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per, pour 
lucubratoriam. 

La fdla étoit moins elevée que la Ucíica , & ne 
pouvoit contenir qu'utie períbnne aílife. 

i0. Lcciica í\gmü.o\t encoré le cercueil dans lequel 
onportoit lesmorts aubuchcr. Onles pla9oit furce 
brancard, habillés d'une maniere convenable á leur 
fexe & á leur rang : on en trouvera la preuve dans 
Denys d'Halicarnaíre, dans Corneiius Nepos&au-
treshiíloriens.rí?7<;z auíTiKirchman, dcfuneribus Ro-
manorum. 

I I eíi: vraiíTemblable que lcciica eíl derivé de hc íus , 
i m l i t , parce qu'il y avoit dans lalitiere un couííin 
&: un mátelas comme á un l i t . 

L'invention de cette voiture portative par des 
hommes ou par des bétes , venoitdes rois de Biíhy-
nie; mais Tufage de ees voitures prit une telle fa-
veur á Rome, quefous Tibere , les efclaves fe fai-
foient porter en ¿itíere par d'autres efclaves infé-
rieurs. Ení in, cette mode s'abolit fous Alexandre 
Sévere , pour faire place á celle des chars , quis'in-
íroduifit jufques chez les gens du menú peuple de 
Rome, á qui l'empereur permit de décorer leurs 
chars , & de les argenter á leur fantaifie. 

Je finis d'autant mieux que le ledeur peut fe de-
dommager de mes omiííionspar le traite de Schefter , 
de re vehieulari in-40. & celui d'Arílorphius , ^ leciis 
& Leciicis. in-1 x. ( D . J . ) 

L I T I E R E , (Maréch.) paillc dénuee de grain, qu'on 
met fous les chevaux pour qu'ils fe couchent deííus á 
récurie. Fairc /a ¿idere, c'eít mettre de la ¿itiere mu-
ve, 011 remuer la vieille avec des fourches , pour 
que le cheval foit conché plus mollement. 

LITíERSEo^ LITÍERSÉS, f .m. {Littér.) forte de 
chanfon en ufage parmi les Grecs, & fur-tout affeétee 
aux moiíToRneurs : elle fut ainfi nommée de L y turfes^ 
íils naturel de Midas , & roi de Celénes en Phrygie. 

Pollux dit que le lytierfe étoit une chanfon de deuil 
qu'on chantoit autour de Taire & des gerbes, pour 
confoler Midas de la mort de fon íils , qui,felón quel-
ques-uns, avoit éíé tué par Hercule. Cette chanfon 
n'étoit done pas une chanfon grecquedans fon or i 
gine. Aiulíi Pollux la met-il au rang des chanfons 
éírangeres ; & i l ajoute qu'elle étoit particuliere aux 
Phrygiens, quiavoient regu de Lytierfei l'artde l 'A-
griculture. Le fcholiaíle de Théocrite aíTure que de 
fon tems les moiffonneurs de Phrygie chantoient en
coré les éloges de Lytierfe^, comme d'un excellent 
raoiíTonneur. 

Si le lytierfe a été dans fon origine une chanfon 
étrangere aux Grecs, qui rouloit íür les éloges d'un 
prince phrygien , on doit reconnoitre que les moif-
íonneurs de la Grece n'adopterent que le nom de la 
chanfon, & qu'il y eut toujours une grande dilférence 
entre le lytierfe phrygien & le lytierfe grec. Ce der-
mer ne parloit guere ni de Lytierfe^ , ni de Midas, á 
en juger ^rVid i l l e X d e T h é o c r i t e , oü le poete in-
íroduit un moiíTonneur, qui aprés avoir d i t ; voyez 
ce que c'eft que la chanfon du divin Lytierfe^, la rap-
porte partagée en fept couplets, qui ne s'adreííent 
qu aux moiífonneurs, á ceux qui battent le grain, & 
aulaboureur qui emploie les ouvricrs. Au reíte cette 
chanfon de Lytierfe^ paíTa en proverbe en Grece , 
pourfigniíier une chanfon qu'on chantoit á contre-
cceur & par forcé. Pollux, lih, LV. c. vij . Erafm. adag. 
chl. iij, cent, ^adag .yó .d i j f . deM.de la Naufe, / / / r /« 
chajifonsanciennes. Mérn. de l'acad.des Belles-Lettres ? 
tomelX.pag. 349 , (§• fuiv, 

LITIGANT , adj. {Jurifprud. ) eft celui qui con-
teíte en juftice. On dit les yzxúes litigantes , & on 
appelle colliúgans ceux qui font unís d ' intérét , &: 
qui piaident conjointement. ( ^ ) 

L í T í G E , C m. (Jurifprud.y fignifie p r o c e s i ó n 
dit qifun bien e í len litige > lorlqu'il y a conteftation 
á ce íujet. 

Ce termeeílufi té fur-tout en rmitiere bénéficiaíe » 
pour exprimerla conteílation qui eft pendante entre 
deux contendans, pour railon d'un meme bénéíice; 
quaná l'un des deux vient á décéder pendant le litiga 
on adjuge á l'autre la poíTeííion du b c n é í í c e . ( ^ ) 

L I T I G Í E U X , adj. {Jurifpnui. ) fe dit de ce qui 
eft en litige , comme unhér i tage , un office , un b é 
néíice ; &C on appelle droits litigieux, tous droits 8¿ 
aftions qui ne lont pas liquides, & qui foufFrent 
queíque difficulté. Foye^ D R O I T S L I T I G I E U X . ( ^ ) 

LÍTISPENDANCE , f. f. ( Jurifprud.) c'eft quand 
i l y a procés pendant & indécis avecquelqu'un. 

La Liáfpendance eft un moyen d'évocation , c'eft-
á-dire que quand on eft deja en procés avec quel-
qu'un dans une iurifdiítion, on peut évoquer une 
demande qui eft formée devant un autre juge , fi cette 
demande eft connexe avec le premier procés. 

Pour que la liáfpendance puilTe autorifer l 'évoca-
tion , i l faut que ce foit entre les mémes perfonnes , 
pour le méme objet, & en vertu de la méme caufe. 

Les déclinatoires propofés pour caufe de litifpen^ 
dance, doivent étre jugés fommairement á l'audience, 
fuivant Vanide J . du tit. C. de l'ordonnance de 
1667. ( ^ ) 

L I T O M A N C I E , f. f. ( D i v i n a l . ) efpece de ¿IvU 
nation , ainíi nommé de A/TU , ce qui rend un fon clair 
& aigre , & de [xavyua., divination. Elle COnfiftoit h. 
poufler Tun contre Pautre plufieurs anneaux, dont 
le fon plus ou moins clair 011 aigu, manifeftoit, d i -
foit-on , la volonté des dieux, & formoit un préfag» 
bon ou mauvais pour l'avenir. 

LITORNE , f. f. turdus pilaris, ( Hij l , nat. Orm-* 
tholog. ) efpece de grive, qui eft un peu plus grande 
que la grive fimpíement dive. Voye^ G R I V E . Elle a 
la tete , le con , & le croupion de couleur cendrée , 
& le dos de couleur rouífe obfeure. I I y a de chaquet 
cóté de la tete une tache noire, qui s'étend depuis le 
bec jufqii'ároeil. Raii fynop. avium. Foye^ OiSEAU» 

L I T O T E , fubftrf. ou diminutions mRhétorique , 
( Liptér.) Harris & Chambers difent que c'eft un 
trope par lequel on dit moins qu'on nepenfe; com
me lorfqu'on dit á quelqu'un á qui Ton a droit de 
commander : Je vous prie de, faire tellc ou telle chofe^ 
Le mot j e vous prie, emporte une idée d'empire & 
d'autorité qu'il n'a pas naturellement. Koye^ D I M I 
N U T I O N S . Harris cite un autre exemple, mais qui 
n'eft pas intelligiBle. 

Mais M . de Marfais , qui a examiné trés-philofo-
phiquement la matiere des figures , dit que « c'eft 
» un trope par lequel on fe fert de mots, qu i , á 
» la lettre , paroiffent affoiblir une penfée dont 
» on fait bien que les idées acceífoires feront fen-
» tir toute la forcé : on dit le moins par modef-
» tie ou par égard; mais on fait bien que ce moins 
» réveiilera í'idée duplus. Quand Chiménc dit á R o -
» drigue ( Cid, acíc I I I . fe. 4. ) V a , j e ne te hais 
» point, elle lui fait eníendre bien plus que ees mots 
» la ne fignifient dans leur fens propre. I I en eft de 
» méme de ees fa9ons de parler : je nepuis vous louer9 
» c'eft-á-dire , j e bldme votre conduite; jene méprifepas 
» vos prefens, íignifie que y 'e/zfais beaucoup de c a s , , . 
» On appelle auííi cette figure exténuation ; elle eft 
» oppoíée á Vhyperbole ». 

Ce que j 'ai remarqué fur l'ironie ( roy^lRONIE ) 
me paroit encoré vrai ici . Siles trepes, felón M , du 
Marfais m é m e , qui penfe en cela comme tous les 
Rhéteurs & les Grammairiens, { p a n . I . art. j x ) 
font des figures par lefquelles on fait prendre á un 
mot une figniíícation, qui n'eft pas précifément la 
fignification propre de ce mot ; je ne vois pas qu'il 
y ait aucun trope, ni dans les exemples qu'on vient 
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de vo i r , ni dans ceux qu'il cite encoré : U nefl pas 
un fot , ílríefl pas un poltrón ; Pythagorc neji pas un 
auuurméprifabk ; je nc fuis pas J í difformt. Chaqué 
mot y conlerve ía figniíication propre ; & la íeule 
chofe qu'il y ait de remarquable dans ees locutions, 
c'eít qu'elles ne diíent pas tout ce que Ton peníe , 
maís les circonítances l'indiquent fi bienj, qu'on eft 
ííird'étre entendti. C e í t done en effet une figure de 
penfées, plutót qu'une figure de mots , plutót qu'un 
írope. 

Le P. L a m i , de l'Oratoire, dit dans fa rhétorique 
( / iv . / / . ch. i l j . ) , que Ton peut rapponer á cette 
figure les manieres extraordinaires de repréfenter la 
bafleíre d'une chofe, comme quand on lit dans Ifa'íe, 
{ x l . /2.) Quis mmfus tfl pugílio aquas, & ees los pal
ma, ponderavit} Qtds apprmdit tribus dígitis moUm ter
ree y & libravit in pondere montes, & colks in jiatera ? Et 
plus bas loríqu'il parle de la grandeur de Dieu ( 22) : 
Q_ui fedet fuper gyrum terree , & habitatores ejus funt 
quaji locujice ; qui extendit Jicut nlhilum ocelos , & ex
panda eos Jicut tabernaculum ad inhabítandum. J'avoue 
que je ne vois rien ici qui indique une penfée miíe 
au-deííbus de la valeur, de propos déliberé , & par 
modeftie ou par égard; íi elle y eñ au-deííous de la 
vér i té , c'eít que la vérité dans cette matiere ell d'u
ne hauteur inacceííible á nos foibles regards. 

L1TRE, í*. f. ou ceinture fúnebre , {Juríjprud^) eíl 
un lé de velours noir , í'ur lequel on pofe les écuífons 
des armes des princes & autres feigneurs lors de 
leurs obfeques. 

On encend auíli par le terme de lltrz une bande 
noire , peinte en forme de lé de velours fur les murs 
d'une églife en dedans & en dehors, fur laquelle on 
peintles armoiries des patrons 6c des feigneurs hauts-
juíliciers aprés leur décés. 

Le terme de litrt vient du latin l ltura , á caufe que 
Ton noircit la-muraille de l'églife. 

Onrappelle auíii ceinture fúnebre, parce qu'elle ne 
s'appofe qu'aprés le décés des perfonnes qui font en 
droit d'en avoir. 

Le droit de litre eíl: un des principaux droits hono-
riíiques , ou grands honneurs de l'églife & en con-
féquenceil n'appartient qu'aux patrons & aux fei
gneurs hauts-jufficiers du lieu oü Téglife eíl bátie. 

L'ufage des litres n'a commencé que depuis que les 
armoiries font devenues héréditaires. I I a d'abord 
été iníroduit en l'honneur des patrons feulement; & 
a éíé enfuite étendu aux feigneurs hauts-juíliciers. 

Le patrón a droit de litre, quoiqu'il n'ait ni le fíef, 
n i la juílice fur le terrein oü eíl: l'églife , parce que 
le feigneur en lui permettant de faire batir une églife 
en fon territoire, eíl cenfé avoir confenti que le pa
trón eüt les premiers honneurs, á moins qu'il ne fe 
les foit expreíTément refervés. Le patrón eccléfiaíli-
que ne peut pas mettre fes armes de famille fur fa 
litre , i l doit y mettre celles de fon églife. 

Le feigneur haut-juílicier a auííi droit de litre á fes 
armes. La coutume de Tours, árdele 60 , & celle de 
Lodunois Í . v,art. i j . en contiennent une difpofitlon 
expreí ie .Dans l'églife la litre du patrón eíl au-deífus 
de la í ienne; au-dehors de l'églife , c'eíl celle du 
feigneur qui eíl au-deífus de celle du patrón. 

Les moyens & bas-jufliciers n'ont point de litre , 
á moins qu'ilsne foient fondés en titre ou poífeílion 
immémoriale. 

Le droit de /¿«/"¿efttantótperfonnelck: tantót réel. 
I I eíl perfonnel ál 'égard du patrón ou fondateur, & 
comme tel i l paíTe á l'ainé de la famille ; mais quand 
le patronage eíl attaché á une glebe, le droit de 
/iír¿ fuitla glebe comme le patronage. Quant au haut-
juílicier , i l n'a jamáis le droit de litre qu'á caufe de 
ía haute-juílice. 

Pour avoir droit de litre comme feigneur haut-
ju í l ic ier , i l faut étre propr ié ta i re , c'eíl pourquoi 
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les ufufruitiers 5íes douairieres & Ies feigneurs en^a-
giíles , n'ont pas ce droit. 13 

La largeur ordinaire de la litre eíl d'un pié & 
m i , ou cleux piésau plus. Marécha l , en fóñ traite 
des droits honoriíiques, dit qu'il n'y a que les princes 
pour lefquels on en peut mettre de plus laraes tel-
les que de deux piés & demi : les écuífons d'armoi-
ries font ordinairement éloignés de 12 piés les uns 
des autres. 

Le fondateur d'une chapelle bátie dans une aíle 
d'une égüfe, dont un autre eíl patrón ou feigneur 
haut-jufiicier , ne peut avoir de litre que dans Im-
térieur de fa chapelle, & non dans le choeur ni 
dans la nef, ni au-dehors de l'églife. Le patrón du 
corps de l'églife peut méme étendre fa litre jufqnes 
dans la chapelle fondée par un autre, & faire pofer 
fa litre au-deíTus de celle du fondateur de la cha
pelle. Ducange , verbo L I T R A , & v o j ^ la gloff, du 
Droi t francois au mot litre. De Roye, de jurib.hono-
tifie. I. 1. c. i j . & nji Ghopin, de doman. I. / / / . ¿/^ 
/^9. n. ÍG. Bacquet , traite des dr.dejuji. c, xx.n. x6. 
Marécha l , des droits honorifi. c.v. DOYIYQ , queft l 
I I . c. x j . ( J ) 

L Í T R O N , f. m. ( Mefur. ) petite mefure fran-
^oife , ronde, ordinairement de bois, dont on fe 
fert pour mefurer les choíes feches, commegrains, 
graines , pois, fe ves , & autres légu mes; íelifarine, 
chataignes, &c. Elle contientla feiziemepanie d'un 
boiífeau de Paris. 

Suivantl'ordonnance de 1670 , lelitronáe París 
doit avoir trois pouces & demi de haut, fur trois 
pouces dix ligues de diametre. Le áenú-litron qui eíl 
la plus petite des mefuresfrancoiíes, leches,manuel-
les & mefurables, excepté pour le íel, doir avoir 
deux pouces dix lignes de haut , fur trois pouces & 
demi de diametre. De la Mare , traite de la pol. /. F . 
c. ü j . & Savary. ( D . J . ) 

L I T T É R A L , adj {Gram. ) pris á la lettre , ou 
dans l'exa&itude rigoureufe de l'expreífion. ¡Ainíi, 
l 'écriture a un fens Uttéral, & un fens ailégorique: 
un ordre a un fens littéral^on un fens figuré. 

L I T T É R A L , adj. (M^r/z . ) les Maihématiciens 
modernos font un trés-grand ufage du cálcul littérály 
qui n'eíl autre chofe que l'Algebre : on lui a donné 
ce nom , parce qu'on y fait uíage des lettres de l'al-
phabet, pour le diílinguer du calcul numérique, oü 
l'on n'emploie que des chiífres. f̂ oyê  ALGEBRE, 
A R I T H M É T I Q U E , C A L C U L . ( £ ) 

L I T T É R A T U R E , f. f. {Sciences, Bclles-Lettres, 
Andq,^) terme général , qui déíigne Térudition, la 
connoiífance des Bellos - Lettres & des matieres qui 
y ont rapport. Voye^ le mot L E T T R E S , OÜ en fai-
fant leur éloge on a démontré leur intime unión avec 
les Sciences proprement dites. 

I I s'agit ici d'indiquer les caufes de ía décadence 
de la Littérature , dont le goüt tombe tous les jours 
davantage , du moins dans notre nation , & aífure-
ment nous ne nous flattons pas d'y apporter aucun 
remede. 

Le tems eíl arrlvé dans ce pays , oü l'on ne tient 
pas le moindre compte d'un favant, qui pour ecíair-
cir , ou pour corriger des paífages diííiciles d auteurs 
de l 'antiquité, un point de chronologie , une queí-
tion intéreífante de Géographie ou de Grammaire, 
fait ufage de fon érudition. On la traite de pédante-
r ie ,& Ton trouve par la levéritable moyen de rebuter 
tous les jeunes gens qui auroient du zele & des talens 
pourrénífir dans l'étude des humanités. ^Comme il 
n'y a point d'injure plus oífenfante que d'étrc quah-
fié de pédant , on fe garde bien de prendre la peine 
d'acquérir beaucoup de littérature pour etre enuut 
expofé au dernier ridicule. 

I I ne faut pas douter que Tune des principales rai-
fons qui ont fait tomber les Beiies-Lettres 7 ne con-
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6¿e en ce qlie piiiíieurs beaux-efpríts pretendus ou 
véritabies, ont introduit la coutume de condamncr, 
comme une ícience de collége, les citations de paila-
oes grecs & latins , & toutes Íes remarques d'érudi-
non. lis ont été aílez injuíles pour enveíopper dans 
leurs railleríes, les écrivains qüi avoient le plus de 
politeíTe & de connoiffance de la ícience du monde. 
Qni oferoit done aprés cela aíjpirer á la gloire de fa-
vant, en fe parant á propos de íes lectures, de la 
critique 6¿ de ion erudiíion ? 

Si Ton s'éíoir contenté de condamner les Hlrilles, 
ceux qui citent íans néceíiité les Platons & les Arif-
totes, les Hippocrates &les Varrons, pour prouver 
une peníee cornmune á toutes les íe£les & á tous les 
peuples pólices, on n'auroit pas découragé tant de 
Deríbnnes eílimables : niais avec des airs dédai-
i 
gneux, on a relégué hors du beau monde, 6c dans 
lapouíííere des claífeSj quiconque ofoit témoigner 
qu'il avoit fait des recueils, & qu'il s'étoit rfOurri 
des auteurs de la Grece & de Rome* 

L'eíFet de cette cenfure méprifante a été d'autant 
plus grand, qu'elie s'eíl couverte du prétexte ípé-
cieux de d i ré , qu'il taut travaiiler á polir l'efprit, & 
á former le jugement, & non pas á entafler dans fa 
mémoire ce que les autres ont dit & ont penfé. 

Plus cette máxime a paru véritable 9 plus elle a 
ílatté les efprits pareíTeux, & les a porté á tourner 
en ridicule la Litiérature & le favoir; tranchons le 
mot, le principal motif de telles gens ^ n'eíi que d'a-
viiir le bien d'autrui, afín d'augmenfer le píix du 
leur. InCapables de travaiiler, á s'inftruirej ils ont 
blamé ou mépriíc les favans qu'ils ne pouvoient imi-
ter; & par ce moyen} ils ont répandu dans la répu-
blique des lettres, un goút frivole , qui ne tend qifá 
la plonger dans l'ignorance & Ja barbarie. 

Cependant maigré la critique amere des boufFons 
ignoraos, nous oíons aíTurcr que les lettres peuvent 
feules polir l'efprit, perfeftionner le goüt , & preter 
des graces aux Sciences. I I faut méme pour etre pro-
fond dans la Lictérature} abandonner les auteurs qui 
n'ont fait que l'effleurer & puifer dans les fources de 
l'antiqiiité, la connoiíiance de la religión, de la po
li t iquean gouvernement, des lois > des moeurs, des 
coutumes, des cérémonies, des jeux, des fetes, des 
facriíices ¿k des fpeftacles de la Grece & de Rome. 
Nous pouvons apfJÍiquer á ceux qui feront curieux 
de cette valle & agréable érudition , ce que Plante 
dit plaifamment dans le prologue des Menechmes: 
» La feéne eíl a Epidamne, ville de Macédoine; 
>> allez-yj Meífieurs, & demeurez-y tant que la 
» piece durera ». ( Z). / . ) 

H T T U S , ( Géog. ane.') ce mot latin qui veut diire 
nvage^ cote de la mer > ctant joint á quelque épi-
íhéte , a été donné par les anciens comme nom pro-
propre á ceirtains lieux. Ainfi dans Ptolomée , Littus 
Coijm^ étoit une ville de Gorfe ; Littus magnum, une 
viíle de Taprobane , &c. ( D . J . ) 

LITTUS, P L A G I A , PORTUS , STATIO , P o ± 
SITIO. COTO i REFUGIUM , GRADUS ¡{Géog . 
mant. des Rom.) : i l y a dans tous ees mots de la na-
vigation des Rortiains j des difFérences qu'il importe 
d'expliquer, non-feulement polir l'intelligence des 
auteurs, mais encoré parce que l'itinéraire maritime 
d'Antonin eíl difpofé par ¿atora ^ plagia, portas }Jla-
tioms, pofitiones, cotonas , refugia, & gradas. 

Je commence parle mot Littus¡ rivage, terme qui 
a la plus grande é tendüe, &: qui comprend tous les 
autres; car, a parler proprement, littus eíl la lifiere, 
le bord de la terre habitable qui touche les mers , 
comme ripa, la ú v t , f igure la lifurc qui borde les 
üeuves de part & d'autre. I I eíl vrai cependant qu'en 
nayigation , ce mot général a une fignification ípé-
ciale. En efiet, i l fe prend dans les bons auteurs pour 
íout endroit oü les bátimens peuvent aborder á ter

re , & y reíler á l 'áncre aVéc quelque furete ; & pour 
lors , ce mot déíigne ce que nous appeilons une rade* 

Plagia, p lag i , íe contond affez ordinairement 
avec Uitiis &c fiado; comme Surka le ¡remarque ; mais 
auíii fou.vent les rádes & plages , plagia , íbnt des par-
tiesdui ivagé^ fortiíiéespaf des ouvrages de ma^on-
nerie pour en rendre l'accés plus íur & plus facile. On 
appeiloit ees fortes dé fortiflcations ou renipaiemens.j 
aggerzs, nom Commiin á toute levée de terre , excé-
dant en hauícuir la furface du íerrein; 

II fe trouve auííi des rades ou ílatlons s {¡dtioms $ 
t r é s - fü r s , & qui font l'ouvrage feul de la namre, 
Telle eíl celle que Virgile dépeint dans íes Gcorgi-
ques, liv. I I . 

. . . . . o E J l fpecus ingens 
Exej í latcrc in mont s quo plurima vento 
Cogitar, inque finus feindit fefe anda, reducios ^ 
Deprenfís ol'un Jiatio tutijjima nautis. 

Portas fignifie tous ports falts par nature óu pál 
ar t , ou déíignés par la nature, ¿¿ achevés par ar-
t i íke . 

Cotones font les ports fürs faíís uniquement de 
main d'hommes ; Cotones, dit Feílus , appellantur 
porius in mari tutiores , arte & manufaeli; tel étoit le 
port de Carthage en Afrique, que Scipion attaqua. 
Ponurn , dit Appius, quem coíonem appellant^ ineiníte-
veré aggrejjus eíl Scipio ; tel étoit encoré le port de 
Pouzzole prés de Naples, au rapport de Strabon. 

Stationes, les ílations , tiennent le miíieu ehtre les 
plages & les ports, plagia & portas • ce font des 
lieux faits , foit naturellement j fbit artiíiciellemení? 
oü les navires fe tiennent plus fúrement que dans de 
fimples plages; mais moins fürement que dans les 
ports. Suri ta nous le fait entendre en difant: Statio
nes , funt auca portuitm tutam wanjionem non ajjequun-
tur , & tanun latoribus prceíiant t tel étoit dans Filé 
de Lesbos le havre dont parle Virgile en ees ter
mes : 

Ñu'nc tamam finus, & ílatio male fida carirds. 

Pofitiones, les pofitions, déíignént la meme chofe 
que les ílations ; pojitiones pro fiationibus indijfertnttr 
ujurpamür $ dit un des eommentateürs de l'iíinérair^ 
d'Antonin. 

Refugium femble défigner erí général toiit rivage 
oü Ton peut áborder : cependant, i l paroit fignifier 
fpécialement un havre, oü les navires qui y abordent 
peuvent reíler avec aíTurance, Ego arbitror,¿\X Suri ta, 
voce reíügii , Jiationes dejignare, qudfida navibus man-

Jio dtjígnatur. 
G r a d a s d e g f é , figniííe quelquefois imé efpece de 

pont fur le bord de la mer, Ou fur le rivage des 
grands fleuves, faits exprés comme par degréspour 
montef de terre dans le vaiíléau , ou du vaiífeau defí 
cendre fur terre avec plus de facilité. C'eíl la défíni-
tion de Suriía. J'ajoure, que les Romains donnerent 
plus communément le nom de gradus aux ports qui 
étoient á rembouchure des rivieres, & oül 'oñ avoit 
pratiqué des degrés. Enfin, ils nommerent gradas ^ 
les embouchures du Rhóne. Ammian Marcellin nous 
l'apprend en décrivant le cours de ce fleuve : Rbo-
danus, dit- i l , inter valles quas ei naturaprcefcripjit, fpu~ 
mens gallico mari concorporatur ¿ per patulwn Jlnum ? 
qutm vocant) ad gradus , ab Arlate 18. fermelapide dif-
paractim; « le Rhóne coulant entre desvallées que la 
» nature lui a prelcrites, fe jette íout écumant dans la 
» mergauloile, parune ouverturequ'on nommeízw^ 
» degre^ , envlron á 18. milles de ia ville d'Arles >u 
^ o y ^ GRADUS. { D . / . ) 

L l f UBIUM , ( Géog . ) anden lien de Fltalie dans 
la Ligurié, felón Ti te-Live , liv. X X X I J . C'eíl pré-
fentemenr Ritorbio 3 viüage du Milanez dans 
vefan. ( Z ) . / . ) 
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LíTUITE , fj f. (Mift; nat.) nom clonné par les na- j 

tnraliftes a tirie pierre formée ou rnoulée dans une 
COqUille , que l'on nomme Utuus cu h luiton pafioraí ; 
elle eñ d'une figure oonique, garnie de cloiíons ou 
de concamcrarions ; elie e-ft droiíe dans une grande 
pr-rtic de ía longneur, & eílfuite elle le courbe & 
va en fpirale comme la croíle cl'un évéque. Walle-
rius la norftme orthoceratitos. 

iV. B . L'article fuivant qui eíl: corrige de la ir.ain 
de M . de Voltaire, eíl d'un miniftre de Lauíanne. 

L I T ü R G Í E , f. f. { T h é o l o S . ) e e i \ un moí grec, 
Xín'^yia , i l figniñe üm ccuvrs , un minifji&t public ; i l 
cír compoíé de AIWTO?, pro teflk£MbUmsy& ipyoi'jOpus, 
maniis o fjiclnm , particulierement confacré au lervice 
des antels ; i l n'eíl plus employé aujoura'hui que 
peur déñgner le cuite & i'office divin , íbit en géné-
ral toutes les cérémonies qui s'y rapporíent. 

Suivant cette idee , on peut conclure qu'il y a en des 
litürgies depuis que i'homme a reconnu une divinité, 
& íenti la néceffité de lui rendre des hommages pu-
fclics & paríicuíiers : quelle fut la Uturg'u d'Adam ? 
x'eft ce qu'il ne íeroit pas facile de décider; i l pa-
roit íeulement parle récit de Mo'ife, que le cuite de 
motre premier pere fut plu'tót le fruit de la crainte , 
que celui de la gratitude ou de l'eíperance. Gen. 
•chap. i ij . v. ¡ o . 

• Ses ñls offroient des íacrihecs, s'ils fuivoient la 
méme littirgie j on peut conclure que celle de Caín 
n'avoit pas cette droiíure d'intention qui devoit en 
faire tout le méri te , qui íeule étoit néceíTaire dans 
tes premiers ages de la religión ; au líen que dans la 
íuite les objets & la vénération religieuíe, multi-
pliés & mis par !a révélation divine au-deíTus de l'in-
íelligence humaine, i l n'a pas moins fallu qu'une 
vertu particoliere pour les croire ; cette vertu con-
nue feus le nom de foi , eft fans doute ce qui donne 
toute l'efficace á une liturgk : i l paroit que le fuc-
ceíTeur d'Abel fut rau íeur d'une íiturgic; car fous 
l u i , dit Moife , on commenga (Tinvoqmr le nom di V E -
terml. Gen. ch. iv, v. 2&. Cette liturgie fe coníerva 
dans ía poílérité jufques á Abraham, fans doute par 
le foin qu'Enoch, íeptieme ebef de familie depuis 
Adam , avoit pris de la rédiger par écr i t , dans 
Fancien livre de ce patriarche que faint lude cite, 
v. 14. /tT, & que les Abyííins fe vantent encoré d'a-
voir dans leur langue. 

Mais fous Abraham la liturgie prit une face toute 
différente; la circoncifion fut inÜituée comrne un 
íigne d'alliance entre Dieu 8¿; Thomme. L'Eternel 
exigea du pere des croyans les facrifices les plus ex-
traordinaires les diveríes viíions, les vifites afíez 
fréquentes des meíTagers céleftes, dont lui & fa fa
milie furent honores, íont autant de chofes fi peu 
rapprochées des relations que nous foutenons au-
jourd'hui avec la divinité , que nous ne pouvOns 
avoir que des idees fort confufes de l'efpece de l i 
turgie dont iis faifoient ufage. 

Quelle fut la liturgie des Hébreux en Egypte ? 
c'eft Ce qu'il n'eíl pas facile de décider. A.dorateurs du 
vrai D i e u , mais írop aiíément conduits aux diverfes 
pratiques religieufes d'un peuple qui ne fembloit oc-
cupé que du ioin de multiplier les objets de fon ado-
ration, voulant avoir comme leurs hótes des dieux 
qui marchaííent devant eux ; leur liturgie dut fe ref-
íentir de tous ees contra fíes, & préfentoit fans doute 
quelque chofe de monífrueux. 

Mo'ife profita du íéjoiir au defert pour reñifíer & 
fixer le cuite des Hébreux , cherchant á oceuper par 
un cuite onéreux & aíTujeítiíTant, un peuple porté á 
tous vents de doftrine : cette liturgie rcfpeftable fut 
munie du leeau de la divinité; elle devine auííi inté-
reiTante par desallufions continuelles aux divers ob
jets d'efpérances flatteufes dont le coeur du peuple 
ju i f cíoit en quelque forte cnivré, 

$oiis un rol poete & muficien, la ¿Iturgíe dê  Hé^ 
breux releva fes folemnités religieufes par une mufi 
que que l'ignorance entiere oü nous fommes de leur 
méri te , ne nous permet pas meme de deviner- íeS 
maitres chantres de David exécuterent d'abord'ce-
hymnes facrées , ees pfeaumés , ees Te Deum, dont 
la ledure preferite par les litürgies, fit dans la fuite 
une des principales parties du cuite. 

Salomón bátit le temple de Jérufalem 3 la liturek 
devint immenfe : elle régloit un cuite des plus faf, 
tueux , & des plus propres á fatisfaire un peuple qui 
trouvoit dans la multitude de fes ordonnances & de 
fes rites, dans la pompe de fes facrifices, dans le 
nombre, & dans les divers ordres des miniares de 
la religión , l'image des cultesidoláires qu'il regretíoit 
fans ceí le , & auxquels i l revenoit toujours avec 
plaiíir, 

Jéroboam propofa fans doute au peuple d'ífraeí 
une nouvelle liturgie pour le cuite des dieux de Be-
thel & de Dan; mais ne íeroit-ce pas luí faire trop 
d'honneur que de la fuppofer plus raifonnable que 
les idoles qui en furent l'objet ? 

Dans l'un & l'auíre royanme, le cuite religieux 
fouíírit des altéraíions inconcevables, & qui durent 
apporter les plus grands changemens aux ¿iturgieS 
générales & particulieres. 

Jamáis íes Juifs ne furent plus éloignés de ridolá-
trie que dans le tems que Jéíus-Chriít vint au mon
de, & jamáis les clogmes & la morale n'avoient étá 
plus corrompus ; les Saducéens dont les erreurs fe 
renouvellent aujourd'hui, & trouvent tant de def-
fenfeurs, étoient une fede en crédit á Jérufalem, 5c 
jamáis la liturgie n'avoit été plus exadement obfer* 
v é e ; celui qui nioit l'immortalité de l'ame, les an-
ges, la réfurredion, une vie avenir, ne perdoitriea 
de l'eñime publique chez un peuple qui crioit au 
blafphéme pour la petite infracción á la loi cérémo-
nielle , & qui lapidoit impitoyablement un artilan, 
pere de familie , qui auroit travaiilé un jour de fab-
bat pour fournir á la fubfiílance de les enfans; pour 
peu qu'on connoiííe l'hiftoire dé l'efprit huraain, on 
ne doit pas s'étonner de ees contralles 6¿ de ees 
inconíéquences. 

Jeíus-Chrift, l'auteur d'une religión toute divine,1 
n'a rien écrit ; mais on peut recueillir de fes dif-
cours une liturgie également íimple & édiíiante , i l 
condamne les longues prieres & les vaines redites ; 
i l veut le recueillement , 6¿ le feul formulaire de 
priere qu'il laiífe & qu'il pre'fcrivit á fes difciples eft 
également íimple & édifiant, i l inílifue des cérémo
nies religieufes ; leur extreme fimpiieité donne beau-
coup á la réflexion , &¿ trés-peu á l'extérieur &ait 
faííe. 

L'infíitution du baptéme au nom des troisPerfonnes 
fut embraflee par des feftateurs de Platón, devenus 
chrétiens ; ils y trouvoient les fentimens de leur 
maitre fur la divinité , puifqu'il diftinguoit la nature 
en trois , le Pere , Ventendement du Pere, qu'il nomme 
auííi le germe de Dieu , ou Vouvrier da monde, o£ 
Carne qui contient toutes chofes ; ce que 

Chalcidius 
rend par le Dieu fouverain , l'efprit ou la providence, 
& rame du monde, ou le fecond efprit ; ou , comme 
l'exprime Numenius , cet autre célebre academi-
cien , celui qui projette > celui qui commandt , & c^ul 
qui exécute. Ordinans, jubens , infinuans. 

La liturgie del'inílitution de la fainte cene eft auíli 
dans l'Evangile d'une fimpiieité tout-á-fait édiíiante; 
on eíit evité , en la fuivant á la lettre & dans l'efpnt 
de fon auteur , bien des difputes & des fchifmes quí 
ont eu leur fource dans la fureur des diíciplés, á. 
vouloir l l ler toujours plus loin que leur maitre. 

On ne doit point paífer fous fdence la luürgit 
pour Téleíiion de faint Maíthias, Acl. ch . j . v. 24-

Elle eíl des plus fimples & des plus préciíes J 



L i 597 
ecarte de cette fimplicité dans Ies éíe£lions, a 

meíure qu'on s'éloignoit de la premiere íburce des 
eraces & de rinfpiraiion divine. 

Les apotres & leurs íucceíTeurs immédlats avoiént 
beaucoup de foi & de pieté dans Ies a£tes de leur 
cuite 6c dans la célébration de leurs myíleres ; mais 
i l y avoit peu de prieres & peu de cérémonies exté-
rieures ; leur liturgu en langue vulgaire, fimple, 
peu étendue, étoit gravee dans la mémoire de tons 
jes neophites. Mais loríque les objets de la foi fe 
développerent davantage,qu'on voulut attaquer des 
interprétations néceílaires par les reíTources de Vé-
loquence , du faíle & de la pompe, chacun y mit 
du fien ; on ne fut bientót plus á quoi sen teñir 
dans pluñeurs églifes ; on fe vi t obligé de régler & 
de rédiger par écrit les prieres publiques , la ma
niere de célébrer les myfteres, & fur-tout l'Eucha-
riílie. Alors les ¿iturgies fment trés-volumineufes, 
la plüpart marquées au coin des erreurs ou des opi-
nions régnantes dans l'Eglife , ou chez les divers 
doíleurs qui les avoient compilées ; ainñ les ¿itur
gies chrétiennes qui devoient étre tres-uniformes, 
furent extrémement difrérentes pour le tour3 les ex-
preííions , & fur-tout Ies divers rites & pratiques 
religieufes , diíférence fenfible en particulier fur le 
point eífentiel ? á favoir la célébration de l'Eucha-
riftie. 

L'extréme groííiereté des Grecs, ou plutót le man
que de politique de leurs patriarches, qui n'ont pas 
fu, comme nos papes , conferver en Orient le droit 
de chef vifible de l'Eglife , & s'afFranchir de bonne 
heure de l'autorité des empereurs, qui prétendoient 
régler & le cuite & les cérémonies religieufes ; cette 
groíTiereté , ce manque de politique ? dis-je , leur 
ont laiílé ignorer le dogme important de la tran-
fubftantiation, & toutes les pratiques religieufes qui 
en font la fuiíe, leur luurgie eíl re í lée , á cet égard , 
daos l'état de cette primitive fimplicité, méprifable 
aujourd'hui á ceux qu'éclaire une foi plus étendue , 
& fortiíiée par d'incompréhenfibles myíleres. lis 
ne croyoient point la préfence réelle , &c commu-
nioientbonnemení fous les deux efpeces. Qnelques 
Grecs modernes ont profité des lumieres de l'Eglife 
latine ; mais efclaves de leurs anciens ufages , ils 
ont voulu afíocier leurs idées aux nótres , & leur 
Uturgic offre fur l'article important de TEuchariftie 
une bigarrure peu édiíiante. 

anciens Grecs, qui font aujourd'hui les Raf-
ciens & les Valaques , communioient avec un petit 
enfant de páte , dont chacun des communians pre-
noit un membre , ou une petite partie ; cet uíage 
bifarre s'eí!: confervé jufqu'á nos jours dans quel-
ques églifes deTrahfylvanie fur les conlins de la Po-
iogne ; i l y a des églifes en Rafcie , oü Ton célebre 
TEuchanílie avec un gatean fur lequel eíl peint ou 
repréíenté l'Agneau pafchal; en général , dans toute 
l'églife grecque, rEuchariílie fe fa i t , more majorum, 
a la fuite d'une agappe ou repas facré. La haute 
egliíe d'Angleterre , appellée l'églife angíicane , a 
confervé dans rEuchariílie bien des ufages de l'é
glife latine ; le faint Sacrement pofé fur un autel, 
le communiant vient le recevoir á genoux. En Hol -
lande , les communians s'aíTeyent autour d'une ta-
hle dreífée dans l'ancien choeur de leurs temples, 
le miniftre place auNmilieu bénit & rompí le pain , 
i l remplit & bénit auífi la coupe , i l fait paífer le 
plat oü font les morceaux de pain rompu á droite, 
la coupe á gauche ; & des que les aífiftans ont par
ticipé á_l 'un& á l'autre des fymboles , i l leur fait 
une petite exhortation , & les bénit ; une feconde 
table fe forme , & ainfi de fuite. 

En SuiíTe , & dans la plüpart des églifes protef-
íantes d'Allemagne , on va en proceffion auprés de 
ia table, on re^oit debout la communion: le paíteur. 

Tona I X , 

en diítrlbuánt le pain & le vin , dit á chacun del 
communians un paíTage de rEcriture fainte ; la cé» 
remonie í inie, lepaífeur remonte en chaire, fait une 
priered'aétionde graces ; aprés le chant du cantique 
de Siméon , i l bénit TaíTemblée & la congédie^ 

Les collégians de Rinsburg ne communient qu'uné; 
fois l'année ; ils font précéder le Sacrement d'urt 
pain , ou d'une oblation générale , qu'ils appellent 
¿e baptéme & la mort de Ckri j l : ils font un repas en-
trecoupé de prieres courtes & fréquentes , & le ter-
minent par rEuchariíl ie ou fradion du pain , avec 
toute la fimplicité des premiers tenis de l'Eglife. 

Les Quaquers , les Pietiftes, íes Anabaptiftes, les 
Méthodiíles , les Moraves ont tous des pratiques & 
des ufages differens dans la célébration de l'Eucha-
riílie ; les derniers en particulier ne croiení leur 
communion eíficace , qu'autant qu'ils entrent par la 
foi dans le trou myílique du Sauveur, & qu'ils vont 
s'abreuver á cette eau miraculeufe-, á ce fang diviri 
qui fortit de ion cóíé percé d'une lance , qui eíl 
pour eux cette fource d'une eau v i v e , jailIiíTante en 
vie éternelle , qui prévient pour jamáis la f o i f , & 
dont Jefus-Chriíi parloit á l'obligeante Saraaritaineb 
Les Uturgies de ees diverfes fecles reglent ees pra
tiques extérieures , & établilTcnt auffi les fentimens 
de l'Eglife fur un facrement, dont l'eíTence eíl uñ 
des points fondamentaux de la foi chrétienne. 

Depuis le xi j . fiecle , l'Eglife catholique ne corrí-
munie que fous une efpece avec du pain azyme I 
dans ce pain teul & dans chaqué partie de ce pain 
on trouve le corps 6¿: le fang de Jefus - Chr i í t ; Sá 
quoique les bons & les méchans le re^oivent égaie-
ment, i l n'y a que les juíles qui re^oivent le fruit Se 
les graces qui y font attachées. 

Luther & fes fedateurs foutlennent que ía fubf-
tance du pain & du vin reílent avec le corps & le 
íang de Jeíiis-Chrlíh Zv/ingle & ceux qui íüivent 
fa dodrine , penfent que rEuchariílie n'eíl que lá 
figure du corps Sí du íang du Sauveur , á laquelle 
on donnoit le nom des choíes dont le pain & le v in 
font la figure. Calvin cherchant á fpiritualifer en
coré plus les chofes , dit que rEucharií l ie renferme 
feulement la vertu du corps & du fang de Jefus-
Chriíl. Pour diré le vrai j i l y a peu de fyíléme Sifi 
de philofophie dans ees diverfes opinions ; c'efl 
qu'on a voulu chercher beaucoup de myíleres dans 
des oratiques religieufes trés-íimples dans leur ori-
giné^PSc dont l'efprit facile á faiíir étoit cependant 
moins propofé á notre intelligence qu'á notre foi» 

Quoique ees diverfes opinions foient aíiez obf-
curementénoncées dans les Uturgies , leurs auteurs 
ont cependant cherché comme á l 'envi á accrédi-
ter leurs ouvrages , en les mettant fous les norns 
refpedables des évangeli í les, des apotres, ou des 
premiers peres de l'Eglife. 

IO. Ainfi la liturgie de faint Jacqnes, Tune des plus 
anciennes, ne fauroit étre de cet apotre , puifque les 
termes confacrés dans le cuite, l'ordre des prieres Se 
les cérémonies qu'elle regle , ne conviennent abfo-
lument point aux tenis apoíloliques,& n'ont été intro-
duites dans l'Eglife que trés-long-tems aprés. 20. La 
liturgie de S. Pierre , compilation de celíe des Grecs 
& de celíe des Latins , porte avec elle des preuves 
qu'elle ne fut jamáis compofée par cet apotre. 30. La 
meíTe des Ethiopiens, appellée la liturgie de faint 
Matthieu , eíl vifiblement íüppoíée , puifque l'au-
teur y parle des évangélií les, i l veut qu'on les invo
que ; & l'attribuer á faint Matthieu, c'eíl lui préter 
un manque de modeílie peu aíforti á fon caradere* 
D'ailleurs les prieres pour les papes ,poi i r les rois, 
pour les patriarches , pour les archevéques , ce qui 
y eíl dit des conciles de Nicée , Conílant inople , 
Ephefe, &c. font auíant de preuves qu'elle n'a de 
faint Matthieu que le nom. On peut diré la méme 
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chofc de célles fous les noms de faint Marc, defaint 
•Barnabc , de faint Clémcnt , de íaint Denis l 'aréo-
pagke, &c. 

L'EgUfe latine a fa liturgie, qui a eu fon com-
mencement, fes progres, íes augmentations, & q u i 
n'ell point parvenue á fa perfeftion, fans fubir bien 
des changemens , fuivant la nécefíité des tems & l a 
prudence des pontifes. 

L'Eglife grecque a quatre liturgus , celle de 
faint Jacques , de faint Marc , de faint Jean-Chry-
foñóme & de faint Bafile , mais les deux dernieres 
font celles dont elle fait le plus généralement ufage; 
celle de faint Jacques ne fe lifant qu a Jérufalem & 
á Antioche , & celle de faint Marc dans le diílriO: 
d'Alexandrie. 

I I eft étonnant que Leo Allatius, le cardinal Bel-
larmin, & aprés lui le cardinal Bona , ayent pú 
aílurer que les liturgies de faint Marc & de faint 
Jacques foiení réellement de ees apotres , que celle 
de faint Jacques eft l'origine de toutes les litur
gies , & qu'eüe a été changée & augmcníée dans la 
fuite , comme i l arrive á tous les livres eccléliafti-
ques. 

Penfer de la forte, c'eíl fe refufer aux regles d'une 
faine critique , & ne faire nulle attention á d'ancien-
nes autorités, qui ne doivent laiífer aucun doute fur 
la queíiion : ainfi Théod. Balfamon , ce patriarche 
grec d'Antioche , que Tempereur Ifaac Lange futfi 
bien leurrer en fe íervaní de lui pour procurer á 
Doíi thée le patriarchat de Conílantinople, dorit i l 
Favoit flaíté en fecret; ce Balfamon, dis-je, requis 
par lettres de diré fon fentiment, íi les liturgies 
qu'on avoit foüs les noms de faint Marc & de faint 
Jacques j étoient véritablement d'eux , répondit : 
» Que ni l 'Ecfiture-faínte, ni aucun conciie n'avoit 
» attribué á faint Marc la liturgie qui portoit fon 
» nom ; qu'il n'y avoit que le 32. canon du conciie 
>• de Trullo qui at tnbuát á faint Jacques la Utur-
» gie qui étoit fous fon nom, mais que le 85 canon 
» des apotres , le 59 canon du conciie de Laodicée 
» dans le dénombrement qu'ils ont fait des livres 
» de l'Ecrittire-fainte compofés par les apotres , & 
» dont on devoit fe fervir dans l'Eglife, ne faifoient 
» aucune mention des liturgies de faint Jacques & 
» de faint Marc ». 

Les Arméniens , íes Coptes, les Eíhiopiens ont 
aufíi leurs diverfes liturgies , ecrites dans leurs.Ian-
gues , ou traduiíes de l'arabe. 

Les chrétiens de Syrie comptent plus de quarante 
liturgies fyriaques , fous divers noms d 'apótres , 
d'évangéliíles , 011 de premiers peres de l'Eglife; 
les Maronites ont fait imprimer á Rome , en 1592, 
un MiíTel qui contient douze liturgies différentes. 

Les Neíloriens ont aufíi leur liturgie en langue 
fyriaque, de laquelle fe fervent aujourd'hui les chré
tiens des Indes , qu^on appelle de fanuThomas ; i l 
eft étonnant que ceux qui ont attribué ce chriíHa-
nifme indien , ou plutót ce neñorianifme á faint 
Thomas l'apótre , ne lui ayent pas attribué auffi la 
liturgie. Mais la vérité eíl que faint Thomas n'éta-
blit ni la liturgie , ni la religión fur la cote de Co-
romandel ; on fait aujourd'hui que ce fut un mar-
chand de Syrie , nommé Marc-Thomas , qui s'étoit 
habitué dans ceíte province au v j , fiecle , y porta 
fa religión neflorienne ; &: lorfque dans les derniers 
tems nous allames trafiquer avec ees anciens chré
tiens , nous trouvames qu'ils n'y connoifíbient ni 
la tranfubíiantiation , ni le cuite des images ? ni le 
purgatoire , ni les fept facremens. 

Gn voit dans le cabinet d'un curieux en Hollande 
tm manuferit fur une efpece de peau de poiífon, 
qui eft un ancien MiíTel d'íñande , dans un jargon 
dont II n'y a que les terminaiíbns qui foient latines, 
on y lií les noms de faint Olalis & Kermogaré P c'eíl 

une liturgie tres - informe , l'office des exorcices 
en contient prés de trois quarts , tant la philofophie 
avoit de part á ees fortes d'ouvrages. 

Les Proteftans ont auffi leurs liturgies en lan
gue vulgaire ; ils les prétendent fort épurées & plu¡ 
conformes que toutes les autres á la fimplicité évan-
gélique , mais i l ne faut que les lire pour y írouver 
l'efprit de parti parmi beaucoup de bonnes cheles 
& des pratiques trés-édifiantes ; d'ailleurs les clót-
mes favoris de leurs réformateurs, la prédeftina-
tion , l'éleclion , la grace , i'éternité des peines la 
fatisfadion, &c. répandent plus ou moins dans leurs 
liturgies une certaine obfeuriíé, quelque choíe de 
dur dans les expreffions , de forcé-dans les allufions 
aux paíTages de l'Ecriture-íainte ; ce qui, fans éclai-
rer la fbi , diminue toujours jufques á un certain 
point cette onclion religieufe, qui nouiTit & fon-
tient la piété. 

Enfin quelques - unes de leurs liturgies particu-
lieres pechent par les fondemens qu'elles prennent 
pour les cérémonies les plus refpeftables; comme , 
par exemple , quelques liturgies fondent le bap-
téme fur la bénédiftion des enfans par le Seigneur 
Je fus ; adion du Sauveur qui n'a nul rapport ayec 
riníHtution de ce facrement. 

Chaqué églife, ou plutot chaqué état protefíant, 
a fa liturgie particuliere. Dans pluíieurs pays les 
magiílrats civiis ont mis la main áTencenfoir, & 
ont fait & rédigé par écritles liturgies ; fe conten-
tant de confuher pour la forme les eccléfiañiques; 
peut-etre n'eíl-ce pas un fi grand mal. 

La meilleure liturgie proteílante eft ranglicane,' 
autrement celle de la haute églife d'Angleterre , la 
dévotion du peuple y eíl excitée par les petites liía-
nies, & Ies divers paflages de i'Ecriture-fainte qu'il 
répete fréquemment. 

íl efi: dans le chriftianifme une fede confidérable,' 
dont on peut diré que le principe fondamental eíl de 
ne point avoir de liturgie, & d'attendre dans leurs 
aíTemblées religieufes ce que l'efprit leur ordonnede 
di ré , & l'efprit eíl rarement muet pour ceux qui ont 
la fureur de parler. 

Les liturgies ont une intime relation avec les l i 
vres fymboliques , entant qu'ils font regles de foi 
& de cuite ; mais ils trouveront leur place á Yardck 
S Y M B O L E . 

Eíl-ce á la foudroyante muíique des chantres deJo-
fué autour de Jérico , 4 la douce harmonie de laharpe 
de David , á la bmy unte ou íaílueufe mufique des
chantres du temple de Salomón 7 ou au pieux chant 
du cantique que Jefus-Chriíl & fes apotres enton-
ncrent aprés la premlere inñituíion de la paque 
chrétienne , que nous fommes redevables de nos 
choeurs , des hymnes , pfeaumes & cantiques fpin-
tnels, q u i , dans toutes les communions ehrétiennes, 
font & ont toujours fait une paríie confidérable du 
cuite public réglé par nos liturgies ; c'eft fans doute 
ce qui mériteroit de devenir Tobjet des recherches 
de nos commentateurs , autant & plus que ce tas de 
futilités dont leurs favans & inútiles ouvrages font 
remplis. / , 

Au re í le , la mufique, ou plutót le chaní á éte chez 
tous les peuples le langage de la dévotion. 

Pacis opus docuit, jujjit que filentibus omn^ 
Inter [acra tubas , non ínter bella fonare. 

Calph.eclog. 

C'eíl encoré aujourd'hui en chantant que les San-
vages de l'Amérique honorent leurs di vinités-Toutes 
les fétes,les myíleres des dieux de Fantiquité paienne 
fe célébroient au milieu des acclamations publiqué? 
du pieux frédonnement des prétres & des bruyantes 
chanfons des dévots. Chaníons dont le fujet ^ ^ 
paroles faifoient avec les lites & k s diverfes cere-
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monles de leurs facrifíces toutes ieurs llturgles ; k 
VexaQe obfervation de íque l l e s ils é r o i e n t , comme 
o n i e í a i t j t rés í c r u p u l e u í e m e n t a t t a c h é s . 

Jean Gafpard Suicer , favant grec , fait une re-
jnarque qui mér i t e qu 'on y faffe a í t en t ion dans fon 
tréfor de la langue grecque au mot b.thapyoe , qui 
munus aliquod puhlicum obiit , inlnifUr publicus , ftd 
pecuüaüur ufurpatur d¿ bello ; en effet, ce mot dans 
í íocra tes íignifie un keraut ¿'armes , & íans doute 
que Xt'ittpyia. é to i t ou fa commijjion , ou la harangue. 
qu' i i pronon^oit dans íes déc la ra t ions de guerre ; 
dans ce t íe íuppoí i t ion t o u í e naturelle , ü faut con
venir que les ¿iturgies ont affez bien foutenu leur 
pr imi t ive deftination , puifqu'elles ont caufé ¡e ne 
íais combien de guerres íangian tes 9 d'aiitant plus 
cruelles que leur í b u r c e étoi t facrée . Que de í'ang 
n'ont pas fait f é p a n d r e les.doutes ílir ees qnellions 
importantes dont les premieres notions parurent 
dans les liturgies I La confubí lant iab i l i té du verbe, 
les deux v o i o n t é s de J e f u s - C h r i í t , la cé lebre quef-
l i o n , íi le ía in t Efprit procede du Pere ou du Fils ? 

Mais , pour parler d ' é v e n e m e n s plus r a p p r o c h é s 
de notre í iecle , ne fut-ce pas une que í l ion de litur-
gic qu i a b a í t i t , en 1619 , la tete du refpef íable v i e i l -
la rd Barneweldt ? Et trente ans aprés , l ' in for tuné 
r o í d'Angleterre Charles I . ne du t - i l point la perte 
ignominieufe & de fa couronne«S¿de fa vie > á l ' i m -
prudence qu ' i l avoi t eue quelques a n n é e s aupara-
van t , d 'envoyer en Ecoífe la líturgle anglicane, & 
d5avoir v o u l u obliger les p re sby ré r i ens écoí íb is á 
r ecevo í r un formulaire de prieres dif íerent de celui 
qu'iís fuivoient . 

Conclujion. Les Liturgies néceíTaires font Ies plus 
courtes, & les plus limpies font les meilleures; mais 
fur u u a r í i c l e auíli dél icat 9 la prudence veut qu'on 
fache refp|&er fouvent l'ufage de la mult i tude quel-
que informe qu ' i l f o i t , d'autant plus que celui á qu i 
on s'adreffe entend le langage du cceur j & qu'on 
p e u t , in petth ? r é f o r m e r ce qui paroi t m é r i t e r de 
l 'é t re . 

L I T U Ü S , f. m . ( Littir. ) b á t o n augural recouf-
bé par le bout comme une croífe 3 & plus gros dans 
ceí te courbure qu'ailleurs. 

Romulus , dont la polit ique demandoit de favoir 
fe rendre les dieux favorables, crea trois augures, 
inílitua le lituus pour marque de leur d igni té , & le 
porta lui-niéme, comme chef du c o l l é g e , & comme 
i rcs -ve r fé dans l 'art des p r é f a g e s : depuis l o r s , les 
augures tinrent toujours en main le lituus, lorfqu'ils 
prenoient les aufpices fur le v o l des oi feaux; c 'e í l 
par cette raifon qu'ils ne font jamáis r ep ré fen íés fans 
le báton augural, & qu'on le t rouve c o m m u n é m e n t 
fur les m é d a i l l e s , jo int aux autres ornemens p o n t i -
ficaux. 

Comme Ies augures e to i en í en grande coní ldéra -
íion dans les premiers íems de la r épub l ique , le ba
lón augural é to i t g a r d é dans le capitole avec beau^ 
coup de foin ; on ne le perdit q u ' á la prife de Rome, 
par les Gaulois , mais on le retrouva , dit C i c e r ó n , 
dans une chapelle des Saliens fur le mont-Palatin. 

Les Romains donnerent aníTi le nom de títüus á 
un in í l rument de guerre c o u r b é á la maniere du bá-
íon augura l , dont on fonnoit á peu prés comme on 
fonne aujourd'hui de la t rompet te ; i l donnoit un fon 
aigu , & fervoit pour la cavalerie. ( Z?. / . ) 

L I V A D I A , ( G i o g . ) y i ü e de la Turqu ie E u r d -
peenne , en Livad ie . Les anciens l 'ont connue fous 
le nom de Lebadia , Lcbadea , & i l y fubíiíle é n c o r e 
des inferiptions dans lefquelles o n l i t TTOA/? MfictS-im* 
Elle eft pa r tagée par une r iv iere que Wheeler nOm-
me Hercyna, qui fort par quelques paífages de l 'Hé-
l i c o n , & qui fe rend dans le lac de L ivad ie . Cette 
v i i l e eíl hab i t ée par des Tures , qui y ont des mof-
q u é e s , & des Grecs qu i y ont des égUfes, Son trafic 
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confi í íe en lalne , en ble & en r í s . Elle éft fituée á 
23 l ieües N . O . d 'A íhénes , 6¿ 25 S. E. de LépantCó 
Long. 4 ] . 4. lat. $8 . 40. ( Z ) . / . ) 

L I V A D I E L A , {Gtog . ) ce mot pris dans ün fens 
é t e n d ü , ñgnifíe tou t le pays que Ies anciens entcn • 
doient par la Gfcce propi e , ou Helias ; mais la Li¿ 
vadie proprement dite , n 'e í l que la partie mcr id io -
na!e de la Livadie prife dans le fens le plus é t e n d ü j 
& comprend ce que les anciens appelloient la Pho-
c ide , la D o r i d e & la Loctide4 Elle a au levant lei 
duché d 'A thénes & la Stramulipa , &: eft entre ees 
deux p a y s , la M a c é d o i n e , la baífe A lban ié , & lé 
golphe de L é p a n t e ; la v i l l e de Livad ia donne fon 
hom á cette c o n t r é e . ( D , J . ) 

L I V A D I E , lac de, { Géóg . ) íac de Grece , connu 
des anciens fous le nom de Copays , ou p lu tó t fou¿ 
autant de noms qu ' i l y avo i t de vi l les voifines ; car 
on Tappelloit auííi Haliardosy de la ville! d 'Haliarte, 
qui é to i t fur le rivage occ iden ta l ; Paufanias le n o m -
me CephiJJis, parce que le fleuve Ceph i í f e le traver-
foií . Al ien l'appeile le marais d ' O n c h e í l o s , á caufe 
d'tine v i l l e de ce n o m , qui é to i t au m i d i du lac. Son 
nom moderne eí t chez les Grecs d'aujourd'hui L'm¿ 
nitis Livadias , >,¡[JLVÍ\ TUS Xi&ahctíle m a t á i s de Livadie , 
& plus particulierement Lago di Topoglia. 

I I re^oit plufieul's petites riviefes qu i arrofent ce í 
te belle plaine , laqueile a environ une quinzaine de 
lieues de tour , & ahonde en b lé & en páturageSo, 
Auífi é to i t -ce autrefois un des quartiers les plus peu-
plés de la Béo t i e . 

Mais I'eau de cet é í a n g s'enfle quelquefois f i for t ^ 
par les piules & les neiges fondues, qu'elle inonde 
la va l l ée ju fqu ' á plufieurs lieues d ' é t e n d u e . El le 
s'engdufre ordinairement fous la montagne voifine. 
de TEuripe , entre N é g r e p o n t & Taianda , & va fe 
jetter dans la rñer de l'autre cote de la montagne. 
Les Grecs modernes appellent ce l ieu Tabathra; voy* 
Spon & Wheeler . { D . J . ) 

L í V A R D E j f. f. terme de Cofderie, eft une corde 
d'ctoupe autour de laqueile on tor t i i le le f i l pour 
l u i faire perdre le t o r t i l l e m e n t , & le rendre plus 
u n i . Voye^ Van. CORDERIE . 

L I V E C H E , f. f. {Hi f l . nat. J?OÍ.) Liguftrum , gen» 
fe de plante á fíeur , en rofe & en umbelle , c ó m -
pofée de p lu í ieurs p é t a l e s dífpofés en r o n d , & fou-
tenus par le cál ice qu i devient un fruit compofé de 
deux femences oblongues , p ía tes d'un c ó t é , conve-
xes 6¿ canne l ée s de l 'autre. Tournefor t , Inj i . rci herb6 
Voye^ P L A N T É . 

Tournefor t c o m p í e hul t efpeces de ce genre de 
plante umbellifere ; la plus commune c u l t i v é e dans 
les jardins de m é d e c i n e i eft le Ugufiicum vulgare. 
foliis dgii; en aiiglois , conimón lóvage ; en f ran^ois , 
liveche á feuilles d'ache ; noüs allons la d é c r i r e . 

Sá racine eft dlarnue , épaifíe , durable , n o í í á t r e 
en-dehors, blanche en-dedans. Ses í iges font o r d i 
nairement nombreufes, épa i í les , cteufes, c a n n e l é e s , 
pa r t agées quelquefois en p lu í ieurs rameaux. Ses 
feuilles font longues d'un pié & plus , d é c o u p é e s en 
p lu í ieurs lobes , dont les dernieres divifions appro-
cheií t en qué lque maniere de celles de Tache de ma
rais , mais font bien plus grandes, den t e l ée s profon-
d é m e n t á leur bord , fort liffes , íu i fantes , d'un ve rd 
fóncé , & d'une odeur forte. Les rameaux 6¿ les 
fommets des tiges portent de grands parafols de 
fleuís en rofe , c o m p o í é e s de cinq pé ta les , jaunes le 
plus f o u v e n t , p lacés en rond & foutenus fur un cá
l ice. Ce cál ice fe charíge enfulle en un frui t , com
pofé de deux graines , oblongues , plus groífes que 
celles d'ache , convexes 5 cane lées d'un c ó t é , ap-
platies de l ' au t re ,& de couleur obfeure. T o u t e cet
te plante , fu r tout fa g ra ine , f é p a n d une odeur for
te , aromatique & de drogue. ( D . J . > 

LlVECHE , ( Mat, méd, ) ou ACHE DE MONTA-j 
G G g g 11 
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GNE , Uvíflicum. La racine & la femence de Uve-
che í bn t r ega rdés commc alexipharmaques , carmi-
natives , diuretiques & u t é h n e s . C e f t principale-
ment par cette derniere propriete , que les autcurs 
l 'ont r e c o m m a n d é e ; ils ont dit qu'elle faifoit paroi-
tre les vuidanges, qu'elle chaí io i t le placenta & le 
fcems mort . La doíe de la racine en p o n d r é eíl d'un 
gros jufqu'á denx , & celle de la graine , depuis un 
í c r u p u l e jufqu'á un gros. 

Le fue des feuilles fraiches de livuhe prls á la 
dofe de deux ou trois onces, e ñ rega rdé par quel-
ques auteurs , comme un fpéciííque dans les m é m e s 
cas, auíí i-bien que contre la íuppreffion des regles. 

Les diíFérentes parties de la ¿iveche entrent dans 
quelques p r épa ra t i ons pharrnaccutiques. (V) 

L í V E N Z A L A , (Géog.) e n h ú n , Liquentia, r i -
v iered ' I ta l ie ,dans Tetar de la r é p u b l i q u e deVenife. 
El le a fa lource aux confíes du Beiluneze, & fe jette 
dans le goife de Veni fe , á 2.0 milles de cette v i l l e , 
au levant d 'é té . J . ) 

L I V Í D E , adj. L I V I D I T É , f. f. (Gramm.) C o u -
leur de la pean, lorfqu 'on a écé f rappé d'un coup 
v i o l e n t : elle a quelquefois la meme couleur par un 
vice in tér ieur . Les chairs qui tendent á lagangrene, 
deviennent ¿ivides. La liviaité du vifage marque la 
niauvaife fan té . 

L I V I E R E , (Creo^.) en lat ín i /Vor /^ í l i eu deFrance, 
en Languedoc, a u p r é s de Narbonne. O n y v o i t trois 
abimes d'eau aíTez profonds & fort p o i l í b n n e u x : les 
habitans les appellent ol í lalas, en lat ín oculi Livor'm. 
I I nous manque une explication p h y ñ q u e de ees trois 
cfpeces de gouíFres. { D , / . ) 

L I V O N Í E , L A (Géog. ) province de l 'emplre ruf-
f ien, avec t i t re de d u c h é , fur la mer Baltique, qu i 
la borne au couchant , &c fur le golfe de Finlande, 
qui la borne au nord. 

Cccte province peut avoir envi ron cent milles 
germaniques de longueur , en la prenant depuis les 
frontieres de la PruíTe jufqu a Riga, & quarante m i l 
les dans fa plus grande largeur, fans y comprendre 
les iles. 

O n peut t i re , fur l 'hiftoíre & la divi í lon de ce 
pays , Mathias Strubiez, Livonice deferiptio, H a r t k -
n o c h , 6c Albe r t \ Y y n k Koja iowiez , hijioria Lithua-
nm. 

O n n e v i n t á p é n é t r e r enZ¿Vo^/éqne ve r s l ' am 158: 
des marchands de Lubec s'y rendirent pour y com-
mercer, & par occalion iis annoncerent l ' évangi le 
á ees peuples barbares. 

Le grand-maitre de l 'ordre teutonique y é tab l i t 
enfuite un maitre par t icu l ie r , & la Lívonic demeura 
plus de trois cens ans íous la puiíTance de l 'ordre. 
E n 15 13, Guil laume de Piettenberg, maitre par t i 
culier du pays, fecoua le joug de fon ordre , & de-
v i n í lu i -mérae fouverain de la LivonU. 

Bien tó t ap ré s , Y v a n grand duc de M o f c o v i e , ra-
vagea le pays, & s'empara de plufieurs places: alors 
Ket t le r grand maitre de l 'ordre deXif-w/i^fe voyant 
hors d 'é ta t de réfifter aux Mofcovi tes , appella Sigíf-
mond á fon fecours en 1557, & la Livonk l u i fut 
c é d é e . 

A u mi l ieu de ees troubles, la v i l l e de Revel fe 
mi t fous la p r o t e í l i o n d'Eric r o i de Suede : ce qui 
forma deux par t í s dans la province , & des guerres 
qu i ont fi long-tems du ré entre la Mofcov ie , la Suede 
& la P o l o g n e . E n í i n , l e gainde labatail le dePul tova 
va lu t á Pierre le grand la c o n q u é t e de cette p r o 
v i n c e , & le traite deNieuftad luí en aífura la pof-
íe í í ion. 

La Z-ivorz^comprend la Cour lande , la Semigalle, 
File d 'Oefe l , Ta rcheveché de Riga , l ' é v e c h é de 
D e r p t , & les terres du grand maitre de l 'ordre teu
tonique. Riga en eft la capitale : fes autres villes S¿ 
íbrtereíTes principales íbn t 2 W i n d a u , Goidingen en 
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Courlande , M l t t a u , Semigalle , Sonnebui-ff dans 
Tile d 'Oefe l , Pernau, R e v e l , D e r p t , Nerva *&c. 

O n cueiile t añ í de froment en L ivonk , que cette 
province eft comme le grenier de Lubec, d'Amfter-
dam, de D a n e m a r k , & de Suede : elle ahonde en 
p á t u r a g e s & en bé ta i l . Les lacs & les rivieres four-
niíTent beaucoup de poi í fon. Les foréts nourriíTent 
q u a n t i í é de hé tes fauves : on y t rouve des bifons 
des é l a n s , des martes, & des ours ; les liévres y font 
blancs pendant l ' h ive r , & c e n d r é s en é té . Les pav-
fans y font toute l ' année ferfs & mlférables ; les no
bles durs , grofl iers , & tenans e n c o r é de la barba
r ie . ( ¿> . / . ) 

L I V O N I E , une. de , /wí . )efpece de terre bo-
laire dont on fait ufage dans les pharmacies d'AlIe-
magne. I I y en a de jaune & de rouge : la premiere 
eft fort douce au toucher, & fond , pour ainfi diré 
dans la bouche. La feconde eft d'un rouge pá le ; elle 
eft moins p u r é que la p r é c é d e n t e ; fon goüt eft ftyp-
tique & aftringent. Ces terres ne font poínt folu-
bes dans les acides. Les Efpagnols, les Portugaís & 
les Italiens en font ufage. Elle vient fous la forme 
d'une terre figillée, & eft en petits gáíeaux qui por-
tent l 'empreinte d'un cachet qui repréfente une 
églife & deux clés en fautoir. H i i l , hlfl. nat, des fof-

fiks. Cette terre fe t rouve en L i v o n u ^ paroit avoir 
beaucoup de rapport avec la terre lemnienne. 

L I V O U R N E , (Géog. ) en lat ín moderne LigiíjL 
num, en anglois Leghorn, v i l l e d'Italie des états du 
grand-duc de Tofcane dans le Pifan, avec une en-
ceinte fo r t i f í ée ,une citadelle, & un des plus fameux 
ports de la M é d i t e r r a n é e . 

La franchífe de fon commerce y att íre un trés-
grand abord d ' é t r a n g e r s ; on ne vif i te jamáis Ies mar-
chandifes qu i y entrent; on y paye des droits trés-
modiqaes qui fe levent par bailes, de quelque grof-
feur qu'elles fo ien t , & quelle qu'en foit la valeur. 

La juftice s'y rend promtement, régul ierement ,& 
impartialement aux n é g o c i a n s . Tou te fefte & reli
g ión y j ou í t é g a l e m e n t d'un profond repos ; les 
Grecs , les A r m é n i e n s y ont íeurs églifes. Les Juifs 
qui y poí fedent une belle fynagogue & des écoles 
publiques , regardent Livourne comme une nouvelle 
terre promife. La feule monnoie du grand duc an-
nonce pleine l iber té & p r o t e d í o n . Ses écus appellés 
livourniens, p r é fen ten t d'un c ó t é le bufte du prince, 
de l 'autre le por t de Livourne, & une vüe de la ville, 
a(vec ces deux mots qui difent tant de chofes: E t 
patet, & favet. 

C'eft ainfi que Livourne s'eft é l evce en peu de 
tems , & eft devenue í o u t enfemble une ville confi-
d é r a b l e , r i che , t r e s - p e u p i é e , agréable par fa pro-
p r e t é , & par de larges rúes t i rées au cordeau : elle 
d é p e n d pour le fp i r i tue l de l ' a r chevéché de Pife. _ 

Ce n etoit dans le feízieme íiecle qu'un mauvaiS 
vi l lage au mi l ieu d'un marais infeft ; mais Come I . 
grand-duc de Tofcane, a fait de ce village une des 
plus floriffantes villes de la M é d i t e r r a n é e , au grand 
regret des G é n o i s , qui crurent le tromper en luí 
demandant pour cette bicoque,Sarfane ville épifeo" 
palé qu ' i l vou lu t bien leur ceder en échange ,quo i -
qu'elle l u i d o n n á t une e n t r é e dans leur pays: mais 
i l connoi í lb i t la b o n t é du port de Livourne, & Î S 
avantages qu'un gouvernement éclaí ré en pouvoit 
t i rer pour le commerce de l ' í ta l íe . I I commen^a 
d'abord l'cnceinte de la v i l l e qu ' i l voulo i t fonder, 
& bá t i t un double mole . 

I I faut cependant que Ies navigateurs fe guident 
par le porudant de M . M i c h e l o t , fur les précautions 
á prendre pour le mou í l l age ¿ k l ' e n t r é e , tant du port 
que du mole de Livourne. 

Cette vi l le patrie de Dona to Rofe t t i , qui profeí-
foi t les M a t h é m a t i q u e s á Pife dans le dernier fiec^» 
ef t f i tuée fur la M é d i t e r r a n é e , á 4 lieues S. dePde? 
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18 S. O. de Florence, 8 S. O . de Lucques, 58 N . O . 
deRome. Long. felon Caff in i , 27. i j . 30 . lat. 43. 
33. .2. felón Harris , long. j o . /6 \ / i . lat. 4Ó. 
t i A B . J . ) 

L I V R . A I S O N , f. f. {Jurifprud.) eft la t radi t ion 
d'une chofe dont on met en poí íe í l ion celui á qu i 
on la l ivre. 

Mais ce terme ne s'applique c o m m u n é m e n t qu'aux 
cboícs qui í'e doivent l iv re r par poids ou par me-
fure : polir Íes au í r e s chofes mobiiiaires & pour les 
jmmeubles, 011 dit ordinairement tradition. 

La vente des chofes qui doivent íe l iv re r par 
poids 6c par mefure, n ' e í l point parfaite jufqu a la 
Uvraifon ; tellement que le bénéí ice & la perte qu i 
furviennent aux marchand i í e s avant la Uvraifon, 
ne concernent que le vendeur & non racheteur . 
Voye^ ci-aprcsTKk.VlTlQK. { J } 

L1VRE, í. m . (Liitér.) écr i t compofé par quelque 
pcrfonne intelligente íur quelque point de icience, 
pour r inf í ruf t ion 6¿ r a m u í e m e n t du le£leur . O n peut 
encoré definir un li-vre, une cornpoí i t ion d'un hom-
me de let tres, faite pour communiquer au public 
& á la p o ñ é r i i é quelque chofe qu ' i l a i n v e n t é e , 
v u e , e x p é r i m e n t é e , & recueiilie , & qui doi t é t r e 
d'une é t e n d u e aífez coní idérab le pour faire ü n vo-
lume. J^oyei V O L U M E . 

E n ce fens, un ¿ivre e ñ diftingue par la l o ñ g u e u r 
d \ i n i m p r i m é ou d'une feuille volante , & d'un tome 
ou d'un volume comme le tout eft de fa part ie; par 
exemple , l 'hi í loire de Grece de Temple Stanyan, e í l 
un fort bon livre, divifé en trois petits volumes, 

l í idore met ce í te d i í l in í l ion entre líber & codex, 
que le premier marque particulierement un ouvrage 
f é p a r é , faifant íeu l un tout á p a r t , & que le í e -
coad íignifie une col lef t ion de livres ou d 'écr i t s . 
l í id. orig. Ub. V I . cap, x i i j . M . Scipion MafFei p r é -
tend que codex íigniíie un Uvre de forme q u a r r é e , 
£k líber unlívre en forme de reg i í l re . f̂ oye^ MafFei, 
hijior. díplom. líb. I I . bíblíot. italiq. tom. I I . p. 2 4 4 . 
Voye^ auíli Saalbach, de lih. veter,parag. 4 . Re imm. 
idea J'yjicm. ant. Utte.r. pag. 230, 

Selon les anciens, un Uvre diíférolt d'une lettre 
non feulement par fa g ro íTeu r , mais e n c o r é parce 
que la lettre é to i t p l i ée , &: le livre feulement r o u l é . 
Voye^ P i t i íc . L . ant. tom, I I . pag. 84. voc. librí. I I y 
a cependant divers livres anciens qui ex i í l en t en
coré fous le nom de lettres: t e l e í l 1 art p o é í i q u e 
d'Horace. Poye^ É P I T R E , L E T T R E . -

On dit un v i e u x , un nouveau Uvre, un Uvre grec, 
un Uvre la t ín ; compofer , l i re , publ ier , m e t í r e au 
j o u r , c r i t í q u e r un Uvre; le t i tre , la d é d i c a c e , la pre-
face, le corps, l ' index ou la table des matieres, l'er-
í i t a d'un Uvre Foyei PRÉFACE , T I T R E , &c. 

Collationner un Uvre, c 'eí t examiner s'il efl cor-
TeQ, fi Ton n'en a pas oub l i é ou tranfpofé les feu i l -
lets , s'il eft conforme au manuferit ou á r o r i g i n a l 
íur lequel i l a e té i m p r i m é . 

Les relieurs difent, plier ou brocher , coudre , bat
iré , m e t í r e en pref le , c o u v r i r , dore r , let trer un l i 
vre. Voyei R E L I U R E . 

Une co i led ion con í idé rab l e de livres ponr ro i t 
s'appeller improprement une librairk: on la nomme 
mieux bibUotheque, Voyez LÍBRAIRIE & BlBLIO-
TFIEQUE. U n inventaire de Uvres flút á deífein d ' in -
dlquer au l e í l eu r un Uvre en quelque genre que ce 
fo i t , s'appelle un catalogue. Vbye^ C A T A L O G U E . 

C ice rón appelle M . C a t ó n hdlus librorum, un de-
^voreur de lívrts. Gaza regardoit les livres de Plu-
tarque , & Hermol . B á r b a r o cenx de Pline comme 
les meilleurs de toas íes Uvres. Gentsken , hifl. phi-
lof.pag, /30. Harduin. ^ r ^ í . ad Pl in . 

Barthol. de Ubr. legend. díjfcrt. I I I . pag. 6G. a fa i t 
un t ra i té fur les meilleurs livres des auteurs : felon 
l u i , le meilleur de Ter tu l l i en eí l fon t r a i t é de pal-
Uo: d« S. A u g u í l i n ; ¿a cité de D i m : d 'Hippocratej 
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coica pmnotlones: de C i c e r ó n , le t r a i t é de ojfíciísi 
d'Anftote , de an'unalibus : de Galien , de uju par* 
tium : de V i r g i l e , le fixieme l iv re de l 'Ené ide : d 'Ho
race , la premiere & la feptieme de íes Epitres : de 
Catul le , Coma Berenices / de Juvenal, la í ix ieme faty-
re: de Plante, VEpidicus : d e T h é o c r i t e , la vingt-fep-
tieme I d y l i e : de Paracelfe, chírurgia: de S é v e r i n u s , 
de abcejjibus : de B u d é , les Commentaires fur la lan-
gue g r é q u e : de Jofeph Scaliger, de emendatione tem» 
poncm : de Bellarmin , de feriptoribus ecclejiafúcis í 
de Saumaife, exercítadones PliniaTiCB : de Voí í ius , 
injiít uñones oratoria: d 'Hein í ius , arijlharcus facer z 
de C a í a u b o n , exercítationes in Baronium. 

I I eíl: bon toutefois d'obferver que ees fortes de 
jugemens, qu'un auteur por te de tous les autres, 
fonr. fouvent fujets á caution & á reforme. Rien 
n ' e í l plus ordinaire que d ' app réc i e r le mér i t e de 
certains ouvrages, qu 'on n'a pas feulement lus , o u 
qu'on préconi fe fur la fo i d 'autrui . 

I I e í l n é a n m o i n s néceífa i re de connoitre par f o i -
meme, autant qu'on le peut, le meilleur Uvre en cha
q u é genre d e L i t t é r a t u r e : par exemple, la meil leurs 
Log ique , le me i l l eu rDi f t i onna i r e , la me i l l eurcPhy-
í ique , íe meilleur Commentaire fur la B i b l e , la m e i í -
leure Concordance des É v a n g e l i í l e s , le mei l leur 
T r a i t é de la re l ig ión c h r é t i e n n e , &c. par ce m o y e n 
on peut fe former une bibliorheque c o m p o f é e des 
meilleurs Uvres en c h a q u é genre, O n peut, par exem
ple, confulter pour cet effet, le livre de Pople , i n t i 
tu lé , cenfura celehrium auclorum , o ü íes ouvrages 
des plus conf idérables éc r iva ins & des meil leurs 
auteurs en tout genre font e x p o f é s : conno i í f ance 
qui conduit á en faire un bon choix. Mais pour j u -
ger de la qua l i t é d'un livre, i l faut felon quelques-
uns, en con í idére r l 'auteur , la date , íes é d i t i o n s , íes 
t raduf t ions , les commentaires , les ép i tomes qu 'on 
en a fa i ts , le fuccés , les é loges qu ' i l a m é r i t é s , les 
critiques qu'on en a faites, Ies condamnations ou la 
fuppreffion dont on l'a flétri, les adverfaires ou les 
défenfeurs qu ' i l a eus, les cont inuateurs , &c. 

L'hif toi re d'un livre renferme ce que ce livre con-
t r en t ; & c 'e í l ce qu'on appelle ordinairement extrait 
ou analyfe, comme font les joumalif tes ;ou fes accef-
fo!res,ce qui regarde les l i t t é r a t eu r s & les b ib l io-
t h é c a i r e s . /^oj^^; J O U R N A L . 

Le corps d'un livre coníifte dans Ies matieres qu i 
y font t r a i t ée s ; & c 'e í l la partie de l'auteur : entre 
ees matieres i l y a un fujet pr incipal á l 'égard du-
quel tout le re í l e eíl feulement acce í lo i re . 

Les incidens acceífoi res d'un Uvre font le t i t re 
l ' ép i t re d é d i c a t o i r e , la p ré face , les fommai res , l a 
table des matieres, qui font la partie de í ' é d i t e u r ; 
á Texception du titre,de la premiere page ou du fron-
t i fp ice , qu i depend quelquefois du l ibrai re , foye^ 
T I T R E . 

Les fentimens doivent entrer dans la compoí i t io r i 
d'un livre, & en é t r e le pr incipal fondement ; l a m é -
thode ou l 'ordre des matieres doivent y r é g n e r ; & 
enf in , le í ly íe qui confií le dans íe choix & l 'arran-
gement des mots, e í l comme le color ís qui doit é t r e 
r é p a n d u fur le tout . Voye-̂  S E N T I M E N T , S T Y L E , 
M É T H O D E . 

O n attribue aux Allemand-s í ' i nven t ion des h i í l o i -
res l i t t é ra i r e s , comme les journaux , les catalogues^ 
& autres ouvrages, ou l'on rend compte des livres 
n o u v e a u x ; & un auteur de cette nat ion (Jean-Albert 
Fabricius) dit m o d e í l e m e n t que fes compatriotes 
font en ce genre fupér ieurs á í o u t e s les autres na-
t ions. Voye^ ce qu'on doit penfer de cette p r é t e n -
t ion au mot JOURNAL. Cet auteur a d o n n é l 'h i í lo i re 
des Uvres grecs & latins : Wol f ius celle des Uvres h é -
breux : Boéc le r celle des principaux livres áo. chaqué 
feience : Struvius celle des livres d ' H i í l o i r e , de Lois 
& de Philofophie : l ' abbé Fabricius celle des Uvrei 
de fa proprs bibliodieque : Lambecius celle des 
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vres de la b ib í io tbeqne de Vicnnc : Le íong selle tles 
tlvres de l 'Écr l ture : Mattaire célle des ¿ivres impr i -
snés ?. vant í t í o . Foy¿i Re imm. Bibl. acroam. in 
.iprafat, .parag. i . pajg, 3 : Bof. ad not. fcript. ecckj\ 
•cap. iv. parag. x i í j . p'ág. /24. &Jeq. Mais á ceite 
foi i le á ' a u t e u r s , fans parler de la Croix-du-Mainc , 
t í cDLive rd i e r , de Faucher, de Coiomiez , & de nos 
aticiens b ib l io théca i r e s , ne.pouvons-nous pas oppo-
í e r M M . Ba i i l e t , D u p i n , dom Cei l i e r , les auteurs 
du Journal des í ' avans , les journa i i í l e s de T r e v o u x , 
i ' a b b é Desfontaines, & tant d'autres , que nous 
pourrions revendiquer , comme B a y l e , Bernard , 
Bkfnage, &c ? 

Brüier un ¿ivre: forte de punition & de flétriíTure 
f ó r t en u í age parmi les Romains : on en commettoit 
l e foin aux t r k i r á v k s , quelquefois aux p r é t e u r s 011 
aux é d i l e s . Ü n c e r t a i n L a b i e n i i s , q u e f o n g é n i e t o u r n é 
-á la í a t y f e fít furnommer Rabienus, fot, dit-on , 
le premier contre les ouvrages duquel on févit de 
la io r t e . Ses ennemis obtinrent un íena tüs-coní l i í re , 
par lequei i i fut o r d o n n é que tous les ouvrages qu'a-
v o i t compofés cet auteur pendant pluí ieurs a n n é e s , 
feroient r eche rchés pour etre brü lés : chofe ¿ t r a n s e 
& nouvelle, s 'écr ie , S é n e q u e , févir contre les Scien
ces] Res nova & inflicta, fupplicium de Jludiís fumi í 
exclamation au re í l e froide & puér i l e ; puifqu'en 
ees occa í ions ce n ' e í i pas contre les Sciences, mais 
contre l'abus des Sciences que févit i ' au to r i t é pu
blique. O n ajoute que Caí í ius Servius ami de L a -
biemis , entendant prononcer cet á r r é t , d i t qu ' i l fal-
l o i t auííi le b ru le r , lu i qu i avoi t g r a v é ees lívres dans 
fa m é m o i r e : mine me vcvum comburi oportet, qui illos 
didici; & que Labienus ne pouvant furv ivre á fes 
ouvrages, s'enferma dans le tombeau de fes a n e é -
tres , & y mourut de langueur. / ^ o y ^ T a c i t . in agrie, 
cap. i j , n. ] . V a l . Max . lib. I . cap. j . n, x i j . Ta-
c i t . Annal . lib. I F . c. xxxv. n. iv. Seneq. Comrov, 
i n prozfat. parag, ó . Rhodig. antiq. Lccí, cap, x i i j , 
l ib. I I . S'dlm, adPamirol. rom. I . tit, xx i j .pag . 68. 
P i t i f cus , Lecí. amiq. tom. I I , pag. 84. O n t rouve 
p lu í i eu r s atitres preuves de cet u íage de condam-
ner les livres au fea dans Reimm. Idea fyjiem. antt 
litter. pag, 38c), & fuiv* 

A i 'égard de la matiere des livres, on croit que 
á ' a b o r d on grava les carafteres fur de la p i e r r e ; 
í é rao ins l e s í a b l e s de la l o i données á M o i f e , qu'on 
regarde comme le plus ancien livre dont i l foit fait 
ment ion : enfuite on les traca fur des feuilles de pa l -
m i e r , fur l ' é co rce in t é r i eu re & ex í é r i eu re du t i l l e u l , 
í u r celle de la plante d ' E g y p t e n o m m é e papyrus. O n 
fe fervi t e n c o r é de tab le í tes minees enduites de cire ? 
furlefqueiles on tra90Íí les c a r a í l e r e s avec un íl i let 
ou poin^on , 011 de peaux, fur - tout de celles des 
boucs & des moutons dont on fit enfuite le parche-
m i n . Le p l o m b , la t o i l e , la fo ie , la corne, & enfín 
le papier, furent fucce í í ivement les ma í i e res fur lef-
quelles on éc r iv i t . V, C a l m e t , Differt. I . fur la Gen. 
Comment. 1.1. dicíion. de la Bibh^ 1.1, p. j / 6. D u p i n , 
Libr. DiJJert. I V , pag. yo . hiji. de Vacad, des Infeript, 
Bibtiot, eclef. tom. X I X . p. 381 .BartholQ, delegend. 
t, I I I . p. /03. Schwarrz , de ornam, Libr. Dijfert, I . 
Reimm. Idea Sep, antiq. Litter. pag. z ^ S . & CL8G. & 
fuiv. Mont faucon , Paleogr. liv. I I . chap, v ü j . p . 180. 
& fuiv, G u i l a n d , papir. memb, 3 . V o y e z Tarticle 
PAPIER. 
. Les par t í es des v é g é t a u x furent l o n g - t c m s la 

matiere dont on faifoit les livres , & c'eft meme de 
ees végé taux que font pris la p l ü p a r t des noms & 
des termes qui concernent les livres, comme le nom 
grec P>iCxoq : les noms latins/O/ÍW/TZ , tabules ^ liber ̂  
d 'o i i nous avons úré. feuillet, tablette, liv re, & le 
m o t anglois book. O n peut ajouter que ce í t e c o ú -
tume eí t enco ré fuivie par quelques peuples du 
nord , tels que les Tartares Kalmouks 3 chez lefquels 
les Ruí í iens trouverent en 172.1 une bibliothsque 

dont Íe3 livres etoient d'une forme e5¿traordlnaife, 
Ils é t o i e n t extremement longs & n'avoient prefque 
point de largeur. Les feuil leís é ío i en t fort épais 
compofés d'une e ípece de c o t ó n 011 d'écorces d'ar-
bres , enduit d'un double vernis , & dont l'écriture 
é to i t bianche fur un fond noir , Mém, de Cacad, des 
Bell . Lettr, tom, V. pag. 5 . & 6 . 

Les premiers livres é t o i e n t en forme de bloc & 
de tables dont i l e í l fait mention dans l'écriture fous 
le nom de fepher, qu i a é té traduit par lesSeptante 
CL̂ OPK , tables quarrées. I I femble que le livre de 
l 'alliance , celui de la l o i , le livre des malédiftions 
& celui du divorce ayent eu cette forme. Foyc^ les 
Commentaircs de Calmet fur la Bible, 

Quand les anciens avoient des matieres un peu 
longues á t r a i t e r , ils fe fervoient plus commodé-
ment de feuilles ou de peaux coufues les unes au 
bout des autres, qu 'on nommoit rouleaux, appel-
lés pour cela par les Latins volumina , & par les 
Crees ^oy/c t^ , coutume que les anciens Juifs, les 
Grecs , les Romains , les Perfes, & méme les ín-
diens ont fuivie , & qui a c o n t i n u é quelques íiecles 
ap rés la na i í í ance de Jefus - C h r i í l . 

La forme des livres eft p ré fen temen t quarrée, ' 
c o m p o f é e de feuillets f e p a r é s ; les anciens faifoient 
peu d'ufage de cette fo rme , ils ne l'ignoroient pour-
tant pas. Elle avoi t é t é in ventee par Attale, roi de 
1 ergame, á qui Ton attribue auííi l'invention du 
parchemin. Les plus anciens manuferits que nous 
connoi í í ions font tous de cette forme quar rée , 8¿le 
P. Montfaucon aíTure que de tous les manuferits 
grecs qu ' i l a v ü s , i l n'en a t r o u v é que deüx qui fuf-
fent en forme de rouleau. Faleograp, grxc, lib. I . ch. 
iv. p. 26". Re imm. idea fyfem. antiq. litter.pag. 227« 
Item pag. 242. Schwartz, de ornam, lib, Dijfrt .II* 
Voyez i 'art icle R E L I U R E . 

Ces rouleaux ou volumes é t o i e n t compofés de 
plufieurs feuilles a t t a c h é e s les unes aux autres & 
rou lées autour d^un bá ton qu 'on nommoit umbilicus, 
qui fervoi t comme de centre á la colonne ou cylin-
dre que formoit le rouleau. Le c ó t é extérieur des 
feuilles s'appelloit frons , les ex t r émi t é s du báton fe 
nommoient cornua, & é to i en t ordinairement deco
res de petits morceaux d'argent, d ' ivoi re , méme 
d'or &; de pierres p r é c i e u f e s ; le mot SuAAct&í étoit 
écr i t fur le c ó t é ex t é r i eu r . Quand le volurae étoit 
d é p l o y é , i l pouvo i t avoir une verge & demie de large 
fur quatre ou cinq de long. Voye^ Salmuth adPanci' 
rol. part, I , tit. X L I I . p a g . 143. & fuiv. V a l e parerg: 
acad, pag ,yz . P i t r i t / . ant. tom, I I . pag. 48. Barth.' 
adverf, l , X X I I . c. 18, & fuiv. Idem pag. 2Ói. aux-
quels on peut ajouter p lu í i eurs autres auteurs qui 
ont écr i t fur la forme & les ornemens des anciens 
livres r a p p o r t é s dans Fabricius, Bibl, antiq. chap, xix. 
% l . p a g . 6 o y , 

A la forme des livres appartiertt auíli i arrange-
ment de leur partie i n t é r i e u r e , ou l'ordre & la éxi" 
pofi t ion des points ou matieres, & des lettres en 
ligues & en pages, avec des marges & d'autres dc-
pendances. Cet ordre a v a r i é ; d'abord les lettres 
é to i en t feulement féparées en l igues , elles le furent 
enfuite en mots f é p a r é s , qui furent diftribues par 
points S í a / i / z ^ en periodos , fed ions , paragrapnes 
chapitres, & autres divifions. En quelques pays, 
comme parmi les orientaux , les ligues yont e 
droite á gauche ; parmi les peuples de Foccident oc 
du n o r d , elles von t de gauche á droite. D'autres, 
comme les Grecs , du moins en certaines occafions, 
éc r ivo i en t la premiere ligne de gauche á droite, a 
feconde de droite á gauche, & ainfi alternativement. 
Dans d'autres pays les ligues font couchées de hau 
en bas á c ó t é les unes des autres, comme chez es 
Chinois. Dans certains livres les pages forrt emieres 
& uniformes, dans d'autres elles font d i y i f e par 
golonnes y dans quelques-uns elles font divifees en 



íexte & en notes, foit marginales, íb i t r e je t í ées au 
bas de la page. Ordinairement elles portent au bas 
quelques lettres alphabetiques q u i f e r v e n t á marquer 
le nombre des feuil ies, pour conno i í r e íi le liv.rc eí l 
entier. On charge quelquefois Ies pages de í b m m a i -
res ou de notes: on y a joúte auffi des ornemens, 
des lettres in i t ia les , rouges, d o r é e s , ou fígurées; 
des frontilfpices, des vignettes, des caries, des ef-
íampes , &c. A la fin de chaqué lívre on met fin ou 

finís-, anciennement on y mettoi t un <1 appe l lé coro-
nis , & toutes les feuilies du llvre. é t o i e n t l a v é e s 
d'huiie de c é d r e , ou par fumées d ' éco rce de c i t r ó n , 
pour p ré fe rve r les livrzs de la corrupt ion. O n t rouve 
auííi certaines formules au commencement ou á la 
£11 des livr&s > commeparmi les Juifs , e.fio fiortls, que 
Fon trouve á la fin de l'exode , du L é v i t i q u e , des 
nombres^ d 'Ezéchiel . , par le íquels on exhorte le lec-
íeur (d i fent quelques uns ) á l ire les liares fuivans. 
Quelquefois on t rouvo i t á la fin des m a l é d i ñ i o n s 
contre ceux qui fa lc i í ieroient le contenu du livre,, 
& celle de l ' apoca íypfe en fournit un exemple. Les 
M a h o m é t a n s placent le nom de D i e u au commen
cement de tous leurs l ivns , aíin d'attirer fur eux la 
p r o t e í i i o n de i 'Etre fupréme , dont ils croyent qu ' i l 
íiiífit d 'écr i re ou de prononcer le nom pour s'attirer 
du fuccés dans fes enírepr i fes . Par la m é m e raifon 
pluí ieurs lois des anciens empereurs commen^oient 
par cette fo rmule , I n nominz Dei. V, Barth. ds. libr, 
kgend. Diífert. V . pag. l o C . & fuiv. Montfaucon 
PaUogr. Lib, 1, c. x l . Remm. Idea Jyjlem. antiq. lltur. 
p< x i y , Schwar t í /e ornam. libror. DiJJert, I I . Remm. 
Id.Jyfiem. pag. z ó t . Fabricius Bíbl. grac. lib. X . c. v. 
p. 74. Revel . c. xxij.Alkoran ¿ fecí. I I I . pag. 6^. 
Barthol. Lib. cit.pag. 1 ty, 

Á la fin de chaqué livre les Juifs a joú to ien t le 
nombre de verfets qui y é to i en t contenus, & á la fin 
du Pentateuque le nombre des fef t ions, afín qu ' i l 
pü t é t r e t ranfmís dans fon entier á la p o í t é r i t é ; les 
Mafioretes & les M a h o m é t a n s ont enco ré fait plus. 
Les premiers ont m a r q u é le nombre des m o t s , des 
lettres , des verfets & des chapitres de l 'ancien 
Teftament, & les autres en ont ufé de meme á 
Fégard de l 'alcoran. 

Les d é n o m i n a t i o n s des livrís font d i í f é ren te s , fe-
Ion leur ufage & leur a u t o r i t é . O n peut les d i ü i n -
guer en livns humains, c ' e f t - á - d i r e , qui font com-
pofés par des ]\ommQS , & livres divins, qu i ont é t é 
diftés par la D i v i n i t é m é m e . On appelle auííi cette 
derniere forte de l i v r e s , livres Jacrés ou infpirés, 
Foyei R É V É L A T I O N , I N S P I R A T I O N . 

Les M a h o m é t a n s comptent cent quatre livres 
ü iv ins , d i t lés ou donnés par D i e u l u i - m é m e á fes 
p r o p h e í e s , favoir dix á A d a m , cinquante á Seth, 
trente á Enoch , dix á Abraham, un á Moife , favoir 
le Pentateuque tel qu ' i l é to i t avant que les Juifs &: 
les Chrét iens reuíTent co r rompu ; un á Jefus-Chrift, 
& c'eíl: l 'Evangile ; á D a v i d un , qui comprend les 
Pfeaumes; & un á Mahomet , favoir l 'a lcoran : q u i -
conque parmi eux rejette ees livres fo i t en tout foi t 
en partie ^ m é m e un verfet ou un m o í , eí l r e g a r d é 
comme infidele. lis comptent pour marque de la 
divinité d'un livre, quand D i e u parle l u i - m é m e & 
non quand d'autres parlent de D i e u á la troifieme 
perfonne, comme cela fe r e n c o n í r e dans nos livres 
de l'ancien & du n o u v e a u T e í l a m e n t ^ qu'ils rejet-
íent comme des compofitions purement humaines, 
ou du moins fort a l t é rées . Foyei R e í a n d de relig. 
Mahomet. liv. I . c. iv. pag. zi. & fuiv. l í em. ibid. 
l iv . l l . § ze.pag. 2.J1. 

Livres fibyllins; c ' é to ient des livres compofés par 
de pré tendues prophéteí fes du paganifme, appel lées 
SybUUs, lefquels é to ient dépofés á Rome dans le 
capi íole , foi is la garde des duumvirs . Voy. Lomeier. 
diBibl, c, xiij , pag. 377t Yoyez aufíi SÍB Y L L E . 

O O 3 

Livres canonlques ; ce font ceux qui font recus paf 
l 'Egl i fe , comme faifant partie de l 'Ecri ture la inre : 
tels font les Uvrcs de l 'ancien & d i i nouveau T e ñ a -
ment. Vo\ C A N O N , B I B L E . 

Livres apocryphes ¿ ce font ceux qui font exclus 
du rang des canoniques, ou fauf íement a t t r ibués á 
certains auteurs. Voye^ A P O C R Y P H E . 

Livres anthentiques; l ' on appelle ainíi ceux qu i 
font v é r i t a b l e m e n t des auteurs auxquels on les aUri-
b u e , 011 qui font déciíifs & d ' au to r i í é ; tels font 
parmi les livres de D r o i t le code , le d ige í le . Foye^ 
Bacon, de aug, Scient. lib V I I I . c. i i j . W o r k s , t. / . 

pag. x ó y . ^ 
Livres auxiliaires; font ceux qu i quoique moins 

eífentiels en e u x - m é m e s , fervent á en compofer o u 
á en expliquer d 'autres, comme dans l ' é íude des 
l o i s , les livres des i n f t i t u t s , les fo rmules , les m á 
ximes, &c. 

Livres élémentaires; on appelle ainíi ceux qui con-
tiennent les premiers &: les plus fimples principes 
des feiences, tels font lesrudimens, les m é t h o d e s , 
les grammaires, &c. par ou on les d i í l ingue des 
livres d'un ordre f u p é r i e u r , qui tendent á aider o u 
á éc la i re r ceux qui ont des feiences une teinture 
plus forte . Voye^les mém. deTrévoux 0 ann. ly^^.^ 
pag. 804. 

Livres de bibliotheque; on nomme áinfi des livres 
q u ' o n n e l i í point defuite , mais qu'on c.onfulte au be-
fo in , comme les di^ionnaires , les commentaires, «S'c* 

Livres exotériques; nom que les favans donnent á 
quelques ouvrages deí l inés á l'ufage des l eé leurs 
ordinaires ou du peuple. 

Livres acroamatiques; ce font ceux qui t r a i í e n t d e 
matieres fublimes ou c a c h é e s , qu i font feulement 
á la p o r t é e des favans ou de ceux qu i veulent appro-
fondir les feiences. /^oye^ Re imm. Idiafyjiem. ant* 
litter. pag. /3 6. 

Livres defendáis; on appelle a inñ ceux qui font 
p roh ibés & c o n d a m n é s par les é v é q u e s , comme 
contenant des héré í ies ou des m á x i m e s contraires 
aux bonnes moeurs. V . Bingham, orig. eclef lib. X V I * 
chap. xj .part . I I . Pafc. de Var. mod, mor. trad. c, i i j i 
p. 2.5o. & 2C)8' Dicíionn, univerf de Trev. tom. I I I * 
pag. ¡óoj.VldLtt. Infir. hifl. theolog. tom. I I . pag. ( T i . 
Henman , Via ad hifl. litt. cap. iv.parag. 63.p. i 6z» 
Voyez I N D E X . 

Livres publics 9 libri publici; ce font Ies afíes des 
tems pafíés &; des tranfadions gardées par a u t o r i t é 
publique. Voye?^ le Dicíionn. de Trevoux t. I . p . /3 051. 
Vovez auííi ACTES. 

J 
Livres d"1 ¿glifo; ce font ceux dont on fe fert dans 

les offices publics de la r e l i g i ó n , comme font le 
pont i f ica l , l 'ant iphonier , l egradue l , l e lef t ionnaire, 
le pfeautier , le livre d ' é v a n g i l e , le miiTel , l ' o r d i n a l , 
le r i t u e l , le proceffional, le ce remonia l , le b r é -
via i re ; & dans l'églife grecque , le mono logue , 
reuchologue , le t ropo logue , &c. I I y a auffi un livre-
de paix qu'on porte á baifer au c lergé pendant la 
me í f e : c 'eí l ordinairement le livre des é v a n g i l e s . 

Livres de-plein chant; font ceux qui contiennent 
les pfeaumes, les antiennes, les r é p o n s & autres 
prieres que i 'on chante & qui font n o t é e s . 

Livres de Uturgie ; ce font ceux qui contiennent,"" 
non toutes les liturgies de l 'églife grecque, mais 
feulement les quatre qui font p ré fen temen t en ufage, 
favoir les liturgies de S.Bafile, de S. C h r y í b f í o m e , 
celle des Préfandif iés , UpQciyicit;i.Mvov, & celle de fainí 
Jacques, qui n'a l ien que dans l 'églife de J é r u f a l e m , 
& feulement une fois l ' année . PfafF. Introda 
hifior. theolog. lib. I V . parag. 8. tom. I I I . pag. z8j9 
Dicí ionn. univ. de Trev. tom. I I I . pag. ¡ S o y . 

Les livres d'églife en Angleterre qu i é to ien t en, 
ufage des le mil ieu du x . í iec le , é to i en t felón qu'ils 
font n o m m é s dans les canons d 'Elsr ic , la B ib l e , le 
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PíCíiut ler , les Ep'itres, l 'Evangile , íe UVM de Meffe, 
le ¿ivre de Plein-chant, autrement Ant iphonier , le 
M a n u e l , le Calendrier, le Martyrologe , le Péni ten-
t i e l , & le ¿ivre des Lecons. Foyei Johns , ¿oís eceléf. 
ann. g ó y . parag. i l . 

Les Livre.s cCéglift chez les Jui fs , íbn t le tlvtt de la 
L o i , l 'Hagiographe , lesProphetes , &c. Le premier 
de ees Livns s'appelle auíl i le Livrt de Mo'ife, p-^rce 
que ce légi í lateur Ta compol 'é , & le ¿ivre de l ' Allí an
ee , parce qu ' i l contient ral l iance de D i e u avec les 
Juifs, Dans un íens plus abíolu , le Livre de la L o i íi-
gnifíe l 'or iginal ou l'autographe qui fut trouA'é dans 
ie t r é íb r du temple fous le regne de Joñas . 

O n peut d i í l inguer les livns felón leur deíTein ou 
le fujet qu'ils t ra i tent , en hifloríques, qui racoment 
les faits ou de la nature ou de i 'humani té , & en dog-
maáques , qui expoíent une doftrine ou des vé r i t é s 
g é n é r a l e s . D'autres font méles de dogmes & de 
f a i t s ; on peut les nommer lujlorico - dogmatiques. 
D'autres recherchent í implement des v é r i r é s , ou 
tou t au plus indiquent les raifons par lefquelles ees 
vé r i t é s peuvent é t re p r o u v é e s comme la G é o m é í r i e 
de Mallet. On peut les ranger fous la m é m e claffe ; 
mais on donnera le t i t re de feicntifico-dogmatíques, 
aux ouvrages qui non-feulement enfeignent r.ne 
feience , mais e n c o r é qui la d é m o n t r e n t comme les 
élémens d'Euclide. Voye^ V o l f , Phílof. prat.fecí. I I I . 
chap.j, parag. y. page y So . 

Livres pontificaux, libri pontificales , itpetTwa Bi-
pxtet ; c ' é to ient parmi les Romains íes livres de Nurna. 
qui é to ien t gardés par le g r a n d - p r é t r e , & dans lef-
quels é to ien t décr i tes les cé rémon ie s des fétes , des 
íacr i í ices , les prieres, & tout ce qui avoi t rapport 
á la re l ig ión . O n les appelloit auííi indigitamenta, 
parce qu'ils f e rvo icn t , pour ainfi d i r é , á déí igner les 
dieux dont ils contenoient les noms, auffi-bien que 
les formules & les i n v o c a í i o n s uí i tées en diverfes 
occafions. Voye^ Lomeie r , de Bibl. c. vj . pag. ioy-
Pit ifc. L , Ant. tom. I I . pag. 8ó . voc. libri. 

Livres rituels, libri rituales; c ' é t o i e n t ceux qui 
enfeignoient la maniere de batir & de confacrer les 
v i l l e s , les temples, & les autels , les c é r é m o n i e s des 
c o n í é c r a t i o n s desmurs, des portes principales , des 
famil les , des tribus , des camps. Foyer^ L o m e i e r , 
loe. cit. chap. vj . Pitifc. ubi fnprd. 

Livres des augures ^ libri augúrales, appeí lés par 
C i c e r ó n reconditi: c 'é toient ceux qui contenoient la 
feience de p r é v o i r l 'avenir par le v o l & le chant 
des o i í e a u x . Voye^ C i c e r ó n , orat. pro domo fud ad 
pontif. Servlus , fur le V . liv. de VEnéid. v. y38. 
L o m e i e r , lib. cit. lib, V I . pag. l o g . Voye^ aujji 
A U G U R E . 

Livres des arufpices\ libri harufpicini ; c ' é to ien t 
ceux qui contenoient les myfleres 5£ la feience de 
deviner par l ' infpeclion des entradles des v id imes . 
Foyei Lomeier , loe. cit. voye^ ARUSPICE. 

Livres aehérontiques ; c ' é to ien t ceux dans lefquels 
é to i en t contenues les c é r é m o n i e s de Tacheron; on 
les nommoit auíl i libri etrufci, parce qu'on enfaifoi t 
auteur T a g é s l 'Etrur ien , quoique d'autres les a t l r i -
buaífent á Júp i t e r meme. Quelqus-uns croient que 
ees livres é to ien t l e s m é m e s que ceux qu'on nommoit 
libri fatales , &c d'autres les confondent avec ceux 
des ha ru íp ices . Voye^ Servius , fur le K. liv. de f E -
néid. v. 398 . L o m e i e r , de BibL c. vj.pag. l ó z . L i n -
denbrog , adCenforin. cap. xiv. 

Livres fulminans , libri fulgurantes ; c ' é to ien t ceu7C 
qui traitoient du tonnerre , des é c l a i r s , & de l ' in -
te rpré ta t ion qu'on devoit donner á ees m é t é o r e s . 
Tels étoient ceux qu'on at t r ibuoi t á Bigois , nymphe 
d 'E t ru r i e , & qui é to ien t confervés dans le temple 
d 'Apol lon . Voye^ Servius ¡ fur le V I . liv. de VEnéid. 
V. yx . Lomeier , Ibid. pag. J . 

Livres fatals , libri fatales y qu 'on pourro i t appel-

íer antrement livres des dcfdns. C ' é to i en t ceux dan§ 
lefquels on fuppofoit que i 'áge ou le terme déla vie 
des hommes étoi t écr i t felón la difcipline des Etru-
riens. Les Romains confultoient ees livres dans les" 
calamites publ iques , & on y recherchoit la ma
niere d'expiation propre á appaifer les dieux. Voyi-
Cenforin. dedie natal, c. x i v . Lomeier , ch.vj.pa? 
112. & Viúicus , page 85. 'D' 

Livres noirs ; ce font ceux qui traitent de la ma-
g\e . On donne auííi ce nom á plufieurs autres livres 
{o \ i par rapport á la couleur dont ils font couverts, 
f o i t par rapport aux chofes funeíles qu'ils contien-
nen t . O n en appelle auííi d'autres livres rouo^ 0ll 
papiers rouges, c 'efl-á-dire de jugement & d c 
condamnation. Voye^ J U G E M E N T . 

Bons livres; ce font c o m m u n é m e n t Ies / ¿ m i d e 
d é v o t i o n & de p ié té , comme les ío l i loques , les 
méc l i t a t ions , les prieres. ^'oye^ Shaftsbury, rom./ , 
carañ. pag. 16ó. & tome I I I . page ^ i y . 

U n bon livre, felón le langage des Libraires, eíl 
un livre qui fe vend b ien ; felón les curieux, c'eíl 
un / ¿ v a r a r e ; &: felón un homme de bon fens , c'eft 
un livre in í l rudi f . Une des cinq principales chofes 
que Rabbi Alaba recommanda á fon íils fut, s'il étu-
dioi t en D r o i t , de l'apprendre dans un bon livre. 
de peur qu ' i l ne fut obl igé d'oublier ce qu'il auroit 
appris. Voye^ Evenius , de furib. Librar, P'oyê  auíli 
au commencement de cet article ie choixqifon doit 
faire des livres. 

Livres fpirituels : on appelle aíníi ceux qui trai
tent plus particulierement de la v ie ípir i tuel le , pieu-
fe , & ch ré t i enne , & de fes exercices, comme To-
ra i íon mentale , la contemplanon , &c. Tels font les 
livres de S. Jean Climaque , de S. Fran^ois de Sales, 
de fainte T h é r e f e , de Thomas Akempis , de Gre-
nade , &c. Voyei M Y S T I Q U E . 

Livres profanes ; ce font ceux qui traitent de toute 
autre matiere que de la Re l ig ión . Foye^ PROFANE. 

Pdr rapport á leurs auteurs, on peut diííinguer 
les livres en anonymes, c ' c f t - á - d i r e , qui font fans 
nom d'auteur. Voye^ A N O N Y M E ; & en cryptoni-
mes , dont le nom des auteurs eít cache fous unana-
gramme , &c. pfeudonymes , qui portent faulíement 
le nom d'un auteur ; pojlhumes , qui font publiésaprés 
la m o r t de l'auteur ; vrais, c ' e í l - á -d i r e , qui font 
r é e l l e m e n t écr i ts par ceux qui s'en difent auteurs, 
& qui demeurent dans le m é m e é ta t oü ils les ont 
pub l i é s ',fauxo\\ fuppefés , c 'e í l -á-dire , ceux que Ion 
croi t compofés par d'autres que par leurs auteurs; 

falfifiés , ceux qui depuis qu'ils ont été faits font coi-
rompus par des additions ou des infertions fauíles, 
Voye?^ Pafch. de variis mod, moral, trad. lib. I I I . pag* 
2.8y. Henman , via ad hifior. ínter, cap. vj. parag. 4. 

PaS- 334-
Par rapport á leurs q u a l i t é s , Ies livres peuvent 

etre di í l ingués en 
Livres clairs & détaillés, qui font ceux du genre 

dogmatique, oü les auteurs défíniíTent exaftement 
tous leurs termes, & emploient ees déíinitions dans 
tout le cours de leurs ouvrages. 

Livres obfeurs, c ' e í l -á -d i re , dont tous les inots font 
t rop g é n é r i q u e s , & qui ne font point définis; en forte 
qu'ils ne portent aucune idée claire & précife dans 
l 'efprit du lefteur. 

Livres prolixes, qui c o n í l e n n e n t des chofes etran-
geres & inúti les au deíTein que l'auteur paroit s etre 
p r o p o f é , comme fi dans un t ra i t é d'arpentage un 
auteur donnoit tout Eucl ide . i , 

Livres útiles , qui traitent des chofes néceíiaires 
ou aux connoi í fances humaines , ou á la conduite 
des moeurs. 

Livres complets, qui contiennent tout ce <ll"rf'" 
garde le fujet t r a i t é . Relativement complets, ¿ z k - ^ 
d i r é , qui renferment tout ce qu i é toi t connn íur. é 



fujet traite pendant un certain tems; 011 íi un Hvrt 
cíí écrit dans une vúeparticuliere , on peut diré de 
luí qu'íl eíl complet, s'il contiení juílement ce qui 
eíl néceílaire pour atteindre á fon but. Au contrai-
re on appelle incompícts, les lívres qui manquent de 
cet arrangement. Voyei W o l í , Log. parag. 8 ¡5 . pag. 
818. 20. & 26. &c. 

On peuí encoré donner une diviíion des llvrcs , 
d'aprés la matiere dont ils íbnt compoíes , & les di-
fíinguer en 

Livres en papierqui font ecrits fur du papier fait 
de toile ou de cotón , 011 fur IQ vapyrus des Egyp-
tiens; mais i l en reíle peu d'écrits de cette derniere 
maniere. Voye{ Montfaucon , PaUograph. grcec. lib. 
I . c. i j . pag. 14. Voyc^ aujji PÁPIERÍ 

Livres en parchemin , Libri ín mimbrando ou mcm-
htanoi, qui font écrits fur des peaux d'animaux , & 
principalement de moutons. Voye.̂  P A R C H E M I N . 

Livres en toi le , Libri lintd^ qui chez íes Romains 
étoiení écrits fur des blocs ou des tables couvertes 
d'une toile. Tels étoiení les livres des fibylles, & 
pluñeurs lois, les lettres des princes , les traites, Ies 
annales. Voyc^yXiw. hiji. natur. Lib. X I I I . cap. x i j , 
Dempíler , ad Rom. lib. I Í I . ch. xxiv. Lomeier, da 
bibl. cap. vj , pag, 166. 

Livres en cuir, Libri in codo, dont fait mention 
Ulpien, Lit. Sz.ff . de Leg. j . Guilandus prétend que 
ce font íes mémes que ceux qui étoient écrits fur de 
l'écórce , diíFérente de celíe dont on fe fervoit ordi-
nairernent, & qui éíoit de tilleul. Scaliger penfe 
plus probablement que ees livres étoient compofés 
de feuilles faites d'une certaine pean , ou de certai-
nes parties des peaux de betes , diííérentes de celles 
dont 011 fe fervoit ordinairement, & qui étoient les 
peaux ou les parties déla peau du dos des moutons. 
Guiland. papir. membr. 3. n. ó . Salmuth. ad Panci-
rol. p. I L tit, X I I I . pag. zÓ2. Scaliger. ad Guiland 
p. /7. Pitifc. L . Ant.tom. I I . pag. 84. voc. Libri. 

Livres en bois, tablettes, Libri in fchedis : ees Li
vres étoient écrits fur des planches de bois ou des 
tabletes polies avec le rabot, & ils étoient en ufage 
chez les Romains. Foye?^ Pitifc. Loco citato. 

Livres en cire, libri in ceris, dont parle Pline : les 
auteurs ne font pas d'accord fur la maniere dont 
étoient faits ees livres. Hermol. Bárbaro croit que 
ees mots in ceris font corrompus , & qu'il faut lire 
in fchedis y & ü fe fonde fur i 'auíorité d'un ancien 
manuferit. D'autres rejettent cette corrección, & f e 
fondentfur ce qu'on fait que íes Romains couvroient 
quelqueíois leurs planches oufehedes, d'une legere 
couche de cire, afín de faire plus aiíément des ra-
tures ou des correftions , avantage que n'avoient 
point les livres in fchedis, & conféqu'emment ceux-
ci étoient moins propres aux ouvrages qui deman-
dóient de i'élégance & du íbin, que les livres en cire, 
qui font auííi appeílés libri cera, ou cerei. Voye^ Pi
tifc. ubifupra. 

Livres en ivo í re , libri elephantini; ees livres, fe-
Ion Turnebe, étoient écrits fur des bandes ou des 
feuilles d'ivoire. Voyei Salmuih, adPancirol. p. I I . 
tit. xiij. pag. 26Ó. Guiland. papyr. membr. z0. n0. 
48. íelon Scaliger, ad Guiland, pag, iC. ees Livres 
étoient faits d'inteílins d'éléphans. Seion d'autres, c'é-
toient l e s / imi danslefquels étoient inferits les aftes 
ou fénat, que Ies empereurs faifoient conferver.Selon 
d'autres, c'étoient ceríaines collefíions volumineu-
fes en 3 ^ volumes qui contenoient Ies noms de tous 
les citoyens des trente-cinq tribus romaines. Fabri-
cius, defeript. urb. c. vj . Donat, de urb. rom. lib. I I , 
c. x x ú j . Pitifch. L . Ant. loe. dt. pag. 84. & Juiv. 

Par rapport á leur manufañure , ou au commerce 
qu'on en fai t , on peut diílínguer les livres en 

Manufcrits qui font écrits íbit de la main de l'au-
téur , & on Ies appelle aummphs , foit decelie des 
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bibliotécaires & des copiíles. Foyc i MANUSCRITS > 
B l B L I O T É C A I R E . 

Imprimes, qui íbnt travaillés íous une preíle d'im* 
primeur & avec des cara£teres d'imprimerie. Foyer 
I M P R Í M E R I E . 

Livres en blanc , qui ne font ni lies ni eoufus : Li
vres in-foLio 9 dans lefquels une feuille n'eíl píiée 
qu'une fois , 6c forme deux feuilles ou quatre pages ; 
in-quarto , oü le feuillet fait quatre feuilles ; in-ocla~ 
vo , oü i l en fait bui t ; in-dou^e, oü i l en fait douze ; 
in-fei^e, oü i l en fait feize, & i/z-24. oü i l en fait 
vingt-quatre. 

Par rapport aux circonílances ou aux accidens 
des livres, on peut les divifer en 

Livres perdus, qui font ceux qui ont péri par 1 i n -
jüre du tems, ou par la malice & par le faux zele 
des hommes. Tels fontpluíieiírs livres, memederE-
criture , qui avoient éíé compofés par Salomón , &: 
d'autres Livres des Prophetes, Voye^ Fabric. cod* 
pfeudepig. veten tejiam, tom, I I . pag, ¡ y i . Jofeph. 
Hypodm. Liv. V . c. cxx. apud Fabric. Lib. cit. p. 247i, 

Livres vromis, ceux que des auteurs onr fait at-
tendre , & n'ont jamáis donné au public. Janfon ah 
almeloveen a donné un catalogue áes Livres pro mis ¿ 
mais qui n'ont jamáis paru. Foye^ Struv. introd. ad 
nodt, reí litter, c. viij. pan. X X I . p, y5 4̂  

Livres imaginaires , ce font ceux qui n'ont jamáis 
exifté : íel eít le livre de tribus impofloribus , dont 
quelques-uns ont fait tant de bruit , ¿c que d'autres 
ont iuppoíé exi í lant , auxquels on peut ajouter di-? 
vers titres de livres imaginaires, dont i l eft parlé dans 
M . Baillet & dans d'autres auteurs. Loefcher a pu-̂  
blié un grand nombre de píans ou de projets de /z-
vres, dont plufieurs pourroient étre útiles & bien 
faits, s'ils étoient exécutés d'aprés ees plans, s'ií 
eft poílible de faire quelque chofe de bien d'aprés 
Ies idees d'un autre , ce qu'on n'a pas encoré v u . 
Foye^ Pafch. de var. mod. moral, trad, c, iij. pag,283 ¿ 
Baillet, des fatyres perfonnelles, Loefch. arcan. Litter* 
pro jets LitUraires. Journal Littér. tome I . p . 470, 

Livres á'ana & tfanti. Foye^ ANA & A N T I ^ 
Le but ou le deífein des livres {ont diíférens, feíori 

la nature des ouvrages: les uns font faits pour mon-
trer l'originedes chofes ou pourexpoíer de nouveiles 
découver tes , d'autres pour fixer & établir quelque 
vérité , ou pour pouífer une feience á un plus haut 
degré ; d'autres pour dégager les efprirs des idees 
faufles, &c pour fixer plus précifément les idees des 
chofes; d'autres pour expliquer Ies noms ¿kles mots 
dont fefervent diíférentes nations ou qui étoient en 
ufage en diíícrens ages ou parmi diíférentes fe£les ; 
d'autres ont pour but d'éelaircir, de conñater la 
vérité des faits, des événemens , & d'y montrer les 
voies &: les ordres de la providence ; d'autres n'em-
braííent que quelques-unes de ees parties , d'autres 
en réuniffent la plüpart o¿ quelquefois toutes. Foye^ 
Loefch. de Cauf. ling, hebr. inproifat* 

Les ufages des Livres ne font ni mojns nombreux 
ni moins variés : c'eft par eüx que nous acquéroris 
des connoiífances : ils font les dépofitaire^ des lois „ 
de la mémoire, des évenémens, des ufages > mceurs, 
coutumés, &c. le véhicule de toutes les Sciences ; 
la religión meme leur doit en partie fon établiíle-
ment & fa confervation, Sans eux, dit Bartholin^ 
« Dcus jam JiLet, Jufdtia quiefcii , iorpet Medicina ¿ 
» P hilofophia manca eji , littefeé muta, omnia tenebris 
y) involuta. cimmeriis. » De lib, Legend. differt. I , p. 5. 

Les éloges qu'on a dónnés aux livres font infíhis : 
on les repréfente comme l'áfyle de la vérité , qui foiiJ 
vent eíl bannie des coiiverfatiOíis ; comme des con-
feillers íoujours préts á nous infíruire chez nous úC 
quand nous voulons, & toujours defintéreífés. Ils 
íuppléent au défaut des maitres , & quelquefois au 
manque de génie GU d'invention, & élévent qiiel« 
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ouefoÍB cenx qul n ont que de b mémoire ait-deiTus 
d ;perfonnes d'un efprit plus v i f & plus brilhnt. Un 

iiteur qxli ccrivoit fort é légamment , quoique dans 
lin íiecle barbare, leur donne toutes ces louanges. 
F c j q Lucas de Penna , apudMorhoff. Polyhifl. l iv . I . 
ch. i i j , p. 27- Liber, ^ ejl Lumen cordis , fpecnlum 
corporis , virtutum magijler , vidorurn depulfor, corona 
prudentum, comes itimris , dormjlicus amicus ^congcrro 

Jacends, collega & conjiliarius prcefidentis , myrophc-
cium eloqumáx ^ honus pknus fruñibus ^pratum jlori-
hus difiinctum , memorias penus , vita recordationis. Vo-
cams properat, jujfus fifiinat ,femper prcejlo efi, nun-
qiiam non morigerus , rogatus confcfdm refpondct > ar
cana revelat, ohfcura ilLuñrat, ambigua ceniorat, per-
plexa refolvit , contra advcrfam fortunam defenjbr , 
fecunda moderator , opes adauget, jacluram propul-
J a t , & c . 

Peat-étre leur plus grande gloire vient-elle de s'é-
íre attiré i'affeéHon des plus grands hommes dans 
íous les ages. Cicerón dit de M . Caíon : Marcum 
Catonem vidiin biblioteca confedentem multis circumfu-
fum Jioicorum libris. Erat enim, ut feis, in eo inexhaujla -
aviditas ¿egendi , nec fatiari poterat, Qjúppe qui , me 
reprelwifíonem vulgi inanem reformidans , m ipfd curia 
folertt legere , ftzpe dum fenatus cogebatur , nihil opera 
reipublicíz detrahens.De divinat. lib. I I I . /20. / / . Piine 
l'ancien,FempereurJulien^ & d'autres dont i l feroit 
írop long de rapporter ici les noms fameux, etoient 
aufli fort paffionnés pour la ledure : ce dernier a 
perpetué ion amour pour les livres} par quelques 
épigrammes grecques qu'il a fait en leur honneur. 
Richard Bury^ évéque de Durham, & grand chan-
celier d'Angleterre ? a fait un traite fur l'amour des 
livres. Voye^ Pline, epifi. 7. Hb, I I I , PhiLobiblion Jíve 
de amore librorum. Fabrice , bibl, lat. med, avi. toin. I . 
p, 042 & fuiv. Morhoff. Polyhijl, liv. I . ch, xvij , 
pag. icjo, Salmuíh. adpancirol, Lib. I . t i t z x . p , Gy. 
Barthol. de lib. Legend. dijfert. I . p. 1. & fuiv. 

Les mauvais eííets qu'on peut imputer aux Livres , 
c'eft qa'iís emploient trop de notre tenis & de notre 
attention , qu'ils engagent notre efprit á des chofes 
qui ne tournent nullement á l'utilité publique , & 
qu'ils nousinfpirent de la répugnance pour les aftions 
& le írain ordinaire de la vie civile ; qu'ils rendent 
parefieux & empechent de faire ufage des talens que 
l'on peut avoir pour acquérir par foi-meme certaines 
connoiífances, en nous fourniílant á tous momens 
des chofes inventées par les autres ; qu'ils étouírent 
nos propres lumieres , en nousfaifant voir par d'au
tres que par nous-memes ; outre que les carafteres 
mauvais peuventy puifer tous les moyens d'infeder 
le monde d'irréligion , de fuperílition, de corrup-
tion dans les moeurs , dont on eít totijours beaucoup 
plus avide que des le^ons de fageífe & de vertu. On 
peut ajouter encoré bien des chofes contre Tinutilité 
des livres ; les erreurs, les fables, les folies dont ils 
font remplis , leur multitude exceííive , le peu de 
certitude qu'on en tire, font telles ,qu' i l paroit plus 
aifé de découvrir la vérité dans la nature & la raifon 
des chofes, que dans l'incertitude & les contradic-
íions des livres. D'ailleurs les Livres ont fait néelisiei" 
les autres moyens de parvemr á la connoiífance des 
chofes, comme Ies obfervaíions , les expériences , 
&c, fans lefquelles Ies feiences naturelles ne peuvent 
étre cultivées aveefuccés. Dans les Maíhématiques, 
par exemple , les livres ont tellement abattu l'exer-
cice de I'invention , que la plúpart des Mathémati-
ciens fe contentent de refoudre un probléme par ce 
qu'en ont dit les autres , & n o n par eux-mémes ,s'e-
cartant ainfi du but principal de leur feience , puif-
que ce qui eíl contenu dans les Livres de Mathema-
tiques n'eíl feulement que l'hiíloire des Mathémati-
ques , & non l'art ou la feience de refoudre desquef-
ú o n s , chofe qu'on doit apprendre de la nature ¿C de 

la reflexión , & qu'on ne peut acquérir facllement 
par la fimple lefture. 

A régard de la maniere d'écrire 011 de compofer 
des livres , i l y a auffi peu de regles fixes & imiver-
felles que pour l'art de parler, quoique le premier 
foit plus difficile que l'autre ; car un lefteur n'eft pas 
íi ailé á furprendre ou á éblouir qu'un audiíeur les 
défauts d'un ouvrage ne lui échappent pas avec la 
méme rapidité que ceúx d'une converfation. Cepen-
dant un cardinal de grande réputation réduit á trés-
peu de points les regles de l'art d'écrire ; mais ces 
regles font-elies auííi aiíées á pratiquer qu'á preferi
ré ? íl f aü t , d i t - i l , qu'un auteur confidere á qui i l 
écrit, ce qu'il écrit , & comment &c pourquolil écrit. 
Voye^ Auguíl. Valer, de caut. in edend. libr. Pour 
bien écrire & pour compofer nn bon livre , ilfaut 
choiíir un fu jet intéreífant, y refléchir long-tems & 
profondément ; éviter d'étaler des fentimens ou des 
chofes déja dites, ne point s'écarter de fon fujet, & 
ne faire que peu ou point de digreffions ;ne citer que 
par néceííité pour appuyer une vérité, ou pourem-
bellir fon fujet par une remarque utile ou neuve oc 
extraordinaire ; fe garder de citer , par exemple, un 
anclen philofophe pour lui faire diré des chofes que 
le dernier des hommes auroit dit tout aiuTi bien que 
l u i , tk. ne point faire le prédicateur , á moins que le 
fujet ne regarde la chaire, f^ojei la nouv, rlpuhl. dts 
Lettrcs , tome X X X I X . p. ^xy. 

Les qualités principales que l'on exige d'un livre, 
font, felón Salden, la folidiíé , la clarté & la conci-
fion. On peut donner á un ouvrage la premiere de 
ces qual i tés , en le gardant quelque tems avant que 
de le donner au public , le corrigeant & le revoyant 
avec le confeil de fes amis. Pour y répandre la clarté, 
i l faut difpofer fes idées dans un ordre convenable, 
& les rendre par des expreíílons naturelles. Enfin on 
le rendra concis , en écartant avec foin tout ce qui 
n'appartient pas direftement au fujet. Mais quels 
font les auteurs qui obfervent exafteraent toutes ces 
regles, qui les rempliíTent avec fuccés? 

Vix totidem quot 
Thebarumporta vel divitis ojlia Nili, 

Ce n'eíl pas dans ce nombre qu'il fauí rangerces 
écrivains qui donnentau public des íix ou huit/ivm 
par an , &: cela pendant le cours de dix ou douze 
années, commeLintenpius, profeífeur áCopenhague, 
qui a donné un catalogue de 72 livres qu'il compoía 
en douze ans ; favoir fix volumes de Théologie, 
Onza d'hiíloire eceléfiaílique , trois de Philofophie , 
quatorze fur divers fu jets , & trentehuit de Littera-
ture. yoye^ Lintenpius relig. incend. Berg. apud nov, 
litter. Lubec. ann. 1704, p. 247. On n'y comprendra 
pas non plus ces auteurs volumineux qui comptent 
leurs livres par vingtaines , par centaines, tel qu e-
toit le P. Macedo, de l'ordre de faint Franjéis, qui 
a écrit delui-méme qu'il avoit compofé 44 volumes, 
53 panégyriques , 60 ( fuivant l'anglois ^/puches 
latins , 105 épitaphes, 500 élégies, i ioodes ,2 i2 
épitres dédicatoires Í 500 épitres familieres , pot" 
mata épica juxta bis mille fexcenta: on doit fuppoier 
que par-lá i l entend 2600 petits poémesen vers ne-
roiques ou hexametres , & en enfin 150 nñlle vers. 
Voye^ N o r á s , miles macedo. Journ. des Savans, tome 
X L V I I . p . lyc). 

I I feroit également inutile de mettre au nomore 
des écrivains qui liment leurs produftions, ees au
teurs enfans qui ont publié des Livres des qu'ils ont 
é téen age de parler, comme lejeune duc duMaine, 
dont les ouvrages furent mis au jour lorfquil n avoit 
encoré que fept ans , fous le titre ümtvres diverja 
d'un auteur de fept ans. Paris , in-quarto iGSS. Voy^ 
le journ. des Sav, tom. X I I I . p. y. Daniel Heiníius 
publia fes notes fur Siüus l ía l icus , fi jeune qu d '£S 



intitula íes hochets , crepühdik fu lana , Lugd^ BataV. 
mn. 1600. On dit de Caramüel q u l l écrivit iur la 
íphere avant que d'étre afféz ágé pour aller á r é c o -
k ; & ce qu'il y a de íingulier , c'efí qu'il s'aidá du 
traite de la íphere de Sacrobofco , avant que d'erí-
tendre un mot de latín, f̂ oyc^ les enfans célebres de 
M. Baillet, n0.8i .p . 300 . A qnoi Ton peut ajouter 
ce aue Piaccius raconte de lui-méme,qu'il comraenca 
á faire íes colieftions étant encoré íbus le gonver-
nement de ía nourrice , & n'ayant d'autres íecours 
miele l ivn des prieres de cette bonne-fernme.Place, 
¿e ant. excerpt. p. it)Q. 

M . Cornet avoit coutume de diré que pour écrire 
un livre i i falloit étre trés-fou ou trés-fage. Vigneul 
yizxv'últ. J&íctioñn. univ. de Trév. tome I I I , p. IÓOC). 
au mot Üvra. Parmi le grand nombre des auteurs, i l 
y en a íans doute beaucóup de Pune §¿ de i'auíre ef-
pece ; i l íemble cependant que le plus grand nombre 
n'eíl ni de Tune ni de l'autre. * 

On s'eíl bien éioigné de ía maniere de penfer des 
anciens , qui apportoient une atíeníion extreme á 
lout ce qui regarde la compoíiiion d'un ¿ivre; üs en 
avoient une íi haute idée , qu'üs comparoient les ¿i-
vres á des tréí'ors , tkefauros oportet ejje, non Libros. 11 
leur íembloit que le travail , l'affiduité , rexaQitude 
d'un auteur n'étoient point encoré des paffeports 
fuffifans pour faire paroiíre un livre: une vüe gené
rale, quoiqu attentíve fur l'ouvrage, ne íufíiíoit point 
á leur gré. íls confidéroient encoré chaqué expreí"-
íion , chaqué fentiment, les tournoient fur diíFérens 
points de vüe , n'admettoient aücun mot qui ne füt 
exafí: : enforte qu'üs apprenoient au lecieur, dans 
une heure employée comme i l fauí , ce qui leur avoit 
peut-étre couté dix ans de íbins & de travail. Teís 
íbnt les livres ([u'Horace regarde comme dignes d'étre 
arrofés d'huiie de cedre , limnda cedro , c'eít-á-dire 
dignes d'étre confervés pour r i nñ rud ionde la poílé-
fite. Les chofes ont bien changé de face : des gens 
qui n'ont rien á diré, ou qu'á répéteí des chofes mu
tiles ou deja dites mille fois , pour compofer un livre 
ont recours á divers artifices ou ílratagémes : on 
commence par jetíer fur le papie'r un deífein mal di-
géré , auquei on fait revenir tout ce qu'on fait & 
qu'on fait mal , traits vieux 011 rjouveaux, communs 
ou extraordinaires, bous ou mauvais , intéreíTans ou 
froids& indiíférens, fans ordre & fans choix, n'ayant 
d'autreaítention, comme lerhéreurAlbutius, quede 
diré tout ce que l'on peut fur un fu j e t , & non ce que 
Fon doit. Curabant, dit Bartholin , cum Albutio rhe-
torei de omni caufdferibere^non quez debeantfed queepo-
terant. Voye^ Salmuth. ad panciroL. p. 1. tit. X L I I . 
p. /44. Guiland, depapyr. memb. ¿ 4 , ReimUs. idea 
fiptem. ant, litter. p, zc¡ (f. Bartholi 3 de lliuomo di Un, 
p. n .p .318. 

Un auteur raoderne a penfé qu'en traitantim fujet^ 
n étoit quelquefois permis de faifir les occaíions de 
détailler toutes les autres connoiífances qu'on peut 
avoir, & les ramener á fon deífein. Par exemple , un 
auteur qui écrit fur la gouíte , comme a fait M . A i -
gnan , peut inférer dans fon ouvrage la nature des 
autres maladies & leurs remedes, y entreméler un 
lyftéme de medecine, des máximes de théologie & 
des regles de morale. Celui qui écrit fur í'art de ba
tir, imitera Caramuel, qui ne s'eft pas renfermé dans 
ce qui concerne uniquemení l 'Architedure, mais qui 
atraité en méme rems de plufieurs matieres de T h é o 
logie , de Mathématiques, de Géographie , d'Hif-
toire , de Grammaire, &c. Enforte que fi nous ajou-
tons foi á l'auteur d'une piece inférée dans les ceu-
yres de Caramuel, fi Dieu permettoit que toutes les 
Iciences du monde vinífent á étre perdues, on poúr-
roit les retrouver dans ce feul livre. Mais , en bonne 
fo i , eíl-ce la faire ce qu'on appelle des Uvres? Voye^ 
Aignan, Traite d*. la goutte , París 1707. Journal des 
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Savans, t o m e H X X l X . p . 421 & fulv. Archlteci, civil' 
recia y obliqua. Confid. nel. temp. de Jcrufal. trois vob 
in-fol. Vegev. iGy8. Journal des Savans , tome X . pag. 
348. Nouv. republ. des Lettres , tomel.p. IOJ. 

Quelquefois les auteurs déhutent par un préam-
buíe ennuyeux & abfolument éíranger au fujet, ou 
cómmúnément par une digreílion qui donne lieu á 
une feconde , & toutes deux écartent tellementref-
prit du fujet qu'on le perd de vüe : enfuite on nous 
accable de preuves pour une chofe qui n'en a pas 
befoin : on forme des objedions auxquelles perfonne 
n'eüt pu penfer ; & pour y repondré on eft fouvent 
forcé de faire une diílertation en forme , á laquelle 
on donne un titre particulier ; & pour alíonger da-
vantage , ony joint le plan d'un ouvrage qu'on doit 
faire, & dans lequel on promet de traiter plus am-
plement le fuj^t dont i ls 'agit , & qu'on n'a pas méme 
effleuré. Quelquefois cependant on difpute en for
me , on entaífe raiíonnemens fur raifonnemens , 
conféqUences fur coníéquences , 6¿ l'on a foin d'an-
noncer que ce íbnt des démonílrations géométriques; 
mais quelquefois Tauteur le pehfe & le dit tout feul: 
enfuite on arrive aune chaine de coníéquences aux
quelles on s'attendoit pas ; & aprés dix ou douze 
corollaires dans lefquels les contradidions ne font 
point épargnées , on eíl fort étonné de trouver pour 
concluííon une propoíition ou entierement inconnue 
ou fiéioignée qu'on l'avoit entierement perdue de 
v ü e , ou eníin qui n'a nul rapport aü fujet. La matiere 
d'un pareil livre e ñ vraiífemblablement une baga-
telle, par exemple , l'ufage de la particule E t , ou la 
prononciation de Veta grec , ou la louange de Fáne ? 
du porc, de l'ombre, de ía folie ou de la pareffe, ou 
l'art de boire , d'aimer , de s:habiller, ou i'tífáge des 
éperons , des íbuliers , des gants , &c. 

Suppofons , par exemple , un livre fur les gants ^ 
& voyons comment un pareil auteur diípole ion ou
vrage. Si nous confidérons fa méthode,nousverrons 
qu'il commence á la maniere des lülliftes , & qu'il 
débute par le norn l'étymoiogie du mot gant > 
qu'il donne non-feulement dans la langue oü i l éc r i t , 
mais encoré dans toutes celles qu'il fait 011 méme 
qu'il ignore, foit orientales, foit occidentales , mar
tes ou vivantes , dónt i l a des diélionnaires ; i l ac-
compagne chacun de ees moís de leur étymologie 
refpedHve, & quelquefois de leurs compoies & de 
leurs dérivés, ciíant pour preii ve d'une éruditson plus 
profonde les didionnaires dont i l s'eíl aidé ; fans ou-
blier le chapitre 011 le mot & la page. D u nom ií 
paíTe ala chofe avec un trava'l l¿ une exaditude 
confidérables , n'oubliant aucun des lieux coramünsv 
comme la matiere , la forme, l'ufage, l'abus, les ac-
ceífoires , les conjonéhfs , les disjondifs , &c. des 
gants. Sur chacun de ees points i i ne fe contentera 
pas du nouveau , du fmgulier , de rextraordmaire ; 
i l épuifera fon fujet, & dirá tout ce qu'il eíl poffible 
d'en diré. I I nous apprendra , par exemple ^ que les, 
gants préfervent les malns du frold , & prononcera 
que J i V o n expoje fes malns au foleil fans gants. % on 
sexpofe d les avoir perdues de taches de roujjeur ¿ que 
fans gants on gagne des engelures en hiver ; que des 
mains crevajjées par les engelures font defagréables d la 
vúe , ou que ees crevaffes caufent de la douleur. Foyez 
Nicola'í, difquijitio. de chirotecarum ufu & abufu. Giefs* 
/702. Nouv. republ. des Ltttr. Aoút l yox , page ¡ 6 8 
& fulv. Cependant cet ouvrage part d'un auteur de 
mérite , & qui n'eíl point íingulier dans fa maniere 
d 'écr i re: ne peüt-on pas diré que tous les auteurs 
tombent dans ce défaut , auííl-bien que M . Nicola í , 
les uns plus, les autres moins ? 

La forme Ou la méthode d'un livre dépend de l'ef-
prit & du deífein de l'auteur , qui luí applique quel
quefois des comparaifons fingulieres. L'un fuppofe 
que fon livre eíl un chandelieí á plufieurs branches 3 
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clont chaqué chapltre efí: une bobeche. Voye?^ W o l t 
BibL.lubr, tom. I I L p . ^ S y . L'autre le compare á une 
porte briíée qaí s'ouvrc a deux batíans pour intro-
cluire le lecleur dans une dkhotomie. R. Schabfai, 
¿abra dormuntium apud Wolf. lih. cit. inpmf. p. 12. 

AYaírlierus regarde fon livre3 officina bíblica, com-
me une boutique; en conféquence , i l diviíe oC ar-
range íes matériaux íur plufieurs tablettes , & con-
fidere le leíleur comme un chaland. Un autre com
pare le fien á un arbre qui a un troné , des bran-
ches, des fleurs , & des fruits. Les vingt-quatre 
lettres de l'alphabet formant les branches, les diffé-
rens mots tenantlieu de fleurs, «Si cent-vingt dif-
cours qui font inférés dans ce liyre en étant comme 
le fruit. Caíllan. á S. Elia, arbor opinionum omnlum 
moralium qucz ex trunco pullulant, tot ramis quot funt 
litterec alphabed , cujus fiores funt verba , frucíus funt 
120 condones, ¿Ce. Vcnet. ¡688. fo l , Voy&{giorn. de 
Panna ann. 1688, pag. 60. 

Nous n'avons rien d'aíTuré íur la prsmiere origi
ne des livres. De tous ceux qui exiítent, les Llvrcs de 
Mc'ífe íbní inconíeítablement les plus anciens, mais 
Scipion, Sgambati & plufieurs autres íbupconnent 
que ees mémes livns ne font pas les plus anciens de 
tous ceux qui ont exiílé , & qu'avant le déluge i l y 
en a eu pluíieurs d'écrits par Adam, Seth , Enos , 
Ca ínaan , Enoch , Mathufalem , Lamech , Noé & 
la femme , Cham , Japhet & fa femme, outre d'au-
íres qu'on crcit avoir été éerits par les démons ou 
par Ies auges. On a méme des ouvrages probable-
ment fuppoíes fous tous ees noms , dont quclques 
modernes ont rempli les bibliotheques, & qui paf-
lent pour des réveries d'auieurs ignorans, ou i m -
polteurs , ou mal - intentionnés. Voyc-^ les Mem. de 
VAcad. des bzll. Lettr. tom. V I . pag, 32 . tom. V I I I . 
pag. ¡8 . Sgambat. archiv, veter. tefiam. Fabricius cod. 
pjeudcpig. veter. tefiam. pafjim.}^z\\md.niviaadhifi. lite, 
c. i ij .parag. I I I . pag. 29. 

Le Uvre d'Enoch eíi méme cité dans l'épitre de S. 
Jude, ve?f. /4. & ¡J. íur quoi queiques-uns fe fon-
dent pour prouver la réálite des livres avant le dé-
luge. Mais le livre que cite cet apotre eíl regardé 
par les auteurs anciens 8c modernes, comme un l i 
vre imaginaire, ou du moins apocryphe. Voye^ Saal-
h&oh. fcked. de libr. vet. parag. 42. Reímm. idea fyfl. 
ant. litter, pag. 3, 

Les Poémes d'Homere font de tous les livres pro
fanes , les plus anciens qui foient pafíes jufqu'á nous. 
Et on les regardoií comme tels des le tems de Sex-
tus Empiricus. Voye^ Fabric. bibl. grtzc. líb. I . c. ja 
part. I . tom. / . pag. 1. Quoique les auteurs grecs 
faífent mention d'environ íoixante-dix livres anté-
rieurs á ceux d'Homere , comme les livres d'Her-
m é s , d 'Orphéc , de Daphne, d'Horus , de Linus , 
de Mufée , de Palamede , de Zoroafire , &c. mais 
i l ne nous refie pas le moindre fragment de la plü-
part de ees livres , ou ce qu'on nous donne pour tel 
eftgénéralement regardé comme fuppoíé.LeP. Har-
douin a porté fes prétemions plus loin en avancant 
que tous les anciens livres, tant grecs que í a í in s , 
excepté pourtant Cicerón , Pline , Ies géorgiques de 
Virgile , les fatyres & les épi'rres d'Horace, Héro-
dote & Homére y avoient été fuppoíes dans le trei-
zieme ñecle par une íociété de íavans , fous la di-
reftion d'un certain Severus Archontius. Harduini 
de numm. herodiad, in proluf Act. erud, L i p f ann. 
l y i o . pag, ¡ y o . 

On remarque que les plus anciens livres des Grecs 
font en vers; Hérodote eíl le plus anclen de leurs 
auteurs qui ait écrit en profe , 6¿: i l étoit de quatre 
eens ans poftérieur á Homere. Le méme ufage fe 
remarque preíque chez tomes les autres nations , 
& donne pour ainfi parier , le droit d'aineíTe á la 
poéfis íur la profe, au moins dans les monumens 

T 1 V 
T 

publks. Voyci Struv. geogr. líb. I . Kcurr.an lih, dt 
parag. 20. pag. 5o. parag. z i . p a g . 62. Voye.'aui 
l'árdele PoESIE. u 

On s'eft beaucoup plaint de la multitudc prodi-
gieufe des livres, qui eíl parvenue á un tel dcaré 
que non-feulement i l eíl impoíüble de les lire to i r ' 
mais méme d'en íavoir le nombre 6c d'en connoitr' 
les titres. Salomón fe plaignoit i l y a trois mille ans 
de ce qu'on compofoit fans. fin des livres; les íavans 
modernes ne font ni plus rerenus , ni moins féconds 
que ceux de fon tems. I I eír plus facile , dit im des 
premiers , d'épuifer l 'océan que le nombre prodi-
gieux de livres , & de corapter les gralns de fable 
epe les volumes qui exiílent. On ne pourroit pas 
lire tous les livres , dit un autre , quand méme on 
auroit la conformation que Mahomet donne aux 
habitans de fon paradis , oü chaqué homme aura 
70000 tetes, chaqué tete 7oooo!xbouches, dans cha
qué bouche 70000 langues , qui parleront toutes 
70000 langages différens. Mais comment ee nom
bre s'augmente-t-il ? Quand nous confidérons lamul-
titude de niains qui font employées á écrire , la 
quantité de copiftes répandus dans l'orient, oceu-
pés á tranferire, le nombre prefqu'iníini de preffes 
qui roulent dans Toccident; i l femble étonnaní que 
le monde puifle fuffire á contenir ee que produi-
fent tant de caufes. L'Angleterre eít encoré plus 
remplie de livres qu'aucun autre pays, puifqu'ou-
tre fes propres produdions, elle s'eíl: enrichie de-
puis quelques années de celles des pays voifins. Les 
ítaliens & les Fran^ois fe plaignent, que leurs meil-
leurs livres font enlevés par les étrangers. II íem-
blcn t , difent-ils , que c'efi: le deflin des provinces 
qui compofoient l'ancien empire romain, que d'éíre 
en proie aux nations du nord. Anciennement elles 
conquéroient un pays & s'en emparoient; préíen-
tement elles ne vexent point les habitans, ne rava-
gent point les terres, mais elles en emportent les 
feiences. Commigrant ad nos quotidie callidi homi~ 
nes, pecunia inflrucUffirni, & prczclaramillammufarum 

fupelUñiltm , óptima volumina nobis ahripiunt; arces 
edam ac difciplinas paulatim abducíuri alió ,\nifipidió 
& diligzntid refiflatis. Voye^ Barthol. de libr. legend, 
dijfertat, ó . p a g . y. Heuman. via ad hiflor. litter. c. vj, 
parag. 43. pag. 338, Facciol. orat. 1. mem. ds Tfcv, 
ann. jy^o .pag . Iyc)3: 

Les livres élémentaires femblent étre ceux qui íe 
font le moins multipliés, puifqu'une bonne gram-
maire ou un diftionnaire, ou des infütutions en quel-
que genre que ce foit , font rarement fuivis d'un 
doubíe dans un ou méme plufieurs fíceles. Mais on 
a obfervé qu'en France feulement, dans le cours de 
trente ans, i l a paru cinquante nouveaux livres de» 
lémens de Géométrie , plufieurs traités d'Algebre, 
d'Arithmétique , d'Arpentage , & dans l'eípace de 
quinze années on a mis au jour plus de cent gram-
maires, tant franc^oifes que latines, des diftionnai-
res, des abrégés , des raéthodes , &c, á proportion. 
Mais tous ees livres {ont remplis des mémes idees, 

. .1A 1 / . . . 1 A Á*.:4,¿C des des mémes decouvertes , des mémes ventes , 
mémes fauíletés, Mém. de Trév. année ¡y34 'PaSs 
804. 

Heureufement on n'eíl pas obligé de lire tout ce 
qui paroit. Graces á Dieu, le plan de Caramuel qm 
fe propofoit d'écrire environ cent volumes in-fohoy 
& d'employer le pouvoir fpirituel & temporel des 
princes, pour obliger leurs fujets á les lire ? " a P̂ s 
réuíTi. Ringelberg avoit auííi formé le deífein d e-
crire environ miüe volumes différens. Voyt{ M. 
Baillet, enfans célebres ¡feU. ¡ z . j u g . desfav. tom. V» 
part. I .pag. 373 . 6¿ i l y a toute apparence, que s u 
eut vécu affez long-tems pour compoíer tant de^ '̂ 
vres , i l les eut donnés au public. I I auroit preíqu6' 
gaíé Hermés Trifmégiíte , qui , felón Jamblique , 
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écnvjt trente-fiy mille cinq cens viilgt-cinq ^ V m : 
fuppoíe la vérité clu fa i t , les anciens auroient eu 
infínimení plus de raiíbn que Íes modernes, de fe 
plaindre de la muítitude des livrcs. 

Au reíle, de tous ceux qui exi í lent , combien peu 
méritení d'érre íerieufement étudiés ? Les uns ne 
peuvení íervir qu'occaíionneliement, les autrcs qu'á 
amuíer les ledeurs. Par exemple , un mathémati-
cien eíl obiigé de íavoir ce qui eít contenu dans Ies 
livres de Maüiématique ; mals une connoiílance ge- | 
nérale luí íuffit, & i l peut l'acquérir aifément en 
parcourant les principaux auteurs , afín de pouvoir 
les citer au be íb in ; car i l y a beaucoup de chofes 
qui fe confervent micux par le fecours des livres, 
que par celui de la mémoire. Teües font les obfer-
vations aílronomiquGS, les tables , les regles, les 
íhéoremes, &c. q u i , quoiqu'on en ait eu connoii-
fance, ne s'impriment pas dans le cerveau, comme 
Un trait d'hiíloire ou une belle penfée. Car moins 
nous chargeons la mémoire de chofes , & plus l'ef-
prit eíl libre & capablc d'invention. Foje^ Caites. 
Epiji . ahogd. apud. í í ook ,ph i¿ , collecí. n0. ó^p. 144. 
& J'uiv. 

Ainíi un petit nombre de livres choiñs eíl fuffifaní. 
Quelques uns en bornent la quantité au feul livrc de 
la bible , comme contenant toutes les fciences., Et 
les Tures fe réduifent á l'alcoran. Cardan croit que 
írois livres fuffifent á une perfonne qui ne fait pro-
feffion d'aucune feience , í avo i r , une vie des faints 
& des auíres hommes vertueux, un l ivn de poefie 
pour amufer Teíprit , & un troifieme qui traite des 
regles de ía vie civile. D'autres ont propofé de fe 
borner á deux livres pour toute étude ; favoir, l'e-
criture , qui nous apprend ce que c'eíl: que Dieu , 
& le livre de la création , c'eft-á diré , cet univers 
qui nous découvre fon pouvoir. Mais toutes ees re
gles, á forcé de vouloir retrancher tous les livres fu-
perílus , donnent dans une autre extrémité , & en 
retranchent auííi de néceffaires. I I s'agit done dans 
le grand nombre de choifir les meilleurs , & parce 
que l'homme eíl naturellement avide de favoir, ce 
qui paroit fuperflu en ce genre peut á bien des égards 
avoir fon utilité. Les livres par leur multipliciíé nous 
forcent en quelque forte á les lire , ou nous y enga-
gent pour peu que nous y ayons de penchant. Ün 
ancien pere remarque que nous pouvons retirer cet 
avantage de la quantité des livres écrits fur ie méme 
fujet: que fouvent ce qu'un le£leur ne faifií pas v i -
vement dans Tun, i l peut l'entendre mieux dans un 
autre. Tout ce qui eíl éc r i t , ajoute-t-il, n'eíl pas 
également á la portée de tout le monde, peut-étre 
ceux qui liront mes ouvrages comprendront mieux 
la matiere que j ' y traite , qu'ils n'auroient fait dans 
d'autres livres fur le méme fujet. I I eíl done nécef-
faire qu'une méme chofe foit traitée par différens 
écrivains, & de diííerentes manieres; quoiqu'on par
te des mémes principes , que la folution des difficul-
tés foit juíle , cependant ce font différens ebemins 
qui menent á la connoiífance de la vérité. Ajou-
íons á cela , que la muítitude des livres eíl le feul 
moyun d'en empécher la perte ou l'entiere deílruc-
tion. C'eíl cette multiplicité qui les a préfervés des 
injures du tems, de la rage des tyrans, du fanatif-
me des perfécuteurs , des ravages des barbares, & 
qui en a fait paííer au moins une partie ¡ufqu'á nous, 
á-travers les longs intervalles de i'ignorance 6c de 
l'obfcuriíé. 

Selaque non norunt hacmonumenta mori. 

Voyei Bacon, augment. Scient. lih. 1. t. I I I . pag, 
49- s- Augullin. de Trinit. lib. 1. c. i i j . Barthol. de 
lib. legmd. differtat. I , pag. 8. &fmv, 

A Tégard du choix & du jugemení que l'on dolt 
¿aire d'un l ivre , les auteurs ne s'accordent pas fur 
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Íes qualites ncccíTaires pour coníliiiier ía bbñté d5im 
üvre. Qüelqués-uns exigent íeulement d'un auteur 
qu'il ait du bon fens, St' qu'il traite íbn fujet d"unc 
maniere convenable. D'autres , comme Salden, dc-
íirent dans un ouvrage la folidité, la ciarte & lacón-
cifion ; d'autres l'intelligence Se rexaftitudc. LapÍii= 
partdes critiques aífurent qu'un livre doit avoir tou
tes les perfe£lions dont l'efprit humain eíl capable i 
en ce cas y auroit-il rien de plus rare qu'un bon livre} 
Les plus ralíbnnables cependant conviennent qu'im 
livre eíl bon quand i l n'a que peu de défauts .* óptimui 
Ule quirninimis ttrgetur viti i i; ou du-moinS dans lequel 
les chofes bonnes ou intéreífantes exeedent notable* 
ment les mauvaifes ou les inútiles. De méme un li^rt 
ne peut poiht étreappellé mauvais , quand i l s'y ren-
contre dubón á-peu-prés également autantque d'au
tres chofes. Foje^ Bdillet ,Jug. des fcav. t. I .parí, I . 
c. vj.p. i g , & fuiv. Honor, rcjl ix.jur les regles de criL* 
diñen. 1. 

Depuisla décadence déla languelatinejes auteur? 
femblent étre moins curieux de bien écrire que d'é-
crire de bonnes Chofes; de forte qu'un livre eíl 
communément regardé comme b o n , s'il parvient 
keureuíement au but que l'auteur s'étoit propofé , 
quelques fautes qu'il y ait d'ailleurs. Ainfi un livrs 
peut etre bon , quoique leílyle en foit mauvais, par 
conféquent un Hílorien bien informé, vrai oí judi-
cieux ; un philofophe qui raifonne juíle &C (üt des 
principes furs; un théologien orthodoxe, & qui ne 
s 'écarteni de TEcriture , ni des máximes de i'Eglife 
primitive- doivent étre regardés comme de bonsau^-
teurs, quoique peut-étre on trouve dansleurs écrits 
des défauts dans des matieres peu efle-tttkUes ? des 
négligences , méme des défauts de ílyle. Fopei BaiU 
let , Jug. des fav. t, I . c. vij .p. ¿ 4 . & fuiv. 

Ainfi pluíieurs /¿Vr£5 peuvent étre confidérés cora-
me bons& útiles, fous ees diverfes manieres ele íes 
envifager, de forte que le choix femble étre dMkile 7 
non pas tant par rapport aux livres qu'on doit choi-* 
íir , que par rapport á ceux qu'il faut rejetter. Pline 
l'ancien avoit coutume de diré qu'il n y avoit point 
de livre quelque mauvais qu'il füt, qui ne renfermác 
quelque chofe de bon : nullum librum tam malum effĉ  
qui non aliqud ex parteprofit. Mais cette bonté a des 
degrés , & dans certains livres elle eíl fi mediocre 
qu i l eíl difficile de s'ett reífentir ; elle eíl ou cachée 
fi profondément , 011 tellement étoufl^e par les mau
vaifes chofes , qu'eile ne vaut pas la peine d etre re-
cherchée. Virgile difoít qu'il tiroit de l'or du fumief 
d'Ennius; mais tout le monde n'a pas le méme talent, 
ni la méme dextérité* Voyei_ Hook , collecí. n. 5.pag. 
/27 6' z j i . Pline , epiji. 6. L 111. Reimnian^, bibl, 
cicrom. in prcefat. parag, y. pag. 8 & fuiv* Sacchin , 
radon, lib. legend. c. iij pag. 10 & fuiv. 

Ceux-la femblent mieux aíteindre áce but, qui re-
comraandent un petit nombre des meilleurs livres, 6¿ 
qui confeillent de lire beaucoup, mais non pas beau
coup de chofes; muhum legere, non multa. Cepen
dant aprés cet avis, la méme queílion revient tou-
jours rcomment faire ce choix ? P l i n e , C K , l . F í h 

Ceux qui ont établi des regles pour juger des Ü* 
r r£i ,nous confeillentd'ert obferver le t i t re , le nom 
de i'auteur , deiediteur, le nombre des éditions , íes 
lieux & les années oü elles ont paru j ce qui dans les 
livres anciens eíl fouvent marqué á la fin , le norn de 
rimprimeur , íur-tout fi c'en eíl un célebre. Eníuite 
i l faut examiner la préface & le deífein de I'auteur ; 
la cauíe ou Toccafion qui le détermine á écrire ; queí 
eíl fon pays, car chaqué nation a fon génie partícu-
lier. Barth. diff. 4. pag. ¡ y . Bailiet, c. vijt p. x i 8 & 
fuiv. Les períbnnes par l'ordre defquelles l'ouvrage 
a été compofé, ce qu'on apprend queíquefois pai Té-
pitre dédicatoire. I I faut tácher de íavoir quellc étoit 
la vie de i'auteur, fa profeílion, fon rang ; fi quvi-
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que choíc áé'ffittarqu'ablé aaccoinpagné fon éduca-
íion , fes ctudes , fa maniere de v iy re ; s'il étoit en 
commerce de lettres avec d'auíres favans ;queis élo-
gés on luí a clonné ( ce qui fe trouve ordinairement 
au comrnenccment áu livre^. On doit encoré s'in-
formerfi fon ouvrage a cté critiqué par quelque écri-
vain judicíeux. Si le deílein de l'ouvrage n'eft pas ex-
poíé dans la préface 5 on doit paííer á l'ordre & á la 
difpoíition du ¿ivre ; remarquer les points que l'auteur 
a traites ; obferver file fentiment & les chofes qu'il 
expofe font folidesou fútiles, nobles OLÍ vulgaires, 
fauíies ou puiíées dans le vrai. On doir pareiiiement 
examiner fi l'auteur fuit une rouíe deja f rayée, ou 
s'il s'ouvre des chemins nouveaux, inconnus; s'il 
établit des principes jufqu'aíors ignores; íi fa maniere 
d'écrire eft une dichotomie; ü elle eíl conforme aux 
regles genérales du fíyie , ou particulier& propre á 
la matiere qu'il traite. Struv. introd. ad notit. reí Lít-
ter. c. y. parag. z, p. 338 &fuiv. 

Mais on ne peut juger que d'un trés-peíit nombre 
de livres par la ie£í:ure, vu d'une part la multitude 
irnmenfedes livres y(k de l'autre l 'extréme briéveté 
de la vie. D'ailleurs i l eíl: trop tard pour juger d'un 
livrc d'attendre qu'on l'ait lu d'un bout á l'autre. 
Quel tems ne s'expoferoit-on pas á perdre par cette 
patience ? íl paroit done néceflaire d'avoir d'autres 
índices , pour juger d'un livre méme fans i'avoir lu en 
entief. Baillet?Stolliiis & plufieurs auti'es5ont donné 
á cet égarddesregleSj quin 'étant que des préfomp-
íions & coníéquemment fujeííes á l 'er reur , ne font 
néanmoins pas abrolument á méprifer. Les journa-
liíles deTrévoux difentqne la méthode la pluscourte 
de juger d'un/¿vr^, c'eft de le lire quand on eft au 
fait de la matiere, 011 de s'en rapporter aux con-
noifteurs. Heuman dit á-peu-prés la méme chofe> 
quand i i aííure que la marque de la boníé d'un l i v n , 
eft l'eftime que lui accordent ceux qui poíTedent le 
fujet dont i l traite , fur-tout s'iis ne font ni gagés 
pour le préconiíer,ni ligues avec í 'auteur, ni intéref-
fés par la conformité de religión ou d'opinions fyfté-
maíiques. Budd. de crittrüs bonl libri pajjim, Wate , 
hkñ. crine, ling. Lat, c, viij . pag. 32.0. Mém. de TreVí 
ann, i y5z , art, ¡y . Heuman ¿comp. dup, litti¿rt c. vj . 
part, i i . pag. 2.S0 & fa-iv. 

Difons quelque chofe de plus précis. Les marques 
plus particulieres de la bonté d'un livrc , font 

IO . Si Ton fait que l'auteur excelle dans la partie 
abfolument néceflaire pour bien traiter tel ou tel fu-
jet q u i l a choifi , ou s'il a deja publié quelqu'ouvrage 
eftimé dans le méme genre. Ainíi Ton peut conclure 
que Jules-Céfar entendoit mieux le mé tier de la guerre 
queP. R.amus; que Ca tón , Palladius & Columelle 
favoient mieux l'Agnculture qu'Ariftote, & que Ci^ 
cerón fe connoiíToit enéloquence tout autrementque 
Varron. Ajoütez qu'il ne fuffit pas qu'un auteur foit 
verfé dans un ar t , qu'il faut encoré qu'il poífede 
toutesles branches de ce méme art. I I y a desgens 
par exempie j qui excellent dans le Dro i t c i v i l , & 
qui ignorent parfaiíement le Dro i t public. Saumai-
fe , á en juger par fes exercitations fur Pline , eft un 
excellent critique , & paroit trés-inférieur á Milton 
dans fon livre intitulé defenfío regia. 

2o. Si le livre roule fur une matiere qui demande 
une grande lefture , on doit préfumer que l'ouvrage 
«ft bon, pourvü que l'auteur ait eu les fecours nécef-
faires, quoiqu'on doive s'attendre á étre accablé de 
citations , fur-tout, d i tS í ruvius , fil'auteur eft j u -
rifconfulte. 

30. \Jn livre 9 á la compoíition duquel un auteur 
a donné beaucoup de tems, ne peut manquer d'éíre 
bon. Villalpand, par exemple, employa quarante 
ans á faire fon commentaire fur Ezéchiel ; Baronius 
en mit trente á fes aúnales; GouíTet n'en fut pas 
moins á écrire fes commentaires fur l 'hébreu, &C 

Pauí Emile fon hiftoire. Vaugelas & Lamy en don-
neront autant^, l'un áfa traducción de Qüinte-Curce 
l'autre á fon traité du temple. Em. Thefauro fut 
quarante ans á travailler fon livre intitulé, idea ar-
gutm diciionis , aufti-bien qué le jéfuite Carra , á fon 
poéme appellé colombus. Gependant ceux qui con-
facrent un tems fi confidérabie á un rhéme fujet 
font raremént méthodiques & foutenus, outre qu'ils 
font fujets á s'añbiblir & á devenir froids- car í'ef-
prit humainne peut pas étre tenduíi long-tems fur 
le méme fujet fans fe fatiguer, & l'ouvrage doit na-
íurellements 'en reíTéntir. Auffia-ton remarqué que 
dans les maífes volumineufes, le commencementeíí 
chaud , le milieu tiede , & la fin froide : apud va/lo-
rum voluminuni autores}principiafervent, médium ti
p a , ultima frigmt. I I faut done faire provifion de 
maíériaux excellens, quand on veut traiter un fujet 
qui demande un temsfi confidérabie. C'eft ce qu'ob-
fervent les écrivains efpagnois, que cette exaclitude 
diftingue de leurs voifins. Le pubíic fe trompe rare
mént dans les jugemens qu'il porte fur les auteurs, 
á qui leurs produdions ont coúté tant d'années, 
comme i l arriva a Chapelain qui mit trente ans á 
compofer fon poéme de la Pucelie , ce qui lui at-
tira cette épigramme de Montmaur. 

111A Capellaní dudum expeclatapuella. 
Po¡i tanta in luurn témpora prodit anus. 

Quelques-uns, i l eft v r a i , ont pouíTé le fcrupule 
á un excés miférable , comme Paul Manuce, qui 
employoit trois ou quatre mois á écrire une épitre, 
& Ifocrate qui mit trois olympíades á compoíer lirt 
panégyrique. Quel emploi pu plutót quel abüs da 
tems 1 

40. Les livres qui traitent de dodrine, & íbnt 
compofés par des auteurs impartiaux & defintéref-
fés , font meilleurs que les ouvrages faiís par des 
écrivains attachés á une fecle particuliere, 

5°. I I faut confidérer l'áge de rauteur. Les livns 
qui demandent beaucoup de fo in , font or linaire-
ment mieux- faits par de jeunes gens que par des 
perfonnes avaneées en age. On remarque plus de 
feu dans les premiers ouvrages de Luther, que dans 
ceux qu'il a donnés fur la fin de fa vie. Les íbrecs 
s'énervent ayec l'age ; les embarras d'efprit ai'g-
mentent ; quand on a déjá vécu un certain tems, 
on fe confie trop á ion jugement, on néglige de faire 
les recherches néceífaires. 

6o. On doit avoir égard á l'état & á la conclition 
de l'auteur. Ainíi l'on peut regarder comme bonne 
une hiftoire dont les fait's font écrits par unhomnie 
qüi en a été témoin oculaire , ou employé aux ar-
faires publiques ; ou qui a eu communication des 
aftes publics ou autres monumensauthentiques, ou 
qui a écrit d'aprés des mémoires sürs & vráis, ou 
qui eft impartial, & qui n'a été ni aux gages des 
grands, ni honoré , c'eft á-dire corrompu parles 
bienfaits des princes. Ainfi Sallufte & Cicerón 
étoient trés-capables cíe bien écrire l'hiftoire de la 
conjuration de Catilina, ce fameux évenementse-
tant paífé fous leurs yeux. De méme Davila? Com-
mines, Guichardin , Glarendon, &c. qui etoient 
préfens á ceux qu'ils décrivent. Xénophon, quifiit 
employé dans les aífaires publiques á Sparte ^ elt 
un guide sur pour tout ce qui concerne cette repu-
blique. Amelot de la Houfiaye , qui a vécu long-
tems á Venife , a été trés-capable de nous clecou-
vrir les fecrets déla politique de cet état. Gambden 
a écrit íes anuales de fon tems. M . de Thou avoit 
des correfpondances aveC les meilleurs écrivains de 
chaqué pays. PuíFendorf & RapinToyras ont cu 
communication des archives publiques. Ainíi mi& 
la Théologie morale & pratique on doit confidere^ 
davantage ceux qui font chargés des fontlions 
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forales & de h dire&ion des confciences, que íes 
auteiirs purement fpéculatifs & Tans expérience. 
Oans les matieres de Littéraíure, on doit prefumer 
en faveur des ecrivains qui ont eu la diredion de 
quelque bibliotheque. 

y0. I I faut faire attention au tems 6¿ au ñecle ou 
Viypit rauteur , chaqué age , dit Barcíai , ayant fon 
oénie particuiier. ^ o y ^ Barthol. de lib. legend. dif-
fat. pag. 4^- Struv. ¿ib. ciu e. v, parag. j . pag. 3 5 0 . 
Budd. diferí, de crit. boni libri,parag. y . p . y . Heu-
nian. comp.nip. litter, pag, 162. Struv. ¿ib. cit.parag. 
4« PA%'3D3' Mifce¿¿' Lepf*tom' 3*PaS ' ^7 ' Struv. 
lib. cit. par.S.pag. 3 9 6 & fuiv. Baiilet, ch. x .pag. 
& ch. ix.pag. 3y8 . Id , c. i .pag. i z i &fuiv. Barthol, 
differt. 2. p a g . j , Síruv. parag, pag. 46'. & parag. 
ló .pag . 404 & 4J o. Heuman. F i a ad hijior, ¿icter, 
c .vij . parag.y.pag, j ó f r , 

Quelques-uns croiení qu'on doít joger d'un ¿ivn 
d'aprés ía grolTeur & fon volume , fuivant la regle 
du grammairien Callimaque; que plus un ¿ivre eíl 
gros , & plus i l eíl rempli de mauvaífes chofes , 
piya BsfiXiov ¡utya. y.ctuov. / ^ o j ^ Barthol. ¿ib. cit. Di f 
fert. 3-pag. 6% & fviv. & qu'une feule feiiille des l i -
vres des íibylles étoit préferabie aux vaíles anuales 
de Volufius. Cependant Pline eí ld 'une opinión con-
íraire , & qui fouvení fe trouve véritable ; favoir , 
qu'un bon ¿ivre eíl: d'autant meilleur qu'il eíl plus 
gros , bonus Líber melior efí qidfque , quo major. Phn. 
tpifí. 20. ¿ib. I . Maríial nous enfeigne un remede 
fort aifé contre l'immenñté d'un / ¿ m , c 'eí ld 'en lirc 
peu. 

Sinimius videar > feraque corónide iongus 
Je ¿iber, legitopauca, libeLlus ero. 

Aínfila briéveté d 'un//w eftune préfoinption de 
fa bonté. I I fautqii'un auteur foit OLÍ bien ignorant , 
ou bien ílérile, pour ne pouvoir pas produire une 
feuille, ni diré quelque chofe de curieux, ni écrire 
íi peu de ligues d'une maniere intéreílaníe. Mais i l 
faut bien d'auíres qualités pour fe foutenir egale-
ineot, foit dans les chofes, foit dans le ílyle , dans 
ie cours d'un gros volume : auíii dans ceux de cette 
derniere efpece un auíeur eíl fu jet á s'afFoiblir , á 
fommeiller, á diré des chofes vagues ou inútiles. 
Dans combien de ¿ivres rencontre-t-on d'abord un 
préambule aífommant, & une longue file demots 
fuperílus avant que d'en venir aufujet ? Enfuite , & 
dans le cours de i'ouvrage, que de iongueurs & de 
chofes uniquemení piacées pour ie groííir 1 C'eíl ce 
qui fe rencontre plus rarement dans un ouvrage 
court oüi 'auteur doit entrer d'abord en maíiere , trai-
ter chaqué partie vivement, S¿ attacher également 
le lefteur par la nouveauté des idees , & par l 'éner-
gie ou lesgraces du ílyle ; au lien que les meilleurs 
auteurs mémes qui compofent de gros volumes, 
évitent rarement les détails inútiles, &: qu'il eíl 
comme imponible de n'y pas rencontrer des ex-
preffionshazardées, desobfervations & des penfées 
rebattues &;communes. Foye^LeSpeclateur í/'Adiíion, 
n. 124. 

Vjye^ ce qui concerne les ¿ivres dans les auteurs 
qui ont écrií furi'hiítoireliííéraire , lesbibliotheques, 
les Sciences , les Á n s , &c. fur-tout dans Salden. 
Chrifi. Liberius, id e¡l Gull . Saidenus 

¿ede libr.fcrib. & ¿eg. Hutrecht 1681 i n - i z & Amfier. 
íam 168% in-80. Struvius , introd. ad hijl. Lítter. c. v. 

parag. 21. pag. 464 . Barthol. de lib. Legend. /67/ . 
m~80. & Franco/, ¡ y a ín-12. Hodannus , dífftrt. de 
Lib.-leg. Hanov. ¡ y o ó . in-80. Sacchinus , de ratione 
libros cum proficiu Legendi. lipf. / y a . Bailleí , Juge-
ment des Savans fur Les principaux ouvrages des au-
teurŝ  tomel. Buddeus, de enteras boni libri. lena /7/4. 
Saalbach , fciudiafma, de Libr. veterum griphis. iyo5 . 
iri-40, Fabricius ? bibl, ant. c. x í x . pan. F U , p. 6oy, 

Pveimnian, idea fyftem. andq.litter.png, ±2.$ fc/uít i 
Gabb. Putherbeus, de tollcndís & expurgandís maLís 
líbris partí, ¡ ó 4 9 . in~<S0. Struvius , Lib. cit. c, viij*, 
p. 6j}4 & fuív. TheópMl. Raynaud, cromata de bo-
nis 6' maLís líbris, Lyon ¡ 6*83. ¿/2-4°. Morhoff, poly* 
híflor. lítter. I. I . c. xxxvj , n. 28. p. ¡ ¡ y . Schuínery 
diferí, acad. de multitud, libror. Jetm , tyox ¿/2-40* 
Lauffer5 díjjert. adverf. nirníam libr. multitud. Foye^ 
au(Ji Le Journal des favans , tome X F 3 pag. ¿ y i . cfíK 
got. Schwartz , de or. Yih. dpüd veter. Líps. ¡y 06 & 
tyoy. Reimm. idea fyfcan. ant. Lítur.p, 3 3 Í . Ere-
nius , dc\\hv.fcriptor. opúmis & uiilíf. Lugd. Batav-
¡ y o 4 . in-80. doni on a donné un extraít dans les acíh 
érudít. Líps. ann. /704. / . 626 & fuiv. On peut 
aufü confulter divers autres auteurs qui ont ócrit 
fur la me me matiere. 

Cenfeurs de Lívrcs. Foye^ CENSEUR. 
Prívíleges de ¿ivres. Foye^ PRIVILEGE. 
Le mot livre ñgniíie particulierement une dívijlott 

ou fecéíon de volume. Foye^ S E C T I O N . Ainfi Ton dit 
le livre de la genefe, le premier ¿ivre des rois, les 
cinq ¿ivres de Mo'ife qui font autant de parties de 
l'ancien teílament. Le premier, le fecond, le ving-
tieme, le treníieme livre de l'hiíloire de M . deThou. 
Le digeíle contiení cinquante l ívres, & le code en 
renferme douze. On divife ordinairement un ¿i-oré 
en chapiíres, & quelquefois en fedions ou en para-
graphes. Les écrivains exafts citent les chapitres & 
les ¿ivres, On fe fert auíli du mot Livre ¡ pour expri-
mer un catalogue qui renferme le nom de plufietírs 
perfonnes. Teis étoierít parmi les anciens les ¿tvrú 
des cenfeurs , Libri cenforii. C'étoient des tabies ou 
regiílres qui coníenoient les noms des citoyens dont 
on avoit fait le dénombrement , & particiUierement 
fous Auguíle. Tertulliei-! nous apprend que dans c:e 
Livre cenforial d'Auguíle , on trouvoit le nom de 
Jefus-Chriíl. Foye^ Tertull . contr, marcion. lib, / / ^ 
chap. vij . de cenfu Augujli quem tejlem fidelífjhnurn 
dominica nativitatis f-omana arcliíva cujlodíunt. Voye^ 
auffi Lomeier de biblíot. p. 104.. Pirifc. /. ant. tom, 
Z . p . 84. & Le mot D É N O M B R E M E N T . 

LlVRE, en terme de Commerce, fignifie íes diíférens 
regiílres dans lefquels les marchands tiennent leurs 
compíes. Foyg^ COIMPTE. On dit . Ies/ivr¿5 d'un tel 
négociant íbnt en bonordre. Eífedivement les com-
mercans ne pourroient favoir I'étaí de leurs aífaires, 
s'ils ne tenoient de pareils , &-d'ailieurs ils y 
font obligés par les lois. Mais ils en font plus 011 
moins d'ufage , á proportion du détail plus ou moins 
granel de leur débi t , ou felón la diverfe exafiitude 
que demande leur commerce. ^oye^ Savari, Dící* 
de Commerc. tom. I I . p. 56c). au mot LlVRE. 

Les anciens avoient auíli leurs lívres de comptes,' 
témoin le codex acceptí & expenfi, dont i l eíl fi fou-
vent fait mention dans les écrivains romains ; &: 
leurs lívres patrimoniaux, libri patrímomorum, qui 
contenoient le détail de leurs rentes , terres, efcla-
ves , troupeaux , du produít qu'ils en retiroient, des 
mifes & frais que tout cela exigeoit. 

Quant aux ¿ivres de compte des négocians , pour 
mieux concevoir la maniere de teñir ce Livre , i l faut 
obferver que quand une partie a un grand nombre 
d'articles , i l faut en avoir un état féparé & diílin£t 
du grand ¿ivre. íl faut que cet état féparé foit con
forme en tout á celui du grand ¿ivre , tant pour íes 
dettes que pour les créances ; que tous les anieles 
portes fur l 'un, foient portes fur I'autre , & dans les 
mémes termes; & continuer par la fuite , jufqu'á ce 
que le compte íb i t íoklé , de porter toutes les femai-
nes les nouveaux articles du petit état fur le grand 
¿ivre, obfervant de dater tous les articles. Cette at-
teníion eíl néceílaire pour parvenir au balancé du 
compte total. Au moyen de quoi on trouve tous 
les articles concernantla méme partie 9 atíendw qu'ils 
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fe trouvent 'tous portes de íuite fur le grand llvre ¡ 
dont i l eíí: d'ufage d'employer toujours le méme fo
lio au méme compte, & de ne point paffer au fecond, 
que ce premier ne fok rempli. F'oyci Savar. ¿iv, cit. 
p, ó y i . frq. Male. c. i j . feci. i j . p. 64. 

Le livre d'envoi eíl celui qu'on tient féparément, 
pour éviter les ratures fréquentes qu'il faudroit faire 
fur le journal^ íi on y portoit confufément tous les 
arricies re^us, envoyés ou vendus. Ce regiftre par-
ticulier fait auffi qa'oxi trouve plus aifément qu'on 
ne feroit dans le grand livre. Or les envois qu'on 
porte fur ce regiftre , font de marchandifes achetées 
& envoyées pour le compte d'uri autre , de mar
chandifes vendues par commiííion, de marchandifes 
envoyées pour etre vendues pour notre compte, 
de marchandifes vendues en íbeiéré , dont nous 
avons la direftion , ou dont d'auíres l'ont. 

Ce livre contient articíe par article, dans l'ordre 
qu'ils ont ^té fournis, un état de toutes les marchan
difes qu'un marchand embarque ou pour ion compte, 
ou en qualité de commilTionnaire pour celui d'un au
tre , conforme au connoi í rement ,& de tous les frais 
faits jufqu'á l'embarquement. 

En ce cas, le livre d'envoi n'eíl qu'une copie de 
ce qui eft écrit fur le grand livre. Aprés avoir daté 
ou énoncé l'envoi de cette maniere : embarqué fur 
íel vaiíTeau, partant pour tel endroit, les marchan
difes fuivantes, confignées á N . pour notre compte 
011 par mon ordre, á N . 011 bien on le commence 
par ees mots: envoi des marchandifes embarquées} 
&c. Koye^ Mal. loco fupra c i ta ío , cap. i j . fecc. í ij . 
p. (jz. 

Le livre d'un fafteuf ou courtier eíl celui fur le-
quel i l tient un état des marchandifes qu'il a retenes 
d'autres perfonnes pour les vendré , & de i'emploi 
qu'il en a fait. Ce livre doit étre chiffré & dilHngué 
par fol io , comme le grand livre. A gauche eít écrit 
dans un ftylc énonciatif, í imple , un état des mar
chandifes reines, & des charges & condiíions; & 
h droite, celui de la vente & de I'emploi defdites 
marchandifes; en forte que ceci n'eíl qu'une copie 
du compte d'emploi des marchandifes porté au grand 
¿ivre. Si le marchand fait peu de commiííions, i l peut 
fe paíTer d'avoir un livre exprés pour cette partie. 
F b y ^ M a l . loe. cit. p. 63. Savar./?. 6y6. 

Livre de compres courans, contient comme le 
grand l ivre , un état des deítes tant aclives que paf-
í l ve s , & fert pour régler avec fes correfpondans, 
avant de porter la clóture de leurs comptes fur le 
grand livre. C'eft proprement un duplicara des comp
res courans, qu'on garde pour y avoir recours dans 
le befoin. 

Livre d'acceptaíions eíl celui fur lequel font en-
regiílrées toutes les lettres de change dont on a été 
prévenu par des lettres d'avis de la part de fes cor
refpondans, á l'efFet de favoir lorfqu'il fe préfentera 
des lettres de change, íi Fon a des ordres pour les 
accepter ou non. Quand on prend le parti de ne 
point accepter une lettre de change, on met á cóíé 
de l'article ou elle eíl prote í lée , un P , qui veut 
diré protefiée ; íi au contraire on l'accepte , on met 
á cóté de l'article u n A , ajoutant la date du jour de 
l'acceptation ; & lorfqu'on a tranfporté cet article 
fur le livre des dertes , on l'eíface fur celui-ci, 

Livre de remife, eft celui fur lequel on enregiftre 
les lettres de change qu'on renvoie á íes correípon-
dans, pour en rirer le montant. Si elles ont été pro-
teílées faute d'acceptation, & qu'elles foient reve-
nues á celui qui les avoit r e n v o y é e s , on en fait 
mention á coré de chaqué arricie, en ajoutant un 
P en marge, & la date du jour qu'elles font reve-
nues. Dans la fuire on les raye. 

Les livres d'acceptation & de remife ont tant de 
rapport run á l'autre, que bien des marchands n'en 
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font qu'un des deux qu'ils chargent en dettes & 
reprifes , mertant les acceprations du cóté des det
tes, & les remifes du coté des créances. 

Livre de dépenfe, eft un état des perites dépen 
fes & achars pour les ufages domefliques, dont oñ 
fait le total á la fin de chaqué mois, pour le porter 
fur un livre confacré á cet ufage. Foye^ Savar ir 
p-^yy- . . . .. . , 

Ce livre joint aux difFérens livres particuliers de 
commerce, fert á marquer la perte ou le profit qu'on 
a fait. I I faut placer feuls les aríicles confidérables -
mais pour les petits articles de dépenfe journalieré* 
on peut n'en mettre que les montans, quoique dans 
le fond chacun détaille plus ou moins les articles 
felón qu'il lui plait. Ce qu'il faut feulement obferver 
i c i , qu'á mefure que les articles de ce /¿mfontfol-
dés , i l faut les porrer fur un regiílre particulier & 
ce qui en réfulre de profit ou de perre fur le orand 
livre. Foye* Male. loe. cit. p. Ó4. 

Livre des marchandifes. Ce livre eíl: néceíTaire 
pour favoir ce qui eít enrré dans le magaíin, ce 
qui en eft fo r r i , & ce qui y eft encoré. A gauche 
on détaille la quantité , la quali té, & le nombre ou 
la marque de chacune des marchandifes qui y eíl 
entrée ; & á droite, vis-á-vis de chaqué article, ce 
qui en eft forti de chacun , de cette maniere : 

N0. 1. Une baile de poivre blanc , peíant 
Une piece de damas u , aunes, 

400 
63 

Mars íi 
Avr. 10, 

Vendu á Michel le P 
Envoyé á C'hjrles iiegnard. 

Livre par mois. Ce livre eft chiffré par folio, 
comme le grand livre, & partagé en plufieurs efpa-
ces , en tete de chacun defquels eft le nom d'un des 
mois de l'année , en fuivant l'ordre naturel, laiílant 
pour chaqué mois autant d'efpace que vous jugerez 
néceíTaire. A gauche vous mettrez les páyemeos qui 
vous doivenr erre faits dans le mois, & á droite, 
ceux que vous avez á faire. Vous referverez á gau
che de chaqué page une colonne ou vous écrirez le 
jour du payement, & enfuite le nom du dsbiteuf 
ou créancier, &: vous mettrez la fomrtie dans les 
colonnes á argent. Voye^ Male. p. 6*4. 

Livre de vaiíTeaux. On en tient un particulier 
pour chaqué vaiíTeau, qui contient un état des det
tes & des créances. Dans la colonne des deítes 021 
met Tavitaillement, réquipement du vaiíTeau, & 
les gages des matelots. D u cóté des créances, tout 
ce que le vaiíTeau a produir par le freí ou autrement. 
Enfuite aprés avoir fait un total de Tune & de l'au
tre, pour balancer le compte de chaqué vaiíTeau , 
on le porte fur le journal. 

Livre des ouvriers, eft un livre que tiennent Ies 
direfteurs de manufadures qui ont un grand nom
bre d'ouvrages dans les mains. On y tient un état de 
dettes & créances pour chaqué ouvrier. Sous ía co
lonne des dettes on met les matieres qu'on lui a four-
nies, & fous celie des créances , les ouvrages qu ü 
a rendus. 

Livre de cargaifon , ou plus communément Uvn 
de bord, eft celui qui eft tenu par le fecréíaire ou 
commis du vaiíTeau , & qui contient un état de tou
tes les marchandifes que porte le vaiíTeau, poiu' 
tranfporter, vendré ou échanger; le tout conforme 
á ce qui eft porté fur les lettres de cargaifon. Voy^i 
Savar. Z>, Comm. fuppl. p. ^ G 5 . au mot LiVRE. 

Livre de banque. Ce livre eft néceíTaire dans Ies 
villes ou i l ya banque, commeVenife,Amfteraam, 
Hambourg, & Londres. On y tient un état des lom-
mes qui ont été payées á la banque, ou de ceiíes 
qu'on en a recüeSí 
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r^, fans y ajouter ríen de p íus , fignífie ordi-

nairement le grand livrs, , quelquefois U journal. 
C'eíl en ce íens qu'il faut le prendre, loríqu'on di t : 
T a i porté cctte fomme Jur mon livre ; j e vous donmrai 
un extra'ude mon livre . &c. Foye^ Savary , D ic í . de 
comm. tit. 1. p. 36V) . au moí L I V U E . 

On appeüe en Angieterre, livre de tarifa un livre 
qui fe garde au parlement, dans iequei on volt fur 
qael pié Ies différentes marchandiíes doivent étre 
taxées á la douane. Celui qui a forcé de i o i , a été 
fait i'an 12 de Charles I I . & eíl foufcrit par meíTire 
Harbottle Grimílone , pour lors préfident de la 
chambre des communes. I I y en a cependant un fe-
cond qu'on ne laiífe pas de fuivre dans i'ufage , quoi-
qulil ne foit pas expreíTément contenu dans le pre
mier foufcrit Tan 11 du regne de Georges I . par le 
chevalier Spencer Compton, pour lors préfident de 
la chambre des communes. 

LIVRES , {Commcrce.} au pluriel s'entend en ter
mes de comraerce , de tous les regiftres fur leiquels 
les négocians , marchands & banquiers écrivent par 
ordre, foit en gros, foit en détail , toutes les affaires 
de leur n é g o c e , & méme leurs affaires domeítiques 
qui y ont rapport. 

Les marchands ne peuvent abfolument fe paífer 
de ees livres ; & en France , ils font obligés par les 
ordonnances d'en avoir , mais ils en ont befoin de 
plus ou de moins, felón la qualité du négoce & la 
quantité des affaires qu'ils font , ou felón la maniere 
dont ils veulent teñir leurs livres. On les tient ou en 
parties doubles, ou en parties íimples. Prefque tous 
íes auteurs conviennent que ce font les Italiens , & 
particuliérement le Véniticns, les Génois & les Flo-
rentins qui ont enfeigné aux autres nations la ma
niere de teñir les livres en parties doubles. 

Pour teñir les livres en parties í imples , ce qui ne 
convient guere qu'á des merciers ou de petits mar
chands qui n'ont guere d'affaires ; i l fuffit d'un jour
nal & d'un grand livre , pour écrire les articles de 
fuite , & á mefure que les affaires les fonrnifTent. 
Mais pour les gros négocians qui tiennent leurs //-
vres á parties doubles, i l leur en faut pluíieurs3 dont 
nous allons rapporter le nombre , & expliquer l 'u-
%e. 

Les trois principaux livres pour Ies parties dou
bles, font le memorial, que l'on nomme auííi hrouillon 
& quelquefois hrouillard y le journal , & le grand 
livre, qu'on appelle autrement livre d^extraitow. livre 
de r ai fon. 

Outre ees trois livres, dont un négociant ne peut 
fe paífer, i l y en a encoré jufqu'á treize autres, qu'on 
nomme livres d'aides ou livres auxiliaires , dont on 
ne fe fert qu'á proportion des affaires qu'on fa i t , ou 
felón le commerce dont on fe méle. Ces treize l i 
vres font : 

Le livre de caiífe & de bordereaux. 
Le livre des échéances , qu'on nomme auíS livre 

des mois , livre des notes ou d'annotations, ou des 
payemens ou quelquefois carnet. 

Le Uvre des números. 
Le livre des fadures. 
Le Uvre des comptes courans.' 
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Le Uvre des commiííions , ordres, ou avis. 
Le Uvre des acceptations ou des traites. 
Le livre des remifes. 
Le livre des dépenfes. 
Le Livre des copies de lettres. 
Le livre des ports-de-lettres. 
Le Uvre des vaiífeaux. 
Le Uvre des ouvriers. 
A ces treize qui pourtant peuvent fufHre, on peut 

en ajouter d'autres, fuivant la nature du commerce 
ou la multiplicité des affaires. 

L I V R E M E M O R I A L . Ce livre eíl ainíi n o m m é , á 
caufe qu'il fert de mémoire ; on l'appelle auííi livre 
brouillon ou livre hrouillard ^ parce que toutes les 
affaires du négoce s'y trouvent comme mélées con-
íufément , & , pour ainíi d i ré , mélées enfemble. Le 
Uvre memorial eíl le premier de tous , & celui duquel 
fe tire enfuite tout ce qui compofe les autres, auííi 
ne peut-on le teñir avec tróp d'exa£Htude & de 
netteté , fur-tout parce qu'on y a recours dans les 
conteílations qui peuvent furvenir pour caufe de 
commerce. 

Le livre memorial peut fe teñir en deux manieres : 
la premiere, en écrivantfimplement les affaires á me
fure qu'elles fe font, comme achetéd'untel, vendu d un 
tel , paye d un tel, preté telle fomme , &c. La feconde 
maniere de le teñir , eíl en débitant 6c créditant 
tout-d'un-coup chaqué aríicle : on eílime celle ci la 
meiüeure , parce que formant d'abord une efpece d&' 
journal , elle épargne la peine d'en faire un autre. 

Quelques-uns, pour plus d'exaditude , divifent le 
livre memorial en quatre autres , qui font le livre d'a-
chat , le livre de vente , le Uvre de caiffe & le livre ds, 
notes. Des négocians qui fuivent cet ordre , les uns 
portent d'abord les articles de ces quatre livres fur 
le grand livre, fans faire de journal ^ & les autres 
en mettant ces quatre livres au net, en font leur jour
nal , dont ils portent enfuite les articles fur le grand 
livre. 

L I V R E J O U R N A L . Le nom de ce livre fait aífez 
entendre qu'on y écrit jour par jour toutes les affai
res , á mefure qu'elles fe font. 

Chaqué article qu'on porte fur ce livre > doit é t re 
compofé de fept parties, qui font la date , le débi-
teur, le créancier , la fomme , la quantité & qual i té , 
l'aftion ou comment payable, & le prix. 

Ordinairement ce livre eíl un regiílre in-folio de 
cinq á fix mains de papier, numeróte & reglé d'une 
ligne du cóté de la marge, & de trois de l'autre pour 
y tirer les fommes. 

C'eíl du Uvre journal dont l'ordonnance du mois 
de Mars 1673 entend parler ^ lorfqu'elle preferit au 
tit. I I I . art. / . J . & 3. que les négocians & mar
chands , tant en gros qu'en détai l , ayent \\nlivre qu 
contienne tout leur négoce , leurs lettres de change, 
leurs deítes aílives & paííives , &c. & c'eíl auííi 
fauíe de teñir ce Uvre & de le repréfenter , que Ies 
négocians , lors des faillites, peuvent étre réputés 
banqueroutiers frauduleux, & en conféquence pour-
fuivis extraordinairement, & condamnés aux peines 
portées au tit. X L art. / / . 6- /2. de la méme ordon-
nance. 

Modele d'un article du livre journal. 

19 Fevrier 1708. — -

Vin doit á caiífe — f. 1600 
16 müids de vin de Bourgogne 

acheté de Duyal comptant 
, . . . f . i co f. iCíoo 

L I V R E G R Á N D . Ce l ivre, outre ce nom qui luí 
vient de ce qu'il eíl le plus grand de tous les livres 
üont le íervent les négocians , en a encoré deux au-
ires, lavoxr Uvre d'extrait & livre de raifon. On l'ap-

Tome / X r 

pelle Uvre d'extrait, á caufa qu'on y porte tous íes 
articles extraits du livre journal & livre de raifon , 
parce qu'il rend raifon á celui qui le tient de toutes 
fes affaires, 

I l i i 
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Sa forme eftd'un trés-gros volume in-foLio, com-

poíé de plufieurs mains plus ou moins de papier trés-
fo r t , trés-large & trés-grand ; chaqué page fe regle 
á fix ligues, deux du cóté de la marge, & quatre du 
cote des fommes. 

C'eft íur ce livre qu'on forme tous Ies comptes en 
debit 6¿ crédit , dont on trouve les fujets pour le 
livrc journal. Pour former chaqué compre , i l faut 
jfe fervir de deux pages qui , au folio oü Ton veut 
le mettre , fe trouvent oppofées Tune á l'autre. La 
page á gauche fert pour le débi t , & la page á droite 
pour le c réd i t : le débit fe marque par le mot doit, 

Exemplc d'un 

que Ton met aprés le nom du débi teur , & le cr¿¿í£ 
par le mot avoir. 

Chaqué arricie doit étre compofé de cinq parties 
ou membres , qui font : I o . la date : i 0 , celui áqui 
on débite le compre, ou par qui on le crédite : 30.le 
fujet, c'eü-á-dire pourquoi on le débite , ou crédite: 
4°. le folio de rencontre ; & eníin 50. la fomme cu 
le montant de l'article. 

Deux exemples , l'un d'un article de débit, rau-
tre d'un article de c réd i t , feront mieux connoítre la 
forme & l'ufage de ce / i m . 

articU en débit. 

1708. 
Janvicr. 

Antoine Robert D O I T 

A caiííe payé par fon ordre á Thomas 
F0.16 f. 1900 

ExempU d'un articU en crédit. 

A V O I R 

Par caiíTe, pour la remife fur Jacques, 

Janvier. 
1708. 

Pour faciliter l'ufage du grand livre , on fait auíli 
Vin livre d'alphabet, que Ton nomme auffi table, indcx 
& repertoire. Cette table fe forme d'autant de feuil-
lets de papier qu'il y a de lettres dans Talpliabet 
commun , c'eíl-á-dire vingt-quarre, fur l 'extrémité 
de chaqué feirllet découpé en diminuant, on met 
en gros cara£tcres une des lettres dans leur ordre 
naturel, &; íur chaqué feuillet ainfi marqué l'on 
écr i r , foit la premiere lettre du nom , foit celle du 
furuom des per'onnes avec qui l'on a compte ou-
vert , avec le folio du grand livre oü le compte eft 
debité & crédite , de forte que l'on trouve avec 
beaucoup de facilité les endroits áu grand livre dont 
on a beíoin. 

Cet aiphabet n'eft guere néceífaire que pour les 
gros marchands ; car , pour ceux qui ne font qu'un 
négoce mediocre, une fimple rabie lur les deux pre-
miers feuillets du grand livre leur i'uffit. Ce qui doit 
auffi s'obferver dans rous les autres livres dont on fe 
fert dans le commerce. 

L I V R E DE CAISSE ET DE B O R D E R E A U X . C'eíl le 
premier & le plus important des treize livrcs, qu'on 

ArticU en débit qui doit 
CAISSE D O I T 

^ Le 2C) Janvier i y o 8 

F0. 16 1900 

nomme livres ctaide , ou livres auxiliaires. On l'ap-» 
pelle livre de caijje , parce qu'il contient en débit 
crédit lout ce qui entre d'argentdans la caiíTe d'un 
négociant , & tout ce qui en for t ; 6í livre de borde
reaux , á cauíe que les elpeces de monnoie qui íont 
entrées dans la caiíTe, ou qui en font forties, y font 
détaillées par borderaux. Voye^ BORDEREAU. 

Sur ce livre que le marchand tient ou par luí méme, 
ou par un cailfier ou commis, s'écrivent toutes les 
fommes qui fe re^oivent & íe payent journellement; 
la recette du cóté du déb i t , en marquant de qui on 
a re9u , pour quoi , pour qui , & en queíles eípeces, 
& la dépenfe du cóté du crédit , en faifant auffi 
mention des efpeces des raiíons du payement, oí 
de ceux pour qui & á qui on l'a fair. 

Le titre de ce livre fe met en la maniere qui fuit. 
Tous les autres livres, en changeant feulement 1® 
n o m , ont auííi leur titre de méme. 

Livre de Caijje & de Bordereaux. 

Les artlcles du débit & crédit fe forment fuivaní 
les modeles ci-aprés. 

étre a la page d gauche. 

[le9u de Paul Creton, pour deux tonneaux de clre vendus le 6 courant 5 
Un fac de 
Pieces de 10 f. 
Douzains, 

1000 : — : — 
300 

80 

f. 1380 : - : -

f. 1380 

A V O I R 
Ardele en crédit qui doit étre vis-d-vis de celui ci-dejfus , a. la page d droite, 

' D u /4 Janvier iyo8 . 

Payé á Charles Harían, pour deux tonneaux de cire achetés 1c z du courant, f- ' 3 5o 
Un fac de f. 1000 : — 
Pieces de 20 f. f. 300 : — 
Douzains, f. 50 : — 

t 1350 



L I V 
LiVRE DES É C H É A N C E S , que Ton nomme aufli 

llvrc des mois ou payemcns , carnet ou bilan , & quel-
quefois livre cTannotation ou de notes. 

C'cíl un livre dans lequel on écrit le jour de l'e-
chéance de toutes les fommes que Ton a á payer ou 
á recevolr, íbit par lettres de change , billets, mar-
chandifes, ou autrement, afín qu'en comparant les 
recetíes & les payemens , on puiíTe pourvoir á teras 
aux fonds pour les payemens , en faifant recevoir 

L I V 
Ies billets & Ies lettres échues , ou en prenant d'ail-
leursles précautions de bonne heure. Deux modeles 
íliffiront pour faire comprendre toute la forme & 
tout l'ulage de ce livre : i l fáut feulement obíerver 
qu'il íe dreíTe de la meme maniere que le grand livre, 
c'eft-á-dire fur deux pages qui font oppolees Tune 
á Fautre; que ce qui eft á recevoir íe met á la page 
á gauche , & ce qui eít á payer s'écrit á la page a 
droite. 

Modele de la page a gauche 3 pour ce qui ejl a recevoir. 

Janvier, 1708. A R E C E V O I R . 

Remiíe de Jean VaíTor , du 10 D é c e m b r e , fur le R o i , 
De Cadeau, pour laines vendues le 16 Juillet, 

De D u v a l , par obligation du 2 3 Mai dernier, 
Remife de P. Daguerre, du 25 Odobre , fur les Cou í t eux , 

4 

'anvier. 

Modele de la page a droite , pour ce qui eji a payer. 

1708. A P A Y E R . 

f. 600 
f. l800 

f. 2 0 0 O 

f. l800 

A Ch. Harían , pour achat du premier Juillet, 
Tre. de Jean du Peyron, du 22 Novembre , á Michel , 

Tre. de T . Legendre, du 15 D é c e m b r e , á Hefel, 
Mon biilet du 25 Ofíobre 5 au porteur. 

f. 1 2 0 0 

f. 2 0 0 0 

f.4456 
f. 3 0 0 0 

o 
o 

o 
o 

5 

L I V R E DES N Ú M E R O S . Ce ^Vrfc fe tient pour 
connoitre facilement toutes les marchandiíes qui 
entrení dans un magaíin , qui en fortent ou qui y 
reííent. Sa forme eíl ordinairement longue & étroite 
comme d'uiie demi-feuille de papier pliée en deux 
dans fa longueur : chaqué page eít divifée par des 
ligues iraníverfales & paralleles , éloignées les unes 
des autres d'environ un pouce , & réglées de deux 
autres ligues de haut en-bas , Tune á la marge 6c 
l'autre du cóté des fommes. 

Pour chaqué intervalle des quarrés longs que for-
ment ees ligues, on écrit dans la page á gauche le 
volume des marchandifes ; c'eíl-á-dire , fi c'eíl une 

Page a gauche. 

O 
O 

O 
o 

N0. 
1 Une baile de poivre blanc , pefant 

2 Une piece de damas cramoifi, aunes, 

Un boucault de gérofle, pefant 

Une caiífe toiíe d'Hollande, piece 

400 Ib 

63 

Torne / X f 

baile, une caiíTe ou un tonneau , ou leur qnalité ^ 
comme poivre , gérofle , m ie l , favon, &c. & leur 
poids ou leur quantité ; & vis-á-vis du cóté de la 
marge , les números qui font marqués fur les bailes, 
caiífes ou tonneaux qu'on a re^us dans le magafin, 

A la page droite , on fuitle meme ordre pour la 
décharge des marchandifes qui fortent du magaíin , 
en mettant vis-á-vis de chaqué article de la gauche 
d'abord á la marge la date des jours que les mar
chandifes font forties du magafin , & dans le quarré 
long le nom de ceux á qui elles ont été vendues ou 
envoyées. En voici deux modeles , Fun de la page 
gauche , l 'auíre de la page á droite, 

Page a droite. 

Mars 15 

Avri l 10 

Vendu á Cnarles Harían 

Envoyé á Myron d'Orléans. 

Mai 15 I Vendu á Regnault, pieces. 

I I i i ij 
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L I V R E DES FACTURES. On tiení ce l í v n pouf ns 
. .,s embarraffer le livrc journal ele quantité de fac
tures , qui font inevitables en dreffant les comptes 
ou fadures de diveríes marchandiíes relies , en-
voyées ou vendues, oh Ton eft obligé d'entrer dans 
un grand détail. Les faQures qu'on doit porter fur 
ce l i v u , font les faüures des marchandiíes que Fon 
ache té , & que i'on envoie pour le compte d'auírui. 

Celle des marchandifes que Ton vend par com-
iiiiílion. 

Les faftures des marchandifes que Ton envoie en 
quelque lieu pour étre vendues pour noíre compte. 

Celles des marchandifes qui font en fociété, dont 
nous avons la direftion. 

Les faftures des marchandifes qui font en fociété, 
dont d'antres ont la direftion. 

Eniin, tous les comptes qu'on ne termine pas fur 
le champ, 6c qu'on ne veut pas ouvrir fur le grand 
livre. 

L I V R E DES COMPTES C O Ü R A N S . Ce livre fe 
íient en débit & crédit de méme que le grand ¿ivre, 
I I fert á dreíTer les comptes qui font envoyés aux 
correfpondans pour les régler de concert avec eux, 
avant que de les folder fur le grand ¿ivre; 6¿ c'eíl 
proprement un double des comptes courans qu'on 
garde pour y avoir recours en cas de multiplicité. 

L I V R E DES C O M M I S S I O N S , ordres ou avis. On 
écrit fur ce ¿ivre toutes les commiílions, ordres ou 
avis que Fon recoit de fes correfpondans. 

Les marges de ce ¿ivre doivent étre trcs-larges 
pour y pouvoir mettre vis-á-vis de chaqué article 
les notes néceífaires concernant leur exécution. 
Quelques-ims fe contentent de rayer les articles 
quand us ont été exécutés. 

L I V R E DES A C C E P T A T I O N S OU DES T R A I T E S . 
Ce ¿ivre eít deñiné á enregiftrer toutes les leítres de 
change que les correfpondans marquent par leurs 
leítres miíiives ou d'avis qu'ils ont tirées fur nous , 
6 í cet enregiílrement fe fait afín que Ton puiífe étre 
en etat de connoitre á la préfsntation des lettres, íi 
Fon a ordre cíe les accepter ou non. Si on les ac-
cepte , on met fur le ¿ivre des acceptations , á cote de 
l 'article, un A qui veut diré accepté; íi au contraire 
on ne les accepte pas, on met un ^ & un P , qui 
figniíie a protefler. Foye^ A C C E P T A T I O N & PRO-
T E S T . 

L I V R E DES REMISES. C'eñ un ¿ivre qui ferí á en-
regifírer toutes les leítres de change á mefure que 
les correfpondans les remettent pour en exiger le 
payement Si elles font proteftées faute d'accepta-
í ion , & renvoyées á ceux qui en ont fait les remi-
í e s , ií en faut faire meníion á cote des articles, en 
meítant un P en marge & la date du jour qu'eües 
ont été renvoyées , puis Ies barrer; mais íi ees leí-
tres font acceptées, on met un A á cóté des articles 
S¿ la date des acceptations, íi elles font á quelques 
•jours de vue. 

L I V R E DE DÉ PENSE. C'eíl le ¿ivre oü fe metíent 
en détail toutes les menúes dépenfes qu'on fai t , foit 
pour fon ménage, foit pour fon commerce, &: dont 
au bout de chaqué mois on fait un total , pour en 
former un article fur le mémorial ou journal. 

L I V R E DES COPIES DE LETTRES. Ce ¿ivre fert á 
conferver des copies de toutes les leítres d'affaires 
qu'on écrií á fes correfpondans, afín de pouvoir fa-
voir avec exaftitude, & loríqu'on en a befoin, ce 
qu'on leur a écr i í , & les ordres qu'on leur a donnés, 

LIVRES DE PORTS DE L E T T R E S . C'eíl un petit 
reo¡iílre long & é t ro í í , fur lequel on ouvre des 
comptes particuliers á chacun de fes correfpondans 
pour les ports de leítres qu'on a payés pour eux, & 
que l'on folde enfuite quand on le juge á propos, 
afín d>n poríer ie íotal á leur débií. 

L I V R E DES Y A I S S E A U X . C e / ¿ m fe tienten débit 

L I V 
tk crédi t , en donnantun compte á chaqué vaiíTepr 

ans le debit fe metíent les frais d'avitaillement 
mifes hors, gages, &c. & dans le crédit ÍOUÍ ce que 
le vaiíTeau a produit, foit pour fret, foit aiítréiñent' 
& enfuite k total dei'un & de Fautre fe poríe fur le 
journal en débitant & créditant le vaiíTeau. 

L I V R E DES O U V R I E R S . Ce/¿v/-e eíl pnrticuliere-
ment en uíage chez les marchands qui foní fabri-
quer des étoífes & autres marchandifes. II fe tient 
en débit & en crédit pour chaqué ouvrier qu'on fait 
travailler. Dans le débi t , on met Ies matieres qu'on 
leur donne á fabriquer; & dans le crédit, Ies ouvra-
ges qu'ils rapportent aprés les avoir fabriquées. 

Outre tous ees ¿ivres, i l y a des villes, comme 
Venife, Hambourg, Amfterdam, dont les marchands 
á caufe des banques publiques qui y font ouvertes 
ont encoré befoin d'un ¿ivre de banquey qui fe tient 
en débit & en crédi t , & fur lequel ils metíení les 
fommes que leur paye ou que leur doit la banque ; 
& c'eíl par ce fecours qu'il leur eíl facile en trés-
peu de tems de favoir en quel état ils font avec ía 
banque, c'eíl-á-dire quel fonds ils peuvent y avoir. 

Tous ees ¿ivres ou écriíures fe tiennent prefque de 
la méme maniere pour le fond dans les principales 
villes de commerce de FEnrope, mais non pas par 
rapport aux monnoies, chacun fe réglant á cet égard 
fur celles qui ont cours dans les états oii i l fe trou-
ve établi. 

En France, Ies ¿ivres de marchands & banquiers 
fe tiennent par ü v r e s , fols & deniers toumois, la 
livre valant vingt fols, & le fols douze deniers. 

En Holiande, Flandre, Zélande & Brabant,ils 
fe tiennent par livres, fols & deniers de gros, que 
l'on fomme par vingt & par douze , parce que la li
vre vaut vingt fols, & le fol douze deniers. 

On les íient encoré dans ees mémes pays par flo-
rins, patars & penings, que l'on fomme par vingt & 
par feize , á caufe que le florin vaut vingt patars, & 
le patar feize penings. La livre de gros vaut fix ílo-
rins, & le fol de gros vaut íix patars, enforíe que le 
florin vauí quarante deniers de gros, & le patar deux 
deniers de gros. 

A Bergame les ¿ivres des banquiers, marchands, 
&c. fe tiennent par livres, fols & deniers, qui íe fom-
ment par vingt & par douze, parce que la livre vaut 
vingt fols, & le fol douze deniers, que Fon réduit 
enfuite en ducats de fept livres de Bergame. 

A Boulogne en Italie, ils fe tiennent de méme par 
livres, fols & deniers, que Fon fomme de méme, & 
dont on fait la réduélion en écus de quatrevingí-cinq 
fols de Boulogne. 

A Damzic &; dans toute la Pologne, ils fe tien
nent par richedales, gros ou grochs & deniers, qu on 
fomme par quatre-vingt-dix & par douze, parce que 
la richedale vaut quatre-vingt-dix gros, & le gros 
douze deniers. 

On les tient auííi dans les mémes pays par flonns, 
gros & deniers, qui fe fommení par foixaníe & par 
douze, le florin valant foixaníe gros, & le gros 
douze deniers. Ils s'y tiennent encoré par livres, 
gros & deniers, que l'on fomme par trente & par 
douze, atíendu que la livre vaut trente gros, & le 
gros douze deniers. 

A Francfort, á Nuremberg, & prefque dans touíe 
FAllemagne, ils fe íiennent par florins, creutzer & 
penings ou phenings courans, que Fon fomme par 
foixaníe-huit , parce que le florin vaut foixaníe 
creutzers, & le creutzer hn.it penings. > 

On les tient encoré á Francfort par flonns de 
change , qui fe fomment par foixaníe & cinq & Par 
hu i í , parce que le florin vaut foixante-cinq creut
zers, & le creutzer huií penings. 

A Genes, ils fe tiennent par livres, fols & de
niers, qui fe fomment comme en France, & q"1 le 
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f¿áuifent enfuiíe en piaílres de qnatre-vingt -feíze 
fols. 

Á Hambourg, on les tient par mares, fols & de-
niers lubs, que Fon íbmme par felze & par douze, 
le^marc valant feize ibis , & le fol douze deniers 
iubs. On Ies y tient encoré de la méme maniere qu'en 
Hollando [ . - . : . . . . . . . 

A Lisbonne, ils le tiennent par raies, qui le dií-
ílrmient par des virgules de centaine en centaine de 
droite á gauche , que Ton réduit en miile raies, 
dont chacune de ees mille font une demi - piftole 
d'Efpagne. 

A Florence en écus , fols &C deniers d'or, r écu 
valant fept livres dix fols, & le fol douze deniers. 

A Livourne, ón les tient par livres, fols & de
niers, que Ton fomme par vingí & par douze, la 
livre y valant vingt fols, & le íbi douze deniers, 
qu on réduit en piaílres de fix livres. 

En Angleterre, EcoiTe & Irlande , la maniere de 
teñir Ies ¿ivres e ñ par livres , fols & deniers íler-
lings, qií'on fomme par vingt &c par douze, la livre 
valant vingt fols, & le fol douze deniers üeriings. 

A Madrid , á Cadix, á Séville & dans íouíe l'Ef-
pagne, ils fe tiennent par maravedís , dont les 375 
font le ducat, qui fe diílinguent par des virgules de 
gauche á droite ? 011 par réaux de píate & pieces de 
huit, clont trente-quatre maravedís font la réale, & 
buit réaux valent une piece de hui t , ou pia í l re , 011 
réale de deux cens foixaníe & douze maravedis. 

A Meffme, á Palerme & dans toute la Sicile, on 
tient des livres pav onces, taris, grains & picolis, 
que Ton fomme par trente, par vingt & par f i x , 
parce que trente taris font une once, vingt grains un 
taris, & fix picolis font un grain. 

A Milán, ils fe tiennent par livres, fols & deniers, 
qu'on íbmme par vingt & par douze, ia livre valant 
vingt fols, & le fol douze deniers. 

A Rome, on les tient par livres, fols &c deniers 
d'or d'eítampe, que Ton fomme par vingt & par 
douze, parce que la livre vaut vingt fols, & le fol 
douze deniers d'eilampe. 

A Venife, par ducats & gros de banque, dont les 
vingt-quatre gros font .un ducat, ce qui fe pratique 
particulierernent pour la bánque. On les y tient auíli 
par livres, fols & deniers de gros, qui fe fomment 
par vingt & par douze., parce que vingt fols font la 
iivre , & douze gros le fol. íl faut remarquer que de 
cette feconde maniere ia livre de oros vaut dix du-
cats. Dans la méme v i l le , on tient encoré les ¿ivres 
par ducats courans , qui diíFerent de vingt pour cent 
des ducats de banque. 

A Augsbourg, en talers & en creuízers; le taler 
de quatre vingt-dix creuízers , & le creutzer de huit 
penings. 

A Bolzam comme á Ausbourg, & encoré en florins 
& en creuízers, le fiorin de foixante creutzers. 

A Naumbourg , en richedales , gros & fenins, la 
nchedale de vingt-quatre gros , le gros de douze 
fenins. 

A Genéve , en livres , fols & deniers, & auíli en 
florins. En Savoie comme á Genéve. 

A Raconis , en florins & en gros. 
EnSuiíTe , en florins , creutzers & penings. 
A Ancone , en écus , fols , deniers , Técu valant 

vingt íols &c le fol douze deniers. 
A Luques, en livres, fols & deniers: on les y tient 

amTi en écus de 7 livres 10 fols. 
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A Nove , en é c u s , fols & deniers d'or de marc % 

Vccu d'or de marc valant yinat fols. 
A Malte, en tarins , carlins & grains; ils s'y tien

nent encoré en fequins ou , comme parlent les Mal* 
tois , en dieLi-tarini. 

Dans les échelles du Levan t& dans tous íes états 
du grand - feigneur , en piaílres , abouquels & en 
afpres. 

En Hongrie, en hongres & demi-hongres d'or. 
A Strasbourg , en florins, creutzers & penings 

monnoie d'Aiface. 
A Berlin & dans une partie des états du roi de 

Pruíie , en richedales, en grochs & auííi en florins. 
En Suede, en dalles d'argent 6c en dalles de cui v r c 
EnDanemark, en richedales, en hors & en fche-

linss. 
Ení in, en Mofcovie, en roubes, en altins & en 

grifs ou grives. Foye^ toutes ees diíFéréntes mon~ 
noies, leur valeui\& leurrapport avec les nótres 5 
ou fous leur titre particulier, 011 á Vanide M O N 
N O I E . 

L i v R E D E B O R D j C e font Ies regiílres que Ies 
capiíaines ou les maiíres des vaiífeaux marchands 
doivent teñir ou faire teñir par leur écrivain , fur 
lefquels ils font obligés d'enregiílrer le chargement 
de leurs vaiffeaux , c'eíl-á-dire la quantité , la qua-
lité , la deílination & autres circonftances des mar-
chandifes qui compofent leur cargaifon. 

CQS ¿ivres, avec les connoiíTemens, chartes-par-
ties &¿ autres femblables papiers & expéditions, ion,í 
ce qu'on appelle ¿es écritures d'un navire marchand ^ 
que les capitaines ou maítres des vaiííeaux font te-
nus, par Tordonnance de Février 1687, de commu-
niquer aux commis du burean le plus prochain du 
lieu oü ils ont reláché , pour y juftiíier de la deíiina-
íion de leurs marchandifes. Foye^CoNNOisSEMENT^ 
C H A R T E - P A R T I E , É C R I T U R E S . 

LlVRE DE SOUBORD , terme de commerce de mer ; 
c'eíl un des ¿ivres que tient l'écrivain d'un navire 
marchand, dans lequel i l enregiílre toutes Ies mar
chandifes qui compofent le chargement du báriment, 
foit pour le fimple fret, foit pour étre vendues ou 
troquées á mefure que la vente s'en fait dans les 
lieux de leur deflination, ou qu'on les délivre á leur 
adreíTe : le tout fuivant ce qu'il eít fpécifié dans le 
connoiííement du capitaine ou du maitre de navire." 

L'ordre de ce ¿ivre efl de metíre á part toutes les 
marchandifes qui doivent étre vendues, chacune fui
vant les endroits ou la traite s'en doit faire , & pa-
reillement á part toutes celles qu'on ne prend qu'á 
fret, auíli chacunes fuivant les perfonnes & les lieux 
á qui elles font adreílees. 

I I y a ordinairement á chaqué page de ce ¿ivrz 
deux coionnes á gauche & trois á droite. Dans la 
premiere á gauche on met la marque du ballot ou 
de la caifíe , S¿dans la feconde , fon numero : vis-á-
vis , on écrit le lieu oü fe doit faire la trai te, avec 
les marchandifes qui y font contenues, en obfervant 
la méme chofe pour celles qu'on a á fret : enfuite 
on porte dans les trois coionnes qui font á droite 
les fommes qui ont été re l ies , foit pour la vente , 
foit pour le fret. 

On obferve pour l'ordinaire de mettre Ies pre
mieres celles qui font pour la traite 5 6c enfuite celles 
qui font pour le fret. Un exemple de quelques ani
eles d'un ¿ivre de foubordfera engoré mieux connoí-
tre la maniere de le teñir. 
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Modele d'unXwrz defoubord. Livre defouborddcs marchandlfes chargées a la Rochelle le 6 Mars l y ^ ^ d a m 

la ¡regate Vhirondelle , capitaine le fieur C o r a l , pour , D u u aidant, Us mcner & deLivrer aux luux & perfi 
de lcur dejlination. 

onnes 

m 
N0. 15. 

N0. 36. 

Marchandifes a fret pour Cadix. 

Pour délivrer au fieur Paul David a Cadix un 
ballot n0 & marque comme en marge , conte-
nant 36 douzaines de chapeaux de caftor, rot-
tons, 

Marchandifes de traite pour Us Cañarles, 

Un boucault n0 & marque comme en marge, 
contenant 400 pieces de toile de Bretagne en 
troc de vin du pays, bariques , , 

Les Imes de foubord ne font proprement regardés 
que comme des écritures particulieres, & ne peu-
vent avoir la méme autorité que les connoiíTemens, 
charíes-parties , faftures , & autres íemblables écri
tures pour jufíiíier du chargement d'un vaiíleau , 
ainíl qu'il a été jugé par un arrét du confeii d'etat du 
i'oi du 21 Février 1693. Dicíonnaire de Commerce y 
tome I I I . p* ¡ 6 y & fuiv. 

L Í V R E NUMÉRAIRE, ( Monn. Comm.} monnoíe 
üftive de compte recue chez pluíieurs peuples de 
rEurope , pour la facilité du calcul & du Com
merce. 

Les Juifs & les Grecs ont eu , comme nos nations 
modernes , des monnoies imaginaires , leíqueiies ne 
font, á proprement parler, que des noms colledifs 
qui comprennent fous eux un certain nombre de 
monnoies réelles : c'eft ainfi au'iis fe font fervis de 
la mine & du taíent. Les Romains ont inventé le 
fefterce , & les Francois fe fervent de la livre , en 
quoi ils ont été imites par les Anglois & les Hollan-
dois. Notre livre de compre eft compofée de vingt 
fols, qui fe divifent chacun par douze deniers , mais 
nous n'avons point d'efpece qui íbit précifément de 
cette vaíeur. 

Je n'igíiare pas qu'il y a eu des monnoies d'or & 
d'argent réelles , qui ont valu juílement une livre oa 
vingt ibis, comme les francs d'or des rois Jean I . & 
de Charles V . ainfi que les francs d'argent de Henri 
I I L mais ce n'a été que par hafard que ees monnoies 
ont été de la valeur d'zme livre : car dans la fuite leur 
prix eft augmenté confidérablement, ce qui n'arrive 
point á la Uvrc numéraire ou üélive : elle ne change 
jamáis de valeur. Deouis le tems de Charlemapne , 
c eít- a-ciire depuis 780 011 environque nous nous en 
fervons , elle a toujours valu vingt fols & le fol 
douze deniers ; le prix au contraire de toutes íes 
autres monnoies réelles ne change que trop fou-
vent. 

I I eñ done vrai de diré que la livre de compte eíl 
une monnoie imagina i r é , puifque nous n'avons ja
máis eu d'efpece qui ait toujours valu conílamment 
vingt fols ni douze deniers. Cependant fi nous re-
montons au tems oü Ton a commencé en France á 
compter par /zVw, nous trouverons que cette mon
noie imaginaire doit fon origine á une chofe réelle. 

11 faut favoir á ce fujet que pendant la premiere & 
la feconde race de nos rois , on ne fe fervoit poiht 
pour peier i , o r& largent du poids de marc compofé 
de nuit onces , mais de la livre romaine qui en peíbit 
douze. Pepm ordonna qu'on taiileroit vingt-deux 
fols dans cette//Vre de poids d'argent: ce metal étant 
devenu plus abondanf en France par les conquétes 
^e Charlemagne ? ce prince fít faire des fols d'argent 

plus pefans , & on n'en tailla plus que vingt dans une 
livre d'argent, c'eft-á-dire qu'alors vingt fols pefoient 
une livre de douze onces, & ce fol fe divifoit comme 
le nótre en douze deniers. 

Depuis Charlemagne jufqu'á Philippe I . les fols 
ont été d'argent, & les vingt pefoient prefque tou
jours une livre de douze onces ou approchaní: de
forte qu'alors le fol d'argent pefoit 345 grains. Ainíi 
pendant envíron deux ñecles, les monnoies de France 
reíterent fur le pié oü Charlemagne les avoitmifes; 
petit á petit nos rois dans leurs befoins tantótehan-
gerent les fols d'alliage , & tantóten diminuerent le 
poids : néanmoins on ne laiffa pas de fe fervir tou
jours du terme de livre pour exprimer une fomme de 
vingt fols , quoiqu'ils ne pefaflent plus á beaucoup 
prés une livre d'argent , ou qu'ils fuffent chargés 
d'alliage. En un mot , par un changement qui eíl 
prefque la honte des ^ouvernemens de l'Europe , ce 
fol qui étoit autrefois ce qu'eíl á-peu-pres un écu 
d'argent, n'eíl plus en France qu'une legere piece 
de cuivre, avec un douzieme d'argent; 6¿ la livre, 
qui eftle íigne repréíéníatif de douze onces d'argent, 
n'eíl: plus que le figne repréfentatif de vingt de nos 
fols de cuivre. Le denier qui étoit la cent vingt-qua-
trieme partie d'une livre d'argent, n'eíl: plus que le 
tiers de cette vile monnoie qu'on appelle un liard. 
Le marc d'argent, qui fous Philippe Auguíle valoit 
cinquante fols , vaut aujourd'hui prés de cinquaníe 
livres. La méme chofe eíl arrivée au prix du marc 
d'or. 

Si done une ville de France devoit á une autre 
110 livres de rente, c'eft-á-dire 1440 onces d'argent 
du tems de Charlemagne , elle s'acquitteroit préíen-
tement de fa dette ( fuppofé que cette maniere de 
s'acqúitter ne f i t pas un procés) en payantce que 
nous appellons un gros écu ou un écu deJix livres, qui 
pefe une once d'argent. 

La livre numéraire des Anglois & des Hollandois, 
a moins varié. Une livre fterling d'Angleterre vaut 
2 2 livres de France ; & une livre ÚQ gros chez Ies Hol-
landois vaut environ 12 livres de France. Ainíi les 
Hollandois fe font moins écartés que les Francois 
de la loi pr imit ive, & les Anglois encoré moins. 

M . de Voltaire a bien raifon d'obferver que tou
tes les fois que rfiiftoire nous parle de monnoie fous 
le nom de livres ^ nous clevons examiner ce que va
loit la livre au tems & dans le pays dont on parle, 
la comparer á la valeur de la nótre. 

Nous devons avoir la meme attention en liíant 
l'hiíloire grecque tk. romaine , & ne pas copier nos 
auteurs qu i , pour exprimer en monnoie de France 
les talens , les mines, les fefterces , fe fervent tou
jours de l'évaluation que quelques favans ont faite 
avant la mort de M , Colbert, « Mais le marc dehiut 
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» onces qui valolt alors 26 l ivns & 10 ibis , vaut ait« 
»jourd'hui 49 Unes I O Í O I S , ce qui fait une diffé-
» rence de prés du double : cette différence , qui a 
» été quelquefois beaucoup plus grande , pourra 
» augmenter ou étre réduite. I I faut íbnger á ees 
» vaíiations, fans quoi on auroit une idee trés-fauíTe 
» des íorces des anciens étaís, de leur commercé, de 
» lap^ie de leurs troupes, & de toute leur économie ». 

LiVRE R O M AINE, libra , ( Poids & Mefurc.') poids 
dufage chez les Romains. 

Ses parties etoient l'once , qui en faiíbit la dou-
zieme partie ; le fextans , qui pefoit deux onces 5 
étoit la fixieme partie de la l ivu ; le quadrans zn pe
foit trois , & en étoit le qi!art;le triens en pefoit qua-
tre, & en étoit le tiers ; le quincunx en pefoit cinq ; 
le fimis fix , & faifoit une demi-livre ; le fiptunx en 
pefoit fept, le bes huit ; le dodrans neuf, le dextans 
dix, le deunx onze ; enfin Vas pefoit douze onces ou 
une lívre. 

On ne difpute point fur le fens de tous ees mots 
latins ; mais ce dont on n'eft point a í íure , c'eft de la 
vaieur de la livre romaím. Lesuns y ont compté cent 
déniers ou cent drachmes, d'autres quatre-vingt-léi-
ze , & d'autres enfin quatre- vingt-quatre. Voilá 
les trois chefs auxquels on peut rapponer les princi
pales évaluations que nos favans ont faites de la livre, 
romainc. 

Budé, dans fon traite de cette livre romainc {de affe)^ 
eíl le premier qui a cru qu'elle pefoit cent drachmes. 
Cet habile homme ne manqua pas de graves au-
torités pour appuyer fon fentiment; & comme les 
deniers qu'il peía fe trouverent la plúpart du poids 
d'un gros , i l conciut que la livre qn'il cherchoit étoit 
égale á douze onces & demie de la livre de Paris ; 
mais fon hypothéfe n'a point eu de progrés , parce 
qu'elle s'eft t rouvée fondée fur des obfervations ou 
peu exades 5 ou manifeftement contrairesá la véri té . 

Agricola renverfa ceíte opinión de fond en com-
ble, en prouvant qu'au lien de cent drachmes i l n'en 
faíloií compter que 96 á la livre , ce qu'il établit par 
une foule d'autorites précifes , auprés defquelles 
celles que Budé avoit produires ne purent fe fou-
tenir. Tout le monde fentit que la commodité d'em-
ployer un nombre entier, peu éloigné du nombre 
vra i , avoit fait négliger aux écrivains allégués par 
ce favant, une exa&itude qui ne leur avoit p^s paru 
néceíiaire. 

Aprés la chute du fyíléme de Budé , les deux au-
tres ont régné fucce/íivement dans l'empire littéraire. 
Pendant prés d'un íiecle , prefque tour le monde a 
íuppofé la l ivn romaine du poids de 96 drachmes ; 
enfin on s'eft perfuadé qu'ii n 'y avoit que 84 deniers 
dans cette livrt., & c'eít l'hypothéfe la plus commune 
au/ourd'hui. 

La premiere preuve qu'on en donne , c'eft que 
Pline &: Scribonius Largus ont affuré que la livre ro
maine étoit compofée de 84 deniers. Celfe a dit auííi 
qu'il y avoit 7 deniers á l'once , & l'on apprend de 
Galien que la méme chofe avoit été avancée par 
d'anciens medecins , dont i l avoit vü les ouvrages. 
La feconde preuve eíl qu'on s'eft aíiuré de ce que 
le conge , mefure d'un demi-pié cubique , pouvoit 
contenir d'eau. Ce vaiffeau qui contenoit á ce qu'on 
«roit l o livres ou i zo cinces romaines d'eau ou de 
v i n , ne contient que 108 ou 109 onces de la livrt 
de Paris : ainíi l'once de Paris eftbien plus forte que 
celle de Rome n'a pu étre , & cela fera vrai fi vous ne 
comptez Ma l ivu romaine que 84 deniers; mais vous 
lerez obligé de fuppofer tout le contraire, fi vous 
donnez 96 deniers á cette l ivre , & 8 deniers á cha-
cune de fes 11 onces ; car les deniers qu'on doit em-
íloyer i c i , & qui ont été frappés au tems de la répu-
bhque, peíent chacun 74 ou 75 grains, c'eft-á-dire 
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dc-ux cu trois grains de plus que nous n^n comptons 
pour un gros. 

M . Eifenfchmid qui publia en 1708 un traité des 
poids & des mefures des anciens j eft peut-étre celui 
qui a mis ees preuves dans un plus grand jour ; car 
aprés avoir déterminé la vaieur de l'once romaine á 
4x3 grains de Paris, conformément á rexpériencéi 
faite á Rome par M . Auzout pour connoitre le poids 
d'eau que contenoit le conge , i l a montré qu'eñ 
conféquence i l étoit abfolument néceíiaire de n^ 
compter que 7 deniers confulaires pour une once ^ 
piñíque chacun de ees deniers étoit du poids de 74 
¿ 7 5 grains ; & comme i l auroit été un peu dur de 
contredire ce grand nombre d'anciens qui ont écrit 
qu'il y avoit 8 drachmes ou 8 deniers á l'once, i l a 
remarqué que depuis Néron jufqu'á Septime Severe^ 
le denier affoibli d'un huitieme ne pefa plus que 63 
grains q u i , multipliés par 8 , en donnent 510 : de 
forte qu'alors on a pu & méme on a dü diré , comme 
on a fait, qu'il y avoit 96 deniers á la livre romaine. 

Une autre obfervation non moins importante dü 
méme auteur, c'eft qu'encore que tous les anciens 
aient fuppofé que la drachme attique & le denier ro-
main étoient du méme poids , i l y a néanmoins tou-
jours eu une difrérence aífez confidérable entre ees 
deux monnoies, puifque la drachme attique avoit un 
peu plus de 83 grains. 

Cependant M . de la Barre, qui préfente lul-mcme 
cette hypothéfe dans toute la forcé qu'elle peut 
avoir , la combat favamment dans les mémoires des 
ínferiptions, & foutient que la livre romaine étoit com
pofée de 96 deniers, & fon once de 8 deniers. 

IO . Parce que le conge , quirempli d'eau contient 
environ 109 onces de la livre de Paris, ne contenoit 
en poids romains que 100 onces de v i n , ce qui mon-
tre que l'once romaine étoit plus forte que la nótre» 
Or i l y a 8 gros á notre once, & le gros eft de trois 
grains plus foible que n'étoit le denier romain. 

2o. Parce que divers auteurs , qui vivoient avant 
qu'on eüt affoibli á Rome les deniers d'un huitieme > 
ont affuré en termes exprés qu'il y en avoit 96 á la 
livre , & qu'ils n'en ont dit que ce que tout le monde 
en difoit de leur tems. 

30. Parce qu'il y en a d'autres qui ont evalué le 
talent en livres, aprés avoir comparé le poids des 
deniers avec celui des drachmes , &: que leur éva-
luation fe trouve vraie en donnant 96 deniers á la 
livre, 

I I faut pourtant convenir que íes autorltés qu'on 
rapporte pour donner 84 deniers á la livre romaine 
au lieu de 96,font tres-fortes. Pline dit pofitivement 
que la livre avoit 84 deniers ; mais on peut repondré 
avec M . de la Barre , qu'il parloit de ce qu'on en 
délivroit á la monnoie pour une livre ; car les offi-
ciers des monnoies n'étoient pas tenus de donner, 
une livre pefant de deniers pour une livre de matierei 
i l s'en falloit un huitieme , dont fans douteunepar-
tie tournoit au profit de l 'é ta t , &C l'autre au profít 
des monnoyeurs. De plus, Pline vivoi t dans un tems 
oü l'on affoibíit les deniers d'un huitieme , & ce
pendant i l marque 8 deniers pour une once, comme 
on faifoit avant lui y & comme font tous nos auteurs 
quand ils parlent de nos monnoies. 

Pour moi voici mon raifonnement fur cette ma« 
tiere : je le tire des faits mémes, qu'aucune opinión 
ne peut conté fter. 

Le poids des deniers a varié chez Ies Romains t 
le poids de leurs drachmes n'a pas toujours été uni 
forme á celui de leurs deniers, quoique ees deux; 
mots foient fynonymes dans les auteurs : Ies drach
mes ni les deniers n'ont pas toujours été de poids» 
Tel des anciens a compté fept deniers á l'once, tel 
autre fept deniers & demi , & tel autre huit* Plu-
fieurs d'enír 'eux ont fouvent ^onfondu dans leurs 
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ouvrages la livre poids & la lívr& mefure ians nous 
en averíir , attenciu qu'ils parloient des chofes con-
nues de leur tems , & qu'il ne s'agiíToit pps d'expli-
qner aux Boizards á venir. Toutes ees raifons con-
tribuent done á nous confondre fur l 'évaluation des 
monnoies romaines , parce qu'onne peut établ irau-
cun fyííeme que fur des autorités qui íe contredifent. 
Voilá pourquoi parmi nos favans les uns comptent 
joo deniers , d'autres 9 6 , & d'autres 84 á la livre 
romaine. 

Eníin , non-feulement les deniers, les drachmes , 
les onces , en un mot toutes les parties de la Livrc en 
o r , en argent & en cuivre, qu'ils ont pris pour bafe 
de leurs évaluations en les pefant, n'ont pas tou-
jours eu le méme poids fous la république, ni depuis 
Néron juíqu'á Septime Severe ; mais dans les pieces 
mémes contemporaines & du méme confulat j i l eíl 
arr ivé que par l'uíer ou autres caufes , les unes d'un 
méme tems pefent plus & les autres moins. Aprés 
cela croyez que vous trouverez fixement ce que la 
livrc romaint contenoit de deniers, & allez enfuite 
déterminer la valeur de cette Bvré en la comparant 
avec la livre. de Paris. Helas , nous ne perdons nos 
plus beaux jours , faute de judiciaire j qu'á de péni-
bles & de vaines recherches ! ( Z>. / . ) 

L I V R E , {Comm!) c'eñ un poids d'un certain rap-
port, qui fert fort íbuvent d 'étalon, ou de modele 
d'évaluation pour déterminer les pefanteurs 011 la 
quantité des corps. Voye^ POIDS. 

En Angleterre on a deux différentes livres; le 
pound-troy, c'eít-á-dire, un poids á 12 onces la ¿ivre,, 
& le pound-avoír du poids ou la livre avoir du poids. 

Le pound troy ou ia livre troy coníiíle en 12 on
ces , chaqué once de 20 deniers pefant, & chaqué 
deniers de 24 grains pefant; de forte que 480 grains 
font une once ; & 5760 grains une livre. Foye^ ON* 
C E , &c. 

On fait ufage de ce poids pour pefer l'argent, Por, 
les pierres précieufes, toutes fortes de grains, &c. 

Les apoticaires s'en fervent auíH ; mais la divifion 
en eíl difFérente. Chez eux 24 grains font un feru-
pule , trois fcrupules une dragme, 8 dragmes une 
once, & 12 onces une livre. Foye^ SCRUPULE, &c. 

Le pound avoir du poids ou la livre avoir du poids 
pefe 16 onces; mais alors l'once avoir du poids eíl: 
plus petite de 42 grains que l'once t roy ; ce qui fait 
á peu prés la clouxieme partie du tout ; de forte que 
l'once avoir du poids ne centient que 438 grains, 
& l'once troy 480. 

Leur différence eíl á peu prés celle de 73 á § 0 , 
c'eft-á-dire , que 73 onces troy font 80 onces avoir 
du poids, 112 avoir du poids font un cent pefant 011 
un quintal. Foye^ Q U I N T A L . 

On pefe avec ce poids toutes les grandes & groíTes 
marchandifes, la viande, le beurre, le fromage, le 
chanvre , le plomb, l'acier, &c. 

Une livre avoir du poids vcLut 14 onces ~ d'une 
livre de Paris; de forte que cent des premieres livres 
n'en font que 91 des fecondes. 

L a livre de France centient 16 onces ; mais une l i
vre de France vaut une livre une once \ d'une livre 
avoir du poids; tellement que 100 livres de Paris 
font 109 livres avoir du poids. 

On divife la livre de Paris de deux manieres: la 
premiere diviíion fe fait én deux mares, le marc 
en 8 onces, l'once en 8 gros, le gros en 3 deniers, 
le denier en 24 grains pefant chacun un grain de 
froment. 

La feconde diviíion de la livre fe fait en deux de-
mi'livrcs , la ¿Qxm-livre en deux quarts, fe quart en 
deux onces, l'once en deux demi-onces , &c. 

On fe fert ordinairement de la premiere divif ion, 
c'eft-á-dire, de la divifion en mares, &c. pour pefer 
For, l'argent & d'autres marchandifes précieufes. 
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& Ton fait ufage de la feconde pour celles d W 
moindre valeur. 

A L y o n , la livre eft de 14 onces. Cent livres de 
Paris font 116 Uvres de Lyon. A Venife, la Imt vaut 
8 onces ~ de la livre de France , &c. 

Quant aux différentes livres des différentes villes 
& pays, leur proportion, leur réduaion, leur di
vifion : voici ce qu'en a recueilii de plus intéreííaní 
M . Savary dans fon Diciionnaire de commeru 

A Amílerdam, á Strasbourg & á Befan^on ,'la livre 
eíl égale á celle de Paris. A Gene ve, la /¿vre eíl de 
17 onces , les 100 livres de Genéve font á Paris 
112 livres, &c les 100 livres de Paris n'en font á Ge
néve que 89. La livre d'Anvers eíl á Paris 14 on
ces & une livre de Paris eíl á Anvers une livre 
2 onces & ; de maniere que cent livres d'Anvers 
font á Paris 88 livres, & que 100 livres de Paris font 
a Anvers 113 livres ~. La livre de Milán eíl á Paris 
neuf onces | ; ainíi 100 livres de Müan font á Paris 
95 livres, & ico livres de Paris font á Milán 169 l i 
vres f; Une livre de Meííine eíl á Paris neuf onces1 
& une livre de Paris eíl á Meííine une livre 10 on
ces ~ , de forte que 100 livres de Meííine font á Pa
ris 61 livres , & que 100 livres de Paris font á Mef-
fine 163 livres | , La livre de Boulogne, deTurinj 
de Modene, de Raconis, de Reggio eíl á Paris ro on
ces Y , & une livre de Paris eíl á Boulogne, &c. une 
livre 8 onces ^ ; de maniere que 100 livres de Bou
logne, &c. font á Paris 66 livres, & que 100 livres 
de Paris font á Boulogne, &c. 151 livres ~. Une livre 
de Na pies & de Bergame eíl á Paris 8 onces - , & 
une livre de Paris eíl á Naples & á Bergame une 
livre 11 onces I ; en forte que 100 livres de Naples 
& de Bergame ne font á Paris que 59 livres, & que 
100 livres de Paris font á Naples á Bergame 169 
livres La livre de Valence & de Sarragoffe eíl á 
Paris 10 onces, &c la livre de Paris eíl á Valence 
& á Sarragoffe une livre 9 onces | ; de fa^on que 
100 livres de Valence &: de Sarragoffe font á Pa
ris 63 livres, & que 10® AVm de Paris font á Va
lence & á Sarragoffe 158 livres Une livre de Ge
nes & de Tortofe eíl á Paris 9 onces | , & la livre. 
de Paris eíl á Genes & á Tortofe une livre 9 on
ces I ; de maniere que 100 livres de Genes de Tor
tofe font á Paris 62 livres, & 100 livres de París 
font á Genes & á Tortofe 161 livres J. La livre de 
Francfort, de Nuremberg, de Bale, de Berne eílá 
Paris une livre ^ , & celle de Paris eíl á Franc
f o r t , &c. 15 onces | ; ainíi 100 livres de Franc
fort , &c. font á Paris 102 livres, & 100 livres de 
Paris font á Francfort, &c. 98 livres. Cent livres de 
Lisbonne font á Paris 87 livres 8 onces un peu plus,1 
& 100 livres de Paris font á Lisbonne 114 Uvres 
8 onces un peu moins; en forte que fur ce pie 
une livre de Lisbonne doit étre á Paris 14 onces,' 
& une livre de Paris doit étre á Lisbonne une tivre 
2 onces. 

La livre varié ainíi dans la plüpart des grandes 
villes de l 'Europe, & dans le Levant: on en peut 
voir l 'évaluation dans le Diclionn. de comm. 

L I V R E fignifie auíli une monnoie imaginaire doní 
on fait ufage dans les comptes, qui contient plus 
ou moins fuivant fes différens ílirnoms & les dit-
férens pays oü Fon s'en fert. Foye^ MONNOIE. 

Ainfi l'on dit en Angleterre une livrejlerlingj en 
France une livre tournois 6* parijis ; en Hollanae 
& en Flandre une livre ou une livre de gros, &c. 

Ce mot vient de ce que l'ancienne livreprling ? 
quoiqu'elle ne contint que 240 fols comme celle 
d'á-prefent; néanmoins chaqué fol valant 5 iols 
d'Angleterre , la livre d'argcnt ptfoit une livre-troy* 
Foyei Sou. . f 

La livre-fterling ou la livre d'Angleterre contient 
20 chelings3 le cheling 1% fols, le fol 4 ^ 
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t/oytl G H E L I N G , SOL , &c. Foyt i auiTi M O N -

NOIE . . 
On avoit anciennement trois moyens de paycr 

une Üvrt d'argent á l'échiquier. IO. Le payement 
d'une livrt de numero qui faiíbit juílement le nom
bre de 20 chelings. i0 . 4 d fcalum , qui faifoit 6 d. 
plus que 20 chelings. 30. Adyenfam, ce qui don-
juíie le poids de 12 onces. 

La livre. de France ou la llvre, tournois contient 
20 íols ou chelins, & le fol 12 deniers auííi tour
nois ; ce qui etoit la valeur d'une ancienne mon-
noie de France appellée franc > terme qui eít encoré 
fynonyme, ou qui íignifie la ménie chole que le mot 
livre. Foyei FRANC. 

La livre. ou la lívre tournois contient pareillement 
20 íols ou chelings, le fol 12 deniers ou ibis parifis. 
Chaqué fol parilis vaut 15 deniers tournois; de forte 
qu'une livre pariíis vaut 25 fols tournois. Foye^ 
LIVRE. , 

La livre ou la livre de gros d'Hollande fe divife 
en 20 chelings de gros, le cheling en 12 fols de gros. 
La l ivn de gros vaut 6 florins, le florín evalué á 24 
fols tournois, fuppoíant le change fur le pié de 100 
ibis de gros pour un écu de France de 3 livres tour
nois ; de forte que la livre de gros revient á 10 che
lings & 11 fols & 1 llard ílerling. La livre de gros 
de Flandre & de Brabant a la méme divifion que 
celle d'Hollande, & contient comme elle 6 florins; 
mais le florín vaut 25 fols tournois ; de forte que 
la livre de Flandre vaut 7 livres 10 fols tournois, ou 
11 chelings 3 deniers í ler l ing; en fuppofant le 
change á 96 deniers de gros pour un an de livres 
tournois, ce qui eft le pair du change: car lorfqu'il 
augmente ou qu'il diminue, la livre de gros hauíTe 
ou baiífe fuivant Taugmentation ou la diminution 
du change. i^/f?/í>/2/2. de commerce. ^oye^ C H A N G E . 

Les marchands , les fafteurs, les banquiers, &c. 
fe fervent de carafteres ou de lettres initiales , pour 
exprimer les différentes fortes de livres de compte , 
comme LOVL L S t livres Jlerling. L G livres de gros, 
& L ou tt livres tournois. 

En Hollando une tonne d'or efl eftimee 100000 
livres. Un million de livres eít le tiers d'un miliion 
d'écus. On dit que des créanciers font payés au marc 
la livre , lorfqu'ils font colloqués á proportion de ce 
qui leur eít d ü , fur des effets mobiliaires, ce qu'on 
nomme par contribution; ou lorfqu'en matiere hy-
pothécaire ils font en concurrence ou égalité de pr i -
vilege , & qu'il y a manque de fonds, ou encoré 
lorfqu'en matiere de banqueroute 6í de déconíiture, 
i l faut qu'ils fupportent & partagent la perte totale, 
chacun en particulier auííi á proportion de fon dü. 
En termes de commerce de mer 9 on dit livre a livre 9 
au lien de diré au fol la livre, Diciionn. de Comm. 

LIVRÉE, f. f. { H i j i , mod.} couleur pour laquelle 
on a eu du goú t , & qu'on a choifie par préférence 
pour diftingucr fes gensde ccuxdes autres, & par-lá 
fe faire reconnoitre foi-meme des autres. Voye^ 
COULEURS. 

Les livrées fe prennent ordinairement de faotaiíie, 
& continuent enfuite dans lesfamillesparfucceííion. 
Les anciens chevaliers fe diíHnguoient les uns des 
autres 3 dans leurs tournois j en portant les livrées de 
leurs maitreffes. Ce fut de-lá que les perfonnes de 
qualité prirent Fufage de faire porter leur livree á 
leurs domefliques; i l eít probable auíTi que la difFé-
rence des émaux & des méíaux dans le blafon, a 
míroduit la diverfité des couleurs, &: méme certai-
nes figures relativos aux pieces des armoiries dans 
les livrées ^ comme on peut le remarquer dans les 
hvrees de la maifon de Rohan, dont les galons font 
íernes de macles qui font une des pieces de i'écuííbn 
de cette maifon. LeP. Meneftrier dans fon traite des 
carouzels, a beaucoup parlé du mélangedes couleurs 
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dans Ies livrées. D ion rapporte que (Enomaüs fut 
le premier qui imagina de faire porter des couleurs 
venes & bienes aux troupes qui devoient repréfen-
ter dans le cirque des combats de torre & de mer. 
Foye^ PARTÍ & F A C T I O N S . 

Les perionnes importantes dans l'état donnoient 
autrefois des livrées á gons qui n'étoient point leurs 
domeftiques, pour les engager pendant une année 
á les fervir dans leurs querelles. Cet abusfut réformé 
en Angletorre par les premiers ftatuts d'Henry I V . 
& i l no fut permis á perfonne, de quelque condition 
qu'elle fut , de donner des livrées qu'á fes domeíH-
ques ou á fon confoil. 

En France, á l'exception du r o i , des princes & 
des grands feigneurs qui ont leurs livrées particulieres 
& aífeftées á leurs domefliques, les livrées font ar-
bitraires, chacun peut en compofer á fa fantaií ie, 
& les faire porter á fes gens : auííi y voit on des 
hommes nouveaux donner á leurs domefliques des 
livrées plus fuperbes que cellos des grands. 

L I V R É E , {Ruban.^) efltout ga lon imi& faconné, 
ou á figures, qui fert á border les habits de do-
meftique. La livrée du roi paíTe fans contredit pour 
la plus bello & la plus noble do tontos les l ivrées; 
celle de la reino éft la m é m e , excepté que tout ce 
qui eíl cramoifidans celle du r o i , eftbleu dans celle 
de la reine ; i l y a un nombro infini de livrées dont 
la plupart font aífodées á cortaines familles; ainíi 
on dit livrée d'Orléans, livrée de Conti} & c . 

LIVRER., D O N N E R , M E T T R E entre les mains 
de quelqu'un, en fa poíTeíiion, en fon pouvoir, un* 
chofe qu'on lui a vendue, dont on lui fait préTont, 
ou qui lui appartient. 

Ce terme eft également uíité parmi Ies marchands 
& parmi les artifans. Les premiers difent qu'ils ont 
livré tant de pieces de drap pour l'habillement des 
troupes, tant d'aulnes do damas pour un ameuble-
ment. Les autres qu'ils ont livré leur befogne, des 
chenets, une ferrure, une commode, &c. Diciionn* 
de Comm. 

L I V R E R y terme de chajfe, on dit livrer le cerf aux 
chiens, c'eíl mettre les chiens aprés. 

L I V R E T a argenter , eíl une main de papier 
ordinaire, dans lequel les Batteurs d'or tranfvuident 
les livrets d'argent pour les Doreurs fur cuir. Los 
feuilles d'argent y font rangéos fix á íix. On voit U 
Üvret dans nos P l . de batteur d'or. 

L l V R E T , f. m. ( Batteur & Tireurd'or*) petit l ivre 
oíi les ouvriers renferment leur or aprés qu'il eíl 
preparé . 

L I V R O N , (jQéog.') en latin Libero ou Liberonium; 
potite vil le de France, en D a u p h i n é , fur une hau-
teur dans un lien important á caufe de fa fitua-
tion , mais entiercment dépeuplé , depuis que les 
murailles de la ville ont été détruites. Ello eíl á 
une potito lieue du Rhóno , & la Drome cotoye la 
colline fur laquelle elle eíl íituée. Honri I I I . en ar-
rivant do Pologne en France, voulut avec quelques 
troupes qu'on lui avoit amenéos^ renverfer des v i l -
Ies , qu'i l auroit pú gagner & s'attacher par la dou-
ceur : i l dut s'appercevoir quand i l tenta d'entrer á 
main armée dans la potito ville de Livron, qu'il n'a-
voit pas pris le bon par t i ; on cria du haut des murs 
aux troupes qu'il conduifoit: » approchez aíTaííins, 
» venez maífacreurs , vous ne nous trouverez pas 
>> endormis comme l'amiral «. Long. z z , 40. lat. 44, 

47-
L I X A , ( Géog. anc . ) & LIXOS , dans Pllne , liv. 

V. c h j . viílo de la Mauritanie Tingitane , qui de-
vint colonie romaine fous Claudius. Elle étoit ar-
roféc par la riviere L i x , nommée L i n x par Etienne 
le géographo , L i x u s , Lixos par Pline, par Strabon. 

; La ville L i x a , &: le L i x qui y couloit , fónt á pré-
K K k k 
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fent la vílle & la rivicre de Larache. Foye^ LÁRA-
C H E . ( Z ) . / . ) 

L IXÍVIATÍON, fi f. {Chime.) on appelle ainfi en 
Chimie l'efpece de féparation qu'on opere , en ap-
pliquant de i'eau á un corps pulvérulant , compoíé 
d'un mélange de terre & de i e l , & retirant enílúte 
cette eau chargée de ce dernier principe. 

On exécute la lixiviation de diveríes manieres : 
l 'on verfe íur le corps á leííiver , une quaníité d'eau 
fuffifante pour le íurnager d'envirón deux doigts , 
on le remue eníuite en tout fens pendant un certain 
tems , on le laiíTe éclaiicir par le repos , &: enfin 
l'on verle la leffive par inclination : ou bien on 
place le corps á leííiver Tur un filtre. ( Foye^ F I L 
T R E ) , & on verfe deíTus á diverfes repriíes , une 
quantité í'uffifante d'eau. C'eíl de cette derniere fa-
^on que fe fait la lixiviation de platras & de terres 
nitreuíes dans la fabrique du falpérre. Foyei SALPE-
T R E , celle du íable impregné de fel marin dans les 
falines des cores de Normandie. Foye^ SALINE , &c, 

On fair la Lixiviation á chaud ou á froid ; on em-
ploie toujours de l'eau chande fi le corps á leíTiver 
ne contient qu'une eípece de fe l , ou deux íels á peu 
prés également folubles; car les menftrues fe char-
geant, comme on fai t , plus faciiement des corps á 
diíroudre , loffque leur adion eíl favorilée par la 
chaleur , la lixiviation eft plus prompte & plus par-
faite par ce moyen : mais fi le corps á leííiver con
tient des fels d'une íolubilité fpéciíique fon diferen
te , & qu'on fe propole de ne retirer que le moins 
íbluble , c'eft un bon moyen d'y réuííir que d'em-
ployer l'eau froide , & de ne la laiífer léjourner que 
peu de tems fur les marieres. On procede de cette 
derniere maniere á la lixiviation de la potafie ou de 
la foude , dont on veut retirer des alkalis deílinés á 
erre pnrifiés pour les ufages de la Chimie. On ap-
plique au contraire l'eau bouillante aux cendres des 
planres , dont on veut retirer les fels pour Tuíage de 
la Médecine. Foye{ L i x i v i E l . f e l . 

L'édulcoration chimique eít proprement une ef-
pece de lixiviación, /^oye^ EDÜLCORATION Chim. 

L I X I Y 1 E L , (Chimie.') nom quson donne au fel re
tiré des cendres des végétaux par la lixiviation. Foy, 
SEL L I X I V I E L . ( ¿ ) 

LIZÍER , S. (Géog.) fancíus Lycerius, & dans les 
tems recules Jluflria ; ancienne ville de France en 
Guienne , capitaie du Couférans , avec un évéché 
fuífragant d'Aufch. Elle a pris Ion nom de S. Lvper9 
un de fes évéques , qui mourut en 752. Le diocéfe 
a feulement quatre-vingt-deux paroiííes , & vaut 
18000 l iv . de rentes á ion prélat. Ce n'eíl que dans 
le douzieme ñecle , que les évéques de cette ville 
ont quitté le nom d'évéques d'Auí]:rie. S. Li^ier eíl 
fur le Salat,á 7 lieues de Pamiers,á 20 S, E. d'Aufch, 
175 S. O.deParis. Long. 18. 48. lat, 43. 1. ( D . J . ) 

L L A C T A - C A M A Y U , f. m. (Hijt. mod.) c'eft ainfi 
qu'on nommoit chez les Péruviens du tems des In 
cas , un officier dont la fonftion étoit de monter fur 
une petite tour , afín d'annoncer au peuple aífemblé 
la partie du travail á laquelle i l devoit s'occuper le 
jour fuivant Ce travail avoit pour objet l'agricul-
ture, les ouvrages publics , la culture des terres du 
fo le i l , de celles des veuves & des orphelins , de 
celles des laboureurs, & eníin de celles de l'empe-
reur. 
. LLAMA , f. m. ( H i j l . nat. des anim. d'Amériq. ) 
Ies Efpagnols mouillent la premiere fyllabe de tous 
les mots qu'ils écrivent par deux //. Animal á qua
tre piés du Pérou : i l eíl ainfi nommé par les Indiens 
du lien. Les Efpagnols appeilent les llamas, carmros 
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de tierra, moutons du pays; ce ne font pourtaní pas 
des moutons. 1 

Ces animaux ont environ quatre á cinq pi¿s ^ 
demi de haut; leur tete eíl petite á proportion du 
corps , & tient en quelque chofe de celle du che-
val & de celle du montón. Leur levre fupérieuré 
eíl fendue au milieu , comme celle des lievres. lis 
ont le col long, courbéen bas comme leschameaux 
á la naiffance du corps, & ils leur rcflembleroient 
aíTez bien á cet égard , s'ils avoient une boffe fur 
le dos. Leur pié eíl fendu comme celui des moutons-
ils ont au deíTus du pié un éperon , dont ils fe fer-
vent pour s'accrocher dans les rochers. Leur corps 
eíl couvert de lame, qui rend une odeur forte & mé-
me defagréable ; elle eíl longue , blanche, grife Se 
ronífe par taches , aíTez belle, quoiqu'on la dife in-
férieure á celle de vigogne. Les Indiens en font une 
efpece de fíl , qu'ils teignent avec le fue de certai-
nes plantes, mais ce n'eíl pas fon feul ufage. 

Avant que les Efpagnols euffent conquis le Pérou 
les llamas y étoient les feuls animaux dont on fe fer-
voit pour porter les fardeaux ; á préfent ils parta-
gent cette fatigue avec les chevaux , les ánes & les 
mules. On les emploie quelquefois dans les minie-
res pour porter le minerai au moulin , S¿ plus fré-
quemment encoré pour porter le guana , ou fíente 
des oifeaux, qui fait en partie les richeffes d'Arica, 
& de plufieurs autres lieux qui font fur la cote. Les 
llamas en portent jufqu'á cent livres pefant dans une 
efpece de beface , que les Efpagnols appeüent ¡fot* 
cas. Des qu'on les a charges, ils marchent de bonne 
grace , la tete levée & d'un pas reglé , que les coups 
ne peuvent háter ; quand on les bat pour y parve-
nir , ils fe couchent á terre , ou prennent la fuite, & 
grimpent jufqu'au haut des précipices dans des en-
droits inacceíiibles. 

Ils ne contení rien pour l'entretien , car 11 ne fauí 
á ces animaux , ni fer, ni bride , ni báts. II n'eíl pas 
befoin d'avoine pour les nourrir ; on n'a d'auíre 
foin á prendre que de les décharger le foir, lorf-
qu'on arrive au lien oü on doit coucher; ils vont 
paítre dans la campagne , on les ramene le matin au 
lien oü on les a déchargés , on leur remet leur ffor-
cas , & ils continuent volontiers leur route, qui eíl 
chaqué jour d'environ quatre lieues d'Amérique. 

On peut voir la repréfentation de cet animal dans 
la relation de la mer du fud de Frézier; le P. Feuillée 
reconnoit qu'elle eíl trés-fídelle. (Z?. / . ) 

L L A U T U , f. m. ( Hij i . mod. ) c'étoit le nomque 
les Péruviens donnoient á une bandelette d'undoigt 
delargeur, atrachée des deux cotes fur les tempes 
par un ruban rouge , qui fervoit de diadéme aux In
cas ou monarques du Pérou. 

LLERENA, ( Geog. ) ville d'Efpagne dans l'An-
daloufic , fur fes frontieres , au midi de la Guadia
na. M . Baudrand qui eílropie trop fouvent les norns, 
appelle cette ville Ellerena. Elle fut bátie en 12.41 > 
par les maitres de l'ordre de S. Jacques, & décla-
rée cité en 1640 par Philippe I V . Les chevaliers 
en font feigneurs 5 & y entretiennent un eyéque de 
leur ordre , relevant immédiatement du íaint fiege. 
Cette ville eíl fituée á 18 lieues S. E. de Mérida, & 
20 N . E. de Séville dans une belle plaine , ahon
dante en tout ce qui peut contribuer aux douceurs 
de la vie ; mais le tribunal de l'inquilition établi dans 
cette v i l l e , neconcourt pas á fa félicité. Long. iz . 
46. lat. 38. 8. 

L L I T H I , f. m.{Bot. ^ o í . ) a r b r e qui vient en plem 
vent au C h i l i , & en plufieurs endroits de TAmeri-
que. Je n'en connois que la defeription du P, reuu-
lée , qui eíl trés-incomplette , puiíqu'elle ne dií ríen 
de la fleur , du fruit & des graines : fon tronc á qua
tre ou cinq piés de circonférence; fon bois eíl blanc, 
fort dur, 6c devient rouge en 
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:;: vercuítre, & donne en la coupant une eau de la 
;me couíeiir. Ses branches font chargées de feuil-

Us- alternes, longucs d'im grand pouce & un pea 
mo'ms larges, iiíl'es , ve rd -ga i , ovales ^ & aílcz 
fembiabies á celles de la laureóle. L'eau qúí décoidc 
¿z cet arbre en le coupant, cít d'une qnalité cauíu-
crue & vénenciuc , faifaht enfler les partí es du corpa 
níiaiáin fuf leíquelles elle tombe; mais le bois de 
J arbrc fc/oit admirable pour la conftmérion des 
navires, car íl devient encoré plus dar dans Leáu; 
les naíurels da pays en font divers uítenrdcs do-
jneíliques. / . ) 

LLIVÍA, ( Géog . ) v i lie ¿"Eípagné dans la Caía-
logne, au comíé de Cérdagñe ; elle eíl tres - ancien-
ne; mais ce n'eít point la L i l i a , L y l i a , Lyhia d'An-
ronin, ou YOliha de Ptolomée. Lil ivia feroit platót 
fancienne Julia Lyhica du peuple Ccrreñani ? au pié 
des Pyrénées , íur les froníieres de France. Julia 
•Ljbicaeñ. donnée pour vilie unique des Gerretains , 
& Llivia a été la capitale de la Ccrdagne ; mais fon 
anclen luítre a pafíe, & fes müráilles meiríé ne fab-
fiftent plus. Elle eít íur la Sé»re , á i lieue de Pui-
cerda, 2 de Mont-Louis, & 1 c de Perpignan. Long* 

LO' , L O O , L O H E , ( G é o g , ) ees mots deman-
clent á étre expliques, parce qifils fe rencontrent 
fouvení dans ce dicHonnaire en fait de géographie. 
Lazius prétend que danslehaut allemand, /0, loo, 
ou lohe veut diré la Jlamme, & qu'on appelle dans 
cette langue les comtes d'Hohenlo, ou d'Hohenloo, 
OLÍ d'Hohenloh, ceux qu'onnomme en lat in, com-
mítes de alta Jlammd ; dans la baile Allemagne , lo , 
ou loo íignifíent un líeu elevé, fitué prés des eaux &c 
des marais; c'eíl en ce fens qu'on les prencl dans les 
mots de Loen, Looveen 9 Veenlo y Stadí-Loen9 &zc. 

y a plufieurs noms dans les Pays-bas formes de 
cette maniere, comme Tongerloo, Calloo, Wejlerloo, 
eníin loo figniíie qelquefois un ücu ombragé&i boifé. 
{ D J . ) 

L O , S. Fanum S. Laudi ( Géog. ) petite ville de 
France, en baile Normandie, au diocefe de Coutan-
ces, chef-lieu d'une éleftion dans la généralité de 
Caen. Quelques écrivains préíendent qu'elle eíl an-
cienne , & que fon premier nom étoit Briovera, com-
pofé des deux mots , bria ou briva, un pont, tkKera, 
la riviere de Vire. Mais i l paroit plus vraiffembla-
ble, qu'elle doit fon origine & fon premier nom á 
une églife bátie fous i'invocation de S. Lo , S. Lau-
dus, ou Laudo, évéque de Coutances, né dans le 
cháteau du l ien, & qui vivoi t fous le regne des en-
tans de Clovis; i l y a de ños jours á S. L o , une n:a-
nufafture de ferges, de raz, & d'empeignes de fou-
líers, qui en prennent le nom. Cette ville- eíl" fur la 
Vire, dans un terrein feríile, á 6 lieues de Coutances, 
58N.E. deParis. Long. 16*. 32. lat. 4c). 7. 

L'abbé Joachim le Grand , eleve du P. le Cointe, 
naquit a S . Loen 1653.IIfut fecrétaire d 'ambaíí'ade, 
en Efpagne & en Portugal; fes ouvrages hiíloriques 
font curieux & profonds. I I en a compofé quelques-
uns par ordre du miniílere. On lui doit une excel-
lente traduclion fran^ife de la Reíation de FAbyf-
finie du PereLobo, jéfuite. I I Ta enrichie de lettres, 
de mémoires, & de diíTertations curieufes. I I avoit 
déjá donné , long-tems auparavant, une tradudion 
del'hiíloirede Tile de Ceylan,dLi capitaine Ribeyro, 
avec des additions. I I mourut en 1733, age de 80 
ans. Foye^ le P. Niceron, Mem. des hommes illuflres , 
t o m . X X V l . ^ D j . 

^LOANDA, ( Géog. ) petite ile d 'Afrique, fur la 
cote du royanme d'Angola, vis-á-vis de la ville de 
S. Paul de Léonda. C'eíl fur ees bords que Ton 
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recueille cespeti íes coquiiles.appellées ^Inúns ̂  qui 
íervent de monnoie courante avec les Negres; mais 
le droit de recucillir ees fortes de cpquillages n'ap-
partient qu'au roí de Portugal, car i l fait une partie 
de íes domaines. Outre cet avantage, cette ile en 
procure un au í r e , celui de fournir la vílle d'eau 
douce. Les Portugais ont ici plüfietirs habitations, 
des jardins ou Ton eleve des palmiers ., '61 des fbi.r i 
á chau'x qui font conílruits de coquilles d'huitres» 
( / > . / . ) 

Í-.OÁNDA, S. Paul de , ( G é o g . ) ville d'Afrique > 
cabitale du royanme d'Angola, dans la baile Gui
ñ e e , avec un-bon port , une fortereífe, & un évé-
ché fuffragant de Lisbonne. On y compíe un rnillier 
de maiíbns d'Européens , un plus grand nombre en
coré de maiíons deNegres , qui fónt les naturels du 
pays , & quantité d'efcíaves. On y trafique par 
échange , Sí Fon y mange du pain de manioc. Les 
zimbis fervent de petite monnoie, & les NegreS 
tiennent lieu de la groíTe monnoie dans le trafic; 
Lona'. 3 /. lat. méridionale, t?. 4S. ( D . J , ) 

L O A N G O , ou LOW7\NGO, ( G é o g . ) royanme 
d'Afrique dans la baffe Guinée, fur la cote de i'Oeéan. 
éthiopique. I I commence au cap Sainte- Catherine , 
par les 2 degrés de latitude méridionale, & íinit par 
les 5 degrés de la méme latitude ^ ce qui lui donne 
3 degrés ou 75 lieues des cotes nord & fud. Son 
étendue e í l & oueíl dans les terres eíl d'environ 100 
lieues. 11 eít féparé du royaume de Congo par le 
Zaire, la capitale s'appclle Loango. 

Les habitans de cette contrée font noirs, & p l o n -
gés dans Tidolátrie; les hommes portent aux bras 
de larges bracelets de cuivre : ils onr autour du r . .. 
un morceau de drap , ou de pean d'animal, qui 1 : 
pend comme un tablier ; ils font nuds depuis la cein-
ture en haut, mettenr fur la tete des bonnets d'her-
bes, piqués avec une plume deífus, & une queué 
de buiíle fur l 'épaule, ou dans la main^ pour chaf-
fer les mouches. 

Les femmes ont des jupons ou tavougus de paille ^ 
qui couvreñt ce qui diílingue leur íexe ^ & ne les en-
trouvrent qu'á moi t i é , le reíle de leur corps eíl nucí 
par le haut & parle bas. Eiies s'oignení ahiiííé de 
palmier & de bois rouge mis en poudre; elles por
tent toüjours fous le bras une petite nalte, pour 
s'affeoir deífus par-tout ou elles vont. 

Ce font elles qui gagnent ia vie de leurs maris,' 
comme font toutes les autres femmes de la cote 
d'Afrique; elles cultivent la ierre, fement, moif-
fonnent, fervent leurs hommes á tabie, & n'ont pas 
Fhonneur de manger avec eux. 

lis vivent les uns & les autres de poiíTon, & de 
viande á demi corrompue. íls boivent de l'eau ou 
du v in de palmier, qu'ils tirent des arbres. 

Le roi eíl defporique, & ce feroit un crime digne 
de morí d'ofer le regarder boire; c'eíl pour cela 
qu'avant que fa majeílé boive, on fonne une clo-
chetíe , & tous les aíTiílans baiífent le vifage contre 
terre; quand fa majefté a bu , on fonne encoré la 
meme ciochette, & chacun fe releve ; d 'áil léurs, 
le roi mange rarement en préfence de fes fu jets , & . 
méme ce n'eíl que les jours de fetes qu'il fe montre 
en public. 

Les revenus de Fétat font en cuivre, en denís 
d'éléphans, en habits d'herbes qu'on nomme lavou-
gus, & dont le monarque a des magafms; mais les 
principales richeífes confiílent en béta i l , 6c en ef-
claves des deux fexes. 

Ce pays nourrit des éléphans, quantité de bufíles, 
de boeufs, de cerfs, de biches, de pourceaux, de 
volaille. I I ahonde en tigres,en léopards, en civettes, 
81 autres bétes qui fourniñent de bolles founures. 
On y voit des finges á queue, que Van-den-Broeck 
a pris pour des hommes fauyages. 
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Les íunéiailles du peuple de Loango fe font affez 

fingulierement; ils placent le mort íur une efpece 
de bucher, dans la poíture d'un homme affis, le 
couvrent d'unhabit d'herbes, aliument du feu tout 
autonr, & aprés avoir cntierement deffeché le ca-
davre, ils le portent en terre avec pompe. 

Dans ce royanme, les fits du roi ne font pas les 
héritiers de la couronne, ce font cenx de fa foeur 
ou de í'áirie de fes foeurs. I I a tant de femmes & 
d'enfans, qu'il y auroit toüjours des guerres entre 
eux ñ la fucceíTion pouvoit les regarder. ( D . J . ) 

LOANGO, ( C é o g . ) capitale du. royanme de ce 
nom; le roi y réíide avec fa cour & fon ferrail; 
Tenclos de fa demeure o a de fon palais , eft d'une 
paliífade de branches de palmiers, & forme un 
quarre d'une tres-grande étendue; on y trpuve 
Ies maifons de fes femmes & de fes concubines; 
on reconnoit les unes & les autres á des braífelets 
d'ivoire , & elles font étroiíement gardées. Les bati-
mens des autres habitans font fur le modele de celui 
du r o i ; ils ne fe touchent pas, & fónt bordes & 
entouresde bananas, de palmiers, & de bankoves. 
Loango eíl environ á deux íieues de la cote de 
l'Océan éthiopique. Lon'g. z(¡). i5 . lat. me'rid. 4. 30 . 

LOANGO , bale de, ( G¿og, ) elle fe reconnoit aue-
ment par les hautes montagnes rouges qui font du 
c.oté de la mer , car i l n'y en a point d'autres fem-
blables fur la cote. Cette baie paíTe po.ur eíre ben-
ne; cependant á fon ent rée , vers rextrémlte feptert-
trionale , i l fe trouve un banc qui court depuis la 
po in í e , pres d'une demi llene, le long de la cote. 
foyei íur cette baie Van-den-Broeck, Voyage de La 
Comp. des Inaes orlent. tom. I V . p. 318, ( / ? . / . ) 

LOANGO-MONGO , ( Geog. ) contrée d'Af'rique 
dans la baile Ethiopie, contigué á la province ele 
Loangir i , ou Lovangiri. Cette contrée , dont on 
ignore les bornes orientales, eft pieine de pabniers 
qui y produifent de l'huile en abondance. ( ^ D . J . ) 

L O B A \ V , ( Gcog. ) Lobavia , petiíe place de la 
PruíTe polonoife, qui donne fon nom au cantón cir-
convoifin. Lobaw eíl á 13 milles S. de Culm. Long, 
3 7 - 3 . l a t . S z . 3 8 , 

L O B E , A O B 0 2 , f .m. chez les Anatomijlzs, fedit 
de chacune des deux portions qui compofent le 
poumon. Foye^ P O U M O N . 

Cette féparation en lobes fert á la dilataíion du 
poumon, par leur moyen i l regoit une plus grande 
quantité d'air, d'oü i l arrive qu'il n'eíl pas írop preífé 
lorfque le dos eíl courbé. C'eíl: pour cela que les 
animaux, qui font toüjours penchés vers la terre, 
ont le poumon compofé de plus de lobes que l'hom-
me; & méme leur foie eíl p^rtage en plufieurs labes, 
au lien que celui de l'homme eíl un corps cominu. 
Voye^ nos Planches d"1 Anatomie, & leur expl. Voye? 
aujji FOIE. 

Chacune des portions laterales du cerveau eíl dif-
tinguée en deux extrémités , une antérieure & une 
poííérieure qu'on appelle lobes du cerveau, entre lef-
quels i l y a inférieurement une grofle protubérance 
á laquelle on donne le méme nom; de íorte que cha
qué portion latérale a trois lobes, un antérieure, un 
moyen & un poílérieur. 

Les lobes antérieurs font appuyés fur les parties 
de Tos frontal, qui contribue á la formation des or-
bites & des finus frontaux, c'eíl-á-dire aux endroits 
qu'on appelle communément fojjes antéríeures de la 
hafe du crane. Les lobes poílérieurs font pofés fur la 
tente du cervelet, & les lobes moyens logés dans les 
foffes laterales ou moyennes de la bafe du crane. 
Voyci O R B I T E , F R O N T A L , &C. 

La lobe antérieur & le lobe moyen font féparés par 
un li l lon trés-profond & fort étroit qu'on appelle 
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fiffure de Silvius ou fimplement/^^m/z^ fijfure du 
veau. V o y e ^ Q l M Y ^ K V . 

L O E E fe dit auífi du bout de l'oreille , qui eft «£ 
gras &: plus charnu qu'aucune autre partie de l'o
reille. f o y q OMEILLE. 

D u Laurcnt dit que le mot de lobe dans ce dern; 
fens, vient du grec Xufatv, couvúr de hojzte ou ¿ » 
confus, parce qlroñ prétend que cette partie rougit 
dans les perfonnes qui ont de la honte. b 

LOBE s'emploie auíTi en parlant des (mis tz des 
grains. 

C'eíl ainíi que la féve en compofée de deux «^r-
tions appellées lobes, qui font cnvdoppécs de îa 
pean extérieure. Tous les autres grains/méme le1' 
plus petits , font par tagés , ainíi que la féve, en deux 
lobzs ou portions égaies, comme fe dofteur Gre-ir 
t'a fait voir dans fon anatomie des plantes. Voyz-r 
F R U I T . 

LOBES d'unt grahu , {Jardinagz?) : me grainefe-
mée fe partage ordinairement en deux labes qui com
pofent fon corps m é m e , S¿ qui re^oiverit chacune 
á travers la membrane appéllée fecondine, un des f i -
íets de la graine, lequel fe divife en deux íilameus 
dont I'un fe diílribue dans toute l'étendue du /o¿e, 
& l'autre s'en va dans la radicule 6¿ dans la plume. 
Ces lobes enfuite groííiíTent & fortent de la terre 
pour former les feuilles qui ne font autre chofe que 
les lobes meme é tendus , fortis de la terre &. chan^és 
en feuilles. 

L O B E T U M , ( G é o g . anc.) ville de l'Efpagne 
Tarragonoife , felón Ptolomce, liv. I I . ch. vj c'eft 
préíentement Albdrádn. ( Z ) , 7 . ) 

L O B l l É G A T , L E , (Gíog.') nom commun ádeux 
fiviéres d'Efpagne en Catalogue; la premiere, en 
batin Rubricatus , tire fa íburce des montagnes, íur 
la frontiere de la Cerdagne , & fe rend dans la Mé-
direrranéc, á deux Iieues de Barcelone au cou-
c^ant; la feconde coule dans l'Ampurdan, & fe 
jette dans le golfe de Lyon aupres de la ville de Ro
les : c'eíl le Cl'ódi'anús des anciens. ( Z>, / . ) 

L O B U L E , lobellus, en Anatonáe , eílunpetit/o^; 
Voye?^ L O B E . 

Chaqué lobe du poumon eíl divifé en plufieurs 
lobes plus petits, 011 lobules, qui font attachés de 
chaqué cóté aux plus groífes branches de la trachée 
a riere. Chaqué lobule eíl compofé d'un grand nom
bre de petites veílicules rondes , qui íolites commu-
niquent enfemble. C'eíl dans ces veílicules que l'air 
entre par la trachée-aríere dans le tems de l'inípira-
tion ; & i l en fort dans le tems dé l'expiration. Foyei 
nos Pl .d 'Anat . & c . Voye?^ auíil P O U M O N , TRA-
C H É E - A R T E R E , &C. 

L O C A L , ALE , adj. probléme local, enMathma-
ttque, efe un probleme dont la conílruftion le rap-
poríe á un lien géométrique. Foye^ LIEÜ. Ce mot 
de probleme local n'eíl plus guere en uíage. 

Le probleme local eíl ou íimpie , lorfqu'il a pour 
lien des ligues droites, c'eíl-á-dire lorfqu'il fe réíoud 
par rinterfeclion de deux droites ; ou plan, lorfqu'il 
peut fe réíbudre par les interfedions de cercles 8c 
de droites; ou folide, lorfqu'il ne peut íéréfoudre 
que par des interfedlions de íe£Hons coniquesou er^ 
tre elles , ou avec des cercles ; ou bien eníin, i l eit 
fur-folide, ou plus que folide, lorfque fa folution 
demande la defeription d'une ligue d'un ordre plus 
elevé que le fecond. Chambers, (O) 

L O C A L , CJurifprud.) fe dit de ce qui concerne 
fpécialement un. licu : on appelle coutume locaU, 
celle qui eíl paríicuíiere á une feule ville , á une íei-
gneurie. Voye^ C O U T U M E . 

On appelle le local, ce qui concerne la difpofition 
des lieux. ( ^ ) 

L O C A R N Ó , { G i o g . ) en latín moderne locar-
num 3 les Allecoands rappellent Luggaris; ville ítftíi-
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niercante de SuiíTe, capitale d'un baiiliage de méme 
nom , I? âc Majeur, /¿go Maggiore, pies de la 
riviere de Magia. Le baiiliage de Locarno contient 
quarante-neuf paroií íes, & eñ compoíé de vallées 
fértiles, arrofees de rivieres. íl íe partage pour la 
poUce en quatre communautés. Le gouvernement 
c iv i l , eft aníto-démocratiqne, compoíé de nobles , 
d'anciens bourgeois 6 i du penple. La vilie de L o 
carno eílíituee au pié d'une montagne an centre du 
pays, qui abonde en páturagcs, en vins, en fruits , 
a 18 ÜeuesN. deNovarre j , 17 N . O. de Milán. Long. 
¿f . iS . Lat. 46*. 6, 

Je ne connois d'hommes de lettres nés á Locamo, 
que Thaddée Dunus, médecin , qui fleuriííbit dans 
iexvj. fiecie. I I s'acquit dans ce íiecie une grande 
réputation par fes ouvrages ; on les a imprimés plu-
fieurs fois á Zunch , oü i l s'étoit retiré á caufe de la 
religión. { D . J . ) 

LOCATAÍRE, f. m. (Jurifprud.} eíl ceíui qui 
íient quelque choíe á loyer, comme une maiíon ou 
autre liériíage , ournéme quelque chofe mobiliaire. 

Dans tous baux á loyer ou á ferme, le locatairz eft 
appellép^/z^r; mais dans íe diícours ordinaire, le 
locatairc d'une ferme eíl plus communément appellé 
ferfnkfi 

Pour les regles des fermes & des íouages. Foye^ 
FERME, L O U A G E , L O Y E R . { A ) 

LOCA'l ' ION, f. i {Juñfprud.) fignifíe l ' añe par 
lequelTun donne quelque chofe á titre de louage, & 
l'autre le prend á ce méme t i t re , ce qui s'appelle 
conclualon. Ces termes Locadon & conduclion font re-
h-itifs. Voyí^ aux Infiituíes le íitre de Locañom & 
conduclíonc, & ci-apres LOUAGE & LOYER. (^f) 

LOCCKEM, Lochemum, (Géog.) vilie des Pays-
bas Hollandois dans la Gueldres, au comté de Zult-
phern íur la Berckel^ á 3 lieues de Zulrphen. Les 
Francois la prirent en 1672, & l'abandonnerent en 
1674, aprés en avoir raíé les fortiíications. Long. 
23, S$. lat. ó z . ig . (Z). / . ) 

LOCHE, f. f. ( LL¿j2. nat. Icihiolog.') poiffbn rond. 
Rondelet en diftingue quatre fortes ; la premiere 
coblusfluviatiUs , eft la loche franche , áiíífi nommée, 
parce qu'eüe n'a point d'aiguillons, & qu'elle eft 
plus tendré & plus faine que les autres; on la trouve 
dans Ies ruiíleaux & fur les bords des rivieres; elle 
eft delalongueur du doigt; elle a le bec allongé ; le 
corps eftjaunátre, marqué de taches noires, rond & 
charnu. íi y a deux nageoires auprés des ouies, deux 
au ventre, une au-deiá de l'anus, & une fur le dos. 

La feconde efpece de loche, cobitesaculeata^ difFere 
de la premiere en ce qu'elle eft plus grande & plus 
large; fon corps eft rond & non pas applati. I I y a 
unaiguillon au couvercle des ouies. 

La troifieme efpece, cohites harhatula, loche ou 
locíutte, eft aufli appellée mouteille. Foye^ M o u -
TEILLE. Ces trois eípeces fe trouvent dans l'eau 
douce. 

La quatrieme, apiña cohltes, fe trouve dans les 
etangs de mer; elle ne diífere du goujon qu'en ce 
qu'elíe eft plus petite ; elle differe uuííi de la loche de 
nviere, en ce qu'elle eft plus courte & plus groíie. 
Voye^ Rondelet, l í i j l . despcljfons. 

LOCHES, { G é o g . } en latín Lucccz ^ petite vilie 
de France en Touraine, remarquable par íes mOu-
vances. Elle eft fur l 'Indre, i 8 lieues S. d'Amboife, 
10 S. E. de Tours, 55 S. O. de Paris. Long. iS'K 

elt dans le choeur de J'églife collégiale deNotre-
Dame de Loches qu'eft le tombeau d:Agnés Sorelle , 
la belle Agnés que Charles V I L n'eut pas plutpt vu , 
qui l en devint éperduemení amoureux. La tombe 
de fa maítreífe eft de marbre noir , & deux anges 
íiennent i'oreiller fur lequel repoíe fá tete. On l i t 
autour de ce tombeau cette épitaphe : « Cy gift no-
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» ble demolfeüe Agnés Seurelíe, en fon vivant dame 
» de bau té , Rocheílérie, liTodun , Vcmon iur Seine, 
» piteufe envers tous , donnant largement de fes 
» biens aux églifes & aux pauvres, laquelle trép^lfa 
» le neuvieme jour de Fcvricr 1449 ». Charles V I L 
I'adora pendant fa v i e , jufqu'á quitter, pour l'amour 
d'elle, tout le íoin du gouvernement. Ce prince lui 
furvécut douze ans , & n'eut point de pan aux pro-
diges de fon regne, la fortune feule les produiíit en 
déoit de fon indiírérence pour les affaires publiques. 

L O C H E R , ( Maréch.) fer qui loche, fe dit en par-
íant d'un fer de cheval qui branle & qui eft prét á 
fe détacher tout-á-fait. 

LOCHER, en terme de Rafinerie , c'cft détacher le 
pain de la forme en íe íeeouant íans i'en tirer, Sans 
cela on rií'queroit de caíler les tetes en plamotant. 
Foye^ PLAMOTER. 

L O C H I A , ( Gídg. (2/zr.) Xoyjac, tí^pcí, promon-
toire d'Egypte auprés de Pharos, felón Stabon, liv. 
X F l I . p . y ^ J . Ortelius penfe que c'eft aujourcfhui 
CafulUto. { D . J . ) 

L O C H Q U H A B I R , Leucopibla^ (Géog.) provmce 
maritime de LEcoíTe feptentrionale. Elle ahonde en 
páturage , en lacs & rivieres , qui fourniílént beau-
coup de poiílbn. La capitale eft ínVerlochi. 

L O C H T O A . { G é o g . ) riviere de Fmlande dans 
la Boíhnie oriéntale. Elle a fa íource dans une gran
de chaíne de montagnes, qui íéparent fa Cajanie de 
la Thavaftie , & va fe perdre dans le golfe de Both-
nic. ( 0 . . / . ) 

L O C K E , P H I L O S O P H I E DE , ( l í i j l . de la Phi lo¿ 
foph. moder^ Jean Loche naquit á Wrington , á fept 
ou huit milles de Briftol, le 29 Aoüt 163 1: fon pere 
fervit dans l'armée des parlementaires au tems des 
gííefres civiles; i l prit foin de réducation de fon 
mi , malgré le tumulte des armes. Aprés les premie
res etudes, i l l'envoya á l'univerfité d'Oxford , oii 
i l íií peu de progrés. Les exerciees de coilége luí 
parurent frivoles ; & cet excelient efprit n'eut peut-
étre jamáis rien produit, íi le hafard, en lui préfen-
tant quelqnes ouvrages de Defcartes, ne lui eüt 
m o n ü é qu'il y avolt une doftrine plus íaíisfaifante 
que celle dont on l'avoit oceupé ; & que fon dégoüt, 
qu'il prenoit pour incapacité naturelle ^i 'étoit qu'im 
mépris fecret de íes maitres. I l paffa de l'étude du 
Cartéfianifmeá celle de la Médecine, c'eft-a-dire .qu'
i l prit des connoiflances d'Anatomie, d'H-ftoire riatii-
relle & de Chimie , & qu'il confidéra l'homme fous 
une iníiniíé de points de vüe mtérefíans. íi n*appár-
tient qu'á celui qui a pratiqué la Médecine pendant 
long-tems d'écrire de la Métaphyfique ; c'eft Im feul 
qui a vü les phénoménes , la machine franquille ou 
furieufe , foible ou vigoureuíe , faine ou brifée, de
lirante ou réglée , fucceffivement imbecille , éclai-
rée , ftupide , bruyante , muette, léthargique , agif-
fante , vivante & mortc, íl voyagea en Ailemagne 
&; dans la Pruíie. íl examina ce que la paíllon & Fm-
téi ét peuvent fur les caracieres. De retour á Oxford, 
i l íuívit le cours de fes études dans la reíraite 6c 
robfcnrlté. C'eft ainfi qu'on deviení favant & qu'on 
refte pauvre : Loche le íavoit & ne s'en foucioit 
guére. Le énévalier As'níéy , fi connu dans la fuiíe 
íous le nom de Skafisbury, s'artacha le philofophe , 
moins encoré par íes penfions dont i l le grátifiá, 
que par de l'eftirne, de la confíance & de l'amitié. 
On acquiert un homme du mérite de Loche , mais 
on ne Táchete pasi C'eft ce que les riches, qui font 
de leur or la meiure de tout , ignorent, excepté peut-
étre en Angleter-e. I l eftrare qu'un lord ait eu á fe 
plaíndre de l^hgrafftudé d'un favant. Nous voulons 
étre aimés : Loche le fut de milord Ashley, du duc 
de Bukingam, de mílófd Hálifax ; moins jaloux de 
leurs titres que de leurs iumieres^ ils étoient vains 



d'éíre fon égal. H accompagna le comte de Nortiiinri-
berland Vori époufe en FÍ anee oí en Italie. I I íit 
réducation du fíls de milord Ashley : les parens de 
ce je une feigneur luí laiíferent ie foin de marier fon 
¿leve. Croit-on que le phiioíbphe ne fut pas plus icn-
íible á certe marque de confidération, qu'il ne l'eút 
¿té au don d'une bourfe d'or ? I I avoit alors trente-
cinq ans. l \ avoit connu que les pas qu'on íeroit 
dans la recherche de la vérité feroient toüjours in-
certains , tant que riníirument ne íeroit pas mieux 
connu , & i l forma le projec de fon efíai íur l'enten-
dement humain. Depuis , fa fortune íouífnt cliííeren-
íes révolutions ; i l perdit fucceííivement pluñeurs 
emplbis auxqnels la bienveillance de fes proíe&eurs 
l 'avoit elevé. I I fut attaqué d'éthiíie ; i l quiíta fon 
pays; i l vint en France oíi.il fut accneilli par les per-
íonnes les plus diílinguées. Áítaché á milord Ashley, 
i l partagea fa faveur & fes difgraces. De retour á 
Londres0, i l n'y demeura pas long-íems. I l fut obligé 
d'aller chercher cíe la fécúrke en Hoilande , oii i l 
acheva fon grand puvrage. Les homrnes puiíTans íont 
.bien inconféquens ;ils perfécutent ce.ux qui font par 
leurs talens la gloire des nations qu'ils gouvernent, 
& lis craignent leur défertion. Le roi d'Angleterre 
oífenfé de la retraite de Locke , iií rayer fon nom des 
iegiílres du collége d'Oxford. Dans la fuite , des 
amis qui le regrettoiení folliciíerent fon pardon ; 
mais Locke rejetía avec fíerté une grace qui l'auroit 
aecuíe d'un crime qu'il n'avoit pas commis. Le roi 
indigné le íit demander aux états généraux , avec 
•quatre-vingt-quatre perfonnes que le méconteníe-
nient de radminiílration avoit aítaehées au duc de 
Monímouth dans une entreprife rebelle. Locke ne 
fut point livré ; i l faifoit peu de cas du duc de Mont-
mouth ; fes deífeins lui paroiíioient auffi péril-
leux que mal concertés. 11 fe fépara du duc, & fe 
refugia d'Amílerdam á Utrecht & d'Utrecht á Cle-
yes , bu i l vécut quelque tems caché. Cependant les 
troubles de l'état ceíferent, fon innocence fut recon-
nue; on ie rappella , on lui rendit les honneurs aca-
démiques dont on l'avoit injuílement privé ; on lui 
ofFrit des pofles importans. I I rentra dans fa patrie 
fur la méme flotte qui y conduifoit la princeífe d'O-
range ; i l ne tint qu'á lui d'étre envoyé en diíféren-
tes cours de l'Europe , mais fon goüt pour le repos 
&: la méditation le détacha des áffáires publiques, & 
i l mit la derniere main á fon traiíé de l'entendement 
humain, qui parut pour la premiere ibis en 1697. 
Ce fut alors que le gouvernement rougit de l ' indi-
^ence & de Tobfcurité de Locke , on le contraignit 
cl'enírer dans la commiínon établie pour l'intérét du 
commerce , des colonies & des plantaiions. Sa fanté 
qui s'afToibliíibit ne lui permit pas de vaquer long-
tems á cette importante fonftion ; i l s'en dépouilla, 
fans ríen reteñir des honorair^s qui y étoient atta-
chés , & fe retira á vingt-cinq milles de Londres, 
dans une terre du comte de Marsham.íl avoit publié 
un petit ouvrage fur le gouvernement c i v i l , de im
perio civiLi; i l y expoíbir l'injuílice & les inconvé-
niens du defpoíifme & de la tyrannie. I I compofa á 
la campagne fon traité de réducation des enfans, fa 
letlre íur la tolérance , fon écrit fur les monnoies, 
& l'ouvrage ñngulier intitulé Le chriflianifme raifon-
nahle, oü i l bannit tous les myñeres de la religión 
& des auteurs facrés , reílitue la raifon dans fes 
droits, & ouvre la porte de la vie éíernelle á ceux 
qui aürorit cru en J. C. réformateur, &pra t iqué l a 
loi naturelle. Cet ouvrage lui fufeita des haines & 
des difputes, & le dégoüta du travai l : d'ailleurs fa 
fanté s'affoibliífoit. I I fe livra done tout-á-fait au re-
pos & á la lefture de l'écriture fainte. íl avoit éprou-
vé que l'approche de l'été le ranimoit. Cette faifon 
ayant ceífé de produire en lui cet effet, i l en con
je tura la íin de fa v i e , 6c fa conjeíture ne fut que 

írop vraie. Scs jambes s'enflerent; i l annonca íiu-
méme fa morí á ceux qui Tenvironnoient. Les ma
la des en qui íes torces défaillení avec rapidité, pre¿ 
feníent, pnr ce qu'ils en ont perdu dans un certain 
tems , ¡ufqu'oü ils peuvent aller avec ce qui leur en 
refie, &"ne fe trompent guere dans leur calcul. LocU 
mourut en 1704 , le 8 Novembre, dans fon fauteuil 
maííre de fes penfées, comme un homme qui s'é-
veille & qui s'aííoupit par infervalles juíqu'au mo-
ment ou i l ceífe de le réveiller ; c'eíl-á-dire que fon 
dernier jour fut l'image de toute notre vie. 

11 étoit fin fans éíre faux, plaifant fans amertume 
ami de l'ordre, enneml de la difpute, confultant vo' 
kmtiers les autres, les confeillant á fon tour, s'ac-
commodant aux efprits & aux cara£leres, írouvant 
par-.tout l'occaíion de s'éclairer ou d'iníhuire cu-
rieux de tout ce qui appartient aux arts, prompt á 
s'irriter 8¿ á s'appaifer, honnéte homme, moins 
caiviniíle que focinien. 

11 renouvella l'ancien axiome,i l n'y a rien dans 
Fentendement qui n'ait été auparavant dans la fen-
fation , & i l en conclut qu'il n'y avoit aucun prin
cipe de fpéculation , aucune idée de morale innée. 

D 'oü i l auroit pü tirer une autre conléquence 
trés-utile ; c'eft que toute idée doit fe réíbudre en 
derniere décompofition en une repréfentation feníi-
ble, & que puifque tout ce qui eíl dans notre eníen-
dement eíl venu par la voie de la fenfaíion, tout ce 
qui fort de notre entendement eíl chimérique, ou 
doit en retournant par le méme chemin trouver 
hors de nous un objet fenfible pour s'y rattacher. 

De-lá une grande regle en philofophie , c'eft que 
toute expreíílon qui ne trouve pas hors notre eíprit 
un objet feníible auquel elle puiífe fe rattacher, eíl 
vuide de fens. 

11 me paroit avoir pris fouvent pour des idees des 
chofes qui n'en font pas, & qui n'en peuvent etre 
d'aprés ion principe; tel e í l , par exemple, le froid, 
le chaud , le plaifir , la douleur 3 la mémoire , la pen-
fée , la réfléxion, le fommeil, la volonté, &c, ce 
font des états que nous avons éprouvés , & pour 
lefquels nous avons inventé des íignes, mais dont 
nous n'avons nulle idée , quanel nous ne les epfou-
vons plus. Je demande á unhomme ce qu'ilentend 
parp la i í i r , quand i l ne jouit pas, &pardouleur, 
quand i l ne fouffre pas. J'avoue , pour moi, que j'ai 
beau m'examiner, que je n'appercois en moi que des 
rnots de r é d a m e pour rechercher certains objets ou 
pour les éviter. Rien de plus. C'eíl un grand mal-
heur qu'il n'en foit pas autrement ; car fi le mot 
plaifr prononcé ou médiíé réveilloit en nous quel
que fenfation, quelque idée , & ñ ce n'étoit pas un 
fon pur, nous ferions heureux autant &. auífi fon-, 
vent qu'il nous plairoit. 

Malgré tout ce que Locke & d'autres ont écrit íur 
les idées & fur les íignes de nos idees, je crois la 

' Cí 1' 
maíiere toute nouvelle & la fource intacte el une 
infinité de vérités , dont la connoiíTance íimplinera 
beaucoup la machine, qu'on appelle efpr'u9 & com-
pliquera prodigieufement la ícience qu'on appelle 
grammaire. La logique vraie peut fe réduire k "ft 
trés-petic nombre de pages ; mais plus cette etude 
fera courte, plus celle des mots fera iongue. 

Aprés avoir férieufement réfléchi, on trouvera 
p e u t - é t r e , 10.que ce que nousappellonsliaifondi-
dees dans notre entendement, n 'e í lquela mémoire de 
la coexiílence des phénomenes dans la natiire;& qiie 
ce que nous appellons dans notre entendement c w 
Jequence, n'eíl autre chofe qu'un fouvenir de l'enchai-
nement onde la fucceífion des effets dans la nature. 

i ü . ^ u e touíes les opérations de l'entendeinent 
fe réduifent ou á la mémoire des fignes 011 íbns, o11 
á l'imagination ou mémoire des formes &ngW'es*. 

Mais ce n'eíl pas aflez3 pour étre heureuXí ^ 
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íóiiir d'im hoñ efyrit , i l faut encoré avoir le corps 
fain. Voilá ce qui détermina Lockc á compoíer fon 
traite de l'eduCation , aprés avoir publié celui de 
l'cntendenient* 

Loche prend Tenfant quand i l eíí: né. 11 me femble 
Gii ' i l auroit dü remonter un peu plus haut. Quoi 
done ? n'y auroií-il point de regles á preferiré pouf 
laproduáion d'un homme ? Celui qui veut que l'ar-
bre de fon jardín profpere, choifit la faifon, prepare 
ie fo i , & prend un grand nombre de précaut ions, 
dont la plüpart me íembíent applicables á un étre 
de la naUire beaucoup plus important que l'arbre. 
Je yeux que le pere & la mere foient fains, qu'ils 
foient eontens , qu'ils ayent de la férénite , & que le 
íiioment oü ils fe difpofent á donner l'exiílence á un 
enfani: foit celui oíi ils fe fentent le plus fatisfaits de 
laieur. Si Ton remplií d'amertume la journée d'une 
femme enceinte, croit-on que ce foit fans conféquen-
ces pour la plante molle qui germe & s'accroít dans 
fon feiri } lorfque vous aurez planté dans vótre ver-
ger un jeune arbiilleau , allez le fecouer avec vio-
lence fenlement une fois par jour , & vous verrez ce 
qui en arrivera. Qu'une femme enceinte foit done 
un objet facré pour fon époux & pour fes voifms. 

Lorfqu'elle aura mis au jour fon f ru i t , ne le coti-
vrez ni trop ni trop peu. Accoutumez-le á marcher 
tete riue, rendez-le infenfible au froid des pies. Nour= 
ríflez-le d'aiimens firaples & communs. Aliongez fa 
vie en abrégeant fon fommeil. Muldpliez fon exif-
íence, en appliquant fonatteníion & fes fens á tout. 
Ármez le contre le hafard , en le rendant infenfible 
aux conife-tems; armez-le contre le préjugé , en ne 
le íbümettant jamáis qií'á l 'autorité de la faifon ; íi 
vous fortifiez en lui l'idée genérale de Tordre, i l 
almera le bien ; ñ vous foiíifiez en lui l'idée gené
rale de honte, i l craindra ie mal. I I aura l'ame éle-
féé, . í i vous attacbez fes premiers regards fur de 
grandes chofes. Accoutumez le au fpeílacle de la na-
ture, fi vous voulez c[u'il ait le goüt fimple & grand; 
parce que la nature eíl toujours grande & limpie. 
Malheur aux enfans qui n'auront jamáis vü couler 
les larmes de leurs parens au récit d'une aftion géné-
reufe ; malheur aux enfans qui n'auront jamáis vú 
couler les larmes de leurs parens fur la mifere des 
autres. La fable dit que Deucalion & Pyrrha repeu-
plerent le monde en jettant des pierres derriere eux. 
11 reíte dans l'ame la plus fenfible, une molécule qui 
tient de fa premiei'e origne, & qu'il faut travailler á 
reconnoitre & á amollir. 

Locks avoit dit dans fon eíTai fur Pentendement 
humain, qu'il ne voyoit aucune impoííibilité á ce 
que la matiere penlát. Des hommes puñílanimes 
s'eífrayeront de cette aíTertion. Et qu'importe que la 
patiere penfe ou non ? Qu'eft-ce que cela fait á la 
juftice ou á l'injuftice, á l ' immortalité, & á toutes 
les vérités du fyíléme, foit politique, foit religieux ? 

Quand la fenfibilité feroit le germe premier de la 
peníée, quand elle feroit une propriété générale de 
la matiere; quand inégalement diílribuée entre tou
tes les produftions de la nature, elle s'exerceroit avec 
plus ou moins d'énergie felón la variété de l'organi-
fation, quelle conféquence facheufe en pourroit on 
íirer ? aucune. L'homme feroit toujours ce qu'il eft, 
jugé par le bon & le mauvais ufage de fes facultes. 

LOCMAN , (Marine . } roye^ LÁMANEUR. 
L O C O R I T U M , {Géogr. anc.} ancienne ville de 

la grande Germanie, felón Pline, /. / / . c. x j . Fierre 
Apien conjeaure que c'eft aujourd'hui Forcheim-
fur-le-Meyn. 

L O G R A , {Géogr. anc.) riviere de Tile de Gorfe, 
qm , felón Ptolomée, Z. / / / . c. i j . a fon embouchure 
íur la cote occidentale. Léandre croit que c'cít le 
l alabo de nos jours. 

LOGRENAN", f. m . { C ó m . ) grofie toiíe de ehá«* 
vre écru qui fe fabrique á Locrenan en Bretagne ; 
elle a 30 aunes de long , fur y de large ; on Temploié 
en voiles pour barques petites & grandes , & cha-*' 
loupes. 

LOGRES ou LOGRIENS , { G i ó p , m é § peuples 
de la Crece propre , dans la Locnde. Voye^ L o -
CRIDE. 

L O C R I , ( Géog, anc.) ville de la grande Grece ¿ 
au midi de fa partie occidentale , auprés du promon-
toire Zephirium , en tirant vers le nord. Le nom du 
peuple étoit le m é m e , Locrí ou Locrenfes. Tite-Livé 
emploie l'un & l'autre. Le territoire & le pays étoit 
appelíé par les Grecs Ao^pi?, Locride, & le promon-
toire aKpa TÍíf Ao/tp/JV , /epromontoire de ¿a Locride. 

LOGRÍDE ou LOGRÍS , ( Gcogr. anc. ) contréc 
de l'Achaie ; le Parnaffe , felón Strabon , la parta-* 
geoit en deux parties. 

Gellarius j Géog. antiq. L I I . c. x i i j . dit que celle 
qui fe trouvoit en-de^á de ce mont , étoit habitée 
par les Locres ozoles , Locri oiolce, & bornée par 
l'Etolie & la Phocide : la partie au-delá du Parnaffe 
s'étendoit vers le déíroit des Thermopyles le long 
de la cote de l'Euripe, vis-á-vis de l 'Eubée. 

Les Locres qui habitoient au-delá du ParnaíTe 
étoient divifés en deux peuples ; favoir, les Locres 
opuntuns^ qui demeuroient l e l o n g d e l a m e r d ' E u b é c , 
&les Locres ¿picnemidiens cpú avoient pris leur nom 
de la montagne Gnémife, ¿¿habitoient lesterrcs qui 
étoient entre cette montagne & le golfe Méliague. 

Ges trois fortes de Locres ou de Locriens avoient 
chacun leur capitale ; celle des Locres ozoles étoit 
Amphyffe ; celle des Locres opuntiens étoit Opus , 
d'oü ils tiroient leur nom ; & celle des Locres épic-^ 
némidiens étoit Gnémide , ainíi nommée de la mon
tagne au pié de laquelle cette ville étoit bátie. 

Ptolomée vous indiquera les autres villes qu'il 
attribue á chacun de ees peuples. On peut auíS 
confulter le P. Br ie t , quoique fa divifion foit difré-
rente de celle de Ptolomée. 

Je remarquerai íeulement au fujet des Locres ozo
les , qu'on les trouve auííi nommés par les anciens 
Zephirii , c'eft-á-dire occidentaux ^ parce que leur 
pays s'étendoit á l'occident de la Locride. I I com* 
mengoit á Naupacius , a.\i]om&\\m Lépame , & íinif^ 
foit aux confins de la Phocide. Nous ignorons quel 
peuple étoient les Locres dont parle Virgile , JEneide, 
L. X I . v. z G S . & qu'il place fur le rivage de la L y -
bie : Lybico ve habitantes littore Locros ; c'étoit peut-
étre des Locres ozoles qui furent jettés par la tem* 
pete fur cette cote. ( D . J . ) 

L O C U L A M E N T U M , {Li t tér . ) cemot défignoit 
chez les Romains un ¿mi á mettre des livres ; car 
les anciens n'ayant pas l'ufage de Tímprimerie, n i 
de la Reliure , écrivoient leurs ouvrages fur des 
écorces d'arbres, fur du parchemin, fur du papyrus 
d'Egyptc ; & > aprés les avoir roulés , ils les fer-
moient avec des bolTettes d'ivoire ou de metal , 8c 
les mettoient dans des étuis , dans des compartimens 
ou niches faites exprés pour les conferver, Se c'eft 
ce qu'ils appelloient locuLamentum. (JD. 

L O C U T I U S > ( M y t h o L ) le dieu de la parole 
chez les Romains ; c'eíl le méme que Tite L i v e , 
/. V. c. I . appelle Alus Locutius 5 i l faut lire VarticU 
A i u s L o c v T i u s , je n'ai rien á y ajouter. 

LODESAN, LE , (Géogr.) petit pays d'Italie , au 
duché de Milán , le long de la riviere de l'Adda. I I 
prend ce nom de Lodi fa capitale , & appartient 
á la maifon d'Autriche, ainfi que le reíle du M i ^ 
lanois. 

L O D E V E , (Géogr. ) ancienne ville de France au 
basLanguedoc , aveC uñ évéché fufFragant deNar-
bonne, érigé par le pape Jean X X I L en 1316. Ló 
nom latín Lodeva eíl L u u r a U, Forum Ntronis ; je le 
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prouve , parce que Pline, /. / / / . c. iv. en nomme Ies 
h'dh'mns Lutevani, qmei l Foroneronienfes ; l eméme 
auteur ajoutc que c'etoit une ville latine, fans doute 
á caufe de la colonie , á l'occaíion de laquelle on 
Tavoit íurnommée Forum Neronls, Elle a eu fes 
vicomtes, ainñ que Ies autres villes du Languedoc; 
voyeiCatel, Hi j l . duLanguedoc^l. 11. c. v i j .p . i ( )G. & 
Had. Valefius , Notit. Gal l . p. 274. Quoique fituée 
clansun pays íec &: í lér i le^es feules manufadures de 
draps & de chapeaux la font fleruir. Elle eíl lur la 
Lergiie, au pié des Cévennes , á 9 lieues de Beziers, 
15 de Nifmes , 17 de Narbonne , 11 N . E. de Mont-
pellier, 150 S. E. de París. Long. z i . Lat. 43. 47. 

Lodeve a rtionneur d'avoir donné naiííance á deux 
cardinaux , Gulllaume, de Mandagot, & André-Her-
cuk de Fleury, 

Le premier, morí á Avignon en 1311 , fut íuccef-
fivement archidiacre de Nifmes , prevót de T o u -
loufe, archevéque d'Embrun, d 'Aix , &: enfin car
dinal & evcque de Paleftrine. I I avoit fait un traité 
d'éieftion desprélats , qu'on a imprimé áCologne en 
1.573.-

M . le cardinal de Fleury, mort á lífy prés de Pa
rís en 1743 , prefque nonagénai re , a été connu de 
íout le monde. Ce fu t , dit M . di VoLtaire ̂ wn homme 
des plus aimables, & de la fociété la plus délicieufe, 
jufqu'á l'áge de 73 ans ; & quand á cet age i l eut 
pris en main le gouvernemcnt de l ' é t a t , i l fut re-
gardé comme un des plus lages. I I coníerva jufqu'á 
prés de 90 ans une tete faine , libre & capable d'af-
faires. Depuis 1726 jufqu'á 1742 ^ tout lui réuílit. 
I I prouva que les efprits doux & concilians font faiís 
pour gouverner les autres. I I fut fimple & économe 
en tou t , fans jamáis fe démentir. La diftinclion de 
la modeílie fut fon partage ; & s'il y a eu quelque 
miniílre heureux fur la tcrre , c'étoit faas doute le 
cardinal de Fleury. (Z>. / . ) 

L O D I , (Géogr. anc. & mod.} ancienne ville d'Ita-
üe , en Lombardie, auMilanois, dans le Pavefan, 
fur le Silaro. Les anciens l'ont connu fous le nom 
de Laus Pompda. Pompée prit foin de la répare r , 
& elle devint une ville riche & floriíTante ; fon opu-
lence excita la jaloufie des Milanois ; iís formerent 
le defíein de la détruire , & Texécuterent. Ce lieu 
n'eft plus qu'un village fur le chemin de Pavie ; on 
l'appelle Lodi Vccchio , & Ton y a trouvé des mé-
dailles, des infcriptions & d'autres marques de fon 
antiquité. 

Cinquante ans aprés la deílruftion de cette ville, 
l'empereur Fréderic BarberouíTe la fit rétablir , non 
pas cependant dans le terrein qu'elle occupoit autre-
fois, mais á trois milles de- lá , fur l'Adda ; elle fe 
mainíint libre aífez long tems , mais finalement elle 
fe foumit aux ducs de Milán , &: devint la capi-
taíe du Lodefan. Othon & Acerbo Morena ont fait 
l'hiíloire de Lod i , rerum Laudenjium. Félix Oíio l'a 
rendue publique , & Leibnitz Ta inférée dans fon 
recueil des écrivains de Brunfwick. 

Cette ville eíl dans un fol agréable , fertile , ar-
rofé d'eau , & abondant en toutes chofes, 325 mil
les S. E. de Milán & de Pavie, 7 S. O. de Creme, 
18 N . O. de Plaifance. Loiig. ¿ 7 , / . Utit. 4Ó. 18. 

Maphée Vigius , né á Lodi en 1407 , paffa pour le 
plus grand poete la t in , que Ton eút vu depuis plu-
fieurs fieclcs. I I fe íít une eminente réputation par 
fon XIIÍ. livre de l'Enéide de Virgile , qui n'eíl au 
fond qu'une entreprife ridicule. Son poeme fur les 
friponneriesdes payfans eíl beaucoup mieux con^u. 
On trouve dans le Naudaeana bien des particulari-
tés fort indifférentes auiourd'hui fur cet auteur. 

/ . ) 
L O D I E R ou L O U D I E R , fubíl. m.{Com.) groíTe 

couverture piquée & remplie de laine en ploc en
tre deux étoffes ou toiles. 

L O D 
LODS VENTES , {Juri fpmd. ) font h drolt 

que l'on paye au feigneur féodal ou cenñer pour la 
vente qui eíl faite d'un hériíage mouvant de lui 
foit en fief ou en cenfive. * 

Dans le pays de droit écr i t , les droits que le contrat 
de vente occaíionne , font appellés lods , tant pour 
les rotures que pour les fiefs dans les lieux oíi la 
vente des íiefs en produit; i l en eíl de méme dans la 
coütume d'Anjou , on y appelle lods les droits de 
tranfaílion d ú s , tant pour le fief que pour les ro
tures. 

Dans la plupart des autres couturaes , les lods & 
rentes ne font düs que pour les rotures, & non pour 
les fiefs. 

Le terme de lods} que Ton écrivoit auíli ancien-
nement los, lo^ & laods, eíl franc^ois. 

Les uns tirent fon origine du mot leud, qui, en 
langage thiais , c'eíl-á-dire teutonique ou germani-
que , íignific fujec & vajfal , de forte que droit de 
lods íignifíeroit le droit que le fujet ou nouveau ac-
quéreur doit au feigneur féodal. 

De ce terme leud paroit dérivé celui de leuda, qui 
íignifie toute forte de redevance ou preílation , & 
principalement celle qui fe paye au feigneur du lieu 
pour la permiííion d'expofer des marchandifes en 
vente. En certains lieux on a dit lauda pour leuda, 
& quelques auteurs ont penfé que ce droit de laude 
avoit été ainíi nominé , parce qu'il fe paye pour Z^-
dandd venditione ; & i l ne feroit pas bien extraor-
dinaire que de lauda on eüt fait laudes & laudimla, 
qui font les diíférentes dénominations latines, dont 
on fe fert pour exprimer les lods düs au feigneur 
pour la vente d'un héritage roturier, & en franfois 
laods, comme on l'écrivoit anciennement. 

On trouve auííi qu'anciennement leuda ou leu-
durn fignifíoit compojition ; i l eíl vrai que ce terme 
n'étoit d'abord ufité que pour exprimer l'amende 
que l'on payolt pour un homicide , mais i l paroit 
que dans la fuite leudum , leuda ou lauda furentpris 
pour toute forte de preílation ou tr ibut , comme on 
l'a dit d'abord. 

D'autres ^ comme Alciat , prétendent que les tó, 
laudimia , ont été ainíi nommés á laudando idejlno* 
minando autore ; car l'acheteur eíl tenu de déclarer 
dans un certain tems au feigneur le nom de cehu 
dont i l a acquis. 

D'autres encoré tiennent que le terme de 
pris pour le droit qui fe paye au feigneur en cas de 
vente d'un héritage roturier , vient de los ou lods9 
q u i , dans l'ancien langage , fignifioit gre , volonte , 
confentement , on difoit alors loer pour allouer, ap* 
prouver, agréer, accorder ; on trouve fouvent en 
efFet dans les anciens titres & cartulaires ees mots 
de lode 011 laude , confilio & ajfenfu , pour laudatione; 
pro laudadonibus aut revejlimentis , taudavimus & ap-
probavimus, L'ancienne chronique de faintDenis> 
val. L chap. vij. d i t , fans fon gré & fans fon lods. 

C'eíl auííi dans ce méme fens que le terme de 
lods ou los eíl pris dans les anciennes coútumes,teUe 
que l'ancienne coütume de Champagne & Bne, eta-
blie par le comte Thibaut en Décembre 1 2 2 4 ^ ^ 
ti dires li doit lo 'ér, ne l i doit mié contredire , &c.LellQ 
de Touloufe rédigée en 128 5 .part. I V . tit. defeudis, 
dit laudcverit vel concefferit ; celle de Va lo i s , ^ . /4. 
dit los & choix $ & dans quelques coütumes, le 
lods & vences, lodes , font appellés honneurs, î ues , 
aectrdement, parce que le feigneur cenfier, en le 
recevant, loue ou alione , approuve , ^ f 6, . / ¡ 
corde la vente, &:inveílit l 'acquéreur de l .he r l t^ 
par lui acquis, en reconnoiíTance de quoi les 
lui font payés . fi 

Ainfi i l faut écrire lods , & non pas lots, comme 
quelques-uns le font mal-á-propos. , . ' 

Pour ce qui eíl du mot de vences, 1̂12 1 on jaííe2; 
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affez orclinaiiJómént avéc celui de ¿ods 4 ií n'eíi p6ür-
fant pas toujours íynonyme ; car , dans piufieurs 
coütumes, comine Troyes & Sens, les ¿ods font düs 
paí l'acquéreur , &c íes rentes par le vendeun C e í l 
ponrquoi > dans Ies anciens titres , on l i t ¿odes ou 
laudes & vendas •: leventes font dües par Ies ven-
deurs - póuf la periniíTion de vendré ; & les lods ^ 
par Tacquéreur ^ pour étre reconnu propriétaire par 
le fergneiiñ 

On difoit árlciennérilent vendido y dans la meme 
Égnification que la laude ou louade, leuda, pour ex-
primer le droit qui fe payoit au feigneur pour toute 
forte de vmtes. 

La eoütuine de Señs dit qu'én auciins lieux i l n'y 
a eme lodsou ventes feulement. 

Celie de Paris ne fe fert que du terme de ventes, 
& néanmoins daliS l'ufage on y eonfond Ies lods & 
vences, & Ton joint ordinairement ees deux termes 
enfemble . comme ne íignifíánt qu'im méme droit 
qui eíl dü par le nouvel acquéreur. 

L'ufage des lods & ventes ne peut étre plus anclen 
que celui des baux á cens , qui a produií la diíftnc-
tion des héritages roíuriers d'avec les íiefs ^ & a 
dónné occaíion de percevoir des lods & ventes aux 
íluiíatiorts par vente des héritages roturiers ; onne 
trouve méme guere d'aftes ou i l foit parlé de lods 
& ventes avañt le x i j . íiecle. 

Les lods & ventes, ou lods fimplement, font dus 
pour les mutaíions par vente ou par contrat équi-
polent á vente. 

lis fe percoivent á ptoportion du prix porté par 
le contrat; íi le feigneur trouve ce prix trop foible, 
i l peut ufer du retrait féodal, íi cseil un íief; ou du 
rettait cenfuel, íi c'eft une roture , & que le retrait 
tcfifuel ait lien dans le pays. 

La coütume d'Anvergne donne au feigneur le 
droit de fujet, c'eíl-á-dire de faire íurenchérir Tbé-
ri'age. 

11 eíl auffi du des lods en cas d'échange i fuivant 
les édits & déclarations qui cnt aííimilé les echan-
ges aux ventes. 

Le decret volontaire ou forcé , le contrat de bail 
íi rente racheíable , la vente á faculté de rémeré , 
Fe contrat appellé datio in folutum , & la donation 
ti titre onéreux , produifent des lods & ventes, 

Máis i l n'en efl pas dü poür une vente á vie , ni 
pour un bail emphytéotique ^ á moins qu'il n'y ait 
eudes deniers donnés pour entree» 

I I h'en eíl pas dü non plus pour la réfoíution du 
Contrat de vente, lorfqu'elle eíl faite pour une caufe 
ihhérenté au contrat méme , mais feulement lorfque 
le contrat eíl réfolu volontairement pour une caufe 
poílérieure au contrat. 

Les privilégiés qui font exempts des droits fei-
gnenriaux en général dans la mouvanee du r o i , font 
coníéqiiemment auífi exempts des lods & ventes. 

La quotité des lods & ventes eñ cliíFérente , felón 
Íes coütumes. 

Dans ceiles d'Anjou &: Maine , le droit de venus 
eíl de 2 0 deniers tournois pour livre , íinon en quel-
ques contrées oii i l y a ventes & iíTues , qui font de 
3 f 4 d. pour livre. 

Quelques coütumes , comme Lagny, difent que 
les lods & ventes font de 3 f. 4 d. & fe payent par le 
vendeur; & quand i l eíl &i\.,francs deniers , Tacqué-
reur doit les venteroles, qui font de 20 deniers tour
nois par livre. 

A Paris & dans piufieurs autres coütumes , Ies 
lods & ventes font de 12 deniers ; dans d'autres coü
tumes, ils font plus ou moins foíts. 

Dans le pays de Droit é c í i t , les lods font corti-
fíumement du fixieme plus ou moins, ce qui dépend 
des titres & de l'ufage , i l y a des cas oü i l n'eíl dü 
qu un milod. Voye^ MíLOD, 

Tome, I X . 

Les Cóñlüieníáteurs des coütumes oní ía píupkíf 
traité des lods & ventes fur le titre des íiefs & een^ 
fives. 

M . Guyot j tome I I I . de fes traítés ou diíleríátióñs 
fur les matieres féodales, a fait un traité particuíief 
du quint & des lods & ventes. Voye^ CENSIVE , F l E F 
Ó - M U T A T I O N , S E I G N E U R , R O T U R E . { A ) 

LOEAVENSTEIN, Lovejlcnicnfis comitatus, ( Géog^) 
petit comté d'Allemagne en Franconie , long de qua-
tre llenes fur deux de large, &: n'ayant rien de re^ 
marquable. 

I I n'en eíl pas de méme du cháteau de Loewenñeirt 
en Hollande, íitué á la pointe de l'ile de Bomenel^ 
entre la Meufe & le ^yahal , vis-á-vis de Workum. 
Ce cháteau réfervé de nos jours pour les prifonniers 
d 'é ta t , eíl bien autrement cher aux habitans des Pn> 
vinces-Unies, pour avoir été le premier lien qui a é 
franchit les peuples belgiques du joug tyrannique 
efpagnol. LTn nommé Henri Ruyter , nom heureux 
aux Hollandois^ homme plein de bravoure , íit en 
1571 , une des a£lions les plus hardies , dont i l foit 
parlé dans l'hiíloire. I I ofa le premier, & lui qua-
trieme, lever l'étendard de la liberté contre toute la 
puiffance du duc d'Albe. I I furprit ce cháteau de 
Loewenjlein, y entra en habit de cordeüer , avec fes 
trois compagnons, égorgea la garnifon , & fe rendit 
maitre de la place. Le duc d'Albe envoya des t rou
pes qui le canonnerent, & fondirent dedans par la 
breche¿ Ruyter n'efpérant aucune capitulation , fe» 
jette dans le magafin des poudres ; lá tenant d'une 
main le fabre dont i l étoit armé , épuifé & percé de 
coups , i l mit de l'autre main le feu aux poudres, & 
íit fauíer avec lui la plus grande partie de fes enne-1 
mis. Cet exploit releva fingulierement le courage 
des confédérés. Déílors on ne vit plus de leur par í 
que des armées en campagne * des flottes fur mer, 
des viües attaquées & emportées d'aíTaut. Ce fut un 
feu qui courut toute la Flandres. La Zé iande , la 
Gueldres, l 'Ovérií lel , la Frife occidentale , embraf-̂  
ferertt le parti de la Hollande; & I'entiere défedion 
de la tyrannie d'Efpagne s'acheva l'année fuivante* 
( P . / . ) 

L O F , f. m. {Marine?) c 'eí l la moitié du vaiíTeau 
confidéré par une ligne qui le diviferoit égaíement 
de proue á poupe, laiííant une moitié á ílribord du 
grand m á t , & l'autre moitié á bas-bord; & ceíle 
qui fe trouve au vent s'appelle lof. Ce terme a dif-
íerentes fignlfications , fuivant qu'il eíl joint á d'au
tres , dont voici les principales : 

A u lof, commandement d'aller au plus prés du 
vent. 

Bouter le lof, c'eíi mettre Ies voiles en echarpe 
pour prendre le vent. 

Eire au lof, c'eíl étre fur le ven t , s'y maintenin 
Dans la Méditerrannée on dit étre au lof, quand on 
parle du cóté du vaiíTeau qui eíl vers la mer, 6c 
étre a rive, lorfqu'on eíl du cóté qui regarde la terre. 

Teñir le lof, c'eíl ferrer le ven t , prendre le vent 
de cóté. 

L o f fignifíe encoré le point d'une baíTe voile qiu 
eíl vers le vent ; ainfi lever le grand lof, c'eíl lever 
le lof de la grande voile. 

L o f au lof, commandement de mettre le vaiíTeau 
de telle íorte qu'il le faíTe venir vers le lof, c'eíl-á* 
diré vers le vent. 

L o f pour lof, commandement de virer vent ar-* 
fiere, en mettant au vent un cóté du vaiíTeau pour 
l'autre. 

LOFNA, {Mythologie.') c'eíl ainfi que les anciens 
Goths appelloient une déeíTe, dont la fon£lion étoit 
de reconcilie!' les époux & les amans les plus defunis* 

L O G , f. m. ( M e f ju ive . ) mefure des liquides 
chez les Hébreux , qui contenoit un caph & un tiers, 
c'eíl-a-dire cinq fxxiemes d'une pinte d'Angleterre^ 

L L U 
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U eft fait mention du log au / / . llv. des Rols, vj . 

x6 , comme d*uáe mefure de tous liquides. Dans le 
Lévitique , ckap. xlv. v. zz , ce mot fignifie partieu-
lierement la melare d'huile, que les Lepreux étoient 
obligés d'oíFrir au temple aprés leur guériíon. 

Süivaní les écrivains juifs, le ¿ogfdifoit la qua-
trleme partie d'un caph r/ la douzieme d'un hín , la 
Ibixante-douzieme d'un bath , ou é/>ha , & la fept 
cens vingtieme d'un choron ou chomer. Cet article , 
pour le diré en paffant, contient plus d'erreurs que 
de 'ligues dans le ditHonnaire de Trévoux . Voyei 
rappréciation du /0^, au mot MESURE. { D . / . ) 

L O G A R I T H M E , í. m. {Arithmct.) nombre d'une 
progreííion arithmétique , lequel répond á un autre 
nombre dans une progreffion géométrique. 

Pour faire comprendre la nature des logarithmes , 
d'une maniere bien cíaire & bien d i í l inde , prenons 
les deux efpeces de progrefllon qui ont donné nail-
fance á ees nombres ; íavóir , laprogrtjjlon géométri
que , la progreffion arithmétique. : íuppoíons done 
que les termes de Tune íbient direclement poíes fous 
les termes de i'autre, comme on le voit dans l'exem-
ple fuivant , 

1. 2. 4. 8. 16. 31. 64. 128. 
o. i . 2. 3- 4- 5- 6- 7-

en ce cas, les nombres de la progreífion inférieure, 
qui eíl arithmétique , íbnt ce que Fon appelle les lo-
garhkmcs des termes de la progreííion géométrique 
qui eíl cn-deíius ; c'eft-á diré que o eíl le logaritkme 
de 1, 1 eíl le lógarithmc de 2 , 2 e í l l e logaritkme de 4 , 
& ainíl de fui re. 

Ces logarichmes ont été inventes pour rendre le 
calcul plus expédjtif, comme on le -verra plus bas. 

Le mot Logarithme eíl formé des mots grecs Xoyos-, 
raifon . & üp.'S^o's, nombre j c'eíl - á - diré raifon de 
nombres. 

Afin que Ton entende maintenant la dodrine & 
l'ufage des ¿ogarithme¿ , ilfaut fe rendre bien atientif 
aux propoíinons fuivantes. 

Propojítion premicre. En fuppofant que le loga
rithme de Runité foit o , le logarithme du produit de 
deux nombres quelconques, tels que 4 & 8, fera tou-
jours égal á la fomme 5 des logarithmes des deu'xra-
cines du produifans; ce qui eíl évident par les deux 
progreffions que Ton a c i tées , car ajoutant 2 á 3 , 
on a ia fomme 5 , qui eíl le logarithme du produit 3 2 , 
ce qui doít arriver eíFedtlvement; car puifque 4 x 8 
= 3 2 , l'on aura cette propertion géométr ique, 
1.4:: 8. 3 1 , dont les Ibgariíhmes doivent une pro-
portion arithmétique , ainfi l 'on aura / 1. / 4 : / 8. 
/32. ( la lettre / figniíie le logarithme du nombre 
qu'elie precede ) ; mais on íait que dans une propor-
íion arithmétique , la fomme des extremes eíl égale 
á la fomme des moyens ; ainfi / 1 + / 3 2 = /44 - /8 ; 
or le logarithme de 1 ou / 1 r r o ( par la fupp.); done 
/ /8 , C Q. F . D . 

Propofiúon feconde. Le logarithme du quotient 16 du 
nombre 64 ciivifé par 4 , eíl égal á la diíFérence 
qu'il y a entre le logarithme de 64 & le logarithme de 
4 j c'eíl-á-diro que l 1 6 ^ / 6 4 — / 4 ; car par la fup-
pofition ~ - ~ 16; done en multipliant par 4 , 64 X 1 
= 1 6 x 4 , ai^fi í . 4 : ! 16. 64 ; done / 1 -f- 16^— 14 
+ / 16. Or / 1 = 0 ; par conféquent / 6 4 - / 4 4 - / 16; 
done ennn / 64 —/4—/16. C. Q. F . D , 

Propojítion troifieme. Le logarithme d'un nombre 
n'eft que la moitié du logarithme de fon quarré. D é -
monjiration ; preñez 8 , quarrez le , vous aurez 64. 
11 faut done prouver que /8 ^ L ~ ~ : par la fuppofi-
tion 8 x 8 = 64X 1 ; done i . 8: : 8. 64 ; ainfi / 1./8: 
/ 8. / 64 ; done / i + / 6 4 = / 8 + /8 = 2/ 8 , o r / i 
— o ; done / 6 4 = 2 / 8 , & par conféquent en d iv i -
fant i'un & I'autre nombre par 2 , on aura l ~ — l 8. 
C. F , D , 

Propojítion quatrieme. Le logarithme d'un nombre 

n*eíÍ: que íe tiers du logarithme de fon cubé. Démon*1 
trañon ; preñez le nombre 2 & faites fon cube 8 íe 
dis que / 2 = / | , car puifque 4 x 2 = 8 X 1 , on aura 
1. 4 I 2. 8; done / 1. / 4 : / 2. / 8 ; or par la démonf-
traíáon precédeme , 4 étant le quarré de 2, /4 = 2 
/2 ; done / i . 2 / 2: / 2 . / 8 ; par conféquent /1 -f-zg 
= 2 / 24- / 2 = 3 / 2 , & comme / 1 = o, on aura / % 
= 3 / 2 ; d o n c / f = / 2 . C. ( ¿ . F . D . 

Les propriétés que nous venons de démontrer • 
ont fervi de fondement á la conílrudion des tabies 
des logarithmes , moyennant lefquelles on fait par 
l'addition & la fouílra&iorí , les opérations que l'on 
feroit obligé lans leurs fecours , d'exécuter avec la 
mulíiplication , la diviílon & l'extradion des raci-
nes , comme on va le faire voir en reprenant Ies 
deux progreílions précédentes : 
4r 1. 2. 4. 8. l ó . 32. 64. 128. &c. 

^ o. 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. &ct 
Voulez-vous multiplier 4 par 16 , cherchez les/o-

garithmes 2. 4. qui répondent á ces nombres, faites-
en la fomme ó , elle eíl le logarithme de leur pro
duit 64. 

Cherchez done dans la tablc le nombre qui re-
pond au logarithme ó , vous írouverez 64 , qui eíl 
effeftivement le produit de 4 par 16. 

S';l s'agiíToit de divifer 128 par 8, on chercheroit 
les logarithmes 7, 3 . De ces nombres on óteroit 3 de 
7 , le reíle 4 feroit le logarithme de leur quotient, 
auquel répond le nombre 16. 

Si on cherche la racine quarrée de 64, on n'a qu'á 
prendre la moitié de fon logaritkme 6 , c'eíl 3 auquel 
répond 8 ainti 8 eíl la racine quarrée de 64. 

l i n'eíl pas plus difficile de trouver la racine cu
bique de 64 , preñez le tiers de fon logarithme ó , 
vous aurez 2 , auquel répond 4. 

Ainfi 4 eíl la racine cubique de 64. On feroit done 
avec une extreme facilité , les opérations les plus 
iaboriéuíes du calcul, íi l'on avoit les logarithmes 
d'une grande quantité de nombres ; & c'eíl á quoi 
l'on a taché de parvenir dans la conílrudion des ta
bies des logarithmes. 

La découverte des logarithmes eíl due au barort 
Neper, écoíibis, n.ort en 1618. Ilfaut avouer ce-
pendant que Stifelius , arithméticien allemand, avoit 
remarqué avant lui la propriété fondamentale des 
logañclimes ; favoir que le logarithme du produit de 
deux nombres eíl égal á la fomme de leurs logarith
mes, Mais cette propoíition reíla ílérile entre fes 
mains, 6c i l n'en tira aucun ufage pour abregerles 
opéra t ions , ce qui fait l'effentiel de la découverte 
de Neper. Kepler dit aufíi que Juíle-Byrge, aílro-
nome du landgrave de HeíTe , avoit imaginé les /0-
garithmes ; mais de l'aveu de Kepler meme, l'ou-
vrage ou Byrge en parloit , n'a jamáis paru. 

Neper publia en 1614 , fa découverte dans un íi-
vre intitulé mirifici logarithmorum canonis defcnptio. 
Les logarithmes des nombres au'il donne dans cet ou* 
vrage, diírerent de ceux que nous employons au-
jourd'hui dans nos tabies ; car dans Ies nótres le/o-
garithme de 10 eíl Tunité , ou ce qui eíl la meme 
chofe , 1 , 000000; & dans cellos de Neper, le lo
garithme de l o e í l 2 , 3025850. NouS verrons au WOÍ 
L O G A R I T M I Q U E , la raifon de cette diíFérence. Mais 
cette fuppoution lui paroiífant peu commode, i l in" 
diqua lui-meme des tabies de logarithmes, telles que 
nous les avons aujourd'hui. Elles furent coníhuites 
aprés fa mort par Henri Briggs , dans fon ouvrage 
intitulé Arithmeúca logarithmica. Adrien Uíacq, ma-
thématicien des Pays-bas, perfc£lionna le travaü de 
Briggs; & plufieurs autres ont travaillé depuis íur 
cette matiere. Les tabies de logarithmes , qui ont au
jourd'hui lo plus de réputátion pour l'étendue & 
l'exaftitude , íbnt cellos de Gardiner, //2-40. Celles 
de M . Deparcieux, de l'académie des Sciences, me-
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Htení auíTi á'etlé citées. Voyez fhifioirc des Mathé-
tnaááms de M . Montucla , tom. I L p a r t . I V . üv. I . 

Jheork des lo^arithmes. Sóit propofé de trdüvér íe 
loparithmi d'un nombre quelconque, & de conílruire 
un canon ou une tabíe pour les logarithmes naturels. 
i0. Comme i j , I O , 100 ^ 1000, 10000,6^, confti-
tuenr une progreffion geométrique , leurs loga-
r'ithmts peuvent done étre pris dans une progreffion 
arithmetique á volonté ; or pour pouvoir exprimer 
par des fraftions decimales les logarithmes tous 
les nombres intermédiaires, nous prendronsla pro
greffion o. 0000000 , í . 0000000 , 2. 0000000, 
3. 0000000, 4 0000000, &c. de maniere que le pre
mier de ees nombres ou zero ^ íbit le logamhme ¿.Q 
I , que le fecond foit le logarithmt de 10, le troifie-
me celui de 100 , & ainíi de íuite. Voye^ D E C I M A L . 
a0, I I eft évident qa'on ne pourra point trouver des 
logarithmes exads pour les nombres qui ne íbnt point 
compris dans la férie geométrique ci-deíTus , 1 » 10, 
100, ^c. mais on pourra en avoirde fi approchans 
de la vériíé , que dans l'ufage ils íeroní auíli bons 
que s'ils étoient exaéb. Pour rendre ceci íenfible , 
fuppofons qu'on demande le logarithme du nombre 9 ; 
j'introduirai entre 1. 0000000 ck 10. 0000000, un 
moyen proportionnel geométr ique, & cherchant 
entre leurs logarithmes o. ooooóooo & 1. 00000000, 
un moyen proportionnel ariíhmétique , celurci fera 
évidemment le logarithme de l'auíre , c'eft-á-dire 
d'un nombre qui furpaílera 3 d'un peu plus que 
,—LÍLÍZZI & par conféquent qui íera encoré fort 
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éloignéde 9. Je chercherai done entre 3 Y ^ S T Í 
& 10 , un autre moyen proportionnel geométr ique, 
qui approchcra par conféquent plus de 9 que le pre
mier; & entre 10 & ce nouveau moyen propor
tionnel, j'en chercherai encoré un troiíieme , & 
ainfi de íuite , jufqu'á ce que j 'en trouve deux con-
fécutifs, dont l ' im íbit immédiatement au-deíTus , 
&: l'autre immédiatement au-deíTous de 9 , & cher
chant un moyen proportionnel entre ees deux nom
bres lá , & puis encoré un autre entre celui-lá & 
celui des deux derniers qui aura 9 entre luí & le 
précédent, on parviendra enfin á un moyen propor
tionnel qui fera égal 9 n'étant pas 
éloigné de 9 d'une dix millionieme partie d 'uni té , 
fon logarithme peut, fans aucune erreur fenfible , 
étre pris pour le logarithme de 9 meme. Je reviens 
done á mes moyens proportionnels géométr iques, 
& prenant l'un aprés l'autre , le logarithme de cha-
eun d'eux par rintrodudion d'autant de moyens 
proportionnels arithmétiques , je trouve eníin que 
o. 9542415 eíl le logarithme du dernier moyen pro
portionnel geométrique; & j'en conclus que ce nom
bre peut étre pris fans erreur fenfible, pour le loga
rithme de 9, ou qu'il en approche exíremement. 

3°' Si on trouve de méme des moyens propor
tionnels entre 1. 0000000 & 3. 1612777, que nous 
avons vñ plus haut étre le moyen proportionnel 
entre 1. 0000000 & 10. 0000000, & qu'on cherche 
en méme tems le logarithme de chacun d'eux, on 
parviendra á la fin á un logarithme trés-approchant 
de celui de 2 , & ainfi des autres. 40. I I n'eíl cepen-
dant pas néceífaire de prendre tant de peine pour 
írouver les logarithmes de tous les nombres , pulique 
les nombres , qui font le produit de deux nombres , 
ont pour logarithmes, la fomme des logarithmes de 
leurs produifans ; & réciproquement, fi Ton a le 
logarithme du produit de deux nombres , & celui de 
1 im de fes produifans , on aura facilement le loga
rithme de l'autre produifant; de méme ayant le lo-
g^m/W d 'un%iarré , d'un cube, &c. 011 a celui de 
la racine, áínfi qu'on l'a demontre dans les propofi-
tions précédentes ; par conféquent, fi I o n p rend ía 
moitie du logarithme de 9 trouvé ci-deífus, l'on aura 
le logarithme de 3 , fcavoir o. 4771212. 

Tome I X . ^ / / 

Dans íes wéanihme's^ les nombres qui pí ccedentíe 
point expriment des entiers ; ík ceux qui font apreS 
le point , expriment le numérateur d'une fraftionj 
dont le dénominateur eíl í'unité , fuivie d'autant de 
zéros que le numérateur a de figures. L'on donne á 
ees entiers le nom de caraclérifliques, ou d'cxpofíins ;, 
parce qu'ils marquent, en leur ajoutant 1, combieri 
de caracleres doit avoir le nombre auquel le loga
rithme correfpond ; ainfi o á la tete d'un logarichmn T 
ou placé dans le logarithme. avant le point , fignifíe 
que le nombre cOrreípondant ne doit avoir que le 
íeul earaftere des unités , qu'une feule figure, paree 
que ajoutant 1 á o caraílériílique , on aura le nom
bre 1 , qui marque le nombre de figures qu'a le nom
bre auquel fe rapporte le logarithme; i caráftériíli-^ 
que fignifie que le nombre correfpondant au loga
rithme , c o n ú e n t non-feulement des unités , mais en
coré des dixaines , & non pas des certtaines ; qu'eii 
un mot , i l contient deux figures, & qu'il a fa place 
entre dix & cent, & ainfi des autres expofans 011 
caradériíliques. I I s'enfuit done que tous Ies nom
bres , lefqueis quoique différens , ont néanmoins au-
tant de carañeres ou de figures les uns que les au
tres ; par exemple , les nombres compris entre 1 & 
10, entre 10 & 100, entre 100 &: 1000 , &c. doi-
vent avoir des logarithmes dont la caraftériftique foií, 
la m é m e , mais qui diíFerent par les chiífres pla-
cés á la droite du point. 

Si le nombre n'eft nombre qu'improprement, maí? 
qu'il foit en eíFet une fra£lion décimale exprimee nu-
mériquemení , ce qui arrivera lorfqu'il n'aura de ca-
raftere réel qu'aprés le poin t , alors i l devra év i 
demment avoir un logarithme négaíif, & de plus la 
carafteriílique de ce logarithme négatif marquera 
combien i l y aura de o dans le nombre avant fa pre-
miere figure réelle á gauche , y compris le o, qui eíl 
toujours cenfé fe trouver avant le point; ainfi le lo
garithme de la fradiondécimale o. 256 eft 1.40824; 
celui déla fradion décimale 0.0256^12.40824, &c¿ 

Tout cela eíl une íuite de la définiíion des loga
rithmes; car puifque les nombres entiers 1,10, 100, 
&c. ont pour logarithme o , 1 , x , &c. les fraftions 
— , , &c. qui forment une progreffion geomé
trique avec les entiers 1 , 10 , 100, &c. doivent 
avoir pour logarithmes les nombres négatifs , 1 , 2 , 
&c. qui forment une progreííion arithmétique avec 
les nombres o , 1 ,2 , &c. done &c. 

Soitpropofé maijitenant de trouver le logarithme d'un 
nombre plus grand que ceux qui font dans les talles , 
mais moindre que 10000000. Retranchez au nombre 
propofé fes quatre premieres figures vers la gauche, 
cherchez dans les tables le logarithme de ees quatre 
premieres figures , ajoutez á la caraftériílique de ce 
logarithme autant d'unités qu'il eíl reílé de figuresf 
á droite dans le nombre propofé. Souílrayez enfuitc 
le logarithme t rouvé de celui qui le fuit immédiate
ment dans les tables, & faites aprés cela cette pro-
portion , comme la difrérence des nombres qui cor-
refpondent á ees deux logarithmes confécuíifs eíl a. 
la différence des logarithmes eux-mémes, ainfi ce qui 
reíle á droite dans le nombre propofé eíl á un qua-
trieme terme , que nous pourrons nommer la dijfé-
nnce logarithmique ; en eíí'et, ñ vous Fajoutez au lo
garithme d'abord trouvé , vous pourrez fans erreur 
fenfible , urendre la fomme pour le logarithme cher
ché. Si l'on demandoit par exemple, le logarithme du 
nombre 92.375 ? je commencerai par en retrancher 
les quatre premieres figures á gauche, fcavoir 9237, 
& je prendrois dans les tables les logar. 3. 96 5 5 309 
du nombre qu'elles forment á elles feules, dont j'aug-
menterois la caradlériílique 3 d'une imité , ce qui m@ 
donneroit 4. 9655309 , auquel i l ne s'agiroit píus 
que d'ajouter la différence logarithmique convena^ 
ble : or pour la trouver , je prendrois dans les table* 
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le ¿ogarlthme du nombre immédiatement au-deíTus 
9237, c ' e í l - á - d i r e eelui de 9238, lequel 
^ í l . . . . 3- 965578o-
& j'en fouílrairois celui de 9237 , trou-
v é ci-deirus, f^avoir, 3- 9655309-

& i l reíleroit . . . . 471. 
cela pofé, je ferols cette proporíion : comme 10, dif-
férence de 923 80 á 92370, eíl á la différence trou-
vee toute-á-l'heure , favoir 471 » aínfi 5 qui me ref-
íoit dans le nombre propofé á droite, aprés en avoir 
retranché les quatre premieres figures á gauche, eíl 
á la différence logarithmique que je cherchois, la-
quelle feroit par coníéquent 2.3 5 ; ü n'y auroit done 
plus qu'á ajouter eníemble le logarithmc de 92370 , 
í-javoir, 4.9655309. 
& la différence logarithmique t rouvée , . . 235. 

& i l viendroit 4. 9655544. 
pour la valeur du logarithrm cherché. La raiíbn de 
cette opération eíl que les différences de trois nom
bres tí, ¿ , <:, lorfque ees différences font fort petites , 
font entr'eiles, á trés-peu p r é s , comme les diffé
rences de leurs logarithmcs. Voyez L O G A R I T H -
5VIIQUE. 

Si le nombre propofé étoit une fra£lion ou un 
cntier plus une fradion , i l faudroit d'abord réduire 
le tout á une íéule fraclion , & chercher íeparé-
ment le logar'uhmt du numérateur & celui du déno-
minateur pour la méthode qu'on vient de donner, 
enfuite on reírancheroit les deux" Logarithmcs l'un de 
l'auíre , & on auroit le ¿ogarithmc de la frafíion 
propofée. 

Soit propofé de plus de trouver le nombre correfpon-
dant a un iogarithme plus grand quaucun de ceux qui 
font dans les íahles. Souílrayez d'abord du Iogarithme 
donné le Iogarithme de 10 , ou celui de 100 , ou celui 
de 1000 , ou celui de 10000 , le premier en un mot , 
de cette efpece qui donnera un reítant d'un nombre 
de cara£leres , tels qu'il s'en trouve dans les tables. 
Trouvez le nombre correfpondant á ce reílant con-
íidéré lui-méme comme Iogarithme , & multipliez 
ce nombre trouvé par 100, par 1000, ou par 10000, 
&c. le produit íera le nombre cherché. 

Suppoíbns par exemple ^ qu'on demande le nom
bre correfpondant au Iogarithme 7. 7589982 , vous 
en óterez le Iogarithme du nombre 10000 , lequel efe 
4. 0000000, & le reílant fera 3. 7589982, lequel 
correfpond dans les tables au nombre 5741-^* Vous 
rnultiplierez done ce dernier nombre par 1000, & l e 
produit 5741 í 100 fera le nombre cherché. Si on 
propofé de trouver le nombre , ou pour parler plus 
proprement, la fraüion correfpondante á un Ioga
rithme négaiif, i l faudra ajouter au Iogarithme donné , 
le dernier Iogarithme de la table ; c'eíl-á-dire , celui 
du nombre 10000 , ou pour mieux diré , i l faudra 
fouílraire le premier pris poíitivement du fecond, 
& trouver le nombre correfpondant au reíle de la 
íbuílraftion regardée comme Iogarithme, Vous ferez 
de ce nombre le numérateur d'une fraólion , á la-
quelle vous donnerez 10000 pour dénominateur , 
&: cette fraftion fera le nombre cherché. Par exem-
ple , fuppofons qu'on demande la fraftion corref
pondante au/OŜ /VV̂ /TZÉT négatif, . . 0.3679767. 
je le foufrrais du Iogarithme de 10000, 
ou de 4.0000000. 

&:le reílant eíl 3.6320233. 
auquel correfpond dans les tables le nombre 4285 
•^1- . la fraclion cherchée fera done On ap-
percevra la raifon de cette regle , en obfervant que 
toutes fra£Hons étant le quotient de fon numérateur 
par fon dénominateur , l'unité doit etre á la frac-
tion comme le dénominateur eíl au numérateur ; 
jmais comme l'unité eíl á la fra^ionqui doit correí-
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pondré au Iogarithme négátif donné , ainfi 10000 efí 
au nombre correlpondant au Iogarithme reílant • done 
fi Ton prend 10000 pour dénominateur , &. le'nom
bre correfpondant pour numérateur , on aura la frac-
tion requiíe. 

Soit enfin propofé de trouver un quatrieme propon 
tionnel a trois nombres donnes. Vous ajouterez le /0. 
garithme du fecond á celui du troifieme, & de la 
fomme que cette addition vous aura fournie, vous 
óterez le Iogarithme du premier, le reílant lera le 
Iogarithme du quatrieme nombre cherché. Par exem-
pie , foit donné les nombres 4 , 68 & 3. 

Le Iogarithme de 68 eíl . . . 1. 8315089. 
Le Iogarithme de 3 eíl . . . . o. 4771213. 
Je les ajoute &: je trouve pour . 

fomme . ^ 2.3096302. 
Le Iogarithme de 4 eíl . . . . o. 6020600 

Je fais la fouílra£lion , & i l reíle . . 1.7075702 
qui doit étre le iogarithme du nombre cherché ; & 
comme le nombre correfpondant dans les tables eíl 
51, j 'en conclus que 51 eíl le nombre cherché hú
meme. 

Ce probléme eíl du plus grand uíage dans laTri-
gonométrie, V y y ^ T R i A N G L E & T R I G O N O M É T R I E . 

Tous ees problémes fur les logarithmes fe dédui-
fent évidemment de la théorie des logaritkrnesáonnéQ 
ci-deflus, & ils peuvent fe démontrer auffi par la 
théorie de la logarithmique qu'on trouvera á fon 
article. 

Nous terminerons celui-ci par une queíllon qui a 
été fort agitée entre M M . Léibniíz & Bernoulli. Les 
logarithmes des quantités négatives foat-ils réels ou 
imaginaires? M . Léibnitz tenoit pour le fecond, M. 
Bernoulli pour le premier. On peut voir les lettres 
qu'ils s'écrivoient á ce fujet ; eiles font imprimées 
dans le commercium epijlolicurn de ees deux grands 
hommes,publ ié en 1745 áLaufanne. J'eus autrefois 
(en 1747 & 1748 ) une controverfe par lettres avec 
le célebre M . Éiiíer fut le méme fujet; i l foutenoit 
l'opinion de M . Léibnitz , & moi celle de M. Ber
noulli. Cette controverfe a occafioné un favant raé-
moíre de M . Euler, imprimé dans le volume de l'aca-
démie de Berlín pour l'année 1709. Depuisce tems, 
M . de Foncenex a traité la meme matiere dans le 
premier volume des mémoires de l'académie deTu-
rin , & fe déclare pour le fentiment de M . Euler qu'if 
appuíe de nouveiles preuves. J'ai compoíé fur ce 
fujet un écrit dans lequel je me déclare au contrairc 
pour l'opinion de M . Bernoulli. Comme cet écrit 
aura probablement vu le jour avant la publication 
du préfent article , je he l'infererai point ic i , &]e 
me contcnterai d'y renvoyer mes lefteurs, ainíi 
qu'aux écrits dont j 'a i parlé ; ils y trouveront toutes 
les raifons qu'on peut apporter pour & contre les 
logarithmes imaginaires des quantités négatives. Je 
me bornerai á diré i c i , 10. Que fi on prend entre 
deux nombres réels & pofitifs , par exemple 1 & 
une moyenne proportionnelle , cette moyenne pto-
portionnelle fera auííi-bien — y/2 que + V72^ ^ 
qu'ainíi le Iogarithme de — v/2 & celui de ] / i te" 
ront le meme, favoir log. | . 20. Que fi dans l'équa-; 
tion y = cx &zle logarithmique ( ^ y / q LOGARITH
M I Q U E & E X P O N E N T I E L ) on fait ^ — í , 011 aura 
y =z =z ^ y ^ c , d¿ qu'ainfi le logarithmique aura 
des ordonnées négatives &C poñtives, en tel nombre 
qu'on voudra á l'infini ; d'oíi i l s'enfuit que les lo
garithmes de ees ordonnées feront les memes, c elí-
á-dire des quantités réelles. 30. A ees raifons a)oii-
tez celle qui fe tire de la quadrature ée rhyperbo|e 
entre fes afymptotes, que M . Bernoulli a donnee le 
premier, &¿ que j 'a i fortifiée par de nouveiles preu
ves ; ajoutez enfin beaucoup d'autres raifons 
l'on peut lire dans moa mémoire , ainü que 11125 re' 
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«oníes aux objeftions de MM.Euler & de Foncenex, 
& on fera, je crois, conVaincu que les logaríthmes 
des nombres négatifspeuvent é m réels.Je dis p&uvent 
¿trc, & non pas font; c'eít qu'^n effet on peut pren-
dre tel íyfíéme de logarithmcs qui rendra imaginaires 
les lovañthmís des nombres négatifs. Par exemple , 
M . Eulerprouve tres-bien que fi on exprime les lo-
garithmes par des ares de cercle imaginaires , le lo-
qañthme. de — i fera imaginaire; mais au fond tout 
fyíléme de Logarithmcs eíl arbitraire en f o i ; tout dé-
pend de la premiere íuppolition qu'on a faite. On 
dit, par exemple, que le logaríthmc de l'unité eíl 
=r o, & qtie les logarithmcs des fradions íont néga
tifs. Tout cela n'eílqu'une fuppofition ; c ar on pour-
roit prendre une telle progreffion arithmétique que 
le logarithrnc de l'unité ne füt pas égal á o , & que 
les logaritkmes des fraííions fuííent des quantités 
réelíes & poíitives. I I y a bien lieu de craindre que 
íoute cette difpute fur les logarithmcs imaginaires, 
ne íbit qu'une difpute de rhots , & n'ait été íi agitée 
que faute de s'entendre. Ce n'eft pas le premier 
exemple de difpute de mots en Géométrie. Foyc^ 
CONTINGENCE & FORCES V I V E S . 

MM. Gregori, Mercator, Newton , Halley, Co
tes, Taylor, &c. ont donné diíFérentes méthodes 
ponr la conílruftion des tables des logarithmcs, que 
l'on peut voir dans les Tranfactions philofophiqucs. 
/^byq fur - tout un mémoire de M . Haiiey dans les 
Tranfací.philof. de i 6 c ¡ 5 . n 0 . x \ 6 . Sansentrer ici dans 
ce détail, nous donnerons une méthode aíiez fmiple 
pour calcnler les ¿ogar'uhmes. 

Nous fuppoferons d'abord (voye^ Varticlc LoGA-
R I T M I Q U E ) que la foutangente de la logarithmique 
foit égale á l'ordonnée que l'on prend pour l 'unité, 
nous prendrons une ordonnée i — u qui foit plus 
petite que l 'unité, & nous aurons, en nommant 
l'abfciíTe d x , l 'équation d x — — , comme i l 

réfulte de l'article cité ; d'oíi i l s'enfuit encoré que 
x efl: égal au logarith. de i — « , & qu'ainñ le loga. 
ñihme de i—u eíl égal á l ' in tégrale de - — . Or 
faifant la divifion fuivant les regles ordinaires , ou 
fuppofant - ^ — , == i —« , on trouve ( voye^ 
D I V I S I Ó N , B I N Ó M E , EXPOSANT , SERIE , SUITE , 

£ c . ) q u e - - — = - ¿ u — u d u — u'-du — u d u . 

&c. dont l'intégrale eíl: — z¿ — J ^ , — — — Jí_ , &c. 
2 i 4 

a riníiní; & cette férle eíl convergente , parce que 
les numérateurs & les dénominateurs vont toujours 
endiminuant, car u eíi: plus petit que Tunité. Foyc^ 
FRACTION. On aura done, en prenant un certain 
nombre de termes de cette fuiíe , la valeur appro-
chée du logarithmc de i — u ; or connoiííant le lo-
garithmc de la fraftion i — o n connoitra le logd-
nthme du nombre entier qui eít troifieme propor-
tionnel a cette fraftion & á l'unité ; car ce loga
rithmc eíl le méme , mais pris avec un figne pofitif. 
Par exemple, fi on veut avoir le logarithmc du nom
bre I O , on cherchera celui de la fradion -~ — i 
; 9_ 

I O 5 
9_ 

ainfi i 9 Done le logarithmc de -f| eíl 
— j z i h ^0' & ainfi de fuite ; & cette 

quantité prife avec le figne - f , eíl le logarithmc 
de io. 

Tout cela eíl vraí dans l'hypothefe que la foutan
gente de la logarithmique foit == i ; mais fi on vou-
loit que le logarithmc de IO fút i , par exemple, au 
lieu d etre égal á la ferie précédente , alors tous les 
logarithmcs des autres nombres devroient étre mul-
íiphes par le rapport de l'unité a cette ferie. Foyc? 
L O G A R I T H M I Q U E . (O) 
^ LOGARITMIQUE, (. f. {Géométrie) courbe qui 

tire Ce ñora de fes propriétés & de fes ufages dans 

6 '! 5 
i 5 

ía conílni£lion des logarithmes & dans rexpíicatioa 
de leur théorie. 

Si Fon divife la ligue ároitz A X { P l . d'Analyfi^ 
fig- 37- ) en im nombre égal de parties, & que par 
Ies points A f P , p , de divifion, on tire des ligues 
toutes paralleles. entr'elles & continuellement pro-
portionnelles , les extrémités N , M , rn, & c . de ees 
dernieres ligues, formeront la ligue courbe appellée 
logarithmique, de forte que les abfciííes A P , A p , 
font ici les logarithmes des ordonnées P M , p m , 
& c . puiíque ees abíciíTes font en progreffion arith
métique pendant que les ordonnés font en progre$ 
ñon géométrique. Done íi A P = x , A p =: u , P M 
— y •> P m — {•> qn'on nomme l y fk 11 les loga
rithmes ¿ e y & de { , on aura x — ¿ y y u = l \ 9 &: 
par conféquent ~ = . 

Propriétés de la logarithmique. Dans une courbe 
quelconque, íi on nomme/ la foutangente, on a — 
~ — — . Voyc^ S O U T A N G E N T E . Or dans la lo~ 
garithmique9 fi on prend d x conílant , c 'eíl-á-dire 
les abíciíTes en progreffion arithmétique , dont la 
dlfférence foit dx , les ordonnées feront en progref
fion géométrique , & par conféquent les diíierences 
de ees ordonnées (voyc i P R Ü G R E S S I O N G É O M ¿ -
T R I Q U E ) feront entr'elles comme les ordonnées ; 
done — fera con í l an t , d'oü ~ fera conílant : done 
puifque ( hyp. ) d x eíl coní lant , / le fera auffi ; 
done la foutangente de la logarithmique eíl coní-
tante ; j'appelle cette foutangente a. 

2o. Si on fait ¿z = i , on aura d x = — ; dont 
l'intégrale eíl x = ].og. y ; & fi on fuppoíe un nom
bre c , tel que fon logarithme , foit = i , on aura 
x log. c — log, j , & par conféquent log. c* = log .y 
& j = c;* . Voye?^ L O G A R I T H M E . C'eíl-lá ce qu'on 
appelle repaffer des logarithmcs aux nombres, c'eíl-á-
dire d'une équation logarithmique x — l y ^ á une 
équation íinie exponentielle y zzz cx . Foyc^ EXPO-
N E N T I E L . 

3°. Nous avons expliqué au mot E X P O N E N T I E L 
ce que íigniíie cette équation y = cx appliquée á la 
logarithmique. En généra l , fi dans une méme loga
rithmique on prend quatre ordonnées qui foiení en 
proportion géométrique ; rabfciíle rent'ermée entre 
les deux premieres fera égale á Fabfciíle renfermée 
entre les deux autres , & le rapport de cette abfciffe 
á la foutangente fera le logarithme du rapport des 

deux ordonnées. C'eíl une fuite de l'équation 

— ^ l . qui donne — = log. , en fuppofant que 

y z=ih , lorfque x = o. 
4 ° . Si on prend pour Funité dans la logarithmique 

l 'ordonnée qui eíl égale ala foutangente, on trou-
vera que l'abfciíTe qui répond au nombre i o ( c'eíl-
á-dire á l'ordonnée qui feroit égale á dix fois celle 
qu'on a prife pour l'unité ) on trouvera, dis-je , que 
cette abíciíTe ou le logarithme de io eíl égal á 
i , 30258509 ( r o j e ^ L O G A R I T H M E ) , c ' e í t - á - d i r e 
que cette abicilTe eíl á la foutangente comme 
230258509 eíl á 100000000; c'eíl fur ce fonde-
ment que Kcpler avoit conílruit fes tables de loga
rithmcs , & pris 2 , 3025850 pour le logarithme 
de 10. 

50. Mais fi on place auírement l'origne de la /0-
garithmique, & de maniere que l'ordcinnée 1 ne foit 
plus égale á la íoutangente, & que l'abfciíTe com-
prife entre les ordonnées 1 & 10 foit égale á 1 ; ce 
qui fe peut toujours fuppoler , puíqu'on peut pla
cer l'origine des x oii l'on voudra , alors le logarith
me de 10 fera 1 , ou 1 , 0000000, &c. & la fou
tangente fera telle que Fon aura 2, 3025850 á l'u
n i t é , comme 0000000 eíl á la valeur de la fon-



tangente, qui fera par conféquent dans ce cas - ci 
- T ^ f - ^ H - o u o, 43429488. C'eft fur cetíe fuppo-
finon que lont calcules les loganthmes de Bnggs , 
qui lont ceux des rabies ordinaires. 

6°. Dans deux Logarithmiques diíFérentes , íi 011 
prend des ordonnées proportionneiles, les abíciíies 
coirelpondantes feront entre elles comme les lou-
tangentes. C'eít encoré une fuite de l'équation 
dx^_dy 
* y ' . 1 • 

70. Si dans une méme Logarlthmique. on prend trois 
ordonnées tres proches , les différences de ees or
données feront entre elles á trés-peu-prés comme 
les différences des abfclíTes. Car foient JK,/,^", les 
trois ordonnées , & d x , d x' Ies abfeifles , on aura 

— ^ trés-peu prés ; & de meme — = 
y ~ ^ - á trés-peu prés. Done puifqnej & y difFerent 
tres-peu Tune de l 'auíre, on aura á trés-peu prés dx : 
d x ' - y 1 - y : y " - y ' . 

8o. Comme une progreíTion géométrique s'étend 
á l'iníini des deux cóíés de fon premier terme , i l eft 
evident que la logarithmique s'étend á rinfini le long 
de fon axe yíXau-deffus 8r au-deílbus du point A . 
I I eíl: de plus évident que A X & l'afymptote dp la 
logarithmique. Voyei AsYMPTOTE. Car comme une 
progreíTion géométrique va toújours en décroiíTant, 
íans néanmoins arriver jamáis á zéro , i l s'enfuit que 
l'ordonnée P m va toújours en décroiíTant, fans ja
máis étre abfolument nulle. Done , &c. 

Sur la quadrature de la Logarithmique , voyez 
Q U A D R A T U R E . 

L O G A R I T H M I Q U E SPIRALE , ou SPIRALE L O G A 
R I T H M I Q U E , eft une courbe dontvoici la conílru-
ftion, Divifez un quart de cercle en un nombre quel-
conque de panies égales, aux points Zv , /z, & c . 

d'anal. fig. 22.) &í retranchez des rayons C N , 
C r i y C n , des parties continueliement proportion-
nelles C M , Cm , C/TZ , les points M , m, m, & c . for-
meront la logarithmique fpirak. Par coníéquent les 
ares A A n , &c. font les loganthmes des ordon
nées ou rayons C M , C m , &c . pris íur les rayons du 
cercle, & en paríant de fon centre , qui dans cette 
courbe peut étre confidéré comme pole. On peut 
done regarder la logarithmique fpirale comme une lo
garithmique ordinaire dont Taxe a été roulé le long 
d'un cercle A N , & dont les ordonnées ont été ar-
rangées de maniere qu'elles concourent au centre 
C, & qu'elles fe trouvent prifes fur les rayons C N 
prolongés. 

Cetíe courbe a pluñeurs propriétés fingulieres dé-
couvertcs par M . Jacques Bernoulli fon inventeur. 
IO. Elle fait une infinité de tours autour de fon cen
tre C\ fans jamáis y arriver^ce qu'ií eft facile de dé-
montrer : car les rayons C M , C m , C m ^ &c . de 
cette courbe forment une progreíTion géométrique 
dont aucun terme ne fauroit étre zéro ; & par con
féquent la diílance de la fpirale á fon centre C , ne 
peut jamáis étre zéro. 2 ° . Les angles C MOT , /72 
des rayons C M , C m avec la courbe , font par-tout 
éganx. Car nommant C M j j y , & N n , d x , on aura 
— — puifque les ares A A7,font les logarithmes 
desj'. Voye^ ci-deíTus L O G A R I T H M I Q U E . Or décri-
vant du rayón C M un are que l'on nommera ¿/ ^ , on 
aura Í Ü - l * , en faifant A C - r ; done d x — í M , 

y r , y * 
done — Done d y = . T - ^ ; donel'angle C M m 

a y y ^ a 7 0 
€Ít conílant. 30. La développée de cette courbe, fes 
caufliques par réfraftion & par réfiexion , & c . font 
d'autres logarithmes ípirales : c'eíl: pour cette raiíon 
que M . Jacques Bernoulli ordonna qu'on mit fur fon 
íoml eau une logarithmique fpirale avec cette inf-
cúpuon 3 eadem mucata rejurgo. Voye^ l 'analyíe des 

L O C 
infiniment petits, par M . de l 'Hópital. Voy^ a?,v 
D É V E L O P P É E & C A U S T I Q U E . (O) 1 

L O G A R I T H M I Q U E , prisadjeaivement, ( G¿'0^ ^ 
fe dit de ce qui a rappon aux logarithmes. 'Ay^Tn 
G A R I T H M E , L O G I S T I Q U E . J i o-

C'eft ainfi que nous difons l'Arithmétique lo a 
rithmique, pour diré le calcul des logarithmes 
le calcul par le moyen des tables des logarithmes * 

L O G A T E , ( Ciufim. ) gigot de montón á la lo<ra 
te , eíl: un gigot qu'on a bien battu, qu'on a laídé 
avec moyen iard, fanné & paíTé par la poele avec 
du lard ou du fain doux , aprés avoir oté la peau&c 
la cbair du manche , & Tavoir coupé. Lorfqu'il pa-
roit aflez doux, on Tempote avec une ceuillerée de 
bouillon, aíTaifonné de fe l , poivre, clou , & un bou-
quet. On Tétoupe enfuite avec un couvercle bien 
fermé , on le garnit de farine dé layée , & on le fait 
cuir ainfi á petit feu. 

L O G E , 1. f. en Architecíure : les Italiens appel-
lent ainfi une galerie ou portique formé d'arcades 
fans fermeture mobiie , comme i l y en a de voutées 
dans les palais du Vatican & de Montecavallo & 
á Sofite dans celui de la chancellerie á Rome. lis 
donnent encoré ce nom á une efpece de donjon ou 
belveder, au deffus du comble d'unc maiíbn. 

On appelle aufíi logc, une petite chambre aurez-
de-chauíiee , fous l'entrée d'une grande maifon de-
ílinée pour le logement d'un portier ou d'imfuiíTe. 

On donne encoré ce nom á de petites falles baíTes 
súrementfermées dans une ménagerie , oiil'ontient 
féparément des animaux rares, comme á la ménage
rie de Verfailles: láún,cavea. 

Loge de comedie; ce lont de petits cabinets ouverts 
pardevant avec appui, rangés au pourtour d'une 
falle de théa t re , &; feparés les uns des autres par 
des cloifons á jour , & décorés par-dehors avec feul-
piure , peinture, & dorure. 

I l y a ordinairement trois rangs Tunfurl'autre. 
L O G E , ( Commerce. ) on appelle á Lyon, á Mar-

feille, &c. loge du change, loge des Marchands, uo 
certain lien dans les places ou bourfes oii les mar
chands fe trouvent a certaines heures du jour pouf 
íraiter des aftaires de leur négoce. 

Lnge, que Ton appelle plus ordinairement comptoify 
figniíie aufíi un burean général établi en quelques 
villes des Indes pour chaqué nation de l'Europe. 

Loge eft encoré le nom qu'on donne aux bouti-
ques qui font oceupées par les Marchands dans les 
íoires. Diciionnaire de Commerce. 

LOGE , { M a i i m . ) c'eíl le nom qu'on donne aux 
logemens de quelques officiers intérieurs dans uiir 
vaiífuau ; on dit Loge de r aumónie r , logt du maitre 
cannonier. 

LOGE , {Jardín.') veut diré cellule oü fe logent 
les pepins desfruits , cavités ordinairement féparees 
par des cloifons : le melón a des Logis qui tiennent 
fa femence renfermée. 

LOGEMENS, f. m. ( Gram. ) lien d'une maifon 
qu'on habite ; une mailon elt dillribuée endiírérens 
logemens. 

L O G E M E N T , dans / ' ^ r militaire, exprime quel-
quefois le campement de l'armée. Voye^ CAMP. 

Faire le logement^ c'efl: aufíi regler avec les offi
ciers munieipaux des vil les, les différentes mailons 
de bourgeois oü Ton doit mettre le foldat pour loger» 

L'officier major, porteur dé la route de la Maje-
ñé , & chargé d'aller faire le logement en arnvant 
dans la ville & autre lieu oü i l n'y aura pas d etat 
major, doit aller chez le maire ouchefdela maiíon 
de vi l le , pour qu'!! íaíle faire le Logement, confor-
mémenr á i'extrait de la derniere revúe, qu'íl íauÉ 
lui communiquer. M . de Bombelies, y e ^ ^ ^ V ^ ^ " 
Lier de l'infanterie. 

LOGEMENS du camp des Romains y (^Anmiht, \ 
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les mStáirés curleux feront bien aiíes d'ea tfouver 
ici la difpofition; les connoiíiances que j'en puis 
donner, íont le fralt de la leaure de Polybe , & du 
Üvre iótítulé , ü parfuic capit.dm. O n doit ce petit 
& íavant ouvrage á M . le duc de Roban, colonel 
£énéral des Suiííes & Grifons, mort dans le cantón 
de Berne en 1Ó38 , des bieíTures qui lre^ut á Rhin-
feld ^ enterré á Genéve dans une chapelle du 
temple de S. Pierre. íl fut pendanttout le cours de 
ú vie le ch3Fd.-S Proteílans en France , & leurren-
dit de granas fervices, íbit par íes négociations, 
íbit á la íéte des armées. La maifon de Roban étoit 
autrefois zéléé calvinifle ; elle donne á préíent des 
cardinaux auroyaume i jeviens amon fujec, dont 
¡e ne m'écarrerai plus. 

On fait que les Romains fureiit lóng-tems á ne 
pas mieux pofféder rarran^ement d'un camp, que 
le reíle de la ícience militaire. lis n'obíerverent á 
cet égard de regle & de mérhode, que depuis q.u'ils 
eurent vu le camp de Pyrrhus. Alors ils en connu-
rent íi bien l'avantage, que non-íéulement ils en 
fuivirent le modele , mais us le porterent encoré á 
un plus haut point de perfeüion ; & voici comme ils 
s'y prirent. 

D'abord que ra rméemarehant furtrois ligues ar-
irivoir á I'endroit oíi Ton avoit tracé le camp, deux 
des ligues reftoient rangées en baraille, pendant 
que la troiíieine s'occupoit á faire les retrancbe-
inens. Ces retrancbemens coníiíloient en un foilé 
de cinq pies áq large, &C de trois de profondeur , 
dont on rejettoit la terre du cote du camp, pour en 
former uno efpece de rempart, qu'on accommodóit 
avec des gaíbns & des pahílades , lorfqu'il s'agiíToit 
de n'y reíler qu'une ou deux nuits. 

Si ion vouloir íéjourner plus long-tems, on fai-
foit un tofle d'onze á douze piés de large, tk. pro-
fond á proportion, derriere iequel on éievoit un 
remparí fait de terre avec des faícines , revétu de 
gaíons. Ce rempart étoit ílanqué de tours d'efpace 
en efpace, diñantes de quatre vingt p i é s , &accom-
pagnées de parapets garnis de créneaux, de méme 
que les murailles d'uneville. Les foldats accoutu-
més áce travail , l 'exécutoient lans quitter íeurs ar
mes. Nous apprenons de Tacire , liv. X X X I , que 
l'ordonnance étoit íi févere á ce íujet , que le gene
ral Corbulon , qui commañdoit fur le Rhin, íous le 
regne de Tempereur Claudius , condamna ^ mort 
deux íbidats, pour avoir iravaillé aux retrancbe
mens du camp , Tun fans épée , & i'autre n'ayant 
qu'un poignard, 

On pla^oit le log&mtnt du confuí, du pré teur , ou 
du général, au lien le plus favorable pour voir tout 
le camp, & au milieu d'une place quarrée ; les ten-
tes deftinées aux íbidats de fa garde , étoient ten -̂
dues aux quatre coins de cettc place : on l'appel-
loit le prétoin , & c'étoit-lá qu'il rendoit la ¡uílice. 
Attenant le ¿ogemcntúu général , íe trouvoit celui de 
ceux que le lénat envoyoit pour lui í'ervir de con-
leil ; ufage obfervé íbuvent du tems de la républi-
que; c'etoientordinairement des í'énateurs, fur l'ex-
penence deíquels on pouvoit compter : on pofoit 
pour les honorer deux fencineiles devant leurs ten-
tes. Les ¿ogemens des lieutenans du confuí étoient 
vraiílemblablement dans le méme endroit; fur le 
meme allignement, & á la proximité du g é n é r a l , 
etoit le queíloire avec le ¿ogement du queífeur, qui 
outrela cailfe dont i l étoit dépofitaire, avoit lacbar-
ge des armes, des machines de guerre, des vivres, 
oc des habillemens. Son logcmcm étoit gardé par des 
lentmelles, ainfi que les places des armes, des ma
chines des vivres , & des habits. 

On elevou toüjours dans la principale place du 
camp une efpece de tribunal de terre ou de gafon, 
ou le general montoit, lorfqu'avant quelque expé-
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dítíoñ Confidérabley i l luí convenoít d'en int^rmer 
l ' a rmée, de F y p r é p a r e r , &. de l'encoura-a- par un 
difcouris public. C'eft une particülarité que nons re-
nons dePiutarque, dans les vies de SyWz., de Géfar, 
& de Pompee. 

Tous les quartiers du camp étoient parí ages en 
rúes rirées au cordeau, en pavillons des trihuns , 
des préfets , & en logcmms pour les quanc corps de 
troupes qui compoíoient une légion , je veux di;c. 
les V É L I T E S , H A S T A I R E S , PRINCES , & TRI.^ I • 
RES. l̂ oye^ ces mots, 

Mats íes logamns de ces quatre corps étoient com
p á s íbiis ie nom des trois derniérs corps , parce 
qu'on. d i v i f o i t & quon incorporoit les véiues dans 
les trois autres corps; ¿k: cela fe pratiquoit de ia 
maniere fuivante. 

Haílaires . . . . . . . . . . . . 1200hoiTimes-
Vélites joints aux haílaires . . . 480 

Princes 
Vélites jointes aux princes, . 

Triaires . » . . . . . . . . 
Vélites joints aux triaires. 

1200 
4S0 

.1486 
600 
240 
8140 

I I s'agit mainte-nant d'entrer dans le derail des 
logemens du camp , de ia diflribution du íerx ein, tk. 
de la quantité qu'on en donnoit á chacun. 

Les Romains donooient dix piés de terre en 
quarré pour loger deux íoíd 4s ; ainfi dix cohortes 
de haí la i res , qui ne faiíbien: que mille fix cens 
quatre-vingt foldats, les vélites compris dans ce 
nombre, étoient logés ;UÍ large, & i l icur rcíloit 
encoré de la place pour leur bagage. 

Le méme efpace de íerrein ie donnoit aux prin-
s , parce qu'ds étoient en pared nombre ; moitié 

, parce 
ces . 
moins de terrein le enítríbuoit | ux tnair 
qu'ils étoient la moirié moins en nombre. 

A la cavalerie on donnoit pour trente chevaux 
cent piés de terre en quarré , & pour Ies cent tur-
mes , cent piés de iarge , ik mi lie pe:, de Ion*. • 

On donnoit a rinfanterie des alliés, parea cíbace 
qu'aux íégions romaines ; mais parce que le confuí 
prenoit la cinqinerne parrie des légiohs des aiiiés, 
on retranchoit auili (ians i'endroií du camp qui leur 
étoit aí í igné, la cinquieme paríie du terrein qu'on 
leur fournifibit ailíenrs. 

Quan í á la cavalerie des alliés , elle étoit toüjours 
double de ceile des Romains \ mais comme le géné
ral en prenoit le íiers pour loger autour de l u i , i i 
n'en reíloit dans Ies logemens ordinaires qu^un quarí 
de plus que celle des Romains ; & parce que l'ef-
pace de terrein étoit plus que fuffifarít, onne l'aug¿ 
mentoit point. Cet efpace de terrein contenoit , 
comme ¡e í'ai d i t , cent piés de large j , & miile pies 
piés de long pour cent turmes. 

Ces logemens de toutes les troupes étoient fépa-
rées par cinq rúes , de cinquame pié > de large cha-
cune , & coupées par la moitié par une me nommee 
Quintaine, de méme longuenr que les autres. 

Polybe ne dit ríen des portes du camp, de leur 
nom , & de leur politlón. íl y avoit quatre portes, 
parce que le camp taiíoit un quarré ; la porte du 
prétoire , la porte décumene , ia porte quimaine ? 
&' la porte principaíe. 

A la tete des íogznuns du camp , i l y avoit une rué 
de cent piés de large; aprés cette rué , étoient les 
Logemens ¿QS douze tribuns vis á-vis des deux iégibns 
fomaines , & les Logemens des douze prélets, vis-á-
vis deux Iégions alliées : on donnóit á chacun de ees 
logemens cinquante piés en querré, 

Enfuite yenoit le logcmmt du confuí, nomme h 
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prétoire , qu í contenoit deux cens pies e n q u a r r é , & 
qu i é to i t pofé au haut du mi l ieu de la largeur du 
camp, 

A gauche & á droite du ¿ogemene du c o n f u í , i l y 
avoi t deux places, Tune celle duquef teur , & l 'au-
tre celle du m a r c h é . T o u t autour é to ien t logés les 
quatre cens chevaux & les íe ize cens trente hom-
mes de p i é , que le confuí t i r o i t des deux légions des 
a l l iés . Les volontaires fe t rouvoien t auííi logés dans 
cette enceinte; & de p lus , i l y avoi t toú jours des 
logemens r é f e rvés pour les extraordinaires d'infan-
terie & de cavalerie qu i pouvoient furvenir. 

L 
O n laííTok tout-au-tour des logemem du camo im 

e í p a c e de deux cens p i é s ; au bout de cet efpace 
on faifoit le re t ranchement , dont le foffé étoit nluá 
ou moins large ou p r o f o n d , & le rempart plus bas 
ou plus h a u t , felcm i ' appréhenf ion que l 'on avoit de 
l 'ennemi. 

Enfin , Íl faut femarquer que l'infanterie loeeoit 
toú jours le plus p r é s des retranchemens, étant faite 
pour les d é f e n d r e , & pour couvrir la cavalerie 
Mais le plan d o n n é par M . de Rohan d un camp des 
Romains , rendra ce dé ía i l beaucoup plus palpable 

Campement d'une armct romaim compofée de 1680O hommes de p i é , & de 1800 chevaux , contenant en quarri 
l o 16 pies & un tiers de pié . 
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A , P r é t o i r e . 
B , Pavi l lon des tribuns* 
C , Grande r u é entre les pavil lons des tribuns & 

le í o g e m e n t des l ég ions . 
D , Logement de la cavalerie roraainec 
E , Logement des triaires. 
F } Logement des princes, 
G , Logement des h a ñ a i r e s . 
H i Logement de la cavalerie des al l iés , 
/ , Logement de l 'infanterie des al l iés . 
L , R u é de l 'infanterie des al l iés . 
iVÍ, R u é entre les princes & les triaires. 
N , R u é entre les haflaires & Ies al l iés. 
O , Efpace entre les logemens & le retranche-

xnent. 
P , R u é Quintaine. 
Q 3 Place du m a r c h é . 

R , Place du quefleuf. 
S , Logement des volonta i res . , , 
T , Logement de la cavaler ie , que le confuí a tiree 

des l ég ions des al l iés , pour é t r e prés de fa per-
fonne. , , 

F 9 Logement de Tinfanterle que le confuí a tiree 
des a l l i é s , pour é t r e p rés de fa perfonne. _ 

X , Logement de la cavalerie extraordinaire qm 
pouvo i t furvenir . t , 

Logement de Tinfanterie extraordinaire 
pouvoi t furvenir . 

Z , Pav i l lon des préfe t s des al l iés. 6* , Logement des armes. 
S , Logement des machines. 
+ , Logement des vivres, 
A , Logement des habits. 



Loríbue Ies armees du confuí étoíent compofees 
de plus de quatre légions, on les logeoit egaiement 
dans le méme ordre, á cóté les unes des autres, en* 
forte que le caínp formoit alors un quarré iong; 
qüand les deux armées des confuís fe joignoient & 
ne compofoient qu'un camp, i l occupoit ia place 
des deux qüarrés , quelquefois voifins , quelquefois 
íéparés, íelon que le terrein le permettoit. Les tentes 
dé l-armée furent faites de peaux de bé íes , jnfqu'au 
íems de Céfar. 

Quand i'armée approchoitdu camp qui luí étoit 
deftiné d'avance, on marquoit premíerement le lien 
du log&ment du confuí avec une banderole blanche, 

on diíHnguoit fon logement des autres par une 
banderole rouge; enfuiíe avec une íeconde bandea 
role rouo'e différenciée , on marquoit les Logemens des 
tribuns.bnféparoit & on diíHnguoií le logemetit des 
troupes des légions par une troiíieme banderole 
rouoe, difFérente des deux autres: aprés cela on 
repartiííbit la diíbdbution genérale du terrein, favoir 
íant pour la cavalerie ^ tant pour Tinfanterie, ce 
qui fe marquoit avec des banderoles d'autres con* 
ieurs; enfin on fubdivifoit cetíe diílribution géné-
rale en diftributions particulieres, pour íes Loge-
imns de chacun, ce qui fe tra^oií: uniformément 
& promptement avec le cordeau, parce qu'on ne 
changéoit jamáis les mefures ni la forme du camp. 

Les logemíns de tout le monde fe trouvant ainñ 
reglésj arrangés, difpofés d'une maniere invariable ; 
áTarrivée de I 'armée, toutes les troupes qui la com
pofoient reconnolííoiení fi bien la place de leurs 
domiciles, par les différentes banderoles & autres 
marques, que chacun fe rendoit á fon logzmmt fans 
peine, fans confufion SÍ fans erreur: ce feroit done s 
ajoüte Polybe, étre bien indifférent fur les chofes 
les plus curieufes, que de ne vouloir pas fe donner 
la peine d'apprendre une méthode fi digne d'etre 
connue. ( Z > . / . ) 

L O G E M E N T , {Anmilit .*) c'eíl: dans l'attaque des 
places une efpece de t ranchée, ou plíitót de reíran-
chement que Ton fait á découvert dans un ouvrage 
dont on vient de chafler Fermemi, afín de s'y main-
tenir dans fes attaques, & de fe couvrir du feu des 
ouvrages voiíins qui le défendent. 

Les Logemens fe font avec des gabions, des fafei-
nes, des facs á terre, &c. 

Le logement du chemin couvert eft la tranchée ou 
le retranchement que Ton forme fur le haut du gla
cis aprés en avoir chaííé l'ennemi. On y conftruit 
beaucoup de traverfes tournantes pour'fe couvrir 
de l'eníilade. Voye^ TRAVERSES T O U R N A N T E S . 
Voye^ aufli A T T A Q U E du chemin couvert. 

On fait de pareils logemens dans la demi- lune & 
dans tous Ies difFérens ouvrages dont on a chaííé 
l'ennemi. V. PL. X V I I . de Fortification, le logement 
du chemin coiivert, cel.ui de la demi-lune Cdu front 
de l'attaqiie, & des baftions A & B du méme front. 

LOGER, { A r t milit.} ancien terme q u i , dans 
l'art militaire veut diré camper. M . de Turenne s'en 
fert fouvent dans fes mémoires : ainíi Loger une ar-
rnée, c'eft la faire camper, &: la faire déLoger> c'eíl 
la faire décamper. Foye^ C A M P E R . 

LOGH, ( Géóg. ) c^eíl ainñ que Ton appelle un lac 
cnEcoíre ,oü i l s'en trouve en aííez grand nombre. 
Voici le nom des plus reraarquables ;/o^/z-Arkeg, 
togh-ASjn, Logk-D'inart , ¿og/i-Kennevim , Logk-
LefFan, Logk - Levm , Logh-Looh , Logh-Lomond, 
Logk-Loyol, Log/z- Meaty, Logh - Navern, %/z-Nefs, 
logli - Rennach, Logh - Sinn, & Logh - Tay. Quelques-
uns de ees lacs font des golphes que la mer ahor
mes infenfiblement. Les caites fran^ifes difent-i le 
lac deSinn,lelac deTay, ó'c.maisles cartes étran-
geres confervent les noms coníacrés dans chaqué 
pays, & cette méthode eíl préférable. ( D . J . ) 

Tome I X a 1 ^ J 

L O G I A , [Céog . anc. ) rivlerc d 'Hiberhíe, feíoft' 
P ío lomée , ¿iv. I I . clmp. i j . c'eíl-á-dire de riríande ; 
Camden croit que c eíl Logh-Foylt ^ efpece de gol-
phe dans la province d'Uiíler , au comté de Lon-
donderi , qui fe décharge dans l 'Océan chalcédo-
nien. { D . J . ) 

L O G Í Q U E , f. f. {PLÚlol.) la Logique eft l'art de 
penfer j u n é , ou de faire un ufage convenable de 
nos facultés rationnelles, en déíiniflant, en d iv i -
fant, en raifonnant. Ce mor .eíl dérivé de hoyos 'i 
terme grec, qui rendu en latín ei\ la méme choíe 
que fermo , &i en fran^ois que difcours; parce que 
la penfée n'eíl autre choíe qu'üne efpece de difcours 
intérieur & mental , dans lequel l'efprit converfd 
avec lui-méme. 

La logique fe nomme fouvent dialeñique, & c|uel-
quefois auííi l'art canonique, comrae étant un canon 
ou une regle pour nous diriger dans nos raifonne-
mens. 

Comme pour penfer ¡uíle i l eíl néceílaire de bien 
appercevoir, de bien juger, de bien difeourir, &£ 
de lier méthodiqueraent fes idees ; i l fuit d e - I á que 
Tappréhenfion ou perception, le jugement, le dif
cours & la méthode deviennent les quatre articles 
fondamentaux de cet art. C'eíl de nos réuexions fui 
ees quatre opérations de l'efprit que fe forme la 
logique. 

Le lord Bacon tire la divifion de la logique en qua
tre parties, des quatre íins qu'on s'y propofe ; car" 
un homme raifonne, ou pour trouver ce qu'il cher
che, ou pour raifonfiér de ce qu'il a trouvé , 011 
pour reteñir ce qu'il a jugé, ou pour enfeigner aux 
aütres ce qu'il a retenu : de-la naiííent autant de 
branches de l'art de ralfonner , favoir l'art de la 
recherche ou de l 'invention, l'art de l'examen on
dú jugement, l'art de reteñir ou de la mémoirCí 
l'art de rélocution ou de s'énoncer. 

Comme on a fait un grand abus de la logique + 
elle eft tombée maintenant dans une efpece de dif-
crédit. Les écoies Tont tant furchargée de termes 
de phtafes barbares, ellesronttellement noyée dans 
de feches & de vaines fubdlités, qu'elle femble un 
art , qui a plutót pour but d'exerccr l'elprit dans 
des querelles & des difputes, que de l'aider á penfer 
jufte. I I eft vrai que dans fon origine c'étoit plutót 
l'art de póintillér que ceiui de raifonner; les Grecs 
parmi lefquels elle a commencé éíant une natiort 
qui fe piquoit d'avoir le talent de parler dans le 
moment, & de favoir fouíenir les deux faces d'un 
méme fentiment; de - l á leurs dialeíticiens, pour 
avoir toüjours des armes au befoin, inveníerent je 
ne fais quel affemblage de moís & de termes, pro-
pres á la contention& á la di ípnte, piütot que des 
regles &; des raifons qui puífent y étre d'un ufage 
réel. 

La Logique n'étoit alors qu'un art de mots, qui 
n'avoient fouvent aucun fens , mais qui étoient mer--
veilleufement propres á cacher l'ignorance, au-lieu 
de perfeftionner le jugement, a fe jouer de la rai-
fon plutót qu'á la fortiíier, & á déíigurer la vér i té 
plutót qu'á Téclaircir. On prétend que les fonde-
mens en ont été jettés par Zénon d 'Elée , qui fleu-
rifíbit vers Tan 400 avant Notre- Seigneur. Les Péri-
patéticiens & les Stoiciens avoient prodigieufement 
báti fur fes fondemens, mais leur édiíice enorme 
n'avoit que t r é s -peu de folidité. Diogene Laerco 
donne dans la vie de Zénon un abrégé de la dialec" 
tique ftoicienne , oü i l y a bien des chimares & des 
fubtilités inútiles á la perfedlion du raifonnementrf 
On fait ce que fe propofoient les anciens Sophiftes^ 
c'étoit de ne jamáis demeurer cOurt, & de foutenir 
le pour & le contre avec une égale facilité fur toutes 
fortes de fujets. lis trouverent done dans la dialec-
tique des reffourceg immenfes pour ce beau talent^, 

Ú M m m 
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Se ils rapproprierent toute á cet ufage. Cet héritagé 
ne demeura pas en friche entre les mains de ees 
fcholaí lkpes , qui enchérirent fur le ridicule de íeurs 
ancicns prédéceíTeurs. Univerfaux, catégories, & 
autres doftes bagatelles íirent i'eíTence de la logique 
& robjet de toutes les méditations & de tomes les 
difputes. Voilá l'état de la logique. depuis fon origine 
iufqu'au íiecle paffé, & voilá ce qui 1 avoií íait tom-
ber dans un décri dont bien des gens ont encoré de 
la peine á revenir. Et véritablement i i faut avouer 
que la maniere dont on traite encoré aujourd'hui la 
logique dans les écoles , ne contribue pas peu á forti-
fier le mépris que beaucoup de períonnes ont tou-
jours pour cette feience. 

En effet, foit que ce foit un vieux reípe£t qui 
parle encoré pour les anciens , ou quelque auíre 
chimere de cette fa^on, ce qu'il y a de certain, 
c'eíl que les pointiiíeries ele Tancienne école regnent 
toüjours dans les notres, oí qu'on y traite la Philo-
fophie comme l i Ton prenoit á tache de la rendre 
ridicule, & den degoíiíer fans reíTource. Qu'on 
ouvre les cahiers qui fe didení dans les univerfités, 
n'v frouverons - nous pas toutes ees impertinentes 
queíHons ? 

5avoir fi la Philofophie, prife d'une facón collec-
t ive , ou d'une fagon dií lr ibutive, ioge dans Ten-
tendement ou dans la volonté. 

Savoir fi l'éíre eíl univoque á l'égard de la fub-
ílance & de l'accident. 

Savoir fi Adam a eu la philofophie habituelle. 
Savoir fi la logique enieigaante fpéciale eíl diítm-

guée de la logique pratique habituelle. 
Savoir ñ les degrés raétaphyfiques dans Tindividu 

font diftingués réel lement , ou s'ils ne le íont que 
virtuellement & d'une raifon raifonnée. 

Si la relation du pere á fon nls fe termine á ce 
íils confiléré abfolument, ou á ce fil.s confidéré 
rclaíivement. 

Si Ton peut prouver qu'il y ait auíour de nous 
des corps réellement exiílans. 

Si la matiere feconde ? ou Télement fenfible, eíl 
dans un état mixte. 

Si dans la corrupción du mixíe i l y a réfolutlon 
jufqu'á la matiere premiere. 

Si toute veríu fe trouve caufalement ou formel-
iement placée dans le milieu, entre un ade mauvais 
par excés , & un ade mauvais par défaut. 

Si le nombre des vices cíl parallele ou double 
de celui des veríus. 

Si la fin meut felón fon étre r é e l , ou felón fon 
étre inteníionnel. 

Si fyngatégoriquemení parlant le concret & l'ab-
ñrait fe . . . Je vous fais grace d'une infinité d'autres 
queílions qui ne font pas moins ridicules, fur Icf-
queiles on exerce l'efprit des jeunes gens. On veut 
les juftiíier, en difant que l'exercice en eíl trés-
ut i le , & qu'il fubíilife l'efprit. Je le veux; mais fi 
toutes ees queílions, qui font fi fort éloignées de 
nos befoins, donnent quelque pénétration &C quel
que éíendue á l'efprit qui les cultive, ce n'eft point 
du tout parce qu'on iui donne des regles de raifon-
nement, mais uniquement parce qu'on lui procure 
de l'exercice; & exercice pour exercice, la vie 
étant íi courte , ne vaudroit - i l pas mieux exercer 
tout d'abord l'efprit, la précifion & tous les talens 
fur des queílions de fervice, & fur des maíieres 
d'expérience? I l n'eft perfonne qui ne fente que ees 
matieres conviennent á tous les é ta ts ; que les jeu
nes efprits les faiíiront avec feu, parce qu'elles font 
iníelligibles ; & qu'il fera trop tard de les vouloir 
apprendre quand on fera tout oceupé des befoins 
plus preílans de l'état particulier qu'on aura em-
braíTé. : 
, On ne peut pardonner á. l'école ion jargon inin- \ 
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telligible , & tout cet amas de queílions frívoíejp& 
puériles , dont elle amufe fes eleves, fur-tout 1 
puis que des hommes heureufement infpirés & ( 7 
condes d'un génie v i f & péné t ran t , ont travaillé^ 
la perfe£lionner, á l 'épurer & á lui faire parler un 
langage plus vrai & plus iníéreífant. 

Deícar tes , le vrai reftaurateur du raifonnemení 
eíl le premier qui a amené une nouvelíe méíhode 
de raifonner , beaucoup plus eílimable que fa Phi
lofophie tnéme , dont une bonne partie fe trouve 
fauíle ou fort inceríaine , felón les propres reales 
qu'il nous a apprifes. C'eíl á lui qu'on eíl redevable 
de cette précifion & de cette juíleífe , qui regne non-
feulement dans nos bons ouvrages de phyíique & de 
méíaphyíique , mais dans ceux de religión de inó
rale , de critique. En general les principes SÍ la mé-
thode de Defcartes ont éíé d'une grande utiíité, par 
l'analyfe qu'ils nous ont accoütumés de faire plus 
exaclement des mots & des idées3 afín d'entrer plus 
furement dans la route de la vérité. 

La méthode de Defcartes a donné naiífance á la 
logique, dite Van de penfer. Cet ouvrage conferve 
toüjours fa réputation. Le tems qui détruit tout ne 
fait qu'aífermir de plus en plus l'eílime qu'on en fait. 
I I eíl eílimable fur-tout parle foin qu'on a pris de le 
dégager de plufieurs queílions frivoles. Les matieres 
qui avoient de i'uíilité parmi Ies Logiciens au tems 
qu'elle fut faite , y font traitées dans un langage 
plus inteUigible qu'elles ne l'avolent été ailleurs en 
francois. Elles y font expofées plus utilemsnt, par 
l'application qu'on y fait des regles, á diverfes choíes 
dont l'occafion fe préfente fréquemment, foit dans 
rufa ge des feiences , ou dans le commerce de la vic 
civilc : au lieu que les logiques ordinaires ne fai-
foient prefque nulle application des regles á des 
ufanes qui inícreífent le commun des honnetes gens. 
Beaucoup d exempies qu'on y apporte font bien 
choiíis; ce qui fert á exciter rattention de Terprit, 
& á conferver le fouvenir des regles. On y a mis en 
oeuvre beaucoup de penfées de Defcartes, en fa-
vcur de ceux qui ne les auroient pas aifément ramaf-
fées dans ce philofophe. 

Depuis Vart de penfer , i l a paru quantité d'excel-
iens ouvrages dans ce genre. Les deux ouvrages íi 
diílingués, deM. Locke fur Ventendimem humain ^ & 
de D . Malebranche fur la recherche de la vérité, ren-
ferment bien des chofes qui tendent á períeftionner 
la logique. 

M . Locke eíl le premier qui ait entrepris de déme-
ler les opérations de l'efprit humain , immédiate-
ment d'aprés la na íu r e , fans fe laiífer conduire á des 
opinions appuyées plütót fur des fyílémes que fur 
des réalítés : en quoi i a Philofophie femble étre par 
rapport á celles de Defcartes & de Malebranche, 
ce qu'eíl l'hiíloire par rapport aux romans. íl exa-
mine chaqué fujet par les idees les plus fimples, 
pour en tirer peu á peu des vérités intéreffantes. 11 
fait fentir la fauífeté de divers principes de Defcartes 
par une analyfe des idees qui avoient fait prendre le 
change. I I diílingue ingenienfement i'idée de fejp^ 
d'avec I'idée du jugemejit : reíprlt aífemble promp-
temení des idees qui ont quelque rapport, pour en 
faire des peintures qui plaifcnt; le jugement trouve 
jufqu'á la moindre diíférence entre des idees quioní 
d'ailleurs la plus grande reííemblance ; on peut avoir 
beaucoup d'efprit & peu de jugement. Au fujeí: é& 
idees fimples, M . Locke obferve judicieufement quiJ 
fur ce point , les hommes diíferent peu de fentiment, 
mais qu'ils diíferent dans les mots auxquels chacun 
demeure attaché. On peut diré en general de cet 
auteur, qu'il montre une inciination pour la veriíe» 
qui fait aimer la route ou'il prend pour y parvenú^ 

Pour le pere Malebranche, fa réputation a ete j 
éclatante dans le monde philofophique ? qu'il paroi 
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inutile de marqucr en quoi i l a été le plus clíílingué 
parmi les Philoíbphes. íl n'a été d'abord qu'un pur 
cartéfien; mais i i a clonné un jour íi brillant á la 
doftrine de Deícartes , que le difciple Ta plus répan-
due par la vivacité de fon imagination & par le 
charme de fes expreííions , que le maitre n'avoit fait 
par la fuite de les raifonnemens 6c par Tinvention 
de íes divers fyílémes. 

Le grand talent du pere Malebranche eíl de tirer 
d'une opinión tout ce qu'on peut en imaginer d'im-
poíant pour les conféquences , & d'en montrer tel-
lement les principes de profi l , que du cóté qu'il les 
laiíle voi r , i l eíl impoíTible de ne s'y pas rendre, 

Geux qui ne fuivent pas aveugíément ce phiío-
fophe, prétendent qu'il ne faut que l'arréter au pre
mier pas; que c'eíl la meilleure &c la plus courte 
maniere de le réfuter, & de voir clairement ce qu'on 
doit penfer de fes principes. lis les réduifent parti-
culierement á cinq ou fix , á quoi i l faut faire atten-
íion; car íi on les lui paíTe une fois, on fera obligé 
de faire avec lui plus de chemin qu'on n'auroit 
voulu. I I montre dans tout leur jour , les difficultés 
de l'opinion qu'il réfute ; & á l'aide du mépris qu'il 
en infpire , ú propofe la fienne par l'endroit le plus 
plaufible ; puis , fans d'autre fa90n, i l la fuppofe 
comme inconteílable , fans avoir ou fans faire fem-
blant de voir ce qu'on y peut & ce qu'on y doit op-
pofer. 

Outre ees ouvrages , nous avons bon nombre de 
¡ogiques en forme. Les plus confidérables font celle 
de M. Leclerc. Cette Logique a une grande préroga-
tive fur plufieurs autres; c'eíi que renfermant autant 
dechofes útiles , elle eft beaucoup plus courte. L'au-
teur y fait appercevoir l'inutilité d'un grand nom
bre de regles ordinaires de logique ; i l ne laiíTe pas 
de les rapporter & de les expiiquer affez nettement. 
Ayant formé fon plan d'aprés le livre de M . Locke , 
de intdkñu humano , á qui i l avoue , en lui dédiant 
fon ouvrage , qu'il n'a fait qu'un abregé du fien ; i l 
a parlé de la nature $c de la formation des idées 
d'une maniere plus jufte & plus plaufible que Ton 
n'avoit fait dans les ¿ogiques précédentes. I I a choiíi 
ce qui fe rencontre de meilleur dans la logique dite 
t a n de penfer. I I tire des exemples de fujets inté-
reíTans. Empruntant des ouvrages que je viens de 
nommer , ce qui eíl de meilleur dans le íien , i l ne 
dit rien qui ferve á découvrir les méprifes qui y font 
échappées. I I feroir á íouhaiter qu'il n'eüt pas fuivi 
M. Locke dans fes obfeurités, & dans des réflcxions 
auffiécartées du feniiment commun, que des prin
cipes de la morale. 

Le deífein que fe propofe M . Crouzas dans fon 
Hvre, eíl confidérable. I I y prétend raffembler les 
principes , les máximes , les obfervations qui peu-
vent contribuer á donner á i'efprit plus d 'é tendue, 
de forcé , de facilité, pour comprendre la vérité3 la 
découvrir la communiquer, &c. Ce deífein unpeu 
vañe pour une íimple logique, traite ainfi des fujets 
les plus importans de la Métaphyfique. L'auteur a 
voulu recueillir fur les diverfes opérations de I'ef
prit 3 les opinions des divers philofophes de ce tems. 
II n'y a guere que le livre de M . Locke, auquel M . 
Crouzas n'ait pas fait une attention qui en auroit 
valu la peine. I I y a un grand nombre d'endroits qui 
dpnnent entrée á des réílexions fubtiles & judi-
cieufes. Plufieurs réílexions n'y font pas afiez déve-
loppées , les fujets ne paroiíTent ni fi amenés par ce 
qui précede , ni aífez foutenus par ce qui fuit. L'é-
locution quelquefois négligée diminue de l 'extréme 
ciarte que demandent des matieres abílraites. Cet 
ouvrage a pris diverfes formes & divers accroiífe-
mens íous la main de rauteur. Tous les éloges de 
M . de Fonteneile , qui y fóát fondus , ne contribuent 
pas peu á l'embellir & á y jetter de la variété. L'é-
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ditíon de 1712. ? deux voL z/z-12. eíl ía meiíleurd 
pour les é tud ians , parce que c'eíl la plus dégagée , 
6c que les autres font comme noyées dans les órne
me ns. 

Tds font les jngemeris que le pere BufHer a portes 
de toutes ees diíFérentes logiqucu Ses principes du 
raifonnement font une excellente logique. I I a fur-
tout parfaitement bien dé melé la v e n t é logique d'a-
vec celle qui e í lp ropre aux autres feiences. I I y a 
du neuf & de i'original dans tous Ies écri:s de ce 
pere, qui a e m b r a í f é une efpece d'encyclopédie ^ 
que comprend l'ouvrage in-folio intitulé cours des 
feiences. L'agrément du l lyle rend amufant ce livre , 
quoiqu'il contienne véritablement l'exercice des 
feiences les plus épineufes. I I a trouvé le moyen de 
changer leurs épines en fleurs, & ce qu'elles ont de 
fatiguant en ce qui peut divertir rimagination. On 
ne peut rien ajoüter á la préciñon & á renchaine-
ment des raifonnemens & des objedlions , dont i i 
remplit chacun des fujets qu'il traite. La maniere fa-
ciíe & peut-étre égayée dont il expofe les chofes , 
répand beaucoup de clarté fur les matieres les plus 
abílraites. 

M . AVolfFa ramené les principes & les regles de 
la logique a la démonílration. Nous n'avons rien de 
plus exa£l fur cette feience que la grande logique la
tine de ce philofophe , dont voici le titre : philofo-
phia rationalis ^ Jive lógica methodo feiendjied pertrac^ 
tata ^ & ad ufum feiendarum atque vita aptata. Prce~ 
mittitur difeurfusprceliminaris de philofophia in genere 

I l a paru depuis peu un livre intitulé , ejfaifur Vo~ 
rigine des connoijjances humaines. M . l'abbé de Con-
dillac en eíl l'auteur. C'eíl le fyíléme de M . Locke, 
mais extrémement perfeftionné. On ne peut lui re-
procher, comme á M . Leclerc , d'étre un copiíle 
lervile de Tauteur anglois. La préciíion fran^oife a 
retranché toutes les longueurs , les répétitions & le 
defordre qui regnent dans l'ouvrage anglois, & la 
c lar té , compagne ordinaire de la précifion, a répan-
du une lumiere vive & éclatante fur les tours obf-
curs & erabarraifés de I'original. L'auteur fe pro
pofe, á rimitati0n de M . Locke, l'étude de I'efprit hu-
main, non pour en découvrir la nature , mais pour 
en connoitre les opérations. I I obferve avec quel art 
elles fe combinent, &; comment nous devons les 
conduire, afín d'acquérir toute l'intelligence dont 
nous fommes capables. Remontant á l'origine des 
idées , i l en développe la générat ion, les fuit juf-
qu'aux limites que la nature leur a preferites , & íixe 
par-lá l 'étendue & les bornes de nos connoiífances. 
La liaifon des idées , foit avec les fignes , foit entre 
elles, eíl la bafe & le fondement de fon fyíléme. A 
la faveur de ce principe íi íimple en lui-méme 6í ñ 
fécond en méme tems dans fes conféquences , i l 
montre quelle eíl la fource de nos connoiífances , 
quels en font les matér iaux, comment ils font mis 
en oeuvre, quels inílrumens on y emploie, & quelle 
eíl la maniere dont i l faut s'en íervir. Ce principe 
n'eíl ni une propoíition vague, ni une máxime abf-
traite , ni une fuppoíition gratuite ; mais une expé-
rience conílante , dont toutes les conféquences font 
coníirmées par de nouvelles expériences. Pour exé-
cuter fon deífein , i l prend les chofes d'auííl haut 
qu'il lui eíl poffible. D'un cóté , i l remonte á la per-
ception, parce que c'eíl lapremiere opération qu'on 
peut remarquer dans l'ame ; & i l fait voir comment 
& dans quel ordre, elle produit toutes celles dont 
nous pouvous acquérir rexercice. D'un autre có té , 
i l commence au langage d'aftion. I I explique com
ment i l a produit tous les arts qui font propres á ex-
primer nos penfées; l'art des geíles , la danfe , la 
parole, la déclamation , l'art de la noter , celui des 
pantomimes , la mufique , la poéfie , l'éloquence ? 
l'écriture , ¿c les diíférens caraíleres des langues, 
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Cette hiftoire du langage fert á montrer les clrconf-
tances ou les fignes ont été imaginés; elle en fait 
connoitre le vrai íens , apprend, á en prevenir les 
abus , S: ne laiíTe ancun doute fur i'origine cíes idees. 
Enfín api es avoir developpé les progrés des opera-
tions de l'ame & ceux du langage , i l indique par 
queis moyens on peut éviter Ferreur , & montre les 
routes qu'on doit íuivre , foit pour faire des décou-
verres, loit pour inñruire les autres de celles qu'on 
a faites. Selon cet auteur, les íenfaiions &: les ope-
rations de notre ame font les maíeriaux de toutes 
nos connoiíTances; mais c'eíl la réíiexion qui Ies met 
en oeuvre , en cherchant par des combinaiíbns les 
rapports qu'iís renferment. Des geíles, des íbns , des 
chiffres, des lettres, íbnt Ies iníh-umens dont elle íe 
fer t , quelque éírangers qu'ils foient á nos idees 9 
pour nous élever aux connoiffances les plus íubii-
mes. Cette liaifon néceíTaire des fignes avec nos 
idées, que Bacon a íbup^onnee , & que Locke a en-
trevue, i l Ta parfaitement approíondie. M . Locke 
s'eít imaginé qu'auffitót que i'ame re^oit des idées 
par les fens , elle peut á fongré les répéter , les com-
pofer, les unir eníemble avec une vuriéíé iníinie, 
&: en faire toutes fortes de notions complexes. Mais 
i l eíl conílant que dans l'enfance noiis avp.ns éprou-
vé des fenfations , longtems avant que d'en favoir 
tirer des idées. Ainíi , l'ame n'ayant pas des le pre
mier inftant l'exercice de toutes fes opérat ions, i l 
étoit eíTentiel, pour mieux développer les reíTorts 
de l'entendement humain , de montrer comment 
elle acquiert cet exercice ^ & quel en eft le progrés. 
M . Loke , comme je viens de le. diré , n'a fait que 
l'entrevoir ; & i l ne paroit pas que perfonne luí en 
ait fait le reproche, ou ait eflayé de fuppléer á cette 
partie de fon ouvrage. Enfín pour conclure ce que 
j 'ai á diré fur cet ouvrage,j'ajouteraique fon principal 
mérite efi d'etre bien fondu , & d'etre travaillé avec 
cet efprit d'analyfe, cette liaifon d' idées, qu'on y 
propofe comme le principe le plus fimple , le plus 
lumineux & le plus fécond , auquel l'efprit humain 
devoit tous fes progrés dans le tems meme qu'il n'en 
remarquoit pas l'influence. 

Quelque diverfes formes qu'aít pris la loglque en
tre tant de différentes mains qui y ont touché , tou
tes conviennent cependant qu'elle n'eíl qu'une mé-
thode pour. nous faire découvrir le vrai & nous faire 
éviter le faux á quelque fujet qu'on la puiífe appíi-
quer : c'eíl pour cela qu'elle eft appellée Vorgane. di 
la vérité , la ele des Sciences, & le guide des c^nnoijfan-
ees humaines. Or i l paroit qu'elle remplira parfaite
ment ees fonüions , pourvu qu'elle dirige bien nos 
jugemens: & telle eft, ce me femble, fon unique fin. 

Car fi je poíTede l'art de juger fainement de tous 
les fujets fur lefquels ma raifon peut s'exercer, cer-
tainement dés-lá méme j'aurai la logique univerfelle. 
Quand avec cela on pourroit fe íigurer qu'il n'y eüt 
plus au monde aucune regle pour diriger la premiere 
& la troifieme opération de l'efprit, c'eft-á-dire la 
íimple repréfentation des objets & la concluíion des 
fyllogifmes,ma logique n'y perdroitrien.On voit par-
lá , ou que la premiere & la troilieme opération ne 
font eífentiellement autres que le jugemenf, foit dans 
fa totaliíé , foit dans fes parties , ou du-moins que la 
premiere & la feconde opération tendent elles-mé-
mes au jugement ^ comme á leur derniere fin. Ainíi 
j'aurai clroit de conclure que la derniere fin de la lo
gique eft de diriger nos jugemens & de nous appren-
dre á bien juger: enforte que tout le refte á quoi elle 
peut fe rapporter, doit uniquement fe rapporter tout 
entier á ce but. Le jugement eft done la feule fin de 
la/o^we.Ungrandnombrede philofophesferécrient 
contre ce fentiment, & prétendent que la logique a 
pour fin les quatre opérations de l'efprit; mais pour 
faire voir combien ils s'abufent, i l n'y a qu'á lever 
réquivoque que produit le raotfin. 

Quelques-uns fe figurent d'abord la loglqm ( & á 
proportion les autres arts ou feiences ) comme une 
forte d'intelligence abfolue ou de divinité qui pref-
crit certaines lois á quoi i l faut que l'univers s'affu-
jettiífe ; cependant cette prétendue divinité eft une 
chimere. Qu'eft-ce done réellement que la logique > 
rien autre chofe qu'un amas de réflexions écrites ou 
non écrites , appellées regles , pour faciliter & diri
ger l'efprit á faire fes opérations aufll-bien qu'il en 
eft capable : voilá au jufte ce que c'eft que la logique. 
Qu'eft-ce que fin préfentement ? c'eft le but auquel 
un étre intelligent fe propofe de parvenir. 

Ceci fuppoíé , demander fi la logique a pour fin 
telles ou telles opérations de l'ame , c'eft demander 
íi un amas de réflexions écrites ou non écrites a pour 
fin telle ou telle chofe. Quel fens peut avoir une 
propofition de cette na ture ? Ce ne font done pas 
les réflexions raemes ou leur amas qui peuvent avoir 
une fin , mais uniquement ceux qui font ou qui ont 
fait ees réflexions , c'eft-á diré que ce n'eíl pas la 
logique qui a une fin 011 qui en peut avoir une, mais 
uniquement les logiciens. 

Je ("ais ce qu'on dit communément á ce fujet, 
qu'autre eft la fin de la logique, & autre eft la fin du 
logicien ; autre la fin de l'ouvrage ¿finís operis, 5c 
autre lafin de ceíui qui fait r'ouvrage ou de l'ouvrier, 

finis operantis. Je íais, dis-je , qu 'on parle ainfi com
munément , mais je íais auífi que fouvent ce langage 
ne fignifie rien de ce qu'on imagine : car quelle fin, 
quel but , quelie- intention peut fe propofer un ou
vrage ? I I ne íe trouve done aucun fens determiné 
fous le mot de fin , finis , qaand i l s'attribue á des 
chofes inanimées , ¿k non aux períbnnes qui íeules 
font capables d'avoir & de fe propofer une fin. 

Quel eft dónele vrai de ees motsfinis operis?c'eft. 
la fin que fe propofent communément ceux qui s'ap-
pliquent á cette forte d'ouvrage ; & la fin de l'ou
vrier , finis operantis , eft la fin particuliere que, fe 
propoferoit quelqu'un qui s'applique á la méme forte 
d'ouvrage : outre la fin commune que l'on s'y pro
pofe d'ordinaire en ce fens, on peut diré que la fin 
de la peiníure eft de repréfenter des objets corporels 
par le moyen des linéamens & des couleurs; car 
telle eft la fin commune de ceux qui travaillent á 
peindre: au lien que la fin du peintre eft une fin par
ticuliere 9 outre cette fin commune, favoir de gagner 
de l'argent, ou d'acquénr de la réputation , 011 fim-
plement de fe divertir. Mais en quelque fens qu'on 
le prenne, la fin de l'art eft toujours cellequelep.ro-
pofe , non pas l'art m é m e , qui n'eft qu'un amas de 
réflexions incapables de fe propofer une fin, mais 
celle que fe propofent en générai ceux qui ont enfei-
gné ou étudié cet art. 

La chofe étant expofée fous ce jour , que devlent 
cette queftion, quelle eft la fin de la logique? Elle íe 
réfout á celle-ci: quelle eft la fin que fe íbnt propo-
fée communément ceux qui ont donné des regles & 
fait cet amas de réflexions, qui s'appelle l'art ou J a 
feience de la logique? Or cette queftion n'eft plus qn un 
point de fait avec lequel on trouvera qu'il y a autant 
de fins diíférentes de la logique, qu'il y a eu de dme-
rens logiciens. 

La plüpart ayant donné des regles & dingé leurs 
réflexions á la forme & á la pratique du fyllogifme , 
lafin de la logique en ce fens fera la maniere de faire 
des fyllogifmes dans toutes les fortes de modcs 
& de figures , dont on explique l'artifice dans les 
écoles; mais une logique oüles auteurs ont regaide 
comme peu important l'embarras des regles & des 
réflexions néceftaires pour faire des fyllogifmes en 
toutes fortes de modes & de figures , une logique j& 
ce caraftere , dis-je , n'a point du tout la fin de la 0' 
gique ordinaire , parce que le logicien ne s'eft pC)in£ 
propofé cette fin. 
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Aafeíle i l fe troiivera ncanmoins unefín commnne 
á tous les logiciens, c'eíl d'aíteindre toujours á la 
vÁrité interne , c'eft-á-dire á une juíle liaifon d'idées 
pour former des jugemens vrais , d'une vérité interne, 
& non pas d'une vérité externe , que le commun des 
fooriciens ont confondue avec la vérité interne : ce qui 
leur afait auíTi méconnoítre queile eíl ou quelle doit 
étre la íin ípéciale de la logiqm. 

On demande auíTi fi la Logique eft une feience : i l 
eíl aifé de fatisfaire á cette queftion. Elle mérite ce 
títre , íi vous appeliez feience toute connoiíTance in-
faillible acquife avec les fecours de certaines refle-
xions ou regles ; car ayant la connoiíTance de la lo-
pquevous favez déméler infailliblement une con-
féquence vraie d'avec une fauíTe. 

Mais eíl-elle un art ? queftion auffi. aiíée á réfou-
dre que la precedente. Elle eft l'un ou Tantre, fuivant 
le íens que vous attachez au mot art. L'un veut feu-
lement appeller^zr/ ce qui a pour objet quelque chofe 
de matériel; & l'autre veut appeller art toute difpo-
fition acquife qui nous fait faire certaines opérations 
fpintuelles ou corporelies, par le moyen de certaines 
regles ou réflexions. Lá-deffus i l plait aux logiciens 
de diíputer fi la logique eíl: ou n'eít pas un art ; & i l ne 
leur plait pas toujours d'avouer ni d'enfeigner á 
leurs difeipies que c'eft une puré ou puérile queftion 
de nom. 

On forme encoré dans les écoles une autre quef
tion, favoir ñ la logique artiíicielle eíl néceíTaire pour 
acquérir touíes les Sciences dans leur perfe&ion. 
Pour repondré á cette queí l ion, i l ne faut qu'exa-
miner ce que c'eft que la logique artiíicielle : or cette 
logique eft un amas d'obfervations & de regles faites 
pourdirlger les opérations de notre efprit; & de-lá 
elle n'eíl point abfolument néceíTaire : pourquoi ? 
parce que pour que notre efprit opere bien , i l n'eíl 
pas nécefíaire d'étudier comment i l y réuííit. C'eft 
nn inftrument que Dieu a fdit & qui eft tres - bien 
fair. I I eíl: fort inutile de difeuter métaphyfiquement 
ce que c'eft que notre entendement & de quelles 
pieces i l eft compofé : c'eft cornme fi l'on femettoit 
á diíTéquer les pieces de la jambe humaine pour ap-
prendre á marcher. Notre raiíon & notre jambe font 
tres-bien leurs foníHons fans tant d'anatomies & de 
préambules; i l ne s'agit que de les exercer, fans leur 
deraander plus qu'elles ne peuvent. D'ailleurs, ñ 
l'eíprit ne pouvoit bien faire fes opérations fans les 
fecours que fournit la logique artiíicielle , i l ne pour-
roit étre für fi les regles qu'il a étabíies font bien 
faites. Aurefte, nous prouvons que les fyllogiímes 
nefontrien moins que néceíTaires pour découvrirla 
vérité. Voyci SYLLOGISMES. 

La logique fe divife en docente Se utente ; la docente 
eft la connoiíTance des regles & des préceptes de la 
logique, & la logique utente eft l'application de ees 
memes regles. On peut appeller la premiere théoré-
tiqiu, 6¿ la feconde ,praáquc : elles ont befoin mu-
tuellement Tune de l'autre. Les regles apprifes & 
comprifes s'eftacent bientót , fi Fon ne s'exerce fou-
vent á les appliquer, tout comme la danfe oule 
manege s'oublient aifément quand on difcontlnue ees 
exercices. Tel croit étre logicien , parce qu'il a fait 
«n cours de logique ; mais quand i l faut venir au fait 
& á l'application , fa logique fe trouve en défaut : 
pourqnoi ? c'eft parce qu'il avoit jetté une bonne fe-
menee , mais qu'il l'a mal cultivée. 

Difons aufii que le fuccés de la logique artiíicielle 
depend beaucoup de la logique naturelle : celle-ci 
vane & fe trouve en diítérens degrés chez Ies hom-
mes. Tel comme tel eft natureliement plus agüe 
ou plus fort que fon camarade, de méme tel eft mell-
leur logicien , c'eft-á-dire qu'il a plus d'ouverture 
d efprit & de folidité de jugemént. 

L'expérience prouye qu'entre douze difeipies qui 

étudieróní ía méme feience íbus le meme maítre , i l 
y aura toujours une gradation qui vienten partie du 
fonds , en partie de Tédiícation : car la logique natu
relle acquife a auíli fes degrés. Avec un méme fonds 
on peut avoir eu ou moins d'attention á le cultiver^ 
ou des circonftances moins favorables. Cette diver^ 
fitéde difpofitions, tant naturelles qu'acquiíes, qu'on 
apporte á l'étude de la logique artiíicielle, détermi* 
nent done les progrés que l'on y fait. 

LOGIS , f. m. \ Gramni. ) c'eft la maifoil eníiere 
qu'on oceupe. On a ion logis dans tel quartier , &C 
l'on a fon logement en tel endroit de la maifon. 

L O G Í S T E , f. m. ( A'níiq. grecq.') AÔ /CTTJK ; nom 
d'un magiftrat trés-diftingué á Athénes^ prépofé pouf 
recevoir les comptes de tous ceux qui fortoient de 
charge. Le fénat méme de l 'Aréopage, ainíi que les 
autres tribunaux , étoit obligé á une reddition de 
compte devant les logijies, & á ce qu'on croit tous 
les ans. 

Les logijies répondoient aftez bien á ceux qu'oñ 
nommoit á Rome recup er atores pecuniarum repoetunda* 
rum; mais ils ne répondent pas également á nos mai-
tres des comptes en France , puifque la jurifdiñion 
& l'infpeftion de nos maitres des compres ne s'étend 
pas á toute maglftrarure , comme ceíle des logijies 
d'Athénes, 

I I faut encoré diftinguer les logijies des euthynes,' 
ivb)vot, quoique Toftice de ees deux fortes magiftrats 
ait la plus grande affinité ; les uns & les autres étoient 
au nombre de dix ? & l'emploi des uns & des autres 
rouloit entierement fur la reddition des comptes : 
mais les euthynes étoient en fous-ordre. On doit 
done les regarder comme les afleíTeurs des logifies i 
c'étoit eux qui recevoient les comptes , les exami-
noient, les dépouilloient, & en faifoient leur rap-
port aux logijies. 

On élifoit les euthynes, on tirolt au fort les logif* 
tes. Si ees derniers trouvoient que le comptable éioit 
coupable de délit, fon cas étoit évoqué au tribunal qui 
jugeoitlescriminels.Enfinles/co-i^&les euthynes ne 
connoiífoient que du fait des affaires pécuniaires, Se 
renvoyoient la prononciation du jugemént de droit 
aux autres tribunaux. 

Logijle eft derivé de Xoylfycrcti, compter ; nous en 
avons víi la raifon. (Z>. / . ) 

LOGISTIQUE , adj. ( Géom. ) pris fubftantive-
ment , eft le nom qu'on a donné d'abord á la loga? 
ri íhmique, & qui n'eftprefque plus en ufage. Voye^ 
L O G A R 1 T H M I Q U E . 

On appelle logarithme logijlique d'un nombre quel-
conque donné de fecondes , la diíférence entre le lo
garithme qu'on trouve dans Ies tables ordinaires du 
nombre 360o'' — 60" x 60, = 6 o / = i0 , &ce lu i du 
nombre de fecondes propofé. On a introduit ees l o -
garithmes pour prendre commodément les parties 
proportionnelles dans les tables aftronomiques» 
Voye?-<tn le calcul & l'ufage dans les Injlit.ajlron. de 
M . le Monnier, p. Gxx- 616 . ( ^0} 

LOGOGRIPHE, f. m. {Littér.) efpece de fymbole 
ou d'énigme confiftant principalement dans un mot 
qui en contient plufieurs autres , & qu'on propofe 
á deviner , comme, par exemple, dans le mot Roms. 
on trouve les mots onne , or , ré , note de mufique 4 
mer ,voye{ E N I G M E . Ce mot eft formé deAo>o?, dif-
cours , & de yptqiog, énigme , c'eft-á-dire énigme fur 
un mot. 

Le logogriphe confifte ordinairement en quelques 
allufions équivoques , ou en une décompofition des 
mots en des parties q u i , prifes féparément, fignifient 
des chofes différentes de celles que marque le mot. 
I I tient le milieu entre le rebus ¿¿ l'énigme propre-
ment dite. 

Selon Kircher le logogriphe eft une efpece d'armes 
parlantes. Ainíi un angiois qui s'appelleroit Léonard7 
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& qui porteroitdans fes armes un l ion, Uo, Se un pié 
de l'afpic, plante, qui en anglois s'appelle nar, feroit 
dn Logogriphc , felón cet auteur. f^ojei<Edip. egypt. 

Le méme auteur définit ailleurs le Logogriphc une 
euigme qui fous un feul nom ou mot porte á Teíprit 
infférentesidees, par l'additian ou le retranchement 
de quelques parties : ce genre d'énigmes eñ trés-
connu des Arabes , parmi leíquels i l y a des auteurs 
qui en ont traite expreíTement. 

L O G O M A C H I E , f. f. { Líttér.) eít un mot qui 
vient du grec ; i l íigniíie difpute de mots ; i l eft com-
poíe de Ao>-o? verbiim> & de ix^v^xa.^pugno ; je ne íais 
pourquoi ce mot ne íe trouve ni dans Furetiere , ni 
dans Richelet. Ce mot fe prend toujours dans un 
fens défavorable; i l eíl rare qu'il ne foit pas appli-
quable á i 'un & rautre par í i ; pour l'ordinaire tel qui 
le donne le premier , eíl ceiui qui le mérite le 
mieux. 

On ne peut qu'admirer i'efprit philofophique de 
S. Paul , cet iíluílre eleve de Gamaliel, qui décla-
mant contre toutes les frivoles queílions qu'on agi-
toit de fon tems dans les ¿coles d'un peupie groííier, 
&: qui ne connut jamáis les premieres notions d'une 
faine philofophie , parle des Logomachus comme d'u
ne maladie funeíle , ep. Timoth. G. v. 4, vmtm Tnpi Ao-
yofjLctxicLS 9 maladie qui eíl deyenue en quelque íorte 
épidémique , & qu'on peut enviíager comme un 
apanage de i'humanité , puifque touíe la fageíTe 
de l'Orient, une philoíbphie fondee fur l 'expérience, 
la revélation divine méme n'ont pu en tarir le 
cours. Mais pourquoi, dira-t-on, ce mal fácheux 
attaque- t i l fur tout les gens de lettres, pourquoi de 
vaines difputes fur les chofes les plus viles & íes 
plus ridicules occupent-elles la majeure partie des 
ouvrages desfavansic'eíl qu'il eílpeu de vrais favans, 
& beaucoup de gens qui veulent pafler pour l 'étre. 

Le mot de logomachies peut feprendre en íroisdi-
vers fens. 10. Une difpute en paroles ou injures; 10. 
une difpute de mots, & dans laquelle les difputans 
ne s'entendent pas; 30. une difpute fur des chofes 
minimes & de nulie importance: Homere parle du 
premier fens lorfqu'il dit : 

l i l l a de A . 

logomachie , que toute la politeíTe du íiecle , des 
moeurs douces, n'ont encoré pu bannir de la l i t -
térature , toujours malheureufement en proie á des 
frelons, á des ames baíTes, qu'une lache envié 
porte á injuricr le petit nombre de ceux dontle vrai 
mérite les ofFufque, & dont la fupériorité les humi-
lie. 

On trouve des exemples de la feconde cfpece de 
logomachie , ze&->á.-&\rQ ¿ des purés difputes de mots, 
dans tous les ñecles , & dans tous les divers genres 
de Sciences. Les écrits des anciens philofophes par-
tagés fur íe íbuverain bien en fourmillent; les Jurif-
confultes de tous les pays fe difputant fur les pre-
miers principes du D r o i t , & venant tous par des 
routes différentes, au bonheur de la focié té , feul 
& vrai fondement des obligations réciproques de 
ceux qui la compofent, tous ees divers jurifconful-
tesqui s'échauífent parce qu'ils ne s'entendent pas, 
ont extrémement multiplié les éternelles logomachies 
littéraires. 

Mais i l en eíl une fource inépuifable dans la fu-
reur de vouloir expliquer ce qui de fa nature eíl 
inexpliquable , je veux diré les myíleres que la Re
ligión propofe á noíre f o i ; combien de volumes pour 
& contre, immenfes receuils de logomachies^ n'a pas 
produit le zele indiferet de ceux qui ont vouíu de-
montrer ce qu'on devoit fe contenter de croire ? 
comment en effet ne pas bégayer fur des chofes que 
ceux-méme qwi fontinfpirés ne voient qiiQ confufé-
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ment9 & comme a-travers un miroir} Attendons DI 
demment á en parler,que fuivant les ílateufes efpé-
rances que nous donne I'efprit divin , nous ayonfle 
privilege de lesvoir clairement & face áface. 

Maisi lfaut , nous dit I'efprit deDieu , qu'il y a¡t 
des difputes ; fachons done refpeder une néceffité 
ordonnée par la fageíTe fouveraine, f i meme nous 
ne comprenons pas fon bu t ; mais plus prudens que 
les faux devots, foyonsjuges plutót qu'afteursdans 
ees difputes, nous entendrons beaucoup de logoma
chies, & i'on ne pourra pas nous en reprocher. 

Nous avons un exemple frappant de ees pieufes 
logomachies, dans la fameufe difpute de l'égliíegrec-
que avec la latine. La premiere prétendoit qu'il y 
a voit en Dieu rpe/? tesroerrac-í;?, & la latine n'en admet-
toit qu'une. Aprés la difpute la plus vive, unfynode 
convoqué pour décider cette importante queílion 
des évéques venus d'Italie , d'Egypte, de l'Ara-
bie , de l'Afie mineure & de la Lybie , 1 affaire dé-
batíue devant eux avec beaucoup de chaleur on 
trouva que toute cette controverfe agitée depart & 
d'autre avec tant de vivacité , étoit une puré /0^0-
machie. 

On ne voit que logomachie de ce genre dans Ies 
écrits des Logiciens, des Métaphyficiens, & fnr-
tout des Critiques & des Commentateurs. Letroi-
íieme fens qu'on peut donner au mot de logomachie y 
eíl des chofes fútiles & d'une petite importance, 
fuivant en cela la forcé dumot grec ^o>of,quine íi
gniíie pas feulement des paroles, mais aulíi desba-
gaielles, des chofes viles & minimes ; ce qui revienr 
aux expreffions latines , verba funt verba dan , &c. 
les logomachies dans ce dernier fens feront done ce 
que Flaccus appelle 

Rixas de lana caprina ; 

difputes qui font fans nombre dans tous Ies ííecles^ 
& dont on peut diré qu'il n'eíl aucune feience quien 
foit exempte, & aucun favant qui du plus au moins 
n'ait á cet égard des reproches á fe faire. 

O témpora , ó mores ! 
Qui pourroit en eífet s'empécher de rire, lorf-

qu'on voit des critiques qui ont la réputation de fa-
vans , difpuíer avec chaleur , pour favoir fi lepoif-
fon qui engloutit le prophéte Joñas étoit mále ou 
femelle ; quel des deux piés Enée mit le premier fur 
le territoire l a t in ; quelle étoit la véritable forme 
des agraffes que portoient les anciens romains, & 
une multitude d'autres queílions toutes auífi impor
tantes. 

Les anciens philofophes n'ont point été exempts 
de cette maladie ; Lucianus les caraílérife par un 
mot qui n'a point v i e i l l i : i l d i t , 

mais s'il avoit lu les ouvrages de nos philofophes 
fcholaíliques , & qu'il eút báillé á la leaure des lo
gomachies dont ils font remplis, i l auroit trouyé chez 
ees meíTieurs quelque chofe de plusréel quel'ombre 
d'un áne. 

Toute la gravité des Théologiens ne Ies a point 
empéché de donner dans ees logomachiquesinepties. 
S. Paul cenfure ce qu'il appelle /3ÍC«AHÍ ^ p w p ^ 

; l'églife grecque 5C la la
tine n'ont-elles pas gravement agité ees queínons 
férieufes ? convient-il aux eceléfiaíliques de nourrir 
leurs barbes ; les évéques peuvent-ilsporter desan-
neaux; & ees fameufes queílions dignes de la laga-
cité des cafuiíles auxquels elles étoient gravemen 
propofées : an f íqu i s hapti^aret in nomine patrua* J1 
lia & fpiritua Jancíus y baptifmus effet Ugitmus. 
afinas pojfit bibere baptifmum ? A 

Qui ne craindroit une maladie que faint Jerome 
& faint Auguílin n'ont point év i t é e , & s'ils ont ete 
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auypri&s avec une chaleur qai juñiñe bien le pro-
yerbe, 

Tantanc animls cehjltbus im ! 

Poní" favoir fi ía plante dont l'ombre réjouit fi 
fort Joñas étoit des citrouilies ou du Herré , faut-il 
s'cíonner G leurs fucceíTeurs s'échamFent pour des 
íuietsqui ne font pasplus intéreííans ? 

Saint Anguftin avoue que la veríion de faint Je-
rome qui avoitintroduit du iierre au lien de citrouifc 
les, avoit canfé dans le temple le plus grand tumul-
íe ; & íaint Jéróme de fon cóté íe plaint amérement 
qu'á cauíb de cetíe faetón de traduire le kíkajou , on 
avoit crié contre luí au facrilege ; auffi Calvin qui 
le connoifíbií en vivaci té , avoue que faint J é r ó m e , 
dans fa réponfe á faint Auguílln ? étoit forti des 
bornes d'une honnéte modération ; & cependant 
totcapitatot finfus ¡ fur les chofes importantes com-
ine íur les minuties. Les uns prétendent que cet
íe plante de Joñas étoit vigne íauvage; d'autres, 
une efpece de féves; ceux-ci, une plante inconnue , 
auííi miracuieure dans fon efpece que fa produ£Hon 
& fon accroiíTement dans une nuit ont pu l'étre ; 
piufieurs eníin entendent parle kikajou de Joñas , le 
palma chrijli ^ que les Arabes appeilent kiki ^ &c, 
On n'auroir jamáis fait fi on vouloit rapporíer toutes 
les queftions frivoles qui ont éíé agitées dans la ré-
pubiique des lettres, & qui ont íoujours dégénéré 
en miférabies logomachus. Scaliger & Cardan aux 
prifes fur cetíe queñion tres-importante: an hondas 
tot habeatpilos quot caper ? les Juriíconfultes paríagés 
fur celles-ci: anjusin bruta qnoquí animanúa cadat ? 
jitne aliquid juris naturalis , necne} & c . 

LaPhyJique cjl-elU une. feicnce- ouunart ? & c . 
La nouvelle Philofophie nous promettoit en dé-

fíniffant tous les termes , de prévenir toutes ¿ogoma-
chies ; mais c'eíl guérir une migraine périodique par 
un mal de tete habituel; puiíqu'en multipliant les 
mots dans les cléfinkions, on multiplie néceíiaire-
ment les difputes. 

Lesfenfations ont produit beaucoup de logoma-
chies; c'eíl: que tous les hommes ne íentent pas de 
raéme, & qu'ii eÜ difficile d'exprimer ce qu'on fent. 

íi faut, dit-on dans i 'école, pour prévenir des lo-
gomachies, bien établir l 'étatde la queftion; mais le 
petit nombre de ees queílions dont l'état peut bien 
s'établir, font piéciíément celies fur lefquelles i l n ' y 
ápas lien de difputer, & fur lefquelles méme on ne 
pourroit pas le faire raifonnablement. Au refte, vü 
les travers de l'eíprit humain, la vérité eft au bout 
d'une routeembarraíTée de ronces oc d'épincs,on n'y 
parvient qu'aprés bien des contradiñions & des ¿o-
gomach'us; mais prétendre que ees contradiftions & 
¿es difputes ont conduit les hommes á la vérité , ce 
leroit vouloir fe perfuader que fans les inondations 
&Jes naufrages, i'animal appellé homrm n'auroit pas 
f^ii nager. 

Turpe efl difficíUs hahere migas , 
ftultus labor efl ineptiarum. 

Epigramm. Martialls ad ClaJJicumt 

j LOGOGRAPHíE, f. f. ( Gramm.) C'eíl la partie 
üe VOnographe qui preícrit les regles convenables 
pour repréienter la relation des mots á l'enfemble 
de chaqué propofition, & la relation de chaqué pro-
poíition áTeníemble du difeours. On peut VOIT au 
^ G R A M M A I R E Forigine de ce mot , l'objet & la 
rfmhonde cetíe partie; & aux mots O R T O G R A P H E 
c' , ^ r L C T U A T I O N , les priocipales regles quien 
mnt leíTence. -f. i D I 

L O G O T H E T E , f. m. ( m i l . mod. ) nom tiré M 
grec xoycg, ratw , compte, & ^ n w i , ¿tablir. 

Le logothtu étoit un officier de l'empire grec , & 
^ e n d i í b n g u o i t d e u x i Tun pour lepalais, & l'amre 
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pour í'eglife, Selon Codin , le logotlutt de I'églife de 
Conííanrinople étoit chargé de mettre par écrit tout 
ce qui concernoit les aífairesrelatives á l 'égliíé, tant 
delapart des grands , que de celle du peuple. 11 te-
noit le fceau du paíriarche , & l'appofoit á tous les 
écrirs émanés de iui ou drefll's par íes ordres. 

Le merne auteur dit que le grand logothete , c'eíl 
ainíi qu'on nommoit celui dupaiais impérial , met-
toit en crdrelesdépéches de l'empereur, & généra-
lement tout ce qui avoit befom du fcéau 6L de la 
bulle d'or : c'étoit une efpece de chancelier; auííi 
Nicetas explique-t-ii par ce dernier titre celui de lo
gothete, 

LOGROGr- ÍO, ou L O G R O Ñ O , ( Géog, ) an-
cienne viile d 'Eípagne, dans la vieille Caftiile , fur 
les frontieres de la Navarre , dans un terrein abon-
dant en f'ruiís exquis, en olives , en ble , en chan-
vre , en vins, & en tout ce qui eít néceífaire á ía 
vie. Elle efl fur l'Ebre, á 22 lieues N . E. de Bur
gos, 57 N . E, de Madrid. Quelques-uns la prenneñt 
pour la Juliobrica des anciens; d'autres eftiment que 
ía Juliobrica de Pline eil: préíentement Fuente d'Ive-
roc Sa long. ¡5 . 32 . lat. 42. 26 .̂ 

Logrogno eíl la patrie de Rodríguez d'Arriega, fa-̂  
meux jéfuite efpagnol, mort á Prague^en 1667 > ^g^ 
de 75 ans. I I a répandu beaucoup de fubtilités fcho-
laíliques dans ía vafte théoíogie , qui contient huit 
volume in-fol. & plus encoré dans fon cours latin 
de philofophie, imprimé á Anvers en 1632, & á 
Lyon en 1669 in-fol. Semblable á ees guerriers quí 
dévaílent lepays ennemi3 fans pouvoir mettre leurs 
frontieres en état de réfiftance > ü fe montre bien 
plus habiie á ruiner ce qu'il nie, qu'á prouver ce 
qu'il prétend établir. C'eíl dommage que cet hom-
mefub í i l& pénétrant n'ait eu aucune connoiíTance 
des bons principes de la Théologic & de la Philofo
phie ; mais on eíí: encoré bien éloigné de s'en dou-
ter en Efpagne ; h é , comment le jéfuite d'Ariégales 
auroit-ii connus i l y a cent ans ? ( Z?. / . ) 

L O G U D O R O , ou L O G O D O R O , la províncede, 
( Géog. ) contrée feptentrionale de Tile de Sardai-
gne , avec une petite ville de meme nom, & quei-
ques gros bourgs; SaíTari, Algheri , Sarda , Terra-
nova , & Ca í le l , Arogonefe, Boca, &c. ( D . J . \ 

LOGUER , en terme de Rafinerie , c'eíl l 'adion 
ü'humefter les formes pour les bátardes & les fon-
QUS , en frottant r intérieur de ees formes avec un 
morceau de vieux linge imbibé d'eau. Foye^ BÁ
TARDES , FORMES & FONDUS. 

L O G U E T T E , f. f. terme de riviere , cordage de la 
groíTeur d'une cinecnelie, que Ton ajoute á un ca
ble pour le tirage des baíeaux. 

L O H A R D E , la préficíure de , ( Géog. ) petit can
tón de Danemarck , dans le Sud - Jutland , appar-
tenant en partie au roi de Danemarck, &: en par
tie au duc de Holfteim ( D . J.) 

LOHN , LA ( Géog.') en latin Logana ou Loganus¿ 
riviere d'Allemagne, qui prend fa fource dans la 
hauíe HeíTe , & fe jette dans le Rhin au-deífus de 
Coblentz. Elle conne fon nom á ce petit cantón 
d'Allemagne qu'on appelle le Lohn-gaw. { D . / . ) 

L O í , f, f. ( Droit naturel , moral, divin , & hu~ 
/TM/ZZ.) L a e n genéral eíl la raifon humaine, en-> 
tant qu'eíle gouverne tous les peuples de la ierre ; 
ckles lois poliíiques&: civiles de chaqué nation ne 
doivent éíreque les divers cas particuliers oíi s'ap-
plique cetíe raifon humaine. 

On peut definir la loi une regle preferite par le 
fouverain á fes fujeís, foit pour leur impofer l 'o-
bhgation de faire , ou de ne pas faire certaines cho
fes , fous la menace de quelque peine, foit pour leur 
laiíTer la liberté d'agir , ou de ne pas agir en d'au
tres choíes comme ils le trouveront á propos 3 ¡U 
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leur aíTarer une pleiae jouiiiance de leur droií á cct 
égard. 

Leshommes, d i t M . de Montefiquieu , íbnt gou-
vernés par diverles fortes de lois. lis íbnt gouver-
nés par le droit naturel, par le droit d i v i n , qui eíl 
celui de la religión ; par le droit ecclefiaílique, au-
trement appellé canoniquc, qui eíl celui de la pólice 
de la religión ; par le droit des gens , qu'on peut 
conñdérer comme le droit civi l de l'univers, dans 
le fcns que chaqué peuple en eíl un citoyen; par le 
droit poliíique general, qui a pour objet cette fa-
geffe humaine, qui a fondé toutes íes íbcietes ; pal
le droit poliíique particulier, qui concerne chaqué 
íbcicté ; par le droit de conquete , fondé íur ce 
qu'un peuple a voulu , a pu ou du faire violence á 
un autre ; parle droit civil de chaqué focieté, par 
lequel un citoyen peut défendre fes biens & fa vie 
contre tout autre citoyen ; eníin , par le droit do-
mefdque, qui vient de ce qu'une focieté eíl divifée 
en diverfes familles qui ont befoin d'un gouverne-
ment particulier. I l y a done diííérens ordres áe lo i s , 
& la í'ublimité de la raifon humaine confiíle á fa-
voir bien auqnel de ees ordres fe rapportent prin-
cipalemení les chofes fur lefquelles on doit í l amer , 
& á ne point mettre de confufion dans les princi
pes qui doivent gouverner les hommes. 

Les réflexions naiíTent en foule á ce fujet. Dé ta -
chons-en quelques-unes des écrits profonds de ees 
beauxgénies qui ont éclairé le monde par leurs tra-
vaux fur cetíe importante matiere. 

La forcé d'obliger qu'ont les loís inférieures, de-
coule de celle des ¡oís fupérieures. Ainfi dans les 
familles on ne peut rien preferiré de contraire aux 
¿OÍS de l'état dont elles font partie. Dans chaqué 
état civi l on ne peut rien ordonner de contraire aux 
lois qui obligent tous les peuples , telles que font 
celles qui preferivent de ne point prendre le bien 
d 'auí rui , de réparer le dommage qu'on a fai t , de 
teñir fa parole , &c. & ees lois communes á toutes 
lesnations, ne doivent renfermerríen de contraire 
au domaineíuprémc de Dieu fur fes créatures. Ainfi 
des qu'il y a dans les lois inférieures des chofes con-
traires aux lois fupérieures, elles n'ont plus forcé 
de lois. 

I I faut un code de lois plus étendu pour un peuple 
qui s'attache au commerce , que pour un peuple 
qui fe contente de cultiver fes terres. I I en faut un 
plus grand pour celui-ci, que pour un peuple qui 
v i tde fes troupeaux. 11 en faut un plus grand pour 
ce dernier, que pour un peuple qui vit de fa chaífe. 
Ainíi les lois doivent avoir un grand rapport avee 
la fat^on dont les divers peuples fe procurent leur 
fiibíiílance. 

Dans Ies gouvernemens defpotiques , le defpote 
eíl le prince , l'état & les lois. Dans les gouverne
mens monarchiques i l y a une loi ; & la oü elle eíl 
précife , le juge la fui t ; la oü elle ne l'eíl pas , ilen 
cherche l'efprit. Dans les gouvernemens républi-
cains, i l eíl de la nature de leur conílitution que les 
juges fuivent la lettre déla loi; i l n'y a point de c i 
toyen contre qui on puiííe interpréter une loi y 
quand i l s'agit de fes biens, de fon honneur ou de fa 
vie. En Angleterre les jures décident du fait , le juge 
prononce la peine que la loi infflige j & pour cela i l 
ne lui faut que des yeux.-

Ceux qui ont dans leurs mains Ies lois pour gou
verner les peuples , doivent toujours fe laiífer gou
verner eux-mémes par les lois. C'eíl la loi,d>c non pas 
rhotnrae qui doit régner. La loi ditPlutarque, eíl 
la reine de tous les mortels & immortels. Le feul 
édit de 1499, donné parLouis XÍI . fait chérir fa 
mémoire de tous ceux qui rendent la juílice dans 
ce royanme, & de tous ceux qui l'aiment. I I ordon-
ne par cet édit mémorable « qu'on fuive toujours 

» la ¿oí, malgi-c les ordres contrairesá la ¿o¿ • 
» r ímportunité pourróit arracher du monarque « 

Le motif & l'efFet des lois doit étre la prGÍp¿ité 
des citoyens. Elle réfulte de l'intégrité des moeurs 
du maintien de la pólice , de l'uniformité dans la 
diftribuíion de la juíiice, de la forcé & de Populenee 
de l ' é ta t , & les lois font les nerfs d'une bonne ad-
miniíiration, Quelqu'un ayant demandé á Anaxi-
dame , roi de Lacédémone , qui avoií rauíoritédans 
f i a r t e , i l répondit que c'étoient les lois ; i l pouvoii 
^outer avec les moeurs fur lefquels elles influent 
&dont ellestirentleur forcé. En eífet, chez lesSpar-
tiates, les lois & les moeurs intimement unies dans 
le coeur des citoyens n'y faifoient, pour ainíi diré 
qu'un méme corps. ¡Víais ne nous ne flatíons pas de 
voir Sparte renaitre au íein du commerce &. de l'a-
mour du gain. 

» La grande différence que Lycurgue a mife entre 
» Lacédémone & les autres cites , dit Xénophon 
>> confíle en ce qu'il a fur-íout fait , que les Ciíovens 
» obéiífent aux ¿gis, lis courent loríque le mapiílrat 
» les appelle : mais á Athénes , un homme riche íe-
» roit au defeípoir que i'on peníát qu'il dépendit du 
» magi í t ra t» . 

I I y a plus ; la premiere fonílion des éphores de 
Lacédémone , en entrant en charge,étoi t une pro-
clamation publique y par laquelle ils enjoignoient 
aux citoyens, non pas d'oblervcr les lois,, mais de 
les aimer, afin que í'obíervation ne leur en fur point 
dure. 

Rien ne doit étre fi cher aux hommes que les lois 
deftinées á les rendre bons3 fages o¿ heuréux. Les 
lois feront précieufes au peuple, tant qu'il les regar-
dera comme un rempart contre le deípotifme,&com
me la fauvegarde d'une juíle liberté. 

Parmi les lois, i l y en a d'excelíentes, de vicieuíes 
& d'inutiles. Toute bonne loi doit étre juíle, facile 
á exécuter , particulierement propre au gouverne-
ment, & au peuple qui la re^oit. 

Toute loi équivoque eíl injuíle , parce qu'elle 
frappe fans avertir. Toute loi qui n'eíl pas claire 9 
nette , précife , eíl1 vicieufe. 

Les lois doivent commencer direftement par Ies 
termes de juífion. Les préambules qu'on y met 01-
dinairement font conílamment fuperflus, quoiqu'ils 
ayent éíé inventés pour la juílification du légiíla-
teur , & pour la' fatisfadion du peuple. .Si la loieíl 
mauvaife , contraire au bien public , le légiílateur 
doit bien íe garder de la donner ; íi elle eíl néc^f-
faire , eífentielle , indifpenfable , i l n'a pas beíoin 
d'en faire i'apoiogie. 

Les lois peuvent changer, mais leur ílyle doit 
toujours étre le méme , c'eíl á-dire fimple, precis, 
reífentant toujours lant iqui té de leur origine comme 
un texte facré & inaltérable. 

Que les lois refpirent toujours la candeur : faites 
pour prévenir ou pour punir la méchanceíe des 
hommes , elles doivent avoir la plus grande inno-
cence. 

Des lois qui choqueroient les principes de ja na-
ture, de la morale ou de la religión, inípireroient de 
i'horreur. Dans la profeription du prince d'Orange, 
par Philippe I I . ce prince promet á celui qui ê l116^ 
ou á fes hérit iers, vingt mille écus & la noblede, 
cela en parole de r o i , & comme ferviteur de i)ieu. 
LanobleíTe promife pour une telle aélion ! unetelle 
adion ordonnée comme ferviteur de Dieu . OÍ 
cela renverfe également les idécs de rhonneui , 
la morale & de la religión. _ j - .. 

Lorfqu'on fait tant que de rendre raifon d'une/J^ 
i l faut que cette raifon foit 10. digne d'elle. Une ^ 
romaine décide cpi 'un aveugle ne peut plaider, parce 
qu'il ne voit pas les ornemens de la magin1̂ 111" 
I I eíl pitoyable de donner une fi mauvaife 



quancl ií s'en préfente tant de bonnes. 2°. íí faut 
cuela raiíbn alléguée íbit vraie ; Charles I X . fut de
claré majeur á 14 ans commences , parce que, dit 
le chancelier de ¡ 'Hopital, les lois regardent l 'année le -
commencée , lorfqu'il s'agit d'acquérir des hon-
heurs ; mais le gouvernement des peuples a'eft-il 
qu'un honneur ? "30.11 faut 3 dans les ¿ois , raiíonner 
de la réalité á la réalité , &: non de la realité á la fi
gure ou de la figure á la réalité. La ¿oi des Lom-
bards, /. / / • tit' X X X F I Í . defend á une femme qui 
a pris l'habit de religieuíe de fe marier. « Car, dit 
» ceíte /oi , fi un époux qui a engagé á luí une femme 
» par un anneau, ne peut pas fans crime en époufer 
» une autre ; á plus forte raifon 3 l'époufe de Dieu 
» 011 de la fainíe Vierge ». 

Eníín des que dans une loí on a ííxé l'état des 
cboíes, i l ne faut poiní y ajouter des expreífions 
vagues. Dans une ordonnsnce criminelle de Louis 
XíV. aprés rénumération des cas royaux, on ajoute: 
« Et ceux dont de tous tems les juges royaux ont 
» décídé » : cette addition fait rentrer dans Tarbi-
iraire que la loi venoit d'évifer. 

Les lois ne font pas regle de droit. Les regles font 
genérales, Ies /oi^nele font pas: les regles dirigent, 
les lois commandent: la regle fert de bouííble , & 
les lois de compás. 

11 faut impofer au peuple á l'exemple de Solón , 
moins les meilleures lois en elies-mémes , que les 
meilleures que ce peuple pulíTe comporter dans fa 
fituation. Autrement i l vaut mieux laiííer fubfiíler 
les défordres, que de prétendre y pourvoir par des 
lois qui ne feront point obfervées ; car , fans remé-
dier au mal , c'eft encoré avilir les ¿ois. 

I I n'y a ríen de fi beau qu'un état oü Fon a des 
lois convenables , & ou on les obferve par raifon, 
par paffion , comme on le fít á Rome dans Ies pre-
miers tems de la république ; car pour-lors i l fe joint 
á la fageííe du gouvernement toute laboree que pour-
roit avoir une faftion. 

íí eíl vrai que les lois de Rome devinrení impuif-
fantes á fa confervation ; mais c'eíl une chofe ordi-
naire que de bonnes lois , qui ont fait qu'une petite 
république s'aggrandit, lu i deviennent á charge 
loríqu'elle s'eft aggrandie, parce qu'elíes n'étoient 
faites que pour opérer fon aggrandiíTement. 

11 y a bien de la difFérence entre les lois qui font 
qu'un peuple fe rend maitre des autres , & ceiles 
qui maintiennent fa puiíiance lorfqu'il Ta acquife. 

Les lois qui font regarder comme nécefiáire ce 
qui eñ indifférent, ne font pas fenfées, & ont enco
ré cet inconvénient qu'elíes font confidérer comme 
indifférent ce qui eíl néceílaire ; ainfi les lois ne doi-
vent fíatuer que fur des chofes efl'entielles. 

Si les lois indifFérentes ne font pas bonnes , les 
mutiles le font encoré moins, parce qu'elíes aíFoi-
bliílent les lois néceílaires ; celles qu'on peut éluder, 
aíFeibllífent auffi la légiílation. Une loi doit avoir 
ion eífet, & i l ne faut pas permettre d'y déroger 
par une convention paríiculiere. 

Plufieurs lois paroiflent les mémes qui font fort 
différentes. Par exemple, les lois grecques & romai-
nes punifíbient le receleur du vol comme le voleur ; 
la loi fran^ife en ufe ainfi. Celles-lá étoient raifon-
rnibles, celle-ei ne l'eft point. Chez les Grecs & les 
Komains , le voleur étoit condamné á une peine 
pecuniaire , i l falloit bien punir le receleur de la 
meme peine ; car tout homme qui contribue , de 
quelque £39011 que ce íb i t , á un dommage , doit le 
reparer. Mais en France , la peine du vol étant ca-
pitaie , on n'a pu , fans outrer les chofes, punir le 
receleur comme le voleur. Celui qui resoit le v o l , 
peut en mille occafions le recevoir innocemment: 
ccíiu qui volé eíl toujours coupable. Le receleur 
empache á la vérité la conyiaion d'un crime déia 
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commis, mais l'autre éommet le crime; tout eíl paf^ 
fif dans le receleur , i l y a une a£Hon dans le voleur» 
I I faut que le voleur furmonte plus d'obílacles , & 
que ion ame fe roidiíle plus long-tems contre les 
¿ois. 

Comnie elles ne peuvent prévoir ni marquei' 
tous les cas , c'eíl á la raiíon de comparer Ies faiís 
obmis avec Ies faits indiqués. Le bien pubiic doit 
décider quand la loi fe trouve muette ; la coutume 
ne peut rien alors , parce qu'il eíl dangereux qu'on 
ne Fapplique mal , & qu'on ne veuille la diriger, au. 
lien de la fuivre. 

Mais la coutume afFermie par une chaíne & une 
fucceííion d'exemples , fupplée au défaut de la loi -, 
tient fa place, ala. meme autorité ? & devient une 
loi tacite ou de prefeription. 

Les cas qui dérogent au droit commun , doivent 
étre exprimes par la ¿oi ; cette exception eít un 
hommage qui confirme fon autorité ; mais rien ne 
lu i porte atteinte , comme l'exteníion arbitraire & 
indéterminée d'un cas á l'autre. 11 vaut mieux aíten-
dre une nouvelle ¿oi pour un cas nouveau , que de 
franchir les bornes de l'exception deja faite. 

C'eíi fur-tout dans les cas de rigueur qu'il faut 
étre fobre á muliiplier les cas cites par la loi. Cette 
fubtiíité d'efprit qui va tirer des conféquenees, eíl 
contraire aux fentimens de i'humanité & aux vües 
du légiílateur. 

Les lois occafionnées par l 'altération des chofes 
& des tems, doivent cefler avec les raifons qui les 
ont fait naítre , loin de revivre dans les conjetures 
reífemblantes, parce qu'elíes ne font prefque jamáis 
Ies mtMnes , & que toute comparaifon eft fufpede , 
dangereufe, capable d'égarer. 

On établit des lois nouvclles ^ ou pour confírmer 
les anciennes, ou pour les réformer , ou pour les 
abolir. Toutes les additions ne font que charger &C 
embrouiiler le corps des ¿ois, I I vaudroit mieux, á 
l'exemple des Athéniens, recueillir de tems en tems 
les ¿ois furannées , contradicloires, inútiles &abu'-
fives , pour épurer & diminuer le code de la nailon. 

Quand done on dit que perfonne ne doit s'eíli^-
mer plus prudent que la /o¿, c'eíl des ¿ois vivantes 
qu'i l s'agit, & non pas des ¿ois endormies. 

I I faut fe haíer d'abroger les ¿ois ufées par le tems,' 
de peur que le mépris des ¿ois mortes ne retombe 
fur les ¿ois vivantes, & que cette gangrenc ne gagne 
tout le corps de droit. 

Mais s'il eft néceífaire de changer les ¿ois, appor-
tez-y tant de folemnités & de précautions, que le 
peuple en conclue naturellement que les ¿ois íont 
bien faintes, puifqu'ii faut tant de formalités pour 
les abroger. 

Ne changezpas les ufages & Ies manieres par Ies 
¿ois, ce feroit une íyrannie. Les chofes indiíférentes 
ne font pas de leur re í íor í : i l faut changer les ufages 
& les manieres par d'amres ufages & d'autres ma
nieres. Si les ¿ois genoient en France Ies manieres ^ 
elles géneroient peut-étre les vertus. LaiíTez fairé 
á ce peuple léger les chofes frivoles férieufement, 
& gaiement les chofes férieufes. Cependant les lois 
peuvent coníribuer á former les moeurs, les manie
res & le caraüere d'une nation ; rAngleíerre en eíl 
un exemple. 

Tout ce qui regarde les regles de la modeíl ie , de 
la pudeur , de la décence , ne peut guere étre com-
pris fotis un code de lois. I I eíl aifé de régler par Ies 
lois ce qu'on doit aux autres ; i l eíldifficile d'y comh 
prendre tout ce qu'on fe doit á foi-méme. 

La multiplicité des ¿ois-pvouve , toutes chofes égá-
les , la mauvaife conílituíion d'un gouvernement; 
car} comme on ne les fait que pour réprimer les in-
juílices 6¿ les defordtes 3 i l faut de néceííité que^ 
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dans l'etat oü i l y a le plus de lois , i l y ait auíTi le 
plus de deréglemenr. 

L'incertitude & rinefficacite des lois procede de 
leur multiplicité, de leurs vices dans la compofition, 
dans le ílyle & dans la íanftion , du partage des i n 
terpretes , de la contradidion des jugemens, &c. 

Les lois font, comme au pillage , entre les mains 
de ce cortege nombreux de juriíconíultes qui les 
commentent. La feule vüe de leurs compilations 
a de quoi terraffer l'efprit le plus infatigable. Leurs 
glofes &: leurs fubtiliiés font les lacets de la chicane. 
Toutes les citations , fi ce n'eíl celles de la l o i , de-
vroient étre interdites au barreau. Ce ne font que 
des hommes que Ton montre á d'autres hommes , & 
c'eft par des raifons , & non par des autorités qu'il 
faut décider les cas douteux. 

I I y a des /oÍ5retroaéi:ives qui viennent au feconrs 
des lois antérieures , & qui en étendent l'eíFet fur 
les cas qu'elies n'avoient pas prévus. 11 faut t rés-
rarement de ees lois á deux fins, qui portent fur le 
paífé & fur Tavenir. 

Une loi rétroaftive dolt coníirmer , & non pas ré-
former cellc qui la precede ; la réforme cauíe tou-
jours des mouvemcns de trouble , au lien que les 
lois en coníirmation aífermiílent l'ordre & la tran-
quillité. 

Dans un état oíi i l n'y a point de lois fondamen-
íales , la fucceílion á Tempire ne fauroit éíre fixe, 
puifque le fiicceíTeur eft declaré par le prince , par 
fes miniílres , ou par une guerre civiie ; que de 
deíbrdres & de maux en réíultent! 

Les lois ont fagement établi des formalités dans 
radminiftration de la juñice , parce que ees forma
lités font le palladium de la liberté. Mais le nombre 
des formalités pourroit étre fi grand , qu'il choque-
roir le but des lois memes qui les auroient établies: 
alors les aífaires n'auroient point de í in, la propriété 
des biens refíeroit incertaine, on ruineroit les par-
ties á forcé de les examiner. íl y a des pays en Eu-
rope , oü les fujets font dans ce cas-lá. 

Les princes ont donné de bonnes lois ^ mais quel-
quefois íi mal-á propos qu'elies n'ont produit que 
de fácheux efTets. Louis le Débonnaire révolta con-
tre lui les évéques par des lois rigides qu'il leur pref-
crivit , & qui alíoient au-deiá du but qu'i l devoit 
fe propofer dans ía conjonchire des tems. 

Pour connoirre , pour peindre le génie des na-
íions & des rois , i l faut éclairer leur hiíloire par 
leurs lois , & leurs lois par leur hiíloire. Les lois de 
Charlemagne montrent un prince qui comprend 
tout par fon efprit de prévoyance , unit tout par la 
forcé de fon génie. Par fes lois ^ les prétextes pour 
eluder les devoirs font óíés., les négligences corri-
gées , íes abus réforraés ou prévenus. Un pere de 
famille pourroit y apprendre á gouverner fa mai-
fon : i l ordonnoit qu'on vendit les oeufs des baíTc-
cours de fon domaine , & ¡es herbes inútiles de fon 
jardin ; ¿¿Ton fait par l'hiíloire qu'il avoit diftribué 
á fes peuples toutes les richeífes des Lombards , & 
les immenfes tréfors de ees Huns qui avoient ravagé 
i'univers. 

Dans toute fociéte , c'eíl: ía forcé ou la loi qui 
dominct Tan íó t la forcé fe couvre de la / o i , tantot 
la loi s'appuie de ía forcé. De-la trois fortes d'in-
juñices , la violence ouveríe , celle qui marche á 
i'ombre de la l o i , & celle qui nait de la rigueur de 
la loi. 

Les paílions & Ies préjugés des légiflateurs paf-
fent quelquefois au-travers de leurs lois , &: s'y tei-
gnent; quelquefois elles y reílent &: s'y incorporent. 

Juñinien s'avifa dans un tems de décadence de 
réformer la jurifprudence des fiecles éclairés. Mais 
c'eft des jours de lumieres qu'il convient de corri-
ger les jours de ténebres. 

L O I 
Je íinis malgré moi toutes ees réflexíons quí por 

tent fur les lois en généra l , mais je parlerai léparé-
ment des lois fondamentales , civiles , crimindles 
divines , humaines, morales, naturelles , pénales' 
politiques, fomptuaires, Se. & je tacheni d'en dé-
velopper en peu de mots la narure , le caradere" 
l'efpnt 6í les principes. ( Z ) . / . ) 

hoi,propoJition & janñion d'um, (Hifl. rom.) c'eft 
un point fort curieux dans l'hiíloire romaine esm 
l'objet de l'établiílement d'une loi. Nous avons done 
lieu de penfer que le ledeur fera bien-aife d'étre inf-
truit des formalités qui fe pratiquoient dans cetíe 
occañon. 

Celui qui avoit deífein, dans Rome, d'etablír 
quelquc lo i , qu'il íavoit étre du goüt des principaux 
de la république , la communiquoit au fénat afín 
qu'elle acquit un nouveau poids par l'approbation 
de ect illuílre corps. Si au contraire le porteur de la 
loi étoit attaché aux intérets du peupie, i l táchoit 
de lui faire approuver la loi qu'il vouloit établir 
fans en parler au fénat. I I étoit cependant obíi|é 
d'en faire publiquement la ledture, avant que d'en 
demander la ratiíication , afín que chacun en eü£ 
connoiífance. Aprés cela , fi la loi regardoit les tri
bus , le tribun faifoit aífembler le peuple dans la 
place ; & fi elle regardoit les centuries . ce premier 
magiftrat convoquoh l'aíTemblée des citoyens dans 
le champ de Mars, La un crieur public répétoit mot-
á-mot la loi qu'un ícribe lui l i fo i t ; enfuife, fi le tri
bun le permettoit, le porteur de la loi, un magiílrat, 
&: quelquefois méme un limpie particulier, autoriíé 
par le magiftrat, pouvoit h'aranguer le peuple pour 
l'engager á recevoir ou á rejetter la loi. Celui qui 
réumíToit á faire accepter la lo i , en étoit appeilé 
l'auteur. 

Quand i l s'agiífoit d'une afraire de conféquence, 
on portoit une urne ou caífette , dans laquelíe on 
rentermoit les noms des tribus ou des 
felón que les unes ou les autres étoient aíícmLlées. 
On remuoit eníuite doucement la caíieíte, de peur 
qu'il n'en tombát quclque nom ; 6c quandils éloieñt 
mé lés , on les tiroit au hazard ; pour lors, cliaqi.ie 
tribu & chaqué centurie prenoit le rang de Ion 
billet pour donner fon íutTrage. On le donnad'abord 
de vive voix ; mais eníuite i lfut établi qu'on remet-
troit á chaqué citoyen deux tablettes, dont Tune 
rejettoit la nouvelle loi en approuvant l'ancienne, 
& pour cela cette tablette étoit marquee déla lettre 

qui íigniíioit ancienne; l'autre tableite poitoií 
les deux lettres Z7. R. c 'eí l-á-dire, foit fait comme 
vous le demandez, uti regas. 

Pour éloigner toute fraude , on diftnbuoit ees ta
blettes avec beaucoup d'attention. On élevoit alors 
dans la place oü fe tenoiení les aífemblées plufieurs 
petiís théátres ; fur les premiers qui étoient les plus 
élevés^ on pofoit les caflettes oü étoient renfermees 
les tablettes qu'on délivroit á ceux qui devoient 
donner leurs fuffrages; & fur les derniers étoientd au
tres caífettes oü Ton remettoit lefdites tablettes qui 
portoient le fuffrage. De la vint le proverbe. les 
jeunes gens chaífent du théátre les fexagénaires, par
ce qu'aprés cet age, on n'avoit plus de droit aux 
charges publiques. 

On élevoit autant de théátres qu'il y avoit de tri
bus dans les aífemblées des tribus; favoir 35> 
dans les aífemblées de centuries , autant qu'il y avoit 
de centuries , favoir 193. 

I I faut maintenant indiquer ía maniere de donner 
les fuffrages. On prenoit les tablettes qui étoient a 
l'entrée du théá t re , & aprés l'avoir traverfé , on -es 
remettoit dans la caífette qui étoit au bout. D'abor 
aprés que chaqué centurie avoit rerais festa • 1 j ^ * 
les gardos qui avoit marqué les fuíirages p'11 
points, les comptoientp aíin d'aanoncer finaieme^ 
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yiuralité des fuffrages de la tribu 011 de ía ce^ tuñé 
pour ou contre la Loi propoíee. Cette adiion de comp-
íer les tablettes en les marquant avec des points, a 
fait diré á Cicerón, comptc^ Us points, (k á Hora-
ce cdui-lcL a, tous Us points, c ' e í t - á -d i r e , reuffit , 
quí fait joindre í'utile á l'agréable : Omn.& tulitpunc-
tun i ) qui mlfcuit iitiU dulci. 

La loi qui ctolt re9iie par le plus granel nombre 
de íliíFrages, étoit gravee fur des tables de cuivre ; 
ení'uite on la laiffoit queíqüe tems expoíée publique-
ment á la vue du peupie, 011 bien on la portoit dans 
une des chambres du tréíbr publk pour la eonfer-
ver précieufement (Z>. / . ) 

Lois des Barbares ^ (̂ Code des Barbares) oñappel le 
lois des Barbares,\QS uíages des Francs Sáliens, Francs 
Ripuaires, Bavarois, Allemands, Thüringiens , Fri-
íbns , Saxons, ^yiíigoths , Bourguignons & Lom-
bards. 

Tout le monde fait avec quellc fagacité M . de 
Móntefquieu a développé Teíprít, le caraüere & les 
principes de toutes ees lols, je n'en tirerai que quel-
qüé généralités. 

Les Francs fortis de leur pays, firent rédlger par 
les fages de leur nation les ¿ois faliques. La tribu 
des Ripuaires s'étant jóinte aux Saliens, conferva 
fes ufages, & Théodor i c , roi d 'Auí t rañe, les fit 
fneítre par écrit. I I recueillit de méme les uíages des 
Bavarois & des Allemands qui dépendoient. de fon 
royanme. íi eíl vraiíTemblaBíe que le code des Thü
ringiens fut donné par le meme Théodor i c , puiíque 
Ies Thüringiens éíoient aufíi fes fujets. La ¿ai des 
Friíbns n'eft pas antérieure á Charles Marte! & á 
Pepin qui les foumirent. Charlemagne , qui le pre
mier domina les Saxons, leur donna la ¿oi que nous 
ávóns. Les Wifigoths, les Bourguiainons & ies Lom-
bards ayant fondé desroyaumes, íirent écrire leurs 
lóís y non pas pour faire fuivre leurs ufages aux peu-
pies vaincus 3 mais pour les fuivre eux-memes. 

íl y a dans les ¿ois Saliques & Ripuaires , dans 
celles des Allemands, des Bavarois, des Thürin
giens & des Frifons , une íimplicite admirable, une 
rudeíTe originale, & un efpnt qui n'avoit point été 
affoibli par un autre efprit. Elies changerent peu , 
parce que ees peuples, fi on en excepte les Francs, 
refterent dans la Germanie; mais les ¿ois des Bour
guignons , des Lombards & des \yifigoths, perdirent 
beaucoup de leur caraQere, parce que ees peuples 
qui fe íixerent dans de nouveiles demeures, perdi
rent beaucoup du leur. 

Les Saxons qui vivoient fous l'empire des Francs, 
eurent une ame indomptable. On trouve dans leurs 
¿ois des duretés du vainqueur, qu'on ne voit point 
dans les autres codes de ¿ois des Barbares. 

Les ¿ois des \Vifigoths furent toutes refondues par 
leurs rois, ou plütót par le c le rgé , dont l 'autorité 
eíoit immenfe. Nous devons á ce code toutes les má
ximes , tous les principes & toutes les vues du t r i 
bunal de l'inquifition d'aujourd'hui; & les moines 
nontfait que copier contre les juifs des ¿ois faites 
autrefois par les évéques du pays. 

Du refte, les ¿ois des Wifigoths font pueriles, 
gauches, idiotes, pleines de rhétorique, vuides de 
iens, frivoles dans le fonds, & giganteíques dans le 
%ie . Celles de Gondebaud pour les Bourguignons, 
paroiffent affez ¡udicieufes; celles de Rhotaris & des 
autres princes Lombards, le font encoré plus. 

Le caraftere particulier des ¿ois des Barbares, eíl 
qu elles furent toutes perfonnelles , & point atta-
chees á un certain territoire : le Franc étoit jugé par 
a ¿01 des Francs, l'AUemand par la ¿oi des Allemands, 

le Bourguignon par la ¿oi des Bourguignons , le Ro-
mam par la ¿oi romaine; & bien loin qu'on fongeát, 
aans ees tems-lá3 á rendre uniforme les ¿ois des peu-
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píes conquérans, on ne penfa pas mé^ie á fe faire 
légiílateur du peupie vaineu. 

Cependant toutes ees /<y/.>" perfonnelles des Barba
res, vinrent á difparoitre chez les Franc^ois par des 
caufes genérales qui Ies fírent ceffer peu-á-peu. Ces 
¿ois étoient deja négligée's á la fin de ía feconde race, 
& au commencement de la troifieme on n'en enten-
dit prefque plus parler. Les fiefs étaní de venus Üere-
ditaires, & Ies arriere-íiefs s'étant étendus , i l s'in-
troduiíit de nouveaux ufages, auxquels les ¿ois des 
Barbares n'étoient plus applicables; on leur fubftituá 
des coütumes. 

Ccmme dans rétabliíTement de la monarchie, on 
avoit paíie des coutumes & des ufages á des ¿oís écr'í-
tes; on revint quelques íiecles áprés des ¿ois écrites, 
á des ufasies & des coutumes non écrites. 

La compilation de Juítimen ayant enfuite paru, 
elle fut re^ue comme ¿oi dans ies paríies de la Fran» 
ce qui fe gouvernoient par le droit romain , & feü-
lement comme raiíon dans celles qui fe gouvernoient 
parles coutumes; c'eít pourquoi Fon raíiembla quel-
ques-ünes de ces coütumes fous le regne de S. Louis 
& les regnes fuivans ; mais fous Charles V I L & fes 
fuccefleurs, on les rédigea par tout le royanme; 
alors ciles furent écri tes, elles devinrent plus con-
núes &: prirent le fceau de Fauíorité royale. En í ín , 
on en a formé de nouveiles rédadions plus comple
tes dans des tems qui ne font pas fort éloignés des 
nó t r e s , & dans des tems oü l'on ne faifoit pas gloire 
d'ignorer ce qu'on doit favoir, & de fa voir ce qu'on 
doit ignorer. ( Z ) . / . ) 

L o i , {Jurifprud.) fignifíe en general un comman-
dement émané d'une aurorité fupérieure, auquel un 
inférieur eíl obligé d'obéir. 

Les ¿ois font de pluñeurs fortes, favoir divines 
ou humaines; on ies diílingue au íñ , la ¿oi naturelle 
de la ¿oi c iv i le , la ¿oí ancienne de la ¿oi nouveile. I I 
y a encoré bien d'auírcs diviíions des ¿ois. 

La premiere de toutes les ¿eis ^ eíl celie de na-
ture ; Ies premiers homines vivoient felón cette ¿ol 
naturelle, qui n'eíl aiure chofe qu'un rayón de l u -
miere & un principe de la droite raifon que Dteu á 
donné aux hommes pour fe conduire, & qui leur 
fait appercevoir les regles communes de la juÜice 
de i'équité. 

L'ancienne ¿oi ou la ¿oi de Moife , apellée auffi ¿a 
viú¿¿e¿oi oula ¿oi des Juifs , eíl celie que Dieu donna 
á fon peupie par la bouche de fon prophete. 

A celle-ci a fuccédé la ¿oi de grace ou la ¿oi chré-
tienne , la ¿oi de I'évangile qui nous a éré apportée 
par Jefus-Chriíl , &: qui eíl ía plus parfaiíe de tou
tes. 

Pour ce qui eíl des ¿ois humaines, i l eíl probable 
que les premieres furent les ¿ois domeíliques que 
chaqué pere de famiile íit pour établir l'ordre dans 
fa maifon; ces ¿ois ne laifíbiexit pas d'étre importan
tes , vu que dans Ies premiers tems, les familles for-
moient comme autant de peuples particuiiers. 

Lorfque ies hommes commencerent á fe rafíem-
bler dans des viiles, ces ¿ois privées fe trouverent 
infuffiíantes pour contenir une fociété plus nombreu-
fe, i l fallutune autorité plus forte que la puiííance 
parernelle. De l'union de plufieurs viiles ¿k: pays^ 
i l fe forma divers états que l'on foumit au gouver-
nement d'une puiífance foit monarchique , ou ariílo-
cratique, oudémocratique ; dés-lors ceux qui furent 
revétusdela puiiTance íouveraine donnerent des lois 
aux peuples qui leur étoient foumis, &créeren t des 
magiílrats pour les faire obferver. 

Toute ¿oi eíl cenfée émanée du fouverain ou au
tres perfonnes qui font revétues de la puiíTance pu
blique; mais comme ceux qui gouvernent ne peü-
vent pas tout faire par eux-mémes , iís chsrgenr or-
dinairement de la réda¿tion des ¿ois les plus hábiles 
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•juilíconfultes, & lorfque ceux-ci en ont clreíté íe 1 
projet, la puilTance publique y met le fceau de fon 
autorité en les adoptant 6c les faiíant publier en fon 
ncm. 

Ghez les ancicns, les fages & les philoíbphes fu* 
rent les premiers auteurs des ¿ois. 

Moife, le plus anciens de tous legiílateurs, donna 
auxJmfs pluíieurs fortes de lois; outre ceílesqui luí 
farentdlñées parla fageíTe divine, & que Ton appelle 
les ¿OÍS du Dtcalogue , parce qu'elles íont renfermées 
en dix commandemens; i l leur donna auíTi des lois 
cérémonieíles pour le cuite divin , & des lois politi-
ques pour le gouvernement civil . 

Les premieres Lois ne ponrvurent qu'aux grands 
inconvéniens ; les lois civiles régloient le cuite des 
dieux , le partage des ierres, les mariages, les fuc-
ceíTions; les lois críminelles n'étoient rigoureufes 
que pour les crimes que Ton redoutoit le plus ; & á 
mefure qu'il furvint de nouveaux défordres, on ta
cha d'y remédier par de nouvelles lois, 

Ceux qui donnerent des lois aux nations voiíines 
des juifs emprunterent beaucoup de chofes dans les 
lois ele Moile. 

En Egypte, les rois eux-memes s'étoient foumis 
á certaines/oií ; leur noxtrriture, leurs oceupations 
étoient réglées , & ils ne pouvoient s'écarter de ees 
regles fans étre fujets aux peines qu'elles pronon-
^oient. 

Oi i r is , roí d'Egypte, regla le cuite des dieux, le 
partage des ierres , la diftinclion des conditions. I I 
défendit d'ufer de prife de corps contre le débi teur , 
la rhétorique fut bannie des plaidoyers pour pre
venir la leduüion : les Egypiiens engageoient les 
cadavres de lenrs peres , ils les donnoient á leurs 
créanciers en nantiífement, & c'étoit une infamie 
á eux que de ne les pas dégager avant leur mort ; i l 
y avoit méme un tribunal oü Ton jugeoit les hom-
mes aprés leur mor t , afín que la crainte d'une telle 
flétriflure portar les hommes á la vertu. 

Amafis pronon9a la peine de mort contre le meur-
írier volontaire , le parjure , le calomniateur , & 
contre ceux qui pouvant íecourir un homme le iaif-
íoient aíTaíTiner. 

En Crete, Minos établit la communauté des ta-
bles & des repas. I I voulut que les enfans fuíTent 
élevés entemble , ¿carta Toillveté & le luxe , fit ob-
ferver un grand refped pour la divinité & pour les 
máximes fondamentales de l'état. 

Lycurgue qui donna des lois á Lacédémone, inf-
tituaauffiál ' imitation de Minos,les tablescommu-
nes & l'éducation publique de la jeuneíTe ; i l confen-
t i t á réíabliffement d'un fénat qui tempérát la puif-
fance trop abfolue des rois par une autorité au moins 
égale á la leur ; i l bannit Tor & l'argent, & les arts 
fuperflus , & ordonna que les terres fuíTent parta-
gées également entre tous les citoyens ; que les i lo-
tes, eípece d'efclaves , cultiveroient les terres, & 
que les Spartiates ne s'occuperoient qu'aux exerci-
ces qui les rendroient propres á la guerre. 

II perrr.it la communauté des témmes , voulant 
par ce moyen peupler l'état, fans que le courage des 
bommes fut amolli par des engagemens trop ten-
dres. 

Lorfque les parens pouvoient prouver que leurs 
enfans étoient mal fains , i l leur étoit permis de les 
tucr. Lycurgue penfoit qu'un homme incapable de 
porter les armes ne méritoit pas de vivre. 

La jeuneíTe des deux fexes luttoit enfemble ; ils 
faifoiení leurs exercices tous nuds en place publi
que. 

On ne puniíToit que les voleurs mal-adroits , afín 
de rendre les Spartiates vifs, fubtils & défians. 

I I étoit défendu aux éírangers de s'arréter á Spar-
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í e , de crainte que leurs moeurs ne corrompííTent cel-
íes que Lycurgue avoit introduites. 

Dracon , premier légiílateur d'Athénes, fit de-
lois íi rigoureufes , qu'ori difoit qu'elles étoient écri^ 
tes plutót avec du fang, qu'avec de l'encre. II pu] 
niíToit de mort les plus petites fautes, & al]a 
qu'á faire le procés aux chofes inanimées ; une ña-
tue, par exemple, qui en tombant avoit écraíé quel-
qu'un, étoit bannie de la vil le. 

Mais, comme les pauvres fouffroient beaucono 
des véxations de leurs créanciers ; Solón fut choiíi 
pour reformer les abus & déchargea les débiteurs. 

I I accorda aux citoyens la liberté de tefter, per-
mit aux femmes qui avoient des maris impuiífans , 
d'en choifir d'autres parmi leurs parens. 

Ses lois pronon^oient des peines contre l'olfiveíé 
& déehargeoient ceux qui tuoient un adultere. L i 
les défendoient de coníier la tutelle d'un enfant á 
fon plus proche héritier. 

Celui qui avoit crevé l'oeií á un borgne étoit con» 
damné á perdre les deux yeux. 

Ii étoit interdit aux débauchés de parler dans íes 
aífemblées publiques. 

Solón ne fit point de loi contre le parricide, ce 
crime luí paroiííoit i n o u i ; i l craignit meme en le 
défendant d'en donner Tidée. 

I I voulut que fes lois fuíTent dépofées dans l'aréo-
page. 

Les lois d'Athénes paíTerent dans la fuite áRorae: 
mais avant d'y avoir recours, Romuíus, fondateur 
de i'empire romain , donna des lois á les fuje s ; ií 
permit auííi au peuple aflemblé de faire des /oiiqu'on 
appella plébifcités, 

Toures les lois faites par Romulus & par fes fuc-
ceíTeurs rois furent appellées lois royales, & renfer
mées dans un code appellé papyr'un. 

Les lénatus confultes ou arréts du fénat avoient 
auffi forcé de lois. 

Vers la fin de l'an 300 de Rome, on envoya en 
Grece des députés pour choiíir ce qu'il y auroit de 
meilleur dans les lois des difFérentes villes de ce 
pays , 6 i en compofer un corps de lois ; les décem-
virs íubílitués aux confuís , rédigerent ees lois fur 
dix tables d'airain , auxquelles peu aprés ils en ájou-
terent deux autres ; c'eíl pourquoi ce corps de lois 
fut nommé la loi des dou^e tables i dont i l ne nous 
refle plus que des fragmens. 

Les préteurs & les édiles faifolent des édlts qiu 
avoient auííi torce de lois. 

Outre les droits de fouveraineté dont Anguíle 
fut gratifié par le peuple ; on lui donna le pouvoir 
de faire des lois , cene prérogative lui fut accordee 
par une loi nommée regia, 

Auguíle donna lui méme á un certain nombre de 
jurifeonfuítes diftingués le droit d'interpreter les 
& de donner des décií ions, auxquelles les juges íe-
roient obligés de conformer leurs jugemens. 

Théodofe donna pareülement forcé de loi auX 
écrirs de plufieurs anciens juriíconlulf¿s. 

Les lois romaines ont été toutes renfermées dans 
les livres de Juftinien , qui íont le digeíle & le code, 
les inftitutes , Ies nove!ies. 

Les fucceíTeurs de Juftinien ont auífi fait quelqnes 
lois , mais i l y en a peu qui íe íoient confervees )u -
qu'á nous. 

Les romains porterent leurs lois dans tous les pays 
dont ils avoient fait la conqué te ; ce fut ainfi que its 
Gaules les re^urent. 1 

Dans le cínquieme íiecle , les peuples dl1 n°ln£ 
inonderent une partie de l'Europe, & introduií^en 
leurs lois chez les vaincus. ^ 

Les Gaules furent envahies par Ies Vifigo^15' 
Bourgulgnons & les Francs. . ./p 

Cío vis, fondateur de la monarchie fran90Ífe, lama 
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^ fes Tujets le choix des lois du vainqueur ou de 
celies du vaincu ; i l publia la Loi falique. 

Gondehaud, roi de Bourgogne, fít une ordonnan-
ce appeliée de fon nom Loi Gombette. 

Théodoric fit rédiger la loi des Ripuariens , & 
celies des Allemands 6í des Bavarois. 

Ces difFérentes lois ont été recueillíes en un mé-
nie volume appeüé code des lois amiques. 

Sous la íeconde race de nos rois , les lois furent 
appellées capitulaires. 

Sous la troiíiéme race , on leur a donné le nom 
tfordonnanc&s , édits & díclarañons. 

Le pouvoir légiílarif n'appartient en France^u'au 
roi feul. A in f i , quand les cours déliberent íur l'en-
repiñrement de qüelque nouvelle loi y ce n'eft pas 
par une autorité qui leur foit propre ; mais íeule-
ment en vertu d'un pouvoir émané du roi raéme, 
& des ordonnances qui leur permettent de vérifíer 
s'ii n'y a point d'inconvénieat dans la nouvelle loi 
qui eíi préfentée. Les cours ont la liberté de faire 
¿es remontrances , & quand le roí ne juge pas á 
propos d'y avoir éga rd , les cours procedent á l'en-
fegiftrement. 

Les magiñrats íbnt établls pour faire obferver les 
lois, ils peuvent fous le bon plaiíir du r o i , les in-
terpréíer , loríqu'il s'agir de quelque cas qu'elles 
n'ont pas prévü ; mais i l ne leur cñ pas permis de 
s'en écarter. 

Les réglemens que les cours & antres tribunaux 
íbnt íur les matieres de leur compétence ne íbnt 
point des lois proprement dites , ce ne í'ont que des 
explications qu'ils do ¡nent pour rexécut ion des lois; 
& ces réglemens íbnt toujours ceníes faits lous le 
bon plaiíir du r o i , & en aaendant qu'il lui plaiíe 
manifeñer ía volonté. 

Les autres nations ont pareil'ement leurs lois par-
ficulieres. Foye^ au mot CODE & au mot D R O I T , &C. 

Tontes les lois font fondees íur deux principes , 
la raifon & la religión : ces principes étoient in-
connus aux payens tellement3que leurs pius grands 
íégíílateurs s'en font écartés en plufieurs points, ain-
íi les Romains qui ont fait beaucoup de bonnes lois 
s'étoient donné comme les autres peuples, la licen-
ce d'oter la vie á leurs propres enfans & á leurs 
efclaves. 

La religión peut étre regardée comme l'aíTem-
blage de toutes les lois ; car outre qu'eíle comman-
de á l'homme larecherche du fouverain bien , elle 
obLge les hommes á s'unir & á s'aimer ? elle défcnd 
de faire aucun tort á autrui. 

Les engagentens de la fociété font de trois efpe-
ces, les uns qui ont rapport au mariage , á la naif-
fance des enfans & aux fucceífions; les autres qui 
regardent les conventions , d'autres eníin qui font 
involontaires , tels que l'obligation de remplir les 
charges publiques. De-la les difíérentes lois qui con-
cernenr chacun de ces objets. 

On trouve communément dans tous les pays trois 
fortes de lois ; favoir . celies qui tiennent á ¡a poli-
tique & qui reglent le gouvernement , celies qui 
tiennent aux moeurs & qui puniííént les criminéis ; 
eníin les lois civiles , qui reglent les mariages , les 
fucceffions, les tuteí les, les contrats. 

íoutes les lois divines & humaines , naturelles 
& pofitives de la religión & de la pólice , du droit 
des gens ou du droit c iv i l , font immuables ou ar-
bitraires. 

Les /0« immuables ou naturelles, font celies qui 
font tellement efíentielles pour l'ordre de la fociété, 
qu on ne pourroit y rien cbanger fans bleífer cet 
ordre fi nécefiaire ; telles font les lois qui veulent 
que cbacun íoit foumis aux puiffances , & qui dé-
íendent de faire tort á autrui. 

Les lois arbiíraires font celies qui ont été faites, 
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felón Ies tems & Ies circonílances, fur des matiere5 
qui ne font pas eífentieíles pour l'ordre de la fociété, 
celies-ci n'ont d'efíet que pour l'avenir. 

Un long uíage acquiert forcé de lo i , le non ufa-
ge abobt aulíi les lo'u ; les magiílrats íbnt les inter-
prétes des lois: pour enpénétrer le fens, i l faut com-
parcr les nóuvéiles aux anciennes , recourir aux lois 
des lieux voifins , juger du fens & de l'efprit ci'une 
loi par toute ía teneur , s'attacher pluíót á l'éfprit 
de la loi qu'aux termes , fuppleer au défaut d'ex-
preííion par l'efprit de la loi. 

Lorfque la loi ne diílingue point , on ne doit pas 
non plus diílinguer : néanmoms dans les matieres 
favorables, la /o/peut étre étendue d'un cas á un 
autre ; au lieu que dans les matieres de rigueur , 
on doit ía renfermer dans fon cas précis. 

Voye.̂  le titre du Digefte di legibus, le Traite des 
lois de L/omat , la Jurifprudence rornaine de Terraf~ 
ion , CEfprit des lois de M . de Montefquieu. 

On va expliquer dans les diviíions fuivantes Ies 
difFérentes fortes de lois qui font diñinguées par un 
nom particulier. ( ^ ) 

L o i ACILIA eft une de celies qui furent faites 
contre le crime de concuiHon. Pecüanus Acilius en 
fut l'auteur , elle éroit trés-íévere ; i l en eft parlé 
dans la íeconde Verrine. í l y a v o i t déjá eu d'autres 
lois de pecuniis repetundis, ou repetundarum , c'eft-á-
dire contre le crime de concuíiion. Voye^Loi CAL* 
FURNIA. { A ) 

L o i AEBUTIA eut pour auteur un certain tribun 
nommé L . A t B U T i v s ^ lequel préíema au peuple 
cette/oi, dont fobjet étoit d'abroger plufieurs for
mules inútiles qu'avoit établies la loi des douze ta-
bles , pour la recherche des chofes volées. Elle ef-
fuya beaucoup de conrradiííion , & néanmoins fut 
adoptée ; i l en eft parlé dans Aulu-Gelle. Voye^ auffi 
Zazíus. ( ^ ) 

L o i JELIA F U SI A fut faite par jElius & Fufuis, 
tribuns du peuple, á l'occaíion de ce qu'ancienne-
ment les tribuns du peuple , qui faifoient des lois 
dans les comices , n'étoiént point aftreints aux égards 
que la religión obligeoit d'avoir pour les aüfpicés, 
II fut done ordonné par cetíe loi que tout magif-
trat qui poríeroit une l o i , feroit obbgé de garder le, 
droit des prieres & des aufpices , & que chacun au-
roit la liberté de venir donner avis cíes préfage's íi-
riiílfes qui fe préfenteroient, par exemple^fi Ton en-
tendoií le tonnerre ; de forte que quand le colleg;e 
des augures , un confuí ou le prcteur annon^oít 
quelque choíé de femblable , raílemblée du peuple 
devolt fe íeparer , & i i ne lui étoit pas permisde rien 
entreprendre ce jour la. On croit que cette loi fut 
faite fous le confulat de Gabinius & de Pifon , quel
que tems avant la troiüeme guerrepunique, & qu'
eíle fut en vigueur pendant cent ans , ayant été 
abrogée par P. Ciodius. Cicerón en fait mention 
dans plufieurs de fes ouvrages. Foye^le Catalogue 
di Záziiís. 

L o i AELLA SANCTIA. Foyer^ ci-apres LOIAELTA 
SENTIA. 

L o i AELLA SENTÍA OU SEXTIA fut faite du 
tems d'Auguíle par les confuís ¿El'iuS Sextius Ca-
tulus & C. Sencius Saturninus. Elle régloit plufieurs 
choíés concernant les fucceffions, ¿Sí entrautres, 
que chacun ne pouvoit avoir qu'un héritier nécef-
faire. Elle défendoitd'aífranchir les efclaves par tef-
í ament , 011 de les inftituer héritiers en fraude des 
créanciers; mais que pour que l'on put aecuíer le 
teft^merit de fraude; i l falloit qu'il y eút confdium & 
evemus. Elle avoit auíli réglé que les minenrs de 15 
ans ne pourroient affranchir leurs efclaves qu'en 
préfence du magiftrat, en la forme appellée vindic-
ia , c'eft-á-dire celle qui fe faifoit en donnant deux 
011 trois coups de baguetíe fur la tete de i 'eíclavs ? 
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Seque ees manumiíTionsne feroient autorifées qu'en 
connoiffance de caufe ; ce qui fur ainfi ordonné daos 
la crainte que les mineurs ne fuíient íéduits par les 
careíTes de leurs efclaves. Mais Juílimen eorrigea 
ce dernier chapitre de la loi jELiaSent ia , du-moins 
quant aux dernieres volontés , ayant ordonné par 
fes iníHtutes que le maitre ágé de 17 ans, pourroit 
aíFranchir fes efclaves par teftament; ce qu'il fixa 
depuis par fa novelle 119 au meme age auquel i l eíl 
permis de teíler. 11 étoit encoré ordonné par cette 
/ o i , par rapport aux donations entre mari & fem-
me, que f i la chofe n'avoit pas été livrée , & qué 
le mari eíit gardé le filence jufqu'á fa mort , lafem-
me n'auroit pas la vendication de la chofe aprés la 
mort de fon mar i , mais feulement une exception, 
íi elle ne poíTédoit pas. Cicerón dans fes Topiques 
nomme cette loí JEüa Sancí ia; mais Charondasen 
fes notes fur Zazius, fait voir que ees deux Lois 
étoient diííerentes. { A ) 

L o i A EMILIA étoit une loi fomptuaire qui fut 
faite par M . Aemilius Scaurus , confuí. I I en eíl 
parlé dans Pline, lib. V I Í l . conjl. 5y, Son objetfut 
de réprimer le luxe de ceux qui faifoient venir á 
grands frais des coquillages & des oifeaux étrangers 
pour fervir fur leur table. Voyt^ Zazius. 

I I ne faut pas confondre cette loi avec le fenatuf-
coní'ulte Aemilien , qui déclaroit valables les do
nations faites entre mari & femme, lorfque le do-
nateur avoit perfévéré jufqu'á la mort. ( ^ ) 

L o i s A G R A I R E S , Ugzs agraria. On a donné ce 
nom á pluñeurs lois différentes qui ont eu pouf ob-
jet de régler ce qui concerne les champs ou terres 
appellées en latín agri. 

On pourroit mettre au nombre des lois agraires les 
¿ois des Juifs & des Égyptiens , qui regardoient la 
pólice des.champs , & celle que Lycurgue fit pour 
le paríage égal des terres entre tous les ciíoyens , 
afín demaintenirentr'euxune égalitéquifüt laíource 
de l'union. Mais nous nous bornerons á parler ici 
des lois qui furení nommées agraires. 

La premiere loi appellée agraire fut propofée par 
Spurius Caffius Vifcellinus , lors de ion troifieme 
Gonfulat. Cethomme, qui étoit d'une humeur re-
muante , voulant plaire aux plébéiens , demanda 
que les terres conquifes fuíTent partagées entr'eux & 
les alliés deRome. Le fénat eut la foibleíTe d'aecor-
der cette divifion aux plébéiens par la célebre loi ou 
decret agraire; mais elle attiratant d'ennemis á celui 
qui en étoit l'auteur , que l'année fuivante les quef-
teurs Fabius Ccefo tk.L. Valerius fe porterent parties 
contre Caíí ius , qu'ils aecuíerent d'avoir afpiré á la 
royauté ; i l fut cité , comme perturbateur du repos 
public, & précipité dumont T a r p é i e n , r a n deRome 
270 , fes biens vendus , fa maifon détruite. 

Cependant la loi agraire fubíiñoit toujours , mais 
le fénat en éludoit l 'exécution : les grands poífédoient 
la majeure partie du domaine public & auíii des biens 
particuíiers : le peuple réclamoit l 'exécution de la 
loi agraria, ce qui donna enfín lien á la loi licinia , 
qui fut furnommée agraria. Elle fut faite par un riche 
plébéíen nommé C. Licinius Stolon , lequel ayant 
été créé tribun du peuple l'an de Rome 377, voulant 
favorifer le peuple contre les patriciens ?propofa une 
loi rendante á obliger ees derniers de céder au peu
ple toutes les terres qu'ils auroient au-delá de 500 
arpens chacun. Les guerres contre les Gaulois & la 
création de pluíieurs nouveaux magiíbrats , furent 
cauíe que cette affaire traína pendant neuf années , 
mais la loi licinia fut enfín recue malgré les patri
ciens. 

Le premier article de cette loi portoit que Tune 
des deux places de confuís ne pourroit étre rernplie 
que par un plébéíen, & qu'on n'éliroit plus de tribuns 
militaires. 

I 
Les autres anieles de cette l o i , qui la grent 

nommer agraria, parce qu'ils concernoiem le partagé 
des ierres , ordonnoient qu'aucun citoyen ne poi 
roit poíféder dorénavant plus de 500 arpens de ferré" 
& qu 'on diílribueroit gratuitement ou qu'on afferl 
meroit á un tíés-bas prix l'excédent de cettequantité 
á ceux d'entre les citoyens qui n'auroient pas de 
quoi vivre, & qu'on leur donneroit au-moins á cha
cun fept arpens. 

Cette loi regloitauííile nombre des beftiaux & des 
efclaves que chacun pourroit avoir,pouT fairevaloir 
les terres qu'il auroit cu en partage, & i'on nomma 
trois commiflaires pour teñir la main a l'exécution 
de cette loi. 

Mais comme les auteurs des lois ne font pas tou
jours ceux qui les obfervent le mieux, Licinius fut 
convaincu d'étre poíTeíTeur de 1000 arpens deterre-
pour éluder la l o i , i l avoit dónné la moitié de ees 
terres á fon fils, qu'il fit pour cet efFet émanciper ; 
mais cette émancipation fut réputée frauduíeufe & 
Licinius obligé de reílituer á la république 500 ar
pens qui furent diftribués á de pauvres citoyens. On 
le condamna meme á payer lamende de io mille 
fols d'or, qu ' i l avoit ordonnée: de forte qu 'il porta le 
premier la peine qu'il avoit établ ie , & eut encoré le 
chagrín de voir des la meme année abolir cette loí 
par la cabale des patriciens. 

Le mauvais fuccés de la loi licinia agraria fut caufe 
que pendant iong-tems on ne parla plus du partage 
des terres , jufqu 'á ce que C. Quintius Flaminius, 
tribun du peuple, quelques années avant la feeonde 
guerre punique > propofa au peuple , en dépií du 
fénat , un projet de loi pour faire partager au peuple 
les terres des Gaules 6c du Picentin ; mais la loi ne 
fut pas faite, Flaminius ayant été détourné de fon 
deífein par fon pere. 

La loifempronia agraria mit enfín á exécution l'an* 
cien decret agraire de Caí í ius , & ordonna que les 
provinces conquifes fe tireroient au íort entre le fé
nat & le peuple ; & en coníequence le fénat en-
voyoit des proconfuls dans ees provinces pour les 
gouverner. Le peuple envoyoit dans les fiennes des 
préíeurs provinciaux , jufqu'á ce que Tibere ota aux 
tribuns le droitde décernerdes provinces, & nomma 
á cellos du peuple des redeurs & des préfets. 

Le peuple defiroit toujours de voir rétablir la loi 
licinia , mais i l s'écoula plus de 130 années fans au-
cune occafion favorable. Ce fut Tibérius Gracchus, 
lequel ayant été élu tribun du peuple vers l'an de Ro
me 5 2,7, entreprit de faire revivre la loi licinia, Pour 
cet effet i l fít dépofer O&avius fon collegue , lequeí 
s'étoit rangé du parti des grands,au moyen de quoi la 
loi fut regué d'une voix unán ime; mais les patriciens 
en congurent tant de reífeníiment, qu'ils le fírentpe-
rir dans une émotion populaire. 

Caius Gracchus, frere de Tibérius , ne íaiíTa pas 
de folliciter la charge de tribun , á laquelle il parvmt 
enfín ; i l fígnala fon avénement en propofant de je-
cevoir une troiüeme fois la tai licinia , & fít íi bien 
qu'elle fut encoré recue , malgré les oppofitions des 
patriciens ; mais i l en coúta auííi la vie á Caius Grac
chus , par la fa£lion des grands, qui ne pouvoient 
fouftrir le rétabliífement des lois agraires. Pour oter 
jufqu'au fouvenir des lois des Gracques, on fit perir 
tous ceux qui avoient été attachés á leur famille* 

Aprés la mort des Gracques on fít une loi agraire > 
portant que chacun auroit la liberté de vendré jes 
terres qu'il avoit eu en partage , ce qui avoit ete de-
fendu par Tibérius Gracchus. 

Peu de tems aprés on en fít encoré une autre qi» 
défendit de partager á l'avenir íes terres du domaine 
public , mais que ceux qui les poífédoient les con-
ferveroient en payant une redevance annuells ; oc 
que l'argent qui en proyiendroit feroit difítibue au 



peuple. Ceíte ¿ai fut recue favorablement , parce 
míe chacun efpéróif d'avoir fa part de ees revenus; 
mais comme ils ne íuffiloiem pas pour une fi grande 
multiiude, Tatrente du peuple fut vaina ; 6¿ e n v i r o n 
dix ans aprés que Tib.érius Gracchus avoit fait la 
i o i Sp. Thorius revétu de la meme dignité, enfit une 
autre par laquelle i l déchargea les ierres publiques 
de toute impofition , au naoyen de quoi le peuple 
fut privé de la jouiflance des terres & de la rede-
vance. t , -

Cicerón , /V¿. / / . de fes offices, fait mention d'une 
autre loí agraire faite par Phiiippe, tribun du peuple; 
& Valere Máxime parle auffi d'une loi agraire faite 
par Sex. Tit iusj mais on fait point ce que portoient 
ees lois. 

Cornelius Sylla fít pendant fa didature une loi 
dgraín, appellée de fon nom Cornelia: i l fit diítribuer 
beaucoup de ierres aux foldats , lefquels augmen-
toient encoré leurs poíTelTions par les voies les plus 
jniques. 

Le tribun Servilius fít enfuiteune autre loi agraire 
qui tendoit á boulveríer tout l ' é t a t : i l vouloit que 
l'oncréátdes décemvirs pour vendré toutes les terres 
d'Italie , de SJÚQ , d'Afie , de Lybie , & des provin-
ees que Pompee venoit de fubjuguer , pour , de l'ar-
gent qui en provien-jroit, acheter des terres pour le 
peuple, & lui aíTurer ainíi fa fubfiílance ; mais Cice
rón par fon éloquence íit fi bien que cette loi fut re-
jettée. 

Quelques années aprés le tribun Cnrion fit une 
autre loi agraire ou viaire, prefque fembiable á celle 
de Servilius. 

Environ dans le méme tems le tribun Flavius Ca-
niiíeíus en íit une autre , dont Cicerón fait mention 
lib. 1. ad Atticum. Voye^ L o i F L A V I A . 

Enfin Jules-Céfar tit auíí! , par le confeil de Pom
pee , une loi agraire , appellée de fon nom julia , &: 
que Cicéion appclle auííi campana , par laquelle i l 
partagea les terres publiques de Tltalie á ceux qui 
étoient peres de trois enfans ; & afín que chacun püt 
conferver ion hér i íage, i l établit une amende contre 
ceux. qui dérangeroient les bornes. 

La loi troiíieme au digeíte de termino moto , fait 
mention d'une loi agraire faite par l'empereur Nerva. 

On trouve quelques fragmens des dernieres lois 
agraires áans les recueils d'infcriptions , & dans les 
anciennes lois que Flavius Uifinus a fait imprimer á 
la fin de fes notes fur le livre d'Antoine Auguílin, 
deltgibus fenatus confultis. Voye^ auííi le catalogue de 
•Zazius. 

Nous avons auííi en France pluííeurs lois que Ton 
peut appeller lois agraires , parce qu'elles reglent la 
pólice des champs : telles font celles qui concernent 
les paturages, le nombre des beftiaux , le tems de la 
récolte des foins & grainsi, des vendanges , &c. 
Voyz^ le code rural, ( A ) 

L o i DES A L L E M A N D S étoit la/OÍ des peuples 
d'Aiíace & du haut Pal atinat. Elle fut formée des 
ufages non écrits du pays , 6 í rédigée par écrit par 
ordre de Théodoric ou Thierry, roí de France, fils 
de Clovis. íl fit en méme tenis rédiger la loi des R i -
puariens §£ celle des Bavarois , tous peuples qui 
etoientfoumis á fon obéiííance. Ce prince étoit alors 
a Chálons-fur Marne ; i l íir plufieurs corredions á 
ees lois, principa'emcnt pour ce qui n'étoit pas con
forme au Chriílianifme. Elle fut encoré réformée par 
Childebert, & enfuite par Cloíaire , lequel y pro
ceda avec fes princes; favoir 33 évéques , 34 ducs, 
72 comtes, & avec tout le peuple , ainñ que l'an-
nonce le titre de cette loi. Agathias dit que fousl'em-
pire de JuíHnien les Allemands, pour leur gouver-
nement politique , fuivoient les lois faites par les rois 
ae France. 

Dagoberí renouvella gette loi des Allemands & 

Í í | í 

autres lois antiques, & Ies mit en leur perfe£Hon par 
le travail de quatre perlonnages illuíires, Claude > 
Cha ude, Indomagne & Agilulfe. 

Voyei_ le code des lois antiques ^ le glojjaire de D u -
cange , au mot lex ; rhijloire du Droit frangois de M , 
de Fleury. [ A ) 

L o i D ' A M I E N S , dans Ies anciens auteüfs , figniííe 
les coutumes cTAmiens. On appelle de méme celles des 
autres vüles , comme loi de Tournay, loi de Fervins , 
loi de la Bajlic , &c. ) 

L o i A N C I E N N E , ow/Z/^o/ANCIENNE L O I , qu'on 
appelle auífi la vieille l o i , eft la loi de Moiíe. Voye^ 
ci-aprls L o i DE M O Í S E . (^4) 

L o i DES ANCLES , A N G L I E N S O ^ T H U R I N G I E N S , 
lex Angliorum, étoit la loi des anciens Anglcs , peu
ples de la Germanie qui habitoient le long de l'Albe. 
Elle fut coníirmée par Charlemagne. Voy. Uglojfain 
de Ducange , au mot lex. ( A ) 

L o i DES A N G L O I S , lex Anglorum , peuples de la 
Grande-Bretagne , fut originairement établie parles 
anciens Angles, ou Anglo-Germains , ou Anglo-Sa-
xons & Danois qui oceuperent cette ile. I I y eut 
trois fortes de lois des Anglois ; favoir celle des Sa-
xons occideníaux , celle des Mercicns , & celle des 
Danois. 

Le premier prince que Ton connoiíTe pour avoir 
fait rédiger des lois par écrit chez les Anglois , fut 
Ethelred, roi de K e n t , qui comraen^a á regner en 
"jóy , & étab.'it la religión chrétienne ; mais ees lois 
furent trés-concifes & trés-groíTieres. Inas , roi des 
Saxons occidentaux , qui commen^a á regner en 
712 , jpublia auííi ees lois; & O í f a , roldes Merciens, 
qui régnoit en 758 , publia enfuite les fiennes. Enfin 
Aured , ro i de la Weíl Saxe ou des Saxons occiden
taux, auquel tous les Angles ou Saxons íe foumirent, 
ayant fait examiner les lois d'Ethelred , d'ínas &: 
d'OfFa , en forma une nouvetle , dans laquelle ií 
conferva tout ce qu'ií y avoir de convenable dans 
celles de ees difFérens princes , & retrancha le refle. 
C'eft pourquoi i l eft regardé comme l'auteur des 
premieres/owd'Angleterre ; i l mourutl'an 900. Cette 
loi eíl celle qu'on appelle weji-fenelaga ; elle fut ob-
fervée principalement dans les neuf provinces Ies 
plus feptentrionales que la Tamife íépare du reíte 
de l'Angleterre, 

La domination des Danois ayant prévalu en A n -
gleterre , íit naitre une autre loi appellée demlaga , 
c'eíl-á-dire loi danoife, qui étoit autrefois fuivie par 
les 14 provinces orientales & feptentrionales. 

De ees diííerentes lois Edouard IÍI. dit le confef-
feur, forma une loi appellée loi commune ou loi d ' E -
douard ; d'autres cependant rattribuent á Edgard. 

Enfin Guillaume le bátard ou le conquérant ayant 
fubjugué l'Angleterre , lui donna de nouvelles lois ; 
íl confirma pourtant les anciennes lois, & principa
lement celle d'Edouard. 

Henri I . roi d'Angleterre , donna encoré depuis á 
ce royanme de nouvelles lois. 

Voyei Selden & W e l o c u ^ n fa collecíion des lois 
d'AngL'terrc; le glojfaire de Ducange, au mot lex A n 
glorum , & au mot D R O I T DES A N G L O I S . (^4) 

L o i A N N A I R E , annaria. On donnoit quelquefois 
ce nom aux/0/5 anuales qui régloient l'áge auquel on 
pouvoít parvenir á la magií lrature; mais les anciens 
diííinguoient la loi annaire de la loi annale, & enten-
doient par la premiere celle qui fixoit l'áge auquel 
on étoit exempt á l'avenir de remplir les charges pu
bliques, /^oy^ Lampridius in commodo. 

L o i s A N N A L E S , O U comme qui diroit loi des 
années , étoient des lois qui furent faites á Rome pour 
régler l'áge auquel on pouvoit parvenir á la mag if . 
trature. Tite-Live , liv. X , decad. 4 , dit que cette 
loi fut faite fur les inílances d'un tribun du peuple, 
Ceux qui étoient de cette famille furent de-lá fur-
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nommés annaks, OviJe en parle auffi d^nsfes faps^ 
o i i i l d i t : 

Finitaque certis 
Legibus ejl cetas, uncUpttatur honos. 

La premiere loi de ce nom fut la loijunia y furnom-
ínée ajinalis. Voycy^ L o i J U N I A » 

Les autfes IOLS qui furent faites dans la ftiíte pour 
le méme objet , furent pareiilement nonimées Lois 
anuales. 

Cicerón dt oratorc fait mention que Pmnarius 
Rufca fit aufii une loi annale. 

Foje/^uíTi Pacatus in laudai, Theod. Loyfeau, des 
off. Uv. I . ch. j v . n. z z . ^ A ) 

L o i A N N O N A I R E eir ceiie qui pourvoit á ce que 
les vivres n'cnchéníTení point, & qui rend ñijets á 
aecuíation & puniíion publique ceux qui íbnt caule 
d'une t^lle cherté. Vid. T i t . ad ¿eg. j u L dz anuo. ff. 
On a fait beaucoup de ees lois en France. Voyc?^ Ter-
ú z n f u r Vancienm coutumt de Normandie , liv. I V , 
ch. xvj . ( ^ ) 

L o i ANTIA etoit une loi fomptuaire chez les Ro-
mains, ainíiappeliée , parce qu'elie fut faite.par Ani-
tius Reílio. Outre que cetíe loi regloit en généralla 
dépenfe des feflins , elle défendit á tout magiftrat ou 
á celui qui afpiroit á ia magiílrature , d'aller manger 
indiíféremment chez tout le monde , afín qu'ils ne 
fuííent pas íi familiers avec les autres , & que les 
magiftraís ne puflent aller manger que chez certaines 
períonnes qualifiées; maispeu apres elle fut rejettée. 
I I eít fait meníion de cette loi par Cicerón dans le 
F I L liv. de fes ¿pitr.famil. & dans le catalogue des lois 
amiques par Zazius. Goííbn en parle auííi dans fon 
commentaire fur la coutmm d'Artois , árdele /2., oü i l 
dit que les magiílrats doivent éíre leurs propres j u -
ges fur ce qui eonvient á leur dignité. Parmi nous i l 
n 'y a d'autre loi fur cetíe matiere que ceile de la 
bienféance. ( ^ ) 

L o i s A N T I Q U E S , íbnt les lois des Wií igoíhs ; un 
édit d e T h é o d o r i c , roí d ' í ía l ie ; les lois des Bour-
guignons ouGombettes; la loi falique & celle des 
Ripuariens, qui font proprement les lois desFrancs ; 
la/oz des Ailemands; celle desBavarois, des Anglois, 
& des Saxons ; la loi des Lombards ; les capitulaires 
de Charlemagne, &: les eonñitutions des rois de Na-
ples & de Sicile : elles ont été recueillies par Linden-
brog en douze livres, intitules Codex legum antiqua-
rum. Voye^ CoDE DES Lo i s A N T I Q U E S , & ici Varí, 
de chacune de ees lois. ( ) 

L o i ANTONIA JUDICIARIA , c'étoit un pro-
jet de loi que le confuí Marc-Antoine tacha de taire 
paífer apres la mort de Céfa r , par laquelle i l rejet-
íoit dans la íroiíieme décurie qui étoit celle des 
quefteurs ou fínanciers appellés trihuni oerarii, les 
ceníur ions, & gens de la legión des Alandes. Cice
rón en parle dans fa premiere Philippique, maisAn-
toine fut declaré ennemi de la république avant que 
cetíe loi fut reepue. 

Appien fait auíH AJlfeine auteur d'une loi dicta
tura , & Macrobe r ap^ f fe qu'il en íít une de nomine 
menjis J u l i i , par laquelle i l ordonna que le mois 
qui avoit été appellé jufqu'alors Quinti l is , feroit 
nommé Julius , du nom de Jules-Céfar qui étoit né 
dans ce mois. Voy. Zazius & VHijl , de la Jurifp, rom. 
de M . TerraíTon. ( ^ ) 

L o i APERTE , ou L o i S I M P L E , ou S I M P L E L O I , 
qui font fynonymes, íigniíient en Normandie la ma
niere de jnger les adlions íimples , par lefquelles on 
défendquelque chofe, fans qu'il foit befoin desfor-
maiités requifes pour les autres aíHons, 11 eíl dit dans 
le chap. Lxxxvij. de l'ancienne coú tume , que touíe 
querelle de meuble au-deffous de dix fols eíl fimple, 
ou terminée par fimph lo i ; Scau-de íTus , apparif-
í m t ) ou terminée par loi apparlíTaní. Foyei le Glof-

falre de M . de Lanlon aumot L o i APPAIIISS^VTP . 
& ci-apres L o i A P P A R E N T E . 11 ' 

L o i APPARENTE ou APPAROISSANT , qui da 
l'ancienne coütume de Normandie eíl auííi apoeir-
loi appariffant, eíl un bref ou lettres royaux qu'orí 
obtient en chancellerie ái'eíFet de recouvrerla DÔ  
feffion d'un héritage dont 011 eíl proprietaire, & que 
Ton a perdu. . 

Ceíte forme de revendication eíl particuliere á 
la coütume de Normandie. 

Pour pouvoir agir par loi apparente y ' i X i ^ ^ 
írois chofes concourent. 

IO. Que le demandeur juílifie de fon droit de 
propr ié té , & qu'il a perduia poffeíTion depuis moins 
de quarante ans. 

2o. Que celui coníre qui la demande eíl faite foit 
poffefféiir de l 'héri tage, & qu'il n'ait aucun droit a 
la propriété. 

30. Que l'héritage contentieux foit défi^né clai-' 
rement dans les lettres par fa fituation par fes 
conííns. 

Pendant cette inílance de revendication, le dé-
fendeur demeure toíijours en poffeíTion de l'héri-
tage ; mais fi par l 'évenement i l fuccombe, i l eíl 
condamné á la reílitution des fruits par luí percus 
depuis la demande en loi apparente. 

I I y avoit dans l'ancienne coütume plufieurs for
tes de lois apparoijfant t favoir l'enquéte de droit & 
de c o ü t u m e , le duel ou bataille, & le reconnoiffant 
ou enquéte d'éíabliíTemení. Foye^ Vane. coút. ckap* 
lxxxv i j . & le Glojfaire de M . de de Lauriere au mot̂  
L o i A P P A R I S S A N T . VoyeT^&z.in&^Qfurhsan.GO) 
GÍ & 6x de la coút. de Normandie. ( ) 

L O I APULEIA , fut faite par le confuí Apule'ius 
Saturninus , lequel voulant gratifier ce Mariusdont 
le crédií égaloit i'ambition , ordonna que dans cha
qué colonie laíine Marius pourroit faire trois ci-
toyens romains; mais cela n'eut point d'exéciition. 
Cicerón fait mention de ceíte loi dans fon oraifon 
pro Cornelio Balbo. Foye%_ aujjz Zazms. 

I I y euí une auíre loi du méme nom, furnommée 
lex apuleia majejiatls , ou de majejlate , qui ful faite á 
l'occafion d'un certain M . Norbanus,homme méchant 
& fédiíieux, lequel avoií condamné injuílement Q. 
Cepion en exciíant coníre luí une émotion populaire, 
Norbanus fut aecufé du crime de lefe-majeílé pour 
avoir ainíi amenté le peuple. Ce fut Sulpitius qui 
l'accufa, & Aníoine qui le défendií. Cicerón parle 
de cette affaire dans fon fecond livre de oratore. ( J ) 

L o i AQUÍ LIA , étoií un plebifciíe faií par l'inf-
tigation de L . Aquilius, qui fut tribun du peuple tn 
l 'année 57Z de la fondaíion de Rome, & eníuite 
préíeur de Sicile en 577. Quelques jurifconfultes 
ont cru qu'elle étoií d'Aquiíius Gallus? inventeur 
de la ílipulaíion aquilienne, mais celui-ci ne fui 
poiní íribun du peuple, 6c ia loi aquilia eíl plus an-
cienne que luí. 

Cette loi coníenoit trois chapííres. . i / 
Le premier défendoií de tuer de deífein preme™, 

dité íes efclaves ¿k les animaux d'auírui. 
Onne faií poiní certainement la íeneur du fecond 

chapiíre. Juílinien nous apprend qu'il n'éíoií plus 
obfervé de fon íems. On croií qu'il établiffojt des 
peines coníre ceux qui enlevoiení aux autres i úíiliíe 
qu'ils pouvoiení íirer de quelque choíe, comme 
quand on oífufquoií le jour de fon voiíin íans au
cun dro i í ; d'auíres croyent que ce chapiíre íraitoit 
de fervo corrupto > & qu'il m í ab rogé , parce qwe ^ 
préíeur décerna la peine du double coníre celui 
qui feroií pourfuivi pour l'aftion ^ fervo corrupto; 
au lien que la loi aquilia ne puniíibií que ceu 
qui nioiení le crime. 

Le íroifieme chapiíre coníenoií des difpont101^ 
contre ceux qui avoisnt bleífé des efclaves ou ani-

^ • mavix 



J X 
maux cTauírai, & conti^ ceiix qui avoient toé OLÍ 
bieiie des a a i m a ¿ , quipecudum numero non erantt 
c'eíl-á-dire , de ees betes que i'on ne raflemble point 
par troupeaux. . 

Foy^i le titre da d igeñe , ad Ugcm Aquihani. P i -
í^rius , en íes Annaks romaines tom, 11. &L M . Terraf-
íbn , en fon hifíoire de la Juñfprudince rom.p. 144 & 

L O I ARBITRAÍRE OU M U A B L E , eíl Ceíle Cjllí dé-
pend de la volonté du légiílateur , qui auroit pu 
n'etre pas faite ou l'étre tout autrement, Síqui éíant 
faite peut étre changée, ou msme entierement abo-
lie; telles font les lois qui concernent la difpofiíion 
des biens , les offices, l'ordre judiciaire. 11 y a au 
contraire des ¿óis bnmuabUs & qui ne font point arbi-
traires, ce font celles qui ont pour fondement les 
regles de la juftice & de l'équité. ( ^ ) 

L o i ATERÍ NA , que d'autres appellent auífi loi 
Tarpeia, fut faite fous les confuís Tarpeius Capito-
linus & A. Aterinus Foníinalis; elle íixoit les peines 

amendes á un certain nombre de brebis ou de 
boeufs: mais comme tous- Ies beíliaux ne font pas de 
méme prix , & que d'ailleurs leur valeur varié , i l 
arrivoit de - la que la peine du méme crime n'étoit 
pas íoüjoLirs ¿gale ; c'eíl ponrquoi la loi Aterina fixa 
dix deniers pour la valeur d'une brebis, & cent de-
niers pour un boeuf. Denis d'HalicarnaíTe remarque 
auffi que cette loi donna á tous les magiftrats le droit 
de prononcer des amendes, ce qui nappartenoit 
auparavant qu'aux confuís, ^ o y ^ Zazius. { / t ) 

L o i ATTILTA, fut ainíi nommée du préteur Att i-
lius qui en fut l'auteur, elle concernoit les tutelles: 
la loi des douze tables avoit ordonné qu'un pere de 
famille pourroit par fon teílament nommer á fes en-
fans tel tuteur qu'il voudroit; & que íi un pere 
mouroit fans avoir tefté , le plus proche parent 
feroit tuteur des enfans ; mais i l arrivoit quelquefois 
que les enfans n'avoient point de parens proches, 
& que le pere n'avoit point fait de teftament. Le 
préteur Attilius pourvut á ees enfans orphelins, en 
ordonnant que le préteur & le tribun du peuple leur 
feroient nommer un tuteur á la pluralité des voix ; 
c'eft ce que les jurifconíulles nommerent tuteurs 
Atál iens , parce qu'ils étoient nommés en yertu de 
la loi Atdlia ; commme cette loi ne s'obferva d'abord 
qu'áRome,on eníit dans la fuite une autre appellée 
Julia Tibia, qm étendit la difpoíition de la loi Attilia 
dans toute les provinces de l'empire. Foye^ les infii-
tutes út. de Attiliano tutore. ( ^ ) 

L o i ATINIA , fut faite pour confírmer ce que la 
loi des douze tables avoit ordonné au fujet de la 
prefeription, ou p l ü t ó t ufucapion des chofes vo
lees, favoir, que ees fortes de chofes ne pouvoient 
étre preferites á moins qu'elles ne revinffent entre 
les mains du legitime propriétaire. On ne fait pas au 
jufte l'époque de cette loi. Cicerón obferve feule-
ment qu'elle fut faite dans des lems amérieurs á 
ceux de Scévola, Brutus, Manlius. Pighius, en fes 
Annales y tom. I I . p. z S ó . penfe qu'elle fut faite Tan 
deRome 5^6, par C. Atinius Labeo, qui étoit t r i 
bun du peuple fous le confulat de Cornélius Cethe-
gus, & de Q. Mncius Rufus, ce qui eft aíTez vraif-
femblable : Cicerón en parle dans j¿i troijieme Ver-
ñm. Voye^ au(¡i Zazius. { A ) 

L o i AURELIA , fnrnommée JUDICIARIA , fut 
faite par M . Aurelius Cotta, homme trés-qualifié, &: 
qui étoit préteur ; ce fut á l'occafion des abus qui 
s etoient enfuivis de la loi Cornelia judiciaria. Depuis 
dix ans le fénat fe laiííbit gagner par argent pour 
abfoudre les coupables, ce qui fit que Cotta commit' 
le pouvoir de ¡uger aux trois ordres, c'eft-á-dire, 
des fénateurs , des chevaliers , & des tribuns du 
peuple romain, qui étoient eux-memes du corps 
des chevaliers romains. Cette loi fut obfervée pen-
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dant envíron feizc ans, jufqu'á ce que la loi Pom-
peia reglát d'une autre maniere la lorme des juge-» 
mens. Foy&^ Vellc'ius Paterculus , Ub. I I . & Zazius. 

L o i AURELIA DE TRIBUNIS ^ cut pour au-
teür C. Aurelius Cotta , qui fut confuí avec L . Man
lius Torquatus ; i l fut dit par cette l o i , que les t r i 
buns du peuple pourroient parvenir aux autres ma-
giftratures dont ils avoient ¿té exclus par une loi 
que Sylla íit pendant fa diclature. F". Appien, Ub. / . 
Bell. civ. & Afcanius in Comdianam leg. ( A ) 

Lois BARBARES , on entend fous ce nom les lois 
que les peuples du Nord apporterent dans les Gau-
les, & qui font raíTemblées dans le code des lois 
antiques, telles que la loi gothique ou des Viíigoths ; 
la loi gombette ou des Courguignons; la loi íalique 
ou des Francs; celle des Ripuariens, celle des Alie-
mands, celle de Bavarois; les lois des Saxons, des 
Anglois, des Frifons, des Lombards; elles ont été 
nommées barbares, non pas pour diré qu'elles foient 
cruelles ni groffieres , mais parce que c'étoient leS 
lois de peuples qui étoient éírangers á l'égard des 
Romains , & qu'ils qualifíoient tous de Barbares, 
Voye^ code des lois antiques , & les articles oü i l eít 
parlé de chacune de ees lois en particulier. ( ^ ) 

L o i DE B A T A I L L E , fignifioit autrefois les re-
gles que I'on obfervoit pour le duel lorfqu'il étoit 
autorifé & méme permis, 11 en eft parlé dans l'an-
cienne coúíume de Normandie , chap. exvij. cxx. 
& ailleurs. { A ) 

L o i DES B A V A R O I S , lex Bajwariorum, La p ré -
face de cette loi nous apprend que Théodoric ou 
Thierry,roi d'Auftrafie, éíant á Chálons-fur-Marne, 
íit aííembler les gens de fon royanme les plus ver-
fés dans les feiences des anciennes lois, & que par 
fon ordre ils réformerent & mirent par écrit la loi 
des Francs, celle des Allemands &íles Bavarois qui 
étoient tous foumis á fa puiíTance; i l y fit les addi-
tions & retranchemens qui parurent néceífaires, &: 
ce qui étoit reglé felón les moeurs des payens fut 
rendu conforme aux lois du chriílianifme; & ce 
qu'une coútume trop invétérée l'empécha alors 
de changer , fut enfuite revu par Childebert &: 
achevé par Clotaire. Le roi Dagobert íit remettre 
cette loi en meilleur ftyle par quatre perfonnages 
diílingués, nommés Claude, Chande, Indomagne 
& Agilulfe. La préface de cette derniere réforma-
tion porte, que cette loi eft l'ouvrage du r o i , de fes 
princes, & de tout le peuple chrétien qui compofe 
le royanme des Mérovingiens. On a ajouté depuis 
á ees lois un decret de Taífilon, duc de B a viere* 
Voye i rHi f i . duDr . f r . par M . l'Abbé Fleury. (^f) 

LOI DES B O U R G U I G N O N S . Voye^ LOI GOM
B E T T E . 

L o i BURSALE ,, eft celle dont le principal objet 
eft de proenrer au fouverain queíque íinance pour 
fournir aux befoins de l'état. Ainíi toutes lois qui 
ordonnent quelque impoíition, font des lois burfales: 
on comprend méme dans cette claíTe celles qui éta-
bliífent quelque formaliíé pour les aftes, lorfque 
la íinance qui en revient au prince eft le principal 
objet qui a fait établir ees formaliíés. Tels font les 
édits & déclarations qui ont établi la formalité du 
papier & du parchemin t imbré , & celle de l'iníi-
nuation la'ique. I I y a quelques-unes de ees lois qui 
ne font pas purement burfales, favoir celles qui en 
procurant au roi une í inance, érabliífent une for
malité qui eft réellement utile pour affurer la ve-? 
rité & la date des aftes : tels font les édits du con
trole tant pour les aftes des notaires que pour les 
billets & promeffes fous íignature privée. Les lois 
purement burfales ne s'obíervent pas avec la méme 
rigueur que les autres. A i n f i , lorfqu'un nouveau 
propriétaire n'a pas fait infinuer fon titre dans ie 
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tems porté par les édits & declaratlons, le titre 
n'eít pas pour cela n u l ; Tacquéreur encourt feu-
lement la peine du double ou du triple droit , 6c 
i l dépcnd du fermier des infmuattpns d'admettre 
Facqucrear á faire infmuer fon contrat, &c de lui 
faire remiíe du double ou triple droit. ( ^ ) 

L o i C A D U C A I R E ¿ caducaría ¿ex, furnorninée auíli 
Jul ia , fut une ¿01 d'Auguíle , par laquelle i l ordonna 
que les biens qui n'appartiendroient á períonne , 
ou qui auroient appartenu á des propriéíaires qui 
auroient perdu le droit qu'iis pouvoient y avoir , 
feroient diílribués au peuple. 

On comprit aufíi ÍOLIS le nom de lois caducaires 
plufieurs autres lois faites par le meme empereur 
pour augmenter le tréibr qui avoit été epuiíe par 
les guerres civiles. Telles étoient les lois portant 
que toute períonne qui vivoit dans le célibat, ne 
pourroit acquérir aucun legs ou libéralité teíla-
mentaire , &: qi e tout ce qui lui étoit ainñ laiffé, 
apparíenoit au fííc, s'il ne fe marioit dans le tems 
préíini par la loi, 

Ceux qui étoient mariés & n'avoient point d'en-
fans, perdoient la moitié de ce qui leur étoit iaillé 
par teílament ou codicilc : cela s'appelloic en droit 
pana orbitaús. De meme tout ce qui étoit laiíTé par 
íeflament á des perfonnes qui décédoient du vivant 
•du tefíateur, ou aprés fon decés, avant l'ouver-
ture du teílament P devenoit caduc , &: appartenoit 
au íifc. 

Juftinien abollt toutes ees lois pénales. Voyt^ au 
cods, le titre de caducis tollmdis , la Jurifprudcnce 
rom. de Colombet. ( ^ ) 

L O I CALPHURNIA OU CALPURNJA de ambitll, 
c'eíl-á diré contre ceux qui briguoient les magif-
tratures par des voies illicites. Elle fut faite par le 
íribun L . Calphurnius Pizo. Foye^ ce qui eít dit de 
lu i dans rarticle fuivaní. Zaziüs fait meníion de 
cette loi en fon catalogue. ( ^ ) 

Loi calphurnia npetundarum eut pour auteur le 
meme tribun qui íít la loi précédente. Ce fut la pre-
miere loi faite contre le crime de concuííion. C'é-
toit fous le confulat de Cenforius & de Manlius, 
& du tems de la troiíieme guerre puniqúe : Cicerón 
en fait mention in Bruto , & dans fon fecond livre 
¿es offices, Foye^ auííi Zazius. ( ^ ) 

L o i CAMPANA, ainfi appellée a campis, parce 
qu'elle concernoit les terres. C'eft fous ce nom que 
Cicéron déílgne la loi Julia agraria^ lib. I I . ad Atti-
cum. Foyci Lois AGRAIRES & L o i J U L I A AGRA
RIA. { A ) 

L o i C A N O N I Q U E eíl une difpofition qui fait 
partie du droit canonique romain, ou du droit ec-
cléfiaüique en générai. Foye^ D R O I T C A N O 
N I Q U E . { A ) 

L O I CANULEIA. C'étoit un plcbifcite qui fut 
ainíi nommé de C. Canuleius tribun du peuple, qui 
le propofa au peuple. Les décemvirs, dans les deux 
dernieres tables de la loi qu'iis rédigerent, avoient 
ordonné entre autres choíes , que les patriciens nc 
pouvoient s'allier aux plébeiens : ce qui porta les 
décemvirs á faire cette /oi , fut qu'iis étoient eux-
mémes tous patriciens, & que fuivant la coútume 
ancienne aucun plébéien ne pouvoit entrer dans 
le collége des augures , Romulus ayant réfervé 
cet honneur aux feuls patriciens : d'oü i l feroit ar-
rivé q u e , ñ Ton n'empéchoit pas les mefalliances 
des patriciens avec les plébéiens, le droit exclu-
íif des patriciens pour la fonftion d'augures auroit 
été troublé par une nouveile race, que Fon n'au-
roit fu fi l'on devoit regarder comme patricienne 
ou comme plébéienne. Mais pour abolir cette loi 
qui excluoit les plébéiens, Canuleius propofa le pié-
bifeite dont on vient de parler, portant que les 
patriciens & les plébéiens pourroient s'allier les 

nns aux autres indifféremment: car i l ne paroIíToít 
pas convenable que dans une ville libre, la pius 
grande partie des citoyens fuflent regardés comme 
indignes que l'on prit alliance avec eux. Les pa
triciens s'oppoferent fortement á cette loi, diíant 
que c'étoit íbuiller leur fang; que c'étoit confon-
dre le droit des différentes races; & que cela trou-
bleroit les aufpices publics & privés. Mais comme 
dans le meme tems d'autres tribuns publierent aufíi 
une loi , portant que l'un des deux confuís feroit 
choifi entre les plébéiens j , les patriciens prevoyaní 
que s'ils s'oppofoient á la loi canuleia, ils feroient 
obligés de confentir á l'autre, ils aimerent mieux 
donner les mains á la premiere concernant les ma-
riages. Cela fe paíTa fous le confulat de M. Genu-
tius & de P. Curiatus. Foye^ T i t . Liv. Ub. I F . & 
Zazius. { A ) 

L o i C A R B O N I E N E . Carbonlen défendoit de 
confacrer une maifon, un autel fans la permiíTion 
du peuple. 

I I y eut auffi une loi de Sylla & de Carbón qui 
donna le droit de cité á ceux qui étoient aggrégés 
aux villes alliées, pourvü qu'au tems oü cette loi 
fut publiée, ils euflent leur domicile en Italie,ou 
qu'iis euflent dementé foixante jours auprés du pré-
teur. Foye^ Cicéron pro Archia poeta, ( A ) 

L o i CASSIA, 11 y a eu trois lois de ce nom. 
La premiere efl: la loi cajjla agraria, dont on a 

parlé ci-devant ,á Tarticle des Lois AGRAIRES. 
La feconde eíl la loi cajjia de jud iá i s , qui fut faite 

par C. Caííius & L . F. Longinus tribuns du peu
ple , fous le confulat de C. Marius & de C. Flavius 
Fembria. Cette loi dont le but étoit de diminuer 
le pouvoir des grands, ordonne que quiconque au
roit été condamné par le peuple ou deñitué de la 
magiílrature, n'auroit plus entrée dans le fénat. 

La troiíieme loi cajjia eíf une des lois appcllées 
tdbélaires, c'eft-á-dire, qui régloient que l'on opine-
roit par écrit , au lieu de le faire de vive voix. 
Foyei LOIS T A B É L A I R E S . ( ^ ) 

L o i DE CENS fignine amende de cens non payé: 
c'eíl de-lá qu'on trouve dans les anciens dénom-
bremens cens d loi & amende , ou bien etns & loi, 
qui en défaut de payement peuvent échoir. Foye{ 
le contrat de i ^ y y pour la fondation de la meffe 
dite de Uouy Féglife de S. Quemia. Lafont,fur 
Vermandois, art. i j ó . ( ^ ) 

L o i CINCIA étoit un plébifcite qui fui fait par 
le tribun M . Cincius, fous le confulat de M. Ce-
thegus & de P. Sempronius Tuditanus. 11 le fit a 
la perfuafion de Fabius, celui-lá qui fut en tem-
porifant, rétablir les aífaires de la république.Dans 
les premiers ñecles de Rome, les avocáis plaidoient 
gratuitement, le peuple leur faifoit des préfens. 
Dans la íuite , comme on leur marquoit moins de 
reconnoiíTance , ils exigerent de leurs cliens des 
préfens, qui étoient d'abord volontaires. C'eíl pour-
quoi i l fut ordonné par la loi cincia aux avocats da 
préter gratuitement leur miniñere au menú peu
ple. La loi cincia avoit encoré deux autres cners. 
L'un caífoit Ies donations faites aux avocats, lorf-
qu'elles excédoient une certaine fomme; 1 autre 
concernoit la forme de ees donations. Lejurncon-
fulte Paulus avoit fait un livre fur la loi cincia, 
mais qui eíl perdu : nous avons un commmmrt 
fur cette meme loi par Fréderic Prumrnerus. 

I I y a plufieurs autres lois qui ont quelque rap-
port avec la loi cincia, telle que la loi Tina dont 
i l fera parlé en fon lieu. I I faut voir le furplus de 
ce qui concerne les avocáis & leurs honoraires, 
au mot A V O C A T S . ( ^ ) . 

L o i C I V I L E , {Droit civil d'une nation.) regle* 
ment émané du fouverain, pour procure1" ̂  ^ierl 
commun de fes fujets. 



L d/Iembíage ou le corps des loís qu^il tait con-
formément á es but,eft ce qu'on nomme drou civil; 
ol l'art aü moyen duquel on établit Ies lois civiles, 
éules explique lorfqu'elies ont quelqu'obfcurité, ou 
on Íes applique convenablement aux a£tions des 
citoyens, s'appeile jurifprudence civile. 

Pour pourvoir crune maniere ílable au bonheur 
des hommes 8¿ á leur tranquiilité, i l falloit étabiir 
des lois ñxes & déterminées , qui éclairées par la 
raifon humaine, tendiíTent á perfeílionner & á mo-
difíer utilement la loi naturelle. 

Les lois civiles fervent done, I o . á faire connoiíre 
plus párticulierement les lois naturelíes elles-memes. 
2o. A leur donner un nouveau degré de forcé, par 
Ies peines que le íbuverain inflige á ceux qui íes 
mépriíent ¿ q u i í e s vioíent. 30. A expíiquer ce qu'il 
peut y avoir d'obícur daos les máximes du droit 
naturel.. 40. A modiíier en diverfes manieres l'uíage 
des droits que chacun a naturellement. 50. A déter-
miner les formalités que í'on doit íu ivre j ies pré-
cautíons que í'on doit prendre pour rendre effi-
caces & valables les divers engagemens que Ies 
hommes coníraftení entr'eux, & de queíle maniere 
chacun doit poiuíuivre ion droit devant íes t r i -
bnnaux. 

Ainíi íes bonnes lois civiles ne font autre chofe 
que les lois naturelíes elles-mémes perfe£Honnées 
6c modiíiées par autorité fouveraine} d'une ma
niere convenabíe á í'état de la fociété qu'ií gou-
verne & á fes avantages. 

On peut diílinguer deux fortes de lois civiles; 
les unes font telles par rapport á leur autorité feu-
lement,&les auíres par rapport á leur origine. 

On rapporte á la premiere claífe toutes les lois 
naturelíes qui fervent de regles dans les tribunaux 
civils, & qui font d'aiileurs confírmées par une 
nouvelle fandion du fouverain : telles font toutes 
les lois qui déterminent queís font les crimes qui 
doivent étre punis, 

On rapporte á la feconde claíTe les lois arbitrai-
res, qui ont pour principe la volonté du fouverain, 
011 qui rouíent fur des chofes qui fe rapporíent au 
bien particulier de I 'état , quoiqu'indifférentes en 
elles-mémes: telles font les lois qui reglent Ies for
malités néceffaires aux contrats, aux teftampns, la 
maniere de procéder en jujlice, &c. Mais quoique 
ees réglemens foient arbitraires, ils doivent tou-
jours tendré au bien de I'état & des particuliers. 

Tome la forcé des lois civiles confiíle dans leur 
juflice & dans leur autorité, qui font deux carac
teres eíTentieís á leur nature , & au défaut def-
quels elles ne fauroient produire une véritable obli-
gation. 

L'auíorité des lois civiles coníiíte dans la forcé 
que leur donne la puiíTance de celui, qui", éíant 
íeyétu du pouvoir légiílaíif, a droit de faire ees 
lois> & dans les máximes de la droite raifon, qui 
veulent qu'on lui obéiífe. 

La juñice des lois civiles dépend de leur rapport 
a l'ordre de la fociété dont elles font íes regles, 
& de leur convenance avec l'utilité particuliere 
qui íé trouve á íes étabiir, felón que le tems & íes 
Üeux le demandent. 

La puiíTance du fouverain conilhue í'autorité de 
ees lois , & fá bénéíicence ne lui permet pas d'en 
faire d'injuííes. 

S'il y en avoit qui renverfaííent les principes 
fondamentatíx des lois naturelíes & des devoirs 
qu'elles impoíent , les fujets feroient en droit &: 
meme dans Tobligation de refufer d'obéir á des 
lois de cette nature. 

I I convient abíolument que íes fujets ayent con-
noiíTance des lois du fouverain : i l doit par confé-
quent publier f e s í e s bien étabiir & íes notifier. 
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11 eñ encoré abfolument eífentieí qu'eííes foient écri-
tes de la maniere la plus cíaire, & dans la langue du 
pays, comme ont été écrites toutes Ies lois des an-
ciens peuples.Car comment les obferveroit-on,íi on 
ne les connoit pas, fi on ne les entend pas? Dans 
les premiers tems, avant l'invention de Técriture , 
elles étoient compofées en vers que 1W appre-
noit par coeur, & que I'on chantoit pour les bien 
reteñir. Parmi les Atheniens, elles étoient gravees 
fur des lames de cuivre attachées dans des lieux: 
pubücs. Chez íes Romains, les enfans apprenoient 
par coeur les lois des douze tabíes. 

Quand les lois civiles font accompagnées des 
conditions dont on vient de parler, elles ont fans 
contredit la forcé d'obliger íes fujets á leur obfer-
vation, non feulement par la crainte des peines 
qui font attachées á leur violation, mais encoré paf 
principe de confeience, & en verui d'une máxime 
méme du droit naturel, qui ordonne d'obéir au 
fouverain en tout ce qu'on peut faire fans crime. 

Perfonne ne fauroit ignorer rauteur des lois ci
viles, qui eíl é tabl iou par un confentement exprés 
des citoyens, 011 par un confentement tac i íe , lorf-
qifon fe íbumet á fon empire,de quelque maniere 
que ce foit. 

D'un autre c ó t é , le fouverain dans í'établiíTe-
ment des lois civiles, doit donner fes principales at-
tentions á faire eníbrte qu'eííes ayent les qualites 
fuivantes, qui font de la plus grande importance 
au bien public. 

iQ. D'étre juñes , équitabíes, conformes au droit 
naturel, claires, fans ambiguité & fans contradic-
t i o n , ú t i les , néceífaires , accommodées á la na
ture & au principe du gouvernement qui eíl é ta -
bli ou qu'on veut étabiir , á I'état & au génie du 
peuple pour lequel elles font faites; relatives au 
phyíique du pays, au climat, au terroir, á fa fitua-
t ion , á fa grandeur, au genre de vie des habitans, 
á leurs inclinations, á leurs richeíTes , á leur nom
bre , á leur commerce, á leurs moeurs, & á leurs 
coütumes. 

2o. De nature á pouvoir étre obfervées avec fá
cil i t é ; dans le plus petit nombre, & le moins mul-
tipliées qu'ií foit poíTible ; fuffifantes pour termi-
ner les aífaires qui fe trouvent le plus commu-
nément entre les citoyens , expédítives dans les 
formalités & íes procédures de la juílice, tempé-
rées par une jufte févérité proportionnée á ce que 
requiert le bien public. 

Ajoutons , que les lois demandent á n'étre pas 
changées fans. néceííité; que le fouverain ne doit 
pas accorder des difpenfes pour fes lois, fans les 
plus fortes raifons; qu'elles doivent s'entre-aider les 
unes les autres autant qu'il qft poífibíe. Eníin, que 
le prince doit s'y aífujettir lui-méme & montrer 
l'exemple , comme Aifred, qu'ttn des grands hom
mes d'Angíeterrc nomme la merveille & Vormment 
de toas lesJieclcs. Ce prince admirable, aprés avoir 
dreíié pour fon peuple un corps de lois civiles s 
pleines de fageíTe & de douceur, penfa, difent les 
hiíloriens, que ce feroit en vain qu ' i l tácheroit 
d'obliger fes fujets á leur obfervation, fi les juges, 
fi les magiílrats, fi lu i méme n'en donnoit le pre
mier l'exemple. 

Ce n'eít pas aífez que les lois civiles des fouve-
rains renferment les qualités dont nous venons de 
parler, fi leur ílyíe n'y répond. 

Les lois civiles demandent eíTentiellement & ne-
ceífairement un ílyíe précis & concis : les lois des 
douze tables en font un modele. 10. Un ftyle fim-
ple; í'expreííion direfte s'entend toujours mieux 
que í'expreííion réfléchie. 20. Sans fubtiiités, parce 
qu'elles ne font point un art de Logique. 30. Sans 
ornemens, ni comparaifon tirée de la réalité á ia 
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figure, ou de la figure á la realité.^ 40. Sans dé-
taiis d'exceptions , Vmiitations , modificaíions ; ex-
cc té que la néceííité ne l'exige, parce que lorf-
que la Loi préíume , elle donne aux juges une regle 
í ixe, & qu'en fait de préfomption, celle de la loi 
vaut mieux que celle de rhomme, dont elle evite 
les jugemens arbitraires. 50. Sans artífice, parce 
qu'éíant établies pour le bien des hommes, ou pour 
punir leurs fautes , elles doivent étre pleines de 
candeur. 6o. Sans contrariété avec les lois politi-
ques du meme peuple , parce que c'eft tonjours 
ponr une meme fociété qu'elles lont faites. 70. Enfin, 
íans eífet rétroaftif, á moins qu'elles ne regardent 
des choíes d'elles-mémes iiíicités par le droit na-
íu re l , comme le dit Cicerón. 

Voilá qnelles doivent étre les Lois civiles des 
é t a t s , & c'eíi: dans toutes ees conditions réunies 
que confifte leur excellence. Les envilager enímte 
fons toutes leurs faces, relativement les unes aux 
autres, de peuples á peuples, dans tous les tems & 
dans toas les lieux , c'eft former en grand , l'ef-
prit des lois, fur lequel nous avons un ouvrage 
immortel , fait pour éclairer les nations tracer 
le plan de la felicité publique. (Z>, / . ) 

L o i CLAUDIA , on connoit deux lois de ce nom. 
L'une furnommée de jure dvi'tátis9 c'eft á-dire au 
fujet du droit de citoyen romain, fut faite par Clau-
dius, confuí l'an 577 de R.ome, fur les inftances 
des habitans du pays lat in, lefquels voyant que ce 
pays fe dépeuploit par le grand nombre de ceux qui 
paíibient á Rome, & que le pays ne pouvoit plus 
facilemení fournir le meme nombre de foldats , ob-
tinrent du fénat que le confuí Claudius feroit une 
loi portant que tous ceux qui étoient aífociés au 
nom la t in , feroient tenus de fe rendre chacun dans 
leur ville avant les calendes de Novembre. 

I I y eut une autre loi claudia faite par le tribun 
Claudius, appuyé de C. Flaminius, l'un des patri-
ciens.Cette loidéfendoitá toutfénateur, & aux peres 
des fenateurs, d'avoir aucun navire maritime qui 
füt du port de plus de 300 amphores, qui étoit une 
mefure ufnée chez les Romains. Cela parut fuffifant 
pour donner moyen aux fénateurs de faire venir les 
provifions de leurs maifons des champs; car du refte 
on ne youloit pas qu'ils fiíTent aucun commerce. 
Foye^Livius , lib. X X X I . Cicéron ^ acíione in Ferrcm 
fept. Ceíte loi fut dans la fuite reprife par Céfar , 
dans la loi julio, de repetundo. 

L o i CLODIA. I I y eut diverfes lois de ce nom; 
favo ir , 

La loi clodia monetaria, étoit celle en vertu de 
laquelle on frappa des pieces de monnoie marquées 
du figne de la viftoire, au lieu qu'auparavant elles 
repréfentoient feulement un char á deux ou á quatre 
chevaux. Voye^ Pline, lib, X X X I I I . cap. i j . 

Clodius furnommé pulcher , ennemi de Cicéron , 
fit auffi pendant fon tribunat quatre lois qui furent 
furnommées de fon nom, & qui furent trés-préjudi-
ciables á la république. 

La premiere furnommée annonaire ou frumentaire^ 
ordonna que le blé qui fe diftribuoit aux citoyens, 
moyennant un certain pr ix , fe donneroit á l'avenir 
gratis. Voye^ ci-aprls L o i FRUMENTAIRE. 

La feconde fut pour défendre de confulter les 
aufpices pendant les jours awxquels i l étoit permis 
de traiter avec le peuple, ce qui ota le moyen que 
i'on avoit de s'oppofer aux mauvaifes lois per obnun-
tiationem. Voye^ ce qui fera dit ci-aprés de la lei 
celia fujia. 

La troifieme loi fut pour le rétabliíTement des 
diíférens colléges ou corps queNuma avoit inílitués 
pour diftinguer les perfonnes de chaqué art & mé-
tier. La plüpart de ees diíférens colleges avoient été 
fiipprimés íbus le confulat de Marius¿ mais Clodius 

L I 
íes rétabllt , &: en ajouta meme de nouveaux. Tou^s 
ees aífociations furent depuis défendues, íbus le con-
fulat de Lentulus & de Metellus. 

La quatrieme loi Clodia, furnommée de cenfórl-
bus ^ défendit aux ceníéurs d'omettre perfonne lorC-
qu'ils liroient leurs dénombremens dans le fénat 
& de noter perfonne d'aucune ignominie, á moins 
qu'il n'eut été aecuíé devant eux , & condamné par
le jugement des deux cenfeurs ; car auparavant les 
cenfeurs fe donnoient la liberté de noter publlqne-
ment qui bon leur fembloit, meme ceux qui n'étoient 
point aecufés ; & quand un des deux cenfeurs avoit 
noté quelqu'un, c'étoit la meme chofe que íi tous 
deux l'avoient condamné , á-moins que rautre n'in-
te rv ín t , & n'eút déchargé formellement de la note 
qui avoit été imprimée par fon collegue. Foye^ 
Zazius. 

L o i CECILIA & DIDIA, fut faite par Q. Coe-
icilliis Metellus, & T . Didius Vivíus , confuís Tan 
de Rome 656. Ce fut á l'occafion de ce que les t r i -
buiis du peuple & autres auxquels i l étoit permis 
de propofer des lois, engloboient plufiears objets 
dans une meme demande, & fouvent y méloiení 
des chofes injuftes, d'oíi i l arrivoit que le peuple 
qui étoit frappé principalement de ce qu'il y avoit 
de jufte, ordonnoit également ce qu'il y avoit d'in-
jufte compris dans la demande; c'eft pourquoi par 
cette loi i l fut ordonné que chaqué réglement feroit 
propofé féparément, & en outre que la demande 
en feroit faite pendant trois jours de marché, afín 
que rien ne füt adopté par précipitation ni par fur-
priíe. Cicéron en parle dans la cinquiemeP/H//)^/-
que, & en pluíieurs autres endroits. Foye^ auili 
Zazius. 

L o i CECILIA REPETUNDARUM , fut une des 
lois qui furent faites pour réprimer le crime de con-
cuffion. L. Lentulus, homme confulaire, fut pour-
fuivi en vertu de cette loi , ce qui fait juger qu'elíe 
fut faite depuis la loi Calphurnia repetundarum, Foye?L 
LOI CALPHURNIA, & Zazius. 

L o i CCELIA , étoit une des lois tabellaires qui 
fut faite parCoellus pour abolir entierement l'ufage 
de donner les fuffrages de vive-voix. Foyei ci-aprh 
L o i s TABELLAIRES. 

LOI COMMISSOIRE, ou PACTE DE LA LOI 
COMMISSOIRE , eft une convention qui fe fait en
tre le vendeur & l'acheteurj, que f i le prix de la 
chofe vendue n'eft pas payé en entier dans un cer
tain tems , la vente fera nulle s'il plait au ven
deur. 

Ce paíle eft appelié lo i , parce que les conven-
tions font les lois des contrats ; on l appelle commlf-
foire, parce que le cas de ce pa£le étant arrivé, la 
chofe eft rendue au vendeur, res vmditori committi* 
tur; le vendeur rentre dans la propriété de ía chofe, 
comme íi elle n'avoií point été vendue. 11 peut ^2" 
me en répéter les fruits, a moins que l'acheteur 
n'ait payé des arrhes, ou une partie du prix, auquel 
cas l'acheteur peut reteñir les fruits pour fe recom-
penfer de la períe de fes arrhes, 011 de la portion 
qu'il a payée du prix. 

La loi commiffoire a fon efFet, quoique le vendeur 
n'ait pas mis Tacheteur en demeure de payer; car 
le contrat l'avertit fuffifamment, dies inurpdlat pro 
homine. 

La peine de la loi commiffoire n'a pas lieu lorfque 
dans le tems convenu l'acheteur a offert le pnx au 
vendeur, & qu'il Ta configné ; autrement les ofrres 
pourroient étre réputées illufoires. Elle n'a pas hew 
non plus lorfque le payement du prix, ou de paríie 
d'icelui, a été retardé pour quelque caufe léglíJnie' 

Quand on n'auroit pas appofé dans le contrat de 
vente, le pafte de la loi commiffoire, i l eft tonjours 
au pouvoir du vendeur de pourfuivíe l'acheteur, 
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pour le payement du prix convenu , S i á faute de 
ce i l peut taire déclarer ]a vente nulie, & rentrer 
dans le bien par lui vendu; mais avec cette diffé-
rence, que dans ce cas ¡'acheteur en payant méme 
aprés le tems convenu , demeure propriétaire de la 
chofe á luí vendue ; au lieu que quand le pade de 
la loi commijfbire a été appoíe dans le contrat, & 
que l'acheteur n'a pas payé dans le tems convenu , 
ie vendeur peut taire réíbudre la vente, quand 
meme l'acheteur oííriroit alors de payer. 

Mais íbit qu'il y ait pafte ou non, i l faut toüjours 
un jugement pour réfoudre la vente 3 fans quoi le 
vendeur ne peut de fon autorité privée rentrer en 
poffeílion de la chofe vendue. Foyei au digeíle ie 
íitre de lege commijforid. 

Le pafte de la loi comnú(Joir& n'a pas lieu en fait 
de prét fur gage , c'eíl-á-dire que Fon ne peut pas 
ílipuier que fi ie débiteur ne fatisfait pas dans le 
tems convenu, la chofe engagée fera acquife au 
créancier; un íel pafíe eíl réputé ufuraire, á moins 
que le créancier n'achetat le gage pour fon juíle 
prix. Voye.̂  la loi iG. § ult, ff. de. pign. & hyppot-
6í la loi derniere au code de pañis pignorum, 

Loi s CONSULAIRES étoient ceiles qui étoient 
faites par les confuís , comme les lois tribunitiennes 
étoient faites par les tribuns. 

L o i CORNELIA; i l y a e u plufieurs lois de ce 
nom, favoir: 

La loi cormlia & gellia qui donna le pouvoir á 
Cn. Pompée , proconfui en Efpagne , lequel partoit 
pour une guerre périileufe, d'accorder le droit de 
cité á ceux qui auroient bien mérité de la républi-
que ; elle fut faite par Lucius Gellius Publicóla, & 
par Cn. Cornelius Lentulus. 

La loi Cornelia agraria fut faite par le diclateur 
Sylla, pour adjuger & partager aux foidats beau-
coup de ierres, & fur-tout en Tofcane: les foidats 
rendirent cette loi odieufe, foit en perpétuant leur 
poíTeííion, foit en s'emparant des ierres qu'ils trou-
voient á leur bienféance.Cicerón en parle dans une 
de fes oraifons. 

La loi Cornelia de falfo ou de falf is , fut faite par 
Cornelius Sylla, á Toccafion des teííamens ; c'eíl 
pourquoi elle fut auíli furnommée tejlamentaire ¿ elle 
coniirmoit les teííamens de ceux qui font en la 
puiñance des ennemis , & pourvoyoit á touíes les 
fauííetés & alíérations qui pouvoient étre faites 
dans un teí lament; elle ftatuoit auííi fur les fauííe
tés des autres écri íures , des nionnoies3 des poids 
& mefures. 

La Loi Cornelia de injuñis , faite par le méme Sylla , 
concernoit ceux qui fe plaignoient d'avoir re^u quel-
que injure , comme d'avoir été pouíTés , battus , 
ou leur maifon forcée. Cette loi excluoit tous les 
proches parens & alliés du piaignant, d'étre juges 
de l'adion. 

La loi Cornelia judiciaria. Par cette loi Sylla ren-
dií tous les jugemens au fenat, & retrancha les che-
valiers du nombre des juges; i l abrogea les lois 
Semproniennes, dont i l adopta pourtant qiielque 
chofe dans la fienne ; elle ordonnoit encoré que Ton 
ne pourroit pas récuíer plus de trois juges. 

La loi cornelia majeflatis fut faite par Sylla, pour 
regler le jugement du crime de leze-majeílé. Voye^ 
L o i JULIA. 

La loi cornelia de parricidio , qui étoit du méme 
Sylla, fut enfuiíe réformée par le grand Pompée 
dont elle prit le nom. Voye^ L o i POMPEIA. 

La loi cormlia de profcriptione, dont parle Cicéron 
dans fa ttoiftmVPerrinc, fut faite parValeriusFlac-
cus ; elle eíl nommée ailleurs loi Valeria ; elle don-
noit á Sylla droit de vie $c de mort fur les citoyens. 

^ La loi cornelia repetundarum , avoit pour objet de 
réprimer les gonguílion? des magiftrats qui gouver-

noient les provinces. Voye^ C icé ron , épltre á Applus; 
La loi cornelia de f.cariis & veneficis, fut auíli faite 

par Sylla; elle concernoit ceux qui avoient tué 
quelqu'un , ou qui l'avoient attendu dans cé 
dcílein , ou qui avoient p reparé , gardé , ou vendu 
du poifon, ceux qui par un faux témoignage avoient; 
fait condamner quelqu'un publiquement, les magif* 
trats qui recevoient de l'argent pour quelqus aífaire 
capi íale , ceux qui par volupté ou pour un coin-4 
merce infame auroient fait des eunuques. 

La loi cornelia ftimptuaria fut encoré une loi de 
Sylla, par laquelle i l régla la dépeníé que Ton pour» 
roit faire les jours ordinaires, & celle que Ton pour-^ 
roit faire les jours folemnels qui étoient ceux des 
calendes, des ides, des nones, & des jeux ; ü dimi* 
nua auííi par cette loi le prix des denrées. 

Le tribun Cornelius íit auííi deux /oi^qui porte* 
rent fon nom, i'une appellée 

Loi cornelia de iis qui legibus folvuntur , défendoit " 
d'accorder aucune grace ou privilege contre les lois^ 
qu'il n'y eüt au-moins 200 perfonnes dans le fenat ; 
& á ceiui qui auroit obtenu quelque grace 5 d'étre 
préfent lorfque l'aífaire feroit portée dcvant le peu^ 
pie. 

La loi cornelia de jure dicendo, du méme tribun ^ 
ordonna que les préteurs feroient tenus de juger 
fuivant l'édit perpétuel , au lieu qu'auparavant leurs 
jugemens étoient arbitraires. íl y avoit encoré une 
autre /oi furnommée Cí3me/¿¿z, favoir , 

La loi Cornelia & Tit ia , fuivant laquelle on pou-
voit faire des conventions ou gageures pour les 
jeux 011 l'adreíTe & le courage ont parí. Le jurilcon-
fulte Martianus parle de cette loi, Sur ees ditFérentes 
lois voyt^ Zazius. 

L o i DE CRÉDENCE , c'eíl ainíi que Ton appcL' 
loit anciennement les enquétes , lorfque les témoing 
dépofoient feulementqu'ils croyoient tel & tel fait , 
á la diftérence du témoignage poíitif & certain , oh 
le témoin dit qu'il a vu ou qu'il fait telle chofe ; i l 
en eíl parlé au jiyle du pays de Normandie. Franfois 
L par fon ordonnance ¿ 6 1 5 3 9 , artick j 6*, ordonna 
qu'il n'y auroit plus de réponfespar crédit , &c . (^f) 

LOí CRIMINELLE . ( .Droií civil anden & mod'Á 
loi qui ííatue les peines des divers crimes & délits 
dans la fociéíé civile. 

Les lois criminelles , dit M . de Montefquieu, n'ont 
pas été perfedionnées tout d'un coup. Dans les lieux 
mémes oü Ton a le plus cherché á maintenirla liber
té , on n'en a pas toüjours trouvé les moyens. Arif-
tote nous dit qu'á dimes les parens pouvoient étre 
témoins dans les aífaires crimineiles. Sous les rois 
de Rome, la loi étoit ñ imparfake, que Servius T u l -
lius prononga la fentence contre les enfans d'Ancus 
Martius, aecufés d'avoir aíTaííiné le roi fon beau-* 
pere. Sous les premiersrois deFrance, Clotaire íit 
une loi en 560 j, pour qu'un aecufé ne püt étre coa
tí a mné fans étre o u i , ce qui prouve qu'il régnoit une 
pratique contraire dans quelques cas particuliers» 
Ce fut Charondas qui iníroduiíit les jugemens con
tre les faux témoignages : quand Tinnocence des c i -
toyens n'eíl pas aííürée , la liberté des citoyens ne 
l'eíí pas non plus. 

Les connoifíances T|ue Ton a acquifes dans plu-
íieurs pays, & que Ton acquerra dans d'autres , 
fur les regles les plus füres que Fon puiííe teñir dans 
les jugemens criminéis, intéreííent le genre humain 
plus qu'aucune chofe qu'il y ait au monde ; car c'eít 
fur la pratique de ees connoiííances que font fon» 
dés Thonneur, l a fúre té , & la liberté des hommes. 

Ainíi ía/oi de mort contre un aífaííin efl tres iuííe,1 
parce que cette loi qui le condamne á périr y a été 
faite en fa faveur; elle lui a confervé la vie á tous 
les inftans, i l ne peut done pas reclamer contre elle*' 

Mais toat§s les lois m m i n ü k s ne portent pas c@ 
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carañere dejuftice. I I n'y en a que írop qui révol-
tent i 'humanité, & trop d'autrcs quiíbnt contraires 
á la rmf&n, á l'équiré , & au hut qu'on doit íe pro-
pofer dans la landion des lois. 

La ioi d'Henn l í . qui condamnoit h mort une filie 
dont l'enfant avolt pé r i , au cas qu'elle n'eüt pokit 
declaré ía groíTeíTe au magi í l ra t , bleíibit la nature. 
Ne íuffilbit-il pas d'obliger cette filie d'inílruire de 
íbné ta tune amie , une proche párente 5qui veillát á 
la coníervation de l'eníant ? Quel aven pourroit-elie 
faireaufort du íupplice de fa pudeur ? L'éducation a 
augmenté en elle l'idée de la coníervation de cette 
pudeur, & á peine dans ees momens reíle-í-il dans 
ion ame une idee de la perte de la vie. 

La /oi qui preferit dans pluíieurs états , íbus peine 
de mort , de revéler les conípirations auxquelles 
«neme on n'apas trempé , eíl bien dure , du-moins 
ne doit-elle étre appliquée dans les états monarchi-
ques , qu'au feul crime de lefe-majeílé au premier 
chef, parce qu'ii eíl: trés-important de ne pas con-
fonclreles différens chefs de ce crime. 

Nos loisont puni de la peine du feula magie , l'hé-
•refie , & íe crime contre nature, trois crimes dont. 
on pourroit prouver du premier qu'il n'exiíle pas; 
¿11 íecond, qu'ii e í l fufceptible d'une infinité de dif-
í indions, interpretations 3 limitations; 6¿ du troi-
iieme, qu'ileíl dangerenx d 'enrépandre la connoif-
fance ; & qu'il convient mieux de le proferiré févé-
rement par une pólice exacle, comme une infame 
violation des moeurs. 

Mais fans perdre de tems á rafiembler des exem-
pies puifés dans les erreurs des hommes, nous avons 
un principe lumineux pour juger des lois críminelles 
de chaqué peuple. Leurbonté confiñe á tirer chaqué 
peine de la nature particuliere du crime, & leur vice 
á s'en écarter plus ou moins. C'eíl: d'aprés ce prin
cipe que Tauteur de Teíprit des lois a faií lui meme 
un code criminel: je le nomme code Montefquieu , & 
§e le trouve trop beau, pournepas le tranferireici, 
puiique d'ailleurs ía briéveté me le permet. 

I I y a, d i t - i l , quatre fortes de crimes, Ceux de la 
premiere efpece, choquent la religión; ceux d é l a 
ieconde, les moeurs; ceux de la troiíieme , la íran-
quillité ; ceux de la quatrieme, la füreté des ci-
toyens. Les peines doivent dériver de la nature de 
chacune de ees efpeces. 

íl ne faut mettre dans la claffe des crimes qui in-
íéreflent la Religión , que fCeux qui Tattaquent di-
redlement , comme font tous les facrileges limpies ; 
car les crimes qui en rroublent l'exercice, font de la 
•nature de ceux qui choquent la tranquillité des ci-
toyens ou leur füreté , & doivent étre renvoyés á 
ees claffes. 

Pour que la peine des facrileges fimples foit tirée 
de la nature de la chofe, elle doit confiíler dans la 
privation de tous les avantages que donne la Reli
gión ; telles font l'expulfion hors des temples , la 
privation de la fociété des fideles pour un tems ou 
pourtoujours, la fui tedeleurpréfence, les exécra-
íions , les déteftations , les conjurations. 

Dans les choíes qui troublen; la tranquil l i té , oü 
la füreté de l 'état , les a£Hons cachees font du reífort 
•de la juftice humaine, Mais, dans celles qui blellent 
la divinité , lá oü i l n'y a point d 'a6ion publique, i l 
•n'y a point de matiere de crime; touts'y paíTe entre 
l'homme & Dieu , qui fait la mefure & le tems de 
fes vengeances. Que fr, confondant les chofes , le 
magiñrat recherche auffi le facrilege caché , i l porte 
une mquifition fur un genre d'aótion oü elle n'eít 
point nécefíaire, i i détruit la liberré des citoyens, 
en armanc contre eux lezeledes confeiences timides, 
& celui des confeiences hardies. Le mal eíl venu de' 
cette idee, qu'il faut venger la divinité; maisil faut 
£aife honorer la divinité ? & n e la venger jamáis. Si 

l'ón íe conduífoit par cette derniere idee . qllej|, 
rpit la fin des fupplices} Si les lois des homirpe n 
a venger unetre iníim e i l e s i c e g i e r o n t í u r í o n i ^ 
ñ m t e , 6c non pas íur les foibieíTes, í'ur les ignoran-
ees , fur les caprices de la nature humaine. 

La feconde claíle des crimes, eíl de ceux qui fon£ 
conrre les moeurs ; telles font la violation de la cor-
tinence publique ou particuliere , c'eS-á-dire de ía 
pólice, fur la maniere dont on doit jouir des pláifirs 
attachés á l'uíage des fens, S¿ á l'union des corps 
Les peines de ees crimes doivent étre tirées de la na
ture de la chofe. La priva tion des avantages que la 
fociété a attachés á la pureté des moeurs, les arrien
des, la honte de fe cacher, Finía mié publique, l'ex
pulfion hors de la viile & de la fociéié ; enfin , toa
res les peines qui font de la juriídi£lion corredion-
nelle, íüffiíent pour reprimer la témérité des deux 
fexes. En effet ees chofes íont moins fondees fur la 
méchanceíé ? que fur l 'oubli ou le mépris de íoi-
méme. 

íl n 'eíl ici queílion cjue de crimes qui intéreíTent 
uniquement les moeurs ; non de ceux qui choquent 
auííi la fureté publique, íels que l'enlevement 5¿ le 
v i o l , qui font de la quatrieme efpece. 

Les crimes de la troiñeme claíle, font ceux quí 
choquent la tranquillité. Les peines doivent done íe 
rapporter á cette tranquillité , comme la privation, 
l ' ex i l , les corredions , & autres peines qui ramenent 
les eíprits inquiets , & les font rentrer dans l'ordre 
établi. 

I I faut reílrelndreles crimes contre la tranquillité, 
aux chofes qui coníiennent un fimple léfion de pó
lice : car cellos qui , íroublant la tranquilité, atía-
quent en méme tems la íü re t é , doivent étre miíes 
dans la quatrieme claííe. 

Les peines de ees derniers crimes font ce qu'on ap-
pelle des fupplices. C'eíl une efpece detalion , qui 
fait que la fociété refufe la füreté á un citoyen qui en 
a pr ivé , ou qui a voulu en priver un autre. Cette 
peine eíl tirée de la nature de la chofe, puilee dans 
la raifon , & dans les fources du bien & du mal. Un 
citoyen mérite la mort , lorfqu'il a violé la íüreté, au 
point qu'il a oté la vie. Cette peine de mort eít 
comme le remede de la fociété malade. 

Lorfqu'on viole la füreté á l'égard des biens, i l 
peut y avoir des raifons pour que la peine foitcapi-
tale ; mais i l vaudroit peut-étre mieux,& ilferoit 
plus de la nature, que la peine des crimes contre la 
füreté des biens , füt punie par la perte des biens; & 
cela devroit étre ainfi fi les fortunes étolent commu-
nes ou égales ; mais comme ce font ceux qui n ont 
point de biens qui attaquent plus volontiers celui des 
autres, i l a fallu que la peine corporelle fuppléat a 
la pécuniaire , du moins on a cru dans quelque pays 
qu'il le falloit. 

S'il vaut mieux ne point óter la vie aun homme 
pour un crime, lorfqu'il nes 'e í lpas expoíé á la per
dre par fon attentat, i l y auroit de la cruauté á punir 
de mort le projet d'un crime ; mais i l eíl de la de-
menee d'en prévenir la coníommation, & c'eíl ce 
qu'on fait en infligeant des peines modérées pour un 
crime confommé. ( Z). 7. ) ' ri 

L o i DE DESRENNE, étoit une maniere de proce
der ufitée dans Tancienne coutume de Normandie, 
pour les matieres qui fe terminent par dejrenne ou 

Jimjfle loi; elle y íut abolle. Desfontaines en fait 
mention chap. xxxiv. n. z . Foye^ DESRENNE, 
LOI SIMPLE. ( ^ ) 1 
( L o i DIOCÉSAINE, (Hi f i . eedéf . ) taxe que les 

évéques impofoient anciennementlur les eccleliai i -
ques de leur diocéfe pour leurs vií i tes; c'é^toit urie 
efpece de droit qui n'entroit point dans la jurilaie-
tionfpirituelle ou íemporelle des évéques, maisema 
noit de leur fíese & de leur caradere, en les auto-
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rifaní d'exiger des cures & des monaílercs, une aíde 
pour foutenir les dépenfes qu'ils étoient obligés de 
íaire en viíuant ieurs dioceíes. 

Ce droit eíí nommé par les auteurs eccléíiaíliques 
procuraiio; mais i l eft appellé difpenfa, la depeníe 
de révéque dans les capitulaires de Charles le chau-
ve;procurado paroit le véritabie nom qu'on doi t lui 
donner; car procurare aliqmm, íignifie traiter bien 
qmlqrfun , Lui faiuhonne chm : Virgile dit dans l 'E-
néide, Üb. I X . 

Quodfiipcrefl lezú b&nc gejlis corpora rebus 
Procúrate, viri. 

Les eveques ne íeprévalent plus de ce droit, quol-
qu'ils y íbient autorifés par plufieurs conciles, ief^ 
qaels leur recommandent en meme tems la modéra-
non, leur défendent les exécutions. En effet la 
plupartdes évequesíont fi fort á leur aife3 & leurs 
curés í ipauvres, qu'il eíl plus que juíte qu'ils vifitent 
leurs diocéfes gratuitement. Leur droit ne pourroit 
etre répété que fur les riches monafleres qui font fu-
jets á la viíite : les decimateurs en ont toujours été 
exemts. Voyc^ Hauteílere , /. I F , c. iv, de fes dijjerta-
tíom canoniqms. ( D . J . ) 

L o i DOMITIA , étoit la mémeque la ¿oi Lieinia, 
qui régloit que les préíres ne feroient plus chcifis par 
lescolieges , mais par le peuple. Le préteur Lsslius 
ayant fait abroger cette ¿oi, elle fut remife en v i -
gueur parDomitius (Snobarbus tribun du peuple, 
d'oü elle prit alors le nom de Domitia. I I apporta 
íeulement un tempérament á la ¿oi Lieinia, en ce 
qu'il ordonnaque Fon appelleroit le peuple enmoin-
dre nombre , &; que celui qui feroit ainíi propofé íe-
roit confirmé par ie coliege des prétres. Ce qui donna 
üeu áDomitius de rétabiir en paríie la ¿oi Lieinia , 
fut le reíTeníimení qu'il eut de ce que les prétres ne 
ravoientpoint admis au facerdoce en la place de fon 
pere. Koye^ Suétone in Neronc, Cicéronpro Ru¿¿o, 
& dans Jes ¿pitres a Brutus. ( ^ ) 

L o i D I D I A , étoit une des ¿0/5 íbmptuaires des 
Rcmains; elle fut ainñ nommée de Didius tribun 
du peuple. C'étoit une exteníion de la ¿oi Orchia & 
Fanma , qui régloient la dépenfe des repas. Elle or-
donna que ceux qui invitoient & ceux qui feroient 
invités, cncourroient également la peine portee 
parla /o¿,en cas de contravention. Voye^ ci-apres 
L o i FJNNIA , L o i ORCHIA, LOIS SOMPTUAI-
RES , & le catalogue de Zazius. ( - ^ ) 

L o i D I V I N E } { Droitdivin. ) hts lois divines font 
celies de la Religión , qui rappellent fans ceífe 
Thomme á Dieu^ qu'il auroit publié á chaqué inftant. 

Eiles tirent leur forcé principale de la croyance 
qu'on donne á la religión. La forcé des lois humaines 
vient de ce qu'on les craint : les lois humaines font 
variables, les lois divines font invariables. Les lois 
"humaines ílatuent fur le bien, celles de la Religión 
íur le meilleur. 

Une faut done point toujours íh tue r par les lois 
divines, ce qui doit l'étre par les lois humaines , ni 
regler par les lois humaines, ce qui doit l'étre par 
les lois divines. 

Les chofesqui doivent étre réglées par les lois hu
maines , peuvent rarement Fétre par les principes 
des lois de la Religión; ees dernieres ont plus de fu-
bhmité, & \zslois humaines plusd'étendue. Les/o/í 
de perfedion tirées de la Religión, ont plus pour ob-
jet la bonté de l'homme qui les obferve, que celle 
de laíocieté dans laquelle elles font obfervées. Les 
lois humaines au contraire ont plus pour objet la 
bonte morale des hommesen général , que celle des 
mdividus. Amfi , quelles que foient l¿s idees qui 
naiííent immediatement de la Religión, elles ne doi
vent pas toujours feryir de principe aux lois civiles, 
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parce que celles-ci en ont un autre, qui eíl le biert 
général de la fociété. 

I I ne faut point non plus oppofer Ies lois religieufes 
á celles de la loi naturelíe , au fujet, par exemple, 
de la défenfe de foi-méme , & de la prolongation de 
la v i e , parce que les lois de la Religión n'ont point 
abrogélespréceptes des lois naturelles. 

Grotius admettoit un droit divin , poíitif, unlver-
fe l ; mais la peine de prouver la plupart des articles 
qu'on rapporre á ce prétendu droit univerfel, forme 
d'abord un préjugé défavantageux contre fa réalité. 
S'ily aquelquc loi divine qu'on puiíTe appeller poji-
tive, & énméme tems univerfelle, dit M . Barbeyrac, 
elle doit i0 , étre utile á tous les hommes , dans tous 
les tems & dans tous les lieux ; car Dieu étant trés-
fage & trés-bon, ne fauroit preferiré aucune loi qui 
ne foit avantageufe á ceux-lá méme auxquels on 
l'impofe. Or une /ozconvenable auxintérets de tous 
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les hommes , en tous tems & en tous l ieux, v ü la 
diíférence intinie de ce que demande le cl imat , 
le génie , les moeurs, la fituation, & cent au-
tres circonílances particulieres; une telle l o i , dis-
je , ne peut étre concue que conforme á la conílitu-
tion de la nature humaine en général, & par con-
íequent c'eft une loi naturelíe. 

Eníccond lien , s'il y avoit une telle loi , comrne 
elle ne pourroit étre découverte que par les lumie-
res de la raifon, i l faudroit qii'elle fut bien claire-
ment revélée á tous les peuples. Or , un grand nom
bre de peuples n'ont encoré eu aucune connoiífancc 
de la revélation. Si l'on replique que les lois dont i l 
s'agit, n'obligent que ceux á la connoiíTance def-
quels elles font parvenúes, on détruit par-lá l'idée 
üuniverfalité, fans nous apprendre pourquoi elles 
ne font pas publíées á tous les peuples, puifqu'elles 
font faites pour tous. Auíli M.Thomafius qui avoit 
d'abord admis ce fyíléme de lois ú?m/ze5, pofitives & 
univerfelles, a reconnu depuis qu'il s'étoit trompé , 
& a lui-méme renverfé fon édiíice , le trouvant batí 
fur de trop foibles fondemens. ( Z>. / . ) 

L o i DORÉE , lex áurea. : on a donné ce furnorn 
á une diípoíinon de la novelle 149 de Juílinien , 
ckap. cxliij. oii cet empereur veut que lé falut du 
peuple foit la premiere l o i , fa¿us populifuprema L x 
efio. 

L o i DUELLIA ; i l y en eut deux de ce nom: í'une 
appellée auffi duellia-mcznia, fut la premiere loi que 
l'on fit pour réprimer les ufures excefíives. Cette 
loi fui ainfi nommée de M . Duel l io , d'autres difent 
Duellius, & de Menenius ou Msnius tribuns du 
peuple, qui en furent les auteurs; elle défendoit 
d'exiger plus d'une once ou douzieme partie de la 
fomme á titre d'ufure , c'eft-á diré un pour cent; 
cela arriva i'an 398 de Rome. Foye^ Tite-Live , 
lib. F U . 

L'autre loi appellée auffi duellia, fut faite Tan 
306 de Rome par le tribun M . Duellius : elle or-
donnoit que celui qui laifferoit le peuple fans tribuns, 
ou qui créeroit des magiíhats fans convoquer le 
peuple , feroit frappé de vergas &C décapité. Foye^ 
Denys d'Halicarnaífe , lib. X I I I . 

L o i E B U T I A , voyci ci-aprks L o i LICINIA & 
E B V T I A . 

LOI ECCLÉSIASTIQUE , en général eft toute loi 
qui concerne l'Eglife ou fes minií lres, & les matie-
res qui ont rapport á l'Eglife , telles que les bénéíi-
ces, les dixmes. 

Quelquefois par le terme de lois eccléjíajliques, on 
entend fpécialement celles qui font faites par les pre-
lats ; elles font générales pour toute l'Eglife, ou par
ticulieres á une nation , á une province, ou á un 
feul diocéfe, fuivant le pouvoir de ceux dont elles 
font émanées. 

Qiúconque yeut yoir les lois eccléjiajiiquts digé-
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rées dansim ordre méthodique , doít confulter l'ex-
cellent ouvrage ele M . de Héricour t , quia pour titre 
hs lols eccUJiafliqms. 

Lois ÉCHEVINALES , c'eíl la juriftliftion des 
échevins de certaines villes des Pays-Bas : le magi-
ibat eíl pris en cette occañon pour la loi meme , 
quia magíjiratus eji lex loqutns , la loi vivante. íl eíl 
parlé du devoir des lois ¿ckevinales, dans les coutu-
mes de Hainaut, chap. i i j . Mons , ckup. xxxvij . 
xxxvi i j . & x ü x . Valenciennes , anide i&o. 

L o i ÉCRITE ; on entend quelqueíbis parce ter-
me la ¿oi de Moi/e, & auffi le tems qui s'eíl écoulé de-
puis ce prophete jt tf^tt^ Jeíus-Chrift, pour le diftin-
guer du tems qui a précédé, qu'on appelle ¿e tems de 
La loi de nature, oü les hommes n'avoient pour fe 
gouverner que la railbn naturélle & les traditions 
de leurs ancétres. ^oyti L o i DE MOÍSE. 

En France, dans les commencemens de la troiíie-
me race, on entendoit par loi écrite , le Droi t ro -
main, qui étoit ainfi appellé par oppoíition aux cou-
tumes qui commencerent alors á fe former, & qui 
n'étoient point encoré rédigées par écrit. Foyei 
DROIT ÉCRIT , DROIT ROMAIN. 

LOI DE L'EGLISE , eíl une regle recite par toute 
l'Eglife , telles que font les regles de foi. I I y a des 
lois qui ne concernent que la difcipline , & qui peu-
vent étre rendes dans une églife , & ne 1 eíre pas 
dans une autre. 

L o i D'EMENDE , dans les anciennes coutumes, 
figniíie unreglement qui prononce quelque amen-
de. On entend auíli queiquefois par-lá l'amende 
inéme qui eíl prononcée par la coutume. Foye^ la 
coutume á'kn'jou, anide 146*. /3o. 6* ,2.5o. celle du 
Maine } anide ¡61. /63. 182.. & 

L o i DE L'ÉTAT , eíl toute regle qui eíl re9Üe 
dans l 'é ta t , & qui y a forcé de loi, foit qu'elle ait 
rapport au gouvernement généraU ou au droit des 
particuliers. 

Quelquefois par la loi de l'état , on entend feule-
ment une regle que Ton fuit dans le gouvernement 
politique de l'état. En France, par exemple , on ap
pellé lois de Vétat , celles qui excluent les femelles 
de la couronne, & qui empéchent le partage du 
royanme ; celle qui déclare les rois majeurs á 14 
ans, & qui rend les apanages réverfibles á la cou
ronne á défaut d'hoirs males, & ainfi des autres. 
Quelques-unes de ees regles font écrites dans les 
ordonnances de nos rois; d'autres ne íont fondées 
que fur d'anciens ufages non écrits qui ont acquis 
forcé de loi, 

On appelle loi fondamtntale de l 'état , celle qui 
touche fa coníl i tuíion, comme en France Texclu-
fion des femelles , & c . 

L o i FABIA , fut faite par Fabius, pour reílrein-
dre le nombre des fedateurs. On appelíoit ainfi ceux 
qui accompagnoient les candidats : le peuple fe mit 
peu en peine de faire obferver cette loi. ^oye^ C i 
cerón , pro Murena. 

L o i F A L C i D l A , défendit de léguer plus des trois 
quarts de fon bien. Voye^ QUARTE FALCIDIE. 

LOI FANNIA , ainíi nommée de Fannius. Stra-
bonquifut confuí onze ans avantla troiíieme guerre 
punique , la croit la feconde loi fomptuaire qui fut 
faite á Rome ; elle íixa la dépenfe qu'il feroit permis 
de faire ; elle défendit de s'aíTembler plus de trois, 
outre les perfonnesde la famille , les jours ordinai-
res , & plus de cinq les jours des nones ou des foi-
res; la dépenfe fut íixée á cent fols chaqué repas 
les jours des jeux & des fétes publiques , 30 fols les 
jours des nones ou des foires, & 10 fols les autres 
jours; les légumes & les herbes n'y étoient point 
comprifes; & pour maintenir cette frugalité , la 
méme loi défendit de fervir dans un repas d'autre vo-
laille qu'une poule non engraiílce. Zazius , 
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le traite de pólice ? titre desfefiins, page 4̂ 1, £ ^ ^ 
Lois SOMPTUAIRES. - . . . prts 
^ LOI FAVIA , que d'autres appellent aufíi Fabia 

d'autres Flavia , & done l'auteur eíl incertain fut 
faite contre les plagiaires : elle ordonhoit que celui 
ou ceux qui auroient célé un homme inaénu c'eíl-
á-dire de condiíion l ibre, ou un aífranchi, ou qiü 
l'auroit temí dans les liens, ou Tauroit acheté feiem-
ment de mauvaife f o i ; ceux qui auroient perfuadé 
á i'efclave d'autrui de fe fauver, ou qui l'auroient 
celé, Tauroient tenu dans les fers, ou l'auroient ache
té feiemment; enfín , ceux qui feroient cómplices 
de ees diverfes fortes de plagiat, feroient punis fui-
vant la loi : cette peine n'étoit d'abord que pécu-
niaire ; dans la fuite , on pronon^a des peines affli-
dives, méme la peine de mort , ou la condamnation 
aux mines. Foye^ Cicerón , pro Rabirio. 

LOI FLAVIA ; c'eíl ainfi que quelques-uns nom-
ment la loi précédente : i l y eut auffi une autre 
loi F l a v i a , du nombre des lois agraires, qui fut faite 
par Flavius Canuleius tribun du peuple, laquelle 
n'avoit rien de populaire que fon auteur. Voyê  LOIS 
AGRAIRES. ( ^ ) 

L o i FONDAMENTALE, (Dro i t politique.) toute 
loi primordiale de la conílitution d'un gouverne
ment. 

Les lois fondamentales d'un é t a t , prifes dans toute 
leur é tendue , font non-feulement des ordonnances 
par lefquelles le corps entier de la nation, determine 
quelle doitétre la forme du gouvernement, & com-
ment on fuccédera á la couronne ; mais encoré ce 
font des conventions entre le peuple, & celui ou 
ceux á qui i l défere la fouveraineté; lefquelles con
ventions reglent la maniere dont on doit gouver
ner , & preícrivent des bornes á Fautorité fouve-
raine. 

Ces reglemens font appellés lois fondamentales l 
parce qu'ils font la bafe & le fondement de l'état, 
lur lefquels Tédifice du gouvernement eílélevé, & 
que les peuples les confiderent comme ce qui en fait 
toute la forcé & la süreté. 

Ce n'eíl pourtant que d'une maniere, pour ainíi 
diré abufive, qu'on leur donne le nom de lois; car, 
á proprement parler, ce font de véritables conven
tions ; mais ces conventions étant obligatoires en
tre les parties contratantes, elles ont la forcé des 
lois mémes. 

Toutefois pour en aífurer le fuccés dans unemo-
narchie l imitée, le corps entier de la nation peut fe 
réferver le pouvoir légiílatif, la nomination de fes 
magiílrats, coníier á un fénat , á un parlement, le 
pouvoir judiciaire, celui d'établir des fubfides, & 
donner au monarque entr'autres prérogatives, le 
pouvoir militaire & exécutif. Si le gouvernement 
eíl fondé fur ce pié-lá par l'afte primordial d'aíTo-
ciation, cet adíe primordial porte le nom de lois fon.' 
damentales de l 'état , parce qu'elles en conílituent la 
súreté & la liberté. Au re í le , de telles lois ne ren-
dent point la fouveraineté imparfaite; maisaucon-
traire elles la perfedlionnent, & réduifent le fouve-
rain á la néceííité de bien faire, en le mettant pour 
ainíi diré dans rimpuiífance de faillir. 

Ajoutons encoré , qu'il y a une efpece de lois fon
damentales de droit & de néceííi té, eiTentielles á tous 
les gouvernemens, méme dans les états oíi la 
raineté e í l , pour ainfi diré abfolue ; & cette loi e | 
celle du bien public, dont le fouverain ne peut s e-
carter fans manquer plus ou moins á fon devoir. 
( £ > . / . ) 

Lo i s FORESTIERES , font Ies reglemens qui con
cernent la pólice des eaux & foréts. M . Becque 
grand maitre des eaux & foréts au département e 
Berry, a donné au public en 1753 les lois fire/titres, 
en deux vol . in-40t C'eíl un commentaire hiílonqu3 

oc 
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ralfonne fur Tordonnance des eaux & foréts , & 
fur les réglemens qui ont precede & fuivi. 

I I y a en Angleterre les téis forefiieres, concernant 
la chaffe & Ies crirries qui íe commettcnt dans les 
bois. Vi y 2. fur cette matiere des ordonnances d'E-
douard I I I . & le recueil appelié chana de fonfid. 
Voye{ EAUX & FORÉTS , MAÍTRES DES EAUX & 
FORÉTS. 

L o i DES FRANCS, lex Francorum, feu Francica , 
appellée plus communément loí falique. Foyei ci-
apres LOI SALIQUE. 

Lo í DES FRISONS , eft une des loís apportées dans 
les Gaules par les peuples dü Nord f & qui fe trouve 
dans le code des lois antiques. ( ^ ) 

Lo í s FRUMENTAIRES , chez les Romains, etoient 
des lois faites pour réglcr la diílribution du ble que 
Fon faifoit d'abord aux troupes & aux oííiciers du 
palais, & enfin que Ton étendit aufíl aux citoyens , 
6 í méme á tout le peuple. Chaqué chef de famille 
recevoit tous les mois une certaine quantité de fro-
ment des greniers publics. Cet ufage , á l'égard du 
peuple 5 fut établi par le moyen des largeífes que 
les grands de Rome faifoient au menú peuple pour 
gagner fes bonnes graces ; ils luí faifoient délivrer 
du ble , d'abord c'ctoit feulement á bas p r ix , enfuite 
ce fut tout-á-fait gratuitement. On fit diverfes lois 
á ce fu jet ; favoir , les \o\s Sempronia , Livia , Ter-
rmt'm , Cajfjia , Clodia & Rofcia, qui furent appellées 
d'un nom commun , lois frumentaires ; elles font 
expliquées par Lipfe, cap. vtij. elecíorum ; & par Ro-
fmus , antiquit. román, lib. V I H . cap. x i j . Ces diílri-
butions continuerent fous les empereurs , &: fe pra-
liquoient encoré du tems de Juftinien. /^by^Loifeau, 
des offices, Hv. I . chap.j. n0, 5c). & fuiv. 

L o í FURIA , fut faite par Furius, tribun du peu
ple. Elle défendoit á tout teftateur de léguer á quel-
qu'im plus de mille écus , á peine de reílitution du 
quadruple, pour empécher que les héritiers inft i-
tués n'abdicaíTent l 'hérédité, qui fe trouvoit épuifée 
par des legs exceffifs. Voye^ Tbéophile , dans fes 
inftinuions grecques , & Cicerón, pro Cornelio Balbo,. 

L o í FU s i A CAN INI A , fut faite pour limiter le 
pouvoir d'afFranchir fes efclaves par teftament ; 
d'un cóté , elle regla le nombre des efclaves que 
Ton pourroit ainíi aífranchir, favoir que celui qui 
en auroit deux , pourroit les aífranchir tous deux ; 
que celui qui en auroit trois , n'en pourroit aífran
chir que deux , depuis 3 jufqu'á 10 la moit ié , depuis 
JO jufqu'á 3ole tiers, depuis 3oiufqu'á loolequart , 
depuis 100 jufqu'á 500 la cinquieme partie , & que 
i'on ne pourroit en aífranchir un plus grand nombre 
que 100. Cette meme/oz ordonnoit que les efclaves 
re pourroient étre aífranchis par le teftament qu'en 
les appellant par leur nom-propre. Dans la fuite, le 
jurifconfulte Orphitien permit deles aífranchir auíli 
en Ies défignant par le nom de leur emploi. 

Cette /oi/^/ZÍZ fut abrogee par Juftinien, comme 
psu favorable á la liberté. Foyei le titre. V i l , aux 
injlitutes. 

Loí G A B i N i A , 11 y en eut trois de ce nom. 
La premiere fut une des lois tabcllaires. Voye^ ci-

aprhs LoiS TABELLAIRES. 
Lafeconde fut faite par A. Gabinius, tribun du 

peuple, pour envoyer Pompee faire la guerre aux 
pirares , avec un pouvoir égal á celui des procon-
íuls, dans toutes les provinces jufqu'á 50 milles de 
la mer. Voyc^ Paterculus, libt I I . Plutarque , en la 
y te de Pompée., 

La troifieme loi de ce nom fut faite par le meme 
Gabinius, pour réprimer les ufures enormes que les 
receveurs publics eommettoient dans les provinces. 
Voye^ Cicerón , lib. V I . ad Atticum , & Zazius. 
^ L o í GELLIA , voye7̂  ci-devant L o í CORNELIA ? 

Vanide premier. 
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L o í GENÉRALE , eíl celle qui efl obfervée dans 
tous les pays d'une méme domination , 011 dú moins 
dans toute une province. Telles font les lois romai-
nes , les ordonnances, édits & déclarations , les coú-
tumes genérales de chaqué province , á la difFérencé 
des lois particulieres , telles que font les coutume? 
locales & flatuts particuliers de certaines viiles ^ 
cantons ou communautés. 

L o í GENÜTIA , fut un plébifcite própofé par 
Genutius , tribun du peuple , par lequel les intéréts 
furent entiérement proícrits , comme nous l'appre-
nons deTite-Live^ lib. V I L Ce plébifcite fut re^U 
á Rome, mais i l n'étoit pas d'abord obfefvé chez 
les autres peuples du pays latin , de forte qu'un Ro-
main qui avoit prété de l'argent á un de fes concí-
toyens , tranfportoit fa dette á un la t in , parce que 
celui-ci pouvoit en exiger l ' in térét ; & comme , par 
ce moyen , la loi étoit é ludée , le tribun Sempronius 
íit une lo i , appellée fempronia, Tpoviant que les La
tin & autres alliés du peuple romain feroient fujets 
á la loi genutia. 

L o i GLAUCIA fut faite par C.Servitius Glauciaj,' 
pour rendre á l'ordre des chevaliers romains le pou
voir de juger avec le fénat , qui lui avoit été óté¿ 
Voye^ C i cé ron , in Bruto, tk ci-aprés, L o i s JUDI* 
CIAIRES. 

L o i GLICIA , ainíi nommée , parce qu'elle fut 
faite , á ce que l'on c ro i t , par quelqu'un de la fa
mille Gl ic ia , qui étoit une des plus ctiebres de la 
ville de Rome. Tacite , Suétone , Fíorus & Ti te -
Live ont parlé de cette familíe , oc les marbres capí-
tolins en ont confervé la mémoire : ce fut cette loi 
qui iníroduifit la querelle ou plainte d'inofficioíité 
enfaveur des enfans qui etoient prétérus ou exhérc-» 
dés par le teílament de leur pere; nous devons á 
Cujas la découverte de cette loi. Hotman a pour-
tant nié qu'il y ait jamáis eu une loi de ce nom; mais 
les auteurs les plus accrédités attribuent , comme 
Cujas , á cette/o/l'origine de la querelle d'inofficio-
íité ; & la preuve que cette loi a exiílé > fe trouve 
encoré dans Tintitulé de la loi non efl au digeíle de 
inoffic. tejiam. lequel nous apprend que le jurifcon
fulte Caíus avoit fait un traite fous le titre de líber 
fingularis ad legern Gliciam. Voye7_ Vhijloire de la 
junfprud. rom. par M . TerraíTon i i S . 

LOIGOMBETTE 0Z¿L0IS DES BOURGUIGNONS,1 
lex Gundebada feu Burgundionum 9 étoit la loi des 
peuples du royanme de Bourgogne ; elle fut réfor-
mée par Gondebaud, l'un de leurs derniers rois, qui 
la publia á Lyon le 29 Mars de la feconde année de 
fon regne, c'eíl-á-dire en 501 ; c'eíl du nom de ce 
roi que les lois des Bourguignons furent depuis nom-
mees gombettes , quoiqu'il n'en fut pas le premier au* 
teur. I I le reconnoit lui-méme, & Grégoire de Tmirs 
le témoigne, loríqu'il dit que Gondebaud donna aux 
Bourguignons des lois plus douces pour les empe-» 
cher de maltraiter les Romains : elle porte les fouf-* 
criptions de trente comtes, qui promettent de l'ob-
ferver , eux & leurs defeendans. H y a quelques 
additions qui vont ¡ufqu'en Tan 510 , c'eft á-dire dix: 
ou douze ans avant la ruine du royanme des Bour
guignons ; elle fait mention de la loi romaine , & l'on 
y voit elairementque le nom de barbare n'étoit point 
une injure ? puifquc les Bourguignons méme , pon í 
qui elle eíl faite , y font nommés barbares pour les 
diftinguer des Pcomains. Comme ce qui obéiffoit 
aux Bourguignons forme environ le quart de notre 
France , on ne peut douter que cette loi ne foit en-
trée dans la compofition du Droit fran^ois. Elle fe 
trouve dans le code des lois antiques fous ce titre * 
Liber conftitutionum de pnzteritis & prcefentibus at-
que in perpetuo confervandis^editus fub die 4. kal. J p r i L 
Luoduni. I I en eíl parlé dans la loi des Lombards „ 
dans les eapitulaires & dans pluíieurs auteurs. Ce 
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qui nous reíle de cette l o i , fait connoitre que íes 
Bourguignons enavoient plufieurs autres ; ainíi que 
Tobfervele M.préíidentBouhier fur la coütume de 
Bourgogne, chap. ix. § . / 4 . Cette /oidefere le duel 
á ceux qui ne voudront pas ŝ en tenir au ferment; 
c'étoit une coutume barbare venue du nord , & qui 
étoit uíitee alors chez tous Ies nouveaux peuples 
qui s'éíoient établis dans les Gaules. ( ^ ) 

LOI GOTHIQUE OU L o i DES VlSIGOTHS , eil 
celle qui fut faite pour les Vifigoths , qui occu-
poient i'Efpagne & une grande partie de rÁquitaine. 
Comme ce royanme fut le premier qui s'établit fur 
les ruines de l'empire romain, fes lols paroiífent auíTi 
avoir été écrites les premieres : elles furent d'abord 
rédigées fous Evarix , qui commen9a á regner en 
466 ; & comme elles n'étoient que pour les Goths, 
Ion fils Alaric fit faire pour les Romains un abrégé 
du code théodofien. Foye?^ L o i ROMAINE. 

La loi gothiquc fut corrigée & augmentée par le 
ro i Leuvigild , & enfuite Chindafwind 6¿ Recef-
\rind luí donnerent une pleinc autorité , en ordon-
nant que ce recueil feroit Fuñique loi de tous ceux 
qui étoit fujets des rois goths , de qnclque nation 
qu'ils fuífent, de forte que Ton abolit en Eípagne la 
/oiromaine , ou plutót OH la méla avec la gothiquc; 
car ce fut de la loi romaine ( c'eíl ainíi qu'on appel-
loit un abregé du code théodoíien fait par ordre 
d'AIaric) que Ton tira la plus grande partie de ce 
qui fut ajouté aux anciennes lois. Ce códe gothique 
fut divifé en douze livres , 6c s'appelloií le Uvrc de la 
toigothique. Le rói Egica , qui regna julqu'en 701 , 
£t une révifion de ce l i v r e & le íit confirmer par 
le concüe de Tolede en 693. On y voit les noms de 
plufieurs rois , mais tous íont depuis Recarede qui 
fut le premier entre les rois catholiques. Les lois pre
cedentes font intitulées antiques 3 fans qu'on y ait 
mis aucun nom de rois, non pas meme celui d'Eva-
r i x ; peut-étre a-t-on fupprimé ees noms en haine 
de l'arianifme. Ces lois antiques prifes féparément, 
ont beaucoup de rapport avec celles des autres bar
bares , ainli elles comprennent tous les ufages des 
Goths qu'Evarixavoitfait rédiger par écrit. A pren-
dre la loi gothique en entier , c'eíl la plus belle &: la 
plus ampie de toutes les lois des Barbares , 6¿ l'on y 
í rouve l'ordre judiciaire qui s'obfervoit du tems de 
Juílinien bien mieux que dans les livres de Juftinien 
méme. Cette loi fait encoré le fond du droit d'Efpa-
gne, & elle fe conferva dans le Languedoc long-
tems aprés que les Goths eurent ceífé d'y dominer, 
comme i l paroít par le fecond concile de Troyes , 
tenu par le pape Jean V I I I . en 878. elle avoit acquis 
tant d'autorité qu'on en tira quelque chofe pour in-
férer dans les capitulaires de Cbarlemagne ^ comme 
on voit ilv. V I . chap. cclxix. & Uv. V I I . addit. 4 . 
chap. j . 

L o i DE GRACE ou L o i CHRÉTIENNE , L o i 
ÉVANGÉLIQUE, eft celle qui nous a été apportée par 
Jefus-Chrift. Voye^ EVANGILE. 

LOI DE GRANDS s i x so is , c'eft l'amende de 
quatre franes bordelois , & au-deíius. 

Loi de petitsJixfols > c'eíl l'amende qui eíl: an def-
fous des quatre franes; i l en eíl parlé dans la coü
tume de la Bouít , tit. V I . art. G. 

Loi defeptfols J ix deniers , c'eíl auííi une amende 3 
coütume de Lodunois , chap, xxxvij . art. ó . loi de 
treî e fols J ix deniers. S, Se ver , tit. V I H . art. 8. & c . 

L o i DES GRACQUES, c e toient les /oi j¿2^mim,& 
autres/oií qui furent faites ou renouvellées du tems 
ele Tiberius & Caius Gracchus freres, qui furent tous 
deux fucceíTivement tribuns du peuple. Pour favoir 
quel fut le forr de ces lois des Gracques , voye^ ce 
qui eíl dit ci devant d Varticle Lo i s AGRAIRES , en 
parlant de la loi ücinia , dont les Gracques s'eífor-
cerent de procurer l'exécution. 

Lo i s DE LA GUERRE JUS belli, ce forit cerfaine* 
máximes du droit des gens , que toutes les nations 
conviennent d'obferver memeen fe faifant la guerre 
comme la fuípenfion des hoílili tés, pour enterrer les 
morts ; la fureté que l'on donne á ceux qui viennent 
pour porter quelque parole; de ne point empoiíbn-
ner les armes, ni les eaux ^ &c. Voye^ DROIT DF 
LA GUERRE , voyei Grotius , de jure belli & paciSí 

L o i haheas corpas, eíl un ufage obfervé en An-
gleterre, fuivant lequel un aecuíé eíl élargi en don-
nant caution de fe repréfenter loríqu'il ne s'agit point 
de v o l , homiclde ni trahifon. 

L o i HIERONICA fut donnée aux Sicillens parlé 
tyran Hiéron ; elle régloit la maniere de payer les 
dimes au receveur public, la quantité de froment 
le prix , & le tems du payement. Les chofes étoierit 
réglées de maniere que le laboureur ne pouvoit 
frauder le receveur public , ni le receveur exiger 
du laboureur plus du dixieme ; le role des labou-
reurs devoit étre foufcrit tous les ans parle magif. 
trat. Cette loi parut fi équitable aux Romains, lorf-
qu'ils fe rendirent maitres de la Sicile , qu'ils laiílerent 
les chofes fur le méme pié. Voye^ Zazius. 

L o i HIRCIA fut faite par Hircius, ami deCéfar, 
pour exclure de la magiílrature tous ceux qui a voient 
fuivi le parti dePompée. Voye^ la 13. Phiiippiquede 
Cicéron. 

L o i HORATIA fut l'ouvrage de M. HoratliiSj 
furnommé Barhatus, lequel voulut fignaler ion confu-
lat par la publication de cette loi ; elle oidonnoit 
que tout ce que le peuple leparé du fénat ordonne-
r o i t , auroit la méme forcé que fv les patriciens & le 
fénat l'euíTent décidé dans une affemblée générale. 
Cette loi fut dans la fulte renouvellée par pluíieurs 
autres, qui furent de-lá íurnommées lois horaúen-
nes. Voye^ Zazius } & Vhi/i. de la jurijprud. rom, de 
M . Terraffon , /?. 207. 

L o i HORTENSIA fut faite par Qu. Hortenf s,, 
diftateur, lequel ramena le peuple dans Rome; elle 
portoit que les píébifcites obligeroient tout le mon
de de méme que les autres lois. Voyeiles injlltutcs 
de Juílinien , tit. de jure nat. 

L o i HOSTILIA permit d'inteníer l'aftion pour 
vol au nom de ceux qu i étoient prifonniers chez les 
ennemis, apud hojies, d'oíi elle prit ion nom. Elle 
ordonna la méme chofe á l'égard de ceux qui étoient 
abfens pour le fervice de l 'é ta t , ou qui étoient fou» 
la tutelle de quelque perfonne íemblable. Foye^ aux 
injiit. le tiíre per quos agen pojfumus. ( ^ ) 

L o i HUMAINE , (Jurijprud. ) les lois humaines 
font toutes celles que les hommes font en divers 
tems , lieux & gouvcrnemens. Leur nature eíld'ctre 
foumifes á tous les accidens qui arrivent, & de va-
rier á mefure que les volontés des hommes cnan-
gent, au lien que les lois naturelles font invariables. 
I I y a méme des états oü Ies lois humaines ne font 
qu'une volonté capricieufe & tranfitoire du fouye-
rain. La forcé des lois humaines vient de ce qu on 
les craint ; mais elles tirent un grand avantage de 
leur juí l ice , & de l'attention pardeuliere & adtuelle 
du légiílateur á les faire obferver. 

Toutes les lois humaines, confidérées comme pro-
cédant originairement d'unfouverainquicommande 
dans la fociété, font toutespofitives ; car, quoiqu i l 
y ait des lois naturelles qui font la mafiere des lois 
humaines , ce n'eíl point du légiílateur humain qu el
les tirent leur forcé obligatoire , elles obligeroient 
également fans fon intervention , puifqu'eiles ema-
nent du fouverain maitre de la nature. # . 

II ne faut point faire des confeils de la religión, 
la matiere des lois humaines. La religión pa '̂e a11 
meilleur & du parfait, mais la perfedlion ne regar
da nt pas i'univerfalité des hommes ni des chotes a 
elle ne doit pas étre l'objet des lois des mortels. Le 
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célíbat étoit un confeil du chfiftíanífme pour qüeí-
ques etres privilégiés. Loríqu'on en fit une l o ípour 
un certain ordre de gens , i l en fallut chaqué jour 
de nouvclíes pour réduire íes hommes qiron vou-
loit forcer á l 'obíervation de ceile-ci. Le légiílateur 
demandoit plus que ce que la nature humaine com-
portoit, i l íe íatigua , i l fatigua la foeiétl f o m faire 
exécuter á tous les hommes par précepte , par juf-
íion , ce que pliiáeurs d'entr'eux auroient exécuté 
comme un confeil de perfedion. ( Z>. / . ) 

L o i ICILIA fut faite par L . ícilius , tribun du 
peuple, cinq années avant la création des décem-
virs ; c'étoit une des Lois qu'on zppella faerees ; elle 
comprenoit tous les droits du peuple &; ceux des 
íribuns , peut-étre fut-elle furnommée/íí;/-^, parce 
qu'eíle fui faite fur le mont Aventin , qui étoit un 
m o n t í a c r é , fur lequel le peuple s'étoit retiré par 
mécontentement contre les grands ; & i l íe peut 
feifé que par imitation , on appelle m M facrécs íes 
autres ¿ois du méme-genre ; cependant vojei ce qui 
eíl dit au mot Lo i s SACRÉES. Tite-Live , lih. I I I . 
fait mention de cetíe loi. 

L o i IMMUABLE , eft celle qui ne peut étre chan-
gée , telíes íbnt celles qui dénvent du droit naíurel 
6í du droit divin , & des regles de la juílice & de 
l'équité , qui font les memes dans tous les tems & 
dans les pays , au üeu qu'il y a des Lois arbitraires 
qui font muabies, parce qu'elles dépendent de la 
volonté du légiílateur, ou des tems ¿k autres con-
jonftures. ( - ^ ) 

Lo i s JUDICIAIRES OU JUDICIELLES, on appel-
loit ainíi chez les PvOmains celles qui concernoient 
Ies jugemens. 

Au commencement, íes fénateurs ¡ugeoient feuls 
avec les confuís & íes prétenrs , juíqu'á ce que C. 
Sempronius Gracchns fit une loi appeliée de fon nom 

fempronia , qui ordonna que Ton adjoindroit aux 
trois cens fénateurs íix cens chevaliers. Aprés la 
mortde Gracchus, Servilius Scepio tacha de rétablir 
le fénat dans fon autorité. Servilius Glaucia fit en-
fuite une loi appelíée de fon nom glaucia, qui reíli-
tua aux chevaliers le pouvoir de juger, Plotms Siila-
nus en fit une autre appelíée piona , qui ordonna 
que chaqué tribu choifiroit dans fon corps cinquante 
perfonnes , qui feroient juges pendant Fannée. Mais 
L . Corneíius Sylla fit la loi Cornelia, qui rendir tome 
Tautorité des jugemens au fénat , & en exclut les 
chevaliers. Le préíeur M . Aurelius Cotta , fit la loi 
aurelia , qui commit le droit de juger aux trois or-
dres ; c'eft-á-dire aux fénateurs , aux chevaliers & 
aux tribuns, appellés cerarii. La loi pompeia que fit 
environ 16 ans aprés M . Pompeius , íaiíta bien aux 
trois ordres le pouvoir de juger; mais elle regla dif-
féremment l'ordre des procédures ; enfin vint la loi 
j u l i a , que fit Céfar étant alors diftateur, par la-
quelle i l retrancha des jugemens les tribuns , & fit 
plufieurs autres régíemens , tant fur l'áge & la d i -
gnité des juges , que fur la forme des jugemens pu-
blics & privés fur ees diferentes lois. Foye^ Zazius. 

L o i DES JUIFS , voyei L o i DE MOÍSE. 
LOI JULIA , on a donné ce nom á plufieurs lois 

différentes ; f^avoir , la loi Julia agraria , faite par 
Mes -Céfa r , pour la diftribution des ierres. P^oyei 
LOIS AGRAIRES. 

Loi Julia de ambitu, pour réprimer les cabales cri-
minellesque quelques-uns empíoyoient pour parve-
nir a la magiftrature. 

Loi julia de adulteriis, faite par le méme prince , 
pour infliger des peines á ceux qui feroient coupa-
bles d'adultere. 

l̂ ox Juha de annonáy qui eft auííi du méme empe-
reur, pronongoit des peines contre ceux qui étoient 
coupables de monopole pour le fait des bles. 

Tome I X * 

Loi jul ia caducaria , voye.- Lu í CADUCARÍA. 
LOI Julia de civitate ¡ fot faite par Livius Drufus 

tribun du peuple , pour attribuer á toüí lé pays latin 
droit de cité. 

Loi Julia de fanón , faite par Juíes-Céfar , regla 
la maniere dont les débiteurs fatisferoient leurs 
créanciers. 

Loi ju l ia de fundo dotali, défendit aux marís d'a-
liéáer les biens dotaux de leurs femmes malgré elles, 
ou de les hypothéquer quand meme elles y confen-
tiroient. Cette l o i , qui ne s'appliquoit qu'aux biens 
d'Italie, fut étendue par Juílimen á tous les fonds 
en general. Voye^ la loi unique au code de rei uxoríce 
añione. 

Loi Julia Judiciaria, du méme prince que la préce-1 
dente , renferma le pouvoir de juger dans l'ordre des 
fénateurs & celui des chevaliers , & en exclut les 
tribuns du peuple. 

Lo i Julia de lihertaiibus , contenoit un réglement 
par rapport á ceux qui étoient aíFranchis de la fervi-
tude. 

Loi Julia de maritandis ordinibus , fut faite par Au-
guie pour obliger les grands de fe marier; elle dé-* 
cernoit des honneurs & des récorapenfes á ceux qui 
avoient femme & enfans , & des peines contre les 
célibataires & ceux qui n'avoient point d'enfans. 

Loi Julia mifcella , fut faite par Julius Mifcellus 
pour favorifer les mariages. Elle permit pour cet ef-
fet á une femme veuve de fe remarier, & de prendre 
ce que fon rtiari lu i avoií laifie á condition de ne fe 
point marier, pourvü qu'eíle jurát dans l 'année 
qu'elle fe remarioit pour procréerdes enfans. 

Loi Julia de majeftate , qui étoit de Julcs-Céfar , 
régloit le jugement & íes peines du crime de leze-
majeílé ; elle abolit í'appel au peuple qui étoit aupa-
ravant ufité dans cette matiere. 

Lo i Julia norhana , faite la cinquieme année du 
regne de Tibere , régloit la condition des aífran-
chis. D'autres l'appellent junia norbana. Voyez L o i 
J U N I A . 

Loi julia peculatus , faite par le méme prince „ 
prpnpn,9oit des peines contre ceux qui détournoient 
les deniers publics , ou l'argent deíliné aux facrifíces, 
ou á la conílru£i:ion d'un édifíce facré. 

Loi Jul ia de pecuniis mutuis , étoit la méme que 
Fon connoit fous le nom de loi Jul ia de fañore. 

Loi Julia repetundarum , dont Jules-Cefar fut auííl 
rauteur, avoit pour objet de réprimer íes concuf-
fions des magiftrats. 

Loi Julia de facerdodis , faite par le méme prince , 
étoient une de celles qui régloient la maniere de 
conférer íe facerdoce. 

Lo i Jul ia Jumpmaria , qui étoit auííi de Juíes-
Céfar, avoit pour objet de réprimer le luxe. Foye^ 
ci-apres LOIS SOMPTUAIRES. 

Loi Julia tejiamentaria > qui eíl de rempereur Au-
g u ñ e , avoit pour objet la publicité des teílamens & 
la reconnoiflance de la fignature des témoins. 

Loi julia theatrale , fut un adouciíTement que fit 
Juíes-Céfar de la loi rofeia, en faveur des pauvres 
chevaliers, dont i l régla la féance au théátre avec 
plus de bénignité. 

Loi julia de v i , étoit une de celles qui défendoient 
d'ufer d'aucune violence 5 foit pour s'emparer de 
quelque chofe , foit pour empécher le cours de la 
juílice. 

Sur ees diíférentes lois , furnommées Julia , on 
peut voir Zazius 3 & les auteurs qu'il indique fur 
chacune. 

L o i JUNIA . Ton en connoit quatre de ce nom , 
fcavoir la íoi Junia & licinia , qui fut faite Tan 690 
de Rome , par Junius Sií lanus, & Licinius Murena ? 
confuís, pour preferiré plus étrojtemení l'obferva-
tion des feíes ? 6c empécher que ees jours-lá, en nx 
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traitát d'ancune affalre avcc le peuple , ou qu'on ne 
fit quelque loi . Cic. Philipp. ó . & l . I F . ad Atticum. 

Loi junio, annah , annalis, fut ainíi appellée, parce 
qu'elle régloit le nombre d'années qu'il falloit avoir 
pour chaqué degré de magiftrature; elle fut faite íous 
le confulat de L. Manlius Accidenus, & de Qu. Ful-
vius Flaccus. 

Loi Junio, norhana , ainfi nommée de Junius Siíla-
nus & de L. Norbanus Balbus, fous le confulat def-
quels elle fut faite Tan de grace 21 , régloit l'état des 
aííranchis. Elle établit une forte d'affranchis , ap-
pellés latini, qui vivoient libres ; mais qui en mou-
rant retomboient dans la condiíion ferviie , & leurs 
biens retournoient au pa t rón , comme par droit de 
pécule , ees affranchis n'ayant ni la capacité de tef-
ter , ni les autres droits de teíler. II fut dérogé á cette 
loi d'abord par le S. C. Largien , enfuite par un édit 
de Trajan. Enfín la loi fut entierement abrogée par 
JuíHnien, qui ordonna que tous les aífranchis fe-
roient réputés citoyens romains. Voye^ aux injiit. & 
le t i t . de fucc. líbert. 

Loi junio, v d l á a , ordonna á tout teílateur d'inf-
tituer tous ceux qui étoicnt fes héritiers Jlins , f u i , 
préfomptifs , & que fi quelqu'im de fes héritiers cef-
Ibit d'étre fien , i l inílitueroit fes enfans. Elle régloit 
encoré plufieurs autres chofes concernant les teíla-
mens; quelques-uns croient que cette loi fut faite 

Í)ar Velleius , le meme qui fut auteur du S, C. Vel-
eien. Foye^ Zazius & la note de Carondas. 

L o i L JET o RÍA , défendoit de preter á ufure aux 
fils de famiile ; cette prohibition fut encoré portée 
plus loin par le fénatufconfulte macédonien , qui 
annulla indiílindement toutes les obligations des fils 
de familíe pour caufe de pret. Foye^ M A C É D O N I E N . 

L O I S D E L A Y R O N , voyei Lo i s D ' O L E R O N . 
L O I LECTORÍA , fut faite par Qu. Leftorius , 

pour empécher les mineurs & les perfonnes en dé-
mence d'étre trompés ; & pour cet effet, elle or
donna qu'on leur donneroit des curateurs. Cicerón 
fait menrion de cette lo i . Lib. I I I . de diyinat. & 
lib. I I I . offic. 

L o i LICINIA , i l y eut díverfes lois de ce nom , 
f^avolr la lo i junia & licinia ¿ dont on a parlé ci-
devant á Vanicls L o i JUNIA. 

Loi licinia & ebutia^ ees deux lois furent faites par 
deux tribuns du peuple pour empécher les magif-
trats de s'enrichir aux dépens du public , eux & 
leur famiile. On ne fait précifément le tems oü ees 
Lois furent publiées. I I en eíl parlé dans Cicerón , de 
lege agraria. 

Loi licinia de communi dividundo, avolt pour objet 
les partages. I I en eíl: parlé dans Martien } l . fin. ff. 
de alienat. 

Loi Licinia. & muña , fut faite par Ies confuís L i -
cinius & Mutius Scevolá , pour empécher ceux qui 
n'étoient pas citoyens romains de dernenrer á Rome. 
I I en eíl parlé dans Cicéron, lib. I I I . offic. 

Loi licinia agraria , pour le partage des terres. 
Voye{ ci devant LoiS A G R A I R E S . 

Loi licinia de confulibus , fut falte par le tribun L i -
cinius Stolo,pour établir que l'un des confuís feroit 
choifi entre les Plébeiens. 

Loi licinia de are minuendo ¿ qui étoit du méme t r i 
bun , fut faite pour le foulagement des débiteurs ; 
elle ordonnoit qu'en déduifantfur le capital ce qui 
avoit été payé pour les intéréts , le furplus feroit 
payé en trois ans en trois payemens égaux. 

Lo i licinia de facerdotiis , faite par Licinius Craf
ias, ordonnoit que les prétres ne feroientplus choifis 
par leurs colleges, mais par le peuple. 

Loi licinia de fodaLniis , qui étoit du méme auteur, 
avoit pour objet de défendre toutes les aífociations 
qui pouvoient étre faites dans la vue de gagner Ies 

on pro 
fuffrages pour parvenir aux honneurs. Cicer 
Plantío en fait mention. 

Loi licinia fumptuaria , fut faite pour réprimer le 
luxe. Foyt^ ci-apres L o i s S O M P T U A I R E S . 

Sur ees diñerentes lois, voyeẑ  Zazius & Vhtfiom ds 
la jurifprud. rom. par M , Terraffon. 

L o i tíES L O M B A R D S , lex Longobardorum fLlt 
d'abord mife en ordre par leur roi Rotharis fg 
trouve fous ce titre dans Heroldus : imipiunt lem 
Longobardorum, quas Rotharis rex fold memorid & uíu 
retinebat & compojüit, jufiuque ediñum appdlari anno 
y o y ex quo Longobardí in Italiam venerant. La meme 
chofe a été obfervée par H e r m á n , moine de faint 
Gal a fous Tan 637; dans ees tems, di t - i l , Rotharis 
roi des Lombards , amateur de la juílice , quoiqu'ií 
fut arien , écrivit les lois des Lombards ; dans la fuite 
les rois Grimould , la fixieme année de fon regne 
& Luitprand la premiere année , Ratchis & Aiftul! 
phe , réformerent cette loi , & y ajouTerent de non. 
velles difpofitions , qui font diílinguées en leur lien 
dans i'édition d'Heroldus.Eníin Charlemagne, Louis 
le Débonnaire , Lothaire, Pepin, Guy, Othon 
Henry & Conrard, empereurs , y íirent encoré quel-
ques additions , & le tout fut diftiibué en trois l i -
vres, fans néanmoins que Ton fache précifément 
dans quel tems elle a été mife dans cet ordre ; dans 
cette derniere rédad ion , i l fe trouve plufieurs chofes 
tirées des capitulaires de Charlemagne, comme on 
le voit par I'édition qu'en a donnée le dofte M. Ba-
luze. 

LOI L U R C O N I E N E , lurconís de íZ/ft̂ iíA!, fut faite 
par Lurcon , tribun du peupie ; elle avoit pour ob
jet de prévenir les brigues que Ton faifoit pour par-
venir á la magiítrature. Elle ordonnoit que celui qui 
dans cette vue auroit répandu de l'argení dans fa 
tribu , feroit obligé tant qu'il v iv ro i t , de payer une 
fomme confidérabie á chaqué tribu. Cicerón , líb. L 
ad Atticum. 

L o i MAMILIA , e ñ la méme que la loi manilía, 
dont i l eíl: parlé ci-aprés ; quelques uns appeiíent 
fon auteur Mamí l íus , mais on l'appeile plus commu-
nément Manílíus. 

L o i MANILIA; i l y en eut trois de ce nom, f̂ a-
voir la loi manilia , faite par le tribun Manilius Le-
meíanus , pour la recherchede tous ceux qui avoient 
malveríé dans la guerre jugnrthine , íoit en négli-
geant les decrets du fénat , íoit en recevant de l'ar-
gent.^ 

Loi manilia , faite par le tribun Manilius , pour 
commeitre au grana Pompée la direüion de la guerre 
contre Mithridate. 

Loi manilia de fujfragiis líbertinorum, fut propofee 
par le méme Manihus , pour accorder á tous les af
franchis droit de fuffrage dans toutes les tribus; ce 
qui ne fut tenté qu'á la faveur d'une émotion popu-
laire ; mais ce trouble ayant été appaifé par le quef-
teur Domitius ^Enobarbus , le projet de Manilius 
fut rejetíé. Foye^ C ice rón , pro Milone. 

L o i MANLIA , fut faite par le conííd M. Man
lius Capitolin ; elle ordonnoit que Ton payeroit au 
trefor public le vingtieme de ceux qui fefoient af
franchis. Foyei Ti te-Live, líb. F U . & C i c e r ó n , ^ 
Atticum , líb. I I . 

L o i MARIA ; i l y eut deux lois de ce nom , Time 
furnommée de ponúbus ; cette lo i , pour diííiper les 
brigues, ordonna que les ponts conftruits dans le 
champ de Mars, par lefquels on devoit aller au feru-
t i n , feroient rendus l i étroits qu'il n'y pourroit pal-
fer qu'une perfonne á la fois. On ne fait fi cette ¿01 
eíl du préteur Marius , ou du confuí de ce nonu 

L'autre/oi appellée maria de moneta, parce qu e"e 
eut pour objet de fíxer le prix des monnoies qui eto t̂ 
alors íi incertain , que chacun ne pouvoit fcavoir la 
valeur de ce qu'il ayoit en efpece ¿ elle fut faite pat 



le preteuf Maríus Gratidianus, dont Catiílna porta 
U tete par toute ia ville. Fojc^ C i ce rón , I I L 
de ojfic. i " i 

L o i MEMNIA , éíablit des peines contre Ies ca-
lomniateurs ; elle difpenfoit auíTi ceux qiu étoient 
abíens pour le íervice de letat de comparoitre en 
lugement. Voy&i Zazíus. , , 

ILOI MENIA , fut faite par le tribun Menius, pour 
diminuer rautorité du íenat ; avant cette ¿oí, lorf-
que le peuple ayoit donné fon fuíFrage, le fénat in-
térpofoit fon autor i té ; au lien que fuivant ceíte ¿oi, 
le fénat étoit reputé auteur de ce qui fe propofoit 
menie avant que le peuple eüt donné fon fuffrage; 
de maniere que tout ce que le peuple ordonnoit, pa-
rolífoit faitde fautorité du íenat. Tiíe-Live , ¿ib. I . 

L o i MENSIA, régloit que l'enfant né d'un pere 
ou d'une mere étranger , fuivroit la conditioh de ce-
lui qui étoit étranger. roje^ Charondas en fa noíe 
iur Zazius á la fin. 

L o i METELLA , fut prefentée au peuple par le 
confuí Metellus, de l'ordre des ceníéurs Flaminius 
& yErailius, elle concernoit la pólice du métier de 
íouíon. Foyei Pline , ¿ib. X X X V , cap. xvi j . 

LoiS D E L A M E R , voy^ ci-apres LoiS D ' O L E R O N . 
L O I DE MELÉE , c'eft Tamende düe pour une rixe. 

Koyei la coutume de Mons , chap. x¿ix, 
L o i M Ó L M U T I N E , ¿ex mo¿murina,fcii mo¿mucinai 

vtl muímutina; ce font les ¿ois faites en Angleterre 
Dar Dunwailo Molmutius, fils de Clothon, roi de 
Cornouaille , lequel fuccéda á fon pere. Ces ¿ois fu-
rent célebres en Angleterre iufqu'autemsd'Edouard, 
íurnommé le Confeñeur , c'eíl-á-díre jaiques dans le 
onzieme íiecíe. Voyé{ le giojfuire de Ducange, au moí 
ícx mo¿mutina. 

L o i M O N D A I N E , ¿ex mundana [cu terrena ; fous la 
premiere & ia feconde race de nos rois , on appel-
loit ainfi. les ¿ois civiles par oppofition au droit ca-
nonique ; elle étoit compofée du code théodoíien 
pour les Romains , & des codcs nationaux des Bar
bares , fuivant lefquels ces derniers étoient jugés tels 
que les ¿ois íaliques &; ripuaires pour les Francs, les 
lois gombettes pour les Bourgmgngns, &c. Dans les 
capiiulaires 6L écrits des fept, hu i t , neuf & dixieme 
fíceles , le terme de ¿oi móndame figniíie les ¿ois pro-
pres de chaqué peuple , & défigne prefque toujours 
les capitulaires. Voye^yí . le préíident Henaut fous 
Cío vis , Se ¿es recherckes fur íe droit frangois , p. 1.62. 

L o i M U A B L E , r o j ^ L O I A R B I T R A I R E . 
L O I M U N I C I P A L E , eft ceile qui eíl: propre á une 

viíle ou á une pfovínce : ce nom vient du latín mu-
mápium^ lequel chez les Romains figniíioit une ville 
qui fe gouvernoit par fes propres ¿ois, &c qui avoit 
íes magiíírats particüliers. 

Les lois municipa¿es font oppofées aux ¿ois genéra
les, leíquelles font communes á toutes les provinces 
qui compofent un é ta t , telles que les ordonnances, 
édits & déclarations qui font ordinairement des ¿ois 
genérales; au lieu que les coutumes des provinces 
o£ des villes & autres lieux font des ¿ois municipa¿es, 
>' o>^ D R O I T M U N I C I P A L , ( A ) 

LOI N A T U R E L L E , (Mora¿e.*) la ¿oi ndture¿¿e eíl 
1 ordre éíernel & immuable qui dolt fervir de regle 
a nos aftions. Elle eíl fondée fur la diíférence eíien-
tielle qui fe trouve entr| le bien & le mal. Ce qui 
ravorife Topinion de ceuxquirefuient.de reconnoi-
tre cette diílinQion, c'eíl d'un cóté la difficulté que 
1 on rencontre quelquefois á marquerles bornes pré-
cifes qui féparent la vertu & le vice : de l'autre , la 
diyeríité d'opinions qu'on trouve parmi les íavans 
memes qui difputent entre eux pour favoir íi certai-
nes chofes font juftes ou injuíles, fur-tout en ma-
tiere de politique, & eníin les ¿ois diamétralement 
oppofées les unes aux autres qu'on a faites íur toutes 
ces chofes en divers liecles &: en diyers pays j mais 

comme on voií dans la peinture, qu^en détrempant 
enfernble doucement & par degrés deux couleurs 
oppofées, i l arrive que de ces deux couleurs extre
mes , i l en téfulte une couleur mitoyenne , & qu'el-
les fe mélent íi bien enfemblc , que í'oeil le plus fin 
ne J'eft pas aílez pour matquer exaólement oü Tune 
íínit & Tautre commence, quoique pourtant les cou
leurs foient auffi dmerentes i'une de l'autre qu'il fe 
puiíie : ainfi quoiqu'en certains cas doüteux & déii-
cats, i l puiíTe fe faire que les coníins oü fe fait la íe-
paration de la vertu & du vice, foient trés-difneiles 
á marquer précifément, de forte que les hommes fe 
font trouyés partagés la deíTus, &: que les ¿ois des 
nations n'ont pas été par-tout Ies méraes , cela n'em-
peche pas qu'il n'y ait réellemení & eíTentieílement 
une tres-grande difFérence entre le juíle & rinjuíle. 
La diílindion éternelle du bien & du mal , la regle 
inviolable de la juílice fe concille fans peine l'ap-
probation de tout homme qui réfléchit & qui rai-
fonne; car i i n'y a point d'homme á qui i l arrive de 
tranfgreííer volontairement cette regle dans des oc-
caíions importantes, qui ne fente qu'il agit contre 
fes propres principes, & contre les lumieres de fa 
raiíon , & qui ne fe faífe lá-dcífus de fecrets repro
ches. Au contraire, i l n'y a point d'homme q u i , 
aprés avoir agi conformément á cetíe regle, ne fe 
fache eré á lui-racme, & ne s'applaudiífe d'avoir en 
la forfe de réfiíler á ces teníat ions, & de n'avoii* 
fait que ce que fa conícience lui di£le étre bon & 
ju í le ; c'eíl ce que faint Paul a voulu diré dans ces 
paroles du chap, i j , de fon építre aux Romains : que 
¿es Gent'ds qui nontpoint de loi^font nature¿¿cment ¿es 
chejes qui font de ¿a l o i , & que ríayant point de l o i , i¿s 
font ¿eurlo'i a eux-mémes, qu'ils montrent ¿'oeuvre de 
¿a lo i écrite dans ¿eurs caurs, leur confciencc ¿car ren~ 
dant témoignage, & ¿eurs penfées entre e¿¿es s'accufani 
ou s'excufant. 

Je ne difeonviens pas qu'il n'y ait des gens q u i , 
gátés par une mauvaiíe éducatión, perdus de débau-
che , & accoutumés au vice par une longue habi« 
tude, ont fnrieufement dépravé leurs principes na-
turels , & pris un tel afcendantfur leur raifon, qu'ils 
lui impofent fiience pour n'écoutcr que la voix de 
leurs préjugés , de leurs paffions & de leurs cupidi-
tés. Ces gens plutót que de fe rendre & de paífer 
condamnation fur leur conduite, vous foutiendront 
impudemment, qu'ils ne fauroient voir cette diílin-
fíion naturelle entre le bien & le mal qu'on leur pré-
che tant; mais ces gens-lá, quelque aífreufe que foit 
leur dépravat ion , quelque peine qu'ils fe donnent 
pour cacher aurefíe des hommes les reproches qu'ils 
fe font á eux-mémes, ne peuvent quelquefois s'em-
pecher de laiífer échapper leur fecret, & de fe dé-
couvrirdans de certains momens oüiis ne font point 
en garde contre eux-mémes. íl n'y a point d'homme 
en eíret fi fcélérat & fi perdu, qu i , aprés avoir com-
mis un meurtre hardiment & fans fcrupule, n 'aimát 
mieux, fi la chofe étoit mife á fon choix, n'avoir 
obtenu le bien par d'autres voies que par des crimes, 
fút-ilfur de l'impuniíé. íl n'y a point d'homme imbu 
des principes d'Hobbes, & placé dans fon état de 
nature, q u i , toutes chofes égales , n'aimát beau-
coup mieux pourvoir á ía propre confervation , fans 
étre obligé d'óter la vie á tous fes femblables, qu'en 
la leur óíant. On n'eíl méchant , s'il eíl permis de 
parler ainfi, qu'á fon corps défendant, c'eíl-á-dire , 
parce qu'on ne fauroit autrement fatisfalre fes defirs 
& cOntenter fes paíTions.Ilfaut étre bien aveuglé pour 
confondre les forfaits & les horreurs avec cette vertu 
qui , fi elle étoit foigneufement cti l t ivée, feroit voir 
au monde ía réalité des traits ingénieux dont Ies an-
ciens poetes fe font fervis pour peindre l'áge d'or. 

La ¿oi nature¿¿e eíl fondée , comme nous l'avons 
dit ? fur ia diílin&ion eíTemielle qui fe trouve entre 
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1c bien & le mal moral, tí s'en íuit que cette ¿oi n'eft 
point arbiírah e. « La ¿oi tíaturdh , dit Cicerón , liv, 
» 11. des t m f n e ñ point une invention de l'eíprit 
» humain ' ni un établiíTement arbitraire que les 
>) penples aient fait, mais rimpreffion de la raiíon 
» éternellc qui gouverne l'univers. L'oatrage que 
» Tarquin fit á Líicrece, n'en éto.ir pas moins un cri-
» me, parce qli ' i l n'y avoit point encoré á Pvome de 
» /oi écrite contre ees fortes de violences. Tarquín 
» pecha contre la loi naturelU qui étoit ¿oi dans íous 
» les tems, & non pas feulement depuis Finílant 
» qu'elle a été écrite. Son origine eíl auíli ancierine 
» que l'efprit divin : car la véritable, la primitive , 
» 6c la principale ¿oi, n'eíl autre que la íbuveraine 
» raiíon du gránd Júpiter ». 

Que ce foit done une máxime pour nous incon-
íeftable , que les caracteres de la vertu íont écriís au 
fond de nos ames : de fortes paíüons nous les cachent 
á la vérité quelques inílans; mais elles ne les eíia-
cent jamáis, parce qu'ils font inettacables. Pour les 
comprendre, ií n'eíl pas befoin de s elever jufqu'aux 
cieux ni de percer dans les abymes; ils íont aulíi 
fáciles á faiíir que les principes des arts les plus com-
muns : i l en forí de toutes parts des démonftrations, 
íbit qu'on réfléchiíTe fur foi-méme , ou qu'on ouvre 
les yeux fur ce qui s'offre á nous tous les jours. En 
un mot, ia ¿oi naturel¿c eli écrite dans nos coeurs en 
carafteres fi 6áaux , avec des expreffions fi fones & 
des traits ü tumirieux, qu'ií n'eíl pas poíTibie de la 
méconnoitre. 

L o i NVMMARIA , défendit á íout particulier de 
fabriquer des pieces de monnoie. Foye^ Zazius fur ¿a 
¿oi Corndia de fa¿fo. ( y i ) 

L o i OGULNIA, fut faite Tan de R.ome 453 par 
les deux tribuns Quintus & M . Ogulnius ; ellepor-
to i t , que quand i l y auroit quatre augures 6¿ quatre 
pontifes , & que Ton voudroit augmenter le nombre 
des pré t res , on choifiroit quatre pontifes & cinq au
gures, tous parmi les plébéiens , au lien qu'aupara-
vant le miniílere du facerdoce étoit aííeílé aux feuls 
patriciens. Voye^ Zazius fur ¿a ¿oi Julia defdcérdoíiís. 

( ^ ) 
Lo i s D ' O L E R O N , appellées quelquefols par cor-

ruption Lois de Layron ou droits de L a y r o n , & con-
nues auííi fous le titre de coutumes de ¿a mer, font des 
l&is faites pour íes habitans de Tile d'Oleron, lefquels 
depuis 6 á 7 cens ans ont toujours paffé pour bons 
horames de mer; de forte que les ¿ois particulieres 
qui avoient été faites pour eux, par rapport á la na-
vigat ion, furent regardées comme les coutumes de 
la mer, íans doute parce qu'il n'y en avoit point 
d'autres alors, la premiere ordonnance de la marine 
n 'étant que de 1681. Selden á z n s f a dijfertationfur 
j leta , p. ¿ ¿ i . & Ó3C) , tient que Richard I . ro id 'An-
gleterre, fut l'auteur de ees lois ; mais ce fentiment 
eíl refuté par Denis Morifot & par Cleyrac, lequel 
£t imprimer ees ¿ois á Rouen & enfuite á Bordeaux 
Tan 1647 i ceux-ci aífurent que ees ¿ois furent faites 
par Eléonore , ducheífe d'Aquitaine, á fon retour de 
Syrie, & qu'on les appella ¿e rou¿eau d>0¿eron, qu'el-
les furent enfuite augmentées par Richard 1. íils 
d'Eléonore, M . Ducange croit que ees additions nc 
différoient point de la charte du méme Richard, in -
tulée Statuta i¿¿orum qui per mare ituri erunt. 

Ces ¿ois ont été traduites en Anglois, ce qui fait 
voir combien on en faifoit de cas & d'ufage. ( ^ ) 

L o i OPPIA, dont Oppius tribun du peuple, fut 
l'auteur du tems de la feconde guerre punique , fut 
faite pour réprimer le luxe des dames R.omaines ; 
elle défendit qu'aucune femme portát plus d'une de-
mi-once d'or, & qu'elle eüt un habit de diverfes 
couleurs, ou qu'elle fe f i t voiturer dans un char par 
la ville ou á mille pas de di í lance, á moins que ce 
ne fut pour aller aux facriíices publics. Dans la fuite 

les tribuns Valérius & Fundanins demander-rt f 
brogation de cette ¿oi; le confuí Portius CatónmH 
pour marntenir la ¿oi ; le tribun Valérius infifta. 
íin au bout de vingt ans cette ¿oi fut abrome T ~ 
ordre du peuple á la grande fatisfaftion des^hn. 1 
Voyei Tite-Live , ¿ib. X X X V I I . ( A ) S' 

L o i ORCHIA , ainfinommée du tribun Orchius 
fut la premiere ¿oi fomptuaire des Romains; elie 1'' 
mita le nombre des convives, mais ne íixarien pour 
la dépenfe. Voye^ Lo i s D I D I J L , LOI FAÑNIA 
L O I S S O M P T U A I R E S . ( ^ ) ' ' 
, L o i D E L ' O S T R A C I S M E , c 'eíU-dire la peine de 

roftracilme ou banmíTement que Ton prononcoit; 
Athénes contre ceux dont la fortune ou le crédit 
donnoit de l'ombrage aux autres citoyens. Foye? 
O S T R A C I S M E . ' ^ i 

L o i O U T R É E , dans l'ancienne coutume deNor-
mandie, étoit íorfque quelque différend étoit terminé 
par enquete ou brief. Quelques-uns ont cru que ¿oi 
outrée étoit la méme chofe que ¿oi de bata'ü¿e ou diu¿ 
appellé combat a outrance ; mais cette explication ne 
peut s'accorder avec ce qui eíl dit dans le chap. x¿iij, 
de l'ancienne coutume de Normandie, oü il eíl par
lé de ¿oi outrée pour les mineurs, puifque ceux-ci 
avoient terme jufqu'á vingt-un ans pour les querel
les qui fe terminoient par bataille; ainfi par ¿oi ou
trée, on doit entendre ,commeTerr ien, íes brefs& 
enquétes en matiere poffeílbire, de forte que ¿oi ou-
trée n'eíl proprement autre chofe qu'une ¿oi apparoif-
fant. Voye^ ¿e Gloffaire de M . de Lauriere au mot Loi . 
Voyci L o i A P P A R E N T E . ( ^ ) 

L o i PAPIA , i l y en eut deux de ce nom; fa-
voir la 

Loi Papia de jure civitatis, ainíi nommée d'im cer-
tain Papius qui en fut l'auteur un peu avant le tems 
des Gracques; elle concernoit les étrangers auiuíur-
poient les droits de cité. Voyt^ Clcéron, ñh. I I I . 
Officior. 

Loi Papia Popxa de maritandis ordinihus, qui fut 
auíli appellé ¿oi Ju l i a , fut faite par Papius Popoeus, 
confuí, fous Tautorité d'Auguíle. Voye^ ci-devanthoi 
J l / L I A de maritandis ordinibus, & Zazius. { A ) 

L o i PAPYRIA , i l y eut cinq diíférentes ¿oisáece 
nom, qui furent faites par diíférens tribuns ou confuís 
furnommés Papyrius; favoir la 

Loi Papyria de facrandis agris, fut faite par Papy
rius , qui défendoit de confacrcr aucune maiíbn, 
terre ou autel fans le confeníement du peuple. 

Lo i Papyria de nexisdont L . Papyrius, confuí, fut 
rauteur, défendit aux créanciers de teñir chez eux 
leurs débiteurs liés 6¿ enchainés, comme cela étoit 
permis par la ¿oi des douze tables. 

Loi Papyria de refeciione , Trib. p¿cb. fut faite par 
Papyrius Ca rbón , t r ibun, homme féditieux, pour 
autorifer á créer tribun la méme perfonne autant de 
fois qu'elle le voudroit bien, ce qui étoit aupara-
vant défendu par pluíieurs lois. 

Loi Papyria monetaria, fut publiée aprés la fe-
conde guerre punique pour la fabrication des fois 
appellés Jemiuncia¿cs ; ce fut un nommé Papyrius 
qui en fut l'auteur, mais on ne fait quel eíl celui de 
la race papyrienne qui eut part á cette ¿oi. 

Loi i apyria tabe¿¿aria qui étoit du méme auteur, 
regloit la maniere de donn^r les fuífrages. Foyei ci-, 
apres LoiS T A B E L L A I R E S . ) 

L o i P A R T I C U L I E R E , eíl oppofée á/^" genérale; 
mais ce terme fe prend en deux íens diíférens, une 
coutume lócale , un ílatut d'une ville ou d'une com-
munauté font des lois particulieres , en tant qu eües 
font des excepíions á la coutume genérale de la pío-
vince ; on entend auííi quelquefois par ¿oi particu
liere, ceile qui eíl faite précifément pour un ceiíain 
cas á la diíférence des autres ¿ois, qui coníiennent 
feulement des regles générales que i'on appl̂ í116 Par 
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^tcrprctatlon aux divers cas quí y ont rapport. ( ^ ) 
' L o i PEDIA , fut faite par le confuí Pedius, cen
tre les meurtrlers de Céfar , elle pronon^a contr'eux 
la peine du banniílement. Foyei Suétone, in Ncronc. 

L o i PÉNALE , {Droitnat. G-polu. ) loi faite pour 
prevenir Íes délits & les crimes , & les punir. 

Les l&U péna l i s , ne font pas feulement celles qui 
íbnt accompagnées de menaces expreíles d'une cer-
taine punition ; mais encoré celles qui laiíTent quel-
quefois á la prudence des juges , le íbin de détermi-
ner la nalure ? & le degré de la peine fur laquelle ils 
doivent prononcer. 

Comme i l ell impoíTible que Ies lois écriíes ayent 
prévü tous les cas de délits ; les máximes de la rai-
fon, la /finaturelle , le climat, les circonílances & 
l'efprit de modéraí ion, ferviront de bouffole & de 
fapplément á la loi civile ; mais on ne fauroit t róp 
reítraindre U rigueur des peines, íur-tout capitales; 
i l faut que la loi prononce. 

Lors méme que les lois pénales font pofitives fur 
la punition des crimes, i l eíl des cas oü le fonve-
rain eíl le maitre de íufpendre Texécution de ees 
lois, fur-tout lorfqu'en le faifant i i l peut procurer 
autarit ou plus d'udlité , qu'en punifíant. 

S'il fe trouve d'autres voies plus comnlodes d'ob-
íenir le but qu'on fe propofe ? tout di¿le cju'il faut 
les fmvre. 

Ce n'eíi pas tout , les ¿ois pénales doivent avoir 
de rharmome % de la proportion entr'elles , parce 
qu'il importe d'éviter plutot un grand crime qu'un 
¡noindre , ce qui attaque plus la fociété, que ce qui 
la choque le moins. C'eíl un grand mal en France ? 
de faire fubir la méme peine á celui qui volé fur un 
grand chemin , qu'á celui qui volé & aíTaífine; on 
aíTaííine toujours, car les morts, difent ees brigands, 
ne racontent rién. En Angleterre on n'aíTafíine pointy 
parce que les voleurs peuvent efpérer d'étre tranf-
portis dans des colonies , & jamáis les aífafíins. 

Je n'ai pas befoin de remarquer que les lois péna
les en fait de religión , font non-feulement contrai-
res á fon efprit, mais de plus elles n'ont jamáis eu 
d'effet, que comme deílrudion. 

Eníín, la premiere intention des lois pénales , eft 
de prévenir le crime , & non pas de le punir. Si on 
les exécute á la rigueur , fi l'on emploie la moindre 
fubtilité d'efprit pour tirer des conféquences , ce fe-
ront autant de fléaux qui tomberont fur la tete du 
peuple. Laiílez done les lois pénales , je ne dirai pas 
dormir tout-á fai t , mais repofer trés-fouvent. S'il 
eíl permis aux juges , dit Bacon , de montrer quel-
qne foibleííe , c 'eñ en faveur de la pitié. / . ) 

L o i PESULANÍA, que quelques-uns ont appellée 
par corruption Pefolonia, Se Cujas loi Solonia , mais 
fans fondement, fit faire probabiement par quelque 
tribun du peuple nommé , Pefulanus ou Pefulanius; 
elle avoit établi au fujet des chiens en particulier , 
ce que la loi des douze tables avoit reglé pour le 
dommage caufé par toutes fortes de bétes en géné-
ral, c'eíl-á-diie, que f i le chien avoit caufé du dom
mage dans un chemin ou lien public , que le maitre 
du chien étoit tenu du dédommagement , finon de 
livrer le chien ; mais par Fédit des édiles dont Juf-
íinien fait mention en fes inílitutes , le maitre de 
1 animal fut áílreint á réparer le dommage,en payaní 
une fomme plus ou moins forte, felón le délit. Voye^ 
le jurifconfulte Paulus , rccept.fement. lih. I . de. ¡5 . 
%• i-

L o i PEXILIA de amhitu, fut faite par le tribun Pe-
tijius^vérs Tan de Rome 397 , ce fut la premiere loi 
que 1 on fit pour réprimer les brlgues que l'on em-
ployoit pour parvenir á la magiílrature, Voye? T i -
íe-Live , lih. V I L \ 
^ L o i Petüia depeculatu, fut faite contre ceux qui 

s «toiení rendus coupubles de pécu la t , lors de la 
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gLícrre qüc Fon avoit faite en Aíis coníre ic reí An' 
tiochus, Voye^ Tite-Livc , ü&¡ X X X F I I I . 

L e í PETRÓNIA , fut faite par un tribun du peu 
pie nommé Petronius ; on ignore qiiel ¿tóit fon prin
cipal objet, tout ce que l'on en fait eít qu'elle déien-
doit aux maiíres de livrer arbitrairement leurs efeia-
ves pour combatiré avec les bétes , & qu'elle or-
donnoit que celui qui n'auroit pas prouvé l'adulte-
re qu'il avoit mis en avantj ne pourroitplus intenter 
cette aecufation. Voye^ Zazius. 

L o i DE PHÍLIPPE , lex Philippi; on áppella de ce 
nom une loi agraire faite par un certain Philippus^ 
tribun du peuple. ^ J K ^ { Valere-Maxime & Lo i s 
A G R A I R E S . 

L o i PLANTÍA , décíaroit que Ies chofes iifurpées 
par forcé n'étoient pas fujettes á l'ufucapion ; on, 
croit qu'elle fut faite fous le confulat de Lepidus & 
de Catulus. Voyt^ ci-aprhs L o i P L O T I A de judiciis. 

LOi Piona , i l y en eut deux de ce nom. 
L o i Piada agraria , fui une des lois faites pour le 

partage des terres. Foye^ Zazius fur les lois agraires, 
L o i IHotia de j u d i á i s , étoit une des lois qui défé-

roient le pouvoir judiciaire aux fénateurs conjoin-
tement avec les chevaliers , d'autres écriVent loi 
Pldutia ; & en effet , on tient qu'elle fut faite par 
Plautius Sillanus , tribun du peuple. Voye^ Zazius. 

L o i PLENIERE , lexplenaria , étoit la méme cho-
fe en Normahclie , que loi apparoiflant; les lois de 
Guillaume le conquérant difent plenet lei. 

L o i POLITIQUE L (Droitpolit . ') \QS lois pól i t i -
ques, font celles qui forment le gouvernement qu'on 
veut établir ; les lois civiles font chiles qui le main-
tiennent. 

La loipolidquc a pour objet, le bien & la confer-
vatión de l'état , confidéré politiquement en l u i -
raérae , & abftra&ion faite des fociétés renfermées 
dans cet état , lefquelles font gouvernées par Ies 
lois qu'on nomme civiles. A inf i , la loi politiqut eíl: le 
cas particulier ou s'applique la raifon humaine poní 
l'intérét de l 'état qui gouverne. 

Les lois poluiques décident feules , fi le domaine 
de i'état eft alienable ou non : feules elles reglent 
les fucceffions á la couronne. 

11 eft auííi néceílaire qu'il y ait uíi domaine pour 
faire fubíifter un état , qu'il eft néceífaire qu'il y 
ait dans l'état des lois civiles qui reglent la difpoíi-
tion des biens des particuliers. Si done on aliene 
le domaine , l'état fera forcé de faire un nouveau 
fonds pour un autre domaine ; mais cet expédient 
renveríe le gouvernement politique, parce que par 
la naíure de la chofe , á chaqué domaine qu'on éta-
blira , le fujet payera toujours plus , & le fouverain 
tirera toujours moins. En un mot , le domaine eít 
néceífaire, & l'aliénation ne l'eft pas. 

L'ordre de fucceíiion dans une monarchie, eft fon-
dée fur le bien de l ' é ta t , qui demande pour la con-
fervation de cette monarchie $ que cet ordre foit 
íixé. Ce n'eft pas pour la famille régnante que cet 
ordre eft é tabl i ; mais parce qu'il eft de l'intérét de 
l ' é t a t , qu'il y ait une famille régnante. La loi qui 
regle la fucceftion des particuliers eft une loi c iv i 
le ? qui a pour objet l'intérét des particuliers. Celle 
qui regle la fucceíiion á la monarchie , eft une loi 
polidque, qui a pour objet l'avantage & la confer-
vation de Tétat. Voye^ SUCCESSION a la couronne , 
( Droit polit.) 

Quant aux fucceííions des particuliers, les lois 
poluiques les reglent conjointement avec les lois ci
viles ; feules elles doivent établir dans quel cas la 
raifon veut que cette fucceíiion íoit déférée aux en-
fans , & dans quel cas i l faut la donner á d'autres ; 
car quoique l'ordré politique demande généralement 
que les enfans fuccedent aux peres , i l ne le veut-
pas toujours; en un mot , l'ordre des fucceííions ni? 
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•dépend-nullement des principes du droit natufeí. 

D ' i m autre c ó t é , i l ne faut pas décider par les 
¿OÍS poLitiqucs ou civiles, des chofes qui appartien-
nent au droit des gens. Les lois poiuiqucs dernaa-
«lent, que tout homme foit íbumis aux tribunaux 
criminéis ou civils du pays oü i i e í l , 6í á i'animad-
verñon du fouverain. Le droit des gens a voulu 
que Ies ambaíTadeurs ne dépendiffent pas du fouve
rain chez lefquels ils íbnt e n v o y é s , ni de fes tr ibu
naux. 

Pour ce qui regarde les lois polidqucs en fait de 
religión, en voicile principe général. Elles doivent 
foutenir la religión dominante , & tolérer celles qui 
font étabiies dans l 'é ta t , & qui contribuent á le fai-
re fleurir. 

Ení in , les lois politiques doivent avoir toutes Ies 
conditions, toutes les qualités pour le fonds & le 
ftyle, qui font requifes dans les lois civiles, & dont 
nousavonsfa i t l edé ta i laumot L o i G I V I L E . ( -O./ . ) 

L o i POMPEIA : i l y en eut f i x de ce nom qui fu-
rent faites par Ies Pompeius ; favoir la 

L o i Pompeia de ambitu, fut faite pour éloigner les 
brigues que Ton employoit pour s'élever á la ma-
gifírature. 

L o i Pompeia judiciaria , cette loi ordonna que les 
juges feroient choiíis également dans les trois or-
dres qui compofoient le peuple romain. 

L o i Pompeia de coloniis, qui étoit de Cneius Pom
peius Strabon,'attribua aux latins la capacité de par-
venir á la magiílrature , & de jouir de tous les au-
íres droits de cité. 

L o i Pompeiaparricidii dont le grand Pompée fils 
du précédent fut rauteur, regla la peine du parri-
cide. 

11 y eut une autre loi du meme Pompée qu'il don-
na en Bithynie, qui regloit entr'autres chofes l'áge 
auquel on pourroit étre admis á la magiílrature ; fur 
toutes ees lois , yoye^ Zazius. 

L o i PORTIA , fut une de celles que Ton fit pour 
maintenir les privileges des citoyens Romains, cel-
le-ci prononcoit des peines graves contre ceux qui 
auroient t u é , ou méme feulement frappé un citoyen 
Romain. f b y ^ C i c e r ó n , / r o Rabirio. 

L o i P O S I T I V E , e|t celle qui a été faite , elle eíl 
oppofée á la loi naturelle qui n'eft point proprement 
une loi en forme, & qui n'eft autre chofe que la droi-
te raifon. La loi pofitive fe fous-divife en loi divine 
&: loi humaine. Voye^ D R O I T P O S I T I F . 

L O I PRÉDIALE , le terme de loi eíl pris ici pour 
condition , ou bien c'eíl l'afte par lequel on a im-
pofé & imprimé quelque qualité & condition á un 
héritage qui raffeftent en lui-méme & lui demeu-
rent en quelques mains qu'il paífe ; par exemple, ut 
ager fit vecíigalis vel emphyieuticus vel cenfualis. Voye^ 
Loyfeau , du déguerpijjement, liv. X . ch. iij. n0. z . 

L o i P R O B A B L E & M O N S T R A B L E , on appelloit 
ainíi anciennement celle qui étoit appuyée du fer-
ment d'une ou de plufieurs períonnes. 

L o i P U B L I L I E N N E S , on appella ainíi trois lois 
que fit le didateur Q. Pubülius , Tune pour ordon-
ner que les plébifcites obligeroiení tous les Romains; 
l'autre portant, que le fénat feroit reputé le feul au-
teur de toutes les lois qui fe feroient dans les con-
trées avant que l'on eut pris les fuffrages. La pre-
miere portoit , que l'un des cenfeurs pourroit étre 
pris entre les plébiciens; ees lois furent depuis en-
•globées dans d'autres. ^bye^ Tite-Live , liv. V I I I . 

LOI PUPIA , que Ton croit de Pupius Pifon, t r i -
him du peuple, régla le tems ou le fénat devoit te
ñ i r fes féances. Voye^ Zazius & Charondas en f a 
note au méme endroit. 

L O I Q U I N T I A , A G R A R I A , étoit une des lois 
ágraires. Foyei ci-devam LoiS A G R A I R E S . 

L o i REGIA , eft celle par laquelle le peuple 
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Romain accorda á Auguíle , au commencement de 
fon empire, le droit de légiflation. Ulpien fait men-
tion de cette loi en ees termes: Quodprincipi piacuit 
legis habet vigorem, & ajoüte que cela eut lieu en 
conféquence de la loi R e g i a , par laquelle le peuple 
lui remit tout le pouvoir qu'il avoi t ; quelques au-
teurs ont prétendu que cette loi n'avoit jamáis exift-^ 
& qu'elle étoit de l'invention de Tribonien mais ll 
faudroit done diré auííi qu'il a fuppofé le paífaee 
d'Ulpien qui en fait mention. Cette loi fut renou-
vellée en faveur de chaqué empereur, & notam-
ment du tems de Vefpafien; fuivant les fragmens 
que l'on en a t r o u v é s , elle donnoit á l'empereur le 
droit de faire des traités & des alliances avec les 
ennemis & avec les peuples dépendans ou indépen-
dans de l'empire; i l pouvoit , fuivant cette méme 
lo i , affembler & congédier le fénat á fa volonté & 
faire des lois qui auroient la méme autorité que íi 
elles avoient émané du fénat & du peuple, i l avoit 
tout pouvoir d'aífranchirfans obferver les ancien-
nes formalités; la nomination aux emplois & aux 
charges lui étoient dévolues , & i l lui étoit libre 
d'étendre ou de reíferrer les limites de l'empire, 
ení in , de regler tout ce qui regardoit le bien public 
& les intéréts des particuliers ; ce pouvoir ne diíFé-
rant en rien de celui qu'avoient les rois de Reme,' 
ce fut apparamment ce qui íit donner á cette loi le 
nom de regia. Voye^ Vhijl. de la Jurifp. rom. pac 
M . Terra íTon, / ÍZOVJ 240 . & Juivantss. Foye^ Lois 
R O Y A L E S . { A ) 

L o i RHODIA DE JACTU , eíl une loi du digeíle 
qui décide , qu'en cas de péril imminení fur mer, 
s'il eíl neceífaire de jetter quelques marchandiíes 
pour alléger le vaiffeau, la perte des marchandiíes 
doit étre íiipportée par tous ceux dont les marchan
diíes ont été confervées. 

Cette loi fut nommée Rhodia., parce que les Ro-' 
mains l'emprunterent des Rhodiens, qui étoient fort 
e périmentés dans tout ce qui a rapport á la navi-
gation. 

Elle fut confírmée par Auguíle & enfuite par An-
tonin, á la referve de ce qui pouvoit étre contraire 
á quelque loi romaine. Voye^ au digeíle le titre de 
lege Rliodid de jaclu. ( - ^ ) 

L o i DES R l P U A R I E N S OU R l P U A I R E S , hx RU 
puariorum, n'eíl quaíi qu'une répétition de la loi Sali-
que, auííi Tune & l'autre étoient-elles pour Ies 
Francs: on croit que la loi Salique étoit pour ceux 
qui habitoient entre la Meufe & la Loire, &Ia loi 
Ripuairepour ceux qui habitoient entre la Meuíe & 
le Rhin ; elle fut rédigée fous le roi Théodoric étant 
á Chálons-fur-Marne avec celles des Allemands & 
desBavarois; i l y avoit fait pluíieurs correftions 
principalement de ce qui n'étoit pas conforme au 
chriílianifme. Childebert, &: enfuite Clotaire I I . la 
corrigerent, & eníin Dagobert la renouvclla&íamit 
dans fa perfeftion, comme i l a été dit en parlant de 
la loi des Bavarois. Pour juger du génie de cette ̂  J 
nous en citerons feulement deux difpóíitions: i l en 
coütoit cent fols pour avoir coupé une oreille a un 
homme , & f i la furdité nc fuivoit pas, on en étoit 
quitte pour cinquante fols. Le chap. i i j . de cette 
permet au meurtrier d'un évéque de racheter Ion 
erime avec autant d'or que pefoit une tunique de 
plomb de la hauteur du coupable, & d'une epau-
feur déterminée: ainfi ce n'étoit pas tant la qwcillte 
des períonnes, ni les autres circonílances du delit* 
qui regloient la peine, c'étoit la taille du coupable; 
quelle ineptie! íl eíl parlé de la loi des Ripuanens 
dans les lois d'Henri, roi d'Angleterre. ( ^ ) , , 

Lo i s R O M A I N E S , on donna ce nom á un ábrego 
du code Théodofien, qui fut fait par l'ordre d'Ala-
r ic , roi des Goths qui oceupoient i'Efpagne, & u(n® 
grande partie de TAquitaine; U fit faire cet abreg6 



paf Anien ion chañceiief 3 q"í ^ pnblia eñ la vlííé 
d'Áíre en Gafcogne: cette loi n'étoit pas pour les 
Goths ^ mais pour les Romains» ^ , 

On entend aulll par lois romaines éil general, 
tovites les lois faites pour les Romains, & qui íont 
renfermées dans le corps de droit civiL Foy. D R O I T 
ROMÁIN & CODÉ. 

Lor R o M t J L E i A , £ \ i t í z i t e par un des triitmvifs 
jdommé RomuleiiiS) elle inftitua le college des mi
niares 6c des facri&es, appellés epulones , & Re
fera cet emploi aux triumvirs. Voyz^ T i t e - L i v e , 
lib. U L Décad. 4. 

L o i R o s a A, i l y en eut deux de ce nom ? favoir la 
Loi Ro/c ia , qui étoit une des ¿oís frumentaires, 

dont Cicerón fait mention dans fon livre I L á At t i -
C U S c 

Loi Rofcía théátmle ? dont L . ílofcius > tribun dü 
peuple, fut rauteur, pour donner aux chevaliers 
les quatorze premiers rangs au théátre V . Cicerón 
pro Murena. Voye^aujp. LOIS T H É A T R A L E S . 

L o i R O Y A L E , en Danemark, eíl une loi faite 
en 1660, qui confirme la nouvelle puiíTance qui fut 
alors déférée á Charles G u í l a v e , puiíTance bien 
pius étendue que celle qu'avoient eu jufqu'alors les 
rois fes prédécefTeurs, avant la révolution arrivée 
en 1660. Le gouvernement de Danemark , fembla-
ble en ce point á tous les gouvernemens gothiques, 
étoit partagé entre un roi éleftif, les grands de la 
nation ou le fénat , & les états. Le roi n'avoit pref-
que point d'autre droit que celui de préíider au fénat 
ík de commander les armees: Ies rois qui precede-
rent Frédéric 111. avoient foufcrit á des capitula-
íions qui limitoient leur pouvoir; mais Charles 
Gnftave, roi de Suede, entra en Danemark fous 
prétexte de fecourir ie roi contre le fénat & , la na
tion bleflee de ia fupériorité que s'attribuoit la no-
bleffe, fe reunit pour deférer au roi une puiíTance 
abfolue & héréditaire : on rendit au roi les capitu-
lations qui limitoient fon pouvoir, & Ton s'obligea 
par ferment de maintenir la nouvelle puiíTance que 
í'on venoit de déférer au roi . 

La loi qui la confirme, & qu'on appelle la lói 
royale, contient quarante articles , dont les prin-
cipaux font, que les rois héréditaires de Dane
mark & de Norwege feront regardés par leurs fujets 
comme les feuls chefs fuprémes qu'ils ayent fur la 
terre ; qu'ils feront au - deííiis de toutes les lois hu-
maines, & ne reconnoitront dans les affaires civiles 
& eceléfiaíliques d'autre fupérieur que Dieu feul; 
qu'ils jouiront du droit fupréme de faire 6c d'inter* 
preter les lois, de les abroger, d'y ajoüter ou d'y 
déroger ; de donner ou d'óter les empíois á leur 
volonté; de nommer les miniílres & tous les offi-
ciersde í 'état; dedifpofer & desforces& des places 
du royaume ; de faire la guerre avec qui & quand ils 
jugeront á propos; de faire des traites; d'impofer 
des tributs; de déterminer & regler les cérémonies 
de l'office d iv in ; de convoquer des conciles; & en-
í n , fuivant cette l o i , le roi réunit en fa perfonne 
tous les droits émínens de la fouveraineté tels qu'ils 
puiffent étre , &: les exerce en vertu de fa propre 
autorité. La loi le déclare majeur des qu'il eíl entré 
dans fa quatorzieme a n n é e , des ce moment i l de
clare publiquement lui-méme qu'il eíl fon maitre, 
& qu'il ne veut plus fe fervir de tuteur ni de 
ciirateur ; i l n'eft tenu ni á préter ferment, ni á 
prendre aucun engagement , fous quelque nom 
ou titre que ce puiíTe é t r e , foit de bouche ou par 
ecrit envers qui que ce foit. Le méme pouvoir 
doit appartenir á la reine héréditaire ; ft dans la 
fuite des tems la couronne paíToit á quelque prin-
ceíTe du íang roya l ; fi quelqu'un , de quelque rang 
qu'd fu t , oíoit faire ou obtenir quelque chofe qui 
fut contraire á cette autorité abfolue ? tout ce qui 
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süra éíé ainfi accorclé& obtenu fera ftül & de ftlíl 
effet, & ceux qui auroient obtenu de parellles chofes 
feront punis comme coupables du crime deléfe-ma-
jeílé. Tel eftle précis de cette /oi,lafeule á laquellé 
i l ne foit pas permis au roi l u i - méme de dérogeí^ 
Voye^les Lettres fur U Danemark, imprimées á Gene-
ve , & Vextrait qui en eíl fait dans l'année littéraire ^ 
année i y S 8 , let. X I F . p. J14. & f u í v . ( A ) 

L o i RUPJLIA , fut donnée aux Sicüiens paf 
P. Rupiiius, lequel aprés avoir été employé á Id 
recette des revenus publics, fut fait confuí , & d é j 
l ivra la Sicile de la guerre des brigands & des trans-
fuges; elle regloit la forme des jugemens & la coma 
pétence des juges. F o y e ^ C i c é r o n , Verrind quand. 

L o i S A C R É E , { H i f t . r o m . } en latín hx facrata% 
les Romains appelloient lois facrées $ dit Gronus^ 
les lois á l'obfervation defquelles le peuple Romain, 
s'étoit lui-méme aílreint par la religión du ferment* 
II fa l lo i t , ala vé r i t é , que l 'autorité du peuple in* 
tervint pour faire une lo i facrée; mais toute loi danS 
rétabliíTement de laquelle le peuple étoit intervenu f 
n'étoit pas pour cela facrée , á moins qu'elle ne por-^ 
tát expreí lement , que la tete de quiconque la vio-» 
leroit, feroit devouée aux dieux,enforte qu ' i l pour~ 
roit étre impunément tué par toute autre perfonne ; 
car c'eíl ce qu'on entendoit par caput facrum fan~ 
cire , ou conjurare, Voyez Paul Manus dans fon 
traité de Legibus ; Feílus au mot facrata leges > & 
Perizonii animadverfíones. ( Z). / . ) 

L o i s S A C R É E S ; on donna ce nom á certaineá 
lois , qui pour peine des contraventions que l'on y 
commettroit, ordonnoient que le contrevenant Se 
toute fa famille & fon argent, feroient confacrés á 
quelqu'un des dieux. Voye^ Cicéron pro Cornelio 
Balho. 

La qualité de facrées que l'on donnolt á ees lo'is ¡ 
étoit différente de ce qu'on entend par lois faintes* 
Foye^ c i - a p r h LoiS S A I N T E S . Foye^ auffi L o í 
C l L I A . { A ) 

L o i s S A C R E E S des Mañagtts i ^ H i f l . & Juñfprud* 
rom. ) legesfacratce. nuptiarum ; c'eít une forte d'hy-
pallage , pour d i r é , /¿»¿5 des mariages facrés. 

Par les mariages facrés des Romains, i l faut enten-
dre, ou les mariages qui fe pratiquoient par la con-
farréation , laquelle fe faifoit avec un gatean dé 
froment, en préfence de dix témoins , & avec cer-
íains facrifices &: des formules de prieres ; d'oíi 
vient que les enfans qui naiíToient de ce mariage 
s'appelloient, confarreatisparentihus geniti i ou bien 
i l taut entendre par mariages facrés , ceux qui fe fai* 
foient ex coemtione, par un achat mutuel, d'oü les 
femmes étoient nommées matresfamilias ,mQicQS de 
familles. Ces deux fortes de mariages font également 
appellés par les anciens jurifcon'ultes ,jufi(z nuptiez^ 
pour les diftinguer d'une troiíieme forte de mariage9 
qui s'appelloit ríiatrimonium ex ufu, concubinage. 

Les lois des mariages fderés portoient, que la 
femme , ainíi mariée , entreroit en communauté 
de facrifices & de biens avec fon mari , facrorum , 
fortunarumque effet focia; qu'elle feroit la maitreíTe 
de la famille, comme luien étoit le maitre; qu'elle 
feroit héritiere de fes biens en portion égale , comme 
un de fes enfans, s'ils en avoient de leur mariage 9 
fi ñ o n , qu'elle hériteroit de t o ü t , ex ajfe verb y f í 
minus, 

Cette communauté , cette fociété de facrifices & 
de biens, dans laquelle la femme entroit avec fon 
mari , doit s'entendre des facrifices prives de cer-
taines familles, qui étoient en ufage parmi les Ro-̂  
mains, comme du jour de la naiíTance, des expia-
tions, &C des funérailles, áquo i méme étoient tenus 
les héritiers & les defeendans des mémes familles* 
De-la vient que Plante a d i t , qu'il lu i étoit échu urt 
grand héntage3 fans etre obligé á aucun facrifice de 
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famille ,/e hcndltatem adeptum efe , íine íacns iefer-
tijjimam. 

La femme unie juxta facrams Uges, 011 pour m'ex-
primer avcc Ies jurifconfultes , jufiis nuptiis, cleve-
noit maítreíTe de la famille, comme le mari en étoit 
le maitre. 

On fait qu'aprés la concluíion du mariage la ma
nee fe préí'entoit fur le feuil de la porte, & qu'alors 
on luí demandoit qui elle é to i t ; elle répondoit á 
cette queíl ion, ego fum Caía, je fuis Caia , parce que 
Caía Cecilia, ferame deTarquin Tancien ^ avoit éte 
fort attachée á ion mari & á íiler; eníliite on lui 
préíentoit le fcu &: l'eau, pour lui marquer qu'elle 
devoit avoir part á toute la fortune de fon mari. 
Plutarque nous apprend encoré , dans la troiñeme 
queílion romaine, que le mari difoit á fon épou íe , 
lorfqu'elle le recevoit á fon tour chez elle , ego fum 
Calus, je fuis Caius , & qu'elle lui repliquoit de 
nouveau, ego Cala, & moi je fuis Caía. Ces fortes 
d'ufages peignent les moeurs , ils fe font perdus 
avec elles, / . ) 

Lo i s S A I N T E S . Les lols font ainfi appellées, parce 
que le refped leur eíl dü , fubfanctione pana ; c'eíí 
pourquoi elles font mifes au nombre des chofes que 
Fon appeile en Droi t res fancice. Foye^ aux in¡iít. U 
út. de rev. divif. & les annotateurs. ( ^ ) 

L o i DE S A I N T B E N O I S T ; c'eíl ainíi que Fon ap
peile vulgairement dans le pays de Labour le droit 
que les habitans de chaqué paroiíTe ont de s'aíTembler 
pour leurs affaires communes , & de faire des ílatuts 
particuliers pour leurs boispadouans & paturages , 
pourvu que leurs délibérations ne foient pas préju-
diciables au bien public & aux ordonnances du roi . 
Ce droit eíl ainfi appellé dans les coutumes de La
bour , dt. X X , anide 4 & ó . Voye^ auíll celíe de 
Solé , Út. I . art. 4. & 6 ; & ¿a confcrence des eaux & 
forets , ture X X V , anide y. { A ) 

L o i S A L I Q U E , Ux fa í ica ou plútót pacíum legis 
falicce, appellée auíTi ¿ex Francorumfeufrandca; étoit 
la loi paniculiere des Francs qui habitoient entre la 
Meufe & le Rhin , comme la Loi des Ripuaires étoit 
celíe des Francs qui habitoient entre la Loire 6¿ la 
Meufe. 

I I y a beaucoup d'opinions diverfes fur l'origine 
&; Fétyrnologie de la loifalique; nous ne rapporte-
rons ici que les plus plaufibles. 

Queíques-uns ont prétendu que cette loi avoit 
été nommée y^//c¿z, parce qu'elle avoit cté faite en 
Lorraine fur la petite riviere de Scille , appellée en 
latin Salia , laquelle fe jette dans la Mofelle. 

Mais cette étymologie ne peut s'accorder avec la 
préface de la loifalique, qui porte qu'elle avoit été 
écrite avant que les Francs euífent paffé le Rhin. 

Ceux qui l 'atírlbuent á Pharamond, difent qu'elle 
fut nommée falique de Salogaí l , l'un des principaux 
confeillers de ce prince , 011 pliitót duc ; mais du 
Tillet remarque que Salogaíl n'étoit pas un nom pro-
pre , que ce mot figniíioit gouverneur des pays faliens. 
On tient done que cette loi fut d'abord rédigée l'an 
412 en langue germanique , avant que les Francs 
euffent paffé le Rh in ; mais cette premiere rédadion 
ne fe trouve plus. 

D'autres veulent que le mot falica vienne defala, 
qui fignifíe maifon, d'oü Fon appelia terrefalique celle 
qui étoit autour de la maifon, & que la loi dont nous 
parlons ait pris le furnom de falica , á caufe de la 
difpoütion fameufe qu'elle contient au fujet de la 
terre falique , & qui eft regardée comme le titre qui 
aííure aux males la couronne á l'exclufion des fe-
melles. 

D'autres encoré tiennent, & avec plus de raifon, 
que la loifalique a été ainñ nommée , comme étant 
la loi des Francs Saliens, c'eft-á-dire de ceux qui ha-
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bítoíent le long de la riviere de Sala , fouve de m 
cienne Germanie. n' 

D'autres enfin croient que les Frangís Saliens 
du nom delquels tut furnommée la loifalique étoi t 
une milke ou fadion de Francs qui furent apneltés 
SzXiQns afaliendo , parce que cette milice 011 nation 
faifoit des courfes imprcvúes hors de l'ancienne 
France fur la Gaule. Et en effet, lesFrancois Saliens 
étoient cités par excellence , comme les peuples les 
plus legers á la courfe , fuivant ce que dit Sidon 
Apollinaire , fauromata dypeo ,falius pedeja lup^ 
lonus. ° 

Quoi qu'il en foit de l'étymologie du nom des 
Saliens , i l parok certain que la ¡oi falique étoh ¡a. loi 
de ce peuple , & que fon nom eíl dérivé de c'ellii des 
Saliens ; c'étoient les plus nobles des Francs,lefquels 
firent la conquéte d'une partie des Gaule's fur les 
Romains. 

Au furplus , telle que foit auffi l'étymologie du 
furnom de falique donné á cette lo i , on entend par 
loi fiiique la loi des Francs ou premiers Fran^ois, ce 
qui fe prend en deux fens , c'eíFá-dire ou pour le 
droit public de la nation qui comprend, comme di
fent les Jurifconfultes , tout ce qui fert á conferver 
la religión & l 'état ; ou le droit des particuliers, qui 
fert á régler leurs droits & leurs diíférends les uns 
par rapport aux autres. 

Nous avons un recueil des lois de nos premiers 
ancéíres : i l y en a deux textos aíTez différens pour 
les termes,, quoiqu'á peu de chofe prés les memes 
pour le fond; l'un encoré ámoit ié barbare, efteelui 
dont on fe fervoit fous la premiere race 5 l'autre r l -
formé & publié par Charlemagne en 798. 

Le premier texte eíl celui qui nous a d'abord éíé 
donné en 1557 par Herold, fur un manuferit de la 
bibliotheque de Fuld,qui , au jugement d'Herold, 
avoit 700 ans d'antiquité ; enfuite en 1720 par M. 
Eccard , fur un manuferit de la bibliotheque du duc 
de Volfcnbutel, écrit au commencement de la fe-
conde race. Enfin, en 1727 par Schelter, fur un 
manuferit de la bibliotheque du R o i , n0 5189. Ce 
texte a 80 articles , ou plutót 80 titres dans le manuf
erit de M . Fuld, 94 dans le manuferit de Volfenbuíeí, 
100 dans le manuferit duRoi . 

Le fecond texte eíl celui que nous ont donné du 
Tillet , Pithou , Goldaíl , Lindenbrog , le célebre 
Bignon Baluíe , qui l 'avoit revü fur onze manuf-
criis. I I n'a que 71 articles , mais avec une remarque 
que ce nombre varié beaucoup dans divers exem-
plaires. 

Goldaíl a attribüé ce recueil á Pharamond, & a 
fuppofé en conféquence le titre qu'il lui a donné dans 
fon édition. M . Eccard rejette avec raifon cette opi
nión , qui n'eft fondee fur aucune autorité: car l'au-
teur méme des Geíles qui parle de rétabliíTemení 
de cette loi} aprés avoir rapporté l'éIe£Honde Pha
ramond , ne la lui aítribue pas , mais aux chefs de la 
nobleífe & premiers de la nation. Qua confdiarii eo-
rum priores gentiles , ou , fuivant une autre lecon , 
quez eorum priores gentiles trañaverunt; & de la faetón 
dont fa narraíion'eíl difpofée , i l fait entendre que 
l'éleftion de Pharamond & l'inílitution des lois , fe 
firent en méme tems. Aprls la mort de Sunnon, dit-il9 
ils refolurent de fe reunir fous le gouvernement d'unfeul 
roi} comme étoient tes autres jiations ; cefiUauffilavis 
de Marchomir $ & ils choijirmt Pharamond fon fls^ 
Cej l auffi alors quils commencerent a avoir des lois quí 

furent dreffées par leurs chefs & les premiers de la nanorif 
Salogan , Bodogan & Widogan , au- déla du R/dn * 
Salehaim , Bodehaim & JVidehaim. Cette loi fut dref-
fée dans fáíTembleé des étaís de chacune de cespro-
vinces, c'eíl pourquoi elle n'eíl pas in t i tu lée^111" 
plement, mais paclum legis fallece. 

L'ancienne préface du recueil, écrite á ce qu 11 
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paroít fous Dagobert, ne reconnoít point ilón plus 
cí'autre auteurde ees lois que ees mémes íeigneurs, 
6¿ on nepent raiíbnnablement aujoiird'hin propofer 
une autre opinión , fans queiqa autorité nouvelle. 

Une note qui eíl á la íin dn manuícrit de Vo l -
fenbutel ? dií que le premier roí des Fran^ois n'au-
íoriía que ó i tiíres ./fiatuit, difpofuitjudicart;<Q\ 
foite , ele l'avis de íes íeigneurs , cüm obtimalis fuis , 
i l ajouta les titres 63 & í l i ivans, juíque & compris 
le 78; que longíems aprés Chüdebrand ( c'eft Chil-
debert) y en ajouta 5 autres, qu'il íit agréer facilc^-
ment á Clotaire, fon frere cadet , qui iui-meme en 
ajouta 10 nouveaux , c'eíl-á-dire juíqu'au 93 , qu'il 
üt réciproquement approuver par fon frefe. 

L'anciénne préface dit en général que ees lois fu-
renífucceíTivement corrigées& publiées par Clovis, 
Thierry, Chüdebert & Ciotaire , & enfín par Da-
goberí, dont Tédition paroit s'etre mainíenue jnfqu'á 
Chariemagne. 

Cíovis , Chüdebert & Clotaire íirent traduire 
ceíte loi en lan^ue latine , & en méme tems la íirent 
réformer 6¿ amplifier. I I eílditauíli que Clovis etoit 
convenu avec lesFrancs de faire quelques additions 
á ceíte loi. 

Elle ríe paroít meme qu'un compofé d'articles 
faiís tucceííivement dans les parlemens generaux ou 
aíTemblées de la nation; car ion texte le plus ancien 
porte preíque á chaqué article des noms barbares , 
qui íbnt fans doute les iieux de ees parlemens. 

Childebert & Clotaire , íiis de Cloyis , íirent un 
traite de paix ; & dans ce traite de nouvelles addi
tions á la loifalique , i l eft dit que ees rérolutionsfu-
rent orifes de concert avec les Francs, & Ton reearde 
cela comrne urt parlement. 

Cette loi contient un grand nombre d'articles , 
mais le plus célebre eíl celui qui fe trouve au titrs 
L X I I . de, alodt, 011 fe trouve prononcée rexclufion 
des femelles en faveur des males dans la fucceííion 
de la ierre faliqiu , de, u n a vero falicd milla porcia he-
reditatis mulieri veniat , fed ad virilcm fcxum toca una, 
hereditas perveniat, 

11 s'agit ici en général de toute terre falique doñt 
Ies filies étoient exclufes á la différence des autres 
aleux non faliques 5 auxquels elles fuccédoient. 

M . Eccard prétend que le mot falique viení defala^ 
qui figniíie maifon : qu'ainfi la terre falique étoit un 
morceau de terre autour de la maifon. 

Ducange croit que la lene falique étoit toute terre 
qui avoit été donnée á un franc iors du partage des 
conquétes pour la pofíeder librement , á la charge 
feulement du fervice militaire ; & que comme les 
filies étoient incapables de ce fervice, elles étoient 
auífi exclufes de la fucceííion de ees terres. Le méme 
ufage avoit été fuivi par les Ripuariens &: par les 
-Anglois de ce tems, & non pas par les Saxons ni par 
les Bourguignons. 

L'opinion qui paroit la mieux établie fur le véri-
íable feos de ce vaoialodc, eíl qu'il fignifíoit hereditas 
^v/Waz j c'eft-á-dlre un propre anclen. Ainíi les filies 
ne íuccédoient point aux propres : elles n'étoient 
pourtant exclufes des te r res /¿ / i^wqi ie par des males 
du méme degré. 

Au reíle , dans les pays méme ou la loi falique 
etoit obfervée, i l étoit permis d'y déroger & de rapy 
peller les filies á la fucceíTion des terres faliques , & 
cela étoit d'un ufage aíTez commun. C'eft ce que Ton 
voit dans le / / . liv. des formules de Marculphe. Le 
pere amenoit fa filie devant le comte ou le commif-
íaire , & difoit: » Ma diere filie , un ufage ancien & 
» impie ote parmi nous toute portion paternelle aux 
» filies j mais ayant confidéré cette impiéié , j 'ai vú 
» que , comme vousm'avez été donnés tous de Dieu 
» égálement, jedois vous aimerde méme. Ainfi , ma 
» chere filie, je veux que vous héritiez par portion 
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>> égaíe avec vos freres dans toutes mes terres ^ 
» &c. ». 

La loi f dique a toujours été regardée comme une 
des lois fondamentales du royanme , pour l'ordre de 
íuccéder á la couronne , á laquelle rñéri t ier mále le 
plus proche eít appellé á rexclufion des filies , en 
quelque degré qu'elles foient. 

Cette coutume nous eft venue de Germanie, oü 
elle s'obfervoít deja avant Clovis. Tacite dit que 
dés-lors les males avoient feuls droit á la couronne ; 
i l remarque comme une fmgularité que les peuples 
de Germanie, appellés Sicones , étoient les feuls chez 
lefquels les femmes euflení droit au troné. 

Ceíte loi fot obfervée en France fous la premiere 
race , aprés le décés de Childebert, de Cherebert & 
de Gontraní , dont les filies furent exclufes de la cou
ronne. 

Mais la premiere occafion oü l'on conteílal 'appli-
cation de la loi falique , fut en 13 16, aprés la mort 
de Louis Kutin. Jeanne fa filie , qui prétendoit á la 
couronne, en fut excluíe par Philippe V . fon oncle, 

Cette loi fut encoré réclamée avec le méme fuc-
cés en 1328 , par Philippe de Valois contre Edouard 
IÍI. qui prétendoit á la couronne de France , comme 
étam fils d'Ifabelle de France, fceur de Louis Hutin , 
Philippe-le-long ck Charles I V . qui regnerent fuccef-
íivement & moururent fans enfans males. 

Enfinle 18 Juiri 1593, Jeanle Maifire, petit-fils de 
Gilíes le Maiítre ^ prémier préíldent, prononca le cé 
lebre a r ré tpar leque l lacour déclara nuls toustrai tés 
faits & á faire pourtransférerla couronne en maifon 
etrangere, comme étant contraires á la loifalique & 
autres lois. fondamentales de ce royanme, ce qui 
écarta toutes íes prétentions de la ligue. 

La loi falique écrite contient encoré une chofe re-
marquable, favoir que les Francs feroient juges les 
uns des autres avec le prince, & qu'ils décerneroient 
enfemble les lois de Ta venir , felón les occañonsqui 
fe préfeníeroierit, foit qu'il fallút garder en entier 011 
réiormer les anciennes coutumes qui venoiení d 'Al-
lemagne. 

Nous avonstrois éditions différentes de la loi fet-
lique. 

La premiere & la plus ancienne efl: celíe qui a été 
tirée d'un manuferit de l'abbaye de Fulde , & publiée 
parHeroldus, fur laquelle Wendelinus a fait un com-
m en ta iré. 

Lafeccnde eft celle qui fut réformée & remife en 
vigueur par Chariemagne ; elle a été publiée par 
Piíou & Lindenbrog : en y a ajouté pluíieurs capí-
tulaires de Chariemagne & de Louis le debonnaire. 
C'eft celle qui fe trouve dans le code des lois an-
tiques. 

La troiíieme eft un manuferit qu'un allemandnom-
mé Eccard prétend avoir recouvré , beaucoup plus 
ampie que les autres cxemplaires , & qui contient la 
tro.íieme partie de ceíte l o i , avec une chronologie 
de la meme loi, 

Au refte ia loifalique eíl bien moíns un code de 
lois civiles qu'une ordonnance criminelle. Elle def~ 
cend dans les derniers déíails íur le meunre , le v io l ? 
le larcin, tandis qu'elle ne ftatue rien fur les contrats 
ni fur ré ta t des perfonnes & les droits des mariages? 
á peine effleure-t-elle la matieredesfucceííions; mais 
ce qui eft de plus é t range , c'eft qu'elle ne prononce 
la peine de mort contre aucun des crimes dont elle 
parle ; elle n'aírujettit les coupables qu'á des com-
pofiíions : les vengeances privées y font méme ex-
preflement autorifées; car elle défend d'óter lestétes 
de deffus les pieux fans le confentement du juge ou 
fans l'agrément de ceux qui les y avoient expofées. 

Cependant fous Childebert oninféra par addition 
dans la loi falique , la peine de mort pour l'incefte , 
le rapt, raíTaííinat 6¿ le v o l : on y défendit toute 
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compoíitlon pour les crimes , & íes juges devoient 
en connoitre hors du parlemcnt. 

Cette l o i , de méme que les autres loís des Barba
r-es , etoit perfonnelle & non territoriale, c'eíl:-á-dire 
qu'elle n'étoit que pour les Francs ; elle les fuivoit 
dans tous les pays oü ils éíoient établis ; & hors les 
Francs elle n'étoit loi que pour ceux qui l'adoptoient 
formellement par ade ou déclaraíion juridique. 

On fuivoit encoré en France la loifalique pour Ies 
Francs , du tems de Charlemagne, puifque ce prince 
prií íbin de la réformer ; rnais i l paroit que depuis ce 
tems, íans avoir jamáis été abrogée , elletomba dans 
r o u b l i , í i ce n 'e í l la dirpoíition que Ton applique á 
la fucceííion á la couronne ; car par rappor tá toutes 
les autres difpoíitions qui ne concernoient que les 
paríiculiers , les capitulaires qui étoient des lois plus 
recentes 3 fixerení davantage l'attenrion. On futí'ans 
doute auíli bien aií'e de quiíter la loi falique , á cauíe 
de la barbarie qu'elle marquoit de nos ancétres, tant 
pour la langue que pour les moeurs: de forte que 
prefeníement on ne cite plus cette loi qu'hiílorique-
inent, ou lorfqu'il s'agií de i'ordre de fuccéder á la 
couronne. 

Un granel nombre- crauteurs ont écrit fur la loi 
falique; on peut voir Vindelinus, du Ti l l e t , Pithou, 
Lindenbrog , Chifflet, Boulainvilliers en fon trdiié 
de la pairie , & c . { A ) 

L o i DES SAXONS , lex Saxonum , étoit la loi des 
peuples de Germanie ainíi appeliés ; cette /oifuccé-
da au code íhéodoíien, & devint infenfiblement le 
Droi t commun de toute l'AlIemagne. L'édition de 
cette/oi fe trouve dans le code des lois antiques; c'eíl 
le droit que Charlemagne permit á ees peuples de 
fuivre aprés les avoir íoumis. Voye^ le code des lois 
anúques. ( ) 

L o i SCANTINIA , que l 'onat t r ibneá C. Scanti-
nius , tribun du peuple , fut publiée contre ceux qui 
fe proílituoient publiquement, qui débauchoient les 
autres. La peine de ce crime étoit d'abord pécuniaire; 
les empereurs chrétiens prononcerent enfuite la peine 
de mort. Foye(L^zms. ( ^ } 

L o i SEMPRONIA ; i l y eut un grand nombre de 
lois de ce nom, faites par Sempronius Gracchus , 
í^avoir : 

Loi Sempronia agraria. Voye^ L Q I S A G R A I R E S . 
Loi Sempronia de mate militari , qui défendoit de 

forcer au fervice militaire ceux qui étoient au-def-
íbus de xyans. 

Loi Sempronia de coloniis, ordonna d'envoyer des 
colonies romaines dans toutes lesparties du monde. 

Loi Sempronia de fanore^ que Ton croit de M . 
Simpronius, tribun du peuple, ordonna que lesin-
téréts de l'argent preté aux Latins & aux autres al-
lics du nom romain, fe régleroit de méme qu'á Té-
gard des Romains. 

Loi Sempronia de libértate civium ; elle défendit 
de décider du fort d'un citoyen romain fans le con-
fentement du peuple. 

Loi Sempronia de locatione agri Attalici & Ajice ^ 
fut faite pour ordonner aux cenfeurs de louer cha
qué année les terres léguées au peuple romain par 
Aítalus roi de Pergame. 

Loi Sempronia de fujjragiis , regle que les centu-
ries auroient un nombre de voix , á proportion du 
cens qu'elles payoient. 

Loi Sempronia de provinciis , regla que íe fénat 
déféreroit le gouvernement des provinces. 

Loi Sempronia de vejle militari , ordonna que l'ha-
bit des foldats leur feroit donné gratuitement. 

Loi Sempronia frumentaria , ordonne que le ble 
feroit diílribué au peuple pour un certain prix. 

Loi Sempronia judiciaria, fut celle qui ota au fé
nat le pouvoir dejuger, & le tranímit aux cheva-
iiers. Voyei Plutarque en la vie des Gracques, 

Sur teníes ees lois en general, voye^ Zazíus&le~ 
auteurs qu'il cite. ( ^ ) 

L o i SENILIA ; on en connoit trois de CP nnm . 
l^avoir la 

Loi Senilia agraria. Voye^ ci-devant Lois AGR Ki-
RES. 

Lo¿ Senilia judiciaria, faite par le confuí Seni-
lius , rendit au fénat le droit de participer anx ju-
gemens avec les chevaliers, dont i l avoit été privé 
par la loi Sempronia. 

Loi Senilia repetundarum , fut falte par Senilius 
Glaucia, pourrégler lejugement de ceux qui avoient 
commis des concuílions dans la guerre d'Afic. Voytf 
Zazius. ( ) 

L o i S I M P L E . Voye^ ci-devant L o i A PERTE. 
Lois S O M P T U A I R E S , font celles qui ont pour 

objet de reprimer le luxe , foit dans la table ou dans 
leshabits j ameublemens , équipages, ÓY. 

Lycurgue fut le premier qui fit des lois fompuiains 
pour reprimer l'excés du vivre & des habits. II or
donna le partage égal des terres , défendit i'ufage 
de la monnoie d'or 6¿ d'argent. 

Chez les Romains, ce fut le tribun Orchiusqui fít 
la premiere loi fomptuaire\ elle fut appellée de fon 
nom Orchia , de méme que les fuivantes prirent le 
nom de leur auteur ; elle régloit le nombre des con
vives , mais elle ne fixa point la dépénfe. Eile défen
dit feulement de manger les portes ouvertes, aíin 
que Ton ne fit point de fuperfluités par ofíeníation: 
i l eíl parlé de cette loi dans Aulugeile, c. xxiv, & 
dans Macrobe , l . I I . c. xxviij. 

Cette loi défendoit auíli á toutes les femmes, fans di-
flinftion de conditions, de porter des habits d'éíolfes 
de différentes couleurs, & des ornemens d'or qui ex-
cédaíiéní le poids d'une demi-once. Elle leur défen
doit pareillement d'aller en carroffe, á molns que 
ce ne fut pour affifter a une cérémonie publique, ou 
pour un voyage éloigné au-moins d'une demi-lieue 
de la ville , ou du bourg de leur demeure. 

Les dames romaines murmurerent de cette /0/, & 
vingt ans aprés l'affaire fut mife en délibération dans 
les comices ou aífemblées générales. Les tribuns dc-
manderent que la liberté fútretablie ; Catón fut d a-
vis contraire, & parla fortement en faveur de la 
loi; mais Ta vis des tribuns prévalut , & la loi Appict 
fut révoquée. 

Le luxe augmenta beaucoup, lorfque les Ro
mains furent de retour de leursexpéditionsen Afie ; 
ce qui engagea Jules-Cefar , lorfqu'il fut parvenú a 
l'empire, á donner un éd i t , par lequel il défendit 
I'ufage des habits de pourpre & de perles, á l'excep-
tion des perfonnes d'une certaine qualité, auxquelles 
i l permit d'en porter les jours de cérémonie feule^ 
ment. I I défendit auíTi de fe faite porter en htiere, 
dont la coutume avoit été apportée d'Afie. 

Anguífe voulut reprimer le luxe des habits, mais 
trouvatant de réf i íhnce, qu'il fe réduifit á défendre 
de paroitre au barrean ou au cirque fans habit long. 

Tibere défendit aux hommes I'ufage des habits de 
foie. . 

Néron défendit á toutes perfonnes I'ufage de la 
pourpre. . 

Alexandre Severe eut deffein de régler les habits 
felón les conditions; mais Ulpien oL Paul, deux e 
fes confeillers, Ten dé tourneren í , luí obfervant que 
ees diílincHons feroient beaucoup de mécontens, 
que ce feroit une femence de jaloufie & de diviíion, 
que les habits uniformes feroient un fignal pour 
connoitre & s'alfembler, ce qui étoit dangereux p 
rapport aux gens de certaines conditions, nature 
lementfédit ieux, tels que les efclaves. L'empe161^ 
fe contenta done d'établir quelque diftindion ent 
les habits des fénateurs & ceux des chevaliers. 

Le luxe croiíTant toujours malgré les précaiiuo"5 



Ü 

que fon avoit prifepour le réprimer, íes empei'eurs 
Valentinien & Valens défendirent en 367 á toares 
períonnes privees, hommes & femmes , de faire 
broder aucun vé tement ; les pfinces furent feuls ex
ceptes de cette loi. Mais Fufage de la pourpre devint 
fi commun, que les empereurs , pour arréter cet 
abus , íe réferverent á eux-feuls le droit d'envoyer 
á la peche du poiíTon qui fervoit á teindre la pour
pre : ils firent faire cet ouvrage dans leurpalais, & 
prirent des précautions pour empécher que Ton 
n'en vendít de conírebande. 

L'uíage des étoffes d'or fut totalementinterdit aux 
hommes par Íes empereurs Gratien , Valentinien 6¿ 
Théodoíe, á l'exception deceuxquí auroientobtenu 
permiííion d'en porter. I I arriva de-lá que chacun 
prit l'habit militaire; Ies fénateurs meme afFedoient 
de paroitre en public dans cet habit. C'eít pcurquoi 
les mémes empereurs ordonnerent aux fénateurs, 
greffiers & huiffiers, loríqu'ils alloient en quelqu'en-
droit pour remplir leurs fonírions, de porter l'habit 
de leur é t a t ; & aux efciaves de ne porter d'autres 
habits que les chauífes & la cape. 

Les irruptions fréquentes que diverfes nations f i 
rent dans l'empire furia fin du iv . íiécle , & au com-
mencement du v. y ayant introduit plufieurs modes 
étrangeres, cela donna lieu de faire trois Lois diíFé-
rentes , dans les années 397 , 399 & 416, qui défen-
dirent de porter dans Ies villes voifmes de Rome & á 
Conílantinople, & dans la province voi í ine, des 
cheveuxlongs, des hauts-de-chauíie & des bottines 
de cuir, á peine contre les perfonnes libres, de ban-
niífement & de coníifcation de íous biens , & pour 
les efciaves, d'étre condamnés aux ouvrages pu-
blics. 

L'empereur Théodofedéfendit en 424 , á toutes 
perfonnes fans exception , de porter des habits de 
foie , & des étoíFes teintes en pourpre , ou mélées de 
pourpre , fpit vraie ou contrefaite : i l défendit d'en 
receler fous peine d'étre traité comme criminel de 
léfe-majeílé. 

Le meme prince & Honorius, défendirent , fous 
la meme peine, de contrefaire la teinture de cou-
leur de pourpre. 

Enfin , la derniere /ozromaínefomptuaíreqm eft de 
l'empereur Léon en 460 , défendit á toutes perfon
nes d'enrichir de perles , d'émeraudes ou d'hyacin-
thes, leurs baudriers, le frein des brides, ou les felles 
de leurs chevaux. La ¿oi permit feulement d'y em-
ployer toutes autres fortes de pierreries , excepté 
aux mords de brides; Ies hommes pouvoient avoir 
des agrafFes d'or á leurs cafaques^ mais fans autres 
ornemens, le tout fous peine d'une amende de 50 
livres d'or. 

La meme ¿oí défendit á toutes perfonnes , autres 
que ceux qui étoient employés par íe prince dans 
Ion paíais, de faire aucuns ouvrages d'or ou de pier
des précieufes, á l'exception des ornemens permis 
aux dames , & des anneaux que les hommes & Ies 
femmes avoient droit de porter. Ceux qui contreve-
noient a cette partie de la ¿oi , étoient condamnés 
en une amende de 100 livres d'or, & punis du der-
mer fupplice. 

En France , le luxe ne commen9a á paroitre que 
fous Charlemagne , auretour de fes conquétes d'í-
tálie. L'exemple déla modeftie qu i l donnoit á fes fu-
jets n'étant pas affez fort pour íes contenir , i l fut 
obíigé de faire une ordonnanceen 808 , qui défendit 
a toutes perfonnes de vendré ou acheter le meilleur 
layon ou robe de deíTous , plus cher que 20 fols pour 
le doubie , 10 fols íe fimple , & les autres á propor-
t ion, & le rochet qui étoit la robe de deífus , étant 
tourre de martre ou de loutre , 30 fols , & de peau 
de chat, 10 fols, le tout fous peine de 40fols d'a-
mcnde. 

11 n^y eut polnt d'autres ¿ois fomptualrss en France 
jufqu'á Phiíippeíe Bel, lequel en 1294 défendit aux 
bourgeois d'avoir des chars, & á tous bourgcois de 
porter aucune fourrure , or , ni pierres précieufes , 
& aux cíercs de porter fourrure ailleurs qu'á leur 
chaperon, ámoinsqu' i ls ne fuífent coníliíués en d i -
gnité. 

La quantité d'habitsque chacun pouvoit avoir par 
an , eft réglépar cette ordonnance; fcavoir, pour les 
ducs, comtes, barons, de6000 livres de rente, &: 
leurs femmes, quatre robes ; les prélats , deux robes, 
& une á leurs compagnons , & deux chapes par an; 
Ies chevaliers de 3 000 livres de rente , & les banne-
rets 3 trois paires de robes par an , y compris une 
robe pour l ' é té , & Ies autres períonnes á propor-
tion. 

íl eft défendu aux bourgeois , & meme aux 
écuyers & aux clercs , s'ils ne font conílitués en 
dignité , de brüler des torches de cire. 

Le prix des étoffes eíl réglé felón les conditions ; 
les plus clieres pour Ies prélats & Ies barons , font de 
25 fols raime , & pour les autres états á proportion. 

Sous le meme regne s'introduiíit l'ufage desfouliers 
á l a p o u l a i n e , qui étoient une efpece de chauífure 
fort longue, & qui occafionnoit beaucoup de íuper-
fluités. L'églife cria beaucoup contre cette mode ; 
elle fut meme défendue par deux conciles , l'un te
m í á Paris en 1212, l'autre á Angers en 1365, 
& enfin aboiie par des letíres de Charles V . en 
1368. 

Les ouvrages d'orfévrerie au deífus de 3 mares, 
furent défendus par L o u i s X í í . en 1506; cela fut 
néanmoins révoqué quatre ans aprés , fous prétexte 
que cela nuiíoit aucommerce. 

Charles V I H . en 1485 défendit á tous fes fujets 
de porter aucuns draps d'or , d'argent ou de foie , 
foiten robes 011 doubiures , á peine de confifealion 
des habits, & d'amende arbitraire. 11 permit cepen-
dant aux chevaliers ayant 2000 livres de rente, de 
fe vétir de toutes fortes d'étoftes de foie, & aux 
écuyers ayant pareil revenu , de fe vétir de damas 
ouíat in figuré ; i l leur défendit fous les mémes' pei
nes le velours & autres étoffes de cette qualité. 

Le luxe ne laiíiant pas de faire toujours des pro-
gres, Francois I . par une déclaration de 1543 ^ dé
fendit á tous princes , feigneurs , gentilshommes y 
& autres fujets du r o i , de quelque étatqu'ils fuífent, 
á l'exception des deux princes enfans de France , du 
dauphin & du duc d 'Orléans, de fe vétir d'aucun 
drap , ou toile d'or ou d'argent, & de porter au~ 
cunes profilures jbroderies, paífemens d'or ou d'ar
gent, velours , ou autres étoffes de foie barrees d'or 
ou d'argent, íbit en robes, faies, pourpoints, chauf-
fes , bordure d'habiilement, ou autrement, en quel
que forte ou maniere que ce fo i t , fmon fur les har-
nois , á peine de mille écus d'or fol d'amende , de 
coníifcation , d'étre punis comme infradreurs des or-
donnances. I I donna néanmoins trois mois á ceux 
qui avoient de ees habillemens, pour Ies porter ou 
pour s'en défaire. 

Les mémes défenfes furent renouvellées par Hen~ 
r i l l . en 1547 , & étendues aux femmes , á l'excep
tion des princeííes & dames, & demoifelles qui 
étoient álafuite de la reine, & de madame foeur du 
roi . 

Ce prince fut obligé de donner en 1549 une dé
claration plus ampie que la premiere; l'or & l'ar-
gent furent de nouveau défendus fur les habits, ex
cepté Ies boutons d'orfévrerie. 

Les habits de foie cramoifi ne furent permis qu'aux 
princes & princeífes. 

Le velours fut défendu aux femmes de Juílice &: 
des autres habirans des vi l les , & aux gens d'églife? 
ámoins qu'ils ne fuífent princes. 



l i nc fut pemis qu'aux gentilshommes de porter 
faie fur foie. 

On regla auíTi la dorure que Ton pourroit mettre 
fur lesharnois. 

íl fut dit que les pages ne feroient habilles que 
•Je clrap, avec une bande de broderie en foie ou ye-
íours. 

Les bourgeoií'es ne devoient point prendre le titre 
de damoifelles , á moins que leurs maris ne fuíient 
gcntiishomines. 

Eníín i l fut défendu á tous artifans s & gens de 
parcil éiat ou au-deílous, de porter des habillemens 
de foie. 

11 y eutdesexplications données fur plufieurs ar-
tícles de cette déclaraí ion, fur lefquels i i y avoit 
des doutes. 

U a n i c U 146 de l'ordonnance d'Orléans <» qui pa
ro! t é t re une fuite des remontrances que les députés 
dé la nobleííe & d u tiers-éíatavoient fait fur leluxe , 
défenditá tous leshabiíans des villes d'avoir des do-
mres fur du plomb , du fer , ou du bois , & de fe 
fervir des parfums des pays ét rangers ,á peine d'a-
mende arbitraire, & de confiícation des marchan-
difes. 

Ceíte difpofiíion qui éíoit fort abrégée , fut éten-
due á tous les autres cas du luxe par des letíres pa
tentes du 22 Avri l i56i?qui reglent les habillemens 
felón les conditions. 

Cette ordonnance n'ayaní point eu d'exécution , 
fut renouveilée par une déclaration du i j j a n v i e r 
1 563 , qui défenditencoré de nouveaux abusquis 'é-
íoient introduits 5 entre autres de porter des vertu-
gadinsdeplus d'une aune & demie de tour. 

Cependant par une autre déclaration de 1565, le 
roipermit aux dames d'en porter á leur commodité , 
mais avec modeftie. 

Ceux qui n'avoient pas la liberté de porter de l'or 
& de Targent, s'en dédommageoient en portant des 
¿toíFes de foie fígurée, qui coütoient auííi cher que 
les étofFes mélées d'or ou d'argent, de forte qu'on fut 
obligé de défendre cette contravention. 

Henri I I I . ordonna en 1576, que les loisfomptuai-
res de fes prédéceíTeurs feroient exécutées : i l en £t 
lui-méme de nouvelies en 1577 , & 1583. 

I I y en eut de femblables íous Henri I V . en 1599, 
1601 S¿ 1606. 

Louls Xl í í . en fií auíü plufieurs en 1613 ? 1633 , 
1634, 1636 &C 1640. 

Louis X I V . prit auíTi grand foin de réformer le 
luxe des meubles, habits, tk des équipageSj comme 
i l paroit par fes ordonnances, édits & déclarations 
de 1644, 1656, 1660, 1661, 1663, 1664, 1667, 
1672, 1687, 1689,1700, 1704. . 

La multiplicité de ees lois , fait voir combien 011 
a eu de peine á les faire obferver. 

Quant aux ¿oís faites pour reprimer le luxe de la 
íab le , i l y en eut jhez les Lacédémoniens, & chez 
les Athéniens. Les premiers étoient obligés de man-
ger enfemble tous les jours á frais communs; les ta-
bles étoient pour quinze perfonnes; les autres man-
geoient auííi enfemble tour á tour dans le p ry t anée , 
mais auxdépens du public. 

Chez les Romains , aprés la feconde guerre pu-
nique , les tables étant devenires trop nombreufes } 
le tribun Orchius régla que le nombre des conviés ne 
feroit pas de plus de neuf. 

Quelque tems aprés le fénat défendit á tous magi-
íírats &principaux citoyens de dépenfer plusde 120 
fols pour chaqué repas qui fe donneroient aprés Ies 
jeux mégaléfiéns, ¿C d'y fervir d'autre vin que ce-
lui du pays. 

Le confuí Fannius íit étendre cette ¿oí á tous les 
feftins , & la ¿oí fut appellée de fon nom Fannia. I I 
fut défendu de s'aííembier plus de trois ? cutre les 

perfonnes de la famille, les jours ordínaires & DI \ 
de cinq les jours des nones ou desfoires, La'déi 
fut fixee á cent fols par repas, les jours de jeux 

epenf 

fetes publiques; 30 íols , les jours des nones 01 
foires , & 10 íols les autres jours. I I fut défendu de 
fervir des volailles engraiífées, parce que cetíepré-
paration coütoit beaucoup. ^ 

La Loi Didia , en renouvellant les défenfes précé^ 
dentes, ajouta que non-feulement ceux qui invite-
roient > mais encoré ceux qui fe trouveroient á un 
repas contraire aux lois, feroient punis comme pré« 
varicateurs. 

La dépenfe des repas fut encoré réglée felón les jours 
&les occañons,par la loi Zici/2Í¿z.Mais comme elle per-
mettoit de fervir á diferétion tout ce que la terre pro-
duifoit j on inventa des ragoüts de légumes íi déli-
cats , que Cicéron dit les avoir préférés aux buitres 
& aux lamproies qu'il aimoit beaucoupi 

La loi Cornelia renouvella toutes les precedentes ' 
& régla le prix des vivres. 

Jules Céfar íit auííi une loi fomptuam \ mais tout 
ce que Ton en fa i t , eít qu'il étabíit des gardes 
dans les marchés , pourenlever ce qui yétoit expo-
fé en contravention , & des huiííiers qui avoientor-
tíre de faifir jufque fur les tables, cequiétoitéchappé 
á ees gardes, 

Auguíle mitigea les/0/5yc>^tó¿ii/'í;5,dansrerpérance 
qu'elies feroient mieux obfervées. íi permit de s'af-
fembler jufqu'á douze; d'employer aux repas des 
jours ordinaires 200 fols ; á ceux des calendes, ides, 
nones, 5c autres fetes 300 ; & aux jours des noces 
£: du lendemain , jufqu'á 1000 léfíerces. 

Tibere permit de dépenfer depuis 300 feílerces 
jufqu'á 2000 , felón les difFérentes folemnités. 

Le luxe des tables aumienta encoré fous Calieula, 
Claude & Nerón. Les lois fomptuains étoient fi mal 
obfervées que Fon ceífa d'en faire. 

En France , les capitulaires de la deuxieme race, 
6c Ies ordonnances de S. Louis , défendent rébriéíé, 
ce qui concernoit plutót l 'intempérance que le luxe. 

Philippe le Be l , par un édit de Tan 1294, défen
dit de donner dans un grand repas plus de deux meís 
& un poíage au lard ; & dans un repas orclinaire, 
un mets & un entre-mets. I I permit les jours de jeüne 
feulement de fervir deux potages aux harengs, 8¿ 
deux mets, ou un feul potage & trois mets. II dé
fendit de fervir dans un plat plus d'une piece de 
viande , ou d'une feule forte de poiífon; eníin il de
clara que toutegroíTe viande feroit comptée pour 
un mets , & que le fromage ne paíferoitpas pour un 
mets , s'il n'étoit en páte ou cuit dans Teau. 

Fran^ois!. fít un édit coníre l'ivrognerie; du refíe 
i l ne régla rien pour la table. 

Mais par un édit du 20 Janvier 1 
563 ,CharlesíX. 

mit un taux aux vivres , & régla Ies repas. Ii porte 
qiren quelques noces, feftins ou tables páíticuliei'es 
que ce í b i t , i i n'y aura que trois íervices i f^avoir , 
les entrées , la viande ou le poiífon , & le deüert; 
qu'en toute forte d'entrées , foit en poíage, fricaffee 
ou patiíferie , i l n'y aura au plus que íix plats, &: 
átrtánt pour la viande ou le poiíTon, & dans chaqué 
plat une feule forte de viande ; que ees viandes ne 
íeront point mifes doubles, comme deux chapons, 
deux lapins, deux perdrix pour un plat; que Ion 
pourra fervir jufqu'á trois poulets ou pigeonneaux, 
les grives, becaíTmes, & autresoifeaux femblables, 
juíqu'á quatre, & les álouettes & autres efpeces 
femblables, jufqu'á une douzaine; qu'au deíiert» 
foit fruits , patiíferie , fromage ou autre chofe, 1 
ne pourra non plus étre fervi que íix plats , le tout 
fous peine de 200 livres d'amende pour la prenuere 
fois, 400'livres pour la feconde. 

II ordonne que ceux qui fe trouveront á nn ^ 
oü Ton contreviendra á cette loi, le dénonceront dans 
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le joui", á peine ¿040 livres d 'ameildé; fi ce font 
des oííiciers de juíHce qui fe troLivént á de pareils 
feftins, qu'ils ayent á fe retirer auíí i- tót , & proce
der contreles contrevenans. 

Que les cuiíiniers qui auroient fervi á ees repas, 
feront condamnés pour lapremiere fois en 10 livres 
d'amencle, á teñir prifon 15 ans aupain & á l'eau ; 
pour la feconde fois, audouble de lamende &¿ da 
tems de la prifort, & pour la troifieme, au quadru-
ple, au fouet & au bannifíement du lieu. 

Enfin i l défend de fervir chair & poilíbn en un 
inéme repas. 

La difette qui fe íit fentir en i 573 , donna líen á 
iine déclaration du 20 Oftobre , par laquelíe le roi 
mande auxgens tenans la pólice genérale de Par ís , 
que pour faire cefíer les grandes & exceííives dé-
penfes qui fe faifoient en habits & en feítins , iis íif-
lent de nouveau publier & garder ínviolablement 
toutes fes ordonnances fomptuaifes; & aíin que Ton 
püt étre averti des contraventions qui fe commet-
iroient á cet égard , que Ies commiffaires de París 
ponrroient aller &¿ aííiíler aux banquets qui fe fe-̂  
roient. Une autre déclaration du 18 Novembre fui-
vant, enjoignit aux commiíTaires du chátelet & ju-
ges des lieux, chacun en droitfoi j de faire les per-
qiiiíitions néceíTaires pour ladécOuverte des contra
ventions. 

La ville de París étant bloquee en 1591, les ma-
giílrats dans une affemblée genérale de pólice, ren-
dirent une ordonnance portant défertfe de faire au-
cuns feftins ou banquets en falles publiques , foit 
pour noces ou autrement, jufqu'á ce que par juíHce 
i l eneü t é t é autrementordonné ; StáTegard des mai 
fons particulieres , i l fut défendu d'y traiter plus de 
douze perfonnes. 

La derniere ¿oí touchant Ies repas , eft l'ordon-
nance de 1629 , dont quelques articles concernent 
la réformation du luxe des tables. I I y eft dit qu'il 
n'yaura que trois fervices d'un fimplerang chacun , 
& de fix pieces au plus dans chaqué plat. Tous les 
irepas de réception íbnt abolís ; enlin , i l eíl défendu 
aux traiteursde prendreplusd'un écu par tete, pour 
les noces & feftins. 

I I fcrolt á fouhaíter que toutes ees lois fomptuaires 
fuíTent obfervéespourreprimer le luxe, tant des ta
bles, que celui desmeubles, habits & équipages. 
Voyc^ le traite d¿ La pólice de la Marre , tom. I . Uv. Í1 I . 
tu. 2. ^ J ) 

Lois S U L P I T I E N N E S , ¿eges Sulpitia, furent l'ou-
vrage de P. Sulpitius , homme qui fut d'abord cher 
átous Ies gens de bien , & célebre par fon é loquence; 
mais étant devenu tribun du peuple,rambition & l'ef-
prit de parti l'aveuglerent tellementjqu'il perdit i'eíti-
me des grands, & que fon éloquence méme luí devint 
permeieufe par le mauvais ufage qu'il en fit. Lorf-
que Céfar voulut de la place d'édíle s'élever á celle 
de confuí fans paffer par la préture , ce qui étoit 
défendu par les lois anuales, Sulpitius s'y oppofa 
comme les autres tribuns du peuple ; i l le íit d'abord 
avec modérat ion, mais bientót i l en vint aux armes; 
i l fit quelques lois, une entr'autres contre le fénat , 
portant qu'un fénateur ne pouvoit emprunter plus 
de 1000 drachmes ; une autre l o i , pour rappeller les 
exilés ; une portant que les aíFranchis & nouveaux 
citoyens feroient diftribués dans les tribus ; la der
niere ¿oí fut pour deítituer Sylla du commandement 
que le fénat luí avoit décerné pour la guerre contre 
Mithridate : cette ¿oí fut une des caufes de la guerre 
ciyile qui s'éleva , Sylla difant publiquement qu'il 
n'étoit pas tenu de fe foumettre aux ¿oís de Sulpi
tius , qui n'avoient été établies que par forcé ; & 
s'étant mis á la tete de I'armée , i l prit Capoue , 
chaffa Marius fon compét i teur , tua Sulpitius , & ré-
voqua tous fes décrets. ^ ^ C i c é r o n , Philip, F U L 

O 6 7 5 

& de refp, arufp. Appien, Hb. I . F íorus , &c. 
L o i s T A B E L L A I R . E S ctoicnr cellos qui auTonfe" 

rent á donner les fufírages fur des tab.;ettes enu•.titos 
de cire , dans laqueíle on maiquoir un poiní ocur 
exprimer fon a vis. 

Le peuple romain donnoit cTabord fea avis de 
vive voix , foit pour le choix dos mágiílráts, foit 
pour le jugemom des coupables , foit pour la formar 
tion ou abrogation des lois. 

Mais comme cette maniere d'opiner ox-poibit 
le peuple au reííémiment des grands , cola fit que 
Fon donna au peuple une table ou tablerre p. ur 
marquer los fuíFrages , comme on viont do lo diré. 

I I y eut quatie diferentes lois lornommées tdiel-
íaires, parce qu'elles étabiirent ou connrmororu ceiCe 
maniere d'opiner. 

La premiere fut la loi Gahinia , promul^uée íbus 
le confulat de Calphurnius Piíbn 6¿ do Popílius Lé
ñate , par Gabinius, homme de néarit & peü coñnu; 
elle portoit que dans les comices oü les magiíiiaís 
feroient élits , le peuple n'opinorojt point ele vive 
voix , mais donneroit fon íuñrago fur une tabietre ; 
& afin qu'il y eüt plus de liberté , i l íut dófondu de 
regarder cette íáblette , ni de prior ou appeller qlicl-
qu'un pour donner ion íuffi age. 

Deux ans aprés vint une íéconde tai tahdlain ^ 
appellée CaJJla, de L . Caílius qui la propofa : oolui-
ci étoit de la familie patricienne ; i l fi| ordonner 
que , dans le jugement dos accuíés , on opinoroh de 
mome que pour i 'éiedion des magiílrats : cette loi 
paffa contre l'avis de tous les gtns de bien , pour 
prévenir juíqu'au moindre bruit que ie peuple fai-
foit courir. 

La troiíieme loi tabelLúre fui la loi Papyria , que 
propofa Carbón, homme íéditieux ck mechant, pour 
étendre Tuíage des tablenes aux délibérations qui 
concernoient la démiíííon ou reprobation des lois. 

Caffiüs ayant excepté de fa loi le crime de ti ahi-
fon contre l ' é ta t , cela donna lieu á Cadius de taire 
une quatrieme loi tabúlaire , appellée de fon norn 
Calía , par laquelle l'ufage des tableí^es íut auííl 
adrais dans cette matiore, au moyen de qüó'i touc 
fuftrage de vive voix fut abolí. 

Dans la fuite , le droit de fufFrage & de creer des 
magiílrats ayant été oté au peuple , foil par Juios 
C é l a r , ou , lelon d'áutrés , par Tibere, & transiere 
au féna t , celui-ci qui tlfoit comn e auparavanr des 
fuíFrages vocaux , changea de maniere du tenis de 
Trajan , 6¿ fe íervit aüííi des tableítes pour Tcíec-
tion des magiíirats ; a veo cette diíiérence néanmoins 
que dans eos táblettés íes fénateurs ne marquoient 
pas des points , mais les rioms méme dos candidats, 
Cette méthode ne dura pas non plus long-terhs dans 
le fénat y á cauíe de l'impudence & de la pétuhince 
de quelques-uns. Fbj-qPiine, Ub . lF .ep i j i , 6- V . ad 
Máximum ; voye^ auíli Zázius. 

L o i DES D O U Z E T A B L E S efl celle qui fut faite 
pour les Romains par les décemvirs. 

Les lois faites par les rois de Romo & par les pre-
miers coníuls , n'ayant pas pourvu á tout & n'étant 
pas fuffifantes pour en compofer un eorps de lóís , 
on envoya trois députés á Athenes & dans d'autros 
vilies grecques, pour y íecueillir ce qu'il y avoit de 
meillétir dans les lois de Solón & de pluíieurs an
tros légiílateurs. On nomma dix perfonnes qu'on ap-
pella les décemvirs ^ pour en compofer un corps de 
lois ; ils y joignirent pluficurs diípofiíions tirées des 
ufages non écrits des Romains. 

A peine la premiere année du décemvirat étoit 
íínie , que chacun des décemvirs préfenta au peu
ple la portion de lois dont la rédaclion luí avoit été 
confíée. Lo peuple re9ut ees lois avec applaudifío-
ment ; on les íit d'abord graver fur des tables d@ 
c h é n e , & non pas d'ivoire, comme quolques-uns 
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ont cm. Chacun cut la liberté de pfopofer fes fé-
ílexions ; & cette critique ayant produit pluíieurs 
changemens & augmentations , le fénat s'aíTembla 
pour examiner de nouveau ees lois , & , aprés que 
tous les ordres furent demeurés d'accord de les ac-
cepter, le fénat les approuva par un a r r é t ; & pour 
les faite recevoir dans les comices aífemblés par 
centuries, on ordonna des comices pendant trois 
jours de marché : & enfin les dix tables ayant été 
relies folemnellement par le peuple , on les grava 
íur des colonnes d'airain , arrangées par ordre dans 
la place publique , & elles fervirent de fondement 
á toutcs les déciíions. 

Depuis que ees dix tables furent ainfi expofées 
en public , ontrouva qu'il y manquoit beaucoup de 
chofes néceífaires á la religión & á la fociété ; on 
réfolut d'y fuppléer par deux autres tables , & les 
décemvirs prirent de-lá occañon de prolonger en
coré leur adminiílration pendant une troifieme an-
née ; les onzierae & douzieme tables furent done 
préfentées au peuple, aux ides de Mai de l'année 
íu ivan te ; on les grava pareillement fur des tables 
d'airain 5 que Ton mit á cóté des premieres. Et D i o -
dore de Sicile dit que chaqué table fut attachée á un 
des éperons de navire , dont le frontifpice du fénat 
étoit orné. 

Ces premieres tables furent confuinées peu de 
íems aprés dans l'incendie de Rome par lesGaulois, 
mais elles furent ré tabl ies , tant fur les fragmens qui 
en re í lo ien t , que fur les copies qui en avoient été 
íirées ; & pour en mieux conferver la teneur, on 
les fít apprendre par coeur aux enfans. Rittershufius, 
dans fes commintairíS fur cette toi , prétend que les 
douze tables périrent encoré lors de Tirruption des 
Goths. Ce qu'il y a de certain , c'eíl qu'elles fubfif-
toient encoré peu de tems avant Juílinien; puifqu'on 
l i t dans le digefle que Ca'íus les avoit toutes com-
mentées , & en avoit rapporlé tous les í ex tes , dont 
la plus grande partie fe trouve aujourd'hui perdue; 

' & i l y a apparence que ce fut du tems de Juñinien 
que les exemplaires ele cette loi furent détruits , de 
méme que les livres des jurifeonfuites dont i l com-
pofa le digefte. 

Plufieurs auteurs ont travaillé á raffembler dans 
les écrivains de l'ancienne Rome les fragmens de la 
loi dts dou^e tables, dont i l nous refie encoré cent 
cinq Lois ; les unes , dont le texte s'eíl confervé en 
partie ; les autres , dont on ne fait que la fubílance, 

Suivant les différentes induclions que Ton a tiré 
des auteurs qui ont parlé de cette lo i , on tient que la 
premiere table traitoit des procédures civiles; la fe-
conde , des jugemens S¿ des vols ; la troifieme , des 
dettes; la quatrieme, de la puiffance paternelle ; la 
cinquieme, des fucceffions & des tutelles; la fixieme, 
de la poíTeííion desbiens & du divorce ; la feptieme, 
des crimes ; la huitieme, des métiers , des biens de 
vil le & de campagne , & des fervitudes; la neu-
vieme, du droit public ; la dixieme , des cérémo-
nies fúnebres ; Ies onzieme & douzieme j, fervant de 
fupplément aux dix autres, traitoient de diverfes 
matieres. 

Pour donner une idee de l'efprit de cette /0/, 
nous remarquerons que quand le débiteur refu-
foit de payer ou de donner caution , le créancier 
pouvoit l'emmener chez l u i , le lier par le c o l , luí 
mettre les fers aux piés , pourvu que la chaine ne 
pefát que i 5 livres : & quand le débiteur étoit in -
íblvable á pluíieurs créanciers , ils pouvoicnt l'ex-
pofer pendant trois jours de marché , & aprés le 
troifieme jour, mettre fon corps en pieces, & le par
ta ger en plus 011 moins de parties, ou bien le vendré 
á des étrangers. 

U n pere auquel i l naiííbit un enfant difforme, de-
;voit le íuer auííi-tót. I I avoit en général le droit de 
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vie & de mort 'fur fes enfans, &poiivoItíes vendr* 
quand i l v o u l o i t : quand le fíls avoit été vendu tr 
fois , i l ceífoit d'étre fous la puiífance paternelle ^ 

I I eft dit que quand une íemme libre avoit d 
meuré pendant un an entier dans la maiíbn d'6* 
homme, fans s'étre abfentée pendant trois nuits elle 
étoit réputée fon époufe , par l'ufage & la cohabi-
tation feulement. 

La loi prononce des peines centre ceux que Ton 
difoit jetter des íbrts fur les moií lbns, ou qui fe fer-
voient de paroles magiques pour nuire á quelqu'uri" 

Le latin de la loi des doû e. tables eíl auffi barbare* 
que le font la plupart de fes difpoíítions. 

Au furpius , on y découvre l'origine de plufieurs 
ufages qui ont pafíe de cette loi dans les livres de 
Juílinien , & qui font oblérvés parminous, enquoi 
les fragmens de cette loi ne laiíTent pas d'étre curieux 
& útiles, ^ o j ^ le c-ow//ie/2r̂ Vg de Rittershufius les 
trois dijfertations de M . Bonamy, & le commmtain 
de M . Terrafíbn inféré dans fon hifl. de U jurifprud. 
rom, 

L o i D U T A L I O N e á celle qui veut que Ton in
flige au coupable une peine toute femblableau mal 
qu'il a fait á un autre ; c'eíl ce que Ton appelle auffi 
la peine du. talion. 

Cette loi eft une des plus anclenneS, puifau'elíe 
tire fon origine des lois des Hcbreux. II eíl dit en la 
Genefe , chap, ix. n0. « qui aura répandu le fang 
» de l'homrae , fon fang fera répandu » ; & dans 
l'Exode , chap. x x j . en paríant de celuí qui a mal-
traité un autre , i l eíl dit qu'il « rendra vie pour vie3 
» oeil pour ceil , dent pour dent , main pour main, 
» pié pour p i é , brülure pour brúlure , piaie pour 
» plaie , meurtriíTure pour meurrriífure » ; & dans 
le Lévitique , chap. xxiv. i l ell dit pareillement «que 
» celui qui aura frappé & occis un homme , mourra 
» de mort ; que celui qui aura occis la béte, rendra 
» le pareil » , c'eft-á-dire béte pour béte ; que quand 
quelqu'un aura fait outrage á un de fes parens, i l 
lui fera fait de méme , frafture pour fradure, oeil 
pour oeil, dent pour dent, &c. 

I I paroit que les Grecs adopterent cette loi; car, 
felón les lois de Solón , la peine du talion avoit lien 
contre celui qui avoit arraché le fecond oeil á un 
homme qui étoit déja privé de l'ufage du premier, 
6 i le coupable étoit condamné á perdre les deux 
yeux. 

Entre les lois que les Romaíns emprunterent des 
Grecs, & dont ils formerent une eípece de code, 
que i'on appella la loi des dou ê tables , fut comprife 
la loi du talion ; i l étoit dit que tout homme qui au-
roit rendu un autre impotent d'un membre , feroit 
puni par la loi du talion , s'il ne faifoit pas un ac-
commodement avec fa partie. 

La loi du talion fut encoré en ufage long-íems 
aprés les douze tables ; car C a t ó n , cité par Prifcien, 
liv. V I . parloit encoré de fon tems de la loidu ta
lion , comme d'une loi qui étoit aftuellement en 
vigueur , & qui donnoit méme au confín du bleffe 
le droit de pouríuivre la vengeance : talione proxi* 
mus cognatus ulcifeitur. 

La loi des douze tables n'étendoit pas ainfi le 
droit de vengeance jufqu'au couíin du léfe ; ce qui 
a fait croire á quelques-uns que Catón avoit parle 
de la loi du talion relativement á quelque autre 
peuple. 

I I n'y a méme pas d'apparence que la loi du ta
lion ait guere eu lien chez les Romains, le coupaD e 
ayant le choix de racheter la peine en argent; elle 
n'auroit pü avoir lieu qu'á l'égard des milerables 
qui n'avoient pas le moyen de fe racheter, encoré 
n'en trouve-t-on pas d'exemple; & i l y a lieu de pen-
fer que, dans les tems polis de Rome, on n'a jainais 
mis en ufage cette loi, ^ 



L O I 
11 eñ da-moms ccrtain que long-íems avaní Jnfíí-

filen la ¿oi du tallón é t o i t abol le , pulique ie d ro i t 
du pré teur , ?.ppelléJus honorarium , avoi t é íabl i que 
les perionnes léíees feroient proceder á l 'eftimation 
du mal par-clevant le juge ; c 'e í lce que nous apprend 
juí l inien dans íes inft i tutes, Liv. I V . th. I V . oü i l di t 
que , luivant la loi des douze tables, la peine pour 
un membre rompu étoi t U ta l íon , que pour un os 
caííé i l y avoit une peine p é c u n i a i r e ; cela fait v o i r 
que le talion n 'avoi t pas í ieu dans tous les cas. 
JuíHnien ajoute que la peine des injures i n t r o d u i í e 
par la /o* des douze t ab íe s , eíl: t o m b é e en défuéíucle , 
qu'on prarique dans les jugemens celles que les p ré -
íeurs onr introduitcs. 

Jeíus-Ctír i f t , dans faint Mat th ieu , chap. v. con-
damne la loi du tallón : « Vous avez cntenclu, dit i l , 
» que Ton vous a d i t , oeil pour oe i l , dent pour dent ; 
» mais moi je vous dis de ne poin t vous défendre 

duftial qu'on vcut vous faire , & f i quelqu'un vous 
» frappe í u r la joue d r o i í c , tendez luí la gauche ». 
Cette loi gui enfeigne le pardon des injures eíi: une 
do í l r ine bien plus p u r é que celle du talion. 

Les mejileurs jur i íconful tes ont meme r e g a r d é la 
loi du talion commQ une loi baibare , contraire au 
droi t naturcl . Grotius , de Jure belli & pacis , /. / / / . 
c, ijr dit qu'elle ne doit avoir l ien n i entre part icu-
liers 3 n i d'un peuple á un autre : i l t ire fa déci í loñ 
de ees beiles paroles d 'Ar i í l i de : « Ne feroi t- i l pas ab-
» furde de juílifier & d'imiter ce que Ton condamne 
y> en autrui comme une m a u v a i í e aftion » ? 

í í í au t cependant convenir que le droit de repre-
faiiles , dont on ule en tems de guerre envers les en-
nemis , approche beaucoup d é l a loi du talion. Voye^ 
le j u r i ' c o n i u l í e Paul , lih. •ftnunt. V . t i t . I V . A u l u -
Ge l i . /. X X . c. j . injlitut. de injur. y . Jurifprud, 
rom, de Terra íTon , pan, I I . §.51. 

L o i T A R P E I A , Voye^ ci-devant L o i A j E R I N A . 
L O I TERENTIA & CASSIA ? fut une des lois f ru-

mentaires; elle fut faite íous ie confuía t de M . T e -
rentius & de Caí í ius V a r u s ; elle ordonna que Fon 
acheteroit du ble pour le d i í l r ibuer au peuple dans 
Ies tems de di fe t te , ce qui devint t r é s -p ré jud ic iab le 
á la r é p u b l i q u e . Le ble de Siciie devoit é í r e di í l r i -
b u é éga lemcn t á toutes les vil les ; mais V e r r é s , gou-
verneurde ce t íe p r o v i n c e , f u í plus o c e u p é de fon i n -
té ré t particulier que de celui du public , comme C i 
ce rón le luí reproche. 

L o i TEKENTILLA , fut faite par T e r e n í i u s Arfa , 
í r ibun du peuple, á l 'occaí ion des m é c o n t e n t e m e n s 
du peuple romain qui fe plaignoit de ce qu?il n 'y 
avoit aucun droi t c e r t a in , & que le fénaí jugeoit 
tout a r b i í r a i r e m e n t ; elle ordonnoi t que le peuple , 
aprés avoir aífemblé l ég i t imemen t des comices, choi-
firoit dix hommes d'un age m ú r , d'une fageífe cen-
f o m m é e , & d'une r é p u t a t i o n faine pour compofer 
un corps de lois, tant pour l 'adminiftrat ion publique 
que pour la déci í ion des aífasres part iculieres, & que 
ees lois feroient affichées dans la place publ ique , afín 
que chacun put en d i ré fon avis, Cette loi excita de 
nouvelles d iv i í ions entre le fénat & le peuple; ení in 
aprés cinq années de con t e í l a í i ons au fujet de l'ac-
ceptation de la loi Ttrtntilla ^ les p lébéiens l 'empor-
í e r e n t ; & ce qui eíl: de fmgul ie r , c 'e í l que ce fut 
Romilius 3 homme confulaire, qui pourfu iv i t l ' exé -
cution de la loi Terentilla. O n envoya done trois 
députés en Crece pour y ra í fembler les meilleures 
lois, dont les décemv i r s formerent enfuite la loi des 
11 tables. Voye^ U catalogue de Zazius , & ci-devant 
au m o t L o i DES D O U Z E T A B E E S . { A ) . 

L o i s T E S T A M E N T A I R E S , on appelle a inf i Ies /0« 
Tomaines qui concernent la matiere & la forme des 
t e í t amens . 

L o i s T H E A T R A L E S chez les Romains é to i en t 
celles c|iu regloient les places que chacun devoi t oc-
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cuper au t h é á t r e & dans les jeux publ lcs , felón fon 
rang & fa condi t ion. 

La premiere loi qu i regla ainfi les places ne fut 
faite par Vatere que 656 ans aprés la fondation de 
R o m e ; ju fques - lá perfonne ne s 'é toi t av i í é de pren-
dre place devant les í e n a t e u r s . Cependant, au rap-
port de T i t e - L i v e , le peuple s'oífenfa de cette l o i ; 
& lorfque Rofcius eut fait faire la loi qu i donna rang 
á part aiíx chevaliers dans le t h é á t r e , ce qui a r r i v a 
fous le confu ía t de C i c e r ó n , cela pccafionna au t h é á 
tre une grande fédi t ion que C i c e r ó n appaifa p romp-
tement par fon é l o q u e n c e , dont Plutarque le loue 
grandement. Augu í l e fit auíTi quelques a n n é e s a p r é s 
une loi thédtraU f u r n o m m é e de i on nom Julia. Voye^ 
T i t e - L i v e , liv. X X X I I I . L o i f e a u , d¿s ordres, c . j * 
n. 2 0. 

L o i THORIA AGRARIA , fut faite par le t r i bun 
Sp. T h o r i u s , lequel d é c h a r g e a les terres du íife de 
toute redevance, au moyen de quoi le peuple fut 
p r i v é de ce revenu qu'on l u i d i í l r ibuo i t auparavant . 
Foyei L o i s A G R A I R E S . 

L O I T J T I A , i l y en a eu plufieurs de ce n o m y 
favoir la 

Loi Titia agraria, qui fut une des lois agraires, 
faite par Sextus T i t i u s . ^ o y t ^ Valere M á x i m e . 

Loi Titia de donis & muntribus^ dé fendo i t de r í e n 
recevoir pour plaider une caufe. Foyq; Tac i te , l iv, 
V I . Quelques-uns croient que c'eíl la m é m e que la 
loi Cincia ; cepenclaní A u í o n e en fait mention. Voye^ 
Zazins. 

Loi Titia & Cornelia , défendi t de jouer de l 'argent 
á moins que ce ne íú t pour p r i x de quelque exercice 
dont Tadreí le , le courage ou la ve r tu iiífent r o b i e t ; 
i l en eíl: pa r lé par le jur i fconful íe M a r t i e n , j f . de 
Aíeatorihus. 

Loi Titia de provinciis quczjloris , regla le pouvo i r 
des quefteurs dans les proviaces oü iís é to ien t en-
v o y é s . 

Loi Titia de vocatione confulatus ^ fut faite par P, 
T i t i u s , t r ibun du peuple du tems des t r i un iv i r s , pour 
ordonner que le confuíat f iniroit au bout de cinq ans* 
Voyei Appien , liv. I V . Sur toutes ees l o i s , voye? Za
zius. (Vi) 

L o i TRIBUNITIA PR.IMA, é toi t celle par l a -
quelle le fenaí de Rome confent i t , en faveur du peu
p l e , á la c r é a t i o n de c inq tribuns dont la perfonne 
feroit f a c r é e , c 'eí l pourquoi cette loi fut n o m m é e 
facrata; i l é to i t dé fendu de rien attenter fur leur 
perfonne. Elle fut f u r n o m m é e prima, parce qu ' i l y 
eut dans la fuite d'autres lois faites en faveur des t r i 
buns , entre autres celle qui défendoi t de les in ter -
rompre lorfqu' i ls haranguoient le peuple. La loi Tr i 
bunitia dé fendoi t auffi de confacrer une maifon 011 
un autelfansla pe rmi í l ion du peuple. VoyeiVuWiws 
Urfmus dans fes notes fur lelivre d'Antoine Auguflin ^ 
& la Jurifprud. rom. de M . T e r r a í T o n , pag. y 5 . 

L O I S T R I B U N I T I E N N E S , c ' é to i en t les p léb i fc i tes 
qu i é to ien t propofés parles tribuns & faits de r a u í o -
r i té du peuple. 

L o i TULLÍA , DE AMBITU , fut faite fous le 
confuíat de M . Tul l ius C i c e r ó n ; c ' é t o i t u n fenatus-
c o n í u l t e , portant que celui qui afpireroit á la magif-
trature ne pour ro i t , dans les deux années qui p r é c é -
deroient fon é l é v a t i o n , d o h n e r au peuple des jeux n i 
des repas, n i fe faire p r é c é d e r ou accompagner de 
gens g a g é s , fous peine d 'exi l . Voye^ C i c e r ó n , pra 
Murena. 

L o i VALERIA ; on en connoi t plufieurs de ce 
n , favoir la 

Loi Valeria faite par M . V a l e r i u s , confu í , collegue 
d 'Apuleius; elle dé fendo i t de condamner á mor í un 
ci toyen romain , meme de le faire b a t i r é de verges, 

Loi Valeria de provocatione, é to i t de P. ValeriuSj» 
f u r n o m m é Publ icó la , lequel pendant fon confulac 
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fít plufieurs r ég lemens út i les á la republique & favo
rable á la l iber té du peuple ; une de ees Lois entre 
nutres ín t que Ton pouvo i t appeller de tous les ma-
gi í l ra ts au peuple. 

Le meme Valerius ftt e n c o r é d'autres lois, portant 
que perfonne n'auroit de commandement á R o m e , á 
tuoins qu ' i l ne l u i eü t é t é déféré par le peuple; que 
Fon confacreroit aux dieux la p e r í b n n e & íes biens 
de celui qu i auroit confpiré contre Fé ta t : i l décha r -
gea auíTi le m e n ú peuple des i m p ó t s , penfant que 
de tels gens font affez cha rgés de leur famille qu'ils 
ont á é l e v e r . 

Loi Valeria dt are alieno, é tol t de Valerius Flac-
cus , lequel fuccéda , pour le cOnfulat, á Marius ; 
-elle au tor i fo i t les déb i íeurs á-ne payer que le quart 
de ee qu'ils devoient. Ce Valerius fít une fin digne 
'de fon injuf t ice; car i l fut tue dans une fédi t ion ex-
c i t é e par les troupes d'Afie oü i l commandoit . Voyc^ 
Zazius, 

Loi Valeria ^ de proferiptione, é toi t de L . Valerius 
Flaccus; i l ordonna que Sylla feroit c réé diftateur , 
f & qu ' i l auroit droi t de v ie & de m o r í fur tous les 
citoyens. Voye^auJjiTuZixws, { A ) 

L o i VARIA , ainfi n o m m é e de Q u . Varius t r ibun 
du peuple, ordonna d'informer contre ceux par le 
fa i t OH confeil defquels les al i iés auroient pris les 
•armes contre les Romains. Voye^ Zazius. 

L o i VATINIA , fut faite par Vatinius pour defé-
rer á Céfar le gouvernement des Gaules & de l 'ÍÜy-
r ie avec le commandement de dix légions pendant 
c i n q ans. Voyei VOraifon de C i c e r ó n contre Vztinius. 

L o i V I A I R E ? lexviaria, faite par C u r i o n , t r i bun 
du peuple , par laquelle Ufe fit attribuer l ' infpeí i ion 
<5¿ la pó l ice des chemins. A p p i a n , liv. I I . 

L o i VISCELLIA ou v I S E L L I A , défendi t aux 
affranchis d'afpirer aux charges qui é to i en t deí l inées 
a u x i n g é n u s 011 perfonnes de condit ion l i b r e ; mais 
ce t t e /o¿ f u t a b r o g é e lorfqu'onfupprima la d i f t ind ion 
-des afFranchis & d e s i n g é n u s . Voye^ Bugnion, des lois 
abrogéesi liv. I . n. zgo. 

L o i VOCONÍA , faite par le t r ibun Voconius , 
•contenoit plufieurs difpoíi t ions dont Fobjet é to i t de 
l imi t e r la facul té de léguer par t e ñ a m e n t . 

L 'une défendoi t á un homme riche de cen í mille 
fefterces, de laiffer á des é t rangers plus qu ' i l ne laif-
fo i t á fon hér i t i e r . U n autre chapitre de cette loi ex-
c luoi t toutes íes femmes & filies de pouvoir é t re 
inftituees h é r i t i e r e s , &c d'autres difent que les foeurs 
é t o i e n t e x c e p t é e s ; d'autres e n c o r é p r é t e n d e n t qu ' i l 
n ' y avo i t que la femme & la filie unique du teftateur 
qu i é to ien t comprifes dans la p roh ib i t i on ; d'autres 
enfin foutiennent que la loi défendoi t feulement de 
l é g u e r á fa femme plus du quart de fon bien. 

L 'excluf ion des filies fut dans la fuite r é v o q u é e 
Dar J u í l i n i e n , mais elle continua d 'avoir lien pour 
les fucceí í ions qu i ne venoient pas de la famille. 

Le jurifconfulte Paulus fait mention que cette loi 
d é f e n d o i t aufíi d ' acquér i r par ufucapion des f e r v i -
tudes. Voye^ la Dijjertation de Perizonus fur la loi 
Voconia, (-^) 

L o i D U V I C O M T E , c'eíl: le droi t & l'ufance du 
yicomte; i l en eí l pa r l é dans la coutume de Boule-
nois , art. 180 , &c dans celle de M o n í l r e u i l , art. 1. 

L o i V I L L A I N E , lex vi l lana, c'eft le nom qu 'on 
donnoit au t re fo ís aux lois des villageois ou p l ü t ó t 
aux /oisqui concernoient les gens de la campagne. 

L o i VOLERONIA , fut faite par P. V o l e r o , t r i 
bun du peuple; elle por toi t que les maglftrats p l é -
b é í e n s feroient n o m m é s dans les comices affemblés 
par t r ibus , dans lefquelles a í f emb lée son n e s ' a r r é t o i t 
p o i n t aux aufpices, & Fau to r i t é du fénat n ' é to i t 
point néceffaire ; cela arr iva fous le confulat de T . 
Quin t ius & d'Appius Claudius. Voyei le catalogue 
de Zazius, 

LOI DES WlSIGOTHS. Voyc^ c¿ .devant l0 l r 
T H I Q U E . ( ^ ) 

L o I^/ÍZ^O^/ZO/Ó , exprime la b o n t é intérieure des 
efpeces. I I n'y a que les ouvrrers qui fe íervent de 
ce mot . Voyei T I T R E , A L O I . 

L O I B E I A , {Jnt iq . grecq.) Koi&i* ,¡ce mot manque 
dans nos meilleurs lexicographes : c étoient de petits 
vafes avec lefquels on fa i lb i t les í i ba t i ons , §¿ qMe 
Fon appelloit autrement XoiCí^g & ^ o v h ¿ . royet 
LlBATION. ( Z>. / . ) J i 

L O I M I E N , ( Littér. ) furnom d'Apollon fous le
quel les Lindiens l 'honoroient , comme le dieu de 
la Medecine , qui pouvoi t guér i r les malades atta. 
qués de la p e í t e , & la chafíer du pays ; car AOI^ en 
grec veut d i ré lapefle. ( / ) . / . ) 

L O I N G , L E , ( 'Geog.) r iv iere de France ; elle a 
fa fource en Puylaye , l i i r les confíns de la Bourgo-
;gne, paífe á Chá t i l l on , Montargis , Nemours, Mo-
ret , & fe rend dans la Seine. Son nom en iatin eíl 
Lupa ou Lupia. (Z>. / . ) 

L O I N T A Í N , en Pcinturc , font Ies parties d'im 
tablean qui paroiíTent les plus é lo ianées de l'oeil. Les 
iointains font ordinairement b leuá i re s , á caufe de 
l ' interpofi t ion de l 'a ir qui eft entr'eux & l'oeil. 11$ 
confervent leur couleur naturelle ápropor t ion qu'ils 
en font proches, & font plus ou moins brillans, fe
lón que le ciel eft plus ou moins ferain. Ondit , ees 
objets fuient bien , i l femble qu 'on entre dans le ta
blean , qu ' i l y a dix lieues du devant au lointain. 

L O J O A V O G O R O D , Loiovogrodum , ( Géogr, ) 
petite v i l l e de Pologne dans la baífe Volhinie, fa-
meufe par la bataillede 1649. El le eft fur la rive oc-
cidentale du Nieper , á envi ron 20 lieues N , O. de 
K i o v i e . Long. 4c). Z2. lat, 5Q. 48. ( D . / . ) 

L O I R , gl is , i . m. [Hifí. nat. Zoolog^) rat dormeur 
qui fe t rouve dans les bois comme Fécureu i l , & qui 
l u i r e í í emble beaucoup par la forme du corps, fur-
tou t par la queue , qui eft garnie de longs poils d'un 
bout á l 'autre. Cependant le loir eft beaucoup plus 
peti t que F é c u r e u i l ; i l a la tete & le mufeau moins 
largos que l ' é c u r e u i l , les yeux plus petits & moins 
fai l lans, les oreilles moins longues, plus minees, 
&: prefque n ú e s ; les jambes & les piés plus petits, & 
les poils de la queue moins longs. H y a des differen-
ces t r é s - appa ren t e s dans les couleurs du poil de ees 
deux an imaux; les yeux du loir font bordés denoir : 
la face fupé r i eu re de cet a n i m a l , depuis le bout du 
mufeau jufqu 'á F e x t r é m i t é de la queue , eft d'une 
couleur g r i f e , mé lée de noir & a rgen tée : la face in-
fér ieure aune couleur blanche légerement teinte de 
fauve en quelques endroits , & argentée fur quel-
ques poils. Le mi l ieu de la face fupérieure dupoignet 

du mé ta ta r fe eft n o i r á t r e . 
Le loir fe n o u r r i t , comme l ' écureui l , de farine, de 

noifettes , de chá ta ignes , &: d'autres fruits fauva-
ges ; i l mange aufti de petits oifeaux dans leurs nids. 
I I fe fait un l i t de mouf íe dans les creux des arbres 
ou dans les fentes des rochers ele vés . Le mále & la 
femelle s'accouplent fur la fin du printems; les petits 
naiíTent en é té : i l y en a quatre ou cinq á chaqué 
portee. On aífure que les loirs ne v ivent que íix ans. 
ils faifoient partie de la bonne-chere chez les Ro
mains ; on en mange e n c o r é en I ta í ie . Pour en avoir 
on fait des foíies dans un l ien fec , á Fabri d un ro-
cher , au mi l ieu d'une f o r é t : on tapiífe de mouííe 
ees foíTes , on les recouvre de paille , les loirs s y 
r e t i r en t , & on les y t rouve endormis vers la 
Fautomne. E n France , la chair de cet animal n el 
guere meilleureque celle du ratd 'eau. Les loirs Ion. 
courageux, ils mordent v io lemment : ils ne craignent 
n i la belette ni les petits oifeaux de proie: ils eví-
tent le renard en grimpant au fommet des arbres, 
mais ils deviennent la proie du chat fauvage & de a 
marte. O n ne dit pas qu ' i l y ait des loirs dans les cu-
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mats trés-froids on trés-chauds, mais feulement dans 
les pays temperes & couverrs de bois. On en trouve 
en Efpagne, en France, en Grece, en ItaHe , en 
Allemagne , en Suiíle , &¿i f̂ oyê  L'hijl. nat. gcnér. & 
panicul, tome V I H . Voy&{ R A T D O R M E U R , qua-
drupede. 

LoiR , Lidmcus, ( Giogr. ) riviere de France 
qni prend ía íource dans le Perche , paffe á l i l iers , 
á Chateaudun , á Claye, á Vendóme , á Montoire, 
á la Fleche , á Dnre ta l , & íe perd dans la Sane á 
Bridé, une demi-lieue au deflus de Tile de S. Aubin. 

LOÍRE, L A , ( Gcogr. ) grande riviere de France. 
Elle prend Ta fource dans le Vivarais au mont Ger-
bier-le-joux , fur les confíns du Ve la i , couíe dans le 
Forés , le Bourbonnoís , le Nivernois, cotoie le 
Berry, qu'elle fépare de l 'Orléanois , arrofe Gien & 
Orléans ; ení iüteíe íournant vers le íud-oueít , elle 
paffe á Beangency, á Biois, á Tours , puis vient á 
Saumur , fort de rÁnjou , entre dans la Bretagne , 
baigne Nantcs ; & élargiílant fon l i t , qui eft íemé 
d'iies, elle fe perd dans l 'Océan entre le Croific & 
Bourgneuf. 

Un poete angíois a peint avec élegance les rava-
ges que caufe la Loire dans fes débordemens : je vais 
tranferire fon tablean en faveur des ledleurs fenfibies 
ala poéfie de cette langue. 

When this french river raifd^witk fudden ralns , 
Or fnows dijfolvd, o'crjlows thc adjoi ningpla'ms^ 
The hufbandmcn wlth high rais'dbanks Jecure 
Their greedy hopes ; and this he can endure : 
But i f with hays , and dams , they Jlrive to forcé 
Jíis chxnnel, to a new or narrow'r courfe s 
No longer then w 'uhin his banks he dwells, 
F ir j l to a torrent , then a deluge j w d l s ; 
Stronger and fiercer by reflraints he roars, 
A n d knows no bound, but makes hispow'r hisshores* 

Je voudrois bien que quelque bon francois nous 
peignit auííi le débordement exceííif des droits hon-
íeux qu'on exerce fur cette riviere , íbus pretexte de 
maintenir fa navigatlon , mais en réalité pour ruiner 
lecommerce. On compteau moinsune trentainede 
divers péages qui s'y font introduits , indépendam-
ment deíquels on paie une impoíition aífez bien nom-
mée le trepas de Loire , ainíi que les droits de l im
pie , double , triple cloifon , établis anciennement 
pour l'entretien des fortifications de la ville d'Angers. 
On n'en peut guere voir de plus cheres ni de plus 
mauvaifes , á ce qu'aílure un homme éclairé. 

Le droit de boéte des marchands fréqueníant la 
Loire ̂  aé té établi íblemnellementá Orléans pour le 
balifage & le curagede la riviere, dont on ne prend 
aucun foin , malgré les éloges de ce curage , par le 
íieur Piganiol de la Forcé ; mais en revanche , dit 
avec plus de vérité rauteur eftimable des recherches 
furlesfinances , une petite compagnie de fermiers y 
fait une fortune honnéte & qui mérite l'attention du 
confeil, foit á raifon du produit , foit á raifon des 
yexations qu'elle exerce fur le Commerce. 

LOIRET , ( Géogr. ) petite riviere de France en 
Orléanois, nommée par Grégoire deTours Ligeretus9 
par d'autres Ligericinus , & par pluíieurs modernes 
Mgerulus. 

Elle tire fa naiííance au-deíTus d'Olivet, du mllíeu 
desjardins ducháteau delaSource (quelelordBolling-
brocke , &depuis M.Boutin receveur general des fi-
nanceSjOnt rendu la plus charmante maifon de cam-
pagne qui foit aux environsd 'Orléans) , & coule juf-
cju'au-delá du pont de Saint Mefmin , oü elle fe 
jette dans la Lo i re , aprés un cours d'environ deux 
lieues. 

- I I s'en faut beaucoup que le Loiret foit une riviere 
des fon origine ; elle ne mérite meme le nom de r i -
Yiere qu'un peu au-deffus du pont de Saint Mefmin, 
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jufqu'á ion embouchure dans la Lo i re , c'eíl-á-dir^ 
dans l'ctendue feulement d'une petite demi-lieue. 
En effet, le baílln du Loiret dans cet efpace ne con« 
tient communément d'eau courante que 500 piés 
cubiques , trois fois moins qu'il n'en paíle fous le 
pont royal á Paris^oíi i l s'en écoule á chaqué mí» 
tant 2000 piés cubiques , felón la fupputation de 
Mariotte. 

Cependant prefque tous les auteurs ont parlé da 
Loiret , comme d'un prodige. Papyre, Mafíbn , Cou* 
Ion , Léon , Tr ipau t , Francois le Maire , Guión , 
D a v i t i , Symphorien , Corneiile , Peluche , & tant 
d'autres , nous repréfentent le Loiret auffi gros á fa 
naiffance qu'á fon embouchure , par tout navigable^ 
& capable de porter batean á fa fonree méme. 

Je n'ai rien vü de tout cela fur les lieux ,mais ce 
n'eft pas mon témoignage que je dois donner. I I faut 
l i r e , pour s'aílurer de l'exade véri té des faits > les 
réflexions de M . l'abbé de Fontenu fur le Loiret , in* 
férées dans le recueil hiílorique de l'académie des 
Infcriptions, tome V I , oü Ton trouvera de plus la 
carte détaillée du cours de cette petite riviere» 

L'objet principal de l 'académicien de Paris a ele 
de reíliíier & de ramener á leur juíle valeur les exa-
gérations des auteurs qui ont parlé de cette riviere , 
laquelle ne paroit confidérable que parce que fes eaux 
font retenues par des dignes qui les font refluer dans 
fon baíTin. 

Cependant M . de Fontenu , aprés avoir diílipé íes 
fauffes préventions dans lefqueííes on eíl dans tout 
l'Orléanois au íujet du Loiret^ convient que cette pe* 
tite riviere eíl digne des regards des amateurs de 
l'hiíloire Natureile. 

Premierementyl'abondancedes deux fources dont 
le Loiret ÚYQ fon origine , eít curieufe. On voit fortir 
du fein de la terre par ees deux fources,feize á dix-
huit piés cubiques d'eau , qui rendent le Loiret capa-
ble dés-lors de former un ruiíTeau afíez confidérable» 
La grande fource du Loiret prend de fi loin fon eífor 
de deffous la terre, que l'antre d'oíi elle s'éleve eíl 
un abíme dont i l n'a pas été poíTible jufqu'á-préfent 
de í rouver le fond, en en faifant fonder la profon-
deur avec joo braffes de cordes aritachéesá unboulc í 
de canon. 

Gette expérlence a été faite en 1583 par M . d'En-
tragues , gouverneur d'Oi léans , au rapportde Fran
cois le Maire; & milord Bollingbroke répéra la méme 
tentative , ¡e crois , en 173 i , avec auífi peu de fuc-
cés. Toutefois cette maniere de fonder ne prouve 
pas abfolument ici une profondeur auffi confidérable 
qu'on l'imagine , parce que le boulet de canon peut 
étre entraíné obliquement par Textréme rapidité de 
quelque torrent qui fe precipite au loin par despentes 
fouterraines, 

Non-feulement ía petite fource du Loiret ne fe 
peut pas mieux fonder, mais elle a cette íingularité, 
que dans Ies grands débordemens de la Lo i r e , fon 
eau s'élance avec un bourdonnement qu'on entend 
de deux ou trois cent pas: la caufe vient apparem-
ment de ce que fe trouvant alors trop reíferrée en« 
tre les rochéis á-travers defquels elle a for̂  cours 
fous terre, elle fait de grands eíforts pour s'y ouvrir 
un paífage. 

Ces deux fources du Loiret annoncent dans le pays9 
par leurs crues inopinées , le débordement de la 
Loire vingt ou vingt-quatre heures avant qu'on ap-
per^oive á Orléans aucune augmentation de cette 
riviere. Ces crues inopinées prouvent que les four
ces du Loiret tirent de fort loin leur origine de la 
Loire , & qu'elles ne font qu'un dégorgement des 
eaux de cette riviere qui s'étant creufé un canal 
tiés-profond, viennent en droiture fe faire jour dans 
les jardins du cháteau de la Source. Ces crues arr i-
vent ici beaucoup plütót que la crue de la Loire de« 

R R r r i j 
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Vant O r l é a n s , parce qu'elles ont plus de pente íbus 
ierre , qu'elles font plus reíTerrées dans leur cana l , 
& qu'elles viennent plus en droi tu ie que les eaux 
qui coulcnt dans le l i t de la Lo i r e . 

O n vante beaucoup dans le pays Ies paturages des 
prairies duLoiret 9 les laitages , & les vins de íes co-
teaux. L'cau de ce t í e r iv iere e í l l égere , elle ne gele, 
d i t -on , jamáis , du-moins ce do'it é t r e t r é s - r a r e m e n t , 
parce que c'eíl une eau fouterraine 6c de í b u r c e s 
,vives. 

Les vapeurs epaif íes qui s ' é l even t du L o i r a venant 
á fe r é p a n d r e fur les terres v o i í i n e s , les p r é f e rven t 
auffi de la ge lée , leur fervent d'engrais, & confer-
yen t la verdure des prairies d'alentour. 

Ení in les eaux du Loiret í bn t d'un verd foncé á ía 
Vue , & celles de la Loire b l anchá í r e s . La ra i fon de 
ce p h é n o m e n e procede de la différence du fond , 
dont l 'ur i a beaucoup d'herbes , & l 'autre n'eílt que 
du fable qu'elle charrie íans ceffe dans fon cours. 
( / ) . / . ) 

L O I S I R , f. m. tGrapim:^ tems vuide que nos 
devoirs nous laiíTent, & dont nous pouvons difpofer 
d'une maniere a g r é a b l e & h o n n é t e . Si notre é d u c a -
t i o n avoit é té bien faite , & qu 'on nous eü t infpiré 
un goüt v i f de la v e r t u , l 'h i í lo i re de nos ¿oi/irs feroit 
la portion de notre v ie qui nous feroit le plus d'hon-
neur ap rés notre m o r t , & dont nous nous re í fou-
viendnons avec le plus de confolat ion fur le point 
de quit ter ía v ie : ce feroit celle des bonnes aftions 
auxquelles nous nous ferions portes par goü t & par 
fenfibil i té , fansque r íen nous y d é t e r m i n á t q u e notre 
propre b i en fa i í ance . 

L O K ? f. m . ( Marine. ) c 'e í l un niorceau de bois 
de 8 á 9 pouces de l o n g , quelquefois de la forme du 
fond d'un vaiffeau ou d'une figure triangulaire qu'on 
l e í l e d'un peu de plomb pour le fixer fur l'egu á l 'cn-
'droit ou on le jette. O n appel íe ¿igne de lok une pe-
t i t e corde a t t a c h é e á ce morceau de bo is , au moyen 
de laquelle ou mefure le chemin qu'on a fai t . Pour 
cet eífet on d é v i d e la ligne ou corde ; fa por t ion d é -
v i d é e d á n s u n tems d o n n é ^ marque l ' i n í e rva l l e du 
vaifTeau au lok, O n appe l í e nctud de la ligne de lok les 
port ions de la ligne di fünguées par des noeuds é io i -
g n é s les uns des autres d ' e n v i r ó n 41 p iés 8 pouces. 
Si Ton file í ro i s noeuds dans une demi-minute , on 
eftime le chemin qu'on fait á une lieue parheure. La 
í a b l e du lok e í l une planche de bois divifée en cinq 
colonnes: on y écr i t avec de la craie I'efHme de cha
q u é jour . A la prendere colonne font les heures de 
deux en deux ; á la í econde le rumb du vent ou la 
d i re f t ion du vai í feau ; á la troifieme la quan t i t é de 
noeuds files ; á la quatrieme le vent qui regne ; á la 
c'inquieme les obfervations fur la var ia t ion de Tai-
gui l le a i m a n t é e . Ce font des officiers qu i reglent la 
table de lok 

L O K E , f . m, {MyíkoL") n o m d o n n é par les anciens 
peuples d u N o r d au d é m o n . Suivant leur mytho lo -
gie Loke é to i t le calomniateur des d i e u x , l 'art ifan 
des tromperies , l 'opprobre du ciel & de la terre. I I 
é t o i t fils d'un g é a n t , & avoi t une femme n o m m é e 
Signie. 11 en eut plufieursfi ls ; i l eut auffi trois enfans 
de la g é a n t e Angerbode , meíTagere des malheurs ; 
favoir le loup Fenris , le grand ferpení de Midgard , 
& Hela le mor t . Loke faifoit une guerre é t e rne l l e aux 
d i e u x , qui le prirent enfln , l 'attacherent avec les 
inteí l ins de fon fils , & fufpendirent fur fa tete un 
ferpent dont le ven in luí tombe goutte á goutte fur 
le vifage. Cependant Signie fa femme eí l aííife au-
p r é s de luí , & re9oit ees gouttes dans un baffin 
qu'el le va vuider ; alors le venin tombant fur Loke^ 
le fait hurler & frémir avec tant de forcé , que la 
terre en eí l éb ran lée . Tel le é t o i t , fuivant les Goths, 
la caufe des í r e m b i e m e n s de terre, Loke devoi t re í l e r 

L O M 
ef tcha iné jufqu 'au jour des t é n é b r e s des dieux. ^ k á a 
VEdda des Ijlandoh. ' ^ i 

L O L A R D S , f. m . plur . (Théolog.) nom defede 
Les lolards lon t une fefte qui s 'éleva en Alie" 
magne au commencement du x i v . fiecle. Elle nrit 
fon nom de fon auteur n o m m é Lolhard Walter m' 
commen^a á dogmatifer en 13 15, 

Lemoine de Cantorbery d é r i v e le mot lolard de/o» 
lioudqui figniíie de Vivraie^commc fi l e / 0 / ^ étoit de 
l ' ivra ie femée dans le champ du feigneur, Abelly dit 
que lo/ard íigniñQ / o / ^ ^ í Z>¿e/¿, apparemment de l 'a l -
lemand loben, l o u e r , & herr^ feigneur; parce qu'ils 
faifoient profeffion d'aller de có té & d'autre en 
chantant des pfeaumes & des hymnes. 

Lolard & fes feclateurs rejettoient le facrifice de 
la meíTe , l ' e x t r é m e - o n f t i o n & les fatisfaftions pro-
pres pour les p é c h é s , difant que celle de J. 
fuffifoit. I I rejet toi t auíí i le b a p t é m e qu'il foute-
noi t n 'avoi r aucune efficace, & la pénitence qu'il 
d i fo i t n ' é í r e point néce í fa i re . Lolard fut brulé v i f 
á Cologne en 1322. 

O n appella en Angleterre Ies fedateurs de W i -
clef lolards, á caufe que fes dogmes avoient beau
coup de c o n f o r m i t é avec ceuxde cet béréñarque, 
D'autres pré tenclent qu'ils viennent ¿QS lolards d'Al-
lemagne. Foye^ W I C L E F I T M S . 

l is furent folemnellement c o n d a m n é s par Tho-
mas d 'Arundel a r c h e v é q u e de Cantorbery, & par 
le Concile d 'Oxford . Foye^ le Dicíionn. de Trévoux. 

L O L O S , f. m . {Hift. mod.)CTQñ le titre que lesMa= 
caífarois donnent aux fimples gentilshommes, qui 
che'i eux formoient un troifieme ordre de nobleífe. 
Ce t i t re eí l h é r é d i t a i r e , & fedonne parlelouverain» 
Les Dacus forment le premier ordre de la noble/Te; 
ils poí fedent des íiefs qu i relevent de la couronne 
&; qui Itíí forit d é v o l u s fau íe d'hoirs males; ils 
font obl igés de fuivre le r o i á ía guerre avec un 
certain nombre de foldats qu'ils font forcés d'en-
trefenir. Les Canes forment le fecond ordre : le 
fouverain leur confere ce t i t re qu i répond á celui 
de comte ou de marquis. 

L O M A G N E , L A , { G ¿ o g r . } ou L A U M A G N E , 
en latin moderne L&omania; ^zúx. pays de France, 
en Gafcogne , qu i fait partie du bas Armagnac; 
c ' é to i t autrefois "une v i c o m t é , c'eft aujourd'huí 
une pauvre é lef t ion dont le commerce eíl miíe-
rabie. { D . / . ) 

L O M B A I R E S , adj. {Anat . ) qui appartiení aux 
lombes. Foye^ L O M E E S . 

Artens lomhaires font des branches del'aortequj 
fe d i í l r ibuen t aux mufeíes des lombes. Foy. AORTE 
& A R T E R E S . 

Veines lomhaires font des veines qui rapportent 
le fang des arteres, & v o n t fe décharger dans de 
í r o n c déla veine-cave. Voye^ V E I N E S . 

Glandes lomhaires. Voye^ G L A N D E S . 
Les nerfs lomhaires font au nombre de cinq pai

res : ils ont cela de commun qu'ils communiquent 
enfemble avec le ner f i n t e r eo í l a í . 

La premiere paire paíTe entre ía premiere Sí la íe-
conde vertebre des lombes : elle communique avec 
ía premiere dorfale & la feconde lombaire; elle ]ette 
plufieurs rameaux qu i fe d i í l r i buen t aux mufcles du 
bas ven t re , au mufe íe pfoas, á l ' i l i a c , au iigament 
de Fal lope, au c o r d ó n fpermatique, ^ 

La feconde paire fort entre la deuxieme & latr0H 
fieme vertebre des lambes : elle communique avec 
la premiere paire, & la troifieme paire lombaire avec 
le n e r f i n t e r e o í l a í : elle jette plufieurs rameaux,pai-
m i íefqueís i l y en a qui s 'unifíent au nerf crural 
au nerf obturateur : les autres fe diílribuent au^ 
mufcles píoas 9 facro-lombaires, long dorfal , yei ê  
braux obliques, &c. au ferotum, aux glandes ingw 
nales, aux membranes des teíliciües? 



L O M 
• ÍU troirieme paire fort entre ía troirieme & -la 

¿ua t r iemé vertebre des iombes : elle communique 
avec la feconde paire & la quatrieme paire ¿om-
hairetk avec le ner f i a t e r co í l a i : ei iejette p lu í ieurs 
filets dont qi íe lques-uns s un iné r i t a ^ c le h e r í ob-
í u r a t e u r , & d ' au í res avec le ner f c r u r a l ; & plií-
feeurs íe p e r d e n í dans les mufcles v e r t é b r a u x ¿ 
p f o a S , p e a i n é , &c. _ . 

La quatrieme paire ío r t entre ia quatrieme OÍ 
la cinqaieme vertebre des lombes, s'unit á la t r o i -
íieme & á la cinquieme paire lombairc, & commu
nique avec le nerf i n í e r c o f t a l : elle jette des bran-
ches aux mufcles v e r t é b r a u x & aux mufcles voi~ 
fins & s'unit avec le ner f crural & avec le nerf 
obturateur. , , . , " 

La cinquieme paire paffe entre la derniefe Ver
tebre des lombes & Tos facrum : elle s'unit avec la 
quatrieme paire lombairc & avec la premiere fa-
crée : elle communique avec le ner f i n t e rco í l a l : 
elle jette des rameaux aux mufcles v e r t é b r a u x , &c. 
en fournit un au ner f c r u r a l , & fe j o in t au ner f 
íacré pour fomer le nerf fciatique. 

Le mufcle lomhairc interne. Foye^ VsokS . 
L O M B A R D , {Hi j i . mod. & Com.} ancien peuple 

S'Allemagnequi s 'é tabl i t en I ta l ié dans la d é c a d e n c e 
de l'empire f o m a i n , & dont on a long-tenis d o n n é 
íe nom en France aux marchands iialiens qu i ve -
noient y trafiquer , particulierement aux G é n o i s 
& aux Vén i t i ens . I I y a meme e n c o r é á Paris une 
me qui porte leur nom , parce que i a p l ú p a r t y 
tenoient leurs comptoirs debanque , le commerce 
d'argent é t an t le plus con í idé rab l e qu'ils y íi ífent. 

Le nom de lombard devint enfuite injurieux & 
fynonyme á ufurier. 

La place du change á Amfterdam conferve en
cere le nom de place Lombardi, comme pour y per-
pé tuer le fouvenir du grand commerce que les Lom-
bards y ont e x e r c é , & qu'ils ont enfeigné aux ha-
bitans des Pays-bas. 

On appelle e n c o r é á A m í l e r d a m le lombard ou la 
inaifon des ¿ombards, une maifon o ü tous ceux qu i 
font preíTés d'argent en peuvent t rouver á em-
prunter fur des effets qu'ils y lai ífent pour gages. 
íl y a dans les bnreaux du lombard des receveurs &: 
des eftimateurs : ees derniers e íHment la valeur du 
gage qu'on p o r t e , á -peu-prés fon jufte p r i i ; mais 
on ne donne deífus que les deux t iers , comme deux 
cens florins fur un gage de trois cens. L 'on dé l iv re 
en meme tems un bi l le t qui porte l ' in té re t qu'on 
eíl doit payer , & le tems auquel on doit ret ircr le 
gage. Qnand ce tems eí l pafle,le gage e í l vendu au 
plus offrant & dernier e n c h é n í f e u r , & le furplus 
( l e pré t & l ' in téret p r é a l a b l e m e n t p r i s ) eí l rendu 
au p r o p r i é t a i r e . Le moindre ín té ré t que l ' on paye 
au lombard, eí l de fix pour cent par a n ; & plus le 
gage eíl de moindre va leur , plus l ' in téré t eí l g rand: 
en forte qu ' i l va quelquefois jufqu 'á v ing t pour 
cent. 

Les Hollandols nomment ce lombard hank van^ 
he.nin.gt, c ' e í l - á - d i r e banque d'emprunt. C 'e í l un 
grand bá t imen t que les r égens des pauVres avoient 
¿ait batir en 1550 pour í eur fervir de magafm, & 
qu'ils céde ren t á la v i l l e en 1614 pour y é tabl i r une 
banque d'emprunt fur toutes fortes de gages, depuis 
lesbijouxles plus p r é c i e u x j u f q u ' a u x plus viles gue-
Jiilles, que les particuliers qui les y ont portees 
peuvent retirer quand i l leur p l a i í , en payant l ' m -
l é r e t ; mais s'ils laiífent é cou l e r un an & fix fe-
maines, ou qu'ils ne prolongent pas le terme du 
payement en payant Tintére t de l ' année é c o u l é e , 
leurs effets font acquis au lombard qu i les fait ven 
d r é , comme on a déja di t . 

L ' in té ré t de ía fomme fe paye , f a v o i r , au-'deíTous 
i e cent florins ? á raifon d 'un pennin par femaine 

de c h a q u é florín, ce qui rev ien t á pour cent 
par an. Depuis 100 jufqu 'á 500 f lo r ins , on paye 
l ' i n tc ré t á $ pour cent par an : depuis 5 00 florins 
ju lqu ' á 3000, 5 pour cent par an : & depuis 3000 
jufqu 'á 10000 florins, l ' i n t é re t n ' e í l que de 4 pour 
cent par an. 

Out re ce d é p ó t g é n é r a l , i l y a e n c o r é par ía v ü l c 
différens petits bureaux r é p a n d u s dans les diverS 
quart iers , qui reífort i í fent tous au ¿ombard. Tous les 
commis & e m p l o y é s de cette banque font p a y é s par 
la v i l l e . Les fommes dont le lombard a befoin fe t i r e n í 
de la banque d ' A m í l e r d a m , Si tous les profits qui en 
proviennent , font de í t inés á l 'entretien des h ó p i -
taux de cette v i l l e . Dicí ionn, de comm. Jean P. R i -
card , Traite du commerce d"Arnjlerdam, 

L O M B A R D E S , {Jurifprüd^ ^oyeici-deyamLET-
TRES LOMBARDES, 

L O M E A R O S , (Géog. a/ic.^ en ía t in Lángobardi 
OLi Longobardi, anciens peuples de la Germanie ^ 
entre l 'Elbe & l 'Oder . 

I I y áúfo i t de la t é m é r i t é á v o u l o i r défignef 
plus fpéc ia lement leur pays & en marquer lee bor -
fies , parce qu'aucun ancien auteur n'en parle : 
nous ne favons que quelques faits g é n é r a u x q u i 
concernent ees peuples. Taci te nous apprend feu-
lement que^ quoiqu'ils fuffent places au mi l i eu de 
diverfes nations p u í í f a n t s s j ils ne laiíTerent pas 
de conferver leur l ibe r t é . 

Sous le regne de Marc-Aurele , les Lombards q u i t -
terent leur ancienne demeure , s'avancerent juf-
qu'au Danube , paíTerent ce fleuve, & s'emparerent 
d'une province dont ils furent c h a ñ e s par V i n -
dez & par C á n d i d u s chefs de l ' a r m é e romaine . 
Enfui te , pendant plus de deux flecles on n ' e n í e n d i t 
plus paiier d'eux : on ignore meme le pays qu'iis 
allerent habi ten 

Mais fous l 'empire de T h é o d o í e , Ag i ímund í e u r 
éhef rendit fameux le nom des Lombards. Vers 
Tan 4S7 ils aiderent Odoacre r o i des Héru l e s á 
s'emparer de File de Rugen ; & dans la fuite eux-
m é m e s en devinrent les raaitres. 

En 51Ó, leur f o i A t idou in les condu i í i t en Pan-
non ie , & ils ne furent pas long-tems á fubjugucr 
cette province. Le royanme des O í l r o g o t h s ayant 
é t é dé t ru i t vers l 'an 560, A l b o i n i n v i t é par Nar íes , 
condu i í i t fes Lombards en I t a l i e , & i l y fonda up 
royanme p u i í i a n t , fous le nom royaume de Lom-
bardie. 

B i e n t ó t les vaiaqueurs adopterent íes moeufs, ía 
pol i íef le , ía langue, & la re l ig ión des vaincus :• c'eft 
ce qui n 'éíoi t pas a r r ivé aux premiers Francs n i aux 
Bourguignons, qu i porterent dans les Gaules leur 
langage grofíier 61 leurs moeurs e n c o r é plus agreí les* 
La nat ion lombarde é to i t compofée de payens 
d 'a r iens ,qu i d'aiUeurs s'accordoient fort bien en-
femble, ainíi qu'avec les peuples qu'ils avoient f i ib* 
j u g u é s . R.otharis leur r o i publia vers l'an 640 urí 
édi t qui donnoit la l iber té de profe í l e r toute r e l i 
g ión ; de forte qu'il y avoit dans prefque toutes 
Ies villes d'Italie un é v é q u e catholique & un é v e í 
que a r i e n , q u i la i í foient v iv re paifiblement les ido-
laires r é p a n d u s e n c o r é dans les bourgs & les v i l -
lages. 

E n í i n , íe royanme des Lombards qu i avo i t cotrM 
m e n e é par A l b o i n en 568 de Tere v ú l g a i r e , dura 
f ranquiliement fous vingt-trois rois ju fqu 'á l 'an 774^ 
tems auquel Pepin défít A í lo lphe m i de ce peuple ^ 
& Tobligea de remettre au pape É t i e n n e 1 exarenat 
de Ravenne. Cependant D i d i e r duc de T o f c a n é 
s'cmpara du r o y a n m e , & fut le vingt- t roif iems & 
dernier r o i des Lombards. Le pape m é c o n t e n t de ce 
pr ince , appella Charlemagne en I ta l ie . Ce guer r íes 
m i t le fiege devant Pav i e , & fit D i d i e r prifonnier-

Pour iors tou t c é d a n t á ia fgree de fes armes? % 
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momma aes gouverneurs dans les principales viiies 
de fes nouvelies conquétes , &c joignit á fes autres 
íitres celui de roi des Lombards. On peut diré néan-
moins que le royanme ne fínit pas pour cela; parce 
que les principaux de ceííe nation voyant cjiie leur 
j o i ctoit pris, & conduit en France dans un mo-
mílere,fans efpérance d'obtenir jamáis fa délivrance, 
iís reconnurent Charlemagne á fa place, á condi-
íion qu'il maintiendroit leur liberté , leurs p r iv i -
leges & leurs lois. En effet, nous avons encoré le 
code de ees lois particulieres, felón leíquelles 
Charlemagne & fes fucceíTeurs s'engagerent de les 
gouverner : & Ton vok plufieurs des capituiaires 
de ce prince iníerés en divers endroits de ce co
de. (£>. / . ) 

L O M B A R D I E , {Gcog. ) en latin moderne Lon-
gobardia; coníree dltalie , qui répond dans fa plus 
grande partie , á la gaule Cifalpine des Romains; 
elle a pris fon nom des Lombards , qui y fonderent 
un royanme, aprés le milieu du fixieme fiecle, 

Comme la Gaule Cifalpine des Romains compre-
iioi t la Gaule Tranfpadane, 6c la Gaule Cifpadane ; 
i l y avoit pareillement dans le royanme de Lombar-
dieh LombardíetrcinípRácLnQ & la Lombardk cifpada
ne, qui toutes deux font regardées comme deux des 
plusbeaux quaríiers de l'ítaiie. Les collines y font 
couvertes de vignes, de íiguiers, d'oliviers, &c. Les 
campagnes coupées de rivieres pohTonneufes & por-
tant batteau , produifent en abondance de toutes lor
ies de grains. 

A la faveur des guerres d'ítalie , & des revoíu-
tions qui furvinrent, tant en Allemagne, qu'en Fran
ce ; i l fe forma dans le royanme de Lombarda , di-
veríes fouverainetés & républiques, qui dans la fui-
te , furent annexées au royanme de Lombarda ; de 
forte que ce royanme , alors iraproprement royan
me de Lombardk, fe tronva renfermer divers é ta t s , 
qui n'avoient jamáis appartenn anx rois Lombards. 
V o i c i les terres que Ton comprend aujourd'hui fous 
la dénomination de Lombarda improprement dite. 

I o . Le Padouan , le Vérono is , le Vicentin , le 
Breífan , le Crémafque & le Bergamafque , qui font 
fonmis á la république de Venife. 

i0. Le duché de Milán & le duché de Mantoue , 
font poíledés par la maifon d'Autriche. 

30, Le Piémont , le comté de Nice , & le duché 
de Montferrat , reconnoiíTent pour fouverain le ro i 
de Sardaigne. 

4°, Le duché de Modene , le duché de Reggio , 
la principauíé de Carpi , la Frignane & la Carfagna-
sie , appartiennent á la maifon de Modene. 

50. Le duché de Parme , le duché de Plaifance , 
l 'état Palavicini ¿k la principauté de Landi , font dé-
volus á la maifon de Parme. 

6o. La maifon de la Mirándole jouit du duché de 
la Mirándole. 

Au refte , i l ne faut pas croire que cet arrange-
ment fubfiíle long-tems. La poíTeffion des états d i 
vers qui compofent l'ítaiie , n'oífre qu'un tablean 
monvant de viciíTitude. (Z>. / . ) 

LOMEES , f. m. en Anatoma , eíl cette partie du 
corps qui eíl antour des reins. Proprement, c'eft la 
partie inférieure de l 'épine du dos, laquelle eíl: com-
pofée de cinq vertebres 3 qui font plus grofles que 
celles du dos , auxquelles elles fervent de bafe, & 
ont leur articulation un peu lache, aíin que le mou-
vement des lombes foit plus libre. Foye^ PL. Anat. 
Voye^ au£i EPINE & VERTEBRE, 

LOMBEZ , {Géog.') en latin Lumbaria^ petite v i l -
le de France, en Gafcogne, dans la Cominges, avec 
un évéché fuffragant de Touloufe. Elle eíl fur la 
Seve, á 8 lieues S. O. de Touloufe, 4 S. E. d'Aufch, 
5 N . O. de Rieux, 166 S. O, de París, Long, 18 .33. 

LOMBOYER , v . neut. {Sal ines . ) faíre épaifllr 
le íel ; 1 on ne mixionne point le fel par mélange 
quelconque , fauf que quelquefois pour lui donner 
plus de v i f , 011 y jette des pieces, ce que l'on an-
pelle lomboyer. r" 

LOMBRICAL , adj. ( Méd. ) éplthete que l'on 
donne á quatre muleles que font mouvoir les doigts 
de la main. On les a appellés lombricaux ou virmi. 

formes , parce qu'iís ont la figure de vers. ÍI y a au^ 
pies un pareil nombre de mufcles. 

L O M O N D - L O G H , ( Géog. ) ou le lac Lomond • 
grand lac d'Ecoífe, dans la province de Lemnox. Ií 
ahonde en poiffon ; fa longueur du nord aufud eíl 
de 24 milles , & fa plus grande largeur de 8 milles. 
11 y a des íles dans ce lac qui font habitées 6c QUI 
ont des églifes. ( Z ) . / . ) ' * 

LONCHITES ou HASTIFORME,f. £ ( ? ^ n eíl 
le nom qu'on donne á une efpece de comete, qui ref-
femble á une lance ou pique. Sa tete eíl d'imc for
me ovale , & fa queue eíl fres - lórígué , minee & 
pointue par le bout, cette expreífion n'eíl plus en 
ufage , & ne fe trouve que dans quelques anciens 
auteurs. Harris. 

L O N C L O A T H , f. m. ( Comm.) toiles de cotón 1 
blanches ou bienes qui viennent de la cote de Coro-
mandel. Elles ont yz cobres de longueur fur 2 & i 
de largeur. 

L O N D I N I U M , ( Gcog. anc. ) ancienne vllle de 
la grande Bretagne , fur la Tamife , chez les Trino-
bantes. Londimum ( dit déja Tacite de fontems,' 
/; X I V . ch. x x x i i j ) cognomento qiddcm colonia, non in-

figne , fed copia mgociatorum & commeatuum maxi~ 
me celebre. I I faUok que ce füt la plus importante 
place de Tile , des le tems que l'itinéraire d'Aníonin 
fut dreífé ; car c'eíl de-lá comme du centre, qu'il 
fait commencer fes routes , & c'eíl-la qu'eiles 
aboutlífent: Ammien Marcellin, dit en parlant d'elle, 
Lundinium , vetus oppidum , quod Auguílam pojleri-
tas adpellabít. Becle la nomme , Lundonia. Les an
ciens l'ont appellée plus conílament Lundinium. Les 
chroniques íaxonnes portent Lundone , Lundenby-
ríg , Lundenburgh , Lundenceafler, & enfin, Lundtn-
r ic , felón les obfervations du dodle Gibfon. Les An-
glois d'aujourd'hui Tappellent London , les Italiens 
Londra , & les Fran^ois Londres. Foye^ LONDRES. 

L O N D O N D E R R I , L E C O M T É T>^{G¿og.) con-
trée maritime d'Irlande , dans la province d'Ülíler, 
Elle a 56 milles de long, fur 30 de large, & eíl tres-
fertile ; on la divife en cinq baronnies, Londondsrri 
en eíl la capitale. ( Z > . / . ) 

L O N D O N D E R R I , ( Géog. ) vllle d'Irlande, capí-í 
tale de la province d 'Ülí ler , & du comté de London
derri , avec un évéché fuíFragant d'Armagh , & un 
port trés-commode ; elle eíl célebre par les fiéges 
qu'elle a foutenus. Elle eíl fur la Lough-Foyle, á 
108 milles N . O. de D u b l i n , 45 N . E. d'Armagh. 
Son véritable & anclen nom , eíl Derry ; il s aug
menta des deux premieres fyllabes , á l'occafion 
d'une colonie angloife , qui vint s'y établirde Lon
dres en 1612. Long. ¡ o . ¡ o . lat. Ó4.58. ( / ? . / • ) 

LONDRES , ( Géog. ) en bon latin Londinium j 
(yoyei ce mot) & en latin moderne Londinum , ca
pitale de la grande Bretagne , le íiege de la monar-, 
chie , Tune des plus anciennes , des plus grandes ,1 
des plus riches , des plus peuplées & des plus íl0"1" 
fantes villes du monde. Elle étoit déja tres-célebre 
par fon commerce du tems de Tacite, copia mgo-
ciatorum ac commeatuum maximl celebre ; mais Am
mien Marcellin a été plus l o i n , i l a tiré l'horoícope 
de fa grandeur future: Londinium, d i t - i l , vetus op̂  
pidum , quod Auguílam pojleritas adpellabít. 

Elle mérite aujourd'hui ce titre á tous égards. M . 
de Voltaire la préfente dans fa Henriade, comme ^ 



u n t n des arts , U magafin du monde, & te temple de 

Mars. „ . . , t 
Pour comble d'avantages, elle jouit du beau pf i -

vilege de fe gouverner elle-méme. Elle a pour cet 
effet , íes cours de juftice , dont la principale eíl 
nommee , commun - conncll, k confeil - commun; 
c'eíl: une efpece de parlement anglois, compofe de 
deux ordres; le lord maire & les échevins , repré-
íentent la chambre desfeigneurs; & les autres mem-
bres du confeÜ , au nombre de 23 i , choifis dans les 
différens quartiers de la v i l l e , repréíentent la cham
bre des communes. Cette cour feule a le pouvoir 
d'honorer un étranger du droit de bourgeoiíie. C'eíl 
dans cette cour que fe font les lois municipales > 
qui lient tous les bourgeois , chacun y donnant fon 
confeníement, 011 par lui-méme , ou par fes repré-
fentans; en matieres eceléfiañiques, la ville eíl gou-
vernée par fon évéque , fuffragant de Caníorbery. 

Londres contient cent trente-cinq paroiffes , & p a r 
conféquent un grand nombre d'églires , dont la ca-
íhédraie nommee S. Paul, eíl le plus beau bátiment 
qu'il y ait dans ce genre aprés S. Fierre de Rome. 
Salongueur de l'orient á l'occident, eíl de 570 pies; 
ía largeur du feptentrion au m i d i , eíl de 3 11 pies; 
fon dome depuis le rez de chauí íée , eíl d'environ 
338 pies de hauteur. La pierre de cet édiíice qui 
füt commencé en 1667, aprés l'incendie, & qui fut 
promptement achevé , eíl de la pierre de Portland, 
íaquelle dure prefque auíant que le marbre. 

Les Non-conformiíles ónt dans cette ville envi-
ron quatre-vingt affemblées 011 temples, au nombre 
defquels íes proíeílans étrangers en ont pour eux 
une trentaine; 8c les Juifs y jouiífent d'une belle fy-
nagogue. . .„ 

On compte dans Londres cinq mille rúes , envi-
ron cent mille maifons, & un million d'habiíans. 

Cette capitale, qui felón l'expreíTion des auteurs 
anglois, eleve fa tete au-deflus de tout le monde 
commergant , eíl le rendez-vous de tous les vaif-
íeaux qui reviennent de la Mediterrannee , de l 'A-
mérique & des índes orientales. C'eíl elle, qui aprés 
avoir re^u les fueres , le tabac j les indiennes , les 
épiceries, les huiles, les fruits , les vins , la morue, 
&c. répand toutes ees chofes dans les troisroyaumes: 
ce í l auíTi dans fon fein que viennent fe rendre pref
que toutes les produftions naturelles de la grande 
Bretagne. Cinq cens gros navires y portent conti-
rmellement du charbon de terre ; que l'on juge par 
ce feul article, de l 'étonnante confommation qui s'y 
fait des autres denrées néceíiaires á la fubfiílance 
d'une ville í ipeuplée. Les provinces méditerranées 
qui l'entourent, tranfportent dans fes murs toutes 
leurs marchandifes , íoit qu'elles les deílinent á y 
étre confommées , ou á étre embarquées pour les 
pays étrangers. Vingt mille mariniers font oceupés 
íur la Tamife á conduire á Londres , ou de Londres 
dans les provinces, une infinité de chofes de mille 
efpeces différentes. Enfin, elle eíl comme le reíTort 
qui entretient l'Angleterre dans un mouvement con-
tinuel. 

Je ne me propofe point d'entrer ici dans de plus 
grands détails fur ce fujet. John Stov a comme im-
anortalifé les monumens de cette ville immenfe, par 
fon ampie defeription, que Tauteur de l'état de la 
grande Bretagne a pourfuivi jufqu'á ce jour ; on 
peut les confulter. 

Mais je ne puis m'empécher d'obferver, que la 
plüpart des belles chofes , ou des établiíTemens im-
portans qu'on y v o i t , font le fruit de la munificen-
ce de fes citoyens eílimables qui ont été épris de 
i'amour du bien public , o¿ de la gloire d'étre útiles á 
ieur patrie, 

L eau de ía nouvelle r lv iere , dont les habitans 
de Londres jouiffent ? outre l'eau de la Tamife, eíl 
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d ú i atix foins, á l'habileté & á la générofité du che* 
valier Hughes Middleton. I I commenca cet ouvra-
ge de fes propres deniers en 1608 , & le íínit au 
bout de cinq ans, en y employant chaqué jour des 
centaines d'ouvriers. La riviere qui fournit cette 
eau, prend fa fource dans la province de Hartford 
fait 60 milies de chemin, avant que d'arriver á Lon~ 
dres y & paífe fous huit cent ponts. 

La bourfe royale , cet édiíice magnifique deíliné 
aux affemblées des négocians , & qui a donné lieu 
á tant d'excellentes réfléxions de M . Addiílbn dans 
le fpecíateur , fut fondee en 1566 par le chevalier 
Thomas Gresham , négociant ? fous le regne d 'El i -
fabeth. C'eíl aujourd'hui un quarré long de 230 
piés de l'orient á l'occident, & de 171 piés du fep
tentrion au m i d i , qui a conté plus de 50 mille livres 
ilerling ; mais comme i l produit 4 mille livres íler-
ling de rente, on peut le regarder pour un des plus 
riches domaines du monde., á proportion de fa gran-» 
deur. 

Le méme Gresham , non cOntent de cette libéra-» 
lité , bátit le college qui porte fon nom, & y établit 
fept chaires de profeffeurs, de 50 l i v . ilerling par 
an chacune, outre le logement. 

On eíl redevable á des particuliers , guidés par 
le méme efprit , de la fondation de la plupart des 
écoles publiques j pour le bien des jeunes gens : par 
exemple, l'école nommee des Tailleurs , oü l'on en-
feigne cent écoliers gratis ; cent pour deux shellins 
6 fols chacun par quartier ; & cent autres pour cinq 
shellins chacun par quartier, ( ce qui ne fait que 3 
ou 6 livres de noíre monnoie par tete , pour trois 
mois.) Cette éco le , dis-je, a été fondée par T h o 
mas White , marchand tailleur , de Londres ; i l de-
vint échevin de la v i l l e , & enfuite fut creé cheva^ 
lier. 

M . Sutton acheta en 16 i 1 le monaílere de la 
Chartreufe , 13 mille l i v . i le r l ing , &: en fit un h ó -
pital pour y entreíenir libéralement quatre-vingt 
perfonnes, íirées d'entre les militaires les négo
cians. 

Ce méme clíoyen crut auíTi devoir mériter queí-
que chofe de fes compatriotes qui voudroient cul-
tiyer les letíres. Dans cette vüe , i l fonda une éco
le , pour apprendre le latin & le grec á quarante 
jeunes gens , dont les plus capables paíTeroient en
fuite á Funiverfité de Cambridge^ oh d'aprés fa fon
dation , l'on fournit annuellement á chacun d'eux , 
pour leur dépenfe pendant huit ans, 30 l iv . ilerling. 

La ílatue de Charles I I . qui eíl dans Soho-Squa-
re , a été élevée aux frais du chevalier Robert V i -
ner. 

Mais la bourfe de Gresham, & tous les bátlraens 
dont nous venons de parler , périrent dans l'incen
die mémorablc de 1666 , par lequel la ville de Lon
dres fut prefque entierement détruite. Ce malheur 
arrivé aprés la contagión , & au fort d'une triíle 
guerre contre la Hollande , paroiííbit irréparable, 
Cependant, rien ne fait tant voir la richeíTe, Tabón-
dance & la forcé de cette nation , quand elle eíl 
d'accord avec elle-méme , que le deflein formé par 
elle , d'abord que Fembrafement eut ceíTé , de r é -
tablir de pierres & de briques fur de nouveaux plans, 
plus réguliers & plus magnifiques, tout ce que le 
feu avoit emporté d'édifices de bois, d'aggrandir les 
temples & les lieux publics , de faire les rúes plus 
larges & plus droites , & de reprendre le travail 
des manufaílures & de toutes les branches du com-
merce en général , avec plus de forcé qu'aupara-
vant ; projet qui pafía dans l'efprit des autres peu-
ples, pour une bravade de la nation Angloife, mais 
dont un court intervalle de tems ¡uíliíia la folidité. 
L'Europe étonnée , v i t au bout de trois ans, L o n 
dres r ebá t i e ; plus belle 7 plus régul iere , plus com-
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jr.ode qu'elle n 'é to i t auparavant ; quelques i m p ó t s 
fur le cha rbon , &í fur- toiu l'ardeur & le zéle des 
circyens , infHrent á ce t r a v a i l , é g a l e m e n t immen-
fe 6c couteux ; bel exemple de ce que peuvent les 
hommes , dít M . de Vol ta i re , & qui rend croyable 
ce qivon rapporte des anciennes vil les de l 'Aíie ck 
de l^Egyptft , con í t ru i t es avec tant de cé lé r i t é . 

Londres fe í r o u v e b a ñ e dans la province de M i d d -
lefex , du cote feptentrional de la Tainife , íur un 
c ó t e a u e l e v é , fitué fur un fond de grav ie r , & par 
c o n í e q u e n t t rés - ía in . La r iviere y forme une efpece 
de croiíTant; la maree y monte pendant quatre heu-
res , baifie pendant h u i t , & Ies vaiffeaux de char-
ge peuvent p r e í q u e arriver jufqu'au pont de cette 
m é t r o p o l e ; ce qui e í l un avantage iníini pour le 
prodigieux commerce qu'elle fait. 

Son é t e n d u e de l 'orient á l 'occ ident , e í l au moins 
dé hui t milles ; mais fa plus grande largeur du í e p -
ten t r ion au m i d i , n'a pas plus de deux milles & de-
m i . Comme Londres eí l é lo ignée de la mer d 'envi-
ron 6o milles, elle eíl: á couvert dans cette í i tua t ion 
de tou íe furprife de la part des floítes ennemies. 

Sa diftance eí l á 8^ lieues S. E . de D u b l i n , 90 
S. d'Edimbourg , 100 N . O. de Paris , 25 5 N . E. de 
Madrid , 282 N . O. de R o m e , & 346 N . E. de Lif-
bonne , avec laque l í e n é a n m o i n s elle a une po í t e 
reglée c h a q u é femaine , par le m o y e n de fes pac-
quebots. 

Par r a p p o r í á d'autres grandes vil les , Londres e í l 
á 70 lieues N . O . d ' A m í l e r d a m , 170 S. O. de C o 
penhague , 240 O . de V i e o n e , 295 S. O . de Stoc-
kho lm , 280 O . de Craeov ie , 530 O . de C o n í l a n -
t inople & de M o f c o w . 

Long, í u i v a n t F l amí l ead & CaíTini , 17. 26. 15. 
lut. 51 .31. La diíFérence des mér id iens entre Par í s 
& Londres , o u pour mieux d i ré entre l 'obfervatoi-
re de Paris &c de celui de Gresham , eí l de 2. 20. 
45. dont Londres e í l plus á l 'occident que Paris. 
( . o . J . ) 

L O N D R E S , ( Geog.) v i ü e de TAmér ique m é r i d i o -
nale dans le T u c u m a n , bá t i e en 1555, par T a r i t a , 
gouverneur du Tucuman : le fondateur la nomma 
Londres, pour faire fa cour á la reine Mar ie d 'An-
gleterre , filie d 'Henri V I I I . qui venoi t d ' époufer 
Philippe I I . r o i d'Efpagne.Long. 313. z 5 . lat. mérid, 

L O N D R I N S , f. m . p l . { Comm.} draps de laine 
qu i fe fabriquent en France, & qu'on en voy e au 
levant . I I y en a de deux fortes, qu'on di í l ingue par 
des ép i the tes de premiers & de íeconds . C e u x - I á 
font tout de laine f igov ie , tant en trame qu'en chai-
ne ; la chaine de 3000 í i l s , faites dans des rots de 
deux aunes, pour revenir du foulon íarges d'une 
aune ~ entre deux l i f ic res , & m a r q u é e s au chef, 
londrins premiers. Ceux - ci font de laine foria 011 
autre pour la chaine , & de feconde í igovie pour la 
trame ; la chaine de 2600 fils dans des rots au moins 
de deux aunes moins pour revenir du f o u l o n , 
Iarges d'une aune ¿ entre les üfieres. V^y&^ les regí, 
des Marnifact. 

L O N G , adj. ( Gram. ) voye^ LoNGUEUR. 
L O N G 5, en Anatomie , nom d'un grand nombre 

de mufcles , par oppofit ion á ceux qui font n o m m é s 
courts. Voye^ CoURT. 

Le long extenfeur de Favant-bras. Voy. A N C O N É . 
Le long radial externe. Foye^ R A D I A L . 
Le long palmaire. Voye^ P A L M A T R E . 
Le long extenfeur du pouce de la main & du p i é . 

Foyei E X T E N S E U R . 
L e fupinateur. Voye^ S U P I N A T E U R . 
Le long extenfeur commun du p i é ou or íe i l s . 

Voye^ E X T E N S E U R . 
Le long peronier. Voye^ P E R O N I E R . 
Le long dorfal . Voye^ D O R S A L , 

L O 
Le long fléchlíTeur commun des ortells, y 

P E R F O R A N T . ' ' 1 0 ^ 
Le long du con vieht des parties laterales du coros 

des quatre á cinq vertebres fupérieures du dos & 
s'infere aux cinq á fix vertebres infcrieures du cou 

L O N G J O I N T É , { M a r i c h u l . ) fe dit du eheval 
qui a la j o i n t u r e , c 'eít-á^dire , le paturon trop Ion?. 
Chevuucher long. Foye^ C H E V A U C H E R . 

U n cheval long jolntl n ' e í l pas propre á la fati
gue, parce qu ' i l a le paturon íi pliant & fi foible"" 
que le boulet donne p r e í q u e á ierre. 

L O N G , terme de Fauconncñc 0 on dit volcren lonva 
L O N G A N U S - ( Géog-, añct ) en vrec tn*K 5 

ancien nom d une r iv ie re de Sicile. Polybe liv I 
chap. ix. en parle , fon nom mocl^ d&Rm?ó¡iho~ 
Fiume. Elle prend fa fource aup^ s de Caílro-Réalc 
( Z ) . / . ) 

L O N G - CH A M P , ( Géog . ) en latin Longus-cam-
pus , abbaye royale de fdles en France, íituée á 2 
lieues de Paris. Elle fut fondee en 1260, par íainte 
Elifabeth , foeur de f a i n t L o u i s , & cela fe fít avec 
un appareil merve i l l eux ; car dans ce t e m s - l á o n 
n ' é t o i t o c c u p é que de chofes de ce genre; on ne 
connoiíToit point e n c o r é les autres fondations vrai-
ment ú t i l e s . 

L O N G E , f. f. ( Mar ¿chai. ) laniere de cuir 011 de 
corde qu'on attache dans les maneges á la tétiere 
d'un cheval. Foye^ T É T I E R E . Donner dans Ies ion-
ges ou cordes, fe di t d'un cheval qui íravaille entre 
deux piliers. 

Longe d'un l i c o u , eí l une corde ou une bande de 
cuir a t t a c h é e á une t é t i e r e , & ar ré tée á la man-
geoire , pour t eñ i r la tete du cheval fujette. 

L O N G E , on d i t , enFaucormerie, t irer d la longe, 
de l'oifeau qui v o l é pour revenir á celui qui le gou-
verne. 

Longe c i d , fe d i t en Fauconnerle d'une ficelle 
qu'on attache au p ié de l 'oifeau quand i l n'eíl pas 
aí furé . 

L O N G E R , en terme de Guerre; on dit longer la 
r i v i e r e , p o u r fignifier qu'on peut aller librernent le 
long de fes bords ou fur la r i v i e r e : c'eíl pourquoi 
l 'on di t qa ' i l faut attaquer un poí le ou í'e rendre 
maitre d 'un pont pour pouvoir longer la riviere, 
parce que ce pont ou ce p o í l e empeche qu'on ne 
puiífe naviger en fureté fur cette r iviere & marcher 
le long de fes bords. 

L O N G E R chemin , terme di Chafe, c'eíl quand 
une b é t e va d ' a í T u r a n c e , ou qu'elle fu i t , on dit la 
b é t e long^ le chemin ; & quand elle retourne fur íes 
voies , cela s'appelle rufe & retour. 

L O N G F O R D , { G é o g . } pe í i t e v iüe d'Irlande, 
dans la province de L e i n í l e r , au c o m t é áeLongford, 
c a n t ó n de 27 milles d ' é t e n d u e , large de 16, & qu on 
divife en fix baronies. Son chef-lieu eíl la ville dont 
nous par ions , f i tuée fur la r iv iere de Camlin, a 5 
mil le O . de S. John ' s -Town, 6¿: á ó milles d'Ardagh. 
Long. c). 60. lat. 63. 3 8 . ( Z ) . / . ) 

L O N G I M É T R Í E , f. f. ) c'eíl l'art de me-
furer les longueurs , foit acce í f ib les , comme les 
romes , foit i nacce í f ib l e s , comme les bras de mer, 
Foyei M E S U R E , &C. R . 

La longímétrie e í l une partie de la trigonometne, 
& une d é p e n d a n c e de la G é o m é t r i e , de méme que 
l ' a l t imét r ie , la p l an imé t r i e , la í l é r éomé t r i e , < ¿ ' ^ 
Foyei l 'article de la L O N G Í M É T R I E , aux articies 
ou l 'on parle des i n í l rumens qui fervent a la relo-
lu t ion des p r o b l é m e s particuliers á cette fcience, 
confultez f u r - t o u t les articles P L A N C H E T T E > 
C H A I N E , &C. , 

O n appelle auííi longímétrie cette partie de la Géo
mét r i e é lérnenta i re qui traite des propr ié té des r 
gnes dro i íes ou circulaires. Foyei GÉOMÉTRIE, 
LlGNE . &c, „VTTM7 • 

L O N G Í T U D E , 
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LONGITUDE aune é to i le , f. f. {Jftrondmie-) 
eíl un are de í ' éc l ip í ique eompris depuis le premier 
poim á'ar'us, jufqu 'á i 'endroit o ü le cerele de la í i -
tude de Tétoile coupe r é c l i p í i q u e . 

A i n i i , la longicude d'une étoi le conime -S", ( F l . 
¿TAjl.fiZ'SZ-} eíi: un are de leeHgtique T L , eom
pris entre le commeneement garles, & le cerele de 
ladtude T M , qui paffe par le centre S de l ' é t o i l e , ' 
& par les poles de i ' éc l ip t ique . ^ ^ _ _ 

La ímgitudt eft par rapport á r é c l i p t i q n c ce que 
ra lcení ion droite eft par rapport 
Foyci A S C E N S I Ó N . 1 . . 

Dans ce íens la long'uudc d'une é ío i íe n 'e í t autre 
choíe que fon íieu dans í ec l ip t iguej á cornpter de
puis le commeneement Caries. 

Pour t rouver la ¿ongltudc d'une é to i le , alníi que 
falatitude , la difficulté fe r édu i t á t rouver fon inclí-
naifon & fon afcenfion droite. Foye?^ ees deux mots ; 
car connoi í l an t ees deux derniers, & connonTant 
de plus l'ang'íe de i ' équa teu r avec r é c l i p t i q u e , & 
Fendroit oi i i ' éc l ip t ique coupe r é q u a í e u r , i l éít v i f i -
He qu'on aura par les feules regles de l aTr igono-
jyiqtrie fphér ique Va. ¿ongitudcSi la latitude de i 'e to i íe . 
Gr nous avons d o n n é 6c i nd iqué aux mots D É C L I -
N A I S O N , É T O I L E , A S C E N S I Ó N & GLOBE , les 
differens moyens de t rouver l'afcenfion droite & la 
déclinaifon des étoi ies ou des planetes. 

La longitédc d i i fo le i l ou d'une é to i l e depuis le 
po'int équ inoxia l ie plus proche de Té to í l e , c 'eíl le 
r.ombre de degrés , de minutes qu ' i i y a du commen
eement Caries ou de libra , jLifqu'aii fo le i l ou á 
l 'é toi le , i b i t en avant , íbit en arr iere, & ce í t e dif-
ipance ne peut jamáis é t r e de plus de 180 d e g r é s . 

Longitudc d'un l i e n , en Geographie, c 'e í l la dif-
íance de ce l'léü á un mér id i en qu'on regarde comme 
le premier ; o u un are de r é q u a í e u r , eompris entre 
le mcridien du l ieu & le premier m é r i d i e n . Koye^ 
MÉRIDTENv ' . 

Le premier mér id ien é toí t au í re fo i s place á File 
de Fer, la plus occidentale des C a ñ a r l e s , & Louis 
X í í l . l ' avoi t ainfi o r d o n n é pour rendre la G é o g r a -
phieplus limpie ; aujourd'hui prefque tous les G é o -
^raphes & ies Aftronomes comptent les longitudes de 
ieur mér id ien , c'eÍL-á-diredu mér id ien du l ien o ü ils 
obfervent: cela eíl affez inditrerent en í o i ; car i l e í l 
égal de prendre pour premier m é r i d i e n un m é r i d i e n 
ou un autre , & on aura toiijours la longitude d'un 
endroit de la terre lorfqu'on aura la pof i t ion de i o n 
méridien par rapport au m é r i d i e n de quelque autre 
lieu , comme P a r í s , Londres , Rome, &c. 11 eft pour-
íaní vra i que fi tous les Aiuonomes convenoient 
d'un mér id ien commun , on ne feroit poin t ob l igé 
de faire des réduf t ions qu i foní néce í ia i res pour ne 
pas embrouiller la géog raph ie moderna. O n peut 
en general déíinir la longitude , le nombre de degrés 
de r é q u a t e u r eompris entre le mér id ien du lieu & 
celui de tout autre l ieu p ropo fé . Vous vouiez fa-
voir , par exemple, de combien Pekin , capi ía le de la 
Chine ^ eíl é lo ignée de Par ís en longitude, amenez 
Paris fous le mér id ien c o m m u n , &c é lo ignez en-
íuite ce point vers l 'occidept , en comptant com
bien i l paí le de degrés de I ' équa teur fous le mér i 
dien, Jufqu'á ce que vous apperceviez Pekin a r r i vé 
fous le m é r i d i e n ; fu ivan í ie erand ídobe de M . de 
7'1! ' t 
L i u e , vous trouverez 113 degrés de I ' é q u a t e u r , 
ecoulés entre le mér id ien de París 6c celui de Pekin. 

Dans la n u m é r a t i o n des d e g r é s , le pole arftique 
é tan t toiijours vers le haut , la d i í í ance qu i s 'é tend 
á droite jufqu'á 180 degrés , marque de combien un 
l i eu p ropo íé eíl plus oriental qu'un autre. La dif-
tance qui s 'étend de meme á gauche jufqigá 180 
degrés , marque de combien un l ieu eí l plus occi
dental qu'un autre. Ce feroit une c o m m o d i t é d'ap-
peiler longitude oriemale k s degrés qu i font á droite 

Tome I X , 

;auareur. 

du mér id i en d \ i n l i e u , jufqu'au nombre de 1S0 de*» 
g r é s , &. longitude occidentale ceux qui s ' é tendent á 
la gauche du m é m e mér id i en ^ en pareil nombre í 
mais c 'eí l un ufage unive'rfel de ne compter q i func 
feule p rogre í f ion de longitude jufqu 'á 360 d e g r é s . 

Longitude, en N a v i g a t i o n , c 'e í l la d i í í ance du 
v a i í i e a u , 011 du l ieu oü 011 eí l á un autre l i e u ^ 
eompte de l 'eíl á l 'oueí l ^ en degrés de r é q u a t e u r . 

La longitude de deux l ieuxfur mer peut s 'e í l imeí 
dequatre manieres ; ou par Tare de r é q u a t e u r eom
pris entre les m é r i d i e n s de ees deux l ieux ; ou par 
l 'arc du paraliele qui pa í le par le premier de ees 
l i e u x , & qui eft t e r m i n é par les deux mér id i ens ; ou 
par Tare du paraliele eompris entre les deux méri-* 
diens , & qu i pa í ie par le lecond de ees deux lieux ; 
ou eníin par la fomrne des ares de différens para l -
leles eompris entre les difterens mér id iens qui d i v i -
fent Teipace eompris entre les deux mér id iens . O í 
de quelque maniere qu'on s'y prenne i l faudra t o u -
jours eftimer la d i í í ance des m é n d i e n s en d e g r é s , 
& i l parok plus commode de la marquer par des 
degrés de T é q u a t e u r q u ' a u í r e m e n t . Mais i l f au í re
ma ¡qner que ees degrés ne dpnnent poin t la dif-
tance des deux l ieux : car tous les ares, íb i t de 
r é q u a t e u r , íb i t des paralleles eompris entre les 
memes m é r i d i e n s , ont le m é m e nombre de d e g r é s , 
& tous les l ieux í i tués fous ees m é r i d i e n s ont la 
m é m e di í té rence de longitude, mais ils font d'autant 
plus proches les uns des autres qu'ils font plus p r é s 
du po íe ; c 'eíl á quoi U fauí avoi r égard en calculant 
les d i í l ances des l ieux dont les longitudes & les l a t i 
tudes font communes , & les marins ont des í ab l e s 
tputes dreí iees pour cela. 

La recherche d'une m é t h o d e e x a ñ e pour t rouver 
les longitudes en mer , eft un p r o b l é m e qui a beau-
coup e x e r c é les M a í h é m a í i c i e n s des deux derniers 
fieclcs pour la ío l i i í ion duquel les Anglois on t 
p r o p o í é pubiiquement de grandes récompenfes : o n 
a fait de vains eí íbrts pour en venir á b o u t , & on 
a p r o p o f é différentes m é t h o d e s , mais fans íüecés ; 
les projets fe font toújo.urs t r o u v é s mauvais , fuppo-
fant des opé ra t i ons trop implat icables , ou vicieufes 
par quelque endro i t ; de fa^on que la palme n'a en
c o r é é té déferée á perfonne. 

L-objet que la p lüpa r t fe p r o p o f e n í , eíl de t r o u 
ver une d i í l e rence de tems entre deux points quel-
conques de la terre : car i l r é p o n d une heure ¿ 1 5 
degrés de l ' é q u a í e u r , c ' e í l - á - d i r é , 4 minutes de 
tems á c h a q u é degré de I ' équa teur 4 fecondes d© 
tems á c h a q u é minute de d e g r é ; & ainfi la difFé-
rence de tems é t an t connue & c o n v e r í i e en degrés , 
elle donneroit la longitude, <& r é c i p r o q u e m e n t . 
Pour d é c o u v r i r la différence de tems, on s'eíl f e r v í 

d'horloges, de montres & d'autres machines, mais 
toujours en va in , n 'y ayant , de tous les i n í l r u m e n s 
propres á marquer le tems, que la feule pendule q u i 
Ib i t affez exa£le pour cet eifet , & la pendule ne 
pouvant é t re d 'u íagé á la mer, D'autres avec des 
v ü e s plus faines , & plus de p robab i l i t é de í ü e c é s , 
von t chercher dans les cieux les moyens. de d é c o u 
v r i r les longitudes fur terre. En effet, fi l ' on connoi t 
pour deux diíférens endroits les tems exa£ls de que l 
que apparence célefte , la différence de ees deux 
tems donnera la différence des/O/Z^VK^Í entre ees 
deux lieux. Or nous avons dans les é p h é m é r i d e s les 
mouvemens des planetes, & les tems de tous lea 
p h é n o m é n e s cé l e í l e s , comme les commencemens &£ 
les íins des écl ipíés , les conjon£l ions de la l ime avec 
les autres planetes dans I 'éc l ip t ique ca lcu lées pour 
un certain l ieu. Si done on pouvo i t obferver exac-
tement i'heure & la minute dans laquelle ees p h é n o 
ménes arrivent dans un autre l ieu quelconque, la 
différence de tems entre ees m o m e n s - l á & celui q u i 
eí l m a r q u é dans les tables é t a n t convertie en degrés^, 
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donneroít la dífference de longitude entre le lieu oíi 
Ton fait l 'obíervation & celui pour lequel les tables 
ont été conílruites. 

La difficulté ne coníiíle pas á trouver exaftement 
l'heure qu'il eft, on en vient á bout par les obfer-
vations de la hauteur du fole i l ; mais ce qui man
que , c'eíl un nombre fuffilant d'apparences qui puií-
lent étre obfervées ; car tous ees mouvemens ients, 
par exemple, celui de í a tu rne , font d'abord exclus, 
parce qu'une petite différence d'apparence ne s'y 
laiíTe appercevoir que dans un grand efpace de 
tems, & qu'il faut ici que le phénomene varíe fen-
íiblement en deux minutes de tems au plus, une 
erreur de deux minutes íur le tems en produifant 
une de trente mille dans la longitude. Or parmi les 
phénomenes qui fe trouvent dans ce cas , ceux qui 
ont paru les plus propres á ceí objet, font les diffe-
rentes phafes des éclipfes de la lune, la longitude de 
cet aílre ou fon lieu danslezodiaque,fa diftance des 
étoiles fíxes, oule mouvementoü elle fe joint á elles, 
& la conjonélion, la diítance & les éclipfes des fatel-
lites de Júpiter: nous allons parler de chacun de ees 
moyens l'un apiés l'autre. 

i L a méthode par les éclipfes de lune eft trés-
aifée,& feroit aíTezexade s'il y avoit des éclipfes de 
lune chaqué nuit. Au moment que nous voyons le 
commencement ou le milieu d'une éclipfe de lune , 
nous n'avons qu'á prendre la hauteur ou le zénith 
de quelque étoile fixe, & nous en conclurons l'heure, 
cela fuppofe que nous connoiííbns d'ailleurs la lat i-
tude, & alors i l n'y aura qu'á réíoudre un triangle 
Iphérique dont les trois cótés font connus, favoir 
le premier , la diflance du zénith au pole, complé-
ment de la latitude ; le fecond, celle de l'étoile au 
zénith, complément de la hauteur de l 'é toi le ; le 
troiíieme , celle de l'étoile au pole, complément de 
la déclinaiíon de l'étoile, car on tirera de-lá la valeur 
de l'angle formé par le méridien & le cercle de dé-
clinaifon paífant par l 'é toi le, ce qui ajoüté á la dif
férence d'afcenfion droite du foleil & de l'aftre pour 
ce j o u r - l á , donnera la diftance du foleil au méri
dien , ou le tems qu'on cherche, c'eft-á-dire, l'heure 
du jour au moment & au lieu de l'obfervation; on 
n'auroit pas meme befoin de connoitre la hauteur 
de l 'é toi le , fi l'étoile étoit dans le méridien. En effet, 
l'heure du moment de l'obfervation fera donnée 
alors par la feule différence d'afcenfion droite de 
i'osil &: de l'étoile pour ce jou r - l á ^ convertie en 
tems ; ce moment qu'on aura trouvé de la forte , 
étant comparé á celui qui eft marqué dans les tables 
pour la meme éclipfe, nous donnera la longitude. 
Foye^ E C L I P S E . 

2o. Le lieu de la lune dans le zodiaque n'eíl pas 
un phénomene qui ait , comme ce dernier, ie défaut 
de ne pouvoir étre obfervé que rarement; mais en 
revanche l'obfervation en eft difficile, & le calcul 
compliqué & embarraífé á caufe de deux parallaxes 
auxquels i l faut avoir égard ; de forte qu'á peine 
peut-on fe fervir de ce phénomene avec la moindre 
aífurance , pour déterminer les longitudes. I I eíl vrai 
que ñ l'on attend que la lune paífe au méridien du 
Heu, & qu'on prenne alors la hauteur de quelque 
étoile remarquable (on fuppofe qu'on a connu déjá 
la latitude du l ieu) la latitude déduira aífez exaéle-
ment le tems, quoiqu'il füt mieux encoré d'em-
ployer á cela l'obfervation de quelques étoiles fí-
tuées dans le méridien. 

Or le tems étant trouvé , i l fera aifé de connoi
tre quel pointde l'écliptique paífe alors par le méri
dien, & par- lá nous aurons le lieu de la lune dans 
le zodiaque correfpondant au tems de l'endroit oü 
nous nous trouvons ; nous chercherons alors dans 
Ies éphémérides á quelle heure du méridien des 
éphémérides la lune doit fe trouver dans le meme 
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point du zodiaque, & nous aurons ainfi Ies heures 
des deux lieux dans le meme inftant , enfin leur 
différence convertie en degrés de grand cercle 
nous donnera la longitude. 

3°. Comme i l arrive fouvent que la lune doit étre 
obfervée dans le méridien, les Aftronomesonttour-
né pour cette raifon leurs vues du cóté d'un autre 
phénomene plus fréquent pour en déduire Ies longi
tudes, c'eft l'occultation des étoiles fixes par la lanc
en effet, l'entrée des étoiles dans le difqu^ de la lu
ne , ou leur fortie de ce difque, peut déterminer le 
vrai lieu de la lune dans le ciel pour le moment 
donné de l'obfervation ; mais les parallaxes aiixquel-
les il faut avoir égard , ees triangles fphériques obli-
quangles qu'il faut réfoudre , & la variété des cas qu¡ 
peuvent fe préfenter, rendent cette méthode fi dif
ficile & fi compl iquée, que les gens de mer n'en 
ont fait que trés-peu d'ufage jufquápréíént. Ceux 
qui voudront s'en fervir trouveront un grand fecours 
dans le zodiaque des étoi les , publié par les foins du 
do£leur Halley, & qui contient toutes les étoiles 
dont on peut obferver les oceultations par la lune. 

Mais malgré le peu d'ufage qu'on a fait jufqu'ici 
de cette méthode , la plupart des plus hábiles aftro-
nomes de ce fiecle croient que l'obfervation de la 
lune eíl peut - étre le moyen le plus exad de décou-
vr i r les longitudes. 11 n'eíi pas néceiTaire, felóneux, 
d'obíerver l'occultation des étoiles par la lune pour 
marquer un inftant déterminé ; le mouvement de la 
lune efl: fi l apide ^ que íi on rapporte la fituation á 
deux étoiles fixes, elle forme avec ees étoiles un 
triangle q u i , changeant continuellement de figure, 
peut étre pris pour un phénomene inftantané, & 
déterminer le moment auquel on l'obferve, II n'y a 
plus d'heure de la nuit, i l n'y a plus d'heure oü la 
lune & les étoiles foient vifiblcs,qui n'offreánosyeux 
un tel phénomene ; & nous pouvons par le choix 
des étoiles, par leur pofition & par leur fplendeur 
prendre entre tous les triangles celui qui paroitra le 
plus propre á l'obfervation. 

Pourparvenirmaintenantá laconnoiíTance des/0«-
gitudes,'ú faut deux chofes: i'unc qu'on obfervefurmer 
avec aífez d'exaftitude le triangle formé par la lune & 
par les étoiles ; l'autre qu'on connoiífe aífez exafte-
ment le mouvement de la lune pour favoir quelle 
heure marqueroit la pendule reglce dans le lieu oü 
l'on &ñ par t i , lorfque la lune forme avec les deux 
étoiles le triangle tel qu'on l'obferve. On peut faire 
l'obfervation aífez exaftement, parce qu'on a aífez 
exadement fur mer l'heure du lieu oü l'on eft, 8c 
que d'ailleurs on a depuis quelques années un inftru-
ment avec lequel on peut, malgré l'agitation du vaif-
feau, prendre Ies angles entre la lune & les étoiles 
avec une jufteífe aífez grande pour déterminer le 
triangle dont nous parlons. La difficulté fe réduit á 
la théorie de la lune, á connoitre aífez exadement 
fes diftances & fes mouvemens pour pouvoir calcu-
ler á chaqué inftant fa pofition dans le ciel, & déter
miner á quel inftant pour tel ou tel lieu le triangle 
qu'elle forme avec deux étoiles fixes, fera tel ô u tel. 
Nous ne difiimulerons point que c'eíl en cea qnQ 
confifte la plus grande difficulté. Cet aftre qui a ete 
donné á la terre pour fatellite, & qui femble luí 
promettre les plus grandes utilités , échappe aux 
ufages que, nous en voudrions faire, par les irregu-
larités de fon cours : cependant fi on peníe aux pro-
gres qu'a faiís depuis quelque tems la théorie de la 
lune , on ne fauroit s'empécher de croire que le tems 
eft proche oü cet aftre qui domine fur la mer, ¿x 
qui en oaufe le flux & reflux, enfeignera aux navi-
gateurs á s'y conduire , Préface du traite de la paral-
laxe de la lune par M . de Maupertuis. On verra a 
XarúcU L U N E le détail des travaux des plus hábiles 



oéoiiietres & aflronomes fur une matiere auíTi í m -
portante. , 

I I fatit avouer que cette m é í h o d e pour decouvnr 
les longitudes demandera plus de í c i ence & de fo in 
qu?ii n'en eüt faílu , Ti on eut p ü t rouver des hor lo-
ges qui c o n í e r v a ñ e n t íur mer i ega l i té de leur mou-
vement; mais ce fera aux M a t h é m a t i c i e n s á íe char-
oer de la peine des ealculs; p o a r v ü q u ' ó n ait les 
eiémens fur le íquels la mé t l iode e í l fondee, on pour-
ra par des tables ou des in í l rumens 5 r édu i re á une 
grande facilité la pratique d'une theorie difi ici le. 

Cependant la prudence voudra qu'au commence-
ment on ne faíTe qu 'un ufage for t circonfpeft de ees 
in í l rumens ou de ees tables, & qu'en s'en í e r v a n t 
on ne négl ige aucime des autres pratiques par lef-
quelies on e í l ime la Longitude fur m e r ; un long ufage 
en fera c o n n o i í r e la füre té . 

Comme les l ieux de la íune font diíferens pour les 
d i f ré renspo in t sde la furfacc de la terre, á caufede la 
parallaxe de cette p l a n e í e , i i fera néce i ia i re dans les 
obfervations qu'on fera des lieux de la l une , de pou-
voir r édu i r e ees lieuxles uns aux autres, ou au l ien de 
la lune vue du centre de la ierre. M . de Manpertuis 
dans fon JDifc&urs fur la parallaxe de la lunt ^ donr. 
nous avons t i ré une partie de ce qui p r é c é d e , donne 
des m é t h o d e s t rés -é iégantes pour cela , c¿ plus exac-
tes qu'aucune de celles qu'on avo i í publiees j u í q u ' á 
l u i . Foyt i P A R A L L A X E . 

4 ° . O n préfere g é n é r a l e m e n t dans la recherche 
des longitudes fur terre les obfervations des fateiiites 
ele Júpi te r á celles de la l u n e , parce que les premie
res font moins fujettes á la parallaxe que les autres , 
& que de plus eiies peuvenr toujours fe faire com-
modément quelie que foit la fituation de J ú p i t e r fur 
rhorifon. Les mouvemens des fateliites font prompts 
& doivent fe calculer pour c h a q u é heure : or pour 
découvr i r la longitude au moyen de ees í a t e l l i t e s , 
vous obferverez avec un bon té le feope la conjonc-
tion de deux d'entre eux ou de l 'un d'eux avec Júpi 
ter , ou quelques autres apparences femblabies, & 
vous trouverez en me me tems Theure & la minute 
pour Tobfervatioa de la hauteur m é r i d i e n n e de quel
ques étoi les . Confü l t an t enfuite les tables des fate l i i 
tes , vous obferverez l'heure &, la minute á laque l íe 
cette apparence doit arr iver au mér id i en du l ien 
pour lequel les tables font c a l c u l é e s , & la différence 
du tenis vous redonnera, comme ci-deíTlis, la longi-
tilde. Voyci S A T E L L I T E S . 

Cette m é t h o d e de d é t e r m i n e r les longitudes fur 
terre eít auííi exafte qu'on le puiffe defirer, & depuis 
la d é c o u v e r t e des fateliites de J ú p i t e r , la G é o g r a -
phie a fait de t r és -g rands p r o g r é s par cette ra i íon ; 
mais i l n 'e í l pas poffible de s'en fervir par mer. La 
longueur des lunet tés jufqu ' ic i néceífaires pour pon-
vo i r o b í e r v e r les immerfions & les émerf ions des fa
teli i tes, & la pet i te í ie du champ de leur v i f i o n , font 
qu'á la moindre ag i ía t ion du vaiiTeau I o n perd de 
vue le fatel l i te , fuppofé qu'on l 'ait pu í r o u v e r . L'ob-
fervation des écl ipíés de lune e ñ plus p ra í i cab le fur 
mer; mais elle e ñ beaucoup moins bonne pour con-
noitre les longitudes, á caufe de l ' incertitude du tems 
précis auquel l 'écíipfe commence ou finit, ou fe 
í rouye á fon m i l i e u ; ce qui produi t néceíTairement 
de r i nce r í i í ude dans le calcul de la longitude qu i en 
réfulte. 

Les mé thodes qui ont pour fondement des obfer
vations de p h é n o m e n e cé le í le ayant t ou íe s ce d é -
íaut qu elles he peuvent é í re toujours d ' u í a g e , parce 
que les ob íe rva t ions ne fe peuvent pas faire en íous 
tems, é tan t outre cela d'une pratique difíicile en 
mer , par rapport au mouvement du v a i í f e a u ; i l y a 
par cette raifon des ma théma t i c i ens qui ont aban-
cionné les moyens que peuvent fournir la lune & les 
íá te l l i res ; ils ont recours aux horioges & au í r e s iní-
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trumens de ce í t e efpece, & i l faut avouer que s'iís 
pouvoient en faire d 'a í iez ju í les & d'aífez parfaits 
pour qu ' i ís al laífent p r é c i í é m e n t íur le fo le i l fans 
avancer n i re tarder , &: íans que d'ailleurs la chaleur 
ou le froid , l ' a i r , & les diftérens c l imaís n'y appor-
t a í í en t aucune a l r c r a ü o n , on auroit en ce cas la 
longitude avec toute rexaciuude imaginable; car ií 
n ' y auroit q u ' á mettre ía p e n d u í e ou ion horloge fur 
le folei l au moment du d é p a r t , & l o r í q u ' o n voudro i t 
avoir la longitude d u n l i e n , i l ne s'agiroit plus que 
d'examincr au a e l rheure 6¿ la minute qu ' i i e í t ; ce 
qu i fe fait la nuít au moyen des é t o i l e s , & le jour 
au moyen du f o l e i l : la d i f íérence entre le tems a in í i 
ó b f e r v e , & celui de la machine , donneroit é v i d e m -
ment ía longitude. Mais on n'a point d é c o u v e r t juf-
qu'aii jourd'hui de pareille machine ; c'eít pourquoi 
on a eu e n c o r é recours á d'autres médiocies. 

M . AVhifton a imag iné une m é t h o d e de trouver íes 
longitudes par laflamme & le bruit des orands canons. 
Le i o n , comme on le í a i t , fe meut aí lez u n i f o r m é -
ment danstoutes íes ondula t ions , quel que foit le 
cerps í o n o r e d 'oi i ií p a r í , oc le mij ieu par ou i l fe 
í r an í rne t . Si Ton tire done un m o r í i e r ou un grand 
canon dans un enuroit ou la longitude eft connue , la 
dif íérence entre le tems o i i le feu , qui fe meut com
me dans un in í fan t , fera v u , & celui oíi le fon q u i 
fe meut fur le pié de 173 íoifes par feconde, fera 
e n í e n d u , donnera l a d i í t a n c e des deux l ieux l 'un de 
l ' au t re ; ainíi en fuppofaní qu'on eut la laútude des 
l i eux , on pourra par ce moyen parvenir á la con-
noi í fance de la/ü/zg-ito^,, ^ O J ^ ^ S O N , &c. 

D e plus fi l'heure & la minute o ü l 'on tire íe ca
non font connues pour le l ieu oü l 'on le t i r e , obfer-
vant a lors , par le folei l & les é t o i l e s , l 'heiire & ía 
minute dans le l ieu d o n í on cherche la longitude, &c 
o ü nous fuppofons qu'on entend le canon m é m e fans 
le v o i r , la di f íérence de ees deux tems fera la diíFé-
rence de longitude. 

Eúñü f ü ce mor í i e r ¿foi t c h a r g é d ' u n b o u l e t c r e u í t 
ou d'une maniere de bombe pleine de matiere com-
buf t ib le , & qu'on le p la^á t perpendiculairement, i l 
porteroit fa charge á un mil le de h a u t , & on en 
pourro i t v o i r íe feu á prés de cen í milles de d i í l a n c e . 
Si l 'on fe í r o u v e done dans un endroit d ' oü l 'on ne 
pui í ie appercevoir la ílarnrne du canon , n i en enten-
dre le ion , on pourra n é a n m o i n s dé t e rmine r la dif-
í a n c e du l ieu o ü on fera , á celui o ü le mortier aura 
é t é b r a q u é , par la hauteur dont la bombe s ' é l eve ra 
aa--deííus de i 'horifon : of la d i í tance & la lati tude 
é t an t une fbis connues , la longitude fe t rouvera 
facilement. 

Suivant cette idee , on propofoit d 'avolr de ees 
mortiers places de d i í lance en di f lance, & á des f la-
tions connues, dans toutes les cores, les i l es , les 
caps, &c. qu i font f r é q u e n t é s , & de les t i rer á cer-
tains momens m a r q u é s de la j o u r n é e pour l'ufage & 
Tavantao-e des n a v i s a í e u r s . 

C e í t e m é t h o d e , qui pourroi t p ía l re á l 'efprit dans 
la t h é o r i e , eí l cependant e n í i e r e m e n t inuí i le , parce 
qu'elle eíl t r é s - i n c o m m o d e & meme qu 'e í le fuppofe 
t rop . Elle fuppofe, par exemple, que le fon peut-
é t re en í endu de 40 , 50 ou 60 mi l les , & i l e í l v r a i 
qu'on en a des exempies; mais ees exemples font 
t r é s - r a r e s , & d'ordinaire íe brui t du canon ne s'en-
tend que de la moi t i é au plus de cet efpace, & quel-
quefois de beaucoup moins l o i n . Elle fuppofe en
c o r é que le fon fe meut toujours avec une egale v í -
t e í í e , au l ieu que dans le fait fa viteíTe peut auo--
menter 011 diminuer felón qu ' i l fe meut 011 en raénxe 
íens que íe vent3 ou en íens cont ia i re . 

I I e í l v ra i que fuivant quelques e x p é r i e n c e s le 
vent n ' a í t e re en r íen la v i t e í l e du f o n ; mais ees ex
pé r i ences auroient befoin d 'é t re r é p é t é e s un grand 
nombre de fois pour qu'on p ü t en dédu i r e des regles 
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generales; & i l y en a meme qui leur paroííTerít cóh-
traires , pmfque fouvent o n entend les cloches iorf-
que le vent en pouíTe k fon aux orei l les, & qu'on 
ceffe de les entendre quand le vent y efl centraire. 

Cette m é t h o d e íuppofe eníin que la forcé de la 
pendre eí l un i forme, & que la m é m e quan t i t é porte 
íon jours le m é m e boulet á la m é m e hauteur; or i l 
n 'y a aucun cannonier qui ne fache le contraire. 
Nous ne dífons rien des nuits couvei-tes & obfeures 
o n on ne peut poin t v o i r d e lunes, ni des nui ís ora-
geufes ou on ne peut poiht entendre le fon^ m é m e 
á de t r é s - p e t i t e s d i í l ances . 

C'efl: pourquoi les marins font rédui ís á des tné-
í h o d c s fort imparfaites pour t rouver la ¿ongkude: 
v o i c i une idee genéra le de la principale de ees mc-
í h o d e s . í ls eftiment le chemín que le vaiffeau a fait 
depuis l 'endroit d'oíi iís veulent compter la iongitu-

ce qui ne fe peut faire que par de in í l rumens juf-
qu' iciforcpeuexafls , íls obfervent la latitude du l ien 
•oü le vaiífeau eíl a r r ivé 9 & la comparent á la l a t i 
tude de Tautre lieu pour favoir combien íls ont chan-
g é en lat i tude; & connoiíTant á -peu-p rés le rhumb 
-de vent fous lequel ils ont couru pendant ce tenis, 
íls dé terminent par la combinaifon de ees dií íerens 
éíémens la difFérencé des Longitudes. 

On v o i t aíTez combicn d ' é l emens mfpefts entrent 
dans cette determination , & combien la recherche 
des longitudes á cet éga rd e ñ e n c o r é lo in de la per-
fe£lion qu'on y defire. 

O n peut e n c o r é fe fervlr de la déc l ina i fon de la 
boulTole pour dé í e rmine r la longitude en mer. Fvy&i 
fur cela le Traite de navigation de M . Bonguer , pag, 

/3 j 'xiinñ que les m é t h o d e s les plus uí i tees par les 

par-
•marios pour t rouver la longitude. (O) 

L O N G I T U D I N A L , en Anatomie, fe dít dt 
ties é t e n d u e s , ou fituées en long. 

Les membranes qui compofent les v a i í í e a u x , font 
t i í lues de deux fortes de í i b re s , Ies unes longitudi-
nciUs, &c Ies autres circulaires, qui coupent les f i -
bres longitudinales á angles droits . Voye^ M E M -

R ANE. 
Les fibres longitudinales font tendineufes & élaf-

tiques. Les circulaires font mufeuleufes & motrices, 
comme les fp'hinüers, Foye^ FIBRE. 

Le í inus longitudinal fupér ieur ou grand íinus de 
la dure mere s 'é tend depuis la connexion de la cré te 
é t h m o i d a l e avee l'os frontal,le long du bord fupér ieur 
de ia faulx jufqu'au mil ieu du bord poftér ieur de la 
tente ou cloifon tranfverfale oü i l fe bifurque dans 
Ies deux finus í a t é r aux . l̂ oye^ DURE-MERE, &C. 

L O N G O N É , (Géog.) Voye^ PORTO-LONGONÉ. 
L O N G P A N , f. m . {terme d'Arch.) c'éñ le plus 

long c ó t é d'un comble , qu i a environ le double de 
ía largeur ou plus. 

L O N G U E , adj. f. en cerme de Grammaire. On ap-
pelle longue une fyllabe relativement á une autre 
que Ton appelle breve , & dont la du rée eí l de moi t ié 
plus courte, voye^ BREVE. La longueur & la b r i é v e i é 
n'appartiemient j amá i s qu'au fon qui efl l'ame de la 
fy l l abe ; Ies articulations font e í fent ie l lement in í lan-
-íanées & indivifibles. 

L O N G U E e í l , dans nos anciennes Mufques , une 
note q u a r r é e avee une queue á droite , ainíi — ^ r - . 
Elle vaut ordinairement quatre mefures á 
deux tenis , c'eíi'-á d i ré deux breves : quelquefois 
auíTi elle en vaut t r o i s , felón le moáQ.Foye^ MODE. 

Aujourd'hui on appelle longue^ i0, tou teno te qui 
commencele tems, &: fur-tout le tems f o r t , quand 
i l e í l pa r tagé en pluí ieurs notes égales ; 20. toute 
í i o t e qui vaut deux tems ou p lus , de quelque me-
fure que ce f o i t ; 30. toute note p o i n t é e , 40. & toute 
•note í y n c o p é e . Toye^ MESURE, POINTJ SYNCOPE, 
TEMS, VALEÜR DES NOTES, 

L O N G Ü E S PlECES ( Fondcurde caraUens d'ímprl 
merie.) Longuespieces du moule , ainfi appellées parce 
qu'elles font les plus longues de toutes. Ceftfur un 
bout des longues pieces Q̂XQ le blanc eíl retennpar une 
vis &: la potence. D e i'autre c ó t é eít la fourchette 
ou enía i l le , dans laquelle fe place & coule la tete 
dé la potence de Tautrc piece, lorfque le moule 
eí l f e rmé . Voye^ M O U L E , Planche, figures. 

LONGUES , terme de Fondeur dt caracteres d'Impri-* 
merie. O n entend par longues les lettres qui oceupent 
les deux tiers du corps par en-haut, comme les d 
D , h , B , & c . p , q > g , y , par en-bas, & dont 
on ne coupe que d'un c ó t é l ' ext rémité du corps du 
có té de ToeiL O n appelle ees lettres longues relati-
vemeí i t aux courtes que Fon coupe des deux cótés 
comme les 0, ¿ , & c . 6c aux pleines qui oceu-
peut tout le corps , & qu'on ne coupe point, comme 
Q - f ' j j i . ¿k.c. foyei COVPER. 

L O N G U E T , f. m . [Lutheric. ) forte de marteau 
dont les f a ñ e u r s de claveffins fe íe rven t pour enfon-
ccr les po in íes auxquelles les cordes font attachées. 
Ce marteau eíl ainíi n o m m é á caufe de la longueur 
de fon fer , qui eí l tel íe que la tete puiííe atíeindre 
les pointesfans que le manche du marteau touche au 
bord du c l avec ín . Foye^ la figure de cet owúlPlan-
ches de Lutherie. 

L O N G U E U R , f. f. ( Gramm. ) ía plus grande di-
men í ion d'un corps , m e f u r é p a r u n e ligne droite. 

LONGUEUR de Utrave a Cltambord^ (Marine,) 
c'eíl la longueur eíl ligne droite qu ' i l peut y avoir de 
¡'un á r a u t r e . 

Longueur de la quille portant fur ierre , c'eíl toute 
la longueur de la quille droite , & celle qui porte fur 
les tins. 

Longueur d'un cable; c ' e í l une mefure de 120 braf-
fes de l o n g , qui e í l celle de la plus grande íonvumr 
des cables. 

LONGUEUR , ( Marlch. ) PaíTéger un chevaldc 
fa Longueur, en termes de manege, c 'eí l le faire al-
ler en rond , de deux p i í t e s , foi t au pas, foit au trot, 
fur un t e r r e i n f i é t r o i t , que les hanches étant au cen
tre de la v o l t e , fa Longueur foit á-peu-prés le derni-
d i a m e í r e de la v o l t e , & qu ' i l manie toiijours entre 
deux ta lons , fans que la croupc échappe , & fans 
qu ' i l marche plus v i t e j ou plus lentement á la nn 
qu'au commencement. F o y e ^ V i s i E , VOLTE , ó'c. 

LONGUEUR, (Rubanier.') s'entenddcsfoiesdela, 
chaine, depuis les enfuples de derriere , jufqu'aux 
liíTes ou liífettes ; ainfi l ' ouvr ie r d i t , j ' a i fait ma 
longueur', j ' a i n e t t o y é ma longueur, c'eíl-á-dire, j ai 
é p l u c h é toutes les bourres & noeuds de ma Ion-' 
gueur, 

L O N G U N T I C A , {Géog . anc.) vi l le maritime 
d'Efpagne. I I paroit d'un paí lage de Tite-Live , hv. 
X X I I . c. xx . que Loguntica n ' é to i t pas loin^de 
C a r t h a g é n e ; quelques-uns conjeflurent que c eíl 
aujourd'hui Guardamar ^ place fur la có tedu royan
me de Valence. 

L O N G W o / ^ L O N W I C , ( 6 : ^ . ) en latinmoderne 
Longus-Wicus ; petite v i l l e de France,fur lesfrontie-
resdu d u e b é d e Luxembourg , avee un cháteau. Ule 
eíl divifée en v i l l e v ie i l le & en vi l le neuve ; cette 
derniere fut bá t i e par Louis X Í V . aprés la paix de 
N i m é g u e , & fortifíéé á la maniere du maréchal de 
Vauban. Elle eí l fur une hauteur , á 6 licúes S. O. 
de T h i o n v i l l c , 67 N . E, de Par í s , long. 23- 16 
25 . lat. 49. 31. 35. ( Z > . / . ) 

L O N K i T E , f. f. lonchilis^Hi[l.nat,) genre de plan
te , dont les feuilles ne different de ceiles de la fou-
gere, qu'en ce qu'elles ont une oreillette á la ba e 
cié leurs d é c o u p u r e s . T o u r n e f o r t , inji. r a ner. 
Foyei PLA.NTE. . . 

LONS-LE-SAUNIER, ( G é o g . ) ea latin Ledo* 
plus c o m m u n é m e n t Ledo-Salinarius, & quelgwetois 



'Uodunum : on dit auffi par abus, Líon-le-Saünler. 
petite vi l le de France en F r a n c h e - c o m t é , prés du 
duché de Bourgogne. Elle prend fonnom d'une au-
ge , ou rnefüre d'eau f a l é e , laquelle en terme de 
l'aunerie, s'appeile long. Go i lu t di t q u ' u n / o ^ c o n -
tient 24 muids. Cette v i l l e eft fituée fur la petite r i -
viere de Solvan; á 8 lieues de D o l e , 9 de C h á l o n s . 
Long. 23. l ó . l a t . 46\ 36^(2?. / . ) 

L O N - Y E N o « L U M - Y E N , L m . {Botan, exoi.^nom 
^ 'un fruit de la Ch ine , qu ine c r o í t q u e dans lespro-
vinces auftrales de l 'empire , á un arbre fauvage ou 
cul t ivé , lequel eíl de lagrandeur de nos noyers. Le 
lon-ycn eíl de la groíTeur de nos cerií'es ^ d'une figure 
ron_de, d'une chair blancbe, aigrelette , pleine d'eau, 
& d'un goú t approchant de celui de nos fraifes. I I eft 
couvert d'une pelure minee, liíTe, d'abord gr i fá t re , 
& jauniíTant enfuite , á m e í u r e que le f rui t m ü r i t . 
Les Chinois des provinces auflrales ^ & e n par t ic t i -
líer les habitans de Focheu , font la r é c o l t e de ees 
fruits en Jui l le t , & les arrofent d'eau ía lée pour les 
c o n í e r v e r frais ; mais ils en fechent la plus grande 
par í ie pour les t r a n í p o r t e r pendant l ' h i v c r , dans les 
auí res provinces , ils en font auíli du v i n agréab le , 
en les p i l an t , & les laiífant fermenter; la poudre des 
noyaux de ce frui t eí l d'un grand u í age dans leur 
m é d e c i n e . Plus la nature a caché le germe de fes 
p r o d u í t i o n s , plus l 'hemme ridiculement fin , s'eíl 
perfuadé d 'y t rouver la confervation de fa v i e , ou 
du moins le remede á í e s m a u x . ( Z>. / . ) 

L O O C H , ou L O O H , f. m . ( Pharm. & Thérap. ) 
inotpr is de Tarabe, & les noms d'une compofi t ion 
pharmaceutique d'une con í i í t ance moyenne , entre 
le fyrop & l'élefítuaire r n o u , deftinée á é t r e r o u l é e 
dans la bouche , & ava lée peu á- p e u , ou á é t r e prife 
par tres-petites por t ions , & en l échan t . Les Grecs 
ont appellé cette preparation eclegma, & Ies Latins 
linñus. Le m o í Loock eft depuis long-tems le plus 
nfiíé , m é m e c h e z í e s auteurs q u i o n t é c r i t en la t ín . 

Le looch vieft. compofé que de remedes appel lés 
pccloraux ( r o y q P E C T O R A L ) , & principalement 
des l iquides, ou au moins mous, comme décof t ions , 
eaux diílillees , émui í ions , huiles douces , f y rops , 
mucilages d é l a y é s , m i e l , pulpes , gelées , confer-
ves, &c, ou conf i í i ans , mais folubles, comme fuere, 
gomme, &c. On y fait entrer quelquefois auffi des 
matieres p u l v é r u l e n t e s , non folubles , comme de 
l 'amydon , de la régliífe en ^ u d r e , des abforbans 
p o r p h y r i f é s , &c. mais alors le remede eí l moins é lé-
gant & moins parfait. 

Pour unir difFérens ingréd iens fous forme de loochy 
íl n 'y a 10. s'ils font tous vraiment mifcibles, o u r é . 
ciproquement folubles,qu a y meler exadement en 
agitant, t r i t u ran t , appliquant une chaleur convena-
ble ; en un motprocurant la diíTolution ou combinai-
fon r ée l l e^ ees difFérens ingréd iens e m p l o y é s enpro-
por t ion convenable , pour que le mé iange a c h e v é 
ait la confiftance r e q u i í e : cette propor t ion s'apprend 
facilement par l'ufage , & un t á t o n n e m e n t faciíe y 
conduit. 

2o, Si jes difFérens ingréd iens ne font pas analo-
gucs , qu ' i l s 'agiíTe, par exemple , d'incorporer une 
huile avec des liqueurs aqueufes & des gommes ; en 
jpignant ees fubftances immifeibles par i ' intermede 
desfubftancesfavonneufes,le fuere & le jauned'oeuf, 
& en leur fajfant contraacr une u n i ó n , au-moins fu-
perfícielle , i n d é p e n d a m m e n t de celle qui eft procu-
r é e p a r c e t i n t e r m e d e , parune longue conqua í f a t i on , 
en les battant, & broyant long-tems enfemble. 

Le ZoocA blane de la P h a r m a c o p é e de Paris, nous 
í o u r m r a le modele de la compofi t ion la plus compl i -
quee, & la plus artificielle du looclu 

Looch hlanc de la Pharmacopée de Paris réformé 
Preñez quatreonces d 'émulfion ordinaire , p r é p a r é e s 
avee douze amandes douces; d ix -hu i t grains de 

c ' o m m e a d r a ^ ^ n t r é d u i t e en poudre tres*fuDtile¡ Met -
tez vo t re gomme dans un mor t ie r demarbre^ & ver-
fez peu -á -peu votre émul í ion > en agitant continueL 
lement & long-tems, jufqu 'á ce que vous ayez ob
ten ida confiftance de mucilage. Alors mé lez exae-
temenl avec une once de fyrop de capi i la i re , & une 
once d'huile d'amandes douces, que vous incorpore-
rez avec le m é i a n g e p r é c é d e n t , en c o n í i n u a n t d'agi-
ter le tout dans le mort ier , fourn i í i an t l 'huile p e u - á -
peu : cníin vous introduirez par la m é m e raanoeuvre 
environ deux drachmes d'eau de fleurs d'orange. 

Ce que j ' appe l íe la reforme de ce loock , coníifte á 
fubftituer de i'eau p u r é á une d é c o d i o n de régiiíTe 
d e m a n d é e dans Ies di ípenfaires , & qui ote de i ' é l é -
gance au remede^ en terniffant fa biancheur , üms y 
a joü te r aucune ver tu rée l le ; & á mettre le fyrop de 
capiilaire á la place du fyrop d ' a l h t é a , de Ferne l , & 
de celui de diacode, qu i le rendent dé fagrcab le au 
g o ü t , fans le rendre plus eíficace. Les bons apo t i -
caires de Paris p r é p a r e n t le looch blane de la ma
niere que nous avons a d o p t é e . í is d é r o g e n í á cet 
é g a r d á la l o i de la P h a r m a c o p é e ; & certes c'cft-lá 
une efpece d'infídélité p lu íó t louable , que condam-
nable , & prefque de c o n v e n í i o n ; les Medecins qu i 
connoi íFent le mieuxla nature des remedes, l 'approu-
v e n t , & ce fuffrage vaut a í l u r emen t mieux cpie la 
foumiffion fervile á un p récep te di£té parla rou t ine . 

Quant á l'ufage m é d i c i n a l , & á la ve r tu des looch, 
íl faut obferver premierement , qu'ils font d o n n é s , 
ou comme topiques, dans les maladies de la bouche 
& du go í i e r , en quoi ils n'ont abfolument rien de par-
t icul ier , mais agiífant au contraire felón la cond i t ion 
commune des topiques (v. T O P I Q U E ) , oub ienqu 'on 
les rouledans la bouche auí í i long- tems qu'on peut les 
y teñir , fans céder au mouvement de la dég lu t i t ion ,qu i 
eft machinalement d e t e r m i n é par ce roulcmcm dans la 
bouche ( quantum patitur frufiratez deglutitionis tes-
d i u m ) , dans l 'efpoir queTair á infpirer , qui p a ñ e 
ra á traversle looch retenu dans la bouche , fe char-
gera , í i n o n d e la propre fubftance , du-moins d'une 
certaine é m a n a t i o n du remede; & qu'ainfi i l arrivera 
au poumon empreint de la v e n u m é d i c a m e n t e u f e de 
ce remede. 

Secondement, que le premier emploi du looch, 
c 'ef t -á-dire , á t i t re de topique , eft t r é s - ra re , pour 
ne pas diré abfolument n u l ; car j , dans leseas dema-* 
ladies de la bouche & du gofier^ c'eft prefqu'uni-
quement le ga rga r i íme qu 'on emploie. / ^ O J ^ G A R -
GARISME. 

T r o i f i e m e m e n í , que le fecond e m p l o i , á t i tre de 
p e f t o r a l , ou béch ique incra íFan t , d i n g é . i m m é d i a t e -
ment versle poumon par le véh icu le de l 'air in íp i ré , 
qui eft t r é s -o rd ina i r e & t rés -u fuc l , eft fondé f u r u n 
des pré jugés des plus pueriles, des plus abfurdes, 
des plus r é p a n d u s pour tan t , non-feulement chezie 
peuple 3 mais meme chez les gens de l ' a r t , & dans 
les l ivres . 

Car d'abord l 'air ne peut certainement r ien en-
lever des corps doux ou hu i l eux , qui font la nature 
eíFentielle des looch, n i par une aft ion menf t ruei le , 
car l 'air ne diflbut point ees fubftances gro í í i e res ; 
ñ i p a r une a Ü i o n m é c h a n i q u e , car l 'air ne traverfe 
pas i m p é t u e u f e m e n t la bouche, pour fe p o r í e r par 
un courant rapidedans le poumon ; l 'air eft au con
traire doucemenl a t t i ré par l ' infpirat ion ; d ' oü i l eíí: 
clair apriori , que l 'air infpiré ne fe charge d'aucune 
partie integrante fubftantielle du looch. En fecond 
l i e u , cette vé r i t é eft d é m o n t r é e ¿/?0/?eno/-z, par cette 
obfervation familiere , vulgaire , qu'une feulegoutte 
d'un liquide t r é s -ben in , blandijjimi^ d'eau p u r é , qui 
enfile l 'ouverture de la glot te , o c c a í i o n n e fur le 
champ une toux convulf ive , f u í t o c a n t e , qui s'ap-
paife á peine par l 'expulf ion du corps dont la p r é -
fence Texci toi t . Que feroit-ce ü des matieres plus 
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g r o í i l e r e s , plus i r r i t an tes , tellesque font cellesqui 
compofent le loóch 5 ñ de pareilles matieres , dis-je , 
é t o i e n t p o r t é e s d a n s la t r a c h é e - a r t e r e . 

Qnatr iemement, que fi on fe re í l r a ln t á p r é t e n d r c 
que l'air ne fe charge que d'une é m a n a t i o n d'une va -
peur , la p ré ren t ion eíi: au-moins tout auííi f r ivole ; 
car la matiere des/oocá n'exhale abfolument qu'une 
íub í l ance purement aqueufe : c'eft-lá un fait t r é s -
connu des Ch imi í l e s . Ce n ' e í l done c e r í a i n e m e n t 
pas la peine de rouler un /ooc/zdans la bouche ponr 
envoyer de l 'eau, un air huni íde au poumon. Si c 'é-
to i t l á u n e v ü e uti le , i l vaudroi t mieux que le ma-
lade t ínt eontinuellement devant la bouche , unva i f -
í eaü plein d'eau chande, fumante , que de teñ i r ía 
bouche c o n t i n u e l i e m e n í pleine de fal ive. 

O n emploie c o m m u n é m e n t le looch , le blanc ci-
deffus décr i t principalement, pour í e r v i r de v é h i -
cu le á des remedes qu'on donne p e u - á p e u , pen
dan t toute la j o u r n é e , le kermes mine ra l , par exem-
ple . Cet ufage a c o m m e n c é d 'aprés un prejuge : on 
a donne le kermes principalement deftine á agir fur 
la poitrine > dans un v é h i c u l e p r é t e n d u p e d o r a l ; la 
v ü e eír certainement v a i n e , mais Tufage eí l indiíPé-
rent. ( ¿ ) 

L O O C H B L A N C , {Pharm. & Thémp, ) voyc^Var-
tiele précédent. 

L O O P E N , f. m . ( Gemmefc*.) mefure ponr les 
grains don ton fe fert á Riga. Les 4G loopens í o n t le 
laft de cette v i l l e ; i i s font auffi le lafr d 'Amí l e rdam. 
Koye^ L As T . Dicí . di Comm. 

L O O P E R , Lví\.{Comm^) mefure des grains dont 
on fe fert dans quelques í ieux de la pro vince de Frife, 
particulierement á Groningue , á Leeuwarden &; á 
Haarlingen. Trente ñ x loopers font le l a ñ e de ees 
trois villes3 qui eft de 33 mudes, ils font aufíi t rois 
hoeds de Roterdam. F o ^ L A S T 6L H O E D S . Dicl . 
di Comm. 

L O O T , f. m . ( Comm.') C e f l ainíi qu'on nomme 
á A m í l e r d a m la trente-deuxieme panie de la l i v r e 
poids de marc. Le loot fe divife en dix engels, & 
l'engel en 3z as. ^ O / ^ L I V R E . D i ñ . de Comm. 

L Ü P A D I U M , ou L O P A D I , ( Géog, anc.) Heu de 
N a t o l i e , que les Francs nomment Louhat. \ D . J . ) 

L O P O S , {Géog.) peuplesfauvages de l 'Amér ique 
m é r i d i o n a l e , au Bréíil. Ils font vo i í ins des Motayes , 
petits de t a i l l e , de couleur b r u ñ e , de moeurs rudes 
& farouches. Ils fetiennent dans les montagnes, ou 
ils v iven t de pignons, de fruits fauvages. Deiaet 
d i t , que cette c o n t r é e ahonde autant en m é t a u x & 
en pierres préc ieufes , qu'aucune a u í r e d e l 'Amér i -
q u e , mais qu'elle e í l á une d i í l ance íi grande d é l a 
m e r , qu'on n 'y peut aller que t rés -d i íSc i lement . 

L O Q U E , f. f. ( Jardlnage. )aterme de jardmage , 
qui n 'e í t autre chofe qu'un peti t morceau de drap, 
avec lequel on attache fur les murailles chaqué 
feranche & c h a q u é bourgeon á leurs places, en y 
chaffant u n c l o u . O n p r é t e n d que cette maniere de 
paliffer les arbres, quoique moins elegante que les 
treillages peints en ve rd , eíl: plus avantageufe aux 
fruits , & les bleíTe moins que le bois de treillage. 

L O Q U E T , f. m . (Serrurkr .) fermetu-re que Ton 
met aux portes, o ü les ferrures font dormantes & 
fans demi-tour 3 ou á celies o ü i l n ' y a point de fer
rures. 

I I y a le ¿oquet a houton. I I n'a qu'un bouton rond 
ou á o l i v e ; la tige paífe á - í rayers la po r t e ; au bout 
i l y a une b a f c u l e r i v é e o u fíxée avec un é c r o u , de 
maniere qu'en tournant le bou ton , l e batant pofe fur 

•la bafeule qui fe leve. 
Le loqutt a la capucim. Sa cié a une efpece d'an-

neau ouvert felón la forme de la broche. Lorfque la 
broche eí l en t rép dans í¿i ferrure , on leve la c i é , & 
en. levant la cié on levs le battant auquei í i en í la 
broche. 

moins 
on en rait des niateiats. ü i le entre ^nír 

dans la fabric ilion cíes 
auíli 

dreguets de 

x x 

Le loquet p o u c l c r ; c'eft le commun. II eíl 
bat tant , d'un c r a m p ó n ^ d'un poucier, d ur 
que , a une poignce ou d un mantonnet. 

Le loquet a v ñ l k ; c 'e í l un loquzt á ferrure qui fe 
p c í é en dehors, dans l 'épaiffeur dubois , s'ouvre á 
cié , eft garni en-dedans de rouets & rateaux, & a 
au lien de pene , une maniveile comme celle d'une 
v r i l l e , laquelle eí l í ixée avec un é tochio fur le pala-
tre. L a c l é mife dans la fe r rure , en tournant fait 
lever la maniveile , dont la queue fait lever le bat
tant qui é to i t fe rmé dans le mantonnet. 

LóQUETS, f. m . {Comm.) laine qu'on enleve 
de deífus les cui í les de bé tes á í a i n e ; c'eíl la moins 
e í l imée 
en trame 
Rouen. 

L O Q U E T , m terme de verpíier, eíl un petit paquet 
de chiendent ou de foie , dont on remplit les trous 
du bois , & qui fait la b r o l l e , á proprement parler. 

L O Q U E T E A U , f. m. ( ¿ S e r m r e H e ^ c ^ ñ m loquet 
m o n t é fur une platine dont le battant eíl perec au 
mi l ieu d'un t r o u rond , en aile , pour recevoir un 
é t o c h i o r i v é fur la p la t ine , au bord du derriere fur 
lequel i l roule , A u bord an t é r i eu r de la platine, eíl 
p o í é verticalement un c r a m p ó n dans lequel paífe la 
t é t e d u bat tant , q u i excede la platine environ d'un 
pouce , pour entrer dans le mantonnet. íl faut que le 
c r a m p ó n foit affez hau t , pour que le battant fe leve 
& fe place dans le mantonnet. Sur la platine, au-
cleflus du ba t t an t , i l y a un re í lb r t h boudin ou a 
chien, dont les ex t r émi t é s paíTent fous le crampón, 
& agiflént fur le battant qu'i ls tiennent baiííé. Le 
bout o ü eí l p r a t i q u é l'osii ^ e í l pofé fur un étochio 
r i v é fur la platine. I i y a au bout de la queue du 
battant un oeil o ü pa í le le c o r d ó n qui fait ouvrir. La 
partie du ba t tan í^depuis l 'ceil oü eíl l 'étochio fur le
quel roule le ba t tan t , peut fe lever. Ce qui eíl ar-
rondi jufqu 'á l'oeil o ü palle le cordón , fe nomme 
queue du battant. Lorfque le battant du loqueteau ria. 
point de queue , i l faut que l'oeil oü paííe le cordón 
foit pe r cé á l ' au í rc b o u t , & au bord de deffous de 
la tete du battant. Alors le reffort eíl pofé fous le 
ba t tan t , & le mantonnet eí l auffi renverfé. La raifon 
de ce changement de pofi t ion du mantonnet, c'eíl 
que quand le c o r d ó n é to i t á la queue du battant, en 
t irant on faifoit lever la bafeule & le battant. Or 
cela ne fe peut plus , lorfque le cordón eíl á la tete 
du battant. A u contraire , en t irant le cordón on le 
feroit appuyer plus fort fur le mantonnet; ií a done 
fallu retourner le mantonnet fens-deífus-deírous, 
afín d ' o u v r i r , S í ce changement a enírainé le dépla-
cement du ref for t , pour qu ' i l t ín t le battant levé, & 
p o u í í é en-haut dans le mantonnet. 

O n appelle loqueuau d panache celui oü le bout 
de la platine eí l d é c o u p é . v 

O n place le loqueteau aux endroits á fermer, ou 
l 'on ne peut atteindre de la ma in , comme croifees, 
por tes , contrevents , &c. , 

L O R A R I U S , f. m. ( H¡fi. anc.) homme arme de 
fouet , qui a n i m ó i t au combat les gladiateurs, 
qui les pun i í íb i t léi fqu'ils ne montroient p̂ as aüez 
de courage ; on k s appelloit auffi pour chaíier les 
efclaves pareíle^: : • ni coupables. 

L O R B U S , (Gurg.) v i l ie d'Afriqne , au royanme 
de Tunis en Barbarie. Le mot Lorbus paroit cor-
rompu de urbs; M a r m o l , tom. I L l i v . vj- ch. xXX. 
entre dans d'affez grands détai ls fur cette v i l l e , 0£ 
dit qu'on y voyoi t 'encore de fon tems de beaux re • 
t e s d ' a n t i q u i t é . Elle e í i d a n s une plaine trés-fertue 
en blé , á 60 lieues O . de Tunis . long. X<S. 33'lat' 

{ D . J . ) 
L O R C A , ( Géog. ) ancienne vi l le d'Efpagne, au 

royanme de Murcie. Elle e í l fort d é l a b r é e , quo!Cjn-
fituée dans un pays fe r t i l e , fur une hauteur, au pi 
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íacmelíe coule le Guadalentin , á iS líeues cíe h 

nier, U lieües S. O. de Murcie, 12. N . O. de Car-
tfiagéne. Long. ifr. 32. lat. 3 y . xS, ( / . ) . 

LORD , i - m. ( Hi j l . mod.) titre d'honneur qu on 
donne en Anglcterre á ceux qui Ibnt nobles 011 de 
naiíTance, ou de créat ion, & qui íbnt de plus reveías 
de la dignité de barón. Voye^ N O B L E S S E & BA-

Ce mot tire fon origine de fanglo-faxon j & i l íl-
(vnifioit anciennement un homme qui donne du pain 
I d'autres, pour faire alíuíion á ia char i t é& á l'hof-
piíalité des anciens nobles. I I s'eft formé felón Cam-
den, de hlaxond qu'on a écrit depuis ¿ofcndet qui eíl 
compofé deÁ/íZA;,/7íí¿/z,& xond^fournir, Dans ce fens 
lord veut diré la méme chofe que pair du royanme, 
lordáu parlement. Voye^ PAÍR & P A R L E M E N T . 

On donne auííi par poiiíeíTe en Angleterre , le 
íiíre de lord á tous les £ls de ducs ou de marquis 5 
& auxiils aínés des comtes. 

Lord fe donne auíii aux perfonnes diftinguées par 
leurs grands emplois , comme le lord chef de la juf-
íice, le lord chanceüer ^ le lord du tréfor , de l'ami-
r .iité, &c. Foyei J U S T I C E , C H A N C E L L I E R , T R É -
SOR V A M I R A U T É . 

Ce titre fe donne encoré á des perfonnes d'im 
rang inférieur, qui ont des terres feigneuriales , & 
á qui des perfonnes qui en relevent doivent hom-
mage á leur manoir. r o y c ^ F I E F & M A N O I R . 

Car fes vaíTaux l'appelient lordt & en quelques 
endroits lord de tcrrc, pour le diítinguer des autres. 
C'cíl: dans ceíte derniere figniíication que les livres 
anglois de droit prennent le plus fouvent le mot 
loni. lis en diüinguent de deux efpeces: lord para-
mpunt, ou feigneur fuzerain , & lord mefm^ ou fei-
gneur dired. Lord ou feigneur direél; c'eft celui qui 
rend foi 6c hommage á un autre feigneur, & qui en 
vertu de cela a des vaíTaux qui relevent de luí en 
fief, & par ade enregiftré á la chambre des comp-
tes, quoiqu'il releve lui meme d'un autre feigneur 
fupérieur , qui s'appelle fuzerain. Voye^ SuzERAiN. 
On trouve auííi dans les livres de droit franc lord, 
ow franc feíg/zeur, & franc yajjal, Voyt^ F R A N C . 
Franc lord ou feigneur eíl celui qui eíl feigneur im-
médiat de fon vaí ía l ; & franc vaílal eíl celui qui 
1 eleve immédiatement de fon lord ou feigneur; de 
lorte que lorfqu'il y a feigneur fuzerain, feigneur 
dÍre£l¿¿ vaíTaux, le feigneur fuzerain n'eíl pas franc 
íeigneur des vaíTaux. 

Lord) haut amiral d'Angleterre, eíl un des grands 
ofíiciers de la couronne, dont Tautorité & les hon-
nenrs font fi confidérables, qu'on en a rarement 
creé qui ne fuíTent des fils cadets du r o i , ou fes pro
ches parens ou alliés. ¿ V K ^ A M I R A L . C'eíl lui áqu i 
le roi remet le maniement & la diredion de toutes 
les affaires maritimes, foit de jurifdidlon , foit de 
protedion , le commandement de la marine, & le 
pouvoir de décider toutes les ditFérentes caufes, tant 
civiles que criminelles, entre les fujets de fa ma-
j e 0 é , foit fur les cotes ̂  foit delá les mers. C'eíl auíTi 
á lui qu'appartiennent les débris des naufrages , & 
les priíes qu'on appelle lagonjetfon flotfon, c'eíl-
á-dire les marchandifes qui font reílées flotantes fur 
la mer, ou tombáes fur les cotes, excepté dans les 
royaumes oüelles appartiennent au lord ou feigneur 
de terre, & avec tous les grands poiflbns nomrnés 
poljfons royaux, excepté les baleines & les eflur-
geons , une part confidérable des prifes en tems de 
guerre , & les biens des pirates ou félons condam-
nés. Voyt^ F L O T S O N , &c. 

Le lord haut-amiral a fous lui plufieurs officiers 
de plus & de moins haut rang , les uns de mer, & 
les autres de terre ; les uns militaires, d'autres de 
plume ; les uns dans la judicature, d'autres dans le 
nimiílere, ou eceléfiaíliques; dans fa conr qu'on 

L O 6 9 1 

appelle cotir di Üamirautc, tous les procés fe jugent 
en fon nom , &: non pas en celui du r o i , comme 
c'eíl la coutume dans les autres cours ; en forte que 
le domaine & la jurifdidion déla mer peuvent étre á 
juíle titre confidérés en Angleterre , comme une au-
tre république ou un royanme á part ; & le lord^ 
haut-amiral comme le viceroi de cette efpece de 
royanme maritime; i l a fous lui un lieutenant qui 
eíl juge de l 'amirauté ; c'cíl ordinairement un doc-
teur en droi t , d'autant que dans cette cour tous les 
procés en matiere civile fe jugent fuivant le droit 
c i v i l ; mais quant aux matieres criminelles , on y 
procede par une commiíHon particuliere d» la fecré-
tairerie, fuivant les lois d'Angleterre. Voyt^ A M I 
R A U T É . 

Le lord, grand-maítre de la maifon du r o i , eít 
le principal oíficier pour le gouvernement civi l des 
domeíliquesdu ro i dans le bas, & non dans la cham
bre , ou paíle l'efcalier, & i i a iurifdiélion fur les 
officiers de la maifon. Foyt^ G R A N D - M A I T R E &• 
M A I S O N . Onl ' inveí l i t de fa charge en lui délivrant 
le báton blanc qu'on regarde comme la marque de 
fon office ; & fans autre commiííion i l juge de tou
tes les fautes commifes dans la cour & dans la 
barre ou jurifdidion de la cour, & y rend des juge-
mens 011 fentences, felón qué le cas le requiert. A 
la mort du roi i l porte fon báton fur le tombeau 011 
le corps du roi eíl dépofé , &; i l congédie par-la 
tous les officiers qui fervoient fous lu i . 

lor^avocat. Foye^ A V O C A T . ^o/-¿/haut-tréforiera 
/ ^ y ^ T R É S O R I E R . / W chambelíande la maifon 
lord grand-chambellan d'Angleterre. Voy&^ C H A M -
B E L L A N. Lord haut - chancelier d'Angleterre. 
Voy^i C H A N C E L L I E R . Lords de la chambre. V o y ^ 
C H A M B R E . Lords de la tréforerie. Voyc^ T R É S O -
R E R I E . 

Les lords des comtés 011 provinces font des offi
ciers de grande d i í l indion , que le roi charge de 
commander la milice de la c o m t é , & de régler tou
tes les affaires militaires qui la concernent. Voyc^ 
C O M T É . lis font généralement choiíis de la pre-
miere qual i té , parmi les perfonnes les plus puiíTan-
tes du pays. lis doivent aíTembler les milices en cas 
de rébell ion, & marcher á leur tete oü le roi ordon-
nera. Voyz^ M I L I C E . Ces lords ont le pouvoir de 
donner des commiíTions de colonels, de majors, de 
capitaines, comme auffi de préfenter au roi les 
noms des députés , lieutenans, lefquels doivent é t re 
choiíis dans la meilleure nobleíTe de la comté ou 
province, & faire les fonftions des lords lieutenans 
*en leur abfence. Sons les lords lieutenans & les dé
putés lieutenans, font les juges de paix, qui felón 
les ordres qu'ils re^oivent des premiers, font char-
gés de publier les ordres des hauts & petits conné-
tables, pour le fervice militaire, &c. 

L O R D - M A I R E , (Jur i fp . ) eíl le premier magif-
trat de la ville de Londres. Son pouvoir dure un an ; 
i l a la jurifdiílion fouveraine fur la v i l l e , les faux-
bourgs, & la Tamife ; fa cour eíl compofée de plu
fieurs officiers, & l'on porte toújours devant l u i 
l'épée de juíl ice; le roi ne peut entrerdans la v i l le 
fans fa permiffion ; & méme dans ce cas i l faut qu' i l 
la traverfe fans fuite. Le lord-mairc doit toújours 
étre membre d'un des douze corps de métiers é ta-
blis dans la v i l l e , & on le tire par éledlion du corps 
des aldermans , qui font les échevins: ceux-ci font 
au nombre de i 6 , & leur fonftion eíl á v i e ; on ne 
peut méme devenir lord-mairc, fans avoir exercé 
le shériffat, qui eft une fon¿lion aífez defagréable* 
Les shérifs font élus tous les ans; ils font chargés 
de mettre á exécution les ordres du r o i , & de faire 
mettre á exécution les fentences de mort. Ils font 
auííi gardiens nés des prifons, & refponfables en-
vers les créanciers des fommes dües par ceux qui 



s?cn é c h a p p e n t . roye? l'état ahrcgé des lois , revenus, 
ttfae/s & produUions de La Grande-Bretagnc. ( A ) 

L O R D O S E , f. f. (Medecim. ) lopfaxrñ , Aop^A/ct, 
maladie des os propre aux ulceres. Ce nom vient 
•da grec AcpcTo? qui fignifie f i c é , coürbé é n - d e v a i i t ; 
ainfi fuivant l ' é t ymoiog ie & la fignification r igou-
reufe, on appelle de ce nom l 'état de i 'épine o p p o í é 
á la b o í í e , c 'ef t -á-di re dans leqnel les vertebres fe 
courbent , fe dé je t ten t vers les parties a n t é r i e u r e s , 
- & laMent un vuide dans le dos; c 'eíl ainfi que Ga
l len í'a de f in í , comment. I I I . in üb. de articid. o ü i l 
di t que ce t t é maladie n 'e í l a ü t r é chofe que la di í tor-
f ion ('(T/arpó?») de I ' é p i n e , fur le devant {J15 Ta 

) o c c a ñ o n n é e par cette incl inaifon des verte
bres : cependant Hippocrate moins exacl , confond 
ce nom avcc ceux de BMA/A & de Kt^A/s t , par l e í -
q-uels i l défigne la bo í íe , M . de arúcul. Ce v i c e , 
í u i t e du rachi t i s , d é p e n d abfolument des m é m e s 
caufes que la boíTe, & lor fqu ' i l e í l gué r i f f ab le , c 'eí i 
par les mémes remedes; i l pourroi t auíí i é t r e occa-
í i o n n é par un coup, par une chute, &c. Voye^ B O S S E . 
Cependant i l faut remarquer que cet é ta t -c i e í l beau-
coup plus dangereux. Les v i í ce re s de la poi tr ine 011 
du bas-ventre fcnt beaucoup plus genes-, lorfque 
i ' ép ine fe porte en-dedans; i l eí l impolfible que leurs 
fondions fe f añen t avec l'aifance requife ; auffi ne 
voi t -on perfonne v i v r e avec une pareiile maladie. 
Artíde de M . MENURET. 

L O P v E T T E , { G é o g . ) p e t i t e & affez forte v i l l e 
d ' í t a l i e , dans la marche d 'Ancone , avec un é v é c h é 
relevant du pape, & érigé par Sixte V . en 1586. 

M a l g r é cet avantage • Lorette n ' e í l qu 'un pauvre 
l i e u , p e u p l é feulement d 'eccléf iaí l iques 6c de mar-
chands de chapelets benis ; mais l'églife & le palais 
ép i fcopa l font du deífein du cé leb re Bramante ; ce
pendant l 'églife ne fert pour ainfi diré que d 'é tu i á 
i a chambre, o ü felón la t radi t ion vulgaire du pays, 
J e f u s - C h n í l lui-mcme s'eíl i nca rné ; & ce font des 
anges qui ont t ranfpor té cette chambre , la cafa 
f a m a , áe la Pa le í l ine , dans la marche d'Ancone. 

La cafa fanta a 32 piés d'Angleterre de longueur, 
13 de largeur , & 17 de hauteur. O n y v o i t une 
image de la fainte Vierge en fcu lp ture , haute de 4 
p iés , & qu'on donne pour é t re l 'ouvrage de Saint-
Luc . Sa t r ip le couronne c o ü v e r t e de j o y a u x , eíl: un 
p ré fen t de Louis X I Í Í . r o i de France. 

La chambre du tréfor eíl un endroit fpacieux, 
dont 17 armoires á doubles battans lambriífent les 
rnurs. O n p r é t e n d que ees armoires font remplies 
des plus riches offrandes en or p u r , en vafes, & en 
pierres p r é d e u f e s ; mais bien des gens dou íen t de 
Fexiftence aftuelle de toutes ees r icheí fes . 

Q u o i qu ' i l en f o i t , Lorette eí l fituée fur une mon-
í a g n e , á 3 milles de la cote du golfe de Veni fe , 5 
S. E. d 'Ancone , 45 N . O . dePvome. Long. 3 / . 2 Í . 

dat. 4 3 . 2.4. ou p l ü t ó t fe lón la fixation du P. V i v a , 

Les Jéfuites ont auí í i une place dans l 'Amér ique 
f e p í e n t r i o n a l e , au bord de la mer Vermeil ie , au 
pays de Concho , qu' i ls ont n o m m é e Lorette-concho, 
í u r laquelle on peut l i re les lettres édifiantes, tom. V. 
l is ont la quelques bourgades, i l n ' y manque plus 
•que des pellerins. ( -O. / . ) 

L O B . E T Z , LE, (^Geog.) pe t i íe r iv iere de SuiíTe , 
•au can tón de Zug . Elle a ía fource dans le lac d'E-
geri, , n o m m é fur la carie Egerifée , & fe perd dans 
la Rufs. ( Z?. / . ) 

L O R G N E T T E , f. f. ( Dloptr.) on donne ce nom 
o u á une lunette a u n feul verre qu'on tient á la main, 
011 á une petite lunette á tuyau , compofée de p l u -
áleurs verres, & qu'on tient auíÉ á la main. Les lu-
iiettes á mettre fur le nez, ou les lunettes á long 
t u y a u , s'appellent fimplement lunettes. Foye^ L u -
M&TTZ. L e s lorgnettes s'appellent .au£i par les Phy-

L O R 
ficiens monocles , en ce qu'elles ont ía propnété de 
ne í e r v i r que pour un feul c e i l ; au lieu que Ies lu 
nettes ou'béfeles fervent pour les deux. Les lorme' 
tes á un feul verre doivent é t r e formées d'im yerre 
concave pour les myopes , & d'un verre convexo 
pour les presbytes. ( ^ b j ^ M Y O P E (S'PRESEYTE) 
parce que l 'u íage de ees lorgnettes eíl de faire VOT 
l'objet. plus d i í l i n d e m e n t . ( O ) 

L O R G U E S , ( Géog. ) en ia t in dans Ies anciennes 
c h a m e s , Leonica, petite v i l l e de France en Pro-
vence , chef-lieu d'une vigueric de méme nom. EI1¡ 
eí l f i tuée fur la r iv ie re d 'Argent , á deux licúes de 
Dragu ignan t , cinq de Fréjus , 14 d'Aix , 171 S. O 
de Paris. Long. 24 d. 2.1. ¡ ". lat. 47 d 20 / i , «*. 
Q B . J . ) :\ • • ' J ' .* 

L O R I N , f. mí' ( Corderie. ) corde qu'on attache 
á une ancre, & á l'aurre e x t r é m i t é de laquelle on 
met un morceau de l iége pour retrouver l'ancre m 
cas que le gros cable s'en fépare . ^ o y ^ ANCRE. 

L O R I O T , f. m . { H i j l n a t . Ornltholog^ gálbula 
Aldr . chloreus Ar i í l . oriolus , Gefn. oifeau qui eíl á-
p e u - p r é s de la groífeur du merle. I I a neuf pouces 
& demi de longueur depuis l ' ex t rémi té du bec ¡uf-
qu'au bout de la queue, & environ feize pouces d'en-
yergure. La te te , la^ gorge , le c o n , lapartie ante* 
rieure du dos , la p o i t r i n e , le ven t re , les cotes, Ies 
jambes, les petites plumes du deflbus de la queue 
& des ailes, font d'un beau jaune ; la partie poílé-
rieure du dos , le c roup ion , & les petites plumes 
du deí íous de la queue , ont une couleur jaune me-
lee d 'olivatre. I I y a une tache noire de cbaoue coré 
de la rete entre le bec &; l ' oe i l ; les plumes des epau-
les ont du noir & du jaune o l i v á t r e ; les petites plu
mes du deífus de l'aile font noires, quelques-unes 
ont du jaune pá le á la p o i n t e ; les grandes plumes : 
des ailes font noires en entier ou bordees de blanc 
pur ou de blanc jaunatre ; les deux plumes du mi-
l ieu de la queue lon t en partie de couleur d'olive, 
en partie noires & t e rminées par un point jaune; les 
autres font noires & jaunes; le bec eíl rouge, les 
piés font l i v ide s , & les ongles no i rá t r e s . Cet oifeau 
fuípend fon nid avec beaucoup d'art á des branches 
d'arbres : les couleurs de la femelle ne font pas íi 
bellos que cellos du má le . Voye-̂  rOrnithoíogie de 
M . B r i í l b n , ou font auffi les deferiptions des /0-
riots de la Cochinchine , des Indes, &£ de Bengale , 
& du loriot á la tete r a y é e . Foye^ OISEAU. 

L O R M E R Í E , f. f. ouvrage de Lormerie, ( Cloü' 
úer, ) fous ce mot font compris tous les petits ou-
vrages de fer qu ' i l e í l permis aux maitres Clouíiers-
Lormiers de forger & f a b r i q u e r , commegourmettes 
de chevaux , anneaux de licols & autres. Voyq 
C L O U T I E R . 

L O R M Í E R , f. m. ( Cloütier,) qui fait des ouvra-
ges de Lormerie . Les Cloutiers , Selliers, & Eperon-
n ie rs , font qualifiés dans leurs í latuts mattres Lor-
miers , parce qu ' i l eíl permis aux maitres de cestrois 
arts de faire des ouvrages de Lormer ie , favoir aux 
deux premiers fans fe fe rv i r de lime ni d'eíloc, & 
aux derniers en Ies l imant & les poli l lant. 

L O R O S , f. m . ( Hifl. nat , ) nom que les Efpagnols 
d o n n e n t á u n e efpece de perroquet commun dansle 
Mexique & les autres parties de la nouvelle Efpa-
gne. Ses plumes font vertes , mais fa tete & l extré
mi t é de fes ailes font d'un beau jaune. I I y a encoré 
une petite efpece de perroquets d é l a méme couleur, 
mais qui ne font pas plus gros que des grives; o11 
Íes nomme periccos. 

L O R R A I N E , ( Géog. ) é ta t fouverain de l'Euro-
pe , entre les terres de rempire^ Sí cellos du royau-
me de France. Plufieurs é c r i v a i n s , entre autres fl-
P. Ca imet , ont d o n n é l 'h i í loire intéreífante c!e cet 
é t a t , en 7 v o l . in-fol, nous n en cirons ici qwe 
mots. T 

Le 



Le premier fort despeuples qtn rhabi toíent , fut 
¿e fubir le jong des Romains comme les autres Gau-
loís; ils obéirent á ees maitres du monde, jufqu'au 
commencement de la monarchie fran^oife. 

Ce pays fit la plus coníidérable partie du royan
me d'Auítraíie, qui fe forma dans les partages des 
enfans de Clovis & de Clotaire. U ne changea de 
nom que fous le regne du jeune Lothaire, ñls de 
Tempereur Lothaire, & fous leqúel i l eutle titre de 
toyaumQ, regnum Lotharii; d'oíi Ton fit Lotharin-
áia Si de Lotharingía, vint le vieux mot fran^ois 
Loherregne : depuis pour Lohcrregne, on a dit Lorrenc, 
&enfin Lorraine. Ce pays dans le x i i j . ñecle fenom-
moit auífi Lothier, comme i l paroit par une pubil-
cationdepaix de Tan 1300, qui commence ainfi : 
« Jehan , par la grace de Dieu , duc de Lóihier, de 
» Braibant, & de Lemboure ». . . . 

La Lorraine fut par fucceíTion de tems divifée en 
deux grands duchés, dont Tun s'appelle Lorraine 
íuperieure , ou Lorraine Mofellane, & l'autre Lor
raine inférieure , ou Lorraine furia Meufe, 

Eníin , la Lorraine fut réduite á une bien petite 
portion du pays qui avoit porté ce nom, & ne fut 
plus connue que fous la fimple dénomination de du
ché de Lorraine , dont nous devons parler ic i . 

Cet état eft borne an nord par les évéches de 
Metz , T o u l , & Verdun , par le Luxembourg , & 
par l'archeveché de Treves ; á l'orient par l'Alface, 
& par le duché des Deux-ponts ; au midi par la Fran-
che-Comté; & au couchant par la Champagne & 
par le duché de Bar. íl a 35 á 40 lieues de long de
puis Longvickjufqu'á Phiiisbourg, & 25 á 30 lieues 
de large depuis Bar jufqu'á Vaudrange. Nancy en 
eft la capitale. 

Ce pays ahonde en grains, v ins , chanvre, gi-
bier, & poifíbn ; i l s'y trouve de vaítes foréts, des 
mines de fer, & plufieurs falines. I I efl: arrofé d'un 
grand nombre de rivieres , dont les plus coníidéra-
bles font la Meufe, la Mofelle , la Seiiie, la Meurte, 
la Saone, & la Sare. Jailiot eít le géographe qui en 
a donné la meilleure carte. 

Les ierres du domaine de la Lorraine comprennent 
quatre grands bailliages ; le bailliage de Nancy , 
celni de Vofge, celui de Baffigny, & le bailliage 
allemand, appellé aufíi la Lorraine allemande. 

Les ducs de Lorraine defeendent en lígne diredle 
mafeuline de Gerard d'Alface, comte de Caftinach , 
iííu d'une noble & ancienne maifon du pays, & 
oncle de l'empereur Conrard. Henri le Noir empe-
reur, lui donna la Lorraine fupérieure á titre de du
ché, en 1048 , & fes defeendans en ont joui jufqu'au 
traité conclu á Vienne en 173 "' , par lequel ce du
ché eíl cédé au roi Staniílas I . pendantfa v i e , pour 
étre réuni á la couronne de France aprés la mort de 
ce prince ; c'eft l'ouvrage du cardinal de Fleuri. 
Ainíi par la fageíie de ce miniílre, cette province a 
eupour la derniere fois un prince réñdent chez elle, 
& ce fouverain Ta rendue trés-heureufe; fon nom 
fera long-tems cher aux habitans d'un pays dont i l 
e íHepere . ( D . J . ) 

LORRÉ , adj. ( Blafon. ) en termes de Blafon fe 
dit des nageoires des poiífons. 

LORRIS, ( Géog. ) petite vilíe de France en 
Orléannois, fituée dans des marécages , á fix lieues 
de Montargis. Cette ville a une coutume fmguliere 
qui porte fon nom , & qui s'étend aífez loin. Elle 
fut rédigée en 15 3 1 ; le íieur de la Thaumafiiere a 
fait un ampie commentaire fur cette coutume , qui 
parut á Bourges en 1679 in-foí- C'eíl un grand mal-
heur que cette multiplicité de coutumes dans ce 
royanme, & cette foule de commentateurs qu'un 
avocat doit avoir dans fa bibliotheque ; mais i l ne 
s'agit pas ici de déplorer nos folies, i l eít queftion 
d'une ville dont la long, efi ZQ, 2 f . la lat. 47. 55 , 
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Guiílaume de Larris prit ce furnom, parce qu'ií 
naquit dans cette vilíe fous le regne de S. Louis. 
Fauchet & la Croix du Maine , racontent qu'il en-
treprit de compofer le fameux román de la Rofe , 
pour plaire á une dame qu'il aimoit. 11 mourut vers 
l'an 12Ó0, fans avoir achevé cet ouvrage, qui a été 
continué par Jean Ciopinel, dit de Meun, fous le 
regne de Philippe-le-Bel. ( Z), / . ) 

LOSANGE , f. m. ( Géorn. ) efpcce de parallélo-
gramme, dont les quatre cóíés font égaux & chacun 
parallele a fon oppofé, dont les angles ne font 
point droits, mais qui en a deux aigus oppofés Tun 
á l'autre , & deux autres obtus oppofés auííi l'un á 
l'autre. Voye^ P A R A L L É L O G R A M M E . 

Quelques-uns n'appellent lofange, que celui oíi 
ía diagonale qui joint les deux angles obtus , eíl 
égale aux cótés du lofange ; mais la dénomination 
générale a prévalu. 

Scaliger dérive le mot lofange, de laurengia, parce 
que cette figure reífemble á quelques égards á la 
feuille de laurier. On l'appelle ordinairement rhom~ 
be en Géométr ie , 6c rhombo'ide, quandles cótés con-
tígus font inégaux. Voye^ R H O M B E & R H O M B O Í -
D E . Chambers. ( ) 

L O S A N G E , {Menuiferie.) eíl: un quarré qui a deux 
angles aigus. Les Menuiíiers en mettent dans le m i -
lieu despanneaux des pilaítres pour en interrompre 
la longueur. 

L O S A N G E 5 ( PdtiJJerie. ) c'eíl: un gatean fenilleté 
& glacé de nompareilles, c'eft-á-dire d'ouvrages 
de conliferie de plufieurs conleurs & de toutes fa-
cons. 

L O S A N G E , terme de Blafon , figure á quatre poín-
tes, dont deux font un pen plus étendues que les 
autres, & qui eíl aífife.fur une de ees pointes : les 
filies portent leur écu en lofange. 

LOSANGÉ , en terme de Blafon , fe dit de Tecu 
& de toute figure couverte de lofange. 

Craom en Anjou , lofangi d'or & de gnenles. 
LOSON , ( Géog. ) nom de deux petites rivieres 

de France , Tune en Béarn , qui fe perd dans le Ca
ve , l'autre dans le Cotantin, qui finit fon cours 
dans la riviere de Tante. ( Z>. / . ) 

L O T , f. m. {Jurifprud.} íignifie portion d'une 
chofe divifée en plufieurs parties pour la partager, 
& diílribuer entre plufieurs perfonnes. 

Dans les fucceífions, qnand l'aíné fait les lots¿ 
c'eít ordinairement le cadet qui choiíit. 

Quelquefois on les fait tirer an fort par un enfant,1 
011 bien la difiribution s'en fait par convention. 

Entre co héri t iers , les lots font garans les nns des 
autres. Voyei H É R I T I E R , P A R T A G E , S U C C E S -
S I O N . 

Tiers lot^ en matiere bénéficiaíe, eíl celui qui eíl 
deíliné á acqnitter les charges, les deux autres étant 
l'un pour l'abbé commendataire , l'autre pour les re-
ligieux. Voye^ A B B É , BÉNÉFICE , R E L I G I E U X , 
R É P A R A T I O N S . ( ^ ) 

L O T , fe dit auííi en termes de loterie, de la part en 
argent, en bijoux, en meubles , marchandifes, &C,. 
dont eít compofée une loterie, & que le hafard fait 
tomber á quelques-uns de ceux qui y ont mis. On 
appelle gros-lot celui qui eíl le plus confidérable de 
tous. Diciionnaire de Commerce, 

L O T , ( Mefure des liquides. ) vieux mot de notre 
langue , qui entr'autres fignifications , dit M é n a g c , 
défigne une mefure de chofes liquides ; enfuite cet 
auteur nous renyoie pour l'explication, au GloíTaire 
de Ducange, lequel ne nous inílruit pas mieux; 
mais Cotgrave nous apprend que le lot eíl une me
fure coníenant un peu plus de deux pintes d'eau ; 
Borel , dans fes reckerches & antiquités gauloifes, re
marque qn'en 13 5 1 , le /<?r de v in valoit deux de-
niers» 

T T t t 
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L O T , U , ( £ e o g . ) r iviere de France ; fes anclens 

noms latins f t n t , ieton B.Tairand , Olda , OLdus , 
OUndis, Olitus, & plus recemment Lotus, l l prend 
fa í b u r c e dans le G é v a u d a n , au-deí íus de la v i l l e de 
Mende , & íe jette dans la Garonne á A i g u i l l o n . I l 
commence d'étre navigable á Cahors , 6c quoiqu ' i l 
ne íe íbit que par des é c l u í e s , fa naviganon eí l trcs-
utiié; { B . J . ) 

L O T A R í U S , f. m . ( B iJ ! . anc. ) homme qui fe 
rendoit de bonne heure aux fpeftacles & prenoitune 
place commode , qu ' i l cédoi t enfuite á quelque per-
í o n n e riche pour une legere re t r ibut ion. 

L O T E , f f. ( Hift'. nat. Icthiolog. ) mufulla fiuviaú-
íis , vdlocujlris , Rond . poiíTon de lac & de r iviere 
qu i difiere de la mufteile vulgaire de raer, en ce 
qu'elle a le corps moins rond & moins é p a i s . La Ion a 
un barbii ion áu bout de la machoire de deíTous , deux 
nageoires prés des ouies , deux au-deíTous , une án
dela de l'anus qui s 'é tend jufqu'á la queue , une auíTi 
grande fur la partie pofterieure du dos , & enfin une 
peti te nageoire au - devant de la grande du dos. La 
queue reí lemble á la pointe d'une épée ; le corps a 
de petites écail les & une couleur mé lee de roux & 
de brdin , avec des taches noires difpofées en ondes. 
Rondelet , hijl. des poijfons des lacs. 

LOTERIE , f. f. ( Ar'uhmetiqui. ) efpece de jen de 
hafard dans leque ld i f fé rens iots de marchandifes ou 
différentes fornmes d'argent font dépofées pour en 
former des pr ix & des bénéfices á ceux á qui l e sb i l -
lets favorables é c h o i e n t . L'objet des lour'us & la 
maniere de les t i rer , font des chofes t rop commu-
nes pour que nous nous y a r r é t i ons i c i . Nos loterles 
de France ont c o m m u n é m e n t pour objet de parvenir 
á faire des íbnds deflinés á quelques oeuvres pieufes 
o u á quelque b e í b i n de l ' é t a t ; inais les loieries font 
t r e s - f r é q u e n t e s en Angleterre & en Hollande , o ü 
on n'en peut faire que par pe rmi í í ion du magií í ra t^ 

M . Lecierc a c o m p o f é un traite fur les loteries , o ü 
i l montre ce qu'elles renferment de louable & de 
blamable. Gregorio Le t i a d o n n é auííi un ouvrage 
fur les loteries, 6 í le P. Menetrier a puMié en 1700 
un traite fur le m é m e fu j e t , ou i l montre l 'or igine 
des loteries , & leur ufage parmi les Romains ; i l dif-
t inguedivers genres loteries, & prend de- lá occa-
fion de parler des hafards & de refoudre plufieurs cas 
de c o n í c i e n c e qui y ont rapport . Chambers. 

Soit une lotcrie de h billcts dans laquelle m foit le 
p r ix du b i l l e t , m n fera Targent de toute la loterk; & 
comme cet argent ne rentre jamáis en total dans la 
bourfe des intéreíTés pris enfemble , i l e í l év iden t 
que la loterie e í l toujours un ¡eu defavantageux. Par 
exemple-, foi t une loterie de 10 billets á 20 iivres le 
b i l l e t , & qu ' i l n ' y ait qu 'un lot de 150 I ivres , l'efpe-
rance de c h a q u é in tére í fé n ' e í l que de — l i v . = 15!. 
& fa mife e í l de 20 l i v . ainfí i l perd un quart de fa 
mife , & ne pourroi t v e n d r é fon efpérance que 151, 
Foyei J E U , Á V A N T A G E , P R O B A B I L I T É , &C. 

Pour calculer en general l 'avantage ou le defa-
vantage d'une loterie quelconque, i l n 'y a qu ' á fup-
pofer qu'un part icul ier prenne á l u i feul toute la 
loterie, & vo i r le rapport de ce qu ' i l a débour fé á ce 
qu ' i l recevra : foit m l 'argent d é b o u r f é , ou la fomme 
de la valeur des billets , & /2 la fomme des lots qu i 
eíl toujours m o i n d r e , i l e í l év iden t que le defavan-
tage de ía loterie eí l . Voyei AvANTAGE, J E U , 
PARÍ, P R O B A B I L I T É , &C. 

Si une loterie contient n billets & m l o t s , on de
mande quelle p robab i l i t é i l y a qu'on ait un l o t , fi 
o n prend r billets. Prenons un exemple : on fuppofe 
en tou t 20 bi l le ts , 15 l o t s , & par c o n f é q u e n t 15 b i l 
lets qu i doivent f o r t i r , & qu'on ait pris 4 billets : on 
r e p r é f e n t e r a ees 4 billets par les quatre premieres 
lettres de l a l p h a b e t , a , ¿3 ¿ ? & les %Q billets 

par íes vmgt premieres lettres du m é m e alphabet II 
eíl vifxble, i0, que la queí l ion fe r édu i t á favoir com 
bien de fois 20 lettres peuvent é t r e prifes quinze á 
quinze ; 20. quelle p robab i l i t é i l y a que l'un des A 
billets fe t rouve dans les 15. Or VarticU COMBI
NÁIS ON apprend que v ing t chofes peuvent é i recom-
binées quinze á quinze au nombre de fois repréfenté 
par une fraft ion dont le d é n o m i n a t e u r eíl 1. 2 ? 
&c. jufqu 'á 15. 6i le n u m é r a t e u r 6. 7. 8.. . & 'c. juf
q u ' á ó -(- 14 ou 20. A legare! de la feconde queftíon 
elle fe r édu i t á favoi r combien de fois les 20 billets 
( e x c e p t é les quatre , ¿ , c , ¿ , ) peuvent etre pris 
quinze á quinze , c 'eí l-á-dire combien de fois 16 b i l 
lets peuvent etre pris quinze á quinze , ce qui s ex
prime {FoyeiVarticU C O M B I N A I S Ü N ) parunefrac-

. t i on dont le d é n o m i n a t e u r eíl 1. 2. 3, 4. &c. jufqu'á 
15. & le n u m é r a t e u r 2, 3. 4. &c. jufqu'á 2 - f 14 ou 
16. Done la p robab i l i t é c h e r c h é e eíl en raifon de la 
premiere de ees deux fradions , moins la feconde á 
la premiere ; car la différence des deux fraftions ex
prime é v i d é m m e n t le nombre de cas oü l'un des 
b i l í e t s a , b , c 9 d , fort ira de la roue. Done cette pro
babi l i té e í l en raifon de 6. 7. 8 20 — 2. 3, 
4 16 á 6. 7. 8 20, c 'eíl-á-dire de 17, 
18. 19. 20— 2. 3. 4. 5. á 17. 18. 19. 20. 

D o n e en g é n é r a l la p robab i l i t é cherchée eíl ex-
p r l m é e par ie rappor t á.e { n — m -\- 1. n -~ m 
+ 2- /2 ) ~ ( /z — r — 7« - j - 1. /z — r — w 
+ 2 /z ~ ;•) á ( /2 — w + 1. /z — 7/2 + 2 n') 
D ' o ü l 'on v o i t que fi /2 — r — 7/2 - f 1 — o 011 eílnéga-
t i f , on jouera á j cu fur. Si , par exemple, dans le cas 
p r é c é d e n t au l ien de 4 billets on en prenoií 6 , alors 
on auroit n — r ~ m - j - 1 = 10 •— 6 — 15 1 ̂  o ; & 
i l y auroit certitude d 'avoir un l o t , ce qui eíl évi
dent , pulique fi de 20 billets on en prend 6 & qu'ií 
en doive for t i r 15 de la rOue , i l eí l infailiible qu'il 
en fortira un des 6 , les au í re s ne faifant enfemble 
que 14. f^oyei JEU , &c. ( O ) 

L O T E R I E , (/¿22) C e j e n eí l ainfi nommé de la 
re í femblance qu ' i l y a entre la maniere de íe jouer 
& de t irer une loterie $ i l e í l d'ailleurs forí récréatif &: 
d 'nngrand commerce. I I n ' e í l beau qu'autant qu'on 
eí l beaucoup de monde á le jouer ; mais i l ne faut 
pas é t r e moins de quatre. O n prend deux jeux de 
cartes ou font íou íes les petites ; l 'un ferí pour faire 
les lots ^ & l'autre les bil lets. Voye^ LOTS & BIL
L E T S . Quand on eíl convenu du nombre des jettons 
que chacun doit avoir devant f o i , de leur valeur & 
des au í re s chofes qui regardent le jeu 011 les joueurs, 
deux des joueurs p r e n n e n í chacun un jeu de caries 
( ce font les premiers venus , car i l n 'y a mil avan-
tage d 'é t re premier ou dernier á ce jeu ) ; & aprés 
les avoir battues & fai tcouper á ceux qui font á leur 
gauche, l 'un d'eux en met une devant chaqué joueur 
de facón qu'elle ne peut é t r e v ü e . Quand toutes ees 
cartes font ainfi rangees fur latable , chaqué joueur 
met le nombre des jettons qu ' i l juge á-propos fur 
celle qui e í l v i s - á - v i s de l u i , faifant attention a ce 
que ees jettons ne foient poin t de nombre égal. Les 
lots ainíi chargés , celui qu i a l'autre jeu de carte 
en donne á chacun une : enfuite on tourne les lo ts , 
& alors chaqué joueur v o i t fi fa carie eíl femblable 
á quelqu'une des lots , c 'e í l -á-dire que s'il a pour bi l 
let un valet de cosur, une dame de carrean, & que 
quelqu'un des lots foit une dame de carreau ou un 
valet de coeur, i l gagne ce l o t , & ainfi des autres. 
Les lots qui n'ont pas é té en l evés font ajoutés au 
fonds de la loterie, pour é t r e t i rés au coup fuivant, 
& on c o n t i n u é á jouer ainfi jufqu 'á ce que le fonds de 
la loterie foit tout t i r é . Voye^ L O T S , B I L L E T S . 

Lorfque la partie e í l t rop long-tems á finir, on 
double ou on t r ip le les billets qu'on donne á chaqué» 
mais toujours cependant l 'un aprés l 'autre: la gteí* 
feur des lots abrege e n c o r é beaucoup la parue, 
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L O T E R I E S des Romains, {Hl f l . rom, ) en h i m pit-

tacia, n . p l . dans P é t r o n e . 
Les Romains imaginerent pendant Ies í a tu rna l e s 

¿es eípeces de lo unes, dont toas les billets qu 'on 
áiftribuoit gratis aux conv ié s ? gagnoient quelque 
prix ; & ce qui é toi t écr i t fur les biilets fe nommoi t 
avopkorcta. Cette í n v e n í i o n é to i t une adreíTe galante 
cíe marquer ía i ibéral i té & de rendiré la tete plus v i v e 
& plus mtéreíTante, en mettant d 'abordtout ie monde 
de bonne humeur. 

Auguí ie g o ü t a beaucoup cette idee ; & quoique 
ks biüets des lourics qu ' i l ía i íbi t conñl ía lTent quel-
quefois en de pu rés bagatelles ? ils é ío i en t imagines 
pour donner matiere á s'amufer e n c o r é davantage ; 
H i a i s N e r ó n , dans Ies j é u x que Ton cé iébro i t pour 
r é t e r n i t é de Tempire , é ía la la plus grande magn i í i -
cence en ce genre. I I crea des lottrus publiques en 
faveur du peuple de miile billets par j o u r , dont quel-
ques-uns íuffiíbient pour faire la fortune des p e r í o n -
nes entre les mains defqiiels le hafard.les d i í l r ibuo i t . 

L'empereur Hé l iogaba le t rouva plaifant de com-
poíer des lourics moi t i é de billets utiles 6¿ moi t i é de 
billets qui gagnoient des choíes riíibles & de nulle 
valeur. í l y a v o i t , par exempie , un bii let de fix ef* 
claves, un autre de fix mouches, un billeí d'un v a í e 
de grand pr ix , & un autre d'un vafe de terre com-
jiuine , ainíi du refte. 

Ení in en 1685 Louis X I V . renouvella dans ce 
royanme la m é m o i r e des anciennes /orér ie í romaines : 
it en íit une fort bri l lante au fujet du mariage de fa 
filie avec M . le D u c . í l é t a b l i t dans le falon de M a r l y 
quatre boutiques remplies de ce q u c r i n d u í h i e des011-
vriers de París avoit produit de plus riche & de plus 
r eche rebé . Les dames & Ies hommes n o m m é s du 
voyage , t i re ren ta i i for t les bi joux dont ees boutiques 
é to i en tga rn i e s . L a f é t e de ce p r i n c e é t o i t fans doute 
t res -ga lante ,S í m e m e á c e q u e p i é t e n d M . deVokai re , 
f u p é r i e u r e e n c e g e n r e á celle desempereurs romains. 
Mais íi cette ingénieufe galanferie du monarque , f i 
cette fomptuofi té , fi Ies plaifirs magnifiques de fa 
cour eufíent infulté á la mifere du peuple 3 de que! 
ceil Ies regarderions-nous ? ( D . J . ) 

L O T H , f. m . i^Commircc.') poids ufué en Allema-
gne-, & qui fa i t une demi-once ou la trente-deuxie-
me partie d'ime l iv re commune. 

L O T H I A N E , ( Géogr. ) en la t in Laudamla, pro-
vince marit ime de TEcoffe mér id iona l e , fur le goife 
deForth. C 'e í t la plusbelle ,1a p lus fe r í i l e & la plus 
peuplée de toute rEco íTe . On la d iv i íe entrois par-
ties , Tune o r i én ta l e , i'autre occidentale , & une 
troi í ieme qui eí l celie du m i l i e u , n o m m é e par cette 
raifoh míd-Lothían ; c 'e í l dans cette derniere partie 
qu'eñ Edimbourg , capitale de I'EcoíTe. ( Z>. / . ) 

L O T í E R , lotus , f. m. ( Hij l . nat. Bot.^) genre de 
plante á fleur l é g u m i n e u f e ; i l fort du cál ice un piíl i l 
qui devient dans la fuite une filique d iv i f éedans quel-
ques efpeces en cellules pardes cloifons tranfverfales;. 
cette f lique renferme des femences ordinairement 
arrondies. Ajoutez á ees carafteres qu ' i l y a trois 
feuilles.fur un m é m e péd icu le , dont la bale eí l en
cere garnie de deux autres feuilles. T o u r n e f o r t , injl* 
ráherb. /^oy^ PLANTE. 

LOTIER adorant j {Botan. ) 011 trerle odo r i f é r an t , 
GU trefle mufqué . C e í l une des e ípeces de m é l i l o t , 
c eíl: [Q melilotiis major , odorata , violácea de T o u r 
nefort j jíiji. 40y , lotus horunfis , adora de C. B . P. 
330. Trljolium odoratum de G é r a r d , de Parkinfon & 
de Pvay, hijior. / , g ó o . 

Sa r á e m e eíl menue , fimple , blanche , ligneufe > 
garnie de quelques fibres. Sa tige eft au-moins haute 
d'une c o u d é e , droite , g ré te , canne lée , un peu an-
guleufe, liffe , creufe & bninchue des'le bas. Ses 
feuilles n a i í f e n t a l t e r n a t i v e m e n t p o r t é e s trois enfem-
ble fur une longue queue; elles foní d'un verd p á l e . 

Tome I X , 

í l íTes, oen te l ée s tout au t o u r : ceí les du bas des tiges 
font o b í u f e s , plus courtes & plus arrondies : celles 
du haut font plus longues & plus p o i n í u e s . Des aif" 
felles des feuilles fupér i eu res fortent de longs p é -
dicules qu i portent des épics ou des bouquets d é 
pe t i t es f íeurs l é g u m i n e u f e s d ' u n b l e u clair , r é p a n d a n t 
une odeur aromatique un peu f o r t e , mais a g r é a b l e ^ 
& qui dure m é m e íorfque la plante e í l a r r a c h é e be 
f echée . I I s 'é leve du cál ice de c h a q u é fleur un piílil. 
qu i fe change en une capfule du re , nue , c 'e í l a-dire 
qui n ' e í í pas cachee dans le cál ice comme dans l e 
trefle , & qu i renferme deux ou trois graines jaunes 
odorantes &: arrondies. Cette plante eí l annuelle i 
on la cul t ive dans les jardins pour fa bonne odeur* 
( / > . / . ) 

LOTIER odoraitt, (Mat . med. ) trefle mufqué , o u 
faux baume du Pérou. 

Les feuilles & lesfleurs de cette plante font d'ufage 
en Medecine. 

Cette plante deterge , digere, calme Ies douletirs,; 
r é f o u t l e fang é p a n c h é & g r n m e l é , & confolide les 
piales. Quelques-uns m é m e la mettent au nombre 
des alexipharmaques : on la mé le dans Ies potions 
vulneraires avec les autres plantes v u l n é r a i r e s . Les 
fommités ñeu r i e s prifes á la dofe d'un gros en d é c o c -
t ion dans du v i n ou dans de l ' h y d r o m e l , gué r i í f en t 
l a p l e u r é f i e en procurant la fueur. Cette m é m e d é -
coft ion excite les regles & les ur iñes : on dit qu 'on 
la donne e n c o r é u í i l e m e n t , ou la graine pi lée á la 
do íe d'un gros dans du v i n , contrele p o i f o n , quand 
on c ro i t avoi r é té e m p o i f o n n é . 

O n Tempioie e x t é r i e u r e m e n t dans les decod ions 
& les fomentations v u l n é r a i r e s . O n fait avec les 
fommités fleuries, m a c e r é e s dans l 'huile commune , 
une hmle qui eí l t r é s - r e c o m m a n d é e pour r éun i r les 
piales & ¡es défendre de l ' in r lammat ion , pour g u é -
r i r Ies hernies desenfans , pour amoll ir & faire abou=-
íir les tumeurs. 

O n mer dans Ies habits la plante quand elle e í l 
feche , & l 'on croi t qu'elle e m p é c h e qu'ils ne foient 
m a n g é s des vers. L 'eau di í l i l lée paífe pour v u l n é -
raire & ophtalmique. G e o f f r o i , mar. med'. 

L O T í O N , f. f. ( ChlmU. ) l ' a a i o n de laver. Ce 
mot n ' e í l ufité , & m é m e peu ufité , que dans la C h i -
m í e pharmaceutique ; i l s ' empío ie dans le m é m e fens 
que celui á'édulcoration ,<k. ce dernier eí l beaucoup 
plus en ufage. ^oye^ EDULCORATION. L'aélion de 
l a v e r , dans les t ravaux de la M é t a l i u r g i e , s'appelle 
lavage , voye^ LAVAGE. ( ¿ ) 

LOTÍON , (Med. thérap. ) l ' a ñ l o n de laver difFé-
rentes parties du corps , comme la tete , les mains 6¿ 
les piés : c 'eí l- lá une efpece de bain , voyci BAINÓ 
La loiion des p i é s , qui eíl la plus ufitée des loñoni 
medicinales & celle dont Ies efFets font les mieu% 
obfe rvés , e í l connue dans l'arr fous le nom de péd'u 
luve^ vayei PÉDILUVE. 

C 'e í l un ufage é tab l i chez plufieurs pcuples, d>C 
principalement chez ceux qui habitent les pays d u 
N o r d , de fe laver habituellement la tete , les piés & 
les mains avec de l 'eau froide : cette prat ique e í í 
r e c o m m a n d é e par plufieurs medecins , tantanciens 
que modernes , & L o k e la recommande beaucoup 
dans fon t ra i t é de l ' éduca t i on des enfans. Nous 
fommes aífez portes á la croire falutaire , fur - tou t 
lorfqu 'on s'y e í l a c c o i u u m é des la plus t e n d r é en-
fance. Nous en avons p a r l é kl'amcle EAU , Mathré 
médicale. Voye{ cu article. ( -6 ) 

L O T I S S A G E , f. m. ( Commeru. ) c 'e í l la d iv i f io t l 
que l 'on fait de quelque chofe en diverfes pa r í s j pour 
é t r e t i r ées au fort entre plufieurs perfonnes. 

Ce í e r m e n 'e í l guere ufité que dans les commii* 
n a u t é s de Paris , qui font l o t i r les m a r c h a n d í í e s 
foraines qui arr ivent dails ieurs bureaux. Foye^ L o « 
TISSEMENT, 
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L O T I S S A G E , ( Mctallurgk.) o p e r a í i o n qui fe 

pratlquc pour etre plus für de la q u a n t i t é de metal 
que contient une mine , dont on v e ü t faire reíTai. 
Pour cet effet, quelque métal<jue contienne la mine, 
c 'eft-á-dire íoit qu ' e lk íbit une mine d 'argent, de 
plomb de cuivre , de fer, &c, on commence par la 
t r ier . / ^ / ¿ { T R I A G E . Quand elle a e t é t r íée , on en 
fait un monceau 011 un tas, & Ton e n í e v e de la mine 
avec une petite pelle dans difFérens endroits du mon
ceau , & meme dans fon in t é r i eu r ; on méle tout ce 
qu'on a ainfi pris dans ce monceau , & on le met fur 
une place bien nette ; on le pulvér i fe pour rendre la 
mine plus menue qu'elle n ' é ío i t d'abord ; on la m e l é 
b i e n , & on en forme un tas a r rond i , on partage ce 
tas en deux parties égales ; on prend une de ees par-
í ies q i r o n r é d u i t en une p o n d r é e n c o r é plus fine ; 
o n la m é l e & on la divife e n c o r é en deux parties 
éga les ; e n f í n , quand la mine a ete bien m é l é e , on 
la met dans un mortier de f e r , ou 011 la pu lvé r i f e 
& on la tamife jufqu'á ce qu ' i l ne refte plus r ien fur 
le tamis. Quand la mine a é t é ainfi p r é p a r é e , on en 
prend ce qu ' i l faut pour les eí iais , ou bien on en 
rempl i t autant de boites q u ' i l efl nécef ía i re , & on 
les cachete. 

Pour le ¿otiffage des mines deja pi lées , on prend 
indi í féremment de cette mine avec un cueiller de 
f e r , & Ton a fo in de prendre auíí i de la pierre ou 
du fpath qui a é té écrafé avec la mine , afín de con-
noitre au ju í le le produi t de la minete l le qu'elle ef t ; 
on la pu lvér i fe , on la tamife de la maniere q u i a 
é t é d i t e , & avec les m é m e s p r é c a u t i o n s . O n en ule de 
m é m e pour les mines l a v é e s , a p r é s l e s avoir f échées . 

Cette o p é r a t i o n e í l d'une tres - grande con fé -
quence. E n Allemagne , ceux qui font cha rgés du 
lotijjage des mines , font des pfficiers publics qui ont 
p r é t é ferment de choifir avec é q u i t é . Foys^ le Traite 
de la fonu des mines de Schlutter. 

L O T I S S E M E N T , f. m¡ {Comm.) eft le partage 
qu i fe fait au fort d'une marchandife arrivante á un 
por t ? ou dans un m a r c h é , ou á un bureau de mar-
chands, entre íes diíférens marchands qui fe p r é -
í e n t e n t pour a c h e í e r ; c 'eí l un t rés -bon e x p é d i e n t 
pour e m p é c h e r le monopole des riches marchands 
ou artifans , qu i enleveroient toute la marchandife 
au préjuciiee de ceux de leurs confreres qu i font plus 
pauvres qu'eux. Voye^ ENEAU. 

L O T I S S E U R , f. m . ( Commerce. ) celui qui fait 
le partage & la d iv i í ion des lots. La p l ú p a r t des 
c o m m u n a u t é s qu i font lo t i r les marchandifes , ont 
des lotijfeurs cho iñs d^entre les maitres de la com-
m u n a u t é ; quelques-unes , comme celle des cour-
r o y e u r s , ont des lotijfeurs en t i t re d'office. D i ñ , de 
commerce. 

L O T O P H A G E S , {Geogr, anc.) peuples d 'Af r i -
que, aup ré s du golfe de la Sidre, ainíi n o m m é s , parce 
qu' i ls fe nour r i í fo ien t du frui t du lotus. P t o l o m é e , 
/ . I 1 L c. iv. place Tile des Lotophages , Lotophagites 
ínfula , dans le m é m e golfe. O n croi t que c 'eí l p ré-
fentement Tile de Z e r b i , que nous appellons rile de 
Gerhes. 

UlyíTe , di t H o m e r e , ayant é té je t té par la tem-
p é t e fur la cote des Lotophages ? envoya deux de fes 
compagnons pour la r e c o n n o í t r e . Les habitans en-
chan tés de l 'abord de ees deux é t r a n g e r s , ne f o n -
gerent qu ' á les r e t eñ i r a u p r é s d'eux, en leur donnant 
á goíiter de leur lotus , ce frui t a g r é a b l e qui faifoit 
oublier la patrie á tous ceux qu i en mangeoient ; 
c'eft qu'on l 'oublie na ture l lementaumi l ieu des plai-
firs. ( Z ) . / . ) 

L O T U S , L E , f. m. {Botan.') nom commun á p lu-
í i eu r s genres de plantes , & qui peut juftifiér que les 
B o t a n i í l e s modernes ne font pas toujours exempts 
des défau ts d'homonimie qu'ils reprochent á leurs 
p r é d é c e í f e u r s . 

Saumaife a perdu fon tems & fes peines á voulo^r 
d é c o u v n r quelles font les diverfes plantes, auxcnH 
les les anciens ont d o n n é le nom de lotus. Tout 
q u ' i l en di t , n'eft qu'un é t a l a g e d 'érudit ion qui ne 
r é p a n d aucune í u m i e r e fur ce fujet. I I eft clair qu'il 
ne faut pas efpérer de rien apprendre par l 'étymolo-
gie du nom , parce que ce n o m eft commun á bean" 
coup de plantes, & que T h é o p h r a f t e avoue qu'il y 
en a eí iedf ivement p lu í ieurs qui le portent. ^ 

Cepcndant á f o r c é de recherches , i l femble du-
moins que nous foyons parvenus á connoitre au-
jourd 'hui le lotus en pa r t i cu l i e r , dont parle le méme 
T h é o p h r a f t e , le lotus, dis-je, quicroi í foi t enEgvnrp. 
& au bord du N i l . byr 

Le ñ í e r v e i l l e u x qui fe l i t dans la defeription qu'en 
a d o n n é e cet auteur , avo i t tellement & fi lon^-tems 
é b l o u i les Botaniftes , que ne trouvant rien de plus 
commun dans les campagnes a r ro íées parle NU que 
des nymphíEa , iís ont é t é des ñecles entiers á n'ofer 
croire que c'en fút un . 

Abanbi ta r , favant medecin de Malaga, eft le pre
mier qui l 'ai t reconnu pour t e l , dans le voyage qu'il 
fit au Caire avec Saladin , au commencement du 
x i i j . í i ec le . Profpcr A l p i n en eft convenu dépu i s ; 
& de nos jou r s , M . L ipp i s á qui l 'amdüf de la Bota-
nique íit entreprendre en 1704 le voyage de la hauíe 
Egypte , a conf i rmé cette no t ion dans les mémoires 
de íes d é c o u v e r t e s , qu ' i l envoyo i t á M.Fagon, pre
mier medecin du feu r o i . 

La figure que nous en avons la plus conforme á 
la defeript ion de T h é o p h r a f t e , nous a é t é donnée 
d ' ap rés naturepar l 'auteur du recueil des plantes de " 
Malabar ; les parties qui en font repréfentées fur les 
monumens , s'y t rouvent tres-conformes. La íleur 
eft de toutes ees parties celle qui s'y remarque le 
plus ordinairement en toutes fortes d ' é t a t s ; ce qui 
vient du rapport que ees peuples croyoient qu'elle 
avo i t avec le fo le i l , á l 'appari t ion duquel elle íe 
mont ro i t d'abord fur la furface de l'eau , & s'y re-
plongeoit des qu ' i l é to i t c o n c h é ; phénomene d'aií-
leurs t r e s - c o m m u n á toutes les efpeces de nym-
phsea. 

C 'é to i t - l á l 'origine de la confécrat ion que les 
Egyptiens avoient faite de cette fleur á cet aftre 
le premier & le plus grand des dieux qu'ils ayent 
a d o r é . D e - i á v ient la c o ú t u m e de la repréíenter fur 
la tete de leur O f i r i s , fur celle d'autres divinités, 
fur celle m é m e des p r é t r e s qu i é toient á leur fer-
v ice . D e tous tems & en tous pays les prétres ont 
v o u l u partager les honneurs qu'on rend aux divini
t é s qu'ils fervent. 

Les rois d'Egypte aíFeftant les fymboíes de la di -
v l n i t é , fe font fait des couronnes de cette fleur. Elle 
eft auffi r ep ré fen t ée fur les monnoies , tantót naif-
fan te , t a n t ó t é p a n o u i e , & environnant fon fruit. 
O n la v o i t avec fa tige comme un fceptre royal dans 
la main de quelques idoies. ; 

Le lotus de T h é o p h r a f t e eft done l'efpece de ne-
miphar , n o m m é e nymphcea alba , major, &gyptiaccL, 
par quelques-uns de nos Botaniftes , & que Proíper 
A l p i n a f i bien d é c r i t e dans fon fecond livre des 
plantes d 'Egypte , chap. xv j . 

Sa tige re í f emble á celle de la feve , & p0llíie 
q u a n t i t é de fleurs blanches , comme celles du lis* 
Ses fleurs fe r e í T e r r e n t , plongent la tete dans l eau 
quand le folei l fe co l i che , & fe redreífent quand 11 
paroi t fur l ' hor i fon . 11 porte une tete & une graine 
comme le pavot , o u femblable au millet dont les 
Egyptiens faifoient autrefois du p a i n , ainfi que le 
t é m o i g n e n t H é r o d o t e & T h é o p h r a f t e . Cette plante 
a une racine faite en poflime de p i n , qui eft bonne a 
manger eme & cuite. 

11 y a une autre efpece de lotus 011 de nympn®a 5 
dont Ciuvius ¿¿ H e r m á n nous ont donné des figures^ 
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Si qui ne difiere de la precedente que par ía ceuleur 
incarnate de ía fleur. Cette fleur, au rapport d ' A í h é -
née , liV' X F * ^ ce^e qu 'un certain poete p ré f en t a 
commeune m e r v e i l l e , íous le nom de Lotus antoim, 
á i'emperenr Hadr ien , qu i renouvella dans Rome le 
cuite d'ííis & de Sé rap i s . 

Le fruit de cette p lante , qui a la forme d'une coupe 
de ciboire , en por to i t le nom chez les Grecs. Dans 
les bas-reliefs3 fur Ies méda i l l es & íur les pierres gra-
v é e s , fouvent elle fert de í iege á un enfant , que Plu-
tarque dit é t r e le c r é p u f e u l e , á cau íe de la f imil i tude 
de couleur de ce beau moment du jour avec cette 
fíeur. Le lotus antoun e í l v ra i íTemblablement la 
m é m e chofe que la. feve d'Egypte , qu i a é t é aíTez 
amplement déc r i t e par T h e o p h r a í l e . 

Les autres lotus m e n t i o n n é s dans Ies écr i t s des 
anclens foní des én igmes qu 'on n'a point e n c o r é de- . 
v inées . Nous n'avons point v u ees plantes dans leur 
l ien natal pour Ies r econno i t re , & les deferiptions 
qui nous en re í l en t í ans figures font tres-vagues, 
í r é s -cour te s & t r é s - impar fa i t e s . 

Les modernes n'ont que t rop imi té les anc íens á 
impofer le nom de lotus á p lu í ieurs genres de plantes 
diilerent.es , á les mal c a r a d é r i f e r , á en donner de 
m a u v a i í e s r e p r é í e n t a t i o n s & des deferiptions incom-
pletes. C'eíl: un nouveau chaos, qu 'on a bien de la 
peine á déb rou i l l e r . 

í l y a d'abord le lotus , en fran^ois lotier o u trefiz 
fauvage, genre de plante p a r í i c u l i e r , dont on compte 
vingt-trois efpeces. 

i i y a le lotus ou. mdilotus vulgaris , en fran^ois 
míl l lot , autre genre de piante , qui renferme 140U 
15 efpeces. / ^oy^ M E L I L O T . 

I I y a le loms honmjis , odora, en fran^ois lotier 
odorant s trefie mufqué, qu 'on peut regarder comme 
une efpece de mé l i lo t . Foye^ L O T I E R O D O R A N T . 

11 y a le lotus d'Afrique , qui eít le guajácana au-
gufliore flore de Tournefor t , plante originaire des 
Indes occidentales, & que les Anglois nomment 
Indian-datz-plumb-tree, 

Eníin i l y a le lotus , arbor africana, que nous ap-
pellons en francois micocoulíer ; cet arbre dont le 
fruit parut f i dé l i c i eux aux compagnons d ' U l y f f e , 
qu 'aprés en avoir m a n g é , i l fallut ufer de violence 
pour les faire rentrer dans leurs vaiffeaux. Foyc^ 
done M I C O C O U L Í E R . ( Z ) . / . ) 

L O U A G E , f. m . {Jurifprud.') qu 'on appelle auí í i 
locadon, eí t un contrat du droi t des ge^is, par lequel 
deux ou plufieurs perfonnes conviennent que K m 
donne á l 'autre une chofe mobii ia ire ou i m m o b i -
l ia í re , pour en jou i r pendant un certain tenis , moyen-
nant une c e r í a i n e fomme payable dans les termes 
convenus. 

On entend par ce terme de louags. I 'af í ion de ce-
l u i qui loue , & celle de celui qui prend á t i t re de 
loytr ; dans certaines p rov ince s , on entend auffi 
par-lá i'afte qu i contient cette convent ion. 

Le terme de louage, e í l g é n é r i q u e , & comprend 
les baux á ferme auí í i -b ien que les baux á loyer . 

Celui qui donne á louage ou loy&r e í l appe l l é dans 
Ies baux le hailkur ; & celui qu i prend á l oye r ou 
ferme , e í l appe l l é prmmr , c ' e í i - á -d i r e locataire ou 
fcrmier. 

Le louage e í l un contrat obligatoire de p r o d u i t , 
& produit une a d i o n , tant en faveur du ba i i l eu r , 
qu'en faveur du preneur. 

L 'aQion du baiileur a pour ob je í d'obliger le pre
neur á payer les loyers 011 fermages , & á rempl i r 
fes autres engagemens, comme de ne po in t d é g r a d e r 
la chofe qui luí a é t é l o u é e , d 'y faire les r é p a r a t i o n s 
locat ives , f i c 'e í l une maifon. 

Celu i qui loue doit avoir le m é m e fo in de la chofe 
louee , que f i c e to i t la fienne propre ; i l ne doit poin t 
s-en í e ry i r á d'autres ufages que ceux auxquels elle 

eí t deí l i i iée , & doi t fe conformer en tout á fon baiL 
Mais on n'exige pas de l u i une exaéHtude auííi feru-
puleufe que íi la chofe l u i avoi t é t é p r é t ée gratuite* 
ment , de forte que quand la chofe l o u é e v ien t á 
p é r i r , íi c 'e í l par un cas for tu i t ou par une faute 
t r é s - l ége re du preneur , la perte tombe fur le pro-
p r i é t a i r e ; car , dans ce c o n t r a t , le preneur n ' e í l 
tenu que de ce qu 'on appelle en droit lata aut levís 
culpa. 

L ' a d i o n du preneur contre le baii leur e í l pour 
obliger celui-ci á faire jouir le preneur ; le baii leur 
n ' e í l pas non plus tenu de leviffimd culpa , mais i í 
eí t refponfable du dommage qui arr ive en la chofe 
l o u é e par fa f au íe , lata aut levi. 

í l y a u n v ieux axiome qui d i t que morts & ma-
riages rompent tous baux & louages^ ce qui ne doi t 
pas é t r e pris á la lettre ; car i l e í l certain que la mor t 
n i le mariage , foi t du baii leur ou du preneur , ne 
rompent point les baux , les hé r i t i e r s des uns & des 
autres font obl igés de les t eñ i r : mais ce que Ton a 
v o u l u di ré par cet axiome , e í l que , comme la mor t 
& le mariage amenent du changement , i l ar r ive 
ordinairement dans ees cas que le p r o p r i é t a i r e de
mande á oceuper fa maifon en perfonne. 

E n effet, i l y a trois cas o ü le locataire d'une mai
fon peut é t r e é v i n c é avant la f in de fon bai l ; le 
premier e í l lorfque le p rop ié t a i r e veut oceuper en 
perfonne ; le fecond eí l pour la r é p a r e r ; le t r o i -
í i e m e , lorfque le locataire degrade la maifon o u 
en fait un mauvais ufage. Voye-^ la \o\JEde au code 
locato-conduclo, 

O n loue non-feulement des chofes i n a n i m é e s , mais 
Ies perfonnes fe louent e l l e s -mémes pour un certain 
tems pour faire quelques ouvrages , ou pour f e rv i r 
ceux qui les prennent á ce t i t r e , moyennant le fa-
laire dont on e í l convenu. Voyei D O M E S T I Q U E S 
& O U V R I E R S . Foye^ au ff. le t i t re locad , conducíl, 
au code celui de locato conduelo , & aux in í l i tu tes 
de locatione conduction. Foye^ auíí i B A I L ? CoNGÉ, 
F E R M E , & ci-apres h o Y E K . ( ^ ) 

L O U A N G E , f. f. (Morah . ) c ' e í l le d i fcours , 
l ' écr i t ou l ' ad ion , par lefquels on releve le m é r i t e 
d'une a d i o n , d 'un ouvrage , d'une qua l i t é d 'unhom-
m e , 011 d'un é t r e quelconque. Tous les hommes de-
firent la louange, ou parce qu'iis ont des doutes fur 
leur propre m é r i t e , & qu ' e l í e les raíTure contre le 
fentiment de leur foibleífe , o u parce q u ' e ü e con t r i -
bue á leur donner promptement le plus grand avan-
tage de l a f o c i é í é , c 'eíl-á-dire l 'e í l ime du public. í l faut 
louer les jeunes gens, mais toujours a v e c r e í l r i f í i o n ; 
la louange ̂ Qovamt le v i n , augmente Ies forces quand 
elle n 'enivre pas. Les hommes qui louent le m i e u x , 
mais qui louent rarement , font ceux que le beau , 
l ' ag réab le & l ' h o n n é í e frappent par-tout ou ils les 
rencont ren t ; le v i l i n t é r é t , pour obtenir des graces; 
la p í a t e v a n i t é , pour obtenir grace , prodiguent la 
louange, & l 'envie la refufe. L ' h o n n é t e homrne re
leve dans les hommes ce qu ' i l y a de bien ,ne l'exa-
gere pas, & fe tai t fur Ies défauts ou fur Ies fautes; 
i l í r o u v e , quoi qu'en dife la Fontaine , qu'on peut 
t rop louer , non les dieux qu'on ne t romperoi t pas , 
mais fa mai t re í fe & fon ro i qu'on t rompero i t . 

L O V A N G I R I ou L O A N G Í R O , ( ( ? % . ) c o n t r é e 
marit ime d'Afrique , dans la baile É t h i o p i e , au 
royanme de Loango. Cette c o n t r é e e í l a r ro fée de 
petites rivieres qui la fer t i l i fent . 

L O V A N G O - M O N G O , {Géog.} F o y e ^ L O A N G O -
M O N G O . 

L O U B A T , ( G é o g , anc. & mod.) v i i lage d'Afie, 
dans la Nato l ie . Cet endroit ainí i n o m m é par Ies 
Francs, Ulahat par les T u r e s , Lopadion par Ies Grecs 
du moyen age, Lopadlum par N i c é t a s & Calchon-
dyle , Loupadi par S p o n , ¿1 Lopadi par Tournefort5 
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ci\ (i\r une co l l ine , aü pié de laque l íe coule le Rhín-
ádcvs des anciens. ^oje^ R H I N D A C U S . 

Quoique Loubat n'ait aujourd'hui qa 'environ 200 
triaifóns d'aíTez mauvaife apparence , hab i t écs par 
des Tures & par des C h r é t i e n s , cependant ce i ieu 
a -jtc coní :ucrable íbus Ies empereurs grecs. Ses mu-
railies qui íbnt prefque r u i n é e s , é to i en t défendues 
par des toiirs , les un-es rondes , les autres pentago-
nes , quelques-iines triangulaires. O n y v o y o i t en
c o r é dans le dernier ñec l e des morceaux de marbre 
a n t í q n e , des colonnes , des chapiteaux, des bas-
reiiefs & des archi t raves , le tout brifé & tres-mal 
t ra i te . 

L'emperenr Jean C o m n é n e , qui parvint á l ' em-
plre en 1118 , y íit batir un chá ieau , qui eft p ré íen-
tement tout d é m o l i . La v i l l e é to i t plus ancienne que 
cet empereur; car elle fut pillee par les M a h o m é -
í a n s fous Andronic C o m n é n e , qui r égno i t en 108 1. 
Ce t Andronic C o m n é n e envoya une a r m é e á Lopa-
dion > p ó u r ramener á íeur devoir les habitans , q u i , 
á l 'excmple de cenx de N i c é e & de Prufe , avoient 
•abandonné fon part i . 

Aprés la pri íe de ConÍLant inople par le comte dev 
Flandres , Fierre de Bracheux mit en fuite les t rou
pes de T h é o d o r e Lafcaris , á qu i Lopadium refta par 
la paix qu ' i l íit avec H c n r i , fucceffeur de Baudouin, 
comte de Flandres & premier empereur iat in d ' O -
r íent . 

Quand le grand Ot toman eut defait le gouver-
neur de P r u í e , & les princes voi í ins qui s ' é to ient l i 
gues pour a r r é t e r le cours de íes c o n q u é t e s , i l pour-
áuivi t le p r in te de Feck dans Lopadium , & le íit 
hacher en morceaux á la v ü e de la citadelle. 

Enfin Lopadium eft au íü fameux dans les anuales 
í u r q u e s pa r l a vif toire q u ' A m u r á t remporta lur ion 
oncle M u í l a p h a , que le Rhindacus r e í l dans r h i í l o i r e 
romaine par la dét'aite de Mithr idate . On peut i i re 
Leunclavius & Calchondyle fur cet é v e n e m e n t . 

M . Spon a fait bien des tautes en parlant de L o -
p a d i , ou comme i l l'appeHe Loupadi. 11 a eu tor t de 
prendre le lac AtLopadi^om. le lac Afcanius des an
ciens , qui eíl: ceíui que les Tures nomment Ifnich. 
I I s 'eíl e n c o r é t r o m p é , en a íTúran tque la r iv iere de 
Lopadi fe jette dans le Granlque. 

I I paroit auííi que le m é m e Spon , le í ieur Lucas & 
M . Vai l lan t font tous trois dans l 'er reur , quand ils 
on t pris Lopadien ou Loubat pour é t r e l'ancienne 
Apo'-lonia. Cette fameuíe vi l le , oíi Apo l lon é to i t 
í ans deute r e v e r é , e f t a u j o u r d ' h u i le village á'Abouil-
Lona , qu i en conferve le nom. Son.lac eft appel lé par 
Strabon \tlacApolloniatc, Voyi^XtSvoyagísA^Tom-
n e f o r t , & le DLCI. de la Mart iniere aux mots L O U 
B A T , Lopadium , A P O L L O N I E 6- A B O U I L L O N A . 

L O U C H E T , f . m . {Econ.rufliq?) efpece dehoyau 
.011 de beche propre á fouir la terre. I I eí l p l a t , t ran-
c b a n í , droit , & avec fon manche i l re í femble á 
une pelle. 

L O U D U N , (Géog,') v i l l e de France en Poitou. 
O n la nomme en l a t in , cajirum Laufdunenfe , Lofdu-
num , La.vefdunum , Laucidunum , 6¿ Laudunum. 

Macr in & les freres Sainte-Marthe lon t les pre
mié i s qui , par une licence poé t ique , ont d o n n é á 
cette v i l l e le nom de Juliodunum, que Chevreau & 
quelques autres ont t a c h é de lu i conferver. 

11 eft certain qu'on doit la mettre au rang des an-
ciennes vi l leSí puifqu'avant l'an 1000, elle í iguro i t 
-deja comme un i ieu conf idérable , & la principale 
place duLoudunois foumis á l 'obéi í lance des comtes 
.d 'Anjou. Foye^ a ce fujet ce qu'en di t Longuerue , 
dans Ja defeription de la France , / . partic 9 pag. l ó i . 

Cette v i l le le íit conf idérer dans les guerres ci
vi les du feizieme fiecle , & par fa f i tuation , & par 
i o n chá teau , que Louis X I I I . . démol i t en 163 3, Le 

convent des UrfuÜnes de Lóudun fe rendlt ééí 6 
dans la m é m e a n n é e , par l ' h iño i r e de la poííeffion 
imaginaire de plüf ieurs .de fes religieufes , & par la 
condamnation d 'Urbain G r á n d i e r , qui fut UI{¿ 
maihem-eufes vift imes de la haine du cardinal de 
Richelieu, O n p o u r r o i t oppofer ce feul trait de la 
vie du grand miniftre de Louis X í l í . á t o u s les elotes 
fi fades & fi bas que l u i prodiguent nos académieilns 
lors de leur r é c e p t i o n á l ' académie fran^oife. 

Loudun eíl: íittiée fur une montagne á douze llenes 
N . O . de Poitiers , quinze S. O . de T o u r s , íoixante-
deux S. O . de Par í s . Lnng. iy , 42. lat. % 

I I me refte á d i ré que cette vi l le eíl la patrié de 
plufieurs gens de le t t rés , parmi leíquels je ne dois 
pas oublier de nommer M,s. Bou i l l and , Chevreau 
Macr in , Renaudot , & les freres de Sainte-Marthe! 

Bouil land {Lfmaeí) poí fédoi t la Thcolopie, l'Hif-
toire , les belles-Lettres, & les M a t h é m a t i q u t s ; ]'en 
ai pour preuve les divers ouvrages qu'il a publiés & 
le journal des favans , tom. X X I Í I . pav, 12&. Ses 
voyages en í ta l ie , en Allemagne , en Polpgne, & 
au L e v a n t , l u i p r ó c u r é r e n t des connoiffances qu'on 
n'acquiert que par ce moyen. 11 mourut á París en 
16945 ágé de q ü a t r e - v i n g t - n e u f ans. Son éioge fe 
t rouve parmi les hommes i l luí lres de Perrauir. 

Chevreau {Urbain) í á v a n t & bel efprit, qui a eu 
beaucoup de r é p u t a t i o n , mais elle ne s'eft pas fou-
tenue ; i hijloirc du monde , fon meilleur ouvrage 
f o u v é n t r e impr ime , fourmil le de trop de fautes pour 
qu 'on puiíTe le louer. M . Chevreau eíl mort en 17015 
a quatre-vingt huit ans. 

Macr in {Jean) un des mei l íeurs poetes latlns da 
feizieme fiedle, au jugement de M . de T h o u , qui a 
fait fon é loge ; fon v r a i nom eioi t M a i g r e í : i l s'ap-
pella Macrinus dans fes poéí ies la t ines , d'oü lui vint 
le nom de Macrin en francois, qu i l u i eíl demeuré. 
I I mourut de vieiliefíe dans fa patrie en 1 5 5 5 . 

Renaudot {Tkéophrajie) medecin , mort en 1653 
á foixante-dix ans, commenca le premier en 1631, 
á publier les nouyelles publiques íi connues fous le 
nom de ga^ettes, 11 a eu pour pe t i t - í i l s , l'abbé Re
naudo t , favant dans l 'hiftoire & les langues orien
tales, mort á Paris en 1720 ágé de foixante-quatorze 
ans. 

Mais les freres j umeaux , Scévo le & Louis de 
Sainte- Marthe, íils du premier Scévole , .enterres tous 
les d e u x á Paris á S. Severin dans lememetombeau, 
furent trés-illwílres par Ieur favoir . O n a d'eux l'hif-
to i re g é n é a l o g i q u e de la maifon de France, la Galha. 
Chrijiiana p í e m e d ' é rud i t ion , & plufieurs autres ou
vrages. Scévo le mourut á Paris en 1650 á foixante-
dix-fept ans , & Louis en 1656. 

Leur pere Scévo le leur avoit fervi d'exemple dans 
la culture des feiences. C ' e í l l u i qui réduifit Poitiers 
fous Tobélífance d 'Henri 

r / . & a u i í a u v a l a r u i n e d e 
Loudun , o ü i i finitfes jours en 1623 , ágé de íbixante-
dix-huit ans. O n doit le mettre au rang des meilíeurs 
poetes latins de fon ñ e c l e . C ' e í l une familíe bien 
noble que celle de Sainte-Marthe , car elle n'a pro-
duit que des gens de m é r i t e , qu i tous ont prolonge 
leur carriere dans le fein des Mufes , jufqu a la der-
niere viei l le ífe . A u c u n d'eux n ' e í l mort avantl age 
de foixante-dix ans. Nous ne voyons plus defamilles 
auffi heureufement organ i fées que i'étoit celle des 
Sainte-Marthe. ( £ ) . / . ) 

L O U D U N O I S , ou L O D U N O Í S , (Géog.) contree 
de France , dont la capitale eí l Loudun. La petite 
r iviere de D i v e fépare cette c o n t r é e de l 'Anjou 6c 
du Poi tou. Le Loudunois a fa c o ü t u m e parriculiere 9 
á laquelle le parlement a t an tó t égard S¿ tan tó t pomt» 
D e Lauriere a fait un commentaire íur cene coutu-
mc , avec une h i í lo i re a b r e g é e du pays , qni eír ce 
qui nous intéreífe le plus i c i . { D . / . ) , 

L O U £ R , v . aft. ( Gramm. & MoraU. ) c'eíl te-. 
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molsnerqu'on penfe avantageufement. La í o n a n g e 
devroit toujours é t r e I'expreffion de i 'e í l ime. Louer 
dé l i ca t emen í , c 'eít taire croire á la louange, Tout ' é 
louange qui ne porte pas avec elle le caradere de la 
í i n c é n t é , tient de la í la ter ie ou clu períiíflage , & par 
conféquent indique de la n'ialice dans celui qui la 
donne , & quelquc íbtife dans celui qu i la recoit . 
L'homme de fens la rejette & en reflent de l ' ind i* 
anation. Rien ne fe prodigue plus entre les hommes 
que la louange ; r ien ne fe donne avec moins de 
grace. L ' intérét & la complaifance inondent de p ro-
t e í l a t i o n s d ' e x a g é r a t i o n s , de fauíTetés ; mais i 'en-
vie & la van i t é vienncnt prefque toujours á la tra-
verfe, & r é p a n d e n t fur la louange un air contraint 
qui la rend iní ip ide . Ce feroit peut é t re un paradoxe 
que de diré qu ' i l n 'y a point de louange qui ne peche 
ou par le défaut de m é r i t e en celui á qui elle eíl: 
adreíTée, ou par défaut de connoiíTance en celui qui 
la donne; mais je fais bien que l ' é co rce d'une beile 
a á i o n , féparée du m o t i f qui l'a infpirée , n'en faií 
pas le mérite , & que la valeur réel le qui dépend de 
la raifon fecrette de celui qui agiíToit , & qu'on loue 
d'avoir ag i , nous eí l í b u v e n t inconnue , & plus fou-
vent encoré dégui lée . 

Le louangeur é t e rne l m'ennuie ; le rai l leur i m p i -
toyable m'eft odieux. Voye^ ParticU L O U A N G E . 

LOUER , {Commí) prendre ou donner á louage des 
ierres, des vignes , des maifons &: autres immeu-
bles. 11 fe dit auffi des meubles, des voitures , des 
bcí t iaux, & e n c o r é des perfonnes & de leur t r ava i l . 

Dans tous ees fens on dit dans le commerce IOIUT 
une boutique , un magalm ,une é c h o p e dans les r ú e s , 
une place aux halles , une ioge á la foire. 

Louir des meubles, des habits chez les Tap i í í i e r s 
& Fripiers; lomr un caro íTe , une l i t i e r e , un cheva l , 
une place dans une voi ture publique ; ce qu i appar-
íient aux voituriers , meffagers, c a r o í i i e r s , loueurs 
de chevaux , maquignons, &c, 

Enfin lomr des compagnons , des garc^ons , des 
gens de journée , manouvriers , «S'c ce que font les 
maitres des c o m m u n a u t é s des arts & mé t i e r s , & 
les particuliers qui ont quelques travaux á faire faire. 
Dlciiojin. dt commerce.. 

L O U E R UN C A B L E , ou R O U E R UN C A B L E , 
{Jsí.arim.) c'eft mettre un cable en r o n d en fa^on de 
cerceaux , afín de le teñi r p ré t á íiler lo r fqu ' i l faut 
mouiller. Les cables doivent toujours é t re Loués dans 
ie vaiíTeau, parce qu'ils tiennent alors moins de pla
ce : lorfqu'on met les cables en bas, i l faut les t eñ i r 
féchement ; pour cet effet on met deffous quelques 
pieces de bois , afin que s'il entre de l'eau dans le l ien 
oü ils font Louls, elle ne les touchepas. C ' e í t i e con-
íremaitre qui en eíl c h a r g é . 

Autrefois on difoit Louer une manmivre , mais p r é -
íentement on dit rouer des manczuvres. Voy. R O U E R . 

L O U E U R , f. m . (Comm.') celui qui donne quel-
que chofe á louage; on le dit particulierement des 
loueurs de chevaux , des loueurs de carroífes . 

L O U G H L E N E , {Hift . ndt. ) le mot lough en i r -
landois figniíie lac ; ainfi lougk-Lene veut d i ré lac de 
Lene. C 'e í l un lac fingulier d ' í r l ande dans le c o m t é 
de Ker ry , á la partie mér id iona l e de cette íle , qu i 
contient environ trois mil le arpens q u a r r é s ; on le 
divife en fupér ieur & en infér ieur . 11 eíl c o m m a n d é 
par des m o n í a g n e s ; au haut de Tune, qui s'appelle 
Mangenon , eí l un lac dont on ne connoí t pas le fond , 
& qu'en iangue du pays on nomme pour cette raí* 
fon^poulle iferon , c ' e í l - á -d i re trou d'enfer. Ce lac e í l 
fujet á fe déborde r ; alors i l en fort des torrens tres-
confidérables qui retombent dans le lac i n f é r i e u r , & 
qui forment des cafcades ou des chutes d'eau , dont 
l'afpea eí l trés-fingulier. O n dit qu ' i l fe t rouve des 
pierres précieufes dans ce l a c , & dans fon voifinage 
Qn rencontre des mines de cuiyre ^ d'argent. 

% 9 
L O U G H - N E A G H , (Hift. Hat,) ce mot fignifie taé 

de Neagk. C ' e í l le nom d'un lac fameux d' ír lan li , 
fitué au nord de cette ile , entre les comtés d*Anti:. , 
de T y r o n e & d 'Ardmach . I l a environ trente rrtilles i 
c ' e í l - á -d i r e dix lieues de longueur ; & quinze m i í l e s , 
c ' e í l -á -d i re cinq lieues delargeur. I I eí l r e m a f q ü a b l é 
par la p r o p r i é t é que quelques auteurs luí ont a t t f i -
b u é e de pétr if ier & de changer n iéme en feí leá 
corps que i o n y jette. On a , dit-on , ob fe rvé qu'eir 
enfongant des pieux de bois dans ce lac , iís éroienC 
au bout d'un certain tems pétrifiés dans la partie qui: 
avoi t é té en foncée dans l'eau , tandis que la part ie 
qui é to i t re í lée hors de l'eau , re í toi t combuí l ib l e ^ 
& dans l 'éíat d'un vra i bois. M . Barton a examiné ce 
p h é n o m e n e avec une attention particuliere , 6¿: i l a 
t rou vé que ce n 'e í l point une m c r u í l a t i o n ou un J é -
pot qui fe fait á Tex té r i eu r du bois , comme M . de 
Buffon l'a cru , mais toute la fubí lance e í l p e n e t r é ^ 
du fue lapidifique & changée en pierre. Les bois p é 
trifiés que Ton tire de ce lac , font de deux efpeces; 
i l y en a qui fe. changent en une pierre blanche , l é -
gere , poreufe & propre á aiguifer les ou t i í s , O ü 
t rouve d'autres bois changés en une pierre no i re^ 
dure , pefante, dans laqueile i l y a fouvent foi t a fav 
furface , foit á fon in té r i eu r , des parties í i gneu fe s 
qu i n'ont point é té changées en pierre. Ces deux ef
peces de bois pétrifiés confervent le t i l íu l i g n e u x , 
& font feu lorfqu 'on les frappe avec de Tacier; eiles 
foutiennent le feu le plus v io lent fans fe calciner n i 
fe changer en ve r r e ; la feconde efpece , ap ré s avoi r 
é t é ca lc inée , devient blanche , iégere & poreufe 
comme la premiere. O n croi t que c 'eí l du bois de 
houx qui a é té ainfi pé t r i f i é ; mais i l paroit que c ' e í t 
p i ü t o t un bois ré í ineux , car on dit qu ' i l r é p a n d une 
odeur ag réab l e lorfqu 'on le calcine. Quelques gens 
ont cru que cette pét r i í ica t ion fe faiíoit en fept ans 
de tems , mais ce fait ne paroit poin t con í la té . 

L a pé t r i í i ca t ion ne fe fait pas feulement dans le 
lac de lough Neagh, mais e n c o r é elle fe fait dans la 
t é r r e qui en approche jufqu 'á huit miiles de d i í l a n c e , 
& Ton y t rouve des amas de bois enfouis en terre v 
& parfaitement pétr if iés . Voye^ Barton , philofo" 
phical leclures, 

Boyle dit dans fon traite fur l'orlgine des pierres 
précieufes , que dans le fond du lac de Neagh , i l y a 
des rochers oü font a t í achées des cryí la l l i fa t ions de 
diíFérentes couleurs. 

L O U G N O N , ( £ < % r 0 viviere qui prend fa foiirce 
dans les montagnes de Vauge, aux confíns de la Bour-
gogne , t r a v e r í e une partie de ce c o m t é , & fe jet te 
dans la S ó n e á trois lieues au-deíTous de Grey. 

L O U N I G U Í N , f. m. terme de relation ¿ nom donne 
par les Sauvages d 'Amér ique , au trajet de terre q i ú 
fait la d i í l ance du paffage d'une r iviere aune autre 9 
pendant leqnel trajet on eíl obligé de porter fon ca-
not fur la tete ou fur les épaules . I I fe t rouve au í l í 
des endroits dans les r iv ieres , o i i la navigation eft 
e m p é c h é e par des fauts, par des chutes d'eau entre 
des rochers, qui re t réc i í í en t le paífage , & renden! 
le courant f i rapide, que l 'on eft forcé de porter le 
c a n o í jufqu'á l 'endroit oü le cours de la r iviere per-
met qu'on en faífe ufage ; quelquefois le portage da 
canot eíl de quelques lieues , & fe r épe t e aífez fou
vent ; mais ce portage ne fatigue n i n ' a r r é t e les Sau
vages , á cauíé de la légére té de leurs canots. Nous 
indiquerons ailleurs leur fabrique & leur forme. 

L O U Í S D ' A R G E N T , (Monnoie.) piece de m o n -
noie de France qu'on commen^a de fabriquer í o u s 
L o u i s X I l L en 1641 ,peudetems aprés les/OW/J ¿ W * 

L'ordonnance porte que les louis d'argent feronE 
fabriques les uns de foixante fols , les autres dé 
trente fols , de quinze fols & de cinq fols , íous au 
t i tre de onze deniers de fin, au remede de deux; 
grains. Les l<wi$ d'argent de foixante fols., peian$ 
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v i n g M i n deniers 'huit grains t r é b u c h n n t cbacun , | la 
íai l íe de huit pieces , onze douziemes de piece , au 
rcrr.cde d'un douzieme de piece 9 & les autres e ípeces 
n p ropor t ion . O n n'avoit point e n c o r é fait de mon-
n c i e d'argent f i p e í a n t e en France depuis le com-
sricncenient de la monarchie. Les ¿ouis d'argent de 
Lcuis X V . ont e té á la tail ie de h u i t , de dix au marc, 
& cnt valu t a n t ó t pius , t a n t ó t moins , í e lon les o p é -
rarions de í inance , dont nous ne ferons pas i c i i 'é-
loge. Nous remarquerons í e u l e m e n t que les Louis 
A'argent de foixante fols , fe nomment á prefent un 
peút ¿cu , & que par-tout o i i i l eíl: par lé d?écus avant 
i'an 1641 , i l fauí toLijours l'entendre de l 'écu d'or. 

L O U Í S D ' O R , {Monnoic.} piece de nionnoie de 
France qu'on a corumencé á fabriquer fous le regne 
de Louis X I I Í . en 1640. 

Les louis (Vor fabriques alors & depuis , é to i en t á 
v ingt -deux karats , & par con féquen t plus foibles 
d'un karat que les écus d'or. L e J V d u poids de 
trois deniers fix grains t r é b u c h a n t , va lo i t dix l i v r e s ; 
ce lu i de deux deniers quinze grains t r é b u c h a n t , va
l o i t cinq livres. 

Mais i l ne faut pas oublier de remarquer i c i qu'on 
fabriqua ponr la premiere fois en 1640, la majeure 
•partie des louis d'or au moul in , dont enfin Tiuilité 
ftit reconnue & p r o t é g é e par le chancelier S é g u i e r , 
contre les oppo í i t i ons 6c les cabales qui dnroient 
depuis vingt-cinq ans , & qui avoient ob i igé B r i o t , 
Tauteur de cette i nven t ion^ á la porter en Angle-
í e r r e , oü on n 'héfi ta pas á l 'adopter fur le champ. 

O n fit auffi dans ce t e m s - l á , des dimi-louis ^ des 
•doubles louis, des quadruples, & des pieces de dix 
louis; mais ees deux dernieres efpeces ne furent que 
des pieces de plaifir 5 & n'ont point eu cours dans le 
commerce. Le cé l eb re W a r r i n en avoit fait les coins; 
j amá i s les monnoies n'ont é t é íi belles n i f i bien 
m o n n o y é e s , que pendant que cet habile homme en 
a eu r i n í e n d a n c e . 

Les louis d'or, 011 comme nous Ies nommons f im-
plement, les louis, n 'ont changé ni de poids n i de t i -
í r e , quoique leur pr ix idéa l foií a u g m e n t é . Ceux 
qu'on fait aujourd'hui font les memes , ou doivent 
é t r e les m é m e s que ceux qu'on faifoit fous Louis 
X I I I . en 1640. 

O n t rouvera 3 íi l 'on en eí l cur ieux , dans le Blanc, 
Bo iza rd , & autres éc r iva ins modernes , les difrérens 
changemens i d é a u x qu i font a r r ivés au pr ix du louis 
d'or ^ fous le regne de Louis X I V . & de Louis X V . 
jufqu 'á ce jour ; mais i l vaudra mieux l ire les mots 
ESPECES (commerce) ^ & MoNNOIE. 

L O U Í S B O U R G , (Géogr.) petite v i l l e de l ' A m é -
rique feptentrionale , dans la nouvelle France , ca-
pitale de l 'Iíle royale ; on la nommoit p r é c é d e m -
ment le Havre a VAnglois. Elle eft fituée au d é t r o i t , 
ou paífage de Fronfac , qu i fépare l'Iíle royale de 
l 'Acadie , fur une langue de ierre qui forme l ' en t rée 
du p o r t , & qui eft tres-bien forti í iée ; le port eít 
auffi défendu par plufieurs batteries; d'ailleurs le 
gouverneur de l 'Iíle r o y a l e , le confeil & I ' é t a t -
m a j o r , avec une bonne ga rn i fon , font leur ré í i -
dence á Louisbourg. Cependant elle fut prife en 1746 
par les Anglois , ap rés cinquante joursd 'une v igou-
reufe défenfe. Ce ne fut point une o p é r a t i o n du ca-
binet des mini í l res de Londres , comme le remarque 
M . de Vol ta i re ; ce fut le frui t de la hardieffe des né-
gocians établ is dans la nouvelle A n g l e í e r r e . lis ar-
merent quatre mi i le hommes , Ies foudoyerent , les 
approvifionnerent, & leur fournirent des vaiíTeaux 
de t ranfpor t .Tantune nai lon commer9ante &"guer-
r iere eft capable de grandes chofes! La long. de 
Louisbourg^ á l 'égard de P a r í s , eft de4h. %'. 27". fe-
I o n M . de L i í l e , dans les m é m o i r e s de i ' a c a d é m i e 
4es Sciences, ann* i j 6 ¡ t 

alois en 
Louisbourg a é t é reprife de nouveau par Ies An 
5is en 1758. 

h O U V , lupus, f .m . {Hifl. /^ .Z00/.)animalqUadru 
pede qui a beaucoup de rapport avec les grands' 
chiens m á t i n s , pour la t a i l l e , les proportioris du 
corps , & la conformation in t é r i eu re . Le principal 
t ra i t qu i diftingue la face du loup de celle du mátin 
eí l dans la d i rea ion de l 'ouverture des paupieres 
qui eft fort incliné©, au lien d ' é t r e horifontale com
me dans les ch íens . Les oreilles font droites Le 
loup a le corps plus gros que le m á t i n , Ies jambes 
plus courtes, la tete plus large, le front moins éle-
v é , le mufeau un peu plus court & plus gros les 
yeux plus petits & plus é loignés l 'un de Tautre 
I I paroi tp lus r o b u í l e , plus fort & plus gros; mais 
la iongueur du po i l contribue beaucoup á cette ap-
parence, principalement le po i l de la tete qui eíl 
au-devant de l 'ouverture des oreilles, celui du con 
du dos, des feífes , & de la queue qui eíi: fort sroffe! 
Les couieurs du po i l font le n o i r , le fauve, le gris * 
& le bianc me lé difFéremment fur difFérentes par-
ties. Le loup eft t r é s - ca rna í í i e r , naturellement grof-
fier & p o l t r ó n , mais ingén ieux par le befoin & hardi 
par néceíTité. I I attaque en plein jour les animaux 
qu ' i l peut empor ter , tels que les agneaux, les che-
v reaux , les petits chiens, quoiqu'ils foient fous la 
garde de l 'homme. Mais lor fqu ' i l a été maltraité par 
les hommes ou par les chiens, i l ne fort que la nuit; 
i l r ó d e autour des habitations ; i l attaque les ber-
geries ; i l creufe la terre pour paffer fous les por
tes ; & lor fqu ' i l eft e n t r é , i l met tout á mort avant 
de choifir & d'emporter fa proie. Lorfqu' i l n'a pu 
rien t rouver dans Ies l ieux h a b i t é s , i l fe met en 
qué te au fond des bois ; i l pourfui t les animaux fau-
vages ; enfin , dans l ' ex t r éme befo in , i l fe jette fur 
les femmes & les enfans, & m é m e fur les hommes. 
Les loups qui fe font a c c o ü t u m é s á manger de la 
chair humaine en fuivant les a r m é e s , attaquent les 
hommes par p ré fé rence : on les appelle loups-ga~ 
roux, c ' e f t -á-d i re loup dont i l faut fe garer. Quoi
que le loup re í femble beaucoup au chien par la 
conformation du corps , cependant ils font antipa-
thiques par nature , & ennemis parinft inft . Lesjeu-
nes chiens fuient les loups j les chiens qui ont affez 
de fo rcé , les combattent á toute outrance. Si le loup 
eft plus f o r t , i l d é v o r e fa proie : au contraire le 
chien abandonne le loup qu ' i l a t u é ; i l fert de pá-
ture á d'autres loups, carees animaux s'entre-dévo-
r e n t : s'il s'en t rouve un qui foit gr iévement bleíTé, 
les autres s'attroupent pour l'achever. On appri-
voife de jeunes loups ¿ m z i s avec l 'áge ils repren-
nent leur caraftere f é r o c e , & retournent, s'ils le 
peuvent, á leur é ta t fauvage. Les louves deviennent 
en chaleur dans Fhiver ; les vieilles á la fin deDe-
cembre , & les jeunes au mois de Février ou au 
commencement de Mars. Leur chaleur ne dure que 
douze ou quinze jours. Elles portent pendant envi-
ron trois mois & d e m i ; elles font ordinairement 
cinq ou fix pet i ts , quelquefois fept, huit, & meme 
neuf, & jamáis moins de trois. Elles mettent bas au 
fond d'un bois , dans un f o r t , fur une grande quan-
t i té de mouíTe qu'elles y apportent pour fervir de 
l i t á leurs petits. Ils nai ífent Ies yeux fermés com
me Ies chiens; la mere les alaite pendant quelques 
femaines, & leur donne enfuite de la chair qu'elle 
a m á c h é e . A u bout de fix femaines ou deux mois, 
ils fortent avec la mere qui Ies mene boi re ; ils Ia 
fuivent ainfi pendant plufieurs mois ; elle les ramene 
au gite; les cache, lorfqu'elle craint quelque danger; 
& fi on les a t taque, elle les défend avec fureur. 
Les males & les femelles font en é ta t d'engendrer 
á l ' áge d 'environ deux ans; ils v ivent quinze ou 
v ing t ans. La couleur & le p o i l de ees animaux chan-

gent fuivant les diíférens c l imats , & var ié q u e l ^ " 
fois 
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foís dans le m é m e pays. I I y a des loups dans toutcs 
les par í ies du monde. Híft. natur. gcner. & part. 

V I L tom 
LOUP, {ChaJJc) eíl le plus r ó b u l i e des animaux 

carnaíriers , dans les climars doux de FEurope : i l a 
lur- touí beaucoup de forcé dans les parties an t é -
rieures du corps : i i eít p o u r v ü d'haleine, de v í te f íe , 
& d'un fonds de vigueur qui le rend prelqu' infati-
gable. Avec ees avantages, la nature l u i a encere 
donné des fens t r é s -déücs . 11 v o i t , i l entend í i ne -
ment;mais ion nez principalement eí l i'organe d'un 
íen t iment exquis. C ' e í l le nez qui apprend á cet ani
m a l , á de tres-grandes d i í iances , oü i l doit cher-
cher fa p ro ie , qui l ' in í l rui t des dangers qu ' i l 
peut r e n c o n t r é r Tur fa route. Ces dons de la nature 
joints au be ío in de fe nourr i r de cha i r , paioiíTent 
de í l iner le loup í i ngu l i é rement á la r ap iñe : en effet, 
c 'eít le feul moyen qu ' i l ait de fe nourr i r . Nous 
l'appelions cruel, parce que fes befoins font louvent 
en concurrence avec les n ó t r e s . I I attaque les t rou-
peaux que Thomme referve pour fa nourr i ture , & 
les bé tes fauves qu ' i l dertine á íes plaií irs . Auííi l u i 
faifons-nous une guerre d é c l a r é e ; mais cette guerre 
m é m e qui fait pé r i r un grand nombre d'individus 
de cette efpece vorace , fert á é t e n d r e l ' i n f t i n d de 
ceux qu i r e í l e n t : elle mul t ip l ie leurs moyens , met 
en exercice la dé í iance qui leur e í l naturelle, & fait 
germer en eux des p r é c a u t i o n s 6c des rules qu i 
fans cela leur feroient inconnues. 

Avec une grande vigueur jointc á une grande 
fagacité^ le loup fourniroi t facilement á fes b e í o i n s , 
l i Phomme n 'y mettoit pas mi l le obftacles; mais i l e í í 
contraint de pafler tout le jour re t i ré dans les bois pour 
fe d é r o b e r á la v ü e de fon ennemi : i l y dort d'un 
í b m m e i l inquiet & leger, 6L i l ne commence á v i -
vre qu'au moment o ü l 'homme revenu de íes t ra-
vaux , laiffe r égne r le í i lence dans les campagnes. 
Alors i l fe met en q u é í e ; & marchant toujours le 
nez au ven t , i l e í l avert i de fort lo in du l ien o ü i l 
doit t rouver fa proie:dans les pays oü les bois 
font peup lés de bé tes fauves , la c h a ñ e l u i procure 
aifément de quoi v i v r e . U n loup feul abat les plus 
gros cerfs. Lor íqu ' i l eft r a í í a í i é , i l enterre ce qu i 
lu i ref le , pour le retrouver au be fo in ; mais i l ne 
revient jamáis á ces rcfles que quand la chaíTe a ete 
malheureufe. Lorfque les bé tes fauves manquent , 
le loup attaque les troupeaux, cherche dans les cam
pagnes quelque cheval ou quelque á n e egaré : i l e í l 
t rés-fr iand fur- tout de la chair de l ' á n o n . 

Si les p r é c a u t i o n s des bergers & la v ig i í ance des 
chiens mettent les troupeaux hors d ' inful te ; devenu 
hardi par nécef f i té , i l s'approche des habitans, cher
che á p é n é t r e r dans les b a í i e - c o u r s , enleve les vo -
lailles, & devore les chiens qui n'ont pas la fo rcé 
ou l'habitude de fe défendre contre l u i . Lorfque 
la difeíte rend fa faim plus pre íTante , i l attaque les 
enfans, les femmes; & m é m e aprés s'y é t r e accoú -
tumé par d e g r é , i l fe rend r e d o u t a b í e aux hommes 
faits. Ma lg ré ces e x c é s , cet animal vorace eí l íou-
vent expofé á mouri r de fa im. Lor fqu ' i l eí l t rah i 
par fes talens pour la r a p i ñ e , i l e í l contraint d'ava-
ler de la g l a i í e , de la t e r r é , af ín , comme l'a remar
qué M . de Buftbn, de le í ler fon e í l o m a c & de don-
ner 4 cette membrane importante l ' é t e n d u e & la 
con ten í ion nécef fa i res , pour que le reffort ne man
que pas á toute la machine. 

11 doit á ce fecours l'avantage d 'exi í le r peu t - é t r e 
quelques jours e n c o r é ; & i l l u i doit la v i e , lo r f 
que pendant ce tems le hazard lu i offre une mei l -
leure nourriture qui le repare. 

Les loups r e í l en t en fa mille tant qu'ils font jeu-
nes, parce qu'ils ont befoin d 'é t re enfemble pour 
s'aider r é c i p r o q u e m e n t á v i v r e . Lorfque vers í age 
de dix-hui t mois ils ont acquis de la forcé & qu'ils 

Tome. / X , 

la fentent , iís fe í e p a r e n t ju fqu 'á ce que Tamour 
mette en focié té un m á l e & une femelle : parmi 
celles-ci , les vieil les enrrent en chaieur les ])re-
mieres. Elles font d'abord fuivies par p íu í i eurs ma
les, que la ja louí ie fait c o m b a t i r é entr'eux crue í -
í e m e n t : quelques-uns y p é r i í f e n t ; mais b ien- tór le 
plus v igoureux ecarte les r i v a u x ; & l 'un ion é t a n t 
une fois d é c i d é e , elle fubfiíle. Les deux loups que 
Tamour a j o i n t s , chaíTenr enfemble, ne fe qui t tent 
p o i n t , ou ne fe fépa ren t que de c o n v e m i o n , & 
pour fe rendre mutuellement la chaffe plus facile. 
Foye^ I N S T I N C T . Le tems de la chaieur n 'e í l pas 
long ; mais la focié té n'en fubñí le pas moins pen
dant les í rois mois & demi que dure la ge í l a t ion 
de la femelle, & m é m e beaucoup au-delá. O n p r é -
tend que la louve fe d é r o b e au m á l e pour mettre bas 
fes petits. Mais i l e í l certain que t r é s - f o u v e n t le 
pere chaífe e n c o r é avec elle ap rés ce rems, & cm'il 
apporte avec elle á manger aux louvetaux. 

La vigueur & la íineíTe de fens dont les loups font 
d o u é s , leur donnant beaucoup de facil i té pour atta-
quer á forcé ouverte ou furprendre leur p r o i e , ils 
ne font pas c o m m u n é m e n t forcés á beaucoup d ' in-
du í l r i e : i l n 'eíl pas néceí fa i re que leur m é m o i r e , 
quant á cet ob je t , foit c h a r g é e d'un grand nombre 
de faits , n i qu'ils en t irent des i n d u ü i o n s bien c o m -
p l iquées . Mais íi le pays , quoiqu'abondant en g i -
b ier , e í l aífiégé de pieges; le vieux loup in í l ru i t par 
l ' expér ience , e í l fo rcé á des craintes qu i balan-
cent fon a p p é t i t : i l marche toujours enrre le dou-
ble écuei l ou de donner dans l'embuche ou de m o u 
r i r de faim. Son iníl in£l acquiert alors de T é t e n d u e ; 
fa marche e í l p r é c a u t i o n n é e ; tous íes fens e x c i t é s 
par un in t é ré t auííl v i f ve i l l en í á fa garde , & i l 
e í l trés-difficile de furprendre fa d é ñ a n c e . 

On a pour chaffer le loup des équ ipages de chiens 
courans, c o m p o í e s comme ceux avec lefquels on 
chafle íes bé tes fauves. Voyei V É N E R I E . Mais i l 
e í l néceí fa i re que les chiens d'un é q u i p a g e dto loup 
foient plus v i t e s ; c 'e í l pourquoi on les tire o n j i -
nairement d'Angleterre. I I faut aufíi que les chevaux 
aient plus de vigueur & de fonds d'haleine; parce 
q u ' i l eíl impoí i ib le de placer í u r e m e n t les r e í a i s 
pour la chaífe á u l o u p . Quoique ces animaux aient 
comme les autres, des refuites qui leur font fa-
mi l ie res , leur dé í i ance naturelle & la íineíie de leur 
odorat y mettent beaucoup plus d'incertitude : i ls 
en changent, des qu ' i l fe p ré fen te q u e l q u ' o b í l a c l e 
fur leur route . D'ailleur.s le loup va toujours en 
avan t , & i l ne fait gueres de retours á moins que 
quelque bleffure ne Fait afToibli. 

L a raifon des retours qui font familiers á la p l u -
part des bé tes fauves qu'on chaffe, e í l pour íes uns 
la foiblefTe, & pour d'autres la crainte de s ' éga re r 
dans des lieux inconnns. Les cerfs nés dans un pays, 
ne s ' écar ten t guere quand ils font chaífes de i ' en-
ceinte des trois ou quatre lieues qu'ils connoiffent. 
Mais lorfque dans le tems du r u t , r e f f e r v e í c e n c e 
amoureufe Sí la difette de femelies les a forcés de 
quitter le l ien de leur n a i í r a n c e , pour chercher au 
l o i n la jouiffance & le plaifir ; s 'üs font atraques, 
on les v o i t auffi-tót prendre leur pa r t i & refuir fans 
retour dans les bóis d 'oü ils é to i en t venus. O r , le 
loup connoí t toujours une grande é t e n d u e de pays ; 
fouvent i l parcourt v ing t lieues dans une l éu le nu i t . 
N é vagabond & inquiet , i l n ' e í l reienu que par í%-
bondance de g ib ier ; & cet attrait e í l a i f ément d é -
trtíil par le bruit des chiens & la néce í í i t é de fe d é 
rober á leur p o u r í ü i t e . 

On va en q u é t e avec le l imier pour d é t o u r n e r le 
loup auííi bien que pour le cerf, mais i l faut beau
coup plus de p r é c a u t i o n s pour s'aíTurer du premier. 
On peut approcher affez pres du cerf fans le faire 
lever de la r e p o f é e , mais le moindre brui t fait par t i r 
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le loup du l í t cau . Ainíi quand on Ta rembuche , i l 
faut prendre les devans de tres l o i n pour s'aíTurer 
s'il n 'e í l pas paíTé plus avant. O n cft fo rcé í b u v e n t 
de faire ainfi pluí ieurs lieues á la fuite d 'un loup. 
Souvent e n c o r é , d'enceinte en enceinte, on arr ive 
au bord d'une plaine o ü Ton t rouve qu ' i l s 'eíl d é -
chauíTé , c ' e í t -á -d i re qu ' i l a piffé & g r a t t é comme 
faít le ch ien : alors i l eíl sur qu ' i l a pris íbn par t i de 
percer en avan t , & i l eí l inut i le de le í u i v r e . 

I l feroit t r é s - r a r e de forcer les loups avec des 
chiens courans, parce q u ' i l eft peu de chiens qui 
puiffent j oü t e r de vigueur contre ees animaux. 
Ain f i quand on chaffe , des gens á cheval cherchent 
á gagner les devans pour tuer , ou du moins bleffer 
le loup á coups de fuíils. On l'attend auííi dans les 
plaines qu'on í u p p o í e qu ' i l doit t raverfer , & on l ' y 
fait attaquer par des levriers & des m á t i n s qu 'on 
t ient en laiffe pour cet ufage. Les levriers atteignent 
aflez promptement le loup: pendant qu'ils l ' amu-
f e n t , les mát ins plus lourds ont le tems d'arriver. 
A lo r s le combat devient inéga l & í a n g l a n t ; & pen
dant que le loup eft o c e u p é á fe d e t e n d r é , on le 
tue aífez facilement á coups d ' epées . 

La chafle du loup eft en géné ra l v i v e & plquante, 
par le defir que les chaíTeurs ont de tuer l ' an ima l , 
par la r ap id l t é du t ra in la f ingulari té des refui-
íes . Mais elle a cet i n c o n v é n i e n t , qu 'on n 'e í l j amáis 
sur de t rouver l 'occa í ion de chaífer . Le moindre 
hru i t fait vuider l'enceinte aux loups les mieux d é -
í o u r n é s : & les bu i í íbns creux font t r é s -o rd ina i r e s 
á cette chaíTe. Dans les provinces oü les feigneurs 
n 'ont pas d ' é q u i p a g e s , on s'aíTemble pour tuer les 
loups en battue. Les pay íans rangés & ierres pa í í en t 
dans les bois en faifant beaucoup de b r u i t , & les 
chaíTeurs fe p o í l e n t pour attendre & tuer les bé tes 
e í f rayees : mais ordinaireraent i l en é c h a p p e beau
coup ; outre que fouvent les battues font mal faites, 
& les po í l e s mal g a r d é s , ees animaux déíians é v e n -
tent de l o i n Ies embufeades, & retournent fur les 
batteurs ma lg ré le bru i t . 

Toutes ees chañes d'appareil n'ont pas un grand 
fuccés pour la de í l rud l ion des loups. Le plus sur 
moyen d 'y parveni r , c 'e í l d 'é t re aí l idu á leur ten
d r é des p i é g e s , á mul t ip l ie r les dangers fous leurs 
pas , & á les attirer par des apá ts convenables. Le 
m e i l í e u r p i é g e , lorfqu'on fait en faire ufage, eíl ce-
l u i qui eí l connu dans beaucoup d'endroits fous le 
nom de íraqutnard* Avan t de le t e n d r é , on com-
mence par t r a í n e r un cheval ou quelqu'autre ani
m a l mor t dans une plaine que les loups ont c o ú t u m e 
de t raver fe r ; on le laiífe dans un gueret ; on paíTe 
le ratean fur la terre des environs pour juger mieux 
Ies pas de l ' an ima l , & d'ailleurs le familiarifer avec 
la ierre éga lée qui doi t c o u v r i r le p iége . Pendant 
quelques nuits le loup r o d é autour de cet a p á t , fans 
ofer en approcher. I I s'enhardit enfin : i l faut le laif-
jfer s'y a í íu re r p luí ieurs fois. Alors on rend p íu -
ñ e u r s p iéges autour, & on les couvre de trois pou-
ces de terre pour en d é r o b e r la connoi íTance au dé-
fiant animal. Le remuement de la terre que cela oc-
cafionne, ou p e u t - é t r e des particules odorantes de 
l 'homme q u i y r e í t e n t , r éve i l í en t toute T inqu ié tude 
du loup y & i l ne faut pas efperer de le prendre les 
premieres nuits. Mais ení in l 'habitude l u i fait per-
dre la d é f i a n c e , & l u i donne une fécur i té qui 1c 
trahit . I I eí l un a p á t d 'un autre genre, qui attire 
bien plus p u i í í a m m e n t Ies loups, & dont les gens du 
mé t i e r font c o m m u n é m e n t un m y í l e r e . I I faut t á -
cher de fe procurer la matrice d'une louve. en pleine 
chai eur. O n la fait fécher dans le f o i i r , & on la garde 
dans un l ieu fec. O n place enfuite á plufieurs en-
d r o i t s , f o i t dans le bois , fo i t dans la plaine une pier-
r e , autour de laquelle on r é p a n d du fable O n frotte 
la f«meUe de fes fouliers avec cette raamee, & on 
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en frotte bien fur-tout les difFérentes pierres qu'on 
a p l a c é e s . L 'odeur s'y conferve pendant plufieurs 
j o u r s , & les loups males & femelles l 'éventent de 
t rés - lo in : elle les attire & les oceupe fortement 
Lorfqu ' i ls fe font a c c o u t u m é s á venir gratter á quel-
qu'une des pierres, on y tend le p iége , & rarement 
fans fuccés lo r fqu ' i l e í l bien tendu 6c bien conven 

Quelque défiant que ío i t le loup, on le prend avec 
aífez de facil i té par-tout o ü les piéges ne lui font pas 
connus. Mais lor fqu ' i l e í l in í l ru i t par l 'expérience 
i l met en défaut tout l 'art des louvetiers. Cet animal 
naturellement groí í ie r , parce qu ' i l eíl fo r t , acquiert 
alors un degré í üpé r i eu r d ' intell igence, & i l apprend 
á fe fe rv i r de tous les avant ages que lui donne la 
fineífe de fes fens : i l devient néceí ta i re de connoi-
tre toutes les rufes de l ' an ima l , & de varier á l'in-
fini celles qu'on leur oppofe. Cet aífemblage d'ob-
fervations & de connoi í fances forme une feience 
dont la pe r fe£Uon , comme celie de toutes les autres, 
paíTe les bornes de l 'efpni humain. Voy^ PIÉGE. I I 
eíl certain que fans tous ees moyens de deílruélion, 
la mul t ip l ica t ion des loups deviendroit funeíle á l'ef-
pece humaine. Les louves font ordinairement en état 
de porter á dix hui t mois : elles font quelquefois juf-
q u ' á huit ou neuf p e t i í s , &. jamáis moins de trois, 
Elles les dé fenden t avec fureur lorfqu'ils font atta-
q u é s , & s'expofent aux plus grands périls pour les 
les nourr i r . 

L O U P , (Mat. medie?) Les parties médicamenteufes 
du loup f o n t , felón F e n u m é r a t i o n de Schroder, les 
dents, le coeur, le foie, les boy aux, les os, la graiíTe, 
la fíente, la pean : & e n c o r é Schroder a-t-il ou-
bl ié la chair. 

O n p r é t e n d que les hochets faits avec une dent 
de loup font t rés-ut i les pour rendre la dentition plus 
aifée aux enfans; &: que ü on leur fait porter des 
dents de loup en amulette, ils ne font point fujets 
á la peur. 

Parmi les vertus a t t r ibuées aux autres parties 
dont nous avons fait ment ion, les plus célébrées font 
du m é m e ordre que cette derniere : i l s'agit d'une 
ceinture de peau ou de boyau de loup contre la co-
l i q u e ; de fa fíente app l iquée aux bras ou aux jam
bes , au moyen d'une bandelette faite aveclalaine 
d'une brebis qu i ait é té é g o r g é e par un loup, &c, i l 
e í l inut i le d'ajouter que le peuple m é m e croit ápre-
fent á peine á ees contes. 

La graiíTe de loup n'a abfolument que les quali-
tés t r é s - g é n é r i q u e s , t r é s - c o m m u n e s des graiíTes 
{Foye i G R A I S S E ) , & c ' e í l e n c o r é lá un remede 
tres-peu e m p l o y é . 

L a feule partie e n c o r é mife en ufage, c'eíl le foie. 
Les payfans & les chaíTeurs qu i prennent des loups, 
ne manquent point d'en conferver le foie qu'ils font 
fécher au four, ou de le v e n d r é á quelqu'apoticaire. 
C ' e í l une drogue qui fe t rouve aífez communément 
dans les boutiques : elle eí l v a n t é e contre tous les 
vices du f o i e , & principalement contre les hydro-
pifies qu i d é p e n d e n t d'un vice de ce vifeere. On le 
donne en poudre , á la dofe d'un gros : c'eíl un re
mede peu ép rouvé .> (¿ ) 

O n p r é t e n d que le loup fourni t lui-méme un re" 
mede tres efficace contre fa v o r a c i t é ; 6¿ Ton aliure 
que fi on frotte les brebis avec fa f íente , i l ne leur 
fait plus aucun mal. Pour cet effet, on dit qu'il n y 
a qu ' á d é t r e m p e r de la fíente de loup dans de 1 eau; 
on en frotte enfuite la gorge, le dos, & les cotes 
des brebis : cette fíente s'attache fi fortement á leur 
laine,qu'elle y re í l e pendant t rés- long tems. CJn Pre' 
tend que les loups ont de l 'antipathie pour Todeur 
qui en p a r t , 6c qu'ils ne touchent point aux ani
maux qui ont é t é ainfi f rot tés . C 'e í l á i'expenence 
á con í l a t e r un fait q u i , s ' i l fe t rouvo i t véritable» 
feroit d'un grand avantage dans l 'économie nl í t i ' 
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née ¡y^3 • 
LOUP, {Pdltter'u^) la pean du loup, garnie de i on 

p o i l , aprés avoir é té p r é p a r é e par ie peiletier ou le 
mé^ i í í i e r , fert á faire des manchons & des houfles 
de chevaux. 

LOUP M A R Í N , lupus, ( / / / /?. nat. ) p o i ñ b n de mer 
ainíi n o m m é á c a u í e de ía v o r a c i t é ; on luí donne 
auííí le nom de lubin ou lupin qui vient de lupus : 
les petiís í bn t appel lés lupa¡fons en Languedoc. Ce 
poiíTon e ñ grand, é p a i s , con ver t d 'écail les ; i l a la 
tete longue, la bouche & les yeux grands, denx 
nageoires prés des onies , deux au-defibus, des ai-
guiilons poin íus & i n é g a u x fur le dos; ees aiguillons 
Ibnt íbu tenus par une membrane minee : la nageoire 
de la quene n'a qu'un aiguii lon , mais i l y en a trois 
dans la nageoire qui eí l au-de lá de Tanus. Lorfque 
ce poiíTon r e ñ e dans la mer, i l a le dos me lé de blanc 
& de bien ; ceiui qui eíl: á Tembouchure des r i -
vieres eíl: p r e íque tout blanc, i l v i t de po i í íbns & 
d'algue. Rond. hijt. des poijfons, l i v . I X . 

L O U P , (^Aflronomk. ) confteliation m é r i d i o n a l e 
qui coroprend d i x - n e u f étoi les . Voy&^ E T O I L E & 
C O N S T E L L A T I O N . 

L O U P , {Chimle.} c ' e ñ un des noms que les C h i -
miíles ont d o n n é á l ' an t imoine , parce qu ' i l devore 
dans la foníe tous les m é t a u x , e x c e p t é l 'or & I'ar-
gent; qu ' i l d iv i íe ou qu ' i l diiTout non feulement ees 
íubí lances , mais meme tout l imón , íable ou pierre 
avec lefquels on le fait fondre. ( ¿ ) 

L O U P , en Clúrurgíe, ulcere v i ru len t & cbancreux 
qui vient aux jambes ; ainfi a p p e l l é , de ce qu ' i l 
ronge & confume les chairs voi í incs comme un loup 
aflamé. Foye^ ULCEPVE. 

L O U P - G A R O U , (ÍY//?. des fuperfiltions } c'eíl dans 
l 'opinion du menú peuple & des laboureurs un ef-
pri t malin ^ tres-dangereux, t r a v e í l i en loup, qu i 
court les champs & les rúes pendant la nui t . 

L ' idée fuperí l i t ieufc que les hommes pouvoient 
étre changés en loups, & reprendre enfuite leur for
me , eíl des plus anciennes : homincm in lupos verá , 
rursumque rtjiiíul f ihi , falfum exífdmare debemus, d i t 
Pline, lib. V I H . Cependant cette idée extravagante 
a íubíií lé l o n g - t e m s ; la Re l ig ión & la P h i l o í b p h i e 
ne l 'avoient point e n c o r é dé t ru i t e en France fur la 
fin du feizieme ñ e c l e . La Rocheflavin, Uv. I I . tit. x i j . 
art. c). rapporte un a r ré t du parlement de D o l e , du 
iSJanvier 1574, qu i condamne au feu Gil íes Gar-
m e r , lequel a y a n í r e n o n c é á D i e u , 8¿ s ' é tan t obl igé 
par ferment de ne plus fervi r que le diable, avoit é té 
changé en loup-garou. Bodin & Dan ie l Auge , A u -
.gentius, ont ci té l 'arrét entier. 

I I faut quelquefois rappeller ees fortes de traits 
aux hommes pour leur faire fentir les avantages des 
fiecles éc la i rés . Nous devrions á jamáis les béni r ees 
fíceles é c l a i r é s , quand ils ne nous procureroient 
d'autres biens que de nous guér i r de l ' ex i í lence des 
loups-garou, des efprits, des lamies, des larves, des 
liliths , des l é m u r e s , des ípedtres , des génies , des 
démons , des fées , des revenans, des lutins , & au-
íres p h a n t ó m e s nofturnes fi propres á t roubler no-
tre ame, á T i n q u i é t e r , á l'accabler de craintes 8¿i de 
frayeurs. Foye^ L U T I N . ( Z > . / , ) 

L O U P , le, (Jlrt miüt.} machine de guerre des an-
ciens. Foyei G o R T E A U . 

LOUP , terme de Peche, forte de fílet que Fon peut 
rapporter á l'efpece des ravoirs í imples . E!le eíl en 
ufageiiir la cote de r a m i r a u t é de Nantes. Cette pé -
'Che íe fait á demi-aeue ou environ de terre. Pour cet 
,effet, i l faut trois grandes perches dont v o i c i la def-
í m a t i o n . Celle de terre, qu'ils nommentperche amor-

Me onfedemaire, a environ vingt-deux piés de l o n g ; 
el le re í le tonjours", & on ne la releve point comme 
les deux aiures. La deuxieme fe nomme la perche de 
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rade qu 'on p lan te , & qu 'on releve tous Ies juíTans. 
La forme du fac du ret ou filet e í l en lofange á bout 
c o u p é ; i l n'a aux deux bouts que trois braíTes de 
haut , dans le mi l i eu ou le f o n d , hü i t brafles, & fa 
longueur d'un bout á l 'autrc eí l de douze á treize 
brafles. La troifieme perche eí l celle du mi l i eu . 

Ce í i l e t , dans fon o p é r a t i o n , e í l ajuí lé de ma
niere que ce tiers envi ron releve ou eí l retroufle 
comme aux filets que l 'on nomme ravoirs. 

11 ne faut qu 'un batean pour faire la perche du 
loup, & f o u v e n t i l n ' y a qu'un homme (& des femmes 
ou f i l ies , trois á quatre perfonnes au plus. 

Quand les péeh^u r s veulent t e n d r é leur loup, ils 
amarent á la peí che de terre ou amortie une hauf-
fiere de trente á quarante braíTes de long ; o n file le 
l i n ; & á treize á quatorze braíTes de la perche 
amor t i e , o^ jette le grapin f rappé fur un petit cablot 
dont on file environ dix braíTes : on fixe enfuite la 
perche de rade, en la faifant couler á pie fur un 
fond de vafe oü elle enfonce a i fément par fon pro-
pre po id s , & on y amare le cablot du grapin qui 
de cette maniere luí fert d ' é t a i , & l a rend plus ferme 
& plus í lab le fur le fond. 

A v a n t de piquer la perche de rade , on paíTe le 
bas & le haut des hauíTieres, bras 011 hales du fílet 
qui ont huit braíTes de long ; celle du bas re í l e f i ap-
p é e á c inq piés au-deíTus du f o n d , 6¿ celle du haut 
á cinq á fix piés au -de í lbus du bout de la perche : o n 
amare enfuite le haut & íe bas des bras de la perche 
de terre qui eí l la perche amortie. 

L 'ouverture du ret e í l é t ab l i e de maniere que la 
maree s'y entonne. Lorfque le filet eí l t endu , on met 
au mil ieu la troifieme perche qu i peut avoir env i ron 
douze á treize piés de haut ; le bas paíTe env i ron 
un p ié la partie du ret du loup qu i e í l fur le f o n d , 
& cette perche fe pique d ' e ü e - m e m e fur les vafes 
durant que la peche fe fait. Les pecheurs , dans leur 
batean, fe tiennent fur leur filet au-deíTus de la per
che du mil ieu 

Le ret de cette maniere eíl un fílet non flotté, 
n 'ayant ni plomb par bas, n i flóttes par la tete ou 
le haut , de m é m e que les ravoirs auxquels on le 
pourro i t p l ú t ó t comparer qu ' á toute autre efpece de 
ret ; i l fe tend á une heure de juíTant ou de re f lux , 
c ' e í l - á -d i re une heure envi ron ap rés que la maree 
a c o m m e n c é de perdre. 

L ' ouve r tu r e , comme nous avons d i t , eíl de bout 
á la m a r é e , & i l e í l é t ab l i de maniere qu'aux deux 
tiers du juíTant i l en paroit alors trois piés de hors 
l 'eau. O n le releve une heure avant la baffe eau. 

Pour prendre le poiíTon du fílet, on d é m o n t e la 
perche de rade , on dép ique celle du m i l i e u , & on 
dégage les deux bras de celle de terre ou f éden t a i r e . 

Cette peche fe fait avec fuccés depuis la faint 
Miche l ¡ u f q u ' á Ñ o é l ; i l faut un tems calme &: le gros 
de l'eau ; elle fe fait éga l emen t de jour & de nu i t . 
O n y prend de toutes fortes d'efpeces de po i í íbns 
plats & des ronds , fuivant les faifons & les m a r é e s . 

Les mailles des re ís des loups de Bourg-neuf , o ü 
nous n'avons t r o u v é que deux de ees fílets , font du 
grand é c h a n t i l l ó n , ayant feize á dix-fept ligues en 
q u a r r é ; ees filets font au furplus mal íacés & m a l 
t rava i l l é s . 

Cette peche, comme on le peut remarquer par fa 
manoeuvre, ne peut etre que tres-utile, fans p o u v o i r 
apporter aucun dommage fur les fonds o ü l ' on la 
peut prat iquer , ne trainant point & ne pouvant ja
máis a r ré te r de frai n i de poiíTon du premier age, 
parce que les mailles qui en font larges, r e í l e n t auffi 
toujours ouvertes & é t endués de toute leur gran-
deur. Foyei nos P L de Feche. 

I I y a auífi une autre í b r t e de fílets qu'on appel íe 
loup , & dont on fe fert dans la r iv i e re de L o i r e ; ce 
font les memes que Ton appelle vervtux dans le ca-

y v v v íj 
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nal de la Manche , avec cette di í rerence qu'ils íont 
bien momsproprement fa i t s&beaucoupplus petits. 
l is font compofés d'un demi-cercle á l ' e n t r é e , & le 
fac du ret eft í b u t e n u de trois autres efpeces de eer-
cles compofés de petits batons embo i t é s dans des 
morceaux de bois de fureau. 

Le goulet du fac de ees loups va ¡üfqu 'au f o n d , 
&: les maiiles du fac qui en font le tour , font de cinq 
á fix efpeces diflerentes d ' échan t i l lons ; celles de 
F e n t r é e font de trois fortes , les plus lárges ont 37 
lignes en q u a r r é , les fuivantes 29 ligues , & les plus 
ferrés 17 lignes ; celles du fond du ¿oup font d'un 
aífez bon ca l ibre , &; fort larges par rapport aux rets 
qu'elles forment ; les plus larges font de 15 l ignes, 
les autres ont 14 & 13 l ignes, enforte qu'on peut 
juger que le petit poi í íon n i le frai ne fauroient y 
é t r e a r r é í é s , parce que le ret é t a n t t endu , les mai i 
les font ouvertes, & qu' i l a autant de l ibe r té d'en 
fo r t i r que d'y entrer. Les P é c h e u r s tendent les loups 
dans les repos de la r iv iere . 

LOUPE, f. f. {Dioptr.) on appelle ainfi une íefl-
t i l l e á deux faces convexes, dont les rayons font 
for t petits; cette lentil le a la p rop r i é t é de groffir les 
objets, y í > y ^ L E N T I L L E ; & elle les groíí i t d'autant 
plus que fon f o y e r , c 'eft-á-dire le r a y ó n de fa con-
v e x i t é , efl: plus court . Suppofons que l'objet place au 
foyer de la Loupe. puiíTe é t r e v ü diftinftement íans 
loupe á 8 pouces de d i í l a n c e , & que le foyer de la 
loupe foit demi-ligne , Fobjet fera a u g m e n t é en r a l -
fon de demi-ligne á 8pouces , c'eft-á-dire de 1 á 192, 
parce que la loupe fait v o i r l 'objet d i í l in f tement 
(comme s'il é ío i t á la difiance de 8 pouces), & fous 
le m é m e angle á p e u - p r é s fous lequel on le ve r ro i t 
fans loupe , mais confufément á la d i í lance de demi-
ligne. Voy c^V anide MiCROSCOPE, oü on donnela 
raifon de cette p ropor t ion . 

L O U P E , terme de Chirurgie, tumeur qui fe forme 
fous la peau dans les cellules du tiíTu adipeux. C c t í e 
tumeur efí circonferite , fans chaleur, fans douleur, 
& : fans changement de la couleur naturelle de la 
pean qu i la couvre. La peau n 'y eí l pas a d h é r e n t e , 
& l 'on fent dans fon centre une fluftuation quelque-
fois t r é s fcnfible , & quelquefois plus obfeure. 

Les loupes font des humenrs enk i í l ées , qu'on a 
rangé-es fous trois claffes , relativement á la nature 
de rhumeur qu'elles contiennent : mais cela ne for
me que des di í íerences accidentelles , puifque , com
me Ta fort bien r e m a r q u é notre cé leb re chimrgien 
franíjois Ambroife P a r é , on ne connoit ce que con
tiennent ees tumeurs que lorfqu'elles font ouvertes. 
Voye^ les art. E N K I S T É , A T H E R O M E , SxEATOME, 
M E L I C E R I S . 

M . L i t t r e ajoute une quatrieme forte de loupe íor-
m é e par une graiífe mol le , & qu ' i l a n o m m é e lipoma. 
Voyt^ L I P O M E . 

La caufe formelle des loupes eí l une accumulation 
des fucs lymphat iques , qui prennent des couleurs & 
des confiftcnces d i í f é r e n t e s , fuivant qu'ils font plus 
ou moins cha rgés de fucs b i l i e u x , gra i íTeux, gélat i -
neux, ou d'autres fucs r e c r é m e n t e u x . Les coups, les 
chutes peuvent en é t r e les caufes occafionnelles & 
pr imi t ives . Les loupes fe forment peu-á-peu par des 
¿egrés in fenf ib les ; auffine comprimant pointles vaif-
feaux du voifinage,6¿: ne lefaifantque fort p e u & trés-
lentement , le fang fe conferve une entiere l iber té 
de circuler , en dilatant á propor t ion les vaifleaux 
co l la té raux , ce qui fait que les loupes n 'attirent or-
d ina i remení aucune inflammation. Quand elles grof-
liíTent, elles peuvent s'enflammer , s ' ab ícéder ; i l y 
en a qui deviennent skirrheufes. & carcinomateu-
í e s , cela dépend de la d é g é n é r a t i o n vicieufe des fucs 
qu i y font renfermés . Voye^ CÁNCER & C A R C I -
N O M E . 

P a r é appelle enorme une loupe dont i i a fait heu-

U 
reufement Pextirpation. Elle pefoit huí t l ivrés k c ' í 
de la groíTeur de la té te d'un homme, fituée de'rrieré 
le c o l , & pendojt entre les épau le s . I I eftparlé dans 
les Tranfaclions philofophiques, d'une loupe bien nlus 
extraordinaire qu 'avoi t á la mácho i r e inférieure u 
n o m m é Alexandre Palmer , de K e i t h en Ecofle • i l la 
por to i t depuis vingí- fept ans. Sa grofleur enorme & 
les douleurs violentes qu'elle l u i caufoit, le déter^ 
minerent á fe la faire couper. La bafe de c'ette loupe 
avoi t cinq pouces d ' é t e n d u e , ce qui eíl coníideraBle 
par le l ien quel le oceupo i t ; elle pefoit v fe -une á 
vingt-deux l ivres : elle é to i t de figure íphérolde , & 
avoit t r e n t e - q u a í r e pouces de tour dans un fens & 
v ing t hui t dans un autre. L 'hémorrhag ie qui fuivic 
l ' o p é r a t i o n , fut a r r é t é e par le moyen de la pondré 
de v i t r i o l , & la plaie par des panfemens ordinaires 
fut g u é n e en íix lemaines. 

Les íoupes font des maux op in iá t res , mais qui ne 
font pas ordinairement dangereux , lorfqu'elles ne 
changent point de nature ; elles peuvent néanmoins 
incommoder beaucoup par leur volume ou par leur 
f i tuat ion. O n ne p^eut efpérer de les guérir par la 
voie de la ré fo lu t ion , que quand elles font commen-
9antes; & les loupes graiíTeufes fe réfoudront plus 
facilement que les autres par des appíications difeuf-
f ives, telles que la fumigation de vinaigre dans le
quel on aura fait diíToudre de la gomme ammonia-
que : les e m p l á t r e s de c igué , de diabotanum, de 
v igo cum mercurio, font fort r e c o m m a n d é s , ¿ ne 
font pas grand efíet. 

Les loupes, dont la bafe eí l é t ro i te , peuvent étre 
dé t ru i t e s par la ligature ; l 'extirpation eíl plus 
prompte & moins douloureufe. J'ai v ú plufieurs per-
fonnes qu i craignoient l ' i n í l rument tranchant, ea 
demander Fufagc par p r é f é r ence á la ligature qu'on 
avoi t í e n t é e . Quand le péd icu le eíl aífez confidéra-
ble , on peut incifer circulairement la peau vers la 
bafe de la t umeur , & en lier la bafe intérieurement; 
ce p r o c é d é é p a r g n e les grandes douleurs qui vien-
nent de la grande feníibili té de la peau. On peut 
auíí i cautér i fer circulairement la peau, &tracerpar 
une efearre la voie de la l igature. 

Nous avons d o n n é au /TZOÍ ENKTSTEE des regles 
pour l ' ext i rpat ion de ees fortes de tumeurs; mais 
les grands principes fe t i rent de l 'Anatomie, qui inf-
t ru i t dans c h a q u é cas particulier des parties auxquel-
les la tumeur a fes attaches. Elle peut teñir á des 
tendons, á des nerfs , é t r e fur la route de vaiíTeaux 
c o n í i d é r a b l e s , &c. toutes ees diíférences font varier 
le t ra i tement , ou établ i í fent des procéaés particu-
liers. O n peut attaquer la tumeur par fa partie la 
plus eminente par la moyen des ca théré t iques , dont 
on c o n t i n u é l'ufage m é t h o d i q u e m e n t jufqu'á la par-
faite é r ad i ca t ion de la tumeur. Si la loupe étoit car-
cinomateufe, ce feroit une voie fort dangereuíe ; 
l 'ext irpat ion par l ' i n í l rumen t tranchant eíl indifpen-
fable , fi elle e í l poí í ible . Quand le kií le e í lempoité 
ou dé t ru i t en ent ier , l 'ulcere e í l f imple, &íe guent 
a i fément par les panfemens ordinaires, ( Y ) 

L O U P E S , ( Monnoie. ) on appelle ainfi dans les 
monnoies les briques & les carreaux des vieux four-
neaux qui ont fervi á la fonte del 'or & d e l argent. 
O n les ¿ r o y e & on les conca íTe , pour entirer parle 
moyen du mou l in aux lavures, les parliculesde ees 
deux m é t a u x qui peuvent s'y é t r e at tachées. Voyi^ 
L A V U P . E S . 

Loupes fe dit e n c o r é en terme de jouail l ier , des 
perles & des pierres p réc i eu íé s imparfaites, dans 
la formationdefquellesla nature e í l , p o u r a i n í i d i r e , 
r e í l ée á moi t i é chemin. 

Lespierres qui r e í l en t le plus ordinairement e n / ^ 
pts , font les faphirs , les rubis & les éméraudes. A 
i egard de ees dernieres ^ i i ne faut pas confondrs 
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des. Voyei E M E R A U D E . 

Pour ce qui eít des lotipes de perles , ce n'eíl: quel-
qnefois des endro i í s que de nacre de perles un peu 
élevés en demi-boí re ,que Ies Lapidaires ont i'adreffe 
de ícier & d e joindre enfembíe en forme de vraies 
perles. foyti P E R L E . 

L O U P E , 1". f. ( Grojjl forge. ) Voyez cet articlt. 
L O U R D , adj. ( Gramm. ) terme re la t i f á la pe-

fanteur; i l en marque la q u a n t i t é ou p lu tó t l ' excés . 
On dit ce fardeau QÍklourd. L 'or eíí: le plus Lourd de 
tous les m e í a u x : voi lá fes acceptions phyfiques. En 
morale, on dit d'un homme qui n'a nulle í ineífe, n i 
d'idées , n i d'expreffions , qu ' i l eít lourd; & qu'une 
plaifaníerie Lourde eft t ou t - á - f a i t infupportable. 

L O U R D E , L a p e r d u m , { G ¿ o g . ) petite v i l l e de 
France en Gafcogne , v i l l e unique , & chef-lieu du 
Lavedan , avec un anclen c h á t e a u fur un rocher. 
Elle eíl fur le Gave de Pau , á 4 iieues de Bagnieres. 
Long. ¡y . 30. Uit. 43 . 8. { D . J . ) 

L O U R E , f. f. ( Mufiquí^) eft, fe lón quelques-uns, 
le nom d'un anclen inf t rument , f e m b l a b l e á une mu-
fette. C ' e í l auííi une forte de danfe dont le mouve-
ment eft g rave , & m a r q u é le plus fouvent par la me-
fure á | . O n pointe ordinairement la note au mi l ieu 
de c h a q u é tems^ & l 'on marque le premier tems u n 
peu plus que le fecond. 

La gigue n'eíi: qu'une efpece de loure, dont le 
m o u v e m e n t e í l p l u s v i f q u e c e l u i d e l a / o w r ¿ ordinaire. 
Voye^ GlGUE. 

L O U R E D E P E R T U I S , ttrmt deriviere,eñ.ime piece 
de bois fur laquelle pofent les aigullles. 

L O U R E R , v . a d . en Mujzque, c 'e í l nourr i r les 
{ons avec douceur , & marquer un peu plus íen í i -
blement la premiere note de c h a q u é tems, que la 
feconde de m é m e valcur . ( ^ ) 

LOUS> f. m . ( Antiq. greq. ) mois macédon i ens ; 
i l r é p o n d o i í , fuivant le P. Petau , au mois attique 
Boédromion , & au moisPan?emus des Cor in th iens , 
c 'eí l-á-dire au mois deNovembre . Nous t r a i í e r o n s 
ailleurs ce fujet avec f o i n , & d 'aprés les meilleures 
fources. Foyei M o r s DES G R E C S . ( Z>. / . ) 

L O U T H , comté de, ( Géog. ) c a n t ó n d ' í r l a n d e , 
dans laprovince de Le in í l e r . I I n'a que 25 miiles de 
long fur 13 de l a rge ,& fe divife en 4 baronnies, qui 
contiennent cinq pe t i íes vil les ; f j avo i r , Car l ing-
f o r d , D u n d a l k , L o u t h , A the rdée & Drogheda. Ce 
pays s'appelloit anciennement Luva 011 L u d a , 6c en 
irlandois IrieL 

L O U T H , ( Géog . ) en la t in Luvapolis , petite v i l l e 
á marché d ' í r l a n d e , dans la province de Lein í le r , 
capitale du comíé de Louth. Elle eíl á 7 milles S. O . 
de D u n d a l k , & á 6 N . O . d ' A t h e r d é e . Long. 11. 
l a t . á s ' . 56 . { D . / . ) 

L O U T R E , f. f. {Hi j l . nat. Zoolog.^ lútea , animal 
quadrupede,,qui a l e corps prefque au í l i l ong que le 
bla i reau, les jambes beaucoup plws courtes ; la tete 
p ía te , le mufeau, la m á c h o i r e du de í lous plus 
é í r o i t e , & moins longue que celledu deífus ; le con 
court & gros, la queue groí le á fon or ig ine , & poin-
tue á Tex í r émi t é . La loutre a deux fortes de po i l s ; 
un duvet cour t , foyeux , & un po i l plus long & plus 
ferme. Toutes les parties fupér ieures de cet animal 
font de couleur b r u ñ e , lu i fante ; les parties infé-
rieures font blanchatres & luifantes; les piés ont 
une couleur b r u ñ e , rou f sá t r e . í l y a cinq doigts dans 
chaqué pié ; ils tiennent les uns aux autres par une 
forte membrane, qui eft plus longue dans les piés de 
derriere que dans ceux du devant 3 parce que les 
doigts font auffi plus longs. Ces membranes donnent 
a cet animal beaucoup de facili té pour nager ; i l e í l 
plus avide de poiíTon que de cha i r ; i l ne s 'é io igne 
guere des rivieres & des lacs. Quelquefois i l d é p e u -
pleles é t a n g s . L o r f q i i ' i l n e t r o u y e m p o i í r o n , n i é c r e -
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v i n e , ni g r e ñ o u i l l c , n i r a í d 'eau, íl mañge l ' é có rcé 
des arbres aquatiques, ou l'herbe nouvelle au p r i r i -
tems. La /or/^sdevient encha leuren h i v e r , & met 
has au mois de Mars. La chair de cet animal fe man-
ge en ma ig re , & a un t r é s - m á u v a i s g o ü t depo i í fon ¡> 
011 p lu to t de marais. O n t rouve des loutns en Eu~ 
rope , depnis la Suede jufqu'á N a p í e s , & dans T A -
m é r i q u e feptentrionale. Les Grecs les connóiíTbient* 
I I y en a v r a i í í e m b l a b l e m e n t dans tous les climats 
temperes, fur-tout oü i l y a beaucoup d'eau. Voye^ 
rHíj i . nat. génér. &part. tome V I I , 

L O U T R E , ( D k u . ) la chair de cet animal eí l dure 
& coriaffe , quoique c h a r g é e de beaucoup de graifle ; 
elle eí l fade, gluante , & d'un goü t dé íag réab le de 
poiffon. Elle e í l par c o n í é q u e n t d é g o ü t a n t e & mal-
faine ; & elle do i í é t r e re je t tée de la claífe des a l i -
raens. ( ¿ ) 

L O U T R E , (Pellcterh.} Les peaux de lóutres gar^ 
nies de leur p o i l , font une partie du commercede 
la Pe l l e í e r i e . 

O n t rouve en France & dáns d ' au í r e s pays de 
l 'Europe áts loutres , mais qui ne font comparables; 
ni pour la í o n g u e u r , n i pour la couleur & la fíneíT© 
de leur p o i l , á cel íes qu'on tire du Ganada, ¿ k d ' a u -
t r e s c a n í o n s de l 'Amér ique feptentrionale. 

M . Furetiere a a v a n c é dans fon d i í l i o n n a i r e que 
le po i l de loutre e n í r o i t d a n s la c o m p o í i t i o n des cha-
peaux. M . Savary p r é t e n d que c 'eí í une erreur ; & 
Ies plus hábi les chapeliers de Paris cortviennent de 
bonne fo i qu'ils ne s'en fervent jamáis , 6¿: que s'ilá 
donnent quelquefois le nom de loutre á certainscha-
peaux , ce n ' e í l que pour les dégui íé r , & les faire 
mieux valoi r en les vendant au püb l i c , auquel on en 
impofe par un nouveau nom. 

Les Chapeliers appellent chdpeaux de loutre , cer-
tainschapeaux dans lefqueis ils fuppofent qu ' i l e n t r é 
de la peau de loutre, 

L O U V A I N , { G é o g . ) en f íamand Loeven^ v i l í e 
des Pays bas, dans le Brabant , avec une univer f i té 
qui jouí t de grands privileges. 

Xow^Vz ai 'honneur d 'é t re la premiere á TaíTem-
b lée des é ía ts de Brabant. Son anclen nom lat in e í l 
Luvonum ou Zovomww, changé depuis en Lovanium. 
I I n ' e í l fait aucune mention de fon exi í lence avant le 
regne des petits-fíls de Louis le d é b o n n a i r e . 

Ce n ' é t o i t qu'un bourgau c o m m e n c e m e n í du xij¿ 
fiecle. Le duc Godefroy le fit erttourer de murailles 
en 116 5. Cette nouvelle v i l le s'agrandic promtement? 
fe peupla prodigieufement, & devint dans l'efpace 
de deux cens ans, la plus grande, la plus r iche, & la 
plus marchande de tout le pays. Son principal t ra -
fic coní i í lo i t en drap , enliane , en toi le ; & ce t r a í i c 
é to i t ñ floriíTant au mil ieu du x i v í iec le^ qu'on y 
eomptoit plus de quatre mille maifons de drapiers 
ou d e t i í T e r a n s , & plus de 150 mille ouvr i e r s ; mais 
ce commerce v in í á eeífer tout d'un c o u p , par les 
r é v o l u í i o n s que caufa la r é v o l t e de 1381, contre 
Venceflas duc de Brabant. Tous les ouvriers qu i 
é to i en t entres dans la r é v o l t e furent pendus 011 ban-
nis. Alors les exi lés fe retirerent pour la pluparr en 
Angleterre , o ü i i s furent re cus á bras ouverts ; ainí t 
Louvain demeura dépeup lée faute de commerce & 
d'habitans, & elle ne s 'eíl j amáis r e l e v é e depuis. 
En vain Jean Í V . duc de Brabant , crut la r é t a b l i r , 
en y fondant l 'an 1426, une u n i v e r f i t é ; mais des 
profeffeurs , des colleges & des é tud i ans , ne ren-
dent point la valeur du commerce SÍ de l ' induí l r ie ; 
auíTi cette valeur eíl au jou rd ' hu i r e f f e r r ée dans Lou
vain , au t r iñe .déb i t d'une hierre t r é s - m é d i o c r e . 

Zozmzi/z appartient au diocéfe de Malines p o u r í e 
fp i r i tuel . Elle e í l f i tuée fur la D y l e , á 4 Iieues de* 
Bruxelles & de Mal ines , 3 de T i l l e m o n t , 12 N . O* 
de N a m u r , 16 N . E. de Mons , 65 N . de Paris. Lon§* 
felón S í ree t . z i deg, 26min. i^feQ.lat, Jo. i © . 
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Efpen ( Zeger Bernard van ) cé lebre ¡a r i fcon íu l t e , 

& í a v a n t canonifte , naqult dans ce t tev i l le en 1646, 
&moi i ru t á Amers íoot en 1718 , á 83 ans. O n doit 
d e s é l o g e s á quelques-uns de íes ouvrages , mais íur-
tOüt á ion jus eccUJíafilcum univerfum , dans lequel 
i l fait paroitre une grande connoiflance de la di íc i -
pline ecc lé í iañ ique ancienne & moderne. ( D . J . ) 

L O U V E , f. r. ( Li- iur. ) nourrice de R é m u s & de 
Romulus. Ces deux frcres j u m e a u x , dit Vi rg i le , 
d ' a p r é s l a t r a d i t i o n p o p n l a i r e , í u c o i e n t l e s m a m e l i e s d e 
cet an imal , badinoient íans crainte autour de la bé íe 
f é roce , qtí'ils regardoient comme lenr mere , & qui 
les t ra i toi t comme íes entans. C e í t e ¿ouve fe i rouve 
fouvent dans les anciensmonumens de Rome , avec 
les deux en íans qui tettent. Tel le eft cette belle íla-
tue du T ib re cop iée fur i 'antique, & que Fon v o i t 
dans le jardín des Tuileries. Plutarque , bien 011 
nia l i n í l r u i t , raconte dans íes paralleles un ía i t á-
peu -p ré s íemblable á c e l u i d e R o m e , a r r i v é dans 
TArcad ie : mais fur les m é d a i l l e s , un loup ou une 
¿ouve íignifient toujours l 'origine de la v i l l e de 
Rome , ou ladomination romaine á l a q u e l l e les peu-
ples étoient í o u m i s . { D . / . ) 

L O U V E , ( JrckiuB. ) dans Tart de batir , eíl un 
morceau de fer comme une main, avec un oeil,qu'on 
ierre dans un t rou f a i t e x p r é s á une pierre p re í e á po-
fer , avec deux l ouv íuaux , qui í on t deux coins de 
fer ; enluite on attache le cable d'une grue ou a u í r e 
machine á Toei} de la i a m l , ce qui fert á enlever la 
pierre du chantier íur le tas. 

Louvzr, c 'eíl faire le t rou dans la pierre pour y 
mettre la louve. 

L O U V E , L A , (Géog . ' ) nom de deux pe í i t e s r i -
vieres de France, Tune en F r a n c h e - c o m t é , a la 
fource dans le bailliage de Pontar l ic r , & fe jette 
dans le D o u x au deffous de D o l e . Elle eí l rapide, 
p o i í í o n n e u í e , 8¿ í r e s - u t i l e pour l e f lo íage du bois. 
L 'autre a ía í b u r c e en B é a r n , au village de Louboux, 
& í e p e r d dansTAdour, un peu au-deíTous de Caí le l -
nau. ( Z). / . ) 

L O U V E S T A N , (Géog.) pays d'Afie , dans le Cu-
rif tan mér id iona l , entre le Tigre , le Cur i í l an & la 
P e r í e . M , Fré re t jnge avec beaucoup de v r a i í l e m -
blance, que c'eft la Bacír iane de X é n o p h o n ; nu ' i l 
nefautpasconfondre avec la Baftriane , qui s ' é ten-
doit íu r la r ive mér id iona le du fleuve Oxus , & dont 
B a d r a , aujourd'hui T e r m e n d j íur le G i h o n , é to i t 
la capitale , au fentiment de plufieurs g á o g r a p h e s . 
( Z > . / . ) 

L O U V E T , ( Maréch. ) po i l de cheva l , i l eí í d'un 
gris cor leur de poi l de loup. 

L O D V E T E A U , f. m. {Pdl&terie. ) petit engen
d r é d'un loup & d'une louve . La pean á\x louveuau 
garniede fon poil,eft une aí lez bonne tourrure quand 
elle eft bien p r é p a r é e par le pelletier. O n l 'emploie 
á en faire desmanchons &: autres fourrures fembla-
bles , qui í on t plus ou moins eftimees, fuivant la 
beaute & la fíneífe du p o i l . Foye^ L O U P . 

L O U V E T E R 1 E , f. t. {V¿n . ) équ ipage de chaíTe 
pour le loup. 11 y a des officiers de louveterie , &c dans 
plufieurs provinces la Louveterie a fes lieutenans. 

L O U V E T I E R , f. m . {Venerie) officier qu i com-
mande á r é q u i p a g e du r o i , pour la chafl'e du loup . 
Le grand /oz/vetíV de France porte á íes armes deux 
tetes de loup au-deíTous de Técu ; i l fut c r eé fous 
Francois I . en 1520. O n fe p r o p o í a d'exterminer les 
animaux malfaifants appel lés loups : on é tab l i t de^ 
Louvetiers particuiiers. l is ont e n c o r é leurs fondions 
dans la plupartde nos villages avoif inés de foré ts . 

L O U V E T I E R , (^Hifl. mod. ) officier qu i com-
mande á l ' équ ipagede la chaíTe du loup. Au t re fo i s i l 
y avoi t dés louvetiers enrretenus dans toutes les fo
r é t s ; & i l en refte e n c o r é en beaucoup d'endroits. Le 
grand / o w m í V a deux tetes de loup au-deífus de l ' écu 

de fes armes :ce fut Francois I . qui en créala charge 
en 1,520. Le grand louvetier prére ferment entre its 
mains du ro i , íes autres officiers de la louveterie le 
p r é t e n t entre íes mains. Le ravage que caufa dans 
les provinces la grande müí t ip l iea t ion de loups oc 
ca í ionnée par la depopulation qui íuivit Ies incur 
fions des barbares dans les Gaules , attirerent I'atten-
t ion du gouveniement : i l y eut des lois faites á ce 
fujet. !1 fut o r d o n n é par celles des Bourguignons & 
par les capitulaires de nos rois d'avenirles feienlurs 
du nombre de loups que chaeun aura tués d'en 
p ré fen te r les peaux au r o i ; de chercher & de pren-
dre les louveteaux au mois de M a i ; &: aux vicaires 
ou lieutenans des gouverneurs , d'avoir chacun deux 
louveticrs dans leur diílriCr: on propoía des pnx á 
ceux qu i prendroient des loups. On fínit par établir 
des loiLvethrs dans c h a q u é f o r é t , & par créer un 
grand louvetier, auquelies au í r e s fe ro ien t fubordon-
n é s . Les places de louvetiers , en chaqué province 
n ' é t o i e n t que des c o m m i í i i o n s , lor íque Francois I . 
les mi t en t i t re d'office, & au-deífus de ces officiers 
celut de grand louvetier de France. O n attribua d'a-
bord aux louvetiers deux deniers par loup , & trois 
deniers par-louve , ía la i re qui dans la ftikefut porté 
á quatre deniers par l o u v e , & qui dut étre payé par 
c h a q u é feu de vil lage , á deux lieues á la ronde du 
lieu oü i 'animal avoi t é té pris. Les habitans de la 
banlieue de Paris en furent & ont continués d'en 
é t re exempts, 

L O U V E Ü R S , f. m . p l . ( Maconnerie.} ouvriers 
qui íon t les trous dans la pierre , & qui y placent la 
louve . V o y e ^ h o w E . 

L O U V I E R , ou plutót L O U V O I E R , {Marine.) 
c'eíl: courir au plus prés du vent , tantót á íiri-
b o r d , t a n t ó t á bas-bord, en portant queique tems le 
cap d'un c ó t é , puis revi rant & le portant d'un autre 
co te , ce qui fe fait l o r í q u ' o n a le vent contraire, 
& qu'on veut chicanner le v e n t , & mainíenir le 
vai í feau dans le parage o ü i l eft , aíin de ne íe pas 
é lo igner de la route. 

L O U V I E R S , ( Géog. ) en la t ín moderne Lupa-
paritz; v i l l e de France dans la haute Normandie, 
avec t i t re de c o m t é . í l y a une manufafture dedra-
peries qui efr aí íez conf idérable . Louviers eíl d'aii-
leurs fiituée favorablement dans une plaine fertile, á 
4 lieues N . d 'Evreux , 2 S. du Pont-de-l'arche , 8 S. 
E . de R o u e n , 22 N . O . de Paris. Long. 18. 5o. lat. 
49- l 0 ' 

L O U V O , ou L O U V E A U , ( Géog. ) Koempfer 
é c r í t L I V O , <Sí lesSiamois l'appellent Noccheboury -, 
v i l l e d ' A f i e , au royanme de S iam, avec un palais 
que les rois de Siam habitent une partie de 1 annee; 
c'eft leur Ver ía i l l e s . Elle eft fort p e u p l é e , & fituee 
dans une bel íe plaine á 9 lieues de la capitale, oü 1 on 
peut aller par un canal. Long. felón les PP. Jeíuites, 
¡18. JJ . í e l o n M . de L i l l e , / 2 ; . 11. ¿ o . lat. 14.43 . ^ i . 

L O U V O Y E R , verbe neutre , ( Marine. ) c'eft 
voguer queique tems d'un c ó t é , puis virer de cap, 
& aller autant de l'autre , afín de fe conferver tou
jours une m é m e hauteur, & dé r ive r de ía route le 
moins qu ' i l e í l poffible. O n louvoie quand le vent eít 
contraire. 

L O U V R E , L E , ( Hifl. mod. ) enlat in hipara, pa
lais augu í l e des rois de France dans Paris, & le prin
cipal ornement de cette capitale. Tout le monde 
connoit le louvre, du-moinspar les deícriptions de-
ta i l lées de Brice & autres éc r iva ins . 

I I fut c o m m e n c é g ro í l i e r emen t en 1214 fous 1 ni-
lippe A u g u í l e , &: hors de la v i l l e . F r a n g í s I . ]etta 
les fondemens des ouvrages, qu'on appelle le vuux 
louvre; Henr i 11. fon ftls'employa d'habiles archi-
tecles pour le rendre régu l ie r . Louis X l í L eleva ie 
pav i l lon du mi l ieu couvert en dome quarré ; Louis 
X I V . fír e x é c u t e r l a fuperbe fa9ade du Louvre qm elt 
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á r o r i e n t d u có té de faint Germain rAuxe r ro i s . 
Elle eft c o m p o í é e d'un premier é t a g e , pareil á ceiui 
des autres fa9ades de l 'ancien Louvte.; & elle a au-deí-
füs un grand ordre de colonnes cohnthiennes , cou-
plées avec des piiafíres de m é m e . Cette í a9ade , 
ioncnie d ' env i rón 88 t o i f e S i í e p a r t a g e e n t r o i s avant-
corps , un au miHeu , & deux aux e x t r é m i t é s 

L'avant-corpsdu mi l ieu e í t o r n é e de hui t colon
nes c o u p l é e s , & eíl t e rminé par un grand f ron tón , 
dont la c imai íe e í l de deux feules pierres, qui ont 
chacune cinquante-deux piés de longueur , huit de 
largeur & quatorze pouces d'épaiíTeur. 

Glande Perrauit donna le deífein de ce t í e fa^ade, 
qui eíl devenue par T e x é c u t i o n , un des plus au-
guíles monumens qu i íb ien t au monde. I I inventa 
méme les machines , avec lefquclles on tranfporta 
les deux pierres dont nous venons de parler. 

L'achevementde c e m a j e í l u e u x é d i í i c e , e x é c u t é 
dans la plus grande magnificence, refte toujours á 
défirer. O n í o u h a i t e r o i t , par exemple^ quetous les 
rez-de-chauíTée de ce b á d m e n t fuífent n e t t o y é s 6c 
rétablis en portiques. l is ferviroient ees portiques , 
á ranger les plus belles ftatues du r o y a n m e , á ra í -
íembler ees ío r t es d'ouvrages p r é c i e u x , é p a r s dans 
les ¡ardlns oíi on ne í"e promene p lus , & oü l ' a i r , 
le tems & les f a i í b n s , les perdent & l e s ruinent. Dans 
la partie í i tuée aumid i , on pourroi t placer tous les 
í ab l eaux du r o i , qu i font p r é í e n t e m e n t entaíTés & 
confondus enfemble dans des gardes-meubles o ü 
p e r í b n n e n'en joui t . O n mettroi t au nord la galerie 
des plans j s 'il ne s'y t r ouvo i t aucun o b í l a c l e . O n 
t r an ípo r t e ro i t auffi dans d'autres endroits de ce pa-
la i s , les cabinets d 'Hi í to i re naturellc , & celui des 
médai l les . 

Le c ó t é de faint Germain TAuxerrois l ibre Se de-
g a g é , oífriroit á tous les regards cette coionade ñ 
belle , ouvrage u n i q u e , que les citoyens admire-
roient , & que les etrangers viendroient vo i r . 

Les a c a d é m i e s di íférentes s 'a í fembleroient i c i , 
dans des falles plus convenables que celles qu'elles 
oceupent au jourd 'hui ; eníin , on formeroi t divers 
appartemens pour loger des académic i ens & des ar
tilles. V o i l á , d i t - o n , ce qu ' i l feroit beau de faire 
de ce va í t e é d i f i c e , qui peut é t r e dans deux ñec le s 
n'oífrira plus que des débr i s . M . de Mar.igni a depuis 
peu e x é c u t é la plus importante de ees chofes, la 
confervation de l 'édifice. ( Z ) . / . ) 

LOUVRE, honneur du, (^Hifi. de trance.') on nom-
me ainíi le privi lege d 'entrer , au louvrc & dans les 
autres maifons royales, en c a r r o í f e . E n 1607, le duc 
d'Epernon é tan t en t r é de cette maniere dans la cour 
du louyrc, fous p r é t e x t e d ' i n c o m m o d i t é , le r o i vou-
lut bien le l u i permettre enco ré á l ' aven i r , quoique 
les princes feuls euíTent ce p r i v i l e g e ; mais i l accor-
da la meme di f l inf t ion au duc de Sul ly en 1609; 
e n í i n , fous la r é g e n c e de Mar ie de M e d i é i s , cet hon-
neur s 'é tendi t á tous les dues & officiers de la cou-
ronne , & leur eft d e m e u r é . { D , / . ) 

L O U Y S I A N E , L A , ( G é o g . ) grande c o n t r é e de 
TAmér ique feptentr ionale, & qui faifoit autrefois 
partie de la Floride. Le P. Char levoix en a d o n n é 
une defeription dé ta i l lée dans fon Hiftoire de la nou-
velle France ; je n'en d i ra i qu 'un mot . 

Fernand de Soto , Efpagnol , la d é c o u v r i t le pre
mier , mourut dans le pays , & les E ípagno l s ne fon-
gerent pas á s'y é tab l i r . Le P. Marque t t e , j é f u i t e , 
& le fieur Jolyet y aborderent en 1672. D i x ans 
apres, M . de la Sale perfeftionna cette d é c o u v e r -
t e , & n o m m a cette vafte c o n t r é e la Louyjiane. E n 
1698 , M . d ' lbe rv i l l e , capitaine de v a i í f e a u x , entra 
dans le Miífiffipi, & le remonta jufqu a fon embou-
chure. En 1718, 1719 & 1720, la Francey projetta 
un e t a b h í í e m e n t qui n'a po in t eu de fucces jufqu a 
ce / o u r ; cependant ce pays paroi t un des meilieurs 
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de r A m é r í q u e ; i l eft t r ave r fé du nord au fud par le 
Miffifíipi. Le P. Hennep in , r é c o l i e t , a d o n n é en 1685 
une defeript ion de la Louyjianuc, qui a g r a n d b e í b i n 
de c o r r e d ü o n s . Longitude z'/g—zSc). Latit. .3.9—3,9. 

L O W C K Z ou L O W I E C K Z , o ^ L O W I T Z , 
( Gcog.) en la t ín Lovicium , v i l l e de Pologne au pa-
latinat de Rava , avec une foríereffe ; c'eft la r é í i -
dence des a r c h e v é q u e s de Gnefne; elle eft fur 1c 
rui í feau de Bzura , á 7 lieues S. de P l o c z k o , 12 N . 
de Rava . Long. 37 . 49- lat ' 18. 

L O W L A N D E R S , \G¿og. ) nom qu'on donne aux 
Ecoffois qu i demeurent dans le pla t -pays , pour les 
diftinguer des montagnards qui font appel lés High-
landírs. Les LowLandcrs font compofés de diverfes 
nations , d'EcoíTois , d 'Anglois , de Normands , de 
D a n o i s , &c. Leur langue renferme quant i t é de ter
mes tirés de l'ancien Saxon; mais ees termes s'abo^ 
M e n t tous les jours , depuis que l 'anglois y a pris íi 
for t r ac ine , que le v ieux langage écoí lo i s ne fe 
parle plus que dans íes montagnes, & dans les iles 
parmi le peti t peuple. 

L O X A , i G é o g . ) o w L O J A , car c'eft l á m e m e 
p rononc ia t ion ; v i l l e d'Efpagne aa royaume de Grc-
nade, dans un terroir a g r é a b l e & fertile fur le X é -
n i l , á 6 lieues de Genade. Long. / 4 . 5. lat, ^ y . 5 , 

11 y a une petite v i l l e de Loxa au P é r o u , dans 
l'audience de Q u i t o , fur le confluent de deux petits 
ru i íTeaux , qu i defeendent du no rd de Caxanuma , 
& qui tournant á i ' e f t , &: groífis de plufieurs autres, 
forment la r iv ie re de Z a m o r a , qu i fe jette dans le 
M a r a n o n , fous le nom de Sant-Jago. Loxa eft í i tué 
quatre degrés au -de lá de la iigne é q u i n o x i a l e , env i -
ron cent lieues au fud de Q u i t o , un degré plus á 
l'oueft. Lamontagnede Caxanuma, cé l eb re par l 'ex-
cellent quinquina qui y c r o i t , eft á plus de deux 
lieues & demie au fud de Loxa. Cette petite v i l l e a 
é t é fondee en 1546, dans un v a l l o n affez ag réab le , 
par Mercadi l lo , l 'un des capitaines de Goncale P i -
zarre. Son fol eft d 'environ 1100 toifes au-deffus du 
niveau de la mer. Le climat y eft for t d o u x , q u o i 
que les chaleurs y ío ien t quelquefois incommodes. 
J'en parle ainfi d ' aprés M . de la Condaminej Mém, 
de Cacad, des Se. ann. /J743. { D . / . ) 

L O X O D R O M Í E , f. f. Loxodromia , {Navigat. & 
GéométrU.} Iigne qu'un vaiffeau décr i t fur m e r , en 
faifant toujours vo i l e avec le meme rhumb de ven t , 
^ O J / ^ R H U M B . 

Ce mot v ien t du grec , & i l eft formé de Xolo?, 
obLiqm f &C de cTpo/xo?, courfe. 

A i n f i la loxodromie, qu 'on appelle auffi ligm loxo-
dromique, 011 loxodrimique, coupe tous les m é r i d i e n s 
fous un meme angle , qu'on appelle angle loxodro-
mique. 

L a loxodromie eft une efpece de fpirale l oga r i th -
mique t r a c é e fur la furfacé d'une fphere, & dont les 
mér id i ens font les rayons. ^ o j q L O G A R I T H M I Q U E 
( S P I R A L E ) . M . de Mauper tuis , dans fon difcours fur 
la parallaxe de la lune, nous a d o n n é plufieurs p r o -
pr ié tés de la loxodromie , ainfi que dans un m é m o i r e 
i m p r i m é parmi ceux de l ' a cadémie des feiences de 
Paris, en 1744. Voye^Vanide C A P O T A G E . 

La loxodromie tourne autour du pole fans j a m á i s 
y arr iver , comme la logari thmique fpirale tourne 
autour de fon centre. I I eft de plus é v i d e n t qu'une 
por t ion quelconque de la loxodromie eft toujours en 
raifon conftante avec la po r t ion correfpondante du 
m é r i d i e n . 

Si on nomme ^ Tare compris entre le pole & un 
point de la loxodromie, & 1 le r a y ó n , du la différen-
ce de la iongitude , on aura Tare inf íniment peti t du 
parallele correfpondant éga l á ¿ « fin. { ; & cet are 
doit é t r e en raifon conftante avec d ^ , 3. caufe que 
la loxodromu coupe toujours le mér id ien fous l@ 
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í n é m e a í i g í é , done d u fia. eíl = ¿ ; c'eíl r¿qliáti(?ft 

de la loxodromie; foit fin. ^ = ^ on aura 

dr d r 
V r r -

ow — h d u — y ^ f y ^ , dont l ' in tégra le efl: 

^-^zz-j-Czrlog. r + V ^ r r — 1. / ^ o ^ I N T E G R A L 
L O G A R I T H M E . Par cette équa t ion on peut con-

í l ru i re des tablas loxodromiques pour tel rhumb de 
vent qu'on voudra. Foytj^ L O X O D R O M I Q U E . 

La loxodromie , ou p i ü t o t fa projedion íur le plan 
de r é q u a t e u r , eft r e p r é í e n t é e fig. y & 8. de Navi-
gat. P r e p r é í e n t e le pole ; P J , F B , P C , &c, les 
m é r i d i e n s , 011 p l ú t ó t leurs projedions fur le plan de 
l ' équa t eu r ; A I H G eft la loxodromie. ( O ) 

L O X O D R O M I Q U E , f. f. {Navlgat^ eíl l 'art ou 
l a m é t h o d e de faire voi le obliquement au moyen de 
la loxodromie . Foye^ N A V I G A T I O N , R H U M B & 
L O X O D R O M I E * 

Loxodromique fe prend auiTi ad jed ivement , & i l 
eft beaucoup plus en ufage dans ce íens . 

Ligm loxodromique , ou í i m p l e m e n t loxodromique, 
eí l la m é m e chofe que Loxodromie ; on l 'appel le 'auíH 
•/igyze de rhumb. 

Pables loxodromiques font des tables drelfées pour 
Tufage des navigateurs , dans lefquelles on calcule 
pour chaqué rhumb de vent partant de l ' équa teu r , 
la l ongueú r du chemin parcouru , & le changement 
de longitude , en fuppofant le changement en l a t i -
tude de dix endix minutes, foy. Can, C A P O T A G E & 
C A R T E . Voyw auíí i l'hiftoire des Mathématiques de M . 
M o n í u c l a , tome I . pag, G08 — G i j , 

En general, pour con í l ru i r e ees tables, on remar-
quera que par la p r o p r i é t é de la loxodromie qui fait 
toü jours un angle con í l an t avec les mér id iens , un 
are ou por t ion quelconque de la loxodromie, qui eft Je 
chemin du vailTeau, eíl: á l'arc du mér id i en corref-
pondant comme le ñ n u s total eí l au co-finus de l'angle 
de la loxodromie avec le m é r i d i e n , ou au finus de ion 
angle avec l ' équa teur . A l 'égard de la longitude , on 
peut la calculer de deux manieres. 10. Par cette pro-
p o r í i o n l'angle de la loxodromie avec r é q u a t e u r 
e í l a u co finus de ce m é m e angle comme l ' i nc rémcnt 
de la l a t í t ude eíl á l ' i nc rément de la longitude pris 
dans Tare du parallele ; & ainfi on aura pour c h a q u é 
particule du m é r i d i e n de dix en dix minutes l'arc du 
parallele c o r r e í p o n d a n t , qui divifé par le r a y ó n du 
parallele , ou le cofmus de i a t i tude , donnera l ' incré-
ment r ée l de la longitude ; la fomme de ees inc ré -
mens fera é v i d e m m e n t la longitude to tá le . 20. O n 
peut fe fervir de la formule que nous avons d o n n é e 
au mot L O X O D R O M I E , & qui contient l ' équa t ion 
entre les longitudes & les latitudes. Ceux qui defi-
reront un plus long d é t a i l , peuvent avoi r recours á 
Vhijloire des Mathématiques déjá c i í ée . Voye^ aüffi 
M l L L E S de longitude^ & L l E U E S M I N E U R E S de longit. 

L O Y A L , adj. {JurifprudJ) fe dit de ce qui eí l l é -
gitime & conforme á la l o i ; ü fembleroit pa r - l á que 
légal & loyal feroient t o ü j o u r s la m é m e chofe : on 
di t un p r é c i p u t l é g a l , un augment l é g a l , c ' e í l - á -d i r e 
fondé fur la l o i , & non fur la convention : on ap-
pelle du grain b o n , loyal & marchand, lo r fqu ' i l e í l 
tel que la l o i veut qu'on le donne; n é a n m o i n s dans 
quclques coutumes, on dit loyal admin i í l r a t eu r pour 
légal . 

íégat-ñgíáñe auííi quelquefois/cW ou Jídele; c 'eíl 
en ce fens que l 'on dit qu'un vaíTal doi t é t r e féal 6¿ 
loyal á fon feigneur. { A ) 

L O Y A L , (Marech.') : cheval loyal9 e í l celui qu i 
é t a n t r eche rché de quelque manege, donne l ibre-
ment ce qu ' i l a , qui emploie fa forcé pour o b é i r , & 
ne fe défend p o i n t , quoiqu'on le maltraite. 

Bouche loyale, e í l une bouche excel lente, une 
bouche á pleine main . Foyei B O U C H E . 

L O Y A U X - C O U T S ou L O Y A U X - C O U T E - V U \ 
{Jurifprud.) , font toutes les fommes que l'acqVer '' 
a é t é obl igé de payer outre le p r ix de ion acquifition! 
tant pour les frais de fon contrat que pour les pr' * 
x é n e t e s , pour pot-de-vin & ép ing les , pour l e s I S 
d ' im decret volonraire , s'il en a fait un , pour les 
droits feigneuriaux & pour les rép.irat ions nécefiai! 
res , faites par a u t o r i t é de ju í l ice . 

Ce terme eí l ufité en matiere de retrait ; l'acqué» 
nr qui eí l é v i n c é par retrait devant é ü e indemne ° reur 

le retrayant doit l u i rembourfer , outre le pri.v p 
c ipa l , tous les loyaux. 

• O n les appelle loyaux , parce que le retrayant 
n 'e í l tenu de r e m b o u r í c r que ce qui a été payé le-
git imement ou fuivant la l o i ; de forte que l i i'ac-
q u é r e u r a t rop p a y é pour les frais du contrat ou pour 
eeux de fon decret , ou s'il a fait desréparat ions inú
tiles , ou fans les avoir fait eon í l a t e r par juílice le 
retrayant n ' e í l tenu de lu i rembourfer que ce qui 
pouvoi t é t r e du l é g i t i m e m e n t . 

I I en eí l pa r l é dans Van. • l i g . de la coutume de 
Paris , á l 'occafion du retrait lignager. Foye^ les 
Commentateurs íur cet arricie. ( ^ ) 

L O Y E R , {Junfprud.) eí l ce que le locataire d'u-
ne cho íe donne pour le pr ix de la location. 

O n donne á loyer ou p l ü t ó t á louage des chofes 
mobi l ia i res , comme un cheva l , des meubles meu-
blans, &c. 

Le terme de loyer fe prend plus particulierement 
pour le pr ix du louage d'une maifon, ierre ou autre 
h é r i t a g e . 

Le p rop r i é t a i r e d'une maifon a un privi'ege fur 
les meubles de fes locataires pour les trois derniers 
quartiers & le courant, á moins que le bail n'ait été 
paífé devant nota i re , auquel cas le privilege s'éíend 
íu r tous l is /oye/ ' í q u i d o i v e n t é c h o i r j u f q u ' á la fin du 
bai i . Foyei ^ a r í ^ e ' J f ' de la coutume de Paris. 

L'ordonnance de 1629, art. /42 , dit queles/cjeri 
des maifons & pr ix des baux á ferme, ne pourront 
é t r e demandes cinq ans aprés les baux expires. 

Cette décif ion paroit fuivie au parlement de París. 
Voy. B A I L , L o e A T A I R E , L O C A T I O N , LOUAGE. {A) 

L O Y S , (Hip. mod. Geog.} c 'e í l le nom des peuples 
qu i habitent le royanme de Champa ou Siampa dans 
les Indes orientales; ils ont eré fubjugués par les 
Cochinchinois qui font aujourd'hui les maitres du 
pays , & á qui les premiers payent t r ibu í . Les Loys 
ont les cheveux noirs , le nez appla t i , des moulía-
ches, & fe couvrent de toi le de co tón . Ils font plus 
l abor i eux , plus riches & plus humains que Ies Co
chinchinois leurs maitres. Parmi eux les gens du has 
peuple n'ont point la pe rmi í í ion d'avoir de l'argent 
chez eux. 

L O Y T Z , {Géog.) v i l íe d'Allemagne au cerclede 
lahaute Saxe, dans la P o m é r a n i e c i t é r ieure , fur la 
P é n e , á 9 üei ies S. de Stralfund, 5 N . O. de Gutzr 
k o w . Les h i í lor iens Allemands la nomment en latín 
Lutitia^ & p r é t e n d e n t que c 'eí l un reíle des Luiau 
ou Luticii^ anclen peuple de Germanie entre les Sla-
v e s , & cette op in ión a quelque fondement dans U 
Topographie. ( i ) . / . ) 

L Ü 
L U A , {Mythol . ) d iv in i t é romaine , qu'on invo-

quoit á la guerre. I I n'en eí l pa r lé que dans Tite-
L ive , liv. F U I . & ce qu ' i l en dit ne nous rend pas 
t rop favans. Cet h i í lor ien rapporte qu 'aprés un com-
bat contre les Volfques, le confuí qui commandoií 
l ' a rmée des Romains , confacra á la déeí le l^s 
armes des morrs qui fe t rouverent fur le champ 
bataille. Lomé ic r infere de- lá , dans fon fa vant ífiitf 
de liijlrationibus Gentilium , cap. iv , qu ' i l étoit d UÍa-
ge de faire des expiations ap ré s un combat, & ^ 

roítranae 



Voffrande des armes des morts fe fíí par le c o n f u í , 
pour expier fon armee du fang humain r é p a n d u , 
Selon ce fy f t éme , Lúa é to i t la dee í le des expiations, 
du moins fon nom le déf igneroi t affez c ia i rement ; i l 
eít t iré de ¿aere, expier. / . ) 

L U B E C K , ( G é o g . ) en ia t in moderne Lubecum\ 
vi l le d'Allemagne dans le cercle de la b a í T e - S a x e , 
c a p i í a l e d e l a V a g r i e , avec un é v é c h é , dont i ' é v é -
que eíl prince de í ' e m p i r e , fuífragant de E reme , 
une ci íadelle & un port . C ' e ñ une v i l l e l i b r e , i m -
p é r i a l e , anféa t ique & tres - f lor i f lante , qui fait une 
efpece de r é p u b l i q u e . 

Elle doít fans donte fa naif íance á des cabanes de 
pecheurs ; car on ne fait n i quand , n i qui Ta fait ba
t i r ; & eomme on n 'en t rouve aucune mention avant 
Godefchale, r o i des H é r u l e s ou Obo t r i t e s , lequel 
füt aílaíí iné par les Slaves vers f a n i o 6 ó , on pré-
tend qu ' i l en fut le r e í l a u r a í e u r ; mais que ce foií 
l u i , V i k b o n danois , T r u í t o n le vandale ou tei au-
í re que Ton voudra qui en ait jette les fondemens , 
ce n'eíi: certainement aucun ro i de Pologne , quoi 
qu'en difent les h i í lor iens de ce royaume. 

Nous favons que dans le x i i j . í iecle Lubeck é to í t 
deja confidérab!e , qii 'elíe avo i t la navigat ion l ibre 
de la T r a v e , & que Vo ldemar , frere de C a n u t , r o i 
de D a n e m a r k , s'en é tan t e m p a r é , ne m é n a g e a pas 
leshabitans. Ceux -c i , pour s'en d é l i v r e r , s 'adreíTe-
rení á l'empereur F r é d é r i c í í , á c o n d i í i o n d ' é t r e v i l l e 
libre & impé r i a í e . Auíli depuis 1227, Lubeck coníerya. 
fa l i b e r t é , & devint une v é r i t a b l e r é p u b l i q u e fous 
la p ro ted ion de l 'empereur. Malheureufement elle 
fut r édu i t e en cendres par un incendie en 1276. 

Elle a j o u é le premier rang entre les anciennes 
viiles a n f é a t i q u e s , & en eut le direftoire. Elle em-
braffa la confeí í ion d'Augsbourg en 1 5 3 5 ^ & joui t 
aftuellement d'un terr i toire a í lez é t e n d u , dans le 
quel on compte une centaine de vi l lages; elle a rang 
au banc des villes imperiales , á la diete de I 'empire , 
& elle y alterne pour la p r é i é a n c e avec la v i l l e de 
\yo rms . 

Lubeck e í l í i íuée au confluent des rivieres de la 
T r a v e , de Wackeni tz & de Steckeni tz , á 4 lieues 
du golfe de fon n o m , dans la W a g r i e , aux confíns 
de Stomar, & du d u c h é de Lawenbourg ; elle eft á 
19 lieues N . O . de Lawenbourg , 15 N . E. d 'Ham-
bourg, 53 S. O . de Copenhague, 178 N . O . de 
Vienne. Long. felón Ap p i e n , 28, 20; felón Bertius, 
32,45. lat. felón tous lesdeux , 54, 4 8 . / ^ / z K i r c k -
man , Henri Me ibomius , Henri M u l l e r , & Laurem 
Surius font nés á Lubeck. Je ne m 'appefan í i r a i pas fur 
leur vie , ni fur leurs ouvrages. 

Ki rchman eí l un l i t t é r a t eu r dont on e ñ i m e íes 
deux T r a i t é s de annuíis , & de funeríbus Romano-
rum; i l mourut en 1643 ans' 

Meibom s'eft fait un grand nom dans la L i t t é r a t u r e 
& la Médec ine . Ses ouvrages compofent 3 v o l , in-
fol. I I mourut en 1700, á 52 ans. 

Mul ler eft auteur de plufieurs écr i t s p o l é m i q u e s 
en T h é o l o g i e ; i l mourut en 1675, á 44 ans, las de 
la v i e , & aífurant fes amis , qu ' i l ne fe re íTouvenoi t 
pas d'avoir e n c o r é paífé un feui jour a g r é a b l e . 

Surius, de p ro te í l an t devenu char t reux, chofc 
ta re , a publ ié un Recueil des conci íes en 4. v o l . in-
foL Le cardinal du Perron le traite d ' ignorant , & 
Seckendorf d'aveugle. I I a plus que jüftine cette der-
niere ép i the te par fon apologie clu maf íacre de la 
S. Bar thé lemi . I I eí l mort á 56 ans, en 1578. ( Z ) . / . ) 

L U B E C K , le droit^ {Dro i t Germaniq.} c 'e í l o r ig i -
nairement le droit que Lubeck a é tab l i dans fon ref-
l o r t pour le regir & le gouverner. 

Comme autrefois cette v i l l e avoi t acquis une 
grande au to r i t é par fa pui í fance & par fon com-
merce m a n t i m e , i l arr iva que fes lois & fes fcatuts 
íu ren t a d o p t é s par la p lúpa r t des villes fi tuées fur la 

Tome I X , 

mer du nord . S t r a í f u n d , R o í t o c k , & W i f m a r en 
part icul ier , obt inrent de leurs maitres la l ibe r t é 
d ' i n í r o d u i r e ce dro i t chez elles 5 & d'autres vil les le 
re^urent ma lg ré leurs fouverains. 

P lu í ieurs auteurs placen! les commencemens d é 
ce droi t fous F rédé r i c 11, qu i le premier accorda la 
l i be r t é á la v i l l e de lAibeck, & de plus confirma fes 
í l a tu í s & fon pouvoi r légat i f ; i l y a n é a n m o i n s ap« 
parence que le dro i t qui la gouverne ne fut pas eta-^ 
b l i tou t~á- la fo is , mais qu'on y joigni t de nouveaux; 
articles de tems á autres, felón les diverfes conjon* 
dures. Ce ne fut m é m e qu'en 1^82 que le fénat á t 
Lubeck rangea tous fes íb i tu ts en un corps de lois,, 
qu i x i t le jour en 1586. L ' a u t o r i t é de ce code e í l 
e n c o r é aujourd'hui for t c o n í i d é r é dans le Hol í le in , 
la P o m é r a n i e , le M e c k í e n b o u r g , la PruíTe & la L i -
v o n i e : quoique Ies vii les de ees pays n'aient plus le 
privi lege d'appeller á Lubeck, on juge n é a n m o i n s 
leurs p i o c é s fe lón le droi t de cette v i l l e ; ce qui s'ob-
ferve particulierement au t r ibuna l de ^V^ifmar, 

O n peut confulter l 'ouvrage la t in de Jean Sibrand 
fur cette matiere 5 & le favant commentaire , Com~ 
mentarius ad j u s Lubecenfe, de D a v i d Moevius , q u i 
fut d iábord profeí feur á Grypfwald , & enfín v i c e -
pré í iden t de la chambre de W i í m a r . (Z^. / . ) 

L U B E N , Lubeña, (Geog.*) petite v i l l e d 'A l l ema
gne , capitale de la b a í f e L u f a c e fur la S p r é e . Long* 
31 . 3 o . ¿at. 3/. ó 8 . 

L U E E N , (Géog.) petite v i l l e de Siléí ie au d u c h é 
de Ligni tz , fur le rui í feau de K a l t z b a c k , 6c faifant 
un cercle á p a r t , felón Zeyler . Elle eíl: á 3 milles 
de Bokowi tz fur la route de Breí lau á Francfort fur 
FOder : iong. 33 . 4c). lat. ó i . 27. (Z>. / . ) 

L U B E N T E A , f. f. (MytJiobog.) déeffe du defir»' 
C ' é ío i í elle qu i i ' exécu ío i t . 

L U B L I N , P A L A T I N A T D E , (GéogS) province de 
la petite Pologne, qu i prend fon nom de fa capitalec. 
L a Vif tu le la borne au couchant , & le Viepers la 
coupe d'abord du S. O . au N . O . & enfuite du levant 
au couchant. 

L U E L I N , { G é o g . ) v i l l e de Pologne, capitale du 
palat ina! de m é m e n o m , avec une ci tadei le , un 
é v é c h é fuífragant de C r a c o v i e , une a c a d é m i e , Se 
une fynagogue pour les Juifs. Lublin e í l r e m a r q u a » 
ble par fes foires , & plus e n c o r é parce qu'on y í i e n t 
les grands t r ibunaux judiciaires de tome la Pologne, 
Elle e í l í i tuée dans un terroir fért i íe fur la Byfh-zna* 
á 36 milles N . E . de C r a c o v i e , 24S. E. de W a r f o -
v i e , 14 N . E . de Sandomir, & 70 S. O . de V i l n a : 
Long. 40. J o . lat. 61. 4 / , 

L U B O L O , ( Géog . ) pays d'Afrique dans r E t h i o -
pie occidentale , au royaume d 'Ango la , c ' e í l - l á le 
Lubolo proprement d i t , c o n t r é e couverte d'animaux 
carnaíf iers , de chevres & de cerfs fauvages, qu i y 
t rouvent abondamment de quoi fubfííler á leur aife, 

L U B R I Q U E , L U B R I C I T E , f. f. { G r a m ^ termes 
qui dé í ignent un penchant exceí l i f dans Fhomme 
pour les femmes, dans la femme pour les hommes , 
lo r fqu ' i l fe montre e x t é r i e u r e m e n t par des a£lions 
contraires á la d é c e n c e ; la lubricité eí l dans les yeuXj» 
dans la contenance, dans le g e í l e , dans le difcours. 
Elle annonce un t e m p é r a m e n t v i o l e n t ; elle promet 
dans la jouiíTance beaucoup de plaifir & peu de re-
tenue. O n dit de quelques a n i m a u x , comme lee 
boucs , les chats , qu'ils font lubriques; mais on ne 
d i rá pas qu'ils font impudiques : i l femble done que 
F impud ic i t é fo i t un vice acquis , & la lubricité un 
défaut naturel. L a la fe ive té t ient plus aux mouve-
mens qu'á la fenfation. 

L U B R Í F I E R , v . ad . ( M é d . ) I I e í l fynonyme á 
oindre & rendre glijfant. L 'hui le d'amande douce / « -
brifie les i n t e í l i n s , amort i t l 'aél ion des humeurs acres 
& c a u í l i q u e s , & peiu foulager dans la colique, 

X X x x 
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7io L U C 
L U C , E V A N G I L E DE S A I N T , ( ThéoL ) nom d ' im 

^es l ivres canoniques du nouveau Tef tament , qu i 
cont ient l 'h i í lo i re cielavie & des miraches de Jefus-
Chrif t , ecrite par faint Luc , qui é to i t fy r ien de na-
t i o n , nat if d'Antioche , medecin de profeffion , & 
q u l fttt compagnon des voyages & de la predication 
de S. Paul. 

Quelques-uns, comme Ter tu l i en , liv. I V . contre 
Marcion , ch. v. & S. Athanafe ou l'auteur de la f y -
nope qu'on lu i attribue , enfeignent que VévangiU de 
S. Luc é to i t proprement Tevangile de ía int P a u l ; que 
cet apotre l ' avoi t d i ü é á S, Luc ; & que quand i l 
parle de fon é v a n g i l e , comme Rom. x j . ¡G. & xv j . 
3.6. & I l i TheJfalonic. x j . v. 13 , ilentendlVy¿z/2^i/¿ de 
S. Luc. Mais S. I r e n é e , ¿iv. I I I . c h . j . dit fimplernent 
que S. Luc r éd igea par écrit ce que S. Paul p r é c h o i t 
-aux nations , & S, G r é g o i r e de Nazianze , que cet 
évange l i í l e éc r iv i t a p p u y é du fecours de S. Paul. I I 
e í l certain que S. Paul cite ordinairement VévangiU 
de S. L u c , comme on peut v o i r / . Cor. x j . 23. 24 
& 2.6 , & I . Cor. xv. v. 6. Mais S. Lucne dit nulle part 
qu ' i l ait é té aidé parS. P a u l ; i l adrefle fon é v a n g i l e , 
auí í i bien que les ades des apotres , á un n o m m é 
ThéopkiLe , perfonnage qui n'eft pas connu , & p l u -
í ieurs anciensont pris ce nom dans un fens appeliat if 
pour un homme qui aime D i e u . Les Marcionites ne 
recevoient que le feul évangile de S. Luc , e n c o r é le 
tronquoient-ils en p lu í ieurs endroits , comme l 'ont 
r e m a r q u é Ter tu l l i en , Liv. V. contra Marcion. & faint 
Epiphane, hceref. 42. 

Le f ty l e de S. Luc eft plus pur que celui des autres 
évangé l i f t es , mais on y remarque plufieurs expref-
fions propres aux juifshellenites , plufieurs traits qui 
tiennent du gén ie de la langue fyriaque & m é m e de 
l a l a n g ü e grecque , au ¡ u g e m e n t de Grot ius . Foye^ 
lapréface de dom Calmet íur cet é v a n g i l e , C a l m e t , 
Diclionn. de la Bible. 

L U C A N I E , L A , ( Gcogr. anc ) r ég íon de l ' í ta l ic 
m é r i d i o n a l e , n o m m é e Lucania par les Romains , & 
btvhctvicL par les Crees. 

Elle é toi t entre la mer T y r r é n e & le golfe de T á 
rente , & coní inoi t avec les Picentins, les Hirpins , 
la Pouii le & le Bru t ium. Le Silar is , aujourd'hui le 
S i í a r o , la féparo i t des Picentins ; le Brodanus , au-
í o u r d ' h u i le Brandano , la féparoi t de la Pouiile ; le 
Laus , aujourd'hui le Laino , & le Sibaris , aujour
d'hui la Cochite , la f éparo ien t du Bru t ium. 

Pline , liv. I I I . ch. v. d i t que les Lucanienstiroient 
ieur origine des Samnites. El ien rapporte qu'ils 
avoient une b e l l e l o i , l aque l íe c o n d a m n o i t á r a m e n -
de ceux qui refufoient de logerles é t rangers qui ar-
r i v o i e n t dans leurs villes ap rés le folei l conche ; 
cependant du tems de Strabon ce peuple é toi t telle-
ment afFoibli, qu ' á peine ees m é m e s villes . fi bonnes 
hofpitalieres , é t o i e n t - e l l e s reconnoi íTables . Le P. 
Briet a t a c h é de les re t rouver dans les noms moder-
nes ; mais c'eft affez pour nous de remarquer en 
g é n é r a l que l'ancienne Lucanie eí l á-préfent la partie 
du royaume de Naples qui comprend la Bafiiicate 
( demeure des anciens Sybarites ) , la partie mér id io 
nale de la p r i n c i p a u í é c i t é r i e u r e , & une petite por-
t i o n de la Calabre moderne. 

I I y a un grand nombre de belles méda i l l es frap-
pées dans les anciennes villes de cette c o n t r é e d'Ita-
lie : i l faut l ire á ce fujet Goltzius , N o n n i u s , & le 
ehevalier Marsham. ( O . / . ) 

L U G A R , f. m . ( Hiji . ¿z/zc.) l 'argent qu'on dépen -
fo i t pour les fpeftacles, & fur-tout pour les gages 
des aQeurs Ce mot vient de locus, place , ou ce 
que chaqué fpeftateur payoit pour fa place. Le fa-
la i re d'un afteur étoi t de cinq 011 fept deniers : Tibere 
le diminua. Sous Antonnin , i l alia jufqu 'á feptaurei; 
il é to i t défendu d'en donner plus de dix : p e u t - é t r e 
faut-U entendre que fept ou cinq denarii furent le 

falaire du ¡our o u d'une r e p r é f e n t a t i o n ; &fep t 0 
d i x ^ w r é i , le mois. O n prenoit les frais du fife & 
ils é to i en t avances par ceux qui donnoient les jeux 

LÜCAR, San, cap, {Géog. ) cap del 'Amérique feo' 
tentnonale dans la mer du Sud ; ce cap fak la pointe 
la plus m é r i d i o n a l e de la Ca l i fo rn íe . Nous favons 
que fa longitude e í l exaftement 25Sd. 3 ' , 0"t 

L U G A R de B A R R A M E D A , S a n , ( Géogr.) viiie ^ 
port de la mer d'Efpagne dans rAndaloufie íur la 
cote de í ' Ó c é a n , á rembouchure du Guadalquivir 
fur le penchant d'une col l ine . 3 

Les anciensont n o m m é cette v i l l e Lux duhia, phof. 
phorus facer, ou Luciferi fanum. Son port eít égale-
ment bon & impor t an t , parce qu' i l eft la cié de Se-
v i l l e , qui en eft á 14 lieues ; & celui qui fe rendroit 
maitre de Saint Lucar pourro i t a r r é t e r tous les navi-
res & les e m p é c h e r de monter. I I y a d'aiileurs une 
rade capable de contenir une nombreufe flotte. Lonv% 
/ / . j o . lat. j 6\ Jo . 

L U G A R de G U A D I A N A , S a n , {Geog. ) ville forte 
d'Efpagne dans rAndaloufie ,aux confins del'Aigarve 
& du Portugal , & íu r la r ive or iéntale de la Gua
diana. Zo/z^. \0 .3G . lat . ^ y . 20. 

L U G A R la M A Y O R , San , ( Géogr. ) petite ville 
d'Efpagne dans l 'Andalouf ie , avec tirre de duché Se 
de c i té depuis 1656. Elle eíl fur la Guadiamar , á 3 
lieues N . O . de Seville. Long, ¡ z . 12. lat. 37 zS. 
( D . J . ) 

L U C A R I E S , Lucaria , f. f. p l . ( Lictérat. ) fétes 
romaines qui tomboient au 18 Ju i l l e t , & qui pre» 
noient leur nom d'un bois l a c r é , Lucus , fitué entre 
le T ib re & le chemin appe l i é v iafalaña. Les Romains 
c é l é b r o i e n t les lucaries dans ce lieu-lá , en memoire 
de ce qu'ayant é té b a í t u s par les Gaulois , ils s'étoient 
f auvés dans ce bois & y avoient t r o u v é un heureux 
afyle. D'autres t i rent i 'origine de cette féte des of-
frandes en argent qu'on faifoit aux bois facrés , & 
qu'on appelloit luci. Piutarque obferve que le jourde 
la c é l éb ra t i on des tucanes on payoit les comédiens 
des deniers qui provenoient des coupes réglées qu'on. 
faifoit dans le bois facré dont nous parions. { D . / . ) 

L U C A R N E , f. f. ( Architecl. ) efpece de fenétre 
fur une corniche dans le to i t d 'un bá í iment ,qu i eft 
p l a c é e á p l o m b , & qu i fert á donn,er du jour au der-
nier é t a g e . Voye^ F E N E T R E & nos P l . de Charp. 

Ce mot vient du la t in lucerna , qu i fignifíe lumkre 
ou lanterne. 

Nos architefles en diftinguent de difFérens genres, 
fuivantles diíférentes formes qu'elles peuvent avoir. 

Lucarne quarrée, celle qui e í l fermée quarrément 
en p í a t e bande, ou celle dont la largeur eíl égale á la 
hauteur. 

Lucarne ronde,celle qui eíl c in t rée par fa fermeture, 
ou celle dont la bafc eí l ronde. 

Lucarne bombee, celle qui e í l fermée en portion de 
cercle par le haut. 

Lucarnefiamande, celle q u i , coní l ru i te de ma^on-
nerie , eí l c o u r o n n é e d'un f ron tón & porte furl en-
tablement. 

Lucarne damoifelte, petite lucarne de charpente qui 
porte fur les chevrons & e í l c o u v e r t e encontre-aü-
vent ou tr iangle. 

LucArne d la capucine, celle qui eíl couverte en 
croupe de comble. 

Lucarne faítiere > celle qul e í l prife dans le haiít 
d'un comble , & qui eí l couverte en maniere de pe-
t i t pignon fait de deux noulets. 

L U C A Y E S , L E S , ( Géogr. ) í les de l 'Amérlque 
feptentrionale dans la mer du N o r d , aux environs 
du t r ó p i q u e du c á n c e r , á l 'or ient de la prefqu'de de 
la F l o r i d e , au nord des iles de Cuba & de Sainl-
Domingue . _ „ 

Ces i les , qu 'on met au nombre des Antilles , 
dont Balüama eíl la plus c o n ñ d é r a b l e ? foní p r e í ^ e 
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^oittes deíer tes , grandes & petites. C'cft cependant 
par elles que Chriftophe Coiomb d é c o u v r i t le nou-
yeau monde ; i l Ies appella Lucay&s , parce qu ' i i ap-
pr i tq i ie leurs habitans íe nommoient ainfi . Les Eípa-
gnols les ont dépeup lées par la ragc funeí te de s'en-
r i ch i r , employant ees malheureux infulaires á l'ex^-
ploitation des mines de Saint-Domingue. 

L U C A Y O N E Q U E , {Géogr. ) F u ñ e des grandes 
iles Lucayes dans TAmér ique í 'eprentrionale. Elle e í l 
deferíe , toute e n t o u r é e d 'écuei ls au nord , á r o r i c n t 
éc au couchant. Long, 300 . lat 16 . . ( D . J . ) 

L U C C I O L E , f. f. ( Híii. mt. Inficiíolog.) mouche 
luifante ; i l y en a une prodigieufe quan t i t é p rés de 
Samagia ; les haies en í'ont couvertes ; elles en font 
comme des buiíTons ardens. Elles í'ont á -peu-prés de 
la forme des hannetons , mais plus petites: l 'endroit 
jbrillant eí l íbus le ventre ; c 'eí l un petit po i l v e l o u t é 
de coulenr c i t rón , qui s ' épanou i t á c h a q u é coup 
d ' a í l e , &C qui jette en meme tems un trait de l u -
sniere. 

L U C E , E A U D E , ( Chim'u & Mae. med. ) Veau de 
luct eí l une liqueur laiteufe, vola t i le , t r és -péne t ran-
í e , fo rméc par la c o m b i n a i í b n de l 'e lpr i t vo lá t i l de 
fel ammoniac, avec une petite p o r í i o n d'huile de 
k a r a b é . 

C e t í e eau , dont feu M . du Balen , apotlcaire de 
Paris , a eu feul le fecret pendant long-tems , a ex
cité la cur ioí i té des Ch imi í l e s . Quelques-uns ne con-
noifíant cette nouvelle liqueur que par r é p u t a t i o n , 
I'ont confondue avec une autre eau volati le de cou
lenr bleue qui a fait du brui t á Paris , íbus le nom 
du íieur Luce , apoticaire de L i l l e en Flandre ; les 
autres, plus á portee d ' ana ly í e r ftau di l ú a du fieur 
du Balen, en ont d'abord reconnu les principes coní -
íitutifs. 

íl feroit t rop long de faire i c i r é n u m é r a t i o n de 
lousles p rocédés que l 'envie de d é c o u v r i r le m y í l e r e 
de cette p r é p a r a í i o n a fait imaginer ; i l fuífit de rap-
pellerque tous ees p r o c é d é s íe réduifent á t rouver 
un intermede qui rende mifcible l 'e lpr i t de fel ammo
niac á l ' hu i l e de k a r a b é . Celui q u e M . de Machi vient 
de rendre pubiic , eí l un des plus raifonnables & des 
plus ingénieux : L'zau de Luce qui en réful te eí l blan-
che , p é n é t r a n t e , & paroit avoir toutes les qual i tés 
de Veau de luce du í ieur du Balen. Ma lg ré ees avan-
í a g e s , nous fommes fondés á avancer que le p r o 
cede de M . de Mach i n 'e í l pas le plus í imple qu ' i l 
íbit poífible d'employer , pu i fqu ' i l fe fert de Tinter-
medede rcfprit-de-vin pour combinerl 'efpri t vo lá t i l 
avec l'huile , & que tout intermede devient inuti le 
pour cette combinaifon, puifqu'elle peut s ' exécu te r 
parle feul rapport de ees deux principes : elle s'exe-
cute en eífet par le p r o c é d é fu ivan í . 

Mettez dans un flacón de c ry í l a l quelques gouttes 
«Thuile blanche de k a r a b é reüif íée . , verfez deiTus le 
double de bon efprit vo l á t i l de fel ammoniac ; bou-
chez le flacón avec fon bouchon de c ry í l a l , & por-
tez-le pendant quelques jours dans la poche de la 
culotte , la plus grande part iede l 'huile fe d i í íoudra . 
Ajoutez pour lors une pareille q u a n t i t é du m é m e 
efprit v o l á t i l ; & aprés avoir laiflé le tout en digef-
tion á la m é m e chaleur pendant quelques jours en
coré , vous trouverez l 'huile entierement c o m b i n é e 
avec l ' a lka l i v o l á t i l , fous la forme & la conf i í lence 
d'un lait clair de couleur j a u n á t r e . Ce produit n ' e í l 
proprement qu'une efpece de favon r e í l b u t . Confer-
vez-le dans le m é m e flacón exadement f e rmé . 

I I eíl e í f en t i e l , pour le fuccés de ce p r o c é d é , de 
n ' expo íe r á l ' aa ion de l ' a lka l i vo lá t i l que trois 011 
quatre gouttes d'huile de k a r a b é ; f i o n emploie cette 
derniere raatierc jufqu'á la quan t i t é d'un gros , le 
p r o c é d é ne réuffit point. 

Pour faire LUdu de Luce^'ú fufiit de verfer quelques 
gouttes du favon que nous yenons de déc r i r e fur de 
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Pefprit vo lá t i l de fel ammoniac bien v igoureux: o ü 
en ajoute plus ou moins á une q u a n t i t é d o n n é e d'ef-
pr i t vo lá t i l , fuivant le degré de blancheur & d'o-
deur de k a r a b é qu'on v e ú t donner á fon eau de luee> 
Extralt de deux ¿cries de M . Bctbedcr medeein de Bor~ 
deaux , inferís dans le recudípenodique d1 ohfervations 
de Medecine , & c . CUTÍ au mois d'Oclobre 1JÓS, & £ au
tre au mois de Mai ¡ y S y , 

Le p r o c é d é de M . de Machi dont i l a é té fait men-
t i o n au commencement de cet article , e í l r a p p o r t é 
dans le m é m e ouvrage pé r iod ique au mois de Juin 
1756 : v o i c i ce p r o c é d é . 

P reñez un gros d'huile de fuccin e x t r é m e m e n t 
blanche ^ faites-la di í foudre dans fuíHíante q u a n t i t é 
d 'efpri t-de-vin : i l en faudra bien prés de deux o n -
ces. Ajomez-y deux autres onces d 'efpri t -de-vui , & 
fervez-vous de cette d i f lo lu t ion pour prépare r le fel 
vo lá t i l ammoniac fuivant la m é t h o d e ordinaire ou 
celle qu'on emploie pour les efprits oules fels volatils 
aromatiques huileux. C e t í e l iqueur vous fervira á 
blanchir de bon efprit vo lá t i l p r e p a r é avec la chaux 
v i v e , & la liqueur blanche ne fera fu jette á aucun 
changement; elle fera toujours l a i t eu íe , ne fera ja
máis de d é p ó t , & rempiira par con féquen t toutes 
les cond i í ions deí i rées pour faire une bonne eau de 
luce. Quelques gouttes de la premiere l iqueur fuifí-
f e n t , mais on ne craint r ien de la furabondance : 
Tauteur en a m é l a n g é prefque á partie éga le d'efprit 
v o l á t i l , la liqueur é toi t íeulemert t plus épaiíTe Se 
plus blanche , á - p e u - p r é s cgmme eíl du bon lait de 
vache , & fans qu ' i l ait paru le plus leger f é d i m e n t . 

Ueaudeluce n'a de venus réel les que celles de TeA 
p r i t vo lá t i l de fel ammoniac , tant dans rufage i n t é -
rieur que dans l'ufage ex t é r i eu r . La í r é s -peh t e por -
t ion d'huile de fuccin qu'elle con t i en t , ne peut é t r e 
c o m p t é e pour r ien dans l 'aftion d'un remede auí í í 
eflicace. Foye^ SEL A M M O N I A C &• SEL VOLÁTIL* 
e n 

L V C E N S E S , ( Geog. anc. ) peuple ancien d ' í ta* 
lie au pays des Mar íe s , felón Pline , U y . l l l . ch. x i j , 
édition du P. Hardouin . Ce peuple í i roi t fon nom du 
bourg Lucus , & ce bourg t i ro i t le fien d'un bois , le 
m é m e que V i rg i l e nomme Angitia nemus. 

L U C E R A , {Geog.) c ' e í l la L u c é r i a des Romains, 
ancienne v i l l e d ' I ía l ie au royaume de Naples , dans 
la Capitanate , avec un é v é c h é fuífragant de B é n c -
vent . Les Italiens la nomment Lucera dclli pagani ; 
ce furnom lu i v ien t de ce que i'empereur Conllance 
l 'ayant ru inée , F rédé r i c I L en fit p r é í en t aux Sarra-
zins pour demeure , á condit ion de la r é p a r e r ; mais 
enfuite Charles I L roí de Naples les en cnaiTa. El le 
e í l á 8 lieucs S. O . de Manf rédon ia . Long. j i . S p . 
lat. 41. z 8 . { D . / . ) 

L U C E R E S , f. m . p l . {Littér.) nom de la troifieme 
t r i bu dií peuple romain , au commencement de la 
fondation. Romulus , dit Varron de ling. lat. lib. I V * 
divifa les habitans de la nouvelle v i l l e en í ro i s t r i 
bus ; la premiere fut appel lée les Tatiens, qui pr i rent 
ce nom de Tatius ; la feconde les Rhamnes , a in í i 
n o m m é s de Romulus ; & la t ro i í i eme les Luceres , q u í 
t i ro ien t leur nom de Lucumon. ( Z>, / . ) 

L U C É R I E , Luceriay QGé&gr. anc. ) au jourd 'hu í . 
Lucera , é toi t une v i l l e conf idérable d ' í t a l i e dans la 
Pouille daunienne , aux confins des H i r p i n s , avec le 
t i t re de colonia romaine. C ' e í l la Nuceria Apulorum 
de P t o l o m é e Liv, I I I . ch . j . Ses peuples font n o m m é s 
Zwc¿n/z¿ dansTite-Live. Ses paturages paíToient pour 
excellens : les laines de fes t roupeaux, au rappor t 
de Strabon,quoiqu ' impeu moins blanches que celles 
de T á r e n t e , é t o i e n t plus fines, plus douces & plus 
e í l imées . Horace , ode 16. liv. I I I . affure Chlor is 
qu'elle n'a point de graces á jouer du lu th & á fe cou-1 
ronner de rofes, & qu'elle n ' e í l propre qu 'á fííer des 
laines de Luurie, 

X X x x i j 



712 L U C 
7c lancz prope nobi lem 
Tonfa Luceriam , non clthara decznt, 

Ncc fiospurpurcus rofcz. ( Z ) . / J 

L U C E R I U S ^ {Littcrat. ) Luurius & Luuria font 
des furnoms dont i ' an t iqui ré payenne honoroi t Jú 
piter & Junon , comme les divmites qui donnoient 
la lumiere au monde. Dans la langue o íque Jupiier 
por to i t auíTi le nom de Luccrius, par la meme raifon. 
( Z ? . / . ) 

L U C E R N E , L E C A N T Ó N D E 3 ( Géo?. ) Ce 
c a n t ó n tient le t ro i í i eme nom entre k s treize du 
corps helvetique , & le premier rang des cantons 
catholiques. I I a les Alpes au m i d i , & au nord un 
pays de bois , de prés ou de champs aííez fértiles en 
b l é . O n retire beaucoup de poi í íbn du lac qui porte 
le nom de L u u r m , ainfi que celui des quatre can
tons , en allemand vier waldjhitm-f¿e , parce que cenx 
d ' U r i , de Schwitz & d 'Undervald font firués fur fes 
bords. Ce lac a 8 lieues de iongueur & deux de lar-
geitr : en pluíieurs endroits i l eí í e n t o u r é de rochers 
e f c a r p é s , qui font k repaire des chamois , des che-
vreuils Sí autres betes fauves de cette n a í u r e . Le 
c a n t ó n de Lucernc a e n c o r é en particulier deux ou 
írois petits lacs fért i les en écrevlffes aíTez grolTes, 
qui ne deviennent poin t rouges á la cu i íTon , mais 
prennent une couleur l i v ide . O n t rouve ailleurs 
des écrevi í fes qui r e í l en t noires quand on les fait 
cuire. 

L u C E R N E , Lucerna, ( Gcog. ) v i l l e de SuifTe , au-
trefois i m p é r i a l e , capitale du c a n t ó n de m é m e n o m . 
Elle a p e u t - é t r e t i ré k íien d'une vie i l le tour qui bor
de un de fes ponts , au haut de laquelle tour on a l lu -
moi t un fanal pour éc l a i r e r les bateauxqui fortoicnt 
o u entroient dans la v i l l e . 

Son gouverncment c i v i l eft a r i í l o c r a t i q u e , & fort 
approchant de celui de Berne ; mais quant au gou-
vernement ecc iéf ia f t ique , les Lucernois bons catho
liques dépenclent de l ' é v e q u e de Coutances , & les 
nonces du pape y exercent auíii leur a u t o r i t é . l is 
fecouerent en 1333 le joug de l a m a i í b n d 'Autr iche, 
6¿: entrerent dans la ligue des cantons de Schwi ts , 
U r i & Underv/a ld . 

Lucerm eít l i íuéé fur le lac qui porte fon nom , 
dans l 'endroit oü la Rüfs fort de ce l a c , á 12 lieues 
S. O. de Zur ich , 14 N . E. de Berne , 19 S. E. de 
Bale. Long. xG, i J a t , 47. J . { D . J . ) 

L U C E T T E , f. f. terme á T u í a g e de ceux qui í r a -
v a i l í e n t l 'ardoife. Voye^Vanicle A R D O I S E . 

L U C I A N I S T E S , f. m . p l . ( j h é o l . ) nom de fede , 
qu i p r i t fon nom de Luáanus ou Lucanus , he ré t i -
que du fecond fkc l e . Cet h é r é t i q u e fut difciple de 
Marc ion , dont i l fu iv i t toutes les erreurs , auxquel-
les i l en ajouta m é m e de nouvelles. 

S. Epiphane dit q u ' i l abandonna Marcion , en 
enfeignant de ne point fe raarier, de crainte d'en-
r ich i r le C r é a t e u r . Cependant, comme a r e m a r q u é 
le P. le Quien , c ' é to i t - lá une erreur de M a r c i o n , 
& des autres Gnoftiques. I I nioi t l ' immor ta l i t é de 
l 'ame, qu ' i l c royo i t ma té r i e l l e . ^ ¡ 9 7 ^ M A R C I O N I -
T E S . 

I I y a eu d'autres Lucianljles qui ont paru quel-
que tems aprés les Ariens ; ils d i íb ient que le pere 
avoit toujours é té pere , & qu ' i l en avoi t p ü avoir 
le nom avant que d'avoir produit fon fils , parce 
qu ' i l avoi t la ve r tu de le produire , ce qui fuppofe 
l'erreur des Ariens au fujet de l ' é t e rn i t é du verbe. 
Dicíionn. de Trcvoux. 

LVClE^fa in íe oufainte A L O U Z I E , f. f. (Gcog.') 
c 'e í l une des iles Anti l les , fituée dans l ' océan , á 7 
lieues de diftance de la pointe m é r i d i o n a l e de la 
Mar t in ique , & á 10 de la partie du nord de Tile de 
faint Vincent . 

Sainu-Lucis , peut avoir env i ron 25 lieues de 

t o u r , la nature y a fo rmé un excel lení port dans h 
quel les v a i í l e a u x de toutes grandeurs peuvent f 
mettre á l 'abri des ouragans 6L de la groíTc mei- ^ 
cette ile eíl fort montagneufe , tres - brilée &; arro' 
féc de piufieurs nvieres 5 la terre y produit un aranc| 
nombre de fruits & de plantes , dont on pourroit 
faire un objet de commerce ; les beíl iaux y mult i -
plient beaucoup, &: la chaffe ainfi que la peche y 
font tres-ahondantes; ees avantages font un peu ba
l ancés par les maladies qu'occafionne le climat & 
par la prodigieufe q u a n í i t é d'iníéftes venimeux ¡U 
de ferpens dont le pays eí l rempli . En 1Ó40 tile de 

fainte Lude n ' é t a n t o c e u p é e par aucune nation 3 M . 
Duparquet , gouverneur généra l des iles -, en prit 
poífeí í ion au nom du r o i , fans nulle oppoíition de 
la part des Anglois de la Barbade ; i l y fít paífer une 
colonie qu i depuis ce tems ne s'eíl pas tort éten-
due. 

L U C I F E R , f. m . {J fcron. ) eíl le nom que Ton 
donne á la planete de Venus , lorfqu'elle paroit le 
matin avant le le ver du fo le i l . Comme ceire plane
te ne s 'é loigne j amáis du folei l de plus de 48o, elie 
doit p a r o í t r e fur l 'hor i fon quelque-tems avant le le-
ver du f o l e i l , lorfqu'elle eít plus occidentale que le 
fo le i l . El le annonce alors pour ainfi diré , le lever 
de cet aflre , & c 'e í l pour cette raifon que les Aí-
í r o n o m e s & les Poetes l 'ont n o m m é e lucifer, c'eíl-
á-dire , qui apporte la lumiere. Quand elle paroit 
le foir aprés le f o l e i l , on la nomme hefperus; cemot 
lucifer pour d é l i g n e r V e n u s , ne fe trouve plus que 
dans quelques A í l r o n o m e s qui ont écrit en latin. 
Foyei P H O S P H O R U S & H E S P E R U S . (O) 

L U C I F E R L A P I S , ( Hij i . ñau ) nom donné par 
quelques Na tu ra l i í l e s á la pierre qui a la propriété 
de lu i ré dans l 'obfcur i té , te He que celle de Bolo-
gne , &c. / / b y ^ P H O S P H O R E . 

L U C I F E R , f. m. ( Mytk&l. ) nom que la poéfie 
donne á l 'é toi le de Venus , l o r í q u ' e ü e paroit le ma
t i n , quand elle eí l o r i én t a l e au folei l . Les Poetes 
l 'ont d iv in i lée ; c'eft le fils de la belle aurore aux 
doigts de rofe , le chef & le condufteur des afires; 
i l prend foin des courfiers & du char du foleil, qu'il 
attelle & déte l le avec les heures : on le reconnoít 
á fes chevaux blancs dans la v o ü t e azurée , albo da-
rus equo ; 6c c 'e í l pour lors qu ' i l annonce aux mor-
tels , l ' agréable nouvelle de l ' a r r ivée de fa mere. 
Les chevaux de rnain, dcfultorii, n'ctoient confacrés 
qu ' á ce dieu ; M i l t o n n'a pas oubl ié de le faluer fur 
fon paffage. 

Wellcome Gulde of ¿lu flarry fock , 
Fairejl of flars , lafl of thz train ofnighty 
Ifbetter thou helong not to the down , 
Sure pLedge of the day / Thou, crownf tht fmding 

morn 
With thy bright circlet / ( Z>. / . ) 

L U C I F E R E , ( Littér.) Lucifira , furnom depro-
ferpine , de Diane-lune , en un mot de la triple He-
cate. Les Crees invoquent D iane Lucifcn pour l ac-
couchement, dit C i c e r ó n , de m é m e que nous inyo-
quons Junon-Iucine. Diane Lucifre eíl repré íentee , 
c o u v e r í e d'un g r a n d v o i l e , p a r í e m e d'étoiles , por-
tant un croi í fant fur fa te te , & tenant á la niain un 
flambeau é l e v é . , . 

Pindare nous la déc r i t dans fa fixieme olymp101^1" 
que , ou i l l u i donne l ' ép i íhe te de VMkirtme •> a caule 
des chevaux blancs qu'elle atrelloit toujours á ion 
char , qui eí l celui que les Poetes ont feint queJu-
piter lu i envoya dans le fombre royanme de Plu-
ton , pour la ramener pendant quelque tems fiar 10-
lympe ; la plupart de nos médai l les portent le nom 
á.Q Diana Lucífera. / . ) 

L U C I F E R I E N , f. m . ( Théolog. ) nom de f e ^ -
O n appelle Luciferims, ceux qui adhererent aulcni * 
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me de Lucifer de Cagiiari au q n a t r í e m e ííecle." 

S. Auguftin femble indiquer, qu'ils c r o y o í e n t que 
l'ame étoir tranfmile aux enfans par leurs peres. 
T h é o d o r e t d i t , que Lucifer fut auteur d'une nouvel-
le erreur. Les Lucifcrkns íc n iu l í ip l ie rent beaucoup 
dans Ies Gaules , í u r - r o u t á T r é v e s , á R o m e , en 
E í p a g n e , en Egypte & en Afr ique. 

L 'occaí ion de ce fchifme fut, que Lucifer ne put 
íbufírir qu'on eut r é tab l i ics é v é q u e s t o m b é s dans 
f H é r é f e , qu ' i l fe fépara de leur cornmunion & per-
ílíía dans ce fchifme jufqu 'á ía mor t . I I y eut peu 
d 'évéques Lucifericns ^ mais beaucoup de p ré t r e s & 
de diacres. Ceux de cette fecle avoient une aver-
fion extreme pour les Ariens. Dici . de Trcv. ( Z ) . 7 . ) 

L U C í N E , f. f. {Níythol.} déeíTe q u i p r é f i d o i t asx 
accoiichcmens des femmes &: á la na i í l ance des en
fans. Souvent c 'eí l D i a n e , comme dans une ínf-
criprion antique recueillic par G r u t e r , qui porte 
Diana Lucina invicta ; mais plus c o m m u n é m e n t , 
c 'e í t Junon; T é r e n c e ne dit que Junon Lucina. O ien 
de Lycie , un des plus anciens poetes de la Gre-ce , 
donne cette déeíTe pour mere de c u p i d o n , dans un 
bymne qn ' i l avoi t fait en fon honneur , & dont par
le Paufanias , mais Olen eíl: le feul qui ait imag iné 
cette fidion. 

Des que les femmes en t rava i l invoquoient L u -
tlht f elle venoit pour les a ñ i f t e r , & leur procurer 
une heureufe d é l i v r a n c e . Les Parques accouroient 
auffi de leur c ó t é , mais c 'é to i t pour fe rendre mai-
irefíes de ía de í l inée de i 'enfant , au moment de fa 
nai ífance. 

On c o n n o í t Ies formules de prieres des femmes 
en conche , lorfqu'elles appelloient Lucim á leur fe-
cours : elles s ' é c r i o i e n t , cajia favc Lucina ! Juno L u 
cina fcr op&m ; fcrva me ? ohfecro l Mais O vide qu 'on 
peut regarder comme un gtand pre t re , in i t ié dans 
les myfíeres les plus fecrets de Lucine , c u p l u t ó t 
inñruit par e l l e -méme , apprit aux femmes en t ra 
vai l la conduite importante qu'elles doivent t eñ i r 
dans ees moraens , lo r fqu ' i l leur d i t : 

Fcr te Dea, flores , gaudet jlorentibus herbis 
Hxc Dea ; de tcnero cingitc jlore caput; 

Dicite : Te Lumen nobis Lucina dedijli y 
Dictte: Tu voto parturientis ades. 

Le meme Ovide nous décr i t toutes les fonftions 
de Lucine ; mais c'efl aí íez pour nous de v o i r , que 
les couronnes & les guirlandes entroient dans les 
cérémonies de fon cuite. T a n t ó t on repré fen to i t 
cette déeíTe comme une matrone , qui t eno i í une 
coupe de la main d ro i t e , & une lance de la gauche ; 
í an td t elle eft figurée aífife fur une chaife , tenant 
de la main gauche un enfant e m m a i l l o t é , & de la 
droite une fleur faite en lys. Quelquefois on l u i don-
noit une couronne de d i f tamne, parce qu'on c royo i t 
que cette plante produifoi t une prompte & heureu-
le elclivrance. 

On appelloit cette déeíTe IL'uhie , Zygi& , Natalis, 
Opigene , Olywpique ; & fous ce dernier n o m , elle 
avoit un temple en E l i d e , dont la prétreíTe é to i t an-
nuelíe. 

Le nom de Lucine v len t , dit Ov ide , de lux, l u 
c iere , parce que c 'eít cette d iv in i té qu i donne par 
ía p u i í i a n c e , le j o u r , la lumiere aux enfans. ( Z ) . / . ) 

í L U C I N I E N N E , ( Littér.) fnrnom de Junon-Lu-
cine chez les Romains ; c'eft auffi fous ce furnom de 
Lucinienne qu'elle avoi t un autel á R.ome , oü Ton 
facrifioit en fon honneur , & oíi les femmes groíTes 
portoient leur encenfement. { D . J . ) 

L U C K O , {Géog .^ en la t in Luccovia , en alle-
mand Lufnc; v i l l e de Pologne dans la Volh in ie , 
avec un é v é c h é fuffragant de Gnefne. B o d e í l a s , r o i 
de Pologne, s'en rendit m a í t r e en 1 0 7 4 , ap r é s un 
íiege de plufieurs mois. Elle e í t fituée fur la $tur 9 
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3 2 5 lieues N . E . de L e m b o u r g , 6 7 S. E. de V a t í b -
v i e , 78 N . £ . de C r a c o v i e , long. 43. ^S^lat. ¿ o , S z * 
( D . J . ) 
^ L U C O N , (GJog.) líe conf idérable d'Afie dans 

T O c é a n oriental , la plus grande & la plus feptentrio-
nale des iles Philippines , fituées á la lati tude d'en-
v i r o n 1 5 degres. Elle e í l cependant faine , & a les 
eaux les meilleures du monde ; elle produit tous les 
fruits qui croiíTent dans les climats chauds , & e í l 
admirablement p l acée pour le commerce de la Chi 
ne & des í n d e s . 

O n la nomme auffi Manille 9 du ñora de fa capita-
l e , elle a env i ron 1 6 0 lieues de l o n g , 3 0 á 4 0 de 
large , & 3 6 0 de c i r c u i t : O n y t rouve de la c i r e , 
du c o t ó n , de la cannelle fauvage, du fouffre , du 
cacao , du ris , de l 'or , des chevaux fauvages , des 
fangliers & des bufles. Elle fut conquife en 1571 
par Michel López efpagnol, qu i y fonda la vi l le de 
Mani l le ; les habitans font Efpagnols & Indiens , 
í r ibu ta i r e s de l'Efpagne. 

La baye & le port de Mani l le qu i font á fa cote 
occidentale , n'ont p e u t - é t r e r ien de parei l . La baye 
eft un baí l in circulaire de prés de 1 0 lieues de d í a -
metre , r en fe rmé prefque tout par les terres ; voye^ 
les Voy ages du L o r d Anión , & la belle carte qu ' i l a 
d o n n é e de cette i l e . 

Sa í i t ua t ion , felón les cartes de Tornton,eíl: á 1 
3 0 . á l 'orient du mér id ien de Londres , & 1 1 4 . 5 . du 
mér id ien de Paris , lat. 14. d i5 . { D , / . ) 

L U C O N , ( G é o g . ) petite v i l l e de France en P o i -
t o u , avec un é v é c h é fuffragant de Bordeaux, é r igé 
en 13 17 par lean X X í I : long. i C . z c ) . zfr. lat. 4 6 ; 
2 7 . / 4 . 

L U C O P I D I A , ( Geog. anc. ) ancienne v i í í e de 
Pile d 'Alb ion , c 'eí l-á-dire , de la grande Bretagne , 
fe lón P t o l o m é e , liv. I I . ck. i i j . Neubridge , T a l b o t 
& H u m f r e t , c royentque c 'eíl p r é í e m e m e n t Czrliíle. 

L U C Q U E S , ( G¿og.) en la t in Luco. & Lucca , an
cienne v i i l e d ' í tal ie , capitale de la r é p u b l i q u e de 
Lucques, avec un a r c h e v é c h é . 

Cette v i l l e e í l fort ancienne ; elle fut déc la rée co-
lonie , lorfque R-Ome Tan 5 7 6 de fa fondat ion, y en-
v o y a deux mil le ci toyens. Les T r i u m v i r s qu i la 
fo rmerent , furent P. Elius. L . Eg i l ius . & Cn . S ic i -
nius ; lors de la d é c a d e n c e de l 'empire romain , elle 
tomba fous le pouvo i r des Goths , puis des L o m -
bards qui la garderent jufqu'au regne de Charlema-
gne ; enfuite , elle a paíTé fous différentes domina-
tions d 'é ta ts & de par t icul iers , ju fqu ' á l ' année 1 4 5 0 
qu'elle recouvra ía l iber té , & elle a eu le bonheur 
de la conferver jufqu'á ce jour . 

Lucques efi: í i tuéc fur le Serchio , au mi l ieu d'une 
plaine e n v i r o n n é e de coteaux agréables , á 4 lieues 
N . E. de Pife , 15 N . O . de Florence , 8 N . E. de 
L i v o u r n e , 6 2 N . O . de Rome ; long. fe lón Caffini 9 
31 . 4. lat, 43. ó o . 

Cette petite v i l l e e í l la patrie , 10. ÜAndrc A m -
m o n i u s , poete la t in , qu i devint fec ré ta i re d 'Hen-
r i VI I Í . & qui mourut ele la fuerte en Anglcterre , 
en 1 5 1 7 : 2o. de Jean Guid icc ioni , qui íleuriíToit auífl 
dans le feizieme í i e c l e , &: qui fut é l e v é aux premie
res digni tés de la cour de R o m e ; fes oeuvres ont v ü 
le jour á Naples en 1718 : 30. de Martino P o l i , chi-
mi í le afíbeié de Tac. des Sciences de Par i s , m o r t 
en 1 7 1 4 ; i l combatti t dans fon T ra i t e in t i tu lé , i l 
triompho degli acidi , un violent pré jugé de m é d e c i n e 
qui r égno i t alors , & qui fubfiíloit e n c o r é un peu 
dans ce pays: 4 0 . de Sanñes Pagninus, religieux do-
minicain , t r é s - v e r f é dans la langue h é b r a i q u e & 
chalda'ique ; i l eí l connu de ce cóté~lá , par fon The-

faurus lingua fanctx , qu'on a reimprime plufieurs 
fois ; i l mourut á L y o n en 1 5 3 6 . 

LesLexicographes vous indiquerontquelques au-
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-tres gens c!t lettrcs, dont Lucgues eft ia p a t r i e . ( Í P . J..) 

L Ü C Q U O Í S , L E , ( ^ ^ . ) O I I l'etat de la répu-
blique ele Lucques , en i taí ien ULuchefi , pays d ' í t a -
-lie , í:iir lá mer de T o í c a n e , d 'environ 3 1 mi iks de 
long í'ur 25 au moins de iarge. C 'e í l un peric etat 
í b u v e r a i n , dont le gouvernement a r i ñ o c r a t i q u e , 
íbus la pt o t c ü i o n de i'e-mpereur, pa ro í t tres-fage & 
tres-bien entendtK 

Le chef e í l n o m m é gonfalonnier ; i l porte nn bon-
v-jer ducal , de couleur c r a m o i f i ^ b o r d é d'une trange 
d 'o r ; le terroir que poíTede la r épub l ique a d.u y i n , 
«jais i l ahonde principalement en o l ives , lup ins , 
-pha íeo le s , chataignes, miMet, l in ck ío ie . Les Luc-
quois vendent de ce dernier article , tous les ans, 
pour trois á quatre cent mille écus-. 

Leur mont de Piété , ou lenr office d'abondance ̂  
comme ils l'appellent (•cta^bliíTemeiit admirable dans 
í o u t pays de commerce ) prend de l'argent á cinq 
pour cent des p a r t k u l í e r s , & le negocie en toutes 
lor ies de marchandiies avec les pays é t r a n g e r s , en 
í l a n d r e s , Hol iande , Angleterre , ce qu i rapporte 
n n grand profít á l ' é ta t . í l p r é t e auffi, du ble aux ha-
¿ i t a n s qui en ont b e í b i n , 6c s'en indemnife peu-a-
peu. Tous les fours font a l a r é p u b l i q u e , qui oblige 
d 'y ciiire tout le pain qui fe rnange , & c'eíl: une 
idee íb r t cenfée : la v i l l e de Lucques eí l la capirale 
de cet é í a t , é g a l e m e n t é c o n o m e &: indu í l r i eux . 
{ D . J . ) 

L ü C R A T I F , adj. { lurifprud.) fe dit de ce qui 
éffiporce le gain de quelque c h o í e comme un t i t re 
lucratif ^ 011 une cau í e luemtiye: les donat ions, Ies 
legs íon t des titres lucraüfs : deux cau íes lucmiives 
ne peuvent pas concourir pour la m é m e perfonne 
•íur un m é m e ob je t , c ' e í l - á - d i r e , qu'elle ne peut pas 
avoi r deux fois la m é m e cko íe . H^oyei T I T R E L U -
CRATIF & TlTRE O N E R E U X . ( A ) 

L U C R E , f. m . ( Gram, ) c 'eíl le gain , le prof í t , 
le produi t des aclions, des profeí í lons qui pnt pour 
objet r i n t é r é t & non rhonneur ; dans les prof'eííions 
Íes plus h o n o r é e s , íi le proí í t devient c o n f i d é r a b l e , 
i l d é g e n e r e en lucre, & la profeí í ion s 'avil i t . 

L U C P v E T I L E , ( Gcog. anc.) Lucnti l i s , montagne 
-de la Sabine, en I t a l i e , dans le c a n t ó n de Bandufie, 
.peu lo in de la r ive droite de la C u r r é z e . Horace 
a v o i t fa ma i íbn de campagne fur un c ó t e a u de ce 
•fiiont, & je t rouve qu'elle é to i t mal p l acée pour un 
-poete qu i ne hai í íbir pas le bon v i n ; car les vigno-
bles de tout le pays , & particulierement du mont 
LucrmLe, ¿ t o i e n t fort d é c r i é s ; mais i l avoi t t a ñ í 
d'autres a g r é m e n s , qu'Horace n'a pu s ' empécher 
de le cé lébre r & d'y invi te r Tyndar ide : « Faune , 
w l u i d i t - i i , ne fait pas íou jours fa d é m e u r e fur le 
» L y c é e ; í b u v e n t i l lu i p ré fe re les dél ices de Lucre-
» tile; c 'e í l - lá qu ' i l g a r a n í i t mes troupeaux contre 
» les vents p l u v i e u x , & contre les chaleurs b r ü -
» lantes de l ' é íé . I I ne l iendra qu ' á vous de venir 
» dans ce riant í é j o u r » . 

Velox amcenum fape Lucret i lem 
Mutat Lycczo Faunas , & igneam 

Defmdit a íaum capdlis 
Ufque meis , pluviofqiu ventos y &¿c. 

Ode x v i j . Hy.I . 
{ D . J . ) 

L U C R I N LE, {^Geog. anc,} Lucrinus lacus, lac 
d ' l t a l ie , qu i é to i t fur les cotes de la Campanie , en
t re le promontoire de Miscne & les villes de Bayes 
& de Pouzzoles 9 au fond du golphe T y r r h é n i e n . 

í l communiquoit avec leiac Averne, par le moyen 
d 'un canal qu'Agrippa íit ouvr i r Tan 717 de Rome. 
I I conñrui f i t dans cet endroit un magnifique p o r t , 
l e port de Jules, poniis Julius, en l 'honneur d 'Au-
gu í l e ? qui s'appeiloit alors feulement Jiílius 0 3 a -

vlanns ; la flatterie ne l u i avoi t pas encoré decerné 
d'autre t i t r e . 

putee Pllne & Pomponius Méla , nous avons 
Horace , qui parle plus d'une fois du lac. Lucrin • 
t a n t ó í ce font les buitres de ce lac qu'il yante I 
r i m i t a t i o n de fes compatriotes í non me Lucrinaywvc 
riñt conchília , Ode x j . liv. V . « N o n , Ies buitres da 
» Lac Lucrin ne me feroient pas faire une meilleure 
» c h e r e » . En eí fe t , íes Romains donnerent lonF-
tems la p r é f é r ence aux buitres de ce lac ; ils s'en 
r éga lo i en t dans les feñins de noces , nuptiee vidíbant 
ojireas lucrinas, d i t V a r r o n ; ils les regardoient com
me les plus d é l i c a t e s , concha Luc r in i delicaúorJla^ni 
diíbi t Mar t i a i de fon tems : enfuite ils aimerent 
mieux celles de Brindes & de T á r e n t e ; enfín ils ne 
purent plus foufFrir que celles de i 'Océan atíanti-
c|ue. 

Horace portant fes ré í lex ions fur les pro^rés du 
í u x e d i t ,qu ' i l avoi t formé de grands viviers & de va
lles é tangs dans les maifons de plaifance, desétangs 

e d'une plus grande é t e n d u e que le lac Lucrin, 

, . . k . Undique. latins 
Extincia vifentur Lucr ino 
Stagna lacu. 

Ode xv . liv. I L 

Mais nous ne pouvons plus ¡uger de la grandeur 
de ce l ac , ni du mér i t e de fes coquillages. En 15:385, 
le 29 Septembre , le lac Lucrin fut prefque entiere-
ment c o m b l é ; la i e r r e , ap rés pluíieurs feceufles, 
s ' ouvr i t , je t ta des flammes & des pierres brülées en 
íi grande q u a n t i t é , qu'en v ingt - quatre heures de 
tems i l s ' é l eva du fond une nouvelle montagne 
qu'on nomma Monte nuovo di Ciñere, & queJules-
Céfar Capaccio a décr i í e dans fes antiquiíés de 
Pouzzoles, hijloriaFuttolana^ cap xx. Ce quireí lede 
l 'ancien l ac , autour de cette montagne, fur laquelle 
i l ne croí t po in t d'herbes, n'eíl plus qu'un marais 
qu'on appelle lago di Licola, J^oye^ LlCGLA, (Géog.) 

L U C U L L E l f M M A R M O R , ( Hifi. mt, ) nom 
que les anciens donnoient á un marbre noir fans 
veines, t r é s - d u r , & qui prenoi t un trés-beau poli: 
lor fqu ' i l é to i t caíTé on remarquoit dans l'endroit de 
la frafture des petits points luifans comme du fable. 
Son nom l u i a é té d o n n é , parce que Lucullus fut le 
premier qui en in t roduif i t l'ufage á Rome, & i'ap-
porta d 'Egypte. O n en t rouve en I ta l ie , en Allema-
gen , en Flandres , & dans le comté de Namur. Les 
Italiens le nomment ñero antiquo y noir antique: on 
le nomme auíTi marbre de Namur. 

L U C U L L I E N S J E U X , { L u t é r . ) ludi lúcullianiy 
jeux publics , que la province d'Afie d é c e r n a á L u 
cul lus , en m é m o i r e de fes bienfaits. 

Ce géné ra l romain cé l eb re par fon eloquence,,' 
par fes v id lo i res , & par fes richeífes , aprés avoir 
cha í íé Mithr idate d u P o n t , & foumis prefque tout 
le r e ñ e de ce r o y a n m e , employa prés d'un an a 
r é fo rmer les abus que Ies exaf í ions des traitans y 
avoient introduits . I I remedia á tous les defordres, 
& gagna f i íbr t i ' e í l ime & le coeur de toute la pro
vince , qu'elle i n ñ i t u a , i 'an 70 avant Jefus-Chrift, 
des jeux publics en fon honneur , qui furent nommes 
luculliens, & qui durerent aífez iong-tems; on Ies 
cé lébro i t tous les ans avec un nouveau plaifir; rnais 
les partifans voyan t leurs groífes fortunes detruites 
par les regle me ns de L u c u l l u s , vinrent cabaler roi-
tement á Rome contre l u i , & í l ren t f ib ien par leur 
argent & leurs intr igues, qu'on le rappella & qu on 
l u i donna un fucceífeur qui recueilli t les launers 
düs á fes v i ü o i r e s . ( / ? . / . ) 

L U C U M A , f. m . ( Botan, exot.) arbre qui viení 
en plein vent dans le P é r o u : i l a de grandes raci-
nes; fon tronc e í l de la grofTeur d'un hosun6? e-



coree qiú ie couvre eft g e r c é e , d'an ve rd g n f á t r e 
•uíqu'oü fe fait la fubdmf ion des branches, qu i for-
ment une belle te te; fes feaillesfont alternes, d'un 
v e r d f o n c é , différentes dans leur longueur & dans 
leurlargeur.Les moyennes ont á peu prés e ínq pern
ees de long & deux pouces de large: la cote qui les 
í raverfe d'un bout á l 'autre r é p a n d des nervures en 
tout fens. Les queues des feuilles ont envi ron hui t 
lianes de long fur deux d'épaiíTeur : fa fleur n'eft 
point décr i te par le pere Feui l lée , & je n 'y faurois 
fuppléer : ion fruit a la figure d'un coeur applati par 
les deux bouts; i l é ñ r o n d , large de trois pouces, 
long d'un peu plus de deux , & couvert d'une pean 
f o r f minee ; fa chair eíl mollaffe , fade , d o u ^ á t r e , 
& d'un blanc fale ; elle renferme au centre deux ou 
írois noyaux^ qui dans leur m a t u r i t é , ont la figure 
& la couleur de nos chá t a ignes . Frezier nomme cet 
arbre lúcumo , & a commis plufieurs erreurs dans 
la defcripí ion qu ' i l en a faite. ( D J . ) 

L U C U M O N , f. m , {Littérat ,} prince ou chef 
particulier de c h a q u é peuple des anciens Etrufques. 
Comme l 'Etrurie fe partageoit en douze peuples, 
chacun avoi t fon lucumon^ mais un d'eux jouiíToit 
d'une au to r i t é plus grande que les autres. Les p r i -
vileges diíliníHfs des lucumoris, é t o i e n t de s'aíTeoir 
en public dans une chaire d ' ivo i re , d'étre p r é c e d é s 
par douze l i f teurs , de porter une tunique de pour-
pre enrichie d 'or , & fu r i a tete une couronne d'or , 
avec un fceptre au bout duquel pendoit une aigle» 
{ D J . ) y 

L U C U S , ( Glog, ) ce mot la t ín veut d i ré un hols 
faint; & comme l ' an t iqu i t é avoi t l'ufage de confa-
crer les bois á des dieux ou á des d é e í f e s , i l e í l 
arr ivé en géograph ie ? qu ' i l y a des noms de d i v i -
n i t é s , meme des noms d'empereurs, joints á Lucus, 
qui déíignent des vil les ou lieux autrefois cé leb res , 
comme Lucus Augufii, v i l l e de la Gaule narbon-
noife, dont nous dirons un m o t ; Lucus Ajiurum <, 
qui eíl O v i e d o , v i l l e d'Efpagne en A í l u r i e , & autres 
femblables. 

L ' é tymolog ie du mot lucus ^ bois confac ré aux 
dieux, v ient de ce qu'on éc la i ro i t ees fortes de bois 
aux jours de f é t e s , quodin illis máxime, lucebac; du-
moins cette é t y m o i o g i e me femble p ré fé rab le á 
celle de Quin t i l i en & de Servius, qu i ont recours á 
l'antiphrafe, figure de l ' invent ion des Grammairiens, 
que les hábi les critiques ne goutent gueres, & dont 
iís ont fort fujet de fe moquer. (Z>. / . ) 

L v c u s A U G U S T I , {Géogr. a n c ) v i l l e de la 
Gaule narbonnoife, all iée des Romains , felón Pline, 
l i v . I Í I . chap, ¿v.Tacke^HíJI. Liv. I . la nomme Lucus 
vocomienjis , & n'en fa i tqu 'un munic ipe ; c 'é to i t la 
vi l le de Luc en D a u p h i n é dans le D io i s , grande 
route des Alpes , fur la D r o m e . I I y a feulement 
quelques f íce les , qu'une roche é t an t t o m b é e dans 
cette r i v i e r e , en boucha le l i t , & caufa une inonda-
t i o n , dont l 'anclen Luc fut fubmergé & dé t ru i t . Le 
nouveau Luc qu 'on r ebá t i t au-deí íus de D i c , n 'e í l 
reílé qu'un fimple vi i lage. 

Les anciens ont e n c o r é d o n n é le nom de Lucus 
Augafii á la v i l l e de Lugo en Efpagne, &c. le mot 
lucus fignifie un bo i s , & Ton fait que la re l ig ión 
payenne ayant confac ré les bois aux d i v i n i t é s , la 
flatterie ne tarda pas d'y joindre des noms d'empe
reurs, elle commen^a par Augu í l e . ( Z>. ) 

L U D L O W , {Gcog.) LudLovia, petite v i l l e á mar
ché d'Angleterre , en Shropí l i i re , aux frontieres 
du pays de Galles , avec un mauvais c h á t e a u pour 
fa défenfe. Elle envoye deux dépu té s au parlement, 
& : e í l á 106 milles N . O. de Londres. Lonz, / 4 . i q . 
/ t f / . Í 2 . l i . ( £ > . / . ) b ^ j 

L U D U S H E L M Q N T I I , ( Hifl. ñau ) pierre ou 
i u b í l a n c e f o í í i l e , d'une figure i n d é t e r m i n é e & i r r é -
g^ihere a i ex téneur , rnais dont l'arrangement iate-
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rieur e í l t r é s - r é g u í i e r . Elle e í l d 'uñd couleur teiS 
reufe , & divifée en maífes d i í l in í les & féparées les 
unes des autres par p lu í ieurs veines de difierentes 
couleurs & d'une matiere plus p u r é que le re í l e doí 
la p ie r re ; ees petites maífes font fouvent d'une fi^ 
gurc aflez r é g u l i e r e , qui les fait r e í í e m b l e r á des d é s 
á jouer ; mais le plus c o m m u n é m e n t elles n 'on t 
po in t de forme d é t e r m i n é e . Quelques-Urtcs de ees 
mafles font c o m p o í é e s de plufieurs c roü t e s Ou enve* 
loppes placees les unes fur les autres autour d 'uí i 
noyau qui eí l au centre : dans ceiles - c i les veines 
ou cloifons qu i les f épa ren t font tres - minees, elles 
font plus epaiíTes dans les autres. O n ne fait ufage 
que de ees veines ou cloifons dans la m é d e c i n e ; oí t 
p r é t e n d que c 'eí l un remede pour les maux de reins , 
SuppUmtnt de Chambers. Son nonl l u i vient du c é 
lebre V a n - H e l m o n t qui a c é l é b r é fes vertus rée l l es 
ou p r é t e n d u e s . O n di t que cette pierre fe t r o u v e 
fur les bords de l 'Efcaut , p rés d 'Anvers. S c h r o e d e í 
& Etmuller difent qu'elle eíl calcaire. Paracelfe 1'^ 
appe l l ée f d térros. Quelques auteurs ont cru que 
Van-Helmont v o u l o i t défigner fous ce n o m la p i e r r é 
de la v e í í i e . 

L U E T S , f. m . p l . ( Jurifprud.) devoir de laett£ 
terme u í i té en Bretagne pour exprimer une rede-
vance d'un boi í feau de feigle d ü e fur chacline terre 
&; fu r chacun ménager tenant féu & fumée & i abou-
r a n í terre en la paroiíTe : i l en eí l fait ment ion dans 
le recueil des arrets des chambres de Bretagne du s(5 
O í l o b r e 13 6 1 , & du 2 0 M a i 1 564. Foye^ le Glojjaíre. 
de M . de Laur iere , UM mot L U E T S . 

L U E T T E , uvula , f. f. (Anatomie.') c 'e í l un Corps 
r o n d , mol & fpongieux , femblable au bout du doigt 
d'un enfant, qu i eít fufpendu á la por t ion la plus ele* 
v é e de l'arcade fo rmée pa r l e bord libre & flottant 
de la va lvu le dü palais , p rés des trous des narirtes ^ 
perpendiculairement fur la glotte. ¿^by^ G L O T T E 
L A R Y N X , V o i x , &c. 

Son u í age e í l de brifer la forcé de l 'air f roid , &£ 
d'empechcr qu ' i l n 'entre avec t rop de p r é c i p i t a -
t ion dans le poumon. / ^ j ^ R E S P I R A T I O N , P o u -
M O N , &C, 

Elle e í l f o r m é é d'uiie dupllcature de la t ü n i q u é 
du palais. Quelques auteurs la n ó m m e n t columella P 
&c d'autres gurgulio. 

Elle eí l m u é par deux paires de riiufcles, & fuf-
pendue par autant de ü g a m e n s . Les mufcles font 
{'externe, appelléfphenojlaphylln , qui tire \d.lüette e ñ 
haut & en arriere , & e m p é c h e les alimens qui on t 
é té míichés , de paífer dans les í rous des narines 
pendant la dég lu t i í ion . / ^ o j ^ S P H É N O S T A P H Y L I N J 
Uinterne , appel lé ptérygojlaphylin , qu i tire la lueitc 
en haut & en-devant. Foy^ P T É R Y G O S T A P H Y L I N * 

Ces deux mufcles t i rent la luette en-haut pour fa-
ci l i ter la dég lu t i t ion , 6¿: fervent á la relever l o r f -
qu'elle e í l r e l á c h é e & t o m b é e . Dans ce cas-lá , ort 
a coutume d'aider á la relever , en y appliquant u n 
peu de poivre concaífé que l 'onmetfur le bout d'une 
cueiller. Foye^ D É G L U T I T I O N . 

. Bartholin dit que ceux qui n ' ón t point de luette 9 
font fujets á la phthi í ie , & en meurent ordinai re-
ment ; parce que l 'air froid entrant t rop rapidemenc 
dans les poumons, les c o r r o m p í . Foye^ PHTHISIE» 

Chíue de la L U E T T E , voye^ C H U T E . 
L U E T T E , {maladies de la ) cette partie e í l fujette 

á s ' en f l ammer , & á devenir groífe & longue par m i 
engorgement d'humeur pituiteufe. Dans le premier 
cas, l e s f a i g n é e s , le r é g i m e h u m e d a n t , & íes gar-
garifmes rafraíchiíTans peuvent calmer l ' inflamma* 
t ion , & ré foudre la tumei i r . Si elle fe terminoit par 
g a n g r é n e , comme on le v o i t quelquefois dans la 
maladie v é n é r i e n n e , i l faudroitenfaire Tamputarion» 

La luette r e l áchée par des humeurs exige des gar* 
garifmes a í l r ingens §L fort if íans, O n lu i donne auffi 
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da re í íb r t en mettant dans une petite cueí l íer du p o l -
v r e en p o n d r é f ine, que Ton porte íbus la l u c m pour 
la í a u p o u d r e r . Mais fi elle é to i t devenue Manche ? 
ÍO*ñgue 5 fans i r r i t a b i l i t é , & incapable d ' é t r e r é t a -
blie dans fon é ía t naturel 3 i l faudroit en retrancher 
la partie excedente. 

Celfe a par lé de cette o p é r a t i o n , en difaní qu*il 
faut faiíir la luette. avec des pinces, & couper au-
deíTus ce qu ' i l eíl: néceíTaire d'emporter. Mais Fa-
brice d'Aquapendente ne t rouve pas cette o p é r a t i o n 
facile : comment ? d i t - i l , faifir la luette avec des 
pincettes d'une main , & la couper de l'autre dans 
la partie la plus é t r o i t e , la plus profonde & la plus 
c b í c u r e de la bouche , principalement par la néce í -
í i té qu ' i l y a d'une main-tierce pour abaiíTer la lan-
gue ? C'eír p p u r q u o i , d i t - i l , je ne me íérs po ín í de 
pinces. J 'abaif íe la langue, & je coup.e la luette avec 
des petits cifeaux. I I feroit á propos d 'avoir pour 
cette o p é r a t i o n des cifeaux , dont les lames é c h a n -
c r é e s en croiíTant e m b r a ñ e r o i e n t la luette, & la eou-
peroient néceíTairement d'un feul coup. 2°, Les bran-
ches doivent é t re for t í o n g u e s , & former une courbe 
de có té du plat des lames , afin d 'avoir les anneaux 
fort bas, & que la main ne bouche pas le jour . Fa-
bricius Hildanus avoi t imag iné un anneau c a n n e l é , 
portant un fil n o u é , propre á e m b r a í í e r la luette, & 
á la l ier . Scultet a corrige cet i n ñ r u m e n t , & di t 
s'en é t r e fe rv i ut i lement á U l m le 8 Juin 1637 , fur 
un foldat de l 'empereur , qui avoi t la luette pourr ie . 
A p r é s que Fabrice d'Aquapendente avo i t c o u p é la 
por t ion de luette r e l á c h é e , qu ' i l avoi t jugé á propos 
de retrancher ; i l por to i t un i n í l r u m e n í de fer , fait 
en forme de cue i l l e r , bien chaud , non pour b r ü l e r 
& cautér i fer la luette , mais pour forrií ier la chaleur 
naturelle prefque é t e i n t e de la pa r t i e , & rappeller 
fa v ie l angu i í í an t e . Nous avons pa r l é au mot FEU, 
comment cet auteur s 'é toi t fervi du feu d'une facón 
qu ' i l n 'avoi t pas une a£Hon i m m é d i a t e , dans la m é m e 
in ten t ion de fortifier & de reflerrer le tiíTu d'une par
tie t rop humide. ( F ) 

L U E U R , f. m . ( Gram. ) í umie re foibie & fom-
bre. I I fe dit au p h y í i q u e & au mora l : je vois á la 
lucur du feu : cet homme n'a que des lueurs, 

L U F F A , f. f. ( Hifi. nat. B o t . ) genre de plante 
dont les fleurs font des baí í ins divifés en cinq par-
ties jufque vers leur centre. Sur la m é m e plante , on 
t rouve quelqucs-unes de ees fleurs qui í o n t n o u é e s , 
& quelques autres qu i ne les font pas : cellos qui 
font n o u é e s tiennent á un embryon , qu i devient un 
f ru i t femblable á un concombre ; mais ce fruit n ' e í l 
pas charnu ; on ne v o i t fous fa pean qu'un tiíTu de 
libres qui forment un admirable ra i feau, & qui laif-
fent trois loges dans la longueur du f r u i t , le íquel les 
renferment des grains prefque ovales. T o u r n e f o r t , 
Mém. de VAcad. roy. des feirn* année lyoG. Foye^ 
PLANTE. 

L U G A N O , Lucanum, ( Géogr. ) v i l i e de SuiíTe 
dans les bailliages d ' í ta l ie , capitale d'un bailliage 
de m é m e n o m , qui e ñ c o n ñ d é r a b l e ; car i l contient 
une foixantaine de bourgs ou paroiíTes , & une cen-
taine de villages. í l a é t é conquis par les Suií les fur 
les ducs de Mi lán . Lugano, fa cap i ta le , eft í i tuée 
fur le lac de Lugano , á ó lieues N . O . de C o i n é , 
10 S*. O . de Chiavenne. Lorí.g. z G . 2.8, latit, 4.S, 58 . 

L U G D U N U M , ( Géog. anc . ) ce n o m a é té écr i t 
íi différemment Lugdunum, Lugdunus, Lugodinum^ 
Lugudunum , L.ugodunum, Lucdunum , Lygdunum , 
& a été d o n n é á tant de v i l l e s , que ne pouvant point 
entrer dans ce déta i l , nous renvoyons le ledeur 
aux remarques de Mrs de Valois , de M é z i r i a c , & 
autres qui ont t a c h é de l ' éc la i rc i r . Nous remarque-
rons feulement que tous ees noms ont é t é d o n n é s 
fpéc i a l emen t par les anciens á la v i l l e de L y o n , ca
pitale du Lyonnois ; Lugdunum fignifie-í-il en v ieux 

I gatllois , ía montagne du corbeau , ou ía thóntüsnt d-
t Lucius , parce que Lucius Munatius Plancus v con' 

duifit une colonie ? C ' e í l ce que nous ignorons Nons 
ne í a v o n s pas mieux l 'origine du nom deplufieurs au 
tres villes quiont l á m e m e é p i í h e t e , comme Lugdunum 
Batavorum, Leyden ; Lugdunum Clavatum Laon 
Lugdunum Convenarum, Comminges , &c. Elíes n ont 
pas toutes certainement été appel lées de la forte du 
nom de Lucius P lañá i s , ni des corbeaux qu iyé to ien t 
quandon en a jetté les fondemens. Peut-étre pourroit-
on diré que ce nom leur a été donné , á caufe de leur 
f i tuat ion prés des bois , ou fur des monta^nes des 
colimes & des c ó t e a u x . Cette derniere idee parok 
la plus vra i íTemblab le . 

L U G O , {Géog . ) les anciens l o n t connue fous le 
nom de Lucus-Auguftus ; c 'e í í de nos jours une petite 
viile d'Efpagne en Galice , avec un éveché fuffra-
gant de C o m p o í l e í l e . Elle eft í i tuée fur le Minho 
á 13 lieues de M o n d o n é d o , 24 S. E. d 'Ov iédo , 23 
N . E . de C o m p o í l e l l e . Long. ¡Q, 40. latit 4.7 , 
( D . J . ) 

L U G U B R E , adj. (Gram.) qui marque la trifteíTe; 
U n v é t e m e n t e í l lúgubre : un chant eft lúgubre. I I ne 
fe dit guere des perfonnes ; cependant un homme 
lúgubre ne dép la i ro i t pas. C 'e í l que notre langue 
commence á íé permettre de ees hardieííés. Elíes 
paíTent du ftyle p l a i f an t , oü onles re^oit fans peine ' 
dans le ftyle fér ieux. 

LUGUBRE , oifeau , (Líi/ l . nat. fuperjiidon.) c'eíl 
le nom que quelques voyageurs ont donné á un oi
feau du B r é í i l , dont le plumage'eft d'un gris cendré; 
i l eft de la groífeur d'un pigeon , i l a un cri lúgubre. 
& afHigeant , qu ' i l ne fait entendre que pendant la 
nu i t , ce qui le fait refpeQer par les Bréíiliens fau-
vages, qui font per fuadés qu ' i l eft chargé de leur 
porter des nouvelles des m o r í s . Léry , voyageur 
francois , raconte que pa í l an t par un vitlage, i l en 
fcandalifa les habitans , pour avoir r i de i'attention 
avec laquelle ils é c o u t o i e n t le cri de cet oifeau. 
Tais-toi 3 lu i dit rudement un vie i l lard , nenous em~ 
peche point d'entendre les nouvelles que nos grands-
peres nous font annoncer% 

L U G U V A L L I U M , {Géogr. anc.) anclen lien de 
la grande Bretagne qu 'Antonin défigne par Z z ^ v ^ -
lium ad vallum , aup rés d'un foíTé. Le favant Gale 
d é m o n t r e prefque que c'eft OldCarUi l ím le Wize > 
entre Boulnefs & P é r i í h , qui eft Voreda. On y a trou-
v é des inferiptions , des ftatues équef t res , & autres 
monumens de fa grande an t i qu i t é . { D . J . ) 

L U Í S A N T , {Rubanier.) s'entend de quelques por-
tions de chaine qui levant continuellement pendant 
un certain nombre de coups denavet te , &par confé-
quent n ' é í a n t point compris dans le travail , for
ment au moyen de cette inaftion un compartiment 
de foies t r a ínan te s fur l 'ouvrage qui fait le luifant, 
la Iumiere n'étant point rompue par l'inégalité que 
le t r ava i l occafionne ; i l faut pourtant que cette 
levée continuelle foit interrompue d'efpace en ef-
pace , pour les faire a d h é r e r au corpsde la chaine, 
fansquoi ees foies t ramanttoujours feroient inútiles; 
on les fait baifíer fur un feul coup de navette quUert 
á couper cette c o n t i n u i t é , & á les lier avec la chaine; 
ap rés ce coup de navet te , le /^¿/íz/zílevedenouveaii 
comme i l a fait p r é c é d e m m e n t , & ainíi de faite: les 
luifans fe mettent plus ordinairement qu'ailleurs íur 
les bords ou lifieres des ouvrages , & fervent á don-
ner plus de re l ie f aux defieins qu'ils environnent.On 
en met ind i íFéremmení fur tous les ouvrages de ce 
mé t i e r , o ü l 'on juge qu'ils feront un bon effet. 

L U I S A N T E , adj. {Afiron.) eft un nom qu'on a 
d o n n é á plufieurs é toi les remarquables par leur ecia 
dans différentes conftellations. f . 

Luifante de la couronne eft une é to i le fixe de la te" 
conde grandeur , f i tuée dans la couronne feptentno' 



nale. Voyei C O U R O N N E S E P T E N T R I O N A L E . 
Luifantt de la lyrc ^ eí t une é to i le bri l lante de la 

premiere grandeur dans ia con í l e l i a t ion de la l y r e . 
I I y a auíli dans la coní te i lar ion de i'aügle une 

étoi le briiiante , appe l l ée la luifanu de Vaigle , & c . 

i 0 ) i \ 
L Ü K ^ A Y , ( Géog . ) petite v i l l e d'AHemagne, au 

cercle de haute Saxe dans l 'OÍLeriand , á 2 milles 
de Zeitz en M i í n i e , & á 4 de Le ip í i ck . Long. j o . 4. 
latit.51. i z . 

L U L , (Bot. exot. ) nom perfan d'un arbre de la 
Perfe & de l ' índe ; les Portugais l 'appellent árbol de, 
reyes, arbre des rois , & lesFrangois arbre des Sama
nes , parce que les Banianes fe rerirent de í íous . Les 
deícript ions que íes voyageurs donnent de cet arbre, 
font fi pleines de fables ckd ' inep í i e s , que je n'en con-
nois aucune qui puifíe nous in í i ru i re . Ajoutez-y les 
c o n í r a d i d i o n s dour elíes fourmil lent . Les uns nous 
r e p r é í e n t e n í cet arbre comme le l i feron d ' A m é r i -
que , jettant des rameaux farmenteux fans feuilles 
qui s 'a í longent á terre , s'y in f inuen t , pouíTent des 
racines & deviennent de nouveaux troncs d'arbres, 
enforte qu'un feul luí produi t une fo ré t . D ' a a í r e s 
nous le psignent comme le plus bel arbre du pays , 
qu i ne trace ni ne j e t í e des larmens , qui e í l í o u t 
garni de feuilles í emblab ies á celles du co igna í í i e r , 
mais beaucoup plus larges & piuslongues , & don-
nant un frui t affez agréab le -au g o ú t , de couleur i n -
carnate t i r an í fur le noir . Q u i c ro i ro i s - je , de T a -
vernier ou de Pietro de la V a l l é e , fur la defcr ipt ion 
de cet arbre ? Aucun des deux. 

L U L A ou L U H L A , (Geog.) v i l l e de la L a p o n í e , 
au bord du go'fe de B o í h n i e , au nord de Pembou-
chiue de la r iv iere dont elle porte le nom. Long, 
40. 30 . latit. G 6 \ j o . (Z>, / . ) 

L U L A F , f . m . {Antiq.} c 'e í l ainíi que les Juifs nom-
ment des guirlandes & des bouquets de m y r t h e s , de 
faules , de palmes , &c. dont ils ornent leurs fynago-
gues á la tete des tabernacles. 

L i m A C H E L L E , marbre , {Hlft. nat . ) c 'e í l ainfi 
que , d ' ap rés les í ta l iens , on nomme un marbre rem-
p l i d'un amas de petites coquilles ; i l y en a de no i r . 
I I s 'en.trouve de cette efpece en "Weí lpha l i e , au 
village de Belem, á env i ron une lieue d 'Ofnabruck. 
Mais le marbre lumachelle le plus connu efe d'un gris 
de cendre, me lé quelquefois d'une teinte de jarme; 
c'eft celui que les Italiens nomment lumachella do-
rata antica, cu lumachella cinérea ; ils rappellent auííi 
lumachella di trapanl , & lumachcllone antico. 11 y a 
des carrieres de ce marbre en l ía l ie ; i l s'en t rouve 
pareillement en Ang le í e r r e dans la province d 'Ox-
ford ; on dit que depuis peu Pon en a d é c o u v e r t une 
trés-belle carriere en Champagne. 

L U M B , f .m.(.&//?. natural oifeau a q u a t í q u e , qu i fe 
t rouve fur les cotes de Spitzberg ; i l a le bec iong , 
minee , pointu & r e c o u r b é , comme le pigeon plon-
geur du meme pays ; fes piés & fes ongles font noirs , 
ainfi que les pattes qui font courtes ; i l eft n o i r á -
í re fur le dos , & d'une blancheur admirable fous le 
ventre. Son cr i eí l celui du corbeau ; cet oifeau fe 
laiffe tuer p lu tó t que de quitter fes pe í i t s qu ' í l couvre 
de fes ailes , en nageant fur íes eaux. Les lumbs fe 
ra í lemblent en troupes , & fe r e í i r e n t fur les m o n -
íagnes . 

L U M B I E R , {Géog.') en la t in Lumbaria , & le peu-
ple Lumberitani, dans P l ine , / . / / / . c. i i j . ancienne 
petite v i l l e d'Efpagne, dans ía haute N a v a r r e , fur la 
r iviere d ' I ra to , p r é s d e Langueca. Lojig. i G . ^ e . lat. 
4 x . 3 o . { D . J . ) 

L U M B O - D O R S A L , en Anatomie, nom d'un muf-
cle ZWzViéfacro-lombaire. ^ t ^ S A C R O - L o M B A l R E . 

L U M B O N , {Hif i . nat. ) arbre qui c ro í t dans les 
iles Phihppmes. Ilj produi t des efpeces'de petites 
noix dont l ' écorce eít tres-dure ? mais tededans eí l 
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ind ige í le ; on en t ire une h u i l e , qu i fert au l ien de 
fu i f pour efpalmer les va i f í eaux . 

L U M E P v I C A U X , (yínat.} on nomme a inñ quatre 
mufcles de la main , & autant du p i é . Le m o t e í l 
fo rmé du la t in lumbricus, ver , parce que ees muf
cles re í femblen t á des vers par leur ü g u r e 6 í leur 
pe t i í e í í e . C ' e í l pourquo i on les nomme auíl i vermi-
culaires. 

Les lumbricaux de la main font des mufcles, que 
Pon regarde c o m m u n é m e n t comme de í imples pro-
duólions des tendons du mufele profond. Ils fe ter-
minent au c ó t é interne du premier os de chacun des 
quatre derniers doigts. Quelquefois leur t e n d ó n fe 
confond avec ceux des i n t e r o ü e u x . 

Les lumbricaux du pié font des mufcles qui v i e n -
n e n t , comme ceux de la m a i n , chacun d'un des ten
dons du p ro fond , & qu i fe terminent au c ó t é interne 
de la premiere phalange des quatre derniers or tei ls , 
& quelquefois fe confondent avec les tendons des 
interoíTeux. 

L U M E , f. f. terme de grojjls forges , voyci cet ar-
líele. 

L U i M I E R E , f. f. (Optiq.) e í l la fenfaí ion que l a 
v ú e des corps lumineux apporte o u fait é p r o u v e r 
á Pame, ou bien la p r o p r i é t é des corps qu i les rend 
propres á exciter en nous cette f e n í a t i o n . Voye^ 
S E N S A T I O N . 

Ar i í l o t e explique la nature de la lumiere, en fup-
pofant q u ' i l y a des corps tranfparens par eux-me-
mes, par exemple, Pa i r , Pean, la glace, &c. c 'e í l -
á-dire des corps qui ont la p r o p r i é t é de rendre v i f i -
bles ceux qui font derriere e u x ; mais comme dans 
la nui t nous ne voyons r ien á - t r a v e r s de ees corps , 
i l ajoute q u i l s ne font tranfparens que potent iel le-
ment ou en puiíTance , ck que dans le j o u r i l s le de
viennent r é e l l e m e n t & aftuellement; & d'autant 
qu ' i l n ' y a que la p ré fence de la lumiere qui puiíTe 
r é d u i r e cette puiíTance en aQe , i l définit par cette 
raifon la lumiere Cacle dti corps tranfparent conjidéré 

.comme tel. 11 ajoute que la lumiere n ' e í l po in t Je feu 
n i aucune autre chofe co rpore l í e qui rayonne du 
corps lumineux , &: fe tranfmet á - t ravers le corps 
tranfparent , mais la feule p ré fence ou a p p ü c a t i o n 
du f e u , ou de quelqu'autre corps i u m i n e u x , au corps 
tranfparent. 

Vo i l á le fen í iment d 'Ar i í l o t e fur la lumiere; fen-
t iment que fes feé la teurs ont mal compris , & au 
l i en duquel i l l u i en ont d o n n é un autre trés-diffé-
r e n t , imaginant que ia lumiere & les cou léurs é t o i e n t 
de vraies qua l i t és des corps lumineux & colorés , 
femblables á tous égards aux fenfations qu'elles ex-
citent en nous, & ajoutant que les objets lumineux 
6c co lo ré s ne pouvoient produire des fenfations en 
nous, qu'ils n'euíTent en eux-memes quelque chafe 
de femblable , puifque nihildat quod in fe non ha* 
bet. Voyt^ Q U A L I T É . 

Mais le fophifme eí l é v i d e n t : car nous fentons 
qu'une aiguille qu i nous pique nous fait du m a l , & : 
perfonne n'imaginera que ce mal eí l dans l ' a i g u i ü e . 
A u re í le on fe convaincra enco ré plus é v i d e m m e n t 
au moyen d'un prifme de v e r r e , qu ' i l n ' y a aucune 
reíTemblance néce í fa i re entre les qua l i t és des objets, 
8¿: les fenfations qu'ils produifent. Ce prifme nous 
r e p r é f e n t e le bleu , le ¡ a u n e , le rouge , & d'autres 
cou l éu r s tres-vives, fans qu'on puiíTe d i r é n é a n m o i n s 
qu ' i l y ait en l u i r ien de femblable á ees fenfa
tions. 

Les C a r t é í i e n s ont approfondi cette i d é e . l i s 
avouent que la lumiere telle qu'eile ex i í le dans les 
corps l u m i n e u x , n ' e í l autre chofe que la puiíTance 
ou facul té d'exciter en nous une fen ía t ion de ciarte 
t r e s -v ive ; ils ajoutent que ce qui e í l requis pour l a 
perception de la lumiere^ c ' e í l que nous foyons for-
més de fa^on á p o u y o i r recevoir ees fenfations y 



que dans les pores Ies plus caches des corps tranf-
parens, i l f e t rouve une niatiere í u b t i l e , qui a raií 'on 
de fon extreme pet i te í íe peut en m é m e tems p é n é -
t rc r ce corps, & avoir cependant aíTez del forcé 
pourfeconer& agiter certaines íibres p l a c é e s a u fond 
de l 'eeil ; enfin que cette matiere pouffée par ce corps 
l u m i n e u x , porte ou communique l ' ad ion qu ' i l exer-
ce fur elle , jufqu 'á l'organe de la v ü e . 

La lumicre premiere confií le done felón eux en 
un cer ía in mouvement des particules du corps lumi-
ueux , au moyen duquel ees particules peuvent 
pouíTer en tout fens la matiere íubt i le qu i rempl i t 
les pores des corps t r a n í p a r e n s . 

Les petites parties de la matiere fubtile ou du pre
mier é l é m c n t é t an t ainfi a g i t é e s p o u í f e n t &: p re í l en t 
en tou t fens les petits globules díirs du fecond é lé -
m e n t , qu i les environnent de tous cotes , & qui 
fe í o u c h e n t . M . Defcartes fuppofe que ees giobules 
ion t durs^ & qu'ils fe touchent , afín de pouvo i r 
tranfmettre en un in í lan t l 'af t ion de la lumicre juf
q u ' á nos yeux ; car ce p h i i o í o p h e c royoi t que ie 
mouvement de la Lumi&rc é to i t i n ñ a n t a n é . 

La lum'urc eíl done un eífbrt au mouvement , ou 
une tendance de cette matiere á s 'é lo igner en droite 
ligne du centre du corps l u m i n e u x ; & felón Def -
cartes TimpreíTion de la lumun fur nos yeux , par 
le moyen de ees globules , e í l á -peu -p ré s femblabie 
á celle que les corps é t r ange r s font fur la main d'un 
aveugle par le moyen de fon b á t o n . Cette derniere 
idee a é té e m p l o y é e depuis par un grand nombre 
de philofophes, pour expliquer diíferens p h é n o m e -
nes de la v i f i o n ; & c 'eí l prefque tout ce qui r e í l e 
aujourd'hui du fyí léme de Defcar tes , fur la lumiuc. 
Car en premier l ieu la lumicre, comme nous le fe-
rons vo i r plus bas, emploie un certain tems , quo i -
que t r é s - c o u r t , á fe r é p a n d r e ; & ainfi ce ph i lo fo-
phe s'eíl: t r o m p é , en fuppofant qu'elle é t o i t p r o d u i t e 
par la p re í í i on d'une fuite de globules durs. D ' a i l -
leurs f i les particules des rayons de lumicre é t o i e n t 
des globules durs , elles ne pourroient fe rér léchir 
de maniere que l'angle de reflexión fut égal á l 'an-
gle d'incidence. Cette p r o p r i é t é n 'appanicnt qu'aux 
corps parfaitement élaf t iques. U n corps d'or qu i 
v ien t frapper perpendieulairement un p l a n , perd 
tou t fon m o u v e m e n t , & ne fe réfléchit point . U fe 
réfléchit au contraire dans cette m é m e perpendicu-
laire , s'il e í l é l a í l i q u e ; íi ce corps v ient frapper 1c 
p l an obl iquement , & qu ' i l foit d u r , i l perd par la 
rencontre du plan tout ce qu ' i l avoi t de mouvement 
perpendiculaire, & ne fait plus ap rés le choc, que 
glifler pa ra l i é l emen t au plan : fi au contraire le 
corps eí l é la í l ique , i l reprend en arriere en ver tu 
de Ion r e í f o r t , tout fon mouvement perpendiculaire, 
& fe réfléchit par un angle égal á l'angle d'inciden
ce. Foye^ R E F L E X I Ó N . Foyc^ aujp MATIERE S U B -
T I L E , 6- C A R T É S I A N I S M E . 

Le P. Malebranche dédu i t l 'explicat ion de la lu
micre , d'une analogie qu ' i l luí luppofe avec le fon. 
O n convient que le fon eí l produit par les vibra-
tions des parties infenfibles du corps fonore. Ces 
vibrat ions ont beau é t r e plus grandes ou plus peti
t e s , c ' e í l - á -d i r e fe faire dans de plus grands ou de 
plus petits ares de cerc le , íi ma lg ré cela elles font 
d'une m é m e d u r é e , e'les ne produiront en ce cas 
dans nos fenfations, d'autre diíFérence oue celle 
du plus ou moins grand degré de f o r c é ; au l ieu 
que fi elles ont différentes d u r é e s , c ' e í l -á -d i re íi un 
des corps fonores fait dans un m é m e tems plus de 
vibrations qu'un autre , les deux fons difFéreront 
alors en efpece, & on di í l inguera deux différens 
í o n s , les vibrations prompres formant les tons ai-
gus , & les plus lentes les tons graves. Foye^ S O N 
A I G U & GRAVE. 

Le P. Malebranche fuppofe qu ' i l en e í l de m é m e 

de la lumicre & des couleurs. Toutes les parties d¿ 
corps lumineux font felón l u i dans un mouvement 
rapide ; <k ce mouvement produit des pullations 
tres-vives dans la matiere fubtile qui fe trouve en
tre le corps lumineux & l 'ee i l ; ces pulfations font 
appe l lées par ie P. Malebranche, vibrations de puf. 

fwn. Selon que ces vibrat ions font plus ou moins 
grandes, le corps paroit plus ou moins lumineux• 
& felón qu'elleS font plus promptes ou plus lentes' 
le corps paroitra de telle ou telle couleur. 

Ain f i on v o i t que le P. Malebranche ne fait autre 
chofe que de fubí l i tuer aux globules durs de Def
cartes , de petits tourbi l lons de matiere fubtile. Mais 
i n d é p e n d a m m e n t des objedions générales qu'on 
peut oppofer á tous les fy í lémes qui font confiíler 
la lumicre dans la pre í í ion d'un fíuide, objeílions 
qu 'on t rouvera expofées dans la fuite de cet anide-
on peut v o i r á Vartich T O U R B I L L O N , les difficul' 
t és jufqu ' ic i infurmontables, que Ton a faites centre 
l ' ex i í lence des tourbil lons tant grands que petits, 

M . Huyghens croyant que la grande viteíTe de ía 
lumicre, & la décuíTation ou le croifement des rayons 
ne pouvo i t s'accorder avec le fyíléme de rémiffion 
des corpufeules lumineux,a imaginé un autre fyileme 
qui fait e n c o r é confií ler la propagation de la lumicre. 
dans la pre í í ion d'un fíuide. Selon ce grand géometre, 
comme le fon s 'é tend t o u t - á - l ' e n t o u r du lieu oü i l 
a é té propuit par un mouvement qui paíTe fucceííi-
vement d'une partie de l'a-ir á l 'autre, & que cette 
propagation fe fait par des furfaces ou ondes fphéri-
ques , á caufe que l ' ex ten í ion de ce mouvement eíl 
é g a l e m e n t prompte de tous c ó t é s ; de méme i l n'y 
a point de doute fe lón l u i , que la lumicre ne fe tranf-
mette du corps lumineux jufqu'á nos yeux s par le 
moyen de quelque fluide i m e r m é d i a i r e , & que ce 
mouvement ne s 'é tende par desondes fphériqucsfem? 
blables á celles qu'une pierre excite dans l'eau quand 
on l ' y jette. 

M . Huyghens d é d u i t de ce fy í l éme , d'une maniere 
fo r t - ingén ieufe , les différentes proprié tés de la lu
micre s i es lois de la ré í le£l ion , & de la rétraQions 
&c, mais ce qu ' i l paroit avoi r le plus de peine á 
expl iquer , & ce qui eíl en effet le plus difficile dans 
cette h y p o t h é f e , c 'eí l la propagation de la lumkrs 
en ligne droite. En eífet M . Huyghens compárela 
propagation de la lumicre á celle du fon: pourquoi 
done la lumicre ne fe propage-t-elle pas en tout fens 
comme le fon? L'auteur fait vo i r aílez bien que 
l 'adlion ou la preí í ion de l'onde lumineufe doit étre 
la plus forte dans l 'endroit oü cette onde eíl cou-
pée par une ligne m e n é e du corps lumineux; mais 
i l ne fuffit pas de prouver que la preíí ion ou Tachón 
de la lumicre en ligne d r o i t e , eíl plus forte qu en 
aucun autre fens. 11 faut e n c o r é démontrer qu'elle 
n ' ex i í l e que dans ce fens-lá ; c 'eíl ce que l'expe-
rience nous p r o u v e , & ce qui ne fuit point du íy^. 
teme de M . Huyghens. 

Selon M . N e w t o n , la lumicre premiere, c'eíl-á-
dire la facul té par laquelle un corps eíl lumineux •> 
confiíle dans un certain mouvement des particules 
du corps lumineux , non que ces particules pouíTcnt 
une certaine matiere í í d i ce qu'on imagineroif pla
cee entre le corps lumineux S í l ' o e i l , & logée^lans 
les pores des corps tranfparens ; mais parce qu elles 
fe lancent continuellement du corps lumineux qui 
les darde de tous c ó t é s avec beaucoup de forcé; 
la lumicre fecondaire, c ' e í l - á -d i re , l 'aftion par la
quelle le corps produit en nous la fenfation de ciarte, 
confiíle felón le meme auteur non dans un effort au 
m o u v e m e n t , mais dans le mouvement réel de ees 
particules qui s 'é lo ignent de tous cótés du corps 
lumineux en ligne d r o i t e , & avec une viteíTe pre 
qu 'mcroyable . „ . 

En e í f e t , d i t M . N e v t o n , f i la I m w coamtei^ 



dans une í lmple preíHon ou pulfat ion ? elle fe repan-
it clans un m é m e inftant aux plus grandes d iñan-droi 

ees; or nous voyons clairement le contraire par les 
p h é n o m e n e s des éclipf^s des ía te l l i tes de Júp i t e r . 
En efFet l o r íque la, terre approche de J ú p i t e r , les 
immerrions des fatell i íes de cette planete anticipent 
i m peu fur le tems v r a í , ou commencent p í u t ó t ; 
au lieu que l o r í q u e la terre s 'é ioigne de J ú p i t e r , 
leurs emerí ions arr ivent de plus en plus t a r d , s'e-
loignant beaucoup dans, les deux cas du tems mar
qué par les tables. 

Cette d é v i a t i o n qui a é t é o b f e r v é e d'abord par 
M . Roemer, & enfuite par d'autres a í l r o n o m e s , ne 
fauroit avo i r pour cau íe l ' excent r ic i té de l 'orbe de 
J ú p i t e r ; mais elle provient felón toute apparence, 
de ce que la lumiere folaire que les fatellites nous 
re í l ech i í í en t , a dans un cas plus de chemin á faire 
que dans Tautre , pour parvenir du fatellite á nos 
y e u x : ce chemin e í l le diametre de l 'orbe annuel 
de la terre. Foye^ S A T E L L J T E . 

Defcartes qui n 'avoi t pas une aífez grande quan-
íi té d ' e x p é r i e n c e , avoi t c ru t rouver dans les é c l i p -
fes de l u n e , que le mouvement de la lum'ure. é t o i t 
in í l an tané . Si la Lumier&, d i t - i l , demande du tems , 
par exemple une heure pour traverfer l'efpace qui 
eít entre la terre & la l u n e , i l s'enfuivra que la 
terre é t an t parvenue au point de fon orbite o ü elle 
fe t rouve entre la lune & le f o l e i l , i 'ombre qu'elle 
caufe, ou r in te r rup t ion de la Lumiere ne fera pas en
coré parvenue á la l u n e , mais n 'y arr ivera qu'une 
heure a p r é s ; a inñ la lune ne fera obfeurcie qu'une 
heure aprés que la terre aura paffé par la conjonc-
í ion avec la l u n e : mais cet obícurc i íTement ou i n -
í e r rup t ion de lumiere ne fera v ü de la terre qu'une 
heure aprés . Voi lá done une éclipfe qu i ne paroi t ro i t 
commencer que deux heures aprés la conjonQion, 
& lorfque la lune feroit deja é lo ignée de l 'endroit 
de r éc l i p t i que qui e ñ oppofé au folei l . O r toutes les 
obfervations font contraires á cela. 

íl eí l vifibíe qu ' i l ne réfulte autre chofe de ce r a i -
fonnement, í inon que la lumiere n'emploie pas 
une heure á aller de la terre á la l u n e , ce qu i eft 
v r a i ; mais íi la lumiere n 'emploie que 7 minutes á 
venir du foleil jufqu'á nous, comme les obfervations 
des fatellites de Júp i t e r le font connoi t re ; elle em-
ployera beaucoup moins d'une minute á veni r de 
la terre á la lune , & de la lune á la t e r r e , & alors 
i l fera difíicile de s'appercevoir d'une fi pe í i t e quan» 
t i íé dans les obfervations a í l r o n o m i q u e s . 

J'ai cru devoir rapporter cette o b j e c i ó n pour 
montrer que fi Defcartes s 'eíl t r o m p é fur le mou
vement de la lumiere, au-moins i l avoi t i m a g i n é le 
moyen de s'aíTurer du tems que la lumiere met á 
parcourir un certain efpace. I I e í l v ra i que la lune 
ctant t rop proche de nous, les éclipfes de cette pla
nete ne peuvent fervir á déc ide r la queftion ; mais 
i l y a apparence que fi les fatellites de Júp i t e r euíTent 
é té mieux connus alors, ce philofophe auro i tchan-
gé d'avis; & on doi t le regarder comme le premier 
au íeur de l ' idée d 'employer les obfervations des fa
telli tes, pour prouver le mouvement de la lumiere. 

La d é c o u v e r t e de l 'aberration des é to i les í í x e s , 
faite i l y a 20 ans par M . Bradley, a fourni une nou-
velle preuve du mouvement fucceíüf de la lumiere, 
&c cette preuve s'accorde parfaitement avec celle 
qu'on t ire des écl ipíes des fatellites. roye^ A B E R -
R A T I O N . 

La lumiere femblable á cet égard aux autres corps, 
ne fe meut done pas en un in í l an t . M . Roemer & 
M . Newton ont mis hors de dome par le calcul des 
éclipfes des fatellites de J ú p i t e r , que la lumiere du 
foleil emplole p rés de fept minutes á parvenir á la 
t e r re , c e í l - á - d i r e , á parcourir une efpece de plus 
de 23 , 000, ooo de lieues, viteffe I Q Q O O O O O fois 
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plus grande que celle du boulet qu i fort d'im ca
non. 

D e p lus , fi la lumiere con í l í l o i t dans une í imple 
preff ion, elle ne fe r é p a n d r o i t jamáis endroi te ü g n e ; 
mais I 'ombre la feroit continuellement fléchir dans 
fon chemin. V o i c i ce que di t lá-deííus M . Newton : 
« Une pre í í ion exe rcée fur un mi l ieu í l u i d e , c'eíl:-
» á-dire un mouvement c o m m u n i q u é par un te l m i -
» l ieu a u - d e l á d'un obftacle qui e m p é c h e en p a r í i e 
» le mouvement du m i l i e u , ne peut point é t r e con-
w t i n u é e en ligne d r o i í e , mais fe r é p a n d r e de tous 
» có t é s dans le mil ieu en repos par -de lá l 'obftacle. 
» La forcé de la g r a v i t é tend en en-bas, mais la 
» pre í í ion de l'eau qui en e í l la fu i t e , tend é g a l e -
» ment de tous c ó t é s , & fe r é p a n d avec autant de 
» facil i té & autant de forcé dans des courbes que 
» dans des droites ; les ondes qu 'on v o i t fur la fur-
» face de l'eau lorfque quelques ob í l ac l e s en em-
» p é c h e n t le cours , fe fléchiíTent en fe r é p a n d a n t 
» toujours & par d e g r é dans l'eau qu i e í l en repos, 
» & p a r - d e l á l ' ob í lac le . Les ondulat ions, pulfations, 
» ou vibrat ions de l ' a i r , dans lefquelles coní i í le le 
» f o n , fubiíTent auffi des inf lexions, & le fon fe re-
» pand auí l i facilement dans des tubes courbes , par 
» exemple clans un ferpent , qu'en l igne droi te » ; 
or on n'a j amá i s v ü la lumiere fe mouvo i r en l igne 
courbe ; les rayons de lumiere font done de petits 
corpufeules qui s ' é lancent avec beaucoup de v i te í fe 
du corps lumineux. Sur quoi voye^ Varticle É M I S -
S I O N . 

Quant á la forcé prodigieufe avec laquelle i l faut 
que ees corpufeules foient da rdés pour pouvoi r fe 
mouvo i r íi v i t e , qu'ils parcourent jufques á plus de 
3000000 lieues par minutes , é c o u t o n s lá-deífus le 
meme auteur : « Les corps qu i í on t de m é m e genre , 
» & qui ont les memes vertus , o u une forcé a t t ra-
» ¿ l i v e , d'autant plus grande par rapport á leur vo -
» l u m e , qu'ils font plus petits. Nous voyons que 
» cette fo rcé a plus d ' éne rg ie dans les petits aimans 
» que dans les grands, eu éga rd á la différence des 
» poids ; & la raifon en e í l , que les parties des petits 
» aimans é t an t plus proches les unes des autres , 
» elles ont p a r - l á plus de facili té á uni r int imement 
n leur fo rcé , & á agir conjointement ; par cette ra i -
» f o n , les rayons de lumiere é t a n t les plus petits de 
» tous les corps 3 leur fo rcé at t raf t ive fera du plus 
» haut d e g r é , eu é g a r d á leur vo lume ; & on peut 
» en eíFet conclure des regles fuivantes, combien 
» cette a t t r a f í i on e í l forte. L 'a t t raf t ion d'un r a y ó n 
» de lumiere , eu égard á fa q u a n t i t é de matiere e í l 
« á la g r a v i t é qu'a un p r o j e d i l e , eu éga rd auííi á fa 
» q u a n t i t é de mat iere , en raifon compofée de la v i -
» teíTe du r a y ó n , á celle du projeft i le , & de la cour-
» bure de la ligne que le r a y ó n décr i t dans la r é f r a -
» é l i o n , á la courbure de la ligne que le projef t i le 
» déc r i t auífi de fon c ó t é ; p o u r v ü cependant que 
» l ' incl inaifon du r a y ó n fur la furface ré f ra¿ tan te , 
» foi t la meme que celle de la d i re f t ion du proje£l i le 
» fur l 'hor i fon. D e cette propor t ion i i s*en fuit que 
» l 'a t t raf t ion des rayons de lumiere e í l plus que 1 , 
» 000 , 000 , 000 , 000 , 000 , fois plus grande 
» que la g r av i t é des corps fur la furface de la t e r r e , 
» eu égard á la quan t i t é de matiere du r a y ó n & des 
» corps t e r r e í l r e s , &: en fuppofant que la lumiere 
» vienne du folei l á la terre en 7 minutes de tems » . 

Rien ne montre mieux la divifibil i té des parties de 
la matiere , que la peí i te í fe des parties de la lumiere. 
Le dofteur Nieuwent i t a ca l cu l é qu'un pouce de 
bougie , aprés avoir é té conver t i en lumiere, fe t r o u 
ve avoir é té divifé par - lá en un nombre de parties 
e x p r i m é par le chifre 269617040, f u i v i de quarante 
zéros , o u , ce qui eí l la m é m e chofe , qu'a c h a q u é 
feconde que la boi íg ie b r ü l e , i l en do i t for t i r un nom
bre de parties exprime par le chifíre 418650, f u i v i 
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de t r e n í e - n e u f zéros , nombre beaucoup píus que 
mi l le míl í ions de fois plus grand que celui des fabies 
que pourroi t contenir la terre entiere , en íuppofan t 
q u ' i l tienne cent parties de fable dans la longueur 
d'un pouce. 

L'expanfion ou r é í e n d u e de la propagation des 
parties de la Lumiere eíl inconcevable : le dofteur 
K o o k m o n í r e qu'elle n'a pas plus de bornes que Tu-
nivers , & i l le prouve par la diftance iminenfe de 
quelques étoi les fixes , d o n í la Lumiere eíl: cependant 
íenfible á nos yeiax au moyen d'un té le feope . Ce 
ne font pas feulement, ajoute-t-i!, les grands córps 
du íolei l & des é to i les qui íbn t capables d'envoyer 
ainí i leur lumiere j u íques aux points les plus recules 
des efpaces immenfes de i ' un ive r s , i l en peut é t r e 
de m é m e de la plus pet i íe é í incel le d'un corps l u m i -
neux, du plus pet í t globule qu'une pierre á fuñí aura 
d é í a c h é de l'acier. 

Le dofteur Gravefande p r é t e n d que les corps l u -
minenx font ceux qui dardent le feu , ou qui donnent 
i m mouvement au feu en droite l i gne ; & i l fait 
•coníifter la différence de la Lumiere 6c de lachaleur , 
en ce que pour produire la Lumiere , i l faut felón l u i , 
que íespar t i cu les ignées v i e ñ n e n t frapper les yeux , 
& y entrent en ligne droite , ce qui n e í l pas nécef-
f a i r epour l a chaleur. Aucon t r a i r e , le mouvement 
i r régul ier femble plus propre á la chaleur; c 'e í l ce 
q u i paroit par les rayons qui viennent d i r e ñ e m e n t 
du ío le i l au fommet des montagnes , lefquelles n ' y 
font pas á beaucoup prés autant d'effet, que ceux 
qui fe font fentir dans les va l l ées , & qui ont aupa-
r a v a n t é t é agites d'un mouvement i r régu l ie r par plu-
fieurs réf lexions . Foye^ F E U & F E U É L E C T R I Q U E . 

O n demande s'iLpeut y avo i r de la Lumiere fans 
chaleur , ou de la chaleur fans lumiere ; nos fens ne 
peuvent déc ide r fuffifamment cette q u e í l i o n , la cha
leur é t a n t un mouvement qui e í l fufceptible d'une 
infini té de d e g r é s , & la lumiere une matiere qui peut 
etre infiniment rare & fo ib le ; á quoi i l faut ajouter 
q u ' i l n 'y a po in í de chaleur qui nous foi t fení ible , 
fans avoir e n m é m e t e m s plus d ' intenfi té que celle 
des organes de nos fens. Voye^ C H A L E U R . 

M.. N e w t o n obferve que les corps & les rayons 
de lumiere agiíTent continuellement les uns fur les 
autres; les corps fur les rayons de Lumiere , en les 
iancant , les réfléchiíTant, & les r é f r a ü a n t ; & les 
rayons de lumiere fur les corps , en les é c h a u í f a n t , 
& en donnant á leurs parties un mouvement de v i -
bra t ion dans lequel coníifte principalement la cha
leur : car i l remarque e n c o r é quetousles corps fixes 
lorfqu' i ls ont é t é échauftés a u - d e l á d'un certain de-
gre , de viennent l u m i n e u x , qua l i t é qu'ils paroi í fent 
devoir au mouvement de vibrat ions de leurs par
ties ; & e n í i n , que tous les corps qui abondent en 
parties terreares & fu ípbureufes , donnent de la lu
miere s'ils font fuffifamment agi tés de quelque ma
niere que ce foi t . Ainíi la mer devient lumineufe 
dans une tempete ; le vif-argent lo r fqu ' i l e í l fecoué 
dans le vuide ; les chats & les chevaux , lorfqu'on 
les frotte dans l ' o b í c u r i t é ; le bo i s , le poi íTon, & la 
viande , lorfqu'ils font pourris. Voye^ P H O S P H O R E . 

H a w k s b é e nous a fourn i une grande v a r i é t é d'e-
xemples d é l a produf t ion art i í iciel le de la lumiere par 
i ' a t t r i í ion des corps qui ne font pas naturellement 
l umineux , comme de Tambre frot té fur^un habit de 
ia ine , du verre fur une étofFe de laine , du verre fur 
d u verre , des écai l les d'huitres fur une éíoffe de 
l a ine , & de l'étoffe de laine fur une autre , le tout 
dans le vuide. 

í l fait fur la p lúpa r í de ees e x p é r i e n c e s les réfle
xions fuivantes, que différentes fortes de corps don-
í i en t diverfes fortes de lumieres ^ qu i diíFerent foit 
en couieur , foit en forcé ; qu'une m é m e a t t r i t ion a 
diyers eífetSj felón les dilíeremes p r é p a r a t i o n s des 

corps qui la fouíFrent 
lesfrotter r.„a\ 

ciifFérente maniere de 
cer-

. & que les corps qui ont Üonné une 
tame lumiere en par t icu l ie r , peuvent étre rendus D' 
la f n a i o n mcapables d'en donner davaniaae ¿ \ 
m é m e e í p e c e . 

M . Bernoull i a t r o u v é par expé r i ence que lemer-
cure a m a l g a m é avec l 'é ta in , & frotté fur un verre" 
produifoi t dans i 'air une grande lumitre, que l'or 
f ro t té fur un verre en produifoit auffi & dans un 
plus grand degré ; eníin , q^e de tomes ees efneces 
de /////z/em prodmtes art if iciel lement, la plus'par-
faite é toi t celle que donnoit Tattri t ion d'un diamant 
laqueile e í l auííi v i v e que celle d'un charbon qu'on 
íbuíi le fortement. Voye^ D I A M A N T , 6- E L E C T R I -
C I T É . 

M . Boyle parle d'un morceau de bois pourri & 
b r i l l a n t , dont la lumiere s 'é teignit lorfqu'on en eut 
fait for t i r l 'air , mais qui redevint de nouveau bri l
lant comme auparavant , lorfqu'on y eut fait ren-
trer l 'air . O r i l ne paroi t pas douteux que ce ne füt-
lá une flamme r é e l í e , puifqu'ainfi que la flamme 
ord ina i re , elle avo i t befoin d'air pour s'emrete-
nir ou fe conferver. ^oye^ P H O S P H O R E . 

L ' a t t r aé l ion des particules de la Lumiere par les 
autres corps , e í l une v é r i t é que des expériences in
nombrables ont rendues é v i d e n t e s . M . Newton a 
ob fe rvé le premier ce p h é n o m e n e ; i l a trouvé par 
des obfervations r é p é t é e s , que les rayons de/z^im: 
dans leur paflage p rés des bords des corps, foit opa
ques , foi t tranfparens, comme des morceaux de 
m é t a l , des tranchans de lames de couteaux,des ver-
res c a í f é s , &c. font d é t o u r n é s de la ligne droite. 
Voye^ D l S T R A C T I O N . 

Cette a£ l iondes corps fur ia lumiere s'exerce aune 
d i í l ance feníible , quoiqu'elle foi t toüjours d'autant 
plus grande, que la d i í l ance e í l plus petite; c'eíl ce 
qui paroit c l a i r émen t dans le paífage d'un rayón 
entre les bords de deux plaques minees á diíférentes 
ouvertures. Les rayons de lumiere lorfqu'ils paífent 
du verre dans le v u i d e n e font pas feulement fié-
chis ou pliés vers le verre ; mais s'ils tombént trop 
o b l i q u e m e n í , ils retournent alors vers le verre, Se 
font entierement réfléchis . 

O n ne fauroit attribuer la caufe de cette reflexión 
á aucune réf i í lance du v u i d e ; mais i l faut conve
nir qu'elle procede entierement de quelque forcé 
ou pui í fance qui réfide dans le ve r re , par laqueile 
i l attire & fait retourner en-arriere les rayons qui 
l 'ont t r ave r f é , & qui fans cela paíTeroient dans le 
vuide . Une preuve de cette v é r i t é , c'eíl que fi vous 
f ro í tez la furfáce p o í l é r i e u r e du verre avec clel'eau, 
de r h u i l e , du miel ? ou une di í íblut ion de vif-argent, 
les rayons qui fans cela auroient é té réfléchis, paf-
feront alors dans cette l iqueur & au-travers; ce qui 
montre aufíi que les rayons ne font pas encoré ré
fléchis tant qu'ils ne font pas parvenus a la feconde 
furface du verre ; car f i á leur a r r ivée fur cette fur
fáce , ils tomboient fur un des mil ieux dont on vient 
de parler ; alors ils ne feroient plus réfléchis, mais 
ils continueroient leur premiere route , í'attraftion 
du verre fe t rouvant en ce cas contre-balancee par 
celle d é l a l iqueur. D e cette a t t ra£l ion mutuelle en
tre les particules de la Lumiere ^ & celles des autres 
corps , naiíTent deux autres grands phénomenes, qui 
font la réflexion & la r é f r a ü i o n d é l a Lumme. Onia i t 
que la dire£lion du mouvement d'un corps, change 
néce í f a i r emen t s'il fe rencontre obliquement aans 
fon cherain quelqu'autre corps ; ainíi la Lumiere ve-
nant á tomber fur la furface des corps íolides , i l p^i 
ro i t ro i t par cela feul cpielle devroi t é t re détournee 
de fa rou te , & r e n v o y é e ou réfléchie de fagon que 
fon angle de réflexion fut é g a l , ( comme i l arrive 
dans la réflexion des autres corps ) á i'angle dinci-
dence j c 'e í l auíi i ce que fait YQÍj:l'expérience2 
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!á cáufe en efi différente de celle doht rious venons 
de faire mention. Les rayons de ¿umiere ne ibnt pas 
réfléchis en heurtant contre les parties des corps 
memes qui Íes ré f léch i í l en t , mais par quelques puif* 
fances répandues éga l emen t fur toute la furface des 
corps , & par iaqueile les corps agiíTent fur la ¿u-
miere, íbit en l ' a t t i r an t , foit en la repouffant , mais 
toñjoLirs fans con tad : ce t í e puiíTance eíl: la meme 
par laquelle dans d'autres c i r con í l ances les rayons 
íbnt r é f r a d e s . ^ o y q R E F L E X I Ó N & R É F R A C T I O N . 

M . Newton p r é í e n d que tous les rayons qu i font 
réfléchis par un corps ne touchent j amáis le corps , 
quo iqu ' á la v é r i t é ils en approchent beaucoup. 11 
p ré tend e n c o r é que Ies rayons qui parviennent réel -
lement aux parties folides du corps s'y attachent, & 
font comme éteins & perdus. Si i 'on demande com-
ment i l arrive que tous les rayons ne foient pas r é 
fléchis á la fois par toute la furface ? mais que tandis 
qu ' i l y en a qu i font ré i í léchis , d'autres paffent á-
í r a v e r s , Se foient rompus: 

V o i c i la réponfe que M . N e w t o n imagine qu'on 
peut faire á cette que í l i on . C h a q u é r a y ó n de / « -
miere dans fon paífage á - t r ave r s une furface capable 
de le b r i fe r , e í l mis dans un ce r í a in é t a t t r a n í i t o i r e , 
qu i dans le p rogrés du r a y ó n fe renouvelle á inter-
vailes égaux ; o r á chaqué renouvellement le r a y ó n 
fe t rouve difpofé á é t r e f a c i l e m e n t tranfmis á - t r a v e r s 
la prochaine furface réf raf tan te , A u contraire , en
tre deux renouvellemens confécu t i f s , i l eí l difpofé 
á étre a i fément réfléchi : & cette alternative de rc -
ílexions & d e t ranfmií í ions , pa ro i tpouvo i r é t r e oc-
cafionnée par toutes fortes de furfaces & á toutes 
les d i í lances . M . N e w t o n ne cherche pas par quel 
genre d'aftion ou de difpofi t ion ce mouvement peut 
étre produi t ; s'ií confiíle dans un mouvement de 
circulation ou de v ibra t ion , fo i t des r ayons , foit 
du m i l i e u , ou en quelque chofe defemblable^ mais 
i l permet á ceux qui aiment les h y p o t h é f e s , de fup-
pofer que les rayons de lumiere lorfqu'ils viennent á 
tomber fur une furface ré f r ingen te ou r é f r a d a n t e , 
excitent des vibrations dans le mi l i eu réf r ingent ou 
ré f ra f tan t , & que par ce moyen ils agitent les par
ties folides du corps. Ces vibrat ions ainíi r é p a n 
dues dans le m i l i e u , pourront devenir plus rapides 
que le mouvement du r a y ó n l u i - m é m e ; 6c quand 
quelque r a y ó n parviendra au corps dans ce moment 
de la v ibra t ion , o ü le mouvement qui forme celle-
c i , confpirera avec le fien propre , fa viteffe enfera 
a u g m e n t é e , de fa9on qu ' i l paíTera a i fément á - t r avers 
de la furface r é f r a d a n t e ; mais s'il arr ive dans l 'autre 
moment d é l a vibration,dans celui o ü le mouvement 
de vibra t ion eíl contraire au íien propre , i l fera a i 
fément r é f l é c h i ; d 'oü s'en fuivent á c h a q u é v ib ra t ion 
des di ípofi t ions fucceí í ives dans les rayons , á é t r e 
réfléchis ou tranfmis. I I appelle acehs de facile re
flexión, le retour de la difpofition que peut avoir 
le r a y ó n á é t re réfléchi , & acds de facile tranfmif-
fion , le retour de la difpofition á é t re tranfmis ; & 
enfin , intervalle des acces, l'efpace de tems compris 
entre les retours. Cela p o f é , la raifon pour laquelle 
les furfaces de tous les corps épais & tranfparens 
réflécbiíTent une partie des rayons de lumier* qu i y 
tombent & en réfra£lent le re í le , c 'e í l qu ' i l y a des 
rayons qui au moment de leur incidence fur la fur
face du corps , fe t rouvent dans des accés de r é í l e -
xion faci le , <k d'autres qui fe t rouvent dans des ac
cés de tranfmiífion facile. 

Nous avons déja r e m a r q u é á l 'article C O U L E U R , 
que cette théor ie de M . N e w t o n , quelque ingénieufe 
qu elle fo i t , eí l e n c o r é bien é l o i g n é e d u degré d ' é v i -
dence néceífaire pour fatisfaire l 'efprit fur les p r o p r i é -
t és de Ulumiere r é f l éch ie .^ .RÉFLEXlON & M I R O I R . 

U n r a y ó n de lumiere qu i pafíe d'un mi l ieu dans 
un autre de diíféi-ente d e n ñ t é ? d i qu i dans fon paífa

ge ? fe ríieiit dans une diredion oblique á la furface 
qui fépare les deux mi l ieux , fera réfrafté ou d é -
t o u r n é de fon chemin , parce que les rayons font plus 
fortement a t t i rés par un mi l ieu plus denfe que par 
un plus rare. ^ o j - ^ R É F R A C T I O N . 

Les rayons ne font point réfra£lés en heurtant 
contre les parties folides des co rps , & le font au 
contraire fans aiicun e o n t a £ l , & par la m é m e f o r c é 
par laquelle ils font réfléchis , laquelle s'exerce dif^ 
f é r e m m e n t en differentes c i r con í l ances . Cela fe prou-
v e á - p e u - p r é s parles mémes argumens qu ip rouven t 
que la réf lexion fe fait fans contaft, 

Pour les p rop r i é t é s de la lumiere rompue ou réfrac-
t é e j voyei R É F R A C T I O N & L E N T I L L E . 

O n obferve dans le c ry í l a l d ' I í l a n d e , une efpece d é 
double réfraél ion t rés-di í férente de celle qu'on re
marque dans tous les autres corps. Voye^ a Vanide. 
C R Y S T A L D ' I S L A N D E , le dé ía i l de ce p h é n o m e n e j , 
6£ les conféquences que M . N e w t o n en a t i rées . 

M . Newton ayant o b f e r v é que l'image du folei í 
p ro j e t ée fur le mur d'une chambre obfeure par les 
rayons de cet a í l r e , & tranfmife á - t r ave r s un pr i f -
me , etoit cinq fois plus longue que large , fe mi t á 
rechercherla raifon de cette d i fp ropo r t i on ; & d'ex-
p é r i e n c e en e x p é r i e n c e , i l d é c o u v r i t que ce p h é n o 
mene p roveno i t de ce que quelques-uns des rayons 
de lamieres é t o i e n t plus ré f ra í lcs que d'autres , & : 
que cela fuffifoit pour qu'ils repréfentaíTent l ' image 
du fo le i l a l longée , Koyci P R I S M E . 

D e - l á i l en v in t á conclure , que la lumiere e l j ^ . 
m é m e e í l un m é l a n g e h é t é r o g e n e de rayons d i í l e -
remment refrangibles , ce qui l u i fit d i í l inguer l a 
lumiere en deux efpeces-; celle dont les rayons fon t 
é g a l e m e n t refrangibles , qu ' i l appella lumiere homo-_ 
gene , Jimilaire ou uniforme ; 6c celle dont les rayonS^ 
font i n é g a l e m e n t refrangibles , qu ' i l appella lumiere-̂  
hétérogene. Foye^ R É F R A N G I B I L I T É . 

I I n a t r o u v é que irois a í feñ ions par lefqiielles les 
rayons de lumiere diíféraíTení les uns des autres ; fga-
v o i r , la r é f r a n g i b i l i t é , la réf lexibi l i té & la couleur ; 
or les rayons qu i eonviennent e n í r ' e u x en ré f rang i -
b i l i t é s , eonviennent auífi dans les autres afíeftions, , 
d ' oü i l s'enfuit qu'ils peuvent á cet é g a r d é t r e regar-
dés comme homogenes , q u o i q u ' á d'autres égards ¿ 
i l füt po í l ib le qu'ils fuífent h é t é r o g e n e s . 

I I appelle de plus , couleurs homogenes, celles q u i 
font r ep ré f en t ée s par une lamiere homogene <, & cou
leurs hétérogenes, cehes qui font produites par une 
lumiere h é t é r o g e n e . Ces dé í in i t ions exp l iquées i l en 
d é d u i t plufieurs p r o p o ñ t i o n s . En prdmier l i en , que 
la lumiere du folei l confiíle en des rayons qu i diffe-
rent les uns des autres par des degrés indéfinis de re-
f rangibi l i tés . Secondement, que les rayons qu i dif~ 
ferent en réfrangibi l i té , d i í té re ront auííi á propor-
t ions dans les couleurs qu'ils r e p r é f e n t e r o n t l o r f 
qu'i ls auront é íé féparés les uns des autres. T r o i f i é -
m e m e n t , qu ' i l y a autant de couleuts í imples 6c h o 
mogenes , que de degrés de r é f r ang ib i l i t é ; car á cha-
que degré différent de réfrangibi l i té ) r é p o n d une cou
leur différente . 

Q u a t r i é m e m e n t , que la blancheur femblable á 
celle de la lumiere i rr .médiate du f o l e i l , e í l u n c o m -
pofé de fept couleurs pr imit ives . /^bye^ C O U L E U R . 

C i n q u i é m e m e n t , que les rayons de lumiere ne 
fouffrent aucunes a l t é ra t ions dans leurs qua l i t é s par 
la réfraél lom 

S i x i é m e m e n t , que la réf raél ion ne fauro i í d é c o m -
pofer la lumiere en couleurs qui n ' y auroient pns é í é 
mé lées a u p á r a v a n t , puifque la réfra£l ion ne e h a n g á 
pas les qual i tés des r ayons , mais qu'elle fépare feti* 
lement les uns des autres ceux qu i ont dí íférentes 
qua l i tés } par le moyen de leurs différentes réfrangi-^-
bi l i tés , 

Nous avon? déja obferyé que íes íayons l u M i m 
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font compofes de parties diíTimilaires ou h é t e r o g e - | r 
nes , y en ayant probablement de plus grandes l e s : 
unes que les autres. Or plus ees parties font petites, 
plus elles font refrangibles; c'eft-á-dire plus i l eft fa-
cile qu'elles fe d é í o u r n e n t de leur cours r e ñ i l i g n e . 
D e plus nous avons e n c o r é fait remarquer que les 
parties qui différoient en réfrangibi l i té , & par con-
féquent en volume , diíFéroient en m é m e tems en 
couleur. 

D e - l á on peut dédu i r e toute la théor ie des con -
leurs. Foyei C O U L E U R . 

L ' a c a d é m i e royale des Sciences de Paris, ayant pro-
pofé pour le fujet du p r i xde 1736 , la que í l i on de la 
propagation de la ¿umiere, M . Jean Bernoul l i le fils, 
dofteur en D r o i t , compofa á ce fujet une differta-
í i o n qu i remporta le pr ix . Le fond du fyf téme de 
cet auteur eft celui du pere Malebranche ? avec cette 
feule dif térence qne M . Bernoul l i a jou íe aux pe t i í s 
í o u r b i l l o n s des pet i í s globoles durs ou fol ides , r é -
pandus 9a & í á , felón l u i , dans l'efpace que les pe-
í i t s tourbi l íons oceupent. Ces petits globules, quoi-
qu 'é io ignés aífez c o n ñ d é r a b l e m e n t les uns d^s au
tres , par rapport á leur pe t i t e í í e , fe t rouvent en 
grand nombre dans la plus petite ligne droite feníi-
b í e . Ces petits corps demeureront toujcurs en repos, 
é t an t comprimes de tous c ó t é s . Mais íi on con^oit 
que les particules d'un corps lumineux , ag i tées en 
íou t fens avec beaucoup de violence , frappent f u i -
v a n í quelque d i re íHon , les t o u r b i l í o n s environnans; 
ees tourb i l íons ainfi c o n d e n f é s , c h a í í e r o n t le corpuf-
cufe le plus voi í in ; celui-ci comprimera de meme 
les tourb i l íons fu ivans , jufqu'au fecond corpufcule , 
é-c. Cette compreíTion é t an t a c h e v é e , les t ou rb i l í ons 
jreprendront leur premier é t a t , & feront une v ib r a t i on 
en fens contraire , puis ils feront chaiTés une feconde 
fois , & feront ainíi des ofcillations , par le moyen 
defqaelles la ¿umiere fe r é p a n d r a . ML Bernoul l i d é -
duit de cette explicat ion p lu í ieurs p h é n o m e n e s de 
l a ¿umiere; & les recherches m a t h é m a t i q u e s dont fa 
piece eft remplie fur la pre í í lon des fíuides élaft i-
ques , la rendent for t i n f t r u ñ i v e & for t i n t é re í f an íe 
á cet é g a r d . C'eft fans doute ce qui l u i a m é r i t é le 
glorieux fuffrage de l ' académie ; car le f o n d du fyf
t é m e de cet auteur eft d'ailleurs fujet á toutes les dif-
£ c u l t é s ordinaires contre le fyftéme de la propaga
t i o n de la ¿umiere par p re í l i on . Le fyf téme de ceux 
q u i avec M - Newton , regardent un r a y ó n de ¿u-
miere comme unefi le de corpufcuJes é m a n é s d u corps 
lumineux , ne peut é t re a t t a q u é que par les deux ob-
jeftions fuivafltes. 1 0 . O n demande comment dans 
cette hypo the fe , les rayons de ¿umiere peuvent fe 
croifer fans fe nuire. A cela on peut r é p o n d r e , que 
les rayons qui nous paro i í fen t parvenir á nos yeux 
en fe c ro i fan t , ne fe croifent pas r é e l l e m e n t } mais 
paffent l ' un au-de í fus de Fautre , & font cenfés fe 
croifer á caufe de leur e x t r é m e ímeífe. 2.0. O n de
mande comment le fo le i l n'a point perdu fenfible-
ment de fa fubftance, depuis le tems qu ' i l envoie 
continuellement de la matiere lumineufe hors de 
l u i . O n peuf r é p o n d r e que non-feulement cette ma
tiere eft r e n v o y é e en partie au foleil par la ré f lex ion 
des p l a ñ e r e s , & que les cometes qui approchent for t 
de cet af t re , fervent á le reparer par les exhalaifons 
qui en fo r t en t ; mais e n c o r é que la matiere de la ¿u-
m'ure e í l íi lubt i le , qu 'un pouce cube de cette ma
tiere fuffit p e u t - é t r e pour éc la i rer l 'univers pendant 
l ' é te rn i té . En effe t ,on d é m o n t r e a i f é m e n t , qu ' é t an t 
d o n n é e une íl petite por t ion de matiere qu 'on v o u -
d r a , on peut divifer cette por t ion de matiere en par
ties íi minees , que ees parties rempl i ront un efpace 
d o n n é , en confervant entr'elles des intervalles moin-
dres que io^Qüooo , &c. de l igne. Foye^ dans l ' i n t ro -
duf t ion ad veramPhyficam de K e i l l , le chapitre de la 
divifibil i té de la matiere, C'eft pourquoiune po r t i on 

de matiere l umineufe , f i petite qu'on vendrá fuffit 
pour rempl i r pendant des fíceles un efpace éeal á 
l 'orbe de Saturne. I I eft v r a i que rimagination íe re-
vol te i c i ; mais r imagina t ion íe revolte en valn con-
tre des vé r i t é s d é m o n t r é e s . Foye^ D I V I S I E I L I T É " 
Chamhers, 

I I eft ce r í a in d'une p a r t , que l 'opinion de Def-
cartes & de fes part ifans, fur la propagation de la 
¿umiere , ne peut fe concilier avec les lois connues de 
l 'Hydro f t a t ique ; & i l ne 1 eft pas moins de l'autre 
que les émiftions continuelles lancées des corps lumi
neux , fuivant Newton & fes partifans , eíFrayent 
Timaginat ion. D'a i l leurs , i l n'eft pas facile d'expli-
quer ( m é m e dans cette derniere hypothefe) pour-
quo i la ¿umiere cefte tout d'un coup dés que le corps 
lumineux d i fparo i t , puifqu'un moment aprés que ce 
corps a difparu , les corpufeules qu ' i l a lances, exif-
tent e n c o r é autour de nous , & doivent conferver 
e n c o r é une grande partie du mouvement prodigieux 
qu'ils avoient 7 é t a n t l ancés par ce corps jufqu a nos 
yeux . Les deux o p i n i o n s , i l faut l 'avouer, ne font 
d é m o n t r é e s n i Tune n i l 'autre ; & la plus fage r é -
ponfe á la queftion de la matiere & de la propaga
t i on de la ¿umiere , feroit peut^etre de diré que nous 
n'en favons r ien . Newton paroit avoir bien fenti ces 
di í í icul tés , lo r fqu ' i l dit de natura radiorum ¿ucis, 
utrum Jint corpora nec ne , nihi¿ omninh difputans. Ces 
paroles ne femblent-elles pas marquer un doute íi 
la ¿umiere eft un corps r mais íi elle n'en eft pas un , 
qu'eft-elle done ? Tenons-nous-en done aux aíTer-
tions fuivantes. 

L a ¿umiere fe propage fuivant une ligne droite 
d'une maniere qui nous eft inconnue , & les lignes 
droites fuivant lefquelles elle fe propage, font nom-
m é e s fes rayons. Ce principe eft le fondement de 
l 'Opt ique . Foyei O P T I Q U E & V I S I O N . 

Les rayons de lumiere fe réfléchiífent par un an-
gle égal á l 'angle d'incidence. Foye^ R E F L E X I Ó N & 
M I R O I R . Ce principe eft le fondement de toute la 
Catoptr ique. Foye^ C A T O P T R I Q U E . 

Les rayons de ¿umiere qui paffent d'un milieu dans 
un au t re , fe rompent de maniere que le fmus d'in
cidence eft au fmus de réfraf t ion en raifon confiante. 
Ce principe eft le fondement de toute la Dioptrique. 
Foyei D I O P T R I Q U E , R É F R A C T I O N , V E R R E , LEN-
T I L L E , &c. Avec ces p ropo í i t i ons bien limpies, la 
t h é o r i e de la ¿umiere devient une feience purement 
g é o m é t r i q u e , & on en d é m o n t r e les propriétés fans 
í a v o i r n i en quoi elle coníif te , n i comment fe fait fa 
propagation ; á peu-prés comme le profeffeur Saim-
derfon donnoit des le^ons d 'Optique quoiqu'ií füt 
prefque aveuglede naiffance. FoyeikYEMQLE.Voy&i 
auffiVisiOlS. 

L U M I E R E Z O D I A C A L E , (Ptiyjiq.) eft une ciarte 
ou une blancheur fouvent aífez femblable á cellede 
la vo ie laf tée que Ton apper^oit dans le ciel en cer-
tains tems de l ' année aprés le coucher du foleil 011 
avant fon l e v e r , en forme de lame ou de pyramide, 
le long du zodiaque , o i i elle eft toujours renfermee 
par fa pointe & par fon axe , a p p u y é e obliquement 
fur Thorifon par fa bafe. Cette ¿umiere a éré decou-
ver te ? déc r i t e & ainí i n o m m é e par feu M . Caffini. 

M . de Mai ran , en fon t r a i t é de Vaurore boréate, eíl 
e n t r é dans un aífez grand dé ta i l fur la ¿umiere lodia-
ca¿e : nous allons faire l 'extra i t de ce qu'il dit íur ce 
fu je t , 6¿: c'eft l u i qu i parlera dans le refte de cet ar-
t ic le . 

Les premieres obfervations de feu M . Caííini fut 
la ¿umiere iodiaca¿e)ímQni faites au printems de 1 6 8 3 , 
& r a p p o r t é e s dans le journal des Savans , du 10 Mai 
de la m é m e a n n é e . M . Patio de D u i í l i e r , qlli^e 
t r ouvo i t a l o r s á Paris en l ia ifon a v e c M . Caííini^ o¿ 
qui é to i t t r é s - c a p a h l e de fentir toute la beaute de 
cette d é c o u v e r t e , y fut t é m o i n de plufieurs de ees 
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^bicrvations. Ayant pafle peu de tems aprés á Ge-
ncve i l obferva de ion cote tres - í o igneufemen t le 
m£me' p h é n o m e n e pendant les années 1684, 1685 > 
& jufque vers le mii ieu de 1686, o ü i l en écr iv i t á 
M . CaíTini une grande lettre qui f i i t impr i inée á Aírif-
terdam la m é m e année . M . Caí í in i a fait mei í t idn de 
ce í t e lettre &¿ avec é loge , en plus d'un endroit du 
traite qu' i l nous a laiíTé íur ce í u j e t i í b u s le t i t re de 
découvcrtc de La lamiere celcjie quiparoít dans Le {odia-
que , & qui fut d o n n é au p u b ü c quatre ans aprés , 
dans le volume des voyages de i ' a cadémie des Scien
ces, í l eft pa r l é e n c o r é dans Ies mifcdLanca naturcz 
curioforuni), de pluí ieurs o b í e r v a t i o n s de cette Lumicri 
faites en Allemagne par M M . K i r c h & Eimmart 3 aux 
années 1688, 89 , 91 & 93, j u íqu ' au commencement 
de IU94 ; niais i l n ' y en a qu un petit nombre qui y 
íp ient déta i l lées . 

O n poutroi t conjefturcr, di t M . Ca f f in i , que ce 
p h é n o m e n e a paru autrefois , & qa ' i l eft du nombre 
de ceux que les anciens ont appel iés trabes GU pou-
tres. M . Caí í in i fe rappelle auffi avoi r v ü des l ' année 
1668 , é tan t á Boulogne , un p h é n o m e n e for t fem-
blable á celui dont i l s 'agi t , dans le tems que le che-
valier Chardin en o b í e r v o i t un tout pareil dans la 
vi l le capitale de Tune des provinces de Perfe. 

Mais un avert i íTement que Chi ldrey donna aux 
Mathérna t ic iens á la fin de fon hiÍLoire natureile d'An-
gleterre , Britannia Baconica , éc r i te env i ron i 'an 
1Ó59 , porte quelque chofe de plus poñ t i f fur ce f u -
jet , & dont M . Caffini n'a pas ©ublié de l u i faire 
lionnenr. « C ' e í l , dit le favant angiois , qu'au mois 
» de Fév r i e r , un peu avan t , un peu a p r é s , i l a ob-
•» fervé , pendant plufieurs années con fécu t ives vers 
» l e s fix heures du foir , & quand le c répufeu le a 
»> prefque qui í té l ' h o r i f o n , un chemin lumineux for t 
w aifé á remarquer, qui fe darde vers les p l é i a d e s , & 
ií qui femble les toucher >>. 

Eníin M . Caíí ini ajoute á ees t é m o i g n a g e s celui 
de plufieurs anciens auteurs qui ont v ü des apparen-
ces célefíes qu'on ne peut m é c o n n o i t r e pour la lu-
miere lodiacaLe, quoiqu'i is ne l 'aient pas f o u p c o n n é e 
en tant que telíe y ce qui a che ve de le convaincre de 
l 'ancienneté de ce p h é n o m e n e . 

•/L'opinion la plus recue touchant la lumicre de la 
queue des cometes, eíl: qu'elle conñfte dans l a r é f l e -
xion des rayons du folei l qui les éclaireí O r M . Caf
fini remarque en cent endroits de fon ouvrage la 
reffemblance extreme de la Lumitre. ^odiacale avec la 
queue des cometes. « Les queues des cometes , d i t - i l , 
» font une apparence femblable á celle de notre Lu-
» uniere, elles font de la m é m e couleur. . . . . Leur 
» ext rémi té qui eí l plus é lo ignée du folei l , p a r o í t 
» auííi douteufe : de forte qu'en un m é m e in í l an t 
» elles paro i í len t diverfement é t endues á diverfes 
» perfonnes , é t an t de m é m e variables fe lón les d i -
» vers degrés de c la r té de l 'a ir , & felón le m é l a n g é 
» de la Lamiere de la lune 8¿: des autres a ñ r e s . O n 
» voit auffi á - t ravers de ees queues les plus petites 
>> étoiles : de forte que par tous ees r a p p o r í s on peut 
» juger que Tune & i'autre apparence peut avoir un 
» fujet fembiabíe ». 

M . Pat io , qui a auffi examiné trés-aff idument la 
lumiert ^odiacaLe pendant trois ou quatre années , en 
porte le meme jugement. Ce fera done v ra i í í emb la -
blement, comme M . Patio l ' iní inue en plu í ieurs en
droits de fa l e t t r e , une efpece de fumée ou de b rou i i -
l a rd , mais f i délié ? qu 'on v o i t á - t ravers les plus peti
tes étoi les . Cette derniere c i r con í t ance eft remarqua-
ble , & fe t rouve fouvent de m é m e ou á-peu-prés , 
foi t dans les parties les plus claires & les plus b r i l 
lantes de ['aurore b o r é a l e , foit dans les plus obfeures 
& les plus fumeufes , telies que le fegment qui borde 
« rd ina i r emen t l ' ho r i fon , & qui eíl c o n g e n í r i q u e aux 
ares iumineux. 

M . Caí í in i compare e n c o r é t r és - fouven í la . .. 
•jodiacaLe á la voie laclée , tant parce qu'elle parpifi 
ou difparoit dans les m é m e s circdnftances , q u e p a í 
i eur rappor t de c l a r t é . C 'e í l fous ce í te idee q u ' i l i 'an-
noíiga aux Savans dans le journal de 1683. . .<< Une 
» Lusniere femblable á celle qui b lan th i t íá voie de 
» l a i t , mais plus claire & plus é c l a t a n t e vers le m i -
» l ieu , & plus foible vers les e x t r é m i t é s , s'eft r é p a n -
» due par les fignes que le foleil doit parcourir , &c » i 
Mais i l pa ro i í qu'elle augmenta de forcé & de den* 
í i té .dans la fuire , & fur-tout en 1686 & 1687. 

A en juger par mes propres yeux depuis que j 'ob^ 
ferve , dit M . de M a i r a n , elle eft auííi plus forte ¿ 
plus denfe que la Lamiere de la vo ie de l a i t , dans les 
jours favorables á l ' o b f e r v a t i o n , & prefqué toujours 
plus u n i f o r m e , moins blanche quelquefois, ¿k t i rant 
un peu vers le jaune ou le rouge dans fa partie qu i 
borde l 'hor i íbn , ce qu i pour ro i t auíft venir fans 
doute des vapeurs & du petit broui l la rd dont i l eft 
rare que í 'horifóri foi t parfaitement d é g a g é ; & dans 
cet éra t je ne vois pas, ajoute le m é m e auieur, qu 'on 
puiflediftingiLer les petites é toi les á - t r ave r s^ e x c e p t é 
vers les ex t r émi t é s de la Lamiere. M , D e r h a m , de la 
focié té royale de Londres , a apper^i cette couleur 
r o u g e á t r e dans la Lamiere ^odiacaLe en 1707. O n peut 
avoir pris garde auffi depuis quelques a n n é e s . , que 
fa bafe eí l t r é s - í b i i ven t confondue avec une e í p e c e 
de nuage fumeux qui nous en d é r o b e la c la r t é , q u i 
d é b o r d e plus ou moins au-delá á droite 6c á gaucha 
fur l 'horifon , & qui eft tout -á- fa i t femblablé par fa 
couleur & par fa confif ténce apparenre ,au fegment 
obfeur qu'on a coutume de vo i r au-de í íbus de l 'ard 
lumineux de l 'aurore b o r é a l e . Ce p h é n o m e n e s'y 
m é l e e n c o r é d'ordinaire dans cette occafion , & fait 
corps avec la Lamiere ^odiacaLe au-deí lus du nuage' 
fumeux , en s ' é t endan t vers le nord-ouef t , & quel-^ 
quefois jufqu'au nord &: a u - d e l á . 

Enfín , je ne dois pas paíTer fous f i lence, c o n t i n u é 
M . d e M a i r a n , une f ingular i íé remarquable du tiffu 
a p p a r e n í de cette Lamiere , c'eft qu'en la regardant 
a t í e n t i v e m e n t par de grandes lunettes, feu M . Caf
fini y a v ü petil ler comme de petites é t i n c e l l e s ; i l a 
d o u t é c e p e n d a n t f i cette apparence n ' é t o i t p o i n í cau-
í é e par la forte applicat ion de Tceil , ne pouvant 
d é t e r m i n e r n i le nombre n i la conf ígura t ion de ees 
atomes lumineux , & ceux qui obfervoient avec l u i 
n ' y diftinguant r ien de plus fíxe. M . de Mairan a v i l 
deux fois ce peti l lement avec une lunettede 18 p i é s . 
& m é m e avec une de 7 , & i l l u i femble l ' avoir v u 
une fois fans lunettes. J 'avoue, cont inue- t - i l , que 
je me défie beaucoup , avec M . C a f f i n i , du t é m o i -
gnage des yeux , quand i l s'agit des objets de cette 
n a t u r e , & í i p e u m a r q u é s . Mais je t rouve e n c o r é quel-; 
ques autres obfervations dont on peut inférer qu ' i i 
y a eu des tems & certains cas ou les é t ince l les ap-
perenes dans la Lamiere ̂ odiacaLe , & c e p é t i l l e m e n t , 
ont é té fenfibles á la vue fimple , íi ce n'eft dans 
cette Lamiere rj du-moins dans celle de la queue des 
cometes, qui l u i re í femble déja íi for t par d'autres 
endroits. 

A en juger par íes obfervations , & á r a í T e m b k r 
toutes les circonftances qui les accompagnent , M» 
de Mai ran t rouve que la Lamiere ̂ odiacaLe , lorfqu'elle 
a é té appercue , n'a j amáis o c e u p é gucre moins de 
50 ou 60 degrés de longueur depuis le folei l j u fqu ' á 
fa p o i n t e , de 8 á 9 degrés de largeur á fa part ie 
la plus claire & la plus proche de Thor i fon : ce font 
des dimenfions qu'elle eut fouvent en l ' année 1683^ 
o ü M . Caffini commen^a de l 'obferver. Elle ne pa-
rut avo i r que 45 d e g r é s de longueur en 1688 , le G 
Janv ie r ,ma i s les brouillards qu ' i l y avo i t p rés de; 
l ' h o r i f o n , & la c la r t é de la planete de V é n u s , oí í 
elle fe terminoi t , ne peuvent manquer de i ' avo i f 
beaucoup diminuce, M , de Mai ran í r o u y e de mem@ 
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que fa plus grande é t e n d u e apparente , & c'eft aux 
a n n é e s 1686, 1687 , a é íe de 90 , 95, & jufqu 'á 100 
o u 103 degrés de longueur , 6¿ de plus de 20 de 
largeur. 

Je n'ai jamáis pu me convaincre , di t M - de M a i -
ran , d'aucun mouvement propre dans la ¿umierc ^o-
diacale, & je ne t rouve pas que M . Caffini luí en ait 
attribue d'autre que celui qu'eile doit avoir ou pa-
roí t avoir en qua i i t é de compagne ou d'atmofphere 
du íolei l . « E l l e p a r o i t , d i t - i l , s'avancer peu-á peu 
» d'occident en or ient , & parcourir les í ignes du zo-
» diaque par un mouvement á -peu -p ré s égal á celui 
» du íolei l ». Ce fut d'abord une des principales r a i -
fons qu ' i l apporta pour prouver que le fujet de ceite 
¿umierc n ' é to ic pas dans la fphere é l é m e n t a i r e . 

Voi lá un p réc i s de ce que M . de Mai ran nous a 
d o n n é fur la lumiere {odiacaU , qu ' i l attribue á une at-
mofphere r é p a n d u e autour du fo ic i l . O n peut v o i r 
dans l 'ouvrage dont nous venons d'extraire ce qu i 
precede , les raifons fur lefquelles M . de Mai ran fe 
fbnde pour attribuer á cette atmofphere la ¿umure 
lodiacaU , raifons t rop me lées de g é o m é í r i q u e , & 
qu i demandent un trop grand déta i l pour pouvoi r 
é t r e inférées i c i . Voyt^ au íü Vartidc A U R O R E B O -
R É A L E . 

L U M I E R E , {Ani lUru.^) La lumhn d'un canon , 
d'un mort ier , ou d'une autre arme á f e u , e í l un t rou 
proche la culaíTe qui communique avec l'ame de la 
piece par oü on met l 'amorce pour faire prendre feu 
á fa charge. Voyz^ C A N O N & M O R T I E R . 

La lumiere des pieces de canon , mortiers & pier-
riers, do i t , fu ivan t rordonnancedu 7 Of tobre 1732,, 
é t r e p e r c é e dans le mil ieu d'une maíTe de cuivre 
rouge p u r é rozet te , bien c o r r o y é e , & elle doit avoir 
la figure d'un cone t r o n q u é r e n v e r f é ; cette maíTe 
fert á conferver la Lumiere , parce qu'eile refifte da-
yantage á Teírort de la p o n d r é que le m é t a l ordinaire 
du canon. • 

Dans les pieces de 12 le canal de la lumiere aboutit 
á 8 ligues du fond de l 'ame; dans celles de 83 á 7 
ü g n e s ; & dans celles de 4 , á ó ligues. Ce canal va 
u n peu enbiaifantde la par í ie fupér ieure d é l a piece 
á r i n í é r i e u r de l'ame : en forte q u ' i l fait á -peu-prés 
i m angle de i c o degrés avec la partie i n t é r i e u r e de 
la piece vers la volee. 

Dans les pieces de 24 & de 16 , 011 y a de petites 
chambres, ellés ont deux pouces 6 ligues de longueur 
dans les premieres , & un pouce 6 ligues de diame-
tre ; dans les fecondes , elles ont un pouce 19 lignes 
de longueur, & un pouce de d i a m e í r e ou de calibre. 
L a lumiere aboutit á 9 lignes du fond de ees petites 
chambres dans les pieces de 24 , & á 8 lignes dans 
les pieces de 16. 

Ces petites chambres n ' é t a n t point f p h é r i q u e s , 
mais cyl indr iques , elles ne fontpas propres á r e t eñ i r 
des parties de feu comme les fphér iques dont on a 
p a r l é á VarticU du C A N O N . Ainí i elles n'ont pas r i n 
c ó n v é n i e n t de ces chambres qui confervoient du 
feu qui a caufé diíFérens accidens. ^oye^ C H A M B R E . 

I I a é té p ropofé autrefois différentes i n v e n í i o n s 
pour diminuer l ' ad ion de la poudre fur le canal de 
l a lumiere ; mais comme elles n ' é to i en t pas fans i n -
c o n v é n i e n t , on a c o n f e r v é Tancienne maniere , qu i 
confifte á percer le canal de la lumiere comme on 
y ien t de i 'expliquer. 

On a m o n t r é dans nos Planches de Fortification la 
difpofition du canal de la lumiere c d dans une piece 
de 24. La maíTe de cuivre rouge dans laquelle elle eft 
p e r c é e , eft m a r q u é e par une bachure particuliere 
q u i fert á la faire difbnguer du m é t a l de la piece. 

L U M I E R E , terme á l'ufage de ceux qu i t r a v a i l í e n t 
l 'ardoife. Voye^ Vanide A R D O I S E . 

L U M I E R E , terme cTArquehujier , c'eíl: le petit t r ou 
<jui e í l fait daas le cote droit du canoa á un pouce de 
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la culaíTe qu i communique dans le baffinet & • 
ler t pour faire paffer ía í l amme de i ' a m o r c e ' d r J r 
canon de í u f i l , & pour enflammer la poudre cu i Vi? 
dedans. I e c 

L U M I E R E , ( ^ W ¿ . ) Par ce terme l'on n'entend 
point en Peinture la Lumiere en elle-meme mais r 

mi ta t ion de fes eífets r ep ré fen té s dans untableau-
on dit , vo i l á une lumiere bien entendue , une bell¿ 
intelligence de lumiere, une bel íe diílribution une 
belle é c o n o m i e de lumiere , un coup hardi de ///-
miert ^ & c . 

I I y a lumiere naturelle & lumiere aríificielle. La 
lumiere naturelle eíl: celle qui eft produite par le í o 
le i l lo r íqu ' i l n ' e l i point c a c h é par des nuages 011 
celle du jour lor fqu ' i l en eft c a c h é ; & la lumiere' ar-
t if icielle eft celle que produit í o u t corps enflammé 
te l qu'un feu de b o i s , de paille , un flambeau b l . 
O n appelleLumiere d i r e£ le , foit qu'eile foit naturelle' 
ou amí i c i e i l e , celle qui eft p o r t é e fans interruption 
lur les objets & lumiere de re f ie t , celle qui renvoie 
en fens contraire les objets écla i rés fur le coré om~ 
b r é de ceux qui les entourent , voye^ R E F L E T . 11 ne 
faut q ü ' u n e Lumiere principa le dans un tablean • & 
que celles qu'on pourro i t y introduirepar une porte 
par une lucarne , ou á l'aide d'un flambeau, &ct 
qu'on appelle accidentelle , l u i foient fubordormées 
en é t e n d u e & en v i v a c i t é . I I faut que les objets éclai
rés part icipent á la nature des corps lumineux qui 
les é c l a i r e n t , c'eft-á diré qu'ils foient plus colores íi 
c'eft un flambeau que íi c'eft le ío le i l ; & plus colo
res fi c'eft le íoleil que fi c'eft le jour qui les éclaire, 
&c. O n doi t obierver que ces lamieres colorent plus 
ou moins les objets 5 í u i v a n t les différentes heures 
du jour. 

L U M I G N O N , f. m . ( Chandelier & Cirier. ) forte 
de f i l d ' é t o u p e de chanvre é c r u , dont les marchands 
ép ic ie r s - ciriers font les meches des flambeaux de 
poing & des í o r c h e s . 

L U M I N A I R E S , f. m . p l . luminaria, {Jfironom. ) 
nom qu'on donne comme par excellence au íoleil &: 
á la lune , á cau í e de leur éc la t extraordinaire & de 
la grande qua t i t é de lumiere qu'ils nous envoient. 
Ce mot fe t rouve e m p l o y é dans le premier chapitre 
de la G e n é í e , oü Moife dit que D i e u íií deux grands 
luminaires , dúo luminaria magna , le íoleil pour pre-
fider au j o u r , & la lune pour préfider á la nuit. U faut 
cependant remarquer que le íoleil brille de la lumiere 
propre , au l ien que la lumiere de la lune eft unelur 
miere e rnp run í ée du í o l e i l ; & cette planete, qui eft 
un corps den í e & opaque , ne nous éclaire íi íort 
que parce qu'eile eft fort prés de nous. De plus, la 
lune ne nous éc la i re pas toutes les nui ts , comme 
l ' expé r i ence journaliere le prouve ; & quand on dit 
que la lune préfide á la n u i t , c'eft en prenant une 
partie pour le tout . ( O ) 

L U M I N E U X , EUSE , adj. ( Phyf, ) qui a la pro-
p r i é t é de rendre de la lumiere. Le ío le i l , la ílamme 
d'une bougie , &c. font des corps 

lumineux. Foy^l 
L U M I E R E & C O U L E U R . ( O ) 

L U M I N E U S E f ierre ,( Hifi. nat , ) O n rapporte que 
H e n r i I I . r o i de France , é t a n t á Boulogne- íur -mer , 
un homme inconnu l u i apporta une pierre qu u m-
foit venir des Indes orientales ; elle avoit la propnete 
de r é p a n d r e des éclai rs ñ b r i l l ans , que les yeux des 
fpeftateurs a v o i e n í peine á en í b u t e n i r l 'éclat. Voye^ 
Vhiftoirt du préf ident de T h o u , liv. V I . On ne peut 
déc ider f i cet effet é to i t dü á une pierre ou á une 
compof i t ion ; quoi qu ' i l en f o i t , les éphéméndes oes 
curieux de la nature nous apprennent qu'un nomnie 
Jean Dan ie l Krafft fit v o i r á l ' é l e a e u r de Brande-
bourg une íubf tance r en fe rmée dans une b o u t e i ^ 
de verre í ce i l ée h e r m é t i q u e m e n t , qu ' i l nommoit ie 

feu perpétud i ayant ouvert la phiole , i l niit cette 
matiere fur du papier bleu ¿ & iorfque Ton e"1 0 ^ 



íouíes l e s b o i í g i e s , elle répan'dit des écla í rs í e m b l a -
bies á ceux cjui fe font v o i r en é t é dans les foirées 
qui fuivent les iournées for t chandes. Cet tematiere 
í ro t t ee avec le do ig t , y laifíbit une empreinte lumi-
ntufc. En ayant enfermé quelques petits grains dans 
un tube de verre b o u c h é avec de la cire d'Efpagne, 
on v i t qu 'á des ín re rva l les t r és -cour t s i i en partoit 
des éclairs . Voyt^ ¿phcrntridcs nat, curlojor. dtcad* I . 
ann. 8 & 

L U M I N I E R S , f. m. p l . { Jurifpmd. ) eft le nom 
que Ton donne en quelques endroits aux margui l -
liers , á caufe que ce font eux qui prenncnt l o i n de 
l'entretien du luminaire de l 'églife. lis font ainíi nom
ines daos la c o u í u m e d 'Auvergne, chap. i j . a n l c k y . 
Voye-i M A R G U I L L I E R S . 

L U N , f. m . {Botan. ^ o ¿ . ) a r b r i í l e a u du Chi l i qu 'on 
trouve á 3 3d de hauteur du pole au í l r a l . La tige de 
cc;: arbrifleau s 'é leve á huit & dix pies 5 fe divife & 
fe fubdivife en branches & en rameaux ; elle eí l hé -
riíTée de piquans fort courts , mais peu pointus : les 
leales ex i r émi t é s des tiges & des branches font gar-
nies de feiülles aíTez feinblables á celles de l ' o l i v i e r . 
Les í leurs naiíTent de raiíTelie des feuilles ; elles font 
por íées f u i un embryon de fruít qui fe termine par un 
cálice d'un beau rouge , . tai l ié comme en entonnoir : 
ía partie p o í t é r i e u r e eí l un t u y a u , lequel s 'évafe en 
un pavi l lon d é c o u p é en cinq lobes. Ce cál ice r en -
femie une fleur de la m é m e couleur & de la merne 
figure. { ^ / . ) 

L U N A , (Géogr. anc. ) ancienne vi l le & port d ' í -
talie: elle é to l t dans T E t r u r i e , au bord oriental de 
ía Vhicra, prés de fon embouchure; mais i l n'en refte 
plus que les ruines , qu'on nomme Luna dijirutta, 
Cependant elle a Thonneur de donner e n c o r é fon 
nom au can tón de la Tofcane appel lé la Lunégiane. 
Le port ue Luna , Lunce portus , golfe de la M é d i t e r -
ranée , e í l , dit S í r abon , un t rés -grand & t rés -beau 
po r t , lequel en renferme pluí ieurs qui font tous aíTez 
p rofondsprés du.rivage. Aufí iSi l ius Italicus parlant 
AtLuna, d i t , Liv, F U L v. 48z : 

Injignis portus , quo non fpatiojior a lur , 
innúmeras cepijje rates , & daudere pontum. 

( i ? . / . ) 

L U N A I R E , ou B U L B O N A C , lunaria, {Botan.) 
gente de piante á í lenr en c r o i x , c o m p o í é e de qua-
íre pétales : i l ío r t du cál ice un piílil qui devient 
eans la faite un fruit t r é s - a p p l a t i , divifé en deux 
loges par une cloifon qui foutient des panneaux 
membranneux & tranfverfaux. Ce fruit renferme 
des femences qui ont ordinairement la forme d'un 
rein S¿ qui font bordees. T o u r n e f o r t , Inj l . n i h&rb. 
F o j c i P L A N T E . 

•M. de l o u r n e f o r t d i í l ingue fept efpeces de ce 
genre de plante, qu ' i l a en i 'honneur d'ctablir & de 
caracrériler le premier. La principale des efpeces 
eíl celíe qu' i l appelle lunaria major, Jiliquá rotun-
diore, grande lunaire, á filique arrondie.Cette grande 
itinaire eíl n o m m é e vulgairement le bulbonach f la 
mtdaiíU y la Jdtincc , lefatin bLanc ou pajfc-fatin; 
vqyê .Qxi la defeription au mot B U L B O N A C . 

Elle tire fon nom de bulbonac de fa racine b u l -
beuie ; celui de médaillt derive de la rondeur de fes 
filiques & de leur bord argentin. Le nom de lunaire 
oépend de la meme caule ou de la forme de fes 
graines; les noms de fatinle, de fadn blanc ou de 
Pajjz-fatin- viennent de ce que les coífes de cette 
plante , dans leur m a t u n t é , font tranfparentes & 
leíTemblent á du fatin blanc. Cette tranfparence eí l 
pródui te par la cloifon mitoyenne de ees filiques , 
laquelle cloifon eíl d'un blanc a r g e n t é , t rés - lu i ían t . 
Les Angiois connoiíTent auffi cette efpece de luriairt 
fous le nom de whiu-fatin, & ce font eux qui m'ont 
appns Fongine du nom fran^ois. 

Tome I X , 

7 ¿ 5 
Mais une chofe plus impor tan te , c 'eíl d*avertií 

le lefteur, que p lu í ieurs de nos bo tan i í l e s modernes 
ont nomme ¡unuires des plantes d'un genre tout dif-
fé ren t de celui de Tourne fo r t ; ainíi la lunaire bifcii~ 
tata de que íques -uns eí l le thlafpidium de Montpe l* 
iier ; la lunaire pcltata des atures eí l une des efpeces 
de Jonthlalpi ; la lunaire radiata de Lobe l eí l une forte 
de luzerne, &c. ( / > . / . ) 

L U N A I R E , {fierre) {Hift. nat.) lapis lunaris, en 
allemand monden-Jiein, C'eíl une pierre qui fe t rou
ve , d i t - o n , dans quelques mines de Suede ; elle e í l 
ronde & p í a t e , & liíTe d'un c ó t é : on pfé tendoi t y 
v o i r des demi-cercles qui r ep ré f emoien t comme 
une demi-lune d'une couleur jaune , & Pon é to i t 
dans le pré jugé de croire que cette tache fembla-
ble á la l ime, croiífoit & d é c r o i ñ b i t avec cet a í l r e . 
Mais Kuncke l aífure n 'avoir j amáis r e m a r q u é ce 
p h é n o m e n e , & dit que la tache re í lo i t loujours dans 
le m é m e é t a t , quoique cependant r h u m i d i t é de Tair 
c o n t r i b u á t quelquefois á rendre cetre tache plus 
apparente, eífet que Ton pouvoi t p rodu i re , m é m e 
en pou í lan t l'haleine fur cette pierre. 

O n a e n c o r é d o n n é le nom de pierre lunaire au tale, 
á la íé leni te , á la pierrefpceulaire , &c. Voye^ ¿phéme^ 
rides natur. curiof. decad. I I I . ann. v. & vj. 

L U N A I R E , adj. {Afiron.) fe dit de ce qui appar-
tient á la l ime . Foyei L U N E . 

Les mois pé r iod iques lunaires font de 27 jours 
7 heures & quelques minutes. 

Les mois í y n o d i q u e s lunaires font de 29 jours 
12 heures J. / ^ j ^ ^ L U N A I S O N 6* S Y N O D I Q U E . 

L ' a n n é e lunaire eí l de 3 54 jours. Foyei A N N É E . 
Dans les premiers ages, toutes les nations fe fer-

voient de l ' année lunaire. Ces v a r i e t é s du cours de 
de la lune é t an t plus f réquentes & par c on fé quen t 
mieux connues aux hommes que celles de toutes 
les autres p l a n e í e s , les Romains r ég le ren t leurs an-
nées par la lune jufques au tems de Jules Celar. 
Foye^ A N & C A L E N D R I E R . 

Les Juifs avoient auffi leur mois lunaire. Q u e l 
ques rabins p r é t e n d e n t que le mois lunaire ne com-
men90it pas au premier moment oü la lune paroif . 
f o i t , mais qu ' i l y avo i t une i o i qui obligeoit la pre-
miere p e r í o n n e qui la ve r ro i t pa ro i t r e , d'en aller 
avertir le fanhedrin : fur quoi le préf ident du fanhe-
drin pronon90it foiemntl lement que le mois é to i t 
c o m m e n c é , & on en donnoit avis au peuple par 
des feux qu 'on al lnmoit au haut des montagnes ; 
mais ce fait ne paroit pas trop certain. Chambers, 

Cadran lunaire. Voyez C A D R A N . 
Eclipfi lunaire. Voyez E C L I P S E . 
Arc-en-ciel lunaire. Voyez A R C - E N - C I E L . 
L U N A Í S O N , f. f. (Ajiron.) p é r i ode ou efpace 

de tems compris entre deux nouvelles lunes con fé -
cutives. FoyeiLuTSE. 

La lunaifon eí l auíli n o m m é e mois fynodique, & 
elle e í l c o m p o í é e de 29 jours 12 heures | . Foye^ 
M o i s , &c. 

La lunaifon eíl fort différente de l'efpace de tems 
que la lune met á faire fa r é v o l u í i o n a u t ó u r de la 
terre ; car cet efpace de tems qu'on appelle mois 
périedique lunaire, e í l de 27 jours 7 heures 43 fec. 
plus court d 'environ i jours que la lunaifon. Foyeila. 
raifon de cette diíFérence á Varticle L U N E . 

Aprés 19 ans , les m é m e s lunaifons re viennent au 
m é m e j o u r , mais non pas au m é m e in í l an t du jour ; 
y ayant au contraire une différence d'une heme 
25 minutes 33 fecondes; en quoi les anciens é to i en t 
t o m b é s dans Perreur, croyant le nombre d'or plus 
sur & plus infaill ible qu ' i l n ' e í l . Foye^ N O M B R E 
D ' O R , M É T H O N Í Q U E , É P A C T E , & C A L E N D R I E R , 
Foye^ auffi S A R O S . 

O n a t r o u v é depuis qu'en 3 12 ans les lunaifons 
avanceni; d'un jour fur le commencement du mois ¿ 

Z ¿ z$ 
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&e facón que lorf^ue Ton reforma le calendrler, les ' 
iuna i fons arrivoient dans le ciel quatre á clnq jonrs 
p lu íó t que le nombre cl'or ne le marquoit. Pour re-
nvidicr á cela, nous faifons maintenant ufage du cy-
cíe perpé tue l des epaQes. 

Nous prenons 19 é p a d e s pour r e p o n d r é á un ó y 
ele de 29 ans; & quand au bout de 3 0 0 ans la lune 
a a v a n c é d'un j o u r , n o u s prenons dix-neuf autres 
épaftes : ce qu i fe fait auíí i lorfque Ton eft obíigé 
de rajiifter, pour a inñ d i r é , le calendrier au foleil par 
romiíTion d'un jour intercalaire, comme i l arrive 
í ro i s fois dans 4 0 0 ans. 

I I faut avoir fo in que l ' index des epades ne foit 
j a m á i s changé , f i ce n'eft au bout du ñec le , l o r í q u i l 
doit l 'é í re en efFet par rapport á la m é t e m p t o í e ou 
proemptofe. F b j K ^ M É T E M P T O S E ^ P R O E M P T O S E . 

L U N A I P . E , {^Comm?) O n appelle dans le Levant 
inürcts hmaires, les intérérs u íu ra i r e s que les na-
í i o n s chrét iennes payent aux Juifs c h a q u é lune ; 
les Tures comptent par lunes & non par mois pour 
l'argent qu'ils e m p r u n í e n t d'eux. /^oye^ I N T É R É T . 
Dicüonn. de comrn. 

L U N A T Í Q U E , ( M ^ C / 2 ¿ J / / . ) O n appelle ainfi un 
cheval qui eít atteint ou frappé de la lune , c 'e í l -á-
d i re , qui a une debi l i té de v ü e plus ou moins grande, 
feion le cours de la lune ; qui a les yeux t roubiés 5¿ 
chargés fur le décl in de la l une , & qui s 'écla i rc i í iení 
peu -á -peu3 mais toujours en danger de perdre en-
í i e r e m e n t la v ü e . 

L U N D E , f. f. {Hi-ft. naturí) c 'eít un oifeau que 
Clufius appelle anas aretica0 & Linncsus alca roftri 
fulcis quatuor, ocuLorum regionc íemporibufque albís. 
Cet o i í eau , qui e ñ un peii plus gros qu'un pigeon, a 
un bec fort ¿ crochu ; i l eíi toujours en guerre avec 
le corbeau qu i en veut á fes petits. Des que le cor-
beau s'approche, la lunde s 'é lance fur l u i , le laifit á 
la gorge avec fon bec , & l u i ferré la poitrine avec 
fes ongles, & pour ainíl d i r é , fe cramponne á l u i ; 
quand le corbeau s'envole, la lunde fe tient toujours 
a t í a c h é e á lu i j jufqu 'á ce qu ' i l foi t a r r ivé au-deífus 
de la mer , alors elle l'entraine dans l'eau o ü elle 
i ' é t r a n g l e . La lundc fait fon n id dans des an í res picr-
reux ; quand fon petit eí l éclos & en é ta t de prendre 
l 'eíTor, elle nettoie fon nid , ote toutes les branches 
qu'elle y avoi t a p p o r t é e s , & y remet du gafon frais. 
O n prend les petits de ees oifeaux dans leurs nids 
en faifant entrer des chiens dans les creux oü i l y 
en a. I I s'en t rouve beaucoup dans les iles de Fe-
r o é . Voyc[ Acia hafnicjijia^ ann. i C y i . 

L U N D E N , {G¿og.) LundinumScanorum^ vi l le de 
Suede capitale de la province de Schone avec un 
é v é q u e d e l aconfe í í ion d'Augsbourg, & une univer-
fité fondee en 1 6 6 8 par Charles X I . Cetre v i l l e 
avo i t é té ér igée en a r c h e v é c h é en 1 i o 3 ; ) & enprima-
tie de Suede & de N o r v é g e en 1151 . Les Danois fu -
rent obl igés de la ceder á la Suéde en 1 6 5 8 . Ce fut 
p r é s de cette vi l le que Charles X I . défit C h r i ñ i a n V , 
r o i de Danemarck en 1 6 7 6 . Elle eí l á 7 lieues E. de 
Copenhague, 9 0 S. O. de S í o k o í m . Long, felón P i -
card & les Acta iuurar. fute. 30. ó3 . 46, Lat. felón 
les memes 55. 42. 10. 

Lunden eí l e n c o r é une pe í i te v i l l e ou p lu tó t un 
bourg au cercle de baífe Saxe dans le Ditzmarsz, 
vers les coníins de Slefwig , proche l ' E y d e r ; ce 
bourg appartient au duc de Holf te in . (Z>. / . ) 

L U N D I , f. m. {ChronoLog.̂ ) eíl le fecond jour de 
la femaine : on l'appelle a i n ñ , parce que chez les 
payens i l é to i t c o n f a c r é á l a l u n e . Ce jour eí l appelle 
dans l'office de l'églife f tñafecunda, feconde fe r i e , 
le dimanche é tan t r egardé comme la premiere ferie. 

L U N E , f. f. ( Ajir.*) eí l Fnn des corps celefíes que 
l 'on met ordinairement au nombre des planetes, mais 
qu'on doit regarder p lü íó t comme un fatellite , ou 
comme une pianete lecondaire. Voyc^ P L A N E T E ^ 

U 
La liint e í l un fatellite de notre terre, vers ía-

quelle elle fe dirige toujours dans fon mouvemens 
comme vers un centre , & dans le voifinage de la-
quelle elle fe t rouve c o n í l a m m e n t , de fagon que f i 
on la v o y o i t du f o l e i l , elle ne paroitroit j¿mais 
s 'é loigner de nous d'un angle plus grand que dix 
minutes. 

La principale différence que Ton apper^olt entre 
Ies mouvemens des autres planetes 6c celui de la 
lunt fe peut a i fément conce vo i r : car puifque toutes 
ees planetes tournent autour du foleil qui eíl á peu 
prés au centre de leur mouvement , & puifqu'il les 
a td re , pour ainfi diré , á chaqué in í l an t , i l arrive dé
la qu'elles font toujours á peu prés á la méme dif-
tance du f o l e i l , au-l ieu qu'elles s'approchent quel-
quefois conf idé rab lement de la terre, & d'autres 
fois s'en é lo ignen t conf idérab lement . Mais i l n'en 
eíl pas tout - á - fait de meme de la lunt, on doit la 
regarder comme un corps t e r re í l r e . Ainfi felón les 
lois de la gravi ta t ion elle ne peut guere s'éloigner 
de nous, mais elle eí l retenue á peu prés dans tous 
les tems á la m é m e d i í l ance . 

11 eí l f i v i f ible que la lüm tourne autour de la 
t e r r e , que nous ne voyons point qu'aucun philofo-
phe de l ' a n t i q u i t é , n i m é m e de ees derniers tems, 
ait penfé á faire un fy í léme diíférent. I I étoit refervé 
au P. D . Jacques Alexandre, b é n é d i d i n , de fouíenif 
le premier que ce n 'e í l point la lañe, qui tourne au
tour de la t e r re , mais la terre autour de la lunt, I I a 
a v a n c é cette op in ión dans une diíTertation fur le 
flux & reflux d é l a mer , qui remporta le prix de 
l ' a cadémie de Bordeaux en 1 7 2 7 ; & t o u t e fon ex-
pl icat ion du flux & re í l ax porte fur l'hypothefe du 
mouvement de la terre autour de la lune,. L'acadé
mie de Bordeaux, dans le programme qu'elle a fait 
imprimer á la tete de cet ouvrage , a eu grand foin 
d 'avertir qu'en couronnant l'auteur> elle n'avoit pas 
p r é í e n d u adopter fon f y í l é m e , & que f i elle n'adju-
geoit le p r ix qu ' á des fyílérnes d é m o n t r é s , elle au-
roit fouvent le déplaifir de ne pouvo i r l e diílribuer; 
M . de Mairan , membre de cette acadéraie & de 
plufieurs autres, a c ru qu ' i l é toi t néceífaife de réfu-
ter l 'opinion de D . Jacques Alexandre , & i l Ta fait 
par une diíTertation i m p r i m é e dans les mémoires 
de l ' académie des Sciences de Paris 1 7 2 7 . I I y dé» 
m o n í r e par des obfervations a í l ronomiques que la 
lune tourne autour de la te r re , & non la terre au
tour de la lune. Ceux qui voudront voir ees preuves 
en d é t a i l , peuvent confulter la diíTertation dont 
nous par lons , ou l ' ext ra i í qu'en a donné M . dé 
Fontenelle. 

D e m é m e que toutes les planetes premieres fe 
meuvent autour du f o l e i l , de meme la lune fe meut 
autour de la t e r re ; fon orbite eí l á peu prés une 
ellipfe dans laquelle elle eíl retenue par la forcé de 
la g r a v i t é ; elle fait fa r é v o l u t i o n autour de nous en 
2 7 jours , 7 heures 4 3 minutes, ce qui eíl aulTi le tems 
préc i s de fa rota t ion autour de fon axe. Voyt\ L i -
B R A T I O N . 

La moyenne d i í lance de la lune á la terre eíl d'en-
v i r o n 6 0 7 diametres de la terre, ce qui fait environ 
8 0 0 0 0 lieues. 

L 'excen t r i c i t é moyenne de fon orbite eíl environ 
~ ~ de fa moyenne d i í l a n c e , ce qui produit une 
var ia t ion dans la d i í lance de cette pianete á la terre, 
car elle s'en approche & s'en éloigne alternative-
mentde plus d'un dixieme de fa moyenne diílance. 

Le diametre de la lune eíl á celui de la terre a peu 
p rés comme 11 eí l á 4 0 , c ' e í l -á -d i re , qu' i l eíl d envi-
ron 7 2 5 lieues, fon diametre apparent moyen eít ele 
3 i / . 16" celui du folei l de 3 2 ' . 12" . V o y e i ® ^ ' 
M E T R E . 

La furface de la lune contient environ 1555^^ 
lieues q u a r r é e s , §tc. La dení i té de la lum eíl a csj, g. 
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d é l a i e r r e , fuivant M . N e w t o n , : : 4§é>í í . 39214, 
& á celle du í b l e i l : : 48211 á Í O O O O : la quan t i t é de 
matiere eíl á ceíle de la terre á peu p r é s : : 1. 39 , & 
la forcé de grav i té íut ía í u r f a c e , e l l á la forcé de 
g rav i t é fur la furface de la terre : : 139 : 407. Foyei 
D E N S I T É , G R A V I T É . 

Les Aftronomesfont affez d'accord entre eux fur 
la p lüpar í de ees rapports , qui font affez e x a á e m e n t 
dé t e rminés par les obfervations. Celui qui jufqu a 
préfent eí l ie plus incertain, eft le rapport de la den-
fité de la ¿une á celle de la terre ou du íoleil ; le rap
por t que nous v e n ó o s d'en donner, eft celui qu'a 
aííigné M . Newton . Mais les obfervations ¿k les cal-
culs defquels i l la dédui t neparo i íTen t pas fatisfaifartS 
á M . B e r n o u l l i dans fa piece fur le í lux & reflux de 
la mer. I I eft certain que la d é r e r m i n a í i o n de la den-
fité de la ¿une eíl un des p r o b l é m e s les plus difficiles 
de l 'Aíh-onomie ; nous en parlerons á la fin de cet 
a r t i c l e , lorfque nous ferons ment ion des t ravaux 
des g é o m c t r e s modernes fur la ¿une. 

Pkénomenes de ¿a ¿une, O n d i í l ingue un grand 
nombre de différentes apparences ou phafes de la 
¿une: t a n t ó t elle c r o i t , t a n t ó t elle d é c r o i t ; quelque-
fois elle e í l cornue, d'autres fois demi - c i r cu la i r e , 
d'autres fois boffue , p le ine , & c i rcu la i re , ou p l ú t ó t 
fphé r ique . Foye^ P H A S E . 

Quelquefois elle nous éc la i r c la nu i t ent iere , 
quelquefois une partie de la nuit feulement; que l 
quefois elle efl: vif ible dans l 'hémifphere meridional , 
¿ q u e l q u e f o i s dans le b o r e a l ; o r comme toutes fes 
variationsont é t é d'abord d é c o u v e r t e s par Endimion 
anclen grec, qu i a é té le premier a t tent i f á obferver 
les mouvemens de la ¿une, la fable á fuppofé par 
cette raifon qu'i l en é to i t amoureux* 

La caufe de la p lüpa r t de ees apparences , c 'e í l 
que la ¿une eíl un corps obfeur , opaque & íphéri^ 
q u e , & q u ' e l l e ne br i l le que de la iumiere qu'elle 
r e ^ i t du f o l e i l ; ce qui fait qu'il n ' y a que celle des 
deux moit iés qui eft t o u r n é e vers cet af tre, qui í'oit 
é c l a i r é e , la moi t i é o p p o í é e confervant toujours 
fon obfeur i té naturelle4 

La face de la ¿une qu i eí l v i í ib íe pour nous , c'eft 
cette partie de fon corps qui e í l tout-á- la-fois tour 
née vers la terre & éc la i r ée du f o l e i l , d'oü i l arrivé 
que fuivant les di í férentes pofitions de la ¿une par 
tapport au foleil & á la terre , on en v o i t Une plus ou 
moins grande partie é c l a i r é e , parce que c 'e í l t a n t ó t 
une plus grande por t ion , & t a n t ó t une plus petite 
de fon hémifphete lumineux qu i nous e í l v i í ib le i 

Phafes de ¿a ¿une, Pour concevoir les phafes de 
la tune, fuppofons que 5" d'Aftr.fig. / / . ) r e p r é -
fente ie f o l e i l , T la t e r r e , R T S une por t ion de i'or-
bite de la terre , & A B C D E F l 'orbite de la ¿une, 
Ou elle fait fa r é v o l u t i o n autour de la terre dans 
l'efpace d'un mois , & d'occident en o r i en t ; jó ignez 
les centres du íolei l & de la ¿une par la droite S L , 
& imaginez un plan M L N , qui p a í T e p a r l e centre 
de la ¿une & qui foit perpendiculaire á la droi te S L , 
la feftion de ce plan avec la furface de la ¿une mar-
quera la ligne qui termine la Iumiere & l ' ombre , & 
qui fépare la face lumineufe de l 'obfcure. 

Joignez les centres de la terre & de la ¿une par la 
ligne T L y á laquelle vous menerez p a r l e centre 
de la ¿une un plan perpendiculaire P L O , ce plan 
donnera fur la furface de la ¿une le cercle qui fépare 
Vhémifphere vif ible , ou celui qu i eí l tourne vers 
nous , de l 'hémifphere invif ible , cercle que Ton 
nomme par cette raifon, cerc¿e de vijion, 

I I s'en fuit de - lá que la ¿une é t a n t en ^ , le cercle 
qui termine la Iumiere & l ' o m b r e , & le cercle de 
v i f i o n coincideront ; de f a ^ n que toute la íur face 
lumineufe de la ¿une fera t o u r n é e alors vers la terre ; 
la lune en ce cas fera pleine par rapport á nous, & 

Tomt / X , 
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lu i rá toute la h u i r ; mais par rapport au íclcii ellá 
fera en oppof i t i on , parce que le folei l 6¿ ía/<</;,• ie -
ront vüs de la terre dan.s de.i points des cienx diré© 
tement oppoí'es , f u n de ees ailres ie l evan : quand 
raurre fe couchera. lyoy:- OffPÓisITlpíí . 

Quand la limé arrive cu B \ ie dilque éc ia i ré M P N 
ne í e r a pas t o u r n é en entier vers la t é r ro , de fa$oñ 
quelapar t ie qui fera alors t oa t - á - l a - fo i s é c l a i r é e 6 ¿ 
v i í ib le , ne fera pas tout -á- ta i t un cercle , & la ¿une 
paroitra boiTue comme e n F o y ^ B o s s u E ; 

Quand elle fera a r r i v é e vers C , ou l'angie C T S 
eíl d r o i t , i l n ' y aura plus qu'environ la moi t i é du 
difque éc ia i ré qui ícra t o u r n é e vers la terre , & nous 
verrons wnQ dcmi-lune ^ elle lera ditc alors dichoLo-
mífée, ce qui veut áaíre c o u p é e en deux. Vvyez 
D l C E I O T O M I E . 

Dans cette f i tua t ion le folei l & la ¿lint ne font 
é lo ignés l 'un de l 'autre que d'un quart de cercle a &: 
on di t que la ¿une e í l dans fon afveci quadra¿^ ou 
dans faquadrature. Voy¿^ Q U A D R A T U R E ; 

L a ¿une arr ivant en D^'ú n 'y aura plus qu'une pe
t i te partie du difque éc ia i ré M P N qu i fo i t t o u r n é e 
vers la t e r r e , ce qui fera que la petite partie qui 
nous luirá paroitra cornue , ou comme Une fa-ulx^ 
c ' e í l - á -d i re t e r m i n é e par de petits angles 011 cornes 
comme en O. Foye^ C O R N E S & F A U L X . 

Enfin la ¿une a r r ivant en elle ne montre plus á 
ía terre aucune partie de fa face éc la i rée comme en 
O, & c'eft cette pof i t ion qu'on appelle noüvclle. ¿une / 
la ¿une eíl dite alors en conjonftion avec le íbleil ^ 
parce que ees deux a í l res r é p o n d e n t á un m é m e po in t 
de l ' éc l ip t ique . Foye^ C O N J O N C T I O N . 

A mefure que la ¿une avance vers F e l l e reprend 
fes cornes, mais avec cette di iférence qu'avant la 
nouvelle ¿une les cornes é ío i en t t o u r n é e s vers i ' oc -
eident , a u - i i e u q u ' á préfent elles ehangent de pof i -
t ion & elles r e g a r d e n í l 'o r ient : lorfqu'elie eíl a r r i v é e 
e n G , elle fe t rouve de nouveau d icho tomifée ; eri 
H elle e í l e n c o r é b o í f u e , &: en ^ elle redevient 
pleine. Foyc^ta figure ¡ z . 

L'angie S T L compris entre les lignes t i rées des 
centres du fóíeil & de la ¿une, á celui de la terre^ 
eíl n o r á m é e iélongation de ¿a ¿une au fo¿ei¿y & l 'arc 
PA^ , qui r ep ré fen te la por t ion du cercle é c l a i r é e 
M O N , laquelle e ñ t o u r n é e vers nous, eí l par-tout 
preíique femblable á l 'arc d ' é l o n g a t i o n E L ; b i \ ce 
q u i e í l la meme chofe , l'angie ^ J Z , eí l prefque 
égal á l 'angie M L O , fe lón que les G é o m e t r e s U 
d é m o n t r e n t i 

Aloyen de décríre ¿es phafzs de ¿a ¿une pour un tems 
donné. Que le cercle C O B P (fig. i £ \ & /4,). 
r e p r é f e n t e le difque de la lune qu i e í l t o u r n é vers 
la t e r r e , & foit O P la ligne dans laquelle le demi-
cercle O C P e í l p r o j e t t é , laquelle nous iuppoferons 
c o u p é e á angles droits par ie .diarnetre B C ; p r e ñ e z 
L P pour r a y ó n , & dans cette fuppo í i t ion L F pour 
eofinus de i ' é longa t ion de la ¿une fur B 61pnfe pour 
grand axe , &c L F pri lc pour petit axe ; d é c r i v e z 
une el l ipíe B F C , cette ellipfe retranchera du difque 
de la ¿une la po r t ion B F C P de la face éc l a i r ée l a 
quelle eí l v i í ib le i 

Ceux qui voudrOnt avoir la démoní l r a t io r i d é 
cette pratique > la t rouveront dans l'Introducíio ud 
verarn Ajlronomiam de K e i l l > qui a é té traduite en 
francois par M . Lemonnier , avec beaUcoup d'addi-
t i o n s : c 'eí l dans le ckapitre ix. de cet ouvrage q u é 
cet a u í e u r a d o n n é la d é m o n ñ r a t i o n dont nous par-
lons. 

Comme la ¿une éc la i re ía terre d'urie Iumiere 
qu'elle recoit du f o l e i l , de meme elle e í l é d a i r e e 
par la terre qui l u i renvoye aufíi de fon c ó t é par 
ref lexión des rayons du í o l e i l , & cela en plus gran^ 
de abondance qu'elle n'en recoit e l l e - m é m e de la 
¿une; car la furface de la terre e í l ehyi ron quinze 

!£ Z z z i j 
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fois plus grande que celle de la lime, & par confé^ 
quent en í u p p o í a n t á chacune de ees furfaces une 
texture femblable , eu éga rd á l 'aptitude de réf le-
chir les rayons de lumiere , la terre enverra á la lunt 
dans cette fuppoíi t ion quinze fois plus de lumiere 
qu'eile n'en regoit d'elle. O r dans les nouvelles 
lums , le có té éclai ré de la terre eí l t o u r n é en plein 
vers la lunt , & i l éc la i re par c o n í é q u c n t alors la 
partie obí 'cure de la lunt: les habitans de l a /« / z¿ , 
s'il y en a , doivent done avoi r alors pleine te r re , 
comme dans une p o ñ r i o n femblable nous avons 
píeme ¿une; de - la cette lumiere foible qu'on ob -
ferve dans les nouvelles lums, qui outre les comes 
brillantes , nous fait appercevoir e n c o r é le r e í l e 
de fon d i fque , & nous le fait m é m e appercevoir 
affez bien pour y di í l inguer des taches. I I eft v r a i 
que cette lumiere eft bien moins v i v e que celle du 
c ro i f l an t , mais elle n'en eft pas moins r é e l l e ; la 
preuve qu'on en peut donner, c 'eí t qu'eile va en 
s'affoibliífant á mefure que la terre s ' écar te du l ien 
qu'eile oceupoit relativement au foleil & á la ¿une, 
c 'ef t -á-dire á mefure que la ¿une s'approche de fes 
quadratures & de fon oppofi t ion au folei l . 

Quand la lune parvient en oppofit ion avec le fo
l e i l , la terre vue de la. lune doi t p a r o í t r e alors en 
conjonftion avec l u í , & fon coré obfeur doit é t r e 
t o u r n é vers la ¿une ; dans cette pofi t ion la terre doi t 
cefier d 'é t re vi f ible aux habitans de la lune, comme 
la ¿une ceífe de l ' é t re pour nous lo r íqu 'e l l e eft nou-
velle dans fa con |ondion avec le f o l e i l ; peu ap rés 
les habitans de la ¿une doivent v o i r la terre cornue , 
en un mot la terre doit p ré fen te r á la ¿une les m é m e s 
phafes que la ¿une p ré fen te á la terre. 

Le dodeur H o o k cherchant la raifon pourquoi la 
lumiere de la ¿une ne produi t point de chalcur feníi-
b l e , obferve que la q u a n t i t é de lumiere qu i tombe 
fur l 'hémifphere de la pleine ¿une eft difperíée avant 
que d 'arr iver jufqu 'á nous, dans une fphere 188 fois 
plus grande en diametre que la lune, que par con-
í é q u e n t la lumiere de la lune eft 104368 plus foible 
que celle du foleil ,6¿ qu'ainfi i l í aud ro i t qu ' i l y eü t 
t o u t á-la-fois dans les cieux 104368 pleines Lwies 
pour donner une lumiere & une chaleur égale á 
celle du fole i l á m i d i . Voye^ S O L E I L , C H A L E U R , &C. 

O n a m é m e ob fe rvé que la lumiere de la lune 
ramaffée au foyer d'un miro i r ardent ne p rodu i ío i t 
aucune chaleur. Sans avoir recours au calcul du 
d o f t u r H o o k , on peut en apporter une ra i íbn fort 
í i m p l e , favoi r que la furface de la lune abforbe la 
plus grande partie des rayons du f o l e i l , & n e nous 
en envoie que la plus petite partie. 

Cours & mouvemens de la lune. Quoique la lune 
finifíe fon cours en 27 jours 7 heures, intervalle que 
nous appellons mois p é r i o d i q u e s , elle emploie ce-
pendant plus de tems á paffer d'une conjondion á 
la fu ivante , & ce dernier interval le de tems s'ap-
pelle mois fynodique o u ¿unaifon. Voye^ M o i S & 
L U N A I S O N . 

La raifon en eft que pendant que la ¿une fait fa 
r é v o l u t i o n autour de la terre dans fon o rbe , la terre 
avec tout fon fyftémc fait de fon c ó t é une partie de 
fa r é v o l u t i o n autour du f o l e i l , de fagon qu'eile & 
fon fatellite^ la ¿une, avancent l 'un & l'autre de 
prefque un ligne entier vers l ' o r i e n t ; le point de 
í ' o r b i t e , qui dans fa premiere pofi t ion r é p o n d o i t 
á la droite qu i pa í fe par les centres de la terre & 
du fo le i l , fe t rouve done alors á l 'occident du f o l e i l , 
& par conféquent lorfque la lune revient á ce m é m e 
point elle ne doit plus le re t rouver comme aupara-
vant en conjonftion avec le f o l e i l , ce qui fait que 
la lunaifon ne peut s'achever en moins de 29 jours 
& demi. Voyei P É R I O D I Q U E , S Y N O D I Q U E , ó'c. 

C'eft pourquoi le mouvement dont la lune s 'éloi-
gne c h a q u é jour du folei l n'eft que de i2ci. & quel-
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ques minutes: on a n o m m é ce mouvement, mou^ 
yemtnt diurne de la lune au fole'd. 

Si le plan de I 'orbite de la ¿une é to i t coincldent 
avec celui de l e c l i p t i q u e , c 'eft-á-dire fi la terre & 
la ¿une fe mouvoient dans un meme plan, le chemin 
de la ¿une dans les c ieux , v ú de la terre, paroitroit 
p réc i f émen t le m é m e que celui du f o l e i l , avec cette 
leule di íférence que le folei l fe trouveroit décrire 
fon cercle dans l'efpace d'une a n n é e , & q u e la ¿uns 
déc r i ro i t le fien dans un moi s : mais i l n'en eft pas 
a i n ñ , car ees deux plans fe coupent l'un l'autre dans 
une droite qui paffc par le centre de la terre, & íbnt 
inc l inés l 'un á l'autre d'un angle d'environ 5d. Voyz-
I N C L I N A I S O N . 

Suppofons, par exemple, que A B {fig. / J . ) fo^ 
une por t ion de I 'orbite de la t e r r e , T la terre 8c 
C E D F I 'orbite de la ¿une dans lequel fe trouve le 
centre de la terre ; d é c r i v e z de ce m é m e centre T 
dans le plan de l ' é c l ip t ique , un autre cercle C G D H 
dont le demi-diametre fo i t égal á celui du demi-dia-
metre de I 'orbite de la ¿une, ees deux cercles qui 
font dans un différent plan & qui ont le méme centre 
T , fe couperont l 'un l 'autre dans une droite D C qui 
paftera par le centre de la terre , & par conféquent 
l'une des moi t i é s C E D de i 'orbite d é l a lune fera 
é l e v é e a u - d e í f u s du plan du cercle C G H v e r s le 
nord , & l 'autre m o i t i é D F C fera au-deíTous vers 
le fud. La droite D C dans laquelle les deux cercles 
íe coupent , s'appelle la ligne des nxuds , oc les points 
des angles C & Z> les nauds, celui de ees noeuds dans 
lequel la ¿une s ' é leve au-deftlis du plan de l'éclipti
que vers le nord , s'appelle nceud afcendant ou tete da 
dragón , & l'autre nceud dejeendant tk queue du dra
gón. Foye^ N C E U D ; & Tintervalle de tems que la 
¿une emploie en partant du noeud afcendant pour 
revenir au méme nceud , s'appelle mois draconnque, 
Foye^ D R A G Ó N & D R A C O N T I Q U E . 

Si la ligne des noeuds é to i t i m m o b i l e , c'eíl-á-dire 
íi elle n 'avoi t d'autre mouvement que celui par le
quel elle t o u r n é autour du folei l , elle regarderoit 
toujours en ce cas le méme point de l 'écliptique, 
c 'ef t -á-dire qu'eile refteroit toujours parallele á elle-
méme. Mais ees obfervations prouvent aucontraire 
que la ligne des noeuds change continuellement de 
p lace , que fa í i tua t ion déc l ine toujours de l'orient á 
l'occiclent contre l 'ordre des fignes , & qu'eile finit 
la r é v o l u t i o n de ce mouvement ré t rograde dans une 
efpace d 'envi ron 19 ansr ap rés quoi chacun des 
noeuds revient au méme point de l 'écl ipt ique dont i l 
s ' é to i t d'abord é l o i g n é . ^oye^ C Y C L E . 

I I s'enfuit d e - l á que la ¿une n'eft jamáis précifé
ment dans l ' éc l ip t ique que deux fois dans chaqué 
p é r i o d e , favoi r lorfqu'elle fe t rouve dans fes noeuds, 
Dans tout le refte de fon cours elle s'éloigne plus 
ou moins de l ' éc l ip t ique , fuivant qu'eile eft plus ou 
moins proche de ees noeuds. Les points F & E 011 elle 
eft le plus é lo ignée de ees noeuds, font nommés fes 
¿imites, Voye.^ L lMITE. 

La diftance de la ¿une. á l ' éc l ip t ique eft nommea 
fa ¿atitude, & elle fe mefure par un are de cercle qui 
va de la ¿une perpendiculairement á l ' éc l ip t ique , & 
qui eft comprife é n t r e l a /«/ze & Técl ipt ique, ayant 
la terre pour centre ; la lat i tude de la tune, meme. 
lorfqu'elle eft la plus grande, comme en i? 6 í e n F , 
ne paífe jamáis 5d & env i ron 18'. & cette latitude 
eft la mefure des angles des noeuds. Foye^ L A T I 
T U D E . 

I I paroit par ees obfervat ions , que la diftance de la 
¿une á la terre change continuellement, de forre que 
la ¿une eft tantot plus proche 8r t a n t ó t plus loin de 
nous. En effet, elle paroit t a n t ó t fous un angle plus 
grand , t a n t ó t fous un angle plus pe t i t : l'angle fous 
lequel le d i áme t ro horifontal de la ¿une a été obferve 
lorfqu'elle é t o i t pleine & p é r i g é e , excede un peu 
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3 3 ^ ; mais etant pleine & apogee, on ne í ' apperco i t 
guere que íous un angle de 29d. 3o7. la ra i lon en eí l 
que la Lum ne ie meut point dans un orbite c i rcuí aire 
qu i ait la terre pour centre, mais dans un orbite á 
peu prés eiiiptique ( r e l i e q u e celle quief t r ep ré í en -
t ée dans la fig. /7. ) dont i 'un des foyers eft le centre 
de la terre; A P j marque le grand axe de Tel l ip íe , 
ou la ligne des a p í i d e s ; r c r e x c e n t r i c i t é : le point ^ 
qui eft la plus haute apfide s'appelie Vapogee, de, la 
lun&^ P ou l'apfide infér ieure eft le périgéc de la lurte, 
cu le point de i on orbite dans lequel elle eft le plus 
proche de la terre. Voyei A P O G E E 6- P É R I G É E . 

L ' e ípace de tems que la lum employe en partant 
de l ' apogée pour revenir au m é m e p o i n t , s'appelie 
mois anomalijiique. 

Si la ligne des apí ides de la lune n 'avoit d'autre 
mouvement que celui par lequel elle eft e m p o r t é e 
autour du í b l e i l , elle conferveroit toujours une p o 
litlón femblable, c 'e f t -á-d i re qu'elle refteroit paral-
lele á e l l e - m e m e , qu'cUe regarderoit íou jours le 
m é m e point des cieux , & qu'on Toblerveroi t t o u 
jours dans le m é m e point de r é c l i p r i q u e ; mais on a 
o b í e r v é que la ligne des ap í ides eft auí í i m o b i l e , 
ou qu'elle a un mouvement angulaire autour de la 
ierre d'occident en orient felón l 'ordre des í i g n e s , 
mouvement dont la r é v o i u t i o n fe fait dans l ' e ípace 
d 'environ neuf a n n é e s . ^ c j ^ A P S I D E . 

Les i r régu la r i t és du m o u v e m é n t de la lune & de 
celui de fon orbite font t r é s - c o n h d é r a b l e s : car 1 0 . 
quand la terre eft dans fon aphé l i e , la lune íínit fa 
r é v o i u t i o n dans un tems plus c o u r t ; au contraire , 
quand la terre eft dans fon pér ihé i i e , la lune ra l lent i t 
alors fon mouvement ; ainfi fes r é v o l u t i o n s autour 
de la terre fe font en moins de tem$ , totites chofes 
d'ailleurs é g a l e s , lorfque la terre eft dans fon aphé
lie que lorfqu'elle eft dans fon p é r i h é i i e , de forte 
que les mois pé r iod iques ne font point é g a u x les 
ims aux autres. F o y ^ P É R I O D I Q U E . 

2o. Quand la lune eft dans fes fyzygles , c ' e f t - á -
dire dans la droite qui jo in t les centres de la terre & 
du f o i e i l , o u , ce qui eft la m é m e chofe, dans fa 
conjonélion ou fon o p p o í i t i o n , elle fe meut ( tou tes 
chofes égales d'ailleurs ) plus v i te que dans les qua-
dratures. Foyq; S Y Z Y G I E . 

3°. Le mouvement de la lune v a r i é fuivant Ies 
différentes diftances de cet aftre aux fyzygies , c'eft-
á-dire á l ' oppo í i t ion ou á la c o n j o n ñ i o n dans le pre^ 
mier quart ier , c 'ef t -á-di re depuis la* conjondion juf-
qu 'á la premiere quadrature , elle perd un peu de fa 
viteífe pour la recouvrer dans le fecond quar t i e r , & 
elle en perd e n c o r é un peu dans le troifieme pour la 
recouvrer dans le quatrieme. T y c o b r a h é a d é c o u -
vert le premier cette inégal i té , & l'a n o m m é e va -
riation de la lune, Voye^ V A R I A T I G N . 

40. La lune fe meut dans une ellipfe , dont Fun 
des foyers eft p lacé dans le centre de la i e r r e , & 
fon r a y ó n vefteur décr i t autour de ce point des aires 
proportionnelles au tems, comme ít ar r ive aux pla-
netes á l 'égard du f o i e i l ; fon mouvement doit done 
etre plus rapide dans le p é r i g é e , & plus lent dans 
l ' apogée . 

50. L 'orbl te m é m e de la lune eft variable , & ne 
conferve pas toujours la m é m e figure, fon excen-
tricité augmentant quelquefois, &C diminuant d'au-
tres fois.Elle eft la plus grande, lorfque la ligne des 
apfides coincide avec celle des fyzygies ; & la plus 
petite , lorfque la ligne des apfides coupe l 'autre á 
angles droits. 

Cela eft aifé á reconnoitre par les diametres ap-
parens que Ton obferve. M . Picard eft le premier 
qui ait d é c o u v e r t que la lune pé r igée au premier & 
au fecond quartier , paroiíToit fous un angle d'en
v i ron une minute plus petit que lorfqu'elle é to í t 
pleine U pé r igée ¿ ce qui a fait connoitre la l o i fui-
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vant laquelle r e x c e n t r i c i r é de Torbí te var ioi t á 
chaqué íuna l íon . l¡ e í l e n c o r é á remarquer que la 
diíference entre la plus grande & la plus petite ex-
centricitc , cít fi grande, que dans le premier de 
ees deux cas elle excede la moi t i é cette dernierCi 
Par les obfervations des écl ipíes de lune on avoic 
conclu autrefois la plus petite e x c e n t r i c i t é de l 'o r -
bite de cette p l añe re ; ce qui donnoit pour fa plus 
grande é q u a t i o n du centre, 50 ou 40 5^ 30"; mais 
de l 'obfervarion de M . Picard i l a fallu conclure que 
l ' équa t i on du centre pouvoi t é t re vers le premier 
ou fecond quartier de 7d 30' o", & qu'ainfi les deux 
plus grandes é q u a t i o n s qu i peuvent arriver , Tune 
dans la pleine lune, l 'autre dans les quadrarures ^ 
differenr d 'environ 20 3o'. 

6o. L ' a p o g é e de la lune n'eft pas exempr d ' i r r é -
gu la r i t é ; car on t rouve qu ' i l fe meut en a v a n t , lorf -
qu ' i l coincide avec la ligne des fyzygies , & en ar* 
r i e r e , lor fqu ' i l coupe cette ligne á ang í s s droits . Ces 
deux mouvemens en avant 6c en arriere ne font pas 
non plus é g a u x . Dans la con jondion ou l'oppofi-' 
t i o n , le mouvement en avant eft aífez rap ide ; dans 
les quadratures, ou bien l ' apogée fe meut lentement 
en avan t , ou bien i l s ' a r ré re , ou bien i l fe meut en 
arriere. 

70. Le mouvement des nceuds n'eft pas unifor
m e ; mais quand la ligne des noeuds coincide avec 
celle des fyzygies , les noeuds s ' a r r é t en t .Lo r fque les 
noeuds font dans les quadratures, c'eft-á-dire que 
leurs lignes c o u p e n í celles des fyzygies á angles 
droits , iris von t en arriere d'orient en occident , & 
M . Neuwton fait vo i r que c'eft avec une viteífe de 
1G11 i c ¡ " 24"" parheure . 

Le feul mouvement uniforme qu'ait la lune, eft: 
celui par lequel elle tourne autour de fon axe p r é -
c i fément dans le m é m e e ípace de tems qu'elle em
ploye á faire fa r é v o i u t i o n autour de nous dans fon 
o r b i t e , d 'oíi i l ar r ive qu'elle nous p ré fen te toujours 
á-peu-prés la m é m e face: nous difons a-peu-prls^ &£ 
non pas exaclement; car comme le mouvement de 
la lune autour de fon axe eft un i fo rme , 6¿ que ce-
pendant fon mouvement ou fa v i te í fe dans fon or
bite eft i n é g a l e , i l ar r ive de-lá que quelque part ie 
du l imbe de la lune s ' é lo igne quelquefois du centre 
de fon di fque, &: que d'autres fois elle s en appro-
che , & q u e quelques pa r í i e s q u i é t o i e n t auparavant 
invifibles , deviennent par- lá v i l ib les . Voye^ V t -
B R A T I O N . 

Si la lune déc r ivo i t un cercle autour de la terre," 
& qu'elle décr iv i t ce cercle d'un mouvement u n i 
forme dans le m é m e tems qu'elle tourne autour de 
fon axe , a í fu rément ce feroit toujours le plan du 
m é m e mér id i en lunaire qui paíferoi t par notre oeil 
ou par le centre de la t e r r e , & Ton appercevroi t 
exadement c h a q u é jour le m é m e hémi fphe re . I I fui t 
de ces obfervations que fi la lune eft h a b i t é e , quel -
ques-uns de fes habitans doivent t a n t ó t v o i r la terre 
&: t a n t ó t ne la plus v o i r , que prés de la m o i t i é d o i 
vent ne la vo i r j a m á i s , & prés de la mo i t i é la v o i r 
toujours. Cette efpece d 'ondulation ou de v a c i l l a -
t i o n de la lune fe fait d'abord d'occident en o r i e n t , 
enfuite d'orient en occ iden t ; de forte que diverfes 
r ég ions qui paroi í fo ient fituées vers le bord o c c i 
dental ou oriental de la lune, fe cachent ou fe mon-
trent alternativement. O n a d o n n é á ce mouvement 
le nom de Ubration. 

Cette uni fbrmi té de rota t ion p r o d u i t e n c o r é une 
autre i r r égu l a r i t é apparente ; car l 'axe de la lune 
n ' é t a n t point perpendiculaire au plan de fon orb i te , 
mais é t a n t un peu inc l iné á ce plan , Se c e í axe con-
fervant continuellement fon parallelifme dans fon 
mouvement autour de la t e r r e , i l faut néce í f a i r e -
ment qu ' i l change de í i tua t ion , par r a p p o r t á un ob-
fervateur p l acé dans la terre ^ 6 c á la YIK duquel si 
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pré f en t e r a tantot l 'un des poles, & t a n t ó t l 'autre. 
D e forte que Tobfervateur , place íur la íurface 
de la t e r r e , ne verra pas toujours exaftement un 
hémifphere t e rminé par un plan qui paffe par l'axe 
de la l um , mais l'axe fe t rouvera p r e í q u e toujours 
t a n t ó t d'un cote de ce p l a n , t a n t ó t de l'autre ; ce 
qui fait qu ' i l paroi t avoir une e ípece d'ondula-
t ion ou vac i i la t ion . 

Caufcs phyfiqius da moiivement de la. lum. Nous 
avons déja ob fe rvé que la lune fe meut autour de la 
terre fuiyant les memes lois & de la meme maniere 
que les autres planetes fe meuvent autour du f o l e i l ; 
&• i l s 'eníui t de - l á que l 'explication du mouvement 
lunaire en géné ra l retombe dans celle du mouve
ment des autres p íanetes autour du fo le i l . Foye^ 
P L A N E T E & T E R R E . 

Quant aux irrégular i tés particulieres au mouve
ment de la lune, & auxquelles la terre & les autres 
planetes ne fontpoint fujettes, elles proviennent du 
fole i l qui agit fur la lune, & trouble fon cours ordi -
naire dans fon orb i te , & elles peuvent toutes fe d é -
duire m é c h a n l q u e m e n t de la m é m e l o i qui dirige le 
mouvement généra l de la lune, je veux d i ré de la 
l o i de g rav i t a í ion & d'attracHon. Foyei G R A V Í T A -
T I O N . 

Les autres planetes fecondaires, par exemple Ies 
fateilites de Júpi ter , & de Sa íu rne font fans doute f u -
jets aux mémes i r régu la r i t és que la lune, parce qu'ils 
font expefés á cette m é m e forcé d'aclion du íolei l 
fur eux , qui peut Ies troubler dans leur cour s ; auííi 
appercoit-on dans le mouvement de ees fateilites de 
grandes i r r égu la r i t é s . Foye^ S A T E L L I T E . 

Ajlronomie de la lune. Premier moyen de d é t e r -
miner la r é v o l u t i o n de la lune autour de la terre ou 
le mois p é r i o d i q u e , & le tems compris entre une 
o p p o í i t i o n & l a fuivante ou.le mois fynodique. 

Pulique la lune, dans le mil ieu d'une écíipfe l u 
naire e í l oppofée au f o l e i l , v o j e ^ E C L I P S E , calculez 
le tems compris entre deux écl ipíes ou o p p o í i t i o n s , 
& divifez-le par le nombre des lunaifons qui fe font 
é c o m é e s dans cet intervalle , le quotient fera la 
q u a n t i t é du mois fynodique. Calculez le mouvement 
m o y e n du folei l durant le tems du mois fynodique , 
& ajoutez-y le cercle entier décr i i par la lune, aprés 
quoi vous ferez cette propor t ion : comme la fomme 
t r o u v é e eft á 3 6 0 fecondes^ de m é m e la q u a n t i t é 
du mois fynodique eft á celle du p é r i o d i q u e . Ainíi 
Copernic ayant obfe rvé á Rome en Tan 1 5 0 0 , le 6 
Novembre á m i n u i t , une éclipfe de lune, 6c une au-
tre á Cracovie le premier Aou t 1 5 2 3 , á 4 heures 
2 5 fecondes, i l en conclut de cette ío r te la quan t i t é 
du mois fynodique de 2 9 ¡ours i 2 h e u r e s 4 1 m i n . 
9 fec. 9 tierces. 

Le meme abiteur, au moyen de deux autres éclip-
fes obfe rvées , Tune á Cracovie , l 'autre á Baby-
l o n e , a d é t e r m i n é e n c o r é plus exadement la quanti
t é du mois fynodique qu ' i l a t r o u v é e p a r - l á ; 

D e 2 9 ¡ o u r s , n heures 4 3 ' 3" 10'". 
M o y e n mouvement du 

folei l en m é m e tems , . . 2 9 o 6' 2 4 " i S ^ . 
Mouvement de la lune j . 3 8 9 o 6 ' 2 4 " iS"7. 
Q u a n t i t é du mois p é 

r i o d i q u e , 2 7 iours' 7 heures 4 3 ' 5'/. 

D ' o ü i l s'enfuit 10 . que la q u a n t i t é du mois pé 
riodique é t an t d o n n é e , on peut t rouver par la regle 
de trois le mouvement diurne &: horaire de la lune , 
&c. & de cette forre c o n ñ r u i r e des tables du moyen 
mouvement de la lune, 

2o. Si on fouftrait le moyen mouvement diurne du 
fo le i l du moyen mouvement diurne de la lune, le 
r e í l a n t donnera le mouvement diurne de la lune au 
f o l e i l ; ce qui fournlra le moyen de c o n ñ r u i r e une 
í ab le de ce mouvement diurne. 

3o. Pmfqu 'aumi l ieu des éclipfes totales, la lune 
fe t rouve dans le noeud, i l s'enfuit de-lá que íi on 
cherche le l ieu du folei l pour ce tems , & qu'on y 
a joüte fix í i g n e s , la fomme donnera le lieu d i f noeud 

4o. En comparant les obfervations anciennes avec 
les modernes, i l pa ro i t , comme nous l'avons déja 
d i t , que les noeuds ont un mouvement , & qu'ils 
avancent in antecedencia , ou contre l'ordre des íi
gnes , c 'eíl-á-dire , de taurus á aries , á'aries kpifees, 
& c . Si i 'on ajoíite done au moyen mouvement diur
ne de la lune le mouvement diurne des noeuds la 
fomme fera le mouvement de la lune par rapport aux 
noeuds; & o n pourraconclure de l a , au moyen de 
la regle de trois , en combien de tems lá lune par-
court 3 6 0 o , á compter du nceud afcendant, ou 
combien de tems elle met á revenir á ce pointdepuis 
qu'elle en eft partie , c 'e í l -á-dire la quant i té du mois 
dracontique. 

Moyen de trouver f age de la lune. Ajoütez au jour 
du mois , l ' é p a ñ e d e l ' a n n é e , & les mois écoulés de-
puis Mars i n c l u í i v e m e n t , la fomme , íi elle eíl au-
deiTous de 3 0 , & fi elle eíl au-deífus , fon excés fur 
3 0 fera l'age de la lime; en fuppofant que le mois ait 
3 i j o u r s , 5 t l i le mois n'a que 30 j o u r s , fera i'excés 
fur 2 9 . 

La raifon de cette pratique eft 10. que l'épaéta de 
l ' année donne toujours l ' áge de la lune au premier 
Mars. 2o. Que comme l ' année lunaire eft phiscouríe 
de 11 á 1 2 jours que l ' année ío la i re (voyc{ E P A C T E ) , 
& que l ' année a 1 2 mois , la nouvelle lune anticipe 
ou remonte á-peu-prés d'un jour chaqué mois, en 
commencant par Mars. A u refte cette pratique ne 
donne Táge de la lune que d'une maniere approchée; 
la feule maniere de connoitre exaftement l'áge de 
la lune, c'eft d 'avoir recours aux íabies aftrono-
miques. 

Pour t rouver le tems o ü la lune pafíe au méri-
d i e n , on remarquera 10. que le jour de la nouvelle 
lune, la lune paífe au mér id i en en méme tems que 
le fo le i l . 2o. Que d 'un jour á l 'autre , le pafíage de 
la lune au m é r i d i e n retarde d'environ trois quarts 
d'heure [{voyei F L U X & R E F L Ü X ) , ainfi preñez 
autant de fois trois quarts d'heure qu' i l y a de jours 
dans l ' áge de la lune , & vous aurez le tems qui doit 
s ' écoule r entre l'heure de m i d i d'un jour donné , 
le pa í fage de la lune au mér id ien qui doit fuivre. 
Cette feconde pratique n'eft e n c o r é qu'approchee , 
& feulement pour un ufage journalier & groííier. 
Le v é r i t a b í e tems du paífage de la lune au méridien, 
fe t rouve dans les tables aftronomiques, dans les 
é p h é m é r i d e s , dans la connoi í fance des tems, 
^oye^ E P H É M É R I D E J Ó ' C . 

Quant aux éclipfes de lune , voye^ E C L I P S E ; fur la 
parallaxe de la lune, voye^ P A R A L L A X E . 

Théoriedes mouvemens & des irrégularités de Muñe* 
S u p p o í o n s qu'on demande, dans un tems donne, 
le l ieu de la lune dans le zodiaque en longitude, nous 
trouverons d'abord dans Ies tables le lieu oü la lune 
f e r o i t , fi fon mouvement é to i t uniforme, c'eft ce 
qu'on appelle fon mouvement moyen , lequel eít 
quelquefois plus p r o m p t , & quelquefois pluslent 
que le mouvement v r a i . Pour trouver enfuite ou 
elle doit fe rencontrer en conféquence de fon mou
vement v r a i , qu i eftauífi l 'apparent, nous c^er^ 
rons dans une autre table á quelle diftance elle eft ae 
fon apogee, car cette diftance rend plus ou tnoins 
grande la dif íérence entre le mouvement vrai & le 
mouvement moyen , & les deux lieux qui correi-
pondent á ees deux mouvemens. Le v ra i lieu trouve 
de la forte n'eft pas e n c o r é le v r a i l i e u , mais i l en 
eft plus ou moins é lo igné , fe lón que la lune eíl pll's 
ou moins é lo ignée & du f o l e i l , &: de l ' apogéeduIo
le i l ; & comme cette var ia t ion dépend en menie 
tems de ees deux d i í ic ien íes diftances , i l faudra es 



confidérer & íes combiner enfemble dans une table a 
par t ; cette table donne la c o r r e í H o n qu ' i l faut faire 
au v ra i l ien t rouvé ci-deíTus. Mais ce l ien ainfi cor-
r i^é n 'e í t pas e n c o r é le v r a i l i e u , á rnojns que la Lum 
ne foit en conjondion ou en o p p o ñ t i o n ; íi elle e í t 
hors de ees deux cas, i l y aura e n c o r é une correc-
t ion á faire, laquelle d é p e n d de deux é lémens qu ' i l 
faut prendre en íemble , & comparer , favoir la dif-
tance du lien cor r igé de la IILTIÍ au í o í e i l , & celle du 
lien oü elle eí l par rapport á fon propre apogee, 
cette derniere d i í lance ayant éré changée par la der-
mere cor red ion . 

Par toutes ees o p é r a t i o n s & ees correcl ions, on 
arrive eníin au v r a i l ien de la Lune, pour l ' in í lant 
d o n n é , mais i l faut convenir qu ' i l fe rencontre en 
tout cela des difficultés prodigieufes. Les inégal i tés 
de lum font f i grandes que 9'a é t é inutilement que 
les A í l ronomes ont t r ava i l l é jufqu'au grand Newton 
á les foumettre á quelque regle. C ' e í l á ce grand 
homme que nous devons la d é c o u v e r t e de leur c a u í e 
méchan ique , ainfique la m é t h o d e de les calculer & 
de Ies d é t e r m i n e r , de fa^on qu'on peut di ré de l u i 
qu ' i l a d é c o u v e r t i m monde prefque entier ? ou p lu-
íó t qu ' i l fe Feít foumis. 

Suivant la t h é o r i e de M , N e w t o n , on d é m o n t r e 
d'une maniere fort elegante les lois m é c h a n i q u e s 
d 'oü dépenden t les mouvemens que Ton a reconnus 
tant á l 'égard de la lum que de fon orbite apparent. 
C'eft une chofe remarquable que l 'aí lre qu i eí l le 
plus proche de la t e r r e , foit celui dont les mouve
mens nous font , pour ainfi d i r é , le moins connus. 
Au refte s quelque u t i i i t é que TAf í ronomie ait r e t i r é 
du t ravai l de M . N e w t o n , les mouvemens de la lum 
font íi i r r égu l i e r s , qu'on n 'e í l pas e n c o r é p a r v e n ú á 
découvri r entierement tout ce qu i appartient á la 
théorie de cette planete , & cela faute d'une longue 
fuite d'obfervations qu i demandent beaucoup de 
Veilles & d'aíTiduités. 

M . Newton fait v o i r par la théor ie de la g r a v i t é , 
que les plus grandes planetes, entournant au tourdu 
folei l} peuvent emporter avec elles de plus petites 
planetes qui tournent autour d'elles , & i l prouve a 
prlori, que ees dernieres doivent fe mouvou- dans 
des ellipfes dont les foyers fe t rouvent dans le 
centre des plus grandes , & qu'en m é m e tems leur 
mouvement dans leur orbite e í l d i í féremment t rou-
blé par l 'aft ion du folei l . E n f i n , i l infere de - la 
que les fatellites de Saturne font fujets á des i r ré -
gularités analogues. I I examine d 'aprés la m é m e 
íhéor ie quelle eíl la forcé du foleil pour troubler 
le mouvement de la Lum , i l d é t e r m i n e quel feroit 
l ' incrément horaire de Taire que la lum decriroit 
dans une orbite circulaire par des rayons veóleurs 
aboutiflant á la t e r re , fa d i í l ance de la terre , fon 
mouvement horaire dans une orbite circulaire & 
elliptique, le mouvement moyen des noeuds, le mou
vement v ra i des noeuds, la variat ion horaire de l ' i n -
clinaifon. de l 'orbite de la lum au plan de 1 ec l ip t i -
que. 

Epíin , 11 a conclu de la m é m e théor ie que l 'équa-
íion annuelle du mouvement moyen de la lum pro-
vient de la difFérente figure de fon o r b i t e , & que 
cette variat ion a pour cau íe la di í férente forcé du 
foleil ; laquelle é t an t plus grande dans le pé r igée j 
allonge alors l ' o rb i t e , & devenant plus petite dans 
T a p o g é e , l u i permet de nouveau de fe con t r aé l e r . 
Dans l'allongement de l ' o rb i t e , la lum fe meut plus 
lentement, & dans la contraft ion elle va plus v i t e , & 
l ' équa t ion annuelle propre á compenfer cette i n é g a -
l i té eíl nu l l e , lorfque le folei l eí l ;apogée ou pér igée : 
dans la moyenne di í lance du f o í e i l , elle va fuivant 
les obfervations á 11' 50", & dans les autres di í lan-
ces elle eíl proportionnelle á l ' équa t ion du centre du 
fo l e i l , on l'ajoute au moyen mouvement de la lum, 

3̂ í 
lorfque ía ierre va de fon aphé l ié au p é r l h é l i e , SI 
on l a f o u í l r a i t lor fqu 'e l íe va en fens contraire. O r , 
fuppo ían t le r a y ó n du grand orbe de mi l le patties 
& r e x c e n t r i c i t é de la terre de 16 | j cette é q u a t i o n , 
lor fqu 'e l íe fera la plus grande , ira fuivant la t héo r i e 
de la g r a v i t é á 11' 49"; ce qui s'accorde, comme 
l 'on v o i t , avec l ' o b í é r v a í i o n . 

M . Newton a jóme que dans le pér ihél ie de la t e r r é 
les noeuds de la lum 6¿ fon a p o g é e fe meuvent plus 
promptement que dans l ' aphé l i e , & cela en raifon 
t r i p l ée inverfe de la d i í lance de la terre au f o l e i l , 
d 'oü proviennent des équa t ions annuelles des mou
vemens des noeuds p r o p o r í i o n n e l l c s á celui du cen
tre du foleil ; or les mouvemens du folei l font en 
raifon d o u b l é e inverfe de la d i í l ance de la terre au 
fo le i l , & la plus grande é q u a t i o n du centre que cette 
inégal i té puiífe produire e í l de 10 5ó716", en fup-. 
p o í a n t l ' excen t r ic i t é de 16 f | partie. 

Si le mouvement du foleil é to i t en rai fon t r ip lée 
i n v e r í e de fa d i í l ance , cette inéga l i t é donneroit pour 
plus grande é q u a t i ú n %0 56' 9", & par conféquenc 
les plus grandes équa t ions que puiflent produire les 
inégal i tés des mouvemens de l ' apogée de la lum & 
des noeuds , font á 20 56' 9", comme le mouvement 
diurno de l ' apogée de ia lum & le moyen m o u v e 
ment diurne de ees nosuds font au moyen mouve 
ment diurne du f o l e i l ; d 'oü i l s'enfuit que la plus 
grande é q u a t i o n du moyen mouvement de l ' a p o g é e 
eí l d e n v i r o n 19' 52", & que la plus grande é q u a 
t ion du moyen mouvement des noeuds eíl de ^ 
O n ajoute la premiere é q u a t i o n , & on fouílrai t la 
feconde , lorfque la terre va de fon pér ihé l ie á fon 
aphé l i e , & dans Tautre cas on fait le contraire. 

I I pa ro í t auíft par la meme théor i e de la g r a v i t é , 
que l 'aclion du fo le i l fur la lum doi t é t re un peu plus 
plus grande, quand l 'axe tranfverfe de l 'orbite l u -
naire paífe par le f o l e i l , que lor fqu ' i l coupe á an-
gles droits la droite qui j o i n t l a terre & le f o l e i l , &: 
que par con féquen t l 'orbite luna í r e e í l un peu plus 
grande dans le premier cas que dans le fecond; ce 
qui donne nai í fance á une autre équa t ion du moyen 
mouvement de la lum, laquelle d é p e n d de la fiíua-
t i onde l ' apogée de la /w^e par rapport au fo l e i l , &c 
devient la plus grande qui foit poí l ib le > lorfque l'a
p o g é e de la lum e í l á 45o du f o l e i l ; & n u l l e , lorf
que la lum arrive aux quadratures & aux fyzygieSá 
OnTajou te au moyen mouvement , lorfque l 'apo
gée de la lum paífe des quadratures aux fyzy -
gies, & on l'en fou í l r a i t , lorfque l ' apogée p a í l é d e s 
lyzygies aux quadratures. 

Cette é q u a t i o n que M . Newton appeííe/crmfire p 
devient de 3/ 45^, lorfqu 'e l íe e í l la plus grande qu i 
foi t poí í ib le (c 'e í l -á-dire á 45o de l ' a p o g é e ) ü a n s les 
moyennes d i í lances de la terre au f o l e i l ; mais elle 
augmente & diminue en raifon t r ip lée inverfe de la 
d i í l ance du fo l e i l ; ce qui fait que dans les plus gran
des di í lances du foleil elle eí l environ de 3/ 34''', $c 
dans la plus pe t i t e , de 3/ j S " ; mais lorfque l 'apo
gée de la lum eí l hors des o é l a n s , c ' e í l -á -d i re a paf-
íé 45o, elle diminue alors , & elle eí l á la plus gran
de é q u a t i o n , comme le í inus de la d i í l ance doubje 
de l ' apogée de la lum á la pliís prochaine fyzygie 
ou quadrature, eí l au r a y ó n . 

D e la m é m e théor ie de la g r a v i t é i l s'enfuit q u é 
l 'aélion du folei l fur la l u m , e í l un peu plus gran
de , lorfque la droite t i rée par les noeuds de la lum j 
paífe par le f o l e i l , que lorfque cette ligne eí l a an-
gles droits avec celle qui jo in t le folei l & la terre ; 
& de- lá fe dédui t une autre é q u a t i o n du moyen 
mouvement de la lune, que M . Newton appeí íe fe-
conde équation femeflre, & qui devient la plus gran
de po í f ib l e , lorfque les noeuds font dans íes o í l ans 
du f o l e i l , c 'eí l-á-dire á 45o. du f o l e i l ; & nulle, lorf-
qu'ils font dans les fyzygies ou quadratures. Dans 
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d'autres í i tuaí ions des noeuds cette equation efl: pro-
port ionnelle au íinus du double de la diftance de 
c h a q u é noeud á la derniere fyzygie ou quadrature. 
O n i 'ajoüte au moyen mouvement de la /^/22, lorf-
que les noeuds íbn t dans leur paflage des quadrafu-
res du íbleil á la plus prochaine fyzyg ie , &c on Ten 
íbuí l ra i t dans leur paffage des fyzygies aux quadra-
tures. 

Lorfqu'cl le eft la plus grande qu ' l l eíl poffible, 
c ' e f t - á - d i r e dans les o£ians & dans la d i í lance 
moyenne de la terre au íblei l , elle montea 45", 
í e lon qu ' i l paroit par la theorie de la g r av i t é : á 
d'autres di í lances du f o l e i l , cetie équa t ion dans les 
o£lans des nceuds e í l r é c i p r o q u e m e n t c o m m e le cu
be de la d i í lance du ' íb le i l á la terre ; elle eít par 
c o n í e q u e n t dans le pér igée du íbleil de 45", & dans 
fon apogee, d'environ 49". 

S u i v á n t la m é m e t h é o r i e d é l a g r a v i t é , l ' a p o g é e 
de la ¿une va le plus v i t e , lor íqu ' i l eí t 011 en con-
joné l ion ou en oppoí i t ion avec le f o l e i l , & i l retro
grade lorfqu'i l eít en quadrature avec l u i . L'excen-
t r ic i té eíl dans le premier cas la plus grande poí í i -
b l e , & dans le í e c o u d , la plus petite poí í ib le . Ces 
inégali tés font t rcs-cor i f idérables , & elles produi-
íent la pr inc ípale é q u a t i o n de i ' apogée qui s'ap-
peliefemefire ou fcmimcnjiruelle. La plus grande équa
t ion í émimení t rue l l e eít d 'environ 12' 18", í u i v a n t 
les obfervations. 

H o r r o x a obfe rvé le premier que la tune faiíbit 
á -peu-prés la r é v o k u i o n dans une ellipfe dont la ter
re oceupoit le f o y e r ; & Hal ley a mis le centre de 
Tellipíe dans u n e é p i c y c l e dont le centre tourne uni -
f o r m é m e n t autour de la terre , &: i l dédui t du mou
vement dans l ' ép icyc le les inégal i tés qu'on obferve 
dans le progrés & la r é t r o g r a d a t i o n de l ' apogée & 
ia q u a n t i t é de l ' e x c e n t r i c i t é . 

Suppofons la moyenne di í tance de la lunt á la 
terre divifée en 1 0 0 0 0 0 parties, & que r ( P l . af-
tronom.figure ¡8 , ) repréfen te la t e r re , & P C , la 
moyenne execn t r i c i t é de la lune de 5 5 0 5 parties , 
qu 'on prolonge T Cen B , de fa^on que B Cpuif fe 
é t r e le íinus de la plus grande é q u a t i o n femimenf-
t rue í l e ou de 110 iS7 pour le r a y ó n T C , le cercle 
B D A t décr i t du centre C & d'un intervalle C B , 
fera l ' ép icyc le dans leqnel eít p lacé le centre de 
l 'orbi te lunaire , & dans lequel i l tourne felón l 'or-
dre des lettres B D A , P reñez l'angle B C D égal au 
double de l 'argument annuel , ou au double d é l a 
d i í t a n c e du v ra i l ien du folei l á l ' apogée de la lum 
c o r r i g é e une fois , & C T D fera l ' équa t ion femi-
m e n í t r u e í l e de l ' apogée de la lune, & TZ^ j l ' excen-
t r i c i t é de fonorbi te , en allant vers l ' apogée ; d'oíi 
i l s'enfuit qu'on peut t rouver par les mé thodes con-
nues le moyen mouvement dela/w/ze, fon apogée 
& fon e x e c n t r i c i t é , comme auííi le grand axe de 
i o n orbite de 2 0 0 0 0 0 par t ies , fon v ra i l ien & fa 
d i í t ance de la terre. O n peut vo i r á z n s l e s Principes 
mathématiques les corredions que M . Newton fait á 
ce calcul. 

Voi lá la théor i e de la lunc telle que M . Newton 
nous Ta d o n n é e dans le troifieme l ivre de fon bel ou-
vrage int i tu lé : Phiíofophm naturalisprincipia mathe-
matica : mais ce grand g é o m e t r e n'a point d é m o n t r é 
la plupart des regles qu ' i l donne pour calculer le ü e u 
de la lune. Dans le í econd volume de l ' a í t r o n o m i e 
de G r é g o r i , on trouve un autre ouvrage de M . New
ton , qui a pour t i tre , Luna theoria Newtoniana , & 
o ü i l explique d'une maniere e n c o r é plus précife 
& plus particuliere les opé ra t i ons qu ' i l faut faire 
pour trouver le ü e u de la lune dans un tems d o n n é , 
maistoujoursfans d é m o n í t r a t i o n : dans le commen-
taire que les PP. Lefeur & Jacquier , minimes , ont 
pub l i é fur les principes de Newton , M . Calandr in , 
cé l eb re profeífeur de m a t h é m a t i q u e s á Geneve , U 

depuis l 'un des principaux magifírats cíe la républí-
que , a c o m m e n t é f o r t au-long toute cette théorie 
6z. a t aché de d é v e l o p p e r la m é t h o d e que M . New
ton a fuivie ou pu fuivre pour y parvenir : mais i l 
avoue que fur certains points , comme le mouve
ment de l ' apogée & l ' e x e n t r i c i t é , i l y a encoréquel-
que chole á defirer de plus précis & de plus exa£t 
que ne donne la t héo r i e de M . Newton. Rien nc fe-
ro i t plus ut i le que la connoi í fance des mouvemens 
de la lune pour la recherche des longitudes ; & c'eít 
ce qui doit porter tous les Aí t ronomes & les G é o -
metres á perfedtionner de plus en plus les tables qui 
doivent y fervir . Voyei L O N G I T U D E , & la fin de 
cet anide. 

A u r e í t e , quel íes quefoient les caufes desirrégu-
lar i tés des mouvemens de la lune, les obfervations 
ont appris qu ' ap ré s 2 2 3 lunaifons , c'eít á diré 2 x 5 
r e í o u r s de la/«/22 vers le f o l e i l , les circonftanccs du 
mouvement de la lune redevenant les m é m e s , par 
rapport au fole i l & á la terre , ramenent dans fon 
cours les m é m e s i r r égu la r i t é s qu'on y avoit obfer-
v é e s dix-huit ans auparavant. Une fuite d'obferva-
tions con t inuées pendant une telle période avec 
aííez d'affiduité & d 'exa£t i tude , donnera done le 
mouvement de la lune pour les pér iodes fuivantes. 

Ce t rava i l f i long & íi pén ib le d'une période en-
í iere bien remplie d 'obfervat ions, fut entrepris par 
M . Ha l ley , lor fqu ' i l é to i t déja dans un age íi avan
cé , qu ' i l ne fe flaítoit plus de le pouvoir terminer. 
Ce grand & courageux a í t r o n o m e nous avertit que 
n ' é t an t e n c o r é qu ' á la fin d'une autre période qui ne 
contient que 111 lunaifons , & qui ne donne pas íi 
exadement que celle de 2 2 3 le retour des mémes 
inégal i tés , i l pouvoi t déja dé te rmine r íur mer la 
longitude á 2 0 lieues prés vers l ' équa teu r , á 15 lieues 
p rés dans nos c l imats , 6¿ plus e x a ü e m e n t encoré 
plus prés des poles. 

Mais on n'aura r ien á defirer, & on aura l'ouvrage 
le plus utile qu'on puiíTe efpérer fur cette matiere, íi 
le t ravai l qu'a entrepris M . Lemonnier s'accomplit. 
Depuis qu ' i l s'eít a t t a ché á la théor i e de la lunt, i l a 
fait un íi grand nombre d'cxcellentes obfervations, 
qu 'on nefauroit efpérer de voi r cette partie de la pé
riode mieux remplie : & dans les inít i tutions aftrono-
miques qu ' i l a publ iées en 1 7 4 6 , i l a déja donne 
d 'aprés la théor i e d e M . N e w t o n , des tablas du mou
vement de la lune, plus exactes & plus complettes 
qu'aucune de cellos qu'on a publ iées jufqu'ici . 

A la fin de ce m é m e ouvrage , i l donne la maniere 
de fe fervir de ces tables , & de calculer par leiu fe-
cours quelques l ieux de la lune. Nous parlerons á la 
íin de cet article de la fuite de fes travaux par rap
port á cet objet. 

Nature &proprietes de la lune. 10.De ce quela/w'Zí; ne 
montre qu'une petite partie de fon difque, lorfqu'elle 
fuit le folei l prct á fe coucher ; de ce que cette por-
t ion croit á mefure qu'elle s 'é loigne du foleil jufqu a 
la d i í l ance de i8od o ü elle eít pleine > qu,elIe , 
m i n u é au contraire á mefure que l 'aítre s'approcae 
du f o l e i l , & qu'elle perd toute fa lumiere l o r f q ^ - 1 ^ 
l'a a t te in t ; de ce que fa partie lumineufe eít conuan> 
ment t o u r n é e vers l'occident lorfqu'elle eít dans ion 
croi f fant , & vers l 'orient quarid elle eít dans ion 
décours ; de tout cela i l fuit é v i d e m e n t qu'elle n a 
d 'écla i rée que la feule partie fur laquelle tombent les 
rayonsdu f o l e i l ; enfin des p h é n o m e n e s des écbpíes 
qui n'arrivent que lorfque la lune eít pleine, c'eít-á diré 
lorfqu'elle eít é lo ignée de i8od du íbleil , on doit 
conclure qu'elle n'a point de lumiere propre , mais 
qu'elle emprunte du foleil toute celle qu'elle nous 
envoie. Fo/e^ P H A S E , E C L I P S E . . y . 

2o. La lune difparoit quelquefols par un ciel clair, 
ferein , de fa^on qu'on ne fauroit la d é c o u v n r avec 
les me iüeu r s verres , quoique des étoi les de la 5 ^ 



ffrandeur íef íent toujours vi í ib les . Kep le f a ob-
fe rvé deux fois ce p b é n o m e n e en i 581 & 1583 ; & 
Héve l iu s cn 1620 ; R i c c i o Ü , d'aiitres jé íu i tes de 
B o u í o g n e , & beaucoup d'ai í tres p e r í b n n e s clans la 
Hoilande o b í e r v e r e n t la meme chofe le 14 A v r i i 
1642 , quoiqüe cependant la IÍLTU fut r e ñ é e toujours 
vi í ible á Venife & á Vienne. Le 23 D é c e m b r e 1703, 
i i y eut une autre d i ípa r i t ion totaie , la liím p a r ü t 
d'abord á Arles d'un brun jannatre, & á A v i g n o n 
elle parut r o u g e á t r e & í r a n í p a r e n t e , comme fi le 
foleii avoi t br i l lé au-travers ; á Marfei l le un des 
cotes parut r o u g e á t r e , & l'autre fort o b í c ü r ; & á la 
fin , elle d i íparu t e n í i e r e m e n t , quoique par un tems 
ferein. I I eít év iden t daos ce p h é n o m e n e que ees 
couleurs qui paroiffoient diffárentes dans un m é m e 
tems, n'appartenoient pas á la lime , mais qu'elles 
provenoient de quelque matiere qui r en touro i t Si 
qui fe t r o u v o i í d i ñ e r e m m e n í difpoíee pour donner 
paffage á des rayons de telle 011 telle couleur. , 

30. L'osil nud ou a r m é d'un té le feope , v o i t dans 
la face de la lunz des parties plus o b í c u r e s que d'au-
tres , qu'on appelle macula, ou taches-. A travers 
le t é le feope , ies bornes de la lumiere paro i í fen t 
.dentelees &: inéga les , compofées d'arcs difíembla-
bles , convexes & concaves. O n obferve auffi des 
parties Incides , difperfées ou feraées parmi de plus 
obfeures , &c on vo i t des parties i i luminées pa r -de l á 
les limites de Til lumination • d ' au í res i n t e rméd ia i r e s , 
reftant toujours dans r o b f e u r i t é & auprés destaches^ 
ou m é m e dans les taches : on v o i t fouvent de ees 
petites taches iumineufes. Outre les taches qu'a-
voient cb fe rvées les anciens , i l en eí l d'autres va
riables , invifibles á l ' c e i l n u d , qu'on nomme taches 
nouvelles , qui font toujours o p p o í e e s au f o l e i i , &: 
qui fe trouvent par cette raifon dans les parties qui 
font le plutot éc la i rées dans le c ro i í ian t 9 & qu i per-
dent dans le décours leur lumiere plus tard que Ies 
autres in termédiai res , tournant autour de la luney 

• & paroiffant quelquefois plus grandes & quelque-
fois plus petites. Foye^ T A C H E S . 

O r , comme toutes les parties de la furface de la 
lune font é g a l e m e n t i i luminées par le f o l e i i , puif-
qu'elles en font é g a l e m e n t é l o i g n é e s ; i l s'enfuit dé 
la que s'il y en a qui pa ro i í í en t plus brillantes , &C 
d'autres plus obfeures, c'eíl: qu ' i l en eí l qui réflé-
chifiént les rayons du foleii plus abondamment que 
d'autres, & par con féquen t qu'elles font de difié
reme nature : les parties qu i font le p lu to t éclai
rées par le foleii , font néce f la i rement plus é l evées 
que Ies autres, c ' e í l -á -d i re qu'elles font au-deífus du 
reíle de la furface de la ¿une. Les nouvelles taches 
répondent parfaitement aux ombres des corps ter-
reí l res . 

4°. Héve l ius rapporte qu ' i l a fouvent t r o u v é 
dans un íems trés-ferein , lors meme que l 'on pou-
voi t voir les étoi les de la 6e & de la ye grandeur, 
qu'á la m é m e hauteur & á la m é m e é longa t ion de la 
t e r re , & avec le m é m e té le feope qui é to i t excel-
len t , la ¿une & fes taches n ' é t o i e n t pas toujours 
également Iumineufes, claires & vif ibles , mais qu'el
les é to ient plus br i l lantes , plus pu ré s & plus dif-
tinftes dans un tems que dans un autre. O r , par les 
c i rconí lances de cette obfervation , i l eft év iden t 
qu ' i l ne faut point chercher la raifon de ce p h é n o -
rnene , n i dans notre a i r , n i dans la /une , n i dans 
l'oeil du fpeftateur , mais dans quelqu'autre chofe 
qui environne le corps de la ¿une. 

_ 50. CaíTini a fouvent obferve que Saturne , Jú
piter & les étoi les í i x e s , lorfqu'elles fe cachoient 
dernere la ¿une, pa ro i í lb ien t p rés de fon l imbe , fo i t 
eclaire , foit ob í cu r , changer leur figure circulaire 
en ovale ; & dans d'autres oceultations , i l n'a point 
t r o u v é du tout d ' a l t é ra t ion ; i l arr ive de m é m e que 
le foleii & l a f e leyant &:fe couchant dans unho-
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ri íoii vaporeux ne p a r o i í í e n t plus c i rcuía i res , mais 
elliptiques. 

O r , comme nous favons par une e x p é r i e n c e cer-
taina que la figure circulaire du folei i & de la ¿une 
ne íe changent en ellipdque qu ' á caufe de la r é f r a c -
t ionque les rayons de ees aftres fouíirent dans l*atmof-
phere , i l eíl done permis d'en conclure que dans les 
tems o ü la figure prefque circulaire des é to i les e í l 
c h a n g é e par la ¿une, cet aftre eí l alors e n t o u r é d'une 
matiere denle qui réfra&e les rayons que les é to i l e s 
envoient ; & que íi dans d'autres tems 011 n 'ob -
ferve point ce changement de figure , cette m é m e 
matiere ne fe t r o u v é plus autour de la ¿une. Voye^ 
A T M O S P H E R E . 

6o. La ¿um e í l done u n corps opaque , couver t 
de montagnes & de va l l ée s . R i c c i o l i a mefuré l a 
hauteur d'une de ees montagnes, & a t r o u v é qu'elle 
avoi t 9 milles ou environ , 3 lieues de haut. I I y a 
de plus dans la ¿une de grands efpaces , dont la fur
face eíl unie &: éga le , & qui réfléchiffent en m é m e 
tems moins de lumiere que les autres. O r ? comme 
la furface des corps fluides eíl naturellement unie „ 
& que ees corps entant que tranfparens t ranfuiet -
t e ñ í une grande parde de la lumiere , & n'en réf lé 
chiffent que for t p e u , p luí ieurs a í l r o n o m e s ont con-
c lu de-lá que les taches de la ¿une font des corps 
fluides tranfparens , & que lorfqu'elles font fo r t 
é t e n d u e s , ce font des mers. I I y a done dans la ¿une 
des montagnes , des va l l ées & des mers* D e plus , 
ies parties Iumineufes des taches doivent é t r e par la 
m é m e raifon des iles & des péninfu les . Et puifque 
dans les taches & prés de leur l imbe on remarque 
cenaines parties plus hautes que d'autres , i l faut 
done qu ' i l y ait dans les mers de la ¿une des rochers 
& des promontoires. 

11 faut avouer cependant que d'autres a í l r o n o 
mes ont pretenda qu ' i l n ' y avoi t point de mers dans 
la ¿une j car f i on regarde , difent-ils , avec un bou 
t é le feope les grandes taches que l 'on prend pour des 
mers , on y remarque une infinité de cavernes o u 
de cav i t é s t rés -profondes , ce qui s'appercoit p r i n -
cipalementpar le moyen des ombres qu i f o n t j e t t é e s 
au-dsdans iorfqne la ¿une c r o í t , 011 lorfqu'elle e í l en 
d é c o u r s . O r c ' e í l , ajoutent-i ls , ce qui ne paroi t 
guere convenir k des mers d'une v a í l e é t e n d u e . Ain í i 
ils c ro i en í que ees r ég ions de la ¿une ne font poin t 
des mers , mais qu'elles font d'une matiere moins 
dure & moins blanche que les autres con t r ée s des 
pays montueux. 

70. La ¿une e í l e n t o u r é e , felón p lu í ieurs a í l r o 
nomes , d 'un a t m o í p h e r e pefant & é la í l ique , dans 
lequel les vapeurs & les exhalaifons s ' é l even t pour 
retomber enfuite en forme de rofée ou de pluie . 

Dans une éelipfe totale de f o l e i i , on v o i t la ¿une 
c o u r o n n é e d'un anneau lumineux parallele á fa c i r -
con fé rence . 

Selon ees a í l r o n o m e s , on en a t rop d 'obferva-
tions pour en d o u í e r . Dans la grande éelipfe de 
1715, on v i t l 'anneau á Londres , & par-tout a i l -
leurs ; Kepler a ob fe rvé qu'on a v u la m é m e chofe 
á Naples & á Anvers dans une é c l i p e de 1605 > ^ 
W o i f T a obfe rvé auíl i á Leipf ick dans une de 1706, 
déc r i t e fort au-Iong dans les acta eruditorum , avec 
cette c i rcon í lance remarquable que la parde la plus 
voi í ine de la ¿une é to i t vifiblement plus bri l lante 
que celle qui en é to i t plus é lo ignée , ce qui eí l confir
m é par les obfervations des a í l r o n o m e s fran^ois 
dans les mémoires de VAcadémie de Üannce ¡yoG. 

I I faut done, concluent-ils , qu ' i l y ait autour de 
la ¿une quelque fluide dont la figure correfponde á 
celle de cet aftre , & qui tout-á-la-fois réfléchií ie & 
brife les rayons du folei i ; i l faut auffi que ce fluide 
foit plus denfe p r é s du corps de la ¿une, & plus rare 
au-deífus ¿ or comme l 'air qu i environne norre terre 
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eí l un fluide de cette efpece , on peut condure de-lá 
que la lunt doit avoir fon air ; & puifque la difFérente 
cienfité de notre air dépend de fa différeníe g r a v i t é 
& élafticité , i i faut done auííi attribuer la différente 
denfité de l 'air lunaire á la meme caufe. Nous avons 
de plus obferve que l 'air lunaire n ' e í l pas toujours 
e?alement tranfparent, qu ' i l change quelquefois les 
figures fphériques des etoilcs en ovales , & que dans 
quelques-unes des éclipfes totales dont nous avons 
par lé , on a appercu i m m é d i a t e m e n t avant l ' immer-
íion un tremblement dans le limbe de la lunc avec 
une apparence d'une fumée claire & légere qui fe 
tenoit fufpendue au-deíTus durant r i m m e r f i o n , & 
qui s'eft fait fort remarquer en particulier en Angle-
t e r re ; & comme ees mémes p h é n o m e n e s s'obfervent 
auííi dans notre air quand i l eft plein de vapeur , i l 
e í l done prefque für que lorfqu 'on les obferve dans 
l ' a t m o í p h e r e de la lumy ce í te atmofphere doit é t r e 
alors pleine de vapeurs & d ' exha la i íons : eníin puif
que dans d'autres tems l 'air de la lum eí l clair & 
tranfparent , & qu ' i l ne produit aucun de ees p h é 
nomenes i i l s'enfuit auíli que les vapeurs ont é t é 
alors précípi tées fur la lunc , &: qu ' i l faut par confé-
quent qu ' i l foit t o m b é fur cet a ñ r e de la r o f é e , de la 
pluie OLI de la nelge. 

Cependant d'autres aftronomes p r é t e n d e n t que 
quand des é toi íes s'approchent de la lune., elles ne 
paroiflent fouíTrir aucune r é f r a d i o n , ce qui p rouve-
roi t que la lunc n'a point d'atmorphere , du-moins 
telle que notre terre. lis ajoutent qu ' i l y a beaucoup 
d'apparence que fur la lunt i l n 'y a jamáis de nua-
ges, n i de pluies. Car s'il s'y t r o u v o i t des nuages, 
on les v e r r o i t , difent-ils , íe r é p a n d r e indifférem-
ment fur íou tes les rég ions du d i íque apparent , en 
forte que ees m é m e s rég ions nous feroient fouvent 
cachécs : or c 'e í l ce qu'on n'a point obferve. I I faut 
done que le ciel de la lunc foit parfaitement ferein. 
Cependant les nuages pourroient fe t rouver dans la 
partie de l'atmofphere qui n'eíl: point éc la i rée du fo-
l e i l : car ¡a chaleur qui eíl tres-grande dans la partie 
é c l a i r é e , l'unique hémifphere qu ' i l nous eí l permis 
d 'appercevoir , cette chaleur, dis-je , exc i íée par 
les rayons du foleil qui éc la i ren t fans difeontinuer 
ees rég ions de la lunc pendant prés de quinze fois 
24 heures, fuff i t , ce femble , pour ra ré í i e r l'atmof
phere de la lum. D e p lu s , au fu jet de cette at
mofphere , M . le Monnier clit avoir r e m a r q u é en 
173ó & 1738 , que l 'éíoi le Aldebaran s'avancoit en 
plein jour un peu fur le difque éc la i ré de la lunc , ou 
cette m é m e étoi le difparut enfuite aprés avoir en-
t a m é tres-fenfiblement le difque , &; cela vers le 
diametre horifontal de la lunc. 

8o. La lunc eí l done á tous égards un corps fem-
blable á la t e r re , & qu i paroit propre aux mémes 
íins ; en effet, nous avons fait vo i r qu'elle eí l denfe, 
opaque , qu'elle a des montagnes & des vai lées ; 
felón pluiieurs auteurs , elle a des mers avec des 
líes , des péninfules , des rochers & des p romon-
to i res ,une atmofphere c h a n g e a n í o ü l e s vapeurs & 
les exhalaifons oeuvent s ' é l eve r pour y retomber en
fuite ; eníin elfe a un jour & une n u i t , un fole i l pour 
éc la i re r l u n , & une lunc pour éc la i re r l 'autre , un 
é té & un hiver , &c. 

O n peut e n c o r é conclure de-lá par analogie une 
infinité d'autres p r o p r i é t é s dans la lunc. Les chan-
gemens auxquels fon atmofphere eí l fujet te , doivent 
produire des vents & d'autres m é t é o r e s ^ & , f u i v a n t 
les différentes faifons de l ' année , des p lu ies , des 
brouillards , de la gelée , de la neige, &c. Les inéga-
litcs ele la lurface de la lunc doivent produire de leur 
cote des lacs , des rivieres , des fources , &c. 

O r comme nous favons que la nature ne produit 
pen en va in 3 que les pluies & les rofées tombent 
fur notre terre pour faire végé t e r les plantes, & que 

les plantes prennent racine , croi ífent & produlfen* 
des í e m e n c e s pour nour r i r des animaux ; comme 
nous favons d'ailleurs que la nature eíl uniforme & 
c o n í l a n t e dans^fes p r o c é d é s , que les memes chofes 
fervent aux m é m e s íins : pourquoi ne conclurions-
nous done pas qu ' i l y a des plantes & des animaux 
dans la lunc > k quoi bon fans cela cet appareü de 
provifions qui paroit f i bien leur é t re deíliné ? Ces 
preuves recevront une nouvelle forcé , quand nous 
ferons vo i r que notre terre eí l elle-meme une pla-
nete , & que fi on la v o y o i t des autres planetas elle 
paroi t roi t dans Tune í emblab le á la/«/2e, dans d'au
tres á Venus , dans d'autres á Júpiter ^ &¿c. En effet 
cette reffemblance, foit op t ique , foit phyfique, en
tre les différentes planetes, fournit une préfomption 
bien forte qu ' i l s'y t rouve les mémes chofes. Foyer 
T E R R E & P L A N E T E . 

Moyen de mefurer la hauteur des montagnes de la 
lune. Soit E zt) . le diametre de la lunc , E C D 
le tenue de la lumiere & de l 'ombre , & ^ le fom-
met d'une montagne fitué dans la partie obfeure 
lequel commence á é t r e éc la i ré ; cbfervez avec un 
t é l e feope le rapport que J E , c'eíl-á-dire la diílance 
du point 4̂ k la. ligne 011 la lumiere commence 
aura avec le diametre E D , &¿ vous aurez par-lá 
•deux c ó t é s d'un triangle redlangle, favoir C£> 
dont les quarres é tan t a joutés e n f e m b í e , donnerení 
le q u a r r é du 3e, WJK^ H Y P O T H E N U S E ; vous fouf-
trairez de ce }e c ó t é le r a y ó n C E , & ü refiera 
^ B hau'.eur de la montagne. Rieciol i a diílingué 
les différentes parties de la lune par les noms des 
plus cé lebres favans, & c ' eñ par ees noms qu'on íes 
marque toujours dans les obfervations des éclipfes 
de lunc , & c . Voye^ en la figure , PL. aftron.fig. 10. 

Parmi les autres obfervaieurs qui ont taché de re-
pré fen te r la figure de la ¿une, telle qu'on l'apper^oit 
avec des lunettes ordinaires, on compte principale-
ment Laugrenus, Hevelius & GrimaIdi . lis ont für-
tout r e p r é í é n t é dans leur fénéíographie , 011 deferip-
t ion de la lune , les plus beiles taches, Hevelius qui 
a p p r é h e n d o i t les guerres civiles qui fe feroient éle-
v é e s entre les Philofophes modernes, fi on donnoit 
leurs noms aux taches de la lunc , au lien de leur dif-
tr ibuer tout ce domaine , comme i l fe l'éíoit propofé, 
jugea á propos d 'y appliquer des noms de notre Geo-
graphie. I I eít v ra i que ees laches ne reiTemblení 
guere, tant par rapport á leurs fituations qu'á leurs 
figures , aux mers & aux continens de notre terre, 
dont ils portent íe nom ; cependant on a recom-
m a n d é jufqu ' ic i aux A í l r o n o m e s , ces noms géogra-
phiques , qui ne fauroient leur devenir trop fami-
liers , principalement á ceux qui veulent étudier 
dans P t o l o m é e la G é o g r a p h i e ancienne. 

M . le Monnie r p r é t e n d q u e de t o u í e s les figures de 
la lunc qui ont é té publ iées jufqu ' ic i , celles qui ont ete 
g r a v é e s en 1635 Par ê fameux D . Mel l an , par or-
dre de Peirefe , fur les obfervations de GaíTendi, & 
qui confi í le en trois phafes ( d o n t Tune repréfente 
la pleine lunc, & les deux autres le premier quartief 
& le d é c o u r s ) , font fans contredit les meilleures &C 
les plus r e í f emblan te s . Quo iqu ' i l n 'y ait pas plus de 
vingt ans qu'elles font devenues plubliques, ces me
mes phafes font n é a n m o i n s des plus anciennes, piní-
qu'elles ont p r é c é d é celles d'Hevelius & de Rlccioh, 
qui font celles qu 'on a le plus i m i í é e s , & dont les 
A í l r o n o m e s ont le plus fait d'ufage jufqu'a ce jour. 

M . le Monnier a d o n n é dans fes iníl í tutions aílro-
nomiques , pag. 140 , trois différentes figures oa 
phafes de la lunc. La premiere eíl celle qu'Hevehus 
a pubi iée en 1645 , avec les termes de la plus grande 
& de la plus petite l ib ra í ion ; la feconde a éte pu
bi iée pour la premiere fois dans les mém. de 1 acá-
d é m i e royale des Sciences , pour l ' année 1692. ? le 
termes de la plus grande 6c de la plus peíite libra-
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i lon n y font poín t m a r q u é s , mais feulement ía ílbra-
t ion moyenne , c 'eñ-á-di re les termes entre la plus 
grande SÍ ía plus petite. La t r a i ñ e m e table que donne 
M . le Monnier eí l celle des PP. Gr íma ld i & Ríe* 
c i o l i , avec la plus grande & la plus petite l ib ra t ion . 
Ces írois figures du difque de la ¿une íbn t aflez diffé-
rentes entr'elles. 

O n a a í t r ibué autrefois beauconp de puiíTance á 
la lune íuv les corps t e r re í l r e s , & plufieurs perfon-
nes íon t e n c o r é dans cette op in ión , que Ies Philo-
fophes regardent comme c h i m é r i q u e . Cependant íi 
on examine la chofe avec a t t en í ion , i i ne doit point 
paroitre impoíí ible que la ¿une ne puiíTe avoir beau-
coup d'influence fur l 'air que nous refpirons &¿ les 
difterens eíFets que nous o b í e r v o n s . íl eí i certain que 
le foleil &C la ¿une f u r - í o u t , agiíTent fur l ' O c é a n , 
& en caufent le flux & le reflux. Or f i l ' a f t ion de 
ces aílres efl: íi fenñble ílir la mafie des eaux , pour-
quoi ne le fera-t-el íe pas fur l'atmofphere qui les 
couvre ? Pourquoi ne caufera-t-elle pas dans cette 
atmofphere des mouvemens & des a l t é ra t ions fen-
libles ? I I eí l v r a i que le vulgaire tombe dans beau
conp d'erreurs á ce fu je t , & nous ne p r é t e n d o n s 
p o i n í adopter tous les pré jagés fur la n o u v e l í e ¿une, 
í'ur les eíFets de la ¿une ? tant en croiíTant ou en de-
cours y fur les remedes qu ' i l faut faire quand la ¿une 
eíl dans certains í ignes du zodiaque ; mais nous 
croyons pouvoi r di ré que pluí ieurs vents , par exem-
ple , & les eíFets qui en r é í u l t e n t , peuvent é í r e at-
tribués t r é s -v ra i f femblab lement á Faftion de la ¿une; 
que par fon aftion fur l 'air que nous refpirons, elle 
peut changer la d i fpoñt ion de nos corps , 6¿ occa-
íionner des maladies: i l eí l v ra i que comme les dé-
rangemens qui arr ivent dans l'atmofphere ont en
coré une infinité d'autres caufes d o n t l a l o i ne paroit 
point réglée , les effets particuliers de la ¿unefe t rou-
vant nieles & combinés avec une infinité d'autres , 
font par cette raifon trés-difHciles á connoitre & á 
diíl inguer ; mais cela n ' e m p é c h e pas qu'ils ne foient 
réels , & dignes de l 'obfervation des Philofophes. 
L e d o £ l e u r M e a d , cé lebre medecin anglois, a fait un 
l ivre qui a pour t i t r e , de imperio fo¿is ac ¿unce in cor-
pore humano , de Tempire du folei l & de la ¿une fur 
les corps humains. 

Jufqu'ici nous n'avons p r e í q u e fait que traduire 
l 'article Lune tel qu ' i l fe t rouve á p e u - p r é s dans l 'en-
cyclopédie angloife, & nous y avons j o i n í quelques 
remarques t i rées de difíerens auteurs , entr'autres 
des in í t i tu t ions a í l r o n o m i q u e s de M . le Monnier . 11 
s'agit á prefent d'entrer dans le dé ta i l de ce que les 
favans de notre fiecle ont a jouté á la t h é o r i e de M . 
Newton . 

, Ce qu'on a lü jufqu' ici dans cet ar í ic le contient 
les phénomenes du mouvement de la ¿une, tels á 
peu-prés que les obfervations les ont fait connoitre 
íucceíf ivement aux A í l r o n o m e s , & tels que M . New
ton a ten té de les e x p ü q u e r : nous difons a u n t é , car 
quelque e í l imable que foi t l 'eflai de théor i e que ce 
grand homme nous a d o n n é fur ce fujet, on a dü 
vo i r , par ce qui p r é c e d e , que cet eíTai laifíe e n c ó r e 
beaucoup á defirer ; la raifon en eí l que M . N e w t o n 
i f avoit point r é íb lu le problcme fondamental , n é -
Cviíiiire pour t rouver les diíférentes i r régular i tés de 
h\lu7ie; ce p r o b l é m e confií le á d é t e r m i n e r au moins 
par approximation , i ' équa t ion de l 'orbite que la 
¿une décr i t autour de la terre ; c 'eíl une branche du 
problcme fameux connu fous le nom du prob¿eme des 
trois corps. ^ O J ^ PROBLÉME D E S T R O I S C O R P S . 

La ¿une e í l a t t i r ée vers la terre en raifon inverfe 
cu q u a n é de la diftance , fuivant la l o i genéra le de 
Is gravitat ion {voye^ G R A V I T A T I O N ) , 61 en m é m e 
icms elle eí l a t t i rée par le folei l ¿ mais comme ía 
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terre efr aufii a t t i r ée par ce de rn í e r a í l re , 8¿ qu^ií 
s'agit i c i non du mouvement ab íb lu de la ¿une, mais 
de fon mouvement par rapport á la terre , i l faut 
tranfporter á la ¿une en fens cont ra i re , l ' a f t ion du 
foleil fur la terre , ainfi que la forcé avec laquellc l a 
¿une agit fur la terre {yoye^ les m&m, de ¿'academis iú 
'74^ •> PaS- 3 ^ 0 > ^ en combinant ces di í férentes 
adlions avec la forcé de gravitat ion de la ¿une vers 
la terre , i l en réful tera deux forecs, Tune d i r igée 
vers la terre , Tautre perpendicnlaire au r a y ó n vec-
teur. La forcé d i r igée vers la terre eí l compofée de 
deux part ies , dont Tune eí l la forcé d'attradion de 
la ¿une vers la t e r re , & l 'autre e í l t rés -pe t i t e par rap
port á celie-lá , & d é p e n d a n t e de celle du folei l . I l 
s'agit done de t rouver I ' équat ion de la courbe , que 
la ¿une décr i t en ve r tu de ces forces , & fon i n t é -
gration a p p r o c h é e ; or c 'c í l ce que M . Euler , M0 
Clairaut & m o i , avons t r o u v é en 1747 par diffé-
rentes m é t h o d e s , qu i toutes s'accordent quant au 
réful ta t . Je donnerai au mot P R O B L E M E D E S T R O I S 
C O R P S , une idée de la mienne , q u i me paroit la 
plus í imple de toutes ; mais quelque jugement qu'on. 
en porte , i l e í l certain que íes trois m é t h o d e s con-
duifent exaftement aux m é m e s conc lu í ions . La feuíe 
difficulté e í l dans la longueur peu t - é t r e du ca lcuL 
O n peut en vo i r la preuve dans les ouvrages que 
Meffieurs Euler , Clairaut & m o i , avons publ iés í'ur 
ce fujet. Celui de M . Euler a pour t i t re Tli&oriamo-
tus ¿unce ; celui de M . Clairaut e í l la piece qui a 
r e m p o r t é le pr ix á Petersbourg en 1751 , & le mien 
efr in t i tu lé Recherches fur differens peines importans du, 

fylicme du monde. 
M . Euler eíl le premier qui ait imag iné dedonner 

aux tables de la ¿une une nouvcl le forme di í férente 
de celle de M . N e w t o n ; au l ien de faire varier I ' é 
quat ion du centre , i l regarde l ' excen t r ic i t é comme 
confiante , & i l ajoute á r é q u a t i o n du centre une 
a u í r e é q u a t i o n qu'on peut appeller evecíion (voye^ 
E V E C T I O N ) 5 & qu i fait á p e u - p r é s le meme efFet 
que ta var ia t ion fuppofée par M . Newton á l'excen-
t r ic i té , & au mouvement de l ' a p o g é e . M . Euler a 
pub l ié le premier des tables fuivant cette n o u v e l í e 
forme , & dans lefquelles i l a fait e n c o r é quelques 
autres changemens á la fc^rme des tables de M . New
t o n ; on peut v o i r fur cela le premier vo¿ume de fes 
opufcu¿es , Ber l in 1746 : mais fes tables tres-com-
modes & t res -expédi t ives pour le c a í c u l , avoient le 
défaut de n ' é t r e pas aíTez exades. M , M a y e r , cé
lebre a í l r o n o m e de G o t í i n g u e ' , a perfef t ionné ces 
m é m e s tables , en fuivant la t h é o r i e de M . . E u l e r , 
&C en la corrigeant par les obfervations ; du r e í l e ií 
a con fe rvé la forme d o n n é e p a r M . Euler aux tables 
de la ¿une , & i l Ta m é m e enco ré fimplifíée ; par ce 
moyen i l a fo rmé de nouvelles tables , qui ont p a m 
en 1753 , dans le fecond volume des mém. de Vacada 
de Gott ingen , &: qui ont l'avantage d'ctre ju fqu ' i c i 
les plus commodes & les plus exaéíes que Ton con-
n o i í f e ; aufli l ' a cadémie royale des Sciences de Paris 
les a-t-elle adop tées par p ré fé rence á íou tes les au
tres , dans la connoi í fance des tems pour P a n n é e 
1760; cependant ma lg ré toutes les raifons qu 'on a 
de croire les rabíes de M . Mayer plus e x a í l e s que 
les autres, i l eíl n é c e í l a i r e , pour n 'avoir aucun doute 
lá-deífus , de les comparer á un plus grand nombre 
d'obfervations; & j ' a i expofé dans la t ro i í i eme par-
tie de mes recherchesfur¿eJyfíeme du m o n d é i s doutes 
qu'on pourroi t e n c o r é former fur l 'exaftitude de ces 
m é m e s tables ou du-moins les raifons de fufpendre 
fon jugement á cet é g a r d , jufqu 'á ce qu 'on en ait fait 
une plus longue é p r e u v e . 

M . Clairaut & m o i avons auffi pub l i é des tables 
de la ¿une fuivant notre t h é o r i e ; cellcs de M . Clai 
raut , qui font moins exa£les que cellesde M . Mayer , 
ont e n c o r é r i n c o n v é n i e n t de demander beaucoup 

A A a a a i j 



736 L Ü 
plus de tems pour le c a l c u l , parce qu*élles ren íe r -
rnent un t rés-grand nombre d 'équa t ions . O n aíTure 
que M . Glairaut a depuis ce tems p e r f e d i o n n é & 
fimplifié beaucoup ees m é m e s tables , mais i l n'a 
encorc rien publ ié de fon t ravai l dans le moment ou 
nous ccrivons ceci (le 15 N o v . 1759). Pour mol je 
me ibis prefque b o r n é á donner d 'aprés ma theorie , 
des tables de correftion pour celle des in í l i tu t ions 
a í t r o n o m i q u e s ; mais j ' a i reconnu depuis par la com-
paraifon avec les obfervations & avec les meilleures 
tables, que ees tables de correftion pourroient é t re 
p e r f e d i o n n é e s á p l u ñ e u r s egards ; non-feulement je 
les ai per fe f t ionnées , mais j ' a i plus f a i t , j ' a i dreflé 
des tables de la l u m entierement nouvelles, dont le 
calcul eíl tres expédi t i f , & q u i , je crois , r é p o n d r o n t 
affez exaftement aux obfervations. Je n'en dirai pas 
davantage i c i , parce que ees tables auront proba-
blement v ü le jour avant que cet article parohTe. 

Ces nouvelles tables font dre í lees en partie íur les 
calculs que j ' a i faits par t h é o r i e , en partie fur la 
comparaifon que j ' a i faite de mes premieres tables 
avec celíes de Meíí ieurs le Monnier & Mayer , qu i 
ont été comparées ¡ufqu'ici á un plus grsnd nombre 
d'obfervations que les autres, & qui ont ravantage 
de s'en éca r í e r peu , & d 'é t re d'ailleurs les plus ex-
pédi t ives pour le c a l c u l , & les plus familieres aux 
A í l r o n o m e s . La ra i íbn qu i m'a d e t e r m i n é á ne pas 
dreíTer mes tables uniquement d 'aprés la t héo r i e 9 
e 'e í l l ' é p r e u v e que j ' a i faite par mes propres calculs, 
& par ceux des autres, de la p lüpar t des coefficiens 
des équa t ions lunaires , dont on ne p e u t , ce me 
f emble , aífurer qu'aucun foi t exaft á une minute 
p rés , & p e i i t - é t r e davantage. Get i n c o n v é n i e n t vient 
I O . de ce que le nombre de petits termes & de pe-
tites quant i tés qu i entrent dans chacun de ces coefii-
ciens eft fi grand , qu'on n ' e í l jamáis aíTuré de n'en 
avoi r point omis qui puiffe produire d'effet fenfible. 
2o. D e ce que pluí ieurs des feries qui expriment les 
coefficiens font affez peu convergentes. 30. Ení in de 
ce qu ' i l y a des termes qui é tan t t rés-peti ts dans la 
diíFérencielle ^ peuvent devenir t rés-grands > ou au 
moins beaucoup plus grands par l ' in tégra í ion . O n 
peut vo i r les preuves de tont cela dáns mes recher-
ches fur k fyfthm du monde , premiere & troifieme 
parties , & dans un écrit infere á la fin de la feconde 
éd i t i on de mon traite de dynamique , en réponfe á 
quelques obje&ions qui m'avoient é té faites fur ce 
fujet. 

Une des preuves les plus frappantes de ce que j ' a -
vance i c i fur r i n c e r t i í u d e des coefficiens des équa
tions lunaires, c'eftl 'erreur ou nous avons é té long-
tems Meí í ieurs E u l e r , Clairaut & m o i , fur le mou-
vement de l ' apogée de la lune. Nous nous é t ions 
bo rnés tous trois á calculer d'abord le premier ter-
me de la ferie qui exprime ce mouvemen t , nous 
avons t r o u v é que ce terme ne donnoit que la moi t ié 
du mouvement r ée l de l ' apogée ? parce que nous fup-
pofions tacitement que le re í t e de la ferie pouvoi t íe 
négl iger par rapport au premier terme ; de-lá M . 
Clai raut avoi t conclu que la gravi tat ion n ' é to i í pas 
la raifon inverfe du q u a r r é des diftances , mais 
qu'elle fu ivo l t quelqu'autre l o i ; en quoi i l faut 
avouer que fa conc lu í ion a é té t rop p r é c i p i t é e , puif-
que quand meme le mouvement de l ' apogée t r o u v é 
par la théor i e ne feroit que la moi t i é de ce qu ' i l eí l 
r é e l l e m e n t , on pourroi t fans changer la l o i d'attrac-
t i o n & y fubftituer une l o i b i far re , attribuer cet ef-
fet comme je l 'avois i m a g i n é , á quelque caufe par-
t iculiere difFérente de la g r a v i t a t i o n , comme á la 
fo rcé m a g n é t i q u e , dont M . Newton fait ment ion 
expref fément . Ü n peut v o i r dans les mém. de Vacad. 

• des Sciences de 1745 , la difpute de Meí í ieurs C l a i 
raut & de Buífon íur ce fujer. O n peut auííi conful-
íu l te r f arúck A T T R A C T I O N 3 & mes rscherches fur le 

f/flcme du monde, premiere partie , dk. / 7 , Qlíoj 
qu ' i l en f o i t , M . Clairaut s'appercut le premier de 
l 'erreur commune á nos calculs , & me communlqua 
la remarque qu ' i l en avoi t falte ; on peut en voir le 
déta i l dans mes recherches fur le fyfteme du monde 
art, loy & fuivans. I I m'apprit qu'ayant voulu cal
culer le fecond terme de la ferie du mouvement de 
l ' apogée , pour conno í t r e á t rés -peu prés ce que le 
fond de la gravi ta t ion donnoit pour le mouvement 
ü luí é to i t venu un fecond terme qui n'étoit pas 
fort difterent du p remie r , ce qui rendoit á la gravi
tat ion tout fon effeí pour produire le mouvement en-
t ier de l ' apogée . Cette remarque, i l faut l'avouer 
é toi t tres forte en faveur de la gravi ta t ion; cepen-
dant i l eft é v i d e n í qu'elle ne fuffit pas encoré pour 
déc ider la queíl iort ; car puifque les deux premlers 
termes de la ferie é to ien t prefque é g a u x , le troifie-
me pouvo i t l 'é t re e n c o r é aux deux premiers; & en 
ce cas, fe lón le í igne de ce troifieme terme, on au-
r o i t t r o u v é le mouvement de l 'apogée beaucoup 
plus grand ou beaucoup plus court qu' i l ne falloit 
pour la théor i e de la gravi ta t ion . 11 é toi t done abfo-
lument néceí fa i re de calculer ce troifieme terme 
& m é m e quelques-uns des fuivans , pour s'affurer ft 
la th eone de la g rav i ta t ion r é p o n d o i t en effet aux 
p h é n o m e n e s ; car jufques- lá , je le r é p e t e , i l n'y 
avoi t e n c o r é r ien de, déc idé . J'cntrepris done ce cal
c u l , que jufqu ' ic i aucun autre g é o m e t r e n'a tait en
co ré . J'en ai d o n n é le réful ta t dans mes recherches 

fur le fyfieme du monde ^ au chap. xx. de la premiere 
partie, & i l en réful te que le mouvement de l'apo
gée t r o u v é par la t héo r i e , eft te l que les obferva
tions le d o n n e n í . Vo i í á ce que l 'Aftronomie doit k 
M . Clairaut & á mo i fur cette importante matiere. 

Une autre remarque qui m'eft entierement dí ie , 
& que je communiquai á M . Clairaut au mois de 
Juin 1748, e 'eí l le calcul des termes, qui dans l'e-
quation de l 'orbi te lunaire ont pour argumentla dif-
tance du folei l á l ' apogée de la lune. M . Clairaut 
c royoi t alors , faute d'avoir ca lculé tous les termes 
eí íenriels qui entrent dans cette é q u a t i o n , qu'elle 
montoi t á environ 3 5 ou 40 minutes; ce qu i , comme 
M . Clairaut le c royoi t alors , renverfoi t entierement 
la t h é o r i e & le fyfteme neutonien ; je luí fis voir 
que ec t í e é q u a t i o n é to i t beaucoup moindre, & de 
deux á trois minutes feu lement , ce qui rétabliíToit 
la t h é o r i e dans tous fes droits . 

Je ne dois pas oublier d'ajouter 10. que ma me-
í h o d e pour d é t e r m i n e r le mouvement de l'apogée ^ 
eft t r é s -é légan te & trés-fimple , n'ayant beíbin d'au-
cune i n t é g r a t i o n , & ne demandant que la fimple 
infpedion des coefficiens du fecond terme de l'équa-
t ion difFérencielle. 20. que j ' a i d é m o n t r é le premier 
par une m é t h o d e r igoureufe , ce que perfonne n'a-
v o i t e ñ e o r e f a i t , & n'a m é m e fait ju fqu ' i c i , que í'e-
quation de l 'orbite lunaire ne devoit point contenir 
d'arcsde cerele ; f i onajoute á cela la maniere f im
ple & facile dont je parviens á l 'équat ion difieren-
tielle de l 'orbite lunaire , fans avo i r beíoin pour 
cela , comme d'autres g é o m e t r e s , de transforma-
tions & d ' in tégra t ions m u l t i p l i é e s ; & le déíail que 
j ' a i d o n n é ci-deffus de mes í r a v a u x & de eeux des 
autres g é o m e t r e s , on conviendra , ce me femble , 
que j ' a i eu plus de part á la t héo r i e de ta lune que 
certains m a t h é m a t i c i e n s n 'avoient voulu le fair© 
eroire. Je ne dois pas non plus pa í í e r fous filence la 
maniere é l égan te dont M . Euler integre l 'équation 
de l 'orbite lunaire ; m é t h o d e plus fimple & plus fa
cile que celle de M . Clairaut & que la mienne; & 
cette obfervation jointe á ce que j ' a i dit plus haut 
des travaux de ce grand g é o m e t r e , par rapport á la 
lune, fuffira pour faire vo i r qu ' i l a auííi travaillé tres-
u í i í cmen t á cette théor i e , quoiqu'on ait auffi cher
ché á le mettre á l ' écar t autant qu'on I'a pu. L E^1* 
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cyc íopéd ie faite pour t ra r l ímet í re á la po í l é r i t é r i i i f -
ío i re des découve r t e s de notre ñec l e , doi t par cetie 
raifon rendre jttftiee á tout le m o n d e ; & c'eít ee 
que nous croyons avoir fait dans cet article. Com-
me ce manuícr i t eíl: pret á for t i r de nos mains pour 
n ' y rentrer peut-etre j a m á i s , nous ajouterons par la 
lu i te dans les í upp l émens de l ' E n c y c l o p é d i e ce qui 
aura ete ajouté á la théor i e de la Av/zs, depuis le mois 
de Novembre 1759, oü nous é c r i v o n s cet article. 

Nous avons dit plus haut que M . Hal ley avoi t 
c o m m e n c é l'obfervation d'une pé r iode de deux cens 
vingt-trois lunaifons, & que M . le Monnier avoi t 
c o n t i n u é ce t r a v a i l ; le public en a déja recuei l l i le 
f r u i t , M . le Monnier ayant publ ié deux volumes de 
fes obfervations, qui ferviront á connoitre l 'erreur 
des tables ; i l c o n t i n u é ce travail avee ardeur & 
avec affiduité; & i l efpere pubiier í ucce í í i vemen t le 
réfuí tat de fes obfervations á la fin de c h a q u é p é 
riode ; au refte i l ne faut pas croire , comme je i ' a i 
r e m a r q u é &c prouvé ce me femble le premier dans 
¡nes reckerches fur U fyjlemc du monde, troifíerm partie , 
qu'au bout de la p é n o d c de deux cens vingMrois lu-
naifons , les inégal i tés reviennent exaftement les 
m é m e s ; mais la diíFérence n 'e í t pas bien confidéra-
ble , & au moyen d'une m é t h o d e facile que j ' a i i n -
d i q u é e , 011 peut dé t e rmine r aífez exaftement rerreur 
des tables pour chaqué l ieu ca lcu lé de la ¿une. Voyez 
Vartide xxxj . de fouvrage c i té . 

Pour achever de rendre compte des t ravaux des 
G é o m e t r e s de notre í iecle fur la lum , i l ne nous 
re í le plus qu'á parler deleurs recherches fu r ia maífe 
de cette planete. M . N e w t o n , parquelques plieno-
mcnes des marees , avo i t c í l a y é de la d é t e r m i n e r . 
Voyc^ F L U X & R E F L U X . M . Dan ie l BernoLiilii a 
depuis cor r igé ce c a l c u l ; enfín par une t h é o r i e de la 
préceííion des équ inoxes & de la nutation , j ' a i dé^ 
t e rminé la maífe de la lune d 'environ un ~ de celle 
de la te r re ; c 'eft-á-dire envi ron la mo i t i é de ce qu'a-
wo'it t r o u v é M . N e w t o n ; ce calcul e í l f o n d é fur ce 
que la nutation de l'axe de la terre vient prcfque un i -
quement de la forcé luna i re , 6c qu'au contraire la 
préceífion vient de la forcé lunaire & de la forcé íb-
laire réun ies ; d 'o i i i l s'enfuit qu'on t rouvera le rap-
port des deux forces , en comparant la q u a n t i t é ob-
fervée de la nutation avec la q u a n t i t é o b f e r v é e de 
la préceí í ion . Or le rapport des forces é t a n t c o n n u , 
on en dédui t a i fément la maífe de la lum, Koye.^ mes 
recherches fur la prcceffion des équinoxes , 1 y ^ g , & la 
fecondc partie de mes recherches fur le fyfilme du monde ? 
liv, I I I . art, i i j , voyez aujji les anieles N U T A T I O N 
& P R É C E S S I O N . 

J'ajouterai i c i que dans l 'hypothefe de la non-
fphérici té de la lune, la terre & le folei l doivent 
produire dans l'axe de cette planete un mouvement 
analogue á celui que Taftion de la lune & du fo le i l 
produifent dans l'axe de la terre , & d ' oü réful té la 
préce í f ion des équ inoxes ; fur quoi voye^ mes recker
ches fur le fy fieme du monde , feconde partie , articles 
cccxliij & fuivi voyez aufji Üarticle L I B R A T I O N . A u 
refte , f i les diametres de la lune font i n é g a u x , leur 
inégali té eíl: tres-peu fenfible par les o b í e r v a t i o n s , 
comme je l 'a i p r o u v é dans les m é m e s recherches ̂  fe-
conde partie, art. ccclxxvj &fuiv, ( O ) 

L U N E , ( Chimie.) nom que les Ch imi í l e s donnent 
a l'argent. Foye^ A R G E N T . 

L U N E , cryfiaux de^ {Chimie.') c 'eí t ainfi que s'ap-
pelle le fel qui réful te de i ' nnion de l'acide ni t reux 
& de l'argent. Les c r y í l a u x de lune fondus & m o u -
lés dans une l ingot ie re , fournilTent la pierre in tér 
nale des Chirurgiens. Voye? P I E R R E I N F E R N A L E . 
( ¿ ) 

LUNE, (J?¿y?. nat. Chimie, Métallurgie & Mine
ralogía ) luna chimicorum; c 'e í l le nom fous leque í 
" n graad nombre de Clximiftes ont défigné l a rgen t . 

Comme dans V article A R G E N T , eontenüdans le pre
mier yolume de ce Dicííonnaire, on n'eft point miré 
dans tous les dhails ncufjaires pour faire connoitre ce 
metal, jes mines & les opérations par lejquelles on ejl 
ohlige de le faire pajfer, on a era devoir y fuppleer ic i j 
ajln de ne ríen laiffer d defirer au lecícur Jur ujie niaúer& 

J i intérefjante. 
L'argent e í l un des m é t a u x que Ton nomme par-

f i i t S y á cau íe de la p rop r i é t é qu ' i l a de n.c point s'al-
t é r e r n i dans le f e u , n i á l 'air^ n i dans l'eau, I l e í l 
d'un blanc b r i l i a n t , d u r , fonore; & c 'eí l ap rés i ' o r , 
le plus duélile des m é t a u x . Sa pefanteur eíl á celle 
de l'eau comme 11091 eíl á 1000. Son poids e í l á 
celui de l 'or env i ron comme 5 eíl á 9. L'argent en
tre en fuñón plus promptement que le cuivre . 11 fe 
diíTouí t rés-ai fément dans l'acide n i t r eux ; i l fe dif» 
fout dans l'acide v i t r io l ique , lorfqu 'on fait bouillii4 
ce di í folvant . I I s'unit avec l'acide du fel marin qui 
le dégage & le préc ip i te des autres d i í f o l v a n s , & for
me avec iu i ce qu'on appelle lime cornée¿ I I a beau-
coup de diípofit ion á s'unir avec le í b u f r e , & par 
cette un ión l 'argent devient noi r ou r o u g e á t r e . i l 
s'amalgame t res-bien avec le mercure. I I ne fe dif-
íbu t point dans le feu par la litharge ou le verre de 
p lomb. 

L'argent fe montre fous un granel nombre de f o r 
mes diíférentes dans le fein de la te r re , ce qui fait 
que les Minéra log i í l e s en eomptent piufieurs mines 
différentes . 

i0 . Ce m é t a í fe t rouve fous la forme qui Iu i efi: 
p ropre , c 'e í l ce qu'on nomme argent-vierge ou argznt-
rtatif, alors i l e í l t rés-aifé á r e c o n n o í t r e ; i l fe m o n 
tre fous difFéreníes f o r m e s , t a n t ó t i i e í l en maífes com> 
padles & folides, que les Efpagnois nomment pepi
tas, í l y en a de diíférentes grandeurs ; M . Hencke l 
dans la p ré face de fa pyr i to iogie nous apprend qus 
l ' on t rouva autrefois dans les mines de Freyberg eri 
Mifnie une maífe d'argent na t i f qu i pefoit 400 qu in -
taux. L'argent na t i f íe t rouve plus c o m m u n é m e n t 
par lames ou en petits feuillets a t t a chés á la pierre 
qui l u i fert de matrice. I I forme fouvent des r a m i í i -
cations fembiables á des arbr i í feaux ou á des feuilies 
de f ap in , eníin i l re í femble t res-fouvent á des fils 
011 á des poils. Cet argent na t i f n 'e í l point parfaite-
ment p u r , i l e l l fouvent me lé d'arfenic ou de íouf r s 
ou me me de cu ivre . 

2o. L'argent eíl minc ra l i f é avec du foufre feul^ 
Si forme la mine que l 'on nomme mine d'argent vi-
treufe, parce qu'elle a quelque reíTemblance avec d u 
verre . Elle a á peu prés la couleur du p l o m b , q u o i -
que cependant elle foit un peu plus noire que ce m é -
ta l . Cette mine eí l íi t e n d r é , qu 'on peut la eouper 
avec un couteau ; elle prend différentes fo rmes , 8>c 
fe m é l e fouvent avec des mines d'autres m é t a u x . 
Cette mine d'argent eí l t r é s - r i c h e , <Sc ne c o n t i e n í 
que peu de foufre. 

30. La mine d'argent rouge n 'e í l c o m p o f é e que d'ar
gent , de íOufre & d'arfenic; t a n t ó t elle eíl par maífes 
compares & i r r é g u l i e r e s , t a n t ó t elle eí l en c r y í l a u x 
régul iers d'un rouge v i f comme celui du rubis ou du 
grenat; t a n t ó t elle e í l d'un brun n o i r á t r e , 6c fans 
tranfparence , alors elle e í l t rés - r iche ; quelquefois 
elle forme des efpeces de lames ou d 'écai l les . Cet te 
mine fe t rouve fort abondamment dans les mines 
d'Andreasberg au Hartz. Cette mine d'argent é c r a -
fée donne une poudre rouge ; expo fée au f e u , elle 
pét i l le & fe gerfe ; ap rés quoi elle entre a i fément en 
f'uíion , & le feu en dégage Tarfenic. 

40. La mine d'argent c o r n é e , en allemand horn-erti* 
elle e í l e x í r é m e m e n t ra re ; c 'e í l de l 'argent qu i a é í é 
minéra l i fé par l'acide du fel m a r i n , fuivant quelques 
auteurs; & par l'arfenic , fuivant d'autres. I I y en a 
de la b r u ñ e , & un peu tranfparente comme de la 
co rne ; ce qu i l u i a fait donner fon nom ¿ cette efpec© 
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eft cafiante. I I y en a aufii quí a une couleur qui ap-
proche de celle des perles ; elle eft demi-tranrpa-
rente & dnftile. Cette mine fe volat i l i fe á un grand 
feu. O n en a t r o u v é á Johann-Georgenftadt en 
Mifn ie . 

5°. La mine d'argent blanche eft compofee d'ar-
g e n í , de cuivre , de foufre , d'arfenic , & quelque-
fois d'une petite por t ion de plomb. C'eft impropre-
ment qu'on lu i donne le nom de mine d'argent blan
che , v ü qu'elle eft d'un gris clair. Plus elle conticnt 
de cuivre , plus elle eft d'une couleur f o n c é e , & 
alors on la nomme mine d'argent grife, en allemand 
fahl-en^, C'eft relativement á cette derniere que la 
premiere s'appelle blanche. Ces mines varient pour 
la quan t i t é d'argent qu'elies cont iennent; fouvent 
elles en ont jufqu'á vingt mares par quintal . 

6o. La mine d'argent en plumes , en allemand 
feder-erti; c'eft une mine c o m p o í é e de petites hou-
pes femblables á des poils ou aux barbes d'une plu-
me ; elle eft légere & noire comme de la íu ic , & 
c o l ó r e l e s doigts. C'eft de Targent minéral i fé pa r l e 
foufre , l'arfenic & l 'antimoine. O n pourroi t í b u p -
^onner que cette mine eft fo rmée par la d é c o m p o í i -
t ion de celle que les Allemands nomment Uber-ert^ , 
ou mine de foie, qui n'eft autre chofe que l'argent mi 
néralifé par le foufre & l ' an t imoine ; elle eft b r u ñ e , 
& fe t rouye á Braunfdorf en Saxe. 

7° . La mine d'argent de la couleur de merde 
d'oie , eft un m é l a n g e de la mine d'argent rouge & 
grife , de l'argent na t i f dans une roche v e r d á t r e ou 
dans une efpece d'cchre. Elle eft t r é s - ra re . 

Telles font les principales mines d 'argent; mais 
ce metal fe t rouve e n c o r é en plus ou moins d'abon-
dance dans les mines d'autres m é t a u x ; c'eft ainíi 
qu ' i l n ' y a prefque point de mine de plomb qui nc 
contienne une por t ion d'argent; i l n ' y a , d i t - o n , 
que la mine de plomb de "NYillach en Car in th ie , qu i 
n'en contient poin t du tout . Foye^ P L O M E . Plufieurs 
terres ferrugineufes jaunes & couleur d'ochre y con
tiennent auííi de l 'argent; Ies Allemands les nom
ment gilben. O n trouve des terres noires qu i ne font 
que des mines décompofées qui renferment ce me
ta l . L'argent fe r e n c o n í r e auííi dans des mines de 
f e r , dans cellesde coba l t , dans des p y r i í e s , dans la 
hiende o u mine de zinc. O n en t rouve dans des 
ardoifes ou pierres f eu i l l e t ées , dans des ierres argi l -
leufes, dans quelques efpeces Ae guhrs, &c. L 'or na
t i f eft fouvent m e l é d'une por t ion d'argent. Voy, O R . 

M . de J u f t i , cé l eb re minéralogif te allemand 3 af-
fure avoir t r o u v é á Annaberg en Au t r i che , une mine 
dans laquelle l'argent fe t rouvo i t minéra l i fé avec un 
a l k a l i , & e n v e l o p p é dans de la pierre á chaux. Cette 
d é c o u v e r t e feroit importante dans la minéra log ie , 
v ü que jufqu' ici on ne conno i í í b i t que le foufre & 
l 'a r fenic , qu i fuffent propres á minéral i fer Ies m é 
t aux . Cependant i l y a l ieu de douter de la réa l i té 
de la d é c o u v e r t e de M . de J u f t i , qui demande des 
preuves plus convaincantes que celles qu ' i l a don-
n é e s jufqu 'á préfent au public. 

11 eft bon de remarquer que la p lúpa r í des m i n é r a -
logiftes ont d o n n é le nom de mines d'argent á des 
mines qu i contenoient une t rés -pe t i te q u a n t i t é de 
ce m e t a l , contre une beaucoup plus grande quan
t i t é , foit de cuivre , fo i t de f e r , &c. O n fent que 
•ees dénomina t ions font vicieufes , & qu ' i l feroit plus 
exaft de nommer ces mines d 'aprés le méta l qui y 
domine , en ajoutant qu'elies contiennent de l'ar
gent ; ainíi la mine d'argent grife pourroi t s'appeller 
mine de cuivre tenant argenta I I en eft de meme de 
beaucoup d'autres. 

Aucun pays ne produi t une aufti grande q u a n t i t é 
d'argent que l 'Amér ique efpagnole ; c'eft f u r - t o u t 
dans le Potoft & le Méx ique que fe t rouvent les m i 
nes les plus abondantes de ce m é t a l , L 'Europe ne 

laiíTe pas d'en fournir une tres-grande quantité. On 
en t rouve principalement dans les mines du Hartz 
qui prodnifent un revenu t rés-coní idérable pour l a 
maifon de Brunfwick . Les mines de Freyber» en 
M i f n i e , o n t é té pareillementdepuisplufieursfiecies 
une fource de richefles pour la maifon de Saxe. L'Eí-
pagne fourni í íb i t autrefois une quant i té d'argent 
prefqu'incroyable aux Ca r íhag ino i s & auxRomains. 
Pline nous apprend qu 'Annibal en t i roi t r éml ié re -
ment de la feule mine de Belbel trois cens livres par 
jour . I I paroi t que depuis que ce pays eut été entie-
rcment foumis aux Romains , ces fíers conquérans 
tirerent d'Efpagne la valeur de 111541 liyres d'ar
gent dans l'efpacede neuf années . La Norvege pro
duit auíí i une aílez grande quan t i t é d'argent. On 
t rouvera dans le premier volume de ce Didionnaire 
á l'anide A R G E N T , les nomsdes principaux endroits 
du monde , o ü Ton trouve des mines de ce métal 
ainfi que les différens noms que les Efpagnols don-
nent aux difTérentes mines du Potofi. 

Lorfque Ton a t r o u v é une mine d'argent, i l faudra 
s 'aífurer par les eflais de la quan t i t é de ce métal qui 
y eft contenu. Si c'eft de l'argent nat i f , on n'aura 
qu ' á dégage r ce m é t a l de la matrice ou de la roche 
qui l 'enveloppe, ap rés quo i on le fera fondre dans 
un creufet avec du flux noi r ; ou bien on joindra la 
mine pu lvé r i f ée avec du mercure , qui formera un 
amalgame avec l'argent ; on paffera cet amalgame 
par une peau de charnois, & on prendra la maífe qui 
fera ref tée dans le chamois , & on la placera fous 
une moufle pour en dégage r le mercure; par ce 
moyen l ' on aura l'argent feul que Fon pefera. Si la 
mine d'argent que l 'on voudra eflayer eft ou fulfu-
reufe ou arfenicale, ou l 'un & l'autre á-la-fois, on 
commencera par la pu lvé r i f e r g ro í l i e rement , onla 
fera gri l ler doucement pour en dégager les fubftances 
é t r ange re s ; aprés quoi on fera fondre huit parties 
de p lomb dans une écue l le p l acée fous une moufle; 
on y portera une partie de la mine grillée 6̂  encoré 
chande , que l ' on aura m é l é e préalablement avec 
partie égale de li tharge ; onaugmentera le feu, on 
remuera le m é l a n g e , afín que l'argent qui eft dans 
la mine puifte s'incorporer avec le plomb fondu; 
lo r fqu ' i l fe fera fo rmé une feorie femblable á du 
verre á la furface , on vuiclera le tout dans un cóne 
frot té de fu i f ; le p lomb un i á l'argent tombera au 
fond , & formera un culot ou regule , á la furface 
duquel feront les feories que l 'on pourra en déta-
cher. Ce regule eft alors en é t a t de paífer á la cou-
pelle. Voye^ C O U P E L L E 6* E S S A I . 

Les mines d'argent fe traitent en grand de trois 
manieres; favoir 10. par la l impie fufion; 20. en 
les joignant foi t avec du plomb , foit avec de la 
l i t ha rge , fo i t avec des mines de plomb ; 30. en les 
amalgamant avec du mercure. 

Lorfque les mines d'argent font trés-riches ^ telles 
que celles qui contiennent de l'argent v ierge , les 
mines d'argent rouges & blanches, &c. 011 les fait 
gr i l ler pour dégager les parties fulfureufes & arfe-
nicales qui pourroient y é t r e jointes ; aprés quoi on 
les fait fondre fimplement dans le fourneau^ & en 
leur joignant un fondant qui puifte vitriííer la pierre 
qui fert de matrice á la mine d'argent, par-lá ce me
tal fe dégage & tombe au fond du fourneau. On le 
pur i í ie en íu i t e pour l u i enlever Ies fubftances eíran-, 
geres qui ont pu fe combiner avec l u i . 

Mais comme les mines d'argent vierge font afíez 
rares , & comme ce mé ta l eft plus communement 
jo in t en petite quan t i t é avec un grand volume d au-
tres m é t a u x , teis que le cuivre &: le plomb 7 on elt 
ob l igé de joindre du plomb ou de la mine de plomb, 
avec de la mine d'argent, ap rés l 'avoir gr i l lée , ami 
que le plomb s'uniífe avec ce m é t a l , le fépare des 
autres n a é t a u x , & Tentra-me au fond du fournean | 



ianclis que íes matieres heterogenes íbn t c o n v e r t í es en 
ícor ies , &C nagent á fa íur face . Ce plomb ainíi com
biné avec l ' a r g e n í , íe nommepioml} d'ceuvrc ; on le 
verfe dans des poe l íons de f e r , o ü i i refroidit & 
p r é n d e l e la coní i í lauce . f^ojeiCEvYRE. Ce plomb 
un i avec i'argent eíl en g á t e a u x , que Ton porte á la 
grande coupeiie, o ü le plomb eít c o n v e r t í en un 
verre que Ton nomme lítharge > & I'argent íeu l re í te 
fur ia coupelle. F o y ^ COUPELLE. 

Lorfque les mines íbn t peu riches en argent > en 
íáche de rapprocher & de c o n c e n í r e r fous un m o in -
dre voiume l 'a rgení qu 'e l íes cont iennent , fans quoi 
on dépenferoi t trop en plomb pour les mettre en fu-
íion. Pour cet effet, on méle ees mines d'argent 
avec des feories & avec des pyrites , & on les fait 
fondre au fburneau; c 'e í l ce qu'on appe l íe dégroffir 
la mine. Ce tra va i i p rodu í t un m é i a n g e ou une matte, 
que Ton fait paífer par diíférens feux pour l ag r i l l e r ; 
aprés quoi on joint ees mattes gri l lées avec des mines 
d'argent plus riches, ou avec du plomb ou des mines 
de plomb que Ton traite de la maniere ind iquée c i -
deífus , aíors le produit s'appelle matte de plomb ; 
elle nage au-deífus du plomb d'oeuvre & au-deíTous 
des fcoiies. Lo r íque la matte de plomb a é té gr i l lée 
c o n v e n a b í e m e n t , en en fait i'eíTai en p e t i t , pour 
favoir la q u a m i i é d'argent qu ' i l donne á la grande 
coupelle. 

L o r í q u e des mines de e n í v r e contiennent une por-
l ion d'argent, on r o b t i e n í en joignant du plomb au 
c i v r e , opé ra t i on qui fe nomme liquaiion, Voyez 
etc artick. 

Dans les pays oh Ton t rouve beaucoup d'argent 
vierge , ou bien oü le bois e í l t rop rare pour qu'on 
faífe fondre ees mines, on les traite par i 'amalgame, 
en les écrafaní & en lestr i iurant enfuite avec le mer-
cure que Ton fait é v a p o r e r enfuite par le moyen du 
feu ; c'eíl la ce qui fe pratique au Perou , au Po to í i 
& dans les atures endro i í s de TAmér ique efpagnole. 
Voye^ P lSÑES. 

Au fort i r des t ravaux en grand , i l eíl: t res-rare 
que. Targent foit d'une p u r e t é parfaite : quand on 
veut Favoir entierement p u r , on eft ob l igé de le 
faire paffer par de nouvelles o p é r a t i o n s ; la p r inc i -
pale efi ceile de la coupelle , voye^ C O U P E L L E . El le 
cft londée íur la p r o p r i é t é que le plomb a de v i t r i -
fier tous les m é t a u x , á l 'exceptlon de Por 6c de Par-
gent ; mais la coupeiie n'a point toujours pur i í ié 
Pargent auíli parfaitement qu 'on le defire , alors 
pour achever de le rendre pur , on fe fert du foufre^ 
Pour cet eíFet , on prendra de I'argent de coupelle 
que Ton mettra dans un efeufet avec du foufre ; on 
donnera un feu affez fort pour que Pargent entre 
en fufion ; lo r fqu ' i l lera parfaitement fondu , on vu i -
dera la matiere dans un mortier de fe r ; lorfqu'elle 
fera refroidie , elle aura la couleur du plomb & lera 
femblable á la mine d'argent vi t reule . O n diviféra 
cette maíTe tk on la pu lvér i fe ra a u í a n t qu ' i l fera 
poíTible ; on la mettra dans une écue l le de terre , 
oü on la fera calciner pour en dégager le foufre ; 
lorfqu' i l fera entierement diffipé, on fera fondre Par
gent avec du b ó r a x & de Pa lka í i í ixe , & Pargent 
qu'on obtiendra fera parfaitement pur. 

On peut encoré purifier Pargent par le moyen 
du nitre. On n'a pour cela qu ' á faire fondre de 
Pargent de coupelle avec ce f e l , & le teñ i r en fu -
fioniufqu 'á ce qu ' i l n'en parte plus aucune vapeur. 
Alors Pargent lera auífi pur que Pon puiíTe le de í i -
r e r ; on jugera que ce m é t a l aura é té parfaitement 
puri í ié , lorfque les feories qui fe forment á fa fur-
íaee n'auront aucune couleur verte . 

O n purií ié enco ré Pargent par le moyen de Pan-
t imoine crud , dont le foufre s'unit aux m é t a u x qu i 
font alliés a'vec Pargent , fans toucher á ce mé ta l 
qui fe combine avec la partie r égu l ine de Panti-
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ffiome. O n le fépare enfuite de ce regule en le f a i -
í*nt d é t o n n e r avec le nitre qui rédu i t Pantimoinc ett 
chaux fans décompofe r Pargent. 

Pour s'aíTurer íi Pargent efe pur, on n'aura qu'a Id 
faire diíToudre dans de Peau forte ; pour peu q u ' i l 
donne une couleur verte á ce d i í í o lvan t , on aura 
lien d 'é t re convaincu que Pargent contenoit encere 
quelques portions decuivre. Ce f t fouvent le p lomh 
qu i a é té jo in t avec Pargent dans la coupelle q u i 
l u i communique du cuivre , & c'eíí: ce cuivre q u i 
eíl caufe du déche t que Pon é p r o u v e lorfqu'on f ak 
fondre Pargent á p lu í ieurs reprifes , parce qu'alors 
Padion du feu calcine le cuivre , ce qui eíl: caufe 
du déche t dont on s'apper^oit. Si on verle de Pal
ka í i vo lá t i l fur de Pargent, i l fe colorera en bleu ^ 
pour peu que ce m é t a l contienne du cuivre . 

Lorfque Pargent e í l parfaitement p u r , i l eíl íorÉ 
m o u , au point qu ' i l eí l difficiíe d'en faire des ouvra-
ges d 'o r fév re r i e , c 'eíl pour cela qu'on l 'allie c o m m ü * 
n é m e n t avec du cuivre pour lu i donner du corps^' 
D ' o ü Pon vo i t que les vai í feaux d'argent ainfi a l i ié^ 
peuvent avoir fouvent les mémes dangers que les 
va i í feaux ou uítenfiles de cuivre . Si Pon v o u l o i t 
avo i r des pieces d'argent parfaitement pur , i l fau'-
droi t les faire faire plus épaiífes & plus fortes. 

Les O r f é v r e s poui^lonner de la blancheur &: de 
Pécla t aux ouvrages d'argent, les font bou i l l i r dans 
une eau oü ils ont fait diíToudre du tartre avec du feí 
marin , auxquels quelques - uns joignent du fel arn-
moniac. O n fent a i fément que cette o p é r a t i o n n ' e í t 
po in t une vraie pur i í i ca í ion ; elle ne penetre po in t 
dans P in té r i eur de Pargent, & n'en leve que les par-
ties Cuivreufes qui fe trouvent á la íur face . 

Ce qu'on appelle le titre de L7argent, eíl fon d e g r é 
de p u r e t é . Une maíTe d'argent quelconque fe d iv i fe 
en douze parties , que Pon nomme deniers ¿ & cha
qué denier en trente deux grains. Ainf i íi une maíTe 
é toi t c o m p o f é e de onze parties d'argent fin & d'une 
parlie de cuivre , on di ro l t que cet argent ejl a O/Ẑ Í 
deniers & ainíi de fuite; En Allemagne Pargent ei¡ 
égard á fa p u r e t é , fe divife en feize parties que Pon 
nomme ioths ou demí onces. La maniere dont les Or
fév re s jugent c o m m u n é m e n t de la p u r e t é Ou du t i 
tre de I'argent eí l t res-peu exafte ; ils frortent la 
piece d'argent qu'ils veulent connoitre íür une pier-
re de touche , íur la trace que ce metal a laiífé fur 
la p i e r r e , ils mettent de Peau forte ; fi elle devient 
verte ou b l euá t r e , ils jugenr que cet argent c o n -
tient du cuivre , mais ils ne peuvent point connoíU 
tre par- lá la q u a n t i t é de cuivre que Pargent c o n -
tient ; d'ailleurs cette é p r e u v e n e peut faire connoi 
tre fi les morceaux qu'on leur préfente ne renfer-
ment point quelque autre mé ta l á leur i n t é r i eu r . 

Les Chimi í les ont long tems cru que Pargent non 
plus que Por ne pouvoi t point fe calciner , c 'e í l á-
dire , que Paélion du feu ne pouvoi t point le d é 
compofer ou lu i enlever fon phlogi í l ique ; mainte-
nant on eíl convaincu de cette v é r í t é . O n n'a qii '& 
prendre de Pargent en limaille , ou ce qui vauC 
encere mieux , on prendra de Pargent, qui aura 
é t é diíTout dans de Peau forte , on Pexpo í e r a pen-
dant deux mois á un feu de reverbere qui ne fo i t 
point aífez fort pour le faire fondre , & Pon obtien
dra une vé r i t ab l e chaux d'argent; d 'oü Pon voi t que 
Pargent perd fon phlog i í l ique , quoique plus lente-
ment que les autres métaux* Cette chaux d'argent 
vitrifiée donne un verre jaune. 

L'auteur d'un ouvrage allemand fer t e í l imé des 
Chimi í l e s , qui a pour t i t re Alchymia denudata , i n 
dique un autre moyen pour calciner Pargent, I I di t 
de mettre Pargent en c e m e n t a í i o n avec de la craie^ 
de la come de cer f , &c, & de Pexpofer enfuite á un 
feu de r é v e r b e r e . Le m é m e auteur donne encere 
un autre procede j i l confiíle á diíToudre l ' a rgen í 



dans Tackie n i í reux ; on meí cettc dilTolutioni clans 
•iine c ó r n u e , on y ajoute de l'acide v i t r io i ique 6c 
du mercare. O n poulle le fea f o r í e m e n t ; dVoord 
i l paffe un peu de mercure dont une partie demeure 
unie avecles acides , mais i l s'attache an col de la 
cornee un vra i cinnabre. En r é p é t a n t pki í ieurs fois 
cette o p é r a t i o n , la quan t i t é du cinnabre qui s 'a í ía-
che au col de la cornue augmente , & á la ñn on ne 
retrouve plus d'argent. M . R o u e í l e t rouve que ce 
procede demontre que l'acide v i t r io i ique s'unit avec 
le phlogilHque de l ' a rgent , ce qui ñnr du foufre , ck 
ce í b u t r e en fe combinant avec le mercure forme un 
v r a i cinnabre. 

D e l'argent pur expofé á un feu t r é s -v io í en í pen
dan t un mois n'a perdu qu'un ^ de fon poids ; au 
l ieu que l 'or pur , expole á ce m é m e ícu pcndant 
í ro i s mois , n'a fouffert aucun déche t . 

L'argent fe diíTout dans l'acide n i t r e u x , dans l'a
cide vi t r io i ique & dans l'acide du fel mar in , mais 
ce metal n'eíl point a t t a q u é par l 'eau regale. Les 
acides tires des v é g é t a u x agiíTent fur l 'argent, pour-
v ü que fon aggréga í ion foi t rompue , c 'eft-á-dire , 
p o u r v ú qu ' i l ío i t dans un é ta t d ' a t t énua t i on S¿ de 
divi f ion . Pour faire d i í lbudre ce metal dans l'acide 
nitreux , i l faut le r édu i r e en lames bien minees que 
i 'on fera rougir pour les r e n J ^ plus n e t í e s , & que 
l 'on trempera dans de l'efprit de nitre é t e n d u d'eau ; 
ü fe fera une effervefeence , & lorfqu'elle fera finie 
la d i í lb lu t ion fera f a i t e ; elle fera claire & un peu 
j a u n á t r e , fi Targen í eíl: pa r fa i í ement pur , mais elle 
deviendra v e r d á t r e íi l'argent contient du cuivre . 
Si l'argent contient de l 'or , ce dernier m é t a l t o m -
bera au fond du vaiffeau fous la forme d'une pon
d r é ; c 'eí l fur cette e x p é r i c n c e qu'eft fondee la ma
niere de féparer l 'or d'avec l'argent. Foyei D É P A R T 
^ Q U A R T A T I O N . 

L'acide v i t r io i ique & l'acide du fel marin ont 
plus de difpoíl t ion á s'unir avec l 'argent , que l'acide 
n i t r e u x ; ainíi lorfque l'argent a e íe dhTout dans de 
l 'eau forte , mé íée d'acide v i t r io i ique &: d'acide du 
fel marin ; ees derniers acides s'emparent de l'argent 
«8¿: fe p réc ip i t en t fous la forme d'un fel , cela fourni t 
un moyen de purifíer l'eau forte des autres acides 
qui y font m é l é s , ce qui fe fait en verfant quelques 
g o u í t e s de di í lb lut ion d'argent faite par l'acide n i 
t reux, dans l'eau forte que l 'on veut pur i í ie r , ce que 
i ' on c o n t i n u é jufqu 'á ce qu ' i l ne fe p réc ip i t e plus 
r ien ; alors l'eau forte s'appelle préeipuée., & elle e í l 
beaucoup plus puré qu'auparavant. 

L'argent diffout dans l'acide n i t r e u x , verfé dans 
une eau miné ra l e , e í l t r é s - p r o p r e á faire conno i í r e 
fi cette eau contient le fel appe l l é féléníteux , qui 
e í l une combinaifon de l'acide v i t r io i ique & d'une 
ierre calcairc ; f i une eau contient de ce f e l , elle fe 
t ronble Se devient laiteufe a u í í l - t ó t qu 'on y verfe 
quelques gouttes de diífolution d'argent, parce qu'a-
lors l'acide v i t r io i ique contenu dans la felénite^quit-
í e la ierre calca iré pour s'unir avec l'argent. 

L'argent di ífout dans l'acide ni treux , noirc i t la 
peau. O n peut s'en fervir pour former des deífeins 
fur l'agaihe & le c a i l l o u ; fecret dont on fe fert quel-
quefois pour tromper les curieux qui font des c o l -
le í t ions d 'hi i loire naturelle fans connoi íTance de 
caufe. 

En faifant é v a p o r e r cette d i íTolut ion, on obtient 
des c r y í l a u x blancs , compofés de lames qui s'unif-
fent á angles droits , & q u i , lorfque l ' é v a p o r a t i o n 
s'eft faite doucement reíTemblent aíTez á ceux du n i 
tre quadrangulaire ; c 'eíl-lá ce que quelques C h i -
mi í les ont n o m m é aífez mal á-propos vitrioL de liim9 
o n les appelle avec plus de raifon cryjlaux de, ¿une. 
Lorfqu'avant de faire é v a p o r e r la diíTolution , on y 
a jo in t un peu d'efprit de v i n , ees c r y í l a u x fe n o m -
ment hydragogue ¿'ángelus falo, ou fel metallorum , 

parce qu'ils ont un gout amer ; ce remede GIU 
peu sur , eil: co r ro f i f & paffe pour un puiíTant diu* 
r etique. 

Si on met des c r y í l a u x de lune dans du plomb 
fondu , & qu'on leur donne le tems de s'y in(;orno-
rer par la fuf ion, t o u í l 'argent paíTera dans le Diorrib, 
C 'e í l une des fourberies des Alchimiíles qui s'en 
fervent pour perfuader aux í imples , qu'ils favent 
convert i r le p lomb en argent. 

Si l 'on jo int du mercure á de l'argent qui a éíé dif
fout dans l'acide ni treux , on obtiendra une vegéta-
t ion mé ta l i i que que l 'on nomme arbre d¿ Diané. 

Les c r y í l a u x de lune unis avec de la diíTolution de 
mercure , é t e n d u e dans une grande quantité d'eau 
teignent les cheveux en noi r . Si on fait évaporer 
jufqu'á ficcité la diíTolution d'argent par l'acide ni
treux dans une capfule de verre , garnie de ierre 
graífe que l 'on place á feu nud ; les c ry í laux de lu-
m e n t r e r o n í en fufion : en verfant la matiere fondue 
dans des moules, on aura ce qu'on appelle le caufti-
que lunaire ou la pierre infernóle. I I faut pour cela de 
1 argent tres-pur , parce que s'il é to i t melé de cui
vre , la pierre infernale a t t i reroi t l 'humidité de l'air, 
Cette m é t h o d e eí l celle de M . Rouelle. 

K u n c k e l d i t dans fon laboratoire chimlque , que íi 
l 'on fait fondre la pierre infernale dans un creufet, 
& que l 'on y joigne de l 'efprit d'urine avec de fon 
fel , fpiritum urinez cum fuo fale , en donnant un 
deg ré de chaleur convenable , i l fe fait une maíTe 
tenace d'un rouge de fang , & que l 'on peut plier 
comme un fil autour du doigt . 

L'argent qui a é íé diíTout dans l'acide nitreux 1 
fe p réc ip i t e par i ' a lka l i í lxe , par l 'aikali vo lá t i l ; 
mais i l ne faut en mettre que ce qui eíl néceíTaire 
pour faturer l'acide n i t r e u x , fans quoi l'argent qui 
aura é t é p réc ip i t é fe diíToudra de nouveau. Cette 
p r éc ip i t a t i on fe fait e n c o r é par les terres calcaires, 
par le zinc , le fer , le cu ivre , le plomb , le bif-
muth , le mercure ; par ce moyen on a de l'argeiit 
tres a t t é n u é & t rés -pur que l 'on pourra éduícorer 
avec de l'eau chande , pour l u i enlever l'acide .ni
treux qui l u i eí l d e m e u r é a t t a c h é , & enfuite avec 
du vinaigre pour en enlever les petites molécuies 
de cuivre qui peuvent e n c o r é l u i é t re jointcs. 

Cette diíTolution de l 'argent fe précipite encoré 
par le moyen de l'acide v i t r io i ique , l'argent tom
bo fous la forme d'une p o n d r é blanche. Quand on 
veut diíToudre l 'argent clans l'acide vitrioiique , i i 
faut que ce diíTolvant foi t chauffé & que Faggregai 
t ion de ce mé ta l ait é té rompue. Le fel produit par 
la combinaifon de l'acide v i t r io i ique & de l'argent 
e í l fufible , comme la lune cornee , dont nous allons 
parler. 

K u n c k e l d i t , que fi on fait diíToudre de l'argent 
dans de l 'efprit de nitre ; qu'on précipi te ce tf^3* 
p a r l e cuivre ,• qu'on é d u l e o r e <S¿ qu'on fafle lecher 
le p r éc ip i t é ; qu'on y verfe enfuite deux parties d a-
cide v i t r io i ique c o n c e n t r é ; on mettra le tout au 
bain de fable , & on donnera le degré de feu nécef-
faire pour faire boui l i i r le diíTolvant & pour Teva-
porer , jufqu'á ce que la matiere foit fluide comme 
de la cire. Si on jo in t á cette diíTolution du mercu
re v i f , elle prendra la conf i í lence d'une pierre , oC 
elle deviendra rouge & malléable, . En ajoutaní plus 
d'acide v i t r io i ique , cette maíTe devient íi foude , 
qu ' i l n 'y a plus que le feu de fufion qui puiffc la de-
compofer. Voye^le laborat. chimiq. 

Si dans une diíTolution d'argent par l'acide nitreux 
on verfe de l'acide du fel m a r i n , ou du fel marin 
diíTout dans de l ' eau , i l fe fait une effervefeence, le 
m é l a n g e devient trouble & i l fe forme une efpe^ 
de matiere c o a g u l é e , qui n ' e í l autre chofe que e 
l'argent c o m b i n é avec l'acide du fel marin ; c el 
qu'on nomme lum cornk , parce qu'ellc entre en 
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fien á un feu aíTez foible , & alors elle forme uire 
e ípece de verre femblable á de la corne. Cette ma-
tiere eft volat i le au feu , infoluble dans Feau. M . 
Henckel a cni que cé t t e ¿une cornee éroi t une efpece 
de verre mal léab le fi r e c h e r c h é par les anciens, v ü 
que cette fubftance a de la fléxibiliré. Les A l c h i -
tniñes ont r e g a r d é la ¿une cornee comme un moyen 
de parvenir á la caicination de l ' a rgent ; ils ont ex-
pofé cette fubí lance pendant long- tems au feu de 
reverbere fans la la i í ier entrer en f u ñ ó n , & ils fe 
promettent de grands eftets de cette chaux. 

La vo la t i l i í é de la lujie cornee , la rend trés-díffi-
cile á r é d u i r e , i l faut pour cela recourir á des inter-
medes.On met de randmoine dans une cornue avec 
la ¿une cornee ; on donne un feu t r é s - v i o l e n t , par ce 
moyen l'acide du fel mar in s'unit á ran t imoine & 
forme du beurre d'antimoine , & l'argent refte au 
fond de la cornue uní avec un peu d'antimoine, dont 
on le fépare en le faifant d é í o n n e r avec du ni t re . 

O n peut e n c o r é faire cette r é d u d i o n de la ¿une 
cornee , en mettant avec elle du plomb dans une cor
nue , la r eduf í ion eft faite auíTi-tót que le plomb a 
e t é fondu. 11 fe forme au-deíTus du plomb une í c o -
rie qu i reíTemble beaucoup á de la ¿une cornee , & 
qui en a le poids ; e x p é r i e n c e , qui fuivant M . Z i m -
m e r m a n n , m é r i t e l ' a t í en t ion des C h i m i í l e s . 

Le foufre s'unit avec l 'argent , & le rend íi fufible 
& fi divifé , qu ' i l perce les creufets , & en m é m e -
íems i l devient fi caífant , que l 'on peut le p u i v é r i -
fer. C ' e í l fur la difpofition que le foufre a de s'unir 
á l'argent;, qu'eft fondee l 'operation par laquelle l 'on 
dégage l 'or d'avec l'argent par la voie feche, parce 
que le foufre ne touche point á l 'or . Voye^, fépara-
don ou depart par ¿a voie JhcJie. Lorfque l'argent eft 
uni avec le foufre , l'eau forte n'agit plus fur ce m é -
í a l , parce qu ' i l eft alors e n t o u r é d'une enveloppe 
graíTe , qui le deferid contre l 'aQion de l'acide. O n 
peut dégager l'argent du foufre, en le faifant fondre 
avec du cuivre , auquel on pourra joindre un peu 
de l imai l le de fer á la fin de l ' o p é r a t i o n . O n peut 
encoré dégage r ce foufre par le moyen de l ' a ika l i 
í i x e , en prenant garde de nc point faire du foie de 
foufre qui d i f íbudroi t l 'argent: ce foufre fe, d é g a -
gera a u í í i , fi on jo in t du mercure fubl imé avec Tar-
gent fulfuré , alors le foúfre s'unira au mercure & 
fera du cinnabre , tandis que l'argent s'unira á l 'a
cide du fel marin avec qu i i l fera la tune cornee. 

Les Alch imi f tes , toujours o c e u p é s de myfteres , 
ont donné plufieurs noms di í térens á l 'argent ; ils ont 
déí igne ce mé ta l fous le nom de Luna , lumen minus > 
regina , D iana , mater D i a n a , fermentum álbum. Ils 
ont cru que pour é t r e de l 'or , i l ne l u i manquoit 
qu'un foufre colorant , mais ils n 'ont point juge á-
propos de nous expliquer ce qu'ils entendoient par-
íá. 

Les Chimiftes d i f e n t , que l'argent eft c o m p o f é , 
Io. d'une ierre fine qui fe d é m o n t r e par fa í ixi íé au 
feu , & par la difficulte qu'on a de le calciner , 
2°. d'une terre inflammable qui eft le phlogi f í ique , 
3o. d'une terre mercurielle qu i l u i donne la fuf ib i -
l i té . 

A l 'exception de la pierre infernale , l 'argent n'eft 
d'aucun ufage dans la M é d e c i n e & dans la P h a í m a -
cie ; les p r é t e n d u e s uimures lunaires dont parlent 
quelque's auteurs , font des remedes t r é s - fu ípeds , 
v ü que l'argent par lu i -méme ne donne point de cou-
l e u r , &: lo r fqu ' i l en donne u n e , elle eft d ü e au cui
v re avec qui i l eft m e l é . 

Les ufages de l'argent dans les arts & m é t i e r s , 
font t r é s - é t e n d u s & t r é s -connus de tout le monde , 
on ne s ' a r ré te ra pas á les déc r i r e i c i , v ü qu ' i l en 
fera pa r l é aux anieles oü l 'on traite ees diíférens 
arts. 

Quand on voudra argente^ une plece á f ro id , on 
Tome I X . 

n?aiira ^ u ' á faire diflbudre de l'argerit dañs de l'eau 
forte ; on p réc ip i t e r a la d i í lo lu t ion par le cuivre ; 
on melera l'argent qui fe fera p r é c i p i t é , avec parties 
éga les de fel ammoniac & de fel marin ; o i i frottera 
avec ce m é l a n g e la piece de cuivre jaune que l'oa 
voudra argenter. D'autres artiftes font dans l'ufage 
de fe férvir de fel marin 6¿ de é r e m e de t a r t r e , au 
l ieu du m é l a n g e p récéden t . , 

LlJNE C O R N E E , ( Chimit Métall.") les Chimiftec 
nomment ainfi l'argent qui a é té difíbut dans i 'efprit 
de n i t r e , 8c p r é c i p i t é par de I'efprit de fel , par 
une d i í l o lu t ion de fel m a r i n , oü de fel ammoniac. 
Pour cette o p é r a t i o n , on fait di ífoudre de l 'argent 
dans de I 'efprit de nitre ; enfwite on fait d i í foudre 
du fel marin ou du fel ammoniac dans de l'eau ; on 
verfe l 'unc de ees di í folut ions , ou bien fimplement 
de I'efprit de fel dans I'efprit de n i t re cha rgé d'argent;, 
i l devient trouble & ía i t eux ; on ajoute de l'eau clai-
re , & on laiífe repofer ce m é l a n g e . A u bout de quel-
que tems i l tombe au fond du va i í feau une p o n d r é 
ou un p r é c i p i t é b lanc; on decante la l iqueur qu i fur-
nage , &: on verfe de nouveau de I 'efprit de n i t re > 
ou de I 'efprit de fel fur le p réc ip i t é , & l 'on fait chauf-
fer le tout au bain de fable ; on d é c a n t e cette n o u -
vel le l iqueur ; on verfe de l'eau chande fur le p r é 
c ipi té ; on le fait boui l l i r ; on reitere la m é m e chofe 
plufieurs fois , jufqu'á ce que l'eau fo i t entierement 
i n í i p i d e ; on la d é c a n t e , & l 'on fait fécher la p o n d r é 
blanche ou le p réc ip i t é qui a é té ainíl é d u l c o r é ; c'eft-
lá ce qu'on xxovsxmQlunecornee.QJtft. de l 'argent com
b i n é avec l'acide du fel mar in : cette combinaifon 
de l'argent eft t rés -a i fée á mettre en fu í ion ; & quand 
elle a é té fondue, elle forme une maffe qui re í fem-
ble á de la corne ; c'eft ce qui l u i a fait donner Is 
n o m de lune cornee. Cette matiere conferve une cer-
taine fiexibili té ; de- lá vient que M . Henckel a c r u 
que ce p o ü v o i t é t re - lá le verre mal léab le des an
ciens. 

I I n ' y a point de moyen plus sur d 'avoir un argent 
bien pnr & dégagé de toute partie cuivreufe , que 
de le mettre en lune cornee. O n peut enfuite en r e t i -
rer ce m é t a l ou le r édu i r e , en mettant la ¿une cornee 
dans u n creufet enduit de f a v o n ; on y joint la m o i -
t ié de fon poids de fel de tartre bien fec & p u l v é r i f é , 
que Ton couvr i ra d'huile , de fu i f , ou de quelque 
matiere graífe , on placera le creufet dans un four-^ 
neau de fufion ; on ne donnera d'abord qu'un d e g r é 
de feu fuffifant pour faire rougir le creufet ; o n 
l 'augmentera enfui te , & l 'on r e m e t í r a de tems en 
tems de nouvel le matiere grafíe ; l o r fqu ' i l ne p a r t i r á 
plus de fumée du creufet , on le vuidera á í ' o rd i -
naire dans un c ó n e de fer enduit de fuif. Voye^ ¿ó. 
Chimiepratique de M . Maquer. 

L U N E , {Mythologie. ) Pindare l'appelle ingé -
nieufement ¿'ail de la nuit , & Horace , ¿a reine. 
du filence, D iana , quee fílentium regis I C ' é ro i t a p r é s 
le fo le i l , la plus grande d iv in i t é du p a g a n i í m e : H é -
í iode la fait filie de T h é a , c ' e f t - á - d i r e , de la d i 
v i n i t é . Une partie des peupies orientaux Phono-
roient fous le t i t re á'Uranie, ou de Céltfie. C'eft 
elle que les Egyptiens adoroient fous le í y m b o l e d u 
boeuf Apis ; les Phén ic i ens fous le nom A'AJlarté ; 
les Perfes fous le nom de Militra ; les Arabes fous l e 
nom á ' J l i i a t ; les Africains fous le nom du dieu 
Lunus ; les Grecs & les Romains fous le nom de 
D i a n é . 

L'Ecriture-fainte parle fouvent du cuite que l ' o n 
rendoit á la reine du c i e l , car le fo le i l en é to i t le 
r o i 5 & Macrobe a p r é t e n d u que toutes les d iv in i tés 
despayens pouvoient fe rapporter á ees deux aftres. 
D u moins i l eft sur qu'ils í i r en t l ' un & Tautre les 
premiers objets del ' idola t r ie c h e z l a p l ü p a r t des peu
pies de la terre. 

Les hommes f rappés de ees deux globes luminewc 
B B b b h 
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c u l br i l lo ient far toas les autres avec tant de gran-
deur & de r égu la r i t é , fe perfuaderent a i fément 
•qu'ils é to ien t les maitres du monde, & lespremiers 
dieux qui le gouvernoient . l is les crurent animes ; & 
comme ils les voyo ien t to í i jours les m é m e s , & íans 
ancune a l t é r a t i o n , i ls jugerent qu'ils é t o i e n t immua-
bles & é te rne l s . 

D é s - l o r s on commenca á fe p r o í l e r n e r devant 
e u x , á leur batir des temples d é c o u v e r t s , & á leur 
adreffer mi l le hommages, pour fe íes rendre f avo
rables. 

Mais la /une ne paroiíTant que la n u i t , infpira le 
plus de craintes & de frayeurs aux hommes ; fes i n -
í luences furent e x t r é m e m e n t r e d o u t é e s ; de - l á v i n -
rent les conjurations des magiciennes de T h e í T a l i e , 
celles des femmes de Crotone , les f o r t i l é g e s , & 
t a n t d ' a u í r e s f u p e r í H t i o n s dedivers genres, qu i n 'ont 
jpas e n c o r é di íparu de deíliis notre h é m i f p h e r e . 

Celar ne donna point d'autres d iv in i t é s aux peu-
ples du Nord , & aux anciens Germains que le f e u , 
le f o l e i l , & Id. ¿une. Le cuite de ce dernier aftre 
franchit les bornes de l ' océan germanique, & palia 
de la Saxe dans la grande Bretagne, 

I I ne fut pas moins r é p a n d u dans les Gaules ; & 
i i nous en croyons rauteur de la r e l ig ión des Gau-
l o i s , i l y avo i t un oracle de la ¿une deíTervi par des 
druideífes dans File de Sain , l i tuée fur la cote m é r i -
dionale de la baffe-Bretagne. 

E n un m o t , on ne v i t qu'un peti t nombre de ph i -
lofophes Grecs & Romains , qui regarderent la ¿une 
comme une í imple planete , & pour m'exprimer 
avec Anaximandre , comme un feu r e n f e r m é dans 
la c o n c a v i t é d 'unglobe dix-neuf fois plusgrand que 
la terre. C ' e í l - l á , d i fent- i ls , que les ames moins le-
geres que celles des hommes parfai ts , font r e l i e s , 
6c qu'elles habitent les va l l ées d ' H é c a t e , jufqu 'á ce 
que d é g a g é e s de cette vapenr qui les avoi t e m p é -
chées d 'arr iver au fejour cé le í le , elles y pa rv ien -
nent á la fin. ( D . J . ) 

L U N E B O U R G , ( Géog. yLuneburgum, v i l l e d ' A l -
lemagne, au cercle de la baíTe Saxe , capitale du 
d u c h é de m é m e n o m . Elle é to i t autrefois i m p é r i a l e , 
mais á p ré fen t elle appartient á l 'elefteur de H a n -
nover ; elle a une bonne douane & des falines d 'un 
revenu conf idérab le , fur le produi t defquelles font 
afi ignées les penfions de toutes ' les perfonnes en 
charge &: des g e n s d ' é g l i f e ; de forte que ce qui paíTe 
ailleurs pour un honoraire ^ e í l á Lunebourg un v ra i 
falaire , f i . l 'or ig ine de ce mot d o n n é e par T u r n e b e , 
# fa¿e , n'eíl: pas fauíTe. Lunebourg íe t rouve fi tuée 
avantageufement, p rés d'une montagne qui l u i four-
n i t beaucoup de chauxpour b a t i r , & fur l 'EImenow, 
á 14 lieues S. E. de H a m b o u r g , 31 N . de Brunfwick. 
Long. x8. IÓ, ¿at. J j . z 8 . 

Sagittarius ( Gafpard} l i t t é r a f e u r , & c é l e b r e h i -
í l o r i o g r a p h e d'Allemagne , naquit á Lunebourg en 
1643. Ses pr incipaux ouvragcs , comme h i í l o r i o -
graphe, tous écr i t s en l a t in , font l 'h i í lo i re de la L u -
face , du d u c h é d e T h u r i n g e , des vi l les d 'Harder-
w i c k , d ' H a l b e r í t a d , & de Nuremberg ; l 'h i í lo i re de 
la fucceíTion des princes d 'Orange, jufqu 'á Gui l l au -
me I I I , ó 'c. I I a pub l i é en la t in comme l i t t é r a t e u r , 
un traite des oracles , un l ivre fur les chaulTures des 
anciens, in t i tu lé de nudipeda¿ibus veterum ? la v i e de 
Tu l l í a filie de C i c é r o n , & quelques autres, dont 
le P. N i c é r o n vous donnera la lifte dans fes m é m o i -
res des hommes i l lu f t res , tome L V . page ZPLC). Sagit
tarius e f t m o r t e n 1694. ( i ^ . / . ) 

L U N E L , ( B¿afnn. ) on appelle ainfi dans le Bla-
fon quatre croiíTans a p p o i n t é s en forme de rofe á 
quatre feinlles ; ils ne font d'ufage qu'en Efpagne. 

L U N E N S E M A R M O R , ( Hift. nat, ) nom q u | 
Ies anciens donnoient á une efpece de marbre 
b í a n c plus connu ftfus le nom de ntarhre de Cañare. 

• I I é to i t t r é s - e ñ i m é chez Ies anciens; i l eíl d'un bíanc 
t r é s - p u r , d 'un tiíTu t res - fe r ré , & d'un grain trés-fín • 
i l s'en t rouve e n c o r é beaucoup en Italie ; i l eft n| 3 
dur que les autres efpeces de marbre , & a plus de 
tranfparcnce. Quelques auteurs l 'ont confondu avec 
le marbre de Paros; mais ce dernier n'eíl pas d'un 
t i f fu auffi folide , & n ' e í l point f i blanc que le mar
bre de Car ra re , quoiqu ' i l ait plus d'éclat que lui" 
E m . M é n d e z d ' A c o í l a , hifioire nature¿¿edes minéraux' 
page IDo. ( - ) 

L U N E T T E ; , f. f. ( D I optr. ) inftrument compofé 
d'un OLÍ de plufieurs ve r r e s , & qui a la propriété de 
fairc v o i r d i í l i n f t e m e n t c e qu 'on n'appercevroitque 
foiblement 011 point du í o u t a la vüe fimple. 

I I y a plufieurs efpeces de ¿unetus'; Ies plus íim-
plesfont les ¿unettes á m e t í r e fur le nez, qu'on appelle 
autrement befides, & qu i font compofées d'un feul 
ver re pour c h a q u é oeil. Voye^ B E S I C L E S . L'inveQ-
t i o n de ees ¿unettes e í i de, la fin du x i i j . í iecíe; on Ta 
a t t r i b u é e fans preuve fuffifante au moine Roger 
Bacon. O n peut v o i r fur ce fujet le traite d'optique 
de M . Sen i th , & Vhijioire des Mathemadques de M . 
de Montucla , tome 1. page 424. Dans cetíe meme 
h i í lo i re on prouve {voy e i¿a page 433. & Us aidU 
tions ) que l ' inventeur de ees ¿unettes eíl probable-
ment un florentin n o m m é Salvino de GVarmati, 
mor t en 1317, & dont l ' ép i t aphe qu i fe lifoit autre
fois dans la c a t h é d r a l e de Florence , lu i attribue ex-
preíTément cette i nven t ion . A¿exandre Defpina , de 
l 'ordre des freres P r é c h e u r s , mor t en 1313 á P i f e , 
avoi t auífi d é c o u v e r t ce fecre t , comme on le voi t 
par ce paíTage r a p p o r t é dans une chronique manuf-
crite ; ocu¿aria ab aíiquo primo f a c í a , & comtnunicare 
no¿ente ^ ipfefecit & communicavit. 

I I e í l trés-fingulier que les anciens qui connolf-
foíent les effets de la r é f r a f t i o n , puifqu'ils fe fer-
voient de fpheres de verre pour brü le r ( voyê  AR-
D E N T ) , n'ayent pas connu l'eíFet des verres leníi-
culaires pour groífir . I I e í l meme trés-fingulier que 
le hafard feul ne leur ait pas fait connoitre cette pro
p r i é t é ; mais i l l ' e í l e n c o r é davantage qu'entre l 'in-
ven t ion des ¿unettes fimples , qu i eí l d'en virón 1300 
( car i l y a des preuves qu'elles é to i en t connues des 
1299 ) , & l ' inven t ion des/zz/z^eí á plufieurs verres, 
ou ¿unettes d 'approche, i l fe foi t écoulé 300 ans; 
car l ' i n v e n í i o n de ees dernieres eí l du commence-
ment du x v i j . ñ e c l e . Voyex Vartic¿e TÉLESCOPE, 
o ü nous dé ta i l l e rons les p r o p r i é t é s de ees fortes de 
lunettes. 

I I y a des ¿unettes á mettre fur le nez, qu'on ap
pelle des conferves; mais elles n e m é r i t e n t véritable-
ment ce n o m , que lorfqu'elles font formées de ver-
res abfolument p lans , dont la p ropr i é t é fe borne-
ro i t á affbiblir un peu la lumiere fans changer ríen 
d'ailleurs á la difpofi t ion des rayons. Dans ce cas. 
ils pourroient ferv i r aune v ü e qui feroit bonne d'ail
leurs , c ' e í l - á - d i r e , n i myope n i presbyie, mais qui 
auroit feulement le défau t d'etre bleffée par une l u 
miere t rop v i v e . A i n f i les ¿unettes qu'on appelle co/z-

ferves, ne m é r i t e n t . d o n c po in t ce n o m , parce qu'el
les font prefque t o ü j o u r s fo rmées de verres conve-
xes , qu i fervent á r e m é d i e r á un défaut réel de la 
v ü e ; dé fau t qui confi í le á ne pas v o i r diílinftement 
les objets t rop proches & t rop pet i ts ; ce défaut 
augmente á mefure qu 'on avance en age. 

Les grandes ¿unettes d'approche s'appellent plus 
particulierement té¿efcopes : elles font formées de plu
fieurs verres convexes ; les petites ¿unettes d appro' 
che, qu'on appelle auffi ¿orgnettes d'opera, font com
pofées de deux verres , un objef t i f convexe, & un 
oculaire concave. Foyei O B J E C T I F , O C U L A I R E , 

T E L E S C O P E . . . 
Nous avons p a r l é au mot F O Y E R , des variations 

que M.Bouguer a o b f e r v é e s dans le foyer des grandes 
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i ü m i u s , par rapport aux difFérens obfervateufs &: 
á la diíFérente con í l i t u t ion de l 'atmofphere. Les 
snoyens qu ' i l propofe de r e mé d i e r á cet i n c o n v é -
nient, í bn t i0 , de faire en forte que l 'a í l re paiTe á peu 
de di í lance du cexntre du champ ; 2°. de íe fervir 
d'un ob jed í f c o l o r é ; 30. de diminuer beaucoup l'e-
í e n d u e de Tobjef t i f en couvrant les bords d'un día^-
phragme ; ce qui fuppofe un objef t i f bien centré, 
Voyf{_ C E N T R E R . Voye^ aufíi un plus grand détai l 
fur ees diíFérens objets dans Vouvrage de M . Bou-
guer , fur La figure, de. La terre f p . 208 & í u i v . ( ^ ) 

L U N E T T E S , ( Hifi, des invent. mod. ) les Lunetus i 
ou p lu tó t les yerres á Lunettes qu'on applique fur le 
nez ou devant Ies yeux pour i i r e , é c r i r e , & e n g é -
n é r a l , pour mieux d é c o u v r i r les objets vo i í ins que 
par le fecours des yeux feuls , ne font pas á la v é ^ 
r i t e d'une invent ion auííi r é c e n t e que les Lunettes 
d'approche ; car elles les ont p r é c é d é de plus de trois 
á iecles , mais leur d é c o u v e r í e appartient aux moder-
nes, & les anc iéns n'en ont point eu connoi íTance. 

Je fai bien que les Grecs & les Romains avoient 
des ouvriers qui faifoient des yeux de v e r r e , de 
c ry f t a l j d 'or , d'argent) de pierres précieufes pour 
les ftatues, principalement pour celles des dieux. 
O n vo i t e n c o r é des tetes de leurs d i v i n i t c s , dont les 
yeux font creufés : tel íes font celles d'un Júp i t e r 
A r a m o n , d'une Bacchante, d'une idole d'Egypte 
dont on a des figures. Pline parle d ' u n l i o n en mar-
bre , dont les yeux é to i en t des é m e r a u d c s ; ceux de 
la Minerve du temple de Vulca in á A t h é n e s , q u i , 
felón Paufanias, br i l lo ient d'un verd d e m e r , n é -
toient fans doute autre chofe que des yeux de b é r i l . 
M . Buonarott i avoi t dans fon cabinet quelques pe-
tites í l a tues de bronze avec des yeux d'argent. O n 
nommoit faber ocuLarius , l 'ouvr ier qui faifoit ees 
fortes d'ouvrages; & ce terme fe t rouve dans les 
marbres f é p u l c h r a u x ; mais ií ne íignifíoit qu'un fai-
feur d'yeux p o ñ i c h e s ou ar t i f ic ié i s , & nullement 
un faifeur de Lunetus, telles que celles dont nous 
faifons ufa ge. 

I I feroit bien é t o n n a n t íi les anciens Ies euíTent 
connues, que l 'hiftoire n'en e ü t jamáis pa r l é á pro-
pos de vieillards & de v ú e courte. I I feroit e n c o r é 
plus furprenant, que les Poetes de la Grece &: de 
Rome , ne fe fuífent j amáis permis á ce fujet aucun 
de ees traits de fatyre ou de plaifanterie, qu'ils ne fe 
font pas refufé á tant d'autres éga rds . Comment 
Pline qui ne lalífe r ien é c h a p p e r , auro i t - i l obmis 
cette d é c o u v e r í e dans fon ouvrage , & particuliere-
ment dans le Livre V I I , ch, Ivj. qui traite des inven-
teurs des chofes ? Comment les medecins grecs & 
romains, qui indiquent m ü l e moyens pour foulager 
la v ú e , ne difent-ils pas un mot de celui des lunettes ? 
E n f i n , comment leur ufage qui eí l fondé fur les be-
foins de l ' humani té , auroi t - i l pu ceífer ? Comment 
l 'art de faire un i n í í r umen t d'optique f i fimple , & 
qui ne demande n i ta lent , n i g é n i e , fe f e ro i t - i l perdu 
dans la íui te des tems ? Concluons d o n e q u e les lu
nettes font une invent ion des modernes, & que les 
anciens ont i g n o r é ce beau fecret d'aider & de fou
lager la v ú e . 

C'eft fur la findu x i i j . f iecle, entre Tan 1180 & 
1300 , que les Lunettes furent t r o u v é e s ; Redi t é m o i -
gne avoir eu dans fa bibliotheque un écr i t d 'un Scan-
dro D i p o p o z z o , c o m p o f é en 1298 , dans lequel i l 
d i t : « je fuis f i v ieuxque je ne puis plus l ire n i éc r i r e 
» fans verres qu'on nomme lunettes, fen^a occhiali «. 
Dans le diQionnaire i tal ien de l ' a cadémie d é l a Cruf-
ca , on l i t ees paroles au mot occhiali: « frere Jor-
» danus de R i v a l t o , qui íínit fes jours en 13 1 1 , a 
» fait un l iv re en 1305 , dans lequel i l d i t , qu'on a 
» d é c o u v e r t depuis 20 ans l 'art ut i le de pol i r des 
» verres á Lunettes ». Roger Bacon mor t á Oxfo rd 
en 1292, connoiffoitcet a r tde t rava i l l e r l es verres^ 
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cependant cefut v r a i í l e m b l a b l e m e n t en l ta l ie qu'on 
en t rouva l ' inven t ion . 

Mar ia M a n n i dans fes opufcules feientifiques , to
me I V . &c dans fon petit l iv re in t i tu lé de gl'occkiali 
delnafo, qui parut en 1738, p r é t e n d que i ' b i ñ o i r e 
de ce t t e j j découve r t ee í l dúe á Salvino de gl ' a rmat i , 
florentin , & i l le prouve par fon é p i t a p h e , I I eft 
v r a i que R e d i , dans fa lettre á Charles D a t i , i m p r i -
m é e á Florence en 1678, m-406 avoi t d o n n é A l e -
xandre Spina domin ica in , pour l 'auteur de cette 
d é c o u v e r t e ; mais i l paroit par d'autres remarques 
du m é m e R e d i , qu'Alexandre Spina avoit feulement 
imi té par fon génie ees fortes de verres t r o u v é s 
avant l u u En efíet, dans la bibliotheque des pereá 
de l 'Ora to i re de Pi lé , on garde un manuferit d'une 
ancienne chronique latine en pa rchemin , oü eft 
m a r q u é e la mor t du frere Alexandre Spina á Tan 
13135 avec cet é loge : qucecumque vidit aut audivit 

facía , feivit ^ & faceré ocularia ab aliquo primh facía y 
6* communicarc nótente, ipfefecit, 6" communicavit, 
Alexandre Spina n'eft done point r i nven teu r des 
Lunettes ; i l en imi ta parfaitement l ' i n v e n t i o n , & 
tant d'autres avec l u i y r é u í í i r e n t , qu'en peu d'an-
nées cet art fut tellement r é p a n d u pa r - t ou t , qu'oti 
n ' employoi t plus que des lunettes pour aider la v ú e . 
D e - l á v ien t que Bernard Gordon , qu i é c r i v o i t en 
1300 fon ouvrage i n t i t u l é , lllium Medicina , y de
clare dans l 'é loge d'un certain col lyre pour Ies j ^ u x , 
qu ' i l a la p r o p r i é t é de faire l i re aux vieil lards les 
plus petits cara&eres, fans le fecours des Lunettes» 
{ D . J . ) 

LUNETTÉ b'APPROCHE , { H i f l . des ínVentions 
modernes. ) cet ut i le & admirable i n í í r umen t d'op-
t i q u e , qu i rapproche la v ü e des corps é l ó i g n é s , n'a. 
point é té connu des anciens, & rte Ta méme é té des 
modernes, fous le nOm de Lunettes d'Hollande , 011 
de Gali lée , qa'au commencement du dernier ñ e c l e . 

C'eft en va in q u ' ó n allegue pour reculer cette 
date , que dom M a b i l l o n déc la re daris fon voyage 
d ' I t a l i e , qu ' i l avo i t v l i dans un monaftere de fon or-
dre , les ceuvres de C o m e í t o r éc r i t es au treizieme 
í i e c l e , ayant au frontifpice le portrai t de P t o l o m é e , 
qu i contemple les aftres avec u n t ü b e á quatre 
tuyaux ; mais dom M a b i l l o n ne dit point que le tube 
füt garni de verres. O n ne fe fervoi t de tube dans 
ce t e m s - l á , que pour diriger la v ü e , ou la rendre 
plus nette , en féparan t par ce mbyen les objets 
qu 'on regardoi t , des aufrés dont la p rox imi í é a u r o í t 
e m p é c h é de v o i r ceux- lá bien di í l in£lement . 

I I e í l v r a i que les principes fur lefquels fe font íes 
lunettes d'approche ou les t é l e f e o p e s , n'ont pas é t é 
ignorés des anciens g é o m e t r e s ; & c'eíl p e u t - é t r e 
faute d 'y avoir r é f l é c h i , qu'on a é t é íi long-tems 
fans d é c o u v r i r cette merve iUeuíe machine. Sembla-
ble á beaucoup d'autres, elle e í l d e m e u r é e c a c h é e 
dans fes principes, ou dans la maje í lé de la n a í u r e , 
pour me fervir des termes de Pline , jufqu 'á ce que 
le hafard l 'ait mife en lumiere. V o i c i done comme 
M . de la Hire rapporte dans les mémoires de Vacad, 
des Sciences , l ' h i í to i re de la d é c o u v e r t e des Lunettes 
d?approche ; í & l e r é c i t qu ' i l en fait e í l d ' a p r é s le plus 
grand nombre des hiftoriens du pays. 

Le íils d'un ouVrier d 'Alcmaer, n o m m é Jacques 
M é t i u s , ou p l u t ó t Jakob M e t z u , qu i faifoit dans 
cette v i l l e de la Nord-Hollande , des lunettes á por-
ter fur le nez > tenoit d'une main un verre convexe, 
comme font ceux dont fe fervent les presbytes o u 
vie i l la rds , & de l 'autre main un verre concave , qui 
fert pour ceux qui ont la v ú e courte. Le jeune horo-
me ayant mis par amufement oupar hafard le verre 
concave proche de fon oe i l , &: ayant un peu é loi -
g n é l e convexe qu ' i l tenoit au devant de l 'autre main , 
i l s'apper9Ut qu ' i l v o y o i t au-travers de ees deux ver-
res quelques objets é ló ignés beaucoup p í u s g r a n d s , 
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& plus c l i íHnaement ^ j u i l ne les v o y o i t anparavant 
á la v ú e í imple . Ce nouveau p h é n o m e n e le frappa ; 
i l le fit vo i r á fon pere , qui íur le champ affembla 
ees m é m e s yerres 6c d'autres femblables , dans des 
tubes de quatre ou cinq pouces de long , & v o i l á la 
premiere d é c o u v e r t e des lumtus cCapproche. 

Elle fe divulgua p r o m p t e m e n í dans to i i í e rEurope , 
& elle fut faite felón toute apparence en 1609 ; car 
Ga l i l é e publiant en 1610 fes obfervations a í t r o n o -
miques avec les lumtus d'approche , r e c o n n o í t dans 
fon Nuncius fydenus , qu ' i l y avoi t neuf mois q u ' i l 
é to i t iní l ruí t de cette d é c o u v e r t e . 

Une chofe affez é t o n n a n t e , c ' e ñ comment ce cé
lebre a í l r o n o m e , avec une lunette qu ' i l avoi t faite 
l u i - m é m e fur le modele de celles de Hollande , mais 
t r é s - l o n ^ u e , put reconnoitre le mouvement des fa-
tellites de Júpi te r . La lunette d'approche de Ga l i l ée 
a v o i t environ cinq piés de longueur ; or plus ees 
fortes de lunettes font longues , plus l'efpace qu'elles 
font appercevoir eí l pet i t . 

Quoiqu ' i l e n í o i t , K é p l e r m i t tant d 'application 
á fonder la caufe des prodiges que les lunettes d'ap-
proche d é c o u v r o i e n t aux y e u x , que m a l g r é fes t ra-
vaux aux tables rudolphines , i l t rouva le tems de 
compofer fon beau t r a i t é de D i o p t r i q u e , & de le 
donner en IÓI 1 , un an aprés le Nuncius fydenus de 
G a l i l é e . 

Defcartes 'parut enfulte fur lesrangs , & publia 
en 1637 fon ouvrage de Diop t r ique , dans lequel i l 
faut convenir qu ' i l a pouíTé fort lo in fa théor ie fu r i a 
v i f i o n , & fu r i a figure que doivent avoir les lentilles 
des lunettes d'approche ; mais i l s'efl: t r o m p é dans les 
e fpérances qu ' i l fondoit fur la coníl:ru£Hon d'une 
grande iünette9a.vQC un verre convexe pourobjecl if , 

un concave pour oculaire. Une lunette de cette 
efpece , ne feroit vo i r qu'un efpace prefque in f enñ ' 
ble de Tobjet. M . Dcfcartes ne fongea point á l 'a-
vantagequ ' i l ret ireroit d é l a combinaifon d'un yerre 
convexe pour ocula i re ; cependant fans cela , n i les 
grandes lunettes , n i les petites, n'auroient é íé d'au-
cun ulage pour faire des d é c o u v e r t e s dans le c i e l , 6L 
pour r o b í e r v a i i o n des angles. K é p l e r l ' avoi t d i t , en 
parlant de la combinaifon des yerres lenticulaires : 
duobus convexis , majora. & dijilncta przjlare viJibiUa , 
fed everfo (¡tu. Mais D e f c a r í e s , tout o c e u p é de fes 
propres idees, fongeoit rarement á lire les ouvrages 
des autres. C ' e í l done á l ' année 1611 , qui e ñ l a d a t e 
ds la Diop t r ique de K é p l e r , qu 'on doit fixer l ' épo -
que de la lunette á deux yerres convexes. 

L 'ouvrage qui a pour t i tre , oculus El'm & Enoch, 
par le P. Re i í a capucin allemand , oü Ton traite de 
cette efpece de /¿¡/¿¿«2,n'aparu que long-tems a p r é s . 
I I eft pourtant v r a i , que ce pere aprés avoir par lé 
de la lunette á deux yerres convexes , a imaginé de 
mettre au-devant de cette lunette une feconde pe-
t i í e lunette , compofée pareillement de deux yerres 
convexes ; cette feconde lunette renverfe le renver-
fement de la premiere , & fait paroi i re les objers 
dans leur p o ñ t i o n naturel le , ce qui eft fort commo-
de en plufieurs occafions ; mais cette invent ion e í l 
d'une t rés -pe t i t e u t i l i té pour les aftres, en compa-
raifon de la c lar té & de la di í l incl ion , qui font bien 
plus grandes avec deux feuls yerres, qu'avec qua
tre , á caufe de l 'épailTeur des quatre yer res , & des 
hui t fupe r í i c i e s , qu i n'ont t o ü j o u r s que t rop d ' i né -
gal i tés & de dé fau t s . 

Cependant on a é té fort long-tems fans employer 
Ies lunettes á deux yerres convexes : ce ne fin qu'en 
1659 , que M . Huyghens inventeur du micrometre , 
les m i t au foyer de Tobjeft if , pour v o i r diftinftement 
les plus petits objets. I I t rouva par ce moyen le fe-
cret de mefurer les diametres des planetes, ap ré s 
avoir connu p a r l ' e x p é r i e n c e d u p a í í a g e d'une é ío i ie 

derriere ce corps , combien de fecondes de degré 
i l comprenoit . ^ 

C 'e l l ainfi que depuis Mét lus & G a l i l é e , on 
c o m b i n é les avantages qu'on pourroi t retirer des 
lentilles qui c o m p o í e n t les lunettes d'approche On 
fait que tout ce que nous avons de plus curieux dans 
les feiences & dans les arts , n'a pas été t rouvé d'a-
bord dans l ' é ta t ou nous le voyons aujourd'hui • 
mais les beaux génies qui ont une profonde con-
noi í fance de la M é c h a n i q u e & de la Géométi ie 
ont profi té des premieres é b a u c h e s , fouvent pro-
duites par le h a í a r d , & les ont por tées dans la íuite 
au point de perfección dont elles étoient fufeeoti 
bles. ( ¿ > . / . ) V ' 

L U N E T T E S , ( Fonificat.} ce font dans la Fortifi-
c a t i ón des efpeces de demi-lunes, ou des ouvrages 
á - p e u - p r é s t r iangulaires , compofés de deux faces 
qui forment un angle fai l lant vers la campagne , & 
qui fe coní l ru i fent a u p r é s des glacis ou au-delá de 
i 'avant-foíTé. Foye^ R E D O U T E S . 

Les lumtus font ordinairement fortlíiées d'un pa-
rapet le long de leurs faces ; leur terreplein eft au 
niveau de la campagne ; elles fe p l acen tcommuné-
ment v i s -á -v i s les angles rentrans du chemin cou» 
ve r t . 

Pour con í l ru i r e une lunette A au delá d'unavant-
foífé , f o i t , PL 1 K de Fortif. fig. 3 . ce foífé tracé 
yis-á-vis une place d'armes renrrante R du chemin 
couve r t , on prendra des points a & e , fommetsdes 
angles rentrans de l 'avant-folTé ab^C e f AQ l o o m i 
toifes ; enfuite de ees points pris pour centre, & 
d'un interval le de 30 ou 40 toifes , ondécrira deux 
ares qu i fe couperont dans un point g duquel on t i -
rera les l igues^ ¿5 g f , qu i feront les faces de la lu
nette A . 

La lunetu a un foífé de 8 ou 10 toifes de largeur, 
m e n é parallelement á fes faces, un parapet de 3 
toifes d'épaiíTeur , & de 7 011 8 de hauieur. On éle-
ye la banquette de ees ouvrages de maniere que le 
parapet n'ait que 4 piés & demi de hauteur au-def-
íus . La pente de la partie fupér ieure ou de la plon-
gée du parapet , fe dirige au bord de la contrefear-
pe du follé de la lunette. 

O n arrondit la gorge de la lunette par un are dé-
cr i t de l'angle lentrant h du glacis pris pour centre, 
& de l ' intervalle h e. La partie du glacis de la place 
v i s -á -vis la lunette s'arrondit auíí i en décrivant du 
point /Í & de TintervalIeA i un fecond are parallele 
au premier. 

Au-delá de Tavant-foíTé on décr l t un avant-che-
m i n couvert qu i l 'enveloppe entierement &;qiuen-
yeloppe aufíi les lunettes. E l é m e n s de fortificat. 

L U N E T T E S , grandes, {Fonificat^) ^ J ^ T E N A I L -
L O N S . 

L U N E T T E S , petites, {Fortificat.} ce font dans la 
Fort i f icat ion des efpeces de places d'armes retran-
chées ou e n t o u r é e s d'un foífé & d ' u n parapetqu'on 
con í l ru i t quelquefois dans les angles rentrans du 
foífé des ba í l ions & des demi-lunes. Ces lunettes 
font flanejuées par le b a ñ i o n & parla face de la de-
mi- lune . dont elles couvrent une partie de la face. 

L U N E T T E , (Hydr?) eft une piece que Ton ajoute 
á un niveau dans les grandes &; longues operations, 
o ü la vue n e f u í l i r o i t p a s pour découvr i r facilement 
les objets. 

L U N E T T E , (Architecí.) eí l une efpece de voute 
qui traverfe les reins d'un berceau, & fert a don
ner du j o u r , á foulager la p o r t é e , & empécher la 
pouífée d'une v o ü t e en berceau. Lunette fe dií av.w 
d'une petite vue p r a t i q u é e dans un comble ou dans 
une fleche dec locher , pour donner un peudejour 
& d'air a la charpente. On appelle encoré lunette un 
ais ou planche p e r c é e qu i forme le fiége d'un lieu 
d'aifance. 
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L U N E T T E , ( Corroyeur. ) C 'e í í un i n í l r umen t de 

fer , dont Ies corroyeurs &: autres ouvriers en cuir 
le í e rven t pour ratiuer & parer ies cuirs ; elle e ñ de 
figure íphér ique , p ía te & t r é s - t r anchan te par fa cir-
conference e x t é r i e u r e . I I y a a u m i l i e u u n e ouver -
ta ie ronde affez grande , pour que 1 ouvr ie r puifle 
y paí ier la main pour s'cn í e r v i r . Foyei-en la fig, 
dam nos Planck¿s da Corroy&ur , o ü Ton a auíTi re-
p ré íen té un ouvrier qui pare un cuir avec la lu -
nttu. 

L U N E T T E d'um boiu de montrt, {Horlog.} c'eft 
cette partie qui contient le c ry í l a l . Foyci B O I T E 
BE M O N T R E & la fig. dans nos P L de VHorlogerh. 

L ü N E T T E ^ fcr d lunette, {Maréchal. ) e í l celui 
dont les éponges íbn t c o u p é e s . O n íe fert de cette 
e ípece de íer dans certaines o c c a í i o n s . 

Luntttes, ronds de cuir qu'on p o í e íu r les yeux 
thi cheva í pour les i u i boucher. 

Si Ton v e ü t t ravai l ier dans un manege un che-
vai qui a les feimes , i l f aé t le ferrer á lunettes; 
mais f i l ' o n veut le taire travail ier á la campagne, 
i l faut le ferrer á pantoufle. Foye^ S E I M E . 

L U N E T T E , en te'me d'Orfev. en groffene, c 'eí t la 
partie d 'un folei l de í l inée á recevoir l ' h o ñ i e . Elle 
eft fe rmée de deux glaces , & e n t o u r é e d'un nuage 
do í i í o r í e n t des rayons. Foye^NvAGE & R A Y O N S . 

L Ü N E T T E , en terme de Feauffzer > c e ñ un infíru-
ment dont ees ouvriers fe í e r v e n t pour adoucir les 
peaux du c ó t é de la cha i r , & en coucher le duvet 
du nséme c ó t é . 

La lunette e í l un o u t i l de fer fort minee , rond , & 
dont le diametre e ñ d 'environ dix pouces ; elle e í l 
év idee au centre de maniere á y placer c o m m o d é -
nient ia m a i n ; mais comme cet o u t i l eíl: fort minee, 

, ametre in té r ieur eíl garni'de cuir pour ne po in t 
blcí ier i ' o u v ñ e r qui s'en íer t . Le diametre e x t é r i e u r 
eí i un peu coupant , pour racler a i fément la peau, 
& en enlever toutes ies inéga l i t é s . Foye^ la fig, 

L u N E T T E , ( Tourneur. ) partie du tour , e í l 
un trou q u a r r é , dans lequel font deux pieces de cui-
vre ou d 'é tain qu'on appeile collets, qu i y font re-
tenus par une piece qu'on appeile chaperon , a í t a -
chée á ta p o u p é e avec des vis . Foye^ToUR A L U 
N E T T E & les figures. 

L U N E T T E S , (Ferrerie.) c 'eíl ainíi qu'on appeile 
Certaines ouvertures p r a t i q u é e s aux fourneaux. 
Foye?L Varí. V E R R E R I E » 

L Ü N E T T I E R , f. m . ( A n méch.} ouvr ier qui fait 
des lunettes, & qui les vend. Comme ce font á Pa
rís les maí t res miroi t iers qu i font les lunet tes , ils 
ont prjs de-iá ia q u a l k é de ma í t r e s m i r o i t i e r s - ^ / z e í -
tiers. Les marchands merciers en font auííi quelque 
comm-rce ; mais ils n'en fabriquent po in t . Foye^ 
Í0IRCITIER. 

L U N E V Í L L E , ( Géogr. ) en la t in Luna-villa ou 
Lunaris v i l l a , jo i ie v i l l e de L o r r a i n e , avec un beau 
chá teau oü les dues de Lor ra ine , & p r é f e n t e m e n t le 
r o i Stanií las tient fa eour. Ce prince y a é tab i i un 
bon hóp i t a l & une éeole de cadets pour l ' é d u c a t i o n 
de ¡eunes gentilshommes dans l 'art mi l i t a i re . I I a 
encoré embelii cette v i l l e á p lu í ieurs autres éga rds . 
Elle eft dans une plaine ag réab l e , íur la Vezouze 
& fur la M e u r t e , á 5 lieues S. E^ de Nancy ,25 o . 
de S í r a s b o u r g , 78 S. E. de Paris. Long. Z4A. 1 o'. S K 
lat. 48*. 3S/.23". ( D . J . ) 

L U i N I S O L A i R E , adj. (^/?/ •onomie.) marque ce 
qui a rapport á la r é v o l u t i o n du folei l & á celle de 
la lune , confidérés enfernble. Foye^ P É R I O D E . 

A n n é e lunifolaire eí l une p é r i o d e d ' années f o r m é e 
par la mul t ip l ica t ion du cyele íuna i r e , qui e í l de 19 
ans , & du cyele folaire , qu i eí l de 28. Le produi t 
de ees deux nombres eí l 532. 

Cette p é r i o d e e í l appe l lée dionyfimne, du nom de 

Denis le P e í i t , fon invemeur . Quand elle eíl r é ^ o -
lue , les nouveiles 6¿ les piciaes lunes revicnnent ¡É 
t r é s - p e u - p r e s aux memes jours du mois ; &: c h a q u é 
j o u r du mois le retrouve p r é c i f e m e n t aux m é m e s 
jours de la femaine. 

Dans Fancien calendrier le jour de P á a u e s reve-
noi t au m é m e jour du mois au bo iu de la p é n o d e 
d iony l i enne , parce qu'au bout de cette p é r i o d e la 
pleine lune de i ' équ inoxe tomboi t au meme jour du 
mois de Mars ou d ' A v r i l , & qu'outre cela l ' a n n é e 
avo i t la m é m e lettre dominicaie. Foye^ A N N É E 6* 
P É R I O D E . Chamhcrs. ( O ) 

L ' U N SUR L ' A Ü T R E , fe dit dans le Blafion des 
animaux & autres chofes , dont Tune eí l pofée Se 
é t e n d u e au-deífus d'une autre. 

Caumont en Agenois, d'azur á trols l éopards d'or, 
a r m é s , l ampa í l e s & c o u r o n n é s , Vun fur ['autre. 

L U N U L E , f. f. {Géométr. ) figure piane en forme 
de c r o i í i a n t , í e r m i n é e par des port ions de c i rconfé -
rence de deux cercles qui fe coupent á fes e x t r é -
mitcs . 

Quoiqu 'on ne foit point e n c o r é venu á bout de 
t rouver la quadrarure du cerele en entier, cependant 
l e s G é o m e t r e s o n t t r o u v é m o y e n de quarrer p lu í i eu r s 
parties du cerele : la premiere quadrature p a r t i d l e 
qu 'on ait t r o u v é e , a é t é celle de la lunulc : nous la 
devons á Hippoerate de Ch io . /^oyq^ G E O M É T R I E . 

Soit A E B { P L de Gconmrie, fig. 8 . ) u n demi-
cerele , & G C ~ G B ; avec le r a y ó n B C d é c r i v e z 
un quart de cerele A F B y A E B F A fera la lunulc 
d'Hippoerate . 

Or puifque le q u a r r é de i? C eí l double de celui 
de 7i ( voye^; H Y P O T H E N U S E ) le quart de cerele 
A F B 6'fera éga l au demi - cerele A E B ; ó t a n t 
done de part & d'autre le fegment commun A F B 
G A ,1a. lunule A E B F A ÍQ i rouvera égale au t r ian-
gle reft i l igne A C B , ou aa q u a r r é de G B . Ckam-
bers, 

Foyei fur la lunule d 'Hippoerate & fur Hippoerate 
m é m e , les m é m o i r e s de P a c a d é m i e des feiences de 
PruíTe, ¿z/2/z¿¿ / 7 4 ^ . Foye^ aufñ Varticle G É O M É T R I E . 

Di f té rens g é o m e t r e s ont p r o u v é que non - feule-
ment la lunulc d 'Hippoerate é to i t quarrable , mais 
e n c o r é que Pon p o u v o i t quarrer diiférentes parties 
de cette lunule ; ce dé ta i l nous meneroit t rop loin» 
O n peut coniulter un petit ée r i t de M . Clairaur le 
cadet, qui a pour t i t re , divtrfes quadraturts circulaires^ 
ellip tiques & hyperholiques. ( O ) 

L U N U L E , lúnula, {JMtér. ) ornement que les pa-
trieiens portoient fur ieurs fouliers , comme une 
marque de leur qüal i té & de l ' anc ienneré de leur race. 
Mar t i a l nous le prouve lorfque pour ca ra í l é r i f e r une 
vie i l le noblefle i l d i t , l i v . I L épig. 29 , non hejhrna 
fedet Innata Ungida planta. 

Cet ornement , i n v e n t é par N u m a , é t o i t , felón 
l 'op in ion la plus g é n é r a l e m e n t re^ue , une efpece 
d'anneau de boucle d ' ivoire qu'on a í t acho i t íur la 
che vi l le du p i é . Pluvarque , dans fes q u t í l i o n s roma i -
nes , regardoit cette bouele Iunaire comme un f y m -
bole qui fignifioit l ' i ncon í lanee de la fortune , ou que 
ecux qui portoient de ees lunules í e r o i e n t ap rés leur 
mor t é l evés au - deífus de l 'a í l re dont eiles é t o i e n t 
l ' image ; mais Ifidore , O r i g . liv. X I X . ch. xxx jv , 
p r é t e n d plus ñ m p l e m e n t q u e cet o r n e m e n t r e p r é í e n -
to i t la lettre C , pour conferver le íou venir de cent 
féna teurs établis parRomulus . ( i ) . / . ) 

L U N U S f ( Art numer. ) Le dieu Lunus , appe l l é 
Míi' par les Grees , paroit fur p l u ñ e u r s méda i l l es de 
Sardes ; i l e í l r ep ré f en t é avec un bonnet phrygien 
fur fa tete & une pomme de p in á la main : i l porte 
quelquefois un croi í fant fur les épau le s , comme fur 
deux médai l les décr i tes par H a y m , O n vo i t d'un 
c ó t é la tete du dieu Lunus , avec le bonner phrygien 
& le c r o i í i a n t : on l i t autour M H N A C K H N O C j de Pao-
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tre cote , un fleuve c o n c h é & a p p u y é í u r foñ n r n é , 
t ient de la droite un r o í e a u , &: de la gauche une 
come d'abondance , avec la l égende K A P A I A N O N 
B. NEHKOPnN , & á 1 exergue , EFMOC. L'autre me-
daille dont parle H a y m , a la meme tete avec la 
m é m e légende , & au revers un gouvernaii & une 
corne d'abondance pofés l 'un íu r l 'autre en f au to i r , 
avec la l é g e n d e , K A F A I A N Q N B. N E O R O P Í Í N . Ces 
deux médaí l les ont é té f rappées íbus le regne de 
Septime Severe. Le nom Ü'ACKHNOC eíl une é p i -
t h e í e du dieu Lunus , á quí les peuples de l 'Afie don-
n o í e n t différens í u r n o m s , cornme de $APNAKOS dans 
le P o n t , de K A P 0 2 ou KA<I>H2 , en Carie , de K A M A -
PEITH1 á N y f a , d 'APKAíOü en Pifidie , & í u i v a n t ces 
méda i l l es , d ' A l K H N O ¿ en Lyd ie . H a y m penfe que 
ce nom eíl compofé d'un A p r i v a t i f , & de S K H N H , 
untorium , & qu ' i l fignifie menfis Jivc Lunus J im un-
tor ío , parce que la l ime ne s 'a r ré te jamáis , & eíl: 
toujours en mouvement. Tons ces noms pa ro í í í en t 
é t r e des mots barbares, d o n t i l eí l inut i le de recher-
c h e r l ' é t y m o l o g l e danslalangue grecque. Q u o i q u ' i l 
en fo i t , ie cuite du dieu Lunus é to i í é tab l i en Syrie, 
en Méfopo tamie , dans le P o n t , & en p lu í ieurs au-
tres provinces de l 'Or ien t . Mcm. des Infcript. tome 
X V U L p . r 3 J . ( D . / . ) 

LUNUS , f. m. {MythoL Littcr. Mcdaill.^ d iv in i t é 
payenne qui n 'e í l autre chofe que la lime ; c'eft 
Spartienqui nous l 'apprend dans la vie de Caracalla. 

Dans plufieurs langues de l 'Or ient cet a ü r e a un 
nom maícu l in , dans d'autres un féminin ; &: dans 
quelques-unes, comme en h é b r e u , i l a deux genres, 
u n ma ícu l in & un féminin . D e l á v ien t que p lu í ieurs 
peuples en ont fait u n dieu , d'autres une dée í i ' e , & 
quelques-uns une d i v i n i t é hermaphrodite. 

O n pent en v o i r les preuves en l i íant les Recherc. 
curieuf. d'antiq. de M . Spon , car je n ' o í e adreíTer mes 
leQeurs á S a u m a i í e , íls feroient t rop eíFarouchés de 
r é r u d i i i o n qu ' i l a pris p la iñ r de prodiguer á ce íujet 
dans fes notes fur Spart ien, í u r T r e b e l l i u s P o l l i o n , 
& íur V o p i í c u s . 

C ' e ñ affez pournous de remarquer que les Egyp-
tiens íonr les premiers qui de la m é m e d iv in i t é ont 
fa i i un dieu & une déeíTe ; & leur exemple ayant 
é t é f u i v i par les autres na í ions , une partie des ha-
bitans de l 'Afie & ceux de la M é f o p o t a m i e en par-
t icul ier , honorerent la l ime comme dieu , tandis 
que les Grecs , qui luí avoient d o n n é place é n t r e l e s 
déeíTes , Tadoroient fous le nom de Diane. 

Mais entre les peuples qui mirent la lune au rang 
des d iv in i tés males , íes habitans de Charres e n M é -
í b p o t a m i e ne doivent pas é t r e oub l iés ; ils luí ren-
doient de íi grands honneurs , que Caraccalla fit 
u n voyage exp ré s dans cette v i l í e pour en é t re t é -
m o i n . 

Les médai l les f rappées en C a r i e , en Phrygie , en 
Pi í id ie , nous oífrent aífez fouvent le dieu Lunus re-
p r é í e n t é fous la forme d'un jeune homme , portant 
íl ir fa tete un bonnet á l ' a rmén ienne , un croiífant 
fur le dos , tenant de la main droite une bride , de 
la main gauche un flambeau , & ayant un coq á 
fes pies. 

T r i l l a n a eu raifon de croire qu'une figure toute 
femblable qu ' i l t rouva fur une médai l le d'Hadrien , 
devoit é t r e le dieu Lunus ; cet auteur n'a pas t o u 
jours auííi bien r e n c o n t r é . C'eíl: auíl i fans doute le 
dieu Lunus qu'on v o i t fur une pierre g r a v é e du ca-
b i n e t d u R o i : ce dieu eíl en habit phrygien , fon bon
net , fa tunique , fon manteau , fa chauí fure , ind i -
quent le pays oíi fon cuite a dü prendre na i í fance ; 
& le croiífant qui eíl derriere fa tete le caraQér i fe á 
ne pouvo i r pas le m é c o n n o í t r e . Une longue ha í l e 
fur laquelle i l s'appuie , e í l une marque de fa puif-
fance. I I porte dans fa main une petite montagne , 
ou parce que c 'eíl derriere les montagnes que le dieu 

Lunus dlfparoit á nos yeux , ou parce que c'eíl tou
jours fur les hauteurs^que fe font les obfervations 
a í l r o n o m i q u e s . ( Z>. / . ) 

L U P A N N A , ( G é o g r . ) ^ de la mer Adriatique 
dans l 'é ta t de la petite r .épublique de Ragufe, procb^ 
de File de Mezo. Cetre petite ile a un aífez bon port' 
& elie eíl tres-bien c u l d v é e par les Ragufains . (DJ \ 

L U P E R C A L , f. m . ( Littér. ) nom de la grotte 
o ü la fable dk que R é m u s & Romulus avoient été 
a la i tés par une iouve . Cette grotte étoit au pié du 
mont Pa la í in , p rés de l 'endroi t oü Evandre , natif 
d'Arcadie , avoi t long - tems auparavant báti un 
temple au dieu Pan ? & é tab l i les lycées ou les 
lupercales en fon honneur. Ce temple prit enfuiteie 
n o m de luptrcaL, & les luperques inílituécs par Ro
mulus , continuerent d'y faireieurs facrifices au mé
me dieu. 

L U P E R C A L E S , f. f. p l . lupcrcalia , ( Littér. rom. ) 
féte i n ñ i t u é e á Rome en l'honneur de Pam Elle fe 
cé l éb ro i t j, felón O v i d e , le troifieme jour aprés les 
ides de F é v r i e r . 

Romulus n'a pas e té T i n v e n í e u r de cette f c í e , 
quoi qu'en dife Va l e r e -Max ime ; ce fut Evandre qui 
1 e tabl i í en Italie , o ü i l fe retira foixante ans aprés 
la guerre de T r o i e . Comme Pan é toi t la grande d i 
v in i t é de rArcad ie , Evandre , na t i f d'Arcadie, fonda 
la féte des lupercales en Thonneur de cette divini té , 
dans l 'endroit oü i l bá t i t des maifons pour la colonie 
qu ' i l avoi t ipenee, c 'e í l -á-dire fur le mont Palatin. 
Voi lá le l ien qu ' i l choi í i t pour é l eve r un temple au 
dieu Pan , enfuite i l ordonna une féte folemnelle 
qui fe cé lébro i t par des facrifices ofFerts á ce dieu , 
& par des courfes de gens nuds portant des fouets 
á la main dont ils frappoient par amufement cerní 
qu'ils rencontroient fur leur route. Nous apprenons 
ces détai ls d'un paíTage curieux deJuftin, lib. X L I I I . 
Cap. j , I n hujus (montis Palatini ) rddiéibus templuni 
Lyazo , quem Grczci Pana , Romani Lupercum appel-
lantf conftituit Evandcr. Lpfum deijimuíachrum nudum^ 
caprina pelle amicíum efi ) quo hahitu , nünc Roma l u -
percalibus decurritur. 

T o u t cela fe paífoit avant que Romulus & Rémus 
ayent pu fonger á la fondatiort de Rome ; mais comme 
l 'on p ré t endo i t qu'une louve les avoit nourris dans 
l 'endroit m é m e qu'Evandre avoit confacré au dieu 
Pan , i l nefautpasdouter que cehafard n 'ai tengagé 
Romulus á continuer la féte des lupercales ^ & á la 
rendre plus cé l eb re . 

Evandre avoi t t i r é cette féte de la Crece avec fon 
i n d é c e n c e groffiere , puifque des bergers nuds cou-
roient lafeivement de c o t é & d'autre , en frappant 
les fpeélateurs de l e u í s fouets. Romulus inílitua des 
luperques exprés pour les p répofe r au cuite particu-
l ier de Pan ; i l les ér igea en colléges ; i l habilla ces 
p r é t r e s , & les peaux des vift imes immolées leur 
formoient des ceintures, cincíipellibus immolatarum 
hojliarum jocantes ohviam petivmmt, dit Denys d Ha-
l icarnaífe , lib. I . Les luperques devoient done etre 
v é t u s & ceints de peaux de brebis , pour étre auto-, 
rifés , en courant dans les r ú e s , á pouvoir iniulter 
les curieux fur leur paíTage , ce qui faifoit ce jour-la 
l 'amufement du petit peuple. 

Cependant la c é r é m o n i e des lupercales tombant 
de m o d e f u r l a í i n d e la r é p u b l i q u e , quoique les deux 
col léges des luperques fubfiílaíTent avec tous leurs 
b iens , 8c que Ju les -Céfa r eut c rée un troifieme col-
lege des memes p r é t r e s , Augu í l e ordonna que les 
lupercales fuífent remifes en vigueur , & detendit 
feulement auxjeunesgens quin 'avoient point encoré 
de barbe , de courir les rúes avec les luperques un 
fouet á la main . . 

O n ne devine point la raifon qui put detenmne 
Augu í l e á ré tab l i r une féte r i d i c u l e , puifqu elle s a-
bol i í lo i t d ' e i le -méme ; mais i l e í l e n c o r é plus etrange 
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i é vo l t éf-J:- ce í íe féte v in t á reprendre une te l íc v o -
gue , qa'elie á i t é t é c o n i i n u é e fous les empereurs 
c h r é t i e n s ; & que lorfqu'enfin le pape Gélafe ne v o u -
lü t plus la t o l é r e r , Tan 496 de J. C . i l fe t rouva des 
chré t i ens parmi les féna teurs m é m e s qu i t á c h e r e n t 
de la main ten i r , comme i l paroit par l 'apologie que 
ce pape éc r iv i t con t r ' eux , & que Baronius nous a 
c o n í e r v é e toute entiere au tome V I . de fes oeuvres , 
ad annum 496, n0. 2 8 & fcq. 

Je finis par remarquer avec P l u í a r q u e , que p l u -
fieurs femmes ne fe fauvoient point devant les l u -
perques , & que l o i n de craindre les coups de fouet 
de ieurs cour ro ies , elless'y expofoient au contraire 
v o í o n t a i r e m e n t , dans l ' e fpérance de devenir fecon-
des íi elles é to i en t í l é r i l e s , 011 d'accoucherplus heu-
reiifement fi elles é t o i e n t groffes. 

Le mot Lupercalc v ient peut-etre de lupus, un l o u p , 
parce qu'on facriíioit au dieu Pan un chien , ennemi 
du loup5 pour prier ce dieu de garantir les troupeaux 
contre les í o u p s . 

L'ufage ele que íques jeunes gens qu i couroient dans 
cette tete prefque nuds , s ' é t abü t , di t o n , en m é -
moire de ce qu'un jour qu 'on cé lébro i t les Luperca-
les ¿ on v i n t aver t i r le peuple que q u e í q u e s voleurs 
s ' é ío ien t je t tés fur les í r o u p e a u x de la campagne ; á 
ce réc i t p lu í ieurs fpeflateurs fe deshabillerent pour 
courir plus vi te ap rés ees voleurs 3 eurent le bonheur 
de les atteindre & de fauver leur bé ta i l . 

O n peut i c i confulter Denys d 'Hal icarnaíTe 5 /. L 
T i t e - L i y e , lib. I . cap. v. Plutarque , dans la v ie de 
Romulus, d 'Anto ine , & dans Ies q u e í l i o n s romaines; 
Ovide ifajies, liv. I I . Jufdn , lib. X L I I I . V a r r o n , 
lib, V. Valere - M á x i m e , Servius fur VEnlide. , lib. 
V I I I , v. 34.x & ( T ó j . Scaliger, M e u r í i u s , Rofinus , 
y o í í i n s & plufieurs autres. ( Z>. / . ) 

LUPERQL/ES ^ f. m . p l . luperci, ( Littér!) p r é t r e s 
prépofés au cuite part icul ier du dieu Pan , & qui c é -
lébroient les lupercales. Comme o n a t t r ibuoi t leur 
in í l i tu t ion á R o m u l u s , ees p r é t r e s paíToient pour les 
plus anciens qui ayent é t é é tabi is á Rome. 

lis é to ien t divifés en deux c o m m u n a u t é s , celle 
des Quint i l iens & celle des Fabiens, pour p e r p é t u e r , 
di t -on , la m é m o i r e d'un Quin t i l ius & d'un Fabius , 
qui avoient é té Ies chefs3 l 'un du pa r t í de Romulus , 
& l'autre de celui de R é m u s . C i c é r o n , dans fon dif-
cours pour Coelius, traite le corps des luperques de 
fociété ag re í l e , f o r m é e avant que les hommes fuí ient 
humanifés & pó l i ce s . Cependant Celar , qui avoi t 
befoin de c r é a t u r e s dans tous les orares , fít é r ige r 
par fon créd i t & en fon honneur , un t roif ieme c o i -
lege áeluperques , auquel i l at tr ibua de bons re venus. 
Cette troifieme c o m m u n a u í é fut n o m m é e celle des 
Juliens, á la gloire du fondateur : c 'e í l ce que nous 
apprennent D i o n , üv . X L I V , & SixéionQ dans f a vie 
de Céfar, ch. Ixxvj. 

Marc Antoine pour fíatter fon a m i , fe fit a g g r é g e r 
^ ce troifieme col lége ; & quoiqu ' i l füt c o n f u í , i l fe 
rendi t , graiíTé d'onguens & ceint par le corps d'une 
peau de brebis , á la place publique , o ü i l monta fur 
ia tribune dans cet a j u í l e m e n t , pour y haranguer 
le peuple. C i c é r o n en plein fénat l u i reprocha cette 
m d é c e n c e , que n 'avoi t j amá i s commife avant l u i , 
non feuleraent aucun co'nful , mais pas m é m e aucun 
p r é t e u r , é d ü e ou t r ibun du peuple. M a r c - A n t o i n e 
tacha de juíl i í íer fa conduitepar fa qua l i t é de luper-
que, mais C i c é r o n l u i r é p o n d i t que la q u a l i t é de 
confuí qu ' i l avoit alors devoit l 'emporter fur celle 
de luperque, & que perfonne n ' ignoroi t que le confu-
lat ne fut une d igni té de tou t le peuple, dont i l fa l loi t 
conferver par-tout la maje í lé , fans la deshonorer 
comme i l avoi t fait . 

Pour ce qu i regarde les c é r é m o n i e s que les luper-
quts devoient obferver en facrifiant , elles é t o i e n t 
íans doute afíez f m g u ü e r e s , v u qu'e/itr'autres cho-

1. %j a 747 
fes íl y fal loi t deux jeunes gargons de famílle noble 
qu i fe miíTent á r i r e avec éc la t lorfque Pun des lu~ 
perqués leur avoi t t o u c h é le front avec un couteau 
f a n g í a n t , & que l'autre le leur avoi t e í fuyé avec de 
la, laine t r e m p é e dans du la i t . Voye^ lá-defilis Plutar
que dans la vie de Romulus. 

Quant aux raifons pour quoi ees p r é t r e s é t o i e n t 
nuds avec une í imple ccinture pendant le fervice 
d i v i n , voyei Ovide , qui en rapporte un grand n o m 
bre au / / . liv, desfajles. I I y en a une plaifante t i r ée 
de la mépr i fe de Faunus , c'eft á -d i re du dieu P a n , 
amoureux d 'Omphale , qu i voyageoit avecHercu le , 
Elle s'amufa le foir á changer d'habit avec le h é r o s ; 
Faunus, dit O v i d e , a p r é s avo i r fait le réc i t de cette 
avanture , p r i f en horreur les habits qu i l 'avoient 
t r o m p é , & v o u l u t que fes p r é t r e s n'en portaíTent 
point pendant la c é r é m o n i e de fon cuite. ( Zí . / . ) 

L U P I J E ) ( Géog, anc. ) AavTnas, fe lón Strabon , 
lib. V I . p. 1 8 x „ & Lupia , fe lón Pline , liv. I I I . ch. 
vj . ancienne v i l l ed ' I t a l i e dans la Calabre , fu r la cote 
de la mer , entre Brindes & Obrante. C ' é t o i t une co
l ó m e romaine : on croit que c 'eí l p r é f e n t e m e n t la 
Tour de Saint- Catalde. 

L U P I N , f. m . lupiñus, {Hift. nat. Bot.') genre de 
plante á fleur l égumineufe ; i l fort du cá l ice un p i í t i l , 
qu i devient dans la fuite une í i l ique remplie de fe-
menees plates dans des efpeces de ce genre , & r o n 
des dans d'autres. Ajoutez á ees carafteres que les 
feuilles font difpofées e n é v e n t a i l , ou en main ou-
ver te fur leur p é d i c u l e . T o u r n e f o r t , In j l . rei herb, 
Voyei P L A N T E . 

Parlons á p ré fen t des efpeces de lupins. M . de 
Tournefor t en compte d ix - fept , qu i font toutes 
ag réab le s par la v a r i é t é de leurs fleurs & de leurs 
graines. La plus commune que nous allons d é c r i r e , 
eft le lupin c u l t i v é á fleurs blanches, lupinus fativus^ 
flore albo , C . B . P. 3 4 7 . J. R. H . 3 9 2 . 

Sa racine eí l ordinairement unique , ligneufe & 
garnie de p lu í i eu r s í ibres capillaires. Sa tige e í l 
haute d'une c o u d é e ou d'une coudée ' & demie , m é -
diocrement épa i í í e , d r o i t e , cyl indr ique , un peu 
velue , creufe & remplie de m o é l l e . A p r é s que les 
fleurs p l acées au fomm-et de cette tige font f échées , 
i l s ' é l eve t rois rameaux au-deíTous , dont chacun 
donne aí íez fouvent deux autres rameaux, quelque-
fois t rois de la m é m e maniere , fur-tout lorfque le 
lupin a é t é femé dans le tems con venable , &; que 
l ' é té eíl: chaud. 

Ses feuilles font alternes 011 p l a cée s fans ordre , 
p o r t é e s fur des queues longues de deux ou trois l i 
gues , c o m p o f é e s le plus fouvent de fegmens oblongs, 
é t r o i t s qu i naiffent de i ' ex t r émi té de la queue dans 
le m é m e p o i n t , comme dans la qu in te - feu i l í e . O n 
peut les nommer aíTez bien feuilles en éventails , 011 
feuilles en main ouyerte. Elles font d'un verd foncé , 
cutieres á leur b o r d , velues en-deíTous , & garnies 
d'un duvet blanc & comme a r g e n t é ; les bords de 
leurs fegmens s'approchent 6c fe re í fe r ren t au cou -
cher du f o l e i l , s'inelinent vers la queue & fe réf lé-
chiífent vers la t e r r é . 

Les fleurs font r a n g é e s en ép ic au fommet des 
tiges ; elles font l é g u m i n e u f e s , blanches, p o r t é e s 
fur des péd icu le s courts. I I fort de leur cá l i ce u n 
pifíil , qui fe change en une gouí fe é p a i í f e , l a r g e , 
applatie , longue env i ron de trois pouces , droi te , 
plus petite que la fe ve , pulpeufe , j a u n á t r e , un peu 
velue en-dehors , liífe en-dedans. 

Cette gouíTe contient c inq o u f ix graines aíTez 
grandes, orbieulaires , un peu anguleufes , appla-
ties. Elles renferment une plant i l le fo r t apparente, 
& font creufées l é g e r e m e n t en n o m b r i l du c ó t é 
qu'elles tiennent á la gouíTe , b l a n c h á t r e s en-dehors, 
j a u n á t r e s en-dedans, & f o r t ameres. 

O n femé cette plante dans les pays chauds de la 
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France , en í t a l i e , en Efpagne & eii Por tugal . l A 
farine de fa graine eft de quelque ufagc en m é d e c i n e 
dans les ca tap lámes réfa íu t i fs . 

O n cul t ive Ies ¡upins enTofcane , non-feulement 
pour fervir de n o u r r i í u r e au peuple , mais -encoré 
pour engrai í íer les terres. O n les e í n p l o y o i t deja au 
fnéme u íage du tems dePJ.ine , qui les vante c o m m é 
un excellent fumier pour engraifler les champs & 
vignobles. O n les femé en Angleterre parmi les pa-
nais pour la nour r i tu re du bé ta iL 

O n cul t ive les plus belles efpeces de /«/J/ZZÍ á í leurs 
bienes , ¡aunes-, pourpres , incarnates, pour des bor-
dures de jardins > oíi elles donnent un coup-d'oeil 
a g r é a b l e , en prodiii-fant pendant long-tems une fue-
cefí ion de fleurs , lorfqu 'on les femé en A v r i l , en 
M a i &: Juin dans le m i m e endroit o ü Ton vcu t les 
laiíTer á demeure ; y c j £ ( M i l l e r qui vous apprendra 
les déta i l s , íandis que fe vais d i ré un mot de rufage 
que les anciens ont fait de la graine , qu'ils nom-
moient lupin comme nous. ( Z ) . / . ) 

L U P I N , (Littér?) en la t in lupinus ou lupiñum , fe» 
-menee de lupin. 

D u tems de Galien , ó n faifoit fon ven t ufa ge des 
graines de ¿upm p ó u r í a t a b l e ; aujourd'hui on n'en 
mange plus. Lorfqu 'on les macere dans l'eau chan
de , ils perdent leur amertume & deviennent agréa-
bles au g o ü t . O n les manoeoit cuits avec de la fau-
mure fimple , ou avec de la faumure & du vina igrc , 
ou m é m e aíTaiíTonnés f eu l emen í avec un peu de fel . 
Pline rapperte que Protogene t ravai l lant á ce chef-
d'oeuvre du Ja lyfe , pour Famour duquel D e m é t r i u s 
manqua depuis de prendre Rhodes , ne vou iu t pen
dant long-tems fe nourr i r que de ¿upins í i m p l e m e n t 
a p p r é t e s , de peur que d'autres mets ne l u i rendiffent 
Ies fens moins libres ; je ne confeillerois pas ce re-
gime á tous les Ar t i l l es , mais je loue le principe qui 
guidoi t le r i v a l d 'Apeile & Tami d 'Ar i l l o t e . 

Les c o m é d i e n s & les ¡oueurs á Rome fe fervoient 
quelquefois de ¿upins , au l ien c í ' a r g e n t ; & on y im-
p r i m o i t une cer ía ine marque pour obvier aux fripon-
neries : cette monnoie í i f t ive couroit ent r 'eux, pour 
r ep ré f en t e r une certaine valeur qui ne pafíbit que dans 
leur foc ié íé . D e la vient qu'Horace , ep. V I L 1.1. d i t 
qu'nn homme fenfé connoit la di íférence qu ' i l y a 
entre l 'argent & les ¿upins, 

NÍC tamen ignorat quid dijiem ara í up in i s . 

I I y a un paífage aífez plaifant á ce fu jet dans le 
•Ptznulus de Plante , ací. I I L Ju . i c I I . le v o i c i : 

Aga . A g i t í , infpicit& , aurum ejl. C o l . Profecío9 
Speftatores, c o m i c u m ! 

Macéralo liocpingues'fiunt auro^inharhariaboves. 

í> A g a , c ' e í l de l 'o r . Co¿. o u i , ma f o i , meí l ieurs , 
c 'e í l de l 'or de comedie ; c'eft de cet or dont on fe 

» fert en I tal ie pour engra i í í e r les bxDeufs». 
I I paroit par une l o i de Ju í l i n i en , liv. I . cod. titre 

de Alcatorihus, que les joueurs fe fervoient fouvent 
de ¿upins * au l ien d 'argent , comme nous nous fer-
vons de j e í t ons : « Si quelqu 'un, dit la l o i , a perdu 
» a u jen des ¿upins ou d'autres marques, celui qui a 
» gagné ne pourra s'en faire payer la valeur . 

J e n e f a i d ' o ú v i e n t r o r i g i n e d e / ^ / ' / z ; mais je ne puis 
la t i rer du grec AuV^ , trijlejje^ parce que les anciens 
Grecs ne font point ment ion de ce l é g u m e ; i l n ' é t o i t 
connu qu'en I t a l i e ; c'eíl: done p l u í ó t á caufe de fon 
amertume , que V i r g i l e appelle Itcp'm , t r i l l e , trijie. 
O n corr igeoi t , comme j a i dit , ce dé fau t en fai íant 
cuire la graine dans de l'eau bouil lante que Ton jet-
í o i t ; enfuite on les égou t t o i t bien & on les a p p r é t o i t . 
I B . j j 

L U P I N , ( Mat. med.) on'1 n'emplole que la fe-
mence de cette plante ; elle a une í a v e u r h e r b a c é e , 
amere , t rés -defagréable . 

•Galien & Pline a í lü ren t que de leur tems les lupins 

é to i en t un aliment aífez ord ina i re ; le dernier de cés 
auteurs rapporte que Protogene n'avoit vecu que 
de lupias pendant le tems qu ' i l é to i t oceupé á p e r á 
dre un cé l eb re tablean. Pluficurs modernes ont 
a v a n c é au contraire avec A v e r r o é s , que la cirainp 
de lupin ,priíe i n t é r i e u r e m e n t é to i t un poifon \ ont 
r a p p o r t é des faits fur lefquels ils ont appuyé cette 
o p i n i ó n : mais ees faits font peu concluans & s'ií 
e í t v r a í que les ¿upins avales avec toute leur amer
tume naturelle ayent occa f ionné une irritation con-
f idérab íe dans les organes de la digeftion} & méme 
quelques agitations convulfives dans les fujets foi-
b l e s ; i l eft au moins trés-vraiíTemblable que ce lé» 
gume n'a aucune qua l i t é dangereufe, lorfqu'il a per» 
du fon amertume , dont on le dépoui l le facilement 
en le faifant m a c é r e r dans de l'eau. Quoi qu'il en 
f o i t , nos payfans m é m e les plus pauvres n'en man-
gent pas, nos Peintres ne s'avifent pas de fe mettre 
ait ¿upin pour toute nourr i ture loríqu ' i ls exécutent 
les plus grands ouvrages, & on ne les ordonne point 
i n t é r i e u r e m e n t comme remede. 

O n n'emploie les ¿upins qu ' ex té r ie i í rement , foit 
en décof t ion , foi t en f u b í r a n c e , & réduits en fa
r ine . La déco f t i on de ¿upins , appl iquée en fomen-
t a t i o n , paífe p o u r g u é r i r les dartres , la teigne &les 
autres maladies de la pean. La farine de ¿upin eft 
nne des quatre farines r é fo iu t i ve s . Voye^ FARINES 
R É S O L U T I V E S , ¿es quatre. ( ¿ ) 

L U P I N A S T R E , f. m . ¿upinajler, ( Botan.) non-
veau genre de plante é tab l i par Buxbaum , qui luí a 
d o n n é ce nom á caufe de fa reífemblance aux ca-
ra£i:e"es du l u p i n . 

Les í leurs du lupinafire font légumlneufes , d'un 
pourpre bleu ; elles s ' é l even t hors du cá l i ce , for-
ment une t e te , & font f o u í e n u e s par un long pedi~ 
cule qui ío r t des aiífelles des feuilles ; le cálice eíl di-
y i fé en plufieurs fegmens ; les tiges ne montent qu'á 
la hauteur de fept ou hui t pouces; les feuilles font en 
é v e n t a i l , ou en main ouverte , longues, d'un verd 
b l e u á t r e , fínement den te l ées & élégamment canne-
lées . Elles naiífent au nombre de fix ^ fept ou huit 
p o r t é e s fur une queue , qu i part d'une raembrane 
j a u n á t r e , dont la tige eft r e v é í u e ; les gouífes font 
longues, appJaties ; les graines font noires & tail-
lées en forme de re in . Cette plante croit en abon-
dance fur les bords du Volga . Foyc^ les Mémoires ds 
Petersbourg) vo¿. I I . p . 346*. ( D . / . ) 

L U Q U O Í S E , f. f. {Commerce.) forte d'étoffe de 
foie ; elle eft montee á huit l i f fes , & elle a autant 
de liíTes pour rabattre , qu'elle en a pour lever, de 
maniere q u ' á c h a q u é coup de la tete on fait baiffer 
une liíTe de raba t , & o n paífe la navette de la méme 
couleur , ce qui fait un d i m i n u t i f du lufirine. Koyii 
Cartic¿e L U S T R I N E . La chaine en eft trés-menue 3 
ainfi que la t rame. 

L U S A C E , L A , Lufatia, & en allemanáLaufniti , 
( C V o ^ p r o v i n c e d ' A U e m a g n e d a n s I a S a x e j b o r n é e N * 
par le Brandebourg,E. par la Si léí ie , S. par laBoheme, 
O . p a r l a M i f n i e . O n l a divife enhaute & enbaffe. La 
haute appartient á l ' é l e f t eu r de Saxe depuis 1636 . Bau-
tien, ouBudiffen en eft la capitale. La baile eft paríagee 
entre le r o i de PruíTe , l ' é l e ü e u r de Saxe & le duc 
de Merfebourg. M . Spener p r é t e n d que la Luface a ete 
n o m m é e par les anciens auteurs,pagus Lu{i{orurn; 
en effet, la defeription d o n n é e par Di rmar de LUCIIÍ 
pagus convient fort á ce pays. Comme la Lujac& 
cont ientf ix vil les , favoir G o r l i í z , B a u t í e n , Sittau, 
Camitz , Luben & Guben , les Allemands l'appel-
lent quelquefois die fechs Stcedun , c'eft-á-dire Usjix 
villes, L'empereur t í e n r i l . l ' é r igea en marqu i í a t , & 
Henr i I V . l 'annexa á la B o h é m e . Foye^ Heifs , Hijt. 
di l'e.mpire., ¿iv. V I . chap. viij . 

Quoique la Luface. fo i t nne aífez grande provmce, 
on peut diré que M . Tfchirnaus l u i a fait honneur 

1 A. par, 



par fa nei í fance en 1651. I I a c lecoi iyer t , non fr.ns 
quelqnes erreurs , les fameufes cau í l iques qu i ont 
retenu fon nom ; c 'eít - á - d i ré qu ' i l a t r o u v é que 
la courbe formée dans un quart de cercle par des 
rayons réflechis , qui é t o i e n t venus d'abord paral-
leles á un diametre , é toi t éga le aux | du diametre. 

Les grandes verreries qu ' i l é íab l i t en Saxe , luí 
p rocu ré r en t un magnifique mi ro i r a rdent , portant 
trois piés rhinlandiques de diametre convexe des 
deux cotes , & p e í a n t 160 l ivres . I I le p r é í e n t a á 
M . le régen t , duc d ' O r l é a n s , comme une chofe 
digne de ía eu r io í i t é . 

Non-feulement M . de Tfchirnaus t rouva I 'art de 
taií ler les plus grands verres, mais auííi celui de taire 
de la porcelaine , femblable á cel íe de la Chine , 
invent ion dont la Saxe luí e í l r e d e y a b l e , & qu'elle 
a portee depuis , par les talens du comte de H o y m , 
á la plus haute perfeftion. 

Je ne fache qu'un feul ouvrage de M . de Tfchi r 
naus 3 & r e x é c u t i o n ne r é p o n d p a s á ce que la b e a u t é 
du titre.annonce , Medicina mmús & corporis, A m í l . 
1687 y in-40. Les vrais principes de la medecine du 
corps n'ont pas é té d é v e l o p p é s par notre habile l u 
ía cien ; & i l n'a guere bien fondé la medecine de 
l ' e íp r i t , en l ' é t ayan t fur la Logique. P é t r o n e a mieux 
connu la Medecine quand i i l'a définie , confolatlo 
animi ; celui qu i prarique cet a r t , n'a fouvent que 
ce feul avantage. I I ne peut produire dans plufieurs 
cas que la con ío la t ion de l 'efprit du malade , par la 
confiance qu ' i l l u i porte. 

M . Tfchirnaus eft m o r í en 1708 , & M . de Fon-
íenelle a fait fon é loge dans Vhijl, de Vacad, des 
Sciences, ann. / / o c ) . / . ) 

L U S E R N E , f. f. medica , {Hi f i . nat. Bot. ) genre 
de piante á f l e u r légumineufe ; i l fort du cál ice un 
p i f t i l , qui d e v i e n í enfuite un fruit en forme de v i s ; 
i l renferme des femences qui ref íemblent á un re in . 
Tournefort , Infl. n i herh* /^oye^ P L A N T E , 

L U S Í G N Á N , Lu^imacum , ( Géogr. ) petite v i í íe 
de France enPoi tou , fur la Vienne , á 5 lieues S. O . 
de Poitiers , 23 N . E. de la Rochelie , 80 S. O . de 
Paris. Long. ¡y . 42. latit. \ G . x S . 

T o u t auprés de cette petite v i l l e é to i t le c h á t e a ü 
de Lufignan, 011 p lu tó t de Le^ignen 9 en la t in Le-jinia-
cutn Cafirum , connu des le x j . ñec l e , ayant dés-Iors 
fes feigneurs par t icul iers , qu i devinrent dans la fuite 
comtes de la Marche & d'Angoulcme. Jean d'Arras 
dans fon r o m á n , &Bouche t dans fes a ú n a l e s , nous 
aíTürcnt que c 'é toi t l 'ouvrage de la fée Mellufine ; & 
bien que tout cela foit fahles , di t Brantome , J i on ne 
peut mal parler d'elle. Ce c h á t e a u bá t i r ée l l emen t par 
Hugues í í . feigneur de Lufignan^ fut pris fur lesCal-
viniftes en 1575, aprés quatre mois de fiege , par 
le duc de Montpenfier ; & ce prince obt int d 'Hen-
r i Í I I . de le rafer de fond en comble. 

A i n f i fut d é t r u i t , . c o n t i n u é Bran tome , « ce c h á -
» íeau fi anclen & f i admirable , qu'on pouvo i t d i ré 
» que c 'é toi t la plus belle marque de for te re í le an-
» tique , & la plus noble d é c o r a t i o n v ie i l le de toute 
» la France ». / . ) 

L U S I N , f. m . (Marine. ) c 'eíl un m é m e cordage 
un peu plus gros que celui que Ton appelle merlin. 
On s'en fert á faire des en í léchures : on le fait de 
í rois íils. 

L U S I T A N I E , L A , Lufuania, (Géog. ) c 'é toi t une 
des trois provinces qui compofoient l 'Elpagne , mais 
fes limites ne furent pss toujours les memes , & 
d'ailleurs on a fouvent confondu la province í r é s -
é t e n d u e de la Lufuanie, avec celle qu'habitoient les 
Lufitaniens proprement dits. Q u o i qu ' i l en f o i t , ce 
pays produifoit nonfeulement toutes les d e n r é e s n é -
ceí iaires á la vie , mais de plus i l abondoit en mines 

or. 
La province de Lufuanie j o i m e á celle de Galice 
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& des A í t u r i e s , payoi t aux Romainí ; v ingt mll le ÍU 
vres d'or tous les ans. On tfouve e n c o r é des pail* 
letes d'or dans leTage.PoIybe remarque qu'un veau^ 
q u u n cochon du poids de cent l i v res , ne Valoit en 
Lufitanie que cinq drachmes ; qu'on vendoit cent 
brebis pour deux drachmes , un boeuf pour dix , ¿k: 
que les animaux tués dans les foré ts fe donnoient 
pour r ien. 

Comme une partie de l'ancienne Litüühié réporici 
au Portugal , on nomme pré fen temen t en latin ce 
royanme Lufitania ; mais i l faut fe rappeller que 
c'eft t r é s - i m p r o p r e m e n t , parce que leurs bornes 
font fort différenteSi ( D . / . ) 

L U S Í T A N I E N S , Lüjítani , ( Géóg. arte.) an 
peuples de l'Efpagne dans la Luí i t an ie ; ils t i ro ient 
peu í - é t r e leur n o m de Lufus , préfe t de Bacchus ; 
v o i c i du moins quel é toi t le gén ie de ees premiers 
peuples , au rapport de Strabon , liv. I I I . Ils a i -
moient mieux fubfiíler de brigandages , que de l a -
bourer la terre fertile de leur pays ; ils v i v o i e n t 
d'ailleurs t r é s - f implement & í r é s - í o b r e m e n t , n ' u -
foient que d'un feul mets á leurrepas , fe baignoient 
dans l'eau froide , fe chaufFoient avec des cailloux: 
rougis au f e u , & ne s'habilloient que de noir4 l i s 
commer^oient en échange , ou fe fervoicnt quel-* 
quefois de lames d'argent pour leurs achats , dont 
ils coupoient des morceaux. Ils expofoient leurs 
malades fur les chemins p u b l i c s , afín que les paf* 
fans qui fauroient des remedes á ieur é t a t , p u í í e n t 
les leur indiquer. D u re í t e , les Lujitantens é t o i e n t 
pleins de va leur , & les Romains les í o u m i r e n t moins 
par la forcé , que par la rufe & ra r í i f i ce . 

L U S O , ( Géog. ) petite r iv ie re d ' í ta l ie , dans la 
R omagne ; elle a fa í b u r c e vers le mont Fel t re , p r é s 
du d u c h é d 'Urb in , & fe j e t í e dans le golfe de V e -
n i f e , entre R i m i n i & Cervia . Le Lufo eíl i 'anciea 
Rubicán , dont les auteurs ont tant pa r l é , & fur le* 
quel V i l l a n i a fai t une duTertation fort curieufe*: 
Foye^ PvUBICON. 

L U S O R I A , (Antiq. rom. ) eftdroits partlctiliefS 
que les empereurs faifoient coní f ru i re dans Ten-
ceinte de leurs palais, ou tout a u p r é s , pour fe don-
ner le divert i íTement des jeux , des combats de gla-
diateurs ou de bé tes féroces , hors de la fou le , & ^ 
pour ainí i d i r é , dans leurs domeíliques» 

L a m b r i d e , dans la v ie d 'Eliogabale, fait fflention 
des Luforia que les empereurs avoient á Rome. D o -
mi t ien en avoi t un á A l b e , dont i l eí l pa r l é dansJu-
YQnú^fat . I V . verf. & dans fon anclen í c h o -
liafte. L a f í a n c e parle de celui de Valere Maximien^ 
dans lequel i l fe plaifoi t á faire déch i re r des hommes 
par des ours furieux. A C o n í l a n t i n o p l e , i l y avoi t 
deux de ees luforia , l 'un dans la quatorzienie r é -
gion , & Pautre dans la premiere auprés du grand 
palais. 

Ces luforia é to i en t des díminuíifs de vrais am-
p h i t h é á t r e s . Ils é t o i e n t beaucoup plus petits S í b e a u -

• coup moins c o u í e u x , mais deftinés ÍUIX m é m e s ufa-
ges. P e u t - é t r e ont-ils fe rv i de modeles aux petites 
arenes,dont la m é m o i r e s 'eíl c o n f e r v é e en un íi grand 
nombre de vi í les , { D . J 

L U S T R A G E , f. m. (Manuf. enfile.) machine 
compofée d'un challis fort , á la traverfe duquel & 
d'un c ó t é font deux crochets fixés ; d'une é c r o u e de 
deux poucesde diametre a t t a chée aune grande roue , 
dans laquelle entre une vis de pareilie gro íTeur , dont 
l á t e t e traverfe une coulifle mouvame , á laquelle 
font fíxés deux autres crochets v i s - á - v i s des deux 
autres, & de deux boulons de fer polis & tou rn i s 
qu'on place dans les deux crochets de c h a q u é có té -
Cet af lémblage fert á lu í l re r la foie , & fur-tout la; 
groífe. Pour cet efFet, on prend une quaní i fé d'eche^ 
vauxde foie t e in te , qu 'on met au to i í r des boulons 
entre les deux crochets , on a l 'a t tent ion de les b l e » 
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i éga l i íc r . Puis on tourne la roue q u í , aa moyen de 
r é c r o u e , tirant la couli í íe & la v i s , donne une íi 
forte extenfion á la í"oie,qu'elle en augmente de b r i l -
lant. ü n laifíe la íbie tenclue pendant un certain 
í e r n s , apres quoi on la leve pour en mettre d'autre. 

L U S T R A L , J O U R , {Antiq. grec. & rom.) en grec 
eiju(pifyoy.i'a. , en la t in Lufiricus dies j vo i lá comme 
on appelioit chez les Grecs & les Romains le jour 
danslequel les enfans n o u v e a u - n é s recevoient leur 
nom & la c é r émon ie de leur luf l ra í ion. La plupart 
des auteurs aíTurent que c etoit pour les males le 
neuvieme jour aprés leur nai íTance, & le huitieme 
pour les femelles. D'autres p r é t e n d e n t que c ' é to i t 
le cinquieme jour aprés la n a i í l a n c e , fans aucune 
d i í l i n a i o n pour le íexe ; & d'autres établiíTent que 
le jour ¿ujiral é toi t le dernier jour de la í e m a i n e oü 
l'enfant é to i t ne. 

Q u o i qu ' i l en fo i t , cette c é r é m o n i e fe pra t iquoi t 
amfu Les accoucheufes, aprés s 'é t re purifiées elles-
m é m e s , en lavant leurs mains , faifoient trois fois 
le tour du foyer avec Tenfant dans leurs bras; ce 
qui défignoit d'un c ó t é fon en t r ée dans la famil le , & 
de l 'autre, qu'on le mettoi t fous la p r o t e d i o n des 
dieux de la maifon á laquelle le foyer í e rvo i t d ' a u í e l ; 
•enimiQ on je t to i í par afperfion quelques gouttes 
d'eau fur l'enfant. 

O n cé lébro i t ce m é m e jour un f e í l i n , avec de 
grands t émo ignages de ¡oie , & on recevoit des p r é -
fens de fes amis á cette occa í ion . Si l'enfant é to i t un 
m á l e , la porte du logis é toi t c o u r o n n é e d'une guir-
lande d 'ol ive; fi c 'é to i t une femelle, la porte é toi t or-
n é e d ' é c h e v e a u x de laine, fymbole de l 'ouvrage au-
quel le beau fexe devoit s'occuper. Foye^ Po t te r , 
Archceol. grcec. ¿ib. I F . c a p . xiv. tit, I . & Lomeier 9 
de /.ufírationibus veterum g&ntilium, ( D . / . ) 

L U S T R A L E , E A U (Litcér.) eau facrée qu'on met
to i t dans un vafe á la porte des temples. Foye? E A U 
L U S T R A L E . J'ajoute feulement que c 'é toi t parmi les 
Grecs une forte d 'excommunicat ion, que d ' é t re p r i 
v é de cette eau li¿JlraU. C e í f pourquoi dans Sopho-
c l e , act. II.J'ccí. j . (Edipe défend e x p r e í l e m e n t de 
faire aucune part de cette can fac rée au meur-
t r ier de La'ius. { D . / . ) 

L U S T R A T I O N , f. f. {Anúq. grec. & rom.) en la 
t i n íujlratio, cé rémonies lac rées a c c o m p a g n é e s de 
facrifices ; par le íquel les c é r é m o n i e s les anciens 
payens pur i í io ien t les v i l l e s , les champs, les t r o u -
peaux , les maifons, les a r m é e s , les enfans, les per-
lonnes foui l lées de quelque c r i m e , par l ' infedion 
d'un cadavre OLÍ par quelqu'autre i m p u r e t é . 

O n faifoit les iujirations de trois manieres difFé-
rentes;ou par le feu, le íbufre a l lumé & lesparfums, 
o u par l'eau qu'on r é p a n d o i t , o u par l 'air qu'on 
agitoi t autour de la chofe qu 'on vou lo i t purifíer. 

Les Iujirations é t o i e n t o u publiques ou par t i -
culieres. Les premieres fe faifoient á l ' égard d'un 
l ieu pub l i c , comme d'une v i l l e , d'un temple , d'une 
a r m é e , d ' u n camp. O n condu i ío i t trois fois la v i ü i -
me autour de la v i l l e , du t emple , du camp, & Fon 
b rü lo i t des parfums dans le l ieu du facr i í ice . 

Les Iujirations particulieres fe prat iquoient pour 
l 'expiat ion d'un homme, la pur i í ica t ion d'une mai
fon , d'un troupeau. A tous ees égards i l y avo i t des 
Iujirations dont on ne pouvoi t le difpenfer, comme 
celles d'un camp, d'une a r m é e , des perfonnes dans 
certaines c o n j o n ü u r e s , & des maifons en tems de 
p e ñ e , &c. 11 y en avoi t d'autres dont on s'acquittoit 
par un fimple efprit de d é v o t i o n . 

Dans les a rmi lu í l r e s qui é to ien t les plus cé l eb res 
des Lujlrations publiques, on a í fembloi t tout le peu-
ple en armes, au champ de M a r s , on en faifoit la 
r e v ü e , & on l 'expioit par un facrifice au d ieuMars ; 
cela s'appelloit condere lujlrum ^ & le facrifice fe 
nommolijol ícauri l ia i parce que les victimes é t o i e n t 

S 
une í r u í e , une brebis , S¿ un taureau. Cette cérémo 
nie du lujlre fe fai loi t ou devoit fe faire tous les 
cinq ans le 19 Odobre ; mais on la reculoit fort fovt 
y e n t , í u r - t o u t l o r f q u ' i l é toi t a r r i vé quelque malheur 
á la R é p u b l i q u e , comme noiis l'apprenons de Tite-
L i v e . E o anuo, d i t - i l , Xwkxwmpropur capitolium cap. 
tum & confuUm occifum, condt reUgiojum fuit • on fe 
fit fcrupule cette a n n é e de terminer le lujlre á^caufe 
de la prife du capitole & de la mort d'un des con
fuís. Foyc^hvSTRK. 

Les anciens M a c é d o n i e n s puri í ioient chaqué an 
n é e le r o i , la famille royale , & toute l'armée par 
une forte de lujlration qu'ils faifoient dans leur rnois 
Xanthus, Les troupes s ' añemblo ien t dans une plaine 
& fe partageoient en deux corps, qui aprés quel
ques évo lu i i ons s'attaquoient l 'un l'autre en imi-
tat ion d'un v ra i combat- Foyei-en les détails dans 
Potter Archceol, grcec. Lih. I I . c. xx. t. I . 

Dans les Iujirations des troupeaux chez íes Ro
mains , le berger arrofoit une partie choifie de fon 
b é t a i l , avec de l 'eau, b rü lo i t de la fabine, du lau-
rier & du foufre , faifoit trois fois le tour de fon pare 
ou de fa bergerie, & oífroit enfuite en facrifice a la 
déeífe P a l é s , du l a i t , du v i n c u i t , un gatean, Se da 
mi l l e t . 

A l 'égard des maifons particulieres, on les puri-
í íoi t avec de l 'eau & avec des parfums, compoíés 
de laur ier , de genievre , d ' o l i v i e r , de fabine, & au-
tres plantes femblables. Si Ton y joignoit le íacrlíice 
de quelque v i í l i m e , c 'é to i t ordinairement ceíui d'un 
cochon de la i t . 

Les Iujirations que Ton employol t pour les per
fonnes, é t o i e n t proprement appe l lées des expianons, 
& la vi£Hme le nommoi t hojiia piacularis. Foye^ 
E X P I A T I O N . 

11 y avoit e n c o r é une forte de lujlration 011 de 
pur i í i ca t ion pour les enfans nouveaux n é s , qu'on 
prat iquoit un certain jou r ap rés leur naiílance, & 
ce jour s'appelloit chez les Romains lufiricus dies, 
jour l u í l r a l . Foye^ L U S T R A L , J O U R . {Antiq. grecq. 
& rom.) 

11 pa ro í t done que lujlration íignifíe proprement 
expiation ou purijication, Luca in a dit purgare mcenia 
lujiro; ce qui figniíie purijier les champs'Qñ marchant 
tout-au-tour en forme de proceí f ion. 

O n peut confulter les auteurs des antiquités grec-
ques & romaines qui ont ra í femblé plufieurs chofes 
curieufes fur íes lujlrations des payens; mais Jean 
Lomeyer a épuifé la matiere dans un gros ouvrage 
e x p r é s in t i tu lé de ¿ujlrationibus veterum gentilium, a 
Utrecht I 6 8 I , ¿ / 2 40. { D . J . ) 

L U S T R E , f. m . {Botan^ le lujlre, ou la girán
dole d'eau , eíl: un genre de plante que M . Vaillant 
nomme en Botanique chara, 6c qu ' i l caraftérife ainíi 
dans les Mém. de Vacad, des Scieñe, ann. ijity-

Ses fleurs nai í fent fur les feuilles; chaqué fleur 
e í l incomple t te , r é g u l i e r e , m o n o p é t a l e & andró
gino : elles portent fur le fommet d'un ovaire dont 
les quartiers í iguren t une couronne antique. Par-la, 
cet ovaire devient une capfule couronnée , l aque l l e 
e í l monofperme. Les feuilles font fimples, fans 
queue, & difpofées en rayons qui accollent la tige 
d'efpace en efpace. Celles d ' oü naiífent les fleurs, 
font d é c o u p é e s ; de maniere que les fegmens d un cote 
fe t rouvent diredement o p p o í é s á ceux de i autre, 
pour former enfemble comme des mors de pincet-
tes, dans chacun delquels un ovaire eíl engage. 

M . Linnseus p r é t e n d que le caradere de ce genre 
de plante coní i í le en ce que le cálice eíl petit 
c o m p o í e de deux feuilles. I I e í l fort douteux quela 
fleur foit m o n o p é t a l e , & m é m e qu ' i l y en ait une. 
11 n ' y a point d'apparence d ' é t a m i n e s , ni de uue« 
Le germe du piíl i l eí l o v a l e , l a graine eíl iiniciue? 
6 í e í l d'une forme ovoide & a l o n g é e . 
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Le chara. Se fes efpeces ont ete maí r angés avant 
M . Vai l lant parmi Ies equifcmm ou preles. Ces plan
tes n'ont d'autre rapport e n í e m b l e , qu'en ce que 
Íes feuilíes clu p ré ie 6L les branches de celui-c i í o n t 
d i ípoíées dé la m é m e maniere. 

Le notn de luflre ou de girándole dUau d o n n é par 
M . Vai l lant au chara, eft fondé fur ce que fes v e r t i -
cilles ou rangs de feuilíes cha rgés d'ovaires couron-
nes r ep ré fen ten t a (Tez bien ces fortes de chande-
liers branchus , qu'on nomme lufires ou girándo
les. (Z>. / . ) 

L U S T R E , f. m . (Littér. rom?) lujlrum; efpace que 
íes anciens & les modernes ont c o n í l a m m e n t regar-
dé comme un interval le de cinq ans. En effet, com-
me le cens devoi t naturellement avoir l ieu tous les 
cinq ans, cet efpace de tems pr i t le nom de luftre, 
á caufe d'un facrifice expiatoire que les cenfeurs 
faifoient á la c l ó tu r e du cens, pour pur i í ie r le peu-
plei 

Si nolis approfondiffions cependant le v é r i t a b l e 
é t a t de la chofe, nous ne trouverions point de r a i -
fon fuffifante pour donner au lujlre la fignification 
préci fe de cinq.ans; nous verrions au contraire que 
le cens & le Lujire furent cé léb rés le plus fouvent 
í ans regle , dans des tems incertains & difFérens, 
í u i v a n t l'exigence part icul iere & les befoins de la 
t é p u b l i q n e . 

Ge fait réfulte invinciblement & du t é m o i g n a g e 
des anciens auteurs , & des monumens antiques, 
tels que les faltes graves fur le marbre &: confer-
vés au capi to le , o ü Ton v o i t une fuite de magif-
t ra í s de la r é p u b l i q u e , ainíi qu 'un a b r e g é de leurs 
af t ions, depuis les premiers íiiecles de Rome. Par 
exemple > Servius Tu l i iu s qui é tab l i t le cens , adopta 
le lujire, & qui ne fit que quatre fois l 'ef t imation 
des biens & le d é n o m b r e m e n t des c i toyens , com-
menca á r égne r Tan 1 7 5 , & fon regne dura t rente-
quatre ans: T a r q u í n le fuperbe fon fucceíTeur ne 
t in t point de cens. 

Les confuís P. Valerius & T . Lucretius r é t a b l i -
rent i ' inf t i tut ion de Servius, & tinrent le cinquieme 
cens , l 'an de Rome 1 4 5 : les marbres du capitole 
manquent á cette é p o q u e , & Ton y v o i t une l a -
cune qui comprend les re.pt premiers lujlres, mais ils 
marquent que le huitieme fut fait l 'an de Rome 2 7 9 ; 
de íor te que les trois premiers lufires cé l éb rés par 
les con fu í s , forment un interval le de 3 4 ans. 

Ce futa la c r éa t ion des cenfeurs Tan de Rome 311, 
qu'on celebra le onzieme lujire qui á un an pres , a le 
m é m e intervalle que les trois derniers tenus par les 
confuís . 

Le douzieme luflre, felón les marbres. du capitole, 
fe rapponent á l'an de Rome 3 9 0 ; ce qui mohtre 
que íous les cenfeurs c réés afin de faire le d é n o m 
brement du peuple, & d'en c í l imer Ies biens, les 
neuf premiers lufires Tun dans l a u t r e , embraffent 
chacun d'eux á peu prés l'efpace de neuf a n n é e s . 

Le delrnier lujire fut fait par les cenfeurs Appius 
Claudius & L . Pifon l'an de Rome 7 0 3 , & ce fut 
le 7 i e lujire. Si done on compre les lujlres, depuis le 
premier cé lébré par les cenfeurs jufqu'au dernier , 
on t rouve entre chacun des 6 0 lujlres i n t e r m é d i a i -
res ,un interval le d'en v i r ó n f i x ans & d e m i : tel eíl: 
le vé r i tpb le é ta t des chofes. I I en réfulte avec é v i -
dence , que quoique le tems & rufage aient a t t a c h é 
l ' idée d'un intervalle de cinq ans au mot lujire, c 'e í t 
í ans fondement que cet ufage s ' eñ é tab l i . 

A u refte, l'on n'a pas eu moins de tor t d 'écr i re que 
Servius Tul i ius eft rauteür du lujire pris pour le 
facrifice expiatoire du peuple. Servius Tu l i i u s n •in
venta que le cens ou le d é n o m b r e m e n t . Le lujire, 
la l u í l r a t i o n , l e / ^ ) ? a / / ; / 2 lujlrale é to i t d'ufage avant 
ce prince ; je le p rouve par ce pa í íage de T i t e - L i v e 

Tome IX„ 

qui dít que Ti i í íus Hoí l i l ius ayant gr.gíie ía b i tál l lé 
centre les Habitans d ' A l b e , prepara un facrijifi Luf-
trale ou expiatoire pour le lendemain á la pointe du 
jour . Aprés que tout fut p r é p a r é felpn la coutunie^ 
i l fií a í l emble r les deux a r m é c s , &c. Sacnfidun; lufi 
trale in diem pojierum parat, ubi i í luxii . Farntis óm* 
nibus, ut ajjolet, vacarí ad condonan utrumque exer-
citum juhet, & c . 

Servius Tu l i iu s adopta feulement pour la c l ó t u r é 
du cens le m é m e facrifice l u t l r a l , p r a t i qué avant 
l u i par Tu l lus H o í l i l i u s , lors de ía bataille centre 
les Albains . 

Si le mot luflrum, I n í l r e , ne yient pas de lajlrare^ 
pur i f ier , p e u t - é t r e e l l - i l d e r i v é de luere qui ílgnjfioit 
p a j e r i l taxe á laquelle c h a q u é c i toyen étol t impofé 
par les cenfeurs : c 'eít du moins le fentiment de 
V a r r o n . { D . J . ) 

L U S T R E , (Chapeliers.') O n donne fouvent le lujire 
aux chapeaux avec de l'eau c e m m u ñ e , á quoi on 
ajoute quelquefois un peu de teinture noire ; le me-
me lujire fert aux peau íHers , e x c e p t é qu'ils ne fe 
fervent j amáis de teinture noire pour leurs feur ru-
res blanches- Lorfqu' i ls veulent donner le lujire k 
des fourrures t r é s - n o i r e s , ils p r é p a r e n t quelquefois 
pour cela un lujire de neix de galle, de couperofe, 
d'alun r o m a i n , de moé l l e de boeaf, &c d ' áu t re s i n -
g r éd i ens . O n donne le lujire aux draps, aüv moeres, 
en les paí fant á la calandre,ou les preífant íous la 
calandre. Foje^ C A L A N D R E . 

L U S T R E , en terme de BourJiersy c'eft une efpecé 
de vernis, fait de blancs d'oeufs , de gomme , & d'en-
ere, dent les bour í i e r s fe fervent pour rendre leurs 
calottes de maroquin luifantes. 

L U S T R E , ^Corroyeurs.') Les Cerroyeurs s'y pren-
nentde difi-erentes fa^ons pour donner le/r¿/?re á leurs 
cuirs^ fe lón les différentes couleurs qu'ils veulent 
lu í l re r . Pour le n o i r , ils donnent le premier lujire 
avec le jus du frui t de l ' é p i n e - v i n e í í e , ¿k le fecond 
avec un c o m p o f é de gomme arabique, de hierre 
deuce , de v ina ig re , & de celle de Flandre qu'ils 
fent boui l l i r enfemble. Pour les couleui-s, ils fe fer
vent d'un blanc d'oeuf battu dans de l'eau. O n don
ne le lujire au maroquin avec du jus du fruit de l ' é -
pine - vinet te & du jus d'orange eu de c i t rón . 

L U S T R E , {PelUt'urs,') Les Pelletiers fe fervent du 
m é m e lujire que les Chape l i e rS j á l ' excep t i on qu'ils ne 
mettent point de teinture fur les fourrures blanches 
& fur celles qui fent d'une couleur claire. Quelque
fois cependant ils c o m p e í e n t un luflre pour les four
rures t r é s - n o i r e s , & principalement pour celles 
qu'ils emploient aux manchons. í l y entre de la noix 
de galle , de la couperofe , de l 'alun de Rome , de la 
m e é i l e de boeuf, & quelques autres drogues. 

L U S T R E R , v . a, c 'eí l donner du lu í l r e . ^ y / ^ 
Varticle L U S T R E . 

L U S T R E R , en terme de Bourjler ^ c 'eí l l 'aft ion de 
donner de l ' éc la t aux calottes,en les vern i í fan t d'une 
ce r t á ine drogue faite e x p r é s . V'oye^ L U S T R E . 

L U S T R É , adj. ( Jardinage. ) ie dit d'une ane
mone , d'une renoncule , d'une oreille d'ours , dent 
la couleur eí l luifante. 

L U S T R E R um gl -ce , (Miroitier.) c 'e í l ía recher-
cher avec le l u í l r o i r , apres qu'on Ta entierement 
polie. O n dit aufii molater une glace , parce que les 
euvriers donnent quelquefois au lu í l ro i r le nom de 
inolette. Foye^ GLACE & MoLETTE. 

L U S T R I N E , f. f. {Manufañure en foie.) efpecc 
d'étefFe dent on c o n n e í r r a fuffifamment la q u a l i t é , 
d ' a p r é s ce que nous en allons d i r é . 

O n di í l ingue plufieurs fortes de Luflrine. I I y a la 
lujlrine á p o i l , la luflrine fans p o i l , la luflrine cou-
rante , & la lujlrine r e b e r d é e eu Uferée & b r o -
c h é e . 

D e la lujlrine fans poil, Quoique cette étoffe ne 
C C c c e i ; 
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foit ere cié mo.ic r j j j o u r a h u i , c é p e n d a n t coiiime 
elle peut revenir ' , ĉ : qu ' i l s'en fabrique chez l 'é t ran-
aer , i l nc Tera páfs fentile 'd 'cñ donner ime idee ; 
elle fe fabrique á douze Uñes , hui t de f a t i n , quatre 
de l iage, & quatre de rabat. Voy. ü s artiebs LíSSES 
^ S A T Í N . 

On cntend par le rabat quát 're iiíTes d ó h t lés'fils 
i r nt paffés fous la ina i l l e , comme au l i age , avec 
ccíLe d l í f é r cnce , qu ' á la premiere & á l a fecontle 
IríTe , tes fus fóíft p a ñ e s fous la premiere liííe de ra
bat , & qu'a la troi l ieme & quatrieme ils font paífés 
fous la feconde üíTe de rabat ; á la cinquierne & íi-
x i e m e , Fous la t ro i f iemb; & a l a feptieme & hui t íe-
me , fous la quatrieme ; de maniere que les quatre 
liíTés contiennent tous les fds de hmt iiffes de f a -
;ím. ,.. . . . . . . . 

Par ce'tte diftribution 6n fe p ropófe d'exccuter fur 
ce.te étoífc une figure qüi imite exadement le gres-
d'e-Tours. Pour cet effet, la foie qui eft t i r ée aux 
deux coups de navette de la premiere & feconde 
marches, eíl abaiiTée moi t i é "net par deux lííTes de 
rabat qu'cn a íoin de faire baiíTer fur chacun des 
dei íx coups qui font paíTés fóus la premiere & fe-
-conde marche , oíi i l n 'y a plus de liage par rapport 
au rabat; obfervant de faire baiffer les m é m e s liífes 
fous la premiere & feconde marche , qui íon t la 
premiere 8¿ la troifienie de rabat ; fous la troifieme 
& quatrieme marche > la feconde & la quatrieme 
de rabat ; fous la cinquierne & f ix ieme, la premiere 
& -la troifieme ; e'ntín fous la feptieme & la huit ieme, 
la feconde & la quatr ieme, en fe fervant d\me feule 
navette pour a l l e r & venir c h a q u é c o u p , & l a trame 
de la couleur de la chame. 

De la lujlrlm courante. Si la tujlrine eí l c o u r a n í e , 
á u n e feule navet te , i l ne faut que huit marches : íi 
c 'e í l á deux navettes qui faífent figures , comme 
aux fatins en fin , i l en taut douze; & íi elle e ñ bro-
c h é e & á deux navettes, i l en faut feize & pas plus. 

Armun (Tune íu í l r inc a um feule navette, 
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O n v o i t par cette d é m ó n í l r a t i o n , que ía premiere 
& feconde marche ne font baiíTer que deux Mes de 
raba t ; la t ro i f ieme, une feulement de liage, pour 
a r r é t e r la foie de couleur qui doit faire la figure; 
la fixieme ,1a feconde de l iage ; la neuvieme, la troi-
fieme de l iage; & la douzieme, la quatrieme dé 
liage. 

11 faut o b í e r v e r á l ' égard du rabat , que fi Ton faí-
foit baiíTer aux deux premiers coups de navette la 
p r é m i e r e & la feconde liífe de rabat , on feroit baif
fer quatre fils de fuite , ce qui feroit defedueux dans 
la figure í u ñ r i n é e , par le vuide de ees quatre fils 
b a i í l é s ; au lien qu'en faifant baiífer la premiere & 
la t ro i f ieme, i l ne peut baiífer que deux fils en unq 
feule place , & deux leves par la t i re ; & qu'un fil 
double ou deux fils e n í e m b l e , comme les fils paífés 
fous le rabat , levant & baiífant altcrnaíiveOíent^ 
forn íen t le grain de gros-de-Tows. 
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Ú ú donne le nom de lifcrée á ude etoffe dont uiie 
iiavette faií une figure dans le fbnd5 avec la íb ie 
a r r é t ée par le liage j & lorfque cette figure eft grande, 
& forme un ornement ou feui l iage; mais io i ique 
ia figure ne c o m p o í e qu'une efpaee de trai t qu i en-
vironne des figures plus grandes , ou une tige dont 
ies feuillés font différentes 3 alors on dit qu'clle eí t 
rebordee. 

De la lujirine d poli. On en fabr iqué f>eu aujour-
d 'hui ; c eft cependant ia plus belle & la plus dé l i -
cate de t ou í e s les étoffes riches. Elle eí l ordinaire-
ment compofée de quatre-vingt-dix portees de chaí -
ne, & de quinze de p o i l , de la eouleur de la dorure. 
Les poils dont on parlera dans les étoffes r iches. ne 
fervent qu ' á l ier la dorure & Faccompagnage. O n 
donne le nom Üacompagnnge á trois ou quatre brins 
de la plus belle t r ame , qu i font pafíes fous les mc-
mes lacs de la dorure qui domine dans l 'étoífe. Cet 
accompagnage eíi: a r r é t é par deux liííes de p o i l qui 
doivent baiífer quand les lacs de dorure font tires. 
Des deux M e s qui baiflent pour Faccompagnage , 
on doit avoi r foin de choi í i r celle qui doit l ier la 
dorure quand le coup cí l paffé , & celle qui doit la 
lier le coup fuivant : les liíTes qu i contiennent le 
po i l dans les étoffes riches ^ doivent é t re toutes á 
grand coliífe , c'eft-á d i ré á mailles doubles, une 
pour faire lever le fil, & Fau í re pour le faire bai ífer . 
Le cohífe aura deux pouces & demi de longueur 
& plus , afín que le fil ne foi t point a r r e t é par la t ire. 
Enfin les liífes doivent é t re a t t achées de maniere á 
faire fucceíHvement F o p é r a t i o n des liífes de fond ¿ C 
«les liífes de rabat. L ' A R M U R E . 
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L a chaine de cette étoífe e í l diraíBiíée cSoihiit® 
celle de la luftrine fans p o i l , fur huit liífes de fatin 5 
& quatre de rabat^ & le po i l fur quatre Hiles á grand 
coliífe qui fervent de liage á la dorure & a la foiei 
C ' e í l pourquoi i l doit é t r e de lá GO'üíeur de íá do
rure, 

L 'armure de lá luflrint pour la chaine , c í l fem-
blable á celle de la lujirine fans p o i l , pour les hui t 
liífes de fatin ; á l ' égard du rabat , i l ne baiífe que 
fur le premier coup de luflrim¿ le fecond coup de 
navette e í l la r e b o r d ü r e , & le troifieme coup qu i 
e í l celui d'accompagnage, leve une liífe de íatin-, 
qu i e í l la deuxieme pour le premier coup. Pour le 
po i l ., Ia premiere marche leve les trois l i í f e s , & 
laiífe celle qu i doit l ier la dorure ; la feconde pour 
la r e b o r d ü r e , ne leve que deux liífes de p o i l , & baiífe 
celle qui doi t lier la foie & la dorure , afín que ce 
coup foit l ié . Elle laiífe celle qui doi t baiífer le coup 
f u i v a n t , á Faccompagnage , pour ne la pas contra-
r i e r , & ainíi des autres. 

Avan t que de donner Farmure , i l faut fe í o u v e -
nir que Fon n'a m a r q u é que les íiffes de p o i l , pour 
lever & pour baiífer , leur fon£Hón é t a n t pour Fun 
& Fautre ; que quoique les liífes de raba-t foient 
m a r q u é e s O , cependant e'eíl pour ba i í f e r , leur fon-
d i o n ne s ' é t endan t pas á un autre jen ; i l en e í l de 
celles du fond poar l eve r , comme de celíes de r a 
bat pour baiífer ; que ceci doit s'entendre des l i í les 
de fond & de raba t , en quelqu'endroit qu ' i l en fo i t 
p a r l é ; & que toutes Ies autres liífes m a r q u é e s O d o i 
vent lever , & les autres m a r q u é e s * doivent baif-
fer , & que les blanches ne levent n i ne bai í fent 
dans le p o i l , 

Armure d'une luftr ine a poil. 

o n 

Ó n v o i í par cette démohf t ra t jon^ que ía premiere 
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marche leve la premiere cic f a t i n , fait baiíTer la 
dcuxieme & quatrieme de rabat ; fait lever les trcis 
premieres de p o l i , & laiffe en l 'air la quatrieme qu i 
doit lier la rebordure , les íoies ¿k la dorure. 

Que la feconde marche leve la premiere & la fe-
conde de p o i l , fait baiffer la quatrieme pour lier la 
fo i e ; qu'elle paffe & laiffe en l 'air la troifieme qui 
doit baiffer au coup d'accompagnage fuivant. 

Que la troifieme leve felón l 'ordre 6 í i 'armure 
du fatin. 

Que la quatrieme balífe la quatrieme & la t r o i -
í i eme de p o l i , & leve la premiere & la í e c o n d e . 

Que la quatrieme leve la fepdeme de chaine ou 
de l a t i n , ba i í í e la premiere & la troifieme de raba t , 
leve la p remiere , la feconde, & la quatrieme de 
p o i l , & iaiíTe en l 'air la trolfieme qui doit l ier . 

Que la cinquieme leve la premiere & la quatrieme 
de p o l i , baiíTe la t r o i ñ e m e , 6c laiffe en l 'air la deu-
xieme qui doit baiffer au coup d'accompagnage fu i -
van t . 

Que la í ix ieme leve la deuxieme de f a t i n , baiffe 
la deuxieme & la troifieme de poi l pour accom-
pagner, & leve la premiere &: la quatrieme. 

Que la fepí ieme leve la cinquieme de fa t in , baiffe 
la deuxieme 6c la quatrieme de rabat , leve la pre
miere , la quatrieme & la troifieme de p o i l , & laiffe 
en l 'air la deuxieme qui doit fervir au liage. 

Que la huitieme leve la t ro i í i eme & la quatrieme, 
baiffe la deuxieme qui doit l i e r , 6¿ laiffe en l 'air la 
premiere qui doit accompagner au coup qui fui t . 

Que la neuvieme leve la huitieme de fa t in , baiffe 
la premiere & la deuxieme de po i l pour accompa
gner , leve la t ro i í i eme & la quatrieme. 

Que la dixieme leve la t ro i í i eme de f a t i n , baiffe 
la premiere & la t r o i ñ e m e de rabat , leve la deiixie-
me , la t r o i í i eme , 6c la quatrieme de p o i l , & laiffe 
en l 'air la premiere qui doit lier au coup qui fuit . 

Que la onzieme leve la deuxieme & la troifieme 
de p o i l , baiffe la premiere , & laiffe en l 'air la qua
trieme qui doit accompagner au coup fuivant. 

Que la douzieme eníin leve la premiere de fat in , 
la deuxieme & la t r o i ñ e m e de p o i l , & baiffe la pre
miere & la quatrieme pour accompagner. 

Tous les trois coups de navette pal les , on baiffe 
une marche de Hage, pour brocher. O n v o i t que la 
liffe qui baiffe á c h a q u é coup , eft la m é m e qui ctoit 
en l'air au coup de luj lrim , 6c qui baiffe feule au 
coup de rebordure. 

O n met ordinalrement un quinze de peigne aux 
lujirines , ce qui fait douze íils par deux ; & quand 
on met un dix-hui t de peigne , i l faut un po i l de dix-
hul t portees , ce qui fait dix fils par d e u x , & tous 
les cinq fils de chaine un íil de p o i l . 

La Lujlrim a un beau f a t i n , un beau gros-de-Tours 
figuré, & une belle dorure par l'accompagnage. 

11 eft év iden t par cette armure que le mouvement 
du po i l á l 'accompagnage, eft p réc i f émen l celui du 
raz-de-faint-Maur, ou du raz-de-faint-Cyr; & com-
me tous les accompagnages font les m é m e s dans les 
étoffes r iches , e x c e p t é celles qui font l iées par la 
corde ou . la d é c o u p u r e , dont Taccompagnage doit 
toujours é t re a r m é en tafretas ou gros-de T o u r s ; 
nous nous fervirons du te rme de ra^-de-faint-Maur, 
pour le mouvement des liffes, le m é m e que celui de 
la ferge , quand elle n'a que quatre lifles. 

L U S T R I N É , {Manujd.ciurií en foie. ) Pour faire le 
lujiriné^ i l faut deux chaines de la m é m e couleur & 
du m é m e nombre de portees : Tune fert á faire le 
corps de l'étoffe en gros-de-Tours, par le moyen du 
remettage & de I 'armure; l 'autre fait le fond fa^onné 
á la t i r e , & n'eft point paffée dans la remife ; on en 
fait en dorure comme en fóie. La largeur de ceux 
de L y o n eft de ~ . Voyei ÉTOFFE De SOIE. 

O n faifoit autrefois des lustrines^ mais cette étoffe 
n'eft plus en ufage. 

L U S T P v O í R , f. m . {¡Manufacturé de gíacs.) 0 a 
appelle a i n ñ d a n s les manufaéh i res de glace, une 
tire regle de bois d o u b l é e d e chapean, de troís pouces" 
d e l o n g , í u r un p o u c e & demi de large,donton fe fert 
pour rechercher les glaces a p r é s qu'elles oní été p o 
l i es , & pour enlever les taches qui ont échappé au 
pol i í ib i r . Cet inftrument fe nomme auffi moiette 
foyei G L A C E . 

L U T 6̂  L U T E R , ( Chimie. ) ce mot eft tiré du 
la t in lutum, boue , parce qu'un des luts le plus com-
m u n é m e n t e m p l o y é s , eft une boue ou de la terre 
d é t r e m p e e . 

On appelle lut tonte matiere tenace qii'on appli^ 
que aux vaiffeaux chimiques, & q i fon y fait forte-
ment a d h é r e r , foit pour les muñ i r contre l'aftion 
i m m é d i a t e du f e u , foi t pour fermer les jointures 
des différens vaifteaux qu'on adapte les uns aux 
autres dans les appareils c o m p o i é s , foit eníin pour 
boucher les fentes des vaiffeaux fé lés , en aíFermir 
& re teñ i r les parties dans leur ancienne unión , ou 
m é m e les r éun i r i o r í qu ' e i l e s font eritieíement fépa-
r é e s . 

Ce dernier ufage n'eft abfolument que d'écono-
m i e ; mais. cette é c o n o m i e eft p re íque de néceflité 
dans les laboratoires de ch imie ; car s'il falloit met* 
tre. en rebut tous les vaiffeaux, fur - tout de verre, 
félés 6c caffés , la confommarlon en déviendroit trés-
difpendieufe: les deux autres ufages des Luts font 
prefque ablolument indifpenfables. 

Premierement , quant aux /« Í Í deftinés á prému-
nir les vaifteaux contre l ' a f t ion immédia te du feu, 
ce n'eft autre chofe qu'un g a r n i , voye^ GARNI, un 
endiii t de terre a p p l l q u é air va l í l eau dans toute fa 
furface ex t é r i eu re , & dont v o i c i les avantages: ce 
ne font que les vaiffeaux f rág i l e s , 6c frágiles par 
l 'af t lon du f e u , 6c par con féquen t ceux de verre & 
de terre, qu'on s'avife de Luter, car appliquer un/ü/f 
c'eft / / ¿ i ' e r . V A I S S E A U X , {Ckimic.s), Les vaif
feaux de verre & de terre ne fe rompent au feu 
que lo r fqu ' l l eft app l lqué brufquement ou inégaie-
ment. O r un enduit d'une certaine épaiffeur, d'une 
matiere incombuftible & maí í ive de terre, ne pou-
vant é t r e échauffé ou r e f r o i d i , 6c par conféquent 
communiquer la chaleur 6c le froid qu'avec une cer
taine lenteur ; i l eft ciair que le premier avamage 
que procure une bonne conche de Lut, c'eft de pré-
muni r les vaiffeaux contre un coup de feu foudain, 
ou l 'abord brufque d'un air f roid. Les intermedes 
appe l iés bains{voye{ B A I N & Í N T E R M E D E , Cliimie)¿ 
procurent exaftement le m é m e avantage; auííi ne 
¿ute-t-on pas les vaifteaux qu'on expofe aufeu de ees 
bains , dont la fufceptibll l té de chaleur n'eft pas bor-
n é e , comme Ies bains de fable, de limaille , de cen
dres, &c, Mais ils ont dans les appareils ordinaires, 
l ' i n c o n v é n i e n t de ne diriger la chaleur vers le váif-
feau que d'une maniere peu avantageufe, de n en 
chauffer que la partie i n f é r i e u r e , ce qui reftramt 
c o n ñ d é r a b l e m e n t i ' é t endue du degré de feu qu on 
peut c o m m o d é m e n t appl¡qu.er par le moyen de ees 
bains ; au-lieu que les vaiffeaux lutés font difpofés, 
par cette d é f e n l e , le plus avafltageufement qu'il eft 
po íüb le pour é t r e expofes au feu de reverbere ou, 
environant , & en fouffnr le degré extreme. Quand 
j ' a l dit que les bains p r . lvé ru lens étoient d'un em-
plo i moins commode 6c plus b o r n é que le Lut, ja i 
a joüté dans les appareils ordinaires , car i l y a 
moyen de difpofer dans un fourneau de reverDere 
une cap íu le contenant une petite conche de fable> 
& de po íé r deffus une cornue ou une cucurblte non 
Lutée avec tout avantage du Lut dont nous avons 
p a r l é jufqu 'á préfen t . FoyeiCarticLe DisTlLLATlON. 
Je dis ce premier , car le Lut en a un autre plus eíícn-
t i e l , plus par t icul ier , dont nous ferons mention dans 
un in í lan t . I I faut obferver auparavant que quoiqu u 
foi t ñ fupé r i eu remen t commode de travailler dans 
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le feu t r é s - f o r t avec les vaííTeaux de verre & de 
tcrre ¿utés, tk meme dans le degre qnelconque de 
feu mis avec les vaííTeaux de verre Lutés; cepen-
dant les bons artilles n'ont pas a b í b l u m e n t be íb in 
de ce fecours, du-moins pour les v a i í l e a u x de terre ; 
& ; q u ' i i n ' e í l p o i n t de bonouvr i e r qu i ne fe c h a r g e á t 
d ' e x é c u t e r , avec les vaííTeaux de terre non lutls, 
les opé ra t i ons qui fe font ordinairement avec ees 
vaifieaux lutés, i i n 'auroit be íb in pour cela que 
d'un peu plus d 'a í í idui té auprés de fon apparei l , & 
de faire toujours feu l u i - m é m e ; au-lieu que commu-
n é m e n t on fe contente de f i i r e entretenir le feu par 
Ies apprentifs & les manoeuvres. I I faut favoir en
co ré que les vaííTeaux de verre t res-minees , tels 
que ceux qu'on appelle dans les boutiques pkioUs a 
/nédecíne, penvent lans é í re ¿utés fe placer fans ména -
gement á - t r ave r s un brafier ardent. 

Cet autre avantage plus e í íent ie l du lúe dont on 
enduit les va i f íeaux de verre ou de terre deftinés á 
e í fuyer uu feu t r é s - f o r t , c 'eí l de les renforcer , de 
Ies maintenir , de leur fervir pour ainfi diré de lup -
p l é m e n t ou d'en teñi r l i e u , l o r íque les va i í feaux font 
dé t ru i t s en partie par la violence du feu. Ceci va 
devenir plus clair par le petit déta i l í u i v a n t : les 
cornues de verre e m p l o y é e s á des di í l i l la t ions qu i 
demandent un feu trés v io lent ( á celle du nitre ou 
du fel marin avec le b o l , par exemple ) , c o u í e n t ou 
fe fondent fur la fin de l ' o p é r a t i o n ; ñ done elles 
n ' é to i en t foutenues par une enveloppe fíxe indef-
t r u d i b l e , par une eíjpeee de fecond va i íTeau , i l e í l 
clair qu'une cornue qui fe fond lai íferoi t r é p a n d r e , 
tomber dans le foyer du fourneau les matieres qu'on 
y avoi t r e n f e r m é e s , & qu 'a in í i l ' opé ra t i on n ' i ro i t 
pas ju lqu 'á la f in. Une bonne couche de ¿ut bien ap-
p l i q u é e , exaftement m o u l é e f u r le v a i í í e a u , devient 
dans ees cas le fecond vaiíTeau , &: contient les ma
tieres , qui dans le tems de i ' o p é r a t i o n , font t ou 
jours feches jufqu 'á ce qu'on les ait épuifées par le 
feu. O n lute auííi quelquefois les creufets dans les 
m é m e s v ú e s , l o r í qu ' on veut fondre dans ees vaif-
feaux des matieres t r é s - f o n d a n t e s , ou d o u é e s de la 
p r o p r i é t é des flux, (̂ voyê  F L U X & F O N D A N T , Chi-
mh. Metal.) & qui attaquent, entament dans la fome 
le creuí'et meme, le p é n e t r e n t , le c r ib len t , comme 
cela arrive fouvent en p r o c é d a n t á l 'examen des 
pierres & des terres par la fufion , felón la m é i h o d e 
du cé lebre M . Von.Foyei L I T H O G E O G N O S Í E , F I E R 
R E S , T E R R E S . 

Le lut á cuiraífer les vaííTeaux ( l e terme eíl t ecbñ i 
que, du -mo ins en l a t í n ; loricarc, I n t e r , lorie atio ^ 
aftion de l u t e r ) eíl: diverfement déc r i t dansprefque 
tous les auteurs ; mais la bafe en eíl: toujours une 
ierre argilleufe, dans laquelle on r é p a n d u n i f o r m é -
ment de la paille h a c h é e , de â fíente de cheva l , de 
lafilaíTe, de la bourre, ou autres matieres analogues, 
pour donner de la l ia i íbn au Tempéche r autant 
qu' i l e í l poff ible , de fe gerfer en fe deíTechant. L'ad-
dition de chaux, de fable , de l imai l le de fe r , de 
Ü t a r g e , de í a n g , &c. qu 'on t rouve demandes dans 
les l i v r e s , eft a b í b l u m e n t inut i le . Une argille qnel
conque, bien pé t r ie avec une q u a n t i t é de bourre 
qu'on apprend facilement á d é t e r m i n e r par l ' u í a g e , 
Se qu ' i l fuffit de d é t e r m i n e r fort vaguement, fourn i t 
un bon lut, bien a d h é r e n t , & foutenant tres - bien le 
feu. O n y employe c o m m u n é m e n t á Paris une efpece 
de l i m ó n , connu fous le nom vulgaire de terre afouf, 
& qui eft une terre argilleufe m é l é e de fablon & de 
marne. Cette terre e í í t r é s - p r o p r e á cet u í a g e ; elle 
vaut mieux que de i 'argille ou terre de po í i e r com-
mune ; m a i s , e n c o r é un c o u p , cette derniere eft 
trés-fuffifante. 

Ce m é m e lut fert á faire Ies garnis des fourneaux 
( V O J ^ G A R N I ) , á fermer les jointures des four
neaux á plufieurs pieces, & le vuide qui fe t rouve 
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entre les cous des va i í feaux & les bords des ouver-
tures par lefquelles ees,cous fortent des fourneaux; 
á batir des domes de plufieurs pieces, ou á former 
avec des morceaux de br iques , des débr i s de vaif
í e a u x , des morceaux de lut lees , &c. des fupp l émens 
quelconques á des fourneaux incomplets , d é l a b r é s 
& dont on eft quelquefois obl igé de fe f e r v i r ; enfin 
á batir les fourneaux de b r ique ; car comme dans 
la c o n í l r u d i o n des fours de boulangers, des four
neaux de cuifine , &c. i l ne faut y employcr ni mor-
tier ni p l á t r e . Q n peut le pafier pour ce dernier 
ufage de mé ie r des matieres í i lamenteufes á la terre. 

Les luts á fermer les jointures des va i f í eaux do i -
vent é t r e d i f férens , í e lon la nature de vapeurs qu i 
doivent parvenir á ees jo in tu res ; carcen'eft j amáis 
q u ' á des vapeurs qu'elles font expofées . Celui qu'on 
employe á luter enfemble les difFérentes pieces d'un 
appareil deftiné á la d i f t i l la t ion des vapeurs í a i i n e s , 
& í u r - í o u t acides, doit é t re te l que ees vapeurs ne 
puiíTent pas l 'entamer. Une argille p u r é , telle que la 
terre á pipes de Rouen , & la terre qu'on employe á. 
Mon tpe í l i e r & aux environs, á la p r é p a r a t i o n de la 
c r é m e de t a r t r e , fournit la bafe convenable d 'un 
pareil lu t : refte á la p r é p a r e r avec quelque l iqueur 
vifqueufe, tenace, qui puiíTe la r éd u i r e en une maíTe 
l i é e , c o n t i n u é , incapable de contrader la moindre 
gerfure , qui íbi t d'ailleurs fouple , d u d i l e , & qu i 
ne fe durciíTe point aíTez en fe deíTechant , pour 
q u ' i l foit difficile de la d é t a c h e r des vaííTeaux a p r é s 
l ' o p é r a t i o n ; car la l ia i fon gro í l ie re & m é c h a n i q u e 
du lut á cuiraífer í e ro i t ablolument infuíiifante i c i , 
o ü Ton fe propofe de fermer tout paíTage á la v a -
peur la plus fubtile , & ce lut fe deífeche & fe dur-
cit au point qu'on r i fqueroi t de caller les v a i ü e a u x , 
en voulant enlever celui qu i fe feroit gliíie entre 
deux. 

Le meil leur lut de ce genre que je connoiíTe , e í l 
c e l u i - c i , que j ' a i toujours v ü employer chez M . 
R o u e l l e , fous le nom de lut gras, & que M . Ba rón 
propofe auíí i dans fes notes fur la Chímíe de L é m e r y . 

Lutgras. P r e ñ e z de terre á p pes de Rouen , o u 
d'argille t r é s -pu re r é d u i t e en p o n d r é tres í i n e , trois 
l ivres & demie ; de vernis de iuccin {voye^ V E R N I S 
Ó - S U C C I N ) , quinze onze ; d'huile de hn c u i t e , 
fept á hüit onces: incorporez exadement ees matie
res en les battant long tems enfemble dans le grand 
mort ier de fer ou de bronze. Pour rendre ce m é -
lange auíTiparfait & auffi égal qu ' i l eft pof l ib le , on 
d é c h i r e p a r p e t i t s morceaux lapremiere raaífe qu 'on 
a fo rmée , en faifant ablorber p e u - á - p e u tout le ver
nis & toute Thiiile á I 'argille ; on jette ees morceaux 
un á un dans le mor t i e r , & en battant toujours, on 
les r éun i t á m e í u r e qu'on les jette. O n reitere cette 
manosuvre cinq ou íix fois. O n apprend facilement 
par l'ufage á d é t e r m i n e r les proportions des difte-
rens i n g r é d i e n s , que les artilles exe rcés n'ont pas 
be íb in de fixer par le poids. Si a p r é s avoir fait le 
m é l a n g e par eftimation on ne le t rouve pas aíTez 
co l lan t , on a joú te du vernis ; f i on veut fimplement 
le r amo l l i r , on a joúte de l 'nuile ; s 'il manque de con-
íiftance , on augmente la propor t ion de la terre. 

Ce lut doit é t r e gardé exadement enveloppe 
d'une veíTie. Moyennant cette p r é c a u t i o n , i l fe con-
ferve pendant plufieurs années fans í e deíTécher. 
Mais s'il devient enfin t rop fec, on le r amol l i t en le 
battant dans le morder avec un peu d'huile de i i n 
cuite. 

U n lut qui eft é m i n e m m e n t agglut inat i f , mais que 
les acides attaquent, & que les vapeurs aqueufes 
m é m e detrui lent , qui ne peut par con féquen t éti-e 
app l iqué que lu r un lieu fec & á l 'abri de toute va* 
peur ou liqueur , c'eft celui qui réful te du mélange 
de la chaux en poudre , foit v i v e , foit é í e in te á 
i ' a i r , & A fromage m o ü , ou du blanc dbeuf. Une 
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bande de l ínge bien imb ibée de blanc d'oeuf, í a u -
p o u d r é e de chaux, h u m e f t é e de nouveau avec le 
blanc d'oeuf j & chargée d'une nonvelle coucbe de 
chaux pétr ie p r e ñ e m e n t avec le d o i g t , & é t e n d u e 
í u r ce linge des deux cotes; cette bande de linge 
a i n ñ p r é p a r é e , dis-je, appliquce í u r le champ 6c 
bien tendue íur les corps meme les plus polis , 
comme le v e r r e , y adhere fortement5 s'y durci t 
b i e n t ó t , &í forme un corps folide & prefque continn 
avec celui auquel onl 'applique.Ces qual i tés la ren-
dent t i é s -p rop re á aífermir & re teñ i r dans une í i tua-
t i on c o n í l a n t c les divers vaiíTeaux adaptes enfemble 
dans les appareils ordinaires de d i f t i l l a t ion , o ü Ton 
veut fermer les jointures le plus exaftement qu ' i l e í l 
poffible : c 'e í l pour cela qu ' ap ré s avoir b o u c h é exa-
¿ l e m e n t le vuide de ees jointures avec du luí gras, 
on applique eníui te avec beaucoup d'avantage une 
bande de linge chargée de ¿ut de blanc d'oeuf, fur 
les deux vaiíTeaux á r é u n i r , de maniere que cha-
cun desbordsde la bande porte i m m é d i a t e m e n t í u r 
le corps de l 'un & l ' au í re va i í í eau , & que la conche 
d e / « Í íoit embra í í ée & depa í íée des deux cotes. Si 
o n ne faiíoit que recouvr i r le ¿ut, comme le p re íc r i t 
M . Barón dans la note dé já c i t é e , on ne rempl i ro i t 
pas le vé r i t ab l e objet de l 'emploi de ce í e c o n d ¿UÍ ; 
car ce qui rend le premier infuffi íant , c 'eíl q u ' é t a n t 
naturellement m o u , & pouvant fe ramol l i r davan-
íage par la chaleur , i l peut bien r éun i r tres - exade-
ment des vaiíTeaux immobi l e s , mais non pas les 
fixer, e m p é c h e r qu'au plus léger mouvement ils ne 
changent de í i tua t ion , & ne d é r a n g e n t p a r - l a la 
po í i í ion du l u í , qui deviendra alors inu t i l e . 

Les jointures des vai íTeaux dans le íque l s on dií-
t i l l e ou on digere á une chaleur l égere des matieres 
qui ne je í t en t que des vapeurs aqueu íe s & íp i r i tueu-
í e s ^ peu d i l a í é e s , faifant peu d'efTort contre ees 
jjointures, on fe contente de les fermer avec des ban-
delettes de veí í ie de coehon m o n i l l é e s , oude papier 
cha rgées de colle ordinaire de farine. 

Ení ín les vaiíTeaux félés ou caíTés fe recollent ou 
íe r a p i é c e n t avec les bandes de linge cha rgées de 
¿ut de chaux &c de blanc d'oeuf; íu r quoi i l faut ob-
í e r v e r , 10. que des vaiíTeaux ainíi rajujlés ne í a u -
roient aller au feu n i á l'eau , & q u ' a i n ñ ce radoub 
í e borne aux chapiteaux , aux r é c i p i e n s , aux pou-
dr ie rs , & aux boiueilles , qu'encore i l ne faut point 
r incer en dehors; 2°. que íorí 'que ees vaiíTeaux á re-
coiler í o n t de í l inés á contenir des l i q u e u r s , i l e í l 
bon d ' é t endre d'abord le long de la feníc une conche 
minee &: é t r o i t e , un filet de ¿ut gras^ & d'appliquer 
par-deíTus une large bande de l i nge , &c. ( G ) 

L U T H , / . m . \Luth. ') inftrument de muí ique á 
cordes; comme i l diífere peu du t h é o r b e , qui n 'e í l 
á proprement parler q ü ' u n ¿uth á deux manches, 
nous renvoyons ce que nous avons á di ré du ¿uth á 
Vanidc T H É O R B E . 

L U T H É R A N I S M E , ( m W . ) í en t imens du doaeur 
Luther & de íes í e d a t e u r s íur la Re l ig ión . 

Le ¿uthéranifmc eut pour auteur , dans le x v j . íie-
cle , M a r t i n L u t h e r , dont i l a pris i on nom. Cet h é -
ré í i a rque naquit á E i í l e b e n , v i l le du c o m t é de Mans-
feld enThur inge , Tan 1483. Aprés íes é tudes i l entra 
dans l 'ordre des AuguíHns en 1508 : i l v i n t á V i t t e m -
berg & y eníe igna la Ph i lo íoph ie dans r u n i v e r í i t é 
qu i y avoi t é t é é t ab l i e quelques a n n é e s auparavant. 
En 1512 i l p r i t le bonnet de dodeur en théo log ie ; 
i l commen9a en 15 i ó á s ' é lever contre la théo log ie 
í cho la f t i que , qu ' i l combatti t cette a n n é e la dans des 
t h e í e s . En 1517 L é o n X . ayant fait p r é c h e r des 111-
dulgences pour ceux qui contribueroicnt aux d é p e n -
íes de l'édifice de S. Fierre de Pvome, i l en donna la 
commiíTton aux Dominicains : les Auguí l ins p r é t e n -
dirent qu 'e l íe leur appartenoit p r é f é r a b l e m e n t á eux; 
& Jean Staupitz^leur commií ta i re g é n é r a l en A l l e -

magne, donna ordre á Luther de précher centre ees 
q u é t e u r s . F o j q ; I N D U L G E N C E . 

L u t h e r , homme vio lent & e m p o r t é , & d'ailleurs 
for t va in & fort plein de lu i -meme, s'acquitta de 
cette commi í l ion d'une autre maniere que ion fupé-
r ieur apparemment n 'avoi t vou lu . Des prédicateurs 
des indulgences, i l paíTa aux indulgences meme & 
declama é g a l e m e n t contre les uns & contre íes au-
tres. I I avanca d'abord des propofitions ambigúes -
e n g a g é en íu i t e par la d i ípu íe , i l les íoutint dans un 
mauvais í e n s & i l en dit t a n t , qu ' i l fut excommunié 
par le pape l 'an 1520. I I goü ta íi bien le plaifirflat-
teur de íe v o i r chef de p a r t i , que ni rexcommuni-
cation de Rome , n i la c o n d a m n a í i o n de pluíieurs 
un ive r í i t é s cé lebres , ne firent point d'impreffion íur 
l u i . A i n ñ i l fit une íef le que Ton a nommé luthém^ 
nifme., & dont les í e d a t e u r s íon t appeílés lutUmns, 
du nom de Luther , qui approche du grec3 & qu'il prit 
au l ieu de celui de ía f a m i l l e , qui é toi t Loferou Lau-
ther. C ' é ío i t la coutume des gens de letti-es dans ce 
í iecle de íe donner des noms grecs, témoins Capnion, 
E r a í m e , Melanchton , Bucer , &c. Foye^ NOMS. 

En I 523 Luther qui t tatout- á-faiti'habitreligieuX;,, 
& en 1525 i l íéduií i t une re l ig ieuíe nommé Cathe-
rine de Bere , la d é b a u c h a & l ' épouía eníuite publi-
quement. Aprés avoir a t t i r é l 'Aliemagne á íes íenti
mens , íous la p ro t ed ion du duc Saxe Georges, ií 
mouru t á Ei í lebe , ía patrie , l 'an 1546. Foyc^ RÉ-, 
F O R M E . 

Les premiers qui recurent le ¿uthéranifme furení 
ceux deMansfeld & ceux de Saxe : i l fut préché á 
K r e i c h f a v en 1621: i l fut re^u á G r o í l a r , áRaí lochj 
á Riga en L ivon ie , á Rcutlinge & á Hal l en Souabe , 
á Ausgbourg , á Hambourg , á Trept en Poméranie 
en 1522 , en PruíTe en 1523 ; á Einbech, dans le 
duché de Lunebourg , á Nuremberg & á Breíiaw en 
1525 ; dans la .HelTe en 1526. A Aldenbourg , á 
Strasbourg & á B r u n í w i c h en 1528; á Gottingen 
á Lemgou , á Lunebourg en 1530; á Muníler & á 
Paderborn en W e í l p h a l i e , en 1 5 3 2 ^ Etüngen & á 
U l m en 1533 ; dans le d u c h é de Crubenhagen, á 
Hanovre & en P o m é r a n i e en 15 3 4 ; dans le duché d& 
"Wirtemberg en 15 3 5; á Cothus dans la baíTe Luface, 
en 1537; dans le c o m t é de Lipe en 15 3 8 ; dans l'é-
ledorar de Brandebourg, á B r é m e , á Hall en Saxe, 
á Lé ip í ic en M i í n i e , & á Quetienbourg en 1539 ; á 
Embden dans la Fr i íe o r i é n t a l e , á H a i l b r o n , á H a l -
berftad , á Magdebourg en 1 ^ . o ; au Palatinat dans 
les duchés de Neubourg , á R.agensbourg & á Wií-
mar en 1 540 ; á Buxtende , á Hi ldesheim& á Ofna-
bruck en 1543 ; dans le bas Palatinat en 1546, dans 
le Meklembourg en 1552 ; dans le marquifat de 
D o u r l a c h & de Hochberg en 1556 ; dans le comtp 
de Bentheim en 1564 ; a Haguenau & au bas marqui-
í a t de Bade en 1568, & en 1570 dans le duché de 
Magdebourg. Jovet , tom. L p . 461. 

Le ¿uthéramftm a íouffert p luí ieurs variations, 
ío i t pendant la v ie , ío i t depuis la mort de ion au
teur. Luther rejet toi t l ' ép i t re de S. Jacques, comme 
contraire á la dodr ine de S. Paul touchant la juftin-
cation , & l ' a p o c a l y p í e ; mais ees deux livres íont 
aujourd'hui re9us par l e s L u t h é r i e n s . I I n'admettoit 
de í a c r e m e n s que le Bapteme Sí i 'Euchaníhe ; u 
c royoi t l ' impanation , c'eft-a-dire que la matiere du 
pain & du v i n re í le avec le corps de Je íu s - Chní t > 
& c 'eí l en quoi les Lu thé r i ens diíTerent des Calvi-
nifles. Voye^ C O N S U B S T A N T I A T I O N . 

Luther p r é t e n d o i t que la meíTe n'eíl: point lin {ar 
cri í ice ; i l rejettoit l 'adorai ion de l 'hoílie , la coníeí-
í ion auriculaire , toutesles oeuvres ía t i s í ado i res , j es 
indulgences, le purga to i re , le cuite & Tuíage des 
images. Luther combattoi t la l iber té , & íoutenoit 
que nous í o m m e s néceffités en toutes nos oeuvres^, 
& que toutes les adions faites en peché mpxtd , ^ 
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les vertus ñiérnes des payens font des cnmes ; que 
nous n e í b m m e s iufres que par r impu ta t ion des iné-
ritcs & de la juflice de Jeíiis-Chriíl: . I I b l ámoi t le 
jeane & l ' ab í t inence de la viande , les voeu.v m o n a í -
tiques & le cé l ibat des perfonnes confac rées á D i e u . 

11 eíl íor t i dü luth¿ram¡'mi trente-neuf íeftes toutes 
diíférentes ; í a v o i r les Conie í í ion i í tes appelles M i -
ricains , les Antinomiens , les S a m o í a t e n í e s , les fu
fe! a ins , Ies Aniidiaphoriftes , les A n t i í V e n k f e l d i e n s , 
les A n t o í a n d r i n s , les Ant ica lv in i í t es , les Impo íeu r s 
des mainsjes Bi f í ac ramentaux , IcsTriracramcntaux, 
les C o n í e í í i o n i í l e s , les M o u s - p h ü o f o p h e s , lesMaio-
m í l e s j l e s A d i a p h o r i ñ e s , les Quadrifacramentaux, 
les Luíhero-Calv in i f tes , les Anmét i f tes , les Meclio-
jfendrins , les Confeffioniítcs op in i á t r e s 6¿ Recalci-
trants 9 les Sufeldiens , les Onandrins , les Stanoan-
riens , íes Ant i í anca r i ens , les Zuingliens fimples > 
les Zuingliens fignificatifs , les Car ío f t a t i ens , les 
T rop i í i e s evargiques , les Arrabonaires , Ies Sucéfel-
diens ípi r i tuels , les Serveriens , les Davi t iques ou 
Davidi-Georgiens , & les Memncnites. Jove t , ÍOOTC 
I .p* 4yS. Diciionn. de Trévoux. 

L U T K É R I E N , ( ThéoL. ) celui quí f u i t , qui p ro -
feíTe le ku l i é r an l íme , lesfentimens cíe Luther . Voye^ 
LüTHÉRANISME. 

Les Luthéricns íbnt aujoiird'hui de tous les Protef-
íans les moins é ío ignés de TEglife catholique ; ils 
íont divi íes en plufieurs íeftes , d o n í les principales 
íe t rouvent aux articles íb ivans , o í á íeur rang dans 
le cours de cet ouvrage. 

Luthérien mitigc , ceiui qui a adouel la doftrine de 
Lu the r , ou qui fuit la dodrrine de Luther adoucie. 
Melanch íhon eíl le premier des Luthéruns mitigés. 

Luthérien rcldché, c 'eíl un des noms que Ton donna 
? ceux fjüi fuivirent Vlnterim & qui í i r e n t t r o i s partis 
difFérens , celui de M e l a n c h í h o n , celui de Pacius ou 
Pefeffinger , & de r u n i v e r í i t é de Léipfic , & celui 
des théologiená de Franconie. Foye^ INTEÁIM &C 
ÁDÍAPHO KISTES. 

Luíhérien ñgide , celui qu i í bu t i en t e n c o r é I'ancien 
lu théran i íme de Luther & des premiers lu thé r iens . 

i l n 'y a , principalement íiir la p réde í l ina t ion & la 
grace, plus ou prefque plus de luthéruns rigides. Le 
chet des Luthéruns rigides fu i Flaccius í l l y n c u s , le 
pi craicr des quatre auteurs de rh i f to i re eceléfiaftique 
ciiviiéc en centuries , & connue íous le nom de cen-
mríés ou ce/uuríateurs de Magdebourg. í l ne ponvoi t 
foimrir que Ton a p p o r t á t quelque changement á la 
dcébifie de Luther. 

Luthero-GárLviníJh i celui ou celle qui foutient les 
opinions de Luther conjointement avec cel!es de 
Calvin , autant qu'on peut les conci l ie r , ce qui e í l 
impoffiMé en quelques poinis , fur- tout fur la p r é -
ícnce réc i le . 

Luth&ro-OJíandtien , celui ou celle qui falt un rac-
lange de la doclrine de Luther & de Luc O í i a n d e r , 

Luthero-Pnpijie , c'eíl: le nom qu'on a d o n n é aux 
lothéricns qui Se fervoient d 'excommunication con-
tfe les facramentaires. 

Luthero - Zuingl im, celui ou celle qui m é l e Ies 
dogmes de Zuingie á ceux de Luther . 

Les Lutliero - Zuingliens eurent pour chef Marf in 
Eucer , de Sche le í l ad t en Al íacc , o i i i l naquit en 
J 4 9 1 5 & q u i , de dominicain qu ' i l é to i t , fe fit, par 
urre double apo í l a f i e , comme d i í en t l e s Catholiques, 
luthérien. 

I es Luíhero - Zuingliens í i rent moins un raélange 
de la doelrine de Luther & de Zu ing i e , qu'une í o -
ciéfe de luthéricns & de zuingliens qui fe t o l é ro i en t 
r í n n u e i l e m e n t , U convinrent enfemble de íoutTrir 
les dogmes les uns des autres. Dicüonn. de Trévoux. 

L U T H É R I E N , f. m . O n appellc , en terme d'arts , 
s un joucur de lu th . I I n'y a jamáis eu en 

cette partie d'homme plus fameux & plus diftincuc 
Tome I X , h 
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qu'Anaxenor. Non-feulemcnt les cifoyens deThiane 
l u i rendirent des honneurs extraordinaires , mais 
Marc-Antoine , qui é to i t enchantc des íalons de cet 
ai t i í le , l u i donna des gardes & Le revenu de quatre 
vil les ; enfin aprés fa mort on lui fií drcíle!" une í l a -
tue. Foyei pour preuve S t rabón , liv. X X I F . 

Jacob , connu íbus le nom du Polonois , a é té re-
g a r d é c ó r a m e l e premier joueur de l " th du x v i j . í ie-
ele. Ballard imprima qnant i ié de pieces de fa c o m -
pofit ion , parmi lefquelles les gailUirdes font celles 
que les Muficicns e í l iment davaníaí^c. 

Les Gau í l e r s marcherent fur les traces du Polo
nois , & ont é té les derniers joueurs de lu th de r é -
putat ion. La difficulté de bien toucher cet inf l rument 
de muí ique á cordes , & fon peu d'ulage dans les 
concerts , l 'ont fait abandonner. O n lu i a préféré le 
v i o l ó n , qui eíl: plus facile á manier , qui produit 
d'ailleurs des fons plus agrcables, plus cadencés 
plus harmonicux. ( D , J . ) 

L U T í N , f. ra. ( HLJÍ, dis fuperfi. ) U n lutin eft , 
dans refprit des gens fuperftitieux , un efprit m a l i n , 
i n q u i é t a n t , nui í ible , qui ne paroit que de n u i t , pour 
tourmenter & faire du mal , du dégá t , du d é f o r d r e . 

Les noms de lutin, de p h a n t ó m e , de fpedre , de 
revenant & autres femblables, abonclent dans les 
pays á propor t ion de leur ftupidité & de leur bar
barie. C ' e í í pour cela qu'atitrefois i l y avo i t dans 
prefque toutes les villes du r o y a n m e , des noms par-
ticuliers des lutins de chacune de ees villes , dont on 
fe fervoit e n c o r é plus malheureufement pour faire 
peur aux enfans. C ' é t o i t le moine bol i ru á Paris , la 
mala -be í l i a á Touloufe , le mulet-odet á O r l é a n s , 
le loLip-garou á Blois , le ro i Hugon á T o u r s , For t -
é p a u l e á D i j o n , &c. Onfa i fo i t de ees noms ridicules 
l ' é p o u v e n t a i l des f emmeUe í t c s , ainíi que le cannevas 
de mil le fables abfurdes; & i l faut bien que cela fíit 
tres-rcpanclu , puifque M . d e T h o u n'a pas déda igné 
d'en parler dans ion h í u o l r e . Ce qui prouve que nous 
v ivons dans des tenis plus éc la i rés , c 'eí l que tous 
ees noms ont difparu : rendons en grace á la Phi 'o -
fophie , aux é tudes & aux gens de iettres. ( Z>, / . ) 

L U T R I N , f. m . terme d'églife , pupitre fur leqnel 
on met les l ivres d'églife , & aup ré s duquel les chan
tres s'alTemblent ; mais ce mot eíl principalement 
con fac ré au pupitre , qui eíl place au milieu du 
choeur. Nos peres l 'ont appe l l é leteri7 lettri, ¿étrin , 
du mot grec A^Tpov, di t du Cange , parce que c ' é to i t 
le l ien o ü on l i fo i t l ' évang i le . Entre les beau té s de 
désall dont eí l rempii le poeme du lutrin de M . Def-
p r é a u x , on doit compter celle de la defeription du 
lutrin meme. Le poete, an rés avoir pa r l é du choeur 
de l 'églife , ajoute : 

Sur ce rang d'ais ferrés qui forment f a ció tur e ^ 
Fut jadis un lu t r in d'inégalc Jlruclurc , 
Dont lesjlancs élargls de leur vajle contour 
Ombragcoientpleincnunt tous les Ueux d'alentourz 
Derriere ce lu t r in , ainíi qu au fond d,'un antre 3 
A peine fur fon banc on difeernoit le chantre ; 
Tandis qu d Tautre banc , le prélat radieux 
Découvert au grapa jóur, attlroit tous lesyeux, & c. 

Boileau pouvoi t fe vanter d 'avoir le talent d'an-
nobl i ren poéf ie les choles les plus communes ,& c ' e í l 
en cela , c 'eíl dans le choix des termes & des tours 
que confiíle ion grand mente. (Z?. / , ) 

L U T T E , f. f. {Art gymnaflique. ) combat de deux 
hommes corps á corps , pour é p r o u v e r leur forcé 
& vo i r qui t e r ra í í e ra fon adverfaire. 

C ' é to i t un des plus i i luí lres exercices pa lc í l r iques 
des anciens. Les Grecs , qui l 'ont cu l t i vé avec le 
plus de foin & qui l 'ont p o r t é á la plus haute perfec-
t ion , le nommoient g|x$it, mot que nos Grammai-
nens modernes d é r i v e n t de m*>$m , fecouer, agitar , 
ou de srrt^afcí de la boue % á caufe de la pouí í iere d o n í 
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fe frottoient les lut teurs : du-moins les autfes é t y m o -
logies r appor t ée s par Plutarque ne iont pasplus heu-
reufcs. Quant au mot lucia desLatins , on ne fait s'U 
v ient de iucere pris au íens de folvere , reibudre , re-
l ácher , ou de ¿uxare, d é m e t t r e , d é b o é t e r , ou de 
quelqu'autre fource. 

Mais íans nous a r ré t e r á ees fu t i l i t es , recherchons 
l 'origine de la tutu & fes p r é p a r a t i f s : aprés cela nous 
ísidiqnerons les principales efpeces de ¿uttes Se les 
de íc r ip t ions qui nous en r e í l e n t ; enfuite nous dé íer -
minerons en quel tems les lutteurs furent admis aux 
jeux pubiies de la Grece ; enfín nous repaiTcrons en 
r e v ü e c e u x q u i s ' y í b n t l e p I u s d i í H n g u é s . Les auteurs 
latins de l 'art gymnaftique ont épnií'é cette mat iere ; 
mais M.Buret te en particulier Ta t ra i tée dans les m é -
moires de L i t t é r a tu re avec le plus de ne t t e t é & l 'é-
rud i t ion la plus agréable : i l va nous p r é t e r fes l u -
mieres. 

L a lut¿e chez les Grecs, de m é m e que chez les att~ 
tres peuples, ne fe montra dans fes commencemens 
qu 'un exercice grofiier , oü la pefanteur du corps &c 
la forcé des muíc les avoient la meilleure part. Les 
hommes Ies plus r o b u ñ e s & de la taille la plus avan-
tageufe, é to ien t prefque furs d 'y vaincre, & Ton ne 
connoiífoi t point e n c o r é ia fnpér ior i té que pouvoi t 
donner dans cette e ípece de combat beauconp de 
foupleíTe & de dex t é r i t é jointes á une forcé me
diocre. 

La ¿utte con í idé rée dans cet íe premiere í impl ic i t é , 
peut paífer pour un des plus anciens exercices ou 
des premieres manieres de fe battre ; car i i e ñ á 
croire que les hommes devenus eñnemis les uns des 
autres, ont c o m m e n e é par fe colleter & s'attaquer 
á coups de poings , avant que de mettre en oeuvre 
des armes plus offeníives. T c l l e é t o i t l a ¿¡¿tte dans les 
jjecles h é r o i q u e s & fabuleux de la Grece, dans ees 
tems feconds en hommes feroces 7 qui n ' a v o i e n í 
d'autres lois q ü e celle du plus for t . 

O n reconnoit á ce portrai t ees fameax fcélérats 
qüi infeftoient, par leurs brigandages, les provinces-
de la Grece y &: dont quelques-uns contraignoient 
les voyageurs á lutter contr 'eux , ma lg ré l ' inégal i té 
de leurs forces ,& les t úo i en t aprés les avo i r vaincus. 
Hercule &c T h é f é e travaillerent fucceíTivement á 
purger la fe r ré de ees monflres, employant d'ordi-
naire pour les vaincre & pour les p u n i r , les m é m e s 
moyens dont ees barbares s 'é to ient fervis pour i m 
moler tant de v id imes á l e u r c r u a u í é . C'eíl: ainfi que 
ees dsux h é r o s vainquirent á la ¿utte Antee & Cer-
cyon , kiventeurs de ce c o m b a t , felón P la tón , & 
auxquelsi l en coú ta la v ie pour avoir o fé fe mefurer 
contre de íi r e d o u t a b í e s adverfaires. 

T h é f é e fut le premier , au rapport de Paufanias , 
qui jo igni t TadreíTe á la forcé dans la lutte , & qui 
é tabl i t des écoles publiques appe l lées pahjlres , oü 
des m a í t r e s l 'enfcignoient aux jeunes gens. Comme 
cet exercice fít partie des jeux i í i h m i q u e s , r é tab l i s 
par ce h é r o s , & qü' i l fut admis dans prefque tous 
ceux que Fon cé l éb ro i t en Grece & ai l ieurs , les 
athletes n'oublierent r ien pour s'y rendre hábi les ; 
& le deíir de remporter les pr ix les rendit i ngén ieux 
a imaglner de nouvelles rufes & de nouveaux mou-
vemens, qui en perfedionnant la/«r/á les miíTent en 
é ta t de s'y diftmguer. Ce n'eft done que depuis T h é 
fée que la lutu , qui a v o i í é té jufqu'alors un exercice; 
informe, fut r édu i t e en a r t , & fe t rouva dans rout 
fonluf t re . 

Les fridions &: les ondions , fi communes dans 
les gymnafes, parurent é t re dans l 'art a th lé t ique des 
p répara t i f s admirables pour ce combat en par t icu-
Jier. Comme i l é toi t que í l ion dans la lutte de faire 
va lo i r toute la forcé & toute la foupleíTe des mem-
bres , on eut recours aux moyens les plus efficaces 
pour reunir ees deux qual i tés . Les f r idions en ou-

ví'ailt íes pores & en facilitant ia tranfpiratídn fen-
dent la circulat ion du fang plus rapide, procurent 
en meme tems une d i f t r ibu t ion plus ahondante des 
efprits animaux dans t ó u s les mufcles du corps. Or 
Ton fait que la forcé de ees organes dépend de cette 
abondance , jointe á la f e rme té du tiífu des fibres • 
d'un a u í r e co t é , les ondions qui fuccédoient aux 
f r id ions produifoient deux bons effets: l 'un d 'empé-
cher , en bouchant les pores , une trop grande diííi-
pat iond'efpri ts , qui eut b i e n t ó t m i s les athletes hors 
de combat ; l'autre de donner aux mufcles, á leurs 
tendons, & aux ligamens des jointures, une plus 
grande flexibilité , & pa r - l á de préveni r la rupture 
de quelques-unes de ees parties dans les exteníions 
o u t r é e s auxquelies la lutte les expofoit, 

Mais comme ees ond ions , en rendant la peau des 
lutteurs t rop gliífante , leur ó to i t la facilité de fe 
colleter & de fe prendre au corps avec fuccés , ils 
r e m é d i o i e n t á cet i n c o n v é n i e n t , t an tó t en fe roulant 
dans la pou í í i e re de la paleftre , ce que Lucien ex
prime plaifamment en d i fan t , les unsfevaütrentdans 
la bous comme des póurceaux , t a n t ó t en fe couvrant 
r é c i p r o q u e m e n t d'un fable trés-fín , refervé pour cet 
u í age dans les xiftes & fous les portiques des gymna
fes.; Ceux-ci , ajoute le m é m e Lucien & dans le me
me fíyle , prenant le fable qui efi dans cette fojje 9 fe U 
jettent les uns aux autres comme des coqs. Ils fe frot
toient aufli de pouíTiere aprés les ondions , pour 
e í l uye r & féeher la fueur dont ils fe trouvoient tout 
t r e m p é s au fort de la lutte , & qui leur faifoit quitíer 
prife t rop facilement. Ce moyeri fervoit encoré á 
les p r é f e r v e r des impreíf ions du froid ; car cet en-
duit de pouíTiere melé d'huile & de fueur, empe-
choit l 'air de les fa i í i r , & mettoi t par-iá ees athletes 
á couvert des maladies ordinaires á ceux qui fe 
refroidiíTent t rop promptement aprés s'étre fort' 
échauffés. 

Les lutteurs ainfiprepares en venoient aux mains,' 
O n Ies apparioit deux á deux , & i l fe faifoit quel-
quefois plufieurs luttes en m é m e tems. ASparte, ^ 
perfonnes de difFérent fexe lut toient les unes contre 
les autres ; & A t h é n é e obferve que la méme chofe 
fe pra t iquoi t dans r i l e de Ch io . 

Le but que Ton fe p r o p o í b i t dans la lutte, oíi Fon 
combattoi t de pié fe rme, é to i t de renyerfer fon ad-
verfaire , de le te r ra íTer , en grec zaraCahMiv; de-lá 
v ien t que la lutte s'appelloit KetT^CAnT/Kiij rartdejet-
tzr par terre. 

Pour y parvenir , ils employoient la fo rcé , Ta-
dreffe & la rufe ; ees moyens de forcé & d'adrefíe 
fe rédui fo ien t á s'empoigner réciproquement les 
bras-1, en grec ^putnruv ; á fe retirer en avant, a ^ -
yttv; á fe pouíTer & á fe renverfer en arriere, j h í v M 
¿vtirpTritv; á fe donner des c o n t o r ñ o n s & á s'entre-
lacer les membres , Xvyifyá ; á fe prendre au collet? 
& á fe ferrer la gorge ¡ufqu'á s 'ó ter la refpiration 
áyxu*& ¿vomíyUv ; á s 'embraífer étroitement 
fe fecouer, ¿ykmt&v ; á fe plier obliquement & íur 
les c ó t é s , vrxa.y^m ; á fe prendre au corps & a s e-
lever en l 'air , á fe heurter du front comme des be-
Hers, ^mp«TTw ^ ^ t ó w e ; eníin á fe tordre le € 0 % 

Tpci^íjA/^^. r C A 
Tous ees mots grecs qu 'on peut fe difpenler de 

iire , & plufieurs autres que je fupprime pour ne pas 
ennuyer le l e d e u r , é to ien t con íac rés á ia lu^-> ^ 
fe t rouvent dans Pol lux & dans Héfychius . _ 

Parmi les tours de foupleíTe & les ruíes ordinaires 
aux lutteurs , n o m m é e s en grec TrA '̂W*-™1* )e n. 
dois pas oublier celui qu i confiíloit á fe rendre mai-
tre des jambes de fon an tagon i í l e ; cela s'expnmoic 
en grec par diíTérens verbes , mpm&fe1?.? ^ 4 ^ W ^ 
¿yévfémj, quireviennent aux mots f r a n ^ i s , / ^ ^ 
ter , donner le croe en jam be ; D i o n , ou plutot A ipm-
l i n f o n a b r é v i a t e u r , remarque dans la vie d Adnen^ 



que ceíte adreíTe ne fut pas inutiíe aux foldats ro-
iiiains , dans un de leurs combáis contre les Jaziges. 

TeÜe étoit la lutu dans laquelle les athlétes com-
battoient debout 3 & qui fe terminoit par la chute 
ou le renveriement á terre de l'un des deux combat-
tans. Mais iorfqu'il arrivoit c|ue i'athlete terrafle 
entraínoit dans fa chute fon antagoniíle , foit par 
adrefle, foit au t remení , le combat recommen^oit 
de nouveau \ & ils luttoient conches fur le fabie , fe 
roulant Tun fur l'antre , &: s'entrelacant en milie 
fa9ons jufqu'á ce que Tun des deux gagnant le def-
fus , contraio;nit fon adverfaire á demander auar-
íier & á fe confeíTer vaincu. 

Une troifieme eípece de lutte fe nommoit ¿upoxü' 
pujfj.og, parce que les athlétes n'y employoient que 
Textrémité de ieurs mains fans fe prendre au corps , 
comme dans les deux autres efpeces. I I paroit que 
VaKpoxíipis'y-og étoit un prélude de la véritable ¿inte, 
par lequel les athlétes eífayoient réciproquement 
Ieurs forces , & commencoient á dénouer leurs 
bras. 

En eífet , cet exercíce confiíloit á fe croifer Ies 
doigts, en íe les ferrant foi tement, á fe poufíer en 
joignant les paumes des mains , á fe tordre les poi-
gnets & les jointures des bras, fans feconder ees di-
vers efforts par le fecours d'aucun auíre membre ; 
& la viftoire demeuroit á celui qui obligeoit fon 
concurrent á demander quartier. Paufanias parle 
de I'athlete léontifque , qui ne terraíToit jamáis fon 
adverfaire dans cette forte de combat, mais le con-
traignoit feulement en luí ferrant les doigts de fe 
confeíTer vaincu. 

Cette forte de tutte, qui faifoit auííi partie du pan-
crace , étoit connue d'Hipocrate ? lequel, dans ¿e 
I I . livre durégime, l'appelle ¿-¿poitítpív, & l u i attribue 
la vertu d'exténuer le reíle du corps & de rendre les 
bras plus charnus. 

Comme nous ne pouvons plus voir ees fortes de 
combáis, &que le tems des fpeftacíes de la ¿utte eít 
paífé, lefeul moyen d'y fuppléer á quelques égards, 
c'eíí: de confúlter pour nous en faire une idée , ce 
que la gravure & la feulpture nous ont confervé 
de monumens qui nous repréfentent quelques par-
ties de l'ancienne gymnaílique , & fur-tout de re-
courir aux deferiptions que les poetes nous en ont 
laifíées, & qui font autant de peintures parlantes , 
propres á mettre fous les yeux de notre imagina-
tion les choí'es que nous ne pouvons envifager d'une 
autre maniere. 

La defeription que fait Homere, Iliade-, /. X X I I I . 
verf. yoS & fuivans, de la lutte d'Ajax & d'UlyíTe, 
l'emporte fur tous Ies autres pour la forcé , pour le 
naturel & pour la précifion. La latee. d'Hercule & 
d'Achéioüs, fi famcufe dans la fable , a fervi de ma-
tiere au tablean poétique qu'Ovide en a fait dans le 
muvicme de fes métatnorphojls. On peut voir auííi de 
quelle maniere Lucain dans ía phariale^ l . I V . verf. 
610. & f u í v a n s , décrit la //^e.d'Hercule & d'Antée. 
La lutu de Tydée & d'Agyllée , -peinte par Stace 
dans fa Théba'ide , lív. VLverf . # 4 7 . eíl fur-tout re-
marquable par la difproportion des combattans, 
dont Tun eft d'une taille gigantefque, & l'autre d'une 
taille petite & ramaíTée. 

Ces quatre portraits méritent d'autant mieux 
d'étre confultés fur la lutte, qu'en nous préfentant 
tous ce meme objet dont le fpedacle étoit autrefois 
l i célebre , ils le montrent á notre imagination par 
différens cótés , & par-la fervent á nous le faire 
connoítre plus parfaitement; de forte qu'en raíTem-
blant ce que chacun renferme de plus particulier, 
on trouve preíque toutes les circonftances qui ca-
raaerifoient cette efpece d'exercice. 

Le lefteur eít encere le maitre d'y jolndre une cin-
quiemedefeription,laquelle3 quoiGu'en profe, peut 
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iígurer avec la poeíie. Elle fe trouve au X V I . Uvre 
de riiijhire ¿thiopique d'Héíiodore , ingénieux ai-
mable romancier grec du ' iv. fiecle. Cette peinture 
repréíente une lutte qui t ient, en quelque forte , du 
Panera ce , & qui fe pafle entre Théagene le héros 
du román , & une efpece de géant 'éthiopien. 

Aprés avoir confidéré la lutte en e l le -méme, 
renvoyé les curieux á la ledure des deferiptions qui 
nous enre í l en t , indiquons dans quel tems on a com-
mencé d'admettre cet exercice dans la folemnité 
des jeux publics , dont i l faifoit un des principaux 
fpeííacles. 

Nous apprenons de Paufanias que la /««¿faifoit 
partie des jeux olympiques des le tems de rHercule 
deThebeSjpuifque ce héros enremportaleprix. Mais 
Iphitus ayant rétabli la cérémonie de ces jeux qui? 
depuis Hercule , avoit été fort négligée ; les diffé-
rentes efpeces de combats n'y rentrerent que fuc-
ceffivement , en forte que ce ne fut que dans la 
xvüj . olympiade qu'on y vi t paroitre des lutteurs ; 
& le lacédémonien Eurybate fut le premier qu'on 
y déclara vainqueur á la lutte. On n'y propofa des 
prix pour la lutte des jeunes gens que dans la xxxv i j . 
olympiade, & le lacédémonien Hipofthene y regut 
la premiere couronne. Les lutteurs & les pancra-
tiens n'eurcnt entrée dans les jeux pythiques que 
beaucoup plus tard, c'eíl-á-dire dans la x lv i i j . olym
piade. A l'égard des jeux Néméens & des lílhmiques, 
Paufanias ni aucun auteur ne nous apprennent, de 
ma connoiífance, en quel tems la lutte comme^a de 
s'y introduire. 

Les prix que Ton propofoit aux lutteurs dans ces 
jeux publics, ne leur éíoient accordés qu'á certaines 
conditions. I I falloit combattre trois fois defuite, 
& terraífer au-moins deux fois fon antagoniíle pour 
etre digne de la palme. Un- lutíeur pouvoit done 
fans honte étre renverfé une fois, mais i l ne le pou-
%'oit étre une feconde , fans perdre l'efpérance de la 
viftoire. 

Entre Ies fameux Aíhíetes , qui furent pluíieurs 
fois couronnés aux jeux de la Grece , l'hiftoire aim-
mortaliíe les noms de M i l o n , de Chilon, de Polyda-
mas & de Théagene. 

Milon étoit de Crotone , o í fleuriflbit du tems des 
Tarquins. Sa forcé étonnante & fes vidoires athlé-
tiques ont été cé lébréesparDiodore , Strabon, Athé-
n é e , Philoftrate, Galien, Elien^ Euftathe, Cicéron, 
Valere-Maxime, Pline, Solin , & pluíieurs autres. 
Mais Paufanias eíl celui qui paroit s'étre le plus in-
íéreíTé á la gíoire de cet illuílre athlete, par le détaií 
dans lequel i l eíl entré dans le fecond livre de fes 
éiiaques , fur ce qui le concerne. I I nous apprend en-
tr'autres particulariíés, que Milon remporta íix pal
mes aux jeux olympiques , toutes á la lutte , Tune 
defquelles l i l i fut adjugée Iorfqu'il n'étoit encoré 
qu'enfant; qu'il en gagna une en luttant contre les 
jeunes gens , & fix en luttant contre des hommes 
faits aux jeux pythiens ; que s'étant préfenté une 
feptieme fois á Ólympie pour la lutte, i l ne put y 
combattre, faute d'y trouverun antagoniíle qui vou-
lüt fe mefurer á lu i . 

Le mémeHiftorienraconte enfuite plufieurs exem-
ples de la forcé incomparable de cet athlete. I I por-
toit fur fes épaules fa propre ílatue , faite par le 
feulpteur Daméas fon compatriote. I I empoignoit 
une grenade , de maniere que , fans l 'écrafer, i l la 
ferroit fuffifamment pour la reteñir , malgré les ef
forts de ceux qui táchoient de la lui arracher. I I n'y 
avoit que fa maitreífe , dit Elien en badinant, qui 
p ú t , en cette occafion , lui faire quitter prife. 

Paufanias ajoute que Milon fe tenoit ñ ferme-fur 
un difque qu'on avoit huilé , pour le rendre plus 
gliíTant, qu'il étoit comme impoífible de l 'y ébran-
ler. Lorfqu'appuyant fon coude fur fon có té , i l pré-
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fentoit la main droite ouverte , les doigts ferres Tufi 
contre l 'autre , a l 'cxception du pouce qu ' i l e levoi t , 
i l n ' y avoit prefque forcé d'homme qui pü t lu i ecar-
ter le petit doigt des trois autres. Cet athlete i i r o -
bu í l e , ce vainqueur des Sybar i tes , fat neanmoins 
obl igó de reconnoitre que Ta forcé etoit iraférieure 
á celle du berger T i t o r m e , qu ' i l rencontra lu r les 
bords d 'Evenus, s'il en faut croire El ien . 

Le lutteur Chi lon , na t i f de Parras en A c h a i e , 
n'eft guere moins fameux que M i l o n , par le nombre 
de fes viftoires á la luttc. I I fut c o u r o n n é deux fois 
á O l y m p i c , une fois á Delphes , quatre fois aux 
jeux i í lhmiques , & trois fois aux n é m e e n s . Sa fta-
tue faite des mains de Lyfippe , fe v o y o i t e n c o r é á 
O l y m p i e du tems de Paufanias. I I fat tue dens une 
bataille , & les Achéens k i é l e v e r e n t un tombeau á 
leurs d é p e n s , avec une infcr ip t ion f imp le , qui con-
tenoi t les faits que je viens de rapporrer. 

Paufanias parle dupancratiafte Polydamas,non-feu-
lement comme du plus grand hom me de fon ñ e c l e pour 
la t a i l l e , mais i l raconte e n c o r é de ce cé lebre athlete 
des chofes prefque auíli furprenantes que celles qu'on 
attribue á M i l o n . I I rnouru t , comme l u i , par trop de 
coní iance en fes forces. Etant en t r é avec quelques ca
marades dansune caverne, pour s'y mettre á couvert 
de l'exceíTive chaleur , la v o ú í e de la caverne prete 
á fondre fur eux , s 'entr 'ouvri t en p l u ñ e u r s endroits. 
Les compagnons de Polydamas prirent la f u i t e ; mais 
iu i moins c r a in t i f , ou plus t é m é r a i r e , eleva fes deux 
mains , p r é t e n d a n t foutenir la hauteur de pierres q u i 
s ' é c r o u l o i t , & qui l 'accabla de fes ruines. 

Je fiáis ma lifte des cé lebres Lutteurs par l 'atblete 
T h é a g e n e de Thafos , vainqueur au pancrace , au 
pugilat & á la courfe, une fois aux jeux olympiques , 
trois fois aux pythiens , neuf fois aux n é m é e n s , & 
d ix fois aux i f íhmiques . I I remporta tant de pr ix aux 
autres jeux de la Grece , que fes couronnes a l ío ient 
jufqu ' au nombre de quatorze cens , felón Paufanias> 
ou de douze cens , felón Plutarque. ( i ? . / . ) 

L U T T E R , (Géog . ' ) petite v i l l e d'Allemagne au 
d u c h é de Brunfwick , remarquable par la v ic lo i re 
que les I m p é r i a u x y remporterent fur-Chrif l ian I V . 
r o i de D a n e m a r k , en 1626. Elle e í l á 2 lieues N . O . 
de Goflar. Long. 28. 8. latit. ó z . z , 

L U T T E R W O R T H , ( Géog . ) bourg á m a r c h é 
d'Angleterre en Leiceftershire, á 72 milles N . O . de 
Londres. Long. 16. z G . latit. ó z . z G . 

Je n'ai pa r lé de ce b o u r g , que parce que c'eft 
le l i en de la naiíTance , de la mort & de la fépul -
ture de Jean ^T/iclef, d é c é d é en 1384. I I s 'étoi t d é -
c la ré hautement pendant fa v ie contre les dogmes 
de i 'Eglife romaine. Son par t i déja c o n ñ d é r a b l e dans 
le royanme de la grande Bretagne ? é to i t é t a y é de 
la p ro ted ion du duc de L a n c a í l r e , dont l ' au tor i té 
n ' é to i t pas moins grande que celle du r o i fon frere. 
W i c l e f expliquoit la manducation du corps de notre 
Seigneur, á - p e u - p r é s de la m é m e maniere que Beren-
ger l ' avoi t e x p l i q u é e a v a n t l u i . Ses feftateurs, qu'on 
nomma Lollards, s'augmentoient tous les jours ; mais 
ils fe muit ipl ierent bieR davantage par les pe r f écu -
tions qu'ils e í fuyeren t fous Henr i I V . & fous Hen-
r i V . 

L U T Z E L S T E I N , { G é o g . ) petite v i l l e de labaíTe 
Alface, á 6 lieues de Strasbourg , capitale de la pr in-
c ipauté de m é m e n o m , appartenante á l ' é l e ñ e u r pa-
lat in , qui en fait hommage au r o i de France. 

L U T Z E N , {Géog.) petite v i l l e d'Allemagne dans 
la haute Saxe, & dans l ' évéché de Mer febourg , fa-
meufe par la bataille de 163 2, o ü G u f t a v e Adolphe , 
r o i de Suéde , pé r i t malheureufement. Elle eíl: fur 
l 'E l í l e r , á 2 milles O . de Leipf ick . Long. j o . i z . 
latit. i / . 20. { D . J . ) 

L U V A S ou L U B O S , {Hift. mod.) c'eft le nom 
qu 'on donne aux chefs d'une nation guerrierc & bar

bare appellee Gallas , qu i dcpuis tres - loR^tenis 
font les f léaux des Ethiopiens & des AbyíTms fur 
qui ils font des incurfions t rés - f réquen tes . Ces tu
bos font des fouverains dont Tautor i té ne dure que 
pendant huit ans. AuíTi-tót que l 'un d'eux a été élu 
i l cherche á fe í ignaler par les ravages & les cruaul 
tés qu ' i l exerce dans quelque province d'Ethiopie. 
Son pouvoir ne s ' é t end que fur les afFaires mi l i ta i -
res ; pour les afFaires civiles , elles fe reglent dans 
les a f ícmblées ou dictes de la nation , que le lubo a 
dro i t de convoque r , mais qui peut de fon cóté an-
nuller ce qu ' i l peut avoir fait de contraire aux lois 
du pays. I I y a , d i t - o n , envi ron foixame de ces fou
verains é p h é m e r e s dans la nation des Gallas; ils font 
une t r é s - p a u v r e figure dans leur coiu-, dont le pere 
L o b o raconte un ufage fingulier & peu propre á en-
gager les é t r ange r s á s'y rendre. Lorfque le Lubo 
donne audience á quelque é t r ange r , les courtifans 
qui l 'accompagnent tombent fur l u i , & lui donnent 
une bafionnade tres-vive qui l 'oblige á fu i r ; lorfqu'i i 
rentre , on le re^oit avec pol i te í íe . Le P.Lobo eut le 
malheur d'eíTuyer cette c é r é m o n i e ; en ayant de
m a n d é le m o t i f , on l u i dit que c 'étoi t pour faire 
connoitre aux é t r a n g e r s la valeur & la fupériorité 
des Gallas fur toutes les autres nations. 

L U X A T í O N , f. f. termc d& Chirurgu, déplacement 
d'un ou de plu í ieurs os de l 'endroit oü ils font natu-
rellement joints. Les luxations font en général de 
deux efpeces par rapport á leurs caufes ; les unes 
viennent de caufes externes , comme chutes, coups, 
l au t s , e x t e n í i o n s , &c. les autres viennent de caufes 
internes , comme d'un r e l á c h e m e n t des ligamens, 
de la paralyfie des mufcles , du gonflement destetes 
des os , d'une fluxión d'humeurs qui s'eíl: faite tout-
á - c o u p dans l ' a r t i cu l a t ion , & qui en a abreuvé les 
capfules ligamenteufes o u d'humeurs qui s'y font 
a c c u m u l é e s p e u - á - p e u : te l eíl: l ' épanchement dé l a 
fynovie , qui chaíTe la tete de l'os de fa cavi té . 

L a luxación n 'arr ive proprement qu'aux os qui 
ont un mouvement man i f e í l e , comme íont tous ceux 
dont la j o n t l i o n eít par diarthrofe : ceux qui fontar* 
t icu lés par fynarthrofe , n'ayant qu'un mouvement 
for t o b í c u r , font plus fujets á é t r e caífés qu'á fe lu-
xer: les os joints par charniere ou gynglime fe luxent 
plus difficilement que ceux dont la jondion eíl faite 
par une feule tete & une feule cav i t é ; & ils font 
plus fujets á la luxation incompktu qu 'á la com-
pletu. 

O n entend par luxation comphtte celle oü la tete 
d'un os eí l r é e l l emen t hors de la cav i té de celui qui 
la recevoit . O n reconnoit cette luxation par une tu-
meur ou é m i n e n c e que forme la tete de l'os deboite 
dans un endroit qui n 'e í l pas deí l iné á laloger ; & 
par un enfoncement que l 'on fent dans l'endroit 
d ' o ü l'os e í l f o r t i . Ces fignes font quelquefois diffi-
ciles á appercevoir , fur-tout á la cu i í fe , lorfqu'il y 
a gonflement. La luxation complette eíl auííi accom-
p a g n é e d'une grande douleur , d'une abolition du 
mouvement , & d'un raccourc i íTement dumembre, 
fi la luxation eíl en-haut; car le membre eíl plus long 
dans la luxation qui fe fait en-bas. 

La luxation incomplttu ou partiale, appellee aulit 
fuhluxation, e í l un d é r a n g e m e n t des os dans leur 
c o n t i g u i t é , mais qui fe touchent encoré par quelqu© 
furface. Dans la luxation incompktu, cutre la dou
leur & l ' impuiíTance du membre , qui font des íignes 
communs & equivoques de luxation , l ' on remarque 
i0, que le l ieu de l 'ar t iculat ion eí l p luséminen tqu ' i l 
ne doit é t r e ; 20. que le membre ne change prefque 
pas de figure , n i de longueur ; & 30. que la partie 
n ' e í l pas plus difpofée á fe mouvo i r d'un cote que 
de l ' au t re , á caufe que les mufcles font prefque ega-
lement tendus , parce que l ' é lo ignement de l'os n el 
pas affez grand pour changer confidérablement la 
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¿iftance de leurs attaches; ce qui n ' e ñ point de m é m e 
dans la luxation complette. L'entorfe eft une e í p e c e 
de luxation incGmpktu. Voye.^ E N T G R S E . 

Une luxation eí l í implc , l o r íqu ' e l l e n 'e í l accom-
pagnee d'aucun accident; & compl iquée^ lorfqu'elle 
fe í r o u v e avec plaie , i n ñ a m m a t i o n ^ f r adu re , &c% 

Le p r o g n o ü i c des luxations efl: re la t i f á leur efpece, 
á leurcaufe, & aux accidens qui les compliquent . 

La luxation exige la r é d u í H o n le p lu to t qu ' i l e í l 
poíl lble. íl y a des complicarions qui s'y oppofent. 
Une fradure , une grande t e n í i o n , une c o n t o r ñ o n 
profonde ne permettent queiquefois pas de r é d u i r e 
une luxation. Si Tos du bras , par exemple , é to i t 
f r añuré dans fa partie moyenne í u p é r i e u r e , & luxé 
dans r é p a u l e , les extenfions convenables pour r é 
duire la luxation ne feroient pas fans i n c o n v é n i e n t , 
& i l faudroit abfoiument abandonner la luxation, á 
moins que la tete de l'os ne p re í i á t fortement les 
gros va i íTeaux ; ce qui met t ro i t le malade en danger, 
5 i dé te rminero i t á tout t en íe r p l u t ó t q u e de différer 
la r é d u í l i o n . 

Lor íqu ' e l l e e í l poffible , i l faut faire les extenfions 
& les c o n t r e - e x t e n í i o n s convenables , qui s ' e x é c u -
íent par le fecours des mains í e n l e m e n t , ou avec des 
lacs & des machines. J^oye^ E X T E N S I Ó N , L A C S , 
M A C H I N E pour les luxations. 

Quand les extenfions font íiiffifantes , i l faut con-
duire la tete de Tos dans fa c a v i t é na ture l le , en fa i -
fant l ácher doucement ceux qui t i r e n t , aíin que l'os 
fe replace. I I n ' e í l p a s toujours néce í la i re de poníTer 
l'os : les mufcles & les ligamens qui n 'ont pas é t é 
írop forcés , le retirent avec ad ion ; i l e í l m é m e 
queiquefois dangereux d'abandonner l'os á toute la 
forcé des mufcles : on court rifquc i0 , s'il y a un 
rebord cartilagineux , de le renverfer en l á c h a n t 
íout-á-coup , ce qu ipour ro i t caufer une ankylofe , 
du-moins le mouvement du membre deviendroi t - i l 
fort diííicile. 10. Quand m é m e la viteíTe du retour 
de l'os ne romproi t pas le rebord car t i lagineux, la 
tete de l'os feroit une contufion plus ou moins forte 
aux cartilages qui encroutent la t é t e & la c a v i t é . I I 
eíl done néceífa i re de conduire l'os doucement dans 
fa cav i té , au moins jufqu 'á ce qu'on foit aífüré q u ' i l 
en prend bien la route. 

11 faut obferver que cette route n'efl pas toujours 
le plus court chemin que puiífe prendre l'os pour 
rentrer , mais celui par lequel i l eíl i nd iqué q u ' i l eí l 
fort i de fa c a v i t é . O n e í l o b l i g é de fuivre ce chemin, 
quand m é m e i l ne feroit pfs le plus cou r t ; tant parce 
qu'il eí l déja f r ayé par la t é t e de l'os luxé , que 
parce qu ' i l conduit á r ouve r tu r e qui a é té faite á la 
poche ligamenteufe parla fortie de l 'os . I I n ' e í l p a s bien 
p r o u v é que ce dogme fo i t au í f i impor t an t danslapra-
tique qu ' i l eíl fpécieux dans la t h é o r i e : on dit fort bien 
que f i Ton ne fuit pas le chemin f r a y é , on en fait un 
autre avec peine pour r o p é r a t e u r , & douleur pour le 
malade ; que la t é t e de l'os arr ivant á fa c a v i t é , ne 
trouve point d'ouverture á la capfule ligamenteufe; 
qu'elle la renverfe avec elle dans la c a v i t é , ce qui 
empéche l'exadle r éduf t ion , & caufe des douleurs, 
des goní lemens , inflammations, d é p ó t s & autres ac
cidens fune í les . J'ai v u tous ees accidens dans la 
pratique, & ils ne venoient pas de cette caufe ; j ' a i 
réduit beaucoup de luxations ; je n'ai j amáis appergu 
qu'on pú t d i í l inguer cette route précife de l'os ; on 
le réduit toujours , ou p lu to t i l fe r édu i t par la feule 
route qui peut luí permettre de ren t rer , lor fque , par 
des mouvemens ou m é t h o d i q u e s , ou empyr iques , 
on a levé les ob í lac les qui s'oppofoient au rempla-
cement. Nous parlerons de ees cas au mot machine 
pour la réduclion des luxations. 

O n connoit que la r é d u d i o n e í l faite lorfque dans 
j ' opé ra t ion on entend un certain brui t qui annonce 
le retour de la t é t e dans fa c a v i t é , & que la bonne 

eonformation , Tufage & le mouvement de Farticu-
la t ion font ré tab l i s . 

O n applique enfuite I 'appareil content i f de Tos 
moins que des topiques néceí fa i res pour r e m é d i e r 
á la tenfion des partios , & Ies con íb le r deTeffor t 
qu'elles ont íbuí ier t . Les bandages font fur- tout n é 
ceífaires dans les luxations de caufe interne , p r i n c i -
palement á celles qui font produites par la re laxa-
t i o n des ligamens ou la paralyfie des mufcles : dans 
ees cas le feul poids du membre met la t é t e de l'os 
hors de fa c a v i t é . 

Aprés l 'application de l 'apparei l , on met le mem
bre en f i tuat ion convenable. Le malade doit ctre 
c o n c h é dans íes luxations du t r o n é & des ex t r émi t é s 
infér ieures ; i l n ' e í l pas néce í fa i re qu ' i l le foi t dans 
les luxations de la m á c h o i r e in fé r i eu re , ou des ex
t r émi t é s fupér i eu res . I I faut enfuite que le ch i rur -
gien s'applique á c o r r i g e r les accidens , fu ivant les 
diverfes indications qu'ils prefer ivent . 

L a nature différente des luxations, par rapport á 
la nature des parties , á la faí^on dont elles ont é t é 
léfées , aux caufes du dé fo rd re , aux fymptomes 
accidens q u ' i l p r o d u i t , exige des a t t e n í i o n s d iverf i -
í iées & des p r o c é d é s particuliers qu ' i l faut v o i r dans 
les l ivres de l 'art . Ambroife P a r é parmiles anciens, 
& M . Peti t parmi les modernes , dans fon traite des 
maladies des os , font les plus grands maitres qu 'on 
pui í fe confulter fur cette rnatiere. ( . T ) 

Machine pour la reunión des tendons extenfeurs 
des doigts & du poignet. Chirurgie, P L X X . fig. 
Cette machine eí l c o m p o f é e de deux parties, une 
í i x e , & : l 'autre m o b i l e , unies enfemble par une 
charniere. 

La partie í íxe eí l une gouttiere de dix pans de 
long , dec inq pouces d e l a r g e , & de deux pouces 
de profondeur. 

A l ' e x t é r i e u r e on v o i t trois pieces f o u d é e s ; au m i -
l ieu & á l ' e x t r é m i t é a n t é r i e u r e font des efpece« 
d'anfes q u a r r é e s , par o ü paíTent des liens qui aífu-
jet t i ífent cette goutt iere á l 'avant-bras. Entre ees 
deux anneauxi l y a une c rémai l l e re á quatre crans , 
dont l'ufage eí l de loger le bec d'un crochet atta-
ché á la piece mobi le . 

Cette feconde partie de la machine e í l une efpece 
de femel le , cave i n t é r i e u r e m e n t , convexe á l ' ex té -
r i e u r , haute d 'environ fept pouces, fur quatre pou
ces & demi de diametre. 

Elle a fur les c ó t é s deux petites fentes, qui fervent 
á paífer une bande qui tient la main app l iquée f u r i a 
palette ; & á fes parties laterales & i n f é r i e u r e s , o n 
v o i t l 'attache des crochets. 

Pour fe ferv i r de cette machine , o n la garnit d 'un 
peti t l i t de paille d'avoine , couvert de quelques 
c o m p r e í f e s , & d'un bandage á dix-huit chefs; on met 
l 'avant- bras fur ees p r é p a r a t i f s , la main é t e n d u e ; 
on panfe la plaie , & on foutient la main au d e g r é 
d'extenfion convenable , par la piece mobile qu 'on 
í ixe au degré d e l é v a t i o n qu'on juge á propos. 

Machine pour la reunión du tendón d'achille , inven-
t é e par M . Petit. ^ o y q P l . X X X J J . & X X X I I I . 
Une efpece de genouillere de cuir for t , & c o u -
verte d'un cuir plus p l i a n t , fert de point d'appui á 
la forcé mouvante. La jambe é t an t p l i é e , on placa 
dans le píi du j a r re t , le mi l i eu de cette efpece de 
genouillere. D e deux branches qui la compofen t , 
la plus large garnie en dedans de chamois , comme 
d'un c o u í í i n , entoure le bas de la cuiífe , au-deífus 
du genou. Elle y e í l aífujetíie par deux appendices 
d'un cuir p l i an t , q u i , comme deux courroies, ache-
vent le tour de la cuiíTe, & v o n t pa í fer par deux 
boucles , aumoyen defquelles on fe r ré autant qu ' i l 
faut , & Ton aífujettit cette partie du bandage. L'au
tre branche qui e í l un peu plus é t r o i t e , entoure la 
jambe au-deífus du mollet ; elle e í l mate la í fée á la 
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part ic qui porte fur les mufcles g é m e a u x . D e u x cour-
roies &;deux bouclcs la ferrent & ra í í i i je t t i í ren t com-
nie la premiere. Par cette difpoíit ion les boucles & les 
conrroies ne peuvent bleífer la p e a u , & les gros 
vaiíTeaux íbn t á l 'abri de la c o m p r e í l i o n . A u mi i ieu 
de labranche qui entoure l a c u i í T e , e íVpour ainfi 
diré encháíTée & confue une plaque de cuivre , íu r 
le plan de laquelle s ' é l even t perpendiculairement 
deux montans, á - t r a v e r s le íquels paíí'e un t reui l qu i 
fe meut íu r fon axe, au moyen d'une cié ou cbe-
v i l l e q u a r r é e q u i f e r t d e manivelle. Sur le t reu i l eí^ 
a t t a c h é e & s'emploie une conrroie , laquelle éft 
^oufue par fon autre bout au t a lón d'une pantoufle, 
qu i recoit le pié du bleífé. La diref t ion de cette conr
roie depuis le t a lón ju íqu ' au j a r re t , e í l d o n n é e & 
c o n f e r v é e par un paí lant de cuir 7 coufu fur le mi -
ü e i i de-la petite branche de la genoui l lere , v i s -á -v is 
du t reu i l íur lequel elle e í l e m p l o y é e . P L X X X I I . 
fig. 1. genouiilere ;,fig. 2. la panroufle & fa conr
ro ie j . le t reui l 4. la manivel le . La F¿. 
X X X I I L f i g . 1. montre la machine en f i tua í ion . 

A mefure que par la chevil le q u a r r é e qu i paffe 
dans l'axe du t reui l j , on le tourne cians le íens qu ' i l 
convient , onobl ige le pié de s ' é tendre , & Ton ap-
proche les deux bouts du t e n d ó n . Mais lorfqu' i ls í é -
ront au point d'attouchement néce f fa i r e , le t reu i l 3 
& par c o n í e q u e n t la conrroie doivent etre retenus 
6c ü x é s en ce l ien . Cela íe fait par une roue á croT 
chet & un m e n í o n n e t á reíTort^ qui engrene dans 
les dents de ce í íe roue ; par ce moyen on peut é t en -
dre o u r e l á c h e r plus ou moins la conrroie , & ñ x e r 
i e p i é au dég ré d'extenfionconvenable. Unebouc l e 
au l ien du t r e u i l , f impli í ieroit beaucoup la conf-
í r u ñ i o n de certe machine ; mais elle en feroit moins 
parfaite dans i'ufage. 

Cette i nven t ion eíl des plus út i les & des plus i n -
gén ieufes . Ce bandage ne fait aucune compre í l ion 
í u r les parties qui en re^oivent Tu t i l i t é ; le d e g r é 
d ' e x t e n í i o n e í l i m m u a b l e , non- feu lemeñ t le p ié e í l 
etendu , mais la jambe eí l c o n t e n ú e en m é m e tems 
dans le degré de f l ex ión , qui r e l á c h e i e s mufcles gé
meaux , & facilite le rapprochement du bout fupé -
r ieur du t e n d ó n : ees mufcles font comprimes & gé-
ñ é s au point qu'on n'a r ien á craindre des t re í l a iüe -
mens involontaires durant le f o m m é i l , eníín ce ban
dage laiffe la jambe & le t a l ó n á d é c o u v e r t , de 
maniere qu'on peut obferver ce qui fe paíTe , auíTi 
fouvent qu 'on le v e u t , & appliquer les m é d i c a m e n s 
néceíTaires j fans etre ob l igé de toucher á ce banda-
ge ,avantage dont on fent t o u t l e pr ix dans le cas de 
p ía les . Rien n etoit f i dangereux que les plaies du 
t e n d ó n d ' a c h i l í e , & elles rentrent dans la claíTedes 
plus fimples & des plus fáciles á g u é r i r , depuis 
rheureule d é c o u v e r t e de cette machine , fruit du 
g é n i e d'un des plus grands chirurgiens quelaFrance 
a i t eu. 

Machine pour réduire les luxations , i n v e n t é e par 
M . Petit ^ & déc r i í e dans fon trahédes Tñaladks des os. 
El le eí l c o m p o f é e de deux parties ( voye^ La fig. 2. 
P L X X X I ; l 'une fait le corps , & l 'autre les 
branches. 

Le corps eí l compofé de deux jumelles de bois de 
chéne ,d io i tes & paralleles entre elles, de deux pies 
onze poucesde.longueur , & de deux pouces de lar-
geur , fur dix-huit lignes d ' épa i l l eu r . 

Ces jumelles font é lo ignées l 'une de l 'autre de 
feize lignes ; i l y a deux traverfes qu i les entretien-
n e n t , 6i y font jointes par tenons , m o r t a i í e s & che-
ville.s. 

A chaqué j u m e l í e , du c ó t é qu'elles fe regardent , 
on a p ra t iqué une rainure ou couliíTe dans le mii ieu 
de leur épa i f feur , pour loger de p a r í & d'autre les 
languettes d'une moufle de bois. 

11 y a deux m o u í l e s , l'une eí l dormante , & a u n 

tenon qu i entre dans une mortaife pratiemée dans 
1 epahTeur de la traverfe infér ieure , oü elle efí re-
tenue í ixemen t par une chevil le de fer , qui paílant 
dans la t raver fe , en p é n e t r e la morta i fe , & fe. tetton 
de la moufle. L 'autre moufle eí l mobi le , a deux 
languettes qui entrent dans les couliíTes des deux ju 
melles , & qui l u i donnent la l iber té d'al'er & fie 
venir . A fa tete fe t rouve un t r o u , par lequel paffe 
une corde en anfe , qu i fert á attacher par le miiieu 
un lacs de íb ie , d'une aune de longueur , & crune 
t r e í l e o u d u n t i í íu t r iple . Les bouts de ce lacs font 
nones d'un meme nceudd'elpace en efpace, de facón 
que lesnoeuds font á la d i í l ance de deux pouces'les 
uns des autres. Celu i qui e í l á rex t rémi té fert de 
bouton , & les efpaces qu'i ls laiífent entre eux font 
des boutonnieres , dans lefquelles on engace le 
premier nceud. O n forme ainfi avec ce lacs une anfe 
plus ou moins grande, dans laquelle on arréte celle 
d'un lacs q u i , comme on le d i r á , s'attache au mem-
bre que Ton veut remettre. 

La chape des deux moufles e í l de bois q n a r r é , & 
chacune d'elles a íix poulies en deux rangées. Les 
trois de la premiere r a n g é e ont un pouce de diame-
tre ; celles de la feconde ont dix lignes, & toutes 
ont trois lignes d 'épaiíTeur. U n cordón de foie ou de 
l i n d'une ligne 6¿ demie de diametre, & de 27 ou 18 
pies de longueur , e í l a r r é t é d'un bout á la chape de 
la moufle dormante , au-def íbus de la rangée des pe-
tites poulies, paffe enfuite avec ordre par toutes 
les petites poulies tant de l'une que de l'autre mou
fle, & enfin e í l a r r é t é par fon autre b o u t á r a n n e a u 
d'un p i tón qui traverfe le t reu i l . Foyei la méthode 
d'arranger les cordes au mot M O U F L E . 

Le t r eu i l e í l de b o i s t o u r n é en bobine, porté par 
deux moutons de bois joints aux jumelles par deux 
tenons. Ce t reu i l a une r o u e d e n t e l é e enrochet, 
mefure les deg rés d'extenfion. 

Les branches de cette machine font auíli compo-' 
fées de deux jumel les ; mais elles ne font ni droites, 
n i paralleles entre elles. P a r - d e v a n í elles font cein-
t rées en are. Leur longueur eí l de deux pies trois 
p o u c e s y compris les tenons quar rés de quatre pou
ces neuf Ügnes de longueur , fur huit lignes de dia
metre. Ces tenons fortent de chaqué cóté du bout 
de la partie la plus fo r t e ; ce qui fert de bafe aux 
branches. C h a q u é tenon entre dans le bout fupe-
rieur de c h a q u é jumelle du corps de la machine, le
quel bout eí l garnipar un collet de fer qui le recou-
vre en en t ie r , e x c e p t é le c ó t é par oi i les jumelles fe 
regardent. 

Les e x í r é m i t é s des jumelles des branches font 
mouffes & arrondies pour fe loger facilement dans 
deux 'gaines qui font aux ex t rémi tés d'une efpece 
de lacs n o m m é areboutant. Ib. P L X X X I 1 1 - fig- 3' 

I I e í l c o m p o f é d'un morceau de c o u t i l , de la lon
gueur d'un pié , de trois pouces de largeur, fendu 
en boutonniere par le mi i ieu fuivant ía longueur. 
Cette fente ou boutonniere a neuf pouces; & le íur ' 
plus du cout i l qu i n ' e í l point fendu , borne égale-
ment les deux e x t r é m i t é s , au-deíTous de chacune 
defquelles eí l p r a t i q u é e une poche ou gaine, qui 
fert á loger les ex t r émi t é s des branches deja ma
chine. T o u t e cette piece de cout i l eíl revétue de 
chamois^ pour ne point bleífer le corps, m le mem-
bre qui doit pailer par la fente ou boutonniere. 

La piece ou le lacs qui doit fervir á tirer le membre 
luxé {fig. 4. ) ; eí l c o m p o f é d'un morceau decha-
mois d o u b l é ' & c o u f u , ayant quatorze pouces de 
long , & deux & demi de large. Sur le miiieu , (hms 
fa longueur , e í l un co rdón de foie á doubie treííe Í 

• 5 1 IP diX 
de la longueur de trois quarts d'aune, large ue ^ 
lignes 3 paffé dans les deux anfes d'un lacs Jí6.111.^ 
botte , r e v é t u de chamois. Le cordón de íoie e 
c o u í u á la piece de chamois , fur le miiieu Óípres des 
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ipvtrénikés, de maniere qüe cette coutnrc n'emp3-
che point qu'on é lo igne ou q i r o n rapproche r u ñ e 
de i 'autre, les anfes dulacsde t i re-botte irevétu de 
chamois, afín qu ' i l pur í íe convenir aux diíFérentes 
groí ieurs des membresauxquels on l'attache. Ce iacs 
qui a dix huit pouces de longueur un de large, 
fai t une anfe de neuf pouces ; la piece de chamois 
fait le tour du membre , & forme une c o m p r e í i e c ir-
culaire , afín que les lacs ne puiíTent b le í l e r . Le cor-
don de íbie fait deux tours fur le chamois , & on le 
lie d'un limpie noeud ou d'une rofe. 

Pourfefervir de cette machine, on la place toute 
montee au-deffous du membre» Quand on a pofé 
r a r c - b o u t á n t & le lacs , on engage les bouts des 
branches dans les deux poches ou gaines de l'arc-
boutant, On paíTe le lacs de la moufle mobile dans 
í'anfe du lacs qui eft a t í a c h é au membre , & on af
rete ce lacs en paffantle n o e u d d e í o n ex t r émi t é dans 
i'une de fes boutonnieres : on met alors á l 'eí i ieu du 
treui l la manivelle , & on tourne autant qu ' i i e í l 
néceffaire pour allonger & r édu i r e le membre dé-
mis. 

Cette machine peut é t r e app l iquée pour falre Ies 
ex ten í ions dans certaines fra¿lurcs3 en pref íant dif-
fé remment les lacs. 

Pour fe fervir de cette machine aux luxations de la 
c u i í í e , M . Petit a ajoute deuxefpeces de croiíTans 
aux branches (voyeifig. 3 . ) , dont i 'un appuie fur 
l o s des i les , & I'autre fur la partie moyenne de la 
cuiíTe, O n prend une ferviette dont on noue en-
femble deux angles , pour en former une anfe dans 
íaquel le on paíTe la cuiffe jufque dans l ' a ine , on en 
artache ranfe au c o r d ó n d é l a moufle m o b i l e , & on 
íou rne la manivelle : pa r - I á on fait trois eíforts dif-
férens. Le c ro i í l an t fupér ieur arcboute contre Tos 
de la hanche; Tinfér ieur pouíTe le bas de la cuhTe 
cn-dedans , la ferviette t i re le haut du fémur en-de-
hors , & par le concours de ees trois mouvemens , 
la réduf í ion íe fait prefque toujours fans peine , & 
jfans qu ' i l foit néceíTaire de faire d'autres extenfions: 
ón ne parle i c i que de la Luxation de la cuiíTe en-bas 
& en-dedans. 

I I faut v o i r tous les détai ls dans Tauteur pour fe 
mettre au fait des par t icu la r i tés dans lefquelles nous 
ne pouvons entrer. O n t rouve une machine de í l i -
n é e a u x memes ufages dans lachirurgie de Platner ^ 
inais fi l 'on fait bien attention aux regles pofées par 
Íes meilleurs auteurs, & fondees en raifon & en ex-
p é r i e n c e , pour la réduf t ion des luxations^ on fentira 
combien peu l 'on doit attendre de fecours de toutes 
ees machines. La r é d u d i o n des luxations d é p e n d de 
plufieurs mouvemens c o m b i n é s . C h a q u é efpece de 
dép l acemen t exige que le membre foit í i tue diffé-
remment^ pour que les mufcles qui font accidentel-
lement dans une tenfion contre na ture , ne foient 
pas expofés á de nouvelles violences par l'eífet des 
extenf ionsnéce íTai res ; on rifque de déchi rer les muf-
cles, & de les arracher dans une o p é r a t i o n mal d i -
r igée. I I faut furement plus de lumieres & d ' adre í l e 
que de forces, pour faire á propos tout ce qu ' i l con-
v i e n t , fuivant la fituatiorí de la tete de Pos qui peut 
etre portee en-haut j en-bas, en-devant, en-arriere, 
en-dedans, en-dehors ; ce qui fait que les membres 
font t a n t ó t plus longs^ t a n t ó t plus courts , fuivant 
i'efpece de luxation. Comment done p o u r r o i í - o n 
réuííir avec un in í l r umen t qui n 'agi t , & ne peut agir 
que fuivant une feule & u ñ i q u e diref t ion ? des qu ' i l 
t f t con í lan t qu' i l faut combiner les mouvemens pour 
re lácher á propos certains mufcles , en é í e n d r e 
d'autres avec des eíforts va r i é s en difFérens fens, á 
mefure que la tete de l'os fe rapproche de ía c a v i t é , 
pour y é t re r e p l a c é e . C 'e í l ce qui eft expofé dans 
un plus grand d é t a i l , dans le difeours p ré l imina i re 
de la dermere édi t ion du traite des malad'us des os de 
f«u iM. Perlt3 en 1758. ^ ^ A M B I . 

Machines pour arreter les hcinorrhag'ut 
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vovez 
T O U R N I Q U E T , 

Mach'uic pour redrejfer les tnfans bojfus} PL \ L jigi 
2. voyt^ R A C H I T I S . 

Machines pour les hernics ¿¿ Vombilic , Pl . V I . fig* 
j . & PÍ. X X Í X . voy&^ ExÓMPHALE. 

Machine pour ks fraciures compliquees de la jambe ; 
voyei BoiTE. ( Ia) 

L u X E , c 'e í l l'ufage qu'on fait des richeiTcs & de 
P induí t r i e pour fe procurer une exiftence ag réab lc . 

Le luxe a pour caufe premiere ce m é c o n t e n t e m e n t 
de notre ¿ t a t ; ce deíir d etre mieux , qui eíl & doit 
é t r e dans tous les hommes. I I eíl en eux la caufe de 
leurs p a í l i o n s , de leurs vertus & de lelirs vices. Ce 
defir doit néce í fa i rement ieur faire aimer & recher-
cher les r i c h e í í e s ; le deíir de s'enrichir entre done 
6z: doit entrer dans le nombre des re í lbr t s de tout 
gouvernement qui n ' e í l pas fondé fur Péga l i t é & la 
c o m m u n a u t é des biens ; or Pobjet pr incipal de ce 
deíir doit é t re le luxc, i l y a done du luxe dans tous 
les é í a t s , daná toutes les fociétés : le fauvage a fon 
hamac qu ' i l a che t é pour des peaux de bé t e s ; l'euro-i 
p é e n a i on c a n a p é , fon l i t ; nos femmes mettent dií 
rouge 6 í des diamans, les femmes de la Floride met
tent du bleu & des boules de vene . 

Le luxe a é té de tout tems le fujet des declama-
tions des M o r a l i í l e s , qui Poiit cenfuré avec plus de 
morof i t é que de l u m i e r e , & i l eí l depuis quelque 
tems l'objet des éloges de qiieiques politiques qui en 
ont pa r lé plus en marchands ou en commis qu'en 
philofophes & en hommes d ' é ta t . 

l is ont dit que le luxe contr ibuoi t á la population, 
L ' I t a l i e , felón T i t e - L i v e , dans le tems du plus 

haut degré de la grandeur & du luxe de la r é p u b l i -
que romaine , é to i t de plus de moi t i é moins p e u p l é e 
que lorfqu'elle é to i t divifée en petites r épub l iques 
prefque fans luxe & fans indu í l r i e . 

l i s ont dit que le luxe enrichif loi t les é í a í s . 
I l y a peu d 'é ta ts o ü i l y ait un plus grand iutié 

qu'en Po r tuga l ; & l e Por tuga l , avec les reíTources 
de fon f o l , de fa f i t ua t ion , & de fes colonies , e í í 
moins riche que la Hollande qui n'a pas les m é m e s 
avantages, &: dans les moeurs de Iaquelle regnent 
e n c o r é ía frugal i té & la f implici té , 

l is ont di t que le luxe faci l i to i t la circulat ion des 
monnoies. 

L a France e í l aujourd'hui une des natious oíi re-̂  
gne le plus grand luxe, & on s'y plaint avec raifon 
du défaut de circulat ion dans les monnoies qui paf-
fent des provinces dans la capitale , fans reí luer éga-
lement de la capitale dans les provinces. 

l is ont dit que le luxe adouciífoi t les moeurs, & : 
qu ' i l r é p a n d o i t les vertus p r ivées , 

I I y a beaucoup de luxe au J a p ó n , & Ies moeurs y 
font toujours atroces. I l y avoit plus de v e t í u s p r i 
v é e s dans Rome ¿k dans Aíhénes , plus de bienfai-
fance 6c d ' human i t é dans le tems de leur p a u v r e t é 
que dans le tems de leur luxe. 

l is ont dit que le luxe é toi t favorable aux p r o g r é s 
des connoiíTances & des be aux arts. 

Queis p rogrés les beaux arts & les connoi íTances 
óni-ils fait chez les Sibarites, chez l e s L y d i e n s , 
chez les Tonquinois ? 

lis ont dit que le luxe augmentoit é g a l e m e n t la 
pui í fance des nations & le bonheur des citoyens. 

Les Perfes fous Cyrus avoient peu de luxe, & ils 
fubjuguerent íes riches & indu í l r i eux A í i y r i e n s . D e 
venus riches, & eelui des peuples oü le luxe regnoit 
le p lus , les Perfes furent fubjugués par lesMacédo-^ 
niens, peuple pauvre. Ce font des fauvages qui ont 
r e n v e r í é ou ufurpé les empires des Romains , des 
califes de l 'Inde & de la Chine. Quant au bonheur 
du ci toyen , íi le luxe donne un plus grand nombre 
de c o m m o d i í é s & de pla i f i rs , vous ver rez , en 
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courant i 'Europe & l ' A f i e , que ce n 'e í l pas du-molns 
au plus grand nombre des ciioyens. 

I e s cenfeurs du ¿uxe í bn t é g a l e m c n t contredits 
par les faits. 

lis difent qu' i l n 'y a jamáis de luxe fans une extre
me inégali té dans les r i che í f e s , c ' e í l - á -d i r e , íans que 
le peuple foit dans la mifere , & un petit nombre 
d'hommes dans l'opulence ; mais ceite d i íp ropor r ion 
ne fe t rouve pas toujours dans les pays du plus grand 
¿uxe, elle fe trouve en Pologne 6¿ dans d'autres pays 
qn i ont moins de ¿uxc que Berne & Geneve , o i i le 
peuple e í l dans l'abonclance. 

l i s difent que \Q Juxe fait facrifier les arts út i les 
aux a g r é a b l e s , & qu ' i l ruine les campagnes en raf-
femblant les hommes dans les vil les. 

La Lombardie & la Fiandre font remplies de luxe 
& de belles v i l l e s ; cependant les laboureurs y í o n t 
r i ches , les campagnes y font cu l t ivées & p e u p l é c s . 
I I y a peu de ¿uxe en Efpagne , & i 'agricuiture y eí l 
nég l igée ; la p l í ipar t des arts út i les y font e n c o r é 
ignores. 

l is difent que le ¿uxe contribue á la d é p o p u l a t i o n . 
Depu í s un íiecle le ¿uxe & la population de l ' A n -

gleterre font augmentes dans la m é m e propor t ion ; 
elle a de plus peuple des colonies immenfes. 

íls difent que le ¿uxe amoll i t le courage. 
Sous les ordres de Luxembourg , de Vil lars & du 

comte de Saxe, les Francois, le peuple du plus granel 
luxe connu, fe font mon t r é s le plus courageux. Sous 
Sylla , fous Céfa r , fous Lucul lus , le luxe prodigleux 
des romains p o r t é dans ieurs a r m é e s , n 'avoi t r ien 
o t é á leur courage. 

Ils difent que le ¿uxe é te in t Ies fentimens d'hon-
neur &: d'amour de la patrie. 

Pour prouver le contraire, je citerai l 'efprit d'hon-
neur & le luxe des francois dans les belles années 
de L o u i s X I V . & ce qu'ils font depuis ; je citerai íe 
fanatifme de patrie, Tenthonf ia íme de ve r tu , l 'amour 
de la gloire qui caradlér i fení dans ce moment la na-
t i on ang lo i í e . 

Je ne pré tends pas raíTembler i c i tout le bien & le 
mal qu 'on a dit du luxe, je me borne á diré le prin
c i p a l , fo i t des é l o g e s , foi t des cenfures, & á mon-
í r e r q u e Fhifloire contredit les unes & les autres. 

Les philofophes les plus m o d é r é s qui ont écr i t 
contre le ¿uxe, ont p r é t e n d u qu ' i l n 'é to i t funeíle aux 
é t a í s que par fon e x c é s , & ils ont place cet excés 
dans le plus grand nombre de fes objets & de fes 
moyens , c 'eí l á -d i re dans le nombre & la perfeftion 
des ar ts , á ce moment des plus grands p rogrés de 
Tinduflr ie, qui donne aux nations Thabitude de jouir 
d'une mi ik i tude de c o m m o d i t é s & de plaifirs, & qui 
les leur rend néce í la i res . Enfin, ees philofophes n'ont 
v u les dangers du ¿uxe que chez les nations les plus 
riches & les plus eclairees; mais i l n'a pas é té diffi-
cile aux philofophes, qu i avoient plus de logique & 
d'humeur que ees hommes m o d é r é s , de leur prou-
ver que le mxe avoi t é té v ic ieux chez des nations 
pauvres &:prefque barbares; & de c o n f é q u e n c e en 
c o n f é q u e n c e , pour faire év i t e r á l 'homme les incon-
v é n i e n s du luxefon a vou lu le replacer dans Ies bois 
& dans un certain é t a t p r i m i t i f qui n'a j amáis é t é 
& ne peut é t r e . 

Les apologiftes du luxe n'ont jufqu a préfent r ien 
r é p o n d u de bon á ceux q u i , en fuivant le fíl des évé-
nemens, les p rogrés & la d é c a d e n c e des empires , 
ont v ü le luxe s ' é l ever par degrés avec les nations, 
les moeurs fe co r rompre , 6c les empires s 'affoiblir, 
déc l iner & tomber. 

O n a les exemples des Egypt iens , des Pcrfes, des 
Grecs , des Romains , des Arabes , des Chinois , &c. 
¿ont le ¿uxe a a u g m e n t é en m é m e tenis que ees peu-
ples ont a u g m e n t é de grandeur, & qui depuis le mo-
jnent de íeur plus grand ¿uxe n 'ont ceí ie de perdre de 
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íeurs vertus & de leur pmíTance. Ces exemoles ont 
plus de forcé pour prouver les dangers du ¿uxe que 
les raifons de fes apologi í les pour le juñifier • auffi 
l 'op in ion la plus géñé fa í e aujourd'hui eft-elle que 
pour t irer les nations de leur foibleífe 8¿ de lerr 
o b f e u r k é , & pour leur donner une fo r cé , une con-
fiftence, une r icheí le qui les é íeven t fur les autres 
nat ions, ü faut qu ' i l y ait du ¿uxe ; i l faut que ce 
¿uxe aille toujours en croiíTant pour avancer les arrs 
l ' i n d u í l r i e , le commerce, & pour amener les nations* 
á ce point de m a í u r i t é f u i v i néceífairement de leur 
v ie i l l e í f e , & enfin de leur deftru£Hon. Cette opinión 
eí l aífez g é n é r a l e , & m é m e M . Hume ne s'en éloi-
gne pas. 

Comment aucun des philofophes & des politiques 
qui ont pris le ¿ u x e y o m objet de leurs fpéculations 
ne s'eft-il pas d i t : dans les commencemens des na
t ions , on eíl & on doit é t r e plus a t taché aux princi
pes du gouvernement ; dans les fóeiétés ñaifíantes 
toutes les l o i s , tous les rég lemens , font chers aux 
membres de ce t í e í oc i é t é , f i elle s'eíl établie libre-
m e n t ; & fi elle ne s 'eíl pas é tabl ie librement, tou
tes les l o i s , tous les r ég l emens font appuyés de la 
forcé du l ég i í l a t eu r , dont les vües n'ont point en
co ré v a r i é , & dont les moyens ne font diminués ni 
en forcé ni en nombre ; enfin l ' intéret períbnnel de 
c h a q u é c i t oyen , cet in t é re t qui combat prefque par-
tout l ' in téret g é n e r a i , & qui tend fans ceífe á s'en 
f é p a r e r , a moins eu le tems- ¡Sí 1c moyens de le com-
b a í t r e avec avantage , i l e l l plui- confondu avec luí, 
& par c o n í é q u e n t dans les fociétés naiíiantes, i ldo i t 
y avoir plus que dans les anciennes fociétés un ef-
p r i t pa í r i o t ique , des moeurs & des vertus. 

Mais auiTi dans le commencement des nations , la 
ra i fon , l ' e fp r i t , r i n d u í l r i e , ont fait moins de pro
grés ; i l y a moins de r i c h e í f e s , d'arts, de luxe ^ 
moins de manieres de fe procurer par le travail des 
autres une ex i í l ence a g r é a b l e ; i l y a néceífairement 
de ía p a u v r e í é & de la f implici té. 

Comme i l eí l dans la n a í u r e des hommes & des 
chofes que les gouvernemens fe corrompent avec le 
tems; & auífi dans la nature des hommes & des cho
fes qu'avec le tems íes é ta t s s 'enrichiífent , les arts 
fe perfedionnent & té ¿uxe augmente : 

N'a-t-on pas v u comme cauíe & comme eífet l'un 
de Tautrc ce q u i , fans etre n i Peffet ni la caufe l'ua 
de l ' au t re , fe renconire e n í e m b l e & marche á peu* 
p r é s d 'un pas égal ? 

L ' in t é re t p e r í b n n e l , fans qu ' i l foit tourné en a-
mour des richeífes & des plaií irs , enfin en ces paf-
fions qui amenent le luxe, n'a-t-il pas, tantót dans 
les magiílrats, t a n t ó t dans le fouverain ou dans le 
peuple fait faire des changernens dans la conílitutidil 
de l ' é ta t qui l 'ont corrompa ? ou cet intéret perfon-
n e l , l 'habitude , les p r é j u g é s , n'ont-ils pas empéché 
de faire des changernens que les circonllances a-
voient rendu néce í ía i res ? N ' y a-t i l pas enfin dans la 
c o n í l i t u t i o n , dans r admín i f í r a í i on , des fauíes, des 
défauis q u i , tres - i n d é p e n d a m m e n t du luxe, ont 
a m e n é la c o r r u p í i o n des gouvernemens & la déca
dence des empires ? 

Les anciens Perfes vertueux & pauvres fous Cy-
rus , ont conquis l ' A f i e , en on í pris le luxe, & íe 
íon t corrompus. Mais fe font-ils corrompas pour 
avoir conquis l 'Afie , ou pour avoir pris Ion luxe, 
n'eí l-ce pas fetendue de leur clominaíion qui a chan
gó leurs moeurs ! N croi t - i l pas impofiihle que dans 
un empire de cette é t e n d u e i l fubíiírát un bon ordré 
ou un ordre quelconque. LaPerfe ne devoit-elle pas 
tomber dans i 'abime du de ípot i fme ? or par-tout ou 
l 'on vo i t le defpotifme , pourquoi chercher d'autres 
caufes de corruption? 

Le defpotifme eí l le pouvo i r arbitraire d'tiíí feul 
fur le grand nombre par le fecours d'un petit nom

bre ; 
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b r e ; mais le derpote ne peui parvenir au pouYoir 
arbiti^aire fans avoir corrompu ce petit nombre. 

Athenes , d i t - o n , a perdu fa torce & íes vertus 
ap rés la guerre du Pé loponne fe , é p o q u e de íes r i -
cheíTes & de ion luxe. Je t rouve une cau í e rée l ie de 
la décadence d 'Athénes dans la puiíTance du peuple 
& i 'aviliíTement du í é n a t ; quand je vois la pui f íance 
exécu t r i ce & la puiíTance légi í la í ive entre les mains 
d'une multi tude aveugle, & que je vois en m é m e 
íems l ' a r éopage íans p o u v o i r , je juge alors.que la 
r épub l ique d 'A thénes ne p o a v o i í c o n í e r v e r n i p u i í -
fance ni bon orare ; ce fut en aba i í í an t Tareopage, 
& non pas en édifiant les t h é a t r e s , que Pér ic lés per-
dit A thénes . Quant aux moeurs de cette r é p u b l i q u e , 
elle les c o n í e r v a e n c o r é long-tems, & dans la guerre 
qui la détrui í i t elle manqua plus de prudence que de 
y e r t u s , & moins de moeurs que de b o n í e n s . 

L'exemple de i'ancienne R o m e , c i té avec tant de 
conf íance par les cen íeu r s du laxe, ne m ' e m b a r r a í -
íe ro i t pas davantage. Je verrois d'abord les vertus 
de Rome , la forcé & la í impl ic i té de íes moeurs nai-
Ire de ion gouvernement de ía í i tua t ion : mais ce 
gouvernement devoit donner aux romains de l ' i n -
q u i é t u d e & de la turbulence; i l leur rendoit la guerre 
n é e f í a i r e , & la guerre e n t r e í e n o i t en eux la forcé 
des moeurs & le fana t i íme de ia patrie. Je verrois 
que dans le tems que C a r n é a d e s v i n t á R o m e , & 
qu'on y t r a n í p o r t o i t les í l a tues de Corinthe & d 'A
thénes , i l y avo i t dans Rome deux par t i s , dont l ' i m 
devoit íub juguer Fautre, dés que l ' é ta t n 'auroi tplus 
rien á craindre de l ' é t r ange r . Je verrois que le par t i 
vainqueur, dans cet empire i m m e n í e , devoi t n é -
ceffairement le conduire au d e í p o t i í m e ou á l'anar-
chie ; & que quand m é m e on n 'auroi t j amáis v u dans 
Rome n i le luxe. & les richeíTes d 'Antiochus & de 
Carthage, n i íes ph i lo íophes & les chef-d'oeuvres de 
l a Grcce , la r é p u b l i q u e romaine n ' é t a n t c o n í l i t u é e 
que pour s'agrandir íans c e í í e , elle í e ro i t t o m b é e au 
moment de ía grandeur. 

11 me í emb le que íi pour me prouver les dangers 
du luxt , on me c i to i t l 'Aíie p l o n g é e dans le Lux*, 
la mi íere & les vices ; je demanderois qu'on me f i t 
v o i r dans l 'Aíie, la Chine e x c e p t é e , une í cu l e nat ion 
o ü le gouvernement s ' o c c u p á t des mceurs 6c du bon-
heur du grand nombre de íes íu je t s . 

Je ne íerois pas plus embarrafí 'é par ceux q u í , 
pour prouver que le lux* c o r r o m p í íes moeurs & 
aííbibii t les courages, me montreroient l ' í ta l ie mo
derno qui v i t dans le Luxu, & qui en eíret n'eíí: pas 
guerriere. Je leur dirois que íi Ton fait a b í l r a d i o n 
de l 'eípri t mil i ta i re quí n'entre pas dans le caraclere 
des I t a í i e n s , ce caradíere vaut bien celui des autres 
nations. Vous ne verrez nuiie part plus d ' h u m a n i t é 
oc de bienfai íance , nulle part la íoc ié íé n'a plus de 
charmes qu'en I t a l i e , nulle part on ne cu l t ive plus 
les vertus p n v é e s . Je dirois que F l t a l i e , í o u m i í e en 
partie á l ' a u t o n t é d 'un c le rgé qui ne p r éche que la 
pa ix , & d'une r é p u b l i q u e o ü l 'objet du gouverne
ment e í l la t r a n q u i l l i t é , ne peut a b í b l u m e n t é t r e 
guerriere. Je dirois meme qu ' i l ne l u i í e r v i r o i t á 
r íen de l ' é t re ; que les hommes n i les nations n 'ont 
que í o i b l e m e n t l e s vertus qui l e u r í o n t i n ú t i l e s ; que 
n erant pas unie lous un íeu l gouvernement ; enrin 
cpíé tant í i tuée entre quatre grandes puiíTances, telles 
que le T u r e , la ma i íon d 'Auí r i che , la France & 
l ' E í p a g n e ^ ' í t a l i e ne pourro i t , quelies que fuffent íes 
moeurs, réíifter á aucune de ees puiíTances ; elle ne 
doit done s'occuper que des lois c iv i l e s , de la p ó 
lice , des arts , & de tout ce qui peut rendre la v i e 
í ranqui l l e & agréab le . Jeconclurois que ce n'eft pas 
le ¿uxe9 mais ía í i tuat ion & la nature de íes gouver-
nemens qui e m p é c h e n t l ' í ta l ie d 'avoir des moeurs 
fortes &: les venus guerrieres, 

Aprés avoir v u que le luxe pourro i t bien n 'avoir 
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pas é íé la cau íe de la chute ou de la profpár i té des 
empires &: du caratlere de certaines nat ions; j ' exa-
minerois íi le ¿uxe ne doit pas é t r e re la t i f á la í i tua
t ion des pcuples , au genre de leurs produftions , k 
la í i t u a t i o n , & au genre de produdions de leurs voi-., 
í ins. 

Je dirois que les Hollandois , fafteurs & colpor-
teurs des nations , doivent c o n í e r v e r leur í ruga l i t é , 
í ans laquelle iís ne pourroient fournir á bas pr ix le 
fret de leurs v a i í T e a u x , & t r a n í p o r t e r les marchan-
diíes de í ' u n i v e r s . 

Je dirois que íi les SuiíTes t iroient de la France Se 
de l ' í ta l ie beaucoup de vins , d'étofFes d'or & de í o i e , 
des tableaux, des í l a tues & des pierres p r é c i e u í e s , 
ils ne t i reroient pas de leur íol í lér i ie de quoi rendre 
en é c h a n g e á l ' é t r a n g e r , & qu 'un grand ¿üxe ne peut 
leur é t r e perrnis que quand leur i ndu í l r i e aura r é p a r é 
chez eux la d i íe í te des proc lu í i ions du pays. 

En í u p p o í a n t qu'en E í p a g n e , en Po r tuga l , en 
France , ia terre füt mal c u l t i v é e , & que les manu-
fadures de premiere ou í e c o n d e néce í í i té fuíTent n é -
g l i g é e s , ees nations í e r o i e n t e n c o r é en é l a t de í ou -
tenir un grand ¿uxe. 

Le Por tuga l , par íes mines du B r é í i l , í e s v ins & 
íes colonies d 'A í r ique & d ' A í i e , aura toujours de 
quoi fournir á l ' é t r a n g e r , & p o u r r a figurer entre les 
nations riches. 

L ' E í p a g n e , quelque peu de t r ava i l & de cul ture 
q u ' i l y ait dans ía m é t r o p o l e & íes colonies , aura 
toujours les produftions des con t r ée s fért i les q u í 
c o m p o í e n t ía dominat ion dans les deux mondes ; & 
les riches mines du Mexique &c du P o í o z i í o u t i e n -
dront chez elles le ¿uxe de la cour & celui de la í u -
pe r í l i t i on . 

La France , en l a i íTan t tomber i on agriculture &c 
íes manufachires de premiere ou í econde n é c e í í i t é , 
auroit e n c o r é des branches de commerce ahondan
tes en richeíTes ; le poivre. de l ' í nde , le fuere & le 
caite de íes colonies , íes huiles & íes v i n s , l u i four-
niroient des é c h a n g e s á donner á l ' é t r a n g e r , dont 
elle t i re ro i t une partie de fon ¿uxe ; elle í o u t i e n -
dro i t e n c o r é ce ¿uxe par íes modes: cette na t ion 
long-tems a d m i r é e de l 'Europe en eí l e n c o r é i m i t é e 
aujourd'hui. Si j amáis fon ¿uxe é ío i t exceí í i f , re iat i -
vement au produi t de íes torres & de íes manufac
tures de premiere ou í e c o n d e néceí í i té , ce ¿uxe í e 
r o i t un remede á l u i - m é m e , i l nour r i ro i t une m u l t i 
tude d'ouvriers de m o d e , & retarderoit la ruine de 
l ' é t a t . 

D e ees o b í e r v a t i o n s Se de cea réf lexions je con-
c lu ro i s , qne le ¿uxe ^ñ. contraire ou favorable á la 
richeíTe des nat ions, fe lón qu ' i l c o n í o m m e plus OLÍ 
moins le produit de leur íol & de leur i n d u í l r i e , 011 
q u ' i l c o n í o m m e le produit du í o l & d e T i n d u í l n e de 
l ' é t r a n g e r , qu ' i l doi t avoir un plus grand 011 un plus 
peti t nombre d'objets^ felón que ees nations on t 
plus ou moins de richeíTes: le ¿uxe eí l á cet é g a r d 
pour les peuples ce qu ' i l eíl: pour les par t icu l ie rs , i l 
faút que la mult i tude des jouiíTances íoit propor t ion-
n é e aux moyens de jou i r . 

Je verrois que cette e n v í e de j o u i r dans ceux q u í 
ont des r iche íTes , & l'envie de s'enrichir dans ceux 
qui n'ont que le néceí la i re , doivent exciter les arts 
& toute e ípece d ' indu í l r i e . Voi lá le premier efret de 
r i n í t i n d & des paí l ions qui nous menent au ¿uxe &C 
du ¿uxe m é m e ; ees nouveaux ar t s , cette augmen-
tat ion d' induftrie, donnent au peuple de nouveaux 
moyens de í u b í i í l a n c e , &: doivent par c o n í é q u e n t 
augmenter la populat ion ; í ans ¿uxe r l y a moins 
d ' échanges 6¿ de commerce ; í ans commerce les na-
tioíis doivent é t r e moins p e u p l é e s ; celle qui n'a 
dans fon fein que des laboureurs, doi t avoir moins 
d'hommes que celle qui e n t r e í i e n t des laboureurs, 
des matelots5 des ouvriers en étoffes. La Sieíle qu î 
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n a que peu ele luxi eft un des pays les plus fe t t í les 
ele ¡a te r re , elle e í t fous un gouvernement m o d é r é , 
::¿ cependant elle n ' e l l n i riche n i p e u p l é e . 

Aprés avoir v u que les paíTions qui in íp i ren t le 
.V/v¿, & le luxe. m é m e , peuvent etre avantageux á 
¡a popuiation & á la richeíTe des é ta ts ^ je ne vois 
pa-s encoré comment ce luxc & ees paíTions doivent 
etre contraires aux moeurs. Je ne puis cependant 
xne diffimuler que dans quelques par í ies de i ' un i -
vers , ü y a des nations qui ont le plus grand com-
merce & le plus grand luxc , & qui perdent í o u s les 
¡ours quelque chofé de ieur popuiat ion & de leurs 
niceurs. 

S'il y avoi t des gouvernemens é tabl is í u r l 'égal i té 
par fa i te , fur r u n i f o r m i t é demceurs, de manieres, 
& d ' é t a t entre tous les citoyens , tels qu'ont é té á 
peu p r é s les gouvernemens de Sparte, de C r e í e , & 
de quelques peuples qu'on nomme Sauvages, i l eít 
c e r í a i n que le defir de s'enrichir n 'y pour ro i t etre 
innocent. Quiconque y defireroit de rendre fa for
tune meilleure que celle de fes conci toyens , auroit 
deja ceííé d'aimer les lois de i on pays & n'auroit plus 
la ver tu dans le coeur. 
- Mais dans nos gouvernemens modernes, o ü la 

con í l i t u t ion de i ' é t a t & d e s lois civiles encouragent 
& a í lurent les p r o p r i é t é s : dans nos grands é ía t s o i i 
i l faut des richefíes pour maintenir leur grandeur & 
leur pu i íTance , i l í e m b l e que quiconque t ravai l le á 
s'enrichir íbit un homme ut i le á T é t a t , & que qui
conque é t a n t riche veu t jouir foit un homme ra i íon-
nable ; comment done concevoir que des c i toyens , 
en cherchant á s'enrichir & á jou i r de leurs riche.f-
fes, ruinent quelquefois l ' é ta t & perdent les moeurs ? 

I I faut p o u r r é í b u d r e cette difficulté fe rappeller 
les objets principaux des gouvernemens. 

l is doivent a í íu re r les p rop r i é t é s de c h a q u é c i -
í o y e n ; mais comme ils doivent avoir pour but la 
c o n f e r v a í i o n du tout , les avantages du plus grand 
n o m b r e , en maintenant , en excitant meme dans les 
citoyens l 'amour de la p r o p r i é t é , le defir d'augmen-
í e r íes p rop r i é t é s & celui d'en j o u i r ; ils doivent y 
entretenir, y exciter l 'efprit de c o m m u n a u t é , l 'efprit 
patr iot ique ; ils doivent avoir attention a la maniere 
dont les citoyens veulent s'enrichir 6c á celle dont 
ils peuvent j ou i r ; i l faut que les moyens de s'enri
ch i r contribuent á la richeíTe de l ' é t a t , & que la 
maniere de jouir foi t e n c o r é u t i le á l ' é t a t ; c h a q u é 
p r o p r i é t é do i í fervi r á la c o m m u n a u t é ; le b i e n - é t r e 
d'aucun ordre de citoyens ne doi t etre facrifíé au 
b i e n - é t r e de i 'autre ; eníin le luxe & les paffions qui 
menent au luxe doivent etre f u b o r d o n n é s á l 'efprit 
de c o m m u n a u t é , aux biens de la c o m m u n a u t é . 

Les paíTions qui menent au íuxe ne font pas les 
feules néceíTaires dans les c i toyens ; elles doivent 
s'aliier á d'autres^ á l ' a m b i t i o n , á l 'amour de la 
gloire , á l 'honneur. 

I I faut que toutes ees paíTions foient fubordon-
n é e s á l 'efprit de c o m m u n a u t é ; luí feul les maintient 
dans l ' o rd re , fans luí elles porteroient á de fréquen-
íes injuftices & feroient des ravages, 

I I faut qu'aucune de ees paffions ne dét ru í fe les 
autres, & que toutes fe balancent; f i le luxe avoi t 
é te in t ees paffions, i l deviendroit v ic ieux & funefte, 
& alors i l ne fe rapporteroit plus á l 'efprit de c o m 
m u n a u t é : mais i l re í le l u b o r d o n n é á cet efprit^ á 
jnoins que i 'adminiftrat ion ne i 'en ait rendu i n d é -
pendant, á moins que dans une nation o ü ü y a des 
r icheíTes, de Tinduítr ie & du Luxe, l ' admin i í t r a t ion 
n 'a i t é te int l'efprit de c o m m u n a u t é . 

Enfin par - tout oü je ver ra i le luxe v i c i e u x , par-
í o u t joii je verrai le defir des richeíTes & leur ufage 
contraire aux moeurs & au bien de l ' é t a t , je d i ra i 
que l 'efprit de c o m m u n a u t é , cette bafe néceíTaire 
fur laquelie doivent agir ÍQU§ íes refíbrts de la í be i é t é 

s'efl: a n é a n t i par les fautes du gouvernement ré 
dirai que le luxe ut i le fous une bonne adminiílration" 
ne devient dangereux que par l'ignorance ou la man' 
vaife v o l o n t é des admín i í t r a t eu r s , & j'examinerai 
le luxe dans les nations oü l 'ordre eíl: en vigueur 3 
& dans celles oü i l s'eft afFoibli. 

Je vois d'abord Tagr icu i íu re ab;ándohnée en I t a í i e 
fous les premiers ernpereurs , & toutes les provinces 
de ce centre de l 'empire romain couvertes de pares 
de maifons de campagne,de bois plantes , de grands 
chemins, & je me dis qu'avant l a p e r í e de la liberté 
&: le r e n v e r í e m e n t de la conft i tnt ion de i'éíat les 
principaux f é n a t e u r s , d é v o r é s de l 'amour de la pa
t r i e , & o c e u p é s du foin d'en augmenter la forcé & 
la popu ia t ion , n'auroient point ache té le patrimoine 
de l 'agriculteur pour en faire un objet de luxe, & 
n'auroient point c o n v e r t í leurs formes útiles en mai
fons de plaifance : je íuis m é m e aíTuré que fi les 
campagnes d ' í t a l ie n 'avoient pas é té partagées p lu-
fieurs ibis entre les foldats des partis de Syl la , de 
Céfa r & d'Augufte qui nég l igeo ien t de les cult iver , 
l ' í ía l ie m é m e fous les ernpereurs, auroit coníervé 
plus long-tems fon agriculture. 

Je porte mes yeux fur des royaumes oü regne le 
plus grand luxe, & o ü les campagnes deviennent 
des deferts; mais avant d'attribuer ce malheur au 
luxeáQs v i l l e s , je me demande quelle a été la con-
duite des a d m i n i í l r a t e u r s de ees royaumes; & je 
vois de cette conduite naitre la dépopulat ion attri-
b u é e au luxe, j ' e n vois naitre les abus du IUXÍ 
m é m e . 

Si dans ees pays on a fu rchargé d'impóts & de 
c o r v é e s les habitans de la campagne; fi l'abus d'unc 
a u t o r i t é l ég i t ime les a tenus fouvent dans l ' inquié-
tude & dans l ' a v i l i í T e m e n t ; íi des monopoles ont 
a r r é t é le déb i t de leurs d e n r é e s ; fi on a fait ees 
fautes & d'autres dont je ne veux point parler, une 
partie des habitans des campagnes a dü les aban-
donner pour chercherla fubfiftance dans les villes; 
ees malheureux y ont t r o u v é le luxe, & en fe con-
fac ran í á fon f e r v í c e , ils ont pu v i v r e dans leur pa
t r i e . Le luxe en oceupant dans les villes les habitans 
de la campagne n'a fait que retarder la dépopulation 
de l ' é ta t ^ je dis retarder & non e m p é c h e r , parce 
que les mariages font rares dans des campagnes m i -
f é r a b l e s , &: plus rares e n c o r é parmi l'efpece d'hom-
mes q u i fe r é fug ien t de la campagne dans les vil les; 
ils ar r ivent pour apprendre á t ravai l ler aux arts ds 
luxe , & i l leur faut un tems eon í idé rab le avant qu'ils 
fe foient mis en é ta t d'aíTurer par leur travail la fub-
fiftance d'une f a m i l l e , ils laiflent paífer les momens 
o ü la nature fol l ic i te fortement á l 'union des deux 
fexes ^ & le libertinage v ien t e n c o r é les détourner 
d'une u n i ó n l ég i t ime . Ceux qui prennent le parti de 
fe donner u n maitre font toujours dans une fiíuation 
incer ta ine , ils n 'ont n i le tems n i la vo lon té de fe 
mar i e r ; mais f i quelqu'un d'eux fait un établiíTe-
m e n t , i l en a l 'obl igat ion au luxe & á la prodigalite 
de l 'homme opulent . 

L'oppreffion des campagnes fuffit pour avoir eta-
b l i l ' ex t r éme inéga l i t é des richeíTes dont on attribue 
l 'origine a u / « x e , quoique l u i feul au contraire puiíTe 
r é t ab l i r une forte d ' équ i l ib re entre les fortunes: le 
payfan o p p r i m é ccíTe d ' é t r e p r o p r i é t a i r e , i l vend le 
champ de fes peres au maitre qu ' i l s'eíl donné , & 
tous les biens de l ' é t a t paíTent infenfiblement dans 
un plus petit nombre de mains. 

Dans un pays o ü le gouvernement tombe dans 
de f i grandes erreurs , i l ne faut "pas de luxe pour 
é t e ind re l 'amour de la patrie ou la faire haír au c i -
t o y e n malheureux , on apprend aux autres qu elle 
eíl: indifférente pour ceux qui la conduifent, & c eít 
aíTez pour que perfonne ne i 'aime plus ayec pal-
f i o n . 



í í y a des pays 0 Í le gouvernement a pr¡s e n c o r é 
d'autres moyens p ^ u r augmenter l ' inégal i té des r i -
cheíTes, & dans iQÍqiXéls on a d o n n é ; on a c o n t i n u é 
des privileges exclulifs aux entrepreneurs de p l u -
fieurs manufaftures , á quelques c i í o y e n s pour faire 
valoi r des colonies, & á quelques compagnies pour 
faire feuls un riche commerce. Dans d'autres pays , 
a ees fautes on a a jou té celle de rendre lucratives á 
l ' excés Ies charges de finance qu ' i l fal loit honorer. 

O n a par tous ees moyens d o n n é nalíTance á des 
fortunes od ieu íes & rapides : f i les hommes f a v o r i -
í és qui les ont faites n 'avoient pas hab i t é la capi-
tale avant d ' é t re r iches, íis y fe ro i en t venus depuis 
CGnune au centre du pouvo i r & des p l a i í i r s , i l ne 
leur refle á defirer que du créd i t &¿ des jouiflances, 
& c 'eí l dans la capitale qu'ils viennent les chercher: 
íl faut v o i r ce que doit produire la r e u n i ó n de tant 
cl'hommes opulens dans le m é m e l i eu . 

Les hommes dans la focié té fe comparent c o n í i -
siuellenient Ies uns aux autres , ils í e n t e n t fans ceí ie 
á é íabi i r dans leur propre o p i n i ó n , & enfuite dans 
celle des autres., i ' idée de leur f u p é r i o r i t é : cette 
r i va l i t é d e v i e n í plus v i v e entre les hommes qui ont 
un m é r i t e du m é m e genre ; or i l n ' y a qu'un gouver
nement qui ait r e n d u , comme celui de Sparte , les 
r iche í ies i n ú t i l e s , oü les hommes pu i í í en t ne pas fe 
faire un mér i t e de leurs r i che í l e s ; des qu'ils s'en font 
u n m é r i t e , ils doivent faire des efforís pour paroi tre 
r iches; i l doit done s'introduire dans toutes les con-
ditions une dépenfe exce í í i ve pour la fortune de 
c h a q u é par t icu l ie r , & un ¿uxe qu 'on appelle de bien-
f é a n c e : fans un immenfe fuperflu c h a q u é condi t ion 
fe croit mi fé rab le . 

11 faut obferver que dans prefque toute l 'Europe 
l ' émula t ion de paroure riche, & la c o n í i d é r a t i o n pour 
les richeíTes ont du s 'introduire i n d é p e n d a m m e n t 
des caufes íi na íu re l l e s dont je viens de parrer ; dans 
Ies tems de barbarie o ü le commerce é to i t i g n o r é , 
& o ü des manufactures groí í ie res n^enrichiiToient 
pas les fabriquans, i l n ' y avoi t de richeíTes que les 
fonds de ter re , les feuls hommes opulens é t o i e n t les 
grands p r o p r i é t a i r e s ; or ees grands p r o p r i é t a i r e s 
é to i en t des fiigneurs de ficfs. Les lois des íiefs , le 
dro i t de poíféder feuls cerrains biens maintenoient 
les richeíTes entre les mains des nobles; mais les 
p rogrés du c o m m e r c e » de r i n d u í l r i e &: du luxg ayant 
c r é é , pour ainíi d i r é , un nouveau genre de richeíTes 
qu i furení le partage du ro tu r i e r , le peuple aceo í i -
í u m é á refpefter l 'opulence dans fes fupér ieurs , la 
refpeda dans fes é g a u x : c e u x - c i crurent s ' éga l e r . 
aux grands en imitant leur fa i te ; les grands crurent 
v o i r tomber I ' h ié ra rch ie qu i les é í evo i t au - deffus 
du peuple , ils augmenterent leur dépenfe pour con-
ferver leurs d i f t ind ions , c 'e í l alors que le luxe de 
b ien féance devint o n é r e u x pour tous les é t a t s & 
dangereux pour les mosurs. Cette ñ t u a t i o n des hom
mes fit d é g é n é r e r l 'envie de s'enrichir en exce í í i ve 
cupid i té ; elle devint dans quelques pays la pa í í ion 
dominante , & fit taire les paí í ions nobles qui ne 
devoient point la dé t ru i re mais k ü commander. 

Quand l ' e x t r é m e cupid i té remue tous les coeurs , 
íes enthoufiafmes vertueux difoaroi íTent , cette ex-
treme cupid i té ne va point fans l 'efprit de p r o p r i é t é 
íe plus exceíTif, Tame s 'é te int a lors , car elle s 'é te in t 
quand elle fe concentre. 

Le gouvernement embarrare ne peutplus r é c o m -
penfer que par des fommes immenfes ceux q u ' i l 
r é compenfo i t par de légeres marques d'honneur. 

Les i m p ó t s mul t ip l iés fe mul t ip l ien t e n c o r é , &; 
pefent fur les fonds de terre & fur l ' induftrie nécef-
faire , qu ' i l eft plus aifé de taxer que le Luxe, fo i t que 
par fes continuelles vicisi tudes i l é c h a p p e au gou
vernement , foi t que les hommes les pius riches 
ayent le c réd i t de s'aíFranchir des i m p ó t s , i l e í l mo-
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r^ l emen í impoí i ib lc qu'ils n'ayent pas plus de c r é d ^ 
qu ' i ls ne devroient en a v o i r ; plus leurs fortunes í b n t 
fondees fur des abus & ont é t é exceffives & rapides ^ 
plus ils ont befoin de c réd i t & de moyens d'cn ob* 
t eñ i r . l is cherchent & réuíriffent á corrompre cettX 
qui í bn t faits pour Ies repr imen 

Dans^ une répub l ique , ils tentent les mag i í i r a t s b 
Ies admin i í l r a t eu r s : dans une monarch ie , ils p r é ^ 
fentent des plaifirs & des richeíTes á cette n o b l e í i l \ 
dépof i ta i re de l 'efprit national & des moeurs , comme 
les corps de m a g i í t r a t u r e font les dépof i ta i res des 
lois . 

U n des eí iets du c réd i t des hommes riches quand 
les r iche í les font i n é g a l e m e n t p a r t a g é e s , un effet de 
l'ufage fa í lueux des r i che í les , un effet du befoin 
qu 'on a des hommes riches, de i ' au tor i t é qu ' i l spren* 
n e n t , des a g r é m e n s de leur focié té , c 'e í l la confu-» 
fion des rangs dont j ' a i déjá di t un m o t ; alors fe per* 
dent le t o n , la d é c e n c e , les d i í l i n d i o n s de c h a q u é 
é t a t , qui fervent plus qu'on ne penfe á c o n f e r v e í 
l 'efprit de c h a q u é é t a t ; quand on ne t ient plus aux 
marques de fon rang , on n ' e í l plus a t t a c h é á l 'ordre 
g é n é r a l ; c ' e í l quand on ne veut pas remplir les de-
voi rs de fon é t a t , qu'on négl íge un e x t é r i e u r , u n 
t o n , des manieres qui rappelleroient l ' idée de ees 
devoirs aux autres & á f o i - m é m e . D'aill 'eurs on m 
conduit le peuple n i par des raifonnemens, n i par 
des d e í i n i í i o n s ; i l faut impofer á fes fens , & lu í 
annoncer par des marques di í l inél ives fon fouve^ 
r a i n , les grands, les magi í l r a t s^ les minil lres de l a 
r e l i g i ó n ; i l faut que leur e x t é r i e u r annonce la puif^ 
fance, la b o n t é , la g r a v i t é , la f a i n t e t é , ce qu ' e í l o u 
ce que doi t é t r e un homme d'une certaine c la í i e^ 
le c i toyen r e v é t u d'une certaine d i g n i t é : par c o n -
féquen t l 'emploi des richeíTes qui donneroit au ma-
gi í l ra t l ' équ ipage d'un jeune feigneur, l 'a í t i ra i l áú 
la molleíTe & la parure aíFeftée a u guer r ie r , l ' a i r 
de la diffipation au p r é t r e , le cortege de la grandeuf 
au fimple c i t o y e n , aíFoibliroit néce í f a i r emen t dans 
le peuple T impre í l ion que doit faire fur l u i la p r é -
fence des hommes deí l inés á le condui re , & avec 
Ies b ien féances de c h a q u é é t a t , on ve r ro i t s 'eífacer 
jufqu 'á la moindre trace de l 'ordre g é n é r a l , r ien no 
pour ro i t rappeller les riches á des devoirs ? 6c tout 
les aver t i ro i t de jou i r . 

í l e í l moralement néceíTaire que l'ujfage des r i * 
cheíTes foi t contraire au bon ordre & aux moeurs. 
Quand les richeíTes font acquifes fans t rava i l o u 
par des abus , les nouveaux riches fe donnent 
promptement la jouiíTance d'une fortune rap ide . Se 
d'abord s ' a c c o ü t u m e n t á T inad ion & au befoin 
des di í í ipat ions fnvoles : odieux á la plupart de 
leurs conci toyens , auxquels ils ont é t é in ju í l emen t 
p ré fé rés , aux fortunes defquels ils ont é t é des o b -
í l a c l e s , ils ne cherchent point á obtenir d'eux CQ 
qu'ils ne pourroient en e í p é r e r , l 'e í l ime & la b ien-
yei l lance ; ce font fur- tout les fortunes des monopo-
leurs , des admin i í l r a t eu r s & receveurs des fonds 
publics qui font les plus odieufes, & par c on féquen t 
celles dont on eí l le plus t en té d'abufer. A p r é s avoi r 
facriíié la v e r í u & la r é p u t a t i o n de p r o b i t é aux de« 
firs de s 'enrichir, on ne s'avife g u é r e de faire de fes 
richeíTes un ufage ve r tueux , on cherche á c o u v r i r 
fous le faíle & les d é c o r a t i o n s du luxe, l 'origine de 
fa famille & celle de fa for tune, on cherche á perdr© 
dans les plaiíirs le fouvenir de ce qu'on a fait & de 
ce qu'on a é t é . 

Souslespremiers empereurs, des hommes d'ime 
autre claíTeque ceux dont je viens de par ler , é t o i e n t 
raíTemblés dans Rome o ü ils venoient apporter les dé« 
pouilles des provinces a f iü j e t t i e s ; les pa í r ic iens í'e 
fuccedoient dans les gouvernemens de cesprovinceSj , 
beaucoup meme ne les habitoient pas, & fe conten-
toient d 'y faire quelques yoyages ; le queí leur piiloifi 

E E e e e i i 
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pour k ú & pour le proconful que íes c m p c r e ü r s aí-
moient á r e t eñ i r dans Rome, í i i r - tout s 'il é to i t d'ime 
famil le puiirante ; la le patricien n ' a v o i í á efpércr n i 
credi t n i part au gouvernement qu i é to i t entre les 
Tnains des afFranchis, i l fe l i v r o i t done á la moIídTe 
& : aux p la i í i r s ; on ne t r o u v o i t plus r ien de la forcé 
& de la fierté de l'ancienne Pv.ome, dans des féna-
í e u r s qui achetoient la fécur i té par r a v i l i f f e m e n t ; 
ce n ' é to i t pas le Luxe. qu i les avoi t avil is , c ' é to i t la 
í y r a n n i e ; comme la pa í í ion des fpedacles n'auroit 
pas fait monter fur le t h é á í r e les fénateurs & les em~ 
pereurs , íi l ' oub l i parfaí t de tou í o r d r e , de toute 
d é c e n c e & de toute digni íé n 'avoit p r é c é d é & a m e n é 
cette pa í í ion , 

S'il y avoi t des gouvernemens o i i le lég í í la teur 
•auroit t rop íixé les grands dans la capi tale; s'ils 
avoient des charges, des commandemens, &c. qu i 
-ne leur donneroient r íen á f a i r e ; s'ils n ' é t o i e n t pas 
ob l igés de mér i te r par de grands fervices leurs pla
ces 6¿ leurs honneurs ; íi on n 'exci toi t pas en eux 
Fémula t ion du t r a v a i l & d e s ver tus ; fi cnlin on leur 
lai í foi t oublier ce qu'ils doivent á la patrie , contens 
des avantages de leurs r i c h e í í e s & d e leur r a n g , ils 
€n abaferoient dans l ' o i á y e t é . 

Dans plufieurs pays de l 'Enrope, i l y a une forte 
de p r o p r i é t é qui ne demande au p r o p r i é t a i r e n i foins 
é c o n o m i q u e s , n i en t re t ien , je veux parler des dettes 
t ia í ionnales , & cette forte de biens e á e n c o r é t r é s -
propre á a n g m e n í e r , dans les grandes v i i l e s , les de-
ío rd res qu i íon t les eíiets néceífaires d'une extreme 
-opulence unie á ro i i ivc téo 

D e ees abus, de ees fautes, de cet é ta t des chofes 
dans les nat ions , voyez quel caraclere le luxt doit 
p rendre , & quels doivent etre les caracteres des dif-
lerens ordres d 'une nat ion. 

Chez les habitans de la campagne, i l n ' y a nul íe 
é l é v a t i o n d a n s l e s f e n t i m e n s j i l y a p e u d e ce courage 
qu i t ient á Fe í l ime de f o i - m é m e , au fentiment de 
•fes forces; leurs corps ne font point r o b u í l e s , ils 
n 'on t nul amour pour la patrie qui n ' e í l pour eux 
que le t h é á t r e de leur avi l i í fement & de leurs lar-
mes : chez les artifans des villes i l y a la meme baf-
íeíTe d 'ame , ils font t rop prés de ceuxqui les mépr i -
fent pour s 'e í l imer eux-memes ; leurs corps enerves 
par les t ravaux fédentaires , font peu propres á fou-
•íenir les fatigues. Les lois qui dans un gouverne
ment bien reg lé font la fécuri té de tous , dans un 
-gouvernement o ü le grand nombre gémit fous l 'op-
p r e í í i o n , ne font pour ce grand nombre qu'une bar-
Tiere qui lu i ote Te ípé r ance d'un meilleur é t a t ; i l 
•doit d e í i r e r une plus grande licence p l ú t ó t que le 
TétabUíTement de i 'ordre : vo i l á le peuple , v o i c i les 
-autres claííes^ 

Ceiie de i ' é ta t i n t e r m é d i a l r e , entre le peuple & 
les grands, c o m p o í e e des principaux artifans du 
IUXÍ , des hommes de finance &: de commerce , & de 
prcfque tous ceux qui oceupent Ies fecondes places 
•de la f o c i é í é , t ravail le fans ceffe pour paíTer d 'une 
fortune m é d i o c r e á une plus grande ; r in t r igue & la 
friponnerie font fouvent fes moyens : lorfque l 'habi-
tude des fentimens h o n n é í e s ne retient plus dans de 
juíles bornes la cup id i t é & l 'amour etfréné de ce 
qu'on appelle plaif i rs , lorfcjue le bon ordre SiTexem-
ple n ' impriment pas le refpeft & l 'amour de l ' hon-
n é r e t é , le fecond ordre de I 'é tat r é u n i t ordinaire-
ment les vices du premier & du dernier. 

Pour les grands, riches fans fondHons, decores 
fans oceupations, ils n 'ont pour mobile que la fuite 
de f e n n u i , qui ne donnant pas m é m e des g o ü t s , fait 
paífer l'ame d'objets en obje ts , qui i ' amu íen t fans la 
Templ i r «& fans l 'occuper ; on a dans cet é t a t non des 
e n t h o u í i a f m e s , mais des enjouemens pour tout ce 
•qui promet un plaifir : dans ce torrent de modes, de 
i a n í a i f i e s , d 'amufemens, dont aucun ne d u r e , 6c 

dón t Tun déí fu i t l ' au t r e , l'ame perd jufqu'a la forcé 
de j o u i r , & devient auffi incapable de fentir le erand 
& le beau que de le p rodu i re ; c 'e í l alors qu'il n'eft 
plus queftion de favoir lequel eft le plus eftimable 
de C o r b ü l o n oudeTrafeas,mais f i on donnera la pré-
f é r e n c e á Pilade ou á B a t y l l e , c 'eít alors qu'on 
abandonne la M é d é e d ' O v i d e , le Th ie í l e de Varus 
& les pieces de T é r e n c e pour les farces deLabér ius ^ 
les talens politiques & militaires tombent peu á peu* 
ainfi que la p l i i l o foph ie , i ' é loquence , & tous les arts 
d ' imi ta í ion : des hommes frivoles qu i ne font que 
j o u i r , ont épuifé le beau & cherchent l'extraordi-
naire ; alors i l entre de l ' incertain , du recherché 
du pué r i l e dans les idées de la perfef t ion; de petites 
ames q u ' é t o n n e n t & hurailient le grand & le fort 
leur p ré fe ren t le p e t i t , le bou íFon , le ridicule l'af-
fefté ; les talens qui font le plus encouragés font 
ceux qui flattent les vices & le mauvais goü t , & ils 
p e r p é t u e n t ce defordre géné ra l que n'a point amené 
le luxz, mais qu i a c o r r o m p í ! le / w ^ & l e s moeurs. 

Le luxt de fo rdonné fe dé t ru i t lu i -méme 5 i l épuife 
fes fources ^ i l tari t fes canaux. 

Les hommes oiíifs qu i veulent paíTer fans inter-
valle d'un'objet de luxt á l ' au t re , vontchercher les 
produftions & i ' i ndu í l r i e de toutes les parties du 
monde : les ouvrages de leurs- nations paíTent dé 
mode chez eux , &: les artifans y font découragés : 
l ' E g y p í e , les cotes d'Afrique , la Grece , la Syrie , 
i 'E ípagne , fervoient au Luxe. des Romains fous les 
premiers empercurs , & ne l u i fuffifoient pas. 

Le goú t d'une dépenfe exce í í ive répandu dans tou
tes les claífes des citoyens , porte les ouvriers á exi-
;ger un pr ix excefíif de leurs ouvrages. Independam-
ment de ce goü t de dépenfe , ils font forcés á hauffer 
ie pr ix de la main-d'oeuvre;, parce qu'ils habitentles 
grandes vil les , des villes opuientes , oü les denrées 
néceí fa i res ne font j amáis á bon m a r c h é : bientot des 
nations plus pauvres & dont les moeurs font plus 
f imples , font les m é m e s chofes; & l e s d é b i t a n t á u n 
pr ix plus has, elles les déb i t en t de préférence. L' in-
duí t r ie de la nation m é m e , l ' induftrie du luxt dimi-
nue , fa pui í fance s'afí 'oiblit, fes villes fe dépeuplent, 
fes r icheífes paffent á l ' é t r a n g e r , & d'ordinaire i l lu i 
refte de la molleíTe, de la langueur, & de l'habitude 
á l 'efclavage. 

A p r é s avoir v u quel eft le caraftere d'une nation 
o ü regnent ce r ía ins abus dans le gouvernement; 
aprés avoi r v u que les vices de cette nation font 
moins les effets du luxe. que de ees abus , voyons ce 
que doit é t r e l 'efprit national d'un peuple quiraíTem-' 
ble chez l u i tous les objets poí í ibles du plus grand 
luxe., mais que fait maintenir dans I'ordre un gou
vernement fage & vigoureux , éga lement attcníif 
á conferver les vé r i t ab l e s r icheífes de I 'état & les 
moeurs. 

Ces richeífes & ees moeurs font lefruit de l'aifance 
du grand nombre , & fur-tout de l 'attention extreme 
de la part du gouvernement á diriger toutes fesope-
rations pour le bien géné ra l , fans acceptions ni de 
claífes n i de par t icu l ie r s , & de fe parer fans ceffe 
aux yeux du public de ces inrentions vertueufes. 

Partout ce grand nombre ef tou doit é tre compofe 
des habitans de la campagne, des cu l í iva teurs ;pour 
qu'ils íb ien t dans l'aifance , i l faut qu'ils folent labo-
rieux ; pour qu'ils foient laborieux , i l faut qu'ils 
aient l ' e fpérance que leur t r ava i l leur procurera un 
é t a t ag réab le ; i l faut auííi qu'ils en aient le deíir . 
Les peuples t o m b é s dans le d é c o u r a g e m e n t , fe con-
tentent vo lon í i e r s du í imple n é c e í f a i r e , a in í ique les 
habitans de ces c o n t r é e s férti les o ü la nature donne-
t o u t , & oü tout l angu i t , f i le légi í la teur ne fait point 
i n í r o d u i r e la v a n i t é & á la fuite un peu de luxe.Ü-
faut q u ' i l y ait dans les villages , dans les plus penis 
bourgs , des raanufa¿ tures d 'u í tenf i les , d'étoífes, 
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^iceíTaires a rentret ien & m é m e á la parure grolliere 
des habitans de la campagne : ees manufacrures y 
auomenteront e n c o r é Taifance & la popula t ion . 
C é t o i t le projet du grand C o ! b e r t , qu'on a t rop 
a e c u í é d'avoir v o u l u taire des Fran^ois une nation 
feuiement commer^ante. 

Lorfque les habitans de la campagne í b n t bien 
t r a i t é s , infení ib lement le nombre des p rop r i é t a i r e s 
« ' augmente parmi eux : on y v o i t diminuer T e x t r é m e 
d i í l ance & la v i l e d é p e n d a n c e du pauvre au riche ; 
de- lá ce peuple a des fení imens eleves , du courage ? 
de la forcé d'ame , des corps robu í l e s , l 'amour de la 
patrie , du r e f p e í l , de l ' a í t a c h e m e n t pour des ma-
gif t ra ts , pour un prince , un ordre , des lois aux-
quelles i l doit i on b ien-é í re & i o n repos : i l tremble 
moins devant i on feigneur , mais i l csaint fa conf-
cience, la perte de fes biens , de fon honneur & de 
í a t ranqui l l i t é . I I v e n d r á c h é r e m e n t f on t r ava i l aux 
l i d i e s , & on ne verra pas le iils de l 'honorable la-
boureur quitter íi facilement le noble m é t i e r de fes 
peres poura l le r fe fouil ler des l i v r ée s & du m é p r i s 
de i 'homme opulent. 

Si Ton n'a point a c c o r d é les p r iv í l éges exclufifs 
dont j ' a i p a r l é , íi le fy í t éme des finances n'entaffe 
point les r icheí fes , fi le gouvernement ne favorife 
pas la corrupt ion desgrands, i l y aura moins d 'hom-
mes opulens fixés dans la capitale , & ceux qui s'y 
ü x e r o n t n 'y feront pas oiíifs ; i l y aura peu de gran
des fortunes, & aucune de rapide : les moyens de 
s'enrichir , pa r t agés entre un plus grand nombre de 
c i toyens , auront naturellement divifé les r icheífes ; 
i ' ex t r éme p a u v r e t é & T e x t r é m e r icheífe feront é g a -
lement rares. 

Lorfque les horames a c c o u t u m é s au t r a v a i l font 
parvenus lentement & par degrés á une grande for -
í u n e , ils confervent le g o ü t du t r a v a i l , peu depla i -
áirs les délaífe , parce qu'ils jouiíTent du t r ava i l m é 
me , & qu'ils ont pris iong-tems, dans les oceupa-
í ions aí í idues & l ' é c o n o m i e d'une fortune m o d é r é e , 
Tamour de l 'ordrc & la m o d é r a t i o n dans les plail irs. 

Lorfque les hommes font parvenus á la fortune 
par des moyens h o n n é t e s , ils confervent leur hon-
n é t e t é , ils confervent ce refpeQ: pour fo i -méme qui 
me permet pas qu 'on fe l iv re á mi i le fan ta i í i es défor -
d o n n é e s ; lo r fqu 'unhommepar racqu i f i t ion de fes r i -
cheíTes a f e rv i fes concitoyens,en apportant de nou-
veanx fonds á Fe ta t , ou en faifant fleurir un genre 
d ' induí t r ie u t i l e , i l fait que fa fortune eft moins en-
v i é e q u ' h o n o r é e ; & comptant fur l ' e ñ i m e &¿ la bien-
veillance de fes conci toyens , i l veut conferver Tune 
& r au t r e . 

I I y aura , dans le peuple des v i l lcs & un peu dans 
celui des campagnes , une certaine recherche de 
c o m m o d i t é s & m é m e un luxe de b ienféance , mais 
qu i tiendra toujours á l 'u t i le ; & Famour de ce luxe 
ne d é g é n é r e r á j amáis en une folie é m u l a t i o n . 

I I y reguera dans la feconde claíTe des citoyens 
un e í p r i t d ' o r d r e & cette aptitude á la difcuíTion que 
prennent naturellement les hommes qui s'occupent 
de leurs.aíFaires: cette claíTe de citoyens cherchera du 
folide dans fes amufemens m é m e : fiere, parce quede 
mauvaifes moeurs ne l 'auront point avi l ie ; jaloufe 
des grands qui ne l 'auront pas cor rompue, elle v e i l -
lera fur leur conduite , elle fera f l a t t é ede les éc l a i r e r , 
& ce fera d'elle que part i ront des lumieres qui t o m -
beront fur le peuple & remonteront vers les grands. 

Ceux-ci auront des devoirs , ce fera dans les ar-
mées & fur la f roñt ie re qu'apprendront la guerre 
ceux qui fe confacreront á ce m é t i e r , qu i e í l leur 
e t a t ; ceux qu i fe d e ñ i n e r o n t á quelques parties du 
gouvernement , s ' e n i n í l r u i r o n t long-tems avec aííi 
du i t é , avec application ; & fi des r écompenfe s p é -
cuniaires ne font jamáis enta í fées fur ceux m é m e qui 
auront rendu les plus grands fervices ; 11 les grandes 

places, Ies gouvernemens, les commandemens 
íbn t jamáis donnés á la na i í l ance ians les fervices ; 
s'ils ne íbnt j amáis fans f o n é l i o n s , les grands ne per-
d r o n í pas dans un ¿uxe oiíif & f r ivo le leur f en t ímen t 
& la facul té de s 'éc la i rer : moins t o u r m e n t é s par 
l'ennLii , ils n ' é p u i í é r o n t n i leur imagination nj 
celle de leur flatteur, á la recherche des plaifirs p u é -
rils & de modes fantaftiques ; ils n ' é t a l e r o n t pas Un 
faíle exce í í i f , parce qu'ils auront des p r é r o g a t i v e s 
rée l les & un m é r i t e v é r i t a b l e dont le public leur 
tiendra compte. Moins r a í f e m b l é s , & v o y a n t a cote 
d'eux moins d'hommes opulens, ils ne p o r í e r o n t 
point á l ' excés leur ¿uxe de b ienféance : t é m o i n s de 
l ' i n té ré t que le gouvernement prend au main t iende 
l 'ordre & au bien de l ' é t a t , ils feront a t t achés á r u n 
& á l 'autre ; ils infpireront l 'amour de la patrie &t 
tous lesfentimens d 'un honneur ver tueux & f é v e r c ; 
ils feront a t t a chés á la d é c e n c e des mosurs , ils au
ront le maintien & le t o n de leur é t a t . 

Alors n i la mifere n i le befoin d'une dépen fe ex-
ce í í ive n ' e m p é c h e n t point Ies mariages, &: la popu
la t ion augmente ; on fe foutient ainíi que le luxe 6c 
les r icheífes de la na t i on : ce luxe e ñ de r e p r é f e n t a -
t i o n , de c o m m o d i t é & de fantaifie: i l raffemble dans 
ees diíférens genres tous les arts í i m p l e m e n t ú t i l e s 
& tous les beaux a r t s ; mais retenu dans de juftes 
bornes par l 'efpritde c o m m u n a u t é , par l ' appl icat ion 
aux devoirs , & par des oceupations qui ne laiífenc 
perfonne dans le befoin cont inu des piaií irs , i l e í l 
divifé , ainíi que les richeíTes ; & toutes les manieres 
de joui r , tous Ies objets les plus oppofés ne font 
point ra í femblés chez le m é m e c i toyen . Alors les 
diíférentes branches de luxe, fes diíFérens objets fe 
placent felón la difFérence des é t a t s : le mil i ta ire aura 
de belles armes & des chevaux de pr ix ; i l aura de 
la recherche dans l ' é q u i p e m e n t de la troupe qui l u i 
fera con í i ée : le m a g i í l r a t confervera dans fon luxe. 
la g r a v i t é de fon é t a t ; fon luxe aura de la digni té , 
de la m o d é r a t i o n : le n é g o c i a n t , I 'homme de í inance 
auront de la recherche dans les c o m m o d i t é s : tous 
les é ta t s fentiront le p r ix des beaux arts , & en j o u i -
r o n t ; mais alors ees beaux arts ramenent e n c o r é l'ef-
p r i t des citoyens aux fentimens patriotiques & aux 
v é r i t a b l e s ver tus : ils ne font pas feuiement pour eux 
des objets de di í f ipat ion , ils leur p r é f en t en t des l e -
9ons & des modeles. Des horames richesdont l 'ame 
efl: é l e v é e , é l e v e n t l 'ame des ar t i í les ; ils ne leur 
demandent pas une G a l a t é e m a n i é r é e , de petits 
Daphnis , une Madeleine, un J é r ó m e ; mais ils leur 
propofent de r ep ré fen t e r Saint-Hilaire bleífé dange-
reufement , qui montre á fon íils le grand Turenns 
perdu pour la patrie. 

T e l fut l 'emploi des beaux arts dans la Grece avant 
que les gouvernemens s'y fuífent corrompus: c'eftce 
qu'ils font e n c o r é fouvent en Europe chez les nations 
éc la i rées qui ne fe font pas éca r t ée s des principes 
de leur con í l i t u t i on . La Francefait faire un tombeau 
par Pigalle au géné ra l qui v ien t de la couvr i r de 
gloire : fes temples font remplis de monuraens é r igés 
en faveur des citoyens qui l 'ont h o n o r é e , & fes 
peintres ont fouvent fandi í ié leurs pinceaux par 
les portraits des hommes vertueux. L 'Angle tc r re a 
fait. batir le c h á t e a u de Bleinheim á la gloire du duc 
de M a l b o r o u g : fes poetes & fes orateurs c é l e b r e n t 
continuellement leurs concitoyens il luftres, déja f i r é -
compen íé s par le c r i de la nation , & par les hon-
neurs que leur rend le gouvernement. Quel le forcé,, 
quels fentimens patriotiques , quelle é l é v a t i o n , quel 
amour de l ' h o n n é t e t é , de l 'ordre & de l ' h u m a n i t é , 
n'infpirent pas les poéfies des Cornei l le , des Adiífon , 
des Pope , des Vol ta i re ! Si quelque poete chante 
quelquefois l a m o l l e í f e & la v o l u p t é , fes vers de-
viennent, les expreffions dont fe fért un peuple heu-
reux dans les momeas d'ime iyreíTe paífagere <jui 
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n ' ó t e r í en a fes occupations & á fes devolrs, 
L'cloqiience recoit des fentimens d'un peuple bien 

g o u v e r n é ; par ía forcé & fes charmes elle rallume-
r o i t les fentimens patriotiques dans les momens o ü 
ils feroient prers á s ' é te indre . La Philofophie , qu i 
s'occupe de la nature de Thomme , de la po l i t íque 
& des moeurs , s ' empre í i e á repandre des lumieres 
út i les fur toutes les parties de l ' admin i í l ra t ion , á 
éc la i re r fur les pr incipaux devoirs , á montrer aux 
focié íés lenrs fondemens folides , que Terrear feule 
pourro i t é b r a n l e r . l l a n i m o n s e n c o r é en nous l 'amour 
de la patrie , de i 'ordre , des l o i s ; & les beaux arts 
ce í feront de fe profaner, en fe d é v o u a n t á la fuperí-
t i r i o n & au libertinage ; ils cho i í i ron t des fu jets 
út i les aux moeurs , & ils Íes trai teront avec forcé &C 
avec noble f íe . 

L ' emplo i des richeíTes d i d é par l 'efpri t pa t r io t i -
que , ne fe borne pas au v i l i n t é ré t perfonnel & á de 
fauffes & de pueriles jouiíTances : le ¿uxe alors ne 
s'oppofe pas aux devoirs de pere , d ' é p o u x , d 'ami 
tk. d'hommc. Le fpeftacle de deux jeunes gens pau-
vres qLrun homme riche vient d 'unirpar le mariage, 
quand i l les v o i t contens fur la porte de leur chau-
miere , l i l i fait un plaifir plus fenfible , plus pur &C 
plus durable , que le fpe£hicle du grouppe de Salma-
cis & d'Hermaphrodite place dans fesjardins. Je ne 
crois pas que dans un é ta t bien adminif t ré & o ü par 
c o n í é q u e n t regne Tamour de la pa t r ie . Ies plus beaux 
magots de la Chine rendent auíí i heureux leurs pof-
fefíeurs que le feroit le c i toyen qui auroit vo lon ta i -
rement c o n t r i b u é de fes t réfors á la r é p a r a t i o n d'un 
chcmin publ ic . 

L ' excés du luxe n'eft pas dans la mult i tude de fes 
objets & de fes moyens ; le ¿uxe e ñ rarement excef-
f i f en Angleterre , quoiqu ' i l y ait chez cette nation 
tous les genres de plaifirs que l ' induftrie peut ajouter 
á la nature , & beaucoup de riches par t í cu l ie r s qui 
fe procurent ees plaií irs. I I ne l'eíí: devenu en France 
que depuis que les malheurs de la guerre de 1700 
ont mis du défordre dans les í inances &c o n í é té la 
cau í e de quelques abus. I I y avo i t plus de ¿uxe dans 
les belles années du fiecle de Louis X I V . qu'en 1720, 
& en 1720 ce ¿uxe avoi t plus d ' e s c é s . 

Le ¿uxe e í l exceí í i f dans toutes les occafions oíi 
les pa r í i cu l i e r s facri í íent á leur t a ñ e , á leur commo-
di té , á leur f a n t a i í i e , leurs devoirs ou les in té ré t s 
de la nation ; & les particuliers ne font conduits á 
cet excés que par quelques défauís dans la conft i tu-
t i o n de l ' é t a t , ou par quelques fautes dans l 'admi-
n i í l r a t i on . 11 n ' importe á cet éga rd que les nations 
foient riches ou pauvres , éc ia i rées ou barbares , 
quand on n'entretiendra poin t chez elies l 'amour de 
la patrie & les paffions út i les ; les mosurs y feront 
d é p r a v é e s , & le ¿uxe y prendra le caraftere des 
moeurs: i l y aura dans le peuple fo ib le í í e , pareíTe, 
langueur , d é c o u r a g e m e n t . L'empire de Maroc n ' e í l 
n i po l i cé , n i é c l a i r é , n i riche ; & quelques fanatiques 
í l ipandiés par l 'empereur , en opprimant le peuple 
en fon nom & pour eux , ont fait de ce peuple un v i l 
troupeau d'efclaves. Sous les regnes foibles & p l e i n s 
d'abus de Philippe I I I . Philippe I V . & Charles I I . les 
Efpagnols é to i en t ignorans & pauvres, fans forcé de 
moeurs , comme fans induí l r ie ; ils n 'avoient con-
fer vé de vertus que celies que la rel igión doi t donner, 
& i l y avoi t jufque dans leurs a rmées un ¿uxe fans 
g o ü t & ; une extreme mifere. Dans Ies pays o ü regne 
un ¿uxe groffier, fans art & fans lumieres , les traite-
mens injuftes & durs que le plus foible eíTuie par-
tou t du plus f o r t , font plus atroces. O n f a i t quelles 
ont é té les horreurs du gouvernement f eoda l , & 
quel fut dans ce tems le ¿uxe des feigneurs. A u x 
bords de l 'O rénoque les meres foní remplies de joie 
quand elles peuvent enfecret noyer ou empoifonner 
leurs jeunes filies, pour les dé robe r aux travaux aux-
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qucls Ies condamnent la paref íe feroce & le ¿uxe favu 
vage de leurs é p o u x . 

\Jn petit emir , un nabab , &leurs principaux of-
í í c i e r s , écrafent le peuple pour entretenir des férails 
nombreux : un petit louvera in d'Allemagne ruine 
ragr icul ture par la quan t i t é de gibier qn'il entretient 
dans fes é t a t s . Une femme fauvage vend fes enfans 
pour a c h e í e r quelques ornemens & de l'eau-de-vie., 
Chez les peuples pol icés , une mere tient ce qu'on 
appelle un grand état , & laiíTe fes enfans fans patri-
moine . En Europe , un jeune feigneur oublie les 
devoirs de fon e t a t , & fe ü v r e á nos gouts polis & 
á nos arts. En Afr ique , un jeune prince negre pafíb 
les jours á femer des rofeaux & á danfer, Voilá ce 
qu ' e í l le ¿uxe dans des pays o ü les mceurs s'alterent -
mais i l prend le caraftere des nations , i l ne le fait 
pas, t a n t ó t efféminé comme elles, & t a n t ó t cruel & 
barbare. Je crois que pour les peuples i l yaut encoré 
mieux obé i r á des épiem-iens frivoles qu'á des fau-
vages guerriers , & nourr i r le ¿uxedes fripons volup-
tueux & éc la i rés que celui des voleurs héroiques 6c 
ignorans. 

Pulique le deílr de s'enrichir & celui de joulr de 
fes richeíTes font dans la nature humaine désqu 'c l le 
e í l en fociété ; pulique ees deíirs fou í iennen t , en-
rlcbiíTent , v i v i h e n t toutes les grandes fociétés ; 
pulique le ¿uxe e í l un bien , & que par lui-méme if 
ne fait aucun mal , i l n e faut done ni comme philo-
fophe n i comme fouveraln attaquer le ¿uxe en l u i -
m é m e . 

Le fouverain corr igera Ies abus qu'on peut en 
faire & l 'excés o ü 11 peut é t r e p a r v e n ú , quand i l 
r é f o r m e r a dans r a d m i n i í l r a t l o n ou dans la conílltu-
t i o n les fautes ou les défauts qui ont amené cet excés 
ou ees abus. 

Dans un pays oü les richeíTes fe feroient entaíTées 
en maíTe dans une capi ta le , & ne fe partageroient 
qu'entre un peti t nombre de citoyens chez leíquels 
regneroit fans doute le plus grand ¿uxe , ce feroit une 
grande a b í ü r d i t é de mettre tou t -á -coup les hommes 
opulens dans la néce í í i té de diminuer leur ¿uxe ce 
feroit fermer les canaux par o ü les richeíTes peuvent 
revenir du riche au pauvre ; & vous reduiriez au 
defe ípoir une mul t i tude innombrable de citoyens 
que le ¿uxe fait v i v r e ; ou bien ees citoyens, étant des 
artifans moins a t t achés á leur patrie que l'agiiculture, 
ils paíTeroient en foule chez l ' é t r anger . 

A v e c u n commerce auííi é t e n d u , une induílne 
auí í i un iver fe l le , une mult i tude d'arts perfeftionnes, 
n 'e fpérez pas aujourd'hui ramener l'Europe á 1 an-
cienne í impl ic i té ; ce feroit la ramener ala foibleííe 
& á la barbarie. Je prouvera i ailleurs combien le 
¿uxe ajoute au bonheur de r h u m a n i t é ; je me ílatte 
q u ' i l r é íü l t e de cet article que le ¿uxe contr ibué ala 
grandeur & á la forcé des é t a t s , & qu ' i l faut l'en-
courager , l ' éc la i rer & le diriger. 

I I n ' y a qu'une efpece de lois fomptuaires qui ne 
foitpas abfurde , c 'e í l une l o i q u i chargeroltd'iinpots 
une branche de ¿uxe qu'on t i reroi t de l 'é tranger, ou 
une branche de ¿uxe qui favoriferoit trop un genre 
d ' induí l r ie aux d é p e n s de plu í ieurs autres; i l y a mQ' 
me des tems oü cette l o i pour ro i t é t re dangereufe. 

Toute autre l o i fomptuaire ne peut étre d aucune 
u t i l i t é ; avec des richeíTes t rop i n é g a l e s , de Toifivete 
dans les r iches, & l 'ext inf í ion de l'efprit patiiotique, 
le ¿uxe p a ñ e r a fans ceíTe d'un abus á un autre : u 
vous luí ó tez un de fes moyens , i l le remplacera par 
un autre é g a l e m e n t contraire au bien généra l . 

Des princes qui ne voyo ien t pas les ven íab le s 
caufes du changement dans les moeurs , s'en íont 
pris t a n t ó t á un objet de ¿uxe , t a n t ó t á l'autre : com-
m o d i t é s , fantalfies, beaux-arts , phllofopie , tout a 
é t é proferit t o u r - á - t o u r par les empereurs romains 
& grec^ aucun n'a v o u l u vo i r que le ¿uxe ne faiíoit 
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pas les mosurs, mais qu ' i l en prenoit le car adere oC 
celm du gouvernement. 

La p r émie re o p é r a t i o n á faire pour remettre le 
iuxe chías Torclre & pour r é t ab l i r i ' équi l ibrc des r i -
cheíTes * c'eít le fouiagement des campagnes. U n 
prince cíe nos jours á f a i t , f e l ó n m o l , une tres-grande 
faüte en défendant aux iaboureurs de fon pays de 
s ctablir dans les villes ; ce n'eft qu'en leur rendant 
ieur état ag réab le qu ' i l eí t permis de le leur rendre 
néceffaire , & aiors on peut íans conféc |uence char-
ger de quelques i m p ó t s le íliperflu des a r t i í ans du 
¿uxe qü i r e á i í e r o n t dans les campagnes. 

Ce ne doit é í r e que peu -á -peu & feulement en 
forgant les hommes en place á s'occuper des de-
voirs qui les appe l í en t dans les p rovinces , cjiie vous 
devez diminuer le nombre des habitans de la ca-
pitale. 

S'il faut féparer les riches , i l faut divifer íes t í * 
cheííes ; mais je ne p r o p o í e point des lois agraires 9 
un nouveau pa r í age des biens, des moyens violens ; 
qu ' i l n ' y ait plus de privileges excluíirs pour certai-
nes m a n u f a á u r e s o l ce r ía ins genres de commerce ; 
que la í inance foit moins l uc ra t i ve ; que les charges, 
les bénéfíces íb ien í moins eníaíTés fur les m é m e s t e -
íes ; que l 'o i í ive té foit pnnie pa r l a honte ou par la 
p r iva t ion des empío is ; &C íans attaquer le ¿uxe en 
l u i - m é m e , fans m é m e í r o p géne r íes riches , vous 
verrez infenfiblement les richeíTes fe divifer & aug-
menter , le /^T¿ augmenter & fe divifer comme elles, 
& tout rentrera dans l 'ordre. Je fens que la p l ü p a r t 
des vé r i t é s r en fe rmées dans cet a r t i c l e , devroient 
éíre t ra i tées avec plus d ' é t e n d u e ; mais j ' a i refferré 
í o u í , parce que je fais un arlicle &c non pas un l i v r e : 
je prie les lefteurs de fe dépou i l l e r é g a l e m e n t des 
pré jugés de Sparte & de ceux de Sybaris ; & dans 
l ' app l i ca í ion qu'ils pourroient faire á leur ñ e c l e ou 
á leur nation de quelques í ra i t s r é p a n d u s dans cet 
ouvrage , je les prie de vou lo i r b i e n , a i n í i q u e m o i , 
vo i r leur nation & leur fiecle , fans des p r é v e n í i o n s 
í rop ou t rop peu favorables, & fans en thou í i a fme ? 
comme fans humeur. 

L U X E M B O U R G , L E D U C H É D E , ( Géog. ) 
Tune des 17 provinces desPays-bas, entre l ' é v é c h é 
de Liége , l 'é lef teur de Treves , la Lorra ine , & la 
Champagne. Elle appartient pour la majeure partie 
á la maifon d 'Autriche , 6c pour l 'autre á la France, 
par le traite des P y r é n é e s : T h i o h v i l l e e í l la capi-
tale du LiLxembourg francois. I I eí l du gouverne
ment mil i taire de Metz & de Verdur i , & pour la 
juí l ice du parlement de Metz . 

Le c o m t é de Luxembourg fut erige en d u c h é par 
l'empereur Charles I V , dont le regne a c o m m e n c é 
en 1346. O n a t r o u v é dans cette p rov ince bien des 
veí l iges d 'an t iqui tés romaines , fimulachres de faux-
d i eux , m é d a i l l e s , & infcript ions. Le pere W i l í h e i m 
avoit p r e p a r é fur ees monumens un ouvrage dont 
on a defiré la pub l i ca t i on , mais qui n'a point v ü le 
jour . 

L U X E M B O U R G , ( Gióg, ) anciennement Lut^el-
bourg ^ en la t in moderne Luxemburgum , Lut^dbur-
gum, v i l l e des Pays-bas autr ichiens , capitale du 
duché de m é m e nom. Elle a é t é fondée par le comte 
Sigefroi , avant i 'an 1000 ; car ce n ' é to i t qu'un chá-
í e a u en 936. 

Elle fut prife parles F r a n g í s en 1542, & 1543. 
l is la bloquerenf en 1682 , & la bombarderent en 
1(̂ 83 : Louis X I V . la p r i t en 1684, ^ en augmenta 
í e l l emen t les fortifications , qu'elle eft devenue une 
des plus fortes places de l 'Europe. Elle fut rendue 
á l'Efpagne en 1697, par le traite de R y f w i c k . Les 
Frar^ois en prlrent de nouveau poffelTion en 1701; 
mais elle fut cédée á la maifon d 'Autriche par la paix 
d 'Utrccht . Elle e í l divifée en v i ü e I w t e , ac en v i l l e 

ba íTe , par ía r i v i e re d 'EI fe ; la haute ou a n c i e n n é 
v i í le eí l fur une h a u í e u r p r e í q u e e n v i r o n n é e de ro-» 
chers ; la neuve ou baffe e í l dans la plaine , á 10 
lieues S. O . de T r e v e s , 40 S. O . de Mayence ^ 1 ^ 
N . O . de M e t z ^ 65 N . E . de P a r í s . Long, z j . 42» 
l a t . 4<¡). 40 , 

L U X E U , OJ¿ L U X E U I L , Luxovlum , ( Géog. ) 
petite v i l l e de France en F r a n c h e - C o m t é , au p i é 
d'une c é l e b r e abbaye de m é m e nom , á laquelle elle 
doit fon o r i g i n e ; elle e í l au pié du m o n i de Vofge^ 
á fix lieues de Vezoul . Long. ¿4, 4. lat. ^.y, 40. 

L U X Í M , L I X í M , L u ximum , ( G¿og. ) peíitór 
v i l l e de la principante de Pla tzbourg , á 4 lieues de 
Saverne. Long. xG* z . lat. 48. 451. ( - ^ . / . ) 

L U X U R E , f. f. ( Morale. ) ce terme comprend. 
dans fon acception í o ü í e s les adtions qui font fug-* 
gé rées par la paíf ion i m m o d é r é e des hommes pour, 
les femmes, ou des femmes pour les hommes. Dans' 
la re l ig ión c h r é t i e n n e , la luxure e í l un des fept pé- ' 
chés capitaux. 

L U Z I N , f. m . {Marine. ) efpecede m e n ú cordage 
q u i fert á faire des enf léchures . 

T V 

L Y , ( Híft, mod. ) mefure u í i t ée parmi Ies C h í -
nois , cjui fait 240 pas g é o m é t r i q u e s ; i l faut dix l y 
pour faire un pie ou une lieue de la Chine. 

L Y J E U S , ( Liuér. ) furnom de Bacchus chez Ies 
La t in s , qui íigniíie la m é m e chofe que celui de liber % 
car ñ liber Yieni de liberare, dé l iv re r^ Lytzus v ient d u 
grec Xvnv , détacher, quia vinum curís mentem liberad 
&folviti parce que le vi-n nous dé l iv re des chagrins* 
Paufanias appelle Bacchus Lyfius , q u i e í l e n c o r é laL 
m é m e chofe que L y a u s . { D . / . ) 

L Y C A N T H R O P E , ou L O U P - G A R O U , ( D l ~ 
vin. ) homme t r a n s f o r m é en loup par un pouvoi r 
magique , ou qui par maladie a íes inc l ina í ions & l e 
caradere feroce d'un loup. 

Nous donnons cette dé í in i t ion c o n f o r m é m e n t aux 
idées des D é m o n o g r a p h e s , qu i admettent de deux 
fortes de lycanthropes ou de loups-garoux. Ceux de 
la premiere efpece f o n t , difent- i ís , ceux que le dia-
ble couvre d'une pean de l o u p , & qu ' i l fait errer par 
Ies vi i les & les campagnes en pouíTant des hu r l e -
mens affreux & c o m m e í t a n t des ravages. l is ne les 
transforment pas proprement en l o u p s , ajoutent-
ils , mais ils leur en donnent feulement une forme 
fan ta í l ique , ou i l í r an fpor í e leurs corps quelque 
pa r t , & fubftituc dans les endroits qu'ils on t c o u -
í u m e d'habiter & de f réquente r , une figure de l o u p . 
L ' e x i í l e n c e de ees fortes d 'é t res n 'e í l p r o u v é e que 
par des h i í lo i res qui ne font r ien moins q u ' a v é r é e s . 

Les loups-garoux de ía feconde efpece font des 
hommes atrabilaires, qu i s'imaginent é í r e devenus 
loups par une maladie que les Medecins nomment 
en grec Xvy.ctmia., & xvacivd-poTna,, mot c o m p o f é de 
ÁUKOS , loup , & etvTpo7To$, homme , D e l r i o , lib. I I . 

V o i c i comme le pere Malebranche explique com-
ment un homme s'imagine qu ' i l e í l loup-garou ; « u n 
» homme , d i t - i l , par un effort déreg lé de fon ima -
» g ina t i on , tombe dans cette folie q u ' i l fe c ro i t de-
» veni r /oz^ toutes les nu i í s . Ce d é r e g l e m e n t de fon 
» efprit ne manque pas á le difpofer á faire toutes 
» les aftions que font Ies loups , ou qu ' i l a ou i dir© 
» qu'ils faifoient. I I fort done á minui t de fa maifon „ 
» i l cour t les r ú e s , i l fe jette fur quelque enfant s ' i l 
» en rencontre , i l le mord & le m a í t r a i t e , & le peu-
» pie í lup ide & fuperí l i t ieux s'imagine qu'en eífet 
» ce fanatique devient loup , parce que ce malheu-
» reux le croi t l u i - m é m e , & qu ' i l l 'a dit en fecret \ 
» quelques p e r í o n n e s qui n'oíii: p ü s'en taire? 
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» S'il étoit f ac i l e , ajoute le m é m e auteur , de for-

» mer dans le ccrveau les traces qui perfuadent aux 
» hommes qn'ils font devenus ¿oups , 6c ñ Fon pou-
» vo i t courir les rúes , & faire tous les ravages que 
» font ees mi íé rab les loups-garoux, fans avoi r le 
» cerveau entierement b o u l e v e r f é , comme i l eí l fa-
» eUe d'aller au fabbat dans fon l i t & fans fe r éve i l -
» 1er, ees belles h i í to i res de transformations d'hom-
» mes QXI loups ^ ne manqueroient pas de produire 
» ¡cur efFet comme celles qu'on fait du fabbat, & 
5* nous aurions autant de loups-garoux, que nous 
» avons de forciers. Foye^ S A B B A T . 

» Mais la perfuafion qu'on eft t r a n s f o r m é en loup, 
» fuppofe un bouleverfement de cerveau bien plus 
» diíficile á produire que celui d'un homme qui c ro i t 
» feulement aller au fabbat. . . Car afín qu'un hom-
» me s'imagine qu ' i l eíí íoup , boeuf, &c. i l faut 
» tant de chofes, que cela ne peut é t re ordinaire ; 
» quoique ees renverfemens d 'e ípr i t a r r iven i quel-
» quefois, ou par une pühit tdr i d ivine , comme l 'E-
w criture le rapporte de Nabuchodonofor , ou par 
» un tranfport naturel de m é l a n c h o l i e au cerveau , 
» comme on en t rouve des exemples dans les au-
» teurs de Medecine » . Rcchcrches de la verité ^ tome 
premier ̂  livre X I . chapitre vj . 

L Y C A N T H R O P I E , f. f. ( Mcd&cine.) x v ^ p ^ c t , 
nom entierement grec fo rmé de Xvnos, loup, & íav-
Gpa&o?, homme : fuivant fon é t y m o l o g i e , i l fignifie 
un loup qui ejl homme. 11 eft e m p l o y é en Medeci
ne , ptour defigner cette efpece de mé lancho l i e dans 
laquclle les hommes fe croyent t ransformé^ en loups; 
¿k; en c o n f é q u e n c e , ils en imitent toutes les aclions; 
ils fortent á leur exemple de leurs ma i íons la n u i t ; 
ils von t roder autour des tombeaux; ils s'y enfer-
m e n t , fe m é l e n t 8¿ fe battent avec les bé tes feroces, 
& rifquent fouvent l e u r v i e , leur f a n t é d a n s ees fortes 
de corabats. AQuarius remarque qu'apres qu'ils ont 
paffé la nuit dans cet é t a t , ils retournent au point 
du jour chez eux, & reprennent leur bon fens; ce 
qu i n 'e í l pas conflant : mais alors m é m e ils font r é -
veurs , trifles , mifantropes ; ils ont le v i í age palé , 
les yeux e n f o n c é s , la v ü e é g a r é e , la larigue & la 
bouche feches , une f o i f i m m o d é r é e , quelquefois 
auí í i les jambes meurtr ies, déch i rées , fruits de leurs 
d é b a t s noclurnes. Cette maladie , fi Ton en croi t 
quelques voyageurs , eft affez commune dans la L l -
von ie & T í r l ande . Donatas Ab alto mari dit en avoi r 
v ü l u i - m é m e deux exemples ; & Fore í lus raconre 
qu 'un l y c a n í h r o p e qu ' i l a o b í e r v é , é to i t fur - tóu t 
dans le printems touiours á rouler dans les clmetie-
res , lib. X . obferv. 2.5. Le d é m o n i a q u e dont i l e í l 
p a r l é dans l 'Eofiture-faihte ( S. Marc, chap. v, ) qui 
fe plaifoit á habiter les tombeaux , qui couroit tout 
nud , pou í íb l t (ans c e ñ e des cris efFrayans , &c. 6¿ le 
Lycaon , cé leb re dans la fable , ne paroiffent é t r e 
que des m é l a n c h o l i q u e s de cette efpece, c'eft-a-
dire des lycantropes. Nous paffons fous fiíence les 
caufes, la c u r a t i o n , &c. de cette ma lad ie , parce 
qu'elles font abfolument les m é m e s que dans la m é 
lancholie , dont nous traiterons plus bas. Foje^ M É 
L A N C H O L I E . Nous remarquerons feulement quant 
á la curat ion , qu ' i l faut fur-tout donner á ees mala-
des des alimens de bon fue á n a l y p t i q u e s , penda nt 
l 'accés les faigner abondamment. Onbaze recom-
mande comme un fpéc i í ique , lorfque l'acces e f t í u r 
le point de fe d é c i d e r , de leur a^rofer la tete avec 
de l'eau bien froide ou des d é c o d i o n s fomniferes ; 
& lor iqu 'üs font endormis, de leur frotter les o re i l -
l e s&; lesnarines avec Vop'mm (Jjnops, lib. I X . c. 
x . ) I I faut aulTi avoir attention de les e n c h a í n e r pour 
les e m p é c h e r de for t i r la n u i t , & d'aller r ifquer leur 
v i e parmi les animaux les plus f é r o c e s , íi Ton n'a 
pas d'autre moyen de les contenir. 

L Y C A O N I E , Lycaonia ? ( Géog, anc , ) proyince 
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de l 'Aí ie mineure , entre la Pamphi l ie , la Cappado-
ce , la Pifidie , & la Phrygie , felón Celiarius. La Ly~ 
caonic voifine du Taurus , quoiqu'en part ie í iuiée fur 
cette montagne , fut r é p u t é e par les Romains áppát-
tenir á l 'Aíie au-dedans du Taurus ; Jjícg 'mera Tan-
rum. Strabon p r é t e n d que l ' I íaur ique faifoit une nar-
tie de la Lycaonie : la notice de Tempereur Léon le 
Sage, & c e l l e d 'H ié roc lé s , ne s'accordent pas en-
femble fur le nombre des villes éplfcopales de cette 
p r o v i n c e , qu i eu t cependant l'avantage d'avoir S. 
Paul & S. B a r n a b é pour apotres , comme on le l i t 
dans les aftes , ch. xiv. v. i fr. 

Nous ignorons quel a é té dans les premiers tems 
l 'é ta t & le gouvernement de la Lycaonie; nous fa-
vons feulement que le grand r o í , c'eft-á-dire le ro í 
de Perfe , en é to i t le fouverain , lorfqu'Alexandre 
porta fes armes en Af i e , & en fít la conquéte . Sous 
les fucceíTeurs d 'AIexandre , ce pays fouffrit diver-
fes r é v o l u t i o n s , jufqu 'á ce que les Romains s'en ren-
dirent m a í t r e s . Dans la divi í ion de l'empire , l a l y -
caonie fit partie de l 'empire d 'o r ien t , Se fe t rouva 
fous la dominat lon des empereurs grecs. 

Depuis ce t ems- l á , ce pay s fut poífédé par divers 
fouverains grands & pet i ts , & ufurpé par pluüeurs 
princes ou tyrans , qui le ravagerent tour á-tourJ 
Sa fituation l 'expofa a u x i n c u r í i o n s des Arabes3 Sar-
ra í ins , Perfans, Tar tares , q u i l ' o n t défolé, jufqu'á 
ce qu ' i l foit t o m b é entre les mains des Tures, qui 
le po í feden t depuis plus de trois cens ans. 

La Lycaonie , qu 'on nomme á préfent grande Ca~ 
raman'u, ou pays de Cogny, eí l fituéc á-peu-prés en
tre le 38 & le 40 deg ré de latitude feptentrionale, 
& entre le 50 & le 52 degré de longitude. Les villes 
principales de IR Lycaonie 9 font I con ium, aujour-
d'hui C o g n i , T h é b a f e , fi tuée dans le mont Taurus,' 
H y de fi tuée fur les coní ins de la Galatie 6c de Cap-
pacloce , &c. 

Quant á la langue lycaonienne , dont i l eft parlé 
dans les aftes des Aporres , X I V . 10. en ees mors; 
ils ekverent la voixparlant lycaonien,nous nen avons 
aucune connoilfance. Le fentiment le plus railonna-
b l e , & le mieux a p p u y é fur cette langue , eft celui 
de G r o r u i s , qui croit que la langue des Lycaoniens 
é t o h la m é m e que celle des Cappadociens, ou du-
mo ns en é to i t une forte de dialede. 

L Y C A O N I E N S , Lycaones, {Géog . anc.) outr® 
les habitans de la province de Lycaonie , i l y avoit 
des peuples lycaoniens, différens des afiatiques, & 
qu i vinrenc d'Arcadie s 'é tabl i r en Italie , felón De-
nys d 'HalicarnaíTc , / . I . c. iv. I I ajoute que cette 
tranfmigration d'arcadiensarriva fousCEaotrus leur 
chef , fiis de Lycaon 11. & qu'alors ils prirent en 
I ta l ie le n o m ^(Enotritns. ( D . J . ) 

L Y C É E , XvKtiov, ( Hcjl. anc. ) c ' é to i t le nom d'une 
éco le cé l eb re á A t h é n e s , o ü Ar i í lo te & fes fefta-
teurs expliquoient la Phllofophie. On y voit des 
portiques & des alié es d'arbres p lantés en quincon-
ce , oü les Philofophes agitoient des queftions en fe 
p romenant ; c ' e í l d e - l á qu'on a clonnéle nom d e i V 
ripatéticienne ou de Philofophie du Lycée á la philo-
fophie d 'Ar i í l o t e . Suidas obferve que le nom de Ly" 
cee venoit originairement d 'un temple báti dans ce 
l i e n , & confacré á A p o l l o n Lyceon; d'autres difent 
que Ies portiques qu i faifoient partie du A / ^ * 
avoient é t é é l evés par un certain Lycos íils dA-, 
pol lón ; mais l 'opinion la plus généra lement re9ue, 
eft que cet éd ince c o m m e n c é par Pif if t iate , iu t 
a c h e v é par Pé r i c l é s . , 

L Y C É E S , fétes d 'Arcadie , qui é to ien t á-peu-preS 
la m é m e chofe que les lupercales de Rome. On y 
donnoit des combats, dont le pr ix é toi t une armiu^ 
d 'a i ra in ; on ajonte que dans les facrifíces on immo-
lo i t une v i d i m e humaine , & que Lycaon étoit l m -
ftitiucur de ees fé tes . O n en cé i éb ro i t encoré d au-
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tres de m é m e n o m á Argos , enThonneur d 'ApolIon 
Lycogene , a inl i f u r n o m m é ou de ce qu ' i l a imoit les 
loups, ou comme d'autres le p r é t e n d e n t , de ce qu ' i l 
avoi t purgé le pays d'Argos des loups qui Tinfe-
l lo ient . 

L Y C É E S , f. f. p íu r , xuzaiií , ( Littér. ) i l y avo i t 
deux fétes de ce nom dans la Grece : Tune íe faifoit 
en Arcadie á l 'honneur de Pan , &c reíTembloit en 
plufieurs chofes aux lupercales des Romains. El le 
endiíFéroit feulcment, en ce qu ' i l y avoit une courfe 
o u , lelon M . Pot ter , on donnoi t au vainqueur une 
armure c o m p l e í t e de fonte. L 'autre féte appe l l ée 
Lycées fe cé lébroi t chez les Arg iv iens , & avoi t é té 
fondee par D a n a ü s en l 'honneur d 'Apol lon , auquel 
ce r o i bá t i t un temple fous le nom d 'Apol lon L y -
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ceen. 
L Y C É E moni , LJCCBUS , ( Géog. anc. ) montagne 

du Pé loponnefe , dans l 'Arcadie m é r i d i o n a l e , en
tre l 'Alphée & l 'Eurotas. Les Poetes l 'ont c h a n t é , 
& Paufanias, /. F U I . c. xxxix . debite des mervei l -
les fur les vertus de la fontaine du Lycée y fur la v i l l e 
Lycofure qu'on y v o y o i t , & qu ' i l e í l imoi t une des 
plus anciennes du monde , foit dans le con t inen t , 
foit dans les íles ; fur le temple de Pan , p l acé dans 
un autre endroit du Lycéc , fur une plaine de cette 
montagne confac rée á Júp i t e r L y c é e n , & q u i é to i t 
inacceí í ible aux hommes. E n f i n , i l a joute : « au 
» fornmet du Lycce , eftune é l é v a t i o n de terre , d 'oíi 
» l 'onpeut d é c o u v r i r t o u t le P é l o p o n n e f e ; un autel 
» decore cette terraíTe : devant cet autel font deux 
» piliers fu rmoníés par des aigles d o r é s ; le temple 
f> d 'Apollon Parrhafien eí í á l ' o r i e n t ; le champ de 
» Th i fon eft au n o r d , &c ». C ' e í l ainfi que cet a i -
mable hiftorien nous infpire le defir de monter avec 
luí fur le Lycce , ou p l u t ó t nous donne des regrets 
de la ruine de tant de belles chofes. ( Z>. / . ) 

L Y C É E N , ( Littérat.) furnom de J ú p i t e r , t i ré du 
moni Lycce, o ü les Arcadiens p r é t e n d o i e n t que ce 
fouverain des dieux avoi t é té nour r i par trois belles 
nymphes , dans un petit c a n t ó n n o m m é Crétée; i l 
n ' é to i t pas permis aux hommes, dit Paufanias, d'en-
trer dans Tenceinte de ce c a n t ó n confacré á J ú p i t e r 
¿yccen;Sc toute b é t e pourfuivie par des cha í teurs 
s'y t r o u v o i t en s ü r e t é , lorfqu'elle venoi t á s'y refu
gien Sur la croupe de la montagne é to i t l 'autel de 
Júp i t e r ¿yccen, o ü fes p r é t r e s l u i facrifioient avec 
un grand myflere. I I ne m ' e í l pas permis , ajoute 
Paufanias, de rapporter les c é r é m o n i e s de ce í ac r i -
£ c e ; a inñ laiffons, cont inue- t - i l , les chofes comme 
elles f o n t , & comme elles ont toujours é t é : ees der-
niers mots font la formule dont les anciens ufoient 
pour é v i t e r de divulguer ou de cenfurer les m y í l e -
res d'un cuite é t r ange r . ( / > . / . ) 

L Y C H N I S , {Hi f i . nat. Bot . ) genre de plante á 
fleur en oeil let , compofée de p lu í ieurs pé t a l e s q u i 
l o n t difpofés en rond , qui ont ordinairement la forme 
d'un coeur, & qui fortent d'un cál ice fait en t u y a u ; 
ees pé ta les ont chacun deux ou trois petites feuilles 
qui forment une couronne par leur p o í i t i o n ; i l fort 
dw cál ice un p i f t i l qu i devient dans la fuite un frui t 
qui le plus fouvent e í l t e r m i n é en couronne, &: qu i 
s'ouvre par le fommet ; ce fruit eft e n v e l o p p é du 
c á l i c e ; i l n'a fouvent qu'une c a v i t é ; i l renferme des 
femences arrondies o u anguleufes, & qui ont quel-
quefois la forme d'un r e i n ; elles font a t t a chées á un 

, placenta. Tou rne fo r t , Inj i . n i herb. Voye^ P L A N T E . 
L Y C H N I T E S , ( Hifi. nat . ) nom que les anciens 

donnoient quelqucfois au marbre blanc de Paros , 
dont font faites les plus belles ftatues de l ' an t iqu i t é . 
Voyei P A R O S . 

C ' e í l fon éc la t qu i l u i avoi t apparemment fait 
donner lenomde /yc/z/z/rw, parce qu ' i l b r i l lo i t comme 
une lampe. Quelques auteurs ont cru que les an
ciens défignoient fous ce nom une efpece d'efcar-
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boucle qui fe t r o u v o i t , d i fo i í -on , aux e n v í r o n s d'Or-
t h o í l a , & dans toute la Carie. FoyeiPlmc ,IIiJí. na:, 
lib. X X X V l l . cap. vij. 

L Y C H N O M A N C I E , { D h i n . y efpece de d iv i -
nat ion qui fe faifoit par l ' infpeft ion de la flamme 
d'une lampe. Ce mot é%. grec, & v ien t de i&kvús, 
lampe , & de ¡xa-vnia, dívinadon, 

ü n ignore le déta i l des c é r é m o n i e s qui s'y pra-
t iquoient . I I y a grande apparence que c'étoit la 
m é m e chofe que la lampadomancie. Foye^ L A M P A -
D O M A N C I E . 

L Y C I A R Q U E , f. m . {L i t tér . ) grand magiftrat 
annuel de L y c i e , qu i p ré í ido l t aux aífaires civiles 
& religieufes de toute la province. Le lyciarque , 
di t S t rabdh, Hv. X I F . é to i t c r éé dans le confeil 
compofé de d é p u t é s de 23 vil les de la Lycie. Quel-
ques-unes de ees vil les avoient trois v o i x , d'autres 
deux , & d'autres une feulement , fuivant les char-
ges qu'elles fupportoient dans la con fédé ra t i on . Foy. 
L Y C I E . 

Les ¿yeiarques é t o i en t tou t -á - la - fo i s les chefs des 
t r ibunaux pour les affaires c iv i l e s , & pour les cho
fes de la r e l i g i ó n ; c ' é to ien t ceux qui avoient fo in 
des jeux & des fétes que Ton cé l éb ro i t en l 'honneur 
des d i e u x , dont ils é t o i e n t inaugurés pont i fes , en 
m é m e tems qu'ils é t o i e n t falts Lyciarques, Leur n o m 
indiquoi t leur pui íTance , commandant de Lycie. Foye^ 
Saumaife f u r S o l i n , 6c fur - tout le favant traite des 
¿poques Syro-Macédoniennes du cardinal de Norris , 
diferí. H I , { D . J . ) 

L Y C I E , L y c i a , ( Gcog. anc , ) province mari t ime 
de l 'Aí ie-mineure , en-de^á du Taurus , entre la 
Pamphylie á l ' o r i e n t , & la Carie á l 'occident. Le 
fleuve Xan te , ce fleuve íi fameuxdans les écr i ts des 
poetes, d iv i fo i t cette province en deux parties, dont 
l 'une é to i t en -de - l á du fleuve, & l 'autre au -de lá . 
Elle re^ut fon n o m de Lycus , íils de Pandion, frere 
d ' É g é e , &: oncle de T h é f é e . 

La Lyc ie a é t é t r e s -cé lebre par fes excellens par-
fums, par les feux de la chimere , & par les oracles 
d 'Apol lon de Patare; mais elle doit Tét re bien davan-
tage, par la c o n f é d é r a t i o n poli t ique de fes 23 v i l les . 
Elles payoient les charges dans TaíTocia t ion, felón 
la p ropor t ionde leurs fuífrages. Leurs ¡ u g e s & leurs 
magiftrats é t o i e n t é lus par le confeil commun ; s ' i l 
fa l loi t donner un modele d'une belle r é p u b l i q u e 
c o n f é d é r a t i v e , d i t l 'auteur de l 'efprit des lo i s , j e 
prendrois la r é p u b l i q u e de L y c i e . 

Les g é o g r a p h e s qui ont t r a i t é de ce pays r é d u i t 
en pro vince fous Vefpa í ien , n'en connoiíToient guere 
que les cotes.La notice de l 'empereur L é o n le fage, 
& celle d ' H i e r o c l é s , ne s'accordent pas enfemble 
fur le nombre des vi l les épi fcopales de la Lycie, L a 
premiereen compte 3 8 , & lafeconde 30. O n appelle 
aujourd'hui cette province Aidine, & elle fait une 
partie m é r i d i o n a l e de l aNa to l i e . ( Z > . / , ) 

LYCIE j mer de, lycium mare, ( Géog. ) c ' é to i t l a 
partie occidentale de ce que nous nommons aujour
d'hui mer de Caramanie. Elle avo i t á l 'orient la mer 
de Pamphi l ic , & á l 'occident la mer Carpatienne, 
{ D . J . ) 

L Y C I U M , ( Hifi. anc. des drog. ) fue t i ré d'un ar-
bre é p i n e u x de la L y c i e , ou d'un arbriíTeau des l u 
des n o m m é louchitis par Diofcor ide . V o i l á les deux 
cfpeces de lycium m e n t i o n n é e s dans les éc r i t s des 
anciens Grecs , & que nous ne connoi í fons plus. 
Foye^ ce qu'on a di t á la fin de Varticle C A C H O U . 

On a fubftitué dans les boutiques, au lycium des 
anciens, le fue üacacia vrai, ouce lu i du frui t üacacia 
noflras, qu'on epaiflit fur le feu en coní i f tence fol ide. 
( / > . / . ) 

L Y C O D O N T E S , ( Hifi. nat. ) nom donné par 
M . H i l l aux pierres que Ton nomme c o m m u n é m e n t 
bufonites ou crapaudine5l Foyez ees anides. 
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L Y C O M Í . D E S , L E S , { L i t i c r . ) fíímüle facerclo-
tale d 'Ath¿nL5 , con lacrea au quite de Ccrcs é leu í i -
ñ ieni ie ; c'ctoit dans ce í íe famille que ré í idoi t i ' i n -
tendance des my í l e r c s de la d é d í e , pour laqv.elle 
d iv in i t é le poete Mufée c o m p o í a í ' hy inne qn'on y 
chantoit. íl é tqi t henreux d'etre de ía famille des 
lycomldes ; ainfi Paufanias en parle plus d'une ibis 
dans fes ouvragcs. ( i 2 . / . ) 

L Y C O P H T A L M U S, (Híft . nat. ) Les anciens 
donnoient ce nom á une e ípece d'onyx dans íaquel le 
ils croyolent t rouver de la r e ñ e m b í a n c e avec roci i 
d'un lonp. . . , -

L Y C O P O L I S , ( Geog. anc.) c 'ef t -á-dire , vilU 
des loups ; S t r a b ó n nomine deux L y copo lis , í o u t e s 
deux en Egypte , Tune fur les bords du N i l , & l'au-
tre dans les terres, á une aílez grande d i í h n c e de 
ce f leuve; cette feconde d o n n o i í le nom au nome 
ou t en i to i r e l y c o p o i i í e , dont elle é to i t la m é t r o -
pole. La premiere LycopoLís pourroi t bien é t r e la 
üízz/zzV/ou ^ ' / 2 / 0 moderne. Voyei M U Ñ Í A . (Z>./,) 

L Y C O P O D I O N , ( Clumu & Ma£, mcd. ) Voy&i 
P I É D E L O U P . 

L Y C O P U S , {Hífi* nat. Bot . ) genre de plante á 
í leur monopé ía l e ; mais elle efí l a b i é e , & prefque 
campaniforme ; 011 di íHngue á peine la k v r e fupé-
rieure de r i n f é r i eu re ; de íb r í e qu'au premier afpeci 
cette fleur íenible etre divifee en quatre par t ies ; 
i l forí du cál ice un piljal a i í a c h é comrne un c iou 
á la partie p o f l é n c u r e ele la f l eur , & e n í o u r é de 
quatre embryonsqui deviennent dans la fuite autant 
de femences arrondies & e n v e l o p p é e s dans une 
capfule qui a é íé le cál ice de la fleur. T o u r n e f o r t , 
Inji . reí hérb. Voye{ P L A N T E . 

L Y C O R É E , ( Geog. anc. ) 'hycorea, quartier de 
la v i l l e de Delphes en Grecc , dans la Phocide, o ü 
Apo l lon é to i t partieulierement h o n o r é . C ' é t o i t le 
re í l e d'une v i l l e anterieure á Delphes m é m e , dont 
elle devint une partie. Etienne le g é o g r a p h e dit 
que c'étoit un village du terr i toire de Delphes ; L u 
d e n p r é t e n d que Lycorée é to i t une inontagne fur 
l aque í le Deucalion fut á couvert du dé luge . I 

L Y C O R M A S , ( Géog. anc. ) r iv iere de Grece , 
dans l 'Etol ie ; on l'appella dans la fuite Evcnus 5 & 
puis Chriforrhoas. C5eíl le Calydonius amnis .üOviú.Q , 
& le Centaurcus de Stace : fon nom eít la Fídari. 
( D . J . ) 

L Y C U P . G E E S , f. f. p l . ( Antiq. 
yíict, fétes des L a c é d é m o n l e n s en Thonneur de L y -
curgue , auquel ils é l e v e r e n t un temple aprés fon 
décés , & ordonnerent qu'on lui f í t des facrifíces an-
niverfaires, comme on en feroit á un dieu , dit Pau
fanias ; ü s fubfiftoient e n c o r é , ees facr i í ices , du 
tems de P l u í a r q u e . O n prétencloi t que lorfque les 
cendres de Lycurgue eurent éte appor t ée s á Sparte, 
la foudre confacra fon tombeau. I I ne laiffa qu 'un 
fils qui fut ledernier de fa race ; mais fes parens & 
fes amis formerent une fociété qui dura des í i e c l e s ; 
& les jours qu'ellc s'afTembloit, s'appellerent/yc^r-
gides. Lycurgue fort fupér ieur au lég i í la teur de 
Rome , fonda par fon pui íTantgénie une r épub l ique 
inimitable , & la Grece entiere ne connut point de 
plus grand homme que i u i . Les Romains profpére-
rent enrenon^ant aux in í l i tu t ions de N u m a , & les 
Spartiates n'eurent pas p lu tó t v i o l é les ordonnances 
de L y c u r g u e , qu'ils perdirent l 'empire de la Grece, 
& virent leur é ta t en danger d 'é t re e n í i e r e m e n t dé-
t ru i t . ( Z). / . ) 

L Y C U S , ( Géog. anc. ) ce mot eí l grec , & yeut 
d i ré un ¿oupion i 'a donne á quan t i t é de r i v i c r e s , 
par allufion aux ravages qu'elles cau ío ien t io r í -
qu'elles fortoient de leur l i t . Auííi compíe- t -on en 
part iculier dans l 'Aiie minen re , plufieurs rivieresde 
ce nom ; comme 10. Lycus > r iviere dans la Phrygie, 
fur Iaquelle é to i t fituée la L a o d i c é e , qui p r i t le nom 

D 
de Laodicée fur le Lycus, 20. Lycus , riviere dair { 
Carie , qui t i ro i t ia fource du moni CadmusA0 
Lycus , r iviere dans la Myí i e , au can tón de Pe'rpa-

í o n n o n i 
moderne eít ío janlus^ 6¿ autrement ia riviere de 
Toca/:. 50. Lycus , r iv iere dans la Cappadoce ou 
p l u t ó t dans le Pont cappadocien. 6o. Lycus riviere 
dans r A í i y r i e , qui fe jette dans le Tigre Ninive 
n'en é toi t pas é io ignée . 70. L y c u s , riviere dans la 
S y r i e , p rés du golfe d'íífus. 8Ü. Lycus, riviere dans 
File de Chypre . 90. Lycus , r iv iere dans la Rhénicie 
enti e l'ancienne Biblos & Bé.rythe. ( Z). / . ) 
. L Y D D E , (Géog. anc.) en héb reu Li¿d ou Lod en 
grec Lydda ou DiofpoLís, & aujourd'hui Loudde 
felón le P. Ñ a u , dans fon voyage ds la Terre-faintc 
liv. I . chap. vj. Ancienne v i l l e de la Paleíline fur 
le chemin de Jérufa lem á Céfa rée de Philippe. Elle 
é to i t á 4 ou 5, iieues E. de J o p p é ^ appartenoit á la 
t r ibu d'Ephraim , & tenoit le cinquieme rang entre 
les onze toparchies ou feigneuries de la Judée'. Saint 
Pierre é t an t venu á Lydde , d i fent íes afíes des apo
tres , c . i x . v . 3 j , y guér i t un hommeparalytique, 
n o m m é Enée. 

Cette v i l l e eíl: acruellementbien pauvre. Le reve-
nu qu'on en t i r e , amí i que de fes environs , eíl aííí-
gné en partie pour l 'entretien d e r h ó p i t a l de Jérufa
lem , en partie pour quelques frais de la caravane 
de la Meque. C ' e í l l e rnctouaLLo, cu intendant du fé-
pulchre , qui recueille avec grande peine cesreve-
nus , car i i a aífaire á des payfans & á des árabes quí 
ne donnent pas v o l o n í i e r s . { D . Jé) 

L Y D Í E , (Géog . anc. ) Lydia , province de I'A-
íie mineure , qui a é íé auííi n o m m é e Méonie. Elle 
s 'é tendoi t le long du Ca i í l r e , aujourd'hui le petit 
M a d r e , & coní inoi t avec la Phrygie , la Carie, FIo 
nie ¿¿ TEolide. O n t rouvo i t en Lydie lemont Tmo-
lus , & l e Pac ió le y prenoi t fa fource. Lesnoticesde 
L é o n le Sage & d 'Hiéroc lés difFerent entre elles, 
íur le nombre des villes é p i f c o p a l e s ; le premier en 
compte 27 , & le fecond 23. 

M. S é v i n a d o n n é dans le recueil de Vacadémlt des 
Infcriptions, l 'h i í loire des rois de Lyd'u ; & M. Fré-
ret y a jo in t de favantes recherches fur ía chronolo-
gie de cette h i í lo i r e . J'y renvoie le lefteur, & je 
me c o n í e n t e r a i de remarquer que le royanme de Xy-
d'u, fut dé t ru i t par Cyrus r o i de Perfe, 545 ans 
avant J. C. aprés une guerre de quelques années , 
t e r m i n é e par la prife de Sardes, capitale des Lydiens, 
& par la cap t iv i t é de C r é f u s , qui fut le dernier roí 
de ce pays- lá . ( D . J . ) 

L Y D I E N , en Mufique, é to i t le nom d'un des an
ciens modes desGrecs, lequel occupoit lemilieu en
tre l 'éol ien & l 'hyperdorien. 

Euclide diftingue deux modes lydiens-, celui-ci, 
& un autre qu ' i l appelle grave, & qui eíl le menie 
que le mode éol ien . rnye^ M O D E . 

L Y D I E N S , Jeux , ( L i m r . ) nom qu'on dcmnoit 
aux exercices & amufemens que les Lydiens inven-
terent. Ces peuples afiatiques, aprés la prife de leur 
capitale, fe r é f u g i e r e n t l a ptupart en Etrur ie , oü ils 
apporterent avec eux leurs cérémonies 6c leurs 
jeux. 

Quelques romains ayant pris goü t pour les jeux 
de ces é t r angers , en in t rodu i í i r en t l'ufage dans leur 
pays , oü on les nomina LycLi, & par corruption lu
dí. I I paroit que ces ludí é to ien t des jeux d'adreíle 
comme le palet , dont on attribue la premiere inven-
t ion 'ávoí Lydiens, & des jeux de hafard, comme les 
dés . Ces derniers devinrentf i comrauns fous lesem-
pereurs, que J u v é n a l d é c l a m e vivement dans íes 
í a t y r e s , contre le nombre de ceux qui s'y ruinoiení, 
( i ? . / . ) 



L Y M. 
L Y D J U S L A P 1 S , {Hift . nat. M m ¿ r . ) n o m don-

n é par Ies anciens á une pierre n o i r e , for t d u r e , 
dont ils fe fervoient pour s'aíTurer de la purete de 
l ' o r ; fon nom l u i avoi t é t é d o n n é parce que cette 
pierre fe t r o u v o i í dans la r iv ie re de Tmolus en L y -
die . O n nommoit auí í i c e í t e pierre lapis heraclius , 
&; í b u v e n t les autenrs fe font fervis de ees deux de-
nominations ponr dé í igner r a l m a n t , a u í í i - b i e n que la 
pierre de ronche ; ce qui a prodni t beaucoup d'obf-
cur i t é 6¿; d e c o n f u í i o n dans que lquespa í f ages des an
ciens. A u re í l e i l pour ro i t fe faire que les anciens 
euíTent fait ufage de l 'aimant pour e í f a y e r i ' o r , du-
moins e í l - i l c o n ñ a n t que toutes les pierres noires , 
p o u r v ü qu'elles aient aíTez de conf i í lence & de du-
r e t é , peuvent f e r v i r de pierre de touche. Koye^ 
T O U C H E , pierre í/e. ( — ) 

L Y G D I N U M M A R M O R , ou L Y G D U S L A 
T I S , ( Hifi- nat, ) Les anciens nommoient ainfi une 
<efpece de marbre ou d ' a l b á t r e , d'une blancheur ad
mirable , & qui furpafíbit en b e a u í é le marbre m é m e 
de Paros, & tous les autres marbres les plus e f t i -
m é s . I I eí l c o m p o f é de pa r í i cu le s fpathiques , ou de 
feuillets lu i fans , que Ton appei^oit fur - tout lorf-
qu 'on v i e n í á le caífer ^ dans Tendroit de la frafture ; 
ce qui fait que le tiíTu de cette pierre ne paroi t poin t 
compade comme celui des marbres ordinaires ; & 
m é m e i l n'a point leur f o l i d i í é , i l s ' égra ine facile-
m e n t , & fe divife en petites maíTes. O n en trou* 
voir des couches immenfes en Egypte & en A r a b i e ; 
i l y en a auíí i en I ta l ie . Les blocs que Ton t ire de 
cette pierre ne font point c o n ñ d é r a b í e s , parce que 
fon tiíTu fait qu'elle fe fend & fe gerfe fac i lement : 
les anciens enfaifoient des vafes ck des ornemens. 

í l y a l ieu de croire que cette pierre é to i t f o r m é e 
d é l a m é m e maniere que íes ftalaftiques j & qu'elle 
ne doi t pas é t re r e g a r d é e comme un v r a i marbre ? 
mais p l u t ó t comme un v r a i fpathe. Pline di t qu 'on 
le t i r o i t du mont Taurus en Afie ; & Chardin dans 
fon voyage de Perfe, d i t qu'on t r o u v o i t e n c o r é une 
efpece de marbre blanc & tranfparentdans une cha í -
nede montagnes. Voye^ H i l l & Eman. M é n d e z d 'A-
coí la , E i j l . nat, des fojjiks. ( — ) 

L Y G I E N S , ( Giog. anc. ) L y g i i , L i g ü , Lügíi^ Lo-
giones , ancien peuple de la grande Germanie. T a c i í e , 
de mor ib. Germán. áit9 qu 'au-de-Iá d'une chaine de 
montagnes qui coupe le pays des Sueves, i l y a p lu -
fieurs nat ions, entre lefquelles les Lygiens compo-
fent un peuple fort é t e n d u , pa r t agé en plufieurs can-
tons. Leur pays fait p r é f e n t e m e n t partie de l a P o -
logne , en de^á de la V i í h ü e , partie de la S i lé f ie , &C 
partie d e l a B o h é m e . (Z>. / . ) 

L Y G O D E S M I E N N E , adj. ( Lítter. ) furnom don
né á Diane Or th ienne , parce que fa í l a t u e é to i t v e -
nue de la Tauride á Sparte , e m p a q u e t é e dans des i 
liens d'ofier : c'eft ce que dé í igne ce n o m , c o m p o f é 
de A ¿ y o g , o ñ e r , & ch-V ôc ? l i en . ( Z>. / . ) 

L Y M A X , ( Géog. anc. ) r iv iere du Pélop 'onnéfe , 
dans l 'Arcad ie ; eile baignoit la v i l l e de P h i g a l é , 
& fe dégorgeo i t dans le N é d a . Les Poetes ont feint 
que les Nymphes qui affifterent aux couches de R h é e , 
lorfqu'elle eut mis au monde J ú p i t e r , laverent la 
déefle dans cette r iviere pour lapur i f i e r .Le mot grec 
AJ/̂ CÍ íigniííe pimfication. (^D. / , ) 

L Y M B E S , f .m.(rAeo/£>^.) terme confac ré aujour-
d'huidans le langage des T h é o l o g i e n s , pour f igni-
ííer le l ieu o ü les ames des SS. patriarches é to i en t de-
tenues, avant que J. C , y füt defeendu aprés fa 
m o r t , & avant fa r é f u r r e d i o n , pour les dé l iv re r & 
pour les faire jouir de la b é a t i t u d e . Le nom de Lym-
h s ne fe l i t , n i dans l 'Ec r i tu re , n i dans les anciens 
peres , mais feulement celui üenfers, infeñ , ainfi 
qu 'on le vo i t dans le fymbo le , defeendit ad inferas. 
Les bons & les m é c h a n s vontdans Tenfer^pris en ce 
í e n s ; mais toutefois i l y a un grand cabos 5 un grand 

Tome I X , 

7 7 5 
abime entre Ies uns & les autres. J. C . defeendant 
aux enfers o u aux lymbes, n'en a dé i i v r é que les 
faints & les patriarches. Foyc^ ci-devant E N F E R , & 
Suicer dans fon didionnaire des PP. g r ec s , fous l e 
nom A A H S , tom. I . pag. y z . g j . $ 4 . Se Mar t in ius 
dans fon lexicón phllologicum, fons le nom LYM BUS ; 
& M . Ducange , dans fon didionnairede la moyenne 
&C b a ñ e l a t i n i t é , fous le m é m e mot LYMBUS ; & en-
fin les Scholaftiques fur le quatrieme l i v r e du m a i í r e 
des fentences , difiinci. 4. & z S , O n ne connoit pas 
qu i e í l le premier qu i a e m p l o y é le mot lymbus 9 
pour dé í igner le l i eu o ü les ames des faints patr iar-
ches , & felón quelques-uns,ceUes des enfans morts 
fans b a p t é m e font d é t e n u e s : 011 ne le í r o u v e pas 
encefens dans le maitre des fentences ;mais fes com-
mentateurs s'en font fervis. F'oyei D n r a n d , in 3 , 
fent.dijl. x i . qu. 4. art. 1. & in. 4. difí, z i . qu, 1. art. 
í .&aíibifcBpius. D . Bonavent . in. 4. dijl. 4.5. art. 
1. qu, 1. rcfponf. ad argument, limbus. Car c'eíl a iní i 
q u ' i l e í l é c r i t , & n o n lymbus; c ' e í l comme le 
bord & l'appendice de l'enfer. C a l m e t , diciion. de 
la Bibl, tom, I I . pag. 3/4* 

L Y M E , ( G é o g . ) petite v i l íe á m a r c h é en A n -
gle ter re , en Dor fe t sh i re , fur une petite r iv ie re de 
m é m e nom , avec un havre peu f r é q u e n í é , & qu i 
n ' e í l connu dans i 'h i í lo i re que parce que le duc de 
M o n í m o u í h y pr i t t e r re , l o r fqu ' i l a r r iva de H o l l a n -
de , pour fe m e t í r e á l á t e t e du p a r t í , qui v o u l o i t l u i 
donner la couronne de Jacques I L Lyme envoie 
deux d é p u t é s au Parlement, & e í l á 120 miiles S. 
O . de Londres. Long. /4. 48. lat. i o. 46 , ( Z ) . / . ) 

L Y M P H A T I Q U E S , {Anatom. ) vaifeaux lym-
phaúques , font des petits vai íTeaux t r a n í p a r e n s qu i 
viennent ordinairement des glandes, & reportent 
dans le fang une liqueur claire & i impide a p p e l l é e 
lymphe. Foye^ LYMPHE. 

Quoique ees vaifleaux ne foient pas auííi v i í ib les 
que les autres, á caufe de leur petiteíTe 6¿ de leur 
tranfparence , ils ne laiffent pas d 'ex i í le r dans t o u 
tes les parties du corps ; mais la diíHculíé de les re-
connoitre a e m p é c h é de les déc r i r e dans p lu í i eu r s 
parties. 

Les vaiíTeaux lymphatiques ont á des d i í l ances 
inéga les ,mais peu con í idé rab l e s , deux valvules fe-
mi-lunaires , Tune vis-á-vis de Taut re , qui permet-
tent á la lymphe de couler vers le coeur, mais i ' e m -
p é c h e n t de r é t r o g r a d e r . 

Ils fe t rouvent dans toutes les parties du corps , 
& leur origine ne peut guere é t r e un fujet de di f -
p u t e ; car i l e í l certain que toutes les iiqueurs du 
corps , á l 'exception du chyle , fe f épa ren t du fang 
dans les vaiíTeaux capillaires, par un conduit qui e í l 
dif íerent du conduit commun o ü coule le r e ñ e du 
fang. Mais foit que ees conduits foient longs ou 
courts, vifibles o u i n v i í i b l e s , ils donnent n é a n m o i n s 
paffage á une certaine partie du fanga tandis qu'i ls 
larefufent aux autres. Foye^ S A N G . 

O r 3 Ies glandes par lefquelles la lymphe pa íTe , 
doivent é t r e de la plus petite efpece, puifqu'elles 
font invifibles 3 m é m e avec les mei i í eurs microfeo-
pes. Mais les vaiíTeaux lymphatiques, á la fortie de 
ees glandes, s'uniíTent les uns aux autres, & de-
viennent plus gros á mefure qu'ils approchent d u 
coeur. Cependant ils ne fe décha rgen t pas dans u n 
canal c o m m u n , comme font les veines; car o n 
t rouve quelquefois deux ou trois vai íTeaux lympha
tiques ^ & m é m e davantage, qui font p l a c é s l 'un á 
c ó t é d e l ' a u t r é , qui ne commuiquent entre eux que 
par de petits vaiíTeaux in t e rméd ia i r e s &: t r é s - c o u r t s , 
qu i fe réuni íTent , & auíTi-tót ap ré s fe féparent de 
nouveau. Dans leur chemin , ils touchent toujours 
une 011 deux glandes c o n g l o b é e s , dans leíqueííes i ls 
fe d é c h a r g e n t de leur lymphe. Quelquefois un vaif-
feau lymphatique fe d é c h a r g e teut entier dans une 
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glande; d'autres fois i l y envoie feulement denxou 
trois branches , tandis que le trono principal pafíe 
outre , &: va joindre les va i í í eaux lymphatiqms qui 
viennent des cotes oppofés de la glande, & vont fe 
décha rge r dans le r e í e r v o i r commun. 

Les glandes de l'abdomen qui re^oivent les va i í -
{ezuxlympkatiques de toutes les partiesde ce í te ca-
v i í é , comme auííl des ex t r émi t é s i n f é r i e u r e s , font 
les glandes inguinales, les facrées , les iiiaques , les 
lombaires , les mefen té r iques & les h é p a t i q u e s , &c. 
qui toutes envoient de nouveaux va i í í eaux lympha-
tiques > lefqueís fe d é c h a r g e n t dans le r e í e r v o i r du 
c h y l e , comme ceux dü thorax , de la tete & des 
bras, fe d é c h a r g e n t dans le canal thorachique , dans 
les veines juguiaires & d a n s les fouclayieres. Foyci 
G L A N D E & C O N G L O B E S . 

I I eft un autregenre de vai íTcaux, auxquels on a 
d o n n é le nom de lymphatiqms: car comme i l y a 
dans les corps animes des particules blanches , le 
fang , a-t-on d i t , n ' y p é n e t r e done pas ; i l faut done 
qu ' i l y ait des arteres qui nc fe chargent que de la 
l y m p h e , c'eíl-á-dire des fucs blancs ou aqueux. M . 
Paiifch a fur-tout o b f e r v é ees arteres lymphaúquzs 
dans les membranas de i 'oei l , & i l n 'e í l pas le f e u l ; 
Hovius a v u les m é m e s va i í í eaux : ce font, felón l u i , 
des arteres lymphatiqms. N u c k les a décr i t es avant 
cet éc r iva in qui a é té fon cop i i l e , cu qui a cop ié la 
nature aprés l u i . Voye^UsUttrtsfur Le nouvsau fyjihme. 
de la voix , 6" fur les arteres lymphatiqms, 

L Y M P H E , {Chimie.} ou nature de la Lymphe. 
FoyeiSANG , {Chimie)> ^ S U B S T A N C E S A N I M A L E S , 
ÍChimie). 

L Y M P H . / E A , f . m . p l . (Littérat . )e{pece de gro í tes 
art i í iciel ies , ainfi n o m m é e s du mot lympha , eau , 
parce qu'elles é t o i e n t formées d'un grand nombre 
de canaux & de petits t uyaux cachés , par lefqueís 
on faifoit ¡aillir l 'eau fur les fpeclateius , pendant 
qu'ils s'occupoient á admirer la va r i é t é ¿kTa r r ange -
ment des coquilles de ees grottes. Les jardins de Ver-
failles abondent en ees fortes de jenx hydrauliques. 

L Y N , (Géogr.') v i l l e á m a r c h é & fortifíée d ' A n -
gleterre , dans le c o m t é de N o r í o l c k ; elle envoie 
deux d é p u t é s au parlement, & eíl á t u é e á Tembou-
chure de l ' O u f e , o ü elle jou i t d'un grand port de 
mer , á 75 milles N . E. de Londres. Long. ¡y . 5o. 
la t .Sx . 43 . { D . / . ) 

L Y N C E , {Bif i . nat.') pierre fabuleufe fo rmée , d i -
foit-on , par l 'urine du lynx ; on p r é t endo i t qu 'e l íe 
d e v e n o i í molle lorfqu 'on renfoui i foi t en t e r re , & 
qu'elle fe durciíToit dans les lieux fecs. Sa couleur 
é to i t mé lée de blanc & de noir . ü n dit qu'en la met-
tant en terre elle produifoi t des champignons, Boece 
de Boot croit que c 'e í l le lapis fungifer, ou la pierre 
á champignons, 

L Y N C E S T E S , ( Gcogr. anc. ) Lyncefla , Strabon 
&xLyncifia ; peuple de la M a e é d o i n e ; leur province 
n o m m é e Lyncejlides , é to i t au couchant de l 'Emat ie , 
ou M a e é d o i n e propre. La capitale s 'appel loi í Lyncus. 
T i t e - L i v e en parle Liv. X X V I . chap. xxv, (Z? . / , ) 

L Y N C U R I U S L A P I S , ( Hifi. nat.) Ies natura-
M e s modernes font p a r t a g é s fur la pierre que les 
anciens déf ignoient fous ce nom. Theophrafte dit 
qu'elle é to i t dure , d'un tiíTu folide comme lespierres 
p r é t i e u f e s , qu'elle avoit le pouvoi r d'attirer comme 
l 'ambre, qu'elle é to i t tranfparente & d'une couleur 
de flamme , & qu'on s'en fervoit pour graver des 
cachets. 

Ma lg ré cette defeript ion, "Woodward & pluí ieurs 
autres natura l i í les ont cru que le lapis Lyncurius des 
anciens é to i t la belemnite , quoiqu'elle ne poífede 
aucune des qual i tés que Theophrafte l u i attribue. 
Gefner & M . Geoffroy fe font imaginés que les an
ciens vouloient par- lá déí igner Tambre; mais la d é -
í in i t ion de Theophraf te , qu i dit que le lapis lyncu* 

ñus á t t i ro i t de m é m e que Tambre , & qiú c o m p á s 
ees deux fubftances, dé t ru i t cette op in ión . 

M . H i l l conje ture avec beaucoup de raifon d'a-
prés la defeription de Theophrafte , que cette p'ierre 
é to i t une vraie hyac in the , fur laquelle on vol t que 
les anciens gravoient affez volontiers. Les anciens 
ont diftingué plufieurs efpeces de lapis lyncuríi 

qui ne üi t teroient entr'elies que par le plus 
ou moins de v i v a c i t é de í eur couleur. Voyt^ Theo
phrafte , traite des pierres , avec les notes de H i l l • (S-
•voye^ H Y A C I N T H E . ( — ) 

L Y N X , f. m . {Hifl. nat.') lynx ou loup-cervier ani
mal quadrupede; i l a env i ron deux piés & demi de 
longueur depuis le bout du mufeau jufqu'á Torigíne 
delaqueue , qui n'eftlongue que d 'undemi-pié .Cet 
animal a beaucoup de rapport au chat, tant pour la 
figure que pour la conformation. 11 y a f u r í a p o i n t e 
des oreilles unbouquet de poils noirs en forme de pin-
ceau long d'un pouce & demi. Toutes les parties fu-
pé r i eu re s de Tan imal , & la face externe des jambes 
ont une couleur fauve , rouíTátre tres foible, mélée 
de blanc , de gris , de brun & de noir ; Ies partios 
infér ieures & la face interne des jambes font blan
ches avec des teintes de fauve & quelques taches 
noires ; le bout de la queue eft n o i r , & le refte a Ies 
memos couleurs que los partios inférieures du corps; 
les doigts font au nombre de cinq dans les piés de 
devant , & de quatre dans ceux de dorriere. 11 y a 
des Lynx en Italie & en Allomagno ; ceux qui font 
en Afie ont de plus bellos couleurs ; i l y a auííi do la 
v a r i é t é dans cellos des lynx d'Europo. On a donné á 
ees animaux le nom de loup-cervier, parce qu'ils font 
t r és -ca rna í í i e r s & qu'ils a t í a q u o n t les corfs. Voye^ 
Q U A D R U P E D E . 

L l N X , pierre de (Mat. med.) Voye^ E - E L E M N I T E . 
L Y N X , (Myí / io l . ) animal fabuloux confacré á 

Bacchus. T o u t ce que íes anciens nous ont dit de la 
fubti l i té de la vue de ce quadrupede , en fuppofant 
m é m e qu'ils ou í íen t dit v r a i , ne vaut pas cette feulé 
réf lexion de la Fontaine , fable V I L Liv. I . 

Voila ce que nous fommes , 
L y n x envers nos pareils, & taupes envers nous, 
Nous nous pardonnons tout, & rien aux autres 

hommes. 

L Y O N , { G é o g r g r a n d e , r i che , bollo , ancionne 
& cé l eb re v i l l e de Franco, la plus coníidérable du 
royaume aprés Paris, & la capitale du Lyonnois. 
Elle fe nomme en la t in Lugdunum^Lugudunum 3Lug~ 
dumum Segujianorum , Lugdumum Celtarum , & c . 
Voyz^ L u G D U N U M . 

Lyon fut fondee Tan de Romo 7 1 1 , quaraníe-un 
ans avant Tere c h r é t i e n n e , par Lucius Munatius 
Plancus , qui é to i t confuí avec yEmilius Lepidus, í í 
la bá t i t fur la S ó n e , au lien ou cette riviero fe jette 
dans le R h ó n e , & i l la peupla dos citoyons ro-
mains qui avoient é té chaffés de Vienne par les A l -
lobrogos. 

O n l i t dans Gruter une infeription ou i l eft parle 
de Tétabl i f íement de cette colonie ; cependant on 
n'honora pas Lyon d'un nom romain ; elle eut le nom 
gaulois Lugdun , qu 'avoit la montagne aujourd'hiu 
Forvieres, fur laquelle cette v i l l e fut fondéc. Vibius 
Sequefter p r é t e n d que ce mot Lugdun íignifioit en 
langue gauloife, montagne du corbeau. Quoi qu'il en 
f o i t , la v i l l e de Lyon eft prefque aiifti fouvent nom
m é e Lugudunum dans les inferiptions antiques des 
deux premiers fiecles de notre ere. M . de Bozo avoit 
une méda i l l e de Marc-Anto ine , au rovers de la
quelle fe v o y o i t un l i o n , avec ce mot partage on 
deux , Lugu-duni. 

Lyon fondee, compie nous Tayons d i t , fur mofle 
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tagne de Forvieres, n o m m é e Forum-vetus, & feíon 
d 'au í res Forum-vcncrls , s'agrandit rapidement le 
long des collines , & íu r le bord de la S ó n e ; elle 
devint bientot une v i l l e floriíTante & l ' e n t r e p ó t d'un 
grand commerce. Augu í l e la fit capitale de la Celr 
l ique ? qui pr i t le nom de province lyonnoifc. Ce fut 
de Lyon , comme de la fortereíTe principale des R o -
mains au-de9a des Alpes , qu 'Agrippa t i ra les pre-
miers commencemens des cheniins militaires de la 
Gaule , tant á cau íe de la rencontre du R h ó n e & de 
la Sóne qui fe fait á Lyon , que pour la í k u a t i o n 
commode de cette v i l l e , & fon rapport avec toutes 
les autres parries de la Gaule. 

l i n 'y a r ien eu de plus cé l eb re dans notre pays 5 
que ce temple d 'Auguí le , qui fut b á t i á Lyon par 
ío ixan te peuples des Gaules , á la gloire de cet em-
pereur , avec a u t a n í de flatues pour orner fon autel. 

O n ne peut poirit oublier q u ' a p r é s que Ca l igu ía 
eut recu clans Lyon l 'honneur de fon troifieme con* 
fu la t , i l y fonda toutes fortes de . jeux , & en pa r t i -
culier cette fameufe a c a d é m i e Athanceum, qu i s'af-
fembloit devant l 'autel d 'Augufte , Ara Lugdumnjis. 
C'étoi t lá qu'on d i ípu to i t les pr ix d ' é l o q u e n c e gre-
que & l a t ine , en fe foumettant á la rigueur des lois 
que le fondateur avoi t é tab l i es . Une des conditions 
lingulieres de ees lois é t o i t q u e les vaincus non-feu-
lement fburn i ro ien í á leurs d é p e n s les p r ix aux v a i n -
queurs, mais de plus qu'ils feroient contraints d'effa-
cer leurs propres ouvrages avec une é p o n g e , & 
qu'en cas de refus , ils feroient battus de verges , ou 
m é m e préc ip i t é s dans le R h ó n e . D e - l á v ien t le pro-
yerbe de Juvenal ,fat. z . v. 44. 

TalUat ut nudis pre-Jp-t qui calcibus anguem , 
Auc Lugdunenfem rhetor diclurus ad aram. 

Le temple d ' A u g u í l e , fon a u t e l , & l ' a cadémie de 
Cal igula , dont parlent S u é t o n e & Juvenal , é t o i e n t 
dans l 'endroit o ü eí l aujourd'hui i 'abbaye d ' A i f n a y , 
nom c o r r o m p í ! du mot Athcsnczum, 

Lyon jouiíToit de tant de d é c o r a t i o n s honorables , 
lorfque cent ans aprés fa fo j ida t ion , elle fut d é í r u i t e 
en une feule n u i t , par un incendie extraordinai re , 
dont on ne i rouve pas d'autres exemples dans les a ú 
nales de l 'hif loíre. Seneque , épijl. g i á L u c i u s , d i t 
avec beaucoup d 'efpr i t , en parlant de cet embrafe-
m e n t , qu ' i l n 'y eut que l ' interval le d'une n u i t , entre 
une grande v i l l e & une v i l l e qu i n ' ex i í lo i t plus ; le 
IcLpn eít plus éne rg ique : inter magnam urb&m , & nul-
lam , una nox interfuit. Cependant N é r o n ayant ap-
pris cette t r i í le nouve l l e , envoya fur le champ une 
fomme conf idérable pour ré tab l i r cette v i l l e , &. cette 
fomme fut íi bien e m p l o y é e , qu'en moins de v ing t 
ans Lyon fe t rouva en é t a t de faire tete á V i e n n e , 
qui fuivoi t le par t i de Galba contre Vi te l l ius . 

O n v o i t e n c o r é á Lyon quelques pauvres re í les 
des magnifiques ouvrages dont les Romains l 'avoient 
embellie. Le t h é á t r e oü le peuple s'aíTembloit pour 
les fpeftacles é toi t fur la montagne de S a i n t - G u ¡ i , 
dans le terrein qui e í l o c e u p é par le couvent & les 
vignes des Minimes. O n y avoi t c o n ñ r u i t des aque-
ducs pour conduire de l'eau du R h ó n e dans la v i l l e , 
avec des ré fervoi rs pour recevoir ees eaux. I I ne 
fubíifte de tout cela qu'un ré fe rvo i r aflez en t i e r , 
qu'on appelle la grotu Bcrellc , quelques arcades ru i -
nées & des amas de pierreS. 

Le palais des e ínpe reu r s & des gouverneurs, lorf-
qu'ils íe t rouvoient á Lyon s é to i t fur le penchant de 
la m é m e montagne, dans le terrein du m o n a í l e r e 
des religieufes de la Vi f i t a t ion . L ' onne fauroit pref-
que y creufer que l 'on n ' y t rouve e n c o r é quelque 
antiquaillz. O n peut i c i fe fervir de ce mot antiquailk^ 
parce qu'une partie de la colline en a retenu le nom. 

Lorfque dans le cinquieme ñec l e les Gaules f u -
rent envahies par des nations barbares , Lyon fut 

Tome I X , 
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prife par íes Bourguignons , dont íe r o l devint ion 
dataire de Clovis fur la fin du m é m e í iecle . Les fils 
de Clovis dé tmi f i r en t cet é ta t des Bour2;uio;nons, 6¿ 
le rendircnt maitres de Lyon. Mais cette v i l l e dans 
la fuite des tems changea plufieurs fois de fouve-
rains ; & íes a r c h e v é q u e s eurent de grands di í fcrends 
avec les feigneurs du L y o n n o i s , pour la jur i fd ic-
t ion . Ení in les habitans s'étant affranchis de la f e r y i -
tude , contraignirent leur a r c h e v é q u e de fe met i re 
fous la prote£f ion du r o i de France, & de reconnoitre 
fa f o u v e r a i n e t é . C ' e í l ce qui arr iva fous Philippe le 
Bel en 1307; alors ce prince ér igea la feigneurie de 
Lyon en c o m t é , qu ' i l laiífa á i ' a r chevéque & au cha-
pi tre de faint Jean; & c'eít lá l 'origine du t i tre de 
comtes de Lyon que prennent les chanoines de cette 
éelife. 

En 1563 , le droi t de ju í t ice que r a r c l i e v é q u e 
a v o i t , fut mis en vente , & adjugé au r o i , dernier 
enchér i f feur . Depuis ce tems- Iá toute la juftice de 
Lyon a é té entre les mains des officiers du R o i . 

Cette v i l l e a p r é f e n t e m e n t un gouverneur , un i n -
tendant , une fénechauífée & íiége p ré f id i a l , qui ref-
fortl ífent au parlement de Paris ; u n é c h e v i n a g e , u n 
arfenal , un burean des t re íó r ie r s de France , une 
cour des m p n n ó i e s & deux foires r e n o m m é e s * 

L ' a r c h e v é c h é de Lyon vaut env i ron cinquante 
miHe livres de rente. Quand i l e í l vacant c 'e í l l 'é-
v é q u e d 'Autun qui en a i ' a d m i n i í l r a t i o n , & qu i j o u i t 
de ia r é g a í e ; mais i l e í l ob l igé de venir en perfonne 
en faire la demande au chapitre de faint Jean de 
Lyon. L'archeveque de Lyon a auffi Tadminif l ra t ioa 
du diocéfe d 'Autun pendant la vacance , mais i l ne 
jou i t pas de la regale. 

Comme plufieurs éc r iva in s ont d o n n é d'amples 
deferiptions de L y o n , j ' y renvoie le ledeur , fans en-
trerdans d'autres dé ta i l s . Je remarquerai feulement,' 
que cette v i l l e fe t rouvant au centre de l 'Europe, í i 
Fon peut parler a i n l i , & fur le confluent de deux r i - ; 
vieres , la S ó n e 6c le R h ó n e ; une í i tua t ion f i heu« 
reufe la met en é t a t de fleurir & de p r o f p é r e r é m i -
nemment par le n é g o c e . Elle a une douane for t an-
cienne 6c fort c o n f i d é r a b l e ; mais i l e í l bien fingulier, 
que ce n 'e í l qu'en 1743 , que les marchandifes a l -
lant á l ' é t r anger ont é té d é c h a r g é e s des droits de 
cette douane. Cette o p é r a t i o n íi t a r d i v e , dit u n 
homme d ' e fp r i t , prouve aflez combien long íems les 
Fran^ois ont é t é a v e u g l é s fur la feience du com-i 
merce. 

Lyon e í l á í ix lieues N . O . de V i e n n e , v ingt N . O* 
de G r e n o b l e , vingt-huit S. O . de G e n é v e , trente-
íix N . d 'Avignon ^ quarante S. O . de D i j o n , foi-». 
xante N . O . de T u r i n , cent S. E . de Paris. Long¿ 
fuivant Caí l in i , z z i . i6r, J o " , lat. 4Íd. 461. z o " ¿ 

O n fait que l'empereur Claude íils de Drufus , & 
neveu de T i b e r e , naquit á Lyon dix ans avant J. Ca' 
mais cette v i l l e ne peut pas le glorifier d'un homme 
dont la mere , pour peindre un í lup ide , difoi t q u ' i l 
é to i t auíí i fot que fon íils Claude. Ses affranchis gou-
vernerent l 'empire , &: le deshonorerent; ení in l u i -
m é m e mi t le comble au defaftre en adoptant N é r o n 
pour fon fucceíTeur au p ré jud ice de Bri tannicus. 
Parlons done des gens de lettres , dont la n a i í i a n c e 
peut faire honneur á L y o n , car elle en a produi t d'ü~ 
l u í l r e s . 

Sidonius Apoll inar is doit é t r e mis k la tete , com* 
me un des grands é v é q u e s & des cé leb res é c r i v a i n s 
du cinquieme í iecle . Son pere é to i t p réfe t des Gaules 
fous Honorius, Apol l ina i re devint préfe t de Rome „ 
pat r ice , & é v é q u e de Clermont . U mouru t en 480 , 
á cinquante-deux ans. I I nous re í l e de l u i ncuf l ivres 
d ' ép i t r e s & vingt-quatre pieces de poéf ies , publ iées 
a vec les notes de Jean Savaron & du pere Sirmond, 

Entre les modernes, Meí í jeurs Ter ra íTon , de B o z ^ 
F F f f f i i j 
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Spon - Chaze l í e s , L n g n i , T r u c h e t , le pere M é n é -
t i r e r , &c. ont eu Lyon pour patrie. 

L ' a b b é T c r r a í l b n { J c a n ) p h i l o í b p h e pendant fa 
v ie & á fa m o r t , m é r i t e n o í r e r econno i í f ance par 
i o n elegante & utile t r a d u d ü o n de D i o d o r e de Si-
c i le . Malgré toutes les critiques qu 'on a faites de fon 
Sahos , on ne peut s 'empécher d'avouer qn ' i l s y 
í r o u v e des carafleres admirables & des niorceaux 
queiquefois íubl imes ; i l mourut en 1750. D e u x de 
les freres íe font l iv rés á la p réd i ca t i on a vec appiau-
dif iement; íeürs fermons imprimes forment hu i í v o -
lumeS in-i%. L 'avocat Terra íTon ne s ' e í l p a s moins 
diftirigiíé par fes ouvrages de jurifpmdence. I I é to i t 
Foracle dü Lyonnois , & de toutes les provinces qui 
fuivent le droi t romain . 

M . de Boze ( Cíauds Gros de ) hab i íe an í iqua i r e 5c 
f^vant i i t í é r a t e u r , s'eít d i i a n g u é par plufieurs dtf-
í e r t a t i o n s fur les médai l les antiques, par ía b i b l i o -
í h e q u e de livres rares & cu r i eux , 8c plus e n c o r é 
parles quinzepremiers voiumes //2-40. d e s m é m o i r e s 
de l ' académie des ín fe r ip t ions , dont i l é to i t le fecré-
í a i r e pe rpé íue l . I I mourut en 1754 age de í o i x a h t e -
quatorze ans. 

Le public e í l redevable á M . Spon {Jacoh") des 
recherches curieufes d 'an t iqu i tés infolio, d'une re-
la t ion de fes voyages de Grece & du L e v a n t , i m 
primes tant de fois , & d'une bonne hi í lo i re de la 
v i l le de G e n é v e . 11 mourut en 1685 ágé feulement 
de trente-huit ans. 

Chaze l í e s ( Jean Mathku de} imagina le premier 
qu'on p o u v o i t conduire des galeres fur l ' O c é a n ; ce 
q u i réuí í i t . I I voyagea dans la Grecc & dans l 'E -
gypte ; i l mefura les pyramicles , & remarqua que 
les quatre có íé s de la plus grande font expofés aux 
quatre rég ions du monde ; c 'e í l -á-dire á To r i en t , á 
Foccident , au m i d i 6c au nord . 11 fut aí'iocié á l'aca
d é m i e des Sciences, & mourut á Marfeille en 1710 
age de cinquanre-trois ans. 

M . de Lagny {Thomas Fantet de") a pub l ié p l u 
fieurs mémoi r e s de M a í h é m a í i q u e s dans le recueil de 
F a c a d é m i e des Sciences, dont i l é t o i t membre. I I 
mourut en 1734 ágé de fo ixan te -qua ío rze ans. Foye^ 
fon é loge par M . de Fontenelle. 

Truche t (^Jian) cé lebre m é c h a n i c i e n , plus connu 
íbus l e n o m de P. S é b a í l i e n , naquit á Lyon en 1657, 
& mourut á Paris en 1719. I I enr ich i í les manufac
tures du royanme de plufieurs machines t r é s -u t i l e s , 
f r u i t de fes d é c o u v e r t e s & de fon gén ie ; i l inventa 
les tableaux mouvans , l 'art de t r anfpor íe r de gros 
arbres entiers fans les endommager; & cent autres 
ouvrages de M é c h a n i q u e . En 1699 , le ro i le nom
ina pour un des honoraires de F a c a d é m i e des Scien
ces , á laquelle i l a d o n n é comme a c a d é m i c i e n quel-
ques morceaux , entr'autres une é l égan te machine 
du í y í t é m e de G a i i l é e , pour les corps pefans, ¿¿ les 
combinaifons des carreaux mi-part is 3 qui ont exci té 
d ' au í re s favans á cette recherche. 

Le R. P. Menefrier {Claudc Francois.') jéfuite , dé-
c é d é en 1705 , a rendu fervice á Lyori ía p a t r i e , par 
l 'h i í loire confulaire de cette v i l l e . I I ne faut pas le 
confondre avec les deux hábi les antiquaires de D i -
j o n , qui portent le m é m e nom , Glande 6¿ Jean-
Baptifte le M e n e í l r i e r , & qui ont pub l i é tous les 
deux des ouvrages curieux fur les méda i l l e s d'anti
qui tés romaines. 

Je pourrois louer le poete Gacon {Frangols') né 
a Lyon en 1667 , s'il n 'avoit mis au jour que la tra-
d u á i o n des odes d ' A n a c r é o n & de Sapho , celle de 
2a comedie des oifeaux d'Ariflophane , & celle du 
poeme íat in de 'duFrefnoy fur ia P e i n í u r e . I I mourut 
en 172,5. 

Vergier (Jacques) poete l y o n n o i s , eft I Féga rd 
de la Fontaine ? dit M . de V o í t a i r e , ce que Gampif-
í r o n e í l á Ragine ? imitateur foible ? mais naturel . 

Ses clianlbnsde table fontcharmantes3pIeinesd5élé» 
gance & de n a i v e t é . O n fait quelle a é té la trille fin 
de ce poete ; i l fut aíTaíTiné á Paris par des voleurs 
^ n 1720, á loixante-trois ans. 

Enfin Lyon a d o n n é de fameux artiftes; par exem=-
pie , Anto ine C o y í e v o x , dont les ouvrages de fculp-
ture ornent Verfailles Jacques Stella, qui devint 
le premier peintre du R o i , tk. qu i a f i bien réuííi 
dans les paftorales ; Jofeph V i v i e n , exceilent dans 
le p a í i e l , avant le cé l eb re ar t i l le de noíre üecle , 
qui a p o r t é ce genre de peinture au dernier point 
de p e r f e d i o n , &c. ( Z ? . / . ) 

L Y O N N O I S , LE ( G é o g r . ) grande province de 
France , & Fun de fes gouvernemens. Elle eíl bor-
n é e au nord par le M á c o n n o i s & par la Bourgo^ne ; 
á Forient par le D a u p h i n é ; au fud par le Vivarais & 
le V é l a y ; & du c ó t é du couchant , les montagnes 
l a f é p a r e n í de FAuvergne. Cette province comprend 
le Lyonnois proprement d i t , dont la capitale eíl 
L y o n , le Beaujolois & le Forez. Elle produit du v i n , 
du b l é , des fruits & de bons marrons. Ses rivieres 
principales íon í le R.hóne , la S ó n e & la Loirc. 

Les peuples de ce í t e province s'appelloient an-
ciennement Segujiani, & furent fous la dépendance 
des E d u i , c 'e í l -á-dire de ceux d 'Auíun {incllenteld 
JEduorum , d i t C é f a r ) , jufqu 'á Fempire d'Auguíte 
qui les a í f r anch i t ; c 'eít ppurquoi Phne les nomine 
Segujiani Libcri. Dans les aúna les du regne de Phi-
l ippe & ai l leurs , le Lyonnois eí l appellé PagusLug^ 
dumnjis, in regno Burgundia. 

L Y O N N O I S E , LA ( Gcogr. anc. ) en húnprovin* 
cía Lagdiinenf^s 0 une des r ég ions OLÍ parties de la 
Gau le ; Fempereur A u g u í l e qui luí donna ce nom ^ 
la forma d'une partie de ce qui compofoit du tems 
de J u í e s - C é f a r , la Gaule ceitique. Dans la fuite, la 
p r o v i n c e f u t p a r t a g é e en deux. Enílnfous 
Honorius , chacune de ees deux Lyonnoijes fut en
co ré p a r t a g é e en deux autres; de forte qu'il y avoit 
la premiere , la feconde , la troifieme & la quatrie-
me Lyonnoife , a u í r e m e n t d í te Lyonnoife fénonoife, 
( Z » . / . ) 

L Y R E , f. f. {¿ f i r . } con í l e l l a t i on de Fhémifphere 
feptentrional. Foye^ ÉTOILE & GONSTELLATION. 

Le nombre de ees é toi les dans les catalogues de 
P t o l o m é e & de T y c h o eí l de d i x , & dans le catalo
gue anglois de dix-neuf. 

L Y R E , ( Mufique anc. ) en grec Atipa , %eA^ > 
la t in Lyra, tejludo , i n í l r u m e n t de mufique á cordes, 
dont Ies anciens faifoient tant d 'e í l ime , que d'abord 
les Poetes en attnbuerent Finvent ion á Mercure, & 
qu'ils la mirent enfuite entre les mains d'Apollon. 

La lyre é to i t différente de la cithare , i0.enceque 
les có t é s é to i en t moins é c a r t é s l ' u n de Fautre; i .en 
ce que fa bafe re í fembloi t á Fécai l le d'une tortue, 
animal dont la figure , d i t - o n , avoit donné la pre
miere idée de cer i n í l n i m e n t . La rondeur de cette 
bafe ne permettoit pas á la lyrc de fe teñir droite 
comme la cithare , & i l fa l lo i t , pour en jouer, la 
ferrer avec les genoux. O n v o i t par - lá qu'elle avoit 
quelque rapport á un l u t h pofé debout , & dont le 
manche feroi t fort cou r t : & i l y a grande apparence 
que ce dernier i n í l r u m e n t l u i doit fon origine, t n 
couvrant d'une table la bafe 011 le ventre de la lyre, 
on en a f o r m é le corps du luth , U en joignant par 
un ais Ies deux bras ou les deux cótés de la pie-
miere , on en a fait le manche du fecond. 1 

La Lyre a fort v a r i é pour le nombre des cordes, 
Celle d 'Olympe & de Terpandre n'en avoit que 
t ro i s , dont cesMuficiens favoient diverfiíier les lons 
avec tant d ' a r t , que , s'il en faut croire P lu í a rque , 
ils Femportoient de beaucoup fur ceux qui jouoient 
d 'une /y^ph i s compofée . En ajoutant unequatrieme 
corde á ees trois premieres , on rendit le tétracorc e 
c o m p l e t , & c ' é io i t la différente maniere dont on 



accordoit ees quatre cordes, qu i coníHtuoi t íes trois 
genres , d ia tonique , chromatique &;enharmoniqiie. 

L 'addi í ion d'uneeinquieme corde prodi i i i i t ie pen-
tacorde, dont Pollux attribue r i n v e n t i o n aux Scy-
tbes. On avoit í u r cet i n ñ r u m e n t ía confonnance de 
la a i i in te , outre celle de la tierce & d e la quarte que 
donnoit deja le tetracorde. 11 eft dit du muí i c i en 
Phrynis , que de fa fyre á cinq cordes i l í i ro i t douze 
fortes d'harmonies , ce qui ne pent s'entendre que 
de douze chants ou modu la í i ons dirFérentes , & nul-
lement de douze accords , puifqu ' i l eí í manife í le que 
cinq cordes n 'en p e u v e n í former que quatre , la deu-
xieme , la tierce , la quarte & la quinte. 

L ' un ión de deux t é t r aco rdes joints enfemble, de 
maniere que la corde la plus haute du premier de-
v ien t la ba í e du í e c o n d , c o m p o í a i'heptacorde , ou 
la lyrc á fept cordes, la plus en ufage & la plus c é 
lebre de t o u í e s . 

C e p e n d a n í , quoiqu'on y t r o u v á t les fept v o i x de 
la muí iqne , l 'odlave y manquoit e n c o r é . Simonide 
I V mit eníin jfelon Piine , en y a j o u í a n t une hu i -
í i e m e corde , c'eÍL-á-dire en la i í iant u n ton entier 
d ' intervalle entre les deux t é t r a c o r d e s . 

Long- tems aprés luí , T i m o t h é e Miléí ien , qu i 
v i v o i t íous Phiiippe r o i de M a c é d o i n e vers la ev i i j . 
oiympiade , mul t ip l iá les cordes de la ¿yre jufqu'au 
nombre de douze, & alors la ¿yre contenoit treis t é 
tracordes joints enfemble, ce qui faiíbit l ' é t endue de 
ía douzieme , ou de la quinte par-deíTus i 'of tave . 

O n touchoit de deux manieres les cordes de la 
lyre s ou en les pincant avec les doigts , ou en les 
frappant avec i ' in í l rument n o m m é pkclnun , TTA^-
Tpof, du verbe TTXWTTHV OU ^Xnraítv, percutere , frap-
per. heplecirum é toi t une e ípece de baguette d ' ivoire 
ou de bois p o l i , p l u t ó t que de mé ta l pour é p a r g n e r 
les cordes, & que le m u ñ e i e n tenoit de la main droite. 
Anciennement on ne jouoi t point de la Lyre íanspkc~ 
trum; c 'é ioi t manquer á la b ienféance que de la tou-
cher avec les doigts ; &: Plutarque ? c i té par Henr i 
E í i enne , nous apprend que les L a c é d é m o n i e n s m i -
rent á Tamende un joueur de lyre. pour ce íujeí . Le 
premier qui s 'a í t ranchi t de la fervitude du pleclrum 
íu t un cenain Epigone, au rapport de Pol iux & d'A-
t h é n é e . 

í l paro í t par d'anciens monumens & par le t émo i -
gnage de quelques auteurs, qu'on touchoit des deux 
mains certaines lyres , c 'ef t-á-dire qTj 'on en pincoit 
les cordes avec les doigts de la main gauche , ce qui 
s'appelloit Jouer en-dedans , & qu'on frappoit ees 
inemes cordes de la main droite a r m é e du pLeclrum , 
c e qui s'appelloit jouer en-dehors. Ceux qu i jouoien t 
íans pUcirum > pouvoient pincer l i s cordes avec les 
doigts des deux mains. Cette maniere de jouer é to i t 
p r a t i q u é e í u r la lyre í i m p l e , pou rvu qu'elle eü t un' 
nombre de cordes íuffiíant, & e n c o r é plus íu r la lyre 
á double cordes. Afpendius , un des plus fameux 
joueurs de ¿yre dont i 'h i í loire faíTe mention , ne fe 
í 'ervoit que des doigts de la main gauche pour t o u -
cher les cordes de cet i n í l r u m e n t , & i l le faifoit avec 
tant de dél icaíe íTe, q u ' ü n ' é to i t prefque entendu que 
de lui-meme ; ce qui l u i fít appliquer ees mot s , mihi 
&fidibus cano, pour marquer q u ' i l ne jouoi t que pour 
ion unique plai í ir . 

Toutes ees obfervations que je t i re de M . Burette 
fu r l a f t ru f tu re , le nombre des cordes, & le jen de la 
lyre, le conduifent á rechercher quelle forte de con-
cer í pouvo i t s ' exécu te r par un íéul i n í l r u m e n t de 

, cette efpece ; mais je ne puis le fuivre dans cegenre 
de déta i l . C ' e í l aíTez de di ré i c i que la lyre á trois ou 
quatre cordes n ' é to i t fufceptible d 'aucune fympho-
nie ; qu'on pouvo i t fur le pentacorde jouer deux 
parties á la tierce Tune de l 'autre ; enfin que plus le 
nombre des cordes fe mul t ip l io i t fur la lyre , plus 
on t rouvo i t de facili té á compofer fur cei inftrument 
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des airs qui filTent entendre en m é m e tems diffé-
rentes parties. La que í l i on e ñ de favoir fi les anciens 
ont profité de cet avantage , & je crois que s'ils n'en 
tirerent pas d'abord tout le par t i poffible , du-moins 
ils y parvinrent merveilleufement dans la fuite. 

D e - í á v ient que les poetes n'cntendent autre 
chofe par la lyre que la plus belle & la plus t o u -
chante harmonie. C 'e í l par la lyre q u ' O r p h é e appri-
voi íb i t l e s b e í e s f a r o u c h e s ^ & enlevoit Ies bois & les 
rochers ; c 'eí l par elle qu ' i l enchanta Cerbere , qu ' i l 
fufpendit les rourmens d ' í x ion & des Dana ' ídes ; 
c 'eít e n c o r é par elle q u ' i l toucha l ' inéxorab le P i n 
tón , pour t irer des enfers la charmante Euridice . 

Auííi Tauteur de T é í é m a q u e ilous d i t , d 'aprés H o -
mere , que lorfque le p r é t r e d 'Apol lon prenoit en 
main la lyre d ' i v o i r e , les ours & les lions venoient 
leflatter & l é c h e r fes pies ; les fatyres fortoient des 
forets , pour danfer a ü t o u r de l u i ; íes arbres m é m e 
pa ro i í íb ien t é m u s , & vous auriez cru que les r o 
chers attendris a l loiení defeendre du haut des raon-
tagnes aux charmes de fes doux accens ; mais i l ne 
chantoit que la grandeur des d i e u x , la -^ertu des 
hé ros & le m é r i í e des r o i s , qui font les peres de leurs 
p e ü p l e s . 

L'ancienne tragedle grecque fe fe rvo i t de la lyrc 
dans fes choeurs. Sophocle en joua dans fa piece 
n o m m é e e Thamyris , & cet ufage fubíifla tant que 
íes chosurs c o n í e r v e r e n t leur f implici té grave & ma-
j e ñ u e u f e . 

Les anciens monumens de í la tups , de bas-reliefs 
& de médai i les nous r ep ré fen ten t pluiieurs figures 
difFérentes de lyre, m o n t é e s depuis trois cordes j u f -
q u ' á v i n g r , felón íes changemens que les Muficiens 
firení á cet i n ñ r u m e n t . 

Ammien Marce í l in rapporte que de fon tems , & 
cet auteur v i v o i t dans le i v . fiecle de Tere c h r é t i e n n e , 
i l y avoi t des lyus auíí i g ro í íes que des chaifes r o u -
ían tes : Fabricaniur lyr js adfpeciem carpentorum in
gentes. En e í f e t , i l paroi t que des le tems de Q u i n -
t i l i en , qui a écr i t deux ñec les avant Ammien Mar
ceíl in , c h a q u é fon avoi t deja fa corde particuliere 
dans la lyre. Les m u í i c i e n s , c 'e í t Quin t i l i en qui parle, 
ayant divifé en cinq é c h e l l e s , dont chacune a p l u 
iieurs d e g r é s , tous les fons qu'on peut tirer de la / y ^ , 
ils ont p l acé entre les cordes qui donnent les pre-
miers tons de chacune de ees é c h e l l e s , d'autres cor-
des qui rendent des fons i n t e r m é d i a i r e s , & ees cordes 
ont é íé ñ b i e n m u l t i p l i é e s , que, pour paíTerd 'une des 
cinq mai t re í fes-cordes á l ' au t re , i l y a a u í a n t de cor-
des que de degrés . 

On fait que la lyre moderne e í l d'une figure ap-
prochante de la v io le , avec cette différence , que 
fon manche eft beaucoup plus large , au í í i -b ien que 
fes louches , parce qu 'el íes font couvertes de quinze 
cordes, dont les fix premieres ne font que trois rangs; 
& fi on vou lo i t doubler chaqué rane comme au l u t h , 
on auroit vingt-deux cordes ; mais bien lo in qu 'on y 
fonge , cet inftrument eí t abfolument t o m b é de 
mode. 11 y a cependant des gens de g o ú t , qui p r é -
í e n d e n t que , pour la puiíTance de l ' expre í í ion fur le 
f e n í i m e n t , le c laveí í in merae doit l u i c é d e r cette 
gloire . 

Ils difent que la lyre a fur le claveffin Ies a vantages 
qu'ont des expre í l ions non-interrompues fur ceiles 
qui font ifolées.Le premier fon de la lyre dure e n c o r é , 
lorfque le fecond fon commence ; á ce fecond f o n , 
i l s'en jo in t un troifieme , & tous ees fons fe font 
entendre en n iéme tems. I I eft v r a i que , fans beau
coup de feience & de dé l i ca t e f l e , i l eft trés-difficile 
de porter á l'ame l ' impreí f ion puiíTante de cette 
u n i ó n de fons confufe ; & voi lá ce qui peut avoir 
dég radé la lyre : mais i l n'en é to i t pas vraiíTembla-
blement de m é m e du jen de Terpandre , de Phrynis 
6c de T i m o t h é e ; ees graiids maitres pouvoien t , par 
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i m íavant emploi des íbns continus ¡ mouvoír les 
reííbrts les plus íecrets de la renfibilité. ( Z ) . / . ) 

L Y R I Q U E , ( Littcr. ) choíe que Ton chantoit ou 
qu'on jouoit fur ia lyre , la cithare ou la harpe des 
anciens. 

Lyriquc fe dit plus paríiculierement des anciennes 
odes ou ílances qui répondent á nos airs ou cban-
fons. C'eíl pour cela qu'on a appellé les odes pocfies 
lyriques , parce que quand on les chantoit, la lyre 
accompagnoit lavoix . Foye^ODE. 

Les anciens étoient grands admirateurs des vers 
iyriques, & ils donnoient ce nom , felón M . Barnés, 
á tous les vers qu'on pouvoit chanter fur la lyre. 

On emploia d'abord la poefie lyrique á célébrer 
les louangesdes dieux & des héros. Mu/a dedu fidibus 
divos puerosque deorum , dit Horace ; mais eníuite on 
l'introduifit pour chanter les píaifirs de la table , & 
ceux de Tamour : & juvenum curas & libra vina re-
ferre, dit encoré le méme auteur. 
< Ce feroit une erreur de croire avec les Grecs 
•qu'Anacréon en ait été le premier auteur , puifqu'il 
paroit par récriture que plus de milie ans avant ce 
poete, les Hébreux étoient en pofíeííion de chanter 
des cantiques au fon des harpes , de cymbales & 
d'autres inílrumens. Quelques auteurs ont voulu 
exclure de la poéíie lyrique. les fujets héroiques , 
M . Barnés a moníré contre eux que le genre lyrique 
eíl fufceptible de toute l'élévation & la fublimité 
que ees fujets exigent. Ce qu'il confirme par des 
exemples d'Alcée , de Stéfichore & d'Horace, & 
eníin par un eflai de fa fa^on qu'il a mis á la tete de 
fon ouvrage fous le titre á'Ode triomphak au duc de 
Marlboroug. I I íinit par i'hiíloire de la poéfie lyri
que , & par celle des anciens auteurs qui y ont ex-
cellé. 

Le caraftere de la poéfie lyrique eíl la nobleífe 
& la douceur ; la noble/Te , pour les fujets héroi
ques ; la douceur, pour les fujets badins ou galans ; 
car elle embraífe ees deux genres , comme on peut 
voir au mot ODE. 

Si la majeílé doit dominer dans les vers héroi
ques ; la fimplicité, dans les pafíorales ; latendrelTe, 
dans i'élégie ; le gracieux & le piquant, dans la fa-
tyre ; la plaifaníerie , dans le comique ; le pathéti-
que , dans la tragedle ; la pointe, dans Tépigramme: 
dans le lyrique , le poete doit principalement s'ap-
pliquer á étonner Teíprit par le fublime des chofes 
ou par celui des fentimens , ou á le ílatter par la 
douceur & la variété des images, par Tharmonie des 
vers , par des deferiptions & d'autres figures fleu-
r ies, ou vives & véhémeníes , felón l'exigence des 
fujets. Voye^ ODE. 

La poéfie lyrique a de tout tems été faite pour étre 
chantée , & teile eít celle de nos operas, mais fupe-
rieurement á toute autre,celle deQuinault,qui femble 
avoir connu ce genre infiniment mieux que ceux qui 
i'ont précédé ou fuivi. Parconféquent la poéfie lyri
que & la muíique doivent avoir entre elles un rap-
port intime , & fondé dans les chofes mémes qu'eiies 
ont Tune & l'autre á exprimer. Si cela e í l , la mufi-
que étant une expreífion des fentimens du coeur par 
les fons inaríiculés , la poéíie mulicale ou lyrique eíl 
rexpreífion des fentimens par les fons art iculés, ou 
ce qui eft la méme chofe par les mots. 

M . de la Mothe a donné un difcours fur l'ode , ou 
la poéfie lyrique, ou parmi plufieurs réflexions in-
génieufes , i l y a peu de principes vrais fur la cha-
leur ou l'enthoufiafme qui doit étre comme l'ame de 
la poéfie lyrique. Foye^ ENTI-IOUSIASME & ODE. 

LYRNESSE , {Géog. anc.>\ Lyrnejjus , en grec 
Avpj-Hc-íj-o? , vilie d'Áíie dans le territoire de Troie : 
le charap oü elle étoit bátie portoit le nom d'une 
viiíe appellée Thébé, Adramytte fe forma des ruines 

de Lyrnejfe, felón Hiérociés. (Z?. / . ) 
LYSER LE , (Géog.) petite riviere d'ÁHemaane • 

elle a fa fource dans l'évéché de Saltzbourg • 1^ fg 
jette dans la Drave á Ortnbourg. (Z). / ) 

LYSI A R Q U E , f. m. { B i j i . a n c j n o m d'un anclen 
magiílrat qui étoit le pontife de í y e i a , ou le faun-. 
tendant des jeux facrés ele ceíte province. 

Strabon obferve que le lyfiarque étoit creé dans un 
confeil compolé des députés de vingt-trois villes 
c'efl-á-díre de toutes les villes de la province dont 
quelques-unes avoient írois v o i x , d'autres deux 
& d'autres une feulement. 

Le cardinal Norris dit que le lyjiarqúe préíldoit en 
matiere de religión. En eífet le lyjiarqúe étoir á-
peu-prés la méme chofe que les aíiarques & ciriar-
ques, q u i , quoiqu'ils fuífent les chefs des confeils & 
des états des provinces, étoient cependant princi
palement étabiis pour prendre foin des jeux & des 
fétes qui fe célébroient en l'honneur des dieux,dont 
on les inílituoit les prétres en méme tems qu'on les 
Cl 'éoit . Foye?^ A S I A R Q U E S OU C l R I A R Q U E S . 

L Y S I M A C H I E , f. f, ( B o t a n , ) J'allois prefque 
ajoüter les carafteres de ce genre de plante par 
Linuceus ; mais pour abréger , je me contenterai de 
décrire la grande lyjimachie jaune, qui eít la princi-
pale efpece. 

Elle eít nommée lyjimachia lútea , major, qutz 
Diofcoridis, par C. B. P. 245. Tournefort, J. R. H . 
141, lyjimachia luna , J. B. 2. 90. Raii biflor,1 
lyjimachia foliis lanceolatis , caule corymho termi-
nato , par Linnseus , f l . lappon. 51. Les Ancvlois 
l'appellent great yellaw willow-herh , terme équivo-
que ; les Fran^ois la nomment lyjimachie jaune ^ cor-
neille , Jouci d'eau , percebojfe, chajfebojje ; le feul pre
mier nom lui convient, i l faut abroger tous les au-
tres qui font ridicules. 

La racine de cette plante eít foible, rougeátre, 
rampante á fleur de terre ; elle pouífe plufieurs t i -
ges á la hauteur de deux ou írois pies, droites, can-
nelées , bruñes , velues , ayant plufieurs nceuds: de 
chacun d'eux fortent trois ou quatre feuilies, quel-
quetois cinq, plus rarement deux, oblongues, poin-
tues, femblables á celles du faule á larges feuilies, 
d'un verd brun en-deífus 5 blanchátres & lanugineu-
fes en-deíTous. 

Ses fíeurs nalíTent aux fommets des branches, 
pluíieurs á cóté les unes des autres; elles n'ont qu'un 
feul pé ta le , divifé en cinq ou f i x parties jaunes; 
elles font fans odenr, mais d'un goút aigre. Quand 
Ies fleurs font paífées, i l leur fuccede des fruits qui 
forment une efpece de coquille fphéroide; ils s'ou-
vrent par la poi^e en pluíieurs quartiers , (k ren-
ferment dans leur cavi té , des femences fort menues5 
d'un goüt aífez aílringent. 

Cette plante profpere dans les endroits humides 
& marécageux, proche des ruiíTeaux , & au bord 
des foífés ; elle fleurit en Juin & Juillet. 

Céfalpin a remarqué qu'elle a quelquefois deux,' 
trois j quatre, ou cinq feuilies oppofées aux noeuds 
des tiges. Son obfervation eít véri table, & conítitue 
les variétés de ceíte plante; elle n'a point d'autre 
qualiíé que d'embellir la campagne de fes bouquets 
de fleurs, qui fe mélant avec ceux de la falicaire, 
dont nous parlerons en fon l ien, forment un agrea-
ble coup d'oeil. On dit que fon nom lui vient de Ly-
fimaque iris d'un roi de Sicile , qui la découvrit le 
premier ; mais c'eít qu'on a bien voulu faire hon-
neur á ce prince de cette découverte imaginaire. 

Nos Botaniítes ont commis bien d'autres fautes; 
ils ont nommé lyjimachie jaune cornue une efpece 
d'onagra ; lyjimachie rouge, une efpeíe de falicaire; 
lyjimachie bleue , une efpece de véronique , 

LYSIMACHÍE , {Géog, a n c ) viile de laTwace? 
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qui prít enfuiíe le nom ^Hexamilium: on 1'appeIIe 
aujourd'hui Hexamiti , felón Sophien ; ou Folicajiro, 
felonNardus. ( B . J . ) 

LYSIMACHUS , (Bif i . nat.) pierre ou efpece de 
marbre dans iequel on voyoit des veines d'or ou de 
la couleur de ce méía l ; Pline dit qu'il reflembloit 
au marbre de Rhodes. 

LYSPONDT, {Commerce.) forte de poids qui pefe 
plus ou moins, fuivant les endroits oíi Ton s'en fert. 

A Hambourg le lyfpondt eít de quinze livres, qui 
reviennent á quatorze livres onze onces un gros un 
peu plus de Par ís , d'Amfterdam, de Strasbourg & 
de Befan^on oü les poids íbnt égaux. A Lubeck, le 
lyfpond eíl de feize livres poids du pays , qui font á 
Paris quinze livres trois onces un gros un peu plus. 

A Coppenhague, le lyfpondt eíl de feize livres 
poids du pays, qui rendent quinze livres douze 
onces fix gros un peu plus de Paris. 

A Dantzick, le lyfpondt eíl de dix-huit l ivres, qui 
en font feize de Paris. 

A Riga, le lyfpondt eíl de vingt l ivres, qui font 
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feize livres huit onces de Paris. Dicllonñ. de Commh 
tome I I I . page zofr. 

LYSSA , (Littérat.') Xva-a-a., íigniíie rage , defefpoir„ 
Euripide en a fait une divinité, qu'il met au nombre 
des furics ; l'emploi particulier de celie-ci confiíloit 
á íbuffler dans i'efprit des mortels la fureur & la 
rage. Ainfi Junon dans ce poete ordonne á fa mef-
fagere Iris de conduire promptement Lyffa, coéffée 
de fcrpens, auprés d'Hercule , pour lui infpircr ees 
terribles fureurs qui lui íirent eníin perdre la vie» 
( Z > . / . ) 

LYSTRES , {G¿og. anc.) Lyflra.VÚXc d'Afie dans 
la Lycaonie ; i l en eíl parlé dans l esAcíes , chap. xivé 
& xxvij . c 'étoitla patrie deS. Timothée. Les apotres 
S. Paul & S. Barnabé y ayant guéri un homme boi-
teux depuis fa naiffance, y furent pris pour deux 
divinités. (Z>. / . ) 

L Y T H A N , f. m. (Hift. anc?) mois de l'année des 
Cappadociens. Selon un fragment qu'on trouvé 
dans UíTerius, ce njois répondoit au mois de Jan* 
vier des Romains, 
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: Subf. fém. ( Gram.') c 'e í l 11 t re íz ieme í e t -
íre & la dixieme confonne de n o í r e alpha-
bet : nous la nomrnons emme ; lec Grecs 

la nommoient mu , ^ , & les H é b r e u x mené La faci
li té de répe l l a t ion demande qu'on la prononce me 
avec un e m u e t ; ¿k ce nom alors n'eit plus féminin > 
mais maícu l in . 

L 'ar t iculat ion repré fen tée par la lettre M eíl la -
b ia íe &nafa l e : lab ia le , parce qu'elle exige l 'appro-
ximat ion des deux levres , de la me me maniere que . 
pour l 'ar t iculat ion B ; nafaie , parce que l'eífort des 
levres ainfi r app rochées , fait refhier par le nez une 
partie de l'air fonore que r a r t i cu i a t ion modifie , 
comme on le remarque dans les perlbnnes fort en~ 
r h u m é e s qui prononcent b pour m , parce que le Ca
nal du nez efi: e m b a r r a í l é , & que ra r t icu ia t ion alors 
e í l totalement ó ra l e . 

Comme labiale , elle eil: commuable avec toutes 
les autres labiales ¿ , , v ?/V ain^1 T-16fcab¿llum 
vient de fcamnum , íe lon le t émoignage de Q u i n f i -
l i en ; que fors vient de ¿topo? , que puLvínar vient de 
pluma : cette lettre attire auííi les deux labiales ¿ & 
p.f qui í bn t comme elle produites par la r éun ion des 
deux lettres ; a inñ v o i t - o n le ¿ attire par m dans 
tomhcau de r ivé de tumulus , dans Jlambeau fo rmé de 

Jlamme 9 dans amhigo compofé de am & ago ; & p 
eí l in t rodui t de meme dans promptus f o r m é de pro-
motus y dans fumpjí & fumptum qu i viennent de 
fumo. 

Comme nafale , la lettre on art iculat ion M fe 
change auííi avec N : c 'eíl ainfi que Jignum v ient de 
^i-y[M), nappt de mappa , & nattz de matta, en chan-
geant m en n ; au contraire amphora v ient de ¿va.-
{pipo* , ampLus de ava^Mog , abji&mius (sabjlineo ¿ Jom-
mcil de fomnus , en changeant n en m, 

M obfcurum in extnmitatz , dit Prifcien (J.ib. I . de 
accid. lltt.} z/rtemplum : apertum in principio, ut ma-
gnus : mediocre in mediis ? ut umbra. íl nous eí l diffi-
c i le de bien diflinguer aujourd'hui ees trois pronon-
c la t ionsdi í fé ren tes de m9 m a r q u é e s par Pr i fc ien: mais 
nous ne pouvons guere douter qu'outre fa valeur 
naturclle , telle que nous la démé lons dans manie, 
mceurs, 6¿c. elle n'ait e n c o r é fe rv i a á peu-prés comme 
parmi nous , á indiquer la na ía l i t é de la voyel le íí-
na!e d'urPmot ; & c'eíf peut é t r e dans cet é ta t que 
Pr i íc ien d i t , M obfcurum in extremiíatc , parce qu'en 
eífet on n 'y entendoit pas plus d i í t inf tement r a r t i 
cuiation m , que nous ne Fentendons dans nos mots 
fran^ois ^077¿ , faim. Ce qui confirme ce raifonne-
m e n t , c 'eíl que dans les vers tonte voyel le f inale , 
a c c o m p a g n é e de ía lettre m , é to i t fujette á Télifion^ 
íi le mot fuivant commen9oit par une voye l le : 

Divifum imperium curji Jove Cafar habet: 

dans ce t ems- l á m é m e , fi l 'on en croi t Qu in t i l i en , 
Infi. I X . 4. ce n*eft pas que la lettre m füt m u e l l e , 
mais c 'e í l qu'elle avoi t un fon obfeur : adeo ut pene 
cujufdam noves, litterce fonum reddat; ñeque enim exi-
mitur, fed obfeuratur. C 'e í l bien lá le langage de 
Prifcien. 

« On ne fauroit nier , dit M . Harduin , Rem. div. 
vfur la prononc. p. 40. que le fon nafal n'ait eré 
» connu des anciens. N i c o d a í T u r e , d ' ap ré sNig id iu s 
» Figiilüs , auteur contemporain & ami de C i c é r o n , 
» que les Grecs employoient des fons de ce genre 
» devant les confonnes y , x ». Mais C i c e r ó n l u i -
aneme & Qmnt i l i en nous donnent aíTez á entendre 
;que m á la fin étoi t le figne de la nafa í i té . V o i c i 
eomme parle le premier ? 0 m } X X J l , p, , á £ . 

Quid ? illud non det unde f í t ^ quod dicitur cum iííss ^ 
cum autem nobis non dicitur , fed nobifeum ? Qu 'm 

j l ita diceretur , obfc&uius concurrerent Littercz, utetiam 
modo y niji autem iníerpofuiffcni ? concurriljent. Quin* 
t ü i e n , Infiit. F U I . 3 . s'exprime ainfi dans les memes 
vues , & d 'aprés le m é m e principe : Vitanda ejl/un* 
Hura deformiter fonans , ut j i cum hominibus notis lo* 
qui nos dicimus , niji hoc ipfum hominibus médium 

f i t , in ¡toMopctTOv videmur incidere : quia ultima prioris 
fyLlabcz latera ( c ' e í l la lettre m de cum'} quee exprimí 
niji labris coeunt'ibus non potefi ? aut ut ijitcrfljiere nos 
indec&ntiffime cogic , aut continuata. cum N infqiunts. 
in naturam ejus corrumpitur. Cette clemiere obfer-
va t ion eíl remarquable , f i on la compare avec une 
autre remarque de M . Harduin •: ibid. « Le meme 
» N i g i d i u s , d i t - i l ^ donne á entendre que chez les 
» Latins n rendoit auííi la voye l le nalale dans an* 
» guis , inctepat, & atures mots fembiables : i n his ^ 
»> d i t - i l , non verum n , fed adulterinumpomtur ; nam 
»Jí ea latera e¡f&t , lingua palatum tangeret ». Si done 
on avoi t mis de íu i te cum nobis 011 cum notis , i l au-
ro i t fallu s ' a r ré te r entre deux , ce qui é t o i t , felón l a 
remarque de Quin t i l i en , de t r é s -mauva i f e grace ^ 
ou j enpronon^ant les deux mots de fuire , v u que 
le premier é to i t nafal , on auroit entendu ía m é m e 
chofe que dans le mot obfeéne , cunno y oü la pre-
miere é to i t apparemment naí'ale c o n f o r m é m e n t á 
ce que nous venons d'apprendrc de Nigidius. 

Q i f i i me foit permis , á cette occaf ion, de j u í l í -
íier ñ o t r e ortographe ufuelle , qu i r ep ré fen te les 
voyelles nalales par la voyel le ordinaire fuivie de 
Tune des confonnes m ou n . J'ai p r o u v é , articleli^ 
qu ' i l e í l de l'effence de toute ar t iculat ion de p r é c é -
der le fon qu'elle modifie ; c 'e í l done la m é m e chofe 
de toute confonne á l 'égard de la voye l le . Done une 
confonne á la fin d'un mot doi t ou y é t r e muefte^ 
ou y é t r e fuivie d'une vOyelle p r o n o n c é e , quoique 
non éc r i t e : & c 'eí l ainíi que nous pronon^ons le la-
t i n m é m e dóminos , crepat > nequit, comme s'il y 
avoi t dominofe, crepate , nequite avec Ve muet fran-
90ÍS ; au contraire 3 nous pronon^ons ilbat ^ ilpro* 
met, ilfit;, i l crut ^fabot, & c , comnxe s'il y avoi t 
ba , i l prome , i l f i , i l cru , fabo fans t. í l a done p u 
é t r e auíí i raifonnable de placer ou /2 á la fin d'une 
fyllabe , pour y é t r e des í ignes muets par rapporC 
au mouvement explofif qu'ils r e p r é l é n t e n t na turek 
lement , mais fans ce í íer d' indiquer Témlí l ion na
fale de l 'air qui e í l eíTentieíle á ees articulations. Je 
dis p lus : i l é to i t plus naturel de marquer lanafal l te 
par un de ees caracleres á qui elle e í l eíTentieíle ^ 
que d ' inrroduire des voyelles nafales diverfement 
caraf tér l fées : le méchan i fme de la parole m'en pa-
ro i t mieux ana ly fé ; & l 'on vient de vo i r , en eífet 
que les anciens Grecs & Latins ont a d o p t é ce m o y e a 
íugaé ré en quelque forte par la nature. 

Q u o i qu ' i l en í b i t , la lettre //z á la fin du mot e í l eí l 
francois un fimple í igne de la nafal i té de la v o y e l l e 
p r e c é d e m e ; comme á z m n o m , pwnom,faim ^thim^ 
&LC. i l faut excepter l 'interjedlion hem , éc les noms 
p r o p r e s é t r a n g e r s , oíti '^zfinale conferve fa v é r i t a b l é 
prononciat ion ; comme Sem, Cham, Jérufalem> Krim^ 
Stokolm , Salm , Surinam , Amjicrdam ^ Rotterdam $ 
Foíidam , & c . íl y en a cependant quelqucs urts ot í 
cette lettre n 'e í l qu 'un figne de nafal i té , c o m m é 
Adam , Abfalom : & c 'eí l de l'ufage q u ' ü faut ap-* 
pjendre ees difFérences , puifque c 'e í l l'ufage feui 
qui les é tabl i t fans éga rd pour aueune analogie, 

M au mil ieu des mots , mais á la fin d'une fyllabe^ 
eíl enco ré un ligue de n a f a l i t é , quand cette lettre e í l 
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fuivie de runedes t ro i s l e t t r e sTTz^ , / ? ; comme dans 
emmener ^combLer ,comparer. O n en excepte quelques 
m ís qui commencent par Z/TZ/TZ, comme iminodejle, 
immodtftu , immodejlenúht , immacuUt conception , 
immédiat, immédiatement, immatriculé, immatricula-
tlon , imrmnfe , inimenfité , imrnodérc , immuníté, & c . 
on y fait íent ir la r édup l i c a t i on de rar t icu la t ion /72. 

On prononce auííl i 'ar t iculat lon m dans les mots 
OLÍ elle eíl fuivie de n , comme indemnifer , indemni-
t¿, amnijiu , Agamemnon , Memnon , Mnémojine, & c . 
excep té dammr, folcmncl, 6c leurs dé r ivés oü la let-
í re /72 eft un figne de nafa l i té . 

Elle l'eft e n c o r é dans comte venu de comitis, dans 
compu venu de computum , dans prompt venu de 
promptus, &i dans leurs d é r i v é s . 

M . l ' abbé Regnier , Gramm, frang. m - i i . p . J y . 
p r o p o í e un doute íur quatre mots , conumptibk ^ qui 
n'eft , d i t - i i , plus guere en ulage , cxcmpdon , ré-
dcmption & redemvteur , dans leíquels i l femble que 
le fon entier de m fe faíTe entendre. A quoi i l r é r 
pond : « Peut -é í re auffi que ce n 'e í l qu'une i l l u -
y, fion que fait á l 'oreil le le fon vo i í in du p ren-
» du plus dur par le t fuivant . Q u o i qu ' i l en foi t 3 la 
» différcnce n 'e í l pas aí lez d i í l in f tement m a r q u é e 
» pour donner l ieu de déc ide r lá-delTus ». I I me 
femble qu'aujourd'hui l'ufage eft t rés -décidé fur ees 
mots : on prononce avec le fon nafal exemt, exemp-
tion, excmtes fans p ; & plufieurs meme l ' éc r iven t 
a i n f i , & entre autres le r é d a t l e u r qui a rendu por-
íat if le d i£ l ionnai re de Richelet ; le fon nafal eft 
f u i v i diftinftement du p dans la prononciat ion & 
dans l 'orthographe des mots conumptiur ^ contmipti-
ble , redemption , rédempuur. 

M en chiiíres romains fignifient miLU ; une ligne 
horifontale au-de í íus luí donne une valeur mi/le fois 
plus grande ,"M vaut miLU fois milU ou un million. 

M , dans les ordonnances des M é d e c i n s , veut diré 
mifee , mé lez , o u mamputüs\ u n e p o i g n é e ; les c i r -
conftances déc iden t entre ees deux lens. 

M , fur nos monnoies j indique ceiies qui font 
f rappées á Touloufe . 

M , ( Ecr'uure, ) dans fa forme i í a l i enne 9 ce font 
t rois droites & t r o i s courbes ; la premiere eft un I , 
fans courbe ; la feconde eft un I parfait , en le re-
gardant du cote de fa courbe ; la troifieme eft la 
premiere , la hu i t ieme, la troifieme , la quatrieme 
& la cinquieme partie de l ' O . Um cou lée eft taite de 
trois i liés enfemble. II en eft de m é m e de I'TTZ ronde. 

Ces trois m fe forment du mouvement compofé 
des doigts 6c du p o i g n í t . Voye^ les Planches d'Ecri-
turc. 

M A 
M A , f. f. ( Mythol.) nom que la fable donne á 

une femme qui fu iv i t R h é a , &; á qui Júpi ter confia 
Téduca t ion de Bacchus. Ce nom fe donnoit enco ré 
quelquefois á R h é a m é m e , fur-tout en L y d i e , oü on 
l u i facrifioit un taureau íous ce nom. Diclion, de, 
Trevoux. 

M A A M E T E R , ( ^ o g - . ) vi l Ie de , autre-
ment n o m m é e Bafrouche. Elle eft í i tuée , felón Ta-
v e r n i e r , a yy . 3 i . de Long. & a 3 G . ó o . de latimde, 
{ D . J . ) 

M A A Y P O O S T E N , f. m . ( C o ^ . ) forte d'étoíFe 
de foie qui nous v ien t de la compagnie des Indes 
orientales hollandoife. Les cavel insou lots font de 
cinquante pieces. E n 1720, c h a q u é piece revenoit 
á 8 florins 4. foye^ le Dicí ion. de Commerce. 

M A B O U J A , f. m . {Botan, exot.} nom d o n n é par 
íes fauvages d 'Amér ique á uneracine , dont i l s font 
ieurs mafíues . Biron , dans fes curiofités de l 'art Se 
de la nature , di t que cette racine eft e x t r é m e m e n t 
compade , dure , pefante, noire , 8Í toute garnie de 
saoeuds gros comme des chá ta ignes , O n t rouve l 'ar-

bre qui la produi t fur le haut de la montaerne de I \ 
Souffriere dans la Guadaloupe , mais períonne n'a 
déc r i t cetarbre. ( . O . / , ) 

M A B O U Y A S , f. m . {HIJl, nat,) lézard des AntiU 
les ainfi appel lé par les fauvages . parce qu'il eft tres-
l a i d , & qu'ils donnent c o m m u n é m e n t le nom de ma~ 
houyas á tout ce qui leur fait horreur. Ce lézard n'eft 
pas des plus gránds , i l n'a jamáis la lonaueur d'uti 
p i é . Ses dojgts font p la ts , larges, a ñ onáis par le 
bout , 6¿ t e rminés par un petit ongle femblable á 
l 'a iguil lon d'une g u é p e . O n le trouve ordinairement 
fur les arbres & fur le faite des cafes. Lorfqüe cet 
animal eft i r r i té , i l fe jeí te fur les hommes & s'y 
attache o p i n i á t r e m e n t ; mais i l ne mord , ni n'eíl 
dangereux ; cependant on le craint ; ce n'eft fans 
doute qu ' á caufe de fa laideur. Pendant la nuit ií 
jette de tems en tems un c r i e í l r a y a n r , qui eft un 
pronoftic du changement de tems. ////?. nat. des 
Ant. par le P. du Ter t re , tome I l .page^ / i . 

MABOYA ou MABOUYA , f. m . ( Tkéolog. caralh.) 
nom que les Caraaibes fauvages des iles Antilles 
donnent au diable ou á l 'e ípr i t dont ils craignentle 
mal in v o u l o i r ; c'eft par cette raifon qu'ils rendent 
au feul mabouya une efpece de cuite , fabriquant en 
fon honneur de petites figures de bois bifarres Se h i -
deufes , qu'ils placent au devant de leurs pirogues, 
& quelquefois dans leurs cafes. 

O n t rouve fouvent en creufant la terre pluíieurs 
de ces figures , formées de terre cuite , ou d'une 
pierre v e r d á t r e , ou d'une réfine qui reífemble á ram-
bre jaune ; c'eft une efpece de copal qui decoule na-
turellement d'ungrand arbre n o m m é courbaril. Foye^ 
COURBARIL. 

Ces idoles anciennes ont différentes formes: les 
unes r e p r é í é n t e n t des tetes de perroquet ou desgre-
nouilles mal formées , d'autres reffemblent á des lé-
zards á courte queue ou bien á des finges accroupis, 
toujours avec les parties qui dé í ignent le fexe femi-
n in . I I y en a qui ont du rapport á ia figure d'une 
chauve-fouris ; d'autres enfín font fi difformes, qu'ii 
eft prefqu ' impoíf ible de Ies comparer á quoi que ce 
fo i t . Le nombre de ces ido les , que Ton rencontre 
á certaines profondeurs parmi des vafes de terre & 
autres u f t en í i l e s , peut faire conjeQurer que les an-
ciens fauvages les enterroient avec leurs morts. 

I I eft d'ufage parmi les Caraibes d'employer en
co ré le mot mabouya pour exprimer tout ce qui eft 
mauvais: auftilorfqu'ils fententune mauvaife odeur, 
ils s ' écr ient , en faifant la grimace , maboma, cayey 
en e/z, comme en parei l cas nous difons quelquefois, 
c'efi le diable, M . LEROM AIN. 

M A B Y , f . m . boiftbn rafraíchiíTante fort en ufage 
aux iles d ' A m é r i q u e ; elle fe fait avec de groffes ra-
cines n o m m é e s patates : celies dont r in íér ieur eft 
d 'un rouge v i o l e t , font préférables á celles qui lont 
ou jaunes ou blanches , á. caufe de la couleur qui 
donne une teinture t rés -agréab le á l'oeil. 

Aprés avoir bien n e t t o y é ou ép luché ces racines,* 
on les conpe par morceaux & on Ies met dans un 
vafe propre pour les faire boui l l i r dans autant d eau 
que Ton veut faire de maby ; cette eau étant bien 
cha rgée de la fubftance & de la teinture des patates, 
on y verfe une fuffifante quan t i t é de firop de fuere 
clarifié , y ajoutant quelquefois des oranges aigresSc 
un peu de gingembre : on c o n t i n u é quatre a cinq 
bouillons , on retire le vafe de deífus le feu ; & apres 
avoir laifte fermenter le tout , on pafle la liqueur 
fe rmentée au-travers d'une chanfle de drap, en pre í -
fant fortement le marc. I I faut repafter deux ou trois 
fois la l iqueur pour Fécla i rc i r , enfuite de quoi on 
la verfe dans des bouteilles dans chacune defquelles 
on a eu foin de mettre un ou deux cloux de gérofle. 
Cette boiftbn eft fo r t ag réab le á l'oeil & au goút 
lorfqu'elle eft bien faite : elle fait fauter le bouchon 
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de ía bou te i i l e , mais elle ne fe conferve pas, & elle 
e ñ un peu venteufe. M . LE ROMAIN. 

M A C A C O U A S , f. m . ( M¡0. nat.) oifeau du Bréfil 
q u i , fuiyant les voyageurs, e l lnne e í p e c e de perdrix 
de ía groíTeur d'une oie. 

MAC/E , (Géog . tí/zc. ) D a n s Strabon & P í o l o m é e 
ce íbnt des peuples de r Á r a b i e heure i i í e fur le golfe 
Perfique ; dans H é r o d o t e , ce íon t des peuples d 'A-
í r i q u e , au voifmage de la Cyrenaique. ( i ) . / . ) 

M A C A F 5 f. m . ( hnprimerie. ) c ' e í l í a petite lignc 
h o r i í b n t a l e qui joint deux mots enfemble dans Técri-
í u r e hébra ' íque ; comme dans cet exemple fran^ois , 
vous aime-t-il ? Macaf vient de necaf, joindre. Les 
grammairiens hébra i í ans prononcent maccaph ? Ies 
'autres macaf. 

M A C A M , f. m . ( Hij l . nah Bot. ) petit f rui t des 
Indes orientales dé la groíTeur & de la forme de notre 
pomme fauvage ; ü a un noyau fort dur au mi l i eu , 
i l e í l acide: l'arbre qui le porte eí t p e t i t ; i l reíTem-
ble atfez par fes feuiiies & fon por t au coignaí l ier : 
í a feuiiie e í l d'un verd j a u n á t r e . Le inot macan e í í 
de la langue portugaife , il í ignlñepomme. 

M A C A N , ( Géog. ) v i í le de C o r a í l a n e . L o n g . g ó , 
.3o. l a t . 3 y . ¿ 5 . { D . J . ) 

JMACANDOM, f. m, (^Botan. exot. ) arbre c o n i -
fere qui croit au Malabar , oh on Tappelle cada ca~ 
lava. Bontius dit que fon f ru i t eí l femblable á la 
pomme de pin , avec cette feule d i í f é r e n c e , que fes 
cones ne font pas fi pointus , & qu'ils font u n peu 
m o l s , d'un goü ta íTez in í ip ide . í l íui donne des fleurs 
feniblables á celles du m é l i a n t h e . Les kabitans de 
Malabar font cuire ce frui t fous la cendre , & le 
raangent dans la dy í fen te r ie ; i l eí l falutaire dans les 
maladies des poumons , telles que l ' a í l hme , á caufe 
de l a v e r í u empla í l ique de fes parties muqueufes. 
Ray en parle dans fon hijloire. des plantes. (̂  D . J . ) 

M A C ANÍTTÉ , ( Géogr. anc. ) peuples de la Mau^-
ritanie Tingi tane. D i o n dit que le mont Atlas é t o i t 
dans la Macenuidde. (Z? , / . ) 

M A C A O , f. m. (Ornith.} nom d'un genre de per-
roquets qu'on di í l ingue auffi par la longueur de leurs 
queues. I l y en a í ro is di íférentes efpeces qu'on nous 
á p p o r t e en Europe qui ne difFerent pas feulement en 
groíTeur & á d'autres égards , mais e n c o r é en cou-
leur. La premiere e ípece , qu i eíl la plus groíTe, e í l 
jjoiiment m a r q u e t é e de bleu & de jaune; la feconde, 
plus petite , e í l rouge & jaune , & la troifieme eí l 
rouge ck bleue. i l n 'e í l pas rare de v o i r des macao tou t 
blancs, & ce font c e u x - l á qu'on appelle en par t icu-
ü e r cockatoou , quoique queiques-uns faíTent ce nom 
fynonyme á ceiui de la claíTe g é n é r a l e des macao. 

MACAO , {Géog. ) v i l l e de la Chine fi tuée dans 
une íle á i 'embouchure de la r iviere de C a n t ó n . Une 
colonie de po r íuga i s s'y é tabl i t i l y a env i ron deux 
ñec l e s , par une conce í í ion de l 'empereur de la Chine , 
á qui la nation portugaife paie des t r ibuts & des 
droits p o u r y jouir deleur établi íTement. O n y comp-
í e environ trois mil le portugais , prefque tous m é t i s . 
C ' é t o i t autrefois une v i l l e t r é s - r i che , t r é s - p t u p l é e , 
& capable de fe dé fendre contre les gouverneurs 
des provinces de la Chine de fon v o i í i n a g e , mais 
elle e í l aujourd'hui e n t i e r e m e n í d é c h u e de cette puif-
f a n c e . Q u o i q u ' h a b i t é e p a r des portugais & comman-
d é e par un gouverneur que le r o i de Portugal nomme, 
elle eí l á la difcrét ion des C h m o i s , q m peuvent l'af-
famer & s'en rendre maitres quand i l leur plaira. 
Áuíí i le gouverneur portugais a grand foin de r i en 
faire qui puiíTe choquer le moins du monde les Chi -

'no is . Longitude 9 {¿[on C s í í m i , 130. ¿C}'. 46". lat. 
22. i z . Long. fe lón les PP. Thomas & N o e l , /30. 
48'. 3 o", lat. de meme que CaíTini. { D . J . ) 

M A C A Q U E , ( Hift. nat. ) Voyei S l N G E . 
M A C A R E N , ( Géogr, anc. ) v ü l e de l 'Arcadie ? 

Tome I X . 
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dont Paufan ías d i t qu'on v o y o i t Ies ruines á deux 
í lades du í l e u v e A l p h é e . ( Z>. / . ) 

M A C A R É E , f. m . ( Mythol.) íils d'EoIe. Macane 
habita avec C a n a c é fa foeur. Eole ayant connu cé t 
ince í l e , fit jetter i'enfant aux chiens , & envoya á 
C a n a c é une épée dont elle fe tua. Macarée evita Is 
meme for t en f u y a n t ; i l arr iva á Delphes,, 011 on le 
fit piéti-e d 'Apol ion . I I y a e n c o r é un Macarée íils 
d 'Hercule & de Dé jan i re ^ qui fe facrifía g e n é r e u f e -
ment pour le falut des Hé rac l i de s . 

M A C A R E S E ^ (Géog.) en kalien rhacarefa, é tan* 
d'Italie dans l ' é ta t de l 'Eglife , prés de la cote de i á 
mer. Cet é t a n g peut avo i r trois milles de longueur, 
& un mi l le dans Tendroit le plus large ; i l eS aíTez 
p r o f o n d , fo r t po i íTonneux , & communique á la met 
par un canal. O n pour ro i t en faire un port u t i le , 
mais la chambre apo í l o l i que n'ofe y toucher , de 
peur d'infe£ler l 'air par l 'ouverture des te r res . (Z) . / . ) 

M A C A R E T , {. m . ( Nav ígaáon . ) flot i m p é í u e u x 
qu i remonte de la mer dans la G a r o n n é ; i l eí l de la 
groíTeur d 'untonneau; i l renverferoit les plus grands 
b á t i m e n s s'ils n 'avoient l 'at tention de l ' é v i t e r en t e -
nant le mi l i eu de la r iviere . Le macara fuit toujours 
le b o r d , & fon brui t l'annonee de trois üe i i e s . Voye^ 
Várdele GARONNE. 

M A C A R Í A , ( Géog. anc. ) nom commun ^ 10. á 
une ile du golfe A m b i q u e , 2 0 . á une v i l l e de Tile de 
C y p r e , 30. á une fontaine cé l eb re p r é s de M a r a t h ó n , 
fe lón Paufanias, liv. I . ch. 32. { D . J . ) 

M A C A R í E N S , adj. ( Hift. eccléfiaft. ) c 'e í l a in í t 
qu 'on deí igne les "tems o ü le confuí Macarius fut en-
v o y é par Tempereur C o n í l a n s , avec le confuí Paulj, 
pour ramener les D o n a t i í l e s dans le fein de I'églife,. 
O n colora le fujet de leur mií í ion dú pretexte de foula-
ger la mifere des pau vres par les l ibéra l i tés de l 'empe
reur : c 'e í l un moyen qu'on emploira r a remen t , & 
qui réuffira prefque toujours. O n i r r i te r h é t é r o d o x i e 
p a r l a p e r f é c u t i o n , & on i ' é te indro i t prefque toujours 
par la bienfaifance ; mais i l n'en coü te rien pour ex-
í e r m i n e r , & i l en c o ü t e r o i t pour foulager. Aptat d é 
Nulere & S. Augu í l in parlent fouvent des tems ma~ 
cañens ; ils correfpondent á l'an de Je fus -Chr i í l 348. 
l is furent ainfi appe l lés du nom du confuí Macarius, 

M A C A P v I S M E , f. m, ( Théolog. & Lkurg . ) Les 
macar'ifmes font dans l 'oíHce grec des hymnes ou t r o -
pains á l 'honneur des Crees. O n donne le meme nom 
aux pfeaumes qui commencent en grec par le m o t 
macados, & aux neuf verfets du chapitre cinq d é 
í ' evang i l e felón faint Marthieu , depuis le troifieme 
verfet jufqu'au onzieme. Macanos fignifíe heureuséi 

M A C A R O N , f. m . ( Diete. ) efpece de pátiíTerié 
friande dont les deux ingréd iens principaux font I ¿ 
fuere & les amandes , & dont l e s ^ u a l i t é s d i é t é t i q u e s 
doivent etre e í l imées par conféquen t par celles du 
fuere & des amandes, t^oyei SUCRE & AMANDES. 

MACARON , (Diere:.) efpece de p á t e qu'on mange 
dans les potages, & dont on prepare auííi quelques 
autres mets. Koye^ PATES D' ITALIE. 

MACARON , ( TabUtier. ) forte de peigne ar rondi 
par les deux cotes , ce qui l u i donne la forme d'un. 
macaron. O n le fa^onne ainfi pour que les groíTes 
dents des bouts ne bleíTent point . 

M A C A R O N I ; f. m . { P d t i f ) p á t e faite avec de la 
farine de ris. Le macaroni ne differe du vermicelle que 
par la groíTeur. Le vermicelle a á peine une l igne 
d 'épai íTeur , le macaroni eíl prefque de la groíTeur du 
petit doigt. Toutes les pá t e s de ris s'appellent en g é -
néra l farinelli. 

M A C A R O N I Q U E ou M A C A R O N Í E N , adj ; 
( littérat, ) efpece de poéfie burlefque ^ qui confiíle; 
en un m é l a n g e de mots de diíFérentes langues3 avec 
des mots du langage vulgaire , lat inifés & t r ave í l i s 
en burlefque. Voye^ BURLES QUE. 

O n croit que ce mot nous vient des I tal ieas, ches 
G G g g g i j 
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Icfquels macearont íignifie vm homme grojjicr & ruf-
t i q u e , felón Caelius Rhodiginus ;& comme ce genre 
d e p o é f i e rapetaíTce pour a inñ di ré de diíférens lan-
gages, & pleins de mots extravagans , n'a n i l ' a i -
í a n c e n i la politcíTe de la poé í ie ordinaire ; les I t a -
liens chez qui i l a pris na i l í ance l 'ont n o m m é par 
c e í t e ra i íon poéí ie macaronunne ou macaronique. 

D'autres í'ont venir ce nom des macarons d ' I ta-
l i e , a macaronibus, qu i font des morceaux de p á t e , 
ou des efpeces de petits g á t e a u x faits de farine non 
b l u t é e , de fromage, d'amandcs-douces, de fuere &: 
de blancs d'oeufs , qu 'on fert á table á la campagne, 
& que les villageois f u r - t o u t regardent comme un 
mets exquis. Ce m é l a n g e d ' ingrédiens a fait donner 
le m é m e nom á ce genre de poefie bifarre , dans la 
compofit ion duquel en í r en í des mots fran9ois , i ta-
l i e n s , e í pagno l s , angíois , &c. qui forment ce que 
nous appellons en fait d'odeurs un potpourri; terme 
que nous appliquons auííi quelquefois á un í l y l e b i -
g a r r é de chofes qui ne paro i í fen t po in t faites pour 
aller enfemble. 

Par exemple, un foldat fanfaron di rá en í l y l e ma* 
caroniqui : 

Enfilavi omnesfcadroms & regímentos. 
o u ceí autre 

Archtrospijloliferos furiam qutmanantum 
E t grandem efmentam quee inop'mumfacía Rudlce ejl, 
Toxinumque alto troublantcm corda clocluro. 

O n attribuc l ' inven t ion de ees fortes de vers á 
T h é o p h i l e Folengio de Man toue , moine b e n é d i Q i n , 
qui floriíloit vers l 'an 1520. Carquoique nous ayons 
une macaroma arlmimnjis en lettres t r é s - anc i ennes y 
qui commence par ees.mots : 

E j l autor Typhis Leonicus atqueparannis 

qui c o n t i e n t í i x l ivres de poéf ies mastroniques, con-
t re Cabr in , ro i de Gogue Magogm ; on fait qu 'el-
le eíl: i 'ouvrage de Guarino Capella , & ne parut 
qu'en* 152.Ó , c 'efl-á-dire , íix ans ap rés celle de Fo
lengio qui fut pub l iée fous le nom de Merlin Coc-
caie en 1 520 , & qui d'ailleurs eft fort fupér ieure á 
ceí le de Capella , foit pour le í l y l e , foit pour l ' i n -
ven t ion , foit par les épifodes dont Folengio enr i -
chit l 'h i í lo i re de Baldas q u i e í l l e h é r o s d e f o n p o é m e . 
O n p r é t e n d q u e Rabelaisa vou lu imi ter dans la p r o -
fe francoife le flyle macaronique de la p o é ñ e i ta l ien-
ne , & que c 'eí l fur ce modele q u ' ü a écr i t quel-
ques-uns desmeilleurs endroitsde fon pentagruel. 

Le p r é t e n d u M e r l i n Coccaie eut tant de fuccés 
dans fon premier e í f a i , qu ' i l compofa un autre ü v r e 
partie en í fyle macaronique & qui a pour ti íre , i l 
chars del tri per uno , mais celui-ci fut re^u bien dif-
f é r e m m e n t des autres. I I parut enfuite en í ta l ie un 
autre ouvrage fort mauvaisdans le m é m e genre, i n 
t i tu lé , macaronica di jnyndicatu & condemnatiom doc-
toris Samfonis Lembi, &í un autre excei lent ; f avo i r , 
macaroms jor^a , compofé par un jéfuite n o m m é Síhe-
eonius en 1610. Bazani publ ia le c^r^^r^/e tabula ma
caronica : le dernier i ta l ien qui ait écr i t en ce f tyle 
a é té Céfar Urfinius á qu i nous devons les capricia 
macaronica magijiri Stopini pottez Poujamnjis , i m 
primes en 163ó. 

Le premier franc^ois qu i ait réufíi en ce genre fe 
nommoit dans fon í t y l e burlefque , Antonio de ar
ma Frovenqalis de bragardiffima villa de Soleriis. 11 
nous a d o n n é deux p o é m e s , i 'un de arte danfandi, 
l'autre de guerra neapoluand romana & genuenji, I I 
fut fu iv i par un avocat qu i donna Vhijioria braviffl-
ma Caroli F . imptrat. d Provincialibuspayfanis trium-
phanter fugan. La Provence , comme on v o i t , a é té 
parmi nous le bereeau de la mufe macaronique, com
me elle a é té celui de notre poéf ie . Quelque tems 
aprés Remi Belleau donna avec fes poéfies fran-
^oifes ? dictamen metrificum de. Bil io hugonotico & ruf 

ticorum plgllamine ? ad fodales $ piece fort eíllmée 
& qui fut fuivie de cacafanga reiftro fuiffo lanfquent 
torum per M . J. B. L ich ia rdum recatholicatum fpali*. 
porcinum poetam ¡ á laquelle Etienne Tabourot plus 
connu fous le nom du Jieur des Accords 9 répondit 
fur le m é m e ton . Enfin , Jean Edouard Demonin 
nous a laiífé inter teretifmata f u á carmina, une piece 
in t i tu lée , arenaicum de quorumdam nugigerulorum 
piaffa infupportabili $ Sz: une autre fous le titre de 
recitus veritabilis fuper terribili efmeuta payfannorum 
de Ruellio , dont nous avons ci té quelques vers c i -
d e í f u s , & qui paífe pour un des meilleurs ouvra-
ges en ce genre. 

Les Anglois ont peu écr i t en ftyle macaroniqus • 
á peine connoit-on d'eux en ce genre quelques feuií-
les volantes , recueillies par Camden. A u reíle ce 
n 'e í l point un reproche á faire á cette nation, au'el-
le ait négl igé ou mépr i f é une forte de poéf ie^ont 
on peut di ré en g é n é r a l : turpe efl difíciles habere nu~ 
gas , & fultus labor ef ineptiarum. L'AUemacrne & 
les Pays-bas ont eu & m é m e en affez grand nombre 
leurs p o é m e s macaroniques , entr'autre le certamen 
catholicum cum calviniflis , par Martinius Hamconius 
Frinus , ouvrage de mil le deux cens vers, dont tous 
les mots commencent par la lettre C, 

M A C A R O N - N E S O S , ( Géog. anc. ) en grec M a -
K a p w m j V o ? ; c ' é to i t le nom de la citadelle de T h é b e s , 
en B é o t i e , & T h é b e s m é m e porta ce nom. 

M A C A R S K A , ( Geog.) petite v i l l e de Dalmatie, 
capitale de Primorgie , avec un é v é c h é , fuíFragant 
de Spalatro. Elle eí l fur le golfe de Venife, á 8 lieues 
S. E. de Spalatro , & 9 N . E . de Narenta ; long. ¿ ó , 
32. lat. ¿f?)' l 2 - ( ^ D . J . ^ 

M A C A S S A R , {Géog.) M A C A C A R ou MANCA-
C A R ; royanme conf idérable des índes dans Tile de 
C é l e b e s , dont i l oceupe la plus grande part ie , fous 
la Zone T o r r i d e . 

Les chaleurs y feroient infupportables fans les 
vents du n o r d , & les pluies ahondantes qui y tom-
bent quelques jours avant & aprés les pleines lunes, 
& pendant les deux mois que le folei l y paífe. 

Le pays e í l e x t r é m e m e n t fertile en excellens 
fruits 3 mangues, oranges , melons d'eau , figues, 
qui y font rnürs en tous les tems de l 'année. Le ris 
y v ient en abondance ; les carines de fuere, le poi-
vre , le bé te l & l 'arek s'y donnent prefque pour 
r ien ; on t rouve dans les montagnes des carrieres 
de belles pierres , chofe tres - rare aux Indes, quel
ques mines d 'o r , de cuivre & d 'é ta in . On y voi t 
des oifeaux inconnus en Europe ; mais on s'y paífe-
ro i t bien de la q u a n t i t é des finges á queue & fans 
queuc , qui y fourmi l len t . 

Le gouvernement y e í l m o n a r c h í q u e & deípoti-
que , cependant la couronne y eí l hérédi ta i re avec 
cette claufe , que les freres fuccedent á Texcliifion 
des enfans. La re l ig ión y e í l celle de Mahomet, 
m é l é e d'autres fuper í l i t ions . l is n'enmaillotent point 
les enfans , & fe contentent ap rés leur naiífance , 
de les mettre nuds dans des paniers d 'oí ier . lis font 
confií ler la b e a u t é , comme plufieurs autres peuples, 
dans rapp la t i íTement du nez, qu'ils procurent arti-
í i c i e l l e m e n t ; dans des ongles courts , 5¿ peints de 
différeníes couleurs ainfi que les dents. 

Gervaife a pub l ié la de í c r i p t i on de ce royanme 3 
& Ton s'appergoit bien q u ' i l l 'a faite en partie d i -
maeination. C ' e í l un r o m á n que fon hi í lo i re de 1 e-
tabiiíTement du m a h o m é t i f m e dans ce pays-ia , OÍ-
du hafard qui l u i donna la p r é f é r ence fur le chriítia-
nifme. ( Z ) . / . ) , 

MACASSAR , (Géog.) grande v i l l e de Tile de Cé
lebes , capitale du royanme de Macaffar, & la re í i -
dence ordinaire des rois . Les maifons y font preí-
que toutes de bois , & foutenues en l 'air fur de gran
des colonnes ; on y monte avec des échelles. l^s 



ló i ts íbn t couverts de grandes feuilles d'arbres, qr.c 
ia pluie ne perce qu ' á la longue. Macaf/ar eí l fititeé 
dans une plaine t rés-fer t i le , p rés rembcuchure de 
ia grande r iviere , qu i t raver í ' e tout le royanme du 
N o r d a u Sud ; long. 13ó. 20. lat, mcrid. ó . ( Z>. / . ) 

M A C A T U T T E , { G é o g . a n c . ) peuples d 'Afrique 
dans la Pentapole , felón P t o l o m é e , liv. Í F . ch. ¿v. 

M A C A X O C O T L , f. m . {Bot.exot.) fruit des 
índes occidentales. 11 e ñ rouge , d'une forme oblon-
OWQ , de la g ro í leur d'une n o í x ordinaire , contenant 
des noyaux affez gros qu i renrerment une pulpe 
mol le , rucculente^aune au-dedans comme le noyau . 
Ce írtiit fe mange , & les E u r o p é e n s qui y font ac-
c o u t u m é s , en font -beaucoup de cas; i l e í l d'une 
douceur m é l é e d'un peu d 'ac id i té , ce qui le rend 
t rés -agréab le au gout. L'arbrc qui porte ce f r u i t , 
n o m m é par Nieremberg arbor Macaxocotlifcra , a la 
gro í feur d 'un prunier commun , & croí t dans les 
lieux chauds, en plein champ. O n emploie fon ecor-
ce pu lvé r i í e e pour deffécher les ulceres. Les fem-
mes fe fervent des cendres de fon bois pour pein-
dreleurs cheveuxen jaune. Foye^ Ray , Hifl, Fíant. 
( Z ? . / . ) 
\ M A C C H A B É E S , LivREDES5(í7/-/í^.y¿ztó.) nous 
avons quatre livres fous ce n o m , qui mér i t en t quel-
ques détai ls approfondis. 

Les livres qui contiennent rh i f l o i r e de Judas Sí 
de fes freres, & leurs guerres avec les rois de Sy-
r i e , pour la défeníe de leur re l ig ión & de leur l i 
b e r t é , í o n í appel lés le premier & le fecond l iv re 
des Macchabíts ; le l i v r e qui fait l 'hiftoire de ceux 
qu i pour la meme caufe , avoient é t é expofés á 
A léxandr i e aux é l éphans de Philopator , e í l auíli ap-
pel lé le troifieme des Macchabces; & celui du marty-
re d 'Eléazar & des fept freres, avec leur mere , éc r i t 
par Jofephe , eí l n o m m é le quatrieme. 

Le premier approche plus du í ly le & du génie des 
l ivres h i í lo r iques du canon qu'aucun a u í r e l i v r e ; i l 
fut écr i t en chaldaique , t e l qu'on le parloit á J é r u -
falem , qu i é to i t ia langue vulgaire de toute la Ja
dee , depuis le retour de la c a p í i v i t é de Babylone. 
I I fe t rouvo i t e n c o r é dans cette langue du tems de 

. . . o 
faint J é r ó m e ; car i l di t in prologo gakato , qu ' i l 
l 'avoi t V i l . Le ti tre qu ' i l avoi t alors , é to i t sharb'u 
fat bme. d ; le fcepí re du prince des fíls de D i e u 5 
t i t r e qui convenoit fort bien á Judas, ce brave gé-
n é r a l du peuple de D i e u p e r f é c u t é . Foye^ O r í g e n e s 
in commcnt. adpfalrn. v o l . I . p . 4 7 . 6 í £ u í é b £ , hifi. 
eccL. F l . 2Ó. 

Quelques favans con jeá lu ren t qu ' i l a é té écr i t par 
Jean Hyrcan , fils de S imón , qui fut p rés de trente 
ans prince des Juifs & fouverain facrificateur , & 
qui entra dans cette, charge au tems oíi firi i t l 'h i f -
í o i r e de ce l i v r e . I l y a beaucoup d'apparence qu ' i l 
fut écric efFedivement de fon tems , i m m é d i a í e m e n t 
ap rés ees guerres , 011 par l u i - m é m e , 011 par quel-
qu'un fous l u í : car i l ne va pas plus lo in que le com-
mencement de fon gouvernement , & comme on s'y 
fert des archives , & que Ton y renvoye dans cette 
h i í lo i re , i l faut qu'elle ait é té c o m p o f é e fous les 
yeux de quelqu'un qui fút en a u t o r i t é . 

Elle fut traduitc du chaldaique en grec , & enfui-
te du grec en la t in . La verf.on angloife e í l faite fur 
le grec. O n croi t que ce fut T h é o d o t i o n qui la m i t 
le premier en grec : mais i l y a apparence que cet
te verfion eí l plus ancienne, parce qu'on v o i t que 
des auteurs auíii anciens que l u i , s'en íbn t fervis , 
comme T e n u l l i e n , Or igene , & quelques autresau
teurs. 

t Le fecond l iv re des Macchabées, eí l un recueil de 
différenies pieces; on ne fait point du tout qui en 
eí l l 'auteur. I I commerice par deux lettres des Juifs 
de J é r u f a l e m , á ceux d 'Aléxandr ie en E g y p t e ; poiu* 
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les exhorter á cé l eb re r ía féte de ía déd icace du no'it-
v e l autel que íit faire Judas, quand i lpur i í i a le tem* 
pie. Cette déd icace s 'obfervoit le v i n g t - c i n q u i e m é 
jou rde leurmois de Cl í l eu . Lapfemicre de ees l e t 
tres eí l de l 'an 1 6 9 de Tere des Sé leuc ides , c'eí^á-* 
d i r e j de l 'an 1 4 4 avant J. C . & c o n t i e n í les neuí; 
premiers verfets du premier chapitre. La feconde 
eíl de l 'an 1 8 8 de la meme ere , ou de Tan 1 1 5 avant 
J. C . & commence au verfet 1 0 du j ch. & íinit au 
1 8 . du fuivant . 

L 'une & l 'autre de ees lettres paroiíTent fuppo-
f é e s ; i l n ' importe ou le compilateur íes a prifes. L a 
premiere appelle í iés-rnal á-propos la féte de la dé 
dicace , la fé te des tabernacles du mois de Ci í l e iu 
Car quoiqu'i ls puí fení bien porter á la rnain quel* 
que verdure pour marque de joie dans cette fo l em-
nite , ils ne ponvoient pas au coeur de l ' h ive r , COIP« 
cher dans des cabinets de verdure , comme on fai-^ 
foit á la féte des tabernacles. l i s n 'auroient pas me
me t r o u v é affez de verdure pour en faire. Pour la 
feconde lettre., outre qu'elle e í l éc r i t e au nom de Ju
das Mcicchabéc , mor t i i y avoi t alors í r en te - í ix ans ~ 
elle contient tant de fables & de puér i l i t é s , qu ' i l e í t 
impoffible qu'elle ait é t é écr i te par le g ránd confei í 
des Juifs , a í femblé á Jerufalem pour toute le na
i l o n , comme on le p r é t e n d . 

Ce qui fuit dans ce chapfitre, a p r é s cette fecond^ 
lettre , e í l la p ré face de rauteur de í ' ab régé de l ' h i f -
toire de Jafon , qu i commence au 1. verfet du i i j * 
chapitre , & c o n t i n u é jufqu'au 37. du dernier. Les 
deux verfets qui fuivent font la conc lu í i on de l ' au 
teur. Le Jafon de l 'h i í lo i re , dont prefque tout ce 
l iv re ne contient que l ' ab regé , é toi t un j u i f h e l l é -
ni í le de C y r e n e , defeendu de ceux qui y avoient 
é t é e n v o y é s par P t o l o m é e Soter. I I avoi t écr i t en 
grec , en cinq l i v r e s , í ' l i i í loire de Judas M a c c h a b é e 
& de fes freres ; la pur i í i ca t ion du temple,de J é r u -
falem , la d é d i c a c e de Fau te l , & les guerres c o n t m 
Antiochus Epiphanes & fon fils E u p a í o r i ce í b n t 
ees cinq livres dont cet auteur donne ici I ' abrégé . 

C'eft de cet a b r é g é fait auíí i en grec , & des. p í e -
ces dont j ' a i pa r l é , qu ' i l a compofé le recueil q u i 
por te le t i t re de fecond l i v re des Macchabées. Cela 
prouve que rauteur é to i t auíí i he l l én i í t e , & appa-
remment d 'A léxandr i e ; car i l y a une expre í l ion 
p a r í i c u l i e r e qui revient fouvent dans ce l i v r e , q i t i 
en eí l une forte preuve ; c 'e í l qu'en parlant du tem
ple de Jerufalem, i i l'appelle tonjours le grand tem
ple ; ce qui en fuppofe v é r i t a b l e m e n t un moindre , 
& ce plus petit ne peut é t r e que celui d'Egypte 9 
b a t í par Onias. 

Les Juifs d'Egypte regardoient cette derniere ¿nai* 
fon comme une filie de la premiere , á qui ils f a i -
foient tonjours honneur comme á la mere. Alors ií 
é t o i t naturel qu'ils la t ra i t a í l en t de grand temple „ 
parce qü ' i is en a voient un moindre ; ce que les Juifs 
des autres pays n'auroient pas pu fa i r e ; car aucnn 
d'eux ne reconnoiíTolt ce temple d 'Egyp te , &í i l s 
regardoient meme comme fchi ímat iques tous ceux 
qui o í í ro ient des facrií ices en quelqu'endroit que 
ce fut , e x c e p t é dans le temple de J é r u f a l e m . Par 
c o n f é q u e n t , ce ne peut é t r e qu'un Ju i f d 'Egypte q u i 
r econno i í ib i t le peti t temple d'Egypte auíí i bien que 
le grand temple de J é r u í a l e m , qui fe foi t e x p r i m é 
de ce i íe maniere , tk. qui foit l 'auteur de ce l i v r e , 
Et comme de tous les Juifs d 'Egyp te , ceux d ' A l é 
xandrie é to i en t Ies plus polis & les plus favans, i l 
y a beaucoup d'apparence que c 'e í l - lá qu ' i l a c ié 
é c r i t , mais ce fecond l iv re n'approche pas de i'exac-
ti tude du premier. 

On y í r o u v e meme quelques e í f eu r s palpables j 
par exemple , c. iv. l 'auteur di t que Méné laüs qu i 
obtint la í b u v e r a i n e f ac r i í i ca tu re , é to i t f íe te de Si* 
mon le Benjamite de la famil íe de Tobie . Or cela 
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ne fe peut pas ; car i l n 'y avoi t que ceux dé la fa-
míl le d 'Aaron qui puffent é t re admis á la charge de 
í o u v e r a i n s pontifes, J o í e p h e eft.plus croyable dans 
cette rencontre ; i l dit pol i t ivement ̂ Antiq. liv. X I I . 
c. vj . que Ménelaüs é to i t frered'Onias & de Jafon , 
& Sis de S imón I L qui avoi t é t é í b u v e r a i n í ac r iü -
cateur, oí. qu ' i i fut le t ro i í i eme íle fes fils qui par-
v i n t á cette charge. Son premier nom é to i t Onias, 
comme celui de fon frere a í n é ; mais en té í é auffi-

'bien que Ja fon , des manieres des Grecs ; i l en p r i t 
un grec á fon i m i í a t i o n , & fe fít appeller Ménéla i i s . 
Son pere & fon frere a íné avoient ¿ té des hommes 
d 'uné grande ve r tu & d'une grande pié té : mais i l 
aima mieux fuivre l 'exemple de ce Jafon que ie 
l eu r ; car i l l ' imi ta dans fa fburberie, dans fa mau-
vaife v i e , & dans fon a p o í t a n e , & porta m é m e 
í o u t e s ees chofes á de plus grands excés . 

O n remarque encoré dans ie íecond l i v r e des Mac-
chabeés , chap. xj . x x j . des fautes d'un autre 
genre. Par exemple, ch. x j , v. x x j , i l eí l parle d'une 
lettre deLyfias da tée du mois Díofcorinthius (dans la 
vulgate Z ? ^ 0 ^ 5 * ^an I 4 ^ ) i n^ais cesdeux mois ne 
'fe trouvent ni dans le ca-iendrier f y r o - m a c é d o n i e n n i 
dans aucun autre de ees t e m s - l á . ÜíTerius & Scaliger 
' con jeñu ren t que c 'é toi t un mois intercalaire que i 'on 
pla^úi t entre les mois de Lyj irus 6c de Xanthicus 
dans le calendrier des C h a l d é c n s , comme on met-
'íoit íé mois de Vcaiar entre cenx &Adar & &Q NL-
fan dans celui des Juifs. Mais comme i l eft c o n í í a n t 
que les C h a l d é e n s , les Syriens , & les M a c é d o n i e n s 
n ' avó i en t pas Tufage des mois intercalaires , i l vaut 
mieux d i ré que Diofcorinthius ou Diofcorus eí l une 
jfaute de c o p i í l e , faite peu t - é t r e au l i eu du mot Dyf-
trus, q u i eft ie nom d'un mois qui p r é c e d e celui de 
Xanthicus dans le calendrier f y r o - m a c é d o n i e n . 

En f in , i l paroi t que les deux premiers i ivres des 
Macchabécs font de difrérens auteurs; car en fe fer-
vant tous deux de Tere des Séleucides dans leurs 
dates , le premier de ees deux Iivres faií commencer 
cette ere au printems 3 & i ' au í r e á l 'automne de la 
m é m e a n n é e . 

'Quoiqu ' i l en f o i t , i l y a dans les p o í y g l o t t e s de 
í a r i s & de Londres, des ve r í ions fyriaques des deux 
premiers Iivres des Macchahéesj mais elies font aíTez 
modernes, & toutes deux faites fur ie grec, quoi -
qu'elles s'en é c a r í e n t quelquefois. 

Paí fons au troifieme l iv re des Macchabées. O n fait 
que ce nom de Macchabées fut d o n n é d'abord aludas 
¿ l á fes freres; & c ' e ñ pourquoi le premier & le 
í e c o n d l i v r e qui portent ce n o m , contiennent leur 
b i t lo i re . Comme ils avoient fouí íer t pour la caufe 
de la R e l i g i ó n , i l a r r iva que dans la fuite les Juifs 
appellerent infenfiblement Macchabées, tous ceux 
qu i foufíroient pour la meme caufe, & rendoient 
"par leíirs fóufFrances t é m o i g n a g e á la v é r i t é . C'eft 
ce qui fait que Jofephe é c r i y a n t dans un t ra i té par-
t iculier r h i í l o i r e de ceux qui avoient fouffert ie 
rnartyre dans la pe r f écu t ion d'AntiochusEpiphanes, 
donne le t i t re de Macchabées á fon l i v r e . C'cíl: par 
la m é m e raifon que cette h i í lo i re de la pe r f écu t ion 
de P t o í o m é e P h i l o p a í c r contre les Juifs d 'Egypre , 
eí l appe l lée le troifieme l i v r e des Macchabées , q u o í -
que ce dú t etre le premier ; parce que les e v é n e -
mens qui y font r a c o n t é s , font an t é r i eu r s á ceux 
des deux Iivres des Macchabées, qu'on appeiie ie pre
mier 6¿ ie f econd , dont les hé rós n ' ex i í lo i en t pas 
e n c o r é . Mais ce l i v r e n ' é t an t pas de meme poids 
que les deux dont i l s'agit, on Fa mis apres eux 
par rapport á la d i g n i t é , quoiqu ' i l foit avant eux 
dans Tordre des tems. 

I I y a apparence qu ' i i a é t é écr i t en grec par quel-
que j u i f d 'Alexandrie, peu de tems apres le fils de 
Sirach. I I efl: auíTi en fyr iaque; mais l 'auteur de cette 
verfion n'emendoit pas bien le grec , car dans quel-

ques endro í í s i i s ecarte du fens de l 'origlnal • §¿ J 
eft vif ibie que c'efl: faute d 'avolr entendu la lan-
gue greque. I I fe tro.uvc dans les plus anciens ma-
nuferits des Septante, pa r í i cu l i e r emen t dans celui 
d 'Alexandr ie , qui eíl dans la bibliotheque du roí 
d 'Ang le t é r r e á S. James, & dans celui du vatican á 
R o m e , deux des plus anciens manuferits de cette 
v e n l o n qui foiént au monde. Mais oñ ne Ta jamáis 
mis dans la vulgate l a t ine ; i l n 'y a pas un feul ma-
nufcrit qui l 'a i t . Je conviens que ce troifieme l ivre 
des Macchabées porte un habit de r o m á n , avec des 
embel l i í i emens & des add i í ions qui fentent Tinven-
t ión d'un ju i f . Cependant i l e í l für que le fond de 
l 'h i í loire eí l v r a i , & qu ' i i y a eu réellement une 
pe r fécu t ion exc i t ée par Ph i lopa ío r contre Ies Juifs 
d'Alexandrie j comme ce l iv re ie dit . On a des rela-
tions d'autres pé r fécu t ions au.ííi cruelles qn'ils ont 
eues á e íTuyer , dont perfonne ne donte. Foye^ le. 
livre de Ph i lón contre FLaccus, & fon hijioire de Vam-
bajjade auprhs de 'CaLigula, 

Le premier ouvrage au íhen t i que qui faíTe men-
t ion du t ro i í i eme l i v r e des Macchabées, eñ la Chro-
nique ¿ 'Eufebe ¿pag. ¡8S . I i e í l auííi nómmé avec les 
deux autres Iivres des Macchabées dans le 8ó*, canon 
apojiolique ,m'Ás on ne fait pas quand ce canon á 
é té a jou té aux autres. Quelques manuferits des bi-
bles greques o n t , outre ce troifieme l ivre des Mac
chabées , l 'hi í loire des martyrs de Jofephe fous Ié 
regne d'Anthiocus Epiphanes , fous le nom duqua-
trieme l i v r e des Macchabées; mais on n'en fait aucun 
cas, & on ne i 'a mis dans aucune des bibies la
tines. ( Z ) . / . ) 

M ACGH1A, {Peinturt) Sculpture.') terme italien, 
qui figniíie une premiere ébauche faite par un peintre, 
un fculp teur , pour un ouvrage qu ' i i projette d'exé-
cu te r ; oíi rien cependant n 'e í t e n c o r é d igé ré , & qui 
paroit comme un ouvrage informe, comme un aíTem-
blage de taches i r r égu l i e res á ceux qui n'ont aucune 
conno i í l ance des arts. Ce font de legeres efquiíTeSj 
dans iefquelies l 'artifte fe l iv re aü feu de fon imagi-
n a t i o n , & fe contente de quelques coups de crayon, 
de p i u m e , de cifeau, pour marquer fes intentions, 
l 'ordre & le caradere qu ' i i v e u í donner á fon def-
fein. Ces eíquiíTes que nous nommons en í r a n ^ i s 
premieres penfées , iorfqu'elies partent du génie des 
grands m a í t r e s , font préc ieufes aux yeux d'un con-
n o i í í e u r , parce qu'elles contiennent ordinairement 
une franchife , une l i b e r t é , un f e u , une hardieíTe, 
enfin un certain caraftere qu 'on ne trouve poiní 
dans des deífeins plus finís. (Z>. / . ) 

M A C C L E S F I E L D , (Géog. ) petite v i i l e á marché 
d ' A n g l e t é r r e , avec t i t re de c o m t é , en Cheshire,á 4 0 
ü e u e s N . O . de Londres. ( Z ) . / . ) 

M A C C U I I J E , {Géog. anc.) peuples de la Maurita.--
nie C é f a r i e n n e , fuivant P t o í o m é e , / iv . I F . c. ij . qui 
les place au pié des monts Garaphi . (-O. / . ) 

M A C É D O I N E , EMPIRE DE anc) Cen 'e í í 
point i c i le l ieu de fuivre les r é v o l u t i o n s de ceíem
p i r e ; je di ra i feulement que cette monarchie fous 
Alexandre , s ' é t endo i t dans I ' E u r o p e j l ' A f i e , &1'A-
frique. I I conquit en Europe la Grece, la partie de 
r i i i y r i e o ü é t o i e n t lesThraces ,les Triballiens & les 
Daces. 11 foumit dans l ' A í i e , la prefqu'ile de l 'Aíi^ 
mineure , i ' i ie de Chypre , T A I i y ó e , une partie de 
l ' A r a b i e , & l 'empirc des Per íes qu i comprenoit la 
M é d i e , la B a £ l r i a n e , la Perfe proprement dite , 6 '^ 
I I jo igni t e n c o r é á toutes ces conqué te s une partie 
de F índe en -de^á du Gange. E n f i n , en Afrique i i 
poífédoi t la L y b i e & l 'Egypte. Apres fa mort , cette 
v a í l e monarchie fut divifée en plufieurs royaumes 
qu i tomberent fous la pu i í í ance des Romains. A11-: 
jourd 'hui cette prodigieufe é t e n d u e de pays ren-
ferme une grande partie de l 'empire des Tures , un6 
partie de l 'empire du M o g o l , queique chQfe de la 
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grande T a r t a r i e , & tout le royanme de ía Perfe 
inoclerne. (Z?. / . ) 

M A C É D O I N E , {GCOV. anc. & w o ¿ . r o y a n m e 
entre la Grece & l'ancienne Thrace. T i t e - L i v e , 
•liv. X L . c. tij. dit qn 'on la nomma premierement 
Pozonk, á caufe fans donte des penples Poeons qui 
hab i ío ien t vers Rhodope; elle fnt enfuire appe l l ée 
jEmathie, & enfin Macédoine., d'un certain Macedo, 
dont ror ig ine & l'hifíoire font fort obfenres. 

Elle é to í t bornee an mid i par les montagnes de 
The íTa l ie , á l 'orient par la Béo t i e & par la P ier ie , 
au conchant par les Lynceftes, au feptentrion par 
la Migdonie & par la P é l a g o n i e : cependant fes l i -
rnitesn'ont pas tonjours é té les m é m e s , & quelque-
fois ía Maccdoine e ñ confondne avec la The í í a l i e . 

C ' é to i t un royanme héred i t a i r e , m a í s íi pen con-
í idérab le dans les commencemens, que fes premiers 
rois ne déda igno ien t pas de v i v r e fous la p r o í e d i o n 
t a n t ó t d 'Athénes & t a n t ó t de T h é b e s . I I y avoi t eu 
nenf rois de Macédoine. avant Ph i l ippe , qu i p r é t e n -
doient defeendre d'Hercnle par Caranns , ¿k é t r e 
originaires d'Argos ; enforte qne comme t e l s , i l s 
é to ien t admis parmi les autres Grecs aux jeux o l y m -
piqnes. . 

Lorfqne Philippe ent conqnis une partie de la 
Thrace & de r i l l y r i e , le royanme de Macédoim 
c o m í n e n l a á devenir cé l eb re dans r h i l i o i r e . I I s 'é-
í end i t depnis la mer Adriat ique jnfqn'anfleuve Srry-
m o n , & ponr di ré p lus , commanda dans la Crece ; 
eníin , i l ¿ to i t referve á Alexandre d'ajonter á la 
Macédoine, non-feulement la Crece ent iere , mais 
e n c o r é toute F A í i e , & une partie conf idérable de 
rAfr iqne .Ain í i , par les mains de ce c o n q u é r a n t , s'e-
í e v a l 'empire de Macédoine fons un tas immenfe de 
royaumes & de répub l iques grecques; & le débr i s 
de lenr gloire íit un nom fingulier á des barbares 
qui avoient é té iong-tems tributaires desfeuls A t h é -
niens. 

Anjonrd 'hu i la Macédoine e í l une province de la 
Turquie e u r o p é e n n e qui a des limites e x t r é m e m e n t 
é í ro i t e s . Elle eí l bornee an feptentrion par la Servie , 
&: par la Bulgar ie , á l 'orient par la Romanie p ro-
prement dite, & par l ' A r c h i p e l , au m i d i par la L i v a -
d i e , & á l 'occident par l 'Albanie . 

Les Tures appellent cette province Magdonia. 
Saloniki en eíl la capitale: c 'é to i t auírefois Pella o ü 
n á q n i r e n t Philippe 6L Alexandre. 

Mais la Macédoine a eu l'avantage d ' é t r e un des 
pays oü S. Paul annor^a l ' évang i l e en perfonne. I I y 
fonda les églifes de TheíTalonique & de Phi l ippe , 
& eut la confolat ion de les v o i r f lor i í íantes & n o m -
breufes. ( !> . / . ) 
^ M A C É D O N Í E N S , f. m . plur . { H f í . eceléf.) h é r é -

tiques du i v . fiecle qu i nioient la d iv in i t é du S. Ef-
p n t , & qu i furent ainíi n o m m é s de Macedonius 
leur chef. 

Cet hé ré í i a rque qui é ío i t d'abord du par t i des 
Ariens , fnt é lu par leurs intrigues patriarche de Conf-
í an t i nop í e en 3 4 2 ; mais fes violences & quelques 
atUons qu i dép lu r en t á rempereur C o n í l a n c e , en-
gagerent Eudoxe & Acace pré la t s de fon p a r t i , 
qu ' i l avoi t d'ailleurs oífenfés, a le faire dépofe r dans 
un concile tenu á C o n í l a n t i n o p l e en 3 5 9 . Macedo-
uius p iqué de cet aíFront devint auíí i chef de p a r t i : 
car s 'é tant déc l a ré contre Eudoxe & les autres vrais 
ariens, i l fout int toujours le íils femblable en fubf-
tance ou m é m e confubí lan t ie i au pere felón quel
ques auteurs ;mais i l continua de nier la d iv in i t é du 
S. Efpr i t comme les purs ariens, foutenant que ce 
n 'etoi t qu'une c r é a t u r e femblable aux anges,mais 
d'un rang plus e l e v é . Tous les é v é q u e s qu i avoient 
été dépo íés ave : lüi au concile de Conf tan t inople , 
embra í fe ren t la m é i n e erreur ; & quelques catholi-
ques m é m e s y tomberent , c 'e í t -á-di re que n'ayant 
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anenne erreur fur le íils, lis tenoient le Saint-Efprit 
ponr une fimple c r é a t u r e . Les Crees Ies nommet cnt 
'wvivij.x.yúij.axoi, c'eíl: - á - diré ennemis du Saint-Ej'prit, 
Cette héré í ie fut c o n d a m n é e dans le onzieme con
cile géné ra l tenu á C o n í l a n t i n o p l e , Tan de J. C. 3 8 1 . 
T h é o d o r e t , Liv. I I . c. v j . Socrat. liv. I I . c. xlv. 
Sozom. liv. I V . c. xxvij. F ieury , Hifí. ecelef, tom, I I I , 
liv. X I V . n. 3 0 . 

M A C É D O N Í E N , adj. {Jurifprud.) oix fenatuf^ 
confulte-rnacédonien, é to i t un decret du fenat . qu i 
fut ainíi n o m m é du nom de M a c é d o fameux ufu-
rier á l 'occa í ion duquel i l fut rendu. 

Ce part icnl ier v i n t á Rome du tems de Vefpafien; 
j & p ro í i t an t du gont de d é b a u c h e dans lequef é to i t 

la jeuneíTe r o m a i n e , i l p r é to i t de l'argent aux fils 
de famille qui é t o i e n t fous la puiíTance paternelle, 
en leur faifant reconnoitre le double de ce q u ' i l 
lenr avoit p r é t é ; de forte que quand ils devenoient 
ufans de leurs d r o i t s , l a plus grande partie de leur 
bien fe t r o u v o i t ab fo rbée par les ufures é n o r m e s 
de ce M a c é d o . C'eft pourquoi l 'empereur íit rendre 
ce fenatns-confulte appe l l é macédonien, qui d é c l a r e 
toutes les obligations faites par les íils de familles 
nu i les , m é m e ap rés la mort de leur pere. 

La difpoíi t ion du fenatus confulte macédonien fe 
t rouve r appe l l é e dans les capitulaires de Charle-
magne. 

Elle e í l o b f e r v é e dans tous les pays de dro i t é c r i t 
du re í io r t du parlement de Paris; mais elle n'a pas 
l ien dans les pays coutumiers : les défenfes qui y 
ont é té faites en divers tems de p r é t e r aux enfans 
de fami l l e , ne concernent que les mineurs, attendu 
que les enfans majeurs ne font plus en la puiíTance 
de leurs pere, mere n i autres tuteurs ou curatenrs. 
Voye^ au digefte le t i t re ad fenatus-confult.-m^CQ-
don. & le recueil de quejiions de M , Bretonnier, au 
mot fils de famille. { A } 

M A C E E L A , ou M A C A L L A . {Géog, anc.) T i te* 
L i v e &: Polybe placent cette v i l l e dans la Sicile, 
Bar r i en fait une v i l l e de la Calabre , & p r é t e n d 
que c'eft aufourd'hui Strongili á trois milles de la 
mer. { D . J . ) 

M A C E L L U M , f. m . {Antiq. rom.) 'Lz.macel-
liimáe. Rome n 'é to i t poin t une boucher ie , mais u n 
m a r c h é couvert fitué p rés de la boucher ie , & o ü 
l 'on vendoi t non-feulement de la v iande , mais auíí i 
du poi í fon & autres vif tuai l les . T é r e n c e nous la peint 
á merve i l l e , quand i l fait d i ré par Cnathon , dans 
PEunuque , aft. I I . fchie i i j i 

Intereá, loci ad m a c e l í u m ubi advenimus y 
Concurrunt leed miobviam cupedinarii omnes 9 
Cetarii , lanii , coqui, fartores , pifeatores, aucupes, 

« Nous arrivons au m a r c h é : auí l i - tó t viennent 
» au-devant de m o i , avec de grands t é m o i g n a g e s 
» de fatisfaft ion, tous les confifeurs, les vendeurs 
» de m a r é e , les bouchers , les t ra i teurs , les rótif-
» feurs, les p é c h e u r s , les c h a í f e u r s , &c. » 

O n peut vo i r la forme du macdlum , dans une 
méda i l l e de N é r o n , au revers de laquelle , fous u n 
édi í ice magnifique on I i t : mac. Aug. c ' e í l - á - d i r e , 
macelíum Augujli. 

Er izzo , dans fes dichiara^, di medagl. ant. p. 1 ¡ J , 
eí l le premier qui ait pub l i é cette m é d a i l l e ; elle e í l 
de moyen bronze, & rep ré fen te d'un c ó t é la tete de 
N é r o n encOre jeune , avec la l égende Ñero. Claud, 
Ccefar. Aug. Ger. P . M . Tr . P . Imp. P . P . A u revers 
un édií ice o r n é d'un double rang de colonnes , 5c 
t e r m i n é par un dome. Dans le mi l ieu on v o i t une 
por te á laquelle o n monte par quelques degrés qui 
forment un perron : en-dedans de cette porte e í l 
une í l a tue de N é r o n de-bout; la l égende de ce re
vers eí l mac. Aug. dans le champ S. C. Erizzo a l u 
macelíum Augujii 3 fondé fiur un pa í l age d e D i o n , 
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qu i dit expreiTement que N é r o n fit ía dedicace d'un 
m a r c h é d e f t i n é á vendré toutesles chofes néceíTaires 
á la v i e , obfoniorum rnercatum maceilum nuncupatuni 
dídicavii. 

L'explication d'Erizzo a é t é fuivie par tous Ies 
antiquaires, iufqif aú P. Hardouin qui entreprit de la 
combattre, á qui a exp l iqué cette médai l le , maufo-
leum CíBfaris Augufli; mais outre que les argumens 
du P, Hardouin contre l 'explicat ion commune , ne 
íbn t rien moins que convainquans, celle qu ' i l a don-
n é e n'eft pas heureufe. I o . O n ne voi t pas pourquoi 
maufokum feroit déí igne par deux lettres, tandis que 
Cczfaris eft e x p r i m é par une lettre feule. 2 ° . Les trois 
premieres lettres Mac. font jointes ení 'emble , t o u t . 
comme les trois dernieres Aug. le point eft entre 
deux ; pourquoi done Ies trois premieres formeront-
elles deux mots , & Ies dernieres un feuí? 3° L'édi-
í ice que nous voyons íiir la méda i l l e de N é r o n , ne 
reffemble point a u m a u í b l é e d 'Auguí le . Foye^ MAU-
5 0 L É E . { D . J ) 

MACE-MUT1NE, £ f. ( Hift. mod. ) monnoie 
d'or. Pierre I I . r o í d 'Arragon , é tan t venu en 
perfonne á R o m e , en 1 2 0 4 , fe faire couronner par 
le pape Innocent ÍII . mit íur l 'autel une lettre-paten
te , par laquelle i l ofFroit fon royanme au faint- í iége, 
& le lu i rendoit t r i bu t a i r e , s'obligeant ftupidement 
á payer tous les ans deux cent cinquante mace-mu-
tinés. La mau-mutim é to i t une monnoie d'or venue 
des Arabes; on l 'appei loi t autrement maho^t-mutim. 
F l e u r i , Hi¡l. ecd¿ft 

M A C É N 1 T E S , iVf^CíE/Zi/^, (Géog. anc.') May.ctvnai 
dans P t o l o m é e , peuples de l a M a u r i t a n i e T i n g i t a n e » 
fur le bord de la mer. Le mont Atlas é toi t dans le 
M a c é n i t i d e . ( D . J . ) 

M A C E R , f. m . (^Híjl. nat, des drog.} é c o r c e me-
dicinale d'un arbre des Indes orientales, dont i l eft 
faií mention dans les écr i t s de D i o í c o r i d e , de Pline, 
de Galien , & des Arabes ; mais ils ne s'accordent 
n i les uns n i les autres íur l'arbre qui produit ceite 
é c o r c e , fur la partie de l 'arbre d 'o i ie l le fe t i r e , fur 
l a qua l i t é de fon odeur S¿ de fa faveur; c 'e f tá la va-
r i é t é de leurs relations fur ce p o i n t , & á l'ignorance 
des commentateurs qui confondoient le macer avec 
le macis, qu ' i l paroit qu 'on peut fur- tout attribuer 
la caufe de l 'oubl i dans lequel a é té chez nous cette 
drogue depuis Galien ; car pour ce qui eft des Indes 
orientales d 'oü Pline , S é r a p i o n , & A v e r r o é s con-
•viennent qu'on la faifoit venir ; Garcias-ab-Horto, 
A c o ñ a , & Jean Mocquet qui dans le pénu l t i eme 
fiecle y avoient v o y a g é , aífurent qu'alors ce remede 
y é toi t ufité dans les h ó p i t a u x , & q u ' á Bengale i l 
s'en faifoit un commerce affez conf idérable . 

D i o í c o r i d e donne á cette é c o r c e le nom y.dzipSc 
jjicL-Aip. I I di t qu'elle eft de couleur j a u n á t r e , aflez 
.epaiffe , fort aftringente, & qu'on l ' appor to i í de Bar
c a l ie. C'eftainfi qu 'on appelloitalors Ies pays orien-
•íaux les plus r ecu l é s . O n faifoit de ce t íe é c o r c e une 
bo i í íon pour r e m é d i e r aux h é m o r r a g i e s , aux diffen-
ter ies , & aux d é v o i e m e n s . Pline appelle des memes 
rioms dont s'eft fervi D i o f c o r i d e , l ' écorce d'un ar-
l»re qui é toi t a p p o r t é des indes á Rome , & qu ' i l di t 
é t r e r o u g e á t r e , Galien qui dans Ies deferiptions qu ' i l 
-en f a i t , & fur les vertus qu ' i l l u i a t t r ibue, s'accorde 
^vec ees deux auteurs, ajoute feulement qu'elle eft 
*! romaí ique ; i l n'eft pas é t o n n a n t q u ' A v e r r o é s & 
d'autres médec ins á rabes connuífent le macer, puif-
•que l'arbre dont i l eft l ' écorce , croiffoit dans les 
pays orientaux. 

Les relations de quelqnes-uns de nos voyageurs 
sux Indes orientales, c 'eft-á-dire á la cote de Mala -
Jjar & á Tile fd in íe -Cro ix ^ parlent d'une é c o r c e g r i -
s á t r e qu i étant deíTéchée , devient á ce qu'ils aífu-
j -ent , j a u n á t r e , fort aftringente, & d o u é e des me-
sass yeitus que le ¡nacer des ancieiis, 

des 

A C 
Chr í f tophe Acofta , l ' i m des premiers liiftcrlens 
s drogues fimples qu'on apporte des Indes, Sc qui 

y é to i t médec in du v i c e r o i , dit que l'arbre qui porte 
cette é c o r c e , é toi t appel lé arbore de las cámaras 
arhore fancío par les Portugais , c'eft á-dire, arbre 
pour les d i í fen ter ies , & par excellence , arbre fainf 
arbore de Janclo Thome, arbre de faint Thomas par 
les c h r é t i e n s ; macruyre par les gens du pays, & macrc 
par les médec ins brachmans, ce qui eft conforme 
avec l'ancien mot macer. Ce meme hiftorien qui eíl 
le feul qui nous ait d o n n é la figure de cet arbre le 
compare á un de nos ormes , 6c attribue des vertus 
admirables á l'ufage de i o n é c o r c e . 

Enfín M . de Juí í leu croi t avoir re t rouvé le macer 
des Indes orientales, dans le Simarouba d'Amériqiie; 
mais i l ne faut donner cette op in ión que comme une 
l ége re conie£hi re ; car m a l g r é la conformité qui fe 
t rouve dans les vertus entre le macer des anciens ' 
le macrc des Indiens o r i e n t a u x , & le fimarouba des 
occidentaux , i l feroit bien é t o n n a n t que ce füt la 
m é m e plante. I I eft v r a i pour-tant que l'Afie & i 'A-
m é r i q u e ont d'autres plantes qui leur font commu-
nes, á l 'exclufion de l 'Europe. Le ginzing en eft un 
bel exemple. Voye^ GINZING. { D . J . ) 

M A C E R A T A , { G ¿ o g . ) v i l l e d'Italie dans l'étaí 
de l 'Eo l i fe , dans la marche d 'Ancone, avec un évé-
ché fuífragant de F e r m o , & une petite univerfité. 
Elle eft fur une montagne, proche de Chiento, k 
5 lie ti es S. O. de L o r e t t e , 8 S. O . d'Ancone. Long, 
S í . .'2. lat. 43 . 3. 

Macérala eft la patrie de Lorenzo Abrtemius, & 
d 'Ange ío G a l u c c i , jéfuites. Le premier fe íit con-
no í t r e en r é p a n d a n t dans fes fables des traits faty-
r iqúes contre le c lergé . Le fecond eft auteur d'une 
hiftoire latine de la guerre des Pays-bas, depuis 
1 5 9 3 jufqu 'á 1 6 0 9 . Cet ouvrage parut á Rome era 
1 6 7 1 , in-folio, ¿c en Allemagne en 1 6 7 7 , in-^0. 

M A C É R A T I O N , {Morale. Gramm.) C'eft une 
doulenr corporelle qu'on fe procure dans l'intenrion 
de plaire á la d iv in i t é . Les hommes ont par-tout 
des peines, & ils ont t rés -na ture l lement conclu que 
Jes douleurs des é t res fenfibles donnoient unlpedta-
cle agréab le á D i é u . Cette trifte fuperftition a été 
r é p a n d u e 6c l'eft e n c o r é dans beaucoup de pays du 
monde. 

Si l 'efprit de macéraüon eft prefqus toüjours un 
effet de la crainte 6c de l 'ignorance des vrais attri-
buts de la d i v i n i t é , i l a d'autres caufes, fur-tout 
dans ceux qui cherchent á le r é p a n d r e . La plñparí 
font des charlatans qui veulentenimpoferaupeuple 
par de T ex í r ao rd in a i r e , 

Le bonze, l e t a l o p i n , le marabou^ le derviche ̂  
le f aqu i r , pour la p lüpa r t fe l ivrent á différentes 
fortes de fupplíces par v a n i t é 6c par ambition. lis 
ont e n c o r é d'autres raotifs. Le jeune faquir fe tient 
d e - b o u í , les bras en c r o i x , fe p o n d r é de fíente de 
vache , & va tout n u d ; mais les femmes vont luí taire 
d é v o t e m e n t des careftes indécen te s . Plus d une 
femme á Rome , en voyan t la procefíion du jubile 
monter á genoux la fcala fanta ^ a remarque que 
certain flagellant é to i t bien f a i t , & avoit la pean 
belle. 

Les moyens de fe m a c é r e r les plusordinaires dans 
quelques rel igions, font le j e ü n e , les é t r i v í e r e s , "^ : 
la mal p r o p r e t é . 

Le caraftere de la macéraüon eft par-tout c rue l , 
pedt , p ' . ' í iüanime. 

La monif ica t ion confifte plus dans la privatiori 
des píaifirs ; la macéraüon s'impofe des peines. On 
mortihe fes fens , parce qu'on leur refufe; on macere 
fon corps, j)arce qu'on le déch i r e ; on mortiíie ion 
efpr i t , on macere fon corps j i l y a cependant Ja tyfi 
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c é r a t i o n d e l 'ame; elle confií le á fe d é t a c h e r des af-
fe&ions qa'infpirent la nature & l 'é ta t de i'horame 
dans la í b c i e t é . 

MACÉRATION , (Chimie.) C 'eñ ainfi qiron ap-
pelle en Chimie la d ige í l ion & i ' infufion á f ro id . La 
macération ne dilíere de ees dernieres o p é r a t i o n s , que 
pour le degré de chaleur qui anime le menftme em-
p l o y é ; car l 'é ta t des menftrues deí igné dans le langa-
ge ordinaire de l ' a r t , par le nom de froid , eí l une 
chaleur í r é s - r é e l l e , quoique c o m m u n é m e n t cachee 
auxfens. FROID 6̂  FEU (^/zi/^ie.). INFUSIÓN, 
DIGESTIÓN , & MENSTRUE. (^) 

MACÉRATION des mines, (Méta l lu fg . ) q u e í q u e s 
auteurs ont r ega rdé comme avantageux de mettre 
les mines en macération, c ' e í l -á -d i re de les taire fe-
journer dans des eaux chargées d 'alcali í ixe , de 
chaux v i v e , de ma í i e r e s a b í ó r b a n í e s , de f e r , de 
cuivre , & meme d'urine & de fíente d'animaux , 
avant que de les taire fondre. O n p r é í e n d que cer té 
m é t h o d e eíl fur-tout p ro í i t ab le pour les mines des 
m é t a u x p r é c i e u x , quand elles font cha rgées de par-
ties arfenicales, fulfureufes, & antimoniales , qu i 
peuvent contribuer á les v o l a t i l i f e r , & á les d i í í iper 
dans un gri í lage t rop v io lenr . 

O r í c h a l l a fait un traite de la macération des mi
nes, dans lequel i l prouve par un grand nombre, 
d'exemples 6£ de calculs, que les mines de euivre 
qu ' i l a ainfi t r a i t é e s , l u i ont d o n n é des produits 
beaucoup plus coní idérab les que celles qu ' i l n 'avoi t 
point mifes en macération. V o y e z l 'art icle de la fon-
derie d'Orfchaíi. 

Beccher approuve cette pratique ; i l en donne 
plufieurs procedes dans concórdame chimique ̂ part. 
X I ! . I I dit qu ' i l e í l avantageux de fe fervir de la 
macération \ our les mines d or qu i font rnélées avec 
des pyrites fulfureufes & a r íen ica les ; i l confeille 
de commencer par les g r i l l e r , de les pu lvé r i f e r en-
í u i t e , & d'en méie r une partie contre quinze parties 
de chaux v ive c¿ de terre fuíible ou d 'a r í í i l l e , arro-
í ée de v ing i -c inq parties de ieifive t i r ée de cendres, 
& d'y joindre quatre parties de v i t r i o l , 6¿ autant 
de fei marin : pour les mines d'argent on mettra de 
i 'aiun ali lien du v i t r i o l , 6c du nitre au í ieu de fel 
mar in : on melera bien totites ees matieres , & on 
Ies latíFera quelque tems en d i g e í l i o n ; aprés quo i on 
metua le tout dans un fourneau, Ton donnera pen-
dant vingt quatre heures un fett de c í ia rbons fres-
v i o l e n t , au point de taire rougir parfaitement le 
m é l a n g e . Beccher penfe qae par cette o p é r a t i o n la 
mine eíl f ixée , m a t u r é e , & meme a m é l i o r é e . Voy. 
CONCORDANCE CHIMIQUE. 

M A C E R O N , f. m . fmyrmum, ( Hifi. nat. Bot. ) 
genre de plante á fleur en ro fe , en ombel le , & com-
pofé de plufieurs pé ta les diípofcs en r o n d , & foute-
nus par un cál ice qu i devient quand la fleur e í l paf-
fée j un fruit prefque rond c o m p o f é de deux femen-
ces un peu épaifles , & quelquefois faites en forme 
de croi í fant y r e l e v é e s en bolfe í l r iées d'un co te , & 
pla í tes de l 'autre. T o u r n e f o r t , In j l . rei herb. Voye^ 
PLANTE. 

Le maceron eí l appe l lé fmyrnium femine nigro par 
Bauhin , / . B . I I I . 1 2 6 . Smyrnium Diofcoridis, par 
C. B . P . 1 5 4 . Smyrnium MutthioU, par T o u r n e f o r t , 
/ . R . H . 3 1 6 . Hippofelinum , par R a y , H i j l . 4 3 7 . 

Sa racine eí l moyennement longue , g r o í l e , blan-
che , empreinte d'un fue acre & amer, qui a l 'odeur 
& le g o ü í approchant en quelque maniere de la myr-
rhe : elle p o u ñ e des tiges á la hauteur de trois pies, 
rameufes, c a n n e i é e s , un peu r o u g e á t r e s . Ses feuil-
les font femblables á celles de Tache, raais plus am
pies , d é c o u p é e s en fegmens plus arrondis, d'un verd 
brun , d'une odeur aromatique , & d'un gout appro
chant de celui du perfi l . Les tiges & lenrs rameaux 
font termines par des ombelles ou parafols qui fou-
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tiennent de petites fleurs b l anchá t r e s compofées 
chacune de cinq feuilles d i ípo íées en rofe , avec au
tant d ' é t amines dans leur ml l ieu . Lorfque ees fleurs 
font p a í l é e s , i l leur fuccede des femences jointes 
d e u x - á - d e u x , g ro í f e s , prefque rondes; ou ta i l lées 
en c r o i í i a n t , canne lées fur le dos, rtoires, d'un g o ü t 
amer. 

Cette plante c r o i t a i i x l i e u x fombres,maj é c a g e u x , 
& fur les rochers prés de la mer. O n la cul t ive auí l i 
dans les jardins : elle fleunt au premier p r in t ems , 
& fa femence eí l mure en Juillet . C ' e í l une plante 
bis-annuelle, qu i íe mult ipl ie a i fément de g ra ine , 
& qui r e í l e verte tout l 'h iver . La premiere a n n é é 
elle ne produi t point de t i g e , & elle pér i t la feconde 
a n n é e , ap rés a vo i r pouíTé fa t i ge , & a m e n é fa graine 
á m a t u r i l é : fa racine t i r ée de terre en automne, &C 
c o n f e r v é e dans le fable pendant l ' h ive r , devient 
plus t e n d r é 8í plus propre pour lesfalades. O n man-
geoit autrefois fes jeunes pouífes comme le ec le r i ; 
mais ce dernier a pris le deífus , & l a chaffé de nos 
jardins potagers. Sa graine eí l de quelque ufage en 
pharmacie , dans de vieilles & mauvaifes c o m p o í i -
tions ga l én iques , ( i 9 . / . ) 

M A C E R O N , ( M a t . méd. ) gros perfil de M a c é -
doine. O n ernploie quelquefois fes femences comme 
fuccédanées de celles du vra i perfil de M a c é d o i n e . 
Foye^ PERSIL DE M A C E D O I N E . ( ¿ ) 

M A C H E C O Í N , ou I R í A Q U E , f. f. { £ c o n . ruft.) 
machine á broyer le chanvre. Foye^ l'article CHAN-
V R E . 

M A C H A M A L A , ( G é o g . ) montagne d 'Af r iqué 
dans le royanme de Serra-lione, prés des íles de 
Bannanes, Foye^ Dapper , defeription de TAfrique. 

M A C H A - M O N A , f. f. {Botan, exot. ) caíebaffe 
de G u i n é e , o u c a l e b a í f e d 'Áfrique ; c ' e í l , dit B i r o n , 
un frui t de l ' A m é r i q u e qui a la figure de nos cale-
baí fes . I I eí l long d 'environ un pié , & de fix pouces 
de diametre : fon é c o r c e eíl iigneufe 5¿: dure. O n en 
pourroi t fabriquer des ta í íes & d'autres uílenfi les , 
comme on fa i t avec le coco. Quand le fruit e i l m ü r , 
fa chair a un g o ü t a igrelet , un peu í l y p t i q u e . O n en 
prepare dans le pays une liqueur qu'on boit pour 
fe raf ra ichi r , &:dont on donne aux malades dans les 
cours de ventre. Ses femences font groífes comme 
des petits pignons, & renferment une amande douce, 
ag réab l e , & bonne á manger. ( Z>. / , ) 

M A C H A N , f. m.{,Hifi. nat.') animal tres-remarqua-
ble , qu i íe t rouve dans Tile de Java. O n le regarde 
comme une e í p e c e de l i o n ; cependant fa pean e í l 
m a r q u e t é e de blanc , de rouge de n o i r , a peu 
p ré s comme ceile des tigres. O n di t que le machan 
eí l la plus terr ible des betes f é r o c e s ; i l eí l fi a g i l é 
qu ' i l s 'é lance á plus de dix-huit p iés fur fa proie , oc 
i l fait tantde ravages , que les princes du pays font 
obl igés de mettre des troupes en campagne pour le 
d é t r u i r e . Cette chaí le fe fait avec plus de fu cees la 
nui t que le j o u r ; parce que le machan ne d l í l ingue 
aucun objet dans l 'obfcur i té , au l ien qu 'on le re
marque tres bien á fes yeux enf lammés comme ceux 
des chats. Foye^ Chiji. génér. des voy ages. 

M A C H A O , f. m . ( H¡¡i. nat. Ornitholog, ) oifeau 
du Bréf i l , d'un plurnage n o i r , m é l a n g é de verd , qu i 
le rend t rés -éc la ían t au fo le i l . I I a les pies j aun es ; le 
bec & les yeux r o u g e á t r e s ; i l habite le mi i i eu du 
pays , on le t rouve rarement vers lesrivages. 

M A C H A R I , f. m . ( Comm. ) forte d ' é to í fe , dont 
i l fe fait négoce en Hollande. Les pieces fimples 
portent 12 aunes ; les doubles qu 'on nomme macha-
ri a deuxfils , en portent 2 4 . 

M A C H A S O R , f. ra. ( Théol. ) mot qui fignifíe 
eyele, eíl le nom d'un l i v r e de prieres fort en ufage 
chez les Juifs , dans leurs plus grandes fétes. 11 eí l 
trés-diííicile á entendre, parce que ees prieres font 
en vers &: d 'un í l y l e concis. B u x t o r f remarque qu ' i l 
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y en a eu un gí.and nombre d 'éd i t ions , tant e n í í i -
lie qu'en A Í l e m a g n e , & en Pologne ; & qu'on a cor
rige dans ceux qui íon t imprimes á Venife , quantite 
de chofes qui íbnt contre les C h r é t i e n s . Les exem-
plaires manuíc r i t s n 'enfont pas fort communs chez 
les Juifs ; cependant i l y a un afíez grandnombre de 
nianúfcrits dans la bibliotheque de Sorbonne á Pa
rís . Bl lXtor f , in biblioth. rabbin. ( ) 

M A C H E , f. f. ( Hi / i . nat. Bot. ) vahrlamlLa , 
genre de plante á fleur m o n o p é t a l e , en forme d'en-
tonno i r , p r o f o n d é m e n t d é c o u p é e , & foutenuc par 
un cál ice qu i devient dans la íu i te un íruit qu i ne 
contient qu'une feule femence > mais dont la figure 
v a r i é dans dif íerentes efpeces. Quelqnefois i l ref-
femble aufer d'une lance , & i l eí l compofé de deux 
parties, dont Tune ou rautre contient une femence ; 
d'autres fois i l eft ovoide j i i a un ombil ic & trols 
pointes , ou la femence de ce fruit a un ombil ic en 
forme de baíTm , ou ce frui t eí l a l iongé de fubíf anee 
fongeufe. I I a la forme d'un croi íTant , & i l renferme 
une femence á peu prés cyl indr ique; ou eníin ce frui t 
eft t e rminé par trois crochets , & ií contient une fe
mence courbe. T o u r n e f o r t , inft, n i herb. voye^ 
PLANTE. 

C'eí l une des dix efpeces d u genre de plante que 
les Botani í les nomment vaUriandie, Voye^ VALÉ-
RIANELLE. 

La mache e ñ la variandla arvenfis. prczcox^humills, 
femine comprcjjo de Tourne fo r t , J. R. H . 1 3 2 . Vale-
riandla campejlris y inodora 9 majar de C. B. P. 1 6 5 . 
Rai i Ai/?. 3 9 2 . 

Sa racine eí l menue^fibreufe, blanche,annuei le , 
d'un goü t un peu doux , & p r e í q u e in í ip ide . El le 
pouí fe une tige á la hauteur d ' ^ n v i r o n u n d e m i - p i é , 
f o i b l e , r onde , c o u r b é e f o u v e n t vers la terre , can-
ne l ée , creufe, n o u é e , rameufe , fe fubdivifant or-
dinairement en deux branches á c h a q u é noeud, & 
ees dernieres en p lu í ieurs rameaux. Ses feuillesfont 
oblongues, afíez épaiífes , mol l e s , tendres, dél ica-
tes , con juguées ou oppofées deux á d e u x , de cou-
leur herbeufe , ou d'un ve rd -pá le j les unes entieres, 
fansqueue?& les a u t r e s c r e n e l é e s , d ' u n goútdou9átre. 

Ses ñ e u r s font ramaífées en bouquets, ou en ma
niere de parafo l , formées en tuyau é v a f é , & décou -
p é en cinq part ies; elles font aí íez j o l i e s , mais fans 
odeur. L o r í q u e ees fleurs font t o m b é e s , i l leur fuc-
cede des fruits a r rondis , u n peu applatis , r idés , 
b l a n c h á t r e s , lefquels tombent avant la parfaite ma-
t u r i t é . Cette plante cro i t prefque par-tout dans les 
champs , parmiles bles. O n la cul t ive dans les jar-
dins pour en manger les jeunes feuilles en falade. 
i D . J . ) 

M A C H E , (Dicte & Mat. méd.} poulc grajjc, douctttt, 
falade de chanoine. La mache eft c o m m u n é m e n t regar-
dée comme fort analogue á l a la i tue . Elle en difiere 
pourtant en ce que fonparenchyme eí l plus ferré & 
plus ferme,lors m é m e qu ' i l e í l auííi r e n f l é & auí í i ra» 
m o l l i , qu ' i l eft poífible, par la culture & par l 'arrofe-
m e n ^ c e t t e d i f f é r e n c e e f t e í T e n t i e l l e d a n s r u f a g e l e p l u s 
ordinaire de Tune .& de l'autre plante, c 'eíl-á-dire lo r f -
qu'onles mange en falade. L a í e x t u r e p lusfol idedela 
machi, la rend moins facile á d i g é r e r ; & dans le fait 
la mache ainí i m a n g é e , eft indigefle pour beaucoup 
de fujets. 

L'extrai t de ees deux plantes , c 'ef t-á-dire la par-
t ie qu'elles fourniíTent aux d é c o d i o n s , peut é t r e 
beaucoup plus ident ique , & on peut les employer 
enfemble , ou Tune pour l 'autre , dans les bouil lons 
de veau & de pouletque l 'on veut rendre plus adou-
c i í f ans , plus t e m p é r a n s , plus rafraichiíTans par l ' ad -
d i t ion desplantes d o u é e s de ees ve r tu s , & entre 
lefquelles la mache doit é t re placee. Foyei RA F R A I -
CHISSANS, ( ¿ ) 

M A G 
M A C H É C H O U , ou M A C H É C O L , ( Géog.) 

tite v i i l e de France en Bretagne , diocéfe & recet té 
de Nantes , chef-lieu du d u c h é de Retz , fur la pe-
tite r iviere de T e n u , á 8 lieues de Nantes. Lom 
¡ ó . 48. l a t . 4 j , x . { D . J . ) ^ 

M A C H E F E R , f . m . { A n s . ) c 'eí l ainfi qu'on 
nomme une fubftance d e m i - v i t r i í i é e , ou méme une 
efpece de feorie , qui fe forme fur la forge des Maré -
chaux , des Serruriers , 6 í detous les Ouvriers qui 
t ravai l lent le fer. Cette fubftance eft d'une forme 
i r r é g u l i e r e , elle eft dure , l é g e r e S c fpongieufe. Les 
Chimiftes n'ont point e n c o r é e x a m i n é la nature du 
mache-fer, cependant i l y a l leude préfumer que c'eíl 
une maíTe produite par une f u í i o n , occaíionnée par 
la combinaifon qu i fe fait dans le f e u , des cendres 
du cbarbon avec une por t ion de fer? qui contribue 
á leur donner de la fufibilité. 

Ce n'eft pas feulement dans les forges des ou
vriers en fer qu ' i l fe produi t du mdche-fer. I I s'en 
forme auííi dans les endroits des foréts oü l'on fait 
du charbonde bois. Ce mdche-fer don faformation 
á la v i t r i í i ca t ion qu i fe fai t des cendres avec une 
por t ion de fable , & avec la por t ion de fer conte-
n u e , comme on f a i t , dans toutes les cendres des 
v é g é t a u x . 

M A C H E - F E R , ( Med. )en lat in feoria ferri, & re* 
crementum ferri. On en confeille l'ufage en Méde-
cine pour les p á l e s - c o u l e u r s , ap rés l 'avoirpulvérifé 
fubdlement , l a v é plufieurs f o i s , & íínalement fait 
f écher . Mais i l e f t inuti le de prendre tant de peines, 
car l a í l m p l e roui l le du fer eft in í in iment préférable 
au mdche-fer9 qu ' i l eft f i difíicile de purifier aprés 
bien des fo ins , que le meilleur par t i eft d'en aban-
donner l'ufage aux Tai l landiers . ( Z) , / . ) 

M A C H E L I E R E S , adj. en Anatomie , fe dit des 
dents molaires. Voye^ M O L A I R E . 

M A C H J E R A , f. f. ( Hift. anc. ) machere , arme 
oífenfive des anciens. C ' é t o i t l ' épée efpagnole que 
l'infanterie l ég ionna i r e des Romains por to i t , ¿kqui 
la rendit f i r e d o u í a b l e , quand i l f a l lo i t combatiré de 
p r é s ; c 'é to i t une efpece de fabre court & renforcé , 
qu i frappoit d'eftoc & de t a i l l e , & faifoit de terri
bles e x é c u t l o n s . T i t e - L i v e raconte que les Macédo-
niens, peuples d'ailleurs fi a g u e r r í s , ne purent voir 
fans une extreme fu rp r i f e , l e sb l e í fu r e s énormes que 
les Romains faifoient avec cette arme. Ce n'étoient 
r ien moins que des b r a í & des tetes coupées d'un 
feul coup de t ranchant ; des tetes á demi-fendues, 
& des hommes é v e n t r é s d'un coup de pointe. Les 
meilleures armes offeníives n 'y réfiftoient pas; elles 
coupoient & p e r ^ i e n t les cafques & les cuiraíles á 
l ' é p r e u v e : on ne doit point ap rés cela s 'étonneríi 
les batailles des anciens é to ien t fi fanglantes. ( ^ ) 

M A C H E R A , { H i j l . nat. ) pierre fabuleufe dont 
parle Plutarque dans fon t r a i t é desfleuves. I I dit qu'elle 
fe t r o u v o i t en Phrygie fur le mont Berecinthus; 
qu'elle reíTembloit á du fer , & que celui qui la trou
v o i t au tems de la cé l éb ra t i on des myfteres de la 
mere des d i eux , devenoit fou & furieux. Foyci Boe-
tius de Boot. de lapidib. 

M A C H E M O U R E , f. f. ( Marine. ) On donne ce 
nom aux plus petits morceaux qui viennent du biícuit 
écrafé ou é g r e n é . Lorfque les morceaux deImcuits 
font de la gro í feur d'une noifette,ilsne font pas reputes 

machemoure y & les équ ipages doivent le recevoir 
comme faifant partie de leur r a t i o n , fuivant l 'or-
donnance de 1 6 8 9 . liv. X . tit. I I I . art. ¡ó . ( Z ) 

M A C K E R , v . a d . ( Gram. ) c 'eíl brifer & mou-
dre un tems convenable les alimens fous les dents. 
Plus les alimens font maches, moins ils donnent de 
t rava i l á l'eftomac. O n ne peut t rop recommander de 
mdcher, c 'e í l un moyen fur de p r é v e n i r plufieurs 
maladies, mais diíHcile á pratiquer. I I n 'y a peüt-
é t re aucune babitude plus forte que celle de manger 



he. Macker fe dit au figuré. Je luí ai clonne la be-
fo^ne toute mdehéc. I I y a des peuples reptentrionaux 
qui t uen í leurs peres quand ils n'ont plus de dents. 
Ü n hab i t an í de ees con t r ée s demandoit á un d e s n ó -
í r e s ce que nous faiíions de nos v i e i ü a r d s quand ils 
ne máchoieru plus. I I auroit pu l u i r e p o n d r é , nous 
mdchons pour eux. I I ne faut quelquefois qu'un mot 
frappant qui reveille dans un í o u v e r a i n le fent i-
ment de l ' h ü m a n i t é , pour l u i faire reconnoitre 6c 
abolir des ufages barbares. 

MACHER SON MORS , (Maréchal. ) fe di t d'un 
d i e v a l qui remue fon mors dans ía bouche, comme 
s'ii vou lo i t le mdcher. C e í t e a ñ í o n attire du cerveau 
pne é c u m e b l a n c h e & l i é e , qui t émo igne qu ' i l a de 
la vigueur. & de l a f a n t é , & qu i l u i humede & ra-
fraichit continuellement la bonche. 

M A C H E R O P S O N , f. m. { H í j l . a n c ) v o y e i U í -
CHJERA. 

M A C H E T T E , {Orni th . ) r o y ^ H U L O T T E . 
M A C H I C O U L I S ou M A S S I C O U L I S , f. m . font 

en termes de Mortificadon, des murs dont la partie 
ex t é r i eu re avance d 'environ 8 ou lopouces fur l ' i n -
fé r ieure ; elle eft foutenue par des efpeces de fuports 
de pierre de ta i l íe , difpofés de maniere qu'entre 
leurs in í e rva l l e s on peut d é c o u v r i r le p ié du mur 
fans é t r e d é c o u v e r t par Tennemi. Ces machicoulis 
efoient fort en ufage dans l'ancienne fort i f icat ion. 
Dans la nouvelle on s'en fert quelquefois aux re-
doutes de maconnerie, placees dans des endroits 
é lo ignés des places : comme ces fortes d'ouvrages 
ne font pas í lanqués , l 'ennemi pourroi t les d é t r u i r e 
a i í é m e n t p a r la mine, fil'accés du p ié du mur l u i é to i t 
permis; c 'eí l un i n c o n v é n i e n t auquel on remedie par 
les machicoulis. ^bye^REDOUTES A M A C H I C O U L I S . 
O n n emploie pas cet ouvrage dans les l ieux deft i -
n é s á r eñ í l e r au canon , mais dans les forts qn'on 
v e u í conferver & mettre á l ' abr i des partis, 

M A C H I A N , (Géog.^) Tune des iles M o l u q u e s , 
dans l ' O c é a n oriental : elle a env i ron 7 lieues de 
tour. Long. / 4 4 . 60. lat. ¡G. (JD. / , ) 

M A C H I A V E L I S M E , f. m , { H f l . de laPhilof.) 
efpece de poli t ique détef table qu'on peut rendre en 
deux mors , par Tart de ty rann i fe r , dont Machiavel 
l e í l o r e n t i n a r é p a n d u l e s p r i n c i p e s d a n s fes ouvrages. 

Machiavel fut un homme d'un gén ie profond & 
d'une érud i t ion tres - v a r i é e . íl fut les langues an-
ciennes OÍ modernes. I I p o í i e d a l 'h i í lo i re . I I s'occupa 
de la morale & de la pol i t ique. I I ne négl igea pas les 
le r í res . 11 éc r iv i t quelques comedies qui ne íon t pas 
fans m é r i t e . O n p r é t e n d qu ' i l apprit á regner á C é í a r 
Borgia. Ce qu ' i l y a de ce r t a in , c'eíl: que la puif-
fance defpo í ique de la maifon des Médic i s l u i fut 
odieufe , & que cette ha ine , qu ' i l é t o i t f i bien dans 
fes principes de d i f í imule r , l 'expofa á de longues 
S i cruelles per fécu t ions . O n le foupconna d ' é t re en
t r é dans la con ju ra í i on de Soderini. I I fut pris & 
mis en pri íon ; mais le courage avec lequel i l refiíta 
aux tourmens de la que í l ion qu ' i l f u b i t , l u i fauva 
la v ie . Les Médic is qu i ne purent le perdre dans 
c e í t e occafion, le p r o t é g e r e n t , & i'engagerent par 
leurs bienfaits á éc r i re l 'hif toire. I I le í í t ; l ' expé -
rience du paíTé ne le rendit pas plus circonfpeft. I I 
trempa e n c o r é dans le projet que quelques citoyens 
formerent d'aííaíTiner le cardinal Jules de M é d i c i s , 
qui fut dans la fuite é l evé au fouverain pon t i í i c a t fous 
lenom de C l é m e n t V I I . O n ne put lu ioppoferque les 
é ioges con t inué i s qu ' i l avoi t fait de Brutus & Caf-
fms. S'il n 'y en avoi t pas aí íez pour le condamner á 
moi-t , i l y en avoi t autant & plus qu ' i l n'en fa l loi t 
pour le chá t ie r par la perte de fes penfions : ce qui 
l u i ar r iva . Ce nouvel échec le p réc ip i t a dans la m i -
fere , qu ' i l fupporta pendant quelque tems. I I mou-
ru t á Fáge de 48 ans, Tan 1 5 2 7 , d'un m é d i c a m e n t 
g u i l s ' admin iü ra l u i meme comme un p ré fe rva t i f 
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contre ía maladie. ÍI laiíTa un fiís appe l lé Luc Ma« 
chiavel. Ses derniers d i fcours , s'ii eíl: permis d 'y 
a j o ü t e r f o i , furent de, la derniere i m p i é t é . 11 difoit 
qu ' i l a imoit mieux é t r e dans l'enfer avec Socrate , 
Alctbiarie, C é í a r , P o m p é e , & les aufresgrands h o m -
mes de í ' an t iqui té , que dans le ciel avec les fondíi-
teurs du chr i í l iani fme. 

Nous avons de l u i huit l ivres de Fhif loire de F io-
rence , í ép t l ivres de l'art de la guerre , quatre de la 
r é p u p l i q u e , trois de difcours fur T i t e - L i v e , la v i e 
de Caftruccio , deux comedies , & les traites du 
prince & du f é n a t e u r . 

I I y a peu d'ouvrages qui ait fait autant de bruit. 
que le t r a i t é du prince : c ' e í l - l á qu ' i l enfeigne aux 
fouverains á fouler a u x p i é s la r e l i g i ó n , les regles de 
la ju f t i ce , la fa in te té des pa£ls & tout ce qu ' i l y a 
de f a c r é , lorfque l ' in té ré t l 'exigera. O n pourroi t i n -
t i tuler le quinzieme & le vingt-cinquieme chapitres, 
des circonftances oü i l convient au prince d 'é t re u n 
fcé lé ra t . 

Comment expliquer qu'un des plus ardens défen-
feurs de la monarchie foit devenu tout - á - coup un 
infame apologifte de la tyrannie ? le v o i c i . A u r c í t e , 
je n ' e x p o í e i c i mon fentiment que comme une i d é c 
qu i n ' e í l pas tout-á-fait de l l i t uée de v r a i í f e m b l a n c e , 
Lorfque Machiavel écr iv i t fon t r a i t é du prince, c'eft 
comme s'il eü t dit á fes concitoyens, Life^ bien cet ou~ 
vrage. S i vous accepte?̂  jamáis un maítre, i l fera teL que j i 
vous le peins : voild la hete feroce a laquelle vous vous 
abandonnere^. Ainíi ce fut la faute de fes contempo-
rains,s'ils m é c o n n u r e n t í b n b u t : i l spr i rent une fa tyre 
pour un é loge .Bacon le chancelier ne s'y eft pas t r o m 
p é , l u i , i o r fqu ' i l a d i t : cet homme n 'apprendrien 
aux ty rans , ils ne favent que t rop bien ce qu'ils on t 
á f a i r e , mais i l inf t rui t les peuples de ce qu'ils ont 
á redouter. E J l quod gradas agamus Machiavello & 
hujus modi feriptoribus, qui aperth & indijjimulanter 
proferunt quod homines faceré foleant ^ non quod debeant, 
Q u o i qu ' i l en f o i t , on ne peut g u é r e douter qu'au 
moins Machiavel n'ait preflenti que t ó t ou tard i l 
s 'éle veroi t un cr i g é n é r a l contre fon ouvrage, & que 
fes adverfaires ne réuíTiroient jamáis á d é m o n t r e r 
que fon prince n ' é to i t pas une image fidele de la p lü -
part de ceux qui ont c o m m a n d é aux hommes avec 
le plus d ' éc la t . 

J'ai o u i diré qu 'un philofophe i n t e r r o g é par i m 
grand prince fur une r é fu ta t ion qu ' i l venoi t de pu-
blier du machiavelifme, l u i avo i t r é p o n d u : í i r e , je 
» penfe que la premiere Ie9on que Machiavel e ü t 
» d o n n é á fon d i f c ip l e , c ' eü t é t é de ré fu ter f o n o u -
» vrage ». 

M A C H I A V E L I S T E , f. m . {Gramm. & Moral , ) 
homme qu i fuit dans fa conduite Ies principes de 
M a c h i a v e l , qu i coníif tent á t e n d r é á fes avantages 
particuliers par quelques voies que ce fo i t . I I y a 
des Machiavclifles dans tous les é t a t s . 

M A C H I C A T O I R E , f. m. {Gramm. & Méd.) tou te 
fubftance m é d i c a m e n t e u f e qu'on ordonne á un ma-
lade de teñ i r dans fa bouche, & de m á c h e r , fo i t 
qu ' i l en doive ava le r , foi t qu ' i l en doive rejetter le 
fue. Le tabac eft un machicatoire. 

M A C H I C O R E , {G¿og . ) g r a n d p a y s de l ' íle de 
Madagafcar : fa longueur peut a v o i r , f e l ó n F i a c o u r t , 
7 0 lieues de l'eft: á Toueft:, & autant du nord au fud j 
i l a envi ron 5 0 lieues de large ; mais tout ce pays 
des Machicores a é t é ru iné par les guerres, fans qu 'on 
l 'ait cu l t ivé depuis. Les habltans v i v e n t dans les 
bois , & f e nourri íTent de racines, & d e s boeufs fau-
vages qu'ils peuvent attraper. 

M A C H I C O T ^ f . m . {Hift. ecelef.) c'eft, dit le dic-
tionnaire de T r é v o u x , un officier de l'églife de 
Not re -Dame de Par is , qu i eft moins que les bénéf í -
c iers , & plus que les chantres á gage. Ils portent 
chappe aux fétes femi-doubies, & tiennent choeur? 

H H h h h i j 
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D e machicot on a fait le verhe t/iachicoíer, qu í fignifie 
a l t é r e r le chant , íbir en le renclant plus leger, foi t 
en le rendant plus í imple ou plus compofé , foit en 
prenant les notes de l ' accord , en un mot en a jo íuant 
de Tagrémen t á la mé lod ie & á rha rmonie . 

M A C H Í N A L , adj. ( G r a m . ) ce que la machine 
e x é c u í e d ' e l l e - m é m e , íans aucune panicipat ion de 
notre v o l o n t é : deux exemples fuffiront pour faire 
di í l inguer le mouvement r^^c/zi/zíz/, du mouvement 
qu 'onappelle lihe ou volontaire. Lorfqueje fais un 
faux pas , &: que je vais tomber du c ó t é d r o i t , je 
j e í t e en avant & du c ó t é o p p o í é mon bras gauche , 
& je le j e t í e avec la plus grande viteíTe que ]e peux; 
qu'en arr ive- t - i l? C ' e í l que par ce moyen non ré-
fléchi je diminue d'autant la forcé de ma chí i te . Je 
penfe que cet artífice eíl la fuite d'une infinité d'ex-
pé r i ences faites des la p r e n ú e r e jeiineire , que nous 
apprenons fans prefque nous en appercevoir , á tom
ber le 'moins rudement qu ' i l eí l poffible des nos pre-
miers ans, & que ne fachant plus comment ce í t e 
habitnde s'eíl f o r m é e , nous c royons , dans un age 
plus a v a n c é , que c'eft une qua l i t é i nnée de la ma
chine ; c'eft une chimere que cette i dée . íl y a íans 
doute af íue l lement quelque femme dans la í o c i é t é 

•dé terminée á s'aller jetter ce foir entre les bras d 
fon amant , & qui n ' y manquera pas. Si je fuppo 
cent mille femmes t o u t - á - f a i t femblables á cette 
premiere femme, de m é m e age, de m é m e état, ayant 
des amans tous femblables , le meme t e m p é r a m e n t , 
la m é m e vie a n t é r i e u r e , dans un efpace cond i í i on -
íié de la m é m e maniere ; i l e í l certain qu 'un é t r e 
elevé, au-deffus de ees cent mi l le femmes les ve r ro i t 
toutes agir de la m é m e maniere , toutes fe porter 
entre les bras de ieurs amans, á la m é m e heure, au 
suéme m o m e n t , de la m é m e maniere : une a r m é e 
qu i fait l'e'xercice &: qu i eft c o m m a n d é e dans fes 
mouvemens ; des capucins de carte qu i tombent 
í o u s les uns á la file des autres,ne fe reffembleroint 
pas d a v a n í a g e ; le moment oíi nous agiífons paroif-
fant ñ parfaitement d é p e n d r e du moment qui l'a 
p r é c é d é , & celui-ci du p r é c é d e n t e n c o r é ; cepen-
dant toutes ees femmes font l ibres , & i i ne faut pas 
confondre leurs a ü i o n s quand elles fe rendent á ieurs 
amans, avec ieur a £ l i o n , quand elles fe fecourent 
machinahmmt dans une chute. Si l 'on ne faifoit au-
eune d i f t i nd ion rée l le entre ees deux cas , i l s'en-
íu iv ro i t que notre vie n ' e í l qu'une fuite d'inftans 
néce f fa i r emen t tels , & néceífayrement encha inés les 
uns aux autres; que notre v o l o n t é n 'e í l qu'un ac-
quiefeement néceffaire á é t r e ce que nous fommes né-
ce í fa i rement dans chacun de ees i n í l a n s , & que notre 
l i b e r t é eíl un m o t v u i d e de fens : mais en examina nt 
les chofes en n o u s - m é m e s , quand nous parlons de 
nos aftions & de celles des autres , quand nous les 
louons ou que nous les blamons, nous ne fommes 
certainement pas de cet avis . 

M A C H Í N A T I O N , {Droitfrancois. ) La machind-
tion eft une acíion par laqueiie on dre í te une embu
che á que lqu 'un , pour le furprendre par adrefle , 
ou par a r t i í i c e ; l 'attentat eft un outrage & violence 
qu'on fait á quelqu'un. Suivant l 'ordonnance de 
É l o i s , i l faut pour é tabl i r la peine de raífaírmaí, 
reunir la machinadon & l 'a t tentat ; « nous voulons , 
^ dit Tordonnance, la feule machination & attentat, 
*> é t re punis de peine dz mort, » l a conjonft ion eft 
copulative : mais felón l'ordonnance cnminelle,pour 
¡etre puni de la peine de ra íTa í í ina t , la machination, 
i eu le fuffit, e n c o r é qu ' i l n 'y ait eü que la feule machi
nation , ou le feul a t tentat ; o « , eft une conjonftion 
disjondtivc 6c alternative. 

Suivant done la jurifprudence de France, i l n'eft 
.pas néceffaire que raffaíí in ait a t t e n t é i m m é d i a t e -
•ment á la v ie de celui qui eft l 'objet de fon deffein 
c r i m i n e ^ i l fwffit qu ' i l ait machiné ra í íaf í i ímt , En con-
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féquence , par a r ré r du pa r lement , un rlche ju i f 
ayant engagé fon valet á donner des coups de bá ton 
á un ioueur d ' inftrumens, amant de fa maitreíTe 
i lsfurent tous deux c o n d a m n é s á é t r e r o u é s , ce qui 
fut e x é c u t é r é e l l e m e n t á l 'égard du vale t ' ck: en 
effigie á l ' égard du maitre : on punit done alors la 
machination, qu i n 'avoi t é íé fuivie d'aucun atíentato1 
M . de M o n t e í q u i e u fait vo i r cjue ce í te lo i eft troo 
dure. ( D . J . ) 

M A C H I N E , f. f. { H y d r a u l . ) D ^ un fens gene
ra l figiíífie ce qui fert á augmenter & á regler les for-
ces motivantes, ou quelque inftrument deftiné á pro-
duire du mouvement de facón á épargner ou du tems 
dans F e x é c u t i o n de cet effet, ou d é l a forcé dans la 
caufe. Poyci M O U V E M E N T & F O R C É . 

Ce mot v ien tdugrec^ i i^cs i ' ? machint^ invmúonl 
art. A i n f i une machine coníifte encoré pluíót dans 
l 'art & dans i ' invent ion que dans la forcé 6c dans la 
folidité des m a t é r i a u x . 

Les machines fe divi fent en limpies & compofées ; 
i l y a íix machines limpies auxquelles toutes les au
tres machines peuvent fe r é d u i r e , la balance ¿k le 
levier , dont on ne fait qu'une feule efpece, le t r eu i l , 
la poulie , le plan inc l iné , le coin & la vis. Foye^ 
BALANCE, L E V I E R , &C. O n pourroi t méme réduire 
ees íix machines á t r o i s , le l e v i e r , le plan incliné & 
le coin ; car le t reu i l & la poulie fe rapportent am 
levier , &: la vis au plan inc l iné & au levier. Quo í 
qu ' i l en f o i t , á ees íix machines fimples M . Varignon 
en ajoute une fep í ieme qu ' i l appelle machine funicu* 
¿aire , voye^ FuNICULAIRE. 

Machine compofee, c'eft celle qu i eft en effet com
pofé e de p lu í ieurs machines í imples combinées en-
femble. 

Le nombre des machines compofées eft á-préfent 
p re í ' qu ' in í in i , 6c cependant les anciens femblent en 
quelque maniere avoir furpaffé de beaucoup les mo-
dernes á cet é g a r d ; car leurs machines de guerre j 
d 'architedhire, &c. telles qu'elles nous font décritesy 
pa ro i í í en t fupér ieures aux n ó t r e s . 

I I eft v ra i que par rapport aux machines de guerre^ 
elles ont ceíTé d etre íi néceí fa i res depuis rinvention 
de la p o n d r é , p a r le moyen de laquelle on a fait en un 
moment ce que les bé l ie rs des anciens 6c leurs autres 
machines avoient bien de la peine á faire en plufieurs 
jot i rs . 

Les machines dont Archimede fe fervi t pendant le 
í iége de Syracufe, ont é t é fameufes dans l'antiquité ; 
cependant on r é v o q u e en doute aujourd'hui la plus 
grande partie de ce qu 'on en raconte. Nous avons de 
t r é s -g rands recueils de machines anciennes 6c moder-
nes , & parmi ees recueils , u n des principaux eíl 
celui des machines a p p r o u v é e s par l 'académie des 
Sciences , i m p r i m é en 6 volumes in-40. On peut 
auí l i confulter les recueils de R a m e l l i , de Lupold , 
6c celui des machines de Zabaalia , homme fans let-
t r e s , qu i par fon feul génie a excelle dans cette 
part ie. 

Machine architecíonique eft un affembíage de pie-
ces de bois tellement d i fpofées , qu'au moyen de 
cordes 6c de poulies un petit nombre d'hommes 
peut é l e v e r de grands fardeaux fk les mettre en place, 
telles font les grues , les c r ies , &c. Foyei GRUE, 
CRIC , tkc. 

O n a de la peine á concevoir de quelles machines 
les anciens peuvent s ' é t r e í e r v i s pour avoir élevc des 
pierres auííi immenfes que celles qu'on trouve dans 
quelqucs b á t i m e n s anciens. 

Lorfque les Efpagnols í i rent la conqué t e du Perou, 
ils furent furpris qu'un peuple qu'ils croyoient fau-
vage 6c ignoran t , fut p a r v e n ú á é l e v e r des maíTes 
enormes, á batir des murailles dont les pierres n e-
toient pas moindres que de dix piés en q u a r r é , fans 
avoir d'autres moyens de charrier qu'¿t forcé de bras., 
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en t r a ínan t íeur charge, & íans avo i r feulement í 'art 
d'echaffauder ; pour y parvenir 5 ils n 'avoient point 
d'autre mé thode que de hau í i e r la terre contre Jeur 
b á t i m e n t á meíl i re qu ' i l s ' é i e v o i t , pour l ' ó t e r a p r é s . 

Machine hydraulíquc ou machine a eau , íigniíie ou 
bien une í imole machine pour fervir á concluiré ou 
é i eve r l'eau , telle qu'une eclufe , une pompe , &c. 
ou bien un affembíage de plu í ieurs machines í imples 
qui concourent enfemble á produire queiques effets 
hydrauliques , comme la machine de M a r l y . Dans 
cette machine le premier m o b ü e eft un bras de la r i -
viere de Seine, lequel par fon courant fait tourner plu-
líieurs grandes roues qui menent des manivelles ^ & 
celíes-ci des pi í lons qui é i even t l'eau dans les poni« 
pes ; d'autres piftons la forcent á monter dans des 
canaux le long d'une montagne ju íqu 'á un r é fe rvo i r 
p r a t i q u é dans une tour de pierre f o r t é l e v é e au-def-
fus du niveau de la r iv ie re , & l 'eau de ce r é f e r v o i r 
eft c o n d u i t e á Verfail lespar l e m o y e n d'un aqueduc. 
MAYeid le r , profeíTeur enAftronomie á Wi r t embe rg , 
a fait un t r a i t é des machines hydrauliques, dans lequel 
i l calcule les forces qui font m o u v o i r la machine de 
M a r l y ; i l les e v a l u é á 1000594 livres , & i l ajoute 
que cette machine eleve tous les jours 11700000 livres 
d'eau á la hauteur de 500 pies. M . Dan ie l Be rnou l ly , 
dans fon hydrodynamique ¿feclionc). a p u b l i é diíFéren-
íes remarques fur les machines hydrauliques , &; fur 
ie dernier degré de perfeól ion qu 'on leur peut don-
ner. 

Les pompes de la Samaritaine & du pont N o í r e -
Dame á Paris , font auíí i des machines hydrauliques. 
La premiere a é té conftruite pour fournir de l'eau au 
jardin des Tuileries , 6¿ la feconde en fourni t aux 
difFérens quartiers de la v i l l e . O n t rouve dans l 'ou-
vrage de M . BdiAor , intitulé , architeciurehydrauli-
que, le calcul de la fo rcé de p lu í ieurs machines de 
cette efpece. / ^oy^ la defcr ip í ion de p lu í ieurs de ees 
machines , á u rnot H Y D R A U L I Q U E . 

L e s ^ c A i / z ¿ 5 m d i t a i r e s des ajiciens é t o i e n t de trois 
efpeces: les premieres fervoient á lancer des fleches, 
comme le feorpion ; des pierres ou desjavelines , 
comme la catapulte ; des traits ou des boulets , com
me la bal i f te ; des dards e n í i a m m é s , comme le p y r o -
bole : les fecondes fervoient á battredes murailles , 
comme le b é l i e r : les t ro i í i emes enfin , á couvr i r ceux 
c{ui approchoient des murailles des ennemis , comme 
les tours de bo i s , &cm Voye^ SCORPION , CATA
PULTE , &c. 

Pour calci i íer l'effet d'une machine^ on l a c o n í i d e r e 
dans l ' é ta t d ' é q u i l i b r e , c ' e í l -á -d i re dans l ' é t a t o ü la 
puiíTance qui doit mouvoi r le poids ou furmonter la 
ré í i í l ance , eft en equilibre avec le poids ou la réíif-
tance. O n a d o n n é pour cela d e s m é t h o d e s aux mots 
É Q U I L I B R E 6- FORCES MOUVANTES , & nous ne. 
les r é p é t e r o n s point i c i ; mais nous ne devons pas 
oublier de r e m a r q u e r q u ' a p r é s le calcul du cas de l 'c-
quil ibre , on n'a e n c o r é qu'une idee t r é s - impar fa i t e 
de l'effet de la machine : car comme toute machine eft 
def t inée á m o u v o i r , on doit la conf idérer dans l ' é t a t 
de mouvemen t , & alors i l faut avoir é g a r d , 10. á la 
maffe de la machine , quis'ajoute á la réí i f tance qu 'on 
doit va inc re , & qui doi t augmenter par conféquen t 
la puiíTance ; 2°. au frottement qui augmente prodi -
gieufement la refiftance^, comme on le peut v o i r aux 
ynoís FROTTEMENT & CORDE , o ü i 'on t rouvera 
queiques effais de calcul á ce fujet. C'eft principale-
ment ce frottement &C les lois de la réfiftance des fo -
lides , fi différens pour les grands & pour les petits 
corps ( roye^RÉsisTANGE ) ; ce fon t , dis-je, cesdeux 
caufes qui í o n t fouvent qu'on ne fauroit conclure 
de l'effet d'une machine en petit á celui d'une autre 
machine femblable en grand , parce que les réfiftan-
ces n 'y font pas proportionnelies aux dimenfions des 
machines, Sur les w ^ / ^ w p a r t i c u l i e r e s , voye^ les dif

férens anieles áo. ce D i d i o n n a i r e , L E V I E R , POULIE> 
&c, ( O ) 

MACHINE DE B O Y L E , eft l enom qu 'on donnequel-
quefois á la machine pneumatique, p:u"ce qu'on regar-
de ce phyficien comme le premier inventeur de cette 
machine. Cependant i l n'a fait r é e l l e m e n t que la per-
feftionner , elle é to i t i n v e n t é e avant l u i : c'eft á 
O í h o n d e Guer icke , bourguemeftre de Magdebourg, 
que I 'on en doit la premiere idee. Voye^ M A C H I N E 
PNEUMATIQUE , au mot PNEUJVIATIQUE. ( O ) 

MACHINES M I L I T A I R E S , ce font en general t o u -
tes les machines qu i fervent á la guerre de campagne 
& á celle des í iéges . A in f i les machines militaires des 
anciens é to i en t le bélier , la catapulte, la balifle 3 & c . 
celles des modernes font le canon, le mortter ^ & c » 
Foyei chacun de ees mots á leur article. 

I I n'eft pas rare de í r o u v e r des gens qui propofent 
de nouvelles machines ou de nouvelles inventions 
pour la guerre. Le chevalier de V i l l e rapporte dans 
fon traité de Fortification, « qu'au fiége de Saint-Jean 
» d 'Angely i l y eut un perfonnage qu i fit bat ir u n 
» pont grand á merve i l l e , foutenu fur quaire roues , 
» tout de bois , avec lequel i l p r é t e n d o i t t raverfer 
» le fo f fé , &: depuis la contrefearpe jufque fur 1c 
» parapet des remparts , faire paíTer p a r - d e í u i s i ce -
» l u i 1 5 ou 20 foldats á couvert . I I fit faíre la ma~ 
" chuie, qui coü t a douze ou quinze mil le écus ; 6c 
» lo r fqu ' i l fut queftion de la faire marcher avec 50 
» chevaux qu 'on avo i t a t t e l é s , foudain qu'elle fu t 
» é b r a n l é e , elle fe rompi t en mil le pieces avec im 
» bru i t effrovable. La m é m e chofe arr iva d'une au -
» tre a L u n e l q u i c o ü t o i t moins que c e l l e - l á , & réuf-
» íit ainíi que l 'autre . 

» J'en ai v u , c o n t i n u é le m é m e auteur , qu i pro-
» mettoient pouvoi r je t te r avec une machine 50 hom-
» mes tou t -á - l a - fo i s depuis la contrefearpe jufque 
» dans le baftion , a r m é s á l ' é p r e u v e du moufquet ^ 
» d'autres de r é d u i r e en cendre les villes entieres , 
» voi re les murailles memes, fans que ceux de dedans 
» y puí fent donner remede , quand bien leurs m a i -
» fons feroient terraffées . En í in on ne v o i t aucun 
» effet de ees p r o m e í í e s , & le plus fouvent ou c'eft 
» folie ou malice pour attraper l'argent du prince q u i 
» les croi t ». Le chevalier de V i l l e p r é t e n d & avec 
raifon , qu ' i l ne faut pas fe l i v r e r a i fément á ees f a i -
feurs de miracles qu i propofent des chofes e x í r a o r -
dinaires , á moins qu'ils n'en faífent premierement 
Texpé r i ence á leurs d é p e n s . Ce n'eft pas, d i t - i l , que 
je b l á m e toutes fortes de machines: on en a f a i t , £z 
on en invente tous les jours de t rés-uí i les ; mais je 
parle de ees extraordinaires qu'on juge par raifon ne 
pouvo i r etre mifes en oeuvre & faire les effets qu'on 
propofe. I I ne faut jamáis fur une chofe íi douteufe 
fonder totalement un grand deíTein ; on doit en faire 
l ' é p r e u v e á loií ir lorfqu 'on n'en a pas be fo in , afín 
d ' é t r e aíTuré de leur effet au befoin. ( Q ) 

MACHINE INFERNALE, ( A r t milit.) c'eft un b á 
t iment á trois ponts cha rgé au premier de p o u d r e , 
au fecond de bombes & de ca rca í fes , & a u t r o i í i e m e 
de barils cerc lés de fer pleins d ' a r t i í i c e s , fon t i l l ac 
auííi comblé de v ieux canons & de m i t r a i l l e , dont 
on s'eft quelquefois fervi pour e í fayer de ruiner des 
vil les & différens ouvrages. 

Les Anglois ont eftayé de bombarder 011 ruiner 
plufieurs des villes maritimes de France, & no tam-
ment Saint M a l o , avec des machines QQÍÍQ efpece , 
mais fans aucun fucces. 

Celui qui les mi t le premier en ufage, fut un i n -
genieur i tal ien , n o m m é Frédéric Jarnhcllí, D u r a n t le 
fiége qu'Alexandre de Parme avoi t mis devant A n -
v e r s , oü les Hollandois fe dé fend i ren t long-tems 
avec beaucoup de conftance & de bravoure ; l 'Ef-
cauteft extraordinairement large au-deffus&au-def-
fous d 'Anvers, parce qu ' i l a p p r o c h e - i á de fon em-



7 9 ^ M A C 
bouchure ; Alex:,ndre de Parme, ma íg ré ce la , en-
t repr i t de faire un pont de 2400 piés de long au-def-
í o u s de certe place pour empecher les í ecour s qui 
pourroient venir de Z é l a n d e . I i en vmt á b o u t , & i l 
ne s 'étoit point fait jufqu'alors d'ouvrage en ce genre 
comparable á c e l u i - l á . Ce fut contre ce pont que 
Jambeí l i deftina fes machines infernales. Stradon dans 
ect endroit de fon hiftoire , une des mieux écr i tes de 
ees derniers tems, fait une belle de íc r ip i ion de ees 
machines & de la maniere dont on s'en fe rvoi t . Je 
vais le traduire íc i . 

» Ceux qui dé f endo i ea t A n v e r s , dí t cet autenr , 
» ayant a c h e v é l 'ouvrage qu'ils p r é p a r o i e n t depuis 
•> long-tems pour la ruine du p o n t , donnerent avis 
» de cela á la flotte qui éíoi t au-delá du pont du c ó t é 
» de la Z é l a n d e , que le quatrieme d ' A v r i l lenrs vaif-
» feaux fort i roient du port d 'Anvers fur le foir ; 
» qu'ainfi ils fe tinffent p ré rs pour paffer avec le 
» convo i des munitions par la breche qu'on feroit 
» infail l iblement au pont . Je va i s , c o n t i n u é l ' h i í lo -
» r í e n , décr i re la ftrudure des bateaux d'Anvers &: 
» leurs effets, parce qu 'on n'a rien v u dans les l i c -
» cíes paíTés de plus prodigieux en cette raatiere , 
» & je t irerai ce que je vais en aire des lettres d 'A-
» lexandre de Parme au r o i d'Efpagne Philippe I I . 
» & de la relat ion du capitaine T u c . 

» F rédér i c Jambelli ayant pafíe d'Italie en Ef-
» pagne pour oí fnr fon fervice au r o i , fans pou-
» vo i r obtenir audience , fe ret ira p iqué du me-
» pris que Ton faifoit de fa perfonne, dit en par-
H tant que les Efpagnols entendroient un jour parler 
» de l u i d'une maniere á fe repentir d 'avoir m é p r i í é 
» fes offres. I I fe jetta dans A n v e r s , & i l y t rouva 
» i 'occafion qu ' i l cherchoit de mettre fes menaces á 
» e x é c u t i o n . 11 con í t ru iñ t quatre bateaux plats , 
» mais t rés -hauts de bords , & d'un bois í rés- tórt & 
» & t r é s - é p a i s , & imagina le moyen de faire des 
» mines fur l'eau de la maniere fuivante. I I íit dans 
» le fond des bateaux & dans toute leur longueur 
» une maconnerie de brique & de chaux, de la hau-
» teur d'un pié S¿ de la largeur de einq. I I é l eva tout 
» á i ' en íou r & aux cotes de petites murai l les , & fít 
» Ta chambre de fa mine haute & large de trois p i é s ; 
» i l la rempli t d'une poudre tres-fine qu ' i l avo i t fait 
» l u i - m é m e , & la couvr i t avec des tombes , des 
» meules de m o u l i n , & d'autres pierres d'une ex-
» traordinaire groíTeur : i l mi t par -de íTus des bou-
» l e t s , des monceaux de marb re , des croes, des 
» clous & d'autre fer ra i l le , ck bá t i t fur tout cela 
» comme un t o í t de groífes pierres. Ce to i t n ' é ío i t 
» pas p l a t , mais en dos d ' á n e , afín que la mine v e -
» nant á crever Teífet ne s'en íit pas feulement 
» en-haut, mais de tous c ó t é s . L ' e í p a c e qui é to i t 
» entre les murailles de la mine & les có tés des ba-
» t eaux , fut rempl i de pierres de taille magonnées 
» & de p o u í r e s l iées avec les pierres par des cram-
» pons de fer. I I fit fur toute la largeur des bateaux 
» un plancher de groffes planches, qu ' i l couvr i t en-
» core d'une conche de b r ique , & fur le mi l ieu i l 
» é l eva un bucher de bois poiífé pour Tal lumer , 
» quand les bateaux d é m a r e r o i e n t , afín que les en-
» nemis les voyan t aller vers le pon t , cruíTent que 
» ce n ' é t o i e n t que des bateaux ordinaires qu'on en-
» v o y o i t pour mettre le feu au pont , Pour que le 
>• feu ne m a n q u á t pas de prendre á la m i n e , i l fe fer-
» v i t de deux moyens. Le premier fut une meche 
» enfoufrée d'une certaine longueur p r o p o r t i o n n é e 
» au tems qu ' i l fal loi t pour arr iver au p o n t , quand 
» ceux qui les conduiroient les auroient abandon-
» nés & mis dans le courant. L'autre moyen dont ií 
» fe fervi t pour donner le feu á la poudre é to i t un 
» de ees petits horloges á r é v e i l s - m a t i n , qui en fe 
» d é t e n d a n t aprés un certain tems battent le fuíil. 
» Celui - c i faifant feu devoit donner fur une t r a inée 
*» de poudre qui aboutiíToit á la mine. 

« Ces quatre bateaux ainfi prepares devoíent éfre 
» a c c o m p a g n é s de treize autres ou i l n 'y avoit point 
» de m i n e , mais qui é to ien t de í imples brülots. On 
» avoi t fu dans le camp des Efpagnols qu'on prépa-
» ro i t des b rü lo t s dans le port d 'Anvers ; mais on 
» n 'y avoi t nu l foup9on de l 'art i í ice des quatre ba-
» t eaux , &: Alexandre de Parme crut que le deíTein 
» des ennemis é to i t feulement d'attaquer le pont en 
» meme tems au deíTus du c ó t é d 'Anvers , 8c au-def-
» fous du c ó t é de la Z é l a n d e . C ' e í l pourquoi i l ren-
» for9a íes troupes qu ' i l avoi t dans les forts des di -
» gues voifines , & fur tout le p o n t , & y dirtribua 
» fes meiileurs officiers, qu ' i l expofoit d'autant plus 
» au malheur q u i les m e n a ^ i t , qu ' i l fembloit pren-
» dre de meilleures mefures pour l 'éviter. On v i t 
» for t i r d'abord trois bridots du port d'Anvers, & 
» puis trois autres, & le refle dans le méme ordre, 
» O n fonna Tallarme, & tous les foldats coururent 
» á leurs po í les fur le pont . Ces va i í í eaux voguoient 
» en belle ordonnance, parce qu'ils é to ient conduits 
» chacun par leurs pilotes. L e feu y éfoit fi v ive -
w ment a l lumé qu ' i l fembloit que les vaiíTeaux me-
» mes b r ú l o i e n t , ce qu i donnoi t un fpedacle qui eut 
» fait plaifir aux f p e ü a t e u r s qu i n'en n'euffent eu 
» r ien á craindre : car les Efpagnols de leur cóté 
» avoient a l l umé un grand nombre de feux fur 
» leurs dignes & dans leurs forts. Les foldats étoient 
» r angés en baía i l le fur les deux bords de la riviere 
» & fur le p o n t , en íe ignes d é p l o y é e s , avec les offi-
» ciers á leur t e t e ; & les armes brilloient encere 
» plus á la flamme qu'elles n'auroient fait au plus 
» beau fo ie i l . 

» Les m a t e l o í s ayant conduit leurs vaiíTeaux juf-
» q u ' á deux mil le pas du p o n t , firent prendre, fur-
» tout aux quatre o ü é t o i e n t les mines, le courant 
» de l 'eau, & fe ret irerent dans leurs efquifs; car 
» pour ce qui e í t des autres ils ne fe mirent pas fi 
» fort en peine de íi bien diriger leur rou te ; ceux-ci 
» pour la p l ú p a r t é c h o u e r e n t contre l 'eílaccade & 
» aux deux bords de la r iv i e re . U n des quatre deíH-
» nés á rompre le p o n t , fit eau & coula bas au mi-
» l ieu de la r iv ie re ; on en v i t fo r t i r une épaiífe fu-
» m é e fans autre effet. D e u x autres furent pouffés 
» par un vent qui s ' é l e v a , & portes par le cou-
» rant vers Cal loo au r ivage du c ó t é de la Flandre; 
» i l y eut pendant quelque tems fujet de croire que 
» la meme chofe a r r ivero i t au quatrieme, parce 
» qu ' i l paro i í íb i t auííi tourner du c ó t é de la rive de 
» Flandre; les foldats voyan t tout cela, & que le 
» feu paroi í foi t s ' é t e indre fur la p l ú p a r t des bateaux, 
» commencerent á fe moquer de ce grand appareil 
y> qu i n ' abou t i í í b i t á r i e n ; i l y en eut méme d'affez 
» hardis pour entrer dans un des deux qui avoient 
» é c h o u é au b o r d , & ils y enfon9oient leurs piques 
» fur le plancher pour d é c o u v r i r ce qu ' i l y avoit 
» d e í í b u s ; mais dans ce moment , ce quatrieme vaif-
» feau, qui é to i t beaucoup plus fort que les autres, 
» ayant brifé l'eftaccade, continua fa route vers le 
» pont. Alors les foldats efpagnols que r inquiétude 
» r e p r i t , jetterent un grand c r i . Le chic de Parme 
» qui é to i t auííi a t tent i f á la flotte hollandoife qui 
» é to i t au-def íbus du pont du c ó t é de L i l l o , qu au^ 
» b i ü l o t s qu i venoient d 'Anvers , a c c o u r u t á ce c n . 
» I I commanda auffi- tót des ío lda ts &: des matelots; 
» les uns pour d é t o u r n e r le vaiffeau avec des croes; 
» les autres pour fauter dedans & y é te indre le feu » 
» & fe mit dans une efpece de c h á t e a u de bois, batí 
>» fur pilotis á la r ive de Flandre , & auquel étoient 
» a t t achés les premiers bateaux du pont. 11 avoit 
» avec lu i les feigneurs de Roubais , C a é t a n , Bilh? 
» Duguaf t , & les officiers du corps-de-garde de ce 
» c h á t e a u . 

» I I y avoi t parmi eux un v ieux enfeigne, do-
» me í l i que du prince de Parme , á qui ce prince íut 
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Í¿ en cctte occa í ion redevable Je ía v í e . Cet homme 
» qui í avo i t quelque chofe ciu mé t i e r d ' ingén ieur 5 
» íbi t qu ' i l füt inftrui t de l 'habi le té de Jambelli & 
» du chagrín qu'on luí avoi t fait en Efpagne, í o i t 
» par une infpiration de D i e u qui avoi t vou iu qu 'An-
» vers fút pris par Alexandre de Parme, s'appro-
» cha de ce p r ince , & le conjura de fe retirer pu i í -
^ qu ' i l avoi t d o n n é tous les ordres néceffaires. I I le 
» ñ t jufqu'á trois f o i s , fans que ce prince v o u l ü t 
» ifuivre fon con fe i l ; mais l'enfeigne ne fe rebuta 
» pas : & au nom de D i e u , d i t - i l á ce p r ince , en fe 
» jettant á fes p ies , croyez feulement pour cette 
» fois le plus af fedionné de vos ferviteurs. Je vous 
» aíTure que votre vie eft i c i en danger; & puis fe 
» re levant , i l le t i ra aprés lu í . Alexandre auííi fur-
» pris de la l iber té de cet homme que du t o n , en 
» quelque fa^on í n f p i r é , dont i l luí pa r lo i t , le fu i -
>> v i t , a c c o m p a g n é de C a é t a n , & Duguaft . 

» A peine é t o i e n t - i l s a r r ivés au fort de Saintc-
» M a r i e , fur le bord de la r iviere du cote de Fian-
» d re , que le vaiíTeau creva avec un fracas époü -
» ventable. O n v i t en l 'air une n u é e de pierres, de 
i» poutres , de chaines, de boulets ; le c h á t e a u de 
» bo i s , auprés duquel la mine avoi t j o n e , une par-
» t ie des bateaux du p o n t , les canons qui é to i en t 
» deíTus , les foldats furent e n l e v é s & je t tés de tous 
» cotes. O n v i t l 'Efcaut s'enfoncer en a b y m e , & 
» Teau pouf íee d'une telle violence qu'elie paíTa fur 
»> toutes les dignes, &c un pié au - deíTus du for t de 
» Sainte-Marie; on fentit la terre trembler á p r é s de 
» quatre lieues d e - l á ; on t rouva de ees groffes tom-

bes dont la mine avoi t é t é couverte á mi l le pas de 
» l 'Efcaut. 

U n des autres bateaux qui avoi t é c h o u é contre le 
rivage de Flandre, fit e n c o r é un grand effet; i l pé r i t 
hui t cens hommes de diíférent genre de m o r t ; une 
infinité furent e f t r o p i é s , & quelques-uns é c h a p p c -
rent par des hazards furprenans. 

Le vicomte de Bruxe l l e , d i t l ' h i í l o r i e n , fut tranf-
p o r t é fort l o i n , & tomba dans un navire fans fe faire 
aucun mal . Le capitaine T u c , auteur d'une relat ion 
de cette avanture, aprés avoir é té quelque tenis fuf-
pendu en l 'air tomba dans la r iv iere ; Se comme i l 
favoit nager, 6¿: que dans le mouvement du tour-
b i l l o n qui l ' emporta , fa cuiraffe s 'étoi t d é t a c h é e de 
fon corps, i l regagna le bord en nageant; enf in , un 
des gardes du prince de Parme fut p o r t é de l 'endroi t 
du pont qu i touchoit á la Flandre , á l 'autre r i v a g é 
du c ó t é du Brabant , & ne fe bleíTa qu'un peu á l ' é -
paule en tombant. Pour ce qui eft du prince de Par
me , on le crut m o r t ; car comme i l é to i t pret d'en-
trer dans Sainte-Marie , i l fut terraíTé par le mouve
ment de r a i r , & í r a p p é en m é m e tems entre les épau-
les & le cafque d'une pou t re ; on le t rouva é v a n o u i 
& fans connoiíTance : mais i l revin t á l u i un peu 
a p r é s ; la premiere chofe qu ' i l íit fut de faire ame-
ner promptement quelques va i íTeaux , non pas pour 
r é p a r e r la breche du p o n t , car i l fal loit beaucoup de 
tems pour ce la , mais feulement pour boucher l'ef-
pace que la mine avoi t r u i n é , afin que le matin i l ne 
parú t point á la flotte hollandoife, qu ' i l y e ü t de paf-
fage o u v e r í ; cela l u i réuffit. Les Hollandois voyan t 
des foldats dans toute la longueur du pont qui n 'avoi t 
point é té ru inée , & dans les bateaux dont on avoi t 
b o u c h é la breche, & entendant fonner de tous co
tes les tambours & les t rompettes , n'oferent tenter 
de forcer le paíTage. Cela donna le loif ir aux Efpa-
gnols de r é p a r e r leur p o n t ; & quelque tems a p r é s , 
Anvers fut contraint de capituler. 

Vo i l á done 1 epoque des machines infernales & de 
ees mines fur l'eau dont on a tant par lé dans les der-
nieres guerres, & qu i ont fait bien plus de brui t que 
de m a l ; car nulle n'a eu un fi bon fuccés á beaucoup 
prés que celle de Jambelli en eut un au pont d 'An-

v e r s , quoiqir á ees dernieres Fon eut átjouté cíes bom
bes & des carcaíTes dont on n 'avoi t point encoré l 'u 
fage dans le tems d ü í lege d'e cette v i l i e . Hijioire di 
la milice frangoife. 

Pour donner une idee de la machan: iñfcrñale 
é c h o u é e devant S a i n t - M a l o , on en d o n n é j % . 6\ 
P l . X I . de fo r t i f i ca t ion , la coupe ou le profi l . 

B , C'eft le fond de calle de cette micchüñí \ r empl i 
de fable. 

C. Premier pont rempl i de vingt ttiilliers de pon
d r é , avec un p ié de mac^onnerie au-def íus . 

1) . Second pont garni de fix cens bombes á feu 
& c a r c a í í i e r e s , & de d e ü x piés de m a ^ o n ñ e r i e au-
deíTus. 

E , Troif ieme pont au-de íTus du ga i l l a rd , garni 
de cinquante barils á cercle de f e r , remplis de tou
tes fortes d'artifices. 

F . Canal pour conduire le feu aux poudrcs 6¿ aux 
amorces. 

Le t i l lac , comme on le v o i t en A ^ c toi t garni. de 
y i eux canons & d'autres vieilies pieces d 'art i l ierie 
de dif térentes eí 'peces. 

» Si r o n avoi t ¿ té perfuadé en France que ees í o r -
» tes d'inventions euíTent pu avoir une réuíHte i n -
» faill ible , i l e í l fans difficnlté que l 'on s'en fei oic 
» fe rv i dans toutes les expéd i t i ons maritlmes , que 
» l 'on a t e r m i n é e s l i glorieufement fans ce fecours ; 
» mais cette incer t i tude , & la prodigieufe dépen fe 
» que Fon eí l obl igé d 'y fa i re , ont é té caufe que l ' o n 
>> a négl igé cette maniere de bombe d'une conf t ru -
» fíion ext raordinai re , que l 'on a v ü e l o n g - í e m s 
» dans le por t d e T o u l o n , & qui avoi t é té cou l ée iS¿: 
» p r é p a r é e pour u n parei l ufage; ce fut en i 6 8 § , &: 
» v o i c i comme elle é to i t f a i t e , fu iváht ce q u ' e á 
» é c r i v i t en ce tems- lá un officier de Marine . 

» La bombe qui eft e m b a r q u é e fur la F ía t e le Cha-
>t meau, eft de la figure d'un oeuf; elle eft remplie.de 
» fept á h u i t mill iers de p o n d r é ; on peut de-la j u -
» ger de fa g ro í l én r ; on Ta p l a c é e au fond de ce báT 
» t iment dans cette l i tua t ion . Outre plufteürs erof-
» íes pou tres qui la maintiennent de tous cotes , elle 
» eft e n c o r é a p p u y é e de neuf gros canons de fer de 
» 18 l ivres de balle,quatre de c h a q u é c ó t é , & un fur 
» l e derriere qui ne font point c h a r g é s , ayant ía 
» bouche en bas. Par deíTus on a mis encoré d ix 
» pieces de moindre g ro íTeur , avec plufieurs pe í i t e s 
» bombes & pluí ieurs éc la t s de canon, & l 'on a fai t 
» une m á ^ o n n e r i e á c h a u x & á ciment qui couvre & 
» environne le í o u t , o i i i l eft e n t r é trente mil l iers 
» de brique ; ce qui compofe comme une efpece de 
>> rocher a u m i l i e u de ce vaiíTeau , qui eft d'ailleurs 
» a r m é de plufieurs pieces de canon cha rgées á cre-
» v e r , de bombes, carcaíTes & pots á feu 3 pour en 
» d é f e n d r e l ' a p p r o c h e . Les officiers devant fe retirer 
» ap ré s que l'ingenieur aura mis le feu á l 'amorce 
w qui durera une heure, cette flüte doit éc la te r avec 
» fa bombe , pour porter de toutes parts Ies éc l a t s 
» des bombes & des ca rca íTes , & caufer par ce 
» moyen l'embrafement de tout le por t de la vilie: 
» qui fera a t t a q u é e . Voi lá i'eífet qu 'on s'en promet • 
» on dit que cela contera au roí quatrevingt mi l l e 
» l ivres. 

Su ivan í M . Defchiens de ReíTons « cette bom-
» be fut faite tlans la v ü e d \ ine machine infcr-
» nale pour A l g e r ; & celles que les ennemis on t 
» exécu tées á Saint Malo & á Dunkerque , ont é í é 
» faites á l'inftar de celle-ci. Mais toutes ees ma-
» chines ne va l l én t r ien , parce qu'un bá t i rnen t é í a n t 
» á flot, la p o n d r é ne fait pas la centieme partie de 
» l'eíFort qu'elie feroit fur un terrain ferme ; la r a i -
» fon de cela e f t , que la partie la plus foible du bát i -
» ment cédan t lors de I ' e í fe t , cette bombe fe í r o u -
» vant fu rchargée de v ieux canons, de bombes^ 
» carcaíTes &: autres, t ou t r e f fo r t fe faitpar-deflbus 
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» dans l 'eau , ou dans la vafe ou le fabie ; de forte 
» qu ' i l n'en peut provenir d'autre i n c o m m o d i t é que 
5» quelques débris qu i ne von t pas loin , & une fra-
» ilion devitres , t i n l e s , por tes , & autres bagatelleSj 
r> parla grande comprc í í i on de l ' a i r caufée par l 'agi-
•» tation extraordinaire ; c'eft pourquoi on i 'a refon-
í )due, laregardant commeinu t i l e . 

» Celle-ci con tenokhu i t mill iers de p o n d r é ; elle 
•y> avoit neuf pies de longueur , & cinq de diametre 
» endehors> íix pouces d'épaiíTenr ; mais quand je 
» Tai fait rompre , j ' a i t r o u v é que le n o y á u avoi t 
» t o u r n é dans le m o u l e , &: que toute répai íTeur 
•» é t o i t p r e f q u e d ' u n c ó t é , & peu de chofes de Tau-
» t r e $ ce qui ne fe peut guere é v i t e r , parce que la 
» fonte coulant dans le moule , rougit le chapelet de 
» fer qu i foutient l e n o y a t i , dont le grandpoids fait 
» plier le chapelet. 

» I I fe r a p p o r t o i í deíTus un c h a p i í e a u , dans le-
quel e toi t ajuíle la fu fée , qu i s ' a r ré to i t avec deux 

» barres de fer qui paf íb ien t dans les anfes. 
» La fufée étoi í un canon de moufquet rempl i de 

» compcfit ion bien ba t tue ; ce qu i ne vá lo i t r ien , 
par la raifon que la craíTe du ía lpé t re bouchoit le 

» canonlorfque la fufée é to i t b rü l ée á d e m i , ce qui 
» faifoit é te indi e la fufée. A in f i les Anglois ont é i é 
» obligés de mettre le feu au b á r i m e n í de leur ma-
» ch ine , pour qu ' i l parvint enfuite á la p o u d r e » . 
Mémoires d'ArtilUrie , par M . de Saint-Remy. 

MACHINE A MATER , ( Marine. ) c 'cí l celle qui 
fert á é l e v e r & pofer les máts dans un vaif íeau ; elle 
e í l faite á peu prés comme une grue ou un engin que 
Fon place fur un p o n t ó n . Quelquefois on ne fe fert 
que d'un p o n t ó n avec un m á t , un viudas avec un 
c a b e f í a n , & desfeps de driíTe. ( Z ) 

MACHINE , e/z Archiuclure , eíf un aíTemblage de 
pleces de bois difpofées > de maniere qu'avec le fe-
cours de poul ies , moufíles & cordages, un petit nom
bre d'hommes peuvent enlever de gros fardeaux, 
6c le pofer en place, comme font le v iudas , i ' en -
g i n , l a grue, le grueau , le t r e u i l , &c. qu i fe montent 
& d é m o n t e n t í e ion le befoin qu'on en a. Foye^ nos 
P L de Charp. 

MACHINE PYRIQUE , ( ArtificUr. ) c 'e í í un aíTem
blage de pieces d'artifice , r a n g é e s íu r une carca í le 
de tringles de bois ou de f e r , difpofées pour les rece-
v o i r & diriger la communication de leurs feux , 
comme font celles qui parol í fent depuis quelques 
a n n é e s fur le t h é á t r e i tal ien á Paris. 

M A C H I N E , (Pe in tur¿ , ) termo d o n í on fe fert en 
Peinture , pour indiquer q u ' i l y a une belle in te l l i -
gence de lumiere dans un tablean. O n dit vo i iá une 
helle machín: ; ce peintre entena bien la machine. Et 
lorfqu 'on dit une grande machine , i l fignine non-feu-
lement belle inteliigence de lumieres , mais enco ré 
grande ordonnance , grande compofi t ion. 

M&CINE A F O R E R , voycT^ L'anide FORER. Cette 
machine í bu lage l 'ouvr ie r , lorfque les pieces qu ' i l a 
a percer ne peuvent l ' é t re á la poi t r ine , L 'ouvr ie r 
fore á la poi tr ine 9 lor fqu ' i i pofe la palette á forer 
contre fa poitrine qu ' i l appuie du bout rond lefo-
ret contre la pa le t t e , & qu'en pouí fan t & faifant 
tourner le foret avec i 'archet , i l fait entrer le bout 
aigu du foret dans la piece á percer. La machine q i ; i 
le difpeníe de cette fatigue , efl:-compofée de trois 
pieces, la palet te, la vis & i ' é c rou á queue. La pa
lette eft toute de fer ; le bout de fa queue eíf recour-
b é en crochet : ce crochet ou cette queue re-
e o u r b é e , fe place dans répai íTeur de l ' é tab l i . A u -
deíTous de la palette i l y a un oeil qu i correlpond á 
ia bo í te de l 'é tau , pourrecevoi r la vis de la machine 
a.forer. A u n des bouts de la vis i l y a un crochet en 
r o n d , qui fert á accrocher cette vis fur la beite , & 
la partie t a r a u d é e paíTe parl 'ceil de la queuede lapa-
le i te . C ' e í l á la partie qui excede l ' oe i l , que fe rnct 

r é c r o u á queue, de forte que le compagnon qui a 
pofé le crochet de la palette á une diftance conve-
nable de l ' é tau , fuivant la longueur du forét en 
tournant l e c r o u , fo rcé la palette fur laquell j ei> 
po íee le foret , á le preíTer contre la piece qu'il veut 
percer , & qu i e í l entre les mácho i r e s de l 'étau. K\\ 
moyen de la vis & des atures parties de cette 'ma
chine , l 'ouvr ier a toute fa f o r c é , & réuíTit en t i es-
peu de tems á forer une piece dont i l ne viendroit 
peut-etre j amáis á b ó u t . 

MACHINE P O U R L A T Í R E , mpmm i u mkier 
d'hoffz ¿e foie. Ce qu'on appelle rkackim ppur feíi 
v i r au m é t i e r des étoffes de ío ie eíl d'une íi crrancie 
u t i l i t é , qu'avant qu'elle eü t é íé inven tée par ie fieur 
Garon de L y o n , i l fal loit le plus fouvent deux filies 
á c h a q u é mé t i e r d 'étoífes riches pour t i re r ; depuis 
qu'elle e í l en ufage, i l n'en faut qu 'une, ce quin 'e í l 
pas une petite é c o n o m i e , outre qu'au moyen de 
cette machine Vétoñe le tait infiniment plus nette. 

Le corps de cette machine é ñ fimple ; c'eíí auííi fa 
fimplicité qu i en fait la b e a u t é : c 'e í l un bois de trois 
pouees en q u a r r é qu i defeend de Teíiave du métier 
au cote droi t de la tireufe , qui va oc vient libre-
ment. D e ce bois q u a r r é , i l fe préfente á cóté du 
temple deux fourches rondes, & une troiileme qui 
eí l auí i i ronde qui t ientles deuxautres ; elle monte 
dired^ement á c ó t é du premier bois dont i l eíl ci-def-
fus p a r l é . La filie pour fe fervirde eeitemachine^ tire 
á elle fon lacs , paíTe la mairt derr iere, & entrelace 
fes cordes de temple entre les deux fourches qui 
font á c ó t é , & ap ré s lesavoir enfiíées, elleprend la 
fourchequi monte en h a u t , & á mefure qu'elle la 
defeend en la t i r a n t , elle fait faire en méme tems un 
jeu aux deux fourches qu i embraflent les cordes. 
Par ce mouvement elle t i re ne t , 6¿ facilite l'ouvrier 
á paíTer fa navette fans endommager TétofFe. Aprés 
que le coup eí l pa í íé , elle lai í le partir fa machine 
qu i s'en retourne d'elle meme fans poids ni contre-
po idspour la renvoyer ; la mainfeule de la tireufe 
liifTit. Foye7̂  cette machine dans nos P L de Soierie. 

M A C H I N E , ( Littérat. ) en poeme dramatique fe 
di t de l'artifiGe par lequel le poete introduit fur la 
fcene quelque divinicé , génie , ou autre étre furná-
t u r e l , pour faire réuí l i r quelque deíTein important, 
ou furmonter quelque difiieulté fupérieure au pou-
v o i r des hommes. 

Ces machinesy parmi les anciens, é to ient les dieux, 
les génies , bous ou malfaifans , les ombres, &c. 
Shakefpear , & ros modernes franeoís avaní Cor-
nei í ie , e m p í o y o i e n t e n c o r é la derniere de ces ref-
fourecs. Eílcs ont t i ré ce nom des machines ou in-
ventions q i f o n a mis en ufage pour les íaire appa-
roitre fur la feéne , & les en re í i r e r d'une maniere 
qui imite le rnervcil leux. 

Qnoique cette m é m e raifon ne fubfiíle pas pourls 
p o é m e é p i q u e , on eíl cependant convenu d'y don-
ner le nom de machines aux é t res furnaturels qu on y 
in t rodui t . Ce mot marque 6c dans le dramatique & 
dans l ' épopée Tintervent ion ou ie miniiiere de quel
que d i v i n i t é ; mais comme les o c c a ñ o n s qui peuvent 
dans Tune & Tautre arnener les machines, ou lesren-
dre n é c e í l a i r e s , ne font pas les memes , les regles 
qu'on y doit fuivre font auií i différentes. 

Les anciens poetes drarnatiques n'admettoient ja
máis aucune//-!íZ67z//ze fur le théí i t re , que fa préferice 
du dieu n e f ü t a b í b l u m e n t nécc íTa i re , &i!setoient 
fiflés lorfque par leur faute ils é t o i e n t rédui ts a cette 
néceífité , fuivant ce principe fondé dans la nature, 
que le d é n o u e m e n t d'une piece doit naitre du fona 
m é m e de la fable , & non d'une machine é t r ange re , 
quele génie le plus í lér i le peut amener pour fe tirer 
í ou í - á - coup d'embarras, comme dans Médée qui í s 
d é r o b e á la vengeance de C r é o n , en fendant les 
airs fur un char t r a m é par des dragons ailés. Horace 
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p a r o í t n n p e u moins féverc , 5: íc contente é s M r é 
que Ies dieux ne doivent jamáis paroitre íu r l a í c c n e 
á moms que le nceud ne ípi t digne de leur p r é í e n c c . 

Nec deus inurfa , nijídignus y índice nodus 
Incidcnt. A r t . poet. 

Mais aii fonds , le mot dignus emporte une nécef-
fué abiolue. Voye^ I N T R I G U E . Out re les d ieux , Ies 
anciens i n t r o d u i í b i e n t d e s ombres, comme dans Ies 
Feries d'Efphyle,, o ü f l ' o m t ó ele Darius paroir. A 
leur in i i ia t ion S h a k e í p e a r en a mis dans hamkt & 
dans mucha : on en t rouve auui dans les pieces de 
K a r d y ; la ftatue du feftin de F ie r re , le Mercare & 
Je Júpi ter dans TAmpíiit i ion de Moliere í b n t auíli des 
machines , & comme des re í les de r.ancien goú t dont 
(di| ne s'accommodcroi!: pas aujourd'hui, Auííi Ra-
dnedans fon I p l r g é n i e , a-t-il imaginé i ' épi fode d'E-
íi -jhile , pour ne pas í b u ü l e r la í c ene par le meurtre 
d'u.ne pe r íbnne auiíi aimable & aufíi vertueufe q u ' i l 
falloit r e p r e í e n t e r I ph igén i e , & e n c o r é parce qu ' i l 
ne pouvoi t d é n o u e r í a t r agéd ie par le fecours d'une 
déeíle & d'une m é t a m o r p h o f e , qu i auroit bien p u 
i rouver c r é a n c e dans r a n t i q u i í é , mais qui í e ro i t 
í r o p incroyable & í r o p abfurde pas mi nous. O n a re
legué les machines á i ' O p é r a , & c 'cí l bien iá leur 
place. 

I I en eí l tout autrement dans l ' é p o p é e ; Ies ma
chines y font néceíTaires á tou t moment & par-tout. 
Honiere &: Virgi íe ne marchent , pour ainíi d i r é , 
q u ' a p p u y é s íur elles. P é t r o n e , avec fon feu o r d i -
na i re , foutient que le poete doi t etre plus avec les 
dieux qu'avec les hommes, & laiíTer par-tout des 
marques de la verve p r o p h é í i q u e , & d u d i v i n en-
íhouí iafme qui Féchauffe & i ' inípire ; que fes penfées 
doivent é t r e remplies de fables , c ' e ñ á~dire d 'alle
gones &C de figures. Ení in i l veut que le p o é m e fe 
diíl in¡iuc en tout point de ÍH i f l o i r e , mais fur-íouí 
moins par la m e í u r c des vers , que par ce feu poeti-
que qui ne s'exprime que par aliegories, & qui ne 
fait r ienque par mackines y ou par i ' in ie rven t ion des 
dieux. 

I I f au t , par exemple , qu'un poete iaifie á r h i f t o -
r len raconter qu'une flotte a é té di ípcrfée par la 
í e m p é t e , & j e t t ée íur des cotes é t r ange re s , mais 
pour l u i i l doit d i ré avec V i r g i l e , que Junon s'a-
d r e f f e á E o l e , que ce tyran des mers d é c h a m e & 
fouleve les vents centre les T r o i e n s , & faire inter
veni r Neptune pour les p r é f e rve r du naufrage. U n 
hi í lor ien dirá qu'un jeune prince s'eft comporte dans 
í o u í e s Ies occa í ions avec beaucoup de prudence &c 
de d i f c r é í i o n , le poete doit diré avec Homereque 
Mine rve conduifoit fon hé ros par la main. Q u ' i l 
laifl'e raconter á r h i í i o r i e n , qu'Agamemnon dans fa 
querelle avec A c h i l l e , v o u l u t faire entendre á ce 
prince , quoiqu'avec peu de fondement , qu ' i l pou
v o i t prendre T r o i e í a n s í b n fecours. Le poete doit 
r ep ré fen íe r T h é t i s , i r r i tée de l 'aíFront qu'a recu fon 
fils^volantaux cieuxpour demander vengeance á Jú
piter , & d i r e que ce dieu pour la fatisfaire envoie á 
Agamemnonun fonge t r ompeur , qu i l u i p e r í u a d e 
que ce m é m e jour- Iá i l fe rendra maitre de T r o i e . 

C e í l anfi que les poetes ép iques f e fervent de ma
chines dans toutes les par í ies de leurs ouvrages. 
Qu 'on parcoure l l l i a d e , i ' O d y í í é e , lJEnéide?on t rou-
vera que i ' expoí i i ion fait mention de ees machines , 
c ' e í l - á -d i re de ees dieux ; que c'eíl á eux que s'a-
dreífe l ' invocat ion ; que la narration en eí l remplie , 
qu'ils caufent les ad ions , forment les nceuds, & Ies 
d é m é l e n t á la fin du poeme ; c 'eí l ce q i i 'Ar i í lo íe a 
c o n d a m n é dans fes regles du dramc , mais ce qu'ont 
o b f e r v é Homere & Vi rg i l e dans l ' é p o p é e . Ainíi M i 
nerve accompagne & dirige UlyíTe dans íous les p é -
rils ; elle combat pour l u i contre tous les amans de 
P é n é l o p e ; elle aide á cette princeffe á s'en dé ía i re , 

Tome IJC% 

lyi jai Kzt /> 
Se au derníef momen t , elle eonclut e l le -méme la 
paix entre U ly í l e & íes íujers , ce qui termine l ' Q -
d y í í é e . D e m é m e dans FEneide, Venus protege fon 
fils , & le fait á la fin t r iompher de tous íes ob í t ac les 
que l u i oppofoit la haine i n v é t é r é e de Junon. 

L'ufage des machines dans le p o é m e é p i q u e , e í l , 
á quelques éga rds , entierement oppofé á ce qu 'Ho^ 
race .preícri t pour le dramatique. I c i elles ne doi^ 
vent é t r e admifesque dans une néceffité extreme & 
abfolue ; lá i l Temblé qu'ons'en í e r v e á tout propos , 
m é m e lorfqu 'on p o u r r o i í s'en paffer, bien lo in que 
l 'aél ion les exige néce í f a i r emen t . Combien de dieux 
& de machines ViVgi len 'empíoie- t - i l pas pour fu íc i t e í 
cette t e m p é t e qui ¡ette E n é e í u r les cotes de Car thá* 
ge , quoique cet é v e n e m e n t eü t p ü facilement arri^ 
ver dans le cours ordinaire de la n a í u r e ? L e s machines 
dans l ' é p o p é e ne font done point un artífice du poete 
pour le relever lor fqu ' i l a fait un faux pas , n i pour 
fe t i rer de certaines difiicultés particulieres á cer* 
tains endroits de fon p o é m e ; c 'e í l feulement la p r é -
fence d'une d i v i n i t é , ou quelqu 'adion furnaturelie &C 
extraordinairequele poete infere dans l a p l ü p a r t de 
fon ouvrage , pour le rendre plus majefiueux & plus 
admirable , ou en m é m e t e m s pour infpirer á fes lee-
teurs des idees de rcfpeél pour la d iv in i t é ou des fen-
í i raens de v e r í u . O r i í faut employer ce m é l a n g e de 
maniere que les machines pu i í i en t fe r e í r a n c h e r fans 
que i ' ad ion y perde r ien . 

Quant á la maniere de les mettre eu oeuvre fíe d ó 
íes faire agir , i l f a u t obferver que dans la M y t h o l o -
gie 011 d i ñ i n g u o i t des dieux bons? des dieux malfa i -
fans, & d ' au í r e s ind i f fé rens , & qu'on peut faire de 
chacune de nos pa í í ions autant de d iv in i tés a l l égo-
f iques , en forte que tout ce qui fe pa í íe de ve r tueu^ 
o u de crirainel dans un p o é m e , peut etre a t t r i bué á 
ees w ^ z / z ^ , ou comme caufe , ou commeoccaf ion, 
& fe faire par leur m i n i í l e r e . Elles ne doivent cepen-
dant pas tou tes , ni toujours agir d'une m é m e ma
niere ; tantot eiles agiront fans paroi tre , & par de 
íimp.-es iniípiraíions , qu i n 'auront en e l l e s - m é m e s 
rien de mb acuieuxnid 'extraordinaire ,commequand 
nousdifons que le d é m o n fuggere telle penfée > tan
tot d'une maniere t o u t - á - f a i í miraculeufe, comme 
l o r í q i f u n e d iv in i t é fe rend vif ible aux hommes, 6c 
s ' en la i í í e connoitre , ou lorfque íans fe découv r i r á 
e u x , elle íe déguife í ous une forme humaine. En í in 
le poete peut fe fervir tout á la fois de chacune de 
ees deux manieres d ' introduire une machine , comme 
lo r fqu ' i l fuppofe desoracles, des fonges, & desmfc-
pirations extraordinaires,ce que l e P - l e B o í I u a p p e l í e 
átsdemi-machines. Dans toutes ees manieres, i l faut 
fegarderavec foin de s ecarter de l a v r a i í f e m b l a n c e ; 
car quoique la v r a i í l e m b í a n c e s ' é t ende fort l o i n 
lo r fqu ' i l e í l q u e í H o n d e machines, parce qu'alors elle 
eí l fondée íu r la puiiTance divine,elle a toujours nean-
moins fes bornes. Foye^ VRAISSEMBLANCE. 

Horace propofe trois fortes de machines á iníro-1 
duire fur le t h é á t r e : la premiere e í l un dieu vifible-* 
ment p ré fen t devant les a&eurs; & c 'e í l de celle-la 
qu ' i l donne la regle dont nous avons déja pa r l é . L a 
í e c o n d e efpece comprend Ies/TMC/ZÍ^CJ plus incroya* 
bles & plus extraordinaires, comme la m é t a m o r * 
phofe de P r o g n é en hirondelle , celle de Cadmus en 

I ferpent. í l ne les e x c l u í , n ine les condamne abfolu-
m e n t , mais i l veut qu'on les mette en réc i t & non 
pas en a£lion. La t ro i í i eme efpece e í l abfolument ab-* 
furde , & i l la rejette to ta lement ; l 'exemple qird 
en donne, c 'eí l un enfant qu'on fe t i re ro i t tout v i -
vant du ventre d'un m o n í l r e q u i l ' auroi t dévoré» 
Les deux premiers genres font recéis indifFéremment: 
dans l ' é p o p é e , & dans la d i í l inQion d'Horace j qu í 
ne regarde que le t h é a t r e . La di í férence entre ce quí 
fe palTe fur la f e é n e , & á la v ú e des í p e ¿ l a t e u r s , d'an» 
vec ce q i f o n fuppofe s'achever dernere le r ida tu ^ 

í I i i Í 
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n'ayant lleu que dans le poéníe dramatique.' < 

On convient que les anciens poetes ont pu fajre 
intervenirles divinités dans l 'epopée; m ais les mo-
dernes ont-ils leméme privilege ? C 'e í lune queílion 
qü'on trouveraexaminée au mot mcrvdlUux. Foyei 
M E R V E I L L F . U X . 

M A C H I N E S D E T H É A T R E chei ks áncuns. lis en 
avoiení de plufieurs fortes dans leurs théátres , tant 
celles qui étoient placees dans l'efpace ménagé der-
rierere la ícéne, & qu'on appelloit vrcipctwmov, que 
celles qui étoient fous les portes de retour pour 
introduire d'un cóté Ies dieux des bois& des campa-
gncs , & de l'auíre les divinités de la mer. I I y en 
avoit aufíi d'autres áu-deffus de la fcéne ^pour les 
dieux céleftes, & eníin d'autres íous le théatre pour 
les ombres, les tunes ? & les autres divinités infer
nales: ees dernieres étoient á-peu-pres femblables á 
celles dont nous nous fervons pour ce fujeí. Pollux /. 
/ K n o i i s apprendque c'éíoientdesefpeces de trapes 
quiélévoient les a£leurs au niveau de la fcene , & 
qui redefeendoient enfuite fous le théatre par le re-
láchement des forces qui les avoiént fait monter. 
Ces forces confiíloient comme celles de nos théá
tres , en des cordes, des roues, des contrepoids; 
c'eíl pour cela que les Grecs nommoient ces ma
chines ctvctTTtityioLrct: pour celles qu'ils appelloient «WÍ-

pidUTOi, & qui étoient fur les portes de retour, c'é-
toient des machines toiirnántes fur elles-mémes, qui 
avoiení trois faces différentcs, & qui fe íournoient 
d'un & dauí re cóté , felón les dieux á qui elles fer-
voient. Mais de toutes ces machines, i l n'y en avoit 
point dont Tuiage fíit plus ordinaire que celles qui 
defeendoiení du ciei dans íes dénouemens, & dans lef-
queiles les dieux venoient^ pour ainfi dire3au fecours 
du poete, d'oii vint ie proverbe de êo? ^TTO^H^VH?. 
Ces machines avoicntméme affez de rapporí avec cel
les de nos cintres; car, au raouvementpres, les ufa-
ges en étoient les mémes , & les anciens en avoient 
comme nous de trois fortes en general; les unes qui 
ne defeendoiení point jufqu'en bas, & qui ne fai-
foient que traveríer ie théa t re ; d'autres dans lef-
qu elles Ies dieux defeendoiení jufques fur la fcene ^ 
& de troifiemes qui fervoient á élever ©u á foutenir 
en l'air les perfonnes qui fembloient voler. Comme 
ces dernieres étoient toutes femblables á celles de 
nos vols , elles étoient fujettesaux mémes accidens: 
car nous voyons dans Suétone, qu'un afteur qui 
jouoit le róled 'Icare, & dont la machine, eut malheu-
reufement le méme fort , alia tomber prés de Fen-
droit ou étoit placé Néron , & couvrit de fang ceux 
qyi étoient auteur de luí. Suétone ¡ inNerone , c.xij . 
Mais quoique ces machines euífent aíTez de rapport 
avec ceiles de nos cintres , comme le íhéáíre des 
anciens avoit toute fon étendue en largeur, & que 
d'ailleurs i l n'étoit point couvert, les mouvemensen 
étoient fort différens. Car au lien d etre emportés 
comme les nótres par des chaffis courans dans des 
charpeníesen plafond, elles étoient guindées á une 
efpece de grue , dont le col paílbit par deíTus la fce
ne , & qui tournant fur eile-méme pendant que les 
contrepoids faifoient rnonfer ou defeendre ces ma
chines , leur faifoient décrire des courbes compo-
fées de fon mouvement circulaire & de leur direc-
tion verticale, c'eíl-á-direune ligue en forme de vis 
de bas en haut, ou de haut en bas, á celles qui ne 
faifoient que monter ou defeendre d'un cóté du théa
tre á l'autre, & diíférentes demi-ellipfes á celles, qui 
aprés étre defeendues d'un cóíé jufqii'au milieu du 
théá í re , remontoiení de l'autre jufqu'au deflus de 
la fcene, d'oü elles étoient toutes rappellées dans 
un endroit áupo/ifeenium^ou leurs mouvemens étoient 
placés. Dijf. de M . Boindin , /hr ¿es théátres des an
ciens. M¿m. dé Vacad, des BeLUs-Lettres } tome I , pag. 
i48 , & f u i v . { G ) 

1 
M A C H Í N I S T E , f. m. ( J n m é c h a n . ) eñ m hon,, 

me qui par le moyen de l'étude de la Méchanique' 
invente des machines pour augmenter les forces mou-
vantes , pour les décoraíions de théatre rHorlo-
gerie, l'Hydraulique &: autres. ( K ) 

M A C H Í N O I R , f. m. (Cordonnerie.) petk outil de 
buis qui fert aux Cordonniers á ranger & décraffer 
les points de derriere du foulier. íl eíl fort pointu 
long de quatre a cinq pouces, arrondi par les deux 
bouts, déntele á Fun, le milieu eíl un peu excavé en 
a r c , a f í n q u e r o u v n e r l e tienne plus cornmodérnent. 
Ce íbnt desmarchands de crépin qui vendent des ma
chi no ir s. 

MACHLIS , f. m. { H i j l . nat. Zoolog.) c'eíl ini 
animal dont i l eíl parlé dans Pline ; i l eíl dit-il 
commun en Scandinavie. I I a les jambes tomes 
d'une venue , fans jointures , ainfi i l ne fe couche 
point ; i l dort appuyé contre un arbre. Pour le 
prendre on fcie l'arbre en partie ; l'animal s'ap-
p u y a n í , Farbre tombe & l'animal aufíi, qui ne peut 
fe relever. I I eíl fi v i te , qu'on ne pourroit le prendre 
autrement. I I reííemble á Falcé. I I a la levre de def-
fus fort grande ; de forte qu'il eíl obligé d'ailer á re-
culons pour paitre. 

^ MACHLYES, ( Géog. anc,) en grec m¿x^m , an-
cien peuple d'Afrique aux environs des Syrtes, & 
dans le voifmage des Loíophages, felón Hcrodoíe 
( Z ) . / . ) 

M A C H O , f. m. {Commerce.} on appelle en Ef-
pagne quintaL-madw , un poids de cení cinquante H-
vres , c'eíl-á-dire de cinquante livres plus fort que le 
quintal commun, qui n'eíl que de cení livres. 11 faut 
ñx arobes pour le quintal macho, Farobe de vingt-
cinq livres , la livre de feize onces, & Fonce de 
feize adarmes ou demi-gros ; le tout néanmoins un 
peu plus foible que le poids de París; en forte que 
les cent cinquante livres du macho ne rendentque 
cent trente-neuf livres & demi, un peu plus, un peu 
moins de cetíe derniere ville. D i B . d¿ comm. ( G ) 

MACHOIP.E , f. f, en Anatomíe; c'eíl une partie 
d'un animal oü les denís foní placées , & qui fert á 
mácher les alimens. Foye^ M Á S T I C A T I Ó N & D E N T . 

Les mdchoires foní au nombre de deux, appellées 
á caufe de leur fnuation, 1'un.e fuplrieure &; l'autre 
infér'uiire. 

La mdchoire fuperieure eíl immobile dans Fhomme 
& dans tous les animaux que nous connoiffons ex
cepté dans le perroquet, le crocodile , & le poiíibn 
appellé acusvulgaris, Foyeqjxzy ^Synopf. pifi.p. io<¡). 

Elle eíl compofée de treize os, joints Ies uns aux 
autres par harmonie^ íix de chaqué cóté & un au 
milieu. Leurs noms foní le ^igomatique ou os de la 
pommette , Tos maxillairt, Fos unguis , Fos du ne{, Fos 
du palais , le cornet inférieur du ne^, & le vomer. Voy^l 
Z i G O M A T I Q U E , &c. I I y a dans cetíe mdchoire des. 
alveoles pour feize denís. Foye^nos P L d'Anat. & 
Leur expLic. 

La mdchoire, inferieure n'eíl compofée que de deux 
os, qui d'abord foní unís au milieu du mentón par 
le moyen d'un caríilage qui fe durcit á mefure que 
Fenfant c ro í t , & qui vers l'áge de fepí ans , deve-
nant oífeux, unit teilement les deux os, qu'ils n en 
forment plus qu'un feul de la figure de Fu grec. 
Foye^ nos PL. 

Cetíe mdchoire eíl compofée de deux tables, entre 
lefquelles fe trouve une fubílance fpongieufe, qui 
eíl médullaire dans Ies enfans. La partie antérieure 
eíl minee, & garnie ordinairement de feize alveoles 
pour autant de dents. Foye^ A L V É O L E . 

On diílingue dans la mdchoire inférieure une ar-
cade aníérieure, qu'on appelle le corps , laqueüe íe 
termine fur les parties latérales en deux branches. 

On remarque au bord fupérieur de Farcade, les 
alvéoies qui regoivent les dents. On divüs Je ^or^ 
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ín féneuf en deux lev re s , une externe & Tantre i n 
terne. La face a n t é r i e ü r e externe eíl convexe , plus 
ou moins inégale vers fa parfie moyenne , que Ton 
appeile le mentón , aux parties lacérales duquel forit 
places les trous mentonniers an t é r i eu r s ? ou les o r i -
iices antér ieurs des conduits qu i traverfent depuis 
ce t rou jufqn'á la face pof té r ieure des branches. 

La face pof té r ieure e í l concave; on y v o l t vers la 
partie moyenne & i n f é n e n r e une a ípé r i t é plus ou 
moins feníible , deux petites boffes fur les parties la
terales de cette afpér i té . 

C h a q u é branche a IO. deux faces, une l a t é ra l e 
externe, & une la té ra le in te rne , concave, á la partie 
moyenne de laquelle fe vo i t le t rou mentonnier pof-
í é r i eu r , ou Torifíce p o í l é r i e u r d u conduit menton
nier. 2o. D e u x a p o p h y í e s á la partie f u p é r i e u r e , une 
an té r i eü re n o m m é e coronoldt, á la partie a n t é r i e ü r e 
de laquelle fe t rouve une petite c a v i t é oblongue ; 
une po í l é r i eu re appe l l ée condiLo'ide., entre ees deux 
a p o p h y í é s , une é c h a n c r u r c . 30. A la partie infé-
rieure , un angle. 

La á r u d u r e de la mdchoirc de quelques animaux 
n 'e í l pas indigne de la curiofi té des P h y í i c i e n s ; mais 
on y a rarement p o r t é les yeux. 

I I fáut pourtant remarquer en g é n é r a l que les ani
maux qui v ivent d'autres animaux, qu'ils prennent & 
qu'ils é t r a n g l e n t , ont une forcé conf idérab le aux md-
choires , á caufe de la grandeur desmufcles deft inés 
aux mouvemens de cette partie ; enforte que pour 
loger ees grands mufcles , leur c r á n e a une figure 
par t icul iere , par le moyen d'une c r é í e qu i s ' é l eve 
íur le fommet. Cette c r é t e e í l t r é s - r e m a r q u a b l e dans 
les l ions , les tigres , les ours , les loups , les chiens 
& les renards. La í l ru f tu re &c Tufage de cette c r é t e 
e í l pareille á ce qu i fe v o i t dans le b r é c h e t des o i -
feaux. 

Comme le crocodile ouvre la gueule & fes md-
choires plus grandes qu'aucun a n i m a l , c 'e í l peut é t r e 
ce qui a fait croire q u ' i l a la mdchoire f upé r i eu re 1110-
bile , quoiqu'en réa l i t é i l n ' y ait r ien de íi i m m o -
bile que cette mdchoire, dont les os font joints avec 
les autres os du c r á n e auííi e x a é l e m e n t qu ' i l e í l p o í -
íible ; ainfi que M . Perrault Ta r e m a r q u é le premier 
contre l ' op in ion des anciens na íu ra l i í l e s . Mais la 
í l r uQure de la mdchoire in fér ieure du crocodile a 
quelque chofede fort particulier dans ce qui regarde 
la m é c h a n i q u e que la nature y a e m p l o y é e pour l a 
f a i r eouvr i r plus facilement; ce m é c h a n i í m e confiíle 
en ce que cette mdchoire a comme une queue au-délá 
de l 'endroit o ü elle e í l a r t i c u l é e ; car é t a n t a p p u y é e 
dans cet endroit contre Tos des tempes, l o r íque la 
queue v ien t á é t r e t i rée en h a u t , par un m u í c l e at-
t aché á cette queue, l ' ex t r émi t é oppofée de la md
choire qui compofe le m e n t ó n , defeend en bas, & 
fait ouv r i r la gueule. 

La mdchoire des po i í íbns ne feroit pas moins d i 
gne d'examen. I I y a par exemple , un po i í íon qu i fe 
peche en C a n a d á , dont les deux mdchoires , la f u p é -
í i e u r e & l ' infér ieure , font é g a l e m e n t app la í i e s , & 
font Toffice de meule de moul in ; elles font comme 
p a v é e s de dents plates, ferrées les unes contre les 
autres, & auíí i dures que les c a i l l o u x : ce poi í fon 
s'en fert pour brifer íes coquilles des moules dont 
i l v i t . 

A l ' égard des hommes , i l ar r ive que íqnefo i s que 
la mdchoire in fé r ieure s'oíTiíie tellemenr d'un c ó t é , 
qu'elle ne peut avoir aucun mouvement . E u í l a c h i , 
Co lumbus , V o l c h e r , Palf in , & au í res a n a t o m i í l e s , 
ont v ü des c ránes dans lefquels fe rencontroi t cette 
oíTiílcation. 

I I me femble qu'on n'a pas eu raifon de nommer 
la grande c a v i t é de la mdchoire fupér ieure , l'aritre 
d 'H ighmor , antrum Highmorianum, puifque cet ana
tomice n ' e í l p a s le premier q u i en ait fait la d e í c r i p -

Tome I X , 

t í o n , &: que Caf íer ius en avo i t pa r l é l o n g - t e m s 
avant l u i fous le nom a antrum genes. ( Z>. J ,^ 

M A C H O I R E D E B R O C H E T , {Mar. med.} quoi^ 
que les Pharmaco log i í l e s aient a c c o r d é piufieurs Ver* 
tris particulieres á la mdchoire de b roche t , on peut 
aflurer cependant qu'elle ne po í l ede en efFet que la 
qua l i t é a b í o r b a n t e , & qu'elle doit é t r e r a n g é e avec 
les écai l les d 'hui t res , íes pcrles 5 les coquilles 
d'oeufs, les yeux d ' é c r e v i í í e s , &c, du-moins dans 
l'ufage & la p r é p a r a t i o n ordinaire , car i l e í l vra i f -
ferablable que f i on rapoit cette fubí lance o í leufe , 
qu 'on en p r i t une q u a n t i t é conf idérable , & qu'on la 
t r a i t á t par un déco£Hon convenable , on pour ro i t 
en t i rer une matiere gé la t lneufe ; mais e n c o r é u n 
coup , on ne s'en fert poin t á ce ti tre , & Pon fait 
bien , puifqu'on a mieux dans la corne de cerf. O n 
ne l 'emploie qu'en petite q u a n t i t é , & r édu i t e en 
p o n d r é í u b t l l e , &: e n c o r é r a r emen t , parce qu'on a 
c o m m o d é m e n t & abondamment les yeux d ' é c r e -
v i í f e s , l 'écai l le d 'hui tres , &c. qu i valent davantage* 

M A C H O I R E , { Á r t . mechan.') c ' e í l , dans prefque 
toutes les machines de í l lnées á ferrer quelque chofe ^ 
comme l ' é t a u , les pinces , les mordaches , &c. les 
e x t r é m i t é s qu i embraíTent la chofe & qui la t iennent 
ferme. 

M A C H P . O N T I C H O S , (Géogr. atic.) c 'eí l-á.-dire 
longue murai l le ; auííi ce mot dé í igne les grandes 
murailles qui joignoient la v i l l e d ' A í h é n e s au P i r é e ; 
ce fut par la m é m e raifon , qu 'on nomma du nom de 
machromichos , la grande murai l le de la Th race , b á -
tie par Ju í l in ien , avec des moles aux deux bouts^ 
une galerie v o ú t é e , & une garnifon pour garantir 
l ' i í lhme des incurfions des ennemis. 

M A C H R O P O G O N E S ^ {Géogr. anc.) p e u p í e s de 
la Sarmatie afiatique, auxenvirons du P o n t - E u x i n , 
ainfi n o m m é s parce qu'ils la i í foient croitre leur bar
be. ( i X / . ) 

nom d o n n é par F e r r á h t ó 
Impera to , á une efpece de grais d'une couleur grife 7 
v e r d á t r e , d'un g ra in fo r t é g a l , & qu i a de la reflém-
blance avec l ' é m e r i l , & eí l m é l a n g é de pa r í i cu l e s 
de mica. O n di t qu'elle e í l propre á é t r e f e u l p t é e . 
O n s'en fert pour pol i r le m a r b r e , & pour faire des 
meules á repaffer les couteaux. 

M A C I S , f. m . (Bot, exot.) improprement d i t 
jíeur de mufeade, car c'en eí l l 'enveloppe ré t icula i re» 
O n l u i conferve en la t in le m é m e nom indien de ma
cis. S é r a p i o n l'appelle hishefe ; Avicenne besbahe, tk. 
Pifon bongopala moluccenjibus. 

C ' e í l une feuille , une enveloppe .» qui couvre en 
maniere de ré feau ou de laniere , la no ix mufeade , 
&; qui e í l p l a c é e fous la premiere é c o r c e . El le e í l 
épai í fe , huileufe , membraneufe, & comme car t i la -
gineufe , d'une couleur r o u g e á t r e d'abord , &: fo r t 
beile ; mais qu i dans l 'expofit ion á l ' a i r , devient jau-
n á t r e j d'une odeur aromatique , fu ave , d 'un g o ü t 
gratieux , aromat ique, acre, & un peu amer. 

La compagnie hollandoife fait í ranfpor te r en En* 
rope , des Indes orientales, le macis f éparé des noix: 
mufeades, & lor fqu ' i l eí l féché . O n e í l ime celui q u i 
eí l r é c e n t , f l é x i b l c , odoran t , hu i l eux , & d'une cou
leur faífranée. I I a les m é m e s vertus que la mufeade, 
e x c e p t é qu ' i l eí l moins a í l r i n g e n t ; mais f i Pon en 
abufe , i l difpofe les membranes de l ' e í l omac á Pin-
f lammat ion , par fes parties a d i v e s , v o l á t i l e s & h u í -
leu fes. 

En efFet le macis donne e n c o r é plus d 'hui íe eíTen-
tielle & fubtiíe par la d i í l i l l a t ion , que la mufeade* 

Celle qui paroit d 'abord, e í l transparente & cou-
lante comme l'eau , d'un g o ü t & d'une odeur admi
rable ; celle qui vient enfuite e í l j a u n á t r e , & la t r o i -
fieme eíl rou í fá t re lorfqu 'on pref íe fortement l e f eu . 
Toutes ees huiles font en m é m e tems fi v o l á t i l e s , 

I I i i i í; 
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que pour en év i t e r i ' é v a p o r a í i o ñ , íi faut les garder 
dans des vaiffeaux bouchés hermetiquement. O n t ire 
e n c o r é du macis par expre í l lon , une huile plus 
épdhTe , approchante de la eonfiftarice de la graiffe, 
plus íubt i le n é a n m o i n s que l 'huile de noix mufcade, 
5¿ pías chere. Voyt^ la maniere dont on t ire ees fortes 
d'huiles au M u s C A D E . 

Les Hoilandois foru un t r é s - g r a n d commerce du 
macis, & l'ejftiment plus que la n o i x . A la vente de 
la coiupagnie hollandoife des Indes orientales , cha
q u é cavelin ou lot de macis, eí l ordinairement d'un 
b o u c á ü t , du poids envi ron de ñ x cens l ivres. Son 
p r ix eíl depuis v ing t ibis jufqu 'á vingt &: demi íols de 
gros la l i v r e . { D . / . ) 

M A C I S , ou F L E U R DE MUS C A D E , {Pharmác. & 
Mar. medS) la drogue connue íbus ce nom dans les 
b o u í i q u e s eíl: une certaine enveloppe ré t i cu l a i r e , ou 
p l u t ó t p a r t a g é e en plufieurs lanieres , épaiffe & 
comme cartilagineufe, huileufe, qu i couvre la coque 
ligneufe de la noix mufcade , & qui e í l placee íbus 
fa premiere é c o r c e . Le macis a une odeur a r ó m a t i -
q u é fort agréable ; un g o ü t gracieux , aromat ique, 
acre & un peu anier. O n nous l'apporte féparé des 
no ix mufeades , & lo r fqu ' i l e í l feché . O n eftime ce-
l u i qui eíl r é c e n t , flexible, hu i l eux , t r é s - o d o r a n t , 
& d'une couleur qui approchc du faffran. Geoffroy, 
Mat. médt 

Le macis poíTede á peu prés les m é m e s p r o p r i é t é s 
medicinales que la mufcade; & la Chimie en fépare 
par l 'analyfe , des fubí lances t r é s -ana logues á celies 
de ce f ru i t . Le macis fournit par exempie, comme la 
mufcade , une huile eíTentielle & une huile par ex-
pre íHon. Foye^ MusCADE, 

I I entre dans le plus grand nombre des compofi-
í i o n s ofHcinales , alexipharmaques , í l o m a c h i q u e s , 
antifpafmodiques , cordiales. 11 e í l e m p l o y é comme 
Corre£lif dans les anciens é l e í t u a i r e s purga t í f s , tels 
que l ' h i é r a p i c r a , &c. /^byq; C O R R E C T I F . ( ^ ) 

M A C L E , f. f. {Hif l . nat. Miñér.') nom d'une pierre 
ou fub í lance m i n é r a l e que Ton t rouve en Bretagne 
á trois l icúes de Rennes ; fa forme eíl celle d'un prif-
me quadrangulaire , r en fe rmé dans une ardoife o u 
pierre feui l le tée d'un gris b l e u á t r e , qui en eí l pour 
ainí i d i ré entierement lardee en tout fens. I I y en a 
de plufieurs efpeces ; celles qui viennent du c a n t ó n 
de la Bretagne , qu'on appelle les falles de Rohan , 
font des prifmes quadrangulaires plus ou moins 
longs , mais e x a í l e m e n t qua r r é s dans toute l eu r lon -
gueur , qu i e í l quelquefois de deux pouces á deux 
pouces & demi , fur env i ron un quart de pouce de 
diametre. Ces prifmes ont des furfaces unies , & en
tierement couvertes d'une fub í lance luifante , fem-
blable au tale ou au mica. Sur leur e x t r é m i t é , c 'eíl-
á -d i re fur la t ranche , ces prifmes p ré fen ten t la figure 
d'une croix en fe rmée dans un q u a r r é ou lofange. 
Cette cro ix qui a la figure d'un X ou d'une croix de 
faint André , e í l fo rmée par deux petites ligues bleuá-
í r e s ou n o i r á t r e s , qui partant de c h a q u é angle de la 
p i e r r e , fe coupent á fon centre, & forment un noyau 
b l e u á t r e plus ou moins large , qui conferve toujours 
une forme q u a r r é e ou de lofange dans toute la l o n -
gueur du prifme. Ces pierres fe rompent & fe par-
tagent a i fément en t ravers , & elles paro i í fen t com-
pofées d'une matiere d'un blanc j a u n á t r e , í l r i ée , dont 
les í lr ies font paralleles, &: von t fe diriger vers le 
centre du p r i f m e , qu i e í l du m é m e tiífu que l'ardoife 
qu i leur fert d'enveloppe. Le centre ele quelques-
unes de ces macles ou prifmes eí l quelquefois rempi i 
d'ochre 3 ou d'une matiere fe r rug ineu íé , qui femble 
avo i r rempli leur i n t é r i e u r , lorfque l 'ardoife qui leur 
fert d'enveloppe e í l venu les couvr i r . O n t rouve 
fouvent dans ces ardoifes deux ou meme trois de 
ces macles , & plus , qui s ' u n i í T e n t f e croifent & fe 
confondent enfemble. M . le préf ident de Roblen , 
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qui a le pi'emier d o n n é une defcr ip í ion exafíe de ces 
pierres , les regarde comme une efpece de cryftalli-
fation p y r i t e u í e , f o r m é e par la combinai íbn du feí 
mar in avec du íbufre , du fer &: du v i t r i o l • ees 
jettures ne p a r o i ü e n t point aí lez c o n í l a t é e s , cepen-
dant ces fubí lances fingulieres méri íeroient bien 
d ' é t r e e x a m i n é e s & ana lyfées . 

I I y a e n c o r é une autre efpece de maele qui fe 
t rouve dans les pa ro i í l e s de Baud & de Quadry; on 
les nomme pierres de croix , parce qu'elles font for-
m é e s de deux macles ou prifmes, qui fe coupent, & 
forment une croix;elles font r e v é t u e s d'une matiere 
talqueufe , mais on les t rouve d é t a c h é e s , fans étre 
e n v e l o p p é e s dans de l 'ardoife comme les prece
dentes. 

Les pierres qui viennent d 'é t re décri tes reffemblent 
beaucoup á la pierre de croix , ou lapis crucifer de 
C o m p o ñ e l l e en Ga l l ee , qu i paroit étre une cryílal-
l i fa t ion du m é m e genre, excep té que celles de Ga
llee ont la figure d'une cro ix á leur i n t é r i eu r , au 
l ien que celles de Bretagne ont la forme de croix á 
l ' ex té r i eu r & en relief. K&yer̂  le l ivre qui a pour t i -
tre , nouvelles idees fur la formation des fojfües, i m 
p r i m é á Par is , chez D a v i d l 'a iné en 1751. 

M A C L E S , ou M A C Q U E S , f. f. ( Marine. ) ce font 
des cordes qui t raver fen t , & qui é tant ridées en lo
fange , font une figure de mailles. 

M A C L E , terme de Blafon, efpece de petite figure 
faite comme une maille de cu i ra í íe , & percée en lo
fange. La macle a la m é m e dimenfion que le lofange, 
auquel elle e í l tout -á- fa i t femblable, excepté qu'eJle 
eí l auííi p e r c é e au mi l i eu en torme de lofange; en 
quoi elle difiere des ru í l res qu i font percées enrond, 
P'oye^ nos P l . de Blafon. 

M A C L E R , ( /^ r r^n^ . ) lorfque le verre eíl deve-
n u c o r d e l i , on prend le fer kmacler, onlechaufFey 
& l 'on t rava i l le á mé le r le verre dur avec ceíui qui 
e í l plus m o l ; & cette manoeuvre s'appelle mackr. 

M A C L E R , ( Verrerie. ) feramacler. Quand le four 
e í l un peu re f ro id i , le verre devient dans le pot quel
quefois cordeli : dXors onyren&lt fera mackr, on 
le fait rougi r dans ie four , & i ' on en preíTe le bout 
au fond du pot au-travers du verre ou de la matie
re , & on l ' é l eve de bas en haut pendant quelque 
í e m s , en la remuant avec le fer a rHacler. 

M A C O C K , f. m . {Botan. Exot . ) forte de courge 
é t r a n g e r e ; le macoch de Virg in ie , pepo virginlanus, 
C. B, e í l u n frui t de V i rg in i e rond ou ovale, reíTem-
blant á une courge ou á un m e l ó n . Son écorce eíl 
du re , p o l i e , de couleur b r u ñ e ou rougeá t re en-de-
hors , n o i r á t r e en-dedans. I I contient une pulpe 
n o i r e , acide, dans laquelle font enve loppés plufieurs 
grains rouges-bruns , faits en forme d'un cceur , oC 
remplis d'une m o é l l e blanche. Le macoequer de 
Clufius eí l le macoch de V i r g i n i e , décr i t par Ray? 
dans fon hijioire des plantes, 

M A C O C O , { G é o g . ) voyei k K S i c o ; c ' e í l l e 
m é m e nom d'une grande c o n t r é e d 'Afrique, au 
nord de l a r iv i e re de Zaire. Son r o i s'appelle le grand 
Macoco, & les habitans Mouioles : Dapper nous les 
donne pour antropophages , décr i t leur pays oC 
leurs boucheries publiques d 'hommes, comme s i l 
les e ü t v ú e s . 

M A C O D A M A , ( Géog. anc . ) ví l le maritime de 
TAfrique p r o p r e , fur la petite S y r t e , / . • c-llJ° 
c'eí l peu t - é t r e aujourd'hui la bourgade de Maho-
m e í t e . 

M A C O L I C U M , ( Géog. ) v i l l e de I'Hlbernie 
dans les terres , felón P t o l o m é e , / . / / . c. i j . Eíl-ce 
Malek de nos cartes modernes ? nous n'en favons 
r ien. 

M A C O N , ( G é o g . ) ancienne v i l l e de France en 
Bourgogne, capitale du M á c o n n o i s , avec un eye~ 
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che futfragant de L y o n . Céfa r en parle dans fes 
commentaires, L V I I . & l'appelle Matifco, Les ta-
bies de Peutinger en parlent a u í l i ; mais Strabon & 
Pto lo rnée n'en di íent r í en . í l y a cinq á íix cens ans, 
que par une tranfpofition affez o r d i n a í r e , on chan-
gea Matifco en Majlico ; 6c c 'e í l d e - l á , qu ' e í l venue 
la yícieufe orthographe qui écr i t Mafcon. 

Cette v i i l e appartenoit anciennement aux Edu-
éens , sSdui; on ne fait pas p réc i f émen t le tems o ü 
elle en a é té féparée ; mais elle é to i t é r igée en c i t é , 
loríeme les Bourguignons s'en rendirent les ma i í r e s . 

L ' é v é c h é de Macón vaut environ v ingt mille l i -
vres de rente 5 & n 'e í t c o m p o f é que de deux cens 
paroiíTes. O n ignore le tems de cet é t a b l i f f e m e n t ; 
on fait feulement que le premier de fes é v é q u e s , 
dont on t rouve le nom , eft Placidus, qu i aí í i í ta au 
í roif ieme conc i íe d ' O r l é a n s . 

Cette petite v i l l e o i i l 'on ne compte qu 'envi ron 
bui t mii le ames, fe fentit cruellement des defordres 
que les guerres facrées cauferent en France dans le 
x v j . fiecle; fiecle abominable , aup rés d u q u e l l a g é -
n é r a t i o n p r é f e n t e , toute é lo ignée de la ve r tu qu'elle 
e í l , peut paíTer pour un fiecle d 'or , au-moins par 
fon efprit de t o l é r a n c e en matiere de re l ig ión ! I I 
n ' e í l pas poí í ible d'abolir la m é m b i r e des jours d'a-
veuglement, de fang, & de rage3 qui nous ont pre-
c é d é s . Quelque f ácheux qu'en foi t le réc i t pour 
i 'honneur du nomfran90Ís & du nom chre t ien , les \ 
feules fauttries d& Macón > e x é c u t é e s par Sa in í -Po in t , 
foní mieux immorta l i fées , que ceiles que Tibere mi t 
en ufage dans Tile de C a p r é e , quoiqu'un cé leb re 
h i í l o r i e n , t radui t dans toutes les langues , & cent 
ibis i m p r i m é , les a i t i n fé rées dans la v ie de cet em-
pereur odieux. 

Macón eft fitué fur le penchant d'un c ó t e a u , pro-
ebe de la Sóne , á quatre iieues S. de T o u r n u s , qua-
í re E. de C i u n y , 15 N . de L y o n , 90 S. de Paris. 
Long. Z2. 23. lat. 46'. z o . ( Z>. / . ) 

M A C O N 5 f. m . ( Archíteñ, ) a r t i ían e m p l o y é or-
dinairement fous la diref t ion d'un a r c h i t e ü e á é l e -
ver un b á t i m e n t . I I y a des a ü t e u r s qui le d é r i v e n t 
du m o t l a t i n barbare machio y mach in i í t e , parce que 
les Magons font obligés de fe fervir de machines pour 
é l e v e r les murailles. Ducange fait veni r ce mot de 
maceria , nom qu'on donnoi t á une longue c l ó t u r e 
de mur pour fermer les v ignes , á quoi on imagine 
que les Magons ont é t é d'abord e m p l o y é s ; magon 
éjl maceriarum conjiruñor : M . H u e í le d é r i v e de mas, 
vieux mot qui íignifie maifon; a in l i magon e í l une 
perfonne qui fait des mas ou des maifons : dans la 
baile la t in i té on appelloit un macón tnagifler , coma-
cinus, ce que Lindenbroeck fait venir de comacina, 
C c í l dans laRomagne ou fe t rouvoient les meilleurs 
architeftes du tems des Lombards. 

Le pr incipal ouvragc du magon eí l de p r é p a r e r le 
m o r t i e r , d ' é l eve r les murailles depuis le fondement 
ju fqu 'á la c i m e , avec les retraites & les á - p l o m b s 
néce f f a i r e s , de former les v o ü t e s , & d'employer 
les pierres qu'on l u i donne. 

Lorfque les pierres font groíTes , c 'e í l aux T a i l -
leurs de pierres ( que l 'on confond fouvent avec les 
Magons") á les t a i l l e r , o u á les couper ; les orne-
mens de feulpture fe font par les Sculpteurs en pier
res ; les outils dont fe fervent les Magons font la l i 
gue , la regle , le c o m p á s , la toife & le p i é , le n i -
v e a u , l ' éque r r e ? le p l o m b , la bachette, le marteau, 
le d é c i n t r o i r , la p ince , le cifeau, le r i f la r , la t ruel le , 
l a truelle b r é t é e , l 'auge, le fceau, le b a l a i , la pe l le , 
le t amis , le panier , le r a b o t , l 'o i feau , la brouet te , 
le ba r , lapioche & le pie. Foye^ces diíférens noms, 
& nos P l . de Magon. 

Outre les inftrumens néceífa i res pour la m a i n , 
ils ont auííi des machines pour lever de grancls far-
d e a u x c e foní la g rue , le gruau ou eng in , le qu in -

d a l , la chevre , le t r e u i í , les m ó u n e s , le levier . 
Pour conduire de groíTes pierres, ce font le cha r io t , 
le bar , les madriers , les rouleaux. Foyc^ nos P l . 

M A C O N N É , en termes de Blafon, fe dit des t ra i t f j 
des tours , pans de murs , c h á t e a u x , 6c au í r e s ba-
timens. 

Pontevez en Provence , de gueules au pont de 
deux arches d'or , magonné de fable. 

M A C O N N E R I E , í l ib. fém. ( A n s méchamques.) 
De la Magonnerie en general. Sous le nom de Ma-

gonnerie , Ton entend non-feulement l'ufage 6c la 
maniere d 'employer la pierre de différente q u a i i í é , 
mais e n c o r é celle de fe fervir de l ibaye , de moi lon , 
de p l á t r e , de chaux, de fable, de glaife , de r o e , &ct-
ainfi que celle d'excaver les ierres pour la fouii le 
des fondations ( ^ ) des b á t i m e n s , pour la c o n ñ r u -
d i o n des terraffes > des taluds , & de tout autre 
ouvrage de cette efpece. 

Ce niot v ient de magon ; & ce lu i - c i , fe lón í í i do re , 
du la t in machio , un machinif te , á cáiife des machi
nes qu ' i l emploie pour la conf l ruf í ion des édií ices 
6c de l ' i n teü igence qu ' i l l u i faut pour s'en fervi r ; 
felón M . Ducange 5 de macerics, murai l le 7 qu i e í í 
l 'ouvrage propre du ma^on. 

Origine di la Magonnerie. La Magonnerie t lent au-
jou rd 'hu i le premier rang entre les arts m é c a n i q u e s 
qui fervent á la c o n í l r u t H o n des édi í ices . Le bois 
avoi t d'abord p a m plus commode pour batir^ avant 
que Ton eú t connu l'ufage de tous les au í r e s m a t é -
r iaux fervant aujourd'hui á la con í l ru f t ion , 

Anciennement les hommes habitoient les bois 6c 
íes c a v é r n e s , comme les bé t e s fauvages. M a i s , au 
rapport de V i t r u v e , u n vent i m p é t u e u x ayant un 
jour par hafard pouífé 6c ag i t é v ivement des arbres 
for t p r é s les uns des autres , ils s'entrechoquerent 
avec une íi grande violence^ que le feu s'y mi t . L a 
flamme é t o n n a d'abord ees habitans : mais s ' é tan t 
a p p r o c h é s p e u - á - p e u ^ & s ' é tan t apper^i que la 
t e m p é r a t u r e de ce feu leur p o u v o i t devenir com
m o d e , ils l 'entret inrent avec d'autres bo i s , en íi-
rent connoitre la c o m m o d i t é á leurs v o i í i n s , & y 
t rouverent par la fuite de l 'u t i l i té . 

Ces hommes s ' é tan t ainíi a f í e m b l é s , pouf íb íen t 
de leurs bouches des fons ^ dont ils formerent par la 
fuite des paroles de différentes efpeces , qu'ils appli-
querent chacune á c h a q u é chofe , 6c commencerent 
á parler enfemble , & á faire foc ié íé . Les uns fe í i -
rent des huttes ( ¿ ) avec des feuiilagesj ou des l o -
ges qu'ils creuferent dans les montagnes. Les autres 
imi to ient les hirondelles ^ en faifant des l ieux cou-
verts de branches d'arbres, & de terre graífe . Cha-
cun fe glor i í íant de fes invent ions , perfeft ionnoit ía 
maniere de faire des cabanes, par les remarques 
qu ' i l faifoit fur celles de fes voi í ins , 6c bá t i í lb i í tof i -
jours de plus en plus comraodcment. 

Ils planterent enfuite des fourches en t r e l acées de 
branches d'arbre, qu'ils rempl i í fo ient 6c endu i ío i en t 
de terre grafíe pour faire les murailles. 

Ils en b á t i r e n t d'autres avec des morceaux de 
terre grafle deíféchés , é l e v é s Ies uns fur les autres, 
fur le íquels ils p o r í o i e n t des pieces de bois en tra-
vers qu'ils couvroient de feuiiles d'arbres , pour s'y 
mettre á l 'abri du folei l & de la pluie ; mais ces cou-
vertures n ' é t a n t pas fuffiíantes pour fe dé fendre 
c o n í r e les mauvais tems de l 'h iver , ils imagincrent 
des efpeces de combles inc l inées qu'ils endu i í i r en t 
de terre graiTe pour faire é c o u l e r les eaux. 

( a ) On diflingué ce mot d'avec fondement, en ce que le pre
mier eñ i'excavation ou la fouiile faite dans la terre pour re-
cevoir un mafíif capable de íupporter rédifice que l'on veut 
conñruire, ¿k le fecond eñ le maffif méme : cependant on 
confond quelquetois ces deux mots dans la pratique; mais ce 
que l'on en dit les fait bientót difHnguer, 

(¿) Efpece de baraque ou cabane. 
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Nous avons enco ré en Efpagne, en P o r t u g a l , en 

Aqui ta ine & m é m e en France , des maifons couvcr-
tes de chaume ou de bardeau (c ) . 

A u royanme de Pont dans la Colchide , on é t e n d 
de part oí d'autre íur le terrein des arbres ; fur cha-
cnne de íenrs ex t r émi t é s on y en place d'autres , de 
maniere qu 'üs enferment un efpace q u a r r é de toute 
leur longueur. Sur ees arbres p lacés horifontalement, 
on y en eleve d'autres pe rpe i íd i cu l a i r emen t pour 
former des mura i l íes que Ton garnit d 'échalas & de 
terre gra í le : on lie en íu i t e les ex t r émi t é s de ees m u 
rai l íes par des pieces de bois qui vont d'angle en 
angle , & qui fe croifent au mil ieu pour en r e t eñ i r 
les quatre e x t r é m i t é s ; & pour former la couverture 
4e ees efpeces de cabanes , on attache aux quatre 
co ins , par une e x t r é m i t é , quatre pieces de bois qui 
von t fe joindre enfemble par l 'autre vers le mi l ieu , 
& qu i font aíTez longues pour former un to i t en 
croupe , imitant une pyramide á quatre faces } que 
Ton enduit auííi de terre graíTe. 

I I y a chez ees peuples de deux efpeces de toits en 
c roupe ; celui-ci , que V i t r u v e appelle ce/ludínatum , 
parce que l'eau s ' écou le des quatre có t é s á-la-fois ; 
l 'autre , qu ' i l appelle difpLuviatum , e í l lorfque le faí-
tage allant d'un pignon ) a l ' au t r e , l'eau s ' écoule 
des deux c ó t é s . 

Les Phrygiens, qu i oceupent des campagnes ou 
i l n 'y a point de bo i s , creufent des foílés circulaires 
ou petits tertres naturellement é l evés qu'ils font íes 
plus grands qu'ils peuvent , a u p r é s defquels ils font 
un chemin pour y arr iver . Au tour de ees creux ils 
¿ l e v e n t des perches qu'ils l ient par enhaut en forme 
de pointe ou d e c ó n e , qu'ils couvrentde chaume, 6c 
fur cela ils amaffent de la terre & du gafon pour 
rendre leurs demeures chaudes en h iver & fraiches 
en é t é . 

E n d'autres l ieux on couvre les cabanes avec des 
herbes prifes dans les é t angs . 

A Marfei l le les maifons font couvertes de terre 
graíTe paitrie avec de la pa i l íe . O n fait vo i r e n c o r é 
maintenant á A t h é n e s , comme une chofe curieufe 
par fon a n t i q u i t é , les toits de l ' a r é o p a g e faits de terre 
g ra íTe , & dans le temple du capitole , la cabane de 
Romulus couverte de chaume* 

A u P é r o u , les maifons font e n c o r é aujourd'hui 
de rofeaux & de cannes e n t r e l a c é e s , femblables aux 
premieres habitations des Egyptiens & des peuples 
de la Paleftine. Celles des Grecs dans leur oricrine 
n ' e í o i e n t non plus con í l ru i t e s que d argille qu'ils n'a-
vo ien t pas l 'art de durcir par le fecours du feu. En 
I r l ande , les maifons ne font con í t ru i t e s qu'avec des 
m e n ú e s pierres ou du roe mis dans de la terre d é t r e m -
p é e , & de la mou í fe . Les Abyf í ins logent dans des 
cabanes faites de torchis ( e ) . 

A u Monomotapa les maifons font toutes conflrui-
tes de bois. O n v o i t e n c o r é maintenant des peuples 
fe confiruire , faute de m a t é r i a u x & d'une certaine 
in te l l igence , des cabanes avec des peaux & des os 
de quadrupedes & de monflres marins. 

Cependant on peut conjedurer que l ' ambi t ion de 
per fe£Honner ees cabanes & d'autres b á t i m e n s é l evés 
par la fuite , leur íit t rouver les moyens d'allier avec 
quelques autres foííiles i 'argille & la terre graífe , que 

(c) Ceñ un petit ais de mairain en forme de tuile ou de 
latte, de dix ou douze pouces de long, íiir fix á fept de lar-
ge , dont on fe fert encoré á-préfent pour couvrir des han-
gards, appentis , moulins, &c. 

(d) Pionon eft, á la face d'un mur élevé d a-plomb , le 
triangle formé par la bafe & les deux cotés obliques d'un toit 
dont les eaux s'écoulent de part & d'autre. 

(e) Torchis , efpece de mortier fait de terre graííe détrem-
pée , mélée de foin & de paille coupée & bien corroyée, 
dont on íe fert á-préfent faute de meilleure liaifon : il eft ainfi 
appelle á caufe des bátons en forme de torche, au bout 
defquels on le tortille pour l'employer. 

A g 
leur offroient d'abord les furfaces des terreins oü íls 
é tabl i í fo ient leurs d e m e u r e s , q u i p e u - á - p e u l e u r don-
nerent l ' idée de chercher plus avant dans le fein de 
la terre non - feulement la pierre , mais encoré les 
difFérentes fubí lances qu i dans la fuite les puffent 
mettre á p o r t é e de p ré fé re r l a fo l id i té de lumagonm-
ríe á Tcmploi des v é g é t a u x , dont ils ne tarderent pas 
á connoitre le peu de d u r é e . Mais malgré ce í te con
j e t u r e , on confidere les Egyptiens comme les pre-
miers peuples qui aient fait ufage de la magonmrie • 
ce qui nous paroit d'autant plus vrai íTemblable, que 
quelques-uns de leurs édií ices font encoré fur pié : 
t é m o i n s ees pyramides cé lebres , les murs de Baby-
lone con í l ru i t s de brique & de b i tume; le temple de 
S a l o m ó n , le phar de P t o l o m é e , l e s palais d e C I é o -
patre & de C é f a r , & tant d'autres monumens dont 
i l e í l fait mention dans l 'H i í l o i r e . 

A u x édifices des Egyptiens , des Aííyriens & des 
H é b r c u x , f uccéde ren t dans ce genre les ouvrages 
des Grecs , qu i ne fe contenterent pas feulement de 
la pierre qu'ils avoient chez eux enabondance, mais 
qui í i rení ufage des marbres des provinces d'Egypte, 
qu'ils employerent avec profu í ion dans la coní t ruc-
t i o n de leurs b á t i m e n s ; b á t i m e n s quipar la folidité 
immuable feroient e n c o r é f u r p i é , f a n s r i r r u p t i o n d e s 
barbares Si les fíceles d'ignorance qui fontfurvenus. 
Ces peuples, par leurs d é c o u v e r t e s , exciterent les au
tres nations á l e s i m i t e r . Ils firent naitre auxRomains, 
poí fédés de l 'ambi t ion de devenir les maitres du 
monde , l 'envie de les furpaffer par l'incroyable foli
d i t é qu'ils d o n n e r e n t á leurs édi í ices ; en joignantaux 
d é c o u v e r t e s des Egyptiens SÍ des Grecs l'art de la 
main-d'oeuvre , S í l 'excellente qual i té des matieres 
que leurs climats leur p rocuro ien t : en forte que Fon 
v o i t aujourd'hui avec é t o n n e m e n t piufieurs veíliges 
in tére í fans de l'ancienne Rome. 

A ces fuperbes monumens fuccéderen t les ouvra
ges des Goths ; monumens dont la legereté furpre-
nante nous retrace moins les belles proportions de 
l 'Archi tef ture , qu'une é l é g a n c e & une pratique in-
connue jufqu'alors , & qu i nous aífurent par léurs 
afpefts que leurs c o n í l r u d e u r s s 'é to ient moins atta-
chés á la fol idi té qu'au g o ü t de l 'Architefture & ala 
convenance de leurs édi í ices . 

Sons le regne deFran9ois I . l 'on chercha la folidité 
de ces édií ices dans ceux qu ' i l fít coní t ruire ; & ce 
fut alors que l 'Archi tef ture for t i t du cahos oü elle 
avo i t é t é p l o n g é e depuis p lu í ieurs íiecles. Mais ce 
fut principalement fous celui de Louis X I V . que Ton 
jo igni t l 'art de bat i r au bon g o ü t de l 'Architefture, 
& o ü l ' on raíTembla la qua l i t é des matieres, la beaute 
des formes, la convenance des b á t i m e n s , les décou
vertes fur l 'a r t du t r a i t , la b e a u t é de l 'appareil, & 
tous les arts l i b é r a u x & m é c h a n i q u e s . 

De la magonmrie en pardculier. I I y a de deux for
tes de magonneric , l 'ancienne , e m p l o y é e autrefoiS 
par les Egypt iens , les Grecs ¿L les Romains, & la 
moderne , e m p l o y é e de nos jours . 

V i t r u v e nous apprend que la magonneric ancienne 
fe d iv i fo i t en deux claffes; l'une qu'on appelloit an-
c'unne qui fe faifoit en l ia i fon , & dont les joints 
é t o i e n t hor i fontaux & ver t icaux ; la feconde, qu on 
appelloit mail lée , é t o i t celle dont les joints étoient 
inc l inés felón l'angle de 45 degrés , mais ceí te der-
niere é to i t t r é s - d é f e f t u e u í e , comme nous le verrons 
c i -aprés . 

I I y avo i t anciennement trois genres de magon
mrie ; Je premier de pierres ta i l lées & pol ies , le íe-
cond de pierres brutes , & le troifieme de ces deux 
efpeces de pierres. 

La magonneric de pierres tai l lées & polies étoit de 
deux efpeces ; f a v o i r l a m a i l l é e , ^ . ^/Tziere, appel"' 
l ée par V i t r u v e ruiculatumy donties joints des pierres 
é t o i e n t inc l inés fe lón l'angle de 45 d e g r é s , & 
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Ies an ~les e ío i en t faits de maconnerk en l i a i í b n , pour 
r e t eñ i r la pouflee de ees pierres inclinces , gui ne 
íaiíroií pas d'etre fort con í idé rab le ; mais certe cf-
pece de maconneric é to i t beaucoup moins í o l i d e , 
parce que le poids de ees pierres qui portoient fur 
leurs anglas íes faifoit é c l a t e r ou ég ra ine r , ou du-
moins ouv.rir par leurs ¡oints , ce qui dé t ru i fo i t le 
mur. Mais les anciens n 'avoient d'autres ra i íbns 
d'employer cette maniere que parce qu'elle ieur pa-
roifíoit plus agréable á la v ü e . La maniere de batir 
en échiquier felón les anciens ^ que rapporte Pailadio 
dans fon / . liv. Q^oye^ lafig. 9.), é to i t moins dé fec -
lueufe, parce que ees pierres , dont Íes joints é t o i e n t 
íncl inés , é to ien t non-feulement retenues par les an-
^les du mur , fa i t s de magonnerie de brique en l i a i f on , 
mais e n c o r é par des traverfes de pareille magonmrk^ 
tant dans r i n t é r i e u r du mur q i r á l ' ex t é r i eu r . 

La feconde efpece é to i t celle en l ia i fon (7%. 2 . & 
3 ) , appe l lée infenum , & dont Ies joints é to ien t h o r i -
í bn t aux & vert icaux : c 'é toi t la plus folide , parce 
que ees joints vert icaux fe c r o i í b i e n t , en forte qu 'un 
ou deux joints fe í r o u v o i e n t au mil ieu d'une p ie r re , 
ce qui s'appelloit & s'appelie e n c o r é maintenant 
magonnerie en Liaifon, Cette derniere fe fubdivife en 
deux , dont Tune é to i t a p p e l l é e fimplement infenum, 
fig. x , qui avoi t toutes les pierres égales par leurs 
paremens; Pautre ¿fíg. 3 , é to i t la í l r u í t u r e des Grecs, 
dans laquelle fe t rouve Tune & Tautre ; mais les 
paremens des pierres é to ien t i n é g a u x , en forte que 
deux joims perpendiculaires fe rencontroient au m i 
lieu d'un pierre. 

Tahle des manieres anciennes de batir préfemées fous un mime afpeci. 

'O 

Le fecond genre é to i t celui de pierre brlite , fig¿ 
4 . ó . & ó'j'ú y en avo i t de deux efpeces,dont Tune 
é to i t appe l lée , comme la derniere, Lafirucíurt des 
Grecs (fig. 4. (S1 i . ) , mais qui différoit en ce que les 
pierres n'en é to ien t point tai l lées , á caufe de leur 
du re t é , que les liaifons n ' é to i en t pas régu i ie res , & 
qu'elles n 'avoient point de grandeur r eg lée . Cette 
efpece fe fubdivifoi t enco ré en deux , Tune que Toa 
appelloit ifodomum {fig. 4. ) 5 parce que les affifes 
é to ien t d ' éga le hauteur ; i'autrcpfeudifodomum {fig. 
i . ) , parce que les aílifes é to ient d ' ínégale hauteur* 
L'autre efpece , faite de pierres brutes , é to i t appel
lée ampleaon {fig. 6̂ . ) , dans laquelle les aílifes n ' é 
toient point d é t e r m i n é e s par r é p a i í l e u r des pierres ; 
mais la hauteur de c h a q u é aílife é to i t faite de p l u -
fieurs íl le cas y é c h é o i t , & l'efpace d'un paremcnC 
( / ) á l 'autre é to i t rempl i de pierres je t tées á l ' a -
v e n t u r e , fur lefquelies on ver fo i t du mort ier que 
Fon enduifoit u n i m e n t ; & quand cette aílife é t o i t 
a c h e v é e , on en recommen^oit une autre par deffusr 
c'eíl: ce que les Limouí ins appe l lo i en í des arrafes, Se 
que V i t r u v e nomme erecia coria. 

Le t ro i í l e rae genre appe í lé revincíum {fig. 7 . ) 
é to i t c o m p o f é de pierres tai l lées pofées en l ia i fon & : 
c r a m p o n n é e s ; enibrte que c h a q u é j o in t ve r t i ca l fe 
t r ouvo i t au mil ieu d'une p ie r re , tant deífus que def-
fous , entre lefquelies on mettoit des cai l ioux &C 
d'autres pierres j e t t ées á l 'aventure mé lées de mor
tier. 

Des pierres tai l lées & p o í i e s , 

D e pierres brutes 

^ la mai í l ée , ou reticulatum. 

^ en l i a i f o n , ou infenum 5 

la fl:ru£l:ure des Grecs , 

amplecíon* 

infertum, 

la fíriidure des Grecs» 

ifodomum. ' 
pfeudifodomum* 

D e Time & de l ' au í r é ^ { revine cíumc 

í í y avoit e n c o r é deux manieres anciennes de ba
t i r ; la premiere étoi t de pofer les pierres les unes fur 
les autres fans aucune l i a i f o n ; mais alors i l fal loi t que 
leurs íurfaces fuífení bien unies & bien planes. La fe-
conde étoi t de pofer ees m é m e s pierres Ies unes fur 
les autres, & de placer entre chacune d'elles une la
me de plomb d'environ une ligue d 'épai íTeun 

Ces deux manieres é to ien t fort folides , á caufe 
du poids & de la charge d'un grand nombre de ces 
pierres , qu i ieur donnoient aí lez de forcé pour fe 
f o ú t e n i r ; mais les pierres é to i en t fujettes par ce 
m é m e poids á s 'éclater & á fe rompre dans leurs 
angles , quoiqu ' i l y a i t , felón V i t r u v e , des b á t i -
mens fort anciens o ü de tres-grandes pierres avoient 
c té pofées h o r i f o n t a í e m e n t , fans mortier n i p lomb, 
& dont les joints n ' é to i en t point é c l a t é s , mais é t o i e n t 
demeurés prefque invifibles par la j o n d i o n des pier
res, qui avoient é té tai l lées íi j u ñ e & fe touchoient 
en un fi grand nombre de parties , qu'elles s ' é to ien t 
confe rvées cut ieres; ce qui peut tres-bien arr iver , 
lorfque les pierres font d é m a i g r i e s , c 'eíl-á-dire plus 
creufes au milieu que vers les bords , tel que le fait 
v o i r la figure 8 , parce que lorfque le mort ier fe fe
che, les pierres fe rapprochent , & ne portent enfuite 
que fur l ' ex t r émi t é du j o i n í ; & ce jo in t n ' é t a n t pas 
affez fort pour le fardeau, ne manque pas de s ' é 
clater. Mais les mágons qui ont t r ava i i l é au louvre 
ont imaginé de fendre les joints des pierres avec la 

íc ie , k mefure que íe mor t ie r fe f é c h o l t , & ¿& 
rempl i r lorfque le mort ier avoi t fait fon effet. O n 
doit rcmarquer que par lá un mur de cette efpece a 
d'autant moins de folidité que l'efpace eft grand 
depuis le démaigr i f rement jufqu'au parement de de-* 
v a n t , parce que ce mort ier mis aprés coup n ' é t a n t 
c o m p t é pour r i e n , ce m é m e eíj^ace eít un moins 
dans i 'épaiíTeur du m u r , mais le charge d'autant 

Pailadio rapporte dans fon premier l iv re , qu ' i l y 
avoi t anciennement fixmanieres de faireles murar l -
l e s ; la premiere en é c h i q u i e r , la feconde de terre 
cuite ou de brique , la t ro i í i eme de ciment fait de 
cai l ioux de r iv iere ou de montagne, la quatrieme 
de pierres ince r t a ínes ou r u í l i q u e s , la cinquieme de 
pierres de t a i l l e , & la í ix ieme de remplage. 

Nous avons e x p l i q u é ci-deíTus la maniere de b á t i í 
en éch iqu ie r r a p p o r t é e par Pailadio ,fig. 9. 

La deuxieme maniere etoit de batir en l ia ifon 9 
avec des carreaux de brique ou de terre cuite grands 
ou petits. La plus grande partie des édií ices de Re
me connue , la rotonde , les thermes de D i o c l é t i e n 
& beaucoup d'autres é d i í i c e s , font bá t i s de cette 
maniere. 

La t ro i í ieme maniere {fig, /0 . ) é to i t de fair¿ íes 

( / ) Parement d'une pierre eñ fa partie extériep e ; elía 
peut en avoir pluíieurs, felón qu'elle efl: placée d*"s Tangí e 
faillant ou rentrant d'un bátmienc. 
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deux faces éa mr.r de carreanx de pierre ou de b r i -
ques en liaifon ; le mi l ieu , de c i m m t m de cai l loux 
^ : r iv icrc paitr í? avec d« moi r i c r ; & de placer de 

t r o i s piés en trois piés de h.iuteur , trois rangs de 
br iqué en liniíbn ; c ' e f í -á -d i rc le premier rang v ü 
íur íe perií cote , le í ceond v ü íur le grand c ó t é , & 
le í roú ieme vü auíli íur le petit c ó t é . Les murailles 
de la v i l ic de T u r i n í o n í baties de et t te maniere ; 
mais les garnis font faits de gros cailloux de r iv iere 
caffés par le m i l i e u , mé lés de mortier , dont la face 
« s i é eít p i a c ú ; du cote du mur de face. Les murs 
des arenes a V é r o n c í b n t auíli conllruits de cette 
¡í ianiere avec un garni d-.- c m e n t , a i n í i q u e ceux de 
plufieurs a u í r e s batimens antiques. 

La quatrieme maniere é ío i t celle appe l l ée incer-
taine. ou ruflique (fig. / / . ) . Les angies de ees murailles 
é t o i e n í faits de carreaux de pierre de t a i ü e en l i a i -
fon ; le mi l ieu de pierres de toutes fortes de forme , 
a juí ldes chacune dans ieur place. Aulí i fe f a l i o i t - i l 
f e rv i r pour cet efíet d 'un i n í i r u m e n t (fig. 7 0 . ) ap-
pe l l é fauurdk ; ce qui donnoit beaucoup de íü j é -
t i o n , fans procurer pour cela plus d ' a v a n í a g e . I I y 
a a Prene í l e des mura i l l es , ainíi que les p a v é s des 
grands chemins faits de cette maniere. 

La cinquieme maniere {fig. / 2 . ) , é to l t en pierres 
de taille ; & c 'cí t ce que V i t r u v e appelle la Jhuciure 
des Grecs. Voye^ iaf íg. 3. Le temple d 'AuguÜe a é t é 
bá t i a i n í i ; on le v o i t e n c o r é par ce qui en r e í l e . 

La í ix ieme maniere é to i t les murs de remplage 
'3 0 J on coni i ru i fo i t pour cet effet des efpeces 

de caiííes de la hauteur qu'on v o u l o i í les lits , avec 
des madriers reíemii, par des ares-boutans , qu 'on 
rempliffoit de m o r t i e r , de c iment , & de toutes for
tes de pierres de diíFéreníes formes & grandeurs, O n 
bá t i í ib i í ainfi de l i t en l i t : i l y a e n c o r é á Sirmion , 
fu r ' l e lac de G a r d a , des murs bá t i s de cette ma
niere. 

I I y avoi t e n c o r é une autre maniere ancienne de 
faire les murailles ( f íg. / 4 . ) , qui é to i t de faire deux 
murs de quatre piés d ' épa i f í eu r , de íix p iés d i í l ans 
Fun de i ' au t re , liés enfemble par des murs d i í ians 
auí í i de íix p i é s , qu i Ies t r a v e r í b i e n t , pour former 
des efpeces de coffres de ñ x piés en q u a r r é , que i 'on 
rempl i í íb i t enfuite de terre & de pierre. 

Les anciens pavoient les grands chemins en pierre 
de t a i l l e , ou en ciment melé de fable & de terre 
glaife. 

Le mi l ieu des mes des anciennes vil íes fe pavoi t 
en grais , & les có íés avec une pierre plus épaiíTe & 
moins large que les carreaux. Cette maniere de pa-
ver leur paroiíToit plus commode pour marcher. 

La derniere maniere de b a t i r , 6c celle dont on 
bá t i t de nos jours , fe divife en cinq efpeces. 

La premiere (fig. ¡ó . ) fe con í l ru i t de carreaux 
bout i í l e (Ji) de pierres dures 011 tendres bien 

p o í é e s en recouvrement les unes fur les autres. 
Cette maniere eft appe l l ée c o m m u n é m e n t macon-
mrh en liaifon, o ü la difFérente épaiíTeur des murs 
determine les difFérentes liaifons á ra i fon de la gran-
deur des pierres que Ton yeut employer : la fig, x 
cí l de cette efpece. 

U faut obferver , pour que cette coníbruí ídon foi t 
bonne, d ' év i í e r tome efpece de garni & rempl i í fa -
ge , & pour faire une meilleure l i a i f o n , de piquer les 
paremens in té r i eu r s au mar teau , afín que par ce 
moyen les agens que Ton met entre deux pierres 
pai í rent les confoiider. I I faut auíí i bien équa r r i r 
les pierres, & n ' y foufFrir aucun t end ré n i bouzin 

(?•,) Carrean , pierre qui ne traverfe point Tépailfeur du 
mar j qui n'd qu'un ou deux paremens au plus. 

, pierre qui traveríe l'épaiííeur du mur, & qui 
fait paremt̂ t des deux cotes. Un l'appelle encoré pamierejje, 
•gum parpeigr*, ¿e parpe 'm , oufaijant parpein. 
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0 , parce que l 'un & I'autre émouíTeroií íes pmles 
de la chaux & du mort ier . r 

Lafeconde eí l celle de b r ique , apoellée pn 
LatentLiun , e ípece de pierre r o u g e á t r e faite de terr 
g r a í l e , qui ap ré s avoir é té m o u i é e d'environ húit 
pouces de longueur fur quatre de largeur & deiix 
d'épaiíTeur , e í t mife á fécher pendant queique tem
an íble i l & enfuite cuite au four, Cette coní l rudio 
fe fait en l iaifon , comme la p r e c é d e m e . I I fc t rouv* 
á A t h é n e s un mur qui regarde le mont Hymet te" 
les murailles du temple de J ú p i t e r , & les chapelíes 
du temple d'Hercule faites de br ique, quoique les 
architraves & les colonnes foient de pierre. Dans 
la v i l l e d'Arezzo en í t a l i e , on vo i t un ancien mur 
auí í i en brique tres-bien b á t i , a inñ que la maifon 
des rois attaliques á Sparte ; on a levé de deíTus un 
mur de brique anciennement bá t i , des peintures 
pour les encadrer. O n v o i t enco ré la maifon de 
Crefus auíí i batie en brique , ainíi que le palais du 
r o i Maufolc en la v i l l e d 'HalycarnaíTe ., dont íes mu
railles de brique font e n c o r é toutes entieres. 

O n peut remarquer i c i que ce ne fut pas par éco-
nomie que ce ro i & d'autres aprés l u i , prefque auííi 
r i ches , ont préféré la brique , paifque la pierre & 
le marbre é t o i e n t chez eux t rés -communs . 

Si Ton défendi t autrefois á Rome de faire des 
murs en b r i q u e , ce ne fut que lorfque les habitans 
fe t rouvant en grand nombre , on eut befoin de mé-
nager le terrein & de mul t ip l ie r les furfaces; ce 
qu'on ne p o u v o i t faire avec des murs de brique, 
qui avoient befoin d'une grande épaiíTeur pour étre 
ío l ides : c 'e í i pourquoi on fubílitua á la brique la 
pierre le marbre ; & p a r - l á on put non - feule-
ment diminuer l 'épaiíTeur des murs & procurer plus 
de íü r face , mais e n c o r é é l e v e r plufieurs ctages les 
uns fur les autres ; ce qui ík alors que Fon fixa Fe-
pa i í í eu r des murs á d ix-hui t pouces. 

Les tulles qui ont é t é long-tems fur les t o í t s , 8¿ 
qui y ont é p r o u v é toute la rigueur des faifons, font,' 
dit V i t r u v e , t r é s -p rop res á la magonru.ru. 

La troifieme eft de moi lon , en laíin coímmúúum; 
ce n 'e í l autre chofe que des écla ts de la pierre, 
dont i l faut retrancher le bouzin & toutes les inéga-
l i t é s , qu'on r édu i t á une m é m e hauteur, bien équar-
ris , & poíés exaciement de niveau en liaifon, comme 
ci-deíTüs. Le parement e x t é r i e u r de ees moilons peut 
etre p i q u é ( / ) 011 r u ñ i q u é { m ) , lorfqu'ils font appa-
rens & d e í o n é s á la con í i rucHon des foúíerreins, des 
murs de cloture , de caves, m i í o y e n s , &c. 

L a quatrieme eí l celle de l i m o u í i n a g e , queVitruve 
appelle amplccion (fig. 6*. ) ; elle fe fait auííi de moi
lons pofés fur leurs lits & en l iaifon , mais fans etre 
dreífés n i équa r r i s , é t a n t deíHnés pour les murs que 
í 'on enduit de mort ier ou de p l á t r e . 

I I eíl cependant beaucoup mieux de dégroffir ees 
moilons pour les rendre plus giífans & en óíer toute 
efpece de t e n d r é , q u i , comme nous l'avons ditpre-
c é d e m m e n t , ab fo rbero i í ou amor í l ro i t la quaíite de 
la chaux qui compofe le mort ier . D'ailleurs n on 
ne les équarriíToit pas au -moins avec la hachette 
(fig. 206 ' ) , les in te r í l i ces de diíFéreníes grandeurs 
produiroient une inéga l i t é dans l 'emploi du mortier , 
& un taíTement inégal dans la coníí:ru£rion du mur. 

La cinquieme fe fait de blocage, en laún Jlructura 
ruderaria, c 'e í i -a-dirc de m e n ú e s pierres qui s em-
ploient avec du mort ier dans les fonda í ions , & avec 

(i) Bouzin , eíl: la partie extérieure de la pierre abreuvee 
de riiurríidité de la Garriere, & qui n'a pas eu le tems de íe-
eber, apréi en étre fortíe. 

(/) Piqué , c'eit-á-dire dont Ies paremens font piqués avec 
la pointe du marteau. 

(m) Rufiujué, c'eft-a-dire dont les paremens , aprés avoir 
été équarris & haches, íbnt groíllercment piqués avec ¡a 
pointe du marteau. ^ 
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¿a plátre dans les o'uvrages hors de terre. C'eíl-lá >" 
í"eion Vitmve , une tres - bonne maniere de batir , 
parce que, felón l u i , plus i l y a de mol t ier , plus les 
pierres en íbnt abreuyées , & plus les murs íbnt fo-
lides quands ils íbnt lees. Mais i l faut remarqüer 
auíTi que plus i l y a de mortier, plus le bátiment eít 
ífujet á tañer á mefure qu i l fe feche ; trop heurenx 
s'il taífe également; ce qui eíl douteux. Cependant 
on ne laifíe pas que de batir f9uvent de cette maniere 
en Italie^ oü la pozzolane eíl d'un grand fecours pour 
cette conftruction. 

Des murs en gcnéral. La qualité du terrein , les 
mfíerens pays oü Ton fe trouve , les matériaux que 
fon a, & d'autres circonílances que Ton ne fauroit 
prévoir , doivent décider de la maniere que l 'on 
doit batir : celle oü l'on emploie la pierre eñ fans 
doute la meiíleure ; mais comme i l y a des endroits 
oü elle eíl fort chere , d'autres oü elle eíl: trés-rare, 
& d'autres encoré oü i l ne s'en trouve point du tout, 
on eíl obligé alors d'employer ce que l'on trouve, en 
obfervant cependant de pratiquer dans répaiíTeur 
des murs , fous les retombées des voütes , fous 
les poutres , dans les angles des bátimens & dans les 
endroits qui ont beíbin de folidité , des chames de 
pierre ou de grais íi on en peut avoir , ou d'avoir re-
cours á d'autres moyens pour donner aux murs une 
fermeíé fuffifante. 

I I faut obferver pluíieurs chofes en bátiíTant: pre-
mierement, que les premieres aííifes au rez-de-chauf-
fée foient en pierre dure, méme jufqu'á une certaine 
hauteur , íi l'édifice eíl trés-élevé : fecondement, 
que celies qui font fur un méme rang d'afíiles foient 
de méme qual i té , aíín que le poids lüpér ieur , char-
geant également dans toute la furface, trouve auííi 
une réfiílance égale fur la partie inférieurc : troifie-
mement, que toutes les pierres, moilons , briques 
& autres matériaux , foient bien unis enfemble & 
pofés bien de niveau. Quatriemement, lorfqu'on 
emploie le plátre , de laiífer une diftance entre les 
arrachemens A , fig. ifr. & i r , tk. les chames des 
pierres B , afín de procurer á la magonner'u le moyen 
de faire fon effet, le plátre étant fujet á fe renfler & 
á pouííer les premiers jours qu'il eíl employé ; & 
lors du ravalement general, on remplit ees interíli-
ces. Cinquiemement ení in , lorfque Ton craint que 
les murs ayant beaucoup de charge , foit par leur 
tres - grande hauteur , foit par la multiplicité des 
planchers, des voütes &c. qu'ils portent, ne devien-
nent trop foibles &: n'en aíFaiílent la partie infé-
rieure , de faire ce qu'on a fait au Louvre , qui eíl 
de pratiquer dans leur épaiíTeur ( j % . 16, 6* ¡y . ) des 
arcades ou décharges C, appuyées fur des chaines 
de pierre ou jambes fous poutres-5, qui en foutien-
nent la pefanteur. Les anciens, au lien d'arcades, fe 
fervoient de longues pieces de bois d'olivier (7%./7.) 
qu'ils pofoient fur toute la longueur des murs, ce 
bois ayant feul la vertu de s'unir avec le mortier ou 
le plátre fans fe pourrir. 

Des murs de face & de refend. Lorfque l'on conf-
truit des muís de face , i l eíl beaucoup mieux de 
faire en forte que toutes les affifes foient d'une égale 
hauteur , ce qui s'appelle háúr a affife égale ; que les 
jolnts des paremens foient le plus ferrés qu i l eíl 
poííible. C'eíl á quoi les anciens apportoient beau
coup d'attention; car , comme nous i'avons vu , ils 
appareilloient leurs pierres & les pofoient les unes 
fur les autres fans mortier , avec une íi grande juf-
íeíTe , que les joints devenoient prefqu'impercepti-
bles , & que leur propre poids fuííifoit feul pour les 
rendre fermes. Quelques-uns croient qu'ils laiííbient 
fur tous les paremens de leurs pierres environ un 
poucede plus, qu'ils retondoient lors du ravalement 
total , ce qui paroít deílitué de toute vraiíTemblance, 
par la defeription des anciens ouvrages dont l'Hif-
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toife fait mentíon. D'ailleurs Tappareil étant i|hc 
partie tres eílentielle dans la conílruólion, i l eíi Jan-
gereux de laiífer des joints trop larges , non - ícule-
menc parce qu'ils Ibnt déíagréabíeb á la vüe , mais 
encoré parce qu'ils contribüem beaucoup au défaut 
de folidité , foit parce qu'en lianr Í:!CS pien es tendres 
enfemble,il fe fait d'autant plus de celiules dans leurs 
pores, que le mortier dont 011 fe fert eíl d'une na-
ture plus dure ; foit parce que le bátiment eíl fujet 
á taíTer davantage , & par coníéquent á s'ébranlcr ; 
foit encoré parce qu'en empioyant du plátre , qui eít 
d'une confiílance beaucoup plus molle & pour cette 
raifon plütót pulvérifée par le poids de i'édiHce , 
les arrétes des pierres s'éclatent á mefure qu'ellcs 
viennent á fe toucher. C'eít pour cela que dans les 
bátimens de peu d'importance , oü i l s'agit d'alíer 
v i te , on les calle avec des lattes D , fíg. 18 , entre 
leíquelles on fait couler du mortier , & on les join-
toie , ainfi qu'on peut le remarqüer dans prefque 
tous les édiííces modernes. Dans ceux qui méritent 
quelqu'attention, on fe fert au contraire de lames de 
plomb E ,fig. , ainfi qu'on l-'a pratiqué aiípériílile 
du Louvre, aux cháteaux de Clagny, de Maifons & 
autres. 

Quoique répaiíTeur des murs de face doive diíTérer 
felón leur hauteur, cependant on leur donne com-
munément deux piés d'épaiffeur , fur dix toiles de 
hauteur , ayant íbin de leur donner íix ligues par 
toife de talüt ou de retraite en dehors A «fig. 20 , 
& de les faire á plomb par le dedans B . Si on obferve 
auííi des retraites en dedans B ^fig. z i , i l faut faire 
en forte que l'axe C D du mur fe trouve dans le mi -
lien des fondemens. 

La hauteur de ees murs n'eíl pas la feule raifon qui 
doit déterminer leur épailfeur ; les différens poids 
qu'ils ont á porter doivent y entrer pour beaucoup, 
tels que celui des planchers, des comb'es , la pouílee 
des arcades, des portes &: des croifées ; les fcelie-
mens des pouíres , des folives, fablieres, corbeaux , 
&c. raifon pour laquelle on doit donner des épaif-
feurs diíférentes aux murs de méme efpece. 

Les angles d'un bátiment doivent étre non-feule-
ment élevés en pierre dure, comme nous I'avons 
v ü , mais auííi doivent avoir une plus grande épaif-^ 
feur , á caufe de la pouílee des voütes , des plan
chers , des croupes & des combíes ; irrégularité qui 
fe corrige aifément á lextér ieur par des avant-corps 
qui font partie de l'ordonnance du bá t iment , & 
dans l'intérieur par des revétifíemens de lambris. 

L'épaiíTeur des murs de refend doit aüííi différer 
felón la longueur & la groíTeur des pieces de bois 
qu'ils doivent porter , fur-tout lorfqu'ils feparént 
des grandes pieces d'appartement, lorfqu'ils feryent 
de cage á des efcaliers , Oü les voütes & le mbü-
vement continuel des rampes exigent une épaifTeiir 
relative á leurs pouíTées , ou enfín lorfqu'ils cóntieñ-
nent dans leur épaiíTeur plufieurs tuyaux de che-
minées qui montent de fond , feulement féparés par 
des languettes de trois ou quatre pouces d'épaif
feur. 

Tous ees murs fe payent á la toife fuperíicieile , 
felón leur épaiíTeur. 

Les murs en pierre dure fe payent depuis 3 l i v . 
jufqu'á 4 l i v . le pouce d'épaifleur. Lorfqu'il n'y a 
qu'un parement, i l fe paye depuis 12, l i v . jufqu'á 16 
livres ; lorfqu'il y en a deux , le premier fe paye 
depuis 12 jufqu'á 16 livres, & le fecond depuis 10 
livres jufqu'á 12 livres. 

Les murs en pierre tendré fe payent depuis 2 l iv . 
10 fols jufqu'á 3 l iv . 10 fols le pouce d'épaiíTeur. 
Lorfqu'il n'y a qu'un parement , i l fe paye depuis 
3 l iv . 10 fols jufqu'á 4 l iv . 10 fols. Lorfqu'il y en a 
deux, íe premier fe paye depuis 3 l iv . 10fols jufqu'á 
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4IÍV. l o f o l s ; & le fecond depins 3 l i v . ju rqu ' á 3 
l i v . l o ib ls . 

Les murs en m o i l o n blanc fe payent depuis 18 
fols jufqu'á 22 íbls le pouce ; & c h a q u é parement , 
qui eft un enduit de platre 011 de chaux , íe paye de-
puis 1 l i v . 10 fols ju lqu ' á 1 l i v . 16 íbls . 

Tous ees pr ix difFerent fe lón le l ieu 011 Pon b á -
t i t , felón les quai i rés des m a t é r i a u x que Ton em-
ploie , & felón les bonnes ou m a u v a i í e s fa^ons 
des ouvrages ; c'eft pourquoi on fait toujours des 
devis & marches avant que de mettre la main á 
roeuvre. 

Des murs de urrajjc. Les murs de terraíTe different 
des p r é c é d e n s en ce que non-feulement ils n'ont qu'un 
p a r e m e n t , mais e n c o r é parce qu'ils font faits pour 
r e t eñ i r les terres contre lefqueis ils font a p p u y é s . 
O n en fait de deux manieres : les uns (7%. 22.) ont 
beaucoup d'épaiíTeuf , & coutent beaucoup ; les 
autres ( fig. 2 j . ) , foríiíies par des é p e r o n s ou con-
treforts £ , coutent beaucoup moins. V i t r u v e di t 
que ees murs doivent é t r e d'autant plus folides 
que les terres pouíTent davantage dans l 'h iver que 
dans d'autres tems ; parce qu'aiors elles font h u -
me£lees des pluies , des neiges & autres intemperies 
de cette faifon : c'eíl: pourquoi i l ne fe contente pas 
feulement de placer d'un cote des contreforts A 
[fig. 24. & z S , ) , mais i l en met e n c o r é d'autres en-
dedans, difpofés diagonalement en forme de fcie B 
{fig- 2 4 ' ) 5 011 en Port^on &Q cercle C (fig, 2 Í . ) , 
é t a n t par- lá moins fujets á la pouífée des terres. 

I I faut obferver de les é l e v e r perpendiculaire-
ment dü c ó t é des t e r res , & inclines de Tautre. Si 
cependant on jugeoit á -propos de les faire perpen-
diculaires á l ' e x t é r i e u r , i l faudroit alors leur donner 
plus d'épaiffeur , & placer en-dedans les contreforts 
que Ton auroit du mettre en~dehors. 

Quelques-uns donnent á leur fommet la fixieme 
partie de leur hauteur , & de talut la feptieme par-
tie : d'autres ne donnent á ce talut que la huitieme 
par t ie . V i t r u v e dit que l 'épaiíTeur de ees murs doit 
é t r e relative á la pouffée des terres , & que les 
contreforts que l 'on y ajoute font faits pour le for-
tifíer & l'empecher de íe dé í ru i re ; i l donne á ees 
cont refor t s , pour épaiíTeur , pour faülie , & pour 
interval le de l 'un á l ' au t re , l 'épaiíTeur du m u r , c 'eíl-
á-di re qu'ils doivent é t re quar rés par leur f o m m e t , 
& la diftance de l 'un á l'autre auífi q u a r r é e ; leur em-
pa temen t , a j o u t e - t - i l , doit avoir la hauteur du 
mur . 

Lorfque l 'on veut con í l ru i r e un mur de te r ra íTe , 
on commence d'abord par l ' é l eve r j u í q u ' a u rez de-
chauíTée , en l u i donnant une épaiíTeur & un talut 
convenables á la p o u í l é e des terres qu ' i l doit foute-
h i r : pendant ce t e m s - l á , on fait plufieurs tas des 
ierres qui doivent fervi r á rempl i r le foíTé , felón 
leurs qua l i tés : enfuite on en fait apporter prés du 
mur & á quelques piés de largeur , environ un pié 
d'épaiíTeur , en commen^ant par celles qui ont le 
plus de pouffée , r é f e r v a n t pour le haut celles qui 
en ont moins. P r é c a u t i o n qu ' i l faut néceíTairement 
prendre , & fans laquelle i l a r r ivero i t que d'un có té 
le mur ne fe t rouveroi t pas aíTez for t pour r e t e ñ i r 
la pouffée des terres, tandis que de l 'autre i l fe t rou
veroi t plus fort qu ' i l ne feroit néceíTaire. Ces terres 
ainfi a p p o r t é e s , on en fait un l i t de m é m e qua l i t é 
que l 'on pofe bien de n i v e a u , & que l 'on incline 
du có té du terrein pour les e m p é c h e r de s ' é b o u l e r , 
& que l 'on affermit enfuite en les ba t tan t , & les ar-
rofant á mefure: car fi on remettoi t á les battre aprés 
la con í l ru í l i on du m u r , non-feulement elles en fe-
roient moins fermes , parce qu'on ne pourroi t battre 
que la íuperficie , mais e n c o r é i l feroit á craindre 
qu 'on n ' éb ran l á t la folidité du mur. Ce l i t fait , on 
en recommence un autre 9 & ainíi de f u i í e , jufqu 'á 

ce que l 'on foi t a r r i v é au rez-de-chauíTée. 
De la pi&rrc en general. D e tous les matér iaux 

compris í ous le nom de magonnerie , la pierre tient 
aujourd'hui le premier rang ; c 'e í l pourquoi nous 
expllqnerons fes difféi entes efpeces, fes qualités fes 
défauts ,fes fa^ons & fésufagesjapiés avoir dit un 'mot 
des carrieres dont on la tire , &, cité les auteitrs QÜÍ 
o n t é c r i t d e l ' a r t de les reunir enfemble, pour parveríir 
á une c o n í l r u d i o n folide , foit en enfeignant íes de-
veloppemens de leur coupe , d e i é u r s joints ¿ de 
leurs lits relat ivement á la pratique , foit en démon-
trant g é o m é t r i q u e m e n t la rencontre des lighes la 
nature des courbes , Ies íef t ions des folides , & les 
connoiíTances qui demandent une étude particu-
l iere. 

O n di íHngue deux chofes éga lement intéreíTahtes 
dans la coupe des pierres , l'oUvrage & le raifonn¿-
men t , dit V i t r u v e ; l 'un convient á |raríifan , & 
l'autre á l 'a r t i í ie . Nous pouvons regarder Philibert 
De io rme , en 1567 , comme le premier aureur qiú 
ait traite m é t h o d i q u e m e n t de cet art. En 1642 , Ma-
thur in JouíTe y ajouta quelques d é c o u v e n e s , qu'íl 
in t i tu la , hfecretde VArchiteclure, U n an a p r é s , le 
P. Deraut fit paroitre un ouvrage encoré plus pro-
fond fur cet a r t , mais plus relat'if aux befoins de 
l 'ouvr ie r . La m é m e a n n é e , Abraham BoíTe mit au 
j o u r l e í y í l é m e d e D e í a r g n e . En 1728 , M . delaRue 
renouvella le traite du P. D e r a u t , le comraenta, & 
y fit plufieurs augmentations curieufes ; enforíe que 
Fon peut regarder fon ouvrage comme le réfultat 
de tous ceux qui l 'avoient p r é c é d é fur l'art du trair. 
Enfin , en 1737 , M . Fraizicr , ingénieur en chef des 
fortifications de Sa Maje í lé , en a démont ré la théo-
rie d'une maniere capable d ' i l luflrer cette partie de 
l 'Architedture , & la m é m o i r e de ce favant. 

I I faut favoir qu'avant que la géométrie & la 
m é c h a n í q u e fufíént devenues la bafe de l'art du írait 
pour la coupe des pierres , on ne pouvoit s'aíTurer 
p r éc i f émen t de r é q u i l i b r e & de FelTort de la pouíTée 
des vou tes , non plus que de la réfiílence des piés 
droits , des murs , des contreforts , &c. de maniere 
que Fon rencontroi t lors de l ' exécu t ion des difficul-
tés que l 'on n 'avoit pu p r é v o i r , & qu'on ne pouvoit 
r é foudre qu'en démolliíTant ou retondant en place 
les parties défeclueufes jufqu'á cequei'ccil fütmoiñs 
m é c o n t e n t ; d 'oü i l réful toi t que ces ouvrages cou-
toient fouvent beaucoup , &; duroient peu , fans fa-
tisfaire les hommes intelligens. C 'e í l done á la théo-
rie qu'on eí l maintenant redevable de la légéreíe 
qu 'on donne aux voutes de difFérentes efpeces, amii 
qu'aux vouflures , aux t rompes , &c. & d e ce qu'on 
eí i p a r v e n ú infenfiblement á abandonner la maniere 
de batir des derniers f í ce l e s , í r o p difBeile par Tim-
menf i té des poids qu ' i l fa l lo i t tranfporter & d'ilrt 
t r ava i l beaucoup plus lent. C 'e í l m é m e ce qui a 
d o n n é l ieu á ne plus employer la méthode des an-
ciens , qu i é t o i t de faire des colonnes & des archi-
traves d'un feul raorceau , & de préférer Faííem-
blage de plufieurs pierres bien plus fáciles á rnetíre 
en oeuvre. C ' e í l par le fecours de cette théone que 
l ' on e í l p a r v e n ú á foutenir des plate-bandes, & a 
donner á l 'architefture ce cara£lere de vraiíTem-
blance & de l égé re t é inconnue á nos prédéceíreur^.' 
I I eíl v r a i que les archi íef tes gothiques ont pouíie 
t r é s - l o i n la t é m é r i t é dans la coupe des pierres, 
n ' ayan t , pour ainfi d i r é , d'autre but dans leurs ou
vrages que de s'attirer de Fadmiration. Malgré nos 
d é c o u v e r t e s , nous fommes devenus plus moaeres, 
& bien-loin de vou lo i r imiter leur trop grande har-
dieíTe , nous ne nous fervons de la facilité de 1 art 
du t rai t que pour des cas indifpeníables relaíifs a 
l ' é c o n o m i e , ou á la fujétion qu'exige certain gcnie 
de coní l ruf t ion : les p r é c e p t e s n ' en íe ignant pas une-
fingulari té p r é f o m p t u e u f e ? & la vraiffemblance de-



vant toiiiours etre p r é í é r é e , rur-touí dans íes arts 
qui ne tendent qu ' á la fohd i t é . 

O n diftingue ordinairement de deux efpeces de 
pierres : Tune dure , & l'aurre t e n d r é . La premiere 
e ñ , fans contredi t , la m e i ü e u r e : i l arr ive queique-
fois que cette derniere reí i í ie mieux á la geiee que 
Fautre ; mais cela n e ñ pas o rd ína i re , parce que les 
parties de la pierre dure ayantleurs pores plus con-
denfes que celies de la t e n d r é , doivent réí i í ler da-
vantage aux injures des tems, ainíi qu'aux courans 
des eaux dans les cdií ices aquatiques. Cependant, 
pour bien conno í t r e la nature de la pierre , i l faut 
examiner pourquoi ees deux efpeces íon t fujettes á 
la gelée , qu i les fend & Ies dé í ru i t . 

Dans Fa í lemblage des parties qui compofent la 
pierre , i l s'y t rouve des pores imperceptibles rem-
plis d'eau & d 'humidi té , q u i , venant á s'enfler pen-
dant la g e l é e , fait efFort dans íes pores , pour oceu-
per un plus grand e í p a c e que celui o i i elle eí l reíTer-
r é e ; 6c la pierre ne pouvant r é ü ñ ^ f á cet e íFor t , fe 
fend & tombe par éc la t . Ainíi plus la pierre e í l com-
pofée de parties argilleufes & graffes , plus elle doit 
participer d ' h u m i d i t é , ¿k par conféquen t etre fujette 
á la ge lée . Quelques-uns croient que la pierre ne íe 
dé t ru i t pas í e u í e m e n t á la ge lée , mais qu'elle fe 
mouline (/z) e n c o r é á la lime : ce qui peut arriver á 
de certaines efpeces de pierres , dont les rayons de 
la lune p e u v e n í diflbudre les parties les moins com
pactes. Mais i l s'en fu ivroi t de~lá que fes rayons 
í e r o i e n t h u m i d e s , & que venant á s'introduire dans 
les pores de la p i e r r e , ils feroient caufe de la fépa-
ra t ion de fes parties qu i tombant infenfiblement en 
parceiles , la feroient paroitre m o u l i n é e . 

Des carrieres & d a pierres quon en tire. O n appelle 
c o m m u n é m e n t canure des lieux creufés fous terre 
A {fig. ÍI^. ) > 0̂ 1 â pierre prend na l í fance . C ' e í l 
de - l á qu'on tire celle dont on fe fert pour ba t i r , &: 
cela par des ouvertures B en forme de pu i t s , comme 
o n en v o i t aux environs de Paris , ou de plain-pié , 
comme á S. Leu , T r o c y , M a i l l e t , & ailleurs ; ce 
qu i s'appelle e n c o r é carriere découvertc. 

La pierre íe t rouve ordinairement dans la car-
riere di ípofée par banc , dont TépalíTeur change fe
l ó n les lieux & ia nature de la pierre. Les ouvriers 
qui la t i r en t , fe nomment carrurs. 

I I faut avoir pour principe dans les b á t i m e n s , de 
pofer les pierres fur leurs lits , c ' e í l - á -d i re dans la 
m é m e fi íuaíion qu'elles fe font t r o u v é p l acées dans 
la carriere , parce q u e , felón cette í i t u a t i o n , elles 
íbn t capables de réfiíier á de plus grands fardeaux ; 
aul ieu que pofées fur un autre fens, elles f o n t t r é s -
fujettes á s 'éclater , & n'ont pas á beaucoup prés 
tant de fo rcé . Les bons ouvriers connoi í fent c!u pre
mier coup-d'oeil le l i t d'une pierre ; mais f i Ton n 'y 
prend garde , ils ne s 'a í lujet t i í íeuí pas toujours á la 
p o í e r comme i l faut. 

La pierre dure fupportant mieux que í o u t e autre 
un poids con f idé rab l e , ainfi que les mauvais tems , 
Thiimidité , la gelée , &c. i l faut prendre la préc? u -
t ion de les placer de p ré fé rence dans les endroits ex-
pofés á l ' a i r , r é f e rvan t celles que Ton aura reconmi 
moins bonnes pour Ies fondations & autres lieux;í\ 
couvert . C'eft de la premiere que i o n emploie íe 
plus c o m m u n é m e n t dans les grands édií ices , fur-
tout jufqu'á une certaine haiiLeur. La m e i ü e u r e eft 
la plus pleine , f e r r é e , la moins coquil leufe, ia moins 
remplie de moye (o) , veine ( / ' ) ou moliere ( ^ ) , 

{n) Une pierre eft moulinée , loifqu'el'Ie s'écrafe foys le 
pouce , & qu'elle fe réduit en pouííiere. 

(o) Moyc eft une partie tendré qui fe trouve au miiieu de 
la pierre , ¿k qui fuit fon lit de carriere. 

(;>) Femé , détaut d'unc pierre á l'endroit oü la partie ten
dré fe joint a la partie dure. 

{q) Moliere, partie de la pierre remplie -de trous j ce qui 
eft un défaut de propreté dans les parcmeni exteneurs. 
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d'un grain fin & uni , & lorfque Ies éclnts font ío--
nores & fe coupent net. 

La pierre dure & t e n d r é fe t i re des carrieres 
par gros quartiers que Ton debite fur l ' a t te l ier , f u i -
vant le beioin que Ton en a. Les plus petits mor-
ceaux í e r v e n t de libage ou demoi lon , á i'ufage des 
murs de fondation , de refends , mi toyen , & L . 011 
les unit les unes aux autres par le fecours du mor-
t ier , fait de ciment ou de fable b r o y é avec de la 
chaux , ou bien e n c o r é avec du p lá t re , felón le l ien 
oü Ton bá t i t . I I faut avoir granel foin d'en ó te r tout 
le bouzin , qui n ' é t a n t pas e n c o r é bien confol idé 
avec le relie de la pierre , eft fujet á fe d i í lo i idre 
par la pluie ou r h u m i d i í é , de maniere que les pierres 
dures 011 tendres , dont on n'a pas pris foin d'ocer 
cette partie dé íec lueufe , tombent au bout de quel-
que tems en pouí í ie re , & leurs a r ré tes s 'égraineiU 
par le poids de i 'édi í ice . D'a i l leurs ce bouzin beau
coup moins compafte que le re í l e de la pierre , $f 
s'abrcuvant facilement des efprits de la chaux , en 
exige une tres-grande quan t i t é , & par c o n í é q u c n t 
beaucoup de tems pour la fécher : de plus r h u m i d i t é 
du morder le d i í í b u t , & la ü a l í b n ne r e í l e m b l e plus 
alors qu^á de la pierre t end ré r é d u i t e en pou í í i e re , 
pofée fur du monier ; ce qui ne peut faire qu'une 
t r é s -mauva i f e conftruclion. 

Mais comme chaqué pays a fes carrieres & fes 
di íférentes efpeces de pierres , auxquelles on s'aíTi*-
j e i t i t pour la conf t ru í t ion des b á t i m e n s , & que le 
premier foin de celui qui veut batir eft, a vant m é m e 
que de projetter , de vi í i ter exaftement íou te s cellos 
des environs du l ieu oü i l doit batir , d'examiner fo i -
gneufemen í fes bonnes & m a u v a i í e s qual i tés , fo i t en 
confuitarit les gens du pays, foit en en expofant une 
certaine q u a n t i t é pemlant quelque tems á la ge lée 
& fur une terrehumide , íoit en les é p r o u v a n t en
c o r é par d'autres manieres ; nous n'entreprendrons 
pas de faire un d é n o m b r e m e n t exaft & généra l ,d^ 
toutes les carrieres dont on tire ia pierre. Nous 
nous contenterons feulement de d i ré quelque chofe 
de celles qui fe t rouvent en í í a l i e , pour avoir occa-
í ion de rapporter le fentiment de V i t r u v e fur la qua-
lité des pierres qu'on en t i r e , avant que de parler 
de celles dont on fe fert á Paris & dans les e n v i 
rons. 

Les carrieres dont parle V i t r u v e f & qui font aux 
environs de Rome , íon t celles de Pallienne, de F i -
denne, d'Albe , & autres, dont les pierres font r o u 
ges & t r é s - t end re s . On s'en fert cependant á R o m c 
en prenapt la p r é c a u t i o n de ¡es í i re r de la carriere 
en etc, & de les expofer á Tair deux ans avant que 
de les employer , afín que , dit auííi Palladlo , celles 
qu i ont réfifté aux mauvais tems fans fe gá te r , puif-
fent fervir aux ouvrages hors de ierre , & les autres 
dans íes fondations. Les carrieres de R o r a , d ' A m i -
terne, & de T i v o l i fourniifent des pierres m o y e n -
nement dures. Celles de T i v o l i réíiftent fort bien 
á la charge & aux rigueurs des faifons, mais non 
au feu qui les fait é c l a t e r , pour le peu qu ' i l les 
approche; parce qu ' é t an t naturellement c o m p o f é e s 
d'eau & de te r re , ees deux é l é m e n s ne fauroient 
lutter contre l'air & le feu qui s ' in í inuent a i f émen t 
dans fes porof i tés . I I s'en t rouve plufieurs d 'oü I o n 
tire des pierres auífi dures que le cai l lou. D'autres 
e n c o r é dans la terre de L a b o u r , d 'oü Fon en t ire 
oue Ton appelle tuf rouge & noir. Dans F O m b r r i e , 
le Pi fant in , & proche de Veni fe , on tire auííi un 
t u f blanc qui fe con pe á la fcie comme le bois. I I 
y a chez lesTarquiniens des carrieres appe l lées avi-
titnnes, dont les pierres font rouges comme celles 
d ' A l b e , & s'amairent prés du lac de Balfenne & 
dans le gouvernement Statonique : elles réfiftent 
tres-bien á la ge lée & au feu , parce qu'elles font 
compofées de trés-peu d'air , de fer , & d ' humid i t é , 
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mais de beaucoup de terreí tre; ce qui les rend plus 
fermes, telles qu'il s'en volt á ce qui refte des an-
ciens ouvrages prés de la ville de Ferente oü i l fe 
IfÓuve encoré de grandes figures, de petits bas-
reliefs, & des ornemens délicats, de rofes, de feuil-
les d'acanthe , &c. faits de cette pierre, qui íbnt 
encoré entiers malgré leur vieilleíTe. Les Fondeurs 
des environs la trouvent t rés-propre á faire des 
moules ; cependant on en emploie fort peu á Rome 
á caufe de leur éloignement. 

Des diffinnus pierrzs dures. De íouíes les pierres 
dures, la plus belle & la plus fine eíl celle de liáis, 
qui porte ordinairement depuis fept juíqu'á dix póli
ces de hauteur de banc (A). 

I I y en a de quatre fortes. La premiere qu'on 
appelle liáis franc, la feconde liáis ferault, la t ro i -
fieme liáis ro/¿, & la qnatrieme franc liáis de S. Leu. 

La premiere qui fe tire de quelques carrieres der-
riere les Charíreux fauxbourg S. Jacques á Par í s , 
s'emploie ordinairement aux revétiíTemens du de-
dans des pieces oü Ton veut éviter la dépenfe du 
marbre, recevant facilement la taille de toutes for
tes de membres d'architefture & de feulpture : con-
fidération pour laquelle on en fait communámení 
des chambranles de cheminées, pavés d'anti-cham-
bres & de falles á manger, balluftres, éntrelas, ap-
puis, tablettes , rampes , échifres d'efcaliers, &c. 
La feconde qui fe tire des mémes carrieres ? eft 
beaucoup plus dure, & s'emploie par préférence 
pour des corniches, bazes, chapiteaux de colonnes, 
& autres ouvrages qui fe font avec íbin dans les 
farades extérieures des bátimens de quelqu'impor-
tance. La troiíieme qui fe tire des carrieres proche 
S. Cloud, eft plus blanche & plus pleine que les 
autres, &: re9oit un tres-beau poli. La quatrieme 
fe tire le long des cotes de la montagne prés S. Leu. 

La feconde pierre dure & la plus en ufáge dans 
toutes les efpeces de bátimens, eíl celle d'Arcueil, 
qui porte depuis douze jufqu'á quinze pouces de 
hauteur de banc, & q i i i fetiroit autrefpís des carrie
res d'Arcueil prés Paris ; elle éíoit trés-recherchée 
alors, á caufe des qualités qifelle avoi td 'é t re préf-
qu'auíli ferme dans fes joints que dans fon coeur, 
de refifter au fardeau, de s'entretenir dans l'eau, ne 
point craindre les mjures des tems : auííi la préfé-
roit-on dans les fondemens des édifices , & pour les 
premieres aííifes. Mais maintenant les bañes de ceite 
pierre ne fe fuivant plus comme autrefois, les Car-
riers fe font jeítés du cóté de Bagneux prés d'Ar
cueil, & du cóté de Montrouge, oü ils trouvent 
des maíTes moins profondes dont les bañes fe con-
íinuent plus loin. La pierre qu'on en tire eíl celle 
dont on fe fertá-préfent, á laquelle on donne le nom, 
ÜArcueil. Elle fe divife en haut & bas appareil: le 
premier porte depuis dix-huit pouces jufqu'á deux 
piés & demi de hauteur de banc; & le íecond depuis 
un pié jufqu'á dix-huit pouces. Celui-ci fert á faire 
des marches, feuib , appuis , tablettes , cimaifes 
de corniches , 6^. Elle a les memes qualités que 
celle d'Arcueil, mais plus remplie de moye, plus 
fujette á la ge lée , & moins capable de réfiíler au 
fardeau. 

La pierre de cliquart qui fe tire des mémes car-
rieres , eft un bas appareil de fix á fept pouces de 
hauteur de banc, plus blanche que la derniere, 
reffemblante au liáis, & fervant auííi aux memes 
ufages. Elle fe divife en deux efpeces,Tune plus dure 
que l'autre: cette pierre un peu graíTe eft fujette á la 
gelée : c'eft pourquoi on a íoin de la tirer de la car-
riere , & de l'employer en été . 

La pierre de bellehache fe tire d'une carriere 

( r ) La hauteur d'un banc efl répaiííeur de la pierre dans 
U carriere ; il y en a pluíieurs dans chacune. 

prés d'Arcueil, nommée la carriere royale, & 
depuis dix-huit jufqu'á dix-neuf pouces de hauteur 
de banc. Elle eft beaucoup moins parfaite que le 
liáis ferault, mais de toutes les pierres la plus dure 
á caufe d'une grande quantité de cailloux dont ei!e 
eft compoíéc : auffi s'en fert on fort rarement 

La pierre de fouchet fe tire des carrieres du faux
bourg S. Jacques , & porte depuis douze pouces 
jufqu'á vingt-un pouces de hauteur de banc. Cette 
pierre qui reffemble á celle d'Arcueil, eft ^rife 
trouée & poreufe. Elle n'eft bonne ni dansl'eau 
ni fous le fardeau: auííi ne s'en fert-on que dans 
les bátimens de peu d'importance. I l íé tire encoré 
une pierre de fouchet des carrieres du fauxbourg 
S. Germain , & de Vaugirard, qui porte depuis dix-
huit jufqu'á vingt pouces de hauteur de banc. Elle 
eft grife, dure, poreufe, grafte, pleine de íils, fu
jette á la gelée, & fe moulinant á la lime. On s'en 
fert dans les fondemens des grands édifices & aux 
premieres afíifes, vouíToirs , íbupiraux de caves 
jambages de portes , & croifées des maifons de 
peu d'importance. 

La pierre de bonbave fe tire des mémes carrie
res , ¡k. fe prend au-deílus de cette derniere. Elle 
porte depuis quinze jufqu'á vingt-quatre pouces 
de hauteur de banc, fort blanche, pleine & tres-
fine : mais elle fe mouline á la lune, réfifte peu au 
fardeau, & ne fauroit fubfifter dans les dehors ni 
á í'hiimidité : on s'en fert pour cela dans rintérieur 
des bátimens, pour des appuis, rampes, échifres 
d'efcaliers, &c. on l'a quelquefois employée a dé-
couvert oü elle n'a pas ge lé , mais cela eft fort 
douteux. On en tire des colonnes de deux piés de 
diametre; la meilleure eft la plus blanche, dont 
le lit eft coquilieux, & a quelques molieres. 

I I fe trouve encoré au fauxbourg S. Jacques im 
bas appareil depuis íix jufqu'á neuf pouces de hau
teur de banc, qui n'eft pas fi beau que l'arcueil, 
mais qui fert á faire des petites marches, des ap
puis , des tablettes , &c. 

Aprés la pierre d'Arcueil, celle de S. Cloud eft la 
meilleure de toutes. Elle porte de hauteur de banc 
depuis dix-huit pouces juíqu'á deux piés, & fe tire 
des carrieres de S. Cloud prés Paris. Elle eft un 
peu coquilleufe, ayant quelques molieres; mais elle 
eft blanche, bonne dans l'eau, réfifte au fardeau, 
& fe délite facilement. Elle fert aux farades des 
bát imens, & fe pofe fur celle d'Arcueil. On en tire 
des colonnes d'une piece, de deux piés de diame
tre ; on en fait auffi des baílins & des auges. 

La pierre de Meudon fe tire des carrieres de ce 
n o m , & porte depuis quatorze jufqu'á di -huit 
pouces de hauteur de banc. I I y en a de deux eí-
peces. La premiere qu'on appelle pierre de Meudon, 
a les mémes qualités que celles d'Arcueil, mais 
pleine de trous, & incapable de réíiíler aux mau-
vais tems. On s'en fert pour des premieres aífucs, 
des marches, tableties , &c. I I s'en trouve des mor-
ceaux d'une grandeur extraordinaire. Les deux ci
maifes des corniches rampanres du frontón du Lou-
vre font de cette pierre, chacune d'un feul mor-
ceau. La feconde qu'on appelle ruftique de Mtudon, 
eft plus dure, rougeátre , & coquilleufe, & n'6^ 
propre qu'aux libages & garni des fondations de 
piles de ponts, quais & angles de bátimens. 

La pierre de S. Nom, qui porte depuis dix-huit 
jufqu'á vingt-deux pouces de hauteur de banc, fe 
tire au bout du pare de Verfailles, & eft prefque de 
méme qualité que celle d'Arcueil, mais griíe & co
quilleufe : on s'en fert pour les premieres aííifes. 

La pierre de la chauífée, qui fe tire des carrieres 
prés Bougival, á coré de S. Germain en Laye, & 
qui porte depuis quinze jufqu'á vingt pouces de 
hauteur de banc, approche beaucoup de celie cte 
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l i á i s , o£ eti a le m é m e grain. Mais i i efi nécef ía i ré 
de moyer cene pierre de quatre pouces d'épair-
Üiir par-deíTus, á caufe de l ' inégal i íé de ía dure té : 
ce qui la rédui t á quinze ou feize pouces, nette 
& ta i l lée . 

La pierre de monteíTon fe tire des cameres pro-
che Nanterre , & porte neuf á dix pouces de hau-
teur de banc. C e í t e pierre eíl fort blanche, &: d'un 
trés-beau grain. O n en fait des vafes, b a l u í l r e s , én
trelas, & autres ouvragcs des plus dé l ica t s . 

La pierre de Fecamp fe t ire des carrieres de la 
va l l ée de ce n o m , & porte depuis quinze jufqu 'á 
dix-huit pouces de hauteur de banc. Cette pierre 
qui eíl tres-dure, fe fend & fe feuil let íe á la ge lée , 
lorfqu'elle n'a pas e n c o r é jette t o u í e fon eau de 
carriere. C e í l pourquoi on ne l 'emploie que de
puis le mois de Mars jufqu'au mois de Septembre, 
aprés avoir long-tems feché fur la carriere : celle 
que Fon t i ro i t autrefois étoit beaucoup meilleure. 

La pierre dure de fáint-Leu fe tire f u i les cotes de 
ia m o n í a g n e d 'Arcueil . 

La pierre de lambourde ? ou feulement la lam-
bourde ? fe t i re prés d ' A r c u e i l , & porte depuis dix-
huit pouces jufqu'á cinq pies de hauteur de banc. 
Cette pierre fe déli te (•s)^ parce qu'on ne r en> 
ploie pas de cette hauteur. La meilleure eft la plus 
blanche, & celle qu i réfiile au fardeau autant que 
le Saint-Leu. 

O n tire e n c o r é des carrieres du fauxbourg faint 
Jacques cz de celles de Bagneux, de la lambourde 
depuis dix-hui t pouces jufqu'á deux pies de hauteur 
de banc. í l y en a de deux e ípeces : l'une eí l grave-
leufe & fe mouline á la lune ; l 'autre e í l verte , fe 
f eu i í l e t t e , & ne peut réfiíler á la ge lée . 

La pierre de Saint-Maur qui fe tire des carrieres 
du viiiage de ce nom , eí l fort dur@,r¿íiÍLe tres-bien 
au fardeau & aux injures des í ems . Mais íe banc de 
cette pierre eí l fort i n é g a l , & les quartiers ne font 
pas íl grands que ceux d 'Arcue i l : cependant on en 
a t i ré autrefois beaucoup, & le c h á t e a u en eíl bá t i . 

La pierre de V i t r y qui fe tire des carrieres de ce 
n o m , eí l de meme efpece. 

La pierre de PaíTy dont on t i ro i t autrefois beau
coup des carrieres de ce n o m , eí l fort inégale en 
quaí i té 6c en hauteur de banc. Ces i ierres font 
beaucoup plus propres á faire du moi lon & des l i -
bages que de la pierre de tai l le . 

La pierre que f o n tire des carrieres du fauxbourg 
Saint Marcean , n 'cfi pas fi bonne que celle des car
rieres de Vaugirard , 

Toutes les pierres dont nous venons de parler fe 
vendent au p i é - c u b e , depuis 10 fols jufqu'á 50, 
quelquefois 3 i i v r e s ; & augmentent ou diminuent 
de p r i x , felón la q u a n t i t é des édifíces que Fon 
bá t i t . 

La pierre de SenÜs fe tire des carrieres de S. N i 
colás , prés Senlis , á dix lieues de Par is , & porte 
depuis douze jufqu'á feize pouces de hauteur de 
banc ; cette pierre eí l auílx appe l l ée l iáis. Elle e í l 
t rés -b lanche , dure & p í e i n e , tres - propre aux plus 
beaux ouvrages d 'Archi te£lure & de Sculpture. Elle 
arrive á Paris par la r iviere d 'O i í e , qu i fe d é c h a r g e 
dans la Seine. 

La pierre de Vernon á douze lieues de Par í s , en 
Normandie , qui porte depuis deux piés jufqu'á trois 
pies de hauteur de banc, eí l auíTi dure & auífi blan
che que celle de S. Cloud . Elle eíl un peu difficile 
á tailier , á caufe des ca i l íoux dont elle e í l compo-
lée ; on en fait cependant plufieurs ufages , mais 
principalement pour des figures. 

La pierre de Tonnerre á trente lieues de Paris , en 

(J) DéL'uer une pierre , c'eft la moyer ou la fendre par Ta 
moye, ou par des pame§ tendres qui ftiivent le lit de la pierre.. 
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C h a m p a g i l é , qui por te depuis feize jufqu'á dix-huit 
pouces de hauteur de banc , eí l plus t endré , plus 
blanche, & auffi pleine que le l i á i s ; on ne s*en fert 
á caufe de fa cherte , que pour des vafes , ter
mes , figures , colonnes , retables d'autels , í o m -
beaux & autres ouvrages de cette efpece. T c u t e lá 
fontaine de Grenellc , ainfi que Ies ornemens , les 
ftatues du chosur de S. Sulpice , & beaucoup d'au-
tres ouvrages de cette nature , font faits de cette 
pierre. 

La pierre de meuliere ainfi appe l lée , parce qu ' e í -
le eíl de m é m e efpece á peu prés , que celles don£ 
ont fait des meules de moulins , eft une pierre g r i 
fe , fort dure & poreufe , á laquelle le mort ier s'at-* 
tache beaucoup mieux q u ' á toutes autres pierres 
pleines, é t an t c o m p o f é e d'un grand nombre de ca-
vites. C 'e í l ele toutes les m á c o n n e r i e s la meilleure 
que l 'on puiíTe j amáis f a i r e , fur-tout lorfque le mor
tier eíl b o n , & qu'on l u i donne le tems néceffaire 
pour f é c h e r , á caufe de la grande q u a n t i t é qui en
tre dans les pores de cette pierre : raifon pour l a 
quelle les murs qui en .foní íá i t s font fujets á taífer 
beaucoup plus que d ' au í res . O n s*en fert aux envi* 
rons de Paris , comme á Verfailles , & a i l í eurs . • 

La pierre fufiliere e í l une pierre dure & feché * 
qui t ient de la nature du cail lou : une partie du 
pont N o í r e - D a m e en eí l bá t i . I I y en a d'autre qu i 
eí l grife ; d'autre e n c o r é plus petite que l 'on nom-
me pierre á f u f i l , elle e í l noire , & fert á paver 
les terraífes & les baffins de fontaines; on s'en fe i t 
en Normandie pour la con í l ru f t i on des b á t i m e n s . 

Le grais eí l une efpece de pierre ou roche q u i 
fe t rouve en beaucoup d'endroits , & qui n 'ayant 
point de l i t , fe déb i te fur tous fens & par carreaux, 
de telle grandeur & groíTeur que l 'ouvrage le de
mande. Mais les plus ordinaires font de deux p iés 
de long , fur un pié de hauteur & d'épaiíí 'eur. í l v 
en a de deux e ípeces ; r i m e t e n d r é , & l'autre dure* 
La premiere fert á ía con í l rué l ion des batimens , &£ 
fur-tout des ouvrages ruftiques , comme cafcades , 
grottes , fontaines , refervoirs , aqueducs , &c, t e í 
qu ' i l s'en vo i t á V a u x - l e - v k o m í e & ailleurs. Le plus 
beau & le méi l i eur eí l le plus blanc , fans fil, d'une 
d u r e t é & d'une couleur éga le . Quo iqu ' i l foit d 'un 
grand poids , & que les membres d ' a rch i t e í lu re & 
de fculpture s'y tai l lent d i f í i c i l emen t , malgré les 
ouvrages que l 'on en v o i t , qu i font faits avec beau
coup d 'adre í íe ; cependant la néceí í i té contraint 
quelquefois de s'en fervir pour ia c o n í l r u d i o n des 
grands édifices , comme á Fontainebleau , & for t 
lo in aux environs ; fes paremens doivent é t re p i 
q u é s , ne pouvant etre lifTés p roprement , qu'avec 
beaucoup de tems. 

Le grais dans fon principe , é t an t compofé de 
grains de fable unis enfemble & a t t achés fuccef-' 
fivement les uns aux autres, pour fe former par l a 
fuite des tems un bloc ; i l eíl év iden t que fa con í l i -
tu t ion aride exige , lors de la conftruftion , i m 
mortier compofé de chaux & de c imen t , & non de 
fable ; parce qu'alors les diíFerentes parties angu-
leufes du c iment , s'infmuant dans le grais avec une 
forte adhé rence , uniíTent íi bien par le fecours de 
la chaux , toutes les parties de ce fo f f i l e , qu'ils ne 
font pour ainíi diré qu'un tout : ce qui rend , cette 
coní l ru£l ion indi í io luble , 8¿; t r é s -capab le de ré í i í l e r 
aux injures des tems. Le pont de Ponts-fur-Yonne 
en eí l une preuve ; les arches ont foixante - douze 
piés de largeur , l 'arc eíl furbaií íé , & les v o u í í b i r s 
de plus de quatre p iés de long chacun , ont é té en-
duits de chaux & de c i m e n t , & non de fable : ií 
faut cependant avoir foin de former des cav i tés en 
zigzag dans les lits de cette pierre , afín que le c i 
ment pui í ie y entrer en plus grande quant i té , & 
n ' é t r e pas fujet & fe fécher t rop promptement par 
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la nature Ju grais ? qui s'abbreuve vo lon í í e r s des 
cfprirs de la cbaux ; psrce que le ciment íe t r o u -
vant alors d é p o u r v u de cet agent , n 'auroit pas 
ícu l le Dcuvoir de s'accrocher 6c de s'mcorporer 
dans le gfaás , oLiú a beioin de tous ees í e c o u r s , pour 
ía i rc une l ia i lbn ío i ide . 

Une ucs cauíes principales de la dlirete du grais , 
vicnt de ce qu ' i l fe t rouve prefque toujours á de-
couvert y & qu'alors Tair le durci t e x t r é m e m e n t ; 
ce qui doit nous in f tmire qu'en general , toutes les 
j r e s qui íe t rouvent dans la ferré fans beaacoup 
crcufer , font plus propres auxbatimens que ceiies 
que Ton tire du fond des corrieres ; c'eft á quoi les 
anciens apportoicnt beaucoup d ' a t i en í ion : car pour 
í e n d r e leurs édifices d'une plus longue d u r é e , ils ne 
fe fervoient que du premier b a ñ e des Garrieres > 
p r é c a u t i o n s que nous ne pouvons prendre en Fran
ge , la p lüpar t de nos carrieres é t an t prefque uí'ées 
dans leur fuperfiCíe. 

í l eft bon d ' ob í e rve r que la taille du grais eíí: forí 
dangereufe aux ouvriers novices, par la fubtil i te de 
ia vapeur qui en í b r t , & qu'un ouvrier iníxruit e v i 
te , en travaillant en plein air & á contrevent. Cette 
vapeur eíl f i íubt i le , qu'elle traverfe les pores du 
verre ; e x p é r i e n c e faite , á ce qu'on di t , avee une 
bouteille remplie d'eau , & bien b o u c h é e , placee 
prés de l 'ouvrage d'un taiileur de grais , dont le 
fond s ' e f t t r o u v é quelque jours a p r é s , couver t d'une 
pouí l ie re tres í ine . 

í l faut e n c o r é prendre garde iorfque í 'on pofe des 
dalles , feui ls , canivaux & autres ouvrages en grais 
de cette efpece , de les bien cailer & garnir par-def-
fous pour les e m p é c h e r de fe gauchir ; car on ne 
pourroi t y r eméd ie r qu'en les re ia i l lant . 

I I y a p lu í ieurs raifons qui erapechent d 'employer 
le grais á Paris ; la premiere ef t , que la pierre é t an t 
afíez abondante , on le relegue pour en faire du pa-
v é . La feconde e í l , que fa l iaifon avee le mort ier 
n ' e í l pas íi bonne , 8¿ ne dure pas íi long-tems que 
celle de la pierre , beaucoup moins e n c o r é avee le 
p i á t r e . La troifieme e í l , que cette efpece de pierre 
couteroi t t rop , tant pour la matiere , que pour la 
main-d'oeuvre.. 

L a feconde efpece de grais qui eíl la plus dure , 
ne fert qu ' á faire du p a v é ; 6¿ pour cet eíret fe táii-
ie de trois di í férentes grandeurs. La premiere , de 
hu i í á neuf pouces cubes , fert á paver íes rúes , pla
ces publiques , grands chemins , &c. tk. fe pofe á 
ice fur du íable de r iv iere . La feconde , de íix á fept 
pouces cubes , íe r t á paver les cours , baíTes-cours , 
per rons , t rotoirs , &c. & fe pofe auffi á fec fur du 
fable de r iv iere , comme le p remie r , ou avee du 
mor t ie r de chaux & de ciment. La t ro i í i eme , de 
quatre á cinq pouces cubes , íer t á paver les é c u -
ries , cuifmes , lavoirs , communs , &c. & fe pofe 
avee du mort ier de chaux & ciment. 

La pierre de Caen , qui fe t ire des carrieres de 
ce n o m , ^ n Normandie , & qui t ient de Tardoife , 
e í l fort noire ? dure 9 & regoit tres-bien le p o l i ; on 
en fait des comparrimens de p a v é dans les veft ibu-
les , falles á manger, fallons , &c. 

Toutes ees e ípeces de p a v é s fe payent á la t o i -
fe fnperficielíe. 

I I fe t rouve dans la province d 'Anjou , aux env i -
rons de la vi i le d'Angers , beaucoup de carrieres 
í rés -abondantes en pierre noire & aílez dure , dont 
o n fait maintenant de l'ardoife pour les couver tu-
res des bá t imens . Les anciens ne connoiiTant pas 
i'ufage qu'on en pouvoi t faire , s'en í 'ervoient dans 
la coní l ruf t ion des b á t i m e n s , tel. qu ' i l s'en vo i t en
c o r é dans la p lüpar t de ceux de cette v i i l e , qu i font 

^faits de cette pierre. O n s'en fert quelquefois dans 
les compartimens de p a v é , en place de celle de 
Caen. 

Des diferentes pierres undrts. Les plerres tendres 
ont i'avantage de fe tail ier p!us facilement que les 
auires , & de fe durcir á l 'a i r . Lorfqu'elles ne font 
pas bien choifies , cette d u r e t é ne fe trouve qu'aux 
paremens e x t é r i e u r s qui fe forment en cioute 5c 
i ' in té r ieur fe mouline : la nature de ees pierres 
doit faire év i t e r de les employer dans des lieux hu-
mides ; c 'e í l pourquoi on s'en fert dans les étages 
fupér ieurs , autant pour diminuer le poids des pier
res plus dures & plus ferrées , que pour les déchar^ 
ger d'un fardeau c o n ñ d é r a b l e qu'ciles font incapa* 
bles de foutenir , comme on vient de faire au fe-
cond ordre du por ta i l de S. Sulpice , Se au troifie^ 
me de I ' in tér ieur du Louvre . 

La pierre de Saint-Leu qui fe t ire des carrieres, 
p r é s Saint-Leu-fur-Oife , & qui porte depuis deux, 
ju iqu ' á quatre pies de hauteur de banc , fe divife 
en pluí ieurs efpeces. La premiere qu'on appelle , 
pierre de Saint-Leu , & qui íe tire d'une carriere de 
ce nom , e í l t e n d r é , douce , & d'une blancheur t i -
rant un peu fur le jaune. La feconde qu'on appelle 
de M a i l k t , qui fe t ire d'une carriere appellée ainíi, 
e í l plus ferme , plus pleine & plus blanche, & ne 
fe dé i i te point : elle e í l tres propre aux ornemens 
de feulpture & á la d é c o r a t i o n des farades. La troi
í ieme qu'on appelle de Trocy eí l de méme efpece 
que cette derniere ; mais de toutes les pierres, cel
le dont le l i t eí l le plus ditiicile á t rouver ; on ne le 
d é c o u v r e que par des petits trous. La quatrieme 
s'appelle pierre de FergeUe: i l y en a de trois fortes. 
La premiere qui fe t i re d'un des bañes des carrie
res de Saint-Leu , eíl fort dure , ruft ique, &í rem
plie de petits trous. Elle réfifte tres- bien au fardeau, 
& eíl fort propre aux b á t i m e n s aquatiques; on s'en 
fert pour faire des v o ü t e s de ponts , de caves, d'e-
curies & autres ^ l ieux humides. La feconde forte 
de v e r g e l é e qui e í l beaucoup meil leure , fe tire des 
carrieres de Vi i l i e r s , prés Saint-Leu. La troifieme 
qu i fe prend á Carriere-fous-lc-bois , eíl plus ten
dré , plus grife & plus remplie de veine que le Saint-
Leu , & ne fauroit ré í i í ler au fardeau. 

La pierre de t u f , du ía t in toplms, pierre ruíliquej, 
t e n d r é & t r o u é e , e í l une pierre pleine de trous, á-
peu pres femblable á celle de meuliere , mais beau
coup plus t e n d r é . O n s'en fert en quelqnes endroiís 
en France & en I t a í i e , pour la conllruft íon des bá
timens. 

La pierre de craye e í l une pierre trés-blanche &£ 
forí t e n d r é , qu i porte depuis-huit pouces iufqu'á 
quinze pouces de hauteur de banc , avee laquelle 
on bá t i t en Champagne, & dans une paríie de la 
Flandres. O n s'en fert e n c o r é pour tracer au cor-
deau, & pour de í í iner . 

I I fe t rouve e n c o r é á Be l lev i l l e , Montmartre , & 
dans plufieurs autres endroi ts , aux environs de Pa
ris , des carrieres qui fourn i í íen t des pierres que Ton 
nomme pierres d pldtre, & qui ne font pas bonnes a 
autre chofe. O n en emploie quelquefois hors de Pa
r i s , pour la con í l ru f t ion des murs de c ló ture , bar
raques , cabanes, & autres ouvrages de cette elpece, 
Mais i l eí l dé fendu fous de féveres peines aux en-
trepreneurs, & m é m e aux part icul iers , d'en em
ployer á Par is , cette pierre é t an t d'une trés-mau-
vaife q u a l i t é , fe moulinant & fe pourriífant á l 'hu-
mid i í é . 

De La pierre felón fes qualites. Les quali tés de la 
pierre dure ou t e n d r é , font d ' é t r e v i v e , í i e r e , fran-
che , pleine, t r o u é e , poreufe, 'choqueufe , geliífej 
verte ou de couleur. 

O n appelle pierre vive celle qu i fe durcit autant 
dans la carriere que dehors, comme les marbres de 
l i á i s , &c. 

Pierre fien, celle qu i eí l difficile á ta i l ier , á caufe 
de fa grande féchere í fe , 6c qui réfiíle au cifeau* 
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í o m m e la bel íe hache, le liáis f e r a u í t , & la p l ü p a r t 
des pierres dures. 

Fierre /ranche , celle qu i eft la plus par faite que 
Ton puiíTe t irer de la carr iere , & qu i ne tient n i de 
la dure íe du ciel de la carr iere , n i de la qua l i té de 
celíes qui í b n t dans le fond. 

Fierre pkine , toute pierre dure qui n'a n i cai l loux, 
n i coquiilages, n i t rous , n i m o y e , n i molieres , 
comme íbn t les plus beaux l i á i s , la pierre de t o n -
nere, 6^. 

Fierre entiere, celle qui n ' e í l n i cafíee n i felee , 
dans laquel íe i l ne fe t rouve n i í i l , n i veine courante 
ou traverfante ; on le connoit facilement par le fon 
qu'elle rend en la frappant avec le marteau. 

Pierre trouée, poreufe, ou choqueufe, celle qui é t a n t 
ía i l iée eí l remplie de trous dans fes paremens, te l 
que le ru í l i c de M e u d o n , le t u f , la meul iere , &c, 

Pierre gcliffl ou verte, celle qui eft nouvellement 
t i rée de la carr iere , & qui ne s'eft pas e n c o r é d é -
pou i l l ée de fon h u m i d i t é naturelle. 

Pierre de couleur, celle qu i t i rant fur quelques 
couleurs, caufe une v a r i é t é qaelquefois a g r é a b l e 
dans les b á t i m e n s . 

De la. pierre felón fes défauts. I I n ' y a poin t 
de pierre qui n'ait des défauts capables de la faire 
rebu te r , foit par rapport á c l l e - m é m e , foi t par la 
nég l igence ou mal-faí^on des ouvriers qui la mettent 
en oeuvre, c'efl: pourquoi i l faut é v i t e r d 'employer 
celles que Ton appelle a iní i . 

Des défauts de La pierre par rapport a ellc-meme. 
Pierre de ciel, celle que l 'on tire du premier banc des 
carrieres ; elle e í l le plus fouvent defeQueufe ou 
compofée de parties t rés- tendres & tres-dures indiíFé-
remment , felón le l ieu de la carriere o ü elle s'eft 
í r o u v e e . 

Pierre coquilleufe ou coquilliere9 celle dont les pa 
remens tai l lés font remplis de trous ou de coqui i la
ges , comme la pierre de S. N o m , á Ver fa i í í es . 

Pierre de foupré, celle du fond de la carriere de 
S. L e u , qui eft t r o u é e , p o r e u í e , &: dont on ne peut 
fe fervir á caufe de fes mauvaifes qua l i t é s . 

Pierre de fouchet, en quelques endroits , celle du 
fond de la carriere, qui n ' é t a n t pas fo-rmée plus que 
ie bouz in , eft de nulle valeur. 

Pierre humide 9 celle qui n'ayant pas e n c o r é eu 
le tems de f é c h e r , eft fujette á fe feuilleter ou á fe 
geler. 

Pierre grajffe, celle qui é t a n t humide , eft par con-
féquent fujette á la gelée , comme la pierre de c l i -
quart. 

Pierre feuilletée, celle qui é t an t expofée á la ge l ée , 
fe dél i te par feui l le t , & tombe par é c a i l l e , comme 
la lambourde. 

Pierre delitée, celle qui aprés s 'é t re fendue par un 
fíl de fon l i t , ne peut etre ta i l lée fans d é c h e t , u¿ ne 
peut fervir aprés cela que pour des arrafes. 

Pierre moulinée, celle qui eft graveleufe , & s ' é -
graine á Th i imid i t é , comme la lambourde qui a par-
ticulierement ce défau t . 

Pierre félée, celle qui fe t rouve caífée par une 
veine ou un fil qui court ou qui traverfe. 

Pierre moyée, celle dont le l i t n ' é t a n t pas éga le -
ment dur, dont on ote la moye & le t e n d r é , qui d i m i -
nue fon épa i í f eu r , ce qui arr ive fouvent á la pierre 
de la chanflee. 

Des défauts de la pierre, par rapport a la main-d'oeu
vre, O n appelle pierre gauche, celle qui au for t i r de 
la main de l ' o u v r i e r , n'a pas fes paremens oppofés 
paralleles, l o r fqu ' i l sdo iven t l ' é t r e í u i v a n t r é p u r e ( í ) , 
ou dont les furfaces ne fe bornoyenf poin t ^ & qu'on 
ne fauroit retailler fans déche t . 

(0 Une épun eft un deííein ou développement géornétrique 
4es lignes drokes & courbes des voütes. 
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Pierre coupéc, celle qu i ayant é íé mal t a i l l é e , & 
par conféquen t gatee , ne peut f e rv i r pour l 'endroit 
oü elle avoi t é t é d e í l i n é e . 

Pierre en délit , ou délít en jo in t , celle qui dans un 
cours d'aftifes, n'eft pas po fée fur fon l i t de la meme 
maniere qu'elle a é té t r o u v é e dans la carr iere , mais 
au contraire fur un de fes paremens. O n diftingue 
pierre en délit de delit en J o l i U , en ce que Tun e í l 
lorfque la pierre é t an t p o f é e , le parement de l i t fait 
parement de face, & l'autre lorfque ce mcrae pare
ment de l i t fait parement de jo in t . 

De la pierre felón fes fagons. O n entena par f i g ó n 
la premlere forme que rec^oit la pierre , lor fqi fe l le 
fort de la carriere pour arr iver au chant ier , ainíi 
que celle qu'on l u i donne par le fecours de l 'appa-
r e i í , felón la place qu'elle do i t oceuper dans le b á -
t i m e n t ; c'eft pourquoi on appelle. 

Pierre au hinard, celle qu i eft en un íi gros v o í u -
m e , & d'un íi grand poids , qu'elle ne peut é t re tranf-
p o r t é e fur l ' a t fe l ié r , par les charrois ordinaires , & 
qu'on eft ob l igé pour ect eftet de tranfporter fur un 
bmarc l , efpece de chariot t i ré par p lu í ieurs chevaux 
a t te lés deux á deux, ainfi qu'on l'a p r a t i q u é au L o u -
v r e , pour des pierres de S. L e u , qu i p e í b i e n t depü í s 
douze jufqu 'á vingt-deux & vingt- t ro is m i l l i e r s , 
dont on a fait une partie des frontons. 

Pierre d?¿chantillón, celle qui eft aíTujettie á une 
mefure e n v o y é e par l*appareilleur aux carrieres , 
& á laquelle le carrier eft ob l igé de íe conformer 
a v á n t que de la l iv re r á l 'cntrepreneur ; au l ieu que 
toutes les autres fans aucune mefure c o n f t a í é e , fe 
l iv ren t á la v o i e , & ont un p r ix courant. 

Pierre en dehord, celle que les caniers envoient 
á l ' a t te l ier , fans é t r e c o m m a n d é e . 

Pierre velue, celle qu i eft b ru te , telle qu 'on l 'a 
a m e n é e d e fa carriere au chantier, & á laquelle o n 
n'a point e n c o r é t r a v a i l l é . 

Pierre bien faite, celle ou i l fe t rouve fort-peu de 
d é c h e t en réquar i íTan t . 

Pierre éhou^inée, celle dont on a ó í é tOiií le t e n d r é 
& le bouzin . 

Pierre tranchée, celle o ü Pon a fait une t r a n c h é e 
avec le marteau , fig. 8^. dans toute fa h a u í e u r ^ á 
deíl 'ein d'en couper. 

Pierre dlhitée , celle qu i eft fe iée. La pierre dure 
& la pierre t e n d r é ne fe déb i t en t poin t de la m é m e 
maniere. L'une fe d é b i t e á la fcie f a n s d e n í , j % . / 4 3 . 
avec de l'eau & du grais comme le liáis , la pierre 
d ' A r c u e i l , &c. & l 'autre á la fcie á á z n t , fig. 
comme le S. Leu , le tu f , la cra ie , &c. 

Pierre de haut & has appareil „ celle qu i porte plus 
ou moins dehauteur de b a n c , a p r é s avoir é íé a t í e in t e 
jufqu'au v i f . 

Pierre en chantier, celle qui fe t rouve ca l lée par 
le tai l leur de p ie r re , & difpofée pour é t r e t a i l l ée . 

Pierre efmillee, celle qui eft équa r r i e & ta i l lée 
groffierement avec la pointe du mar teau , pour ctre 
e m p l o y é e dans les fondations, gros murs , <S't,ainíi 
qu'on l'a p r a t i qué aux cinq premieres aííifes des f o n -
demens de la nouvelle églife de Sa in íe G é n e v i e v e , 
& á ceux des b á t i m e n s de la place de Louis X V . 

Pierre hachee, celle dont les paremens font dref-
fés avec la hache A du marteau b r e t e l é fig. cj?. 
pour é t r e enfuite l a y é e ou ruf t iquée . 

Fierre layée, celle dont les paremens font t r ava i l -
les au marteau b r e t e l é , fig. y i . 

Pierre rufliquée, celle qui ayant é t é é q u a r r i e & : 
h a c h é e , eft p iquée groftlerement avec la pointe du 
marteau , fig. 8$ . 

Pierre piquée, celle dont les paremens font p iqués 
avec la pointe du mar teau , fig. c)¡. 

Fierre ragrée aufer, o u rifiée, celle qu i a é té paífée 
au r i f l a r d , yzg. ¡14 & ¡ ¡ á . 
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Fierre traverf¿e) celle qui apres a v o i r é t é b r e t e l é e , 

les traits des bretelures fe croifent. 
Fierre polis, celle qui é t an t dure , a re9u le pol i 

au gi'ais, en forte qu 'ü he paroit plus á u c u n e s mar
ques de í 'out i l avec lequel on l'a t r a v a i l l é e . 

Fierre taiMie , celle qu i ayant été c o i í p é e , eft t a i l -
lée de nouveau avec d é c h e t : on appelle e n c o r é de 
ce nom celles qui provenant d'une d é m o l i í i ó n , a 
é t é taillee une feconde f o i s , pour c í re de rechef 
mlfe en ceuvre. 

Fierre faite , celle qu i eíí entierement t á i l l é e , & 
prete á é t r e e n l e v é e , pour etre mi íe en place par le 
pofeur. 

Fierre nette, celle q?ii eíl e q i i a r n e & atteinte juf-
qu'?u v i f i 

Fierre retournée, celle dont les paremens oppofés 
font d ' é q n e r r e & paralleies entre eux. 

Fierre louvée > celle qui a un t rou m é p l a t pour re-
cevoir la louve ,fig. 16 j . 

Fierre cTencoignure, celle qui ayant deux paremens 
d ' équer re l 'ün á l ' au t re , fe t rou ve placee dans i 'án-
gle de quelques avants ou arrieres corps. 

Fierre parpeigne ? de parpein^ ou faifant parpein , 
celle qui traverfe répai íTeur du m u r , & fait pare-
ment des deux cotes ; on Tappelle e n c o r é pamierejje. 

Fierre fujíbLe , celle qui change de nature , & de-
vient tranfparente par le m o y e n du feu. 

Fierre jlatuaire, celle q u i é t a n t d 'échant i l lon , eft 
propre & d e ñ i n é e pour faire une í l a t u e . 

Fierre fichée, celle dont l ' in té r ieur du jo in t eíl rem-
p l i de mortier clair ou de coulis. 

Fierres jointoyées > celles dont Tex té r í eu r des joints 
e í l b o u c h é , & r a g r é é de mort ier f e r r é , ou de p l á t r e . 

Fierres fiantes, celles qui pour faire l 'ornement 
d'ua mur de face, ou de te r ra íTe , font féparées & 
comparties en maniere de bo l íage en l i a i í b n , foit 
en r e l i e fou feulement m a r q u é e s fur le mur par les 
enduits ou crepls. 

Fierres a bo[fages, ou de refend, celles qu i é t a n t 
po fées^ rep re fen ten t la h a u í e u r égale des a í l i í e s ,don t 
Ies joints font refendus de difFérentes manieres. 

Fierres artificiellcs, toutes efpeces de briques, tu l 
les , carreaux, &c, pé t r ies & m o u l é e s , cuites ou 
crues. 

De la pierre felón fes ufages. O n appelle premiere 
pierre, celle qu i avant que d 'é lever un mur de fon-
da í i on d'un é d i í i c e , e í l d e ñ i n é e á renfermer dáiís 
une c a v i t é d'une certairte profondeur , quelques mé-
dailles d'or ou d'argent, r r appées relativement á la 
de í l ina t ion du monument , & une table de bronze , 
í u r l a q u e l l e font g r a v é e s les armes de celui par les 
crdres duquel on con í l ru i t l 'édifíce. Cette cé r émo-
nie qui fe fait avec plus ou moins de magnificence, 
fe lón la dignité de la perfonne, ne s'obferve ce-
pendant que dans les édificesi royaux & publics, 
& non dans les b á t i m e n s part iculiers. Cet ulage 
e x i ñ o i t du í ems des Grecs , & c'eí l par ce moyen 
qu 'on a pu apprendre l e s é p o q u e s de r é d i í i c a t i o n de 
leurs monumens, qui fans cette p r é c a u t i o n feroit 
í o m b é e dans T o u b l i , par la d e ñ r u f í i o n de leurs bát i 
mens , dans les difFérentes r é v o l u t i o n s qui font fur-
venues. 

Dcrniere pierre ¿ celle qui fe place fur l'une des 
faces d'un édi í ice , & fur laquelle on grave des inf-
cript ions, qui apprennent á la po í l é r i t é le m o t i f de 
fon éd i í i c a t i on , ainíi qu'on l'a p r a í i q u é aux piédef-
taux des places R o y a l e , des V i ó l o i r e s , de V e n d ó m e 
á Paris, & aux fontaines publiques, porte S. M a r t i n , 
f a i n t D e n i s , faint A n t o i n e , &c. 

Fierre percée, celle qui e í l faite en dalle (u) , &: 
q u i f e p o f e f u r le p a v é d'une cou r , remife ou écu-
r i e , ou qui s 'encaílre dans un chaíTis auíli de pierre, 
foit pour donner de l'air ou du jonr á une c a v e , ou 

(«) Dalle eíl une pierre platte & tres-minee. 

für un puifard pOur donner paifage aux eaux pluvia, 
les d'une ou de p lu í ieurs cours. 

Pierre a chaffis, ceiié qni a une ouverture cireu-
l a i r e , q ü a r r é e , ó ü reclangulaife, de quéldue g r a ^ 
deur que ce f o i t , avec feiit l lure ou fans feüiliufe 
pour recevoir une gril le de fer mai l lée ou non maii-
l é e , p e r c é e ou non pe rcée , & fervir de fermemre 
á un regard , foffe d'aifance, &c. 

Fierre a évier, du lat in emiffarium , celle qui eíl 
creufe , & que Fon place á rez-de- chauffée , ou a 
hauteur d'appui , dans un lavoi r ou une cuifme 
pour faire écou le r les eaux dans les dehors. On ap
pelle e n c o r é de ce nom une efpece de canal lona ¿¿ 
é t r o i t , qui fert d ' é g o u t dans une cour ou aílée^de 
maifon. 

Fierre a. laver, celle qiíi forme une efpece d'ause 
p ía te j & qui íe r t dans une cuiíine pour laver l a 
vaiffelle. 

Fierre perdüe, celle que Ton jette dans quelques 
fleuyes, r i v i e r e s , iacs ^ ou dans lá mer, pour íbn-
d e r , ce que l 'on met pour cela dans des caiíTons 
iorfque la profondeur ou la qual i té du terrain né 
permet pas d'y enfoncer des pieux ; on appelle auiíi 
de ce nom celles qui font jettees á bales de mortier 
dans la ma^onnerie de blocage. 

Fierres incertaiúes, ou i r régul ie res , celles que Ton 
emploie au for t i r de la carr iere, &: dont les angles 
& les pans font i n é g a u x : les anciens :;"en fervoient 
pour paver ; les ouvriers la nomment de pratique, 
parce qu'ils la font fervir fans y travaiílef. 

Fierres Jeclices , celles qu i fe peuvent j)Cfcr á la 
main dans toute forte de Gonílruft ion, & pour le 
í r an lpor t de íqueí les on n 'e í l pas obli'gé d-; le fervir 
de machines. 

Fierres d'atiente, celles que l 'on a laiííé en bof-
fage, pour y recevoir des ornemens, ou infcripíions 
t a i l l é e s , ou gravees en place. O n appelle encere dé 
ce nom celles qui lors ele la c o n í l r u d i o n ont été laif-
fées en harpes ( A ; ) , ou arrachement ( j ^ p o u r at-
tendre celle du mur v o i f i n . 

Fierres de rapport, celles qui é t an t de diferentes 
couleurs, fervent pour les compartimens de pavés 
mofaíques ( { ) , & autres ouvrages de cette efpece. 

Fierres précieufes , tomes plerres rares, comme 
l 'agate, le lapis , Taventur ine , & autres, dont on 
enrichit les ouvrages enmarbre & en marqueterie, 
tel qu'on en v o i t dans l'églife des carmelites de la 
v i l l e de L y o n , o ü le tabernacle t i l compofé de fflar-
bre & de pierres p r é c i e u f e s , & dont les ornemens 
font de bronze. 

Fierre fpiculaire, celle qui chez les anciens étoit 
tranfparente comme te tale , qui fe débitoit par feud-
l e t , & q u i leur fervoit de y i t r e s ; la meilieure, felón 
P l i n e , vcno i t d'Efpagne : M a í t i á l en fait mention 
dans íes epigrammes , livre I I . 

Fierres mULiaires, celles qui en forme de focle, ou 
de b o r n e , chez les R.omains, é to ien t placees fur íes 
grands chemins, & efpacées de mil le en mil ie , pour 
marquer la d i í l ance des vií íes de l ' empí re , & fe 
comptoient depuis la mil l ia i re d o r é e de Rome, tel 
que nous l 'ont apprls les h i í lo r iens par les mots de 
primas, fecundas , tenias, & c . ab urbe lapis; cet ufage 
exil ie enco ré maintenant dans toute la Chine. 

r ierres nones. celles dont fe fervent les ouvriers 
dans le b á t i m e n t pour tracer fur la pierre : la pius 
t e n d r é fert pour deffiner fur le papier. On appeile 

( x ) Harpes, pierres qu'on a laiííe'es á l'épaífleur d'un mur 
alternadvement en faillie , pour faire iiaifon avec un mur voi-
fm qu'on doic élever par la fuice. .... 

( y ) Arrachemens font des pierres ou moilons auíTi en faiUie* 
qui attendent rédifícatiori du mur voifirí. 

( { ) Mofdique, ouvrage compofé de verres de toutes fortes ae 
couleurs, taillés & ajuftésquarréroent fur un fond de ítüc, 
qui imitent tres-bien les diverfes couleurs de la peinture, oc 
avec lefquels on exécute diíférens fuiets. 
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e n c o r é pune blanche ou crays, celle qn í eí t e m p l o y é e 
aux memes ufages: la meiileure v ien t de Champa
gne. 

Fierre d'appui, 011 feu íement appui, ceile qui é t a n t 
p l a c é e dans le tablean infér ieur d'une c r o i í é e , fert 
á s'appuyer. 

Auge , du la t ín Uvcitrina, une pierre p l a c é e dans 
des ba íTes -cou r s , pour í e r v i r d 'abreuvoir aux an i -
maux domeftiques. 

Senil , du la t in limen, celle qní eft po fée au rez-
d e - c h a u í T é e , dont la longueur t r a v e r í e la p o r t e , & 
q n í formant une efpece de f e u i i l u r e , fert de bat te-
raent á la t r a v e r í e inferieure du chaíí is de la porte 
de m e n u i í e r i e . 

Borne 9 celle qu i a ordinairement la forme d'un 
c ó n e de deux 011 trcis pies de hauteur , t r o n q u é dans 
fon fommet , & qui fe place dans l 'angíe d'un pav i l -
l o n , d'un avant-corps , ou dans celui d'un p i é d r o i t 
de por te cochere , ou de r emi fe , ou le long d 'un 
m u r , pour en é lo igne r les vo i t u r e s , & empecher 
c[ue les moyeux ne les é c o r c h e n t &; ne les faffent 
eclater. 

Banc , celle qu i e í l placee dans des cours , baíTes-
cours y ou á la principale porte des grands h ó t e l s , 
pour fe rv i r de ñ e g e aux dome í l i ques ^ 01F dans u n 
j a r d í n , á c e u x q u i s'y promenent. 

Des libages. Les libages font de gros moilons ou 
quartiers de pierre ru í l i que & mal fa í te , de qua t r e , 
c i n q , í í x , & quelquefois fept á la v o i e , qu i ne peu-
vent é t r e fournis á la to i fepar le carner5&: que Fon 
ne peut é q u a r r í r que groíTierement , á caufe de 
íeur d u r e t é , provenant le plus fouvent du ciel des 
carrieres, ou d'un banc trop minee. L a q u a l i t é des 
libages eíl: p r o p o r t i o n n é e á celle de la pierre des 
dífFérentes carrieres d'oíi on ies t i r e : on ne s'en fert 
que pour les garnis , fondations, & a u t r é s ouvrages 
de ce í te efpece. O n emplole e n c o r é en libage les 
pierres de taille qui ont é té c o u p é e s , ainfi que celles 
qui proviennent des d é m o l i t i o n s , & : q u i ne peuvent 
plus fe rv i r . 

O n appelle ^«¿zmer de pierre, loríqix'il n ' y en a 
qu'im á la vo ie . 

Carreaux de pierre, l o r fqu ' i l y en a deux 011 trois . 
Libage, lo r fqu ' i l y en a quatre} c i n q , f i x , & quel

quefois fept á la vo ie . 
Dumoilon. Le m c ü o n , du la t in WO//ÍJ , que V i r 

t ruve appelle cozmentum, n ' é t a n t autre chofe que 
i 'éc la t de la p ie r re , en e í l par con féquen t la part ie 
la plus t e n d r é ; i l provient auíTi quelquefois d'un I 
banc t rop minee. Sa qua l i t é principale e í l d ' é t r e bien 
équa r r i & bien g i í l a n t , parce qu'alors i l a plus de 
H t , & confompje moins de mort ier 011 de p l á t r e . 

Le meilleur eíl: celui que Ton tire des carrieres 
d 'Arcuei l . La qua l i í é des autres eft p r o p o r t i o n n é e á 
la pierre des carrieres dont on le t i r e , ainíi que ce
l u i du faubourg faint Jacques, du fauboug faint M a r 
cean, de V a u g i r a r d , &: autres. 

O n l 'emploie de quatre manieres d i f i é r en t e s ; la 
premiere qu'on appelle en moilon de p lat , e í l de le 
pofer h o r i f o n t a í e m e n t fur fon U t , 8¿: en l ia i fon dans 
la c o n f t r u ü i o n des murs mi toyens , de refend & au
tres de cette efpece eleves d'aplomb. La feconde 
qu'on appelle en moilon drappareH, & dont le pare-
m e n t e í t apparent^ exige qu ' i l foi t bien é q u a r r i , á 
v ives a r r é t e s , comme la p i e r r e , p iqué proprement , 
de hauteur , & de largeur éga le , & bien pofé de n i -
v e a n , & en liaifon dans la CohfíruQion des murs de 
face , de terraffe, &c. La trdifieme qu'on appelle en 
moilon de co'upe, eí l de le pofer fur fon champ ( 6-) 
dans la c o n í l r u a i o n des youtes. La quatrieme qu'on 
appelle en moilon piqué, efe ap rés l ' avoir é q u a r r i & 
é b o u r m é , de le piquer fur fon parement avec la 

(60 Le chámp d'une pierre platte, eíl la furface la plus 
ramee tz la pin? Detite. 

Tome I X , 

pointe du marteau ,fig. $ 1 , pour la c o n í l r u d l o n des 
v o ü t e s des caves, murs d e b a í f e s - c o u r s , de c l ó t u r e , 
de pu i t s , &c. 

D u moilon felón, fes faqons. O n appelle moilon. 
hlanc, chez les ouvr i e r s , un platras, & non un moi 
l o n ; ce qui e í l un défaut dans la con í lnu í l i on . 

Moilon efnúllé, celui qui e í l g r o í í i e r e m e n t é q u a r 
r i , & é b o u z i n é avec la hachette, / ^ . /oó% á i'irfage 
des murs de pares de j a r d í n , & autres de peu d ' i m -
portance. 

Moilon bourru ou de blocage, celui qu i e í l t r o p 
mal-fai t & t rop dur pour é t re é q u a r r i , & que Ton 
emploie dans les fonclarions , ou dans r i n t é r i e u r des 
mur s , t e l qu ' i l e í l fo r t i de la carriere. 

Le moilon de roche > di t de meuliere, c{\ de cette der-
niere efpece. 

Toutes ees efpeces de moilons fe l iv ren t á l 'en-
trepreneur á la vo ie ou á la t o i f e , &¿ dans ce dernier 
cas i 'entrepreneur fe charge du toifé . 

D u marbre en general. Le marbre , du lat in mar-
mor, d e r i v é du grec//.ap/ycepí/í-, reluire, a caufe du pol i 
qu ' i l r e^o i t , e í l une efpece de pierre de roche extre-
mement dure , qui porte le nom des difFÓreflles pro-^ 
vinces o i i font les carrieres dont on le t i re . I I s'en 
í r o u v e d e ' p l u í i e u r s couleurs; les uns font blancs 011 
n o i r s , d'autres font v a r i é s ou mé lé s de taches ^ ve i* 
nes, mouches^ ondes & nuages, d i f fé remment c o 
lo re s ; les uns & les autres font opaques, le blanc 
feul e í l í r a n f p a r e n t , l o r fqu ' i l eí l déb i t é par tranches 
minees. AuíTi M . Fé l i b i en r a p p o r t e - t - i l que les an« 
ciens s'en fervoient au l ien de verre pour les c r o i -
fées des bains , é t u v e s & autres l ieux qu 'on v o u l o i t 
garantir du f r o i d ; &; q u ' á Florence, i l y avoi t une 
ég l i íe tres-bien é c l a i r c e , dont les croi fées en é t o i e n t 

garmes. 
Le marbre fe divi fe en deux efpeces; Tune qu 'on 

appelle antique, & l 'autre moderne : par marbre ant i -
que-. Ton comprend ceux dont les carrieres font 
é p u i f é e s , perclues o u i n a c c e í í i b l e s , & que nous ne 
c o n n o í í f o n s que par les ouvrages des anciens ; par 
marbres modernes, Ton comprend ceux dont on fe 
fert adluellement dans les b á í i m e n s , & dont les car-
rieres font e n c o r é e x i í l a n í c s . O n ne l 'emploie le plus 
c o m m u n é m e n t , á caufe de fa c h e r e t é e , que par r e -
vé t i íTement ou i n c r u í l a t i o n , é t a n t rare que Ton en 
faíTe ufage en b l o c , á l 'exception des vafes, figures, 
colonnes & autres ouvrages de cette efpece. I I fe 
t rouve d 'aí íez beaux exemples de l ' emploi de cette 
m a í i e r e dans la d é c o r a t i o n i n r é r i e u r e & e x t é r i e u r e 
des c h á t e a u x de Verfailles , T r i a n o n , M a r l y 9 
Sceaux, &c. a i n ü que dans les différens bofquets de 
leurs jardins. 

Quo ique la d iver f i té des marbres foií in f in ie , o n 
les r é d u i t cependant á deux efpeces; Tune que l ' o n 
nomme ve iné , & l 'autre breche; celui - c i n ' é t a n t au
tre chofe qu'un amas de petits cai l loux de d i í i é ren te 
couleur fortement un ís enfemble, de maniere que 
lo r fqu ' i l fe caffc^ i l s'en forme autant de breches q u i 
l u i ont fait donner ce n o m . 

Des marbres antiques. Le marbre ant ique, dont les 
carrieres é ío i en t dans la Grece , & dont on v o i t en
co ré de íi belles í l a tues en í t a l i e , e í l abfolument i n -
connu au jourd 'hu i ; á fon défau t on fe fert de ce lu i 
de Carrare. 

Le lapis e í l e í l imé le plus beau de tous Ies marbres 
antiques; fa couleur e í l d'un bleu f o n c é , m o u c h e t é 
d'un autre bleu plus c l a i r , t i rant fur le c é l e í l e , 6c 
é n t r e m e l e de quelque veines d'or. O n ne s'en fert 9 
á caufe de fa r a r e t é , que par i n c r u í l a t i o n , te l qu 'on 
en v o i t quelques pieces de rapport á p lu í ieurs tabks 
dans les appartemens de T r i a n o n & de M a r l y . 

Le porphyre 5 du grec ^opepupoc , pourpre, paf íe 
pour le plus dur de tous les marbres antiques, & , 
apres le lapis , pour un des plus beaux; i l fe t i r o k 
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vmtrefois de la Namidie en A f r ique , raifon pour l a -
quelle les anciens rappel loient lapis Síumidicus; i l 
s'en t rouve de rouge , de verd & de gris. Le por-
phyre rouge e ñ fort dur ; fa couleur eí t d ' im rouge 
i b n c é , couleur de lie de v i n , femé de petites taches 
blanches , & recoit tres-bien le po l i . Les plus grands 
morceaux que Ton en v o y e á p r é f e n t , font le tom-
beau de Bacchus dans Téglife de fainte C o n í l a n c e , 
p r é s celle de fainte Agnés hors les murs de Rome ; 
celui de Patricius & de fa femme dans i'églife de 
fainte Mar ie majerare; celui qui eíi fous le porche 
de la Rotonde , ck dans l ' in tér ieur une partie du pa-
v é ; une frife corinthienne , p lu í ieurs tables dans 
les compartimens du lambris ; huit colonnes aux pe-
í i t s a u í e l s , áinfi que plufieurs au í res colonnes, t om-
beaux & vafes que Fon conferve á Rome. Les plus 
grands morceaux que Ton voye en France, font la 
cuve du r o l Dagober t , dans 1 églife de faint Denis 
en France, & queíques bu í tcs , tables ou vafes dans 
les magafins du r o i . Le plus beau eí í celui dont le 
rouge eíl le plus v i f , & les taches les plus blanches 
&c les plus petites. Le porphyre v e r d , qui e í l beau-
coup plus rare , a la meme d u r e t é que le p r é c é d e n t , 

-& eíl en t remélé de petites taches vertes & de peí i t s 
points gris. O n en vo i t e n c o r é quelques tables , 
quelques vafes. Le porphyre gris e í l t a c h e t é de noir 
é c eíl beaucoup plus t e n d r é . 

Le f e r p e n t i n a p p e l l é par les anciens ophites, du 
grec o^ig,ferpent ^ á caufe de fa couleur qui imi te 
celle de lapeau d ' u n í e r p e n t , fe t i r o i t anciennement 
des carrieres d 'Egypte. Ce marbre t ient beaucoup 
de la d u r e t é du p o r p h y r e ; fa couleur e í l d 'un ve rd 
b r u n , m é í é e de quelques taches q u a r r é e s & rondes, 
a in í i que de quelques veines jaunes, d'un ve rd 
p á l e couleur de ciboule. Sa r a r e t é fait qu 'on ne l 'em-
ploie que par i n c r u í l a í i o n . Les plus grands mor
ceaux que Ton en v o i t , font deux colonnes dans I 'é 
glife de S. Lau ren t , in ludria^ á Rome , & quelques 
lables dans les compartimens de p a v é s , ou de l em-
bris de plu í ieurs édiíices antiques, te l que dans l ' i n -
í é r i eu r du p a n t h é o n , quelques petites colonnes co-
r i n íh i ennes au tabernacle de l 'égli íe des C a r m e l i í e s 
de la v i l l e de L y o n , & quelques tables dans les ap-
p a r í e m e n s & dans les magafins du r o i . 

L ' a l b á t r e , du grec aAa/3acrrp£ov , e í l un marbre blanc 
& t ranfparent , ou v a r i é de plufieurs couleurs , qui 
fe tire des Alpes & des P y r é n é e s ; i l e í l for t t en d ré 
au for t i r de la carr iere , &: fe durc i í beaucoup á l 'a i r . 
I I y en a de plufieurs efpeces, le blanc , le v a r i é , le 
m o u í a h u t o , le v io le t & le r o q u e b r u e . L ' a l b á t r e blanc 
•fert á faire des vafes, figures & autres ornemens de 
moyenne grandeur. Le v a r i é fe divife en trois efpe
ces ; la premiere fe nomme oriental; la feconde U 
Jleuri, & la t r o i í i e m e lagatato, L 'o r ien ta l fe divife 
e n c o r é en deux , dont T u n e , en forme d'agate , e í l 
m é l é e d e veines rofes, jaunes, bienes, & de blanc 
p á l e ; on v o i t dans la galerie de Verfailles pluí ieurs 
vafes de ce marb re , de moyenne grandeur. L autre 
e í l onde & m e l é de veines grifes & rouí fes par lon-
gues bandes. 11 fe t rouve dans le bofquet de l ' é to i le 
á Ver fa i l l es , une colonne ionique de cette efpece 
de marbre , qui porte un bu í l e d 'Alexandre. L 'a lbá-
4re fleuri e í l de deux efpeces; i 'une e í l t a c h e t é e de 
íou tes fortes de couleurs , comme des fleurs d 'oü i l 
áire fon nom ; l ' au t re , v e i n é en forme d'agate, e í l 
g l acé & tranfparent; i l fe í r o u v e e n c o r é dans ce 
:genre d ' a lbá t r e qu'on appelle en I ta l le i pecares, 
parce que ees taches re í femblen t en queique forte á 
des moutons que Fon peint dans les payfages. L ' a l -
Jbátre agatato eí l de m é m e que l ' a l bá í r e o r i e n t a l ; 
mais dont les couleurs font plus pales. L ' a l b á t r e de 
jnoutahuto eíl fort t e n d r é ; mais cependant plus dur 
que les agates d 'Allemagne, auxquelles i l re í fem-
l i l c . uSa couleur e í l d'un fgnd brun? m e l é e de yeine 

grife qui femble imiter des figures de cartas ^éo^ra-
phiques; i l s'en t rouve une table de cette^efifece 
dans le fallón qui p r é c e d e la galerie deTrianon L'al
b á t r e v i o l e t eí l o n d é & tranfparent. L'albátre de 
Roquebrue , qu i fe t i re du pays de ce nom en Lan-
guedoc, e í l beaucoup plus dur que les précédens -
fa couleur eíl d'un gris foncé & d'un rouge brun par 
grandes taches; i l y a de toutes ees efpeces de mar-
bres dans les appartemens du r o i , foit en tables fi
gures , vafes, &c. 

Le granito ainfi a p p e l l é , parce qu ' i l eíl marqué 
de petites taches fo rmées de plufieurs grains de fa-
bles condenfés , e í l t r é s - d u r & recoit mal ie p o l i ; ü 
eí l é v i d e n t qu ' i l n ' y a poin t de marbre dont les an
ciens n ' a y e n í t i ré de íi grands morceaux, & en íi 
grande q u a n t i t é ; puifque la p l ú p a r t des édiíices de 
Rome, jufqu'auxmaifons des particuliers, en étoient 
d é c o r é s . Ce marbre é t o i t f a n s d o u í e t r é s -commun 
par la q u a n t i t é des trones de colonnes qui fervent 
e n c o r é aujourd 'hui de bornes dans tous Ies quartiers 
de la v i l l e . I I en e í l de plufieurs efpeces; celui d'E
gypte 5 d ' í t a l i e & de D a u p h i n é ; le verd ÍL le v io le t . 
Le granit d 'Egypte , connu fous le nom de ThcbaU 
cum marmor, 6c qui fe t i r o i t de la Théba ' í de , eíl d'un 
fond blanc fale , m e l é de petites taches grifes & 
v e r d á t r e s , prefque auí í i dur que le porphyre. D e 
ce marbre font les colonnes de fainte Sophie á Con-
í l a n t i n o p l e , q u i p a í T e n t ^ p iés de hauteur.Le granit 
d ' í t a l ie q u i , felón M . F é l i b i e n , fe t i ro i t des carrieres 
de l ' i le d 'Elbe, a des petites taches un peu verdá
t r e s , & e í l moins dur que celui d'Egypte. De ce 
marbre font les feize colonnes corinthiennes du por
che du P a n t h é o n ; ainíi que plufieurs cuves de bains 
fervant aujourd'hui á Rome de baffins de fontaines; 
Le granit de D a u p h i n é qu i fe t ire des cotes du Rhónej 
p rés del 'embouchuredeLifere, e í l t r é s - a n c i e n , com
me i l pa ro í t par plufieurs colonnes qui font en Pro-
vence. Le granit ve rd eí l une efpece deferpentin ou 
ve rd antique y m e l é de petites taches blanches & 
vertes ; on v o i t á Rome plufieurs colonnes de cette 
efpece de marbre. Le granit v io le t qui fe tire des 
carrieres d'Egypte , e í l m e l é de blanc, & de violet 
par petites taches. D e ce marbre font la plupart des 
obél i fques antiques de Rome , te l que ceux de faint 
Fierre du V a t i c a n , de faint Jean de La t ran , de la 
porte du Peuple, & autres. 

Le marbre de jafpe, du grec uo?, verd, eíl de cou
leur v e r d á t r e , me lé de petites taches rouges. I I y 
a e n c o r é un jafpe antique noir & blanc par petites 
taches, mais qui e í l t r és - ra re . 

Le marbre de Paros fe t i ro i t autrefois d'une íle de 
l ' A r c h i p e l , n o m m é e a i n f i , & qu'on appelle aujour-: 
d 'hui Perís ou Fariffa. Va r ron luí avoit donné le 
nom de marbre lychnites , du grec Au^Wj, une lampe? 
parce qu'on le ta i l lo i t dans les carrieres á la lumiere 
des lampes. Sa couleur e í l d'un blanc un peu jaune 
& t ranfparent , plus t e n d r é que celui dont nous nous 
fervons main tenant , approchant de l ' a lbá t re , mais 
pas fi b lanc ; la plupart des í l a tues antiques font de 
ce marbre. 

Le marbre ve rd antique , dont íes carrieres font 
perdues, e í l t r é s - ra re . Sa couleur eí l mélée d'un verd 
de gazon , &C d'un ve rd noir par taches d'inegales 
formes & grandeur; i l n'en re í l e que quelques cham-
branles dans le v ieux c h á t e a u de Meudon. 

Le marbre blanc & noir , dont les carrieres font 
perdues , e í l m e l é par plaques de b l á n c trés-pur> 6¿ 
de noir t r é s - n o i r . D e ce marbre font deux petites 
colonnes corinthiennes dans la chapelle de S. Roch 
aux Mathurins , deux autres compofites dans celle 
de Ro í l a ing auxFeuillans rué S. H o n o r é , une belle 
table au tombeau de Louis de la T r é m o u i l l e aux 
Cé le í l ins , ainfi que les p ié-d 'e í laux & le paremení 
d'autei de la chapelle de S, Benoit dans 1 éghíe de 
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S. Denys en France , qui en í b n t íneruftes . 
Le marbre de petit antique eít de cette derniere 

e í p e c e , c'eíl- á-dire blanc & n o i r ; mais plus b róu i l l é , 
& parpetites veines, r e í r e m b l a n t a u marbre de Bar-
Jbancon. On en v o i t deux petites colonnes ioniques 
dans le petit appartement des bains á Verfailles. 

Le marbre de brocatelle fe t i ro i t autrefois prés 
d 'Andrinople en Grece : fa coiileur eí l mé lée de pe-
tires nuances grifes, rouges, pales , jaunes , & ifa-
beí les : lesdix petites colorines corinthiennes du ta
bernacle des M a t h u r í n s , ainfi que les huit compofi-
í es de celui de fainte G é n e v i e v e , font de ce mar
bre. O n en v o i t e n c o r é quelques chambranles de 
cheminées dans les appartemens de T r i a n o n , & 
quelques tables de moyenne grandeur dans les ma-
gazins du r o i . 

Le marbre africain eft t á c h e t e de rouge b r u n , 
m e l é de quelques veines de blanc fale , & de cou-
leur de chai r , avec quelques íilets d 'un verd fonce. 
I I fe t rouve quatre confolles de ce marbre en ma
niere de cartouche , au torabeau du marquis de Gef-
vres dans l'églife des peres Céleft ins á Paris. Sca-
mozzi parle d'un autre marbre africain tres - dur , 
recevant un t rés -beau p o l i , d'un fond blanc , me lé 
de couleur de chair j , & quelquefois couleur de fang, 
avec des veines b ruñes & noires for t d é l i é e s , &: 
ondees. 

Le marbre noir antique é toi t de deux efpeces; 
l ' un qui fe nommoit marmar luculkum , & qui fe t i 
r o i t de Grece , é to i t fort t e n d r é . C'eíl: de ce marbre 
que Marcus Scaurus íit tail ler des colonnes de trentc-
hui t pies de hauteur , dont i l orna fon palais ; l 'autre 
appe l lé par les Grecs /3eiAcra,T&í, pkrrc de touchc , & 
par íes I ta l iens , pietra di paragonc , piare, de com-
paraifon , que V i t r u v e nomme index ; parce qu ' i l 
fert a é p r o u v e r les m é t a u x , fe t i ro i t de l 'Ethiopie , 
& é toi t plus e í l imé que le premier : ce marbre é to i t 
d'un noi r gris t i rant fur le fer. Vefpaí ien en fit faire 
l a figure du N i l , a c c o m p a g n é e de celle des pe í i t s 
enfans, qu i lignifioient les crues & recrues de ce 
í l e u v e , & qui de fon tems fut pofée dans le temple 
de la paix. D e ce marbre font e n c o r é á Rome deux 
fphynx au bas du Capitole ; dans le veftibule de l 'o-
rangerie de Verfailles une figure de reine d 'Egypte ; 
dans l'églife des peres Jacobins r u é S, Jacques á 
Paris , quelques anciens tombeaux , ainíi que quel
ques vafes dans les jardins de Meudon. 

Le marbre de c i p o l i n , de l ' i ta l ien cipolino, que 
Scamozzi c r o i t é t r e celui que les anciens appelloient 
aiigiijlum ou úherium marmor , parce qu ' i l fut décou-
ve r t en Egypte du tems d 'Augu í l e & Tibere , e í l 
fo rmé de grandes ondes ou de nuances de blanc , &; 
de ver t pa lé couleur d'eau de mer ou de c ibou le , 
d ' o ü i l t ire fon nom. O n ne l ' employoi t ancienne-
ment que pour des colonnes ou pi la í l res . Celles que 
le r o i fit apporter de Lebeda autrefois Leptis , prés 
de T r i p o l i , fur les cotes de Barbarie , ainíi que les 
dix corinthiennes du temple d 'Antonin & de Fau-
ftine , femblent é t r e de ce marbre, O n en vo i t en
coré p lu í ieurs pi la í t res dans la chapelle de l 'hó te l 
de C o n t i , p r é s le co l légc M a z a r i n , du deífein de 
Fran^ois Manfard. 

Le marbre jaune eí l de deux efpeces; Tune ap-
pel lée jaune de jienne , e í l d'un jaune i íabel le , fans 
veine , & eíl t rés- rare : auí í i ne l 'emploie-t-on que 
par incru í la t ion dans les compartimens. O n v o i t de 
ce marbre dans le fallón des bains de la reine au 
Louvre , des fcabellons de bul les , qu i fans doute 
i b n t t r é s - p r é c i e u x . L 'autre appe l l ée ¿ W ^ , plus jaune 
que le p r é c é d e n t , eí l celui á qui Paufanias a d o n n é 
le noqi de marmor croceum , á caufe de fa couleur de 
fafrar i : i l fe t i r o i t p rés de la M a c é d o i n e ; les bains 
publics de cette v i l l e en é t o i e n t con í l ru i t s . I I fe 
í r o u v e e n c o r é á Rome dans la chapelle du mont de 
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p i é t é , quatre niches incru í lées de ce marbre. 

Le marbre de b ig ionero , dont les carrieres font 
perdues , eíl t r é s - r a r e . I I y en a quelques morceaux 
dans les magazins du r o i . 

Le marbre de lumache l lo , appe l l é a i n í i , parce 
que fa couleur eíl mé lée de taches blanch.es , n o i 
res & grifes, formées en coquiiles de l imación, d 'oí i 
i l t i re Ion nom , e í l t r é s - r a r e , les carrieres en é t a n t 
perdues : on en v o i t cependant quelques tables dans 
les appartemens du r o i . 

Le marbre de piccinifeo , dont les carrieres font 
auíli perdues, e í l v e i n é de blanc , & d'une couleur 
approchante de l 'ifabelle : les quatorze colonnes co
rinthiennes des chapelles de l'églife de la Rotonde 
á Rome , font de ce marbre. 

Le marbre de breche antique , dont íes carrieres 
font perdues, e í l m e l é par tache ronde de di íferente 
grandeur, de blanc , de noi r , de rouge , de bleu & 
de gris. Les deux corps d ' a rch i t e£ lu re qu i portent 
i ' e n t a b í e m e n t o ü font n i chées íes deux colonnes de 
la fépu l tu re de Jacques de R o u v r é , grand-prieur de 
France, dans l 'églife de S. Jean de Lat ran á Paris , 
font de ce marbre. 

Le marbre de breche antique d ' I t a l i e , dont Ies 
carrieres font e n c o r é perdues, e í l b l a n c , n o i r , & 
gris : le parement d'autel de la chapelle de S. D e n y s 
á Montmar t re , e í l de ce marbre. 

Des marbres modernes. Le marbre blanc qui fe t i r e 
maintenant de Car ra re , vers les cotes de Genes, e í l 
dur & for t b lanc , & t r é s -p ropre aux ouvrages de 
fculpture. O n en t ire des blocs de telle grandeur que 
l 'on v e u t ; i l s'y rencontre quelquefois des c r y í l a l -
lins durs. L a p l ü p a r t desfigures modernes du pe t i t 
pare de Verfailles font de ce marbre. 

Le marbre de Car ra re , que Ton nomme marbre. 
vierge , eíl b lanc , & fe t i re des P y r é n é e s du cote de 
Bayonne. I I a le grain moins fin que le dernier , re-
lu i t comme une efpece de f e l , & reffemble au mar
bre blanc antique, dont toutes les í l a tue s de la Grece 
ont é t é fai tes; mais i l e í l plus t e n d r é , pas fi beau , 
fujet á ¡auni r & á fe tacher : on s'en fert pour des 
ouvrages de fculpture. 

Le marbre noir moderne e í l pur & fans tache i 
comme l ' an t ique; mais beaucoup plus dur. 

Le marbre de D i n a n t , qu i fe t i re p ré s de la v i l l e 
de ce nom dans le pays de L iége , e í l fort commun 
& d'un noi r t r é s -pu r & t r é s - b e a u : on s'en fert pour 
les tombeaux & fépu l tu res . I I y a quatre colonnes 
corinthiennes au maitre autel de l 'églife de S. M a r t i n -
des-Champs, du deífein de Francois M a n f a r d ; f ix 
colonnes de m é m e ordre au grand autel de S. Louis 
des peres J é f u i t e s , r u é S. Antoine , quatre autres 
de m é m e ordre dans Téglife des peres Carmes d é -
chaufles; & quatre autres compofites á l ' au íe l de 
fainte T h é r e f e de la m é m e égli íe , font de ce mar
bre. Les plus belles colonnes qui en font faites , fon t 
les íix corinthiennes du maitre autel des Min imes 
de la Place royale á Paris. 

Le marbre de Namur e í l auííi fort commun , & 
auííi noi r que celui de D i n a n t , mais pas fi pa r f a i t , 
t i rant un peu fur le b l e u á t r e , &¿ é t a n t t r a v e r f é de 
quelques filets gris : on en fait un grand commerec de 
carrean en Hollande. 

Le marbre de T h é e qui fe t i re du pays d^ Liege^ 
du c ó t é de Namur , e í l d'un noir pur , t e n d r é , & fa-
cile á tailler ; recevant un plus beau po l i que ce lu i 
de Namur & de D i n a n t . I I e í l par c o n f é q u e n t t r é s -
propre aux ouvrages de fculpture. O n en v o i t quel
ques chapiteaux corinthiens dans les églifes de Flan-
d res , & pluí ieurs tetes & bulles á Paris. 

Le marbre blanc v e i n é qui v ien t de Carrare , e í l 
d'un bleu foncé fur un fond b l anc , m e l é de taches 
grifes & de grandes veines. Ce marbre eí l fujet á 
jaunir & á fe tacher. O n en fait des p i é d e í l a u x , en* 
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í a b l e m e n s 3 & autres ouvrages d 'Árch í t ec lu re ; de 
ce marbre eft la plus grande partie du tombeau de M . 
le Chancelier le Tel i ie r 9 dans i 'égiife de S. Gervais 
á P a r í s . 

Le marbre de Margorre qui íe t i re du Milanez, eft 
for í dur & aíTez commun. Sa couleur e l l d'un fond 
b l e u , melé de quelques veines b r u ñ e s , couleur de 
f c r ; une partie du dome de M i l á n en a ete b á t i . 

Le marbre noir & blanc qui fe t i re de l'abbaye de 
LefT prés de Dinant ,a le fond d'un noi r t r é s - p u r avec 
quelques veines fortblanches. D e ce marbrefont les 
quatre colonnes corinthiennes du maitre-autei de l 'E-
glife des C a r m é l i t e s du faubourg S. Jacques. 

Le marbre de B a r b a r o n qui fe t i re du pays de 
H a i n a u t , eft un marbre noir v e i n é de b lanc , qui eft 
aíTez commun. Les fix colonnes torfes compofites du 
baldaquin du Val-de-Grace 5 l ' a r ch i í r ave de cor-
niche corinthienne de Tautel de la chapelle de C r é -
qu i aux Capucines, font de ce marbre. Lep lusbeau 
c í l celui dont le noi r e í l le plus n o i r , & dont les 
veines fontles plus blancbes & dé l iées . 

Le marbre de G i v e t fe t i re p rés de Char l emon t , 
fur Ies frontieres deLuxembourg . Sa couleur eft d'un 
noir ve iné de b lanc , mais moins b rou i l l é que le Bar-
ban9on. Les marches du baldaquin du Val-de-Grace 
font de ce marbre. 

L e marbre de Portorfe t i re du p ié des Alpes , aux 
environs de Carrare. I I en eft de deux fortes ; l ' un 
qui a le fond t r é s -no i r m e l é de quelques taches & 
veines jaunes d o r é e s , eft le plus beau ; l 'autre dont 
les veines font b l a n c h á t r e s eft m o i n s e f t i m é . O n v o i t 
de ce marbre deux colonnes ioniques au tombeau de 
Jacques de V a l o i s , duc d ' A n g o u l é m e , dans l 'égliíe 
desMinimes d é l a Place r o y a l e ; deux autres de meme 
ordre dans la chapelle de Roftaing de l 'égli íe des 
Feuillans r u é S. H o n o r é ; p lu í i eu r s autres dans l 'ap-
partement des bains á Verfailles , & plufieurs ra
bies , chambranles de c h e m i n é e s , foyers ? &c. au 
meme c h á t e a u , á M a r l y & á T r i a n o n . 

Le marbre de S. M a x i m i n eft une efpece de por-
í o r , dont le no i r & le jaune font t rés -v i f s : on en v o i t 
quelques é c h a n t i l l o n s d a n s les magafins du r o i . 

Le marbre de ferpentin moderne v ien t ¿ ' A l l e -
magne , & fert p l u t ó t pour des vafes & autres orne-
mens de cette efpece, que pour des ouvrages d 'Ar-
chitechire. 

Le marbre v e r d moderne eft de deux efpeces; 
f uneque T o n i i o m m e improprement verd d}£gypte, 
ie t i re p r é s de Carrare fur les cotes de Genes. Sa cou
leur eft d un verd f o n c é , m e l é de quelques taches 
de blanc & de gris-de-lin. Les deux cuves recbngu-
laires des foiitaines de la G l o i r e , &: de la V i ü o i r e 
dans l e b o í q u e t de i'arc de t r iomphe á Verfai l les , la 
c h e m i n é e du cabinetdes b i j o u x , & celle du cabinet 
de monfeigneur le dauphin á S. Germain en Laye , 
font de ce marbre ; l 'autre qu 'on nomme verd de mer, 
fe t i re des environs. Sa couleur eft d 'un ve rd plus 
c l a i r v m é l é de veines blanches. O n en v o i t quatre 
colonnes ioniques dans I'égiife des C a r m é l i t e s du 
faubourg faint Jacques á Paris. 

Le marbre jafpé eft celui qu i approche du jafpe an-
tiqne ; le plusbeau eft celui qui en approche le plus. 

Le marbre de Lumachello moderne v ien t d ' í t a l i e , 
& eft prefque femblable á l 'antique ; mais les taches 
n'en font pas f i bien m a r q u é e s . 

Le marbre de Breme qu i vient detalle , eft d'un 
fond jaune me lé detachesblanches. 

Le marbre occhío di pavo-ne, oeil de paon , vient 
auí í icr i ta l ie5&eft me lé de taches b l a n c h e s , b l e u á í r e s , 
& rouges , reíTemblantes en quelque forte aux ef-
peceb d'Veuxqui font au boutdesplumes de laqueue 
des paons; ce qui l u i afai t donner cenom. 

Le marbre porta fancíaou Jerena^dela porte fainte 
o u feraine, e í t i m marbre me lé de grandes taches 6c 

de veines grifeí , j a u n p & r o u g e á t r e s í o n ' é n v o á 
quelques ecnantillons dans les magafíns du roi ' 

Le marbre Jíor diperfica , ou fleur de pecher n 
v ient d ' í í a ü e , eft m e l é de taches blanches/~rouae3 
& un peu jaunes: on v o i t de ce marbre dans les ma
gafins du r o i . 

Le marbre di Vefcovo ou de I ' é v l q ü e , qui vient 
a i i l í id í t a h e , eí t m e l é de veines verdát res ttaver-
fées de bandes blanches, a l l o n g é e s , arrondies & 
tranfparentes. 

Le marbre de b r o c a í e l l e , appe l lé brocattlh d'EC-
pagm , & qui fe t i re d'une carriere antique de T o r -
tofe en Andalouf ie , e f t t r é s - r a r e . Sa couleur eftme-
lée de petites nuances de couleurs jaune, rouo-e 1 
g r i f e , pá l e & ifabelle. Les quatre colonnes 4 a 
m a í t r e - a u t e l des Mathurins á Paris font de ce mar
bre ; ainfique quelques chambranles de cheminéesá 
T r i a n o n , & quelques pe í i t s blocs dans les magafins 
du r o i . 

L e marbre de Bou íogne eft une efpece de broca-
telle qu i v ien t de Picardie , mais dont les taches 
font plus grandes , & me l ees de quelques filets r o u 
ges. Le j u b é de Téglife m é t r o p o l i t a i n e de Paris en 
eft conftruit . 

Le marbre de Champagne qui tient de la broca, 
t e l l e , eft me lé de bleu par taches rondes comme 
des yeux de p e r d r i x ; i l s'en t rouve encoré d'autres 
mélés par nuances de blanc & de jaune pále. 

Le marbre de Sainte Baume fe tire du pays de 
ce nom en Provence. Sa couleur eft d'un fond blanc 
& rouge, m é l e de jaune approchant de la brocaíelle. 
Ce marbre eft for t rare , & a va lu jufqu'á 6o livres 
le p ié cube. I I s'en v o i t deux colonnes corinthiennes 
á une chapelle á c ó t é du maitre-autel de I'égiife du 
Calvaire au Marais . 

Le marbre de T r a y qu i fe t ire p rés Salníe Baume 
en Provence , re í femble aíTez au précédent . Sa cou
leur eft un fond j a u n á t r e , t a c h e t é d'un peu de rou
ge, de blanc &'de gris m e l é . Les pilaftres ioniques 
du fallón du c h á t e a u d e Seaux, quelques chambran
les de c h e m i n é e au meme c h á t e a u ? & quelques autres 
á T r i a n o n , font de ce marbre. 

Le marbre de Languedoc eft de deux efpeces; 
Tune qui fe t i re p rés de la v i l l e de Cofne en Lan
guedoc, eft t r é s - c o m m u n . Sa couleur eft d'un fond 
rouge , de ve rmi l lon fa le , é n t r e m e l e de grandes vei
nes & taches blanches. O n l'emploie pour la deco-
ra t ion des principales c o u r s , veftibules, périfti les, 
&c. Les retraites de la nef de S, Sulpice, l'autel de 
Notre-Dame de Savonne dans I'égiife des Auguftins 
déchauf íes á Paris , ainfi que les quatorze colonnes 
ioniques de la cour du c b á t e a u de Tr ianon, font de 
ce marbre ; l 'autre qui v i e n í de Narbonne, & qui eft 
de couleur blanche, grife & . b i e u á t r e , eftbeauconp 
plus ef t imé. 

Le marbre de Roquebrue qui fe tire á fept lieues 
de Narbonne , eft á - p e u - p r é s femblable á celui du 
Languedoc; & ne diífere qu'en ce que fes taches 
blanches font toutes en forme de pommes rondes: 
i l s'en t rouve plufieurs blocs dans les magafins du 
r o i . 

Le marbre de Caen en Normandie , eft prefque 
femblable á celui dé Languedoc, mais plus b rou i l í é , 
& moins v i f en couleur. I l fe t rouve de ce marbre á 
Va l l e ry en Bourgogne, au tombeau de Henri de 
Bourbon pr ince de C o n d é . 

Le marbre de g r i o t t e , ainfi a p p e l l é , parce que 
fa couleur approche beaucoup des grioítes ou ce-
rifes ^ íe t ire prés de Cofne en Languedoc, & eft 
d'un rouge f o n c é , m e l é de blanc í a l e ; le charn-
branle de c h e m i n é e du grand appartement du roí a 
T r i a n o n , eft de ce marbre. 

L e marbre de bleu turquin v ient des cotes de 
Genes. Sa couleur eft me lé de blanc fale, fujette a 
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jaunir & á fe iacber .De ce marbre font í ' embaffement 
du p iédeí ia l de la ftatue equeflre de Henr i I V . í u r l e 
pon t -neuf , & les hui t colonnes refpedivement op-
pofées dans la colonnade de Verfailles. 

Le marbre de Serancolin fe t i re d'un endroit ap- j 
p e l I e l e / ^ / ^ ' o ^ , ou la vallée d'or, p rés Serancolin & 
des P y r é n é e s en Gafcogne. Sa couleur eí l d'un rou 
ge couleur d e f a n g , m e l é de gr is , de j aune , & de 
quelques endroits tranfparens comme l'agate ; le 
plus b e a u e í l t r é s - r a r e , la carriere en é t an t epu i fée . 
11 fe t rouve dans le palais des tuileries quelques 
chambranles de cheminées de ce marbre. Les cor-
niches & bafes des p i e d e í l a u x de la galerie de Ver
failles , le p ié dutombeau de M . le Brun dans l 'égíife 
de S. Nico lás du chardonnet , font auífi de ce mar
bre : on en v o i t dans les maga í in s du ro í des blocs 
de douze p i é s , fur d ix -hu i t pouces de groffeur. 

Le marbre de Balvacaire fe t i re au bas de Saint-
B e r í r a n d , p rés Cominges en Gafcogne. Sa couleur 
e í l d'un fond v e r d á t r e , m é l é e de quelques taches 
ropges3 & for t peu de ¿ l a n c h e s : ií s'en t rouve dans 
les maga í ins du r o i . 

Le marbre de campan fe t i re des carrieres p ré s 
Tarbes en Gafcogne, & fe nomme de la couleur qu i 
y domine le p lu s : i l y en a de b lanc , de rouge , de 
ve rd & d' ifabelie, me lé par taches & par veines. Ce-
l u i que l 'on nomme verd de campan e í l d'un v e r d t r é s -
v i f , m e l é feulement de blanc , & : e í l for t commun. 
O n en faií des chambranles, tables, foyers , &c. Les 
plus grands morceaux que l 'on en a i t , font les hui t 
coionnes ioniques du c h á t e a u de T r i a n o n . 

Le marbre de í iguan qui eí l d'un ve rd brun m e l é 
de taches rouges , qu i font quelquefois de cou
leur de chair mé lée de gris , 6c de quelques filets 
verds d a n s u n m é m e morceau ; i l r e í f emble aífez au 
moindre campan verd . Le piédeftal extraordinaire 
de la colonne funéra i re d'Anne de M o n t m o r e n c y , 
C o n n é t a b l e de France, aux Cé le í l i n s ; les piédef-
í a u x , focles & appuis de l ' au te l des Minimes de la 
Place r o y a l e , &: les quatre p i l añ re s corinthiens de la 
chapelle de la V í e r g e dans l 'égíife des Carmes d é -
chauífés á Paris , font de ce marbre. 

Le marbre de Savoie qui fe t i re du pays de ce 
nom 5 e í l d 'un fond rouge , m e l é de pluficurs autres 
couleurs , qui femblent é t r e m a í l i q u é e s D e ce mar
bre font les deux colonnes ioniques de la porte de 
Fhó te l -de -v i l l e de L y o n . 

Le marbre de gauchenet qu i fe t ire p ré s de D i -
n a n t , e í l d'un fond rouge b r u n , t a c h e t é , & m e l é 
de quelques veines blanches. O n v o i t de ce marbre 
quatre colonnes au tombeau du cardinal de Biraqne, 
dans l 'égíife de la Cul ture fainte Cather ine; quatre 
aux autels de faint Ignace & de faint Fran^ois X a 
vier , dans l'égíife de faint Louis des peres Jefuites} 
r u é faint Antoine : í ix au maitre-autel de Té^life de 
faint E u í l a c h e ; quatre á celui de l 'égíife des Cor -
del iers , &; quatre au makre-aute l de l'égíife des 
F i l l e s - D i e u , r u é faint Den i s , toutes d'ordre cor in-
í h i en . 

Le marbre de Leff , abbaye prés de D i n a n t , e í l 
d'un rouge p á l e , avec de grandes plaques & quel
ques Veines blanches. Le cha pitean du f a n ü u a i r e 
derriere le baldaquin du Val-de-grace á Paris , e í l 
de ce marbre. 

Le marbre de ranee qui fe t ire du pays de H a i -
n a u í , &. qui eí l t r é s - c o m m u n , e í l auíTi de différente 
b e a u t é . Sa couleur eí l d'un fond rouge fa le , m e l é 
de taches , & de veines bleues & blanches. Les plus 
grands morceaux que l 'on en ait á Paris, font Ies fix 
colorines cór in th iennes du maitre-autel de Téglife de 
la Sorbonne. O n en v o i t á la chapelle dé l a Viergede 
la m é m e églife , quatre autres de m é m e ordre & de 
moyenne grandeur; & huit plus petites aux quatre 
autres petits autels. Les hui t colonnes ioniques de la 
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c l ó t u r e de faint M a r t i n des champs , íes hui t compo-
íites aux autels de fainte Margueri te , & de famtCa-
fimir d a n s T é d i f e de faint Germain des P rés , f on t de 
ce marbre. Les plus beaux morceaux que l 'on en 
v o i t , font les quatre colonnes ¿k; les quatre p i la í l res 
francois de la galerie de Ver fa i l l es , les vingt-quatre 
doriques du ba lcón du mi l i eu du c h á t e a u ; ainfique 
les deux colonnes có r in th i ennes de la chapelle de 
C r é q u i aux Capucines. 

Le marbre de Bazalto a le fond d'un brun clair & 
fans tache , avec quelques filets gris feu lement , 
mais íi d é l i é s , qu'ils re í femblent á des cheveux q u i 
comrnencent á gr i fonner: on en vo i t quelques tables 
dans les appartemens du R o i . 

Le marbre d 'Auve rgne , qu i fe t ire de cette p r o -
v ince , eí l d'un fond couleur de icfe , melé de v i o -
le í , de jaune & de v e r t ; i l fe t rouve dans la piece 
entre la falle des a m b a í l a d e u r s & le fallón de lagrande 
galerie á Verfa i l les , un chambranle de cheminée de 
ce marbre. 

Le marbre de Bourbon , qu i fe t i re du pays de ce 
n o m , e í l d'un gris b l e u á í r e & d'un rouge f a l e , me lé 
de veines de jaune fale. O n en fait c o m m u n é m e n t 
des cornpartimens de p a v é de fallons , ve í l i bu le s , 
pér i í l i les , &c. Le chambranle de la c h e m i n é e de la 
falle du bal á Ver fa i l l es , & la m o i t i é du p a v é au 
premier é tage de la galerie du n o r d , de p la in p i é á 
la chapelle , font de ce marbre. 

Le marbre de H o n , qu i v ient de Liege , e í l de 
couleur gr i fá t re & blanche, m e l é d'un rouge couleur 
de fang. Les p i é d e í l a u x , architraves & corniches du 
maitre autel de l 'égíife de S. Lambert á L i e g e , font 
de ce marbre. 

Le marbre de Sicile e í l de deux efpeces; l ' un que 
l ' on nomme anden, ScVantre moderne. Le premier 
e í l d'un rouge b r u n , blanc & ifabelle , & par taches 
q u a r r é e s & longues , femblables á du taffetas r a y é ; 
fes couleurs font tres-vives. Les vingt-quatre petites 
colonnes c ó r i n t h i e n n e s du tabernacle des PP. de l ' O -
ratoire r u é faint H o n o r é , ainfi que quelques mor 
ceaux de dix á douze piés de long dans les maga í in s 
du R o i , font de ce marbre. Le fecond , qui r e í f em
ble á l ' a n c i e n , e í l une efpece de breche de V e r o n e ; 
voye^ c i - a p r é s . O n en v o i t quelques chambranles & 
attiques de c h e m i n é e dans le c h á t e a u de Meudon . 

Le marbre deSui íTe e í l d'un fond bien d ' a r d o i í é , 
m e l é par nuance de blanc p á l e . 

Des marbns de breche moderne. La breche blanche 
e í l m é l é e de brun , de g r i s , de v i o l e í , &: de g ramíes 
taches blanches. 

La breche noire on petite breche e í l d'un fond 
gris-, b r u n , melé de taches noires & quelques petits 
points blancs. Le focle & le fond de l 'autel de Not re -
D a m e de Savonne , dans l 'égíife des PP. Augu í l i n s 
déchauíTés á Paris , font de ce marbre. 

La breche d ó r é e e í l m e l é e de taches jaunes; Se 
blanches. íl s'en t rouve des morceaux dans les ma-
gafins du R o i . 

La breche coraline ou f e í a n c o l i n e a quelques t a 
ches de couleur de corai l . Le chambranle de la p r i n -
cipale piece du grand appartement de l ' hó t e l de 
Saint-Pouange á Paris , eí l de ce marbre. 

La breche v io ie t te ou d 'Italie moderne a le fond 
b run , r o u g e á í r e , avec de longues veines ou taches 
vioiettes m é l é e s de blanc. Ce marbre eí l t r é s - b e a u 
p ó u r les appartemens d 'é té ; mais íi on le nég l ige & 
qu'on n'ait pas foin de Fentretenir , i l paíTe , fe j au-
n i t , & eíl fnjet á fe tacher par la graiffe , la c i r e , la 
peinture , Thiiile , 6,c. 

La breche ifabelle eft m é l é e de taches blanches ? 
vioiettes & pales , avec de grandes plaques de coit-
le i i r ifabelle. Les quatre colonnes doriques ifolées 
dans le ve í l ibu ie de Tappartement des bains á V e r 
failles 3 font de ce marbre. 
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L a breche des PyrénéeS eíl d'un fond b r u n , me lé 

de gris & de pluí ieurs autres couleurs. D e cemarbre 
font deux belles colonnes corinthiennes au fond du 
raaitre autel de Saint N i c o l á s des Champs á Par ís . 

La breche groffe ou groffe breche , ainíi appe l lée 
parce qu'elle a toutes les couleurs des autres breches, 
eft mélée de taches rouges, grifes , jaunes, bienes, 
blanches & noires. Des quatre colonnes qui portent 
la cháí le de Sainte G é n e v i e v e dans l'cglife de ce 
nom á Paris, les deux de devant font de ce marbre. 

La breche de V é r o n e eíl: e n t r e m é l é e de b l e u , de 
rouge pá l e & cramoifi . I l s 'en trouve un chambranle 
de cheminée dans la dernierepiece d e T r i a n o n , fous 
le bois du cote des fources. 

La breche fauveterre eíl mé lée de taches noi res , 
grifes & jaunes. Letombeaudelamerede M . Lebrun , 
premier peintre du R o i , qui e í l dans fa chapelle á 
Saint N ico l á s du chardonnet, e í l de ce marbre. 

La breche faraveche a le fond brun & v i o l e t , m e l é 
de grandes taches blanches & ifabelles. Les hui t co
lonnes corinthiennes du m a i í r e autel des grandsAu-
guí l ins , font de ce marbre. 

La breche faraveche pe t i t e , ou petite breche fa
raveche , n ' e í l appel lée ainíi que parce que les taches 
en font plus petites. 

La breche fette ba^i ou de fept bafes, a le fond 
brun , me lé de petites taches rondes de bleu fale. 
I I sen t rouve dans les magafins du R o i . 

I I fe t rouve e n c o r é á Paris p luí ieurs autres mar-
bres , comme celui d ' A n t i n , de L a v a l , de Cerfon-
í a ine , de Bergoopzom , de Mon tba r t , de Ma lp l a -
que t , de M e r i e m o n t , de Saint-Remy & le r o y a l , 
a iní i que quelques breches, comme celles de F l o -
rence , de Flor ieres , d ' A l e t , &c. 

Les marbres antiques s'emploient par c o r v é e , & 
fe payent á propor t ion de leur r a r e t é ; les marbres 
modernes fe payent depuis douze l ivres jufqu 'á cent 
l ivres le pié cube , faetón á pa r t , á propor t ion de leur 
b e a u t é & de leur r a r e t é . 

Des défauts du marbre. Le marbre , ainíi que la 
pierre , a des défauts qui peuvent le faire rebuter : 
ainíi on appelle. 

Marbre fier celui q u i , á caufe de fa t rop grande 
d u r e t é , e í l difficile á t ravai l ler , & fujet á s ' éc la te r 
comme tous íes marbres durs. 

Marbre pouf, celui qui e í l de la nature du grais , & 
qu i é t a n t t r a v a i l l é ne peut re teñ i r fes a r ré t e s v i v e s , 
í e l eí l le marbre blanc des Grecs, c e l u i d e s P y r é n é e s 
& p lu í i eurs autres. 

Marbre terrajjeux y celui qui porte avec l u i des par-
ties tendres appe l lées terrajjes , qu 'on eí l fouvent 
ob l igé de remplir de maí l i c , te l que le marbre de 
Languedoc , celui de H o n , ¿k la p l ü p a r t des bre
ches. 

Marbrefilardeux , celui qui a des íils qu i le traver-
f en t , comme celui de Sainte- Baume , le ferancol in , 
le ranee, & prefque tous les marbres de couleur. 

Marbre camelotté, celui qu i é t a n t de m é m e couleur 
aprés avoir é té p o l i , paroit tabifé , comme le marbre 
de Namur & quelques autres. 

D u marbre felón fes fagons. G n appelle marbre brut 
celui qu i é t a n t f o r t i de la carriere en bloc d 'échan-
íi l lon ou par quartier , n'a pas e n c o r é é t é t r ava i l l é . 

Marbre dégroffi, celui qui e í l déb i t é dans le chan-
tier á la f c i e , ou feulement é q u a r r i au marteau , fe-
Ion la difpofition d'un vafe , d'une f igure , d'un p ro -
í i l , ou autre ouvrage de cette efpece. 

Marbre¿bauckéi celui qui ayant deja re^u quelques 
membres de feulpture ou d 'archi tedure , e í l t r ava i l l é 
á la double pointe (fig. 8$ . ) pour l ' u n , & a p p r o c h é 
avec le cifeau pour l 'autre. 

Marbre pique ̂ ctlm qui e í l t r ava i l l é avec la pointe 
du marteau { f i g - y . ) pour d é t a c h e r les avant-corps 
des arriere-corps dans l ' ex té r ieur des ouyrages ruf-

Marbre matte, celui qu i eíl f rot té avec de la préle 
( ) ou de la peau de chien de mer ( ¿ ) , pour dé ta 
cher des membres d'architedure ou de feulpture de 
deíTus un fond p o l i . 

Marbre poli , celui qu i ayant é t é frot té avec le 
grais & le rabot (c) & enfuite repaífé avec la pierre 
de ponce , eí l p o i i á forcé de bras avec un tampon 
de l i n g e , & de la p o t é e d ' émer i l pour les marbres 
de couleur , & de la p o t é e d ' é ta in pour les marbres 
blancs , celle d ' émer i l les roníHíTant. I I eíl mieux de 
fe fervir , ainfi qu 'on le pratique en Italie , d'un 
morceau de piomb au l ien de linge , pour donner au 
marbre un plus beau po l i & de plus longue durée • 
mais i l en c o ü t e beaucoup plus de tems & de peine. 
Le marbre fale , terne ou t a c h é , fe repolit de la mé
me maniere. Les taches d 'hui le , particulierement 
fur le blanc , ne peuvent s'effacer , parce qu'elles 
p é n e t r e n t . 

Marbre finí, celui qu i ayant reíju toutes les opéra-
tions de la main - d'ceuvre , e í l p ré t á étre pofé en 
place. 

Marbre ardficiel, celui qu i eí l fait d'une compoíí-
t i on de gypfe en maniere de í l uc ,dans laquelleonmet 
diverfes couleurs pour imi ter le marbre. Cette com-
pofi t ion eíl d'une con í i í l ance aí íez dure & reíjoit le 
p o l i , mais fujette á s 'écai l ler . O n fait encoré d'au-
tres marbres artificiéis avec des teintures corroíives 
fur du marbre b lanc , qui imitent les diferentes cou
leurs des autres marbres , en p é n é t r a n t de plus de 
quatre ligues dans l 'épaiíTeur du marbre : ce qui fait 
que l 'on peut peindre deíTus des figures & des orne-
mens de toute efpece : enforte que íi l'on pouvoit 
déb i t e r ce marbre par feuilles t r é s -minces , on en au-
ro i t autant de tableaux de meme faetón. Cette inven-? 
t ion eíl de M . le comte de Cailus. 

Marbre feint y peinture qui imi te la diverfité des 
couleurs , veines & accidens des marbres , á la-
quelle on donne une apparence de po l i fur le bois 
ou fur la pierre , par le v e r n í s que l 'on pofe deíTus, 

De la brique en general. La brique eí l une efpece 
de pierre art i í iciel le , dont l'ufage eí l trés-néceííaire 
dans la c o n í l r u f t i o n des b á t i m e n s . Non-feulement 
on s'en fert avantageufement au l ieu de pierre, de 
moi lon ou de p lá t re , mais e n c o r é i l eíl de certains 
genres de c o n í l r u d i o n qu i exigent de l ' employerpré-
f é r a b l e m e n t á tous les autres m a t é r i a u x , comme 
pour des v o ü t e s legeres , qui exigent des murs d'une 
moindre épaiíTeur pour en re t eñ i r la pouífée ; pour 
des languettes {£) de c h e m i n é e s , des contre-coeurs, 
des foyers , &c. Nous avons v u ci-devant que cette 
pierre é to i t r o u g e á t r e & qu'elle fe jet toi t en moule ; 
nous allons v o i r maintenant de quelle maniere elle 
fe fabrique , conno i í f ance d'autant plus néceffaire , 
que dans de certains pays i l ne s'y trouve fouvent 
point de carrieres á pierre n i á p l á t r e , & que par-lá 
on eí l forcé de faire ufage de b r ique , de chaux & 
de fable. 

De la terre propre a faire de la brique. La terre ía 
plus propre á faire de la brique eí l communément 
appe l l ée terre glaife ; la meilleure doit é t re de cou
leur grife ou b l a n c h á t r e , graíTe , fans graviers n i 
c a i l l o u x , é t a n t plus facile á corroyer . Ce foin etoit 
for t r e c o m m a n d é par V i t r u v e , en parlant de celles 
dont les anciens fe fervoient pour les cloifons, murs, 
planchers , &c. qu i é t o i e n t mé lées de foin & de 
paille h a c h é e , & po in t cui tes , mais feulement fe-
chées au folei l pendant quatre ou cinq ans , parce 

{a) Préle, efpece de plante aquatique trés-rude. 
{b) Chien de mer, forte de poiiton de mer dont la peau d'une 

certains rudslle eíl trés-bonne pour cet ufage. 
(c) Rabot, eft un morceau de bois dur avec lequel on rrotte 

le marbre. 
( d ) Efpece de cloifon qui fépare plufieurs tuyaux de che

minée dans une fouche. 
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que jd i íb i t - i l , elles fe fendent & fe d e í r e m p e n t lo r f -
qu 'ei íes font moui l lées á la pluie. 

La terrequi eft r o u g e á í r e e í l b e a u c o u p moins eñ i -
mee pour cet ufage , les briques qui en font faites 
é t a n t plus fujettes á fe feuilieter & á fe r édu i re en 
p o n d r é á la ge íée , 

V i t r n v e p r é t e n d qu ' i l y a trois fortes de terre pro-
pres á faire de la briqne ; la premiere qui e í l anífi 
bianche que de la craie ; la feconde , qu i eft rouge ; 
& la t ro i í i eme , qu ' i i appelle fahlon mdle. A u rapport 
de P é r a u l t , les interpretes de V i í r u v e n'ont j amá i s 
p u déc ider quel é to i t ce fablon m á l e dont i l pa r le , 
& que Pline p r é t e n d avoir é té e m p l o y é de fon tems 
pour faire de la brique, Philander penfe que c'eíl: 
une terre folide & fablonneufe ;Barbaro dit que c 'eí l 
un fable de r iviere gras que Ton t rouve en pelotons , 
comme l'encens m á l e : & Baldus rapporte qu ' i l a 
é t é appe l l é mále , parce q u ' i l é to i t moins aride que 
Fautre fable, A u re í l e , fans prendre garde fcrupu-
leufement á la cou leur , on reconnoitra qifune terre 
e í l propre á fairé de bonnes briques , f i ap rés une 
petite pluie on s'apper^oit qu'en marchant deífus elle 
s ' a í t ache a u x p i é s & s'y amaíTe en grande q u a n t i t é , 
fans p o u v o i r l a d é t a c h e r faci lement , ou íi en la pai-
tr i f lant dans les mains on ne peut la divifer fans 
peine. 

De la maniere de faire la brique. Aprés avoi r choi í i 
un efpace de terre convenable , & l 'ayant reconnu 
egalement bonne par- tout , i l faut TamaíTer par mon-
ceaux & l'expofer á la ge lée á p l u ñ e u r s reprifes , 
enfuite la corroyer avec la houe ( fig. n S . ) ou le 
r a b o í (7%. ny< ) , & la laiífer r e p o í e r alternative-
ment jufqu 'á qua t r eouc inqfo i s . L 'h ive r eíl: d'autant 
plus propre pour cette p r é p a r a t i o n , que la ge lée 
contribue beaucoup á la bien cor royer . 

O n y melé qnelquefois de la bourre & du po l i de 
bceuf pour la mieux lier , ainíi. que du fablon pour 
larendre plus dure & plus capable de reíif ter au far-
deau ior fqú 'e l le eft cuite. Cette pá te faite , on la 
j e í t e par motte dans des moules. faits de cadres de 
bois de la raéme d imení ion qu'on veutdonner á l a b r i -
que ; Sí iorfqú 'e l le eft á demi feche , on luí donne 
avec le couteau la forme que Ton juge á -p ropos . 

Le tems le plus propre á la faire fécher , felón 
V i t r u v e , eft le printems & l 'automne , ne pouvant 
fécher en hiver , & la grande chaleur de l 'é íé la fé-
chant t rop promptement á l ' ex té r i eu r , ce qui la fait 
fendre, tandis que l ' i n t é r i eu r re f t e humide. I I eft auíl i 
n é c e í í a i r e , felón l u i , en parlant des briques crues , 
de les laiífer fécher pendant deux ans, parce q u ' é -
í a n t e m p l o y é s nouveilement faites, elles fe re í fe ren t 
& fe f é p a r e n t á mefure qu'elles fe fechent: d'ailleurs 
l 'enduit qui les retient ne pouvant plus fe foutenir , 
fe d é t a c h e & tombe ; & la murail le s'aítaiftant de 
part & d'autre i n é g a l e m e n t , fait p é r i r l 'édifice. 

Le m é m e auteur rapporte e n c o r é que de fon tems 
dans la v i l l e d ' ü t i q u e i l n ' é t o i í pas permis de fe fer-
v i r de brique pour batir qu'elle n ' cü t é té v i í i t ée par 
le magif t ra t , & qu'on eü t é té fur qu'elle avoi t féché 
pendant cinq ans. O n fe fert e n c o r é maintenant de 
briques crues , mais ce n'eft que pour les fours á 
chaux 29. ) , á tuile ou á brique {fig. ̂ Z - ) ' 

La mcilleure brique eft celle qu i eí t d'un rouge 
p a l é í i r an t fur le jaune, d'un grain ferré & compafte, 
& qui lorfqu 'on la frappe rend un fon clair & net. 
I I arrive quelquefois que les briques faites de m é m e 
ierre & p r é p a r é e s de m é m e , font plus ou moins r o u 
ges les unes que les autres , lorfqu'elles font cuites 
& : par conféquen t de diíFérente q u a i i t é : ce qu i v ient 
des endroits oti elles ont é té p lacées dans le f o u r , 
<& o ü le feu a eu plus ou moins de forcé pour les 
cuire. Mais la preuve la plus certaine pour connoitre 
la mel l leure , fur-tout pour des édií ices de quelque 
ímpor t ance^ eft de l'expofer á Fhi imidi té & á la ge lée 
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pendant Th ive f , parce que celles qui y auront r e -
fifté fans fe feuilieter , & a i ixquel íes i l ne lera a r r i v é 
aucun i n c o n v é n i e n t c o n í i d é r a b i e , pou r ron t é t r e mi^ 
fes en oeuvre en toute fú re té . 

Autrefois on fe fervoi t á Rome de t ro ís fortes ds 
briques \ la premiere qu 'on appelloit didodoron, qu i 
avoi t deux palmes en q u a r r é ; la feconde, tetradoron^ 
qui en avo i t quatre; & la t ro i í i eme , pentadoron, q u i 
en avoi t c inq : ees deux dernieres manieres ont é t é 
long-tems e m p l o y é e s par les Grecs. O n faifoit en^ 
core á Rome des demi-briques & des quarts de b r i 
ques , pour placer dans les angles des murs & les; 
achever. La brique que Ton faifoit autrefois , au 
rapport de V i t r u v e , á Calente en Efpagne , á Mar-* 
feille en France , & á Pitence en Afte ? nageoit fur 
Teau comme la pierre-ponce , parce que la terre 
dont on la faifoit é to i t t rés - fpongieufe , & que fes 
pores externes é t o i e n t tellement ferrés Ior fqú 'e l le 
é t o i t feche, que l'eau n ' y p o u v o i t entrer ^ & par, 
c o n f é q u e n t la faifoit furnager. La grandeur des b r i 
ques dont on fe fert á Paris & aux environs , eft 
ordinairement de hui t pouces de longneur , fur qua
tre de largeur & deux d ' épa i íTeur , & fe v e n d depuis 
30 jufqu 'á 40 l ivres le mi l l i e r . 

I I faut é v i t e r de íes faire d'une grandeur &c d 'une 
épaiíTeur t rop c o n f i d é r a b l e , á moins qu 'on ne leur 
donne pour fécher un tems p r o p o r t i o n n é á leur grof-
feur ; parce que fans cela la chaleur du feu s'y c o m -
rnunique i n é g a l e m e n t , & lecoeur é t a n t moins atteint 
que la fuper í ic ie ? elles fe gerfent Se fe fendent en 
cuifant. 

La tuile pour íes couvertures des b á t i m e n s , l e 
carrean pour le fo l des appartemens , les tuyaux de 
grais pour la conduite des eaux , les boiíTeaux pouf 
les chauffes d'aifance , & g é n é r a l e m e n t toutes les 
autres poteries de cette e lpecCi fe font avec la m é m e 
terre , fe p r é p a r e n t & fe cuifent exadement de l a 
m é m e maniere. Ainí i ce que nous avons dit de l a 
brique , peut nous inf t rui re pour tout ce que Ton 
peut faire en pareille terre. 

D u pldtre en general. Le pldtrt du grec vXcvTnc; pro* 
pre á é t r e fo rmé , eft d'une p r o p r i é t é t res- impor
tante dans l e b á t i m e n t . Sa cuiftbn fait fa ver tu p r i n -
cipale. C'eft fans doute par le feu qu ' i l acquiert l a 
qua i i t é qu ' i l a,non-feulement de s'attacher lu i méme, . 
mais e n c o r é d'attacher enfemble les corps folides» 
Comme la plus e í ient ie l le eft la prompti tude de fon 
af t lon , & q u ' i l fe fuiEt á i u i - m é m e pour faire u n 
corps f o l i d e , l o r fqu ' i l a regu toutes les prepara-' 
tions dont i l a be ío in , i l n ' y a point de matiere 
dont on puifte fe fe rv i r avec plus d 'u t i l i té dans l a 
c o n f t m & i o n . 

D e la pune propre d faire le pldtre,. L a pierre p r o 
pre á faire du p l á t r e fe t rouve dans le fein de l a 
terre , comme íes autres pierres. O n n 'en t r o u v e 
des Garrieres qu 'aux environs de Paris , comme a 
Montmar t re , Bellevil le , Meudon , & quelques au 
tres endroits. I I y en a de deux efpeces : l 'une dure ^ 
& l 'autre t e n d r é . La premiere eft bianche & re ni-* 
plie de petits grains luifans : l a feconde eft gr i fá t re^ ' 
& fert , comme nous l'avons dit ci-devant , á l a 
c o n f t m d i o n des bicoques & murs de c l ó t u r e s dans 
les campagnes. L'une & l'autre fe calcinent au feu^ 
fe blanchiíTent &: fe r édu i fen t en poudre aprés l a 
cu i í íbn . Mais les ouvriers p r é f e r e n t la derniere^ 
é t an t moins dure á cuir. 

De la maniere de faire cuir te pldtre. La maniere d é 
faire cuir le p l á t r e coníif tc á donner un deg ré de 
chaleur capable de deífecher p e u - á - p e u r h u m i d i t á 
q i f i l renferme , de faire é v a p o r e r les parties qui \& 
l i e n t , & de difpofer auíí i le feu de maniere que la 
chaleur agiffe toujours é g a l e m e n t fur l u i . Ií faut 
e n c o r é arranger dans le four les pierres qui doivent 
etre ca lc inées ^ enforte qu'elles foient toutes e g a l ^ 
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ment embrafces par le feu , & prendre garcle que le 
p l á t r e ne ío i t t rop c u i t ; car alors i l devient aride 
6¿ í ans l ia i íon , 6¿ perd la qua l i t é que les ouvriers 
appelient Vamour duplátre ; la m é m e chofe peut ar-
r i v e r e n c o r é á celui qu i au ro i í c o n f e r v é t rop d 'hu-
mid i t é , pour s etre t r o u v é p e n d a n í la cuiíTon á une 
des ex t r émi t é s du four. 

Le p l á t r e bien cuit í e c o n n o í t lorfqu'en le ma-
niant on fent une efpece d'oncluoÜLé ou graifíe , 
qui s'attache aux do ig í s ; ce qui fait qu'en l ' em-
p l o y a n t i l prend p romptemen t , fe durc í t de m é m e , 
& fait une bonne ü a i f o n ; ce qui n 'arr ive point lorf-
g u ' i i a é té mal cuit . 

I I doit é t r e e m p l o y é íe p l u t ó t q u ' i l e í l po f f ib le , 
en fortant du f o u r , íi cela fe peut : car é t a n t c u i t , 
i l devient une efpece de chaux, dont les efprits ne 
peuvent j amá i s é t r e t rop - tó t í i x é s : du-moins fi on ne 
peut l 'employer fur le c h a m p , f au t - i l le t eñ i r á cou-
ve r t dans des ü e u x f e c s & á i 'abr i du f o i e i l ; car l 'hu-
m i d i t é en diminue la f o r c é , l 'a i r d i í í ípe fes efprits 
& í ' éven te , & le foleií r é c h a u í f e & le fait fermen-
ter : re í femblant en q u e í q u e f o r t e , fuivant M , Bel i -
d o r , á une liqueur exquife qui n'a de faveur qu'au-
tant qu'on a eu fo in d ' e m p é c h e r fes efprits de s 'éva-
porer. Cependant lorfque dans un pays o ü i l e í l 
cher > on eí l ob í igé de le conferver , i l faut alors 
avoir foin de le ferrer dans des tonneaux bien fer-
mes de toute p a r t , le placer dans un l ieu bien f e c , 
& le garder le moins de tems q u ' i l e í l poffible. 

Si Ton avo i t quelque ouvrage de c o n f é q u e n c e á 
faire , & qu ' i l fallíit pour cela du p l á t r e cuit á pro-
pos , i l faudroit alors envoyer á la car r ie re , prendre 
celui qu i fe t rouye au mi l i eu du f o u r , é t a n t ordinai-
rement p l u t ó t cui t que celui des e x t r é m i t é s . Je dis 
au mi l i eu du four , parce que les ouvr iers ont bien 
fo in de ne ¡amáis l e l a i f í e r t rop cuire , é t an t de leur 
i n t é r é t de confommer moins de bois. Sans cette 
p r é c a u t i o n , o n e í l für d ' a v ó i r toujours de mauvais 
p l á t r e : car , a p r é s la cu i íTon , ils le m é l e n t t o u t en-
lemble ; & quand i l e í l en p o n d r é , celui des e x t r é 
m i t é s du four & celui du mi l i eu font conforadus. Ce 
dernier qu i e ü t é t é exce l len t , s'il avoi t é té e m p l o y é 
á pa r t , e í l a l t é r é par le m é l a n g e que l 'on en f a i t , & 
ne vau t pas á beaucoup prés ce q u ' i l v a l o i í aupa-
ravant . 

I I faut auííi. é v i í e r foigneufement de l 'employer 
pendant i 'h iver ou á la fin de l 'automne , parce que 
le f ro id gla^ant l ' humid i té de l 'eau avec laquelle i l 
a é t é g a c h é (e) , & l 'efprit du p l á t r e é t a n t a m o r t i , 
i l ne peut plus faire corps ; &: les ouvrages qui en 
font faits tombent par é c l a t s , & ne peuvent durer 
long-tems. 

L e p l á t r e cui t fe vend 10 á n l ivres le m u i d , 
contenant 36 facs, o u 72 boiíTeaux j mefure de Pa
rís , qu i valent 24 p iés cubes. 

D u plátre. felón fes qualités. O n appelle plátre era 
la pierre propre á faire le p l á t r e , qu i n'a pas e n c o r é 
é t é cuite au f o u r , & qui fert quelquefois de moilons 
ap rés l ' avoi r expofé long-tems á l ' a i r . 

Plátre hlanc^ celui qu i a é t é r ab i é , c ' e í l á-dire dont 
on a o t é tout le charbon provenant de la cuiíTon ; 
p r é c a u t i o n q u ' i l faut prendre pour les ouvrages de 
íu jé t ion . 

Flátre gris , celui q u i n'a pas é té r a b i é , é t a n t deí l i -
n é pour les gros ouvrages de magonnerie. 

Plátre gras, c ú m q u i , comme nous l 'avons d i t , 
é t a n t cuit á - p r o p ó s , e í l doux & facile á employer . . 

Plátre ven , celui qu i ayant é t é mal cui t , fe dif-
fout en l ' e m p í o y a n t , ne fait pas corps , & eí l fu jet á 
fe gerfer , á fe t end ré & á tomber par morceau á la 
mojndre ge lée . 

Plátremoui lU, celui qui ayant é t é expofé á - l 'hu-
mid i íé 011 á la p l u i e , a perdu pa r - l á la plus grande 

( 0 Gácher du plátre , c'eíl le méler avec de l'eau. 

p a r t í e de fes e í p r i t s , & eí l de nulle va í eu r . 
Plátre ¿venté 3 celui qu i ayant é té expofé trop 

long-tems á l ' a i r , ap rés avoir é t é pu lvé r i f é , a de la 
peine á prendre , fait ínfai l l iblement une mau-
vaife c o n í l r u í t i o n , 

D u plátre felón fes facons. O n appelle gros plátre 
celui qu i ayant é té concaffé groíTierement a la car-
riere , e í l de í l iné pour la con í l ru f t ion des fonda-
tions , ou des gros murs bá t i s en moilon ou libage s 
ou pour hourdir ( / ) les cloifons^bátis de charpente* 
o u tout autre ouvrage de cette efpece. On appelle 
e n c o r é de ce nom les gravois criblés ou rebattus 
pour les renformis ( ^ ) , hourdis 011 gobetayes (/?)' 

Plátre au panier , celui qu i eí l paí le dans un ma
ne quin d'ofier clair {fig, /3.9.) , qu i fert pour les 
c r ép i s (¿) , r en fo rmis , &c, 

Plátre au fas , celui qu i e í l fin , paíTé au fas ( & ) , 
& qu i fert pour les enduits ( / ) des membres d'archi-
í e f t u r e 6¿ de feulpture. 

Toutes ees manieres d 'employer le plátre exí^ent 
auí í i de le gacher ferré , clair ou liquide. 

O n appelle plátre gaché-ferré celui eíl le moins 
a b r e u v é d'eau , & qui fert pour les gros ouvrages, 
comme enduits , fce l lement , &c. 

Plátre gaché clair) celui qu i e í l un peu plus abreu
v é d'eau , & qu i fert á t rainer au calibre des mem
bres d 'architedure , comme des chambranles, cor-
niches , c i m a i í e s , &c. 

Plátre gaché liquide > celui q u i e í l le plus abreuvé 
d'eau , & qu i fert pour couler 5 cal ler , íicher & 
jo in toye r les p ierres , a iní i que pour les enduits des 
cloifons , plafonds , &c. 

D e la chaux en général. La chaux, du latín calx, eíl 
une pierre c a l c i n é c , 6 í cuite au four qui fe détrempe 
avec de l 'eau , comme le p l á t r e : mais qui ne pon-
van t agir feule comme luí pour l ier les pierres en-
femble , a befoin d'autres agens , te l que le fable > le 
c i m e n í ou la pozolanne, pour la faire valoir . Si l'on 
p i l o i t , d i t V i t r u v e , des pierres avant que de les 
c u i r , on ne p o u r r o i t en r íen faire de bon : mais íí 
on les cui t aífez pour leur faire perdre leur pre-
miere folidité & r h u m í d i t é qu'elles contíennent na-
tu re i i emen t , elles deviennent poreufes & remplies 
d'une chaleur i n t é r i e u r e , qu i fait qu'en les plon-
geant dans l'eau avant que cette chaleur foit diíTi-
p é e i elles acquierent une nouvel le f o r c é , & s'e-
chaufFent par r h u m í d i t é qu i , en les refroidiffant, 
pouíTe la chaleur au-dehors. C ' e í l ce qui fait que 
quoique de m é m e groffeur 3 elles pefent un tiers de 
moins ap rés la cuiíTon. 

D e la pierre propre á faire de la chaux. Toutes les 
pierres fur le íque l les Teau-forte agit & bouillonne, 
font propres á faire de la chaux ; mais Ies plus dures 
& les plus pe fan íes font les meilleures. Le marbre 
m é m e , lorfqu 'on fe t rouve dans un pays oü i l eíl com-
m u n , e í l p r é f é r ab l e á toute autre efpece de pierre. Les 
coquiiles d'huitres font e n c o r é t r é s -p rop res pour cet 
ufage : mais en g é n é r a l celle qui eí l t i rée fraiche-
ment d'une carriere humide & á l ' ombre , eíl tres-
bonne. Palladlo rapporte que , dans les montagnes 
de Padoue, i l fe t rouve une efpece de pierre ecail-
lée , dont la chaux e í l excellente pour les ouvrages 
expofés á l 'air , & ceux qui font dans l'eau , parce 
qu'elle prend promptement & dure trés-long-tems. 

( / ) Hourdir, eíl máconner groíTierement avec du mortiee 
ou du plátre ; c'eíl auíTi faire l'aire d'un plancber lur deb 
lattes. 

( g) Renformis , eíl la réparation des vieux murs-
C h ) Gübeter, c'eíl: jetter du plátre avec la truelle , « .e 

faire entrar avec la main dans les joints des murs. , . |-
( i ) Crépis, plátre ou mortier employé avec un baiai, ians 

paííer la main ni la truelle par-deflus. 
(k) Sas eíl une efpece de t a m i s , ^ . z^o. r 
(/) Endui t , eíl une conche de plátre ou de mortier mi un 

mur de moilon, ou fur une cloifon de charpente. 
_ . v i t ruve 
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Vi t r i rve nous aíTíirc que la chaux faite avec des 
c á i ü o u x qu i fe rencontrent Tur les montagnes, dans 
Íes rivieres , les torrens & rav ins , eft tres- propre 
á la magonmrk j & que celle qu i eft faite avec des 
pierres fpongieufes & dures , & que Ton t rouve 
dans les campagnes, íbn t mellleures pour les enduits 
& crépis . Le m é m e auteur ajoute que plus une pierre 
eft porcufe, plus la chaux qu i en eft faite eft t e n d r é ; 
plus elle eft humide , plus la chaux eft tenace ; plus 
elle eft terreufe, plus la chaux eft dure ; & plus elle 
a de feu , plus la chaux eft fragile. 

Phil ibert D e í o r m e confeille de faire la chaux 
avec les me mes pierres avec lequelles on b á t i t , 
parce que , d i t - i l , les fels volat i ls dont la chaux eft 
d é p o u r v u e aprés fa cuiíTon ? l u i fontplus facilement 
rendus par des pierres qui en contiennent de fem-
blables. 

Z>e la maniere, a faire cuire la chaux, O n fe fert pour 
cuire la chaux de bois ou de charbon de t e r r e , mais 
ce dernier eft p r é f é r a b l e , & vaut beaucoup m i e u x ; 
parce que non-feulement i l rend la chaux beaucoup 
plus grafle & plus o n í h i e u f e , mais elle eft bien p l u -
t o t cuite. La meilleure chaux, felón cet auteur , eft 
blanche , graí íe , fonore , point é v e n t é e ; en la 
mou i l l an t , r end une f u m é e a h o n d a n t e ; & l o r f q u ' o n 
la d é t r e m p e , elle fe l ie fortement au rabot , / "^ . / / 7 . 
O n peut e n c o r é juger defa b o n t é ap rés la cuiíTon , 
f i en m é l a n t un peu de pulverife avec de l'eau que 
Fon bat un certain tems, on s'appercjoit qu'elle s'unit 
comme de la colle. 

I I eft bon de favoi r que plus la chaux eft v i v e , 
plus elle foifonnc en l ' é t e i g n a n t , plus elle eft graífe 
& onftueufe , & plus elle porte de fable. 

Si la qua l i t é de la pierre peut contribuer beaucoup 
á la b o n t é de la chaux, auífi la maniere de Té te indre 
avant que de l 'unir avec le fable ou le cimenta peut 
r é p a r e r les vices de la pierre , qu i ne fe rencon-
tre pas éga l emen t bonne par - tou t o ü Fon veut 
bat i r . 

De la maniere cféteindre la chaux. L'ufage o r d i -
naire d ' é t e ind re la chaux enFrance ,e f td ' avoi r deux 
baffins A B , fig. j o & 3 1 . L ' u n A t ou t - á - f a i t 
hors de t e r r e , & á envi ron deux pies & demi d ' é l é -
v a t i o n , eft deftiné á é t e i n d r e la chaux : l 'autre B 
creufé dans la terre á environ íix pies plus ou moins 
de profondeur , eft deft iné á la recevoir lorfqu'elle 
eft é t e in t e . Le premier fert á r e t eñ i r les corps é t r a n -
gers , qu i auroient p ü fe recontrer dans la chaux 
v i v e , & á ne laiífer paíTer dans le fecond que ce 
qu i d o i t y é t re recu. Pour cet e í fe t , on a foin de pra-
tiquer non-feulement dans le paffage C qu i commu-
nique de Tun á l 'autre , une grille pour r e t eñ i r toutes 
les parties groflieres , mais e n c o r é de teñ i r le fond 
de ce baíTin plus e l e v é du c ó t é du paffage C ; afín 
que ees corps é t r ange r s demeurent dans l 'endroit 
le plus has , & ne puiffent couler dans le fecond 
bafl in, C e s p r é c a u t i o n s une foisprifes , onnet toyera 
bien le premier qu'on fermera h e r m é t i q u e m e n t dans 
fa c i rconférence , & que l 'on emplira d'eau & de 
chaux en m é m e tems. I I faut prendre garde de met-
tre trop ou t rop peu d'eau ; car le t rop la noye & 
en diminue la forcé , & le t rop peu la b r ú l e , d i í l bu t 
fes parties & la r édu i t en cendre : ceci f a i t , on la 
tourmentera á forcé de bras avec le rabot ( f ig .uy-) 
pendant quelque t ems , & á diverfes reprifes ; a p r é s 
quoi on la laiffera couler d 'e l le -méme dans le fecond 
ba í í in , en ouvrant la communication C de l 'un á 
l 'autre , & la tourmentant toujours jufqu 'á ce que 
le baflin A foit v u i d é . Enfuite on refermera le paf
fage C , & on recommencera l ' opé ra t i on jufqu 'á ce 
que le fecond baíTin íb i t p le in . 

L a chaux ainfi é t e i n t e , 011 la laiffera refroidir 
quelques ¡ o u r s , aprés lefquels on pourra l 'employer. 
Quelques-uns p r é t e n d e n t que c 'e í l - lá le moment de 
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Femployer , parce que fes fels n 'ayant pás éii le tems 
de s ' évapore r , elle en eft par con féquen t me i l 
leure. 

Mais íi on v o u l o i t la conferver ^ i l faudroi t aVOií5 
foin de la eouvrir de bon fablei, d ' env i ronun pié 011 
deux d'épaiíTeur. Alors elle pour ro i t fe garder deux 
ou trois ans fans perdre fa qua l i t é . 

I I anivequelquefois que l 'on t rouve dans la c h a l l é 
é t e i n t e des parties dures & pierreufes, qu'on appelle 
bifeuits ou recuíts, qu i ne íbnt d'aucun ufage^ & qui 
pour cela font mis á part pour en ienir compte au 
marchand. Ces bifeuits ne font autre chofe que des 
pierres qui ont é t é mal cuites, le feu n'ayant pas é t é 
entretenu é g a l e m e n r dans le fourneau; c'eft pour 
cela que V i t r u v e & Pailadio p r é t e n d e n t que la chaux 
qui a d e m e u r é deux ou t rois ans dans le baíTin , eft 
beaucoup mei l leure ; & leur raifon eft que s'il fe 
rencontre des morceaux qui ayent é t é moins cuits 
que les autres, ils ont eu le tems de sséteindre & 
de fe d é t r e m p e r comme les autres. Mais Pailadio 
en excepte celle de Padoue, qu ' i l f a u t , d i t - i l ^ em-
ployer au í l i - íó t aprés fa fufion : car ñ on la garde, 
elle fe b rú le & fe confomme de maniere qu'elle de-
vient entierement inu t i le . 

La maniere que les anciens prat iquoient pour 
é t e ind re la chaux, é to i t de faire ufage feulement 
d'un baffin creufé dans la t e r r e , comme feroit ce lui 
B de la figure 3 o , qu'ils rempliffoient de chaux , 
& qu'ils couvroient enfuite de fable , jufqu 'á deux 
piés d'épaiíTeur : ils l'afpergeoient enfuite d'eau , & 
l'entretenoient toujours a b r e u v é e , de maniere que 
la chaux qui é to i t deffous pouvo i t fe diffoudre fans 
fe b r ü l e r ; ce qui auroit tres-bien p ü arr iver , fans 
cette p r é c a u t i o n . La chaux ainfi é t e i n t e , ils la laif* 
f o i e n t , comme nous l'avons d i t , deux ou tro^s ans 
dans la t e r r e , avant que de l ' employer ; & au bout 
de ce tems cette matiere devenoit t r é s -b l anche , &£ 
fe convert i f foi t en une maffe á -peu -p ré s comme de 
la g la i fe , mais f i graffe & f i glutineufe , qu 'on n'en 
pouvo i t t i rer le rabot qu'avec beaucoup de peine , 
& faifoit un mort ier d'un excellent ufage pour les 
enduits ou pour les ouvrages en ftucs. Si pendant 
l'efpace de ce tems on s'appercevoit que 1c fable-fe 
fendoit dans fa fuperf ic ie , & ouvro i t un paffage á 
la f u m é e , on avoi t foin au í í i - tó t de refermer les fen-
tes avec d'autre fable. 

Les endroits qu i fourniffent le plus c o m m u n é m e n t 
de la chaux á Paris &: aux envi rons , font Boulogne, 
Senlis, C o r b e i l , M e l u n , la Chauffée prés M a r l y , & 
quelques autres. Celle de Boulogne qui eft faite 
d'une pierre un peu j a u n á t r e , eft excellente & l a 
meil leure. O n employe á Mets & aux environs une 
chaux excellente qui ne fe fufe point . Des gens q u i 
n'en connoiffoient pas la q u a l i t é , s'aviferent d'en 
fufer dans des trous bien couverts de fable. L ' a n n é e 
fuivante , ils la t rouverent f i dure , q u ' i l fal lut l a 
caffer avec des coins de f e r , & l 'employer comme 
du moi lon . Pour bien é t e ind re cette chaux , dit M * 
Be l ido r , i l la faut eouvr i r de tout le fable qu i do i t 
entrer dans le m o r t i e r , l'afperger enfuite d'eau á 
différente reprife. Cette chaux s 'é te in t ainfi fans q u ' i l 
forte de fumée au dehors? & fait de íi bon mort ier , , 
que dans ce p a y s - l á toutes les caves en font faites 
fans aucun autre mé lange que de gros gravier de 
r i v i e r e , & fe change en un maftic íi d u r , que lo r f -
qu ' i l a fait corps, les meilleurs outils ne p e u v e n í 
l 'entamer. 

Comme i l n'eft point douteux que ce ne peut ctre 
que l'abondance des fels que contiennent de certai-
nes pierres, qu i les rendent plus propres que d'au
tres á faire de bonne chaux; i l eft done poíí ible par 
ce moyen d'en faire d'excellente dans les pays ois, 
elle a coutume d 'é t re m a u v a i f e , comme on le v a 
v o i r . 

M M m m m 
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I I faut d'abord commencer, comme nóus I'avóns 

dit ci-deffus , par avoir deux baifins^ teSffig.gk; 
V u n A plus élevé que l'autre, mais tous deux bien 
pavés^ & revétus de ma^onnerie bien enduite dans 
leur circonrérence. On remplira enfuite le baílin 
fupér ieur^ de chaux que Fon éteindra, & que Fon 
fera couler dans rautre B comme á l'ordinaire. Lorf-
que tout y fera palle, on jettera deffus autantd'eau 
qu'on en a employé pour Téteindre , qu'on broyera 
bien avec le rabot, & qu'on laiííera enfuite repofer 
pendant vingt quatre heures, ce qui lui donnera le 
tems de fe raí íeoir , aprés iequel on la rrouvera cou-
veríe d'une quantité d'eau verdátre qui contiendra 
prefque tous fes fels, & qu'on aura íbin de mettre 
dans des tonneaux; puis on ótera la chaux qui fe 
trouvera au fond du baílin 5 , & qui ne fera plus 
bonne á r ien: enfuite on éteindra de la nouvelle 
chaux dans le baííin f u p é r i e u r ^ , & au íleu de fe 
fervir d'eau ordinaire, on prendra celle que l'on 
avoitverfée dans les tonneaux, & on fera couler á 
l'ordinaire la chaux dans l'autre baffini?. Cette pré-
paration la rend fans doute beaucoup meiileure, 
puifqu'elle coníient alors deux fois plus de fel qu'au-
paravant. S'il s'agiffoit d'un ouvrage de quelqu'im-
portance fait dans l'eau, on pourroit la rendre en
coré meiileure, en recommen9ant l'opération une 
íeconde fois, & une troiíieme s'il étoit néceífaire. 
Mais la chaux qui reíleroit dans le baílin B cette 
fcconde & cette troiíieme fois, ne feroit pas fi dé-
pourvue de fels, qu'elle ne pút encoré fervir dans 
les fondations, dans le maííif des gros murs, ou á 
quelqu'autre ouvrage de peu d'importance. A la ve-
rite i l en contera pour cela beaucoup plus de tems 
& de peine; mais i l ne doit point étre queítion d'e-
conomie iorfqu'il s'agit de certains ouvrages qui 
ont befoin d'étre faits avec beaucoup de précaution. 
A i n f i , comme dit M . Belidor, faut-ii que parce que 
l 'on eft dans un pays oü les maíériaux íont mau-
vais, on ne puiííe jamáis fairc de bonne maconne-
r i e , puifque l'art peut corriger la nature par une 
infinité de moyens? 

I I faut encoré remarquer que toutes les eaux ne 
font pas propres á éteindre la chaux; celles de r i -
viere & de fource font les plus convenables: celle 
depuitspeut cependant étre d'un bonufage^ maisil 
ne faut pas s'enfervir fans l'avoir laiííe féjourner pen
dant quelque tems á l 'air , pour lui oter fa premiere 
fraicheur qui ne manqueroit pas fans cela de refíer-
rer les pores de la chaux, 6¿ de lui óter fon adi-
vi té . I I faut fur-tout éviter de fe fervir d'eau bour-
beufe & croupie, étant compofée d'une infinité de 
corps étrangers capables de diminuer beaucoup les 
qualités de la chaux. Quelques-uns prétendent que 
Teau de la mern ' eñ pas propre á éteindre la chaux, 
ou l'eíl t rés-peu, parce qu'étant falée , le mortier 
fait de certe chaux feroit difHcile á fécher. D'autres 
au contraire prétendent qu'elle contribue á faire 
de bonne chaux, pourvü que cette derniere foit 
forte & graíTe, parce que les fels dont elle efl com
pofée , quoique de diíférente nature , concourent á 
la coaguíation du mortier; au lien qu'étant foible , 
fes fels détruifent ceux de la chaux comme leur étant 
inférieurs. 

D& la chaux fdon fes fagons. On appelle chaux 
viví- celle qui bout dans le baííin lorfqu'on la dé-
trempe. 

Chaux éuinte ou fufée , celle qui eíl détrempée , 
& que l'on conferve dans le baííin. On appelle en
coré chaux fufée , celle qui n'ayant point été éteinte, 
eft reíiée trop long-tems expofée á l 'air, & dont 
les fels & les efprits fe font évaporés , & qui par 
conféquent n'eft plus d'aucun ufage. 

Lait de chaux ̂  ou Laitance^ celle qui a été dé
trempée c ía i re , qui reffemble a du la i t , & qui fert 
á blanchir les murs & plafonds. 

La chaux fe vend á Paris, au muid contenant 
douze feptiers, le feptier deux mines, & la m-r]^ 
deux miriots,doní chacun contient un pié cube On 
la mefure encere par futailles, dont chaenne con
tient quatre piés cubes: i l en faut douze pour un 
muid, dont ñx font mefurés combles , & les autres 
rafes. 

D u fahle. Le fable, du latín fahulum^ eíl une ma-
tiere qui differe des pierres & des cailloux • c'eíí 
une eípece de gravier de différente £;roííeur 
ápre , raboteux & fonore. 11 eft encoré diafane ou 
opaque , felón fes diíférentes qualités, les fels dont 
i l eíl formé , 6c les diíférens terreins oü i l fe trouve: 
i l y en a de quatre efpeces; celui de terrein ou de 
cave, celui de riviere, celui de ravin, 8c celui de 
mer. Le fable de cave eíl ainíi appellé, parce qu'il 
fe tire de la fouille des terres, lorfque l'on conílruit 
des fondations de bátiment. Sa couleur eíl d'un bnm 
noir. Jean Martin , dans fa traduftion de Vitruve 
Tappelle fabíe de foffe. Philibert de Lorme l'appelle 
fable de terrain. Peraulí n'a point voulu lui donner 
ce nom, de peur qu'on ne Teut confondu avec ter-
reux 9 qui eíl le plus mauvais dont on puiíTe jamáis 
fe fervir. Les ouvriers l'appellent fable de cave, qui 
eíl Vanna di cava des Italiens. Ce fable eíl trés-
bon Iorfqu'il a été féché quelque tems á l'air.Vitruve 
prétend qu'il eft meilleur pour les enduits & crépis 
des muradles & des plafonds, lorfqu'on l'emploie 
nouvellement tiré de la terre ; car fi on le garde, 
le foleil & la lune l'alterent, la pluie le diíTout, 
le convertit en terre. I I ajoute encoré qu'il vaut 
beaucoup mieux pour la maconnerie que pour les 
enduits , parce qu'il eíl íi gras & fe feche fi promp-
í e m e n t , que le mortier íe gerfe; c'eíl pourquoi, 
dit Palladio j , on l'emploie préférablement dans les 
murs & les voutes continúes. 

Ce fable fe divife en deux efpeces; Tune que l'on 
nomme fable mále , & l'autre fable femelU, Le pre
mier eíl d'une couleur foncée & égale dans ion mé-
me l i t ; l'autre eft plus palé & inégale. 

Le fable de riviere eft jaune , rouge, ou blanc , 
& fe tire du fond des rivieres ou des fleuves, avec 
des dragues , fig. 119. faites pour cet ufage ; ce 
qu'on appelle dragucr. Celui qui eft prés du rivage 
eft plus aifé á t irer; mais n'eft pas le meilleur, étant 
fujet á étre mélé & couvert de vafe , efpece de l i 
món qui s'attache deffus dans le tems des grandes 
eaux & des débordemens. Alberti & Scamozzi pré
tendent qu'il eft trés-bon lorfque l'on a oté cette fu-
períicie, qui n'eft qu'une croute de mauvaife terre. 
Ce fable eft le plus eftimé pour faire de bon mor
tier j ayant été battu par l'eau , & fe trouvant par-
lá dégorgé de toutes les parties terreftres dont i l 
tire fon origine: i l eft facile de comprendre que plus 
i l eft graveleux , pourvü qu'il ne le foit pas trop, 
plus i l eft propre par fes cavités & la vertu de ia 
chaux á s'agraffer dans la pierre , ou au moilon a 
qui le mortier fert de liaifon. Mais íi au contraire , 
on ne choiíit pas un fable dépouillé de toutes fes 
parties terreufes , qu'il foit plus doux & plus humi-
de , i l eft capable par-lá de diminuer & d'émouffer 
les efprits de la chaiix, & empécher le mortier mil 
de ce fable de s'incorporer aux pierres qu'il doit unir 
enfemble , & rendre indiflblubles. 

Le fable de riviere eft un gravier,qui felón Scam-
mozzi & Alberti, n'a que le deffus de bon,le deíTous 
étant des petits cailloux trop gros pour pouvoir s in-
corporer avec la chaux & faire une bonne liaifon. 
Cependant on ne laiffe pas que de s'en fervir dans 
la conftru£lion des fondemens, gros murs, &c. apreí 
avoir été paffé á la clave, (jn) 

Le fable de mer , eft une efpece de fablon f in , 
que l'on prend fur les bords de la mer & aux envi-

{m) Une claie eíl une efpece de grille d'oíier, qui fert * 
tamifer le fable. 
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rene,, qui n 'e í t pas fi boa que les a u í r e s . Ce fabíe 
jo in t á la chaux, di t V i t r u v e , eíl t rés - Iong á fécher . 
Les murs qui en í b n t faits ne peuvent pas í b u t e n i r 
un grand poids , á moins qu'on ne les b á d í l e á dlfj -
rente r e p r i í e . 11 ne peut e n c o r é í e rv i r p ó ú r Ies £ -
duits & crépis , parce qu ' i l fuinte toujours par le 
fel qui fe d i í í b u t , & qui f l i i t tou t fondre. A l b e r t i 
p r e í e n d qu'au pays de Salerne , le í ab le da rivage 
de la mer eí l auííi bon que celui de c a v e , p o u r v ü 
qu ' i i ne íbi í point pris du c ó í é du mid i . O n t rouve 
e n c o r é , dit M . B,álidor , une efpece de í ab lon ex-
celient dans Ies marais , qu i fe connoit lorfqa'en 
m a r c h á n t deíTus , on s'appercoit Qii5it en fort de j 
l ' eau ; ce qui l u i a fait donner le nom de f a b ü bouil- j 
iant. 

En general , le meilleur í ab le eft éelüi qui eí l ne t , 
& point t e r r eux ; ce qui fe connoit de piu í ieurs ma
nieres. La premiere , iorfqu'en le frottant dans les 
rnains , on fent une^rudeíTe qui fait du br t i i t , (Sz: qu 'd 
n'en re í le ancune parrie terreufe dans les doigts. La 
feconde lor fqu 'aprés en avoir j e t t é un peu dans 
un vafe plein d'eau claire & l 'avoir b r o u i i l é ; íi i ' éau 
é n e í l peu t r o u b l é e 5 c 'e í l une marque de la b o n í é . 
O n le connoit e n c o r é , l o r í q u ' a p r e s en avoir é t e n -
du fur de Téroffe blanche , ou fur du linge , on s'ap-
per^bit q u ' a p r é s l ' avo i r í e c o u é , i l ne rel ie aucune 
partie terreufe attachce deíTus. 

D u cimejit. Le ciment n 'e í l autre cho í e , di t V i 
t ruve , que de la brique c u de la tui ie conca í í ee ; 
mais ce í t e derniere e í l plus dure & p ré f é r ab l e . A 
fon défaut , on íe fert de la premiere , qu i é t a n t 
moins cu i t e , plus t e n d r é & plus terreufe , eí l beau-
coup moins capable de réfifter au fardeau. 

Le ciment a y a n í retenu aprés fa cu i í íon la cauf-
t ic i té des fels de la glaife , dont i l t ire fon or igine , 
e í l bien plus propre á faire de bon m o r d e r , que le 
í ab l e . Sa d u r e í é le rend auííi capable de r é ñ í l e r 
aux plus grands fardeaux , ayant re^u diíFérentes 
formes par fa pu lvér i fa t ion . La mul t ip l i c i t é de fes 
ángles fait qu ' i l peut mieux s ' enca í l r e r dans les i n é -
gal i tés des pierres qu ' i l doit l ier , é t a n t jo in t avec 
la chaux dorit i l foutient Tadion par fes fels , & qu i 
l 'ayant e n v i r o n n é , lüi c o m m í i ñ i q u e les fiens ; c'é fa-
^on que les uns & les autres s'animant par leur onc~ 
tuo í i ré mutuelle , s'infmuent dans les pores de la 
pierre , & s'y i n c o r p o r e n í fi in t imement , qu'ils coo-
perent de concert á r e c u e i l l i r , & á exciter les fels 
des difíérens m i n é r a u x auxquels ils font joints : de 
maniere qu'un mort ier fait de i 'un & de I'autre e í l 
capable, m é m e dans l'eau , de rendre la c o n í l r u c -
t ion immuable. 

D ¿ la po^oíane , & des dljjcrentcs poudrcs quifer-
vent aux mémts ufanes. La pozzolane , qui t ire fon 
n o m de la v i l l e de Pouzzole , en I tal ie , f i fameufe 
par fes grottes & fes eaux minerales , fe t rouve 
dans le terr i toire de cette v i l l e , au pays d e B a y e , 
& aux envi rons du M o n í - V e l u v e ; c ' e í l u n e efpece 
de p o n d r é r o u g e á t r e , admirable parfa ver tu . Lor f -
qu'on la m e l é avec la chaux, elle jo in t fi fortement 
les pierres enfemble, f^,it corps , & s'endurcit telle-
ment au fond meme de la m e r , qu ' i l e í l impoffible 
de les défunir . Ceux qui en ont c h e r c h é la r a i f o n , 
dit V i t r u v e , ont r e m a r q u é que dans ees morrtagnes 
& dans tous ees environs; i i s'y t rouve une q u a n t i t é 
de fontaines bouillantes, qu'on a cru ne pouvoi r ve
n i r que d ' im feu í b u t e r r a i n , de foufre , de bi tume 
& d'alun , & que la vapeur de ce feu traverfant les 
veines de la t e r re , la rend non-feulement plus l é -
gere , mais e n c o r é l u i donne une ar idi té capable 
d'attirer l 'humidi té . C e í l p o u r q u o i j l o r f q u e l ' o n jo in t 
par le moyen de l 'eau, ees trois cho íes qu i font en-
g e n d r é e s p a r le feu, elles s'endurclflent íi prompte-
ment & font un corps fi fe rme, que r íen ne peut le 
t o m p r e , n i d i í í budre . 
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i e í l que La comparaifon qu'en donne M . Bcl id 

la tuile é t an t une c o m p o í i t i o n de terre , qui n'a d é 
v e r t u pour agir avec'la chaux , qu'apres fa cuiflbn 
& ap rés avoir é t é c o n c a í l é e & recluite en poudre \ 
de meme auííi la terre bitumineufe qui fe t rouve 
aux environs de Naples , é t a n t b r u l é e par les feux 
í b u t e r r a i n s , les petites pa r í i e s qui en r é í u l t e n t & 
que i 'on peut con l idé re r comme une cendre , c o m -
pofent la poudre de pozzolane , qu i doi t par confé -
quent panic iper des p rop r i é t é s du ciment. D ' a i U 
leurs la n a í u r e du terrein & les eíFets du feu pei i¿ 
vent y avoir auíí i beaucoup de part. 

V i t r u v e remarque que dans la Tofcane & fur le 
terr i toire du Mont -Appenin , i l n ' y a prefque point 
de fable de cave ; qu'en Acha íe vers la mer Adr ia t i -
que , i l ne s'en t rouve point du tout ; & qu'en Alie 
au -de l á de la m e r , on n'en a j amáis entendu par len 
D e forte que dans les l ieux ou i i y a de ees fon ta i 
nes bouillantes , i l e í l í r e s - r a r e qu ' i l ne s'y fafie dé 
cette poudre , d'une maniere ou d'une autre ; car 
dans les endroits o ü i l n 'y a que des montagnes & 
desrochers , le feu ne lai í ie pas que de les péné í re r? 
d'en c o n í u m e r le plus t e n d r é , ck de n 'y laiífer que 
l ' á p r e í é . G 'e í l pour cette r a i íon , que la ierre b r u 
lée aux environs de Naples , fe change en cette pou
dre. Celle de Tofcane fe change en une a u í r e á -peu-
p r é s femblabie , que V i t r u v e appelle carhuncuLus $ 
& Tune & r a u í r e font excellentespour la m á g o n n e -
ne ; mais la premiere e í l p ré fé rée pour les ouvrages 
qui fe font dans l'eau , & i ' au í re plus t e n d r é que le 
t u f , & plus dure que le fable o rd ina i re , eíl refer-
vce pour les édií ices hors de l 'eati. 

O n vo i t aux environs de Coldgne, & p ré s du bas-
Rh in , en Aliemagne , une efpece de poudre grife 9 
que Ton nomme terraffe de HolLande , faite d'une ter
re qui fé cuit comme le p l á t r e , que Ton écrafe & : 
que l 'on r édu i t en poudre avec des meules de m c u -
I m . íl e í l aífez rare qu'elle fo i t p u r é & point f a l f i -
í iée ; mais quand on en peut avo i r , elle e í l excel-
iente pour les ouvrages qui font dans l'eau ; rehile 
é g a l e m e n t á l ' humid i t é , á la fáchere í ie , & á ton tes 
les rigueurs des diíFérentes faifons : elle utiít f i for 
tement les pierres enfemble , qu 'on Templóle en 
France & aux Pays-bas , pour la con í l rud l ion des 
édi í ices aquatiques , au défau t de pozzolane, par lá 
difficulté que l 'on a d'en avoir á ji i í le p r i x . 

On fe fert e n c o r é dans, le m é m e pays au l ieu de 
terrafle de Hol lande , d'une poudre n o m m é e cen-
drée de T o u r n a y , que l 'on t rouve aux environs de 
cette v i l l e . Cette poudre n ' e í l autre chofe qu 'un 
c o m p o í e de petites parcelles d'une pierre b ieue , & : 
tres-dure , qui tombe lorfqu'on la fait cu;re , & qu i 
fait d'excellente chaux. Ces petites parcelles en tom-
bant fous la gri l le du fourneau , íe m e í e n t avec la 
cendre du charbon de terre , & ce m é l a n g e compon-
fe la c e n d r é e de T o u r n a y , que les marchands d é -
bitent telle qu'elle fort du fourneau. 

O n fait aílez fouvent ufage d'une poudre ártifi^ 
ciel íe , que l 'on nomme ciment de fontainitr ou ci
ment perpétuel, c o m p o f é de pors & de vafes de grais 
cafies & pillés , de morceaux de machefer p r o -
venant du charbon de terre b r i d é dans les forges , 
auíH rédui t en poudre , me lé d'une pareille q u a n t i t é 
de ciment, de pierre de meule de moul in & de chaux, 
dont on compofe un mort ier excellent , qui réfi í le 
pa r fa i t emen í d ms l'eau. 

O n amaíTe e n c o r é quelquefois des ca i l lonx 011 
gallets , que l 'bn t rouve dans les campagnes ou fur 
le bord des rivieres , que l 'on fait r o u g i r , & que 
l 'on r é d u i t en íu i t e en poudre ; ce qui fait une efpece 
de terraffe de Hol lande , t r é s -bonne pour la con í l ruc -
t i on . 

D u mortier. Le mort ier , du la t ín monariurrt, qu i 9 
felón V i t r u v e , íigniíie p l u t ó í le baffin o ü on le fa i t j 

M M m m m i j 
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que le mortiei ' m é m e , e í H ' u n i o n de la chaux a^ec 
le í ab le , le ciment ou autres poudres ; c ' e í l de cet 
alliage que d é p e n d toute la b o n í é de la conftruc-
t ion . I I ne fiiffit pas de faire de bonne c l i aux , de la 
bien eteindfe , &c de la mé le r avec de bon fable , i l 
faut enco ré proportionner la q u a n t i t é de l 'un & de 
l'autre á leurs qual i tés , les bien broyer enfemble, 
l o r íqu 'on eí l fur le point de les employer ; & s'íl fe 
peut n 'y point mettre de nouvelle eau , parce qu'el-
le í u r c h a r g e & amort i t les efprits de la chaux. Pe-
r a u l t , dans fes commentaires fur V i t r u v e , croi t que 
plus la chaux a é t é c o r r o y é e avec le r a b o í , plus 
•elle devient dure. 

L a principale qua l i t é du m o r í i e r é t a n t de l ier les 
pierres les unes avec les autres, & de fe durc i rque l -
que tems ap ré s pour nc plus faire qu'un corps fo l ide ; 
cette p r o p r i é í é venant p l u t ó t de la chaux que des au
tres m a t é r i a u x , i l fera bon de favoir pourquoi la 
pierre , q u i dans le four aperdufa d u r e t é ^ l a r e p r e n d 
é t a n t me lée avec l 'eau & le fable. 

Le fentiracnt des C h i m i í l e s é t a n t que la du re t é 
des corps vient des fels qui y font r é p a n d u s , & qui 
f e rven í á l ier leurs parties ; de forte que felón e u x , 
la d e í l r u d i o n des corps les plus durs , qu i fe fait á la 
longueur des tems, v ien t de la perte c o n í i n u c l l e de 
leurs fels , qui s ' é v a p o r e n t par la t ranfp i ra t ion , & 
que s'il arr ive que Fon rende á un corps les fels qu ' i l 
a perdus, i l reprend fon ancienne d u r e t é par la jonc-
t ion de fes parties : 

Lorfque le feu échauffe & brule la pierre , i l em-
porteavec l u i l a plus grande partie de fes fels volarils 
& fulfurés qu i l io ient í on te s fes parties ; ce qui la 
rerid plus poreufe & plus l é g e r e . Cette chaux cuite 
& bien é t e i n t e , etant m é l é e avec le fable , i l fe fait 
dans ce m é l a n g e une fermentation caufée par les par
ties falines & fulfurées qu i r e í l en t e n c o r é dans la 
chaux , & qui faifant for t i r du fable une grande quan
t i té de fels v o l a t i l s , fe m é l e n t avec la chaux , & 
en rempl i f íent les pores ; & c'eíi; la plus ou moins 
grande quan t i t é des fels qui fe rencontrent dans de 
certains fables , qui fait la diíFérence de leurs qua
l i tés . D e - l á v ient que plus la chaux & le fable font 
b r o y é s enfemble, plus le mort ier s'endurcit quand i l 
e í l e m p l o y é j parce que les frottemens ré i t e ré s font 
for í i r du fable une plus grande quan t i t é de fels. C'ell: 
pour cela que le mort ier e m p l o y é a u í l i t ó t , n'efr pas 
íi bon qu'au bout de quelques j o u r s , parce qu ' i l faut 
donner le tems aux fels volat i ls du fable de paí ler 
dans la chaux , afín de faire une u n i ó n indiíToluble ; 

i ' e x p é r i e n c e fait e n c o r é v o i r que le mort ier qui a de-
m e u r é longtems fans é t r e e m p l o y é , & par confé-
quent dont les fels fe font é v a p o r é s , fe deíTeche, ne 
ta i t plus bonne l iaifon , & n 'e í l plus qu'une mariere 
feche & fans or í fa ioí i té ; ce qu i n 'arr ive pas é t an t 
e m p l o y é á propos , faifant for t i r de la pierre d'autres 
fels , qui paíTent dans les pores de la chaux, lorf-
q u ' e l l e - m é m e s ' iní inue dans ceux de la p i e r r e ; car 
-quoiqu'il femble qu ' i l n ' y ait plus de fermentation 
dans le mort ier lorfqu 'on Pemploie , elle ne laiífe pas 
cependant que de fubfiíler e n c o r é for t longtems 
aprés fon e m p l o i , par I ' expér ience que Ton a d'en 
v o i r qui a c q ü i e r e n í de plus en plus de la duneté par 
les fels volat i ls qui palTení de la pierre dans le mor
tier , & par la tranfpiration que fa chaleur y entre-
l i e n t ; ce que l 'on remarque tous les jours dans la 
démol i t ion des anciens édifices , o ü Ton a queique-
i b i s moins de peine á rompre les pierres qu ' á les dé-
funir,fur-tout lorfque ce font des pierres fpongieufes, 

..dans lefquels le mort ier s'eíl mieux in í inué . 
P lu í ieurs penfent que la chaux a la ve r tu de b rú -

le r certains corps, puifqu'elle les dé t ru i t . 11 faut fe 
garder de croire que ce foit parfa chaleur: cela v ient 
p l u t ó r de l ' évapo ra t i on des fels qui l ioient leurs par-
l ies enfemble , occaf ionnée par la chaux , 6¿ qui font 
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palies en elle , & qui n'etarit plus entretenus fe dé-
truifent j & caufent auííi une d e í l r u d i o n dans ees 
corps. 

La dofe du fable avec la chaux eí l ordinalrement 
de moi t i é ; raais lorfque le mortier eí l b o n , on v 
peut mettre trois cinquiemes de fable fur deux de 
chaux , & quelquefois deux tiers de fable fur un de 
chaux , felón qu'elle foifonne plus ou moins • car 
lorfqu'elle eí l biengrafle tk faite de bons cailloux 
on y peut mettre jufqu'a trois quarts de fable fur un 
de chaux ; mais cela e í l extraordinaire, car i l eíl fort 
rare de t rouver de la chaux qulpui íTe .por ter í a n t d e 
fable. V i t r u v e p r é t e n d que le meilleur mortier eíl 
celui o í i i l y a trois parties de fable de cave, ou deux 
de fable de r iviere ou de m e r , contre une de chaux 
q u i , a j o u t e - t - i l , fera e n c o r é me i l l eu r , fi á ce der-
nier on ajoute une partie de tuileau p i l é , qui n'eft 
autre cbofe que du ciment. 

Le mortier-fait de chaux & de ciment fe fait de la 
meme maniere que le dernier ; les dofes font les me-
mes plus ou moins , felón que la chaux foifonne. On 
fait quelquefois auffi. un mort ier compofé de ciment 
& de fable , á l'ufage des b á t i m e n s de queique i m -
portance. 

Le mortier fait avec de la pozzolane fe fait auííi 
á p e u - p r é s comme celui de fable. I I e í l , comme nous 
í ' a v o n s dit c i - d e v a n t , cxcellent pour les édifices 
aquatlques. 

Le mort ier fait de chaux & de terraffe de H o í -
landc fe fait en choifiífant d'abord de la meilleure 
chaux non é te in te , & autant que l 'on peut en em
p loye r pendant une femaine; on en étend un pié d'é-
pai í feur dans une efpece de baíí in , que l'on arrofe 
pour l ' é te indre ; en íu i t e on le couvre d'un autre l i t 
de terraíTe de Hollande , aufii d 'environ un pié d'e-
p a i í f e u r ; cette p r é p a r a t i o n fa i te , on la laiiTe repofer 
pendant deux ou trois jours , afín de donner á la 
chaux le tems de s ' é t e i n d r e , aprés quoi on la brouille 
& on la m é l e bien enfemble avec des houes (fig. 
//<•?.) , & des rabots (fíg. ny.') , & on en fait un tas 
q u ' o n i a i í f e repofer pendant deux jours , aprés quoion 
en remue de nouveau ce que l 'on veut en employer 
dans l'efpace d 'unjour ou deux, lamoui l lant de tems 
en tems jufqu 'á ce qu'on s ' apper^ ive que le morder 
ne perd poin t de fa q u a l i t é . 

En plufieurs provinces le mort ier ordinaire fe pre
pare a i n f i , cette maniere ne pouvant que contribuer 
beaucoup á fa b o n t é . 

Comme rexperience fait v o i r que la pierre dure 
fait íou jours de bonne chaux , & qu'un moríier de 
cette chaux me lé avec de la poudre provenant dtt 
chatbon ou mache-fer que l 'on tire des forges, eíl 
une excellente l iaifon pour les ouvrages qui font 
dans l'eau ; i l n ' e í l pas é t o n n a n t que la cendrée de 
T o u r n a y foi t auí l i excellente pour cet ufage , parti-
cipant en meme tems de la qua l i t é de ees deux ma-
tieres ; car i i n ' e í l pas douteux que les parties de 
charbon qui fe t rouvent mélées avec la cendrée , nc 
contr ibuent beaucoup á l 'endurcir dans l'eau. ̂  

Pour faire de bon mort ier avec la cendrée de 
T o u r n a y , i l faut d'abord bien nettoyer le fondd'un 
baffin B f i g . 3 1 , qu 'on appelle baturk, qui doit etre 
p a v é de pierres plates & unies , & conílrui t de la 
m é m e maniere dans fa c i r c o n f é r e n c e , dans lequel 
011 jettera cette c e n d r é e . O n é te indra enfuite dans 
un autre baffin A , á c ó t é de la chaux, avec une 
quan t i t é d'eau fuíHfante pour la bien d i í í b u d r e , apres 
quoi on la laiífera couler dans le baííin B , oü eíl la 
c e n d r é e , á travers une claíe C , faite de íil d'archal; 
tout ce qui ne pourra paífer au travers de cette claie 
fera rebute. Ení in on battra le tout enfemble dans 
cette batterie pendant dix á douze jours confécut i fs , 
&ád i fFé ren te repr i fe , avec unedamoife l le , /^ . M 7 > 
efpece de cyl indre de bois ferré par -de í lous? du 
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poids d ' e n v í r o n trente l i v r e s , ju íqu ' á ce qu 'e l íe faffe 
une p á t e bien graffe & bien fine. A i n f i faite , on peut 
l 'employer fur le champ , ou la conferver pendant 
pli i l iei irs mois de íu i te íans q u ' e l í e perde de fa qua-
l i té , pourvu que Ton ait foin de la couvr i r & de la 
niettre á I 'abride la p o u í í i e r e , du fo le i l & de la pluie . 

I I faut e n c o r é prendre garde quand on la rebat 
pour s'en fervir de ne m e t í r e que t r é s -peu d'eau, & 
m é m e p o i n t du t o u t s ' i l fe peut , car á forcé de bras , 
elle devient aílez graffe & afíez l iqu ide ; c'eíi: pour-
quoi ce fera p l u t ó t la pareffe des o u v r i e r s , 6¿ non 
la néceí l i té , qu i les obligera d'en remettre pour la 
r eba t i r é ; ce qui pourro i t t res-bien, fi Fon n 'y pre-
íioit garde, la dégraiíTer j , & diminuer beaucoup de 
fa b o n t é . 

Ce mort ier d o i í é í r e e m p l o y é depuis le mois d'A-
y r i l jufqu'au mois de Ju i l l e t , parce qu'alors i l n ' é -
clate j a m á i s , ce qu i eí l une de fes p rop r i é t é s remar-
cjuables,Ia p lúpa r t des cimens é t an t fujets á fe gerfer. 

íi arr ive queíquefois qu 'on la m é l e avec un í i x i e -
me de tuileau pi lé ; M . Belidor fouhaiteroit qu 'on 
la mé lá t p l u t ó t avec de la terrafle de Hollande ; ce 
qui f e r o i t , d i t - i l , un ciment le p í a s excellent qu ' i l 
fu i poí í ible d ' imaginer, pour la c o n í l r u & i o n des o u -
vrages aquatiques, 

Dans Íes provinces o ü la bonne chaux eft rare , 
on en emploie queíquefo is de deux efpeces en m é m e 
í e m s ; Tune faite de bonne pierre dure , qui e í l í ans 
contredit la meilleure , &C qu'on appelle ion mor* 
m r , fert aux ouvrages de con féquence ; & Tautre 
faite de pierre commune , qu i n'a pas une bonne qua-
l i té , & qu'on appelle pour cela mortier blanc, s'em-
ploie dans les fondations & dans les gros ouvrages. 
O n f e fert e n c o r é d'un mort ier qu 'on appelle bátard^ 
<k. qui eí l fait de bonne & mauvaife chaux , qu'on 
emploie auíí i dans les gros murs , & qu'on fe garde 
i)ien d'employer dans les édii ices aquatiques. 

Quelques-uns p r é t e n d e n t que l 'urine dans hquel le 
on a d é t r e m p é de la fuie de c h e m i n é e , m é l é e avec 
i 'eau dont on fe fert pour corroyer le mor t ie r , le 
fait prendre promptement ; mais ce qu ' i l y a de v r a i , 
c 'e í l que le fel armoniac diffout dans l'eau de r i -
v i e r e , qu i fert á corroyer le mort ier ̂  le fait prendre 
auí í i promptement que le p lá í r e ; ce qui peut é í r e 
d'un bon u í a g e dans les pays oü i l e í l t r é s - r a r e ; mais 
íi au l ien de fable on pu lvér i fo i t de la meme pierre 
avec laqueile on a fait la chaux, & qu'on s'en fe rv i t 
au l i eu de p l á t r e , ce mort ier feroi t fans doute beau
coup meii leur. 

Le mort ier , di t V i t r u v e , ne fauroit fe l ier avec 
l ü i - m é m e , n i faire une bonne l iaifon avec les pier-
reSjS'ilne refte longtems humide; car lor fqu ' i l eft trop 
í ó t fec , l 'air qu i s'y in t rodui t diífipe les efprits v o -
laíi ls du fable & de la pierre á mefure que la chaux 
les attire á elle , & les e m p é c h e d 'y p é n é t r e r pour 
l u i donner la d u r e t é n é c e f i a i r e ; ce qui n 'arr ive po in t 
lorfque le mort ier eft longtems humide.; ees fels 
ayant alors le tems de p é n é t r e r dans la chaux. C ' e í t 
pourquoi dans les ouvrages qui font dans la terre , 
on met -moins de chaux dans le mort ier , parce que 
la terre é t an t naturellement humide , i l ij 'a pas tant 
befoin de chaux pour conferver fon h u m i d i t é ; a iní i 
une plus grande q u a n t i t é de chaux ne fait pas plus 
d'effet pendant peu de t ems , qu'une moindre pen
dant un long tems. C ' e í l par cette raifon lá que les 
anciens faifoient leurs murs d'une t r é s -g rande epaíf-
feur , per fuadés qu'ils é to i en t qu ' i l leur fal loi t á 
l a v é r i t é beaucoup de tems pour fécher , mais auffi 
qu'ils en devenoient beaucoup plus folides. , 

Des excavations des ierres , & de leurs tranfports. 
O n entend par excava t ion , non-feulement la íbui i le 
des terres pour la conf t rudion des murs de fonda-
í i o n , mais e n c o r é celles qu ' i l eí l néceíTaire de faire 
pour dreffer & applanirdes terrains de cours , ayant-

cours , b a í f e - c o u r s , t e r ra í í e s , &c. a iní i que les j a r -
dins de v i l l e ou de campagne; car i l n ' e í l guere pof-
fible qu'un terrein que i 'on choií i t pour b a t i r , n'ait 
des inégal i tés qu ' i l ne faille redre í fer pour en rendre 
l'ufage plus ag réab le & : plus commode. 

I I y a deux manieres de dreífer le terrain , Tune 
qu'on appelle de niveau , & l'autre felón fa pente 
naturelle ; dans la premiere on fait u í age d'un in í l ru -
ment appe l ié niveau d'eau ^ qui facilite le moyen de 
dreffer fa furface dans toute fon é t e n d u e avec beau
coup de p r é c i f i o n ; dans la feconde on n'a befoin 
que de r a í e r les butes , ¿k: remplir les cav i t é s avec 
les terres qui en proviennent , 11 fe t rouve une i n f i 
n i té d'auteurs qui , ont trai te de cette partie de la 
G é o m é t r i e pratique affez amplement , pour qu ' i l ne 
foi t pas befoin d'entrer dans un t rop long dé ta i l . 

L 'excavat ion des terres, & leur t ranfpor t , é t a n t 
des objets t r é s - c o n í i d é r a b l e s dans la c o n í l r u í l i o n , 
pn peut di ré avec v é r i t é que r ien ne demande plus 
d'attention ; íi on n'a pas une grande e x p é r i e n c e á 
ce fuje t , bien l o i n de vei l ler á l ' é c o n o m i e , on m u l -
í ipl ie la dépenfe fans s'en appercevoi r ; i c i parce 
qu 'on eí l ob l igé de rapporter des terres par de longs 
c i rcui ís , pour n'en avoir pas affez ama í t é avant que 
d ' é l e v e r des murs de magonnerie ou de terraffe ; l á , 
parce qu ' i l s'en t rouve une t rop grande q u a n t i t é , 
qu 'on eí l ob l igé de tranfporter ailleurs, que íque fo i s 
m é m e a u p r é s de l 'endroit d 'oü on les a v o i í t i rés : de 
maniere que ees terres au - l ieu de n 'avoi r é t é re« 
m u é e s qu'une fo i s , le font d e u x , t r o i s , & q u e í q u e 
fois p lus , ce qui augmente beaucoup la d é p e n f e ; & : 
i l arr ive fouvent que íi on n'a pas bien pris íes p r é -
caut ions , lorfque les fouilles & les fondations font 
faites, on a dépenfé la fomme que Fon s 'é toi t p r o -
pofée pour l 'ouvrage entier. 

La qual i ré du terrein que Ton f o u i l l e , l ' é lo igne-
ment du tranfport des terres , la vigilance des infpe-
í l e u r s & des ouvriers qui y íbn t e m p l o y é s , la con-
noiffance du pr ix de leurs j o u r n é e s , la p rov i f ion fuf-
íifaníe d'outils qu'ils ont befoin , leur entretiene les 
re í a i s , le fo in d'appliquer la f o r c é , ou la diligence des 
hommes aux ouvrages plus ou moins p é n i b l e s , & l a 
faifon o ü I 'on fait ees fortes d 'ouvrages, font au-
tant de conficlérations qu i exigent une intelligence 
c o n f o m m é e , pour r e m é d i e r á toutes les difficultés 
qui peuvent fe rencontrer dans l ' exécu t ion . C ' e í l - 1 ^ 
ordinairement ce qui fait la feience & le bon ordre 
de cette p a r t i e , ce qui d é t e r m i n e la dépenfe d 'un 
b á t i m e n t , & le tems qu ' i l faut pour l ' é lever . Par l a 
nég l igence de ees difFéreníes o b í e r v a t i o n s & le deí i r 
d'aller plus v i te , i l r é íü l t e fouvent p lu í ieurs i ncon -
v é n i e n s . O n commence d'abord par fouil ler une 
part ie du te r re in , fur laqueile on eonf t ru i t ; alors 
l 'attelier fe t rouve íü rcha rgé d ' é q u i p a g e s , & d ' ou -
vriers de difrérente efpeCe, qui exigent chacun u n 
ordre particulier. D'ailleurs ees ouvr ie r s , quelque-
fois.en grand nombre, a p p a r í e n a n t á plufieurs entre-
preneurs, dont les in téré ts font d i f férens , fe nuifent 
les uns aux autres , & par con féquen t auííi á T a c c é -
lé ra í ion des ouvrages. U n autre i n c o n v é n i e n t e í l . , 
que les fouilles & les fondations é tan t - fa i t es en des 
tems & des faifons d i í í e r e n t e s , i l arr ive que toutes 
les parties d'un b á t i m e n t o ü I 'on a p ré fé ré la d i l i 
gence á la folidité ayant é té bá t i s á diverfes r e p r i -
íes , s'affaiffent i n é g a l e m e n t , & engendrent des fur-
p lombs , lézardes ( « ) , &c. 

Le moyen d 'u íer d ' é c o n o m i e á l ' éga rd du tranf
por t des terfes, e í l non-feulement de les tranfpor
ter le moins lo in qu ' i l e í l p o í í i b l e , mais e n c o r é d'ufer 
des charrois les plus convenables; ce qui doit en 
d é c i d e r , eí l la r a r e t é des hommes , des betes de 
fomme ou de vo i tu re s , le p r ix des fourages, la f i -
tua t ion des l i e u x , & d'autres c i rcon í lances e n c o r ó 

{ji) Efpeces de crevaíTes. . 
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que Ton ne fauroit p r c v o i r ; car lorfqu ' í í y a í r o p 
i o i n , les hot tes , j % . 134, hrpúettes, Jtg. / J i . bau-
veaux 5 j % . nc peuvent í e rv i r . L o r í q u e i 'on bá-
t i t f u r une demi -co t e , les tombcreaux ne peuvent 
é t r e mis en ufage, á moins que lo r í qu ' i i s 'agií d'un 
bá t imen t de quclque impor tance , on ne pratique 
des chemins en zigzague pour adoucir les pcn íes , 

Cependant ia meiileure maniere , ior íqu ' i l y a 
lo in , e í l de fe fervi r de tombereaux qui contlennent 
envi ron dix á douze piés cubes de ierre chacun, 
ce qui c o ü t e beaucoup moins , & eíl beaucoup plus 
p romptque f i i ' on employoi t dix cu douze homraes 
avec des h o t í e s 011 b r o u c í t e s . qui ne contlennent 
g n é r e chacune qu'un p i é cube. . 

I I faut obferver de payer les ouvriers préférab le-
ment á la t o i f e , tant pour eyiter les details embar-
í a í l a n s que parce qu'ils von t beaucoup plus v i t e , 
les ouvrages trainent moins en longueu r , & les 
fouilles peuvent íe t rouver faites de maniere á pou-
v o i r é l e v e r des fondemens hors de terre a v a n í i 'h i -
ver . 

Lo r íque Tonaura beaucoup de terre á remuer , i l 
faudra obliger les entrepreneurs á laiíTer des t é m o i n s 
( o ) íur le tas jufqiTá la fin des t r a v a u x , afín qu'ils 
puif lení í e rv i r á toifer les furebarges & v u i d a n g é s 
des ierres que Ton aura é t é cb l i gé d ' a p p o r í e r ou 
d'enlever , íe lon les c i r c o n í l a n c e s . 

Les fouilles pour les fondatior.s des b á t l m e n s fe 
font de deux manieres : Tune dans toute ieur é ten-
due, c 'e í l - á - d i ré dans i ' i n té r i eur de ieurs murs de 
face: lorfqu 'on a deífein de taire des caves fouterrei-
nes a q u é d u c s ? &c, on fait enlever g é n é r a l e m e n t 
í o u t e s les terres jufqu'au bon terrein : i 'autre í e u l e -
ment par partie , lorfque n'ayant befoin n i de i 'un 
n i de I'autre , on fait feulement des t r a n c h é e s , de 
l ' épa i í leur des murs q.u'il s'agit de fonder rque I 'on 
trace au cordeau fur le t e r r e in , & que i ' o n marque 
avec des repaires. 

Des diferentes e/peces de terreins. Quoique la diver-
fité des terreins foi t tres-grande, onpeut n é a n m o i n s 
l a r é d u i r e á trois efpeces principales; la prem:.ere eí t 
celle de t u f ou de roe , que I 'on c o n n ó i t facilement 
par la d u r e t é , & pour lefquels on eíl: obl igé d'em-
ployer le p i e , / ^ . ¡28. F a i g u i l l e , / ^ . ¡¡6\ le coin , 
fig.yS. la m a í f e , Jẑ ". 75). 6c queiquefois la mine : 
c 'e í l une pierre dont i l faut prendre garde á la qua-
l i t é . Lor fqu 'on emploie la mine pour ia t i r e r , on fe 
fert d 'abord d'une a igu i l l e , j % / / 6̂ . qu'on appelle 
ordinairement trepan, bien a c e r é par un b o u t , & 
de f i x á f e p t p i é s de longueur , m a n o e u v r é par deux 
h o m m e s , avec lequel on fait un t rou de quatre ou 
cinq piés de profondeur , capable de contenir une 
cercaine q u a n t i t é de poudre. Cette mine cha rgée on 
bouche le t rou d'un tampon chaíTé á forcé , pour 
faire faire plus d'eífet á la poudre ; on y met en íu l í e 
le feu par le moyen d'un morceau d'amadou, afín 
de donner le tems aux ouvriers de s ' é l o i g n e r ; la 
mine ayant éb ran lé & ecarte les pierres, on en fait 
le d é b l a i , & on recommence l ' o p é r a t í o n toutes les 
fois qu ' i l e í l néceí fa i re . 

La feconde eí l celle de r o c a i l l c , ou de fable, 
pour lefquels on n'a befoin que du pie ^fig. 118. & 
de la pioche, fig, /Jo. Tune, d i t M . B é l i d o r , n'efc 
autre chofe qu'une pierre morte m e i é e de t e r r e , 
qu ' i l eí l beaucoup plus difficiíe de foui l ler que les 
autres; auííi le pr ix en eí l- i l á peu prés du double. 
L'autre fe divife en deux efpeces; i'une qu'on ap
pelle fable ferme , fur lequel on peut fonder fol ide-
m e n t ; I'autre fable m o u v a n t , fur lequel on ne peut 
fonder qu'en prenant des p r é c a u t i o n s contre les ac-
cidens qui pourroient arr iver . O n les d i í l ingue or-

(0) Des témoins font des mottes de terre de la hauteur du 
terrein, qu'on laiífe de difeance á autre, pourpouvüir le toi
fer aprés le debíais ou remblais. 

d l n a í r e m e n t par la terre que i 'on retire d'une fonde 
de fer , fig. /33. dont le bout e ñ fait en t a ñ e r e St 
avec laquelle on a p e r c é le terrein. Si la fonde refifte 
& a de la peine á ent rer , c'efi: une marque que le 
fable eí l dur ; ñ au contraire elle entre facilement 
c 'eí l une marque que le fable eí l mouvant. I l ne faut 
pas confondre ce dernier avec le fable bouillant 
appe l lé ainfi parce qu ' i l en fort de l'eau lorfque Ton 
marche deíTus, pui fqu ' i l arr ive fovent que Ton peut 
fonder deflus tres - í o i i d e m e n t , comme on le verm 
dans la fuite. 

La troifieme eí l de terres franches, qui fe divife 
en deux efpeces; les unes que Ton appelle ierres 
hors d'eau, íe t i rent & fe t ranfpor íen t fans diíticnl-
tés ; les autres qu'on appelle terres dans Teau , cou-
tent fouvent beaucoup, par les peines que I'on a de 
d é t o u r n e r les fources , ou par les épuifemens que 
Fon eíl obl igé de faire. I I y en a de quatre forteSp 
la terre ordinai re , la terre graffe , la terre glaife, & 
la terre de tourbe. La premiere fe trou ve dans tous 
les iieux fecs & é levés ; ia feconde que I'on tire des 
l ieux bas &pro fonds , e í l le plus fouvent compofée 
de vafe & de l imón , qui n'ont a u c ü n é folidité ; la 
í ro i í i eme qu i fe tire i n d i ñ e r e m m e n t des lienx has & 
é l e v é s , peut recevoir des fondemens folides, fur-
í o u t l o r í cp ' e l l e eí l ferme, que fon banc a beaucoup 
d 'épai íTeur , & qu'elle e í l par- tout d'une égaie con-
fiílance ; la quatrieme eí l une terre graffe, noire, &£ 
bitumineufe , qui fe t ire des l ienx aquatiques & ma-
r é c a g e u x , & qui é t a n í féche fe confume au feu0 O n 
ne peut fonder folidement fur un pareil terrein, fans-
le fecours de l 'ar t & fans des p r é c a u t i o n s que I'on' 
c o n n o í t r a par ia fuite. Une chofe tres - effentielle ^ 
lorfque i'on voudra c o n n o i í r e parfaitement un ter
rein , eí l de confulter Ies gens du pays: i'ufage 6s 
le t r ava i l continuel qu ' i ls ont fait depuis long-tems 
dans les m é m e s endroits , ieur ont fait faire des re
marques & des obfervations dont i l eíl bon de pren
dre connoi í fance . , 

La folidité d'un t e r r e in , di t V i t r u v e , fe connoit 
par les env i rons , foit par les herbes qui en naiífentj 
fo i t par des p u i í s , c i ternes, ou par des trous de 
fonde. 

Une autre prcuve e n c o r é de fa folidité , eíl lorf
que laifTant tomber de fort haut un corps tres pefantj, 
on s'apper^oit qu'i l ne raifonne n i ne t remble , ce 
que i 'on peut juger par un í a m b o u r place prés de 
i 'endroit 011 doit tomber ce corps, ou u n vafe plein 
d'eau dont le calme n'en eí l pas t r o u b l é . 

Mais avant que d'entrer dans des détai ls circonf-
tanc iés fur la maniere de fonder dans les diffófétfs 
terreins, nous dirons quelque chofe de la maniere 
de planterles b á t i m e n s . 

JDe la maniere deplanter les bddmens. L ' e x p é n e n c e 
& la connoiffance de la géoméfr ie font des chofes 
é g a l c m e n t néceífaires pour cet objeta c'eíl par le 
moyen de ce t í e derrniere que I 'on peut tracer fur le 
terrein les t r a n c h é e s des fondations d'un bátiment,, 
qu'on aura foin de placer d'alignement aux pr inci -
paux points de v ü e qui en embeil if íent Fafpecl 1 
ce t í e obfervat ion eíl f i effentielle , qu'i l y a des 00-
cafions o u i l feroit mieux de pré fé re r les alignemens 
direfís des principales iífues , á l 'obl iqui ié de la f i -
tuat ion du b á t i m e n t . 

11 faut obferver de donner des deífeins aux traitSj, 
les cotter bien e x a í l e m e n t , marquer i ' ouver íu re des 
angies, fupprimer les faillies au -def fusdes fonda
t ions , cxpnmer les empattemens néceífaires pour 
le retour des corps faillans 011 rentrans , in tér ieurs 
ou e x t é r i e u r s , & prendre garde que les mefures 
par t í cu l ie res s'accordent avec les mefures genéra 
les. 

Alors pour facil i íer les opé ra t i ons fur le terrein 9. 
on place á quelque d i í l ance des murs de face, des 
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pieces de bols bien équarries, que Ton enfonce aíTez 
avant dans la terre, & qui fervent á recevoir des 
cordeaux bien tendus , pour marqaer répaiíleur des 
murs, & la hauíeur des affifes. On aura íbin de Ies 
entretenir par des efpeces d'entretoifes, non-feule-
ment pour les rendre plus termes, mais aíín qu'ils 
puiíTent auííl entretenir les cordeaux á demeure 
tcls qu'on les a places, felón les cotes du plan. 

I I ne lera pas inutile encoré , loríque íes fonda-
tions feront hors de terre, de recommencer les opé-
rations d'alignement, afin que les dernieres puiíTent 
íervir de preuves aux premieres, & par-la s'aííurer 
de ne s'etre pas trompé. 

Des fondemens m général. Les fondemens exigent 
beaucoup d'attention pour parvenir á leur donner 
une folidité convenable. C'eíl ordiriairement de-lá 
que dépend tout le íiiccés de la conílruftion : car ^ 
dit Palladio, les fondemens étant la bafe & le pié 
du bá t íment , ils font difficiles á réparer ; & lorf-
qu'ils fe détrui íent , le refte du mur ne peut plus fub-
fifter. Avant que de fonder , i l faut confidérer fi le 
terrein eíl lolide : s'il ne Feíl pas , i l faudra peut-
ütre fouiller un peu dans le fable ou dans la glaife , 
& íuppléer eníuite au défaut de la nature par le fe-
cours de Tart. Mais, dit Vitruve , i l faut fouiller 
autant qu'il eíl néceíTaire jufqu'au bon terrein , afín 
de foutenir la pefanteur des murs, batir eníuite le 
plus foiidement qu'il fera poíl ible, & avec la pierre 
la plus dure ; mais avec plus de largeur qu'au rez-
de chauflee. Si ees murs ont des voutes fous terre, 
i l leur faudra donner encoré plus d'épalíTeur. 

11 faut avoir foin, dit encoré Palladio, que le plan 
de la tianchée foit de niveau , que le milieu du mur 
foit au milieu de la fondation , & bien perpendicu-
laire ; & obferver cette méthode jufqu'au faite du 
báí iment ; lorfqu'il y a des caves ou fouterreins, 
qu'il n'y ait aucune partie de mur ou colonne qui 
porte á faux ; que le plein porte toüjours fur le 
plein , & jamáis fur le vuide; &c cela afin que le bá
íiment puiffe taffer bien également. Cependant , 
d i t~ i l , íi on vouloit les faire á plomb , ce ne pour-
roit étre que d'un cóté , & dans l'intérieur du báíi
ment , étant entretenues par les murs de refend & 
par les planchers. 

L'empattement d'un mur que Vitruve appelle 
jlcréobatte , doi t , felón l u i , avoir la moitié de fon 
cpaiíleur. Palladio donne aux murs de fondation le 
double de leur épaiíTeur fupérieurc ; & lorfqu'il n'y 
a point de cave , la fixieme partie de leur hauteur : 
Scamozzi leur donne le quart au plus , & le íixieme 
au moins ; quoiqu'aux fondations des tours , i l leur 
ait donné trois fois répaiíTeur des murs fupérieurs. 
Philibert de Lorme, qui femble étre fondé fur le 
fentiment de Vitruve , leur donne auííi la moitié ; 
les Manfards aux Invalides & á Maifons , leur ont 
donné la moitié ; Bruaut á Thótel de Belle-fíle, 
leur a donné les deux tiers. En généra l , répaiíTeur 
des fondemens doit fe regler , comme dit Palladio , 
fur leur profondeur, la hauteurdes murs , la qua-
lité du terrein, & celle des matériaux que Ton y 
employe; c'eíT pourquoi n'étant pas poífible d'en 
regler au juñe l'épaiíTeur, c 'e í t , ajoute cet auteur , 
á un habile architede qu'il convient d'en juger. 

Lorfqne l'on veut, dit-il ailleurs, ménager la dé-
penfe des excavations & des fondemens , on prati-
que des piles ^ , / ^ . 3 z . & 33 . que Ton pofe fur 
le bon fond B , & fur lefquelles on bande des ares C ; 
i l faut faire attention alors de faire celles des extré-
mités plus fortes que celles du mil ieu, parce que 
tous ees ares C, appuyés les uns contre les autres , 
íendent á poufl'er les plus éloignés ; & c'eíl ce que 
Philibert de Lorme a pratiqué au cháteau de Saint-
Maur , lorfqu'en fouillant pour pofer les fondations 
de ce chá teau , i l trouva des terres rapportées de 
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plus de qnarante piés de profondeur. 11 fe contenta 
alors de faire des fouilles d'un diametre convenable 
á répaiíTeur des murs , & fít éíever fur le bon terrein 
des piles éloignées les unes des autres d'environ 
douze piés , fur lefquelles i l fít bander des ares en 
plein ceintre , & eníuite batir deíTus comme á l'or-
dinaire. 

Léon Baptifte Albe r t i , Scamozzi, & pluíieurs 
autres, propoíent de fonder de cette maniere dans 
les édifices o ü i l y a beaucoup de colonnes, afin d'e-
viter la dépenfe des tondemens & des fouilles au-
deíTous des entrecolonnemens ; mais ils confeillent 
en méme tems de renverfer les ares C 1 fig. 33 . de 
maniere que leurs extrados foient polées íur le ter
rein , ou íur d'auíres ares bandés en fens coníra i re , 
parce que , difent-ils , le terrein oü l'on fonde pou-
vsnt fe trouver d'inégale conñílence , i l eíl: á crain-
dre que dans la íuiíe quelque pile venant á s'aífaif-
fer, ne causát une rupture coníidérable aux arca-
des , & par coníéquent aux murs élevés deíTus, 
Ainfi par ce moyen, ñ une des piles devient moins 
aíTurée que les autres, elle fe trouve alors arcbouíée 
par des arcades voifmes, qui ne peuvent ceder étant 
appuyées fur les terres qui font deíTous. 

íl faut encoré obferver, dit Palladio , de donner 
de i'air aux fondations des bátimens par des ouver-
tures qui fe communiquent, d'en fortiíier tous les 
angles, d'éviter de placer trop prés d'eux des portes 
&c des croifées, étant autant de vuides qui en dimi-
nuent la folidité. 

I I arrive fonvent, dit M , Belidor, que lorfque 
l'on vient á fonder, on rencontre des íources qui 
nuifent fouvent beaucoup aux travaux. Quelques-
uns prétendent les éteindre en jeítant deíTus de la 
chaux vive mélée de cendre ; d'auíres rempliíTent, 
difent-ils, de vif-argent les trous par ou elles for-
tent ; afinque fon poids Ies oblige á prendre un autre 
cours. Ces expédiens étant íort douteux, i l vaut 
beaucoup mieux prendre le parti de faire un puits 
au-delá de la t ranchée , & d'y conduire Ies eaux par 
des rigolles de bois ou de brique couvertes de pi er
res plates , & les élever enfuiíe avec des machines: 
par ce moyen on pourra travailler á fec. Néanmoins 
pour empécher que les fources ne nuifent dans la 
fuite aux fondemens, i l eft bon de pratiquer dans la 
magonnerie des efpeces de petits aqueducs, qui leur 
donnent un libre cours. 

Des fondemens Jur un bon ternin. Lorfque l'on 
veut fonder fur un terrein folide, i l ne fe trouve pas 
alors beaucoup de diíHcultés á furmonter ; on com-
menee d'abord par préparer le terrein, comme nous 
l'avons vü précédemment, en faifant des t ranthées 
de la profondeur & de la largeur que l'on veut faire 
les fondations. On paíTe eníuite deíTus une aíFife de. 
gros libages, ou quartier de pierres plates á bain 
de morder ; quoique beaucoup de gens les pofent a 
fec , ne garmíTant de mortier que leurs joints. Sur 
cette premiere aíTife , on en éleve d'autres en liaifon 
á carrean & boutiíTe alternativement. Le milieu du 
mur fe remplit de moilon raélé de mort'er : lorfque 
ce moilon eíl brut , on en garnit les interítices avec 
d'autres plus petits que i o n enfonce bien avant 
dans les joints, & avec lefquels on arrafe les l i ts . 
On continué de meme pour les autres affifes , ob-
fervant de conduire i'ouvrage toüjours de niveau 
dans toute fa longueur ; & des retraites, on talude 
en diminuant jufqu'á l'épaiíTeur du mur au rez-áe-
chaufTée. 

Quoique le bon terrein fe trouve le plus fouvent 
dans les lieux élevés , i l arrive cependant qu'il s'en 
trouve d'excellens dans les lieux aquatiques & pro-
fonds, & fur lefquels on peut fonder foiidement, 
& avec confiance; tel que ceux de gravier, demar-
ne , de glaife, 6c quelquefois méme fur le fable 
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b o u i l l a n t , en s'y conduifant cependant avec beau-
coup de prudence 6¿ d'adreffe. 

Des fondimms fur U roe. Quoique les fondemens 
fur le roe pa ro i í í en t les plus fáciles á faire par la 
folidité du fonds, i l n'en t'aut pas pour cela prendre 
jnoins de p r é c a u t i o n s . C ' e í l , d i t V i t r u v e 3 de tous 
les fondemens les plus folides ; parce qu'ils font déja 
fondés par le roe incme. Ceux qui fe font fur le t u f 
& la feareute ( /?) , ne le font pas moins , dit Palla-
d i o , parce que ees terreins font naturellement fon
dés e u x - r a é m e s . 

A v a n t que de commencer á fonder fur le roe 
fig. 34. 6- j J . i l faut avec le feconrs de la fonde , 
fig. i S S . s 'a ífurer de fa folidité; & s'il ne fe t rouvo i t 
de í íoüs aucune c a v i l é , qui par l e p e n d'épaiíTeur 
qu'elle lai íferoit au roe , ne permettroi t pas d ' é l eve r 
deíTus un poids confidérable de magonmrie 9 alors i l 
faudroit placer dans c e s c a v i t é s des piliersde d i ñ a n -
ees á atures, & bander des ares pour foutenir le far-
deau que Fon veut é l e v e r , & par - lá év i t e r ce qui e í l 
a r r i v é en bátiífant le Val-de Grace , o í i l o r fqu 'on eut 
t r o u v é le roe , on crut y aíTeoir folidement les fon-
dations; mais le poids íit fléchir le ciel d'une carriere 
qui anciennement avoi t é té fouillce dans cet endro i t ; 
de forte que Ton fut ob l igé de percer ce r o e , & d 'é-
tablir par - de í lous oeuvre dans la carriere des p i -
liers pour foutenir l 'édif íce, 

I I eft a r r i v é une chofe á -peu-p rés femblab le á Ab-
b e v i l í e , lorfque l 'on eut é l evé les fondemens de la 
m a n u f a í l u r e de Vanrobais. Ce fait e í l r a p p o r t é par 
M . B r i f e u x , dans fon t r a i í é des maifons de campa-
gne , & p a r M . B londe l , dans fon Arch i t edure fran-
goife. C e b á t i m e n t é t a n t fondé dans fa t o t a l i t é , i l 
s'enfon9a é g a l e m e n t d 'environ fix pies en terre : ce 
fait parut furprenant , &; donna occafion de cher-
cher le fu jet d'un é v é n e m e n t íi fubit & f i g é n é r a l . 
L ' o n d é c o u v r l t e n í i n , que le meme jour on avoi t 
a c h e v é de percer un puits aux environs, & que cette 
ouver ture ayant d o n n é de l 'air aux fources, avoi t 
d o n n é lien au b á t i m e n t de s'afFaiíTer. Alors onfe dé-
termina á le combler ; ce que l 'on ne put faire m a l g r é 
la q u a n t i t é de m a t é r i a u x que l 'on y j e t t a ; de ma
niere que l 'on fut obl igé d 'y enfoncer un rouet de 
charpente de la largeur du puits, & qui n ' é to i t point 
p e r c é á jou r . Lor íqu ' i l fut defeendu jufqu'au f o n d , 
on jetta deffus de nouveaux m a t é r i a u x jufqu 'á ce 
qu ' i l fut c o m b l é : mais en le rempl i íTan t , on s'apper-
§ut qu ' i l y en é to i t e n t r é une bien plus grande quan
t i té qu ' i l ne fembloit pouvoi r en contenir. Cepen
dant lorfque cette o p é r a t i o n fut íinie , on continua 
le b á t i m e n t avec f u c c é s , & i l fubíifte e n c o r é au-
jou rd 'hu i . 

Jean-Baptlfte A l b e r t i , & P h i l i b e r t d e L o r m e , r a p -
portent qu'ils fe font t r o u v é s en pareil cas dansd'au-
tres c l r con í l ances . 

Lorfque l 'on fera aífuré de la fol idi té du roe J y 
fig. 3 4 . & que l ' on voudra batir deíTus, i l faudra y 
pratiquer des aíTifes C , par reífauts en montant o u 
defeendant, felón la forme du roe , leur donnant le 
plus d'affiette qu ' i l eft poíf ible. Si le roe e í l t rop 
u n i , & qu ' i l fo i t á craindre que le mort ier ne pu i í l e 
pas s 'agraífer , & faire bonne l ia i fon , on aura foin 
d'en piquer les lits avec le t é t u , Jig. S y . ainfi que 
celui des pierres qu 'on pofera deíTus; afin que cet 
agent entrant en plus grande q u a n t i t é dans ees ca-
v i t é s , p u i f í e confolider cette nouvelle con í l ru f t i on . 

Lorfque l 'on y adoífera de la magonnerie B , fig. 
j ó . on pourra r édu i re les murs á une moindre épaif-
f eu r , en pratiquant toujours des arrachemens p i 
q u é s dans leurs l i t s , pour recevoir les harpes C des 
pierres. 

Lorfque la furface du roe e í l t r é s - i n é g a l e , on 

{ p ) La. feareute eft une efpece de pierre trés-fuffifante pour 
fupporter de grands bátiraens; tant dans l'eau que dehors. 
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peut s ' év i te r la peine de le t a i l l e r , en employant 
toutes les m e n ú e s pierres qui embar ra í fen t l attelier 
& qui avec le mort ier rempl i í fent tres-bien les iné-
gal i tés du roe. Cette c o n í l r u d i o n é to i t t rés-eñimée 
des anciens, & fouvent p ré fé rée dans la p lüpar t des 
b á t i m e n s . M . Belidor en fait beaucoup de cas & 
p r é t e n d que lorfqu'elle s'eíl une fois endurcie elle 
forme une maífe plus folide & plus dure que le mar-
bre ; & que par c o n í é q u e n t elle ne peut jamáis s'af-
faiífer , m a l g r é les poids i n é g a u x dont elle peut éíre 
c h a r g é e , ou les parties de terreins plus ou moins 
folides fur lefquels elle e í l pofée . 

Ces fortes de fondemens font appelléspierrées & 
fe font de cette maniere. 

A p r é s avoir creufé le roe A , fig. j d'en
v i r o n fept á hui t pouces , on borde les alligne-
mens des deux cotes B & C , de répaiíTeur des fon
demens, avec des cloifons de charpente, en forte 
qu'elles compofent des cofFres dont les bords fupé-
rieurs B &c C \ doivent í k r e pofés le plus horifonta-
lement qu ' i l e í l poffible ; les bords inférieurs Z> 
fuivant les inégal i tés du roe. O n amaífe enfuite une 
grande q u a n t i t é de m e n ú e s pierres , en y mélant íi 
l 'on veut les d é c o m b r e s du roe , lorfqu'ils font de 
bonne q u a l i t é , que l ' on corroie avec du mor t ie r , 
tk. dont on fait p lu í ieurs tas. Le lendemain ou le 
furlendemain au plus , les uns le pofent immédia te-
ment fur le roe , & en rempli í fent les cofFres fans 
in te r rup t ion dans toute leur é t e n d u e ; tandis que 
Ies autres le battent é g a l e m e n t par tout avec la da-
moifelle , fig. / 4 7 . á mefure que la magonnerie s 'é-
leve ; maisfur-tout dans le commencement, afinque 
le mortier & les pierres s'infinuent plus facilement 
dans les f inuoíl tés du roe. Lorfqu'el le eíl fuffifam-
ment feche , & qu'elle a déja une certaine folidité > 
on d é t a c h e les cloifons pour s'en fervir ailleurs. 
Cependant lorfque l 'on eí l obl igé de faire des ref-
fauts en montant ou en defeendant, on foutient la 
magonnerie par les có té s avec d'autres cloifons E ; 
&¿ de cette maniere , on furmonte le roe jufqu'á en-
v i r o n trois o u quatre piés de hauteur , felón le be-
foin ; enfuite on pofe d'autres fondemens á affifes 
é g a l e s , fur lefquels o n eleve des murs á I 'ordir 
naire. 

Lorfque le roe eí l for t e fearpé A , f ig . 37, & que 
l 'on veut é v i t e r les remblais derriere les fondemens 
B 9 on fe contente quelquefois d 'é tab l i r une feule 
c loi fon fur le devant C , pour foutenir la magonnerie 
Z ) , & on rempl i t enfuite cet interval le de pierrée 
comme auparavant. 

L a hauteur des fondemens é t an t etablie , & arra-
fée convenablement dans toute l ' é t endue que l 'on a 
e m b r a í f é e ; on c o n t i n u é la m é m e chofe en prolon-
geant, obfervant toujours de faire obliquesles ext ré-
mi tés de la magonnerie déja f a i t e , jetter de l'eau def-
fus, & bien battre la nouve l l e , afín de les mieux lier 
enfemble. Une pareille magonnerie faite avec de 
bonne chaux , dit M . B é l i d o r , eí l la plus excellente 
& la plus commodeque l 'on puiífe faire. 

Lorfque l ' o n eí l dans un pays o ü la pierre dure eft 
r a r e , on peut , a joü te le meme auteur, faire lesfou-
baíTemens des gros murs de cette maniere, avec de 
bonne chaux s'il e í l pof f ib le , q u i , á la vér i té ren-
c h é r k i 'ouvrage par la q u a n t i t é qu ' i l en faut ;mais 
l ' é c o n o m i e , d i t - i l e n c o r é , ne doit pas avoir lien lorf-
qu ' i l s'agit d'un ouvrage de quelque importance. Ce
pendant, tout bien c o n í i d é r é , cette magonnerie coute 
moins qu'en pierre de taille ; fes paremens ne font 
pas agréables ala v ü e á caufe de leurs inéga l i t é s ; mais 
i l e í l fac i le d 'y r e m é d i e r , comme nous alions le vo i r . 

Avan t que de con í l ru i re on fait de deux efpeces 
de mor t ie r ; i 'un me lé de g rav ie r , & l 'autre, córame 
nous l'avons d i t , de m e n ú e s pierres. Si on fe t rou-
v o i t .dans un pays o ü i l y eut de deux efpeces de 

chaux, 
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chaux, la meilleure fervi roi t p o ü r celui de g r a v í e r , 
& l'autre pour celui des m e n ú e s pierres. O n com-
mence par jetter un Üt de mort ier fin dans le fond 
clu coífre,s 'agraííant mieux que Tautre fur le roe; en-
fuite d'une quan t i t é d'ouvriers e m p i o y é s á cela , les 
uns jettent le mortier íin de part & d'autre fur les 
bords in tér ieurs du coíFre qu i foutiennent les pare-
mens;d'aLitres rempli f íent le mriiéii de p i e r r ée , t and i s 
que d'autres encoré le battent. Si cette o p é r a t i o n e í l 
faite avec f o i n , le mort ier fin fe l iant avec celui du 
mi l ieu , formeraun parement uní q u i , en fe durcif-
fan t , deviendra avec le tems plus dur que la p ierre , 
& ferale meme effet: on pourra m é m e q u e l q u e tems 
a p r é s , f i on juge a propos , y fígurer des joints . 

í l eí l cependant beaucoup mieux , difent quelques-
uns, d'employer la pierre , ou le l ibage, s'ii eft pof-
fible •> fur-tout pour les murs de face, de refend ou 
depignons; & fai re , í i l ' o n veut , les rempliíTages en 
moi lon á bain de mor t i e r , lorfque le roe eíl d ' inéga le 
hauteur dans toute l ' é t endue du bá t imen t . 

On peut e n c o r é par é c o n o m i e , ou autrement , 
lorfque les fondations ont beaucoup de hauteur , 
praiiquer des arcades B^fig, 3 8 , dont une r e tom-
bée pofe quelquefois d'un c ó t é fur le roe , & de 
l'autre fur un p i éd ro i t ou m a í ü f C, po íé íur un bon 
íe r re in battu & a í f e rmi , ou fur lequel on a place des 
plate-formes. Mais alors i l faut que ees pierres qui 
compofentce maffif, f o i e n t p o í é e s fans m o r t i e r , & 
que ieurs furfaces ayent é té froí tées les unes fur les 
autres avec l'eau & le grais, ju fqu ' á ce qu'elles fe 
touchent dans toutes leurs parties ; & cela jufqu'á la 
hauteur D du r o e ; & íi on emploie le mort ier pour 
les joindre enfemble, i l faut luí donner le tems ne-
céí laire pour fécher ; afín que d'un c ó t é ce maíí if ne 
foit pas fujet á taífer , tandis que du c ó t é du roe i l 
ne taflera pas. I I ne faut pas cependant négl iger de 
remplir de mortier les joints que forment les e x t r é -
mi tés des pierres enfemble, & avec le r o e , parce 
qu'ils ne font pas fujeís au t a íTement , & que c'eíl la 
fcuíe liaifon qui pui í le les e n í r e t e n i n 

Des fondemcnsjur l.a glaifc. Quoique la glaife ait 
l'avantage de r e t eñ i r les fources au-deíTus & au-def-
fous d 'e l le , de forte qu'on n'eneftpoint incommo-
dé pendant la báti íTe, cependant elle e í l fujette á de 
t r é s - g r a n d s i n c o n v é n i e n s . i 1 faut é v i t e r , autant q u ' i l 
e í l p o í í i b l e , de fonder deflus, & prendre le par t i 
de l'enlever , a moins que fon banc ne fe t r o u v á t 
d'une épaif leur fi confidérable , qu ' i l ne füt pas pof-
fib'e de l 'enlever fans beaucoup de d é p e n f e ; & qu ' i l 
ne fe t r o u v á t deíTous un terrein e n c o r é plus mauvais, 
qui obiigeroit d'employer des pieux d\ine iongueur 
í r o p con í idé rab le pour a í t e ind re le bon fonds; alors 
i l faut tourmenterla glaife le moins qu ' i l eí l po í f i b l e , 
raifon pour laquelie on ne peut fe fervir de pilotis ; 
( <7 ) r e x p é r i e n c e ayant appris qu'en enfoncant un 
p i l o t , fig. 43 , á une des ex t r émi t é s de la fondation, 
oü Ton fe c r o y o i t a í í u r é d 'avoir t r o u v é le bon fonds, 
on s'appercevoit qu'en en enfoncant un autre á l'au-
tre e x t r é m i t é , le premier s 'élan^oit enl 'a i r aveev io -
lence. La glaife é tan t t rés-vifqueufe , & n ' a y a n t pas 
la forcé d'agrafFer les parties du p i l o t , le déi ichoi t á 
mefure qu'on l 'enfoncoit ; ce qui fait qu 'on prend 
le part i de creufer le moins qu ' i l eíl p o í l i b l e , & de 
niveau dans l 'épaiíTeur de la glaife , on y pofe en íu i t e 
un grillage de c h a r p e n í e A , fig. 3 5 , d'un pié ou 
deux plus large que les fondemens , pour l u i donner 
plus d'empatement , a í lemblé avec des longrines 
B , ¿k. des traverfmes C , de neuf ou dix pouces de 
groíTeur , qui fe croifent , S í q u i l a l í T e n t des inter-
valles 011 cellulcs que l 'on remplit enfuite de brique, 
<le moi íon 011 de cailloux á bain de mort ier , fur le
quel on pofe des madriers bien a t t achés deíTus avec 

(q) Pilotis eíl un aííemblage de pilots fiches pres-á-presdans 
la terre. 
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des chevil íes de reí I tote perclues; enfuite on e l e v é 
la maéonnerie á aíliíés égales dans toute l ' é t endue du 
batiment j aíin que le terrain s'afFaiífe é g a l e m e n t p a r * 
tou t . 

Lo r fqu ' i l s'agit d'un b á t i m e n t de peu d'importan* 
ce , on íe contente quelquefois de pofer les premieres 
aííifes fur un terrain ferme , & lié par desracines 8¿ 
des hierbes qui en oceupent la t o t a l i t é , & qui fe t r ó u -
vent ordinairement de trois ou qua í r e piés d'épaif-. 
feur pofés fur la glaife. 

D es fondemens fur le fdblt* Le fable fe divi íe en 
deux efpeces; F u ñ e qu 'on •A^^o.fabLc f r m e , eíl fansi 
difficulté le mei l leur , & celui fur lequel on peut f o n 
der folidement &: avec facil i té ; l'autre qu'on ap-
pelle fable houillant^ e í l celui fur lequel on ne peut 
fonder fans prendre les p r é c a u t i o n s fuivantes. 

O n commence d'abord par tracer les a l ignemená 
fur le t e r ra in , amaífer p rés de l 'endroit oü l 'on veut 
ba t i r , l e s m a t é r i a u x n é c e í l a i r e s á la c o n í l r u Q i o n , Se 
ne fouil ler de terre que pour ce que l 'on peut faire 
de maconnerle pendant un j o u r ; po íe r enfuite fur le 
fond , le plus diligemment qu ' i l eíl poí l ib le , une af-
fife de g ros l ibages^u de pierres plates,fur laquelie 
on en pofe une autre en l i a i f o n , & á joint recouver t 
avec de bon mor t i e r ; fur cette derniere on en pofe 
une troifieme d é l a meme maniere, & ainíi de fuite , 
le plus promptement que l 'on peut , afín d'empecher 
les fources d'inonder le t r a v a i l , comme cela a r r ive 
ordinairement. Si l ' on v o y o i t quelquefois les pre
mieres aííifes floíter & paroitre ne pas prendre une 
bonne confi í lance , i l ne faudroit p a s s ' é p o u v a n t e r > 
n i craindre pour la folidité de la magonneríe, mais 
au contraire con í inue r fans s ' inquiéter de ce qui ar-
r i v e r a ; '6c quelque tems aprés on s'appercevra que 
la rnagonnerie s 'a í iermira comme fi elle avoit é t é 
p l a c é e fur un terrein bien folide. O n peut enfuite 
é l e v e r l e s m u r s , fans craindre jamáis que les fonde
mens sWái íTén t davantage. I I faut fur-tout faire 
attention de ne pas creufer autour de la rnagonnerie , 
de peur de donner de l 'air á queiques fources ,&: 
d 'y attirer l ' eau, qui pourro i t faire beaucoup de 
to r t aux fondemens, Cette maniere de fonder e í l 
d'un grand ufage en Flandre , principalement pour 
les fortifications. 

íl fe t rouve á Bethune, á A r r a s , & en queiques au
tres endroits aux env i rons , un terrein tourbeux , 
qu ' i l eíl néce í l a i r e de c o n n o í t r e pour y fonder f o l i 
dement. Des que l 'on creufe un peu dans ce te r re in , 
i l en fort une quan t i t é d'eau íi prodigieufe , qu ' i l e í l 
impoí l ib le d'y fonder fans qu ' i l en coute beaucoup 
pour les ép.uiíemens. Aprés avoir e m p l o y é une i n 
finité de moyens , 011 a enfin t r o u v é que le plus 
court & le meilleur é to i t de creufer le moins q u ' i l 
e í l po í f ib le , & de pofer hardiment Ies fondations* 
employant les meilleurs m a t é r i a u x que l 'on peut 
t rouver . Cette rnagonnerie ainfi faite , s'affermit de 
plus en plus , fans eire fujette á aucun danger.Lorf-
que l 'on fe t rouve dans de femblables terreins que 
l 'on ne cohnoit pas, i l faut les fonder un peu é l o i -
gnés de l 'endroit oíi l ' on veut batir, afín que fi l ' on 
venoit á fonder trop avan t , & q u ' i l en fo r t i t une 
fource d 'eau, elle ne p ú t incommoder pendant les 
ouvrages. Si quelquefois on employoi t la magonne
ríe de p i e r r é e , dit M . Bel idor , ce devroi t é t r e prin* 
cipalement dans ce cas ; car é t a n t d'une prompte 
exécu t i on , & toutes fes parties fai íant une bonne 
l i a i f o n , fur-tout lorfqu'elle e í l faite avec de la poz-
zolanne , de la cendrée de Tournay , ou de la ter-
raíTe de Hol lande , elle fait un maíiif , ou une efpece 
de banc , qui ayant recu deux piés ou deux piés tk. 
demi d ' épa i í feur , eíl íi folide , que l 'on peut fonder 
deíTus avec confiance. Cependant, lorfque l'on eíl: 
obl igé d'en faire ufage , i l faut donner plus d'empa
tement á la fondation ? aíin que comprenant plus de 
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í c r re in , elle en ak auíTi plus cleíolidlíé. 

On peuí encoré íbnder d'une maniere différeníe de 
ees dernieres , & qu5on appelle par cofre,fig. 40 : on 
l'eíápfoie dans les terreins peu íbl ides, & oü i l eíl 
í-.c :eílaire de íe garantir des éboulemens & des 
v'c.urces. On commence d'abord par faire unetran-
•chée A , d'envirón quatre on cinq pies de long, & 
..;!.;; ait de lergcnr répaifleur 'des murs. On applique 
fur ic bord des ierres , ponr ics íbntenir , des ma-
driers B , d'environ deux pouces d'épaiíTeur , fou-
tenus á ienr íour de diftance en diílance par des pie-
ees de bois C en travers , qiu íervent d'étréfillons, 
Ces eoítres étant faits, on Ies remplit de bonne 
?na^onntru , & on ote les etréíiilons (7, á meíure 
que les madriers B fe trouvent appuyés par la ma-
^o/z/^riá; enfuite on en fait d'autres femblables á 
cóté , dont rabondance plus 011 moins grande des 
íources , dok déíerminer les dimeníions, pour n'en 
étre pas incommodé. Cependant s'ilarrivoií, cornrne 
cela fe peut, que les fources euíTent aífez de forcé 
pour pouíTer fans qu'on püt les en empécher , mal-
eré íouíes les Drécautions que Ton auroit pu oren-
<dre , i i faut felón queiques-uns, avoir recours a de 
la chaux v ive , 8Í fortant du four, que l'on jette 
prompíement deflus, avec du moilon ou libage, 
melé enfuite de mortier , & parce moyen on bou-
che la fource, & on {'obliga de prendre un autre 
conrs , fans quoi on fe trouveroit inondé de toutes 
parts, & on ne pourroit alors fonder fans épuife-
ment. Lorfque l'on a fait trois ou quatre coffres , & 
que la magonnerh des premiers eft un peu ferme , 
on peut óíer les madriers qui fervoient á la íoutenir, 
pour s'en fervir ailleurs ; mais fi on ne pouvoit Ies 
retirer fans donner jour á quelques fources, i l fe-
roit mieux alors de les abandonner. 

Lorfque l'on veut fonder dans i'eau , & qu'on ne 
peut faire des épuifemens , comme dans de grands 
lacs, bras de mer, &c. fi c'eíl dans le fond de la 
mer , on proíiíe du temsque la maree eí lbai le , pour. 
unirle terrain , planter les repaires, & faire Ies aíi-
gnemens néceñaires. On doitcomprendre pour cela 
íion-íeulement le terrain de la grandeur du bátiment, 
mais encoré beaucoup au-delá, afín qu'il y ait au-
sour des murailles , une berme aífez grande pour en 
aífurer da vantage le pié ; on emplit enfuite une cer-
taine quantité de bateaux, des maíériaux néceífai-
res , & ayant choiíi le tems le plus commode , on 
commence par jetter un li t de cailloux, de pierres , 
ou de moilons , tels qu'ils fortent de la carriere , fur 
lefquels on fait un autre l i t de chaux, melé de pozzo-
lanne , de cendrée de Tournay, ou de terrafle de 
Hoilande. 11 faut avoir foin de placer les plus groffes 
pierres fur les bordSjSí leur donner un talud de deux 
ibis leur hauteur ; enfuite on fait un fecond li t de 
moilon ou de cailloux que l'on couvre encoré de 
chaux & de pozzolanne comme auparavant, & al-
ternaíivement un li t de l'un & un l i t del'autre. Par 
la propriété de ces différeníes poudres , i i fe forme 
aufíi-tót un maí l ic , qui rend cette magonneriz i n -
diílbluble, &: auíli folide que fi elle avoit été faite 
avec beaucoup de précaution ; car quoique la gran
deur des eaux & les crues de la mer empéchent qu'on 
ne puiíTe travailler de fuite, cependant on peut conti-
nuer par reprifes, fans que cela faífe aucun tort aux 
ouvrages. Lorfque l'on aura élevé cette magonmrk 
au-deffus des eaux, ou au rez-de-chauífée, on peut 
la laiffer pendant quelques années á i 'épreuve des 
inconvéniens de la mer, en la chargeant de tous les 
matériaux néceífaires á la conílrudion de l'édiíice , 
afín qu'en lui donnant íout le poids qu'eíle pourra 
¡amáis porter , elle s'aíFaiífe également & fuffifam-
ment par-tout. Lorfqu'au boutd'un temson s'apper-
^oit qu'il n'eft arrivé aucun accident confidérable á 
ee maífif ? on peut placer un grillage de charpente, 

comme nonsravons deja vu fig. batir enfuite 
deííus avec folidité , fans craindre de faire une mau-
vaife conñruftion. I i feroit encoré mieux, fi l'on 
pouvoit, de battre des pilots autour de la magonm
r k , & former un bon empatement, qui garanti-
roit le pié des dégradations qui pourroient arriver 
dans la fuite, 

On peut encoré fonder dans l'eau d'une autre ma
niere ( 7%. 4 / . ) , en fe fervant de caiíTons A , qui ne 
font autre choíe qu'un aííemblage de charpente & 
madriers bien calfatés,dans Tintérieur defquels l'eau 
ne fauroit entrer, & dont la hauteur eíl proportion-
née á la profondeur de l'eau oü ils doivent étre po-
fés , en obfervant de les faire un peu plus hauts 
afín que les ouvriers ne foient point incommodés 
des eaux. On commence par Ies placer & les arran-
ger d'alignement dans l'endroit oü l'on veut fonder -
on Ies anadie avec des cables qui paíTent dans des 
anneaux de fer attachés deffus ; quand ils font ainíi 
préparés , on les remplit de bonne magonmáe. A me
íure que les ouvrages avancent, leur propre poids 
Ies fait enfoncer jufqu'au fond de l'eau ; & lorfciue 
la profondeur eíl conñdérable , on augmente leur 
hauteur avec des hauífes, á mefure qu'elles appro-
chent du fond: cette maniere eíl trés-en ufage, d'une 
grande utilité , & trés-folide. 

Des fondemens fur pilotis. I I arrive qnelquefois 
qu'un terrein ne fe trouvant pas aífez bon pour fon
der folidement, & que voulant creufer davantage, 
on le trouve au contraire encoré plus mauvais: alors 
i l eíl mieux de creufer le moins que l'on pourra, & 
pofer deífus un grillage de charpente A 42 % 
aílemblé comme nous l'avons vu précédemment, 
fur lequel on pofe quelquefois auííi un plancher de 
madriers , mais ce plancher B ne paroiífant pas tou-
jours néceífaire, on fe contente quelquefois d'élever 
la magonneric fur ce grillage , obfervant d'en faire 
les paremens en pierre jufqu'au rez-de-chauífée, & 
plus haut, fi l'ouvrage éíoit dequelque importance. 
I I eíl bon de faire recner autour des fondations fur 
le bord des grillages des heurtoirs C ou efpeces de 
pilots , eníbncés dans la ierre au refus du mouton 
(fig. / ^ J . ) , pour empécher le pié de la fondation 
de gliífer, princípalement lorfqu'il eíl pofé fur un 
plancher de madriers ; & par-lá prévenir ce qui eíl 
arrivé un jour á Bergue-Saint-Vinox , oü le terrein 
s'étant trouvé trés-mauvais , une partie confidérable 
du revétement de la face d'une demi-lune s'eíl dé-
tachée & a gliífé tout d'une piece jufque dans le mi
l i eu du foífé, 

Mais lorfqu'il s'aglt de donner encoré plus de fo
lidité au terrein , on enfonce diagonalement dans 
chacun des intervalles du grillage., un ou deux pilots 
D de remplage ou de compreííion fur toute l'étendue 
des fondations ; 6¿ fur les bords du grillage, des 
pilots de cordage ou de garde E prés-á-prés, le long 
defquels on pofe des palplanches pour empécher le 
courant des eaux , s'il s'en trouvoit , de dégrader la 
magonmrie. Palladlo recommande expreífément, 
lorfque l'on enfonce des pilots, de Ies frapper á pe-
tits coups redoublés , parce que, d i t - i l , en Ies chaf-
fant avec violence , ils pourroient ébranler le fond. 
On acheve enfuite de remplir de charbon, comme 
dit Vitruve , ou , ce qui vaut encoré mieux , de 
cailloux ou de moilons á bain de mortier, les vuides 
que la tete des pilots a laiífés: on arrafe bien le 
tout 3 & on éleve deífus les fondemens. 

Pour connoitre la longueur des pilots, que Vitruve 
confeille de faire en bois d'aune , d'olivier ou de 
chéne , & que Palladlo recommande fur-tout de faire 
en chéne, i l faut obferver, avant que de piloter 
jufqu'á quelle profondeur le terrein fait une alTez 
grande réfiílance , & s'oppofe fortement á la pointe 
d'un pilot que l'on enfonce exprés, Ainfi fachant de 
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combien i l s 'eíl e n f o r c é , on poarra d é t e r m í n e r la 
longaeur des autres en les fai íant un peu plus lon,.;,s, 
íe pouvant rencontrer des endroits oü.Ie terrein r é -
fiíie moins & ne les e m p é c h e point d'entrer plus 
avant. Paliadlo confeiile de leur donner de longueur 
la huitieme partie de la hauteur des mars qui doivent 
é t r e é l evés deflus ; lorfque la longueur eft d é t e r m i -
n é e , on en peut proport ionner la grolTeur en leur 
donnant , fuivant le m é m e auteur , env i ron la don-
zieme partie de leur longueur , lorfqu'i ls ne pa í l en t 
pas douze p ie s , mais feulement douze ou quatorze 
lorfqu'i ls von t jufqu 'á d ix -hu i tou v ingt pies ; & cela 
pour é v i í e r une d é p e n í e inut i le de pieces de bois 
d'un gros calibre, 

Comme ees pilots ont ordinairement une de leurs 
ex t r émi t é s faite en pointe de d i a m a n t , dont la l o n 
gueur doií é t r e depuis une fois & demie de leur dia-
metre jufqu 'á deux fo i s , i l faut avo i r foin de ne pas 
leur donnerplus n i moins ; car lorfqu'eiles ont plus, 
elles deviennent t rop foibles & s'éniouíTent lorf
qu'eiles t rouvent des pa r í i e s dures ; & lorfqu'eiles 
font t rop courtes , i l e í l trés-diíHcile de Ies taire en-
trer. Quand le terrein dans lequel on les enfonce ne 
ré i i í t epas beaucoi ip,on fe contente feulement, felón 
Pal lad lo , de brí i ler lapointe pour la du rc i r , & quel-
quefois auífi la t e te , aíín que les coups du m o n t ó n ne 
Féc l a t en t p o i n t ; mais s'll fe i rouve dans le ter re in 
des pierres, cail loux ou autres chofes qui ré í i í l en í & 
qui en é m o u í l e n t la po in t e , on la garnit alors d'un 
fabot ou lardoir A , fig. 4 3 , efpece d'arniature de 
fer {fig. 44 . ) faifant la p o i n t e , r e í e n u e & attaehee 
au p l io t par trois ou q u a í r e branches. L ' o n peut 
e n c o r é en armer la tete B d'une v i ró l e de fer qufon 
appelle fretie , pour l ' e m p é c h e r de s eclater , & l 'on 
proportionne la d i í l ance des pilots á la q u a n t i t é que 
l 'on croit avoi r befoin pour rendre les fondemens 
folldes. Mais 11 ne faut pas les approcher l 'un de 
l'autre , a jouíe e n c o r é Palladlo , de plus d'un diame-
t r e , afín qu ' i l puifíe re í l e r aí iez de terre pour les 
én t r e t en i r . 

Lorfque l 'on v e n í placer des pilots de bordage ou 
de garde A ^fig. 46 , entrelaces de palplanches B le 
long des fondemens, on fait á chacun d'eux , apres 
les avoi r é q u a r r i s , deux rainures C o p p o f é e s l'une á 
l 'autre de deux pouces de profondeur fur íou te leur 
longueur , pour y enfoncer entre deux des palplan
ches B qui s'y introciulfení á couliífe , & dont l ' é -
pa i í í eu r difiere felón la longueur : par exemple , fi 
elles ont fix p i é s , elles doivent avo i r trois pouces 
d 'épal í l ' eur ; íi elles en ont douze, qui eíl: la plus gran
de longueur qu'elles pul í ien t a v o i r , on leur donne 
q u a í r e pouces d ' e p a i í f s u r , & cette épa i í i eu r doit 
d é t e r m í n e r la largeur des rainures C1 fur les p i l o t s , 
en obfervant de leur donner jufqu'aux environs d'un 
pouce de jeu , aíin qu'elles y puiífent entrer plus fa-
cilement. 

Pour joindre les palplanches avec les pilots , on 
enfonce d'abord deux pilots perpendiculairement 
dans la t e r r e , d i í lant l 'un de l 'autre de ía largeur des 
palplanches , qui eít ordinairement de douze ¿ q u i n z e 
pouces , en les pla^ant de maniere que deux rainu
res fe t rouvent l'une v i s -á -v i s de r a u í r e . Aprés cela 
on enfonce au refus du m o n t ó n une palplanche en
tre les deux , & on la fait entrer a forcé entre les 
deux rainures; enfuite on po íe á la m é m e d l í l ancc 
un p i l o t , & o n enfonce comme auparavant une autre 
palplanche , & on c o n t i n u é a inñ de fuite á battre 
alternativement un pi lo t & une palplanche. Si le 
terrein réílflolt á leur pointe , on pourroi t les armer 
comme Ies pilots , d'un fabot de fer par un b o u t , 
& d'une frette par l 'autre, 

O n peut e n c o r é fonder fur pilotis , en commen-
^ant d'abord par enfoncer le long des fondemens, 
au refus du mouton , des r angées de pilots (Jíg. j S . ) 
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éloígnés les uns des autres d ' env i ron un píe ou deux, 
plus ou moins , difpofés en é c h i q u i e r ; en obfervant 
toujours de placer les plus forts & les plus longs dans 
Ies angles, ayaut beaucoup plus b e í b i n de folidi té 
qu'ailleurs pour re teñ i r la maqoniuñc j en íu i t e on 
r é c é p e r a tous les pilots au meme n iveau , fur lefquels 
on p o í e r a un grillage de c h a r p e n t e , comme c i -
devan t , de maniere qu ' i l fe t rouve un pi lo t fous 
c h a q u é croifée , pour l ' a r ré ter deífus avec une che-
v i l le á tete perdue {fig. 47. ) , aprés quol on pour ra 
enfoncer des pilots de remplage & é l e v e r enfuite les 
fondemens á rord ina ice : cette maniere eí l tres bonne 
6¿: t r és - fo l lde . 

Q u o i q u ' i l arr ive tres - fouvent que l 'on e m p í o i e 
les pilots pour affermir un mauvais terrein , cepen-
dant 11 fe t rouve des circonftances ou on ne peut 
les employe r , fans cour i r un rlfque evidenr. Si Fori 
fondo l t , par exemple, dans un terrein aquatique , 
í u r un fable m o u v a n t , &c. alors les pilots ferolent 
non-feulement t r é s -nu i f ib l e s , mais e n c o r é é v e n t e -
roient les fources, & fourniroient une q u a n t i t é p ro -
dig ieu íe d'eau qui rendroit alors le terrein beaucoup 
plus mauvais qu'auparavant: d'ailleurs 011 v o l t tous 
les jours que ees pilots ayant é té entonces au refus 
du m o n t ó n avec autant de difficulté que dans u n 
bon t e r r e in , fortent de terre quelques heures a p r é s , 
ou le lendemain , l 'eau des fources les ayant repouf-
í e s , en faifant eífort pour for t i r ; de maniere que 
l 'on a r e n o n c é á les employer á cet ufage. 

Si l 'on e n t r e p r e n o i í de rapporter toutes les ma
nieres de fonder , toutes les difTérentes qua l i t és de 
terreins , & toutes Ies di í férentes c i r con í l ances o i i 
l 'on fe t rouve , on ne f in l ro i t j amá i s . Ce que l 'o r i 
v ien t de v o l r eíl prefque fuffifant pour que l 'on puif* 
fe de f o l - m é m e , avec un peu d'intelligence & de 
pratique , faire un choix judicieux des di í férens 
moyens dont on peut fe f e r v i r , & fuppléer aux i n -
c o n v é n i e n s qu i f u r v i e n n e n í ordinairement dans la 
cours des ouvrages. 

De,s outils dont fe fervent les carriers pour tirer Ui 
pierre des carrieres. La fig. 48 e í l une pince de fer 
q u a r r é , arrondi par un bout A , & amincipar í'au-. 
tre B , d 'environ fix á fept p iés de long , fur deux 
pouces & demi de gro íTeur , fervant de levier . 

La fig. 49 eí l une femblable pince , mais de deux: 
pouces de grof íeur fur quatre á cinq. piés de long y 
e m p l o y é e aux memes ufages. 

La fig. Jo e í l un rouleau qui fe place deíTous les 
pierres ou toute efpece de fardeau , pour lestranf-
porter , & que l 'on fait rouler avec des leviers , j % . 
1Ó8 & ¡6 g , dont les b o u t s ^ en í r en t dans les trous 
B du rouleau , fig. i o , ne pouvant rouler d 'eux-
m é m e s , á caufe du grand fardeau qui pe í e deífus. 

La j % . 5 i e í l auííi un rouleau de bois , mais fans 
t rous , & qui pouvant rouler feul en pouffant le far
deau , n'a pas befoin d 'é í re t o u r n é avec des leviers , 
comme le p r é c é d e n t . 

L e s j % . 32 (S- i j font des i n í l rumens de fer , ap« 
pel lés effes, qui ont depuis dlx jufqu'á treize & qua
torze pouces de l o n g , fur quinze á v ing t ligues de 
g r o f í e u r , ayant par c h a q u é bout une pointe camu-
f e a c i é r é e ; le manche a depuis quatre jufqu'á hu i t 
piés de long. Ces eífes fervent á í b u c h e v e r entre 
les lits des pierres pour les d é g r a d e r . 

La fi.g. Ó4. eíl la m é m e ¿fíe vue du cote de FceilV 
Les fig. 66 & 6 y font des maffes de fer q u a r r é e s > 

appe l lées //ZÍZ¿/Í, qui ont depuis trois jufqu'á quatre 
pouces & demi de gro íTeur , fur neuf á quatorze 
pouces de l o n g , avec un manche d 'environ deux 
piés á deux piés & demi de longueur , for t menú Sf 
é l a í l i q u e , pour donner plus de coup á la maífe. l i s 
fervent á enfoncer l e sco lns , j%. Gx & 63 , dunsles 
filieres ( r ) des pierres, ou les entailles que l 'on y a 

( r ) Des filieres font des efpeces de joints qui íe cronvení na--; 
N N n n n i j 
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faites avec le marteau , fig. (f/ , pour les rompre. 

Les fip. 5 6 & 58 font les m é m e s mails v ü s du co
te de l'oeil. 

La fig. 5t) eíí: nn in í l ru inen t appe l l é tire-terre , 
fait á -peu-p res commeunc pioche , dont le manche 
differe, comme celui des efles , 5x ó ^ i j . I l í e r t 
á t irer la terre que Ton a í b u c h e v e e avec ees me-
mes effes entre les lits des pierres ; ce qui l u i a don-
n é le nom. 

La fig. 6 o eí l le m é m e tire-terre v ü du c ó t é de 
Poeil. 

Les fig. 6z & 63 font deux coins de fer , depuis 
v i n g t lignes j u í q u ' á t r o i s pouees de groíTeur, & de
puis neuf pouees ¡ufqu'á un pié de long , amincispar 
un bout pour placer dans des filieres 011 entailles 
faites dans les pierres pour les féparer . 

La fig. 64 eíl un cric compofe d'une barre de fer 
p l a t , en fe rmé dans l ' i n t é r i e u r d ' u n morceau de bois, 
ayant des dents fur fa longueur , & míi en mon-
tant & en d e í c e n d a n t , par un pignon a r r e t é á de-
meure fur la man ive l l e^ f ; ce qui fait qu'en tournant 
cette manivei le , & qu'en p o í a n t le croe i? du cric 
fous un fardeau , on peut l ' é i ever á la hauteur que 
Ton juge á propos. 

La fig. 65 eíl une efpece de platean appe l lé ba-
quet, l u ípendu fur des cordages & enfuite á Teífe 
B , qui r é p o n d au t reui l du finge , fig. 2.6, qui fert á 
monter les moilons que Ton arrange dellus. 

JDes outils dont fe fervent Us magons & taillairs de 
pierre dans ks bátimens. La fig. 6 6 eft une regle de 
bois p ía te , de f i x piés de long , qui fert aux m a ^ n s 
pour tirer des lignes fur des planchers, murs , &c. 
I I s'en t rouve de cette efpece j u f q u ' á d o u z e piés de 
long. 

La fig. 67 eí l auíTi une regle de bois de fix piés 
de long , mais q u a r r é e , qui fe place dans les em-
brafures ( Í ) des portes & c r o i í é e s , pour en for-
mer la feuilleure. 

La fig, 68 eft une regle de bois de quatre piés de 
l o n g , q u a r r é e comme la derniere , 6¿ fervant aux 
m é m e s ufages. Ces rrois efpeces de regles fe pofent 
fouvent & indifFéremment á des furfaces fur lef-
queiles on pofe les deux piés A du niveau , fig, 
y 5 , afín d'embralTer un plus long efpace, & par la 
prendre un niveau plus ju í l e . 

L'áfig. 6c) eíl une é q u e r r e de fer minee, depuis 
dix-huit pouees jufqu 'á trois piés de longueur cha
q u é branche , á í 'üfage des ta i l í eurs de pierre. 

La jig. yo eft un inftrument de bois appe l l é fiauf-
fe-équerre , fauterelle ou btuveau droit, fait pour pren
dre des ouverrures d'angle. 

La fig. 7 / eft un inftrument auíí i de bois , appel
lé bzuve.au concave, 3 fait pour prendre des angles 
mixtes. 

L^fig. yx eft e n c o r é un inftrument appe l lé beu-
ytau convexe , fait aufíi pour prendre des angles 
mixtes. Ces trois inftrumens fe font depuis un pié 
"¡ufqu'á deux piés de longueur chaqué branche , & 
la longueur á propor t ion . l is peuvent s 'ouvrir & fe 
fermer tout-á-fai t par le moyen des charnieres A 
& des doubles branches B . 

L a fig. y^ eft une fau í fe -équer re o u grand com
pás , qui fert á prendre des ouvertures d'angles & 
des efpaces, & que les a p p a r e ü l e u r s p o r t e n t fouvent 
avec eux pour appareilier les pierres. 

La fig- 7 4 eft un petit c o m p á s á l'ufage des t a i l 
í eu r s de pierre. 

La fig' y 5 eft un inftrument appe l lé niveau , qui 
avec le fecours d'une grande r eg le , pour o p é r e r 

turellement entre les pierres dans les Garrieres. 
( J ) Une embrafure eft l'intervalle d'une porte ou d'une croi-

fée, entre la fuperficie extérieure du mur & la íuperficie in-
térieure. 
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plus iuf te , fert á pofer les pierres de n iveau , á me-
fure que les murs s ' é l even t . 

La j % . 7 6 eft aufíi un niveau , mais d'une autre 
efpece. 

^ f i s - 7 7 eft ^ne regle d'appareilleur, ordinaire-
ment de quatre piés de long , fur laquelle les piés & 
les pouees font m a r q u é s , &: que les appareilleurs 
portent toujours avec eux dans les bá t imens . 

L * fig. y8 eft un coin de fer d'environ deux ou 
trois pouees de g r o í T e u r , & depuis hu i t ju fqu ' ádou
ze pouees de l o n g , pour fendre les pierres, & les 
déb i t e r . 

La fig. ye) eft une mafíe de fer appel lée grofife maf-
fe , d 'environ deux á trois pouees de groíTeur , fur 
dix á quatorze pouees de l o n g , & qui avec le fe
cours du coin , comme nous l'avons v ü ci devant 
fert á fendre & déb i te r les pierres. 

La fig. 80 eft le m é m e mai l v ü du có té de l'oeil. 
La fig. 81 eft une autre maíTe de fer plus petite 

que la p r é c é d e n t e , appe l l ée petite majfe^ d'environ 
dix-huit lignes ou deux pouees de groíTeur, fur ííx 
á huit pouees de long , qui avec la pointe ou poin-
^on , fig. 110, fert á taire des trous dans la pierre. 

Lafig.82.eH la m é m e mafíe v ú e du c ó t é de Toeil. 
La fig. 8 j & 85 font des marteaux appellés tétus, 

á l'ufage des ta i l í eurs de pierre , lorfqu'ils ont des 
maíTes de pierre á rompre. Ces efpeces de marteaux 
ont depuis deux jufqu'á trois pouees de gros , &C 
depuis n e u f pouees jufqu 'á un p ié de long , &: les 
deux bouts en í o n t c r eu í é s en forme d'un V . 

Les fig. 84. & 8 6 font les m é m e s t é tus vüs du có
té de l 'oeil. 

La fig. 8 y eft aufíi un t é t u , mais plus petit &; plus 
l o n g , & dont un c ó t é eft fait en pointe , á l 'uíage 
des magons pour démol i r . 

L a fig. á"^ eft le m é m e v u du c ó t é de l'oeil. 
L a fig. 8Q eft un marteau á deux pointes , dont 

fe fervent les ta i l íeurs de pierre pour dégrofíir les 
pierres dures, les piquer & les ruftiquer. 

La fig. c) o eft le m é m e marteau v u du cote de l'oeil. 
Lafig-S)' un rnarteau á pointe du có té A , fer

vant aux m é m e s ufages que le p r é c é d e n t , & d e l'au-
tre B , aminci en forme de com, avec un tranchant 
tai l lé de dents qu'on appe l lé bretelures ; ce cóté 
fert pour bréfeler les pierres dures ou tendres lorf-
qu'elles ont é t é dégrofíies avec la pointe A du méme 
m a i t e a u , ou celle A du m a r t e a u ^ . c)5. 

La fig, c)2 eft le m é m e v u du c ó t é de l'oeil. 
L a fig. £ 3 eft un marteau dont le c ó t é brételé B 

fert aux memes ufages que le p r é c é d e n t , & l'autre 
c ó t é appe l lé hache, fert pour hacher les pierres & 
les fínir lorfqu'elles ont é té b r é t e l é e s . Ce cóté A eft 
fait comme le c ó t é B , e x c e p t é qu ' i l n 'y a point de 
b r é t e l u r e s . 

La fig. c)4 eft le m é m e v u du c ó t é de l'oeil. 
Lzfig. 9 5 eft un marteau dont le c ó t é B fans bré-

telure eft appe l l é hache , & l'autre aufíi appellé ha
che, mais plus pe t i t e , eft fait pour dégrofíir les pier
res tendres. 

L a fig. c)(f eft le m é m e v u dií c ó t é de l'oeil. ^ 
La fig. c/y eft un marteau dont les deux có tés 

font faits pour tailler & dégrofí ir la pierre tendré . 
L a fig. eft le m é m e v u du c ó t é de Tosil. ^ 
La fig. 5)5) eft un cifeau large , minee & aciére par 

un b o u t , q u i , avec le fecours du maillet ,fig. j 
fert á tai l ler les pierres & á les é q u a r r i r . 

L a fig. 100 eft un marteau á l'ufage des macons, 
dont un c ó t é eft q u a r r é 6¿ l 'autre eft fait en hache , 
pour démol i r les cloifons 011 murs faits en p l á t r e . 

La fig. 101 eft le m é m e v u du c ó t é de l'oeil. 
La fig. /02 eft un marteau á deux pointes aufíi á 

l'ufage des mac^ons , pour démol i r toutes efpeces de 
murs en p lá t re , mo i ion ou pierre. 

La fig. 1 PJ eft le m é m e v u du c ó t é de l'oeil» 

http://bzuve.au
http://fig.82.eH
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La7%-. /04 eíl un marteau quan-é d'un cóté & á 

pointe de í ' aü t re , ainñ que le précédent , auíli á Tu-
fage des macons pour démolir. 

ha fig. 10S eíl íe méme vu du cóté de Í ' C B Í I . 
La /?'ír. /06^ eíl un marteau plus petit que les au-

tres , & appellé pour cela hachette, á cauíe de ía 
petite h a c h e é qui la d'un cóté ; fautre B eft quarré. 

La fig. 107 eíl le méme vu du cóté de Toeil. 
L z j i g . 108 eíl un marteau appellé décintroir ; les 

fleux cótés font faits en hache , mais Tune eíl 
toúrnée d'un fens oí l'autre de l'autre. I I fert auffi 
aux ma9ons pour démolir les murs & cloiíbns en 
plátre. 

La fig, ¡ o g eíl le méme décintroir vu du cóté de 
l'cell. 

Lafig. Í/O eíl un poin^on qu i , avec la maíTefig. 
á"/, & le maillet ,fig. m , fert á percer des trous dans 
la pierre. 

La fig. 111 eíl une eípece de marteau de bois ap
pellé ;7WÍ//¿/, moins pefant que la maíTe , &: par con-
íequent plus commode pour tailler la pierre avec le 
cifeaiifig. c)C) , ou le poin^onfig. no. 

La fig. //2. eíl un cifeau á main á l'ufage des ma
cons , pour tailler les moulures plates des angles 
des corniches en plátre : i l y en a de pluíieurs lar-
geurs felón les moulures. 

La fig. 1 I J eíl une gouge, eípece de cifeau arrondi 
fait pour tailler les moulures rondes des mémes an
gles de corniche en plátre : i l y en a auffi de plu
íieurs groíTeurs, felón les moulures, & plus ou moins 
cinírées , felón les courbes. 

ha fig. / /4 eíl un inílrument appellé rijlard fans 
brctdure, a l'ufage des macons & tailleurs de pierre , 
pour rifler & unir la pierrejOu les murs en plátre íorf-
qu'ils font faits. 

La fig, / / i eíl un femblable riflard, mais avec bré-
telures , fervant aux mémes ufages que le précé
dent. 

La fig. n ó ' e í l une aiguille ou trépan aciéré par 
le bout A , pour percer la pierre ou le marbre avec 
le fecours d'un levier á deux branches, comme ceiui 
A de la fonde ,fig. iSó , fur-tout lorfque Ton veut 
faire jouer la mine. 

L a fig, n y e í lunrabo t toutde bois, dont íe man
che a en virón depuis fix jufqu'á huit piés de longueur, 
qui fert aux Limoufms dans les bátimens pour cor-
royer le mortier , éteindre la chaux , &c. 

ha fig. H8 eñ. un inílrument de fer appellé koue, 
emmenché fur un báton á-peu-prés de méme longueur 
que le précédent , fervant aux mémes ufages > fur-
tout en Allemagne. 

La fig. 11 c¡ eíl un inftament de fer appellé drague, 
tres-minee , & percé de pluíieurs írous du cóté A , 
le c ó t é 5 ayant une douille fur laquelle s'emmanche 
une perche depuis fept jufqu'á dix & douze piés de 
longueur , avec laquelle on tire le fable du fond des 
rivieres. 

ha fig. /20 eíl un petit morceau de bois A fur 
lequel on enveloppe un cordeau ou une ligne, efpece 
de íicelle qu'on appellé fouet, au bout de laquelle 
pend un petit cylindre B de cuivre , de plomb ou de 
íér, appellé plomb , qui fert á prendre des á-plombs, 
niveaux & alignemens.La piece C eíl une petite pla
que auííi de fer 011 de cuivre , minee & quar rée , du 
méme diametre que le plomb , & que Ton appuie le 
long d'un mur pour former 3 avec l'efpace B C Sala 
ligne du mur, deux paralleles qui font juger íi le mur 
eíl d'á-plomb. 

ha fig. izi eíl un inílrument de fer appellé rondelle, 
large, minee & coudé par un bout A , & appointé 
par l'autre B , enfoncé dans un manche de bois C , 
pour rifler la pierre & fur-tout le plátre dans des 
partíes circulaires. 

La fig. izx eíl un pareil inílrument de fer appellé 

crochet fans hrcttlun , fait auíTi pouf riíler ía pierre 
011 íe plátre dans des parties plates & unies, 

ha fig, 123 eíl un femblable inílrument de fer ^ 
mais avec des brételures , fervant auííi aux mémes 
ufages. 

ha fig. /24 eíl un inílrument de fer appellé auííi 
rijlard , compofé d'une plaque de tóle forte, aminci 
de deux cótés B t k C , avec des brételures d'un cóté 
B , & fans brételurc de l'autre C, attaché au bout 
d'une tige de fer á deux branches d'un cóté C St k 
pointe de l'autre D , eritrant dans un manche de bois, 
á l'ufage des macons , pour rifler les murs en plátre 
lorfqu'ils font faits. 

ha fig, 12.S eíl un inílrument de cuivre appellé 
eruelle, ayant par un bout y l une plaque large, min
ee, arrondie & coudée, & par l'autre B , une pointe 
coudée , enfoncée dans un manche de bois, dont les 
Macons fe fervent pour employer íe plátre. Cet i n -
ílrument eíl plíitót de cuivre que de fer, parce que 
le fer fe rouillant par rhumid i t é , laiíleroit íbuvent 
des taches jaunes fur les murs en plátre. 

La fig, / ^ ^ eíl une autre truelle de fer , p í a t e , 
large, minee & pointue par un bout A , tk a une 
pointe coudée de l'autre B , emmanchée dans un 
manche de bois, pour employer le mortier; elle eíl 
plíitót de fer que de cuivre, parce que Ies fels de la 
chaux & du fable la rongeroient, S¿ feroient qu'elle 
ne feroit jamáis unie ni liíTe. 

La fig, / 27 , eíl une femblable truelle, mais avec 
des brételures, pour faire des enduits de chaux fur 
les murs. 

La fig. 128 eíl un inílrument appellé pie , d'en-
virón douze á quinze pouces de long, á pointe d'un 
cóté A , & c a douille par l'autre B ; emmanché fur un 
háton d'environ trois ou quatre piés de long , á l 'u
fage des Terraíüers. 

La fig. 129 eíl le méme pie vu du cóté de la 
douille. 

ha fig, 130 eíl un inílrument appellé pioche, 
d'environ douze á quinze pouces de long, dont un 
bout A eíl aminci en forme de co ín , & l'autre i?, á 
douille, emmanché auífi fur un báton de trois ou. 
quatre piés de long. 

La fig. 131 eíl la méme pioche vue du cóté de la 
douille. 

La fig. / 3 2 , eíl une pelle de bois, trop connue 
pour en faire la defeription ; elle fert aux Terraííiers 
& aux Limouíins dans Ies bátimens. 

La fig. /33 eíl un báton rond, appellé hacte, plus 
gros par un bout que par l'autre, fait pour battre le 
plátre , en le prenant par le plus petit bout. 

Lafig* 134 eíl une hotte contenant environ un 
pié cube de terre, qui fert aux Terraííiers & aux 
Limouíins dans les bát imens, pour tranfporter les 
terres. 

La fig. / 3 i eíl une brouette , traínée par un feuí 
homme; elle contient environ un pié cube de terre, 
& fert auííi aux Terraííiers & aux Limoufms pour 
tranfporter des terres , de la chaux , du mortier, 
&c. 

ha fig. / j & eíl un banneau , tramé par deux hom-
mes ; i l contient environ cinq á fix piés cubes de 
terre , & f e r t aux mémes ufages que les brouettes. 

La fig. /37 eíl un inílrument de bois, appellé 
oifeau, á l'uíáge des Limouíins pour tranfporter le 
mortier fur les épaules. 

La fig. I J 8 eíl une auge de bois á l'ufage des 
Ma9ons, dans laquelle on gaché le plátre pour Tem-
ployer. 

La fig. ¡ 3 9 eíl un panier d'oíier clair, d'environ 
deux piés á deux piés & demi de diamettre, á Tufage 
des M a r i i s pour paffer le plátre propre á faire des 
crépis. 

La fig. /40 eíl une efpece ds tamis, appellé fas^ 
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M í au ín ponr tamifer le p l á t r e ; mais plus fín que le 
p r é c é d e h f , & p r o p r e á faire des enduits. 

La j % . 141 eíl un in í l rumen t de bois , appe l lé 
bar y d 'environ fix á í ep t pies de long fur deux pies 
de í a r g e , avec des traverfes ¿4 , p o r t é par deux ou 
p l u ñ e a r s hommes, fait p o ü r t ranlporter des pierres 
d'un moyen poids dans les b á t i m e n s ; les trous B 
ion: faitspour y paíTer , en cas de befo in , un bou-
Ion de fer c l ave t t é pour rendre le bar plus foiide. 

La f g . /42 e l l un inf trument auííi de bo i s , ap* 
pel ié civiere, avec des traverfes comme le p r é c é -
á e n t , fervant auííi aux m é m e s u í ages . 

La Jíg. /43 eft une fcie fans dent pour déb i t e r la 
picrrc dure; elle eí l m a n c e u v r é e par un ou deux hom
mes , l o r í q u e les pierres font fort longues. 

La Jzg. /44 e ñ une efpece de cuill iere de fer , em-
m a n c h é e fur un p e t i t b á t o n , depuis íix jufqu 'á d ix 
pies de long , á l'ufage des fcieurs de pierres , pour 
arrofcr avec de l'eau & du grais les pierres qu'ils dé-
bi tent á la fcie fans dent. 

La Jíg. / 4 Í eft une fcie avec dent pour d é b i t e r 
la pierrc t end ré , m a n c e u v r é e par deux ou quatre 
hommes, feíon la groffeur de la pierre. 

La Jzg. 146*, e ñ une fcie á main avec dent , faite 
pour ícier les joints des pierres tendres , & pa r - l a , 
l iv re r paíTage au m o r í i e r ou au p l á t r e , & faire l ía i -
fon. 

La Jíg. 147, eíl: un i n í l r u m e n t appe l lé demoífclle ¿ 
dont on fe fert en Allemagne pour corroyer le mor-
t i e r ; c 'e í l une efpece de c ó n e t r o n q u é dans f o n f o m -
m e t , dont la partie in fé r ieure A eíl: a r m é e d'une 
maífe de f e r , & la partie fupér ieure d'une tige de 
bois en forme de T ^ p o u r pouvo i r é t r e m a n c e u v r é e 
par p lu í ieurs hommes. 

La Jíg. 148 eft une fcie á main fans den t , faite 
pour ícier les joints des pierres dures , & faire paíTa
ge au rnortier ou au p l á t r e , pour former l ia i fon. 

La Jíg. 14c) e í l une lame de fer p í a t e , d 'environ 
trois p iés de l o n g , appe l íée fiche, faite pour í icher le 
rnortier dans les joints des pierres. 

La Jíg. ¡So cít un a í í emblage de charpente, ap
pel lé brancard, d 'environ cinq á fix piés de long , fur 
deux ou trois piés de large & de hauteur , fait avec 
le fecours du gruau, Jíg. 1&0 , ou de la grue ¡ J íg . iGz , 
pour monter fur 1c b á t i m e n t des pierres de fujétions 
ou des moi ions . 

La Jíg. IÓ'I e í l un inftrnment appel lé bouríquet, 
avec í e q u e l , par le fecours du g r u a u , ^ . ' í ^o , ou de 
ía grue , J%. / 6 2 , on monte des moiions fur le b á t i 
m e n t ; les cordages A s'appellent brayer du bouri-
quet; 1 ' ^ ^ mime bouriquet. 

La fig. iSz eíl: un chaíl is de bois . appe l lé mani-
vdle ^ de deux ou trois piés de hauteur, fur environ 
d ix-hu i t pouces de l a rge , p e r c é de plufieurs trous 
pour y placer un boulon A á la hauteur que l 'on j u -
ge á propos $ á l'ufage des Ma9ons & Ta i l í eu r s de 
p i e r r e , pour fe rv i r avec le fecours du l e v i e r , 
i 5 8 , á lever les pierres ou toute efpece de fardeau. 

La Jíg. i 3 j eí l un a í femblage de charpente , ap
pel lé monten , d 'environ quinze á v ing t piés d ' é l éva-
t i o n , dont on fe fert pour planter des pilotis A . Cet 
a í íemblage eíl: c o m p o f é de plufieurs pieces, dont la 
premiere m a r q u é e B , eíl un gros b i l lo t de bois , ap
pel lé mouton ^ f ret té par les deux bouts , a í t a c h é au 
bout des deux cordages C , t i r é & l aché alternati-
vement par des hommes; ce cordage r o u í e fur des 
poulies D ; & c'eíl: ce qu'on appe l lé fonnettes. E , 
e í l le f o l ; la f o u r c h e í t e ; , les moutons ; H , les 
bras ou l iens; / , le ranche garni de chev i i l e ; i í , la 
jambette. 

La Jíg. i$4 eí l un écha fau t adoífé á un mur A ^ 
dont íe fervent les Macons dans les bá t imens ; i l e í l 
compofé de perches B , de boulins C, a t t a c h é s def-
íüs avec des cordages, &. des planches ou madriers 
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D pofés deffus, & fur lefquels les Macons t rava i l -
lent á la íur face des murs. 

L a / ^ . /3J e í l u n e f o n d e compofée de plufieurs 
tringles de f e r 5 , f e l ó n la profondeur du terrein que 
l'on veut foncler, de chacune fix á fept piés de lona 
fur quinze á d ix-hui t ligues de groffeur en qua r ré 
portant par le bout d'en haut une vis C , &: par í'au-
t reune dou i l l eZ> , c r e u f é e , & á écrou qui fe viíTe 
fur le bout C ; E , e í l une e ípece de cuiller en forme 
de v r i l l e pour percer le terrein ; eíl une fraife 
pour percer le roe ; ^ , eí l le manche ou íevier avec 
lequel on manoeuvre la fonde. 

La Jíg. /3¿r eí l une chevre faite pour lever des 
fardeaux d'une moyenne pefanteur, compofée d'un 
t reu i l A , d'un cordage B , de deux leviers C, d'une 
poulie D , de deux bras £ , & de deux traverfes F . 

La Jíg. l ó y e í l un cabellan appe l l é dans les bá t i 
mens viudas, qui fert á tranfporter des fardeaux, en 
faifant tourner par des hommes les leviers A , qui 
entrent dans les trous du t reu i l B , & qui en tour-
nan t , enfile d'un c ó t é C le cordage i > ; &: de l ' auí re 

le déí i le . 
Les Jíg. ¡68 & i6c) font des leviers ou boulins 

de diíxérente longueur á l'ufage des bá t imens . 
La Jíg. / ó ' o e í l un gruau d 'environ trente á qua-

r a n í e piés de hauteur , fait pour enlever les pierres, 
les groífes pieces de charpente, & toute eípece de 
fardeau fort lourd , pour les p o í e r enfuite fur le báti
m e n t ; i l e í l c o m p o f é de leviers A , d'un treuil B ¿ 
d'un cordage C, de deux ou trois poulies D , d'un 
poids quelconque F , e í l le fo l du gruau; ( r , la 
fourchette ; H , les bras ; / , la jambette ; K , l e r an - ' 
che garni de chevi l les ; la fellette ; M , le poin-
9011; A7, le l i e n ; & O , les moifes, retenues de dif-
tances en d i í l ances par des boulons c lave t tés . 

La Jíg. 161 e í l la partie fupér ieure d'un gruau 
d'une autre efpece; A , en e í l le po incon ; i? , la 
fe l le t te ; C , le fauconneau ou e í l o u r n e a u ; les 
liens ; ^ , le cordage; & les poulies. 

La Jíg. i & z , e í l une grue d'environ cinquante i 
foixante piés de hauteur , fervant auííi á enlever de 
grands fardeaux, & eí l compofée d'une roue fer-
m é e dans fa c i r c o n f é r e n c e , & dans laquelle des 
hommes marchent , & en marchant font tourner le 
t reul l i? ,qui enveloppe la corde ou chable C, a t taché 
de l ' áu t r e c ó t é á un grand poids D ; au lien de cette 
r o u e , on y en place quelquefois une au t re , comme 
celle de la fig. E , e í l l 'empattement de ía grue; 
F ^ l 'arbre ; G , les bras ou liens en c o n t r e í i c h e s ; i / , 
le po incon ; / , le ranche garni de chevilles; K , les 
liens ; 2/, les petites moifes ; A i , la grande moife ; 
A", la foupente; O , le m a m e l ó n du t r e u i l ; & P , la 
lumiere du m é m e t r eu i l . 

La jíg-. / ^ J , e í l un i n í l r u m e n t appel lé louve, qui 
s'engage jufqu 'á l'oeil A dans la pierre que l'on doit 
enlever & pofer fur le b á t i m e n t , áfiri d 'évi ter par-Iá 
d ' é c o r n e r fes arretes, en y attachant des cordages, 
& en m é m e tems afín que les pierres foient mieux 
p o fée s , p l ú t ó t , & plus facilement; ce qui produit de 
l ' accé lé ra t ion néce í fa i re dans la báíiíTe. ^? eíl la. 
louve ; C , font les louveteaux , efpece de coins qui 
retiennent la louve dans l 'entaille faite dans la pier
re ; .D en eí l Tefle. 

'LzJíg. 164 e í l u n c i f e a u á l o u v e r , d'environ dix-
huit pouces de long. M . L U C O T E . 

M A C O N N O Í S , {Géog.) pays de France enBour-
gogne , que Louis X I . conquit & r éun i t á la con-
ronne en 1476 : i l eí l fitué entre le Beaujolois Si le 
C h á l o n n o i s , 8 í e í l féparé vers l 'orient de la Breffe 
par la r iv iere de S ó n e . On fait qu ' i l e í l fe r t i le en bons 
vins , & qu ' i l a fes é ta t s particuliers 9 dont Piga-
n io l de la F o r c é vous in í l ru i ra . 

J'ajoute feuiement que MrS du Ryer & S. lu l ien , 
connus par leurs ouvrages , font de cette provmce^ 
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& que Guichenon & Sénécé ont eu Macón pour 
patrie. 

André du Ryer , íieur de Malczair , différent de 
Fierre du Ryer , l'üii des quaraníe de rAcadcmie 
francoife , apprit, pendant ion long féjour á Conf-
íantínopie & en Egypte , les langues turque & ara-
be ; ce qui nous a vaíü nonfeulement fa traduQion 
de l'alcorandont je ne feral point l 'éloge, mais cel!e 
du Guüílan , 011 de fcmpirc des Rofes de Saadi, que 
j'aime beaucoup. 

M . de S. Juiien , furnommé de Ballcure , premier 
dianoine íeculier de Macón en 1 5 57 , mort en 1 593, 
étudia beaucoup l'hiíloire particuliere de fofa pays ; 
fes méianges hifcoriques & íes antiquités de Tour-
m i s íbnt plelnes de recherches miles. 

Guichenon (Samuel) s'eft fait honneur par fon 
biílolre de Brefle & du Bugey, en 3 vól. i n - f ó l i o , 
auxqueis i i faut joíndre fon recueil des acles & des 
titres de cette province. I I fdt comblé de biens par 
le duc de Savoie , pour récompenfe de fon hiíloire 
généalogique de la maifonde ceprince, en 2 vo l . 
in-fol, I I mourut en 1 6 0 4 , á 57 ans. 

Sénécé ( Antoine Bauderon), né á Mácon en 
1643 , mort en 1 7 3 7 , poete d'une imagination íin-
guliere , a mis des beauíés neuves dans fes travaux 
(T A pollón.Sts mémoires fur le cardinal de Retz amu-
fent fans intéreífer. Son conté de Kaimac, au juge-
ment de M . de Voltaire , eíl ^ á quelques endroits 
prés , un ouvrage diftingué. Je crois répithete trop 
forte. Quoi qu'il en f o i t , S¿néc¿ coaferva jufqu'á la 
fin de fes jonrs une gaieté puré ? qu'il appelloit avec 
raifon U baume de la v 'u, ( D . J . ) 

M A C O Q U E R , f. m {/fifi. nat. Bot.) ffiíit com-
mun aux iles de rAmérique , & dans la plus grande 
partie du continent. I I a la forme de nos courgés , 
ck i l eíl: d'un goút agréable. Cependant fa figure & 
fa groíTeur varient. Son écorce eíl dure , ligneufe, 
polie , bruñe ou rongeátre en-dehors , noire en-de-
dans. I I contient une pulpe qui de blanche devient 
violette en muriiTant. Dans cette pulpe íbnt par-
femés pluíieurs grains plats & durs. Les chaíTeurs 
mangent le macoquer; ils lui trouvení le goüt du vin 
cuit ; i l étanche la fo i f , mais i l reíferre un peu le 
ventre. Les Indiens en font une efpece de tambour, 
en le vuidant par une ouveríure , & le rempliífant 
enfuite de petits cailloux. Dutertre appeile le ma
coquer , calebajjier , d'auíres cohym ou kygucro. 

MACORÍS , (Géog. ) riviere poiíTonneufe & na-
vígable de File Hifpaniola , qui fe décharge dans la 
mer á la cote du í ud , á environ 7 lieues de fan D o 
mingo. ( Z ) . / . ) 

M A C O U B A , TABAC DU , f. m. ( B o t a n . ) c'eíl 
un excellent tabac d'une couleur foncée , ayant na-
íurellement l'odeur de la rofe ; i l tire fon nom d'un 
cantón fitué dans la partie du nord de la Martini-
que , oü quelques habitans en culíivent ? fans toute-
fois en faire le principal objet de leur commerce; 
c'eíl pourquoi ce tabac eíl fort rare enEurope. Les 
íieurs J. Bapt. le Verrier &¿ Jofué Michel en ont tou-
jours fabriqué d'une qualité fupérieureá celui qu'on 
recueille dans le refte du cantón. M . LE ROMAIN. 

M A C O U T E , f. f. (Com.) efpece de monnoie de 
compte , en ufage parmi les Négres , dans quelques 
endroits des cotes de l'Afriqiie , particulierement á 
Loango. Compter par macoutes ou par dix , c'eíl la 
méme chofe. 

MACPHÉLA , {Géog.facréc.) c'eíl le lien Cham, 
dont i l eí lparlé dyans la Genefe, chap. xvij . verf, 23. 
& qu'on traduit ordinairement par caverne Mac-
phéla. On pourroit traduire la caverne ftrmée. En 
árabe Macphéla íignifie f ermé , muré. La caverne 
Macphéla , achetée par Abraham pour y enterrer 
Sara fa femme , étoit apparemment fon tombeau 
creufé dans le roe , & fermé exadlement ou m u r é , 

de peur qu'on n'y entrát. On voit encoré dans TO-
rient des tomheaux fermés & mures. ( Z>. / , ) 

MAC QUE , f. t { E c o n . rufluj.) mílrument de 
bois dont on fe fert pour brifer le chanvre , & le ré -
duire en fílafle, Voye^ Vanlcle CHANVRE. 

M A G R A , {peóg, anc.) c'eíl 10. une riviere d'Ita-
lie , aiijourd'hui % Magra , qui íeparoit rEírurie de 
la Ligurie. 20. Une ile du Pont-Euxin, dans le golfe 
de Carcine , felón Pline, /. / F . c. xi i j . 30. Une ville 
de Macédoine , auííi nommée Onhagoria , & plus 
anciennement Stagira. A^by^ STAGIRA. ( / ? . / . ) 

MACRE, f. f. tribuloides, (Hift. nat. Bot.) genre de 
plante áneurenrofe , compoíée deplufieurspétales 
difpofés en rond. I I s'éleve du cálice un p i f t i l , qui 
devient dans la fuite avec le cálice un frult arrondi 
pointu, qui n'a qu'une capfule, & qui renferme une 
íeule femence femblable á une chátaigne : les pointes 
du fruit font formées par les feuilles du cálice. Tour-
nefort , In j l . rei herb. appendix. Voye^ PLANTE. 

MACRÉNI ^ ( G ^ . anc?) peuple de Tile de Gorfe, 
dans la partie feptentrionale j felón Ptolomée 3 /. i i / . 
c i j . 

MACREUSE , f. f. anas nlger, A U . { H í f i . nat* 
Orn'uh.) oifeau qui eft plus gros que le canard do-
meñique ; i l a le bec large , court^ & terminé par 
un angle rouge ; le milieu du bec eft noir , & tout le 
refte jaunátre : l á te te & la partie fupérieure du con 
font d'un noir verdátre ; tout le refte du corps eft: 
noir , á l'excepíion d'une bande blanche , tranfver-
fale , &; de la largeur drun pouce , qui fe trouve fur 
le milieu des ailes ; i l y a auíH de chaqué cóíé der-
riere l'oeil une tache blanche. Les pattes & les piés 
ont la face extérieure rouge, & la face intérieure 
jaune. La membrane qui tient les doigts unis enfem-
ble & les ongles font trés-noirs, Ra i i , Synop. meth¿ 
Foye^ O l S E A U . 

MACREUSE , (Dicte & Cuifine. ) cet oifeau qui eft 
regardé comme aliment maigre , eft ordinairement 
dur , coriace , & fent le poiífon 011 le marécage: 
M . Bruhier conclut t rés-raifonnablement de cette 
obfervation , dans fes additions au traite des ali~ 
mens Louis Lemery, qu'il ne faut pas nous re-
procher l'indulgence de l'Eglife, qui nous en permet 
l'ufage pendant le careme. Le méme auteur nous 
apprend que la meilleure maniere d'appreter la/TZÍZ-
creufe , pour la rendre fupportable au goút 5 eft de la 
faire cuire á demi á la broche, & de la mettre en fal-
m i , avec le vin , le fel & le poivre. Par cette m é -
thode , on dépouille la macreufe d'une partie de fon 
huile, d'oü vient en bonne partie fon goút defagréa-
ble ; mais i l en refte encoré afíez pour nager fur le 
r a g o ú t , & i l faut avoir foin de l'enlever avec une 
cueiller. Cette préparation de la macreufe la rend 
auííi plus faine. (¿) 

Les macreufes de la riviere de la Plata, fúlica me~ 
nilopos 9 ne diíferent de quelques-unes de nos ma-
creufes européennes que par la tete. Leur groíTeur 
égale celle de nos poules domeftiques : leurs piés 
font compofés de trois ferres fort longues fur le de-
vant , & d'une petite fur le derriere, armées d'on-
gles durs, noirs & pointus. Les trois ferres du devant 
íbnt bordées d'un cartilage qui leur fert de nageoire: 
ce cartilage eft taillé á triple bordure , & toujours 
étranglé á l'endroit des articulations des phalanges* 
dont trois compofent la ferré du milieu. ( Z). / . ) 

MACREUSE 5 (Peche.) voici la maniere dont cela 
fe fait dans les bayes de Mefquet & de Pennif, ref-
fort de l'amirauté de Vannes. Le fond y eft garni de 
motiles. C'eft-lá que fe tendent les filets. Les maiiles 
en ont trois ou quatre pouces en quarré. On choiíit 
le tenis des grandes marée. Les pieces du rets ont 
fept á huit brafíes en quarré : elles font montées 6c 
garnies á l'entour d'une petite corde , & de ríottes 
de liégequilesfoutiennent, On les tend de baííe mer 
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fur les rochers ou moulieres: les macnufcs vlennent 
pa í t r e de ces coquillages. O n remarque leur p r é -
lence par le dépoui l l ement des rochers. O n a r r é t e 
les quatre coins du fílet avec des pierres ^ de ma-
riiere cependant qu ' i l puiíre s ' é lever de haute mer 
fur la monliere d 'environ deux pies. Les macr&ufes 
plongent pour tomber fur les fonds , ou remontent 
des fonds oíi elles ont p longé , & tirent alors le filet 
& s'y prennent par les ailes ou le coi dans les mail-
l e s á - t r a v e r s lefquelles leur corps ne peut pafler. 
Si elles fe noyen t , le pecheur ne peut les retirer que 
de baíTe eau. Le re ís eíl: t e i n t , afín que i'oifeau ne 
puiíTe le ditl inguer du gouefmoní ou du rocher. La 
peche fe fait depuis le commencement de Novembre 
lufqu 'á la fin de Mars , mais feulement pendant les íix 
jours de la nouvelle lime , & les íix autres jours de 
la pleine iune. On tend aufli le rez aux macnuf&s fur 
des piquets. Les pécheur s bas-normands l'appellent 
alors courtitu a macreufc. F^oye^nos Planches de Peche. 
O u í r e le reís , dont nous venons de parler , i l y a 
i ' ag rés qui fe tend de p l a t , p i e r r é & flotté ; c 'eíl une 
for te de cibaudiere. I I y a les petits pieux, les crayers, 
les demi-folles, les ravoirs ou r a v i e r s , les macro-
í ieresj ies berces^c;. ceux de mer fe tendent de plat , 
'flottes & pierrés ; les autres, de plat a u í í i , mais mon
tes fur des piquets comme les fol ies , &c. Lorfque 
les agres font tendus de plat fans p iquet , ils r e í f em-
blent a une nappe flottée tout autour. Pour les a r r é -
ter 5 on fe fert des alingues ou cordages faits d'une 
double ligne , au bout defquelles le pecheur frappe 
une pe í i t e cabliere ou gros galet , laiífant au filet la 
l i be r t é de s ' é l eve r feulement de 18 á 20 pouces , 
comme on le pratique anx m é m e s filets é tabl is en 
piquets , berces , berceaux, courtines ou chariots. 

O n tend les agres qu'en h iver , lorfque le grand 
froid amene les o i í e a u x marins de haute mer á la 
cote. 

M A C R I , ( Géog. ) vlllage de la Turquie en Eu-
rope , dans la Roman ie , fur le dé t ro i t des Darda-
nelles , aup rés de R o d o í l o . C ' é to i t anciennement 
une v i i l e , appe l lée Machronteichos , parce qu'elle 
é to i t á l ' ex t rémi té de la longue muraiile , bá t ie par 
les empereurs de Conftantinople , depuis la Propon-
í ide i u f qu 'á la mer N o i r e , afín de garantir la capi-
í a l e des infulíes desBarbares qui venoient fouvent 
jufqu'aux portes. Mais que fervent des murailles aux 
é ta t s qui tombent en ruine ? 

M A C P J S , ¿z/2c.)nom commun i 0 . á u n e i l e 
de la mer de Pamphylie ; 20. á une ile de la mer de 
Rhodes ; 30. á une íle de la mer í o n i e n n e . / . ) 

M A C R O C E P H A L E , f. m . {Medecim.) 
marque une perfonne qui a la tete plus large ou plus 
longue qu'on ne Ta naturellement. Ce rnot eí l com-
pofé des mots grecs pLxKjfie, ¿ong , ¿arge , & zi(pci\))y 
tete. 

M A C R O C É P H A L Í , (Géog. anc.) peuplesd'Afie, 
Voifins de la Colchide ; ils é to i en t ainíi n o m m é s á 
caufe de la longueur de leur tete. (Z>. / . ) 

M A C P . Q C O L U M , f. m . ( Z - i ^ V . ) forte de grand 
papier des anciens, que Cntuileappelle regia charta; 
c'eíl un terme qui fe t rouve dans les lettres de Cice
rón á Att icus. Ce mot vient du grec , & efi: dé r l ve 
¡x^cg long, & de KobÁta je colLe. O n col loi t enfem-
ble chez les anciens les feuillets des i ivres ; & lorf-
qu'on en faifoit faire une derniere copie au ne t , 
pour les mettre dans fa bibliotheque , on F é c r i -
v o i t ordinairement fur de grandes feuilies. Macro-
t'ollum eíl done la m é m e chofe qu'un é c r i t , i i n l i v r e , 
u n ouvrage en grand papier. Voye^ Pline lib. I I I . 
tap. x i j . Cette forte de grand papier avoi t au moins 
feize pouces de l o n g , & c o m m u n é m e n t vingt-qua-
ter . ( £ > . / . ) 

M A C R O C O S M E , f. m . {Cofmogr.) fignifie le 
monde entkr, c ' e í l -á -d i re Vumyejs, Ce mot qui ne 
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fe t rouve que dans quelques ouvrages anciens 8c 
qui n 'e í l plus aujourd'hui en ufage, eíl compofé des 
mots grecs/uLctxpos grand, & KOV̂ UO?. monde. Dans ce 
fens, i l eí l o p p o l é á microcofme. Voye^ M I C R O -
COSME. Chamb. 

M A C H O N E S , (Géog. anc.) peuples du Pont fur 
les bords du fleuve Abfarus & dans le voifinage du 
fleuve Sydenus, fe lón Pline /. V I . c. iv. ( D J ) 

M A C R O N I S I , ( G é o g . ) l ie de Crece dans l A r -
c h i p e l ; elle eí l a b a n d o n n é e , mais fameufe, & de 
plus admirable pour herborifer. Pline prétend qu'elle 
avoi t é té féparée de Tile E u b é e par les violentes fe-
couí íes de la mer. Elle n'a pas plus de trois milles 
de large, fur fept 011 huit de longueur: ce qui lu i a 
va lu Je nom de Macris ou üí le longue. Les Italiens 
l 'appellent e n c o r é ifola longa. Strabon affure qu'elle 
fe nommoit autrefois Cm/2í;,raboteufe & rude ;niais 
qu'elle r e ^ i t le nom üHelene aprés que Páris y eut 
conduit cette belle l a c é d é m o n i e n n e qu'íl venoit 
d'enlever. Cette i le felón M . de Tournefort eíl en
c o r é dans le meme é ta t que Strabon Ta décri te 
c ' e í l - á -d i re que c 'eí l un rocher fans habitans; & 
fuivant les apparences, ajoute notre illuílre voya-
geur , la belle H é l e n e n 'y fut pas t rop bien l o g é e ; 
mais elle é toi t avec fon amant , & n'avoit pas r e ^ i 
l ' éduca t ion dé i ica te d'une fybarite. Macroniji n'a 
p r é f en t emen t qu'une mauvaife cale dont l 'entrée 
regarde l 'e í l . M . de Tournefor t concha dans une 
caverne prés de cette cale ,& eut belle peur pendant 
la n u i t , des cris é p o u v a n t a b l e s de quelques veaux 
marins qui s 'é to ient retires dans une caverne v o i -
fine pour y faire l 'amour á leur aife. ( D . J . ) 

M A C R O P H Y S O C É P H A L E , f. f. terme de ChU 
rurg'u, peu u í i té . 11 íignifíe la íuméfa£l ion de la tete 
d'un foerus, qui í e ro i t produite par des ventofités., 
Le diól ionnaire de T r é v o u x rapporte ce terme d'a-
prés le diftionnaire de James, &c l'applique á cehu 
dont la tete eí l d i í l endue au -de l á de fa longueur na-
turelle par quelque afFe£lion flaíulente. Ambroife 
P a r é s 'eíl f e rv i de ce terme dans fon l ivre de la. 
génération. « S i , d i t - i l , la femme ne peut accoucher 
» á raifon du voiume excefüf de la tete de Tenfant 
» qui fe préfen te la premiere, foit qu'elle foit rem-
» plie de v e n t o ñ t é s que les Grecs appellent macro* 
»phyfocéphale , ou d ' a q u o ú t é s qu'ils nomment hy-
>f drocéphale ; f i la femme eíl en un extreme t ravai í 
» & qu'on connoiífe l'enfant é t r e m o r t , i l fauí ou-
» v r i r la tete de l 'enfant, &c. » Foye^ HYDROCÉ-
P H A L E . C R O C H E T , COUTEAU Á CROCHET . Le 
mot de cet article vient de y.ctitpog long, de yuru fia" 
tulence , & de V̂ Ü.\VÍ tete. ( Y ) 

M A C R O P O G O N E S , (Géog. anc.) comme qui 
d i ro i t longms barbes; peuples de la Sarmatie afia-
t ique , aux environs du pont E u x i n , felón Strabon 
liv. X I . pag. 45)2. ( D . J . ) 

M A C R O S T I C H E , adj. (Hifi. eceléf.) écrlt a 
longues ligues. Ce fut ainfi qu'on appelia dans le 
quatrieme fiecle , la cinquieme formule de foi que 
compoferent les Eufébiens au concile qu'ils tinrent 
á Antioche Tan 345. Elle ne contient ríen qu'on 
piuíTe abfolument condamner. Elle pr i t fon nom de 
macrofliche, de la maniere dont elle étoi t ecnte, 

M A C R O U L E , f. í . (Hift .nat. 0/-/2zV.)diabIe de mer,' 
fúlica major Bellomi. Oifeau qui eíl entierement 
noir : i l re í femble parfaitement á la poule d 'eau, 
dont i l ne difiere qu'en ce qu ' i l a la tache blanche 
de la tete plus large , &: en ce qu ' i l e í l un peu plus 
gros. Cet oifeau cherche toujours les eaux douces,! 
W i l l u g h b y . Voyei^ O i S E A U , 

MACSARATOKMACZARAT, f . m . (Hi^mod.) 
habitat ion o ü les Negres fe retirent pour fe mettre 
á couvert des incurfions de leurs ennemis. Le mac-
farat eí l grand, fpa t ieux , 5c forti í ié á la maniere 
de ces nationsf 

MACSURAH^ 
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MACSURAH , f. ni. {Hlft . mod.) lieu %are 

dans les moíquées , & fermé de rideaux : c 'e í t - lá 
que fe placent les princes. Le macfurah reílembie á 
la courtíne des Eípagnois , eípece de^tour de li t 
qiu dérobe les rois & princes á la vue des peu-
ples, pendant le fervice divin. 

MACTÍERNE, f.' m. & f. (¿Hifi. mod.) ancien 
nom de dignité , d'ufage en Bretagne. i i íignifie 
proprement fils de prince. L'autorité des princes, 
tyrans, cemíes OLÍ macííerncs, tous noms fynonymes, 
étoií grande : i l ne fe faifoit ríen dans leur diítriü , 
qit'ils n'euíTent autoriíe. Les évéques fe font fait 
qiíelquefois appeller yjiacliernes, foit des terres de 
leur patrimoine, foit des ííefs & feigneuries de 
leurs églifes. Ce titre n'éroit pas íelíement aíFefté 
aux hommes, que les femmes n'en fuíTent auííi quel-
quefois décorées par les fouverams : alors eiles en 
iaifoient les fondions. I I y avoit peu de mañurnzs 
au douzieme ñecle : ils éíoient deja remplaces pal
les comtes, vicomtes, barons, vicaires & prevóts . 

M A C T O R I U M , {G¿og. anc.') vilie ancienne de 
Sicile, au-deílus de celle de Gela. I I eít fort douteux 
que ce foit la petite ville de Mazarirío. { D . / , ) 

M A C U C A Q U A , f. f. {Ornitli.) grande poulefau-
yage du Brefil. Rile eíl groíle, piuíiante, fansqueue; 
ion bec ef t for t , noir , & un peu crochu au bout ; 
fa tete & fon col font tachetés de noir & de jaune ; 
ion jaboí eíl blanc ; fon dos , fon ventre, & fa poi-
trine font cendrés-brun; fes ailes oiivátres & dia-
prées de noir, mais fes longues pennes fom tomes 
noires; fes oeufs font plus gros que ecux de la poule 
ordinaire ; leur couleur eít d'un bleu-verdátre . Cct 
oifeau vi t des fruits qui íombent des arbres; i l court 
fort v i te ; mais i l ne peut voler ni haut ni i o i n ; i l 
eíí: excellent á manger. Marggrave Hifior, brafil. 

M A C ULATURE' , f. f. (Imprímeñe.) Les Impri-
nieurs appellent maculatuns les feuilies de papier 
grifes ou demi-Manches, & tres-épaiíies qui fer-
vent d'enveloppe aux rames. ils s'en fervent pour 
conferver le papier blanc, qu'ils pofent toujours 
fur une de fes feuilies, au fur & á mefure qu'ils le 
trempent ou qu'ils rimpriment. Les Imprimcurs, 
ainñ que les Libraires entendent auíTi par macula-
tures, Ies feuilies qui fe trouvent mal imprimées, 
pochées ,peu lifibles, & entieremení défeílueuíes. 

M A C U L A T U R E , (Graveurs en bois.} feuilies de 
papier fervant aux Graveurs en bois. Ce font les pa-
piers de tapiíferies & de contr 'épreuves á mettre 
entre Ies épreuves & les feuilies blanches qu'ils 
contr 'épreuvent entre les rouleaux de la preíTe en 
taille-douce. Ces maculatures font plus grandes d'un 
pouce tout-au tour que les épreuves & que les feuil
ies contr 'éprouvées : elles fervent á empécher que 
par l'envers rimpreífion ne macule, & ne tache 
les unes & les autres en paíTant fous la preñe : ce 
qui pourroit meme falir & embrouiller le coré de 
Timprefíion. Aucun diñionnaire n'a parlé de ces 
maculatures á l'ufage des contr 'épreuves de la gra-
vure en bois. A torce de fervir , elles deviennent 
fort noires dans le carié oü elles recoivent les 
épreuves & les feuilies que ces dernieres contr'
épreuvent : on en change, & Ton en fait d'autres 
de tems en tems. Voye-^ C O N T R ' É P R E U V E S 
& PASSÉE. 

M A C U L A T U R E , terme de Papeterie, qui ñgnifíe 
une forte de gros papier grifátre dont on fe fert 
pour empaqueter les rames de papier. On le nomme 
aufíi trace. Foyci PAPIER. 

M A C U L E , terme de Vacojiomle anímale. Ce 
font des taches du fang fur le foetus faites par la 
forcé de l'imagination de la mete enceinte, en deñ-
rant quelque chofe, qu'elle croit ne pouvoir obte-
n i r , ou qu'elle n'ofe de.mander. On prétend que 

Totiit I X , 

vi A C 839 
dans ce cas íe foetus fe trouve marqué fur la partíc 
du corps qui répond á celui de la mere oü elle s'eít 
grattée ou frottée. Voye^ ci-apres un plus grand 
ta.il Jbüs tyarticie MoNSTBE; Voye^ auíli F c E T U S & 
IMAGINATÍON. 

MACULER, v. aft. (Jmprim.) Feuilies d'imprcí-
ñon maculées ou qui maculent, font des feuilies qui, 
ayant éíé battues par le relieur, en íortant pour 
ainfí diré de la preífe, & avant d'étre bien feches, 
font pea íifiblqs, les ligues paroiííant fe doubíer íes 
unes dans les autres; ce qui arrlve quand l'encre 
qui fontiendroit par elle-méme le battement conñ-
dérable du marteau, ne peut plus le foutenir, parce 
que l 'hümidité du papier l'excite á s'épancher & á 
ion ir des bornes de Toeil de la lettre ; eífet que 
l'on évitera prefque toujours ñ le papier & l'encre 
ont eu un tems raiíonnable pour íécher. 

MACYNIÁ, {Géograp. anc.) ville de l'Etolie , fe-
Ion Strabon & folon Pline. Macynium eñ une mon-
tagne de la meme contrée. 

MAC ZAR A T ou MACSARAT, (Géog . ) nom des 
cafes 011 habitations des negres dans l'intérieur de 
i'Afriqüe fur le Niger ou Nil occidental. C'eft une 
maifoñ grande, fpacieufe & forte, á la maniere du 
pays, oü les negres fe retirent par fe garantir des 
incurfións de leurs ennemis. 

^MADAGASCAR, ^ ^ - ) immenfe fur les 
cotes orientales d'Afrique. Sa longit. felón Harris , 
commence á 62d 1' 15". Sa latit. méridionale tient 
depiíis 12d 117 jufqu'á 2 5d ¡o ' , ce qui fait 3 36 lieues 
fran^oifes de longueur. Elle a 120 lieues dans fa 
plus grande largeur, & elle eñ ñtuée nord-nord-eíl 
6c fud-fud-oueft. Sa pointe au fud s'élargit vers le 
cap de Bonne-Efpérance; mais celle du nord, beau-
coup plus étroite, fe courbe vers la mer des Indes. 
Son ciícuit peut aller á 800 lieues, en forte que c'eíl 
la plus grande ile des mers que nous connoiñions. 

Elle a été vifitée de tous Ies peuples de l'Europe 
qui navigent au-deláde la ligue, &particulierement 
des Portugais, des Anglois, des Hollandois, & des 
Fran^ois. Les premiers l'appellerent l'iíe de Saint-
Laurent, parce qu'ils la découvrirent le jour de la 
féte de ce faint en 1492. Les autres nations l'ont 
nommée Madagafcar, nom peu diíférent de celui des 
natuels du pays, qui l'appellent MadécaJJe. 

Les anciens Géographes l'ont auífi connue , 
quoique plus imparfaitement que nous. La Cerne de 
Pline eíl la Memuhias de Ptolomée , qu'il place au 
12d 3 o' de latit. fud, á l'orient d'été du cap Prajfum, 
C'eft auñi la ñtuation que nos cartes donnent á la 
pointe feptentrionale de Madagafcar. D'ailleurs, la 
defeription que Fauteur du Périple fait de fa Ménu-
thias ? convient fort k Madagafcar. 

Les Fran^ois ont eu á Madagafcar plufieurs habi
tations , qu'ils ont été obligés d'abandonner. Fia-
court nous a fait l 'hiñoire naturelie de cetíe íle qu'i l 
n'a jamáis pü connoitre, & Rennefort en a forgé le 
román. 

Tout ce que nous en favons, fe réduit á juger 
qu'elle fe divife en plufieurs provinces & rég ions , 
gouvernées par diverfes nations, qui font de diífé-
rentes couleurs, de diíférentes moeurs, & toutes 
plongées dans I'idolatrie ou dans les fuperñitions du 
mahométifme. 

Cette íle n 'eñ point peuplée á proportion de fon 
étendue. Tous les habitans font noirs , á un peíit 
nombre prés , defeendans des Arabes qui s'empare-
rent d'une partie de ce pays au commencement du 
quinzieme ñecle. Les hommes y éprouvent toutes 
les influences du climat; I'amour de la parefle & de 
la ferifualité. Les femmes qui s'abandonnent publi-
quement, n'en font point deshonorées. Les gens du 
peuple vont prefque tout nuds ; les plus riches n'ont 
que des calei^ons ou des jupons de foie. lis n'oní 
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aucunes commoclités dans leurs maifons , couchent 
íur des nattes, íe nourrilTent de la i t , de r i z , de ra-
cines & de viande prelque crue. Ils ne mangent point 
de pain qu'ils nc connoiíícnt pas , & boivent du vin 
de miel. 

Leurs richeíTes ccníiíxent en troupeanx Se en pá-
turages, car cette íle eíl arrofée de cent rivieres 
qui la fertilifent. La quantiíé de betail qu'elle pro-
dult eíl prodigieufe. Leurs moutons ont une queue 
qui traína de demi-pié par terre. La mer, les r i 
vieres &í les étangs fburmillent de poiíTon. 

On voit á Madagafcar prefque tous les animaux 
que nous avons en Europe, & un grand nombre qui 
nous íbnt inconnus. On y cueille des citrons, des 
oranges, des grenades, des ananas admirables ; le 
miel y eíl en abondance , ainfi que la gomme de ta-
camahaca,rencens & l e ben jo in .Onyt rouveduía lc , 
des mines de charbon , de falpétre, de fer; des mi-
néraux de pierreries, comme cryftaux, topafes , 
améíhyftes, grenats , giraíbles & aigues-marines. 
Enfin, on n'a point encoré affez pénétré dans ce 
vafte pays, ni fait des teníatives íuffiíantes pour le 
connoiíre & pour le décrire. 

M A D A í N , ( G é o g . ) ville d'Aíie en Perfe, dans 
riraque babylonienne en Cha ldée , fur íe Tygre , á 
9 lieues de Bagdat^ avec un paíais báti par Khof-
roés íurnomméNurshivan.Les íables arabiques don-
není á Madain degrés de long, & 33. 10. de latit, 
íeptentrionale. 

MADAMS , f. m. pl . ( terme de rdation. ) on ap-
pelle ainíi dans les Indes orientales , du moins dans 
le royanme de Maduré , un báíiment drefle fur Ies 
grands chemins pour la commodité des paíTans; ce 
bátiment íupplée aux hóteileries, dont on ignore 
rufage. Dans certains madams on donne á manoer 
aux brames, mais communement on n 'y í rouve que 
de i'eau & du feu , i l faut poríer tout le relie. 

M A D A R O S E , f. f. madarofis, (Medec.) chute des 
poils des paupieres. Milphojis eíl cette chute des 
cils dans iaquelle le bord des paupieres eíl rouge ; 
& ptilojis } en latin dcfquammatio , eíí cet état dans 
iequel le bord des paupieres eíl épais , dur & cal-
leux. Nos auteurs ont eu grand íbin de donner des 
noms grecs aux moindres maladies des paupieres 
comme aux plus grandes ; mais leurs cils tombés , 
ne renaiíTent par aucuns remedes, quand leurs ra-
cines íbnt confommées, OLÍ quand les pores de la 
pean, dans leíquels ils étoient implantés , íbnt dé-
truiís. 

M A D A S U M M A , ville de l'Afrique pro-
pre , á 18 milles pas de Suíes. Dans la notice epif-
copale d'Afrique, on trouve entre les évéques de la 
Byzacene le üege de Madafumma , qui éíoit alors 
vacant. 

M A D A U R E , {Geogr. anc.') en latín Madama & 
Medaura, ancienne ville d'Afrique proprement díte, 
onde la Numidie ; elle n'étoit pas éloignée deTa-
gaí le , patrie de S. Auguílin: cette ville avoit an-
ciennementappartenu áSiphax. LesRomainsla don-
nerent enfuite á MaíiniíTe, & avec íe tems elle de-
vint une colonie trés-flonífante, parce que des fol -
dats vétérans s'y étabürent. Perfonne n'ignore que 
c'étoit la patrie d 'Apulée , célebre philofophe qui 
vivoit Tan 160 de J. C. fous Antonin & Marc-Au-
rele. Ses ouvrages ont été publiés á Paris en 1688, 
en i v o l . ¿ /2-4° . &:c 'eí l , je crois , la meilleure édi-
í ion qu'on en cite. J'ajoute que Martianus-Mineus-
Felix-Capelia étoit auíli de Madaure ; i l fleuriífoit h. 
Rome au milieu du cinquieme fiecle, fous Léon de 
Thrace. 11 eíl fort connu par fon ouvrage de littéra-
í u r e , moitié vers, moitié profe, intitulé de Nuptiis 
Philologia & Mercüni. Grotius en a donné la bonne 
édition f réimprimée á Levde, Lugd. Batay, 17^4 , 
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me£ler ; c'eíl la meme chofe que humeBation, On 
entend par madéfañibíes9 toutes les fubílances ca-
pables d'admettre au-dedans d'elles-memes une hu-
midité accidentelle , telles que la iaine & reponte. 
Cette préparation fe fait fouvent en Chimie & en 
Pharmacie, pour attendrir & ramollir les parties 
que Ton veut préparer. 

M A D E L E I N E , nv 'ure de la , {Geog^ H y a plu-»' 
íieurs grandes rivieres de ce nom. 10. Celiedé la 
Guadeloupe en Amérique. 20. Celle de la Louifia-
ne , qui fe dégorge dans le goife du Mexique, aprés 
un cours de 60 lieues dans de belles prairies. 3°. La 
Madeleine eíl encoré une grande riviere de l'Améri-
que feptentrionale , qui prend fa fource dans le nóu-
veau royanme de Grenade, s'appelle enfuite Rio-
grande , & fe jette dans la mer du nord. ( D , J . ) 

MADERE , oa M A D E R A , ( Géog.) íle de l 'O-
céan at íant ique, fituée á environ 13 lieues de Porto-
fanto , á 60 des Cañarles enír'elles & le déíroit de 
Gibra í íar , par les 3 2 degrés 27 minutes de latitude 
feptentrionale, 6 í k 18 de longiíude , á l'oueíl du 
méridien de Londres. 

Elle fut découverte en 1420 par Juan Gonzalés 
& Tril lan Vaz, Portugais, íls la nommerent Madei-
r a , c 'eíl-á-dire bois ouforét 9 parce qu'elle étoit hé-
riflee dr bois lorfqu'ils la découvnrent , On dit me
me qu'iismirent le feu á une de ees foréís pour leurs 
befoins; que ce feu s'étendit beaucoup plus qu'ils 
n'avoient pré tendu, &c que les cendres quireílerent 
aprés l'incendie, rendirent la terre íi fertile , qu'elle 
produiíit dans íes commencemens foixante pourun; 
de forre que les vignes qu'on y planta , dennoient 
plus de grapes que defeuílles. 

Madere a, fuivant Sanut, 6 lieues de largeur, 
deíongueur de l'orient á i'occident, & environ 40 
de circuit. Elle forme comme une longue monta-
gne qui court de l'eíl á l 'oueíl fous un climatdes plus 
agréables & des plus tempérés. La partie méridio-
nale eíl la plus culti v é e , & on y refpire toujours un 
air pur & ferein. 

Cette ile fut divifée par les Portugais en qnatre 
quartiers, dont le plus coníidérable eílceliii deFun-
chal. On compíoií déja dans Madereen 1625 jufqu'á 
qnatre mille maifons , & ce nombre a beaucoup 
augmenté. Elle eíl arrofée par fept ou huit rivieres 
&c pluíieurs ruiíTeaux qui defeendent des mon-
tagnes. 

La grande richeíTe du lien font les vignobles quí 
donnent un vin exquis; le plan en a été apportc de 
Candie. On recueiiíe environ 28 mille pieces de 
vin de Madere de diíférentes qualités; on en boitle 
quart dans le pays ; le reíle íe tranfporte ailleurs , 
fur-tout aux Indes occidentales & aux Barbades. Un 
des meilleurs vignobles de Tile appartient aux jé-
fuites , qui en tirent un révenu confidérable. 

Tous les fruits de l'Europe réuíTiíTent merveií-
iQuítmQñtk Madere. Les citrons en particulier, dont 
on fait d'excellentes coníitures, y croiífent en abon
dance ; mais les habitans font encoré plus de cas des 
bananes. Cette ile ahonde auííi en fangliers , en 
animaux domeíliques , & entontes fortes de gibier. 
Elle retire du blé des Azores, parce qu'elle n'enre
cueiiíe pas aíTez pour la nourriture des infulaires. 

íls font bigots , fuperílitieux au point de refufer 
la fépulture á ceux qu'ils nomment héretiques \ en 
meme tems ils font trés-débauchés, d'une lubrlcite 
eífrénée, jaloux árexceSípuniíTant lemoindre foup-
^on deraíTaffinat, pour Iequel ils trouvent un afyle 
aííuré dans les églifes. Ce contraíle de dévoíion &: 
de vices prouve que les préjugés ont la forcé de 
concilier dans l'efprit des hommes les oppofitions 
les plus éíranges j ils les dominent aupoint^ qu'ií 
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eít rare d'en t r i omphe r , tk fouvent dangereiix de 
les c o m b a t i r é . 

MADERE ¿a > ( Geog. ) 011 rio da Madeira, c 'eft-á-
éiVQrivicre duBois , ainíi n o m m é e par les P o r í u g a i s : 
p e u t - é t r e á caufe de la quan t i t é d'arbres dé rac inés 
qu'elle chame dans le tems de íes d é b o r d e m e n s ; 
c ' e í l une v a í l e r i v í e r e de r A m é r i q u e m é r i d i o n a í e , & 
Tune des plus grandes du monde. O n i u i donne un 
cours de íix á fept cens lieues 3 & ía grande embou-
chure dans le fleuve des Amazones. I I feroit long & 
i n u t ü e d'indiquer les principales nations qu'elle ar-
r o f e , c 'eíl affez pour p ré fen te r une idee de i ' é t e n -
due de i o n cours , de d i ré que les Portugais qui la 
f r e q u e n í e n t beaucoup, l 'oní r e m o n t é e en 1741, juf-
qu'aux environs de S a n i a - C r u x de la Sierra ? v i l l e 
epifeopale du h a u t P é r o u , f i tuée par 17. de Utitud& 
auftrale. C e t í e r iv ie re porte le nom de Marmora dans 
fa partie í u p é r í e u r e , o ü font les mií í ions des M o x e s ; 
mais parmi les diíFérentes fources qui la f o r m e n t , 
la plus é lo ignée eí l voifine du Poíof i . ( . £ ? , / . ) 

MADERE , ( (^Vo^ . ) v a í l e r iv iere de i ' A m é r i q u e 
m é r i d i o n a l e , elle e í l autrement n o m m é e riviere de 
la Plata ^ &; les í n d i e n s l 'appellent Cuyati. / . ) 

M A D I A VAL , ( Géog . ) ou M A G I A , & par les 
Allemands Meynthal ¿ pays de la SuiíTe , aux confías 
du M i l a n é s ; c 'e í l le quatrierac & dernier bailliage 
des douze cantons en Lombardie . Ce n ' e í l qu'une 
í o n g u e v a l l é e é t r o i t e , ferrée entre de hautes mon-
tagnes, & a r r o í e e dans í o u t e fa longueur par une 
r iv ie re qui l u i donne fon n o m . Le pr incipal endroit 
de ce ba i l l i age , e í l ia v i l le ou bourg de Magia. Les 
bail l is qui y font e n v o y é s tous les deux ans par les 
cantons, y ont une a u t o r i t é abfolue pour le c i v i l 
(Sí pour le c r ímine l . L a t . du bourg de Magia , 

( ! > . / . ) 
M A D I A , ( G é o g . ) autrement M A G I A , & par les 

Allemands Meyn, r iv ie re de SuiíTe , au bailliage de 
Locarno en I ta l ie . Elle a fa fource au mont Saint-
G o t h a r d , & baigne la va l l ée , qu i en prend le nom 
á e F a l - M a d i a . ( D . J . ) 

M A D I A N , ( fíift. nat. Bot. ) fue femblable á i ' o -
p i u m , que les habitans de l ' Indoí lan & des autres par-
í i es des Indes orientales prennent pour s'enivrer. 

M A D I A N , ( G é o g , f a c . ) pays d 'Af i e , dans- le v o i -
finage de la P a l e í l i n e , á l 'or ient de la mer M o r t e . 
Madian é to i t e n c o r é un pays d 'Aíie dans l ' A r a b i e , 
á l 'or ient de la mer Rouge. I I eí l beaucoup pa r l é 
dans rEc r i t u r e , des Madianites de la mer Mor te & de 
la mer Rouge. Madian é to i t la capitale du pays de 
ce nom , fur la mer M o r t e , & Madiena du pays fur 
la mer Rouge. ( Z>. / . ) 

M A D I A N I T E S L E S , ( Geog. facrée. ) Madianit®, 
peuples d 'Arabie , oü ils habitoient deux pays t r é s -
d i f fé rens , Tun fur la mer Mor te , l 'autre fur la mer 
Rouge , vers la pointe qui fépare les deux golfes de 
cette mer. Chacun de ees peuples avoit pour capi
tale , & p e u t - e í r e pour unique place , une v i l l e du 
n o m de Madian . Jofephe nomme Madiéné,MaJinun, 
celle de la mer Rouge. ( Z ? . / . ) 

M A D I E R S , f. m . p l . ( Marine.*) groíTes planches, 
épaiíTes de c inq á l i x pouces. ( Q ) 

T A P i D O N i k , {Géog.') Madonice montes, ancien-
nement Néebredes, montagnes de Sicile. Elles font 
dans la v a l l é e de D é m o n a , & s ' é t e n d e m au long 
entre T r a í n a á l ' o r i e n t , & Termine á l 'occident. 
i D . J . ) 

M A D R A , ( G é o g . ) royanme d'Afrique , dans la 
N ig r í t i e , Sa capitale eí l á 45. 10. áe long, & á 11. 
2.O. de latitude. ( Z>. / . ) 

M A D F v A C H U S , f. n i . ( Mythol. ) furnom que les 
Syriens donnerent á J ú p i t e r , lorfqu'i lseurent a d o p t é 
i o n cuite. M . Huet tire for ig ine de ce mot des lan-
gues orientales, fie croi t q u ' i l fignifieprefentpar-tout, 
i D . J . ) 

J'ome. IJC* 

M A D R A G U E S , f. f. p l . ( P é c k . ) ce font des p^ -
cheries faites de cables & de íilets pour prenclre des 
thons : elles oceupent plus d ' unmi l l e e n q u a r r é . Les 
Madragues font diíFérentes des pazes, en ce qu'elles 
font fur le bord de la raer, & que les pazes ne font 
que fur le fable. 

M A D R A S , ou M A D R A S P A T A N , ( Géographie.} 
grande v i l l e des Indes orientales, fur la cote de 
C o r o m a n d e l , avec u n f o r t , n o m m é le fon Saint-
Georges. El le appartient aux Anglois , & eí l pouü 
ía compagnie d 'Angleterre , ce que P o n d i c h é r y e í l 
pour celle de France. O n doit la regarder comme l a 
m é t r o p o l e des établ i íTemens de ía nation angloife 
en o r i en t , a u - d e l á de la cote de la Pefcherie. 

Cette v i l l e s 'eíl c o n f i d é r a b l e m e n t a u g m e n t é e de-
puis la ruine de S a i n t - T h o m é , des débris de laquelle 
elle s'eíl accrue. O n y compte 80 á 100 mil le ames. 
Les i m p ó t s que la compagnie d'Angleterre y l evo i t 
avant la guerre de 1745, monto ient á 50000 pago-
des ; la pagode vaut envi ron 8 íhel l ings 5 ou 8 l ivres 
JO fols de notre argent. 

M . de la Bourdonnaye fe rendit m a í t r e de Madras 
en 1746 , & en t i r a une rancon de 5 á 6 mi l l ions de 
France. C 'e í l ce meme h o m m e , qu 'on trai ta depuis 
en c r i m i n e l , & qui ap rés avoir langui plus de t rois 
ans á la B a í l i l l e , eut l 'avantage de t rouver dans M . 
de Gennes, cé leb re avocat , un zélé défenfeur de fa 
conduite ; de forte qu ' i l fut déc l a r é innocent par la 
commiffion que le r o i nomma pour le juger. 

Madras e í l fitué au bord de la m e r , dans un ter-
re in tres-ferti le, á une lieue de S a i n t - T h o m é , 25 de 
P o n d i c h é r y . Long. $ 8 , 8. lat. felón le P. M u n n a o s , 
/ j . a o . ( £ > . / . ) 

M A D R E L E , (Geog . ) r iv ie re de Turquie en 
Afie , dans la Natol ie ; elle n ' e í l pas large, mais affez 
profonde : c 'e í l le Méandre des anciens, mot q u ' i í 
faut toujours employer dans la t r adud ion de leurs 
ouvrages, tandis que dans les r e l a í i o n s modernes 
i l convient de d i ré le Madre. 

M A D R E N A G U E , f. f. ( €om. ) efpece de t o i l e , 
dont la chaine eí l de c o t ó n , & la trame de ííl de 
palmier. U s'en fabrique beaucoup aux íles P h i l i p -
p ines , c 'e í l un des meilleurs commerces que ees i n -
fulaires, foit f oumis , foi t barbares, faífent avec les 
é t r a n g e r s . 

M A D R É P O R E S , f. m . madrepora, {Hift. n a t . ) 
ce font des corps marins , qu i ont la con í i í l ence &£ 
la d u r e t é d'une p i e r r e , & qui ont la forme d 'un 
arbriíTeau ou d'un buiíTon , é t a n t ordinairement 
c o m p o í é s de rameaux qui partent d'un centre com-
m u n ou d'une efpece de tronc. L a furface de ees 
corps e í l t a n t ó t p a r f e m é e de trous circulaires , t a n t ó t 
de trous fi l lonnés qu i ont la forme d'une é toi le & q u i 
v á r i e n t á l ' iníini . Quelques/zz^r^or^ ont une furface 
l iffe , p a r f e m é e de trous ou de tuyaux ; d'autres on t 
des í i l lons ou des tubercules plus ou moins m a r q u é s , 
qui leur ont fait fouvent donner une infinité de noms 
dif férens , qui ne í e r v e n t q u ' á jetter de la confufion 
dans l ' é tude de l 'Hi í lo i re naturelle. C 'e í l ainfi qu 'on 
a n o m m é millépores, ceux á la furface defquels orx 
remarquoit un grand nombre d'ouvertures o u de 
trous t rés -pe t i t s : on les a auííi n o m m é s tubulaires, á 
caufe des trous qui s'y t rouvent . Quelques auteurs 
regardent les coraux comme des madrépores, d'au
tres croyent qu ' i l faut les d i í l inguer , & ne donner 
le nom de madrépores qu'aux lytophi tes o u corps 
marins femblables á des arbres qui ont des pores , 
c ' e í l - á -d i re qu i font d'un tiíTu fpongieux & r emp l í 
de t rous , foit í i m p l e s , foit é to i l és , 

Q u o i q u ' i l en foi t de ees diíférens fentimens, les 
madrépores font t rés-a i fés á reconnoitre par leur for
me , par leur conf i í lence qui e í l celle d'une pierre 
calcaire fur laquelle les acides ag i í f en t , ce qui ind i 
que fa nature calcaire, Les Na tura í i í l e s c o n v i e n n e n í 

O O o o Q i ; 
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auj'ourd'hui que ees corps font des loges qiu fervent 
de retraite á des polypes , & auíres iníeftes marins, 
qui fe bátiíTent eux-memes la demenre oii ils habi-
lent. Les madrepores varient avec les difrérentes 
mers oii on les trouve. 

On appelíe madréporites les madréports que Ton 
rencontre , íbit alteres , foit non altérés dans le fein 
de la terre \ quelques - uns font changés en cailloux > 
d'autres font dans leur état naturel : ees corps ont 
éte portes dans l'intérieur des conches de la ierre, 
par les mémes caufes qui font que Ton y trouve 
les coquilles, & tous les autres corps marins foffiles. 
Voyz^ FOSSILES. 

On a fouvent confondu les madréporites ou madré-
pons foffiles avec le bois pétrifié , ce qui a donné 
lien á quelques gens de douter s'il exifbit réelle-
ment du bois pétrifié , mais \es madréporites fe diíHn-
guent par un tiííu qu'un oeil attentif ne peut point 
confondre avec du bois. 

MADREPORE, { M a t . mcd.*) on trouve fouvent 
dans les bouíiques ^ fons le noni de coraiL hlanc, unxi 
efpece de madrepore blanche, 8c divifée en rameaux, 
qui ne diífere du corail blanc qu'en ce qu'elle eíl 
percée de trous, qu'elle eíl: creufe en-dedans , & 
qu'elle croit fans étre recouverte, de ce qu'on ap
pelíe écorce dans les coraux. Cette efpece de madre
pore s'appelle madrepora vulgaris , I . v . h, 573 ; co-
rallium aLburn oculatum, off. J. B. 3. 805. 

Geoííroi dit de cette fubílance que quelques-uns 
luí atíribuent les mémes venus qu'au corail blanc. 
íl faut diré aujourd'hui qu'elle a abfolument la rne-^ 
me ver tu , c'eíl-á-dire qu'elle eít t e r r e u í e , abfor-
bante , & rien de plus. Voye^ CORAIL , & remedes 
terreux j au mot T E R R E . ( ¿ ) 

M A D R I D , {Géogr.*) ville d'Efpagne dans la nou-
velle Caftille , & la réñdence ordinaire des rois. On 
croit communément que c'eíl la Mamúa Carpctano-
rum des anciens, ou plutót qu'elle s'eíi formée des 
ruines de vHice-Manta. 

En 1085 ^ fous le regne d'Alphonfe V I . aprés la 
capitulation de Toléde s qu'occupoient les Maho-
métans , toute la Caftille neuve fe rendit á Rodrigue, 
furnommé le C i d , le meme qui époufa depuis Chi-
mene , dont i l avoit tué le pere. Alors Madrid , pe-
tire place qui devoit un jour étre la capitale de l'£f-
pagne , tomba pour la premiere fois au pouvoir des 
Chrétiens. 

Certe bourgade fut enfuite donnée en propre aux 
archevéques de Toléde , mais depuis Charles V, les 
rois d'Efpagne i'ayant choifie pour y teñir leur cour, 
elle eft devenue la premiere ville de cette vafte mo-
narchie. 

Elle eft grande, peup lée , ornee du palais du r o i , 
de places , d'autres édifices publics, de quantité d'é-
gli íes , & d'une académie fondée par Philippe I V . 
mais les rúes y font mal propres & tres-mal pa
vees. On y voit plufieurs maifons fans vitres, parce 
que c'eft la coutume que les locataires font mettre 
le vitrage á leurs dépens , & lorfqu'ils délogent , ils 
ont foin de l'emporter; le locataire qui fuccede s'en 
paffe, s'il n'eíl pas aífez riche pour remettre des 
vitres. 

Un autre ufage fingulier , c'eft que dans la bátiíTe 
des maifons, le premier étage qu'on eleve appar-
íient au r o i , duquel le propriétaire Táchete ordi-
nairement. C'eft une forte d'impót trés-bifarre, & 
tres-mal imaginé. 

Philippe IV . a fondé dans cette capitale une mal-
fon pour les enfans trouvés ; on peut prendre des 
adminiftrateurs un cenificat qui coute deux pata-
gons ; ce certificat fert pour retirer l'enfant quand 
on veut. Tous ees enfans font cenfés bourgeois de 
Madrid , & méme ils font réputés á certains égards 
gentilshommes, c'eft-á-dire qu'ils peuvent entrer 

dans un ordre de chevalerie , qu'on appelíe hahim, 
Madrid jouit d'un air trés-pur, trés-fubtil, & froid 

dans certains tems , á caufe du voifinage des mon-
tagnes. Elle eft fituée dans un terrain fertile, ftirune 
hauteur , bordee de eollines d'un cóté , á íix lieues 
S. O. d'Alcalá, fep£ de l 'Efcurial, neuf de Puerto 
de Guadaréma , cent íix N . E. de Lisbonne , environ 
deux cens de Paris , & trois cens de Rome. Lone, 
felón Caftini, /Jd. 4S' . 4S". lat. 40. x6. ( D . J \ ' 

MADRIERS , f. m. {Hydr . ) ce font des planches 
fort épaiííes de bois de chéne , qui fervent a foute-
nir les Ierres 011 á former des plate-formes pour af-
feoir la ma9onnerie des puits , des citernes & des 
baffins. ( X ) 

MADRIERS , ( ^ r / milk.y font des planches fort 
épaiííes qui fervent á bien des chofes dans l'artille-
rie & l a guerre des íiéges. Ĵ es madriers qu'on emploie 
pour les plate-formes des batteries de canon & de 
mortier, ont depuis neuf jufqu'á douze ou quinze 
pies de long > fur un pié de largeur, & au móins 
deux pouces & demi d'épaiíTeur. 

MADRIERS , (Architeci.) on appelíe ainíi les plus 
gros ais qui font en maniere de píate-forme, & qu'on 
aííache fur des racinaux ou pieux pour aífeoir fur de 
la glaife , les murs de ma^onnerie lorfque le terrain 
paroit de foible eoníiftence. 

Madriers i on appelíe de ce nom de fortes planches 
de fapin qui fervent pour les échafauts , & pour con* 
duire delius avec des rouleaux de groffes pierres 
toutes taillées , ou prétes á étre pofées. 

MADRIGAL , f. m. (Littér.) dans la poéfie moderne 
ítalienne , efpagnole, francoife, íigníüe une petite 
piece ingénieufe Se galante , écrite en vers libres, 
& qui n'eft aíTujettie ni á la fcrupuleufe régularité 
du fonnet , n iá la fubtilité de l'épigrámfíne , mais qui 
coníifte feulement en quelques penfées tendres ex-
primées avec délicateíTe & préciíion. 

Menage fait venir ce mot de mandra , qui en latín 
& en grec figríifie une bergerie, pareé qu'il penfe que 
9'a été originairement d'une chanfon paftorale que 
les Italiens ont formé leur mandrigal, &nous á leur 
imiíation. D'autres tirent ce mot de l'efpagnol ma-
drug ^ fe lever matin > parce que les amans avoient 
coutume de chanter des madrigaux dans les féré-
nades qu'ils clonnoient de grand matin fous les fe-
nétres de leurs maitreíTes. Voye^ SÉRÉNADE. 

^ madrigal y felón M . le Brun , n'a á la fin ou 
dans fa chute rien de trop v i f ni de trop fpirituel, 
roule fur la galanterie, mais d'une maniere éga-
lement bienféante, fimple, & cependant noble. Ií 
eft plus fimple & plus précis de diré avec un auteur 
moderne, que l'épigramme peut étre polie, douce 
mordante, maligne, &c. pourvü qu'elle foit vive , 
c'eft aífez. Le madrigal au contraire , a une pointe 
toujours douce 3 gracieufe, SÍ qui n'a de piquant que 
ce qu'il lui en faut pour n'étre pas fade. Cours di 
belles Lettres , tome I I . pag. 268. 

Les anciens n'avoient pas le nom de madrigal, mais 
on peut le donner á plufieurs de leurs pieces , á quel
ques odes d'Anaeréon , á certains morceaux de T i -
bulle & de Catulle. Rien en eífet ne reftemble plus 
á nos madrigaux que cette épigramme du dernier. 

O di & amo , quare id faciam fortajfc requiris : 
Nefcio ; fed fieri fentio & excrucior. 

L'auteur du cours des belles Lettres, que nous 
avons déja cité , rapporte en exemple ce madrigal 
de Pradon, qui réuííiíloit mieux en ce genre lá qu'en 
tragédics. C'eft une réponfe á une perfonne qui lui 
avoit écrit avec beaucoup d'efprit. 

Kous nécrive^ que pour écrire > 
C'eft pour vous un amufement, 
Moi qui vous aime tendrement , 
Je nécris que pour vous le diré* 
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On regarde le madrigal comme le pli is court de 

tous les petits poemes. I I peut avoir moins de vers 
que le í b n n e t &L le rondeau ; le m é l a n g e des rimes 

des mefures depend abfolument d u g o ü f du poete. 
Gependant la b r i é v e t é extreme du / T Z ^ / ^ / i n t e r d i t 
a b í o l u m e n t tome licence , foi t pour la r ime 011 la 
m e í u r e ? íbit pour la p u r e t é de TexpreíTion. M . Def -
preaux en a t r a c é le caradere dans ees deux vers : 

Z¿ madrigal plus JimpU & plus noble, en fon tour ^ 
Refpírc la douceur, la tendre[fe & Camour. 

A i ' t p o é t . c. 2. 

M A D R I G A L , (Géogr . ) Madrigala, petite v i l l e 
d ' E í p a g n e dans la v ie i l le Ca f í i i l e , abondanre en b lé 
& en excellent v i n , á quatre lieues de Medina-del-
Campo. Long. 13.36*. lae. 4 / . ^ i . 

Madrigal eft c é l e b r e en E í p a g n e par la naiíTance 
d 'AIphon í é T o í t a t , é v é q u e d 'Av i í a , qu i fleuriíToit 
dans le quinzieme ñ e c l e ; íl mouru t en 1454 á l ' áge 
de q u a r a n í e ans , & cependant i l avoi t déja com-
pofé des commentaires íur l 'Ecriture-fainte , qu i ont 
v ü le jour en vingt-fept tomes m-folio. 11 e í l v r a i auí í i 
qu 'on ne les l i t plus , & qu 'on í o n g e e n c o r é moins 
á les r é i m p r i m e r . ( ¿>. / . ) 

M A D R I N I E R , f. m . {Gramm.frang.) v i eux mot 
de notre langue ; c'eft le n o m d'un officier qui avo i t 
í b i n autrefois dans les palais de nos rois &: les mai-
fons des grands , des pots , des verres , & des vafes 
p r é c i e u x qui n ' é t o i e n t que d'une feule pierre. I I en 
eíl pa r l é dans les comptes du quatorzieme í iecle pour 
la dépenfe du r o i . Ce m o t eft f o rmé de madre , qu i 
íi^gnifioit un vaiíTeau á boire , un vaiíTeau o ü Ton 
me í ro i t du v i n pour boire . ( P . J . ) 

M A D R O G A N , ou B A N A M A L A P A , ( Géogr . ) 
grande vi í le d 'Afrique , capitale du Monomotapa , á 
v ingt milles de Sofala. L'empereur y réfide dans u n 
grand palais bá í i de bois ou de torchis , & fe fait fer^ 
v i r á genoux , dit D a p e r ; en ce cas, i l n'a pas choi í i 
la meilleure p o í k i r e pour é t r e fervi c o m m o d é m e n t . 
Long. 4 7 . / 3 . lat. mérid. 18. 

M A D U R E , ou M A D U R A , {Géogr.) i!e de la mer 
des ludes , entre celles ce Java & de Borneo. Elle 
e í l t rés-fer t i le en ris , & inacce í í ib le aux grands bá-
timens , á caufe des fonds dont elle eí l e n v i r o n n é e ; 
fes habitans ont á peu pies les m é m e s moeurs que 
ceux de Java,* 

M A D U R É , (Geogr.) royanme des Indes o r ien
tales , au mi l i eu des terres , dans la grande pén in -
fule qui eí l en-de9a du Gange; ce royaume eít auí í i 
grand que le Po r tuga l ; i l eít g o u v e r n é par ío ixan te -
d ix v i c e r o i s , qu i font abfolus dans leurs diftr iers, 
en payant feu jément une taxe au r o i de Maduré, 
Comme les mi í l ionna i res ont é tab l i p lu í i eu r s mi f -
fions dans cette c o n t r é e , on peut l ire la defeription 
qu'ils en ont faite dans Ies lettres édifiantes- Je di ra i 
feulement que c 'eí t le pays du monde o ü Ton v o i t 
p e u t - é t r e le plus de malheureux , dont I'indigence 
eíl: teiie , qu'ils font contraints de v e n d r é leurs en-
fans , & de fe v e n d r é e u x - m é m e s pour p o u v o i r fub-
í i í ler . T o u t le peuple y eíl: p a r t a g é en caites , c'eft-
á-dire en claíTes de perlonnes qui í b n t de meme rang, 
& qui ont leurs ufages & leurs coutumes par t icu-
lieres. Les femmes y font les efclaves de leurs maris. 
Le mi l le t & le ris font la nourr i ture ordinaire des 
habitans, & l'eau p u r é fait leur bo i í fon . 

MADURÉ , (Géogr.) v i l l e fort i í iée des Indes orien
ta les , qu i é to l t la capitale du pays de meme nom. 
Le pagode oü on tient l ' idole que les habitans ado-
r e n t , eí l au mil ieu de la foríereíTe ; mais cette v i l l e 
a perdu tome fa fplendeur depuis que les MaíTuriens 
fe font e m p a r é s du r o y a u m e , & qu'ils ont tranf-
p o r t é leur cour á Tr ich l rapa i i . Long. de Maduré zü. 

j z. lat. 1 o. z o . 

M A D U S , (Géoor, anc.) ancienne v i l l e de Tile de 
la grande Ereragne , que Cambden explique par 
Maiaftown. 

MÍEATTE , ( Géogr. anc . ) anciens peuples de Tile 
de la grande Bretagne ; ils é to i en t a u p r é s du mur q u i 
coupoit Tile en deux parties. Cambden ne doute 
p o i n í que ce foit le Nor tumber land. 

M C E D I , (Géog.) peuple de Thrace aux frontieres 
de la M a c é d o i n e . Ti te^Live , liv. X X F I . ch. xxv , 
nomme le pays Mcedica, la Medique , dont la capi 
tale é to i t felón l u i , Jamphorina. Pline , liv. I V . c. x j* 
les met au bo rd du S t r i m o n , au voifmage des D e n -
feí tes . I I faut bien les d i í l i nguerdes iVíó ' J i j l e sMedes^ 
nat ion d'Afie* 

MAELSTROM, {Géogr . ) efpece de goufre de 
l ' O c é a n feptentrional íur la cote de Norw^ge ; quel-
ques-uns le nomment en la t in nmbilicus mutis. I I e í t 
entre la petite i le de W é r o au m i d i , & la partie m é -
ridionale de File de Lo í fbu ren au n o r d , par les 68 , 
10 á 15 minutes de ladtude y & le 28e d e g r é de 
longitude. Ce goufre , que p lu í ieurs voyageurs nous 
peignent de couleurs les plus enrayantes, n ' e í l qu 'un 
courant de raer, qui fait grand brui t en montant tous 
Ies jours durant íix heures, a p r é s lefquelles i l e í l 
plus calme pendant le meme efpace de tems ; tant 
que ce calme dure , les pe t i íes ¿ a r q u e s peuvent a l -
ler d'une í le á l 'autre fans danger. Le bru i t que fa i t 
ce courant e í l v r a i f í e m b i a b l e m e n t caufé par de pe
t i íes iles ou rochers,qui repouíTent les vagues t a n t ó t 
au f e p í e n t r i o n , t a n t ó t au m i d i ; de maniere que ees 
vagues paroiíTent tourner en rond . 7.) 

MiEMACTERIES, f. f. p l . {Littér. grtcq.) 
nlptcc; fete que les A t h é n i e n s faifoient á Júp i t e r dans 
le mois M s m a f t e r i o n , pour obtenir de l u i , comme 
m a í t r e des faifons, un h iver q u i leur füt heureux. 
( £ > . ! . ) 

M / E M A C T E R I O N , (Littdr 
í e quatrieme mois de l ' a n n é e des A t h é n i e n s , qu i f a i -
foi t le premier mois de leur h iver . I I avoi t 29 jours , 
& c o n c o u r o i t , fe lón le P. P é t a u , avec le mois de 
Novembrc & de D é c e m b r e , & felón M . Pott , q u i 
a bien approfondi ce fujet avec la fin du mois de 
S e p í e m b r e & le commencement d 'Odobre . Les 
B é o t i e n s l 'appelloient alalcoménius, Voyc^ Pott . ar-
ckceol. gresc. I . I I . c. xx . tom. I . p. 413. ( L ) . J . ) 

MTEMACTE , f. ra. ( Mythol. ) í u r n o m d o n n é 
par les Grecs á J ú p i t e r , en l 'honneur de qui les A t h é 
niens c é l é b r o i e n t les fétes M s m a d é r i e s . Toutes les 
é í y m o l o g i e s qu 'on rapporte de ce í u r n o m Mcemac-
t t , font auíí i peu certaines les unes que les autres, 
Fe í lus nous apprend feulement , que dans la c é l é -
bra t ion des M s e m a d é r i e s , on pr io i t ce D i e u d'ac-
corder un h iver doux & favorable aux navigateurs. 
{ D . J . ) 

M ^ E N A L U S , ( Geog. anc. ) montagne du P é l o -
p o n n é f e d a n s l 'Arcad ie , dont Pline, Strabon & V i r -
gile font mention. Cette montagne avoi t p l u í i e u r s 
bourgs ,' & leurs habitans fúrent raíTemblés dans l a 
v i l l e de M é g a l o p o l i s . Entre ees bourgs, i l y en a v o i t 
un n o m m é Manalum oppidum , mais on n'en v o y o i t 
plus que les ruines du tems de Paufanias. ( Z > . / . ) 

M / E N O B A , (Géo'g. anc.)ou M A N O B A , ancien
ne v i l l e d'Efpagne dans la B é t i q u e , avec une r i v i e -
re du meme nom , felón Pline , / . / / / . c. / . & Stra
bon , /. I I I . c. x l i i j . le P. Hardouin d i t , que cette 
r iv iere s'appelle p r é f e n t e m e n t R io -Fáo , & la v i l l e 
TORRES , au royaume de Grenade. ( Z). / . ) 

M ^ E O N I A , ( Géog. anc.) v i l l e de l 'Afie mineure 
dans la province de M é o n i e , avec laquelle i l n e faut 
pas la confondre ; la v i l l e é to i t f i tuée , felón Pline , 
au pié du T m o l u s , du c ó t é oppo fé á celui o ü Sar
des é to i t . Les Mceonii font les habitans de la L y d i e . 
( / > . / . ) 

M A E R G E T E S , adj. m . ( Mythol. ) ce furnom 



r 
donne á Júp i te r , figniíie k conduaeur des parques, 
parce qu'on croyoit que ees divinités ne faiibient 
rien que par l'ordre du fouverain des Dieux. (jD. / . ) 

MAESECK j (Geog.) Mafacum, ville de l 'évéché 
de Liége , ílir ia Meuíe , á 5 lieues de Maftricht, 3 
S. O. de Ruremonde , 12 N. E. de Liége ; long, 23. 
2 j . lat. 61. 5. { D . J . ) 

MAESTRAL , adj. {Mar . ) on donne ce nom dans 
la mer Méditerranée au vent qui íbuffle, entre l'oc-
cident & le feptentrion , qu'on appelle dans les au-
tres mers nord-ouefi. ( Q ) 

MAESTRALÍSER , v. n. ( M a r . ) c'eíl qnand le 
bout de i'aiguille aimantee, au lieu de fe porter d i -
refíement au nord , fe dirige un peu vers le nord-
o u e í t , ce qu'on appelle variation nord ouejl ; mais 
dans la Méditerranée on dit mabouííblle ma-ijlralifc, 
á caufe que le rumb de vent qui eft entre le fepten
trion & i'occident, eíl nommé maejiral, &: par les 
Italiens maefiro. ( Q ) 

MAELSTRAND , ( Géog. ) place forte de Nor-
•wége , avec un cháteau au gouvernement de Bahus; 
Elle eíl fur un rocher á l'embouehure de ^ener . 
Elle appartenoit autrefois aux Danoisqui l'avoient 
bá í i e , 6c qui la céderent aux Suédois en 1658 ; ¿ong. 
3 . 8 . 6 £ . l a t . 5 y . 5 S . { D , J . ) 

M i E T O N I U M , ( Géog. anc. ) ancienne ville de 
la Sarmatie en Europe, felón P to lomée , /. / / / . c. v. 
{ D . J . ) 

M A F O R T E , f. f. {Hifl . eccl.') efpece de mantean 
autrefois á l'ufage des moines d'Egypte ; i l fe met-
íoit fur la tunique , & couvroit le col & les épau-
les; i l étoit de l in comme la tunique, i i y avoit par-
deífus une milote ou peau de mouton. 
, M A F O R T I U M , M A F O R I U M , M A F O R T E , 

M A V O R T I U M , ( Hifi. anc. ) habillement de tete 
des mariées chez les Romains; i l s'appella dans des 
íems plus recules ricinum. Les moines le prirent en-
fuite 9 i l leur couvroit les épaules & le col. 

M A F O U T R A , ( Hift. nat. Bot.) arbre de Tile de 
Madagafcar, qui jette une réfine femblable au fang 
de dragón ; fon fruit a la forme d'une petite poire 
r e n v e r í é e , c 'eft-á-dire, dont la partie la plus grof-
íe eíl du cóté de la queue. Ce fruit renferme un 
noyau , qui contient une amande de la couleur & 
de l'odeur d'une noix de muícade. Les habitans en 
íirent une huile , que Ton dit étre un remede fouve
rain contre les maladies de la pean. 
• M A F R A C H , f. m. {Hift. mod.) groíTe valife á l 'u

fage des Perfans opulens ; ils s'en fervent en voya-
ge , elle contient leurs habits , leur linge 6í leur l i t 
de campagne. Le dedans eíl de feutre, & le dehors 
d'un gros canevas de laine de diverfes couleurs, 
($eux mafrachs avec le valet font la charge d'un 
cheval. 

M A C A D A , (Mythol.) nom fous lequel Venus 
étoit connue & adorée dans la baíTe-Saxe , oü cette 
déeffe avoií un temple fameux, qui fut refpe£lé par 
les Hurís &c íes Vendes ou Vandales, loríqu'ils ra-
vagerent le pays. On dit que ce temple fubfiíla mé-
me jufqu'au tems de Charlemagne, qui le renverfa. 
i D . J . ) 
, MAGADE,f . f . {Muj íq .anc . )magadi s ; inílrumení 
de muíique á 2 0 cordes, qui étant mifes deux á deux, 
6 i accordées .á l'uniíTon ou á l'odave , ne faifoient 
que dix íbns , lorfqu'elles étoient pincées enfemble. 
De-lá vint le mot //d^JV^/c, qui íigniíioit chanter ou 

jouer a l'uñijfon ou a roclave- ; c'eíl la plus grande 
étendüe de modulation , que les anciens Crees & 
& Romains ayent connue jufqu'au ñecle d'Auguíte, 
comme on le voit par Vitruve , qui renferme tout 
le fyíléme de la muíique dans l 'étendue de cinq té-
íracordes, lefquels ne contiennent que vingt cordes, 

1 M Á G A D O X O 7 {Géog.) royaume d'Afrique, fur 

k cote or iénta le ; ií eíl borne au nord, par íc royan 
me d'Adel; á l 'orient, par la cote déíérte; au ¿ d i 
par les terres de Brava; & á I'occident, par le royan' 
me des Machidas. ( D . J . ) > 

MAGADOXO , ville d'Afrique 5 capitaíe 
du royanme de méme nom á rerabouchure de la r i -
viere de Magadoxo ; elle eíl habitée par des Maho-
métans : long, €%. So . lat. 3.2.8* ( D . J . ) 

MAGALAISE , (H i f l . nat.) fubílan¿e minéraíe, 
Foye^ MANGANESE. 

MAGARAVA , (Géog.) montagne d'Afrique dans 
íe royanme de T r e n c e n ; elle eíl habitée par des 
Béréberes de la tribu des Zénetes. ( D . J . ) 

MAGARSOS , ( Géog. anc.) ville d'Afie dans la 
Cilicie , felón Pline, /. F . c. xxvij . qui la place au-
prés de Mallos & de Tharfe. ( D . J . ) 

M A G A S I N , f. m. ( €omm.)Y\e\i oíi l 'onferré des 
marchandifes , foit pour les vendré par pieces ,̂ ou 
comme on dit bailes fous cordes, ainñ que font les Mar-
chands en gros, foit pour les y conferver jufqu'á ce 
qu'il fe préfente occaíion de lesportér á la boutique, 
comme font les détailleurs; ees derniers nomment 
auffi magajin , une arriere-boutique oü Fon met les 
meilleures marchandifes, & celles dont on ne veut 
pas faire de montre. D i ñ i o n , de Comm. 

On appelle marchands en magafín , celui qui ne 
tient point de boutique ouverte fur la r u é , & qui 
vend en gros fes étoííes & marchandifes. 

Gargon de magajin , eíl la meme chofe qu'un gar
l ó n de boutique. Foye^ G A R L Ó N . 

Garde-magajin, eíl celui qui a foin des marchan
difes enfermées dans un magajin^ foit pour les déli-
vrerfurles ordres du maitre, foit pour recevoir les 
nouvelles qui arrivent. 

Garde-magafin, fe dit auííi des marchandifes qui 
font hors de mode, & qui n'ont plus de débit. C'eft 
dans le commerce en gros ce qu'on appelle dans le 
commerce en détail , un garde-boutique, Foye^ BOU
T I Q U E . Dic í , de Comm, 

Magajin fe dit encoré de certains grands paníers 
d'oíier, quel'onmet ordinairement au-devant & au 
derriere des caroffes, coches, carrioles & autres 
voirures publiques, pour y mettre des caiíTes, mal
íes , balloís, & c . foit des perfonnes qui voyagent par 
ees voitures, foitd'autres qui envoyent des paqueís 
d'un lieu á un autre, en faifant charger le regiílre 
ou la feuille ducommis, defdites bardes, caiíTes, &c, 
Diclion. du Comm. 

Magajin d'entrepót, c'eíl un magajin établi dans 
certains bureaux des cinq groííes fermes, pour y re
cevoir les marchandifes deílinées pour les pays 
é t rangers , & oü celles qui ont été entrepofées ne 
doivent & ne payent aucun droit d'entrée & de for-
tie , pourvu qu'elles foient tranfportées hors du 
royanme par les memes lieux par oü elles y font 
entrées dans les fixmois , aprés quoi elles fontfu-
jettes aux droits d'entrée. Foye^ ENTRÉE. D i ü . de 
Comm, 

M A G A S I N , en terme de Guerre, eíl un lieu dans une 
place fortifiée, oü font toutes les muniíions, & 011 
travaillent pour l'ordinaire les charpeníiers, les char-
rons, les forgerons , pour les befoins de la place & 
le fervice de l 'Artillerie. Foyei ARSENAL & GARDE-
MAGASIÍN. Chambers. Ce fontauíTi des différensamas 
de vivres & de fourrages que l'on fait pour la fub-
fiílance des armées en campagne. 

Une armée ne fauroit s'avancer fort au-delá des 
frontieres de i'état fans magajins. I I faut qu'elle en 
ait á portée des lieux qu'elle oceupe. On les place 
fur les derrieres de la rmée , & non avant, aíin qu'iís 
foient moins expofés á étre pris ou brülés parl'enne-
mi. Les magajins doivent etre diílribués en pluíieurs 
lieux , les plus á portée del'armée qu'il eíl poílibíe, 
pour en voiturer fúrement& commodémení les provi-



vi 
í ions au camp. I I eft t r é s - i m p o r t a n t , dans les í i eux 
011 l 'on a de grands magajíns , de ve i i le r í b i g n e u í e -
m e n í á leur conferva t ion , & d ' e m p é c h e r les e íp ions 
ou gens mal i n t e n t i o n n é s d 'y mettre le feu. I I í e ro i t 
bien á í buha i t e r que le géné ra l eüt toujours des é ta t s 
bien exads de ce qui íe t rouve dans chacun des ma.-
gajíns de l ' a rmée on é v i t e ro i t p a r - l á , dans des c i r -
con í l ances malheureufes o i i i ' oü íe t rouve ob l igé de 
les di í l iper & deles abandonner , F i n c o n v é n i e n t de 
s'en rapporter pour leur e í t ima t i on á la bonne fo i 
de ceux qui en i o n t c h a r g é s . D 'a i l leurs le g é n é r a l fe-
r o i t pa r - l á en é t a t de juger f i les entrepreneurs des 
v ivres rempli íTent exadement les condkionsde leurs 
m a r c h é s p o u r l a q u a n t i í é des munitions qu ' i i sdoivent 
íoLirnir. M . de Santacrux p r é t e n d qu ' i l eft á propos 
que le g é n é r a l ait des gens afiidés qu i v i í i t en t les rna-
gafins, & qui luí rendent un compte exaft de l ' é t a t 
des provifions pour s 'af íurer íi elles font conformes 
aux mcíHcires que les entrepreneurs en donnent. 
» Parce que ees fortes de gens, di t cet au teur , font 
w dans i 'habitude de diíférer i ' e x é c u t i o n des engage-
» mens auxquels ils font o b l i g é s , dans F e í p é r a n c e 
» de t rouver quelque conjondlure favorable d'ache-
« te í á bon m a r c h é , & de p o u v o i r faire paffer pour 
» bon ce qui eíl: gá té , ou de manquer á leur t r a i t é 
» par mali.ee oupar nonchalance, en difant toujours 
» que tout e í l p r é t ;ce qui peu t , c o n t i n u é toujours 
» l e m é r n e auteur , é t r e caufe de la perte d'une ar-
» mee , qu i , fur cette croyance fe fera mife en cam-
» pagne Réfi.mílic. de M . le marquis de Santacrux. 

MAGASINS A POUDRE , ( Art m i ü t . ) font dans 
FAr t n j i lna i ie des édifices c o n í h u i t s pour í e r r e r la 
poudre , & la mettre á l ' a b r i detous accidens. 

O n ne faifoit point autrefois de magajins a poudre^ 
commeon ie pratique a f í u e l l e m e n t dans notre For-
tifícation oderne. O n la ferroit dans des tours at-
í a c h é e s au corps de la place , ce qui é t o i t fujer á d e 
grands accidens ; car quand le feu venoi t á y pren-
dre , f o i t par íiafard ou par t rahifon , i l fe formoi t une 
breche dont i 'ennemi pouvo i t fe p r é v a i o i r 5 pour fe 
p rocu re r l a pr i íe de la place. 

Les magafins a poudre, fuivant le modele de Mu le 
M a r é c h a i de V a u b a n , ont ordinairement dix toifes 
deiongueur dans oeuvre fur 25 piés de largeur. Les 
fondemensdes longs có í é s ont neuf ou dix p i é s d ' é -
p a i í í e u r . Sur cesfondemens on eleve des piés-droi ts 
de neuf piés d 'épaifreur , lorfque lamaconnerie n'eíl 
pas des mci l leures , 6¿ de huit p iés feulement lorf -
qu'elie fe t rouve c o m p o f é e de bons m a t é r i a u x . O n 
leur donne hui t p iés de hanteur au-deíTus de la re-
trai te , de forte que quand le plancher du magafín 
eí l é l e v é au-deíTus du rez-de-chauíTée , autant q u ' i l 
e í l néce í fa i re pour le mettre á Fabri de l ' h u m i d i t é , 
i l r e í l e á - p e u - p r é s fix p iés depuis i 'aire du plan
cher jufqu 'á la nai í fance de la v o ú t e . Cette v o ü t e qui 
eft á plein c in t r e , a trois piés d'épaiíTeur au mi l i eu 
des re ins; elle eft c o m p o f é e de quatre v o ü í e s de 
b r i q u e s r é p é t é e s Tune fur l ' au t re ; l 'extrados de la 
derniere eí l t e r m i n é e en pente , dont la d i r ed ion fe 
d é t e r m i n e en donnant huit p iés d 'épaiíTeur au-deíTus 
de la c lef , ce qui rend l ' angíe du faite un peu plus 
ouver t qu'un dro i t . 

Les pignons fe font chacun de quatre p iés d'épaif-
í e u r , é l evés j i ifqu'aux pentes du t o i t , & m é m e un 
peu au-deíTus. Les piés droits ou longs c ó t é s fe f o u -
tiennent par quatre contreforts de fix piés d 'épaiíTeur 
& de quatre de longueur , efpacés de douze p iés 
les uns des autres. 

Dans le mil ieu de l ' interval le d'un contrefort á 
l 'autre , on pratique des events pour donner de l 'air 
aux/Tz^yz/z^lesdezde ees é v e n t s o n t ordinairement 
un pié & demi en toutfens , & l'efpace vuide prat i -
q u é au tour , fe fait de trois pouces de largeur, con-
íOurné de maniere qu'ils aboutiíTent au parement 
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e x t é r i e u r & i n t é r i e u r en forme de creneaux. Ces des 
f e r v e n t á e m p é c h e r que des gens mal i n t e n t i o n n é s ne 
puiíTent iet terquelque feu d a r t i í i c e p o u r faire fauter 
ie magajin. Pour p r é v e n i r ce maiheur , i l eft e n c o r é 
á propos de fermer les fentes des é v e n t s par p lu -
fieurs plaques de fer pereces , paree qu'autrement 
o n p o u n o i t attacher a la queue de quelque p e i i : an i 
ma l une meche ou quelqu'autre a r t i ü c e , p o u r l u i 
faire porter le feu dans les magafins ; ce qui nc í e ro i t 
pas dif f ic i le , pu i fqu 'on a trouve p lu í ieurs fois dans 
les magafins á poudre des coquilles d'oeufs & desvo-
laiiles que les fouines y avoient portees. Science des 
Ingcnimrspar M , Bel idor . 

Les magafins a poudre a iní i conftrui ts , font vof i tés 
á l ' é p r e u v e de la bombe. I I ne leur eft a r r i vé aucun 
accident á cet é g a r d dans les v i l les qui ont ie plus 
fouffert des bombes; i i en eft t o m b é plus de 80 fur 
un des magafins de LandaLi, fans q u ' i l en ait é té en-
dommage. La m é m e chofe eft a r r i v é dans Ies fieges 
de plufieurs autres v i l l e s , notamment au fiege de 
T o u r n a y de 1709; les ailiés jetterent plus de 45000 
bombes dans la citadelie , dont le plus grand nombre 
toraba fur deux magafins qui n en furent po in t é b r a n -
lés . 

Les magafins á poudre fe placent ordinairement 
dans le mi l i eu des baftions vuides : ils font les plus 
ifolés de la place en cas d'accidens, 6c ils font en -
tierement cachés á i 'ennemi par la hauteur du r c m -
part. I I y a cependant des i n g é n i e u r s q u i les font auífí 
conf t ru i re le long des court ines, afín de fe conferver 
tou t l'efpace du baf t ion , pour y former diíférens re-
tranchemens en cas de befoin. 

Pour e m p é c h e r qu 'on n'approche des magafins ,1 
on leur fait un mur de elotLire á douze piés de d i f -
tance tou t autour. O n luí donne LLU pié & demi d'é
paiíTeur , & neuf ou dix de hauteur. 

La poud re , qLii eft en b a r r i l , s'arrange dans le ma
gajin fur des efpeces de chantiers , á peu prés cóma
me on arrange des pieces de v i n dans une cave. 

MAGASIN GÉNÉRAL D'UN ARSENAL DE MARI
NE , {Marim?) eft enFrance celui oü fe mettent & 
fe dif t r ibuent les chofes néceffaires potir les arme-
mens des vai íTeaux d u r o i . 

Magafin particuLier, c'eft celui qui renferme Ies 
agres & apparaux d'un vaiíTeau part iculier . Foye^ 
P L V i l . ( Marine.*) le p lan d 'un arfenal de Mar ine , 
avec fes parties de d é t a i i , o ü font les magafins g é -
n é r a u x & part iculiers. 

M A G A S Í N E R , v . a£L {Comrmru.') mettre des 
marchandifes en mas;aíin. Foye^ MAGASIN. 

M A G A S I N I E R , íubft. m . {Co mmcrce.') g a r l ó n ou 
commis qui eft cha rgé du déta i l d 'un maga í in . C'eft: 
l á m e m e chofe que garde - m a g a í i n . Ce terme e í l 
moins u í i té dans le commerce que pa rmi les m u n i -
tionnaires & entrepreneurs des v iv res pour les ar-
m é e s & dans les arcenaux du r o i . Diciion. de comm, 
tome 111. pag. 22 j . 

M A G D A L A , ( G é o g r a p . ) Magdala , magdalum r 
magdolum ou migdole , font autant de termes q u i 
l ignií ient une tour. I I fe t rouve quelquefois f e u l , &c 
quelquefois jo in t á un a u í r e nom propre. AinfiM¿z^-
da¿e¿ Hgniñe la tour de D i e u ; Magdal-gad > la tou r 
de Gad. ( / > . / . ) 

MAGDALA , ( Géog. fiacréej v i l í e de la Paleftine , 
proche de T i b é r i a d e &í de Chammatha , á une jour -
n é e de Gadara. í l eft dit dans S. Mat th ieu , ck. x i i j . 
v- 3 9 ' ^e^Lls ê rendit aux confíns de Magdala, 
& qué lques manuferits portent Magédan. (Z?. / , ) 

M A G D A L E N A , ( Géoy.) e 'e f t -á-di re en fran9ois 
baie de la Magdeleine , baie de l ' A m é r i q u e f ep í en -
tr ionale au mid i de la Cal i fornie , á l 'onent de la 
baie de S. M a r t i n , vers les 263 degrés de l o n g i í u -
de , & les 25 deg rés de lat i tude nord . ( i ? . / . ) 

M A G D A L E O N , f. m . ^ l h a r m a c i c ) p e t i t r o u : 
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lean ou cylindrc, fous la forme duquel on garde 
les emplátres clans les boutiques. Pour mettre un 
eniplátre en tnagdaüon, on prend la maíTe prefqne 
refroidic , & on la roule par parties avec le plat de 
la main fur un marbre légerement frotte d'huile. 
On donne á tous les rouleaux un diametre á-peu-
prés égal, une longuéur auíli á-peu-prés pareille , 
&:un poids determiné, ce poids efl: d'nne once le 
plus communément. On recouvre chacun de ees 
magdaleons d'un papier blanc qui y adhere íuíiiíam-
ment, & qu'on ari ete d'ailleurs en l'enfoncant par 
des petites coches faites avec la lame des ciíeanx 
dans un des bouts du magdaleón, de facón que le 
milieu de Taire du cylindre reíle á nud pour pou-
voir reconnoitre facilement l'efpece d 'emplátre; & 
enf íxantrautreextrémitedu papier en le pl iant& le 
redoublant fur lui-méme de la méme maniere qu'on 
f'erme les paquets chez les apoticaires & chez les 
épiciers. (¿) 

M A G D E B O U R G , LE DUCHÉ DE , ( G¿ogr. ) 
pays d'Allemagne au cercle de la baffe Saxe. C'é-
toit autrefois le diocéí'e & l'état fouverain de l'ar-
chevéque de Magdzhourg\ c'eít á préfentun duché, 
depuis qu'il a été fécularifé par les traites de paix 
de Weílphalie, en faveur de l'élefíeur de Brande-
bourg, roi dePruíTe, qui en jouit. La confeffion 
d'Augsbourg s'y eít introduite ícus la régence de fes 
ayeux. La capitale de ce beau duché eíl Magde-
bourg, Voye^-en Vanide. [ D . J . ) 

M A G D E B O U R G , Magdeburgum, ( Géog,) ancien-
ne, forte j belle 6¿:commercanteville d'Allemagne, 
capitale du cercle de la baffe Saxe & du duché de 
memenom, autrefois impériale & anféatique, avec 
un archevéché dont l 'archevéque étoit íbüverain , 
•& prenoit la qualité de primat de Germanie ; mais 
en 1666 ceíte archevéché a été fécularifé par le 
i raké de Weí lpha l i e , & cédé au roi de PruíTe, 011-
íre que la viile avoit déjá embraíTé la confeffion 
d'Augsbourg. 

Quelques auteurs prennent cette ville pour le Me-
fovium de Ptolomée. Beríius eít meme fondé á t i rer 
fon étymologie de Magd, vierge, & de B u r g ; car 
Othon en íit un préfent de noces á Edithe ía fem-
me , l'entoura de murs , lu i donna des privileges , 
& obtint du pape que fon évéché feroit érigé en 
íiége archiépifcopal; ce qui fut fait en 968. 

On ne fcauroit diré combien cette ville a fouffert 
par les guerres & autres accidens , non - feule-
ment avant le regne d'Othon , mais depuis méme 
qu'elle eut monté par les foins de ce monarque , á 
un haut degré de fplendeur.Avant lui,Charlemagne 
avoit pris plaifir á Tembellir ; mais les Wendes la 
ravagerent á diverfes reprifes. En 1013 elle fut m i 
nee par Boleílas , roi de Pologne ; réáuite en cen
dres par un incendie en 1180 ; ravagée en. 1214 par 
l'empereur Othon I V . affiégée en 1547 & 1549; 
faccagée en 1631 parles Impériaux qui la prirent 
d'affaut, y commirent tous les defordres imagina
bles , & finirent par la brüler. 

Elle eft fur l 'Elbe, á 9 milles d 'Halberñad, 11 de 
Brandebourg, 12 N . E. de Wiítemberg 3 35 S. O. 
d'Hambourg , & 98 N . E. de Vienne. Long. felón 
Bertius, ¿"j. io./ÍZÍ. 6 z , ¡ 8 . 

Magdebourg eíl: la patrie d'Othon de Guérike & 
de Georges-Adam Struve. Guérike devint bourgue-
i^ieftre de cette v i l l e , lui rendit de grands fervices 
par íes négociations , & fe íit un nom célebre par 
ion invention de la pompe pneumatique. I I décéda 
en 1686 , ágé de 84 ans. Struvé eíl connu des j u -
rifconlultes par des ouvrages eftimés , & en par-
ticulier par ion Symagma Juris civilís, I I mourut en 
1692, ágé de 73 ans. 

M A G D E L A I N E , { H i f t . ^c/. ) religieufes de la 
Magdelame, I I y a pluíieurs fortes de religieufes qui 
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portent le nom de Sainte Magdelalne, qu'en bien 
des endroits le peuple appelle Magddonmtus. 

Teiles font celles de Mets établies en 1452; celles 
de Paris, qui ne le furent qu'en 1492; & celles de 
Naples fondées en 1324, & dotées par la reine 
Sanche d'Arragon , pour fervir de reíraite aux pé-
chereíTes , & celles de Rouen & de Bordeaux, qui 
prirent naiíTance á Paris en 1618. 

I I y a trois fortes de perfonnes & de conaréaa-
tions dans ees monaíleres. La premiere eít de cefles 
qui font admifes á faire des voeux: elles portent le 
nom de la Magdclainc. La congrégation de Sainte 
Marthe eít la feconde , compofée de celles qui ne 
peuvent étre admifes, & qu'on ne juge pas á-pro-
pos d'admettre aux voeux. La congrégation du La
zare , eíl de celles qui font dans ees maifons par 
forcé. 

Les religieufes de la Magddainc á Rome, dites les 
converties, furent établies par León X . Clement V I H , 
affigna pour celles qui y feroient renfermées, cin-
quante écus d'aumóne par mois, & ordonna que tous 
les biens des femmes publiques qui mourroient fans 
tefter, appartiendroient á ce monaffere, & que le 
teílament de celles qui en feroient, feroit nul , íi elles 
ne lui laiííbient au-moins le cinquieme de leurs biens. 
Koye^ le Dic í . de Trévoux. 

MAGDOLOS , [Géog. anc.) ville d'Egypte dont 
parlent Jé rémie , c. x l v j , Hérodote & Etienne le 
géographe. L'itinéraire d'Antonin femble la placer 
aux environs du Del ta , á douze milles de Pélufe. 
{ D . J . ) 

MAGES, SECTE DES,(II i f t .de Cldol. orient,) 
Sefte de l 'Orient , diamétralement oppofée á celle 
des Sabéens. Toute l'idolátriedu monde a été long-
tems partagéeentre ees deuxfe£ les .^o j^ SABÉENS,' 
Sccíe des. 

Les Mages , ennemis de tout íimulacre que les 
Sabéens adoroient, révéroient dans le feu qui don
ne la vie á la nature , l 'embléme de la Divini té . lis 
reconnoiíToient deux principes , l'un bon, l'autre 
mauvais; ils appelloient le honyardan ou ormuid, 
& le mauvais, ahraman. 

Tels étoient les dogmes de leur religión , lorfque 
Smerdis, qui la profeíToit, ayant ufurpé la couron-
ne aprés la mort de C a m b y í e , fut aííaííiné par fept 
feigneurs de la premiere nobleíTe de Perfe ; & le 
maíTacre s'étendit fur tous fes fe£lkteurs. 

Depuis cet incident, ceux qui fuivoient le ma-
gianifme , furent nommés Mages par dérifion ; car 
mige-gush en langue perfane , íignifíe un hommequi 
a les oreilles coupées ; & c'eil á cette marque que 
leur roi Smerdis avoit été reconnu. 

Aprés la cataftrophe dont nous venons de par-
ler, la fede des Mages fembloit éíeinte , & ne jet-
toit plus qu'une foible lumiere parmi le peuple, 
lorfque Zoroaftre parut dans le monde. Ce grand 
homme, né pour donner par la forcé de fon génie 
un cuite á Funivers , comprit fans peine qu'il pour-
roit faire revivre une religión qui pendant tant de 
ñecles avoit été la religión dominante des Medes 
& des Perfes. 

Ce fut en Médie , dans la ville de Xiz , difent 
quelques-uns, & á Ecbatane, felón d'autres , qu'il 
entreprit vers Tan 36 du regne de Darius , fuccef-
feur de Smerdis, de reffufciter le magianifme en le 
réformant. 

Pour mieux réuííir dans fon projet, i l enfeigna 
qu'il y avoit un principe fupérieur aux deux autres 
que les Mages adoptoient; f9avoir , un Dieu fupre-
me , auteur de la lumiere & des ténebres. I I íit éle-
ver des temples pour célébrer le cuite de cet ptre 
fupréme , & pour conferver le feu facré á fabr i de 
lapluie , des venís & des orages. I I confirma feí 
feáateurs dans la perfuafion que le feu étoit le fym-

bole 
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bole de la prefence divine. I I é tab l i t que le fole i l 
c í ;mt le feu íe plus par fa i t , D i e u y réfidoit d une 
maniere plus g lor ieu íe que partout ai l leurs, & qu'a-
p r é s íe folei l on devoit regarder le feu é l é m e n t a i r e 
comme la plus v i v e r e p r é í e n t a d o n de la D i v i n i t é . 

Voulan t e n c o r é rendre les feux facrés des t em
ples qu ' i l avoi t eriges, plus v é n é r a b l e s auxpeupies^ 
ií feignit d'en avoir a p p o r t é du c i e i ; d>C l 'ayant mis 
de fes propres mains fur Tautel du premier temple 
qu ' i l fit ba t i r , cememe feu fu i r é p a n d u dans tous les 
autres temples de fa re l ig ión . Les prctres eurent or-
dre de vei l ler jour & nui t á Tenrretenir fans ceffe 
tavec du bois fans é c o r c e , & cet ufage f i i t r igoureu-
fement ob fe rvé jufqu 'á la mor t d'Yazdejerde , der-
nier r o í des Perfes de la re l ig ión des Mages, c'eft-á-
dire pendant en v i rón 11 50 aris. 

íl ne s'agiffoit plus que de fixér les rites re l igieux 
& la c é l é b r a t i o n du cuite d i v i n ; le r é f o r m a t e u r du 
magianifme y pourvu t par une l i turgie qu ' i l com-
pc, :» 5 qu ' i l p ü b l i á , & qui fut ponduellement fu iv ie . 
T o u í e s les prieres publiques fe font e n c o r é dans 
Fancienne langue de Perfe, dans laquelle Z o r o a ñ r e 
les a écr i í es i l y a 2245 ans , & pá r coriféquent le 
peuple n'en entend pas un feui mot . 

Zo roa f í r e ayant é t ab l i foiidement fa re l ig ión en 
M e d i e , paíTa dans la B a d r i a n e , provinee la plus 
o r i én t a l e de la Perfe , o ü fe t rouvant a p p u y é de la 
p r o t e d i o n d 'Hy í l a fpe , pere de D a r i u s , i l é p r o u v a 
le meme fuccés. Alors t ranquil ie fur r a v e n i r , i l íit 
i m v o y age aux Indes , pour s'y in i l ru i re á fond des 
í c i ences des Brachmanes. Ayan t appris d'eux tout 
ce q i f i l d e ñ r o i t favoir de M é t a p h y ñ q u e , de P h y í i -
iuie , & de M a t h é m a t i q u e , i i r e v i n í en Perfe, & 
fonda des éco le s pour y enleigner ees m é m e s feien-
ces aux p r é t r e s de fa r e l i g i ó n ; en forte qu'en peu 
de tems favant & mags devinrent des termes í y n o -
nymes. 

Comme Ies p r é t r e s mages é t o i e n t tous d'une mé~ 
me t r ibu j & que n u l autre qu 'un fíls de p r é t r e , ne 
pouvo i t p r é t e n d r e á í ' honneur du facerdoce, ils r é -
í e r v e r e n t pour eux leurs c o n n o i í i a n c e s , & ne les 
communiquerent qu ' á ceux de la famille royale 
qu'ils é to i en t obl igés d ' in í l ru i re pour les mieux for-
mer au gouvernemenr. Auíli voyons-nous toujours 
quelques-uns de ees p r é t r e s dans le palais des rois, 
auxquels ils fervoient de p r é c e p t e u r s & de chape-
l.íí .is tout enfemble. Tan t que cette feóle p r é v a i u t 
en Perfe, la famille royale fut cenfée appartenir á 
la t r ibu facerdotale, foit que les p r é t r e s efpéraífent 
s'attirer p á r ce moyen plus de c r é d i t , foit que les 
rois c ru í í en t pa r - l á rendre leur perfonne plus fa-
c r é e , foit enfin par Tun & l 'autre de ees motifs . 

Le facerdoce fe d iv i fo i t en trois ordres, qu i 
aveient au-deí lus d'eux un archimage , chef de la re
l i g i ó n , comme le grand facr i í ica teur l 'etoit p a r m i 
les Juifs. l i h a b i t o i t le temple de Balck , o ü Zoroa f -
tre l u i - m é m e réfida long-temsen qua l i t é , ftarchima-
ge ; mais a p r é s que íes A r a b e s e u r c n t r a v a g é la Perfe 
dans íe í e p t i e m e í iecíe > Varchimage fut ob l igé de fe 
retirer dans íe K e r m a n , provinee de Perfe; & c'eft-
lá que jufqu ' ic i fes fucceífeurs ont fait leur réf iden-
ce. Le temple de Kerman n ' e í l pas moins refpcfté 
de nos jours de ceux de ce í t e í e a e , que celui de 
Bafeh l 'é toi t anciennernent. 

I I ne m a n q u o i í plus au tr iomphe de Z o r o a í t r e , 
Cjiie d ' é tab i i r la r é f o r m e dans la capitale de Perfe. 
A y a n t bien méd i t é ce projet é p i n e u x , i i fe rendit á 
Suze a u p r é s de Dar ius , & íui propofa la dodr ine 
k v ce tant d'art, ele forcé & d ' a d r e í f e , qu ' i l le gagna, 
oc en fit fon proféí i te íe plus fincere & le plus zé lé . 

1rs á l 'exemple du prince , les cour t i i ans , la no-
bleífe , & tout ce qu ' i l y avoi t de perfonnes de dif-
í in f t ion dans le r o y a n m e , embra f í e ren t le Magianif
me, O n comptoi t parmi les nations qui le p r o f e í -
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f o í e n t , íes Perfes, Ies Parrhes , Ies Badriens , Ies 
Chowarefmiens , les Saces , les Medes, & plufieurs 
autres peuples barbares , qu i tomberent íbus la puif« 
lance des Arabes dans le feptieme í i ec le . 

Mahomet tenant le fceptre d'une main & le glalve 
de I ' a u í r e , établi t dans tous ees pays la le M u f u í m a -
nifme. I I n 'y eut que les p ré t r e s mages & une p o i g n é e 
de d é v o t s ^ qui ne voulurent point abandonner une 
re l ig ión qu'ils regardoient comme la plus ancienne 
& la p íus pare , pour cclle d'une fefte ennemie, q u i 
ne faifoit que de naitre. Ils fe retirerent aux e x t r é -
mi íés de ía Perfe & de l ' Inde. « C'eft la qu'ils v i v e n t 
» aujourd'hui fous le n o m de Gaures 011 de Guebrcs 9 
» ne fe mariant qu 'en t r ' eux , entretenant le feu fa-
>> e ré , í ideies á ce qu'ils connoiffent de leur anclen 
» cu i t e , mais ignorans, m é p r i f é s , & á leur p a u v r e t é 
» p r é s , femblables aux Juifs , f i long-tems difperfés 
» fans s'allier aux autres na t ions ; & plus e n c o r é aux 
» B a n í a n s , qu i ne font é tabi is & difperfés que dans 
» l ' I n d e »>. 

Le l iv re qui contient ía re l ig ión de Z o r o a í l r e , 8£ 
qu ' i l compofa dans une retraite , fubíi í le toujours ; 
on í ' appel la icnda ve/la, & par con t rad ion ^end. Ce 
mot í igniñé or ig ina i rement , allumc-feu ¿ Z o r o a ñ r e 
par ce t i t re expre í l i f , & qui peut nous fembler b i -
f a r re , a v o u l u infmuer que ceux qui l i ro ien t fon ou-
v r a g e , fentiroient a l í u m e r dans leur coeur le feu de 
l 'amour de D i e u , & du cuite qu ' i l íui faut r end re» 
O n allume le feu dans í ' O r i e n t , en frottant deux r i 
ges de rofeaux i 'une contre l 'autre , jufqu 'á ce que 
i'une s'enflamme ; & c 'eí l ce que Z o r o a ñ r e e fpé ro i í 
que fon l iv re feroit fur les coeurs. Ce l i v r e renfer-
me la l i turgie & les rites du Magianifme. Zoroaf t re 
feignit Favoi r recu du C i e l , & on en t rouve e n c o r é 
des exemplaires en v ieux carafteres perfans. M» 
H y d e qu i e n í e n d o i t le v i eux perfan comme le m o -
derne , avo i t oíFert de publier cet ouvrage avec une 
v e r í i o n latine , p o u r v ü qu 'on Fa idá t á foutenir Ies 
frais de i ' impre í í ion . Faute de ce fecours , quine í u i 
manqueroit pas aujourd'hui dans fa p a t r i e , ce projet 
a é c h o u é au grand p ré jud icc de la r é p u b l i q u e des 
le t t res , qu i t i r e ro i t de ía t r adud ion d'un l i v r e de 
cette an t i qu i í é , des lumicres préc ieufes fur cent cho-
fes dont nous n'avons aucune c o n n o i í l a n c e . I I fuffit 
pour s'en convaincre , de l i re fur les Mages & le 
Magianifme , le bel ouvrage de ce favant anglois l 
de relígione vttemm Perfarum , & celui de Pocock fur 
íe m é m e fujet. Z o r o a ñ r e íinit fes jours á E a l k , o ü ií 
r é g n a par rapport au íp i r i t ue l fur tou t Fempire , 
avec la m é m e a u t o r i t é que le r o i de Perfe par rap
por t au temporel . Les prodiges qu ' i l a o p é r é s en ma-
tiere de re l ig ión , par ía fubl imité de f o n g é n i e , o r n é 
de tomes les c o n n o i í í a n c e s humaines , font des mer-
veilies fans exemple. (Z>. / . ) 

M A G E s , ( Tkéologie.) des quatre Evangelices ; 
faint Mat th ieu e ñ le íeul qui fafíe ment ion de Fado» 
ra t ion des mages qui vinrent e x p r é s d 'Or i en t , de l a 
fuite de Jofeph en Egypte avec fa f a m i l l e , & d u 
maflacre des Innocens qui fe fit dans B e t h í é e m 6c 
fes environs par les ordres cruels d ' H é r o d e l ' a n c i e n j 
ro i de J u d é e . Quoique cette a u t o r i t é fuffife pour eta* 
bl i r la croyance de ce fait dans Fefprit d 'un chre t ien , 
& que rhif toire nous peigne H é r o d e comme u n p r i n 
ce foupconneux & fans ceí íe ag i t é de la crainte que 
fon fceptre ne íui fut e n í e v é , & qu i facr i í íant tout á 
cette jaloufie o u t r é e de p u i í r a n c e & d ' a u t o r i t é , ne 
balanza pas á tremper fes mains dans le fang de fes 
propres enfans : cependant ií y a des difficultés qu'on 
ne lauroi t fe d i í í i m u l e r , te l e í l le f i íence des trois 
autres évangé l i í t e s , celui de Fhif torien Jofephe fur 
un évenemen tau íT i extraordinaire , & ía peine qu 'on 
a d'accordcr le réc i t de faint L u c avec celui de fainí 
Ma t th i eu . 

Saint Matrhieu di t que Jefas é t an t né á B e t h í é e m 
P P P P P 
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040 de Juda, les vinrent d'Orient á Jérufalem 
pour s'informer dulieu de fa naiíTance, le nommant 
roi des Juifs : ubi cfi qui natus efi rex Judaorum? qu'Hé-
rode & toute la viüe en furent allarmés; mais que ce 
pr ínceprenant lepar t idc diíTimiiler, íit afíembler les 
principaux d'entre les pré t res , pour íavoir d'eux 
oíi devoit naitre le Chrift; que les prétres luí repon-
dirent que c'éloit á Bethiéem de Juda ; qu'Hérode 
laifía partir ItsMages pour aller adorer le Meffie nou-
veau n é ; qu'il íe contenta de leur demander avec 
inílance de s'informer avec íbin de tout ce qui con-
cernoit cet enfant, aíin qu'étant íui-meme iní t rui t , 
i l püt , diíbit-ií, lui rendre auffi fes hommages; mais 
que fon deííein fecret étoit de profiter de ce qu'il ap-
prendroit, pour lui óter plus fúrement la v i e ; que 
les Mages , api es avoir adoré Jefus - Chrift, & lui 
avoir offert leurs préfens, avertis par Dieu méme ? 
prirent pour s'en- retourner une route diíFérente de 
celle par laquelle ils étoient venus, évitant ainíi de 
reparoitre á la cour d 'Hérode; que Jofeph re^ut par 
un ange l'ordre de fe fouftraire á la colere de ce 
prince en fuyant en Egypte avec fa familie ; qu 'Hé
rode voyant enfín que les Mages lui avoient manqué 
de parole, íit tuer tous les enfans de Bethiéem & 
des environs depuis l'áge de deux ans & au-deííbus, 
felón le tems de l'apparition de l'étoile ; qu'aprés la 
mort de ce prince, Jofeph cut ordre de retourner 
avec l'enfant & fa mere dans la terre d'ífraél; mais 
qu'ayant appris qu'Archelaüs íils d 'Hérode , régnoit 
dans la Judée , i l craignit, & n'ofa y aller demeurer; 
de forte que fur un fonge qu'il eut la nui t , i l réfolut 
de fe r.etirer en Gal i lée , & d'établir fon féjour á 
Nazareth, aíin que ce que les Prophetes avoient dit 
füt accompli, que Jefus feroit nommé Nazareen : & 
venit in terram Jfra&L, aud'uns autem quod Archdaus 
regnaret inJudxd pro Herode patre fuo, timens illhíre, 
& admonitus fomnls , ftceffit in partes GaliUcz & vc-
7iuns hahitavit in civitau quod vocatur Nazareth, ut 
adimphraur quod dicíum ejiper Propímas , quoniam 
Na^areus vocabitur. 

L'évangéliíle diñingue íá Bethiéem par le terri-
toire oü elle étoit fituée, afín qu'on ne la confondít 
pas avec une autre ville de méme nom , íituée dans 
la Gal i lée , &: dans la tribu de Zabulón. 

Saint Luc commence fon évangilepar nous aíTurer 
qu'il a fait une recherche exa£ie &; particuliere de 
tout ce qui regardoit notre Sauveur, ajjccuto a prin
cipio omnia diligenur. En efFet} ií eft le feul qui nous 
ait raconté quelque chofe de l'enfant Jefus. Aprés 
ce prélude fur fon exaftitude hiílorique , i l dit que 
Tange Gabriel fut envoyé de Dieu dans une viíle 
de Gali lée, nommée Nazareth, á une vierge nom-
mée Marie , époufe de Jofeph, de la familie de Da
v i d ; que Céfar ayant enfuite ordonné par un édi t , 
que chacun fe feroit inferiré , felón fa familie, dans 
les regiftres pubíics dreffés á cet efFet: Jofeph & 
Marie monterent en Judée , 6¿ allerent á Betheléem 
fe faire inferiré, parce que c'étoit dans cette ville 
que fe tenoient les regiftres de ceux de la familie de 
D a v i d ; que le tems des conches de Marie arriva 
précifément dans cette circonftance; que les ber-
gers de la contrée furent avertis par un ange de la 
naifíance du Sauveur; qu'ils vinrent auííi-tót l'ado-
rer ; que huit jours aprés on circoncit l'enfant, qui 
fut nomraé Jefus; qu'aprés le tems de la puriíication 
marqué par la loi de Mo'ífe, c'eíl - á -d i ré fept jours 
immondes & trente- trois d'attente, on porta l'en
fant á Jérufalem pour le préfenter au Seigneur, & 
faire l'oífrande accoutumée pour les a ínés ; que ce 
précepte de la loi accompli, Jofeph & Marie revin-
rent en Galilée avec leur fils, dans la ville de Naza
reth leur demeure <> in civitatem fuam Nazareth ; que 
l'enfant y fut élevé croiffant en age & en fageífe ; 
ique fes parens ne manquoient point d'aller tous les 

ans une fois á Jérufalem ; qu'ils l 'y perdirent Ior¿ 
qu'il n'avoit que douze ans; & qu'aprés l'avoir 
cherché avec beaucoup d'inquiétude, iís íe trouve-
rentdansle temple difputant au miiieudes dofteurs 
& ut perfecenmt omnia fecundum kgem Domini , rcverU 

funt in Galiham in civitatem fuam Nazareth, Puer au
tem crefcebat & confortabaturplenas fapisntid, & grada 
De i crat in illo , & ibant parentes ejus per omnes anros 
in Jérufalem , in die folemni pafchce. 

Tels font les récits différens des deux évan^éliíles. 
Examinons-les maintenant en détail. 10. S.Mathieií 
ne dit ríen de l'adoration des bergers, mais i l n'ou-
blie ni celle des Mages , ni la cruauté d'Hérode 
deux événcmens qui mirent Jérufalem dans íe mou-
vement & le trouble. S. Luc qui fe pique d'étre mi-
nutieux , comme i l le dit lu i -méme, muid quidem 
conati funt ordiñare narradonem qu<z in nobis completes, 

funt rerum ; vifum efi & mihi ajfecuto omnia d principio 
diligenter : ex ordine, tibiferibere , opdme Tluophile ut 
eognofeas corum verborum de quibus cruditus es verita-
tem; cependant i l fe tait & de l'adoration Aes Mages 
& de la fuite de Jofeph en Egypte, & du maíTacre 
des innocens. Pouvoit-il ignorer des faits fi publics, 
fi marqués , fi íinguliers, s'ils font véritablement ar-
rivés ? & s'il n'a pu les ignorer^quelle apparence que 
l u i , qui aíFefte plus d'exa£Htude que les autres, les 
ait obmis ? n'eft-ce pas la un préjugé contre faint 
Matthieu ? 

2o. S. Mathieu dit qu'aprés le départ des Mages de 
Bethiéem, Jofeph alia en Egypte avec l'enfant ¿ M a 
rie, & qu'il y dementa jufqu'á la mort d'Hérode. Saint 
Luc dit qu'ils demeurerent á Bethiéem jufqu'á ce que 
íe tems marqué pour la puriíication de la femme ac-
couchée füt accompli; qu'alors on porta l'enfant á 
Jérufalem pour i'oífrir á Dieu dans le temple ,oüSi-
méon & í a prophéteífe Anne eurentle bonheur dele 
voir ; que de-lá ils rerournerent á Nazareth, ou Jefus 
fut élevé an milieu de fa familie ; & que fes parens ne 
manquoient pas d'aller chaqué année á Jérufalem, 
dans íe tems de la páque, avec leur íils, á qui i l ar
riva de fe dérober une fois de leur compagnie pour 
aller difputer dans les écoles des dofteurs, quoiqu'ií 
n'eút encoré que douze ans. Quand eít-il done alié 
en Egypte ? quand eíl-ce que les Mages l'ont adoré ^ 
Ce dernier fait s'eíl paffé á Bethiéem, á ce que dit 
S. Matthieu ; i l faut done que ce foit pendant les 
quarante jours que Jofeph & Marie y féjournerent 
en attendant le tems de la puriíication. Pour le 
voyage d'Egypte, fi Jofeph en re^i t l'ordre imrné-' 
diatement aprés l'adoration des Mages, enforte qu'en 
méme tems que ceux - ci évitoient la rencontre 
d'Hérode par un chemín, celui-ci en évitoit la co
lere en fuyant en Egypte : comment ce voyage 
d'Egypte s'arrangera- t - i l avec íe voyage de Beth
iéem á Jérufalem, entrepris quarante jours aprés la 
naiíTance de Jefus, avec le retour á Nazareth, & les 
voyages faits tous les ans á la capitale, expreífé-
ment annoncés dans S. Luc? Pour placer la fuite en 
Egypte immédiatement aprés l'adoration des Ma-. 
ges, reculera-1- on celle-ci jufqu'aprés la puriíica
t ion , lorfque Jefus ni fa familie n'étoient plus á 
Bethiéem ? Ce feroit nier le fond de l'hiíloire pour, 
en défendre une circonílance. Reculera-t-on la 
fuite de Jofeph en Egypte jufqu'á un tems plus com-
mode, & íes promenera-t-on á Jérufalem &: de-lá k 
Nazareth , comme le dit S. Luc ? Mais combien de 
préjugés contre cette fuppofition? Le premier, c'eít 
que le récit de S. Matthieu femble marquer précifé
ment que Jofeph alia de Bethiéem en Egypte immé
diatement aprés l'adoration des Mages, & peu de 
tems aprés la naiíTance de Jefus. Le fecond, qu'il ne 
falloit pas un long tems pour qu'Hérode füt informé 
du départ des Mages, Bethiéem n'étant pas fort 
éloignée de Jérufalem P & la jalouüe d'Hérode le te-
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mnt í r és -a í t cn t i f ; auífi ne tarda- t - i l g u é r e á exercer 
'U c r u a u t é ; ion ordre inhumain d ' égorge r les e n í a a s 
fut exj3édié a u í n - t o t qu ' i i connut que les Muges 
i 'avoient t r o m p é , vidsns quod iliujus cjjct a M a g i s , 
w?i/fí; &c. O n ne peut done laifíer á j o í e p h i e tenis 
d 'a í ier á Jéri ifaiem & de- lá á Nazareth^ avant qae 
t i 'avoir p r é v e n u par Ta fuire les m a ú v a i s deirems 
d ' H á r o d e . Le t roi l ieme, c 'eí t que le commandeiTient 
fak á Jofeph preíToit^ pu i fqu 'ü part i t des la n u i t , 
qui confurgens accepit puerurn & inainm ejus noüz , & 
jccí[¡it in Egyptum, Et comment dans la n é c e í ñ t é 
p i e í i a n t e d'echapper á H é r o d e luí a u r o i t - i l é t é eri
jo i nt d'aller de Nazareth en Egypte , c ' e f t - á -d i r e de 
retourner á J é m f a i e m o ü étOit H é r o d e , <k. de paf-
íe r du c ó t é de Be th l éem o ü ce prinee devoi t cher-
c¡»er ía prole, . afín de t raver í 'e r t o u í e la terre d ' í í rae l 
& le royanme de Juda, pour ehercher l 'Egypce á 
r a u í r e b o u t ; car on íai t que c ' e íMá íe chemin, Etant 
á Nazareth, i l é to i t bien plus í i raple de fuir du c ó t é 
deSyr i e , & i l y a t o u í e apparence que S. Mat th ieu 
n 'envoye Je íus en Egypte que parce que cette con-
t r é e é to i t bien plus vo i í ine du l ieu oü J o í e p h íé jour-
noi t alors ; c'eíl:-á-diie que cet é v a n g é ü í t e í ü p p o í e 
n ian i fe í lement par í b n réc i t que le dépa r t de la í a i n t e 
fasi i l le fut de Be th léem & non de Nazareth. Le qua-
t r i e m e , c'eft q u ' H é r o d e devoi t ehercher á B e t h l é e m 
¿k: non á Nazareth ; que c e f u t fur cette premiere 
v i l l e & non íür l 'autre que tomba la fureur du ty ran , 
& que par conféquen t J o í e p h ne devoi t fuir avec 
fon d é p o í que de Be th l éem & non de Nazare th , o ü 
i l é to i t en í ü r e t é . Le c inquieme, c ' e ñ que S Luc 
nous fait entendre que Je íüs , aprés í b n retour á ( 
Nazareth , n'en íbr t i t plus que pour aller tous les 
ans á J é r u í a l e m avec íes parens, & que c 'e í l iá que 
fe palTerent les premieres a n n é e s de fon enfance , & 
non en Egypte . 

30. I I fembie que S. Mat th ieu ait i g n o r é que Naza
re th é to i t le í é jour ordinaire de Jofeph & de M a r i e , 
& que la na i í í ance de Je íus á Be th léem n?a é té qu'un 
effet du hafard ou de la Providence , une fuite de la 
defeript ion des familíes o r d o n n é e par C é f a r . Car 
a p r é s avoir dit f impíement que Jcfus v i n t au monde 
dans la v i l l e de B e t h l é e m , y avoir conduit les Mages 
¿k l 'avoir fait íau ver devant la pe r f écu t ion d ' f i é r o d e ; 
quand aprés la mor t de ce p r ince , i l fe propofe de 
le ramener dans fon pays , i l ne le conduit pas direc-
í e m e n t á Nazareth en G a l i l é e , mais dans la J u d é e 
o ü Be th l éem e í l í i tuée , & ce n ' e í t q u ' á l'occafion 
de la crainte que le fils d ' H é r o d e n ' e ú t hér i té de la 
c r u a u t é de fon pere , que S. Mat th ieu réfout J o í e p h 
á fe retirer á Nazareth en Ga l i l ée , & non dans Ion 
ancienne demeure, afín que les p r o p h é í i e s qu i d i -
foient que Jefus feroit n o m m é Naiaréen fuffeut ac-
compiles. D e forte que la demeure du Sauveur dans 
Nazareth n'a é t é , felón S. M a t h i e u , qu'un é v e n e -
ment f o r t u i t , ou la fuite de l 'ordre de D i e u á l 'occa
fion de la crainte de J o í e p h , pour r a c c o m p l i í T e m e n t 
des p r o p h é t i e s . A u lieu que dans S. L u c , c 'eí t la 
naiíTance du Sauveur á Be th léem qui devient un é v e -
nement f o r t u i t , ou a r r a n g é pour r accompl i íTement 
des p rophé t i e s á roccafion de l 'édit de C é l a r ; 6¿ fon 
féjour á Nazareth n'a r ien de í ingul ier , c 'e í t une 
chofe naturelle ; Nazareth eí l le l ieu o ü demeuroit 
Jofeph & Marie , oü Tange íit l 'annonciation , d ' o ü 
ils partirent pour aller á B e t h l é e m fe faire i n f e r i r é , 
& o ü ils retournerenr, ap ré s r accompl i íTemen t du 
p r é c e p t e pour la purification des femmes a c c o u e h é e s 
& l'oíTrande des ainés, 

V o i l a les difficultés qu'ont fait n a i t r e , de la part 
des a n t i c h r é t i e n s , la d iver í i íé des évang i l e s fur l'a-
dora t ion des Mages, Fapparition de l 'é toi le > la fuite 
de Jofeph en Egypte , & le maíTacre des innocens. 
Que s'enfuit - i l ? r i e n ; r ien ni fur la v é r i t é de la re
ligión , n i f u r i a f incéri té des h i í l o r i ens faerés . 

Tome 1X% 

A G 849 
I I y a bien de la diffjrence entre la vé r i t é de la re l i 

g ión & la v é r i t é de l ' h i í l o i r e , entre la certltude d'un 
f a i t , & la í incér i té de ceiui qui le raconte. 

La toi & l a mora le , c'eíl-¿1-diré le cuite que nous 
dsvons á D i e u par la foumi lñon du cteur & de Tef-
p r i t , íoíit Tunique & le principal objet c'c la r é v é -
l a t i o n , , autant qu ' i l eí t polfible ¿C r a i í b n n a b l e , 
les faits & les circonftanees hi íTonques qu i en ae-
compagnent le recir. 

C'eft en ce qui regarde ce cuite d i v i n & fpir i tneí 
que D i e u a in ip i ré les éc r iva ins f a c r é s , 61 condi-ut 
leur piume d'une maniere particuliere & in ía i l l ib le . 
Pour ce qui e í l du tiíTu de l 'h i í lo i re & des faits qui y 
font mé lés , i l les a laiíTé éc r i r c natureliement, com-
me d ' honné t e s gens é c r i v e n t , dans la bonne fo i 
5 í felón leurs lumieres , d ' ap rés les m é m o i r e s qu'ils 
ont t r o u v é s & crus v é r i t a b l e s . 

Ainí i Ies faits n'ont qu'une eertitude morale pilas 
011 moins f o r t e , felón la nature des preuves & les 
regles d'une critique fage & éc la i r ée ; mais la re l ig ión 
a une eertitude infai l l ible , a p p u y é e non-feulement 
fur la v é r i t é des faits qu i y ont eonnexion , mais en
c o r é í ü r r in fa i i l ib iu té de la r é v é i a t i o n $c Tevidcnce 
de la ra i fon. 

Le doigt de D i e u fe t rouve m a r q u é dans tout ce 
qui eí l de l u i . Le C r é a t e u r a g r a v é l u i - m é m e dans 
ía c r é a t u r c ce q u ' i l infplroi t aux prophetes &: aux 
apotres , & la raifon eft le premier r a y ó n de fa l u -
miere é í e r n e l l e , une é t ince l ie de fa feience. C ' e í l dé 
la que la re l ig ión tient fa eertitude , 6¿ non des faits 
que M . i ' abbé d ' H o u t e v i l l e , n i Abad ie , n i aucun 
autre doé l eu r ne pourra jamáis mettre horá de toute 
a t te inte , lorfque les difficultés feront p r o p o í é e s dans 
tome leur forcea 

MAGES ét&ih des ¿{Ecrlt . fac* ) I I y a di l íerens fenti-
mens íü r la nature de Tétoi le qui apparut aux Afa-
ges. Beaucoup de favans ont penfé que cette é to i í e 
é ío i t quelque phenomene en forme d ' a í l r e , qui ayant 
é té r e m a r q u é par les Mages avec des c i r c o n í l a n e e s 
extraordinaires, leur parut é í r e l ' é to i le p réd i t e par 
Ba laam, & c o n f é q u e m m e n t ils fe d é t e r m i n e r e n t á 
la fuivre pour ehercher le r o i dont elle annon^oit 
la venue; mais l 'opin ion particuliere de M . B e n o i í l , 
i l lu í l re t h é o l o g i e n , né á Paris dans le dernier í i e c l e , 
& mor t en Hollande en 172S', m'a p a m d'un goü t fi 
f ingulier, & remplie d ' idées íi neuves, que je crois 
faire plaií ir á bien des perfonnes , au l ieu de l'ex-
pofer i c i dans toute fon é t e r í d u e , de les renvoyer á 
ce qu'en a dit M . C h a u f e p i é dans fon di£l ioni ia i re . 

M A G E , {Jurifprud.} Juge-mage, qitafi major judex9 
eí l le t i t re que l 'on donne en quelques vi l les de L a n -
guedoc,comme á T o u l o u í e au l ieutenant du S é n é -
chai. \ A ) 

M A G É D A N , {Geóg, facrée.) l i en de la P a l e í l i n e , 
dáns le c a n t ó n de Dalmanutha. Saint M a r e , c, v i i j . 

x. dit que Jefus-Chri í l s ' é tant e m b a r q u é fur l a 
mer de T i b é r i a d e avec fes difeiples , v i n t á D a l m a 
nutha ( f a in t Mat th ieu dit Magedan, & dans le grec 
Magdala.) I I e í l aíTez vra i - fembíable que Médan ¿ 
Magedam , Delmana, &t Delmamuha font un meme 
l ieu p ré s de la fource du Jourdain n o m m é D a n , au 
p ié du mont L iban . { D . / . ) 

M A G E L L A N , Detroit de {Geog^) celebre dans 
l 'Amér ique feptentrionale. 

Ce fut en 1519, dans le commencement des con-
q u é t e s efpagnoles en A m é r i q u e , & au mi l ieu des 
grands fuccés des Portugais en Afie & en Afrique^ 
que Ferdinand Magalhaens , que nous nommons 
Á Í ^ Z / Í Z / Z , d é c o u v r i t pour TEfpagne le fameux dé -
t ro i t qui porte fon n o m ; qu ' i l entra le premier dans 
la mer du Sud; & qu'en voguant de l'oceident á 
T o r i e n í , i l t rouva les í les qu'on nomme depuis M a -
riannes , & une des Philippines, o ü i l perdit la v i e . 
Magellan é to i t un portugais auquel on a v o i t r e f u f é 
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une augmentatlon de paye de íix ecus. Ce reñís le 
determina á íervir l'Efpagne, & á chercher par l'A-
ménque un paílage, pour aller pariager les poílef-
fions des Portugais en Aíie. 

Le dttro'u de Magcllan eíl felón AcoOa , fur 42 de
gres ou environ de la ligne vers le fnd. I I a de lon-
gueur 80 ou 100 llenes d'iine mer á l'autre, & une 
lieue de large dans l'endroit oü i l eft le plus étroit. 

Nous avons pluíieuis caries eftimées dn ditroit de 
MagdLan ; mais la meilleure au jugement de milord 
Anión , eft celle qui a été dreííée par le chevalier 
Narborough. Elle eíl plus exafte dans ce qu'elle con-
í ien t , & eíl á quelques égards fupérieure á cclle du 
dofteur Halley,particulierenient dans ce qui regarde 
la longitude de ce détroit & ceile de fes différeníes 
parties. 

Les Efpagnoís, les Anglois , & les Hollandois ont 
íouvent entrepris de paífer ce détroit malgré tous 
les dangers. Le chevalier Fran^ois Drake étant entré 
dans la mer du Sud, y éprouva une fi furieufe tem-
péte pendant cinquante jours, qu'il fe vi t emporté 
jufques fur la hauteur de cinquante-íept degrés d'éié-
vation du pole an ta rü ique , & fut contraint par la 
violence des vents de regagner la haute mer. 

Les difficultés que tous les Navigateurs convien-
nent avoir éprouvées á paíTer ce détroit, ont enfuite 
engagé quelques marins á effayer fi vers le midi ils 
ne rrouveroient point un paílage moins long & 
moins dangereux. Branr hollandois prit fa route 
plus au fud, & donna fon nom au paílage qui eíl 
Í\ l'orient de la peíite iie des étais. 

Enfin, depuis ce tems la on a découvert la nou-
velíe mer du Sud au midi de la terre de Feu , oü le 
paílage de la mer du Nord dans Tancienne mer du 
Sud eíl tres-libre , puifqu'on y eíl toujours en pleine 
mer. C'eíl ce qui a fait négliger le détroit de Magel-
lan, comme fujet á trop de périls & de contre-tems. 
Néanmoins ce détroit eíl important á la Géogra-
phie, parce que fa poíiíion fert á d'autres détermi-
naíions avantageufes aux navigateurs. Voyc^ done 
dans les/K/Z/TZ. de Vacad, des Same, année iy\6> les 
obfervadons de M . de Liíle fur la longitude du dé
troit de. Magellan, que M . Halley fuppoíe etre dans 
fa partié oriéntale, de 75 degrés plus occideníale 
que Londres; & M . de Liíle peníe que M . Halley 
fe trompe de 10 degrés. (Z>. / . ) 

MAGELLANIQUE LA T E R R E , ( Géog. ) C'eíi 
ainíi que Ton nomme la pointe la plus méridionale 
de l'Amérique , au midi du Bréfil & du Paraguay, 
á l'orient & au fud du C h i l i , & au nord du détreit 
de Magellan. Les Efpagnoís regardent ce pays com
me une dépendance du C h i l i ; mais on ne connoit 
de fes cotes, du cóté de la mer du nord , que quel
ques baies oü les navigateurs ont reláché par ha-
fard. Les habitans de cette vaíle contrée nous font 
par conféquent trés-inconnus. Nous avons appellé 
l a m p a s , un grand peuple qui en oceupe la partie 
feptentrionale ; CeJJares, les fauvages qui font á l'o
rient de la fource de la riviere Saint-Domingue ; 
&; Patagons, ceux qui font au mid i , entre la mer du 
Nord & le détroit de la mer Pacifique. Voilá juf-
qu'oü s'étendent nos connoiffances. (Z?. / , ) 

M A G E L L I , {Géog. anc.') anclen peuple d'Italie, 
dans la Ligurie , felón Pline, /. / / / . c. v. ( D . / , ) 

M A G H I A N , (Géog. ) ville de l'Arabie Heureufe 
en Afie, íituée dans une plaine, á fix ílations de 
Sanan, 6¿ a trois de Zabid. Long. fri. ó o , lat. ¡G, 

MAGICIEN , on donne ce nom á un enchanteur, 
qui fait réellement ou qui paroít faire des adions 
furnaturelles ; i l íigniíie auííi un devin , un difeur 
de bonne avanture-: ce fut dans les ñecles de barba
rie ou d'ignorance un affez bon métier , mais la 
Phüoíbphie & fur-tout la Phyfique experiméntale , 

plus cuítivées & mieux connues , ont fait perdre a 
cet art merveilleux fon crédit & fa vogue ; le ncm 
de magicim fe trouve fouvent dans l'écriture fainte 
ce quijuílifieroitune ancienne remarque , c'eíl qu'ii 
n'y a eu parmi les auteurs facrés que peu ou point 
de philoíbphes. 

Moife , par exemple , défend de confuíter ees 
fortes de gens , fous peine de mor t ; Lévit. xix. 3 z. 
Ne vous détourne^ voint ápres céüx qui ont f efprit de 
Python , n y apres les d&vins , & c . Lévitiq. xx. 6 . 
Q_uant a la perfonne qui fe détourmra apres ceux qui 
ont fefprit de Python & aprhs les devins , enpaillar-
dant aprhs eux , j e mettrai ma face contre cette perfonne 
la 9 &je la retrancherai du rnilieu de fon peuple. C'eüt 
été manquer contre les lois d'une faine politique 
dans le plan de la théocratie hébra'ique , de ne pas 
févir contre ceux qui dérogeoiení au cuite du feul 
Dieu de vérité , en ailant confuíter les miniílres de 
l'efprk tentateur ou du pere du meníbnge; d'ailleurs 
Moiíe qui avoit été á la cour de Pharaon aux pri-
fes avec les magiciens privilégiés de ce prince, fa-
voit par fa propre expérience dequoi ils étoient ca-
pables , <k. que pour leur réfiíler, i l ne falíoit pas 
moins qu'un pouvoir divin & íürnaturehpar-lá mé-
me i l vouloit par une défenfe fi fage , prevenir le 
danger & les funeíles illufions, dans lefquelles tom-
bent néceífairement ceux qui ont la foibleíTe de cou-
rir apres les miniílres de l'erreur. 

Nous lifons dans l 'éxode, ch. vij . v. 10. 11. que 
Pharaon frappé de voir que la verge qu'Aaron avoit 
jettée devant lui & fes ferviteurs , s'étoit métamor-
phofée en un dragón , f t auffi venir les fages , les en-
chanteurs & les magiciens d Egypte , qui par leur tn-
chantement, firent la mime choj'e ; ils jetterent done cha-
cun leurs verges , & elles devinrtnt des dragons ; mais 
la verge d'Aaron engloutit leurs verses, 

Nous connoilTons peu la fignifícation des termes 
de Toriginal; la vulgate n'en íraduit que deux, les 
envifageant íans doute comme des fynonymes inú
tiles ; chacamien figniíie des fages , mais de cette fa-
geíle qu'on peut prendre en bonne & mauvaife part, 
ou pour une vraie fageífe , ou pour cette fageíTe dií-
fimulée , maligne, dangereufe & fauffe par-lá me-
me ; ainfi dans tous les téms , i l y a eu des hommes 
aílez politiques & hábiles pour faire fervir l'appa-
rence de la Philoíbphie* á leurs intéréts temporels, 
fouvent méme á leurs paífions. 

Mécafphim vient du mot cafchaph , qui marque 
toujours dans l 'écri t , une divination , ou une ex
plicaron des chofes cachées; ainfi ce font des devins, 
tireurs d'horofcopes , interpretes de fonges, 011 di-
feurs de bonne avanture : Les carthumiens font des 
magiciens , enchanteurs , ou gens qui par leur ait Se 
leur habileté fafeinent les yeux , & femblent opé-
rer des changemens phantaíliques ou véri tables, 
dans les objets ou dans les fens ; tels furent les gens 
que Pharaon oppofa á Moife & Aaron , &ilsfirent 
la mime chofe par leurs enchantemens. Les termes de 
l'original expriment le grimoire , ees paroles ca
chées que pronongoient fourdement & en marmo-
tant les magiciens , ou ceux qui vouloient paífer 
pour l'étre ; c'eíl en eíFet l'étre á demi que de per-
luader aux íimples que des mots vuides de fens, 
prononcés d'une voix rauque,peuvent produire des 
miracles ; combien d'auteurs fe font fait une repu-
tation á la faveur de leur obfeurité ? cette efpece 
de magie eíl la feule qui fe pratique aujourd'tuu 
avec fuccés. 

I I feroit trés-difficile , pour ne pas diré impoííi-
ble , de décider fi le miracle de la métamorphofe 
des verges en ferpens fut bien réel & conílaté de 
la part des magiciens de Pharaon ; le pour & le con
tre font également plaufibles & peuventfe foutenir; 
mais les rabbins dans la vie de Moife, préfentent 
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£ct eveiiement d'Vme maniere e n c o r é plus gíor ieufé 
pour ce chef des H é b r e u x : vié de Moife , pub i i ée 
par M . Gaulmin , f-án i€%^ ; ils difent que Balaam 
voyan t que la verge de Moi í e convertie en d ragón , 
avo i t d é v o r é les leurs auí'íi c h a n g é e s en í e rpens , 
fouí in t qu'en ceía i l n 'y avoi t point de miracie , 
puifque ie d r agón eí l un animal vorace & c a r n a í -
f i e r , mais qu ' i l fal loit v o i r ñ ía verge de bois ref-
í a n t verge mangeroit auíli les leurs ; Moi í e a c c e p í a 
le defi , on jetta Ies verges á ierre ^ celle de M o i 
fe íans changer de forme confuma celles des mcÉpí-
tims. 

Les chefs des magicicns de Pharaon ne font point 
n o m m é s dans l 'exode, mais S. Paul nous a c o n í e r v é 
leurs noms; i i les appeí ie Jamnh & Mdnbrh : ees mé-
mes noms fe t rouvent dans les paraphrafes cha idéen-
nes, dans le T a l m u d , l a Gemarre & d'autres livres 
h é b r e u x ; les rabbins veulent qu'ils ayent é t é íils du 
faux prophete Balaam , qu'ils accompagnoient leur 
pere io r íqu ' i l v in t vers Balac , r o i de iMoab. Les 
Orientaux les nomment Sabour & Gadour; ils les 
croient venus de ía T h é b a i d e , & di íent que leur 
pere é t an t mor t depuis l o n g - t e m s , leur mere leur 
a v o i t confeilie , avant que de íe rendre á la cour , 
d'aller confulter les manes de leur pere íu r le íuccés 
de leur voyage ; ils i ' é v o q u e r e n t en i'appeilant par 
fon nom , i l ouit leur vo ix & leur r é p o n d k , & ap rés 
avoir appris d'eux le íujet qu i les amenoit á ion tom-
beau , i l !eur d i t ; p r e ñ e z garde ñ la verge de M o i 
fe & d'Aaron fe transformoit en í e rpen t pendant 
ie fommeii de ees deux grands magiciens, car les en-
chantemens qu'un magicien peut taire, n'ont m i l eí tet 
pendant qu ' i l d o r t ; 6c fachez, ajoute le m o r r , que 
s'il a r r ive autrement á ceux -c i , nulle c r é a t u r e rfeí l 
capable de leur ré í i í le r . A r r i v é s á Menphis, Sabour 
& Gadour appr i rent , qu'en effet la verge de M o i í e 
& d 'Aaron fe changeoit en d ragón qui v c i l l o i t á 
leur garde, des qu'ils commencoient á d o r m i r , & 
Be lai í íbi t approcher qui que ce füt de leurs pe r íon -
nes ; é t o n n é s de ce prodige ,, ils ne la i í í e ren t pas de 
fe p r é í e n t e r devant íe roí avec tous les autres ma
giciens du pays , qu i s'y é to i en t rendus de touces 
p a r í s , & que quelques-uns tont monter au nombre 
de íb ixan te -d ix miile ; car Gia th & MoíTa cé lebres 
magicicns, fe p r é í én t e r en t auíii devant Pharaon avec 
une faite des plus nombreufes ; S imeón , chef des 
magickm d>c fouverain pontife des Egyptiei is ,y v in t 
au í i i f u i v i d'un t r é s -g rand cortege. 

Tous ees magicicns ayant v ü que ía verge de M o i 
fe s 'étoit changée en í e r p e n t , jetterent auííi par ter-
re les cordes & baguettes qu'iis avoient rempiies de 
v i f - a r g e n í ; des que ees baguettes fú ren t écbaufFées 
par les rayons du foleil , clles commencerent á fe 
m o u v o i r ; mais la verge miraculeufe de Moife fe 
jet ta fur elles & les d é v o r a en leur p ré fence . Les 
Orientaux ajoutent , íi Ton en croi t M . H e r b e l o t , 
que Sabour & Gadour fe c o n v e r í i r e n t , & renon-
cerent á leur vaine profeí í ion en fe déc l a r an t pour 
Moi fe ; Pharaon les regardant comme gagnés par 
les Ifraélites pour f avor i í e r les deux freres h é b r e u x , 
leur íit couper les pi.és 6c les mains , & íit attacher 
leur corps á un gibet. 

Les Perfans enfeignentque Moife fut inf t rui t dans 
toutes les feiences des Egypt iens , par J a m n é s & 
M a m b r é s , voulant r é d u i r e tout le miracle á un fait 
aífez ordinaire ; c 'e í l que les difciples vont fouvent 
plus lo in que leur maitre ; Chard in , voyage de Pcrfe, 
tom. I I I , pag. 207» 

Pline parle d'une forte de grands magiciens, qu i 
ont pour chef Moife , J annés & Jotapel , ou Joca-
be l , juifs; i l y a toute apparence que par ce dernier 
i l veut défigner Jofeph , que les Egyptiens ont tou-
jours r ega rdé comme un de leurs íages les plus céle
bres. 

51 
Danie l parle auíli des magiciens & des devins de 

C h a l d é e fous Nabucodonofor : i l en nomine de qua-
tre í o r t e s ; Cliar tumi ns,áe.s enchanteinsjsl/aphins ^des 
devins interpretes de fonges , ou tireurs d'horofco-
pes ; AíecaJphinSjdes magiciens, des forciers ou gens 
qui ufoient d'herbes , de drogues par t icul ieres , du 
fang des vi¿ t imes & des os des morts pour leurs o p é -
rations fuperíUtieufes.,- Cafdins,des C h a l d é e n s , c 'e í l -
á-dire , des a í l ro logues qu i p r é t e n d o i e n t l ire dans 
l 'avenir par r in fpe&ion des a í l res , la feience des 
augures, & qui fe mé lo ien t auífi d'expliquer les fon
ges & d ' i n t e rp r é t e r Ies oracies. Tous ees honneres 
gens é t o i e n t en grand nombre , & avoient dans Ies 
cours des plus grands rois de la terre un créd i t étom-
nan t ; on ne déc ido i t r ien íans eitx ; ils formoient le 
confeii dont les déci í ions é t o i e n t d'autant plus ref-
pe£lables , q u ' é t a n t pour Tordinaire les minií l res de 
la r e l i g i ó n , ils favoient les é í a y e r de fon au to r i t é , 
& qu'iis avoient l 'art de perfuader á des rois c r édu-
les, qui ne connoi í fo ien t pas les premiers é l émens 
de la Phiiofophie , á des peuples íi ignorans , q u ' á 
peine fe t r o u v o i t - i i parmi eux , un efprit aífez ami 
du v ra i pour ofer douter ; qu'ils avoient , dis-je, l ' a r t 
de perfuader á de 'tels juges , qu'ils é to i en t les pre
miers coní idens de leurs d ieux: on auroit fans dou-
te peine á croire un renverfement d 'e ípr i t fi i ncom-
préhenf ib le , s'il ne nous é ío i í r a p p o r t é par des au-
teurs dignes de fo i , puifqu'on les regarde comme 
divinement infpi rés . 

Le peupie j u i f é to i í t rop groffier pour s 'aíFranchir 
de ce joug de la fuper íHtion ; i l femble au c o n í r a i -
re , que la grace que l 'Eternel l u i faifoit de l u i en-
v o y e r f r é q u e m m e n t des prophetes pour l ' inftruire 
de ía v o l o n t é , l u i ait t o u r n é en piége á cet égard ; 
r a u t o r i t é de ees prophetes , leurs miracles , le l ibre 
accés qu'ils avoient auprés des rois , leur influence 
dans íes de l ibé ra t ions 61 les affaires publiques , les 
faifoit con í idé re r par la muit i tude , &¿ exci toi t par 
la m é m e Tenvie toute naturelle d 'avoir part á ees 
d i í l i n í l i o n s , & de s'arroger pour cela íe don de pro-
p h é t i e ; enforte que fi f o n a dit de l 'Egypte , que 
tout y é toi t D i e u , i l fut un tems qu'on pouvo i t d i ré 
de la Paleftine que tout y é to i t prophete ; parmi ce 
nombre prodigieux de voyans , i l y en eut fans d o u -
te plus de faux que de vrais ; les premiers vou luren t 
s ' acc réd i t e r par des miracles , & ce í í e pieufe obfeu-
r i t é dans les difcours qu i a íou jours fait mervei l le 
pour en impofer au peupie , i l faliut pour cela avo i r 
recours aux Sciences & aux Arts oceultes : la magie 
fut mife en oeuvre, on en v in t m é m e á é l e v e r autel 
contre a u t e l ; pour foutenir la gloire des divers ob -
jets d'un cuite fouvent idolatre , rarement raifon-
nable , &L prefque toujours aífez fuperftitieux pour 
fournir bien des re í fources á ceux qui afpiroient á 
paífer pour magiciens. 

A i n f i , quoique les lois divines & humaines févif• 
fent contre cet art il íufoire , i l fut pratique dans 
prefque tous les tems par un grand nombre d'impof-
teurs ; fi les tems évangé l iques furent féconds en 
d é m o n i a q u e s , ils ne furent pas ftériles en magiciens 
& devins, i l paroit m é m e que ceux qui profeffoient 
ees peu ph i lo íbpb iques mét ie rs ne faifoient pas m a l 
leurs arFaires , t émoins les reproches amers du m a i 
tre de cette pauvre fervante , dé l i v r ée d'un efprit de 
Python , fur la perte c o n ñ d é r a b l e que l u i caufoit 
cette guér i fon , v ü que fon domeftique l u i v a l o i t 
beaucoup par fes d iv ina t i ons ; & S i m ó n , ce riche 
magicien de Samarie , qui par fes enchantemens avoit 
feu renverfer L'efprit de tout Le peupie , je difant etre un 
grandperfonnage , auqueL grands & petits ¿toient atta-
chés , au point de VappeLLer la grande v e r r u d e D i e u . 
A ñ . apojl. chap. viij. ^f.<).& fuiv. A u re í le , i l n ' e í l 
perfonne qui n'ait fes apoiogiftes , Judas a eu les 
fiens comme inftrument dans la main de D i e u pour 
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le faiut de ^humanité ; Simón en a troiive un qtú íc 
prcí'ente comrae un íuppót de fatan , fincerement 
conver t í , & qui vouloii par l'acquiíition d'un pou-
voir diyin , rompre un paüe qu'ii avoit avec ie dia-
ble , tk s'attacher á détruire autant fon empire qu'il 
avoit travaiilé á l'etabiir par íes fortilcges ; mais 
S. Fierre n'a pas fourni les matériaux de cette apo-
logie ; & ie négoce du magicien Simón eíl ñ fort dé-
cné dans i'égiiíe , qu'ii faudroit une éloquence plus 
que magique pour rétablir aujourd'hui ía réputation 
des plus dciabrée ; í 'auteur des aéí:es des Apotres ne 
s'explique point fur les chofes curieuí'es que renfer-
moient les livres que brulerent dévotement les Ephe-
fiens , nouveaux convertís á la foi chrétienne , ü fe 
contente de diré que le prix de ees Jivres fupputés 
fut t rouvé monter á cínquante mille pieces d'argent; 
fi ees chofes curieufes étoient de la magie , comme 
i i y a tout lieu de le croire , aífurément les adora-
teurs de la grande Diane étoient de trés-peti ts phí-
loíophes, quí avoient de i'argent de reíle & payoient 
cherement de mauvaifes drogues. 

Je reviens aux magiciens de Pharaon : on agite une 
grande queííion au lujet des miracles qu'ils ont opé-
rés & que rapporte Moífe ; bien des interpretes veu-
lent que ees preftiges n'ayent été qu'apparens, qu'ils 
font düs uniquement á leur induílrie , á la foupieííe 
de leurs doigts ; enforte que s'ils en impoferent á 
leurs fpeítateurs , cela ne vint que de la précipita-
tion du jugement de ceux-ci, & non de l'évidence 
du miracle , á laquelle feule ils auroient dü donner 
leur coníentement. 

D'autres veulent que ees miracles ayent été bien 
rée l s , & les attribuent aux íecrets de l'art magique 
& á l'adlion du demon; lequel de ees deux partís eíl 
ie plus conforme á la raifon & á l'analogie de la fo i , 
c'eíl ce qu'il eft également difficile & dangereux de 
décíder , & íl faudroit étre bien hardí pour s'ériger 
en juge dans un procés íí célebre. 

L'ílluíion des tours de paíle-paífe , Thabilité des 
joueurs de gobelets,toiit ce que la méchanique peut 
avoir de plus étonnant & de plus propre á íurpren-
dre 3 & á faire tomber dans l'erreiir ; les adipirables 
fecrets de la chimie, les prodiges fans nombre qu'ont 
opéré Fétude de la nature , & les belles expériences 
quí l'ont dévoílée jufques dans les plus fecrettes 
opératíons , tout cela nous eít connu aujourd'hui 
juíqu'á un certaín poínt ; mais íl faut en convenir , 
nous ne connoiífons que peu ou poínt du tout le dé-
mon , & les puíífances infernales qui dépendent de 
l u í ; i l femble méme que grace au goút de la Philo-
fophíe , quí gagne & prend infenííblement le deífus, 
i'empire du démon va tous les jours en déclinant. 

Quoi qu'il en fo i t , Moife nous dit que les magi
ciens de Pharaon ont opéré des miracles , vrais ou 
faux , tk. que lui-meme foutenu du pouvoir dívín , 
en a faít de beaucoup plus confidérables , & a grié-
vement aííligé l'Egypte , parce que le coeur de fon 
roí étoit endurc í ; nous devons le croire religieufe-
ment , & nous applaudir de n'en avoir pas été les 
fpeftateurs. 

Nous renvoyons ce qu'il nous refle á diré fur cet-
íe matiere á Varticle M A G I E . 

MAGIE, feience ou art oceulte qui apprend á 
faire des chofes quí paroíílent au-deífus du pou
voir hnmaln. 

La magie, coníídérée comme la feience des pre-
miers mages, ne fut autre chofe que l'étude de la 
fageífe : pour lors elle fe prenoit en bonne part , 
mais i le í t rare que l'homme fe renferme dans les 
bornes du v r a í , íl eft trop fimple pour luí. I I eíl 
preíqu'impoífible qu'un petit nombre de gens ínf-
truits, dans un fiecle & dans un pays en proie á 
une craífe ignorance, ne fuccombent bien-tót á la 
íentaíion de pa.íTer pour extiaordínaires & plus 
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qu'hwmains : ainfi les mages de Chaldée & de tout 
l 'oríent, ou plutót leurs difcíples ( car c'eíl de ceux-
ci que vient d'ordínaire la dépravation dans les 
idéeseles mages, dis-je, s'attacherent á l'aílroloaie 
aux divinations, aux enchantemens, aux maléííces' 
& bientót le terme de magie devínt odieux &: ne 
fervit plus dans la íuíte qu'á défigner une feience 
également illufoire & méprífable : filie de l'iano-
rance & de ro rgue í l , cette feience a dú étre^des 
plus ancíennes; íl feroit difficile de déterminer le 
tems de fon origine, ayant pour objet d'alleger 
les peines de l 'humanité, elle a prís naiíTance avec 
nos miferes. Comme c'eíl une feience ténébreufe 
elle eíl fur fon troné dans les pays oü regnent la 
barbarie & la groííiereté. Les Lapons, & en géné-
ral les peuples fauvages cultívent la magU, & en 
font grand cas. 

Pour faire un traité complet de magie, á la con-
íídérer dans le fens le plus étendu,c'eíl-á-díre dans 
tout ce qu'elle peut avoir de bon & de mauvais 
on devroit la díftinguer en magie divine , magie na-
turelle & magie í'urnaturelle. 

i 0 . L a magie divine n'eíl autre chofe que cette 
connolífance partieuiiere des plans, des vües de 
la íouveraine lagefle, que Dieu dans fa grace re
vele aux faints horames animés de fon efprit, ce 
pouvoir furnaturel qu'il leur accorde de prédire 
l'avenir, de faire des miracles, & de lire, pour ainíi 
d i r é , dans le coeur de ceux á quí íls ont á faire. 11 
fut de tels dons, nous devons le croire ; fi méme 
la Philoíbphie ne s'en faít aucune ídée juíle, éclai-
rée par la f o i , elle les reveré dans le filence. Mais 
en eil-íl encoré ? je ne faí, 6c je croí qu'il eíl per-
mis d'en douter. I I ne dépend pas de nous d'acqué-
rír cette deñrable magie; elle ne vient ni du courant 
ni du voulant; ceji un don de Dieu. 

2o. Par la magie naturelle, on entend l'étude un 
peu approfondie de la nature, les admirables fe
crets qu'on y découvre ; les avantages ineílimables 
que cette éíude a apportés á l'humanité dans pref-
que tous les arts & toutes les feienecs; Phyfique , 
Aílronomie , Médecine, Agrículture, Navigation, 
Méchanique, je dirai meme Éloquence; car c'eíl á 
la connoiíTance de la nature & de l'efprit humaín 
en partículier & des reííbrts qui le remuent, que 
les grands maítres font redevables de l'impreíTion 
qu'ils font fur leurs audí teurs , des paífions qu'ils 
excitent chez eux , des larmes qu'ils leur arra-
chent, &ct &c. &c. 

Cette magie trés-louable en elle-méme , fut pouf-
fée aífez loin dans l'antíquité : i l paroit meme par 
le feu grégeoís , & quelques autres découvertes 
dont les auteurs nous parlent, qu'á divers égards 
les ancíens nous ont furpaífés dans cette efpece de 
magie j mais les invaííons des peuples du Nord luí 
firent éprouvcr les plus funeíles révolutions, & la 
replongerent dans cet aífreux cahos dont les feien-
ces & les beaux arts avoient eu tant de peine á 
fortir dans notre Europe. 

Ainf i , bien des fíceles aprés la fphere de verre 
d'Archimede, la colombe de bois volante d'Archi-
tras, les oifeaux d'or de Tempereiir Léon qui chan-
tolcnt, les oífeauxd'aírain de Boéce qui chantoient 
& qui voloient, Ies ferpens de méme matiere qui 
fiffloíent, &c. íl fut un pays en Europe (mais ce 
n'étolt ni le fiecle ni la patrie de Vaucanfon) i l -
fut, dis-je, un pays dans lequel on fut fur le poínt de 
brüler Brioche & fes maríonnettes. Un cavalíer fran-
90ÍS qui promenoít &faífoit volr dans íes foires une 
jument qu'il avoit eu l'habíleté de dreífer á répon-
dre exaftement á fes íígnes, comme nous en avons 
tant vús dans la fuite, eut la douleur en Efpagne 
de voir mettre á rinquifition un animal qui faifoit 
toute fa reíTource, & eut aífez de peine á íe tirer 



i i i j -méme ¿'affkire. O n pourro l t mul t ip l ie r íans nom
bre les cxemples ele chofes toures naturelies, que 
í í g n o r a n c e a voulu cr iminaí i fer & faire p a í i c r p o u r 
les ades d'une magíe noire & diabolique : á quoi ne 
furent pas expo íés ceux qui les premiers oferent 
parler d'antipodes & d'un nouveau monde? 

Mais nous reprenons in í en í ib l emen t le deíTus, 
& í 'on peut diré qu'aux yeux memes de la m u i t i -
tude, les bornes de cetre p r é t e n d u e magíe na tu re l í e 
í e r c t r éc i í i en t tous les j ou r s ; parce qu ' éc l a i r é s du 
ilambeau de la P h i l o í b p h i e , nous faifons tous les 
jours d'heureufes d é c o u v e r t e s dans les fecrets de 
l a nature, & que de bons íyf témes foutenus par une 
mulri tude de belles expé r i e nc e s annoncent á l ' h i i -
m a n í t é dequoi elle peut é t r e capable par elle-meme 
& fans magie. A inñ la bouíTole , les t h é l e í c o p e s , les 
microfeopes, &c. & de nos jours, les po lypes , F é l e c -
t r i c i t é ; dans la C h i m i e , dans la M é c h a n i q u e & la 
Statique, les d é c o u v e r t e s les plus belles & les plus 
ú t i l e s , von t immortal i fer notre í i ec le ; & íi l 'Europe 
retomboit j amáis dans la barbarie dont elle eft ení in 
fortie ? nous paíTerons chez de barbares fucceíTeurs 
pour autant de magiciens. 

3o. La magie í u rna tu re l l e eí l la magie proprement 
di te , cette magie noire qui fe prend toujours en mau-
vaife pa r t , que p r o d u i í e n t Torgue i l , i ' ignorance & 
le manque de Ph i lo íoph ie : c 'e í í elle qu 'Agrippa com-
prend íbus les noms de czlefiialis 6c ceremonialis; 
elle n'a de feience que le ñ o r a , & n'eft autre cho íe 
que Famas confus de principes obfeurs, incertains 
& non demontres , de pratiques la p l ü p a r t a rb i -
t raires , pueriles, &; dont l ' inéíficace íe prouve par 
la nature des chofes. 

Agr ippa auíí i peu philofophe que magic ien , en-
tend par la magie qu ' i l appelle calefáaLis, l ' a í l ro -
logie judiciaire qui ai tr ibue á des efprits une cer-
í a m e domination fur les planetes, & aux plane-
tes fur les hommes, & qui p r é t e n d que les d ive r í e s 
con í l e í l a t ions influent fur les inclinations , le f o r t , 
la bonne ou mauvaife fortune des humains ; & fur 
ees foibles fondemens bá t i t un f y ñ é m e r i d i c u l e , 
mais qui n 'o íe paroitre aujourd'hui que dans i ' a i -
manach de Liege & autres i ivres femblables; tr i f-
tes d é p ó t s des m a t é r i a u x qui fervent á nourr i r des 
p ré jugés & des erreurs populaires. 

La magie ceremonialis , fuivant Agrippa , e í l b ien 
fans coil t redi t ce qu ' i l y a de plus odieux dans ees 
vaines feiences : elle coní i í le dans r i n v o c a í i o n des 
d é m o n s , & s'arroge enfuite d'un pafte exp ré s ou 
tacite fait avec les puiffances infernales, le p r é -
tendu pouvoi r de nuire á leurs ennemis, de p ro -
duire des effets mauvais & pernic ieux, que ne í a u -
roient é v i t e r les malheureufes v i ü i m e s de leur f u -
reur. 

Elle fe partage en p lu í ieurs branches, fuivant fes 
divers objets & o p é r a t i o n s ; la cabale, le fortilege ^ 
Fenchantement, l ' é v o c a t i o n des morts ou des ma-
lins efpri ts ; la d é c o u v e r t e des t réfors caches, des 
plus grands fecrets; la d i v i n a t i o n , le don de p r o -
p h é í i e , ceíui de gué r i r par des pratiques m y f l é -
rieufes les maladies les plus o p i n i á t r e s ; la f r équen-
ta t ion du fabbat, &c. D e quels í r a v e r s n'eíl: pas ca
pable l 'efprit humain I O n a d o n n é dans toutes ees 
r é v e n e s ; c ' e í l le dernier efFort de la P h i l o í o p h i e 
d 'avoir enfin de íabufé r h u m a n i t é de ees humi l l an 
tes chimeres; elle a eu á c o m b a í t r e la fupe r f t i t i on , 
& : m é m e la T h é o l o g i e qu i ne fait que t rop fouvent 
caufe commune avec elle. Mais enfin dans les pays 
o ü Fon fait penfer, réfléchir & douter , le d é m o n fait 
u n peti t r o l e , & la magie diabolique re í le fans efí ime 
& c réd i t . 

Mais ne tirons pas v a n l t é de notre fa^on de pen
fe r ; nous y fommes venus un peu tard ; ouvrez les 
reg i í l r es de la plus p e í i t e cour de JuíUge? yous y 
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trouverez d'immenfes Cahiers de próCedures contre 
les í o rc i e r s , les magiciens &L les enchanteurs. Les fei-
gneurs de ju r i fd id ions fe font en^ichis de leurs dé-
p o u i ü e s , & l a coní i fca t ion desbiens appartenansaux 
p r é t e n d u s forciersa p e u í é t r e a l l umé plus d'un bucher; 
du-moins eíl-i i v r a i que fouvent la paí l ion a fu t i rer 
un grand par t i de la c rédu l i t é du peuple, 5c faire re-
garder comme un forcier & dodeur en magie ce l i t i 
qu'elle vou lo i t perdre, dans le tems m é m e que fui 
vant la judicieule remarque d 'Apu lée a e c u í e autre-
fois de magie , ce crirne, d i t - i l , neji pas méme crupar 
ctux qui en aecufent Les autres; car fi mi homme ctoü 
bienptrfuade quun autre homme lepüt faire mourir par 
magie, z/ apprehenderoit de Virriter en taceufant de ce 
enme abominable. 

Le fameux m a r é c h a l d 'Ancre , Leonora Gali^ai 
fon époufe , í on í des exemples memorables de ce que 
peut la funefte aecufation d'un crime c h i m é r i q u e , 
f o m e n t é e par une paí í ion fecrette & pouíTée par la 
d a n g e r e u í e intrigue de cour. Mais i l feft peu d'exem-
ples dans ce genre mieux coní la tés que celui du cé 
lebre Urba in Grandier c u r é & chanoine de Loudun , 
b r ü l é v i f comme magicien l'an l ó i ^ Q u ' u n p h i l o 
fophe ou feuiementun amide r h u m a n i t é fou í f r eavec 
peine l ' idée d'un malheureux i m m o í é á la f implic i íé 
des uns & á la barbarie des autres I Comment le v o i í 
de fang-f ro id c o n d a m n é comme magicien á p é r i r 
par les í l a m m e s , jugé fur la dépo í i t i on d 'Aftaroth 
diable de i 'ordre des féraphins ; d'Eafas, de C e l -
fus , d 'Acaos, de C é d o n , d ' A f m o d é e , diables de 
I 'ordre des t r ó n e s ; d ' A l e x , de Z a b u l ó n , N e p h í a -
i i m , de Cham, d ' U r i e l , d'Ahaz, de I 'ordre des p r m -
c i p a u t é s ? comment v o i r ce malheureux chanoine 
jugé impitoyablement fur la dépofi t ion de quel-
ques religieufes qui difoient qu ' i l les avoi t l i v r é e s 
á ees lég ions d'efprits infernaux? comment n 'e í l -on. 
pas mal á fon ai fe , lorfqu'on le v o i t b ru lé tout v i f , 
avec des carafteres p r é t e n d u s magiques, pou r fu iv i 
& no i rc i comme magicien jufques fur le bucher 
meme oü une mouche n o i r á t r e de I 'ordre de celles 
qu'on appelle des bourdons, & qui rodoi t autour de 
la tete de Grandier , fut prife par un moine qui fans 
doute avo i t lü dans le coñeik de Quieres , que les 
diables fe t rouvoien t toujours á la mor t des hora-
mes pour les tenter , fut p r i s , dis-je, pour Beelze-
but prince des mouches, qui v o l o i t autour de Gran
dier pour emporter fon ame en enfer} Obferva-
t i o n p u é r i l e , mais qui dans la bouche de ce moine 
fut p e u t - é t r e l 'un des moins mauvais argumens q u ' -
une barbare pol i t ique fut mettre en ufage pour j u í l í -
fier fes e x c é s , & en impofer par des contes abfur* 
des á la funefte c rédu l i t é des í imp íes . Que d'hor-
reurs I & oü ne fe porte pas l 'efprit humain lorfqu'ií 
e í l a v e u g l é par les malheureufes p a ü i o n s de l 'en-
vie & de f e í p r i t de vengeance? L ' o n doit fans doute 
t eñ i r corapte á Gabriel N a u d é , d ' a v o i r pris g é n é r e u -
feraent la défenfe des grands horames aecufés de 
magie; mais je penfe qu'ils ont plus d'obligations 
á ce goüt de P h i l o í b p h i e qui a fait fentir toute la 
v a n i t é de cette aecufation, qu'au zele de leur a v o -
cat qu i a p e u t - é t r e m a r q u é plus de courage dans fon 
ení repr i fe que d 'habi le té dans l ' exécu t ion & de for-
ees dans íes raifonneraens qu ' i l empioie. Si N a u d é 
a pu juftifier bien des grands hommes. d'une impu^ 
í a t i o n qui aux yeux du bons fens & de la raifon fe 
dé t ru i t d ' e l l e - m é m e : m a l g r é tout fon zele i l eut fans 
doute é c h o u é , s'il eüt entrepris d'innocenter entie-
rement á cet é g a r d Ies fages de i ' a n t i q u i t é , puifque 
toute leur ph i lo íbph ie n'a pu les mettre á l 'abri de 
cette grofíiere fuper f t i t ion , que la magie t ient par 
la mam. Je n'en c i ía i ra i d'autre exeraple que Ca
tón. I I é toi t dans l ' idée qu'on peut gué r i r Ies mala
dies les plus férieufes par des paroles e n c h a n t é e s : 
voici les paroles barbares ? au moyen d e í q u e l l ^ 



8 5 4 A G 
íuivant I m on a une recette trés-affurée pour remet-
tre les membres démis : Incipz cantare in alto S : F . 
motas danata dardaries ajlotar'us, dic unaparite. ufqut 
dum cocant, &¿c. C'eíl réclition cl'Alde Manuce que 
je l is; car ceiie d'Henri Eftienne, revúe & cor-
rigée par Vidonus , a été fort changée Tur un point 
oü la grande obícuriíé du texte ouvre un vafte 
champ á la manie des critiques. 

Chacun íait que les anciens avoient attaché les 
plus grandes vertus au mot magique abracadabra, 
Q. Serenus, célebre Médecin, prétend que ce mot 
yiiide de fens écrit fur du papier & pendu au cou , 
étoit un füx remede pour guérir la íievre Ruarte ; 
fans doute qu'avec de tels principes la íuperíHtion 
étoit toute fa pharmacie, & l a foi du patient fa meil-
leure reffource. 

C'eíl á cctte foi qu'on peut & qu'on doit rappor-
ter ees guérifóns l i extraordinaires dans le récit 
qu'elles íemblent teñir de la magie, mais qui ap-
profondies , íont preíque toujours des fraudes 
pieuíes , ou les íuites de cette fuperílition qui 
n'a que írop íbuvent triomphé du bon fens, de la 
faifon & meme de la Philofophie. Nos préjugés, 
nos erreurs & nos folies fe tiennent tomes par la 
la main. La crainte eft filie de l'ignorance; celle-ci 
a produit la fuperílition qui eíl á fon tour la mere du 
fanatifme, fource féconde d'erreurs, d'illufions, de 
phantómes,d 'une imagination é.chaufée qui change 
en lutins, en loups-garoux, en revenans, en dé-
mons meme tout ce qui le heurte; comment dans 
cette difpofition d'efprit ne pas croire á tous les 
revés de la magíe ? íi le fanatique eft pieux & dévot , 
( & c'eíl prefque toujours ce ton fur lequel i i eít mon
té ) i l fe croira magicien pour la gloire de D i e u ; 
du-moins s'attribuera-t-il l'important privilege de 
fauver & damner fans appel: i l n'eíl pire magie que 
celie des faux dévots. Je íinis par cette remarque ; 
c'eíl qu'on pourroit appeller le fabbath l'empire des 
amazones fouterrames ; du-moins i l y a toujours eu 
beaucoup plus de forcieres que de forciers : nous 
raí í r ibuons bonnement á la foibleífe d'efprit ou á la 
trop grande Giiriofité des femmes; filies d'Eve, elles 
veulent fe perdre comme elle pour tout favoir. Mais 
un anonyme ( Voyc^ Aledor ou le Coq, líb. I I . des 
adeptes) qui voudroit perfuader au pubiic qu'il eíl 
un des premiers coníidens de fatan , préte aux dé-
mons un efprit de galanterie qui juíline leur prédi-
leüion pour le fexe, & les faveurs dont ils i'hono-
rent: par-lá meme le juíle retour de cette moitié du 
genre humain avec laquelle pour l'ordinaire on ga-
gne plus qu'on, ne perd. 

M A G I O T A N , {Hifi. nat.') nom que Ton donne 
€n Provence & dans d'autres provinces du royan
me 5 á une fubílance pierreufe ou á une efpece de 
concrétion ou de tuf qui s'amaííe á l'embouchure 
des rivieres: on dit qu'elle efl tendré & fpongieufe, 
& paroit formée par le limón que dépofent les eaux 
& qui a pris de la conMance. 

M A G I Q U E , (Médecine.) Foye^ ENCHANTE-
M E N T , (Médecine.) 

M A G I Q U E , Baguette, verge ou báton dont fe 
fervent les magiciens pour tracer les cercles dans 
leurs opérations & leurs enchantemens. 

Voici la defeription qu'en donne M . Blanchard: 
» Elle doit étre de coudrier, de la pouíTée de l'an-
>> née. I I faut la couper le premier mercredi de la iu-
» ne, entre onze & douze heures de nuit; en la cou-
w pant,i! faut prononcer certaines paroles;ii faut que 
» le couteau íoit neuf, & le retirer en haut en cou-
» pañí la baguette. I I faut la bénir , & écrire au gros 
» bout le mot ag&j au milieu & le utragrammaton 
w au petit bout, avec une croix á chaqué mot, & di-
w re : Conjuro te citb míhi obedire. Vznias per Deum vi
ta vum, de faire une croix; per Deum verurn, une fe-
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» conde croix ; per D¿um fanettm , une troifieme 
» croix «. Mém. de Vacad, des Infcript. tome X l l 
page 66 . (G1) 

M A G I Ü V Í N T U M , {Géog. anc.) ancien lleu de 
l'ile de la Grande-Bretgne entre Lactodorum & D u -
rocobriva, á dix fept mille pas de la premiere & ^ 
douze mille de la feconde, felón l'itineraire d'Anto-
nin. Cambden crok que c 'eí lAsWell ,bourgade aux 
confíns d'Kertfordshire, en tirant vers Cambrid^ 
M . Gale penche á croire que c'eíl Dunílable, pa?c¿ 
que la diítance entre Laciodorum & Dunílable con-
vient beaucoup mieux au nombre de milles déter-
miné par Antonin , quoiqu'elie ne s y accorde pas 
tout-á-fait. ( Z ) . / . ) 

M A G I S Í ' E K , í. m. (Jíifi. rnod.) maitre; íitre qu'on 
trouve fouvent dans les anciens écrivains & emi 
marque que la perfonne qui le poríoit , étoit'parve-
nue á quelque degré d'érainence, in fcienüd aliqud 
prafertím litterarid. Anciennement on nommoit ma~ 
gifiri ceux que nous appellons maintenant doeimrs, 
Koyei D O C T E U R S , D E G R É & M A I T R E . 

C'eíl un ufage encoré fubíiílant dans l'unlverfité 
de Paris, de nommzn:maítres tous les afpirans au doc-
torat, qui font le cours de la licence; & dans les 
examens, les théfcs, les aífemblées, & autres a£les 
pubiies de la faculté de Théologie , les dofteurs font 
nommés S. M . N . SapienñJ/imi Magifiri Nofiri. Char
les IX. appelloit ordinairement & d'amitié fon pré-
cepteur A m y o t , mon maítre. 

AÍAGISTER equ'uum , ( Litilrat. ) i l n'y a point 
de mot fran^is qui puiíTe exprimer ce que c'étoií 
que cette charge; & en le rendant par general de la 
cavalérk , comme font tous nos tradudeurs, on 
n'en donne qu'une idée trés-imparfaite ; i l fufíit de 
diré que c'étoit la premiere place aprés le diílateur, 
tant en paix qh'en guerre. 

M A G 1 S T E R ferinii difpofitionum , ( Anúq. rom. ) 
c'étoit celui qui faiíbit le rapport au prince des fen-
tences & des jugemens rendus par les juges des 
lieux, & qui les examinoit, pour voir s'ils avoient 
bien jugé ou non , & envoyoit fur cela la réponfe 
du prince. I I y avoit des couriers établis pour por
tel* ees réponles nommés agentes ad refponfum, & 
un fonds pour les payer, cLppelléaurum ad refponfum. 

M A G I S T E R Jcrinii epiflolarum , ( Antiq. rom. ) 
fecrétaire qui écrivoit les lettres du prince. Auguíle 
écrivoit les íiennes lu i -méme, &: puis les donnoit 
á Mécénas & á Agrippa pour les corriger , di tDion. 
Les autres empereurs les didoicnt ordinairement, 
011 difoient á leur fecrétaire leurs intentions, fecon-
tentant delesíbuferire de ce mot vale. Ce fecrétaire 
avoit fous luí trente-quatre commis , qu'on appel
loit epijlolares. 

M A G I S T E R ferinii libtllorum , Antiq. rom.^ 
maicre des requé tes , qui rapporíoit au prince les 
requetes & les placets des particuliers , & recevoit 
fa réponíe qui étoit rédigée par écrit par fes com-
mis au nombre de trenre-quatre , nommés Hbdlen~ 
fes. Nous voyons cela en la notice de l'empereur : 
cognitiones & preces md.2jí\tx Yihúloxum traclabat, & 
acia Libelltnfes feribebant. Nous avons une formule 
de requéte qiu fut preíéntée á l'empereur Antonio, 
le P'uux , dont voici les termes. 

Cüm ante hos dies conjugem & filium amiferim , (S4 
prejjus neceffitate corpora eorurfi ficiili farcophago com» 
mendaverim , doñee quietis Locus qium emeram cedifed" 
retur ^ vid fLaminid y inter millíare fecundum & tertium 
euntihus ab urbe, parte Lczvd , cujlodia monumentt 
Flarn. Thymtl* Amelo. M . fignii OrgUii , rogo , domi
ne , permutas mihi in eodem loco , in marmóreo farco
phago quem mihi modb comparavl , eadem corpora 
coliigere , ut quando & ego ef e defiero , pariter cum iis 
ponar. Voilá la requete que préfentoit Arrius Aí-
phius, aííranchi d'Árria Fadilla, mere de Tempereur, 

tendante 
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ten Jante a ce qu ' i l luí füt permis de ramaiTer Ies os 
de Ta femme & de ion ííls en un cercueil de marbre, 
qu ' i l n 'avoi t mis que dans un de i e r r e , en attendant 
que le l ieu qu ' i l avoi t a c h e t é pour y faire bá í i r un 
m o n u m e n í , fut coñf t fü i t ; á quoi i l fut r é p o n d u ce 
q u i í u i t : decrztum fieri placct ¿ Jubentius Celfus , pro-
mag i í l e r fiihfcripfi. I í I . non. Novembris . 

M A G I S T E R jcrinii memoria , {Antiqiát. rom.') fe-
c r é t a i r e & oíEcier de i 'empire , á qu i ie prince don-
n o í t la ce in íu re d o r é e en ie c r é a n t . Sa charge é to i t 
de mettre en un mot l e s r é p o n í e s que faiíbit l 'empe-
reur aux requetes & placets qu'on l u i p r é í e n í o i t , & 
¿ e Ies é í e n d r e en íu i t e dans les patentes ou brevets. 
11 avoit fous l u i les commis qu'on nommoitfcr'miarii 
memorim , ou memoriales., O n crói t que ce í t e .charge 
fut ín í t i tuée par Auguf te , Sí qu ' i l la fai íoi t exercer 
par des chevaiiers roraains. { D . / . ) 

M A G I S T E R fcriptura, {Littir?) receveur d'un dé-
p a r í e m e n t de R.onie. Scriptura é to i t ce que Ton 
payo i t en Aíie aux fermiers de la r é p u b í i q u e , pour 
les p á í u r a g e s . Ceux qui levoient ce droi t é to i en t 
s p p e l l é s fcriptuarii, & ie bé ta i l pecus infcriptum. 

M A G Í S T E R E , f. m . {Chwue?) O n donne ce n o m 
á queiques precipites de toutes les e ípeces , & par 
c o n í é q u e n t for t a rb i t ra i rement , fans que Ies p r é c i -
pites qu 'on déí igne par ce n o m ayent aucun carac-
í e r e diüinftif . Voye^ PRECIPITÉ. I I y a un magijlere 
de bifmuth , un maglftere. d 'antimoine , un magijlere 
de í a t u r n e , un magijlere d ' é t a i n , un magiflere de co-
r a i l , un magijlere de perle , un magijlere de íbuf re , 
&c. Foyei B I S M U T H , MATIERE PERLÉE , qu i eft 
11 n autre nom du magijlere d1 antimoine ^ ETAIN 5 
C O R A I L , &C. 

Magijlere eíi: auííi un des noms de la p í e r r e phí ío-
fophale. Plufieurs alchimiftes l 'ont appe i l ée le grand 
magijlere, le magiflere,ñOltQ magijlere. Foye^ FIERRE 
PHILOSOPHALE. ( ¿ ) 

M A G I S T R A L REMEDE , (Thérapcnt.') Ie remede 
ou m é d i c a m e n t magijlral, a p p e l l é auíTi quelquefois 
exumporané, extemporaneum, e í l un m é d i c a m e n t com-
p o í é fur le c h a m p , ou dans un tems d é t e r m i n é , 
d ' a p r é s l 'ordonnancc du m é d e c i n ; i l difiere par - Iá 
du remede officinal qu i fe t rouve t o u t c o m p o í é dans 
les boutiques d ' aprés des r e c e í t e s conf ignées dans 
les p h a r m a c o p é e s ou dirpenfaires. 

Nous avons e x p o í e au mot F O R M U L E les regles 
fur lefquelles le m é d e c i n doit fe diriger dans ía pref-
c r ip t ion des remedes magijiraux. Foye^cetartick. (/>) 

MAGISTRAL,7^0 /7 , {Pharmacie & Mac. méd.) II y 
a en Pharmacie deux í i rops tres-connus qui p o r í e n t 
ce nom : le Jirop magiflral purgatit & le Jirop magif-
tral a í l r ingen t ou d i í i en i é r ique . Le premier eíl com
p o í é d'un grand nombre de purgatifs des plus f o r t s ; 
aufíi eí l - i l un puif íant hydragogue: mais ce n ' e í l pas 
la peine d'entaíTer douze ou quinze drogues pour 
purger efficacement, lo r lqu 'on peut obtenir le m é -
me effet avec une feule. Le firop de nerprun purge 
auffi-bien & plus s ú r e m e n t que ce firop t r é s - c o m -
pofé . 

1.0. Jirop magijlral a í l r ingent fe prepare de la ma
niere fuivante , felón la p h a r m a c o p é e de Paris. 
P r e ñ e z de rhubavbe conca í í ée une once & demie , 
delantal c i t r in & de cannelle dechacun un gros ,de 
mirobolans citrins une once ; faites-Ies m a c é r e r dans 

vaifleau fermé au bain-marie pendant douze heu-
res dans trois l ivres d'eau de p lanta in , paífez & pre-
nez d'autre part de ro íe s rouges feches deux onces, 
de ba lau í l e s une once , de fucs d ' é p i n e v i n e t t e & de 
groíe i l le de chacunquatre onces; faites m a c é r e r pen
dant douze heures au bain-marie dans un va i í í eau 
f e rmé dans huit onces d'eau-rofe; paífez avec ex-
pr«jQion ; melez Ies deux colatures , iaiíTez-les fe cla-
t'xfex par le repos j 6c faites-Ies cuire au bain-marie 
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feloñ Part en conf i í t ence de í i r o p , avec une í iv re & 
demie de fuere. 

Ce firop eít p r é p a r é contre les regles de l ' a r t , en 
ce que le bain-marie eíi: e m p l o y é dans I'efpoir tres-
f r ivole de r e t eñ i r le principe aromatique du fan ta l , 
de la cannelle, des roles rouges,de l'eau-rofe & peut-
é t r e de l 'eau de p l an ta in ; car i l e í l tres-demontre 
qu'en d i í f ipan t , comme i l faut le taire i c i , pour ob^ 
t eñ i r la conf i í lence de f i r op , envi ron trois l ivres & 
un quart d'eau , i l eíHmpoíTible de r e t eñ i r une quan-
t i t é fenfible de ce principe aromatique, quclque lé-^ 
gere que foit la chaleur par laquelle on e x é c u t e c e t í e 
prodigieufe é v a p o r a t i o n : i l t'aut done ou négl iger ce 
principe aromat ique, qu i ne paroit pas é t r e un i n -
g r é d i e n í for t eífentiel d'un í i rop a f t r i n g é n t , & dans 
ce cas retrancher les ing réd iens de cette compofi t ion , 
qui ne peuvent donner que du parfum ; ou charger 
q u a í r e ou cinq fois davantage Ies i n f u ü o n s , 6¿ c m -
pioyer á-peu-prés hui t l ivres de fuere , au lieu d'une 
í i v r e & demie ; & alors le faire fondre au bain-marie 
dans un va i í feau fermé , f i I 'on ne p r é f e r e e n c o r é 
le moyen plus exafí: de la d i í l i i la t ion , FoyeiSiROV* 

Le Jirop magijlral af tr ingént eft r e c o m m a n d é pour 
rempli r Tindicat ion de r e í í e r r e r l e ventre & de fo r -
tifíer l'eftomac & Ies inteft ins, aprés avo i r e v a c u é 
doucement. O n le confeille auííi contre les pertes 
de fang. La dofe en eft depuis une once j u f q u ' á 
trois pris le ma i in á jeun , pendant plufieurs jours 
de f iñte. ( ¿ ) 

M A G I S T R A T , f. m . ( Polidque. ) ce nom p r é -
fente une grande idée ; i l convient á tous ceux q u i 
par l'exercice d'une a u t o r i t é l é g i t i m e , font les d é -
fenfeurs & les garants du bonheur p u b i i c ; & dans 
ce fens , i l fe donne m é m e aux rois. 

Le premier homme en qu i une fociété na i í l an t e 
eut aí iez de confiance pour remettre entre fes mains 
le p o u v o i r de la gouverner , de faire íes lois q u ' i l 
jugeroit convenables au bien commun, & d 'a í furer 
leur e x é c u t i o n , de r é p r i m e r Ies entreprifes c apS iks 
de t roubler I 'ordre p u b l i c , enfín de p r o t é g e r ! ' i n - -
nocence contre la violence & l ' in juf t ice , fut le pre
mier magiflrat. La verfu fut le fondement de cette 
a u t o r i t é : un homme fe dift ingua-t-i l par cet amour 
du bien qui c a r a&ér i í e les hommes vraiment grands ; 
a v o i í i l fur fes concitoyens cet empire volontaire 
h. flatteur , f ru i t du mér i t e & de la confiance que 
donne quelquefois la fupér io r i t é du g é n i e , & t o ü -
jours celle de la ver tu ? ce fut fans doute cet homme 
qui fut choifi pour gouverner les autres. Quand des 
raifons que nous lai í lbns difeuter á la Philofopbie , 
décruifirent l ' é t a í de nature , i l fut nécef ia i re d ' é ta -
b l i r un pouvoir f u p é r i e u r , maitre des forces de tout 
le corps, á la faveur duquel celui qui en é to i t r e v é t u 
fut en é t a t de r é p r i m e r la t é m é r i t é de ceux qui pour-
roient former quelque entreprife contre l 'u t i l i té 
commune &; la súre té publ ique , ou qui refuferoient 
de fe conformer á ce que le defir de les maintenir 
auroit fait imaginer ; Ies hommes renoncerent au 
nom de l iber té pour en conferver la r éa l i t é , l i s fi-
rent plus : le droi t de vie & de mor t fut r é u n i á ce 
pouvoir f u p r é m e , droit terr ible que la nature m e -
c o n n u t , &. que la néceíf i té arracha. Ce chef de la 
fociété re^uí différentes d é n o m i n a t i o n s fuivant í e s 
tems, Ies moeurs, & les différentes formes des gou-
vernemens ; i l fut appe l lé empereur, confuí, diclateury 
ro i , titres tous contenus fous celui de magijlrat, pris 
dans ce fens. 

Mais ce nom ne figniíie proprement dans notre 
langue que ceux fur qui le fouverain fe repofe pour 
rendre la juftice en fon n o m , conferver íe d é p ó t 
facré des l o i s , leur donner parl 'enregiftrement la 
n o t o r i é t é nécef fa i re , & les faire e x é c u t e r ; fonftions 
auguftes 8c faintes , qu i exigent de celui qui en eft 
c h a r g é , les plus grandes qua l i í é s . Ob l igé feulement 
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comme cítoyen de n'avoir aucur i intérét íi cher qul 
ne cede au bien public , ií contrade par fa charge 
& fon ¿tat un nouvel engagement plus éíroit en
coré ; i l fe dévoue á ion roí & á ía patrie, & de-
vieht'l'homme de l'état : paííions, intéréts , préju-

Més , tout doit erre facriíié. L'intérét general reflem-
ble á ees courans rapides , qui re^oivent á la vérité 
dans íeur fein les eaux de difrérens ru iñeaux; mais 
ees eaux s'y perdent & s'y confondení , & forment 
en Te réumíTant unfleuve qu'elles grofíiílent fans en 
interrompre le cours. 

Si l'on me demandoitquelles verías font néceíTai-
tes aiimagiftrat, je ferois rénumération de toutes : 
mais i l en eft d'effentielles á fon é ta t , & q u i , pour 
ainíi diré , le caraclérifent. Telles, par exemple, 
cet amourde la patrie, paffion des grandes ames, 
ce defir d'étre utile á fes femblables & de faire le 
bien , íburce intariíTable des feuls plaifirs du coeur 
qui foient purs & exempts d'orages , defir dont la 
íatisfadion fait goúter á un mortel une partie du 
bonheur de la divinité dont le pouvoir de faire des 
heureux eft fans doute le plus bel apanage, 

I I eft un temple & c'eft celui de mémoi r e , que 
la nature eleva de fes mains dans le coeur de tous les 
hommes; la reconnoiílance y retrace d'áge en age 
les grandes aftions que Tamour de la patrie fit faire 
dans tous les tems. Vous y verrez le confuí Brutus 
offrir á fa patrie d'une main encoré fumante le fang 
de fes enfans verfé par fon ordre. Quelle eft done 
la forcé de cette ver tu , qui pour foutenir les lois 
d 'uné ía t , a bien pu faire violer celles de la nature, 
& donner á la poftérité un fpeílacle qu'elle admire 
en frémiffant ? Vous y verrez auíft Larcher, BriíTon, 
Tardif , vidimes de la caufe publique & de leur 
amour pour leur ro i légi t ime, dans ees tems mal-
heureux de féditions & d'horreurs, oü le fanatifme 
déchainé con t re l ' é t a t , fe baignoit dans les flots du 
fang qu'il faifoit r épandre , garder jufqu'au dernier 
moment de leur vie la íidéiité düe á leur íbuverain , 
& préférer la mort á la honte de trahir leurs fermens. 
Manes illuftres, je n'entreprendrai pas ici votre élo-
ge; votre mémoire fera pour moi au nombre de ees 
chofesfacrées auxquelles le refped empeche de por-
íer une main profane. 

M A G I S T R A T , ( Jurifprud, ) figniíioit ancienne-
ment tout officier qui étoit revétu de quelque por-
íion de la puiíTance publique; mais préfentement 
par ce terme, on n'entend que les officiers qui tien-
íient un rang diftingué dans l'adminiftration de la 
juftice. 

Les premiers magiflrats établis chez Ies Hébreux, 
furent ceux que Moiíe choiíit par le coníeil de Jé-
íhro fon beau-pere , auquel ayant expofé qu'il ne 
pouvoit foutenir feul tout le poids des affaires, Jé-
íhro lui dit de choiíir dans tout le peuple des hom
mes fages & craignans D i e u , d'une probiíé connue, 
& fur-tout ennemis du menfonge & de l'avarice , 
pour leur coníier une partie de fon au tor i t é ; de 
prendre parmi eux des tribuns, des centeniers , des 
cinquanteniers & dixainiers, ainíi qu'il eft dit au 
xvilj , chap. de. VExodn : ceci donne une idee des 
•qualltes que doit avoir le magijlrat, 

Pour faire cet établiíTement, Moife aífembla tout 
le peuple; & ayant choiñ ceux qu'il crut les plus 
propreságouverner , illeur ordonna d'agir toüjours 
¿quitablement, fans nulle faveur ou afFedion de 
perfonnes, &qu ' i l s lui référeroient des chofes diííi-
c i íes , afin qu'il put les regler fur leur rapport. 

Comme les Ifraélites n'avoient alors aucun terri-
toire íixe , i l partagea tout le peuple en différentes 
tribus de mille familles chacune , & fubdivifa cha
qué tribu en d'autres portions de cent, de cinquante, 
©u de dix familles. 

Ces diviíions faites 3 i l établit un préfeí ou inten-

dant fur claque tribu , & d'autres officiers cTuá 
moindre rang fur les fubdivifions de cent, de cin
quante , & de dix. 

Moife choifit encoré par l'ordre de Dieu meme 
avant la fin de l 'année, 70 autres officiers plus avan-
cés en age , dont i l fe forma un confeil, & ceux-ci 
furent nommés feniores & magijlri populi • d'oíi eíl 
fans doute venu dans la fuite le terme de magiflrats^ 

Tous ces officiers établis par Moife dans le defert 
fubíifterent de méme dans la Paleftine. Le fanhé-
drin ou grand-confeil des 70 établit fon fiege á Jéru-
falem : ce tribunal fouverain, auquel préfidoit le 
grand-pretre , connoiílbit feul de toutes les aííaires 
qui avoient rapport á la religión 6c á l'obfervation 
des lois , des efimes qui méritoient le dernier fup^ 
plice ou du-moins effufion de fang, & de l'appel 
des autres juges. 

I I y eut auííi alors á Jérufaíem deux autres tribu-' 
naux &: un dans les autres villes, pour connoitre en 
premiere inftance de toutes les affaires civiles, 6c 
de tous les délits autres que ceux dont on a parlé. 

Les centeniers, cinquanteniers , dixainiers, eu-
rent chacun l'intendance d'un certain quartier de la 
capitale. 

Les Grecs qui ont paru immédiaíement aprés les 
Hébreux , & qui avoient été long-tems leurs con-
temporains, eurent communément pour máxime 
de partager l 'autorité du gouvernement & de la ma-
giftrature entre plufieurs perfonnes. 

Les républiques prenoient de plus la précaution 
de changer fouvent de magijlrats, dans la crainté 
que s'ils reftoient trop long-tems en place, ils ne fe 
rendiftent trop puiflans 6c n'entrepriftent fur la l i 
berté publique* 

Les Athéniens qui ónt Ies premiers ufé de cette 
politique, choifiílbient tous les ans 500 de leurs 
principaux citoyens > dont ils formoient le fénat qui 
devoit gouverner la république pendant l 'année. 

Ces 500 fénateurs étoient diftribués en dix claf-
fes de 50 chacune , que l'on appelloitprytanes; cha
qué prytane gouvernoit l'état pendant 3 5 jours. 

Des 50 quigouvernoient pendant ce tems, onen 
tiroit toutes les femaines d ix , qui étoient qualiííés 
de préñdens ; & de ces dix on en choifiííbit feptqui 
partageoient entre eux les jours de la femaine, 6s 
tout cela fe tiroit au fort. Celui qui étoit de jour, fe 
nommoit archi , prince ou premier; les autres for-. 
moient fon confeil. 

lis fuivoient á-peu-prés le méme ordre pour l'ad
miniftration de la juftice : au commencement de 
chaqué mois, lorfqu'on avoit choifi la cinquantaine 
qui devoit gouverner la république, on choifiííbit 
enfuite un magifirat dans chaqué autre cinquantai
ne. De ces neuf magijlrats appellés archontes, trois 
étoient tirés au fort pour admíniftrer la juftice pen
dant le mois ; l'un qu'on appelloit préfet ou gonver" 
neur de la ville 3 préíidoit aux affaires des particu-
liers, & á l 'exécution des lois pour la pólice & le 
bien public ; l'autre nommé /Sctcr/Aeuí, roi > avoit l'in
tendance 6c la jurifdiftion fur tout ce qui avoit rap
port á la rel igión; le troiíieme appellé poUmarchus^ 
connoiffoit des affaires militaires Sí de celles qui 
furvenoient entre les citoyens 6c les étrangers; les 
fix autres archontes fervoient de confeil aux trois 
premiers. 

I I y avoit encoré quelques autres tribunanx in* 
férieurs pour différentes matieres civiles 6c crimi-
nelles; ils changeoient auííi de juges les uns tous les 
mois , les autres tous les ans. 

Tous ces tribunaux n'étoient chargés de la pólice 
que pour Texécution ; la connoiftance principaíe en 
étoit réfervée au fénat de l'Aréopage , qui étoit le 
feul tribunal compofé de juges fixes 6c perpétueís , 
on les choifiííbit entre les principaux citoyens qui 
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avoient exercé avec le plus d'applaiidiírement l'une 
des trois magiílratures dont on vieiit de parler. 

Pour ce aui eít des Romains , loríqne Romulus 
eut fondé cet empire , i l rendoit lai-meme la juílice 
avec ceux des pnncipauxciroyens qu'ils'éíoit choili 
pour confeií , & qu'il nomma jenauurs. I I diíiingua 
le peuple en deux claíTes; les patriciens ou nobles, 
furent les íeuls auxqueis i l permit d'afpirer aux char-
ges de la magií lrature; i l accorda aux Plébéíens le 
droit de choiíir eux-mémes leurs magifirats dans For-
dre des patriciens. 

Loríque les rois furent chaíTés de Rome , la puif-
íance du fénat s'accrut beaucoup; la république fut 
gouvernée par deux coníuls qui étoient les chefs du 
féna t ; ils Tetoient encoré du tems d'Augufte, & 
néanmoins le fénat leur comraandoit fur-tout dans 
la guerre ; on leur donna pour collegue le cenfeur, 
dont la cbarge étoit de faire le dénombrement des 
citoyens, & d'impofer chacun aux fubfides felón fes 
facultes ; & comme les confuís étoient quelquefois 
obligés de commander dans les provinces, on nom-
moit dans les tems de trouble un fouverain magi-
j i r a t , qu'on appella dicíateur. 

Le préfet de la ville , qui avoit été infíitué des le 
tems de Romulus pour commander en fon abfence, 
devint fous Juílinien le chef du fénat ; aprés lui les 
patrices, les confuís , enfuite les atures officiers , 
tels que ceux que Ton appelloit préfets & mejires-de-
camp ; enñn les íenateurs & les chevaliers, les t r i -
buns du peuple, lefquels avoient été inftitués par 
Romulus, & dont le pouvoir augmenta beaucoup 
fous la république ; les édi les , le queíleur & autres 
officiers. 

On créa auffi des tribuns des foldats , des édiles 
cumies , des préteurs , les préfets du prétoire , un 
maitre général de la cavalerie, un maítre des offi
ces , un préfet de l 'épargne, comes facrarum Largido-
num ; un préfet particulier du domaine du prince , 
comes rerum privatarum ; le grand pouvoir , cojnes f a -
crlpatrimonii ; unma í í r e de la milice, des proconfuls 
& des légats ; un préfet d'Orient, un préfet d'Au-
gufle , un préfei des proviíions , prcefecíus annona ; 
un préfet des gardes de rmX^prízfe'dus vigilum. 

I I y eut auffi des vicaires ou lieutenans donnés á 
divers magifirats , des aífeíTeurs ou confeillers , des 
défenfeurs des cites , des décurions, des decemvirs, 
& plufieurs autres officiers. 

La fonftion de tous ees magijlrats n'étoit point 
érigée en office ; ce n'étoient que des commiffions 
anuales qui étoient données par le fénat, ou par le 
peuple, ou en dernier lieu parles empereurs. 

Aucune magiílrature n'étoit vénale ; mais comme 
i l fe glifle par-íout de l'abus, on fut obligé de dé-
fendre á ceux qui briguoient les charges,de venir 
aux affemblées avec une double robe fous laquelle 
ils puífent cacher de Targent, comme ils avoient 
coutume de faire pour acheter le fuffrage du peuple. 

Tous ceux qui exerc^oient quelque partie de la 
puiífance publique , étoient appellés magijlrats , foit 
qu'iis fuífent íimplement officiers de judicature, foit 
qu'ils euílent auffi le gouvernement civil & militaire, 
ou méme qu'ils fuífent fimplement officiers mil i -
taires. 11 y avoit des magijlrats ordinaires, comme 
les confuís , les préteurs , he. Si d'autres extraordi-
naires, comme les diüateurs , le préfet des vivres, 
&c. 

On diílinguoit auffi Ies magifirats en deux claíTes, 
favoir en grands SÍ peíits magiílrats, majares & mi
nores magijlratus. 

En France on ne donne le nom de magijlrats qu'á 
ceux qui tiennent un certain rang daos Padmmiñ'rá-
tion de la juílice , tels que le chancelier , qui eíl le 
chef de la magiílrature, les confeillers d'éíat & triaí-
ires des requétes3 les préfideus 6c confeillers de cour 
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fouveraine , Ies avocats & procureüts généraux» 

Nous avons auffi pourtanr des magiflráis d ' épée , 
tels que les pairs de France , les coníeiilers d'état 
d'épée , les chevaliers d'honneur , les baillis d 'épée, 
les lieutenans criminéis de robe courte , les prevóts 
des maréchaux. 

Les juges des préíidiaux , ballliages & fénéchanf-
fées royales , font auffi regardés comme hapflfats : 
ils en prennent méme ordinairement le tilre dans 
leurs jugemens. 

Les prevóts des marchands , maires & échevíns , 
& autres juges municipaux qui re^oivent divers 
noms en quelques provinces , font aülfi magifirats. 

I I ne fuffit pas á un magifirat de remplir exafte-
ment les devoirs de fon é ta t , i l doit auffi fe compor-
ter dans toutes fes adlions avec une certaine dignité 
&: bienféance pour faire refpeder en lui l 'autorité 
qui lui eíl coníiée, & pour l'honneur de la magiílra
ture en général. 

Sur les fonQions & devoirs des magijlrats , voye^ 
au digeíle le titre de origine juris & omnium magij-
tratuum , &¿ au code le titre de dignitatibus. Loyfeau, 
traite des offices, ( ) 

M A G I S T R A T U R E , ( Polit ique. ^ ce mot íigní-
íie l'exercice d'une des plus nobles fonftions de l'hu-
manité : rendre la juílice á fes fcmblables , & main-
tenir fes lois, le fondement & le lien de la fociété, 
c'eíl fans doute un état dont rien n'égale l'impor-
tance, íi ce n'eíl l'exaftltude fcrupnleufe avec la
quelle on en doit remplir les obligations. 

On peut auffi entendre par ce mot magijirature , 
le corps des magiílrats d'un é t a t ; i l fignifíera en 
France cette partie des citoyens, qui divifée en dif-
férens tribunaux, veille au dépot des lois & á leur 
exécut ion , femblables á ees mages dont les fon-
élions étoient de garder & d'entretenir le feu facré 
dans la Perfe. 

Si l'on peut diré avec aífúrance , qu'un état n'eíl 
heureux qu'autant que par fa conílitution toutes les 
parties qui le compofent tendent au bien general 
comme á un centre commun, i l s^enfuitque le bon-
heur de celui dans lequel diffiárens tribunaux font 
dépoíitaires de la volonté du prince, dépend de 
Fharmonie & du parfait accord de tous ees tr ibu
naux , fans lequel l'ordre politique ne pourroit fub-
fiíler. I I en eíl des difterens corps de magijirature 
dans un é t a t , comme des aílres dans le fyítéme du 
monde, qui par le rapport qu'ils ont entre eux & 
une attradion mutuelle , fe contiennent Tun l'autre 
dans la place qui leur a été affignée par le Créa-
teur, & qui fuivent , quoique renfermés chacun 
dans un tourbillon diíférent, le mouvement d'im-
pulfion générale de toute la machine céleíle. Voye^ 
Varticle M A G I S T R A T . 

MAGISTRIENS, f. m. p l . { H i j l . anc. ) fatelíites 
du magiíler. Or comme i l y avoit différens magiílers, 
les magifiriens avoient auffi diíférentes fon£lions. 

M A G L I A N O , Manliana , {Géogr, ) petite vi l le 
d'Italie dans la Sabine; elleeíl fituée fur la cime d'une 
montagne , prés du Tibre , á 12 lieues S. O. de 
Spolete, 8 N . E. de Rome. Long. 30 . ¡ o . lat. 42 .20, 
(£>. 7 . ) 

MAGMA^ f. m. (Pharmac. ) liniment épais dans 
lequel i l n'entre qu'une tres - petite quantité de l i 
quide , pour l 'empécher de s'étendre & de couler ; 
ítriftement c'eíl la partie récrementicielle d'un on-
guent, ou les feces qui reílent aprés l'expreííion des 
parties les plus íluides. Gallen reílraint l'acception 
de ce terme aux feces des mirobolans, liv, F I I L 
D . C. M . P . G . 

M A G N A C U A R T A , ( Jurifpr, ) Voyei au mot 
CHÁRTRE Márdele C H A R T R E , la grande. 

MAGNANIME, adj. ( Morale. ) c'eíl celui quéle-
vent au-deífus des objets & des paffions qui condui-

Q Q q q q 
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fent Ies hommes , une paífion plus noble , un ob íe t 
plus grand ; qui íacrifie le moment au t ems , fon 
bien-etre á l'avantage des autres, la c o n í i d é r a t i o n , 
l ' e ñ i m e m é m e á la gloire ou á la patrie : c'eft Fabius 
qu i s'expofe au mépr is de Rome pour fauver Rome. 

La mavnanimitt n ' e í l que la grandeur d'ame deve-
nue iriflínS:, e n t h o u í i a í m e , plus noble & plus p u r é 
par ion objet & par le choix de Tes moyens , & q u i 
met dans fes facrifíces je ne fais quo i de plus for t & 
de plus facile. 

M A G N A N I M I T E { M é d e c i m . ) ce mot eí l un eu-
phemifme dans le langage med ic ina l ; i l fignifieexac-
tement vigucur dans l 'at le v é n é r i e n . A u r e ñ e , c'eft 
expliquer un eupbémi fme par un autre , mais le der-
nier nous paroi t beaucoup plus intel l igible que le 
premier ; & i l ne feroi't pas h o n n é t e de fe rendre plus 
clair . { b ) 

M A G N E S J E R I S , ( Chimic.) nom d o n n é par le 
c é l e b r e Hoífman á une p r é p a r a t i o n faite avec de la 
craie 6c de l 'efprit-de-vin. 

M A G N E S A R S E N I C A L I S , { Chimic.) c'eft une 
combinaifon faite avec parties d'antimoine , de fou-
fre & d'arfencic, fondus enfemble dans un creufet. 

M A G N E S C A R N E U S , ( Hij i . na[.)nom d o n n é 
par Cardan á une efpece de terre blanche qui fe 
t rouve en Italie ; elle e ñ blanche a une certaine 
c o n f i í h n c e f e m b l a b l e á celle de l ' o f t éoco l l e , elle eft 
m o u c h e t é e de taches noires ; elle s'attache for te -
ment á la la langue qu'elle femble attirer. Le m é m e 
Cardan p r é t e n d avoir v u qu'une bleíTure faite dans 
la chair avec une é p é e dont la lame avoi t é t é f ro t t ée 
de cette terre , fe refermafur le champ. Cette fubf-
tance , que quelques-uns ont appe l l ée calamita albay 
fe trouve , d i t -on , dans Tile d'Elbe , pres des cotes 
de la Tofcane. Foye^ Boé t ius de B o o t , de Lapid. & 
gemmis, 

M A G N É S Í E ou M A G N E S E , {Hi f i , nat, ) fubf-
í ance m i n é r a l e . Voyei MANGANESE. 

MAGNÉSIE B L A N C H E , (Chimu & Mat. medie.) 
c 'e í l le nom le plus uí i té aujourd'hui d'une poudre 
terreufe blanche, & qui a é té connue auííi aupara-
vant fous les noms de panacée folutive , de panacii 
anoloift y de fkul t alkal iné, de panacee anti-hyppo-
condriaque , de poudre du comte de palma , de poudre 
de feminelli. V o i c i la p r é p a r a t i o n qu'en donne M . Ba
r ó n dans fes odditions au cours de Chimie de L é m e r y . 

Mettez la q u a n t i t é qu'il vous plaira d'eau-mere 
des fa ipét r iers dans une terrine de grais ; verfez def-
fus parties égales d'huile de tartre par défai l lance ou 
de di ífolut ion de cendres g r ave i ée s , peu de tems 
ap rés le m é l a n g e fe troublera ; mais i l reprendra fa 
l impid i té auíl i- tót qu ' i l aura d é p o l é un í ed imen t blan-
c h á t r e qui le rendoit l a i t eux : d é c a n t e z aiors la l i -
queur qui furnage le p réc ip i t é , lavez le á plufieurs 
reprifes, & mettez-le é g o u t t e r fur un filtre ; faites-le 
fécher enfuite jufqu 'á ce qu ' i l foit r é d u i t en une 
poudre bianche. 

íl y a deux autres procedes pour p r é p a r e r la ma-
gnéjze , Tun & l'autre plus anciens que le p r é c é d e n t . 
Le premier confiíle á evaporer ju íqu 'á í icci té de l'eau-
jnerede falpétre , á c a l c i n e r leprodui tdecetre de í í i c -
cation , ju íqu ' á ce q i f i l ne donne plus de vapeurs 
acides , á l ' édulcorer en íu i t e par des iotions 1 épé tées 
avec l 'eaü bouillante , & enfin á le faire é g o u t t e r & 
fécher íeion i 'art . La magnc/ie p r é p a r é e ainfi eíl: peut 
etve moins fubtile , moins d iv i íée que celle qu'on 
obtient par la p r é c i p i t a t i o n , ce qui fuffil pour ren
dre cette derniere p r é í é r a h l e dans i 'u íage medic ina l ; 
ma s d'ailleurs les produits de ees deux pi océdés (ont 
parfaitement íembiab les . L'eau-mere du nitre é tan t 
c o m p o í é e du mélange de nirre á bale terreufe 6c de 
fel marin á bale terreule ( Foye^ N ITRE ) , qui font 
l 'un 6i l 'autre des íels neutres é m i n e m m e n t iolubles 
par i'eau , i l eft clair que la por t ion de ees fe ls , qui 
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p©urro ien t avoir é t é é p a r g n é s dans la calcination -
eft infail l iblement e n l e v é e par les iotions rc i térées! 

L'autre procede confifte á p réc ip i t e r l'eau-meré 
du nitre par i 'acide v i t r io l ique : celui-ci eíl abíblu-
ment d é f e d u e u x ; ce n'eft qu'un faux précipi té qu'on 
obtient par ce moyen (voye^ PRÉCIPITATION) ; c'eft 
un fel feleniteux produit par i 'unionde I'acide v i t r i o 
l ique á une partie de la terre qui fert de bafe aux fels 
neutres contenus dans l'eau-mere du fa lpé t re , & 
dont nous avons déja fait meni ion. Je dis une por
t i o n , car ce n'eft pas une feule efpece de terre qui 
í b u r n i t la bafe de ees fels. Une port ion feulement eft 
calcaire & produit le faux p réc ip i t é avec I'acide v i 
tr iol ique ; l 'autre por t ion eft analogue a la ba íe du 
fel de feidlitz & d ' é b s h a m , &c elle conft ime, avec 
I'acide v i t r io l ique un fel neutre foluble , & qui refte 
fuipendu par c o n í é q u e n t dans la liqueur. Foye^ SEL 
M A R I N . SEL DE SEIDLITZ , SEL D'ÉBSHAM ,fous 
Vanicle general SEL. 

C'eft é v i d e m m e n t á cette terre que jappelle feid~ 
litiene que la magnéjie doit la p r o p r i é í é que HoíFman 
y a remarquee de fournlr une dií lblution faline 
amere & f a l é e , lorfqu 'on la diíTout dans de l e í p r i t 
de v i t n o l , tandis que les terres purement calcaires 
ne donnent avec le m é m e acide qu'une liqueur irés-
peu c h a r g é e de fel qui n'eft n i amere ni f a l é e , & 
qui eft m é m e prefqu'abfolument infjpide. 

La OT^/e/fo eft done amona vis une terre abfoibante 
m é l a n g c e d'une por r ion de terre calcaire & d'une 
p o n i o n de terre analogue á la bafe du fel de feidlitz. 

La comparaifon que fait Ho í rman de l'eau-mere 
des fa ipétr iers ¿k de la l iqueur faline appellée huih 
de chaux, provenant de la décompof i r ion du fel am-
momac par la chaux , r t l a t i vemen t á la p ropr ié té de 
produire la magnéfie blanche. ; cette comparaifon , 
dis-je, n'eft point exafte. 

Le D . Black , medecin á Ed imbourg , quí a pris 
comme une matiere abiolument femblable á la ma-
gnefie blanche, la terre qui fert de bafe au fel d'ebf-
bam ( voye^ re^ual de medecine de Paris , vol. FJIÍ.)9 
a d o n n é dans une erreur o p p o f é e . Le préc ip i té de 
l 'hui le de chaux eft entierement calcaire , & celui 
du fel d ' é b s h a m eft entierement feidiitien ; n i l 'un n i 
l 'autre n'eft par c o n í é q u e n t la magnéfie blanche, quoi-
que leurs vertus medicinales foient peut - é t re les 
memes, ce qui eft cependant fort douteux & qui refte 
á é p r o u v e r . 

La magnéfie blanche ordinalre , c ' e f t -á -d i re le pre
cipi té de l'eau-mere de n i t r e , purge tres-bien pref-
que tous les fujets á la dofe d'une drachme ou de 
deux , ou m é m e de demi-once pour les adultes , & á 
propor t ion pour les enfans. I I arr ive quelquefois , 
mais ra rement , q u ' é t a n t prife á la m é m e dofe , elle 
ne donne que des envies inút i les d 'aller, & ne purge 
point du tout . HoíFman attribue cette diverfi té d'ac-
t ion á la p ré fence ou á Tab íence des acides dans les 
premieres voies. Si cette te r re , purement ab ío rban te 
¿c d é p o u r v u e , d i t - i l , de tout principe purgatif ren-
contre des acides dans les premieres voies , elle s'u-
ni t avec ees acides, & fe change par - l á en un fel 
neutre , acre & ftimulant: ce qu ' i l t rouve év ident 
par Tanalogie qu ' i l admet entre ce fel formé dans 
les premieres voies , & celui qui réfulte de r u n i o n 
de cette ierre á Tacide v i t r io l ique . Cette explication 
n'eft que du j a rgon to d p u r , qu'une franche théor i e 
á prendre ce terme dans ion acception la plus défa-
ya rab l e ; car , 10. elle fuppoíe tacitement que la p ré -
íence des acides dans les premieres voies eft le cas 
l i plus f r é q u e n t , puifqu'en effet la magnéjie purge le 
p'us grand nombre de fiuets ; or cette fuppofition 
eit d é m e m i e par l ' e x p é r i e n c e : 20. elle indique l ' inad-
vertence la plus puér i i e fur le degré d 'acidifé rée l lc 
des íucs acides contenus quelquetois dans les pre
mieres voies : car i l eft de fait que m é m e dans le de-
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oré extreme cTacidité de c»s íucs concourant avec 
feur plus grande abondancc , i i u y a jamáis eu dans 
les premieres voies de quoi íaturer dix grains de ma-
gnéfie ; & q u a n d m é m e on pourroit íuppoferqii'il s'y 
en uouvá t quelqucfois de quoi en íaturer deux gros, 
cette quantite devroit étre la dolé extreme , & tout 
ce qu'on pourroit en donner au-delá feroit inuíile. 
Or i l eíl cependant prouvé par l'expérience que dans 
tous les cas l'aftivité de la magncjic eíl; proportion-
neiie á fa dofe : une once purge plus que demi-once. 
3°. C'eíl: gratuitement au-moins qu'on eílime la na-
íure du íel neutre formé dans les premieres voies par 
celles de celui qui réfulte de la combinaríbn de l'a-
cide vitriolique avec la méme baíe. 40. Enfin la 
diverñté d'a£lion reconnue meme par Hoffman entre 
la magnejie blancht & íes autres abíbrbans , prouve 
fans doiite qu'il n'eíl point permis de confidérer la 
magnéjie comme un íimple abíbrbant. On a prefque 
regret au tems qu'on empioie á réfuter de pareilles 
ípéculat ions; mais comme ce íbnt principalement 
les théories arbitraires & frivoíes dont la Medecine 
efíinondéejqui deshonorent l'art aux yeux des bons 
juges , & que celle que nous venons de difcuter eíl 
défendue par i'appareii desprincipes chimiques exads 
& lumineux enfo i , & par une fimplicité apparente 
qui íeduit toujours les demi í avans , & dont les vrais 
connoiíTeurs íe méíient toiijours au contraire ; pour 
toutes ees coníidérations, dis- je, on s'eft permis 
d'attaquer ce prejugé plus férieuíement & avec plus 
de chaleur qu'il n'en méritc dans le fond. 

Quant á i'utilité abíblue de la magnéjie , i l eíl sur 
que i'uíage fréquent qu'elle a chez nous depuis quel-
que tems, a été principalement une affaire de mode, 
& qu'il a été fontenu principalement par l'avantage 
d'etre un remede moins dégoútant que les autres 
purgatifs. On doit pourtant convenir qu'on l'emploie 
avec aíTez de fuccés pour purger dans les aííe&ions 
hypocondriaques , & toutes les fois qu'on a á rem-
plir la double indication d'abforber & de purger , 
comme dans la toux ílomachale & i'afíhme humide , 
& quelque cas méme d'aílhme convulfif. Elle eíl 
t rés-ut i le auíli dans la conílipation qu'occaíionne 
quelquefois le la i t , voye^ L A I T . HoíFman remarque 
& l'obíervation journaliere confirme que cette pon
dré eíl fujette á caufer des ventoíités & de l ' irrita-
íion dans les inteít ins, ñ o n en fait un trop fréquent 
ufa ge. 

On la donne dans de l'eau, du bouil lon, des in-
fuíions ou décoftions de plantes laxatives, dans des 
fucs de plantes émollicntes , dans une émulfion , 
& c . { b ) 

MAGNÉSIE OPALINE, (ír/z//;2/e.)o«RUBÍN ED'AN-
TIMOINE . Ce n'eíl autre chofe qu'une efpece de foie 
d'antimoine qui ne differe du foie d'antimoine ordinai-
re ( voye^foic d'antimoine au wo/ANTIMOINE ) qu'en 
ce qu'on a fait entrer dans fa préparaíion au lien des 
deux ingrédiens ordinaires , favoir rantimoine crud 
6 i le nitre employés á parties égales , Tantimoine 
crud, le nitre & le íel marin employés auííi á parties 
égales. 

Le nom de magnejic o/Wi/ze lui vient de fa couíeur; 
elle prouve par fa diíférence d'avec celle du foie 
d'anrimoine ordinaire, que le fel marin a influé réel-
lement fur le changement que le regule d'antimoine 
a fubi dans cette opération : car d'ailleurs on ignore 
encoré parfaitement la théorie de l'aftion du íel ma
r in dans cette préparaíion 6¿ dans celle des régules 
medicinaux préparés avec ce fel. Voyt^ regule <Van~ 
tlmoine mediánaL au mot ANTIMOINÉ. 

La magnéjie opaline eíl regardée comme moins 
émétique que le foie d'antimoine ordinaire , mais 
cela ne dépend point de la diíférence reconnue de 
l 'adion du nitre fur le régule dans Tune & dans l'au-
tre opération '9 car i l a'eit pas connu que le fel ma-
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r ln aífoíblifie cette a£lion du nitre qui eíl emplovc 
en meme proportion dans les deux opérations. Ch\ 

MAGNÉSIE, (Géog , anc. ) province de la Macé-
doine, annexée á laTheílalie ; elle s'étcndoit entre 
le golfe de Thermée & le golfe Pclafgique, depuis 
le mont Olfa jufqu'á rembouchure de l 'Amphriíe. 
Sa vílle capitale portoit le nom de la province,, 
ainfi que fon principal promontoire, qu'on appelle 
á préfent Cabo S. Gregorio. Les monts Olympe, OiTa, 
& Pélion, font connus des gens les moins lettrés. 
Aujourd'hui cette province de Magnéjie eíl une preí? 
qu'ile de la Janna, entre les golfes de Salonique 
de Voló. { D . / . ) 

MAGNÉSIE, ( Géog. anc . ) ville de la Macédoine^ 
dans la province de Magnéjie. Pline l'a nommée 
Pegaba y Pégafe, parce qu'elle s'accrut des ruines 
de cet endroit. Elle étoit fituée au pié du mont 
Pélée. Paufanias la met au nombre des trois villes 
qu'on appelloit les trois clés de la Grece. Philippe s'en 
empara, en aííurant qu'il la rendroit, S¿ fe promet-
tant bien de la garder. Le D . d'Albe difoit á un au
tre Philippe , que les princes ne fe gouvernoient 
point par des fcrupules; & cet autre Philippe prou-
v a , par fa conduite, que cette máxime lu i plaifoit. 

MAGNESIE Jur le Meandre 3 (Géog . tí/zc.) ville do 
l'Afie mineure, dans l'íonie ; fon íurnom ad Mezan* 
drum, la diílinguoit de Magnéjie ^ ville de Lyd ie , au 
pié du mont Sipyle ; cependant on l'appelloit 
auííi Magnéjie tout court , parce qu'elle étoit beau-
coup plus coníidérable que Magnéíie ad Sipylum 9 
qui avoit befoin de ce furnom. C'eíl de cette ma
niere qu'on en a ufé dans les médailles qui appar-
tiennent á ees deux villes. Strabon, l i v . X I K . pag. 
647 . nous apprend que la Magnéjie d'Ionie n'étoit 
pas précifément fur le Méandre , & que la riviere 
Léthée en étoit plus prés que ce fleuve, vicinior 
urbi amnis Lethceus, Scylax donne á Magnéjie lonien-
ne, le titre de ville grecque. Paterculus l'eílime une 
colonie de Lacédémonicns ; & Pline la regarda 
comme colonie des Magnéfiens de TheíTalie. Elle a 
été épifeopale fous la métropole d'Ephefe : on la 
nomme á préfent GuJetliJJar. ( Z). / . ) 

MAGNÉSIE ad Sipylum , ( Géog. anc. ) autrement 
üiteManachie (on fappelloit encoré Héraclée, felom 
dionyfms dans Euí la the) ville de l'Afie mineure en 
Lydie , au pié du mont Sipyle, dans un pays aíTez 
plat, termmée par une grande plaine, qui mérite 
un article á part. La vidloire que les Romains y, 
remporterent fur Antiochus , rendit célebre cette 
plaine & la v i l l e , & la montagne au bas de laquelle 
elle eíl fituée. Sous i'empereur Tibere 3 & du tems 
de Strabon, la ville fut ruinée par des tremblemens 
de terre, &: rétablie á chaqué fois. Elle avoit déjá 
été pillee antérieurement par Gygés , roi de Lyd ie , 
& par les Scythes, qui traiterent les habitans avec 
la derniere inhumanité : voici la fuite de fes autres 
viciíütudes. 

Aprés la prife de Conílantinople par le comte de 
Flandres, Jean Ducas Vatatze , fucceífeur de Théo-
doreLafcaris, regna dans Magnéjie pendant trente-* 
trois ans. Les Tures s'en rendirent maítres fous Ba-
jazet; mais Tamerlan qui le íít priíbnnier á la fa-
meufe bataille d'Angora, vint áMagnéfie, & y tranf-
porta toutes les richeífes des villes de Lydie. 

Roger de Flor, vice-roi de Sicile, aífiégéa cette 
place fans fuccés : Amurat y paiTa á la hn de fes 
jours. Mahomet I I . fon fils , forma des environs de 
Magnéjie une petite province , & le grand Soli
mán 11. y réfida jufqu'á la mort de fon pere. C'eíl 
un monjj'elin & un Jardar qui commandent á pré
fent dans Magnéjie. Elle n'eíl pas plus grande que 
la moitié de la PruíTe ; i l n'y a ni belles églifes , n i 
beaux caravanférais j on n'y trafique qu'en cotoa. 
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L a •pííipart de fes habitans í b n t M a h o m é t a n s , Ies 
autres font des Grecs ; des A r m é n i e n s , & des Juifs , 
qu i y ont trois fynagogues. Le ferrai l y tombe en 
ruine , &¿ n'a p ó u r tout ornement que quelques 
Vieux c y p r é s . ( D . J . ) 

M Á G N É S I E plaíne. de., ( Gcog. anc, hiftor. ) plaine 
á jamáis cé l eb re , aux environs de la v i l l e de m é m e 
nom , au p ié du mont Sipyle . 

Quoiquc cette plaine íbi t d ' u n e b e a u t é furprenante, 
d i t M . de T o u r n e f o r t , elle e í t cependant prefque 
í o u t e couvefte de t amar i s , & n ' e í l bien c u l t i v é e 
que du c ó t é du l e v a n t : la fert i l i té en eft m a r q u é e 
par une méda i l l e du cabinet du r o i : d 'un c ó t é c 'e í t 
la tete de D o m i t i a , femme de D o m i t i e n ; de l 'autre 
e í l un fleuve c o n c h é , lequel de la main droi te t ient 
un ramean , de la gauche une corne d'abondance. 
D u h a u t du mont Sipyle la plaine p a r o í t admirable , 
& Ton d é c o u v r e avec plai í i r tont le cours de i 'Her-

mu; 
C ' e í l dans cette plaine que les grandes a r m é e s 

d'Agéíilaiis & de Thi íTapherne , & celles de Scipion 
& d 'Ant iochus , fe font d i fputées l 'empire de l 'Aíle . 
L e r o i de L a c é d é m o n e , é t a n t defcendu du mont 
Sipyle , a t í a q u a les Perfes le long du P a é l o l e , & les 
m i t en d é r o u t e . 

La bataille de Scipion & d 'Ant iochus fe donna 
entre Magnéfie & la r iv iere Hermus , que T i t e - L i v e 
6c Appien appellent le fieuvc de Phrigie. Antiochus 
c a m p é avantageufement autour de la v i l l e ; des éle-
phans d'une grandeur extraordinaire br i l lo ient par 
l ' o r , Fargent, l ' i vo i re &t la pourpre dont ils é t o i e n t 
couvcrts . Scipion ayant fait pa í í e r la r iv iere á fon 
a r m é e , obligea les ennemis de c o m b a t i r é , & cette 
bata i l le , qu i fut la premiere que lesRomains gagne-
rent en A f i e , leur a í l u ra la poffeíTion du pays3 ju f -
qu'aux guerres de Mi th r ida te . ( X > . / . ) 

M A G N É T I Q U E , adj. ( P h y f . ) í e d i t de tout ce 
qui a rapport á l ' a imant ; ainfi on dit Jluide magnéti-
qm , vertu magnitiqm^pok magnét íqm , & C . V . M A G -
NÉTIQÚE , A l M A N T , A l G Ü I L L E , BOUSSOLE , &C. 

M A G N E T I Q U E empldtre f {Pharmacie & matiere 
rhédicak externe) c'eft du magnes arfenicaLis, ou. ai-
mam arfenical. Voy. A l M A N T A R S É N I C A L , quecette 
e m p l á t r e qu i e ñ for t peu ut i le t i re fon n o m . Son au-
í e u r Angelus Sala, p r é t e n d qu ' i l g u é r i t l e s charbons 
peftilentieis, par une ve r tu at t raf t ive o u magnéúque. 
S'il opere en effet quelque chofe dans ce cas, c 'eí l 
par la ve r tu l é g e r e m e n t cauftique de l 'aimant arfeni
cal : c'eftpar cette m é m e ve r tu qu ' i l peut é t re u t i le -
ment e m p l o y é dans le traitement des ulceres rebel-
les. O) 

MAGNETISME , f. m . {Phyf , ) c ' e í l le nom general 
qu 'on donne aux différentes p r o p r i é t é s de l ' a iman t ; 
ees p r o p r i é t é s , comme Ton f a i t , font au nombre 
de trois principales ; l ' a t í r a f t ion o u la v e r t u par la-
quel íe Taimant a í t i re le fer ; la d i re&ion ou la ve r tu 
par íaque l le l 'aimant fe tourne vers les poles du 
monde , avec plus ou moins de d é c l i n a i f o n , fe lón 
le l ien de la terre o ü 11 eft place ; enfin l ' incl inaifon 
ou la ve r tu par Iaquelle une aiguiile a i m a n t é e fuf-
pendue fur des p i v o t s , s'incline vers r h o r i í b n en fe 
í o u r n a n t vers le pole : fes différentes p r o p r i é t é s ont 
é té dc ía i i lées aux anieles A l M A N T , A l G Ü I L L E , 
BOUSSOLE , & nous y renvoyons le lef teur , ainíi 
qu'aux mots DÉCLINAISON , VARIATION , COM
PÁS , &c. I I s 'agít maintenant de la caufe de ees dif-
férens p h é n o m e n e s , dont nous avons promis au mot 
AIMANT , de parler dans cet article. Les Ph i lo íbphes 
on t fait lá-deífus bien des fyftemes, mals jufqu ' ic i 
i ls n 'ont pu parvenir á r ien donner de fatisfaií 'ant: 
ceux de nos lefteurs qui voudron t c o n n o í t r e ce 
qu 'on a dit fnr ce fujet de plus p lauf ib íe , pourront 
l i re les trois dl ífcr tat ions de Mrs Euler , D u f o u r , & 
Bernoul l i ; qu i ont r e m p o r t é le p r ix de l ' a cadémie en 

1746; ils y t rouveront des hypothefes insénleufes ^ 
& dans celles de M . D u f o u r plufieurs expér ienees 
curieufes. Nous nous contenterons de diré ic i que 
chacun de ees auteurs , ainfi que tous les Phyficiens 
qui les ont p r é c é d é s , attribuent les efFets de faimant 
á une matiere qu'ils appellent magnéúque. 11 eftdifíi-
cile en effet, quand on a e x a m i n é les phénomenes 
& f u r - t o u t la difpofi t ion de la limaille d'acier au
tour de l ' a iman t , de fe refufer á l 'exl í lence & á l'ac-
t i o n de cette matiere : cependant cette exiftence & 
cette af t ion a fouffert plufieurs difficultes : on peut 
en v o l r quelques-unes dans Vhijioire de l'académie des 
Sciences de Vannée /733 > on peut en vo l r auíTi beau-
coup d'autres dans VEj ja i dephyjique de M . Muílchen-
b r o e c k , § . 68y. & f u i v . contre les écoulemens qu'on 
a t í r i b u e á la matiere magnétique; nous renvoyons le 
l e ñ e u r á ees diíférens ouvrages , pour ne point trop 
groffir cet a r t i c l e , & auffi pour ne point paroitre 
favorifer une des deux opinions préférablement á 
Tau t r e , car nous avouons franchement que nous 
ne voyons r í en d'aflez é tab l l fur ce fujet pour nous 
déc ide r . 

A u défaut de la conno l í f ance d é l a caufe quiproduit 
les p r o p r i é t é s de l ' a imant , ce feroit beaucoup pour 
nous que de pouvoi r au-moins t rouver la llalfon & 
l'analogie des d i í íe rentes p r o p r i é t é s de cette pierre, 
de favoir comment fa d i r ed ion eft liée á fon atrac-
t i o n , & fon incl inaifon á l 'uneS: á l'autre de ees pro
p r i é t é s . Mals quoique ees trois p ropr i é t é s foient vrai-
í e m b l a b l e m e n t l iées par une feule & m é m e caufe, 
elles parol f íent avoir f i peu de rapport entre e l í es , 
q u e j u í q u ' á préfent on n'a pu en découvr i r l'analo
gie. Ce qu ' i l y a de mieux á taire ju lqu 'á p ré fen t , eíl 
d ' ama í í é r des faits , & de laiíTer les íy í lemes á faire 
á notre p o í l é r i t é , qui vra i íTemblablement íes laiffera 
de m é m e á la ñ e n n e . 

M . H a l l e y , pour expliquer la décl inai fon de la 
bouíTole , a imag iné un gros aimant au centre de la 
t e r r e , un fecond globe contenu au-dedans d'elle 
comme dans un n o y a u , & qui par la r o t a í i o n fur un 
axe qui luí eft propre , entretienne la décl inaifon de 
ra igui l le dans une var ia t ion continueile. M . Halley 
employoi t e n c o r é ce globe d'almant á rexpl icat ion 
de l 'aurore b ó r d a l e ; 11 fi íppofolí que l'efpace com-
pris entre la terre & le noyau étoi t rempli d'une 
vapeur l égere & lumineufe, qui venant á s ' échap-
per en certain tems par les poles du globe t e r r e í l r e , 
produi t toutes les apparences de ce phénomene ; 
mais outre que toutes ees fuppoí i t ions font pure-
ment h y p o t h é t i q u e s , on ne ve r ro i t pas encoré 
comment ce gros aimant p rodui ro i t Fattrafí ion du 
f e r , n i comment 11 agiroit fur les petits aimans 
qui fe t rouvent fur ce globe,, & dont 11 eíl f i é lo i -

Le ré fu l ta t de cet article eíl: que les phénomenes 
de l 'aimant font v ra i í f emblab iemen t produits par 
une matiere fub t i l e , d i í rérente de l ' a l r ; nous difons 
diferente de l'air , parce que ees phénomenes ont 
é g a l e m e n t l ien dans le v u i d e ; mais nous ignorons 
abfolument la maniere dont cette machine agit. 
C ' e í l e n c o r é une queftion non moins diínciie que 
de favoir s'il y a quelque rapport entre la caufe du 
magnctifme & celíe de Pél 'e&ticite , car on ne con-
noit g u é r e mieux Tune que l 'autre. Voye^ ELECTRI-
C I T É , C O N D U C T E U R , C O U P F O U D R O Y A N T 9 
F E U É L E C T R I Q U E , &C. ( O ) 

M A G M E T T E S , f. f. ( Com.) tolles qui fe fabr i -
q u e n í cu H o í l a n d e , & quelques provlnces voifines; 
elles font pliffées á plat ou rou lées : le taux les ap-
p réc i e á 20 florins la piece. 

M A G N I C E ou i M A G N I C A , ( Gcog. ) fleuve 
d 'Afr ique , dont l 'embouchure eí t á 27d. 40^ de lat. 
mérid. O n dit qu ' i l prend fa fource du lac Gayane. 
I I fe divife en dCux bras, dont l 'un traverfe les ter-
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fes ¿ Ü Monomotapa, &: fe décharge dans la mef 
par fept embouchures. 

MAGNÍFICENCE, ( MoraU. ) dépenfe des cho-
fes qui íbnt de grande utilité au public. Je fuis ici 
de prés les traces d'Arií lote, qui diftingue deux yer-
í u s , dont l'office concerne l'ufage des richeffes ; 
i'une eft la fimple libéralité ? s?ieüd-é /̂o«r«?; l'autre la 
inagniíicence, fjLiyaXoTrpw&A.Lz premiere, felón ce 
fameux philofophe, regarde l'ufage des petites dé-
penfes ; l'autre regle les dépenfes que Ton fait pour 
de grandes &c belles chofes, comme íbnt les préfens 
offerts aux dieux, la conftru£Hon d'un temple, ce 
que Ton donne pour le fervice de l 'é ta t , pour les 
feílins publics, & autres chofes de cette nature, 
Áriftoíe oppofe á cette ve r tu , comme les deux ex-
írémités vicieufes, une fomptuofité ridicule & mal 
entendue, & une fordide mefquinerie. ( Z>. / . ) 

M A G N I F I Q U E , adj. ( Gram. ) i l fe dit au l im
pie & au figuré , des perfonnes & des chofes, & i l 
déíigne tout ce qui donne un idee de grandeur &; 
d'opulence. Un homme eíl OT^/Z^Z^ , lorfqu'il nous 
oííre en l u i - méme , & dans tout ce qui FintéreíTe, 
un fpeftacle de dépenfe, de libéralité 6c de richcíTe, 
que fa figure & fes a£Hons ne déparent po in t ; un 
«entrée eft magnifique, lorfqu'on a pourvü á tout ce 
qui peut lui donner un grand éclat par le choix des 
chevaux , des voitures, des vetemens, & de tout 
ce qui tient au cortege ; un éloge eíl magnifique, 
lorfqu'il nóus donne de la perfonne qui Ta f a i t , & 
de cellé á qui i l eíl adreífé, une trés-haute idée. Le 
luxe va quelquefois fans la magnificence, mais la 
magnificence eíl: inféparable du luxe; c 'eí lpar cette 
raiíbn qu'elle éblouit fouvent 6c qu'elle ne ronche 
jamáis. 

M A G N I - S I A H , ( G é o g , ) vil le d 'Aí ie , Hans la 
province de Serhan 5 au pié d'une montagne ; c'eft la 
meme v i l l e , felón les apparences, que la Magnéfie 
du mont Sipyle. Les orientaux lui donnent óod. de 
¿ong. & 4od. de lat, ( Z>. / . ) 

MAGNISSA, ( Hifí. nat. minlral. ) nom donné 
par quelques auteurs anciens, á une fubftance miné-
rale que Ton croit éíre la pyrite blanchej, ou pyrito-
arf&nicak, que l'on nommoit auffi. Uucolitlws & 
argyrolithos , á caufe de fa reífemblance avec l'ar-
gent. Vóye^ PYRITE. 

MAGNOAC3 {Gcog.} petit pays fur les confíns 
du pays d 'Aílarac, & qui fait aujourd'hui partie de 
celui d'Armagnac. Voyeihong\iQXU.Q9 defcript. de la 
France ¡ p a n . I . pag, x O i , ( Z ? . / . ) 

M A G N O L E , magnolia, f. f. { H i f i . nat. Botan , ) 
plante á fleur en r o í e , compofée de pluíieurs péta
les difpofés en rond. Le piítil s'éleve du fond du 
cá l ice , &: devient dans la fuite un fruií dur, tuber-
culeux , dans lequel on trouve de petits noyaux ob-
iongs, qui renferment une amande de la méme for
me. Plumier, novaplant. amer.gtn. Voye^ PLANTE. 

Ce genre de plante a été ainfi nommé en l'honneur 
de M . Maguóle , botanifte. Sa fleur eíl en rofe, com
pofée de pluíieurs pétales , placées cireulairement, 
D u cálice de la íleur s'éleve un pi í l i l , qui dégénere 
en un fruit conique, garni d'un grand nombre de 
íubes contenant chacun une noix dure, laquelle 
^enaní á for t i r , demeure fufpendue par un long fíl. 

Comme c'eíl un trés-beau genre de plante, M . Lin-
íieus a pris plaifir d'entrer encoré dans de plus grands 
détails de fes cara£leres. Le cálice particulier de fa 
áleur, nous d i t - i l , eíl formé de trois feuilles ovales 

creufes, qu'on prendroit pour des pétales , & qui 
íombent avec la fleur. Sa fleur confiíle en neuf péta
les , d'une forme oblongue, cavés en gouttiere, 
étroits á la bafe, & s'élargiíTant á la pointe, qui eíl 
obtufe. Les étamines font des filets nombreux, 
courts & pointus. Le piílil eíl placé fous le germe, 
¡eíl d'une figure comprimée, Les boíTettes des étami: 

ñés font oblongues, fines & déííées. Le fruit eft en 
cóne écaii leux, á capíuies comprimées , arrondies, 
compoíées de deux valvules qui forment une íéule 
ioge. Cette loge ne renferme qu une graine, pen-
dante dans la parfaite matuiité par un fil qui procede 
de la capfuie du fruit. Voye^ aulii D iüen ius , Hort. 
Eltham. pag, iG8. ( Z>. / . 
* M J G N U S , A , UM , ( Géogr, anc . ) I I faut remar-
quer ici fur ce mot latin, que les anciens appelloient 
magnum promontorium le cap d'Afrique nomme Dcy~ 
rat-Lincyn par les Africains ; & qu'iiis ont donné le 
memenom au cap de Lisbonne, lis appelloient ma
gnum ojlium, la grande embouchure, Tune des boli
ches du Gange. lis donnoient le nom de magni campi 
á des plaines d'Afrique, au voifmage d'Utique ; ils 
nommerent magnus portus • un port de la Grande-
Bretagne , vis-á-vis File de NVigth, & magnusfinus^ 
le grand golfe, une partie de FOcéan orientaL 
&c, { D . / . ) 

M A G N Y , { G é o g . } petite vi l le deFrancc,aii 
Vexin fran^ois, fur la route de Paris á Rouen, á 14 
lieues de ees deux vil les, & dans un terrein fertile 
en b lé : le P. Breit croit que c'eíl XePetromantalum des 
anciens. Long. zc). z z . lat, 4 ^ . 8. 

C'eíl la patrie de Jean-Bapt i í le Santerre, un de 
nos peintres qui a excellé dans les fujets de fantame, 
i l a fait encoré des íableaux de chevalet d'une gran
de b e a u t é , entre autres celui d'Adam & d'Eve. 
Foye7^ Vanide de cet illuílre maitre, au mot E C O L E 
FRAN^OISE ( i? . / . 

' M A G O , ( Géogr. anc . ) vi l le de la petite íle Ba-
léard , felón Pline , liv. I I L chap. v. & Pomponius 
Mela i liv. I L chap. vij . C'eíl préfentement Port-
Mahon dans File de Minorque. 

MAGODES , {Littér. Tkéat. des Grecs.) 
Athénée , U ñ X I V . pag, z&i ̂  nous définit ainfi les 
magodes¿ ceux qu'on appelle m ^ o ^ , d i t - i l , ufent 
des íymbales ¿ s'habillent en fernme , en jouent les 
roles , auííi-bien que celui de débauché & d'homme 
ivre , & font toütes fortes de gefles lafeifs & def-
honnetes. Suivant Héñchius , ees magodcs étoient des 
efpecesde pantomimes, qui fans parler, exéeutoient 
différens roles par des danfes feules. 

Le fpe£lacle d'une comédie noble qui s'étoit fixé 
dans la Grece un peu avant le regne d'Alexandre ¿ 
& qui étoit fi propre á divertir les honnétes gens , 
ne püt fuffire au peuple , i l lu i fallut toujours des 
bouífons. Ariftote nous dit que de fon tems , la con-
turne de chanter des vers phalíiques fubfiíloit encoré 
dans plufieurs villes. On conferva aufii des farces 
dans Fancien g o ü t , qui furent appellées dicélies ¿ 
magodies, & les baladins de ees farces furent nom-
més dicélijies , magodes , mimographes. V o y e ^ D i c É * 
L I S T E S , MIME , FARCE } COMEDIE , ( i ? . / . ) 

M A G O D U S , f . m.^Littérature.} perfonnage des 
fpeílacles anciens. I I paroiñbit habillé en femme ; 
cependant fon role eíl d'homme. 11 correfpondoit 
á, nos maoiciens. / 

MAGOPHONIE , f. f. (Antiq . de Perfe.) féte cé-
lébrée chez les anciens Perfes , en mémoire du maf-
facre des Mages, & particulierement de Smerdis , 
qui avoit envahi le troné aprés la mort de Cambyfe. 
Darius fils d 'Hyí lape , ayant été élu roi á la place 
de cet uíurpateur , voulut perpéíuer le fouvenir du 
bonheur qu'on avoit eu d'en étre délivré , en inílí-
tuant une grande féte annuelle , qui ful nommée ma~ 
gophonie, c'eíl-á-dire le mafifacre des Mages. (JD. J . y 

MAGOT, { f f i j i , nat. ) Foye^ SlNGE. 
MAGOT , f. m. (Grammaire.') figures en terre, en 

p l á t r e , en cuivre, en porcelaine, ramaflees, contre-? 
faites , bifarres, que nous regardons comme repré-
fentant des Chinois Ou des Indiens. Nos apparte-
mens en font décorés. Ce font des coiiíichets p r é -
tieux dont la nation s'eíl entetée ; ils ont ehaífé de 
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nos appartemens des orncmcns d'im gout beauconp 
jmeilleur. Ce regne eft celui des magots, 

M A G R A , LA VALLÉE DE (Géogr.) en latín val-
/¿s Macrce j val iée d'ítalie dans la fo í cane , d'environ 
onze líeues de long fur íix de large. Elle appartient 
prefqne toute au grand-duc. Pontremoli en eíl: la 
capiíale. 

MAGRA, la ( ( í ^ r . ) en itaiíen Macra , nviere 
d'ítalie. Elle a fa fource dans les moníagnes de l 'A-
pennin, couie dans la vallée de ion nom , Se vafe 
perdre dans la mer , auprés du cap del Corvo. 

MAGRAN , (Géograph. ) montagne d'Afrique au 
a-oyaume de Maroc, dans la province de Tedia. Ses 
habitans logcnt dans des hutes d'écorces d'arbres , 
& v i veré de leurs beftiaux. lis ont á redouíer les 
iions dont cette montagne eít pleine, & le froid qui 
eíl trés-grand , fur-tout au íbmmet. 

M A G U E L O N E , ou M A G A L O , MAGALONA , 
MAGALONEj , en latín civítas Magalonenjis, vilíe 
ruinée dans le bas Languedo.c. Elle étoit fituée au 
midi de Montpellier dans une líe ou péniníule de 
l'étang de Magudone., fur la cote méridionale de cet 
étang , qui eft á i'oríent de celni de Thau, infida Ma
guió. On a fans doute dií dans la fnite Magalona 3 
d'oü Ton a fait le nom vuígaire Maguelone. 

íl n'eíl point parlé de Magudone. dans les anciens 
géographes , ni dans aucun écrit antérieur á la do-
mination des 'Wifigoths ; c'eít pourquoi nous pou-
yons leur attribuer l'origine de cette yille & de fon 
éveche. 

Maguelom qui tomba fous le pouvoir des Sarra-
í ins , aprés la ruine de la monarchie des Wifigoths ? 
fut prife & détruite par Charles Mar te l , Tan 737 ; 
alors l'éveque , fon ciergé , & la plupart des habi-
tans, fe retirerení en terre ferme , á une petite ville 
ou bourgade nommée Suflantion^ qui eít marquée 
dans la carte de Peutinger. Ce lien appellé Sufian-
tion , qui avoit les comtes particuliers , a été entie-
rement détruit. 

Magudone contraíre fut rebátle vers Tan 1060, 
au lien oü elle avoit été précédemment dans Tile } 
& les évéques y eurent leur íiege ainíi que leur ca-
íhédrale , jufqu'á Tan 1536 , que le pape Paul I I I . 
íransféra ce fiége dans la ville de Montpellier; la 
raifon de cette tranílation eft qu'on ne pouvoit plus 
etre en fureté á Maguelone, á caufe des incuríions 
des pirates maures 6c farrafins , qui y faifoient fou-
vent des defeeníes. Si vous étes curieux de plus 
grands détails , voye^ Catel , mém. de Languedoc, & 
Longuerue , defeript. de la France. 

J'ajoute leulement que cette ville a été la patrie 
de Bernard de T r é v i e z , chanoine de fon égliíe ca-
íhédrale , & qui vivoi t en 117B, I I eíl l'auteur du 
román intitulé , hifloíre des deux vrais & parfaits 
amans , Pierre de Provence & la belle Maguelone , 
filie du roí de Naples. Ce román fut imprimé pour 
la premiere fois á Avignon en 1524 , ¿Vz-80. 

MAGNEY ? voye^ Canicie KARATA. 
¡MAGUIL , ( Géogr, ) petite ville d'Afrique en 

Barbarie , au royanme de Fez. Les Romains l'ont 
fondee. Elle eíl bátie fur la pointe de la montagne 
de Zarbon , &: ¡ouit au bas d'une belle plaine qui 
rapporte beaucoup de blé , de chanvre, de carvi , 
de moutarde , &c. mais les murailles de la ville font 
íombées en ruine. 

M A C U L A B A , (Géogr, anc.') ville de l'Arabie heu-
reufe felón Ptolomée, /¿V. V I . chap, vij, qui la place 
entre Jula & Sylecum. 

MAGUSANUS , {Litterat.'} épithete donnée á 
Hercule , & dont l'origine eft inconnue ; mais on a 
trouve au temple d'Hercule , á l'embouchure de l'Ef-
caut, Magujcei Herculis fanum. I I en eft fait mention 
dans une ancienne inícription qu'on découvrit en 
15 i4áBer teappe l enZélande.La yoici? telle que la 

rapporte Ortelius, qui declare l'avoir bien exan î 
néé. Hercuh Magutano. M . Prtmilius. Tertius V S* 
L. M . Le nom & la figure de cet Hercule , furnom-
mée Magutanus, fe trouve fur une médaille de pof-
thume en bronze. Trébellius Póllion nous apprend 
que cet empereur commanda fur la frontiere du 
Rhin , & fut fait préíident de la Gaule, par l'em-
pereur VaJíérien, 
< M A G W Í B A , ou R Í O - N O V O , {Géogr.-) graR{U 

riviere d'Afrique en Guiñee , au royanme de Ouoia 
En été cette nviere eft moins groffe qu'en hiver ;& 

I 

ie 
ja 

qu'en hiver, & 
lean qui y remonte eft íalée jufqu'á deux lieues au-
deílus de la cote. 

MAKA , { G é o g r . ) peuple errant de 1'Amengüe 
feptenírionale, dans la Louifiane , au nord du Mif-
fouri & des habitations les plus feptentrionales des 
Padoucas , par les quarante-cinquieme de lat. fep-
tentrionale 3 & á deux cens lieues de rembouchure 
du MiíTouri dans le Mifíííiipi. 

M A H A G E N , {G¿ogr. )Vú\e de l'Arabie heurenfe, 
oü elle fépare les deux provinces nommées Jéma-
mah & Temamah. Elle eft fituée dans une plaine fer-
tile , á deux journées de Zébid. 

M A H A L , ou M A H L , {Hijloire mod.) c'eft ainíi 
qu'on nomme le palais du grand mogol, ou ceprince 
a fes appartemens & ceux de fes femmes & concu-
bines. L'entrée de ce lien eft interdite méme aux mi-
niftres de i'empire. Le medecin Bernier y eft entré 
plufieurs fois pour voir une fultane malade, mais i l 
avoit la tete couverte d'un vo i l e , & i l étoit conduit 
par des eunuques. Le maal du grand mogol eft la 
méme chofe que le ferrail du granel feigneur & le ha-
ram des rois de Perfe; celui de Dehli paffe pour étre 
d'une tres-grande magnificence. I I eft rempli par les 
reines ou femmes du mogol , par les princeífes du 
fang, par les beauíés afiatiques deftinées aux plaifirs 
du ionverain , par les femmes qui veillent á leur con-
duite , par celles qui les fervent, enfin par des eu
nuques. Les enfans males du mogol y reftent auííi juf
qu'á ce qu'ils foient mariés ; leur éducation eft con-
fiée á des eunuques , qui leur infpirent des fentimens 
trés-oppofés á ceux qui font néceffaíres pour gou-
verner un grand empire ; quand ees princes font rna-
r iés , on leur donne un gouvernement ou une vice-
royauté dans quelque province éloignée. 

Les femmes chargées de veiller fur la conduite 
des princeíies & fultanes , font d'un age mür ; elles 
influent beaucoup fur le gouvernement de I'empire. 
Le fouverain leur donne des offices ou dignités qui 
correfpondent á ceux des grands officiers de l'éíat; 
ees derniers font fous les ordres de ees femmes, qui 
ayant l'oreille du monarque, difpofent fouveraine-
ment de leur fort. L'une d'elles fait les fonftions de 
premier miniftre ; une autre celles de fecrétaire d'é-
tat, &c. Les miniftres du dehors re^oivent leurs or
dres par lettres , & meítent leur unique étude á leur 
plaire ; d'oü l'on peut juger de la rigueur des me-
fures & de la profondeur des vues de ce gouverne
ment ridícule. 

Le grand-mogol n'eft fervi que par des femmes l 
dans l'intérieur de fon palais; i l eft méme garde par 
une compagnie de cent femmes tartares, armees 
d'arcs , de poignards & de fabres. La femme qui les 
commande a le rang & les appointemens d'un omrak 
de guerre , ou général d'armée. 

MAHALEB , { B o t a n . ) le mahaleb, ou bois de 
Sainte-Lucie, fe doit rapporter augenre de cerifiers. 
I I eft nommé cerafus fylvejiris amara , mahaleb pu-
tatay par Tourn. / . R . H . J . B . ¡ . z z y . Ray, hift. z . 
1Ó4C), Cerafo affinis, C. B . P . 4S1, 

Le mahaleb eft une efpece de cerifier fauvage, 011 
un petit arbre aflez femblable au cerifier commun ; 
fon bois eft gris, rougeá t re , agréable á la vue, com-
p a ü , affez pefant 7 odorant 3 couvert d'une écorce 
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b r u ñ e , ou d5un noir tirant fur le bien ; íes feuilles 
reilembient á celles du bouleau , ou á celles du peu-
plier noir ; mais elles font petites , un peu moins 
lardes que longues ? crénelées aux bords, vemeuies3 
d'une coukur verte; fes íkurs font femblables á 
celles du cerifier ordinaire , mais plus petites , blan-
ches, coinpofées chacune de cinq pétales diípoíés 
en roíe , de bonne odeur, attachées par des pédi-
eules courts , qui fortent piufieurs d'un autre pédi-
cule plus grand & rameux. Quand ees fleurs font 
íombées , i l leur fuccede de petits fmits ronds , noirs, 
ayant la figure de nos cerifes , amers , teignant les 
mains quand on les écrafe, peu charnus, contenant 
un noyau, dans lequel on trouve une amande amere, 
Qnelques-uns appellent ce petit fruit vaccinium , &: 
ils prétendent que c'eft de lui dont Virgile parle dans 
ce vers : 

Alba lígujlra cadmnt, vaccinia nigra UgiiftlUK 

La racinede l'arbre eíl longue 9 groíTe, branchne 
& étendue ; i l croit aux lieux aquatiquesaux bords 
des rivieres. Son fruit coníient beaucoup d'huile 
de fel volátil, 

On nous apporte d'Angleterre & de piufieurs au-
íres endroits, l'amande du noyau de ce fruit feche, 
parce que les parfumeurs en empioient dans leurs fa-
vonettes. On appeile cette amande du nom de l'ar
bre , mahaUb , ou magaleb. Elle cloit étre groíTe com-
me l'amande du noyau de cerife , récente , netíe ; 
elle a ordinairement une odeur fort defagréable, & 
approchante de celle de la punaife. 

Le bois de Sainte-Lucie qui nons eíl apporté de 
Lorraine, & dont les Ebéniíles fe fervent pour leurs 
beaux ouvrages , efl: tiré du tronc de l'arbre maha-
lcb. I I doit étre dur, compaft, médiocrement pefant, 
fans noeuds ni obier, de couleur grife , tirant fur le 
rougeá t r e , couvert d'une écorce minee &; b r u ñ e , 
femblable á celle du cerifier, d'une odeur agréable, 
qui augmente á mefure que le bois vieill i t . 

M A H A L E U . (Giog.') conficlérable ville d'Egypte, 
capitale de la Garbie, Tune des deux provinces du 
Deltha. I I s'y fait un grand commerce de toiles de 
l in , de toiles de co tón , & de fel ammoniac. I I y a 
des foius á faire éclore des poulets par la chaleur, á 
la fa^on des anciens Egyptiens. Elle eít prés de la 
mer. Long. 4$ . óó*. ¿at, j z . 4. (Z>. / . ) 

M A H A - O M M A R A T , (#//?. W . ) c'eft le nom 
que l'on donne dans le royanme de Siam aufeigneur 
le plus diíhngué de l'état , qui eít le chef de la no-
bleífe , & qui dans l'abfence du roi & á la guerre, 
fait les fondions du monarque & le repréíente. 

M A H A T T A M , (Géogr.) ile de I 'Aménque fep-
tentrionale fur la cote de la nouvelie Yorck , á i'em-
bouchure de la ríviere de Hudfon, ainfi nommée 
par ce fameux navigateur angl®is, qui la découvrit 
en 1609. 

^ M A H L S T R O M , ou MOSKOESTROM, ( G é o g . ) 
c c í í ainíi qu'on nomme un goufre fameux place prés 
des cotes de Norwege, á environ quarante miiles au 
nord de la ville de Drontheim. En cet endroit de la 
mer on rencontre une fuitc de cinq iles, que l'on 
nomme le di f i r id de Lofoden, quoique chacune de 
ees iles ait un nom paniculier. Entre chacune de ees 
iles le pañage n'a jamáis plus d'un quan de mille de 
largeur ; ihais au fud-oueíl du cUíliid de Lofoden, 
i l íe trouve encoré deux iles habitées, que l'on nom
me Woeron &.Rosjio7i, qui font féparées de Lofoden , 
& les unes des autres par des paiTages ou détroits 
aílez larges. Entre cetíe rangée d'iies & le Helge-
land, qui efi: une portion du coníinení de la Nor-
wege , la mer forme un golfe. C'eíl entre le promon-
toire de Lofoden & Tile de Waron , que paífe le 
courant qu'on nomme Mahlflrom. Sa largeur du nord 
au (ud eíi den virón deux milles; í¿i longueur de Feít 
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á Poueíl efi: d'environ cinq milícs. 11 y a acílí UP 
courant entre fije de Woeron & ed íe de Rocilon^ 
mais i l eít moins fort que le fánlu'ih-.vn. Au milievi 
du détroit qui fépare Lofoden & "W'oeron , mais un 
peu plus du cóté du fud , fe trouve le rocher appeüé 
Moskot^ qui forme une ile qui peiit avoir un tiers de 
mille de longueur , & quelque chofe de moins er?. 
largéur ; cetíe ile n'eít poinc habi tée , mais comme 
elle a de bons páturages, les habitans des iles v o i -
fines y laifíent paitre des brebis l'hiver & l'été. O Á 
entre cette í'e de Moskoe & la pointe de Lofoden 9 
que le courant eít le plus violent; i l devient moins 
fenfible á mefure qu'il approche des iles de Wceron 
6c de Roeíton. 

On trouve dans piufieurs relations des deferip-
tions étonnantes de ce goufre & de ce courant; mais 
la plüpart de ees circonítances ne font fondees que 
fur des bruits populaires; on dit que ce goufre fcait 
un bruit horrible , & qu'il attire á une tres-grande 
diítance les baleines ^ les arbres, íes barques & les 
vaiífeaux qui ont le malheur de s'en approeher; qua-
prés les avoir attirés , i l les réduit en pieces contre 
les rochers pointus qui font au fond du goufre. C'eíl 
de cette prétendue propriété qu'eít venu le nom de 
Mahljlrom , qui fignifie courant qui vicud. L'on ajoute 
qu'au bout de quelques heures , i l rejette les débris 
de ce qu'il avoit englouti. Cela dément le fentiment 
du pere Kircher, qui a prétendu qu'il y avoit en cet 
endroit un trou ou un abime qui alloic au centre de 
la ierre, & qui communiquoit avee le golfe de Both-
nie. Quelques auteurs ont aífuré que ce courant^ 
ainfi que le tournoyement qui i'acconipn^ne , n 'é-
toit jamáis tranquille ; mais on a publié en 1750 ^ 
dans le tomt X I I . des mém. de Vacadémh royale- deS 
Schnces de, Suede , une defeription du Mahljlrom, qui 
ne laifle plus rien a déíirer aux Phyficiens, & qui ea 
faifant difparoitre tout le merveilieux , réduit tous 
ees phénomenes á la fimple vérité. Voici comme on 
nous les décrit. 

Le courant a fa diredion pendant fix heures du 
nord au fud , & pendant fix autres heures du fud au 
nord; i l fnit conítamment cette marche. Ce courant 
ne fait point le mouvemení de la maree, mais i l en 
a un tout contraire , en e f e dans le tems que la ma-
rée monte & va du fud au nord , le Mahljlrom va du 
nord au fud, &c. Lorfque ce courant eít le plus vio
lent , i l forme de grands tourbillons ou tournoye-
mens qui ont la forme d'un cóne creux renverfé , qui 
peut avoir environ deux famnars, c'eíl- á-dire.douze 
piés de profondeur; mais loin d'engloutir & de br i-
fer tout ce qui s'y trouve , c'eít dans le tems que le 
courant e í t íe plus fort, que l'on y peche avec le plus 
de fuccés; & méme en y jeítant un morceau de bois, 
i l diminue la violence du tournoyement. C'eít dans 
le tems que la marée eít la plus haute & qu'elle eít 
la plus bafíe , que le goufre eít le plus tranquille ^ 
mais i l eít trés-dangereux dans le tems des tempetes 
&des vents orageux,qui font trés-communs dans ees 
mers , alors les navires s'en éloignent avec foin , & 
le Mahljlrom fait un bruit terrible. II n'y a point de 
trous ni d'abime en ce lien , & les pécheurs ont 
t rouv¿ avec la fonde , que le fond du goufre étoit 
compofé de rochers & d'un fable blanc qui fe trouve 
á vingt braíTes dans la plus grande profondeur. Mtt 
Schelderup, confeiller d'état en Nonvege, á qui cetíe 
defeription eít d ü e , dit que tous ees phénomenes 
viennent de la difpofition dans laquelíe fe trouve 
cette rangée d'iies, entre lefquelles i l n'y a que dev 
pafiages étroits qui font que les eaux de la pleir/s 
mer ne pouvent y paífer librement , & par-íá s'á -
maílent & demeurent en quelque fa^on fufpemfuc» 
lorfque la marée hauííe ; d'un autre cóié loríque ía 
maree fe retire, les eaux qui fe trou ven t dans le golfe 
qui íépare ees iles du contuiem, m? peuve/it poiní 
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s'ccouler promptement au-íravers de ees mémes paf-
íages etroits. FoyeT^ les mcm. de I?«.cadému royaUde. 
Sutek , annit i j ó o , tome. X I I . 

Les marins donnent en general le nom de MahlJ-
trom á tous les tournans d'eau qui fe trouvent dans 
la mer. Les voyageurs rapportent qu'ii y en a un 
trés-coníidérabie dans i 'Océan, entre TAfrique & 
rAmérique ; les navigateurs l'évitent avec grand 
íbin. Les goufres de Syíla & de Charybde íbntauííi 
des eípeces de mahLfcroms. (—) 

MAHOL , nat.*) fruir qui croit dans Ies íles 
Philippines. I I eft un peu plus gros qu'une péche , 
mais coroneux ; i l a la couleur d'une orange ; Taibre 
qui le produit eft de la hauteur d'un poirier ; íes 
feuilles reíTemblent á celias du laurier ; fon bois eft 
prefque auíTi beau que i'ebene. 

MAHOMÉTISME, f. m. ( Hift. des religions du 
wo/z^.) religión de Mahomet. L'hiítorien phiíoíbphe 
de nos jours en a peint le tableau fi parfaitement, 
que ce feroit s'y mal connoitre que d'en préfen-
íer un autre aux ledeurs. 

Pour fe faire , d i t - i l , une idee du Mahométifme 9 
qui a donné une. nouvelle forme á tant d'empires, 
i l faut d'abord fe rappeller que ce fut fur la íin du 
fixieme ñecle, en 5 70, que naquit Mahomet á la Mec-
que dansl'Arabie Pétrée. Son pays défendoit alors 
la liberté contre les Perfes, 6¿ centre ees princes 
de Conftantinople qui retenoient toujours le nom 
d'empereurs romains. 

Les enfans du grand Noushirvan, indignes d'un 
íel pere , défoloient la Perfe par des guerres civiles 
& par des parricides. Les fucceíTeurs de Juftinien 
avilifíbient le nom de i'empire ; Maurice venoit 
d'etre détróné par les armes de Phocas & par les 
intrigues du patriarche fynaque & de quelques éve-
ques , que Phocas punit enfulte de l'avoir fervi. Le 
fang de Maurice &: de fes cinq fils avoit coulé fous 
la main du bourreau, & le pape Grégoire le granel, 
ennemi des patriarches de Conftantinople, táchoit 
d'attirer le tyran Phocas dans fon p a r t í , en iuipro-
diguant des louanges & en condamnant la me-
moire de Maurice qu'il avoit loué pendant ía vie. 

L'empire de Rome en occident étoit anéant i ; un 
dáluge de barbares, Goths , Hérules , Huns , Van
dales", inondoient l'Europe , quand Mahomet jet-
toit dans les déferts del'Arabie les fondemens de la 
religión & de la puiíTance mufulmane. 

On fait que Mahomet étoit le cadet d'une famille 
pauvre; qu'il fut iong-tems au fervice d'une femme 
cíe la Mecque , nommée Cadifchée, laquelie exer-
<;oit le négoce ; qu'il répouía & qu'il vécut obfeur 
infqu'ál'áge de quarante ans. I I ne déploya qu'á cet 
age les taiens qui le rendoient fupérieur á fes com-
patriotes. I I avoit une éioquence vive & forte , dé-
pouillée d'art & deméthode , telle qu'il la failoit á 
des Arabes; un air d'autorité & d'infmuation , ani
mé par des yeux percans & par une heureufe phy-
fionomie ; l'mtrépidité d'Alexandre, la libéralité , 
& la fobriété dont Alexandre auroit eu beíbin pour 
etre grand homme en tout. 

L'amour qu'un tempérament ardent lui rendoit 
néceíTaire, & qui lui donna tant de femmes & de 
concubines, n'afroiblit ni fon courage , ni fon ap-
plication , ni fa fanté. C'eft ainfi qu'enparlent les 
Arabes contemporains, & ce portrait eft juftifiépar 
fes aftions. 

Aprés avoir connu le caraftere de fes conci-
toyens , leur ignorance , leur crédulité , & leur 
dilpofition á Tenthoiifiaíme , i l vit qu'il pouvoit 
s'ériger en prophete , i l feignit des révélat ions , i l 
parla: i l fe fit croire d'abord dans fa maifon, ce qui 
étoit probablement le plus diíficile. En trois ans , i l 
eut quarante-deux difeipies perfuadés; Ornar , fon 
perfécuteur , devint fon apotre ^ au boijt de cinq 
ans} i l en eut cent quatorze, 
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11 enfeignoit aux Arabe* , adorateurs des étoiles ' 

qu'il ne failoit adorer que le Dieu qui les a faites * 
que les liyres des Juifs & des Ghrétiens s'étant cor
rompas & fallifiés, on devoit les avoir en horreur: 
qu'on étoit obligé fous peine de chátiment éterneí 
de prier cinq fois le j ou r , de donner raumóne 
& íu r - tou t , en ne reconnoiífant qu'un feul Dieu ' 
de croire en Mahomet ion dernier prophete ; en-
fin de hafarder fa vie pour fa foi. 

11 défendit l'uíage du vin parce que l'abus en eft 
dangereux. i l conierva la circoncifion pratiquée 
parles Arabes , ainfi que par les anciens Egyptiens, 
inftituée probablement pour prévenir ees abus de 
la premiere puber t é , qui énervent fouvent la jeu-
neííe. 11 permit aux hommes la pluralité des fem
mes , ufage immémorial de tout l'orient. I I n'altéra 
en rien la morale qui a toujours été la méme dans le 
fond chez tous les hommey, & qu'aucunlégiílateur 
n'a jamáis corrompue. Sa religión étoit d'ailleurs 
plus aífujettiftante qu'aucune autre, parles cérémo-
nies légales , par le nombre &; la forme desprieres 
& des ablutions , rien n'étant plus génant pour la 
nature humaine, que des pratiques qu'elle ne de
mande pas & qu'il faut renouveller tous les jours. 

II propoíbit pour récompenfe une vie éternelle , 
oü Tame íeroit enivrée de tous les plaifirs fpiri-
tuels, & oü le corps reífufeité avec fes fens, goü-
teroit par fes fens memes toutes les voluptés qui lui 
font propres. 

Cette religión s'appella Vijlamifme , qui figniííe 
njignation á la volonté de Dieu. Le livre qui la 
contient s'appella coran , c'eft-á-dire , le livre , ou 
l 'écriture, ou la lefture par excellence. 

Tous les interpretes de ce livre conviennent que 
fa morale eft contenue dans ees paroles : « re-
» cherchez qui vous chaífe, donnez á qui vous 
» o te , pardonnez á qui vous offenfe , faites du bien 
» á tous, ne conteftez point avec les ignorans ». 
I I auroit dü également recommander de ne point 
difputer avec lesfavans. Mais, dans cette partie du 
monde , on ne fe doutoit pas qu'il y eut ailleurs de 
la feience & des lumieres. 

Parmi les déclamations incoherentes dont ce livre 
eft rempl i , felón le goüt oriental, on ne laiffe pas 
de trouver des morceaux qui peuvent paroitre fu-
blimes. Mahomet, par exemple , en parlant de la 
ceífation du déluge , s'exprime ainñ : « Dieu dit : 
» terre , engloutis tes eaux : c iel , puife les eaux 
» que tu as verfées : le ciel & la terre obéirent». 

Sa déíinition de Dieu eft d'un genre plusvérita-
blement fublime. On lui demandoit quel étoit cet 
Alia qu'il annoncoit: « c'eft celui , répondit-il , qui 
» tient l'étre de foi-méme & de qui les autres le 
» tiennent, qui n'engendre point & qui n'eft point 
» engendré , & á qui rien n'eft femblabledanstoute 
» l'étendue des étres ». 

I I eft vrai que les contradiftions , les abfurdités , 
les anachromlmes , font répandus en foule dans ce 
livre. On y voit fur-tout une ignorance profonde 
de laPhyfique la plus limpie & la plusconnue. C'eft-
lá la pierre de touche des livres que les fauífes 
religions prétendent écrits par la Div in i té ; carDieu 
n'eft m abíurde , ni ignorant: mais le vulgaire qui 
ne voit point ees fautes , les adore , & Ies Imans 
emploient un déluge de paroles pour les pallier. 

Mahomet ayant été perfécuté á la Mecque ^fa 
fuite , qu'on nomme ¿gire , fut l'époque de fa gloire 
& de la fondation de fon empire. De fugitil i l de
vint conquérant. Réfugié á Médine , i l y perfilada 
le peuple & l'aíTervit. I I battit d'abord avec cent 
treize hommes les Mecquois qui étoient venus fon-
dre fur lui au nombre de mille. Cette viftoire qui 
fut un miracle aux yeux de fes feftateurs, les per
filada que Dieu combattoit pour eux comme eux 
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pour luí. D é s - l o r s ils efpererení ía conquéte du 
monde. Mahomet prit la Mecque , v i t fes perfécu-
teurs á fes pies, conquit en neuf ans, par la parole 
& par les armes , toute l'Arabie , pays auffi grand 
que la Per íe , & que les Perfes ni les Romains n'a-
yoient pü foumettre. 

Dans ees premiers fuccés, i l avoit écrit au roí 
de Perfe Cofroés I I . á Tempereur Héraclius , au 
prince des Coptes gouverneur d'Egypte, au roi des 
AbiíTins, &: á un roi nommé Mandar , qui régnoit 
dans une province prés du golfe perfique. _ 

I I ofa leur propoíer d'embraíTer fa rel igión; &: 
ce qui eíl é t range , c'eít que de ees princes i l y en 
eut deux qui fe firent mahométans. Ce furent le 
ro i d'AbiíTinie & ce Mandar. Cofroés déchira la let-
íre de Mahomet avec indignation. Héraclius répon-
dit par des préfens. Le prince des Coptes lui en-
voya une filie qui paíToit pour un chef-d'oeuvre 
de la nature , & qu'on appelloit la belle Marie. 

Mahomet au bout de neuf ans fe croyant aíTez 
fort pour étendre fes conquétes 6c fa religión chez 
les Grecs & chez les Perfes , commen^a par atta-
quer la Syrie, foumife alors á Héraclius , & lu i 
prit quelques villes. Cet empereur enteté de difpu-
tes métaphyíiques de religión, & qui avoit embraíTé 
le parti des Monothélites, eíTuya en peu de tems 
deux propofitions bien íingulieres; i'une de la part 
de Cofroés I I . qu'il avoit long-tems vaincu, &c l'au-
tre de la part de Mahomet. Cofroés vouloit qu'Hé-
raclius embraífát la religión des Mages, & Maho
met qu'il fe f i t mufulman. 

Le nouveau prophete donnoit le choix á ceux 
qu'il vouloit fubjuguer, d'embraíTer fa fefte ou de 
payer un tribut. Ce tribuí étoit reglé par l'alcoran 
á treize dragmes d'argent par an pour chaqué chef 
de famille. Une taxefi modique eíl une preuveque 
les peuples qu'il foumit étoient trés-pauvres. Le 
tribut a augmenté depuis. De tous les légiílateurs 
qui ont fondé des religions, i l eíl le feul qui ait 
étendu la fienne par les conquétes. D'auíres peu
ples ont porté leur cuite avec le fer & le feu chez 
des nations étrangeres ; mais nul fondateur defefte 
n ' avo i té té conquérant. Ce privilege uniqueeí laux 
yeux des Mufulmans Targument le plus for t , que la 
Divini té prit foin elle-méme de feconder leur pro
phete. 

Eníin Mahomet, maítre de l'Arabie & redou-
table á tous fes voiíins , attaqué d'une maladie 
morte l leá Médine , á i 'áge de foixante-trois ans &c 
demi, voulut que fes derniers momens paruífent 
ceux d'unhéros & d'un jufte : « que celui á qui j ' a i 
» fait violence & injuílice paroiffe, s'écria-t-il, & 
» je fuis pret de lui faire réparat ion». Un homme 
fe leva qui lui redemanda quelque argent; Maho
met le lui fit donner, & expira peu de temsaprés , 
regardé comme un grand homme par ceux méme 
qui favoient qu'il étoit un impoí l eu r ,&; révéré 
comme un prophete par tout le reíle. 

Les Arabes contemporains écrivirent fa vie dans 
le plus grand détail. Tout y reífent la íimplicité bar
bare des tems qu'on nomme héroíques. Son contrat 
de mariage avec fa premiere femme Cadifchée, eíl 
exprimé en ees m o t s : « attendu que Cadifchée eíl 
» amoureufe de Mahomet, & Mahomet pareille-
» ment amoureux d'elle». On voit quels repas ap-
prétoient fes femmes , & on apprend le nom de íes 
épées & de fes chevaux. On peut remarquer fur-
tout dans fon peuple des moeurs conformes á celles 
des anciensHébreux ( je ne parle que des moeurs ) , 
la méme ardeur á courir au combat au nom de la 
D iv in i t é , la méme foif du butin , l emémepar tage 
des dépouilles , & tout fe rapportant á cet objet. 

Mais en ne coníidérant ici que les chofes hu-
jmaines , & en faifant toujours abñraftion des )u-
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gemens de Dieu &: de fes voies ínconnues , pour 
quoi Mahomet & fes fucceíleurs , qui commence-
rent leurs conquétes préciíément comme les Juifs, 
firent-ils de l i grandes chofes, & les Juifs de íi pe» 
tites ? Ne feroit-ce point parce que les Mufulmans 
eurent le plus grand foin de foumettre les vaincus á 
leur religión , tantót par la forcé , tantót par la 
perfuaíion ? Les Hébreux au contraire n'aílbcierent 
guere les étrangers á leur cuite ; les Muíulmans 
árabes incorporerent á eux les autres nations ; les 
Hébreux s'en tinrent toujours féparés. I I paroít en
íin que les Arabes eurent un enthouíiafme plus con-
rageux, une politique plus généreufe & plus hardie. 
Le peuple hébreux avoit en horreur les autres na
tions, & craignoit toujours d'étre aíTervi. Le peii" 
ple árabe au contraire voulut attirer tout á l u i , &: 
fe crut fait pour dominer. 

La derniere volonté de Mahomet ne fut point 
exécutée. I I avoit nommé A l y fon gendre & Fatí-
me fa filie pour les héritiers de fon empire : mais 
l'ambition qui i'emporte fur le fanatifme méme , en-
gagea les chefs de fon armée á déclarer calife, 
c'eíl-á-dire , vicaire du prophete , le vieux Abubé-
ker fon beau-pere, dans l'efpérance qu'ils pour-
roient bien-tót eux-mémes partager la fucceííion : 
Aly reíla dans l'Arabie , attendant le tems de fe fi-
gnaler. 

Abubéker raflembla d'abord en un corps les 
feuilles éparfes de l'alcoran. On lut en préfence de 
tous les chefs les chapitres de ce livre , & on éta-
blit fon authenticité invariable. 

Bien-tót Abubéker mena fes Mufulmans en Palef-
tine, & y défit le frere d'Héraclius. I I mourut peu-
aprés avec la réputation du plus généreux de tous 
les hommes , n'ayant jamáis pris pour lui qu'envi-
ron quarante fols de notre monnoie par jour de tout 
le butin qu'on partageoit, &; ayant fait voir com" 
bien le mépris des petits intéréts peut s'accorder^ 
avec l'ambition que Ies grands intéréts infpirent. 

Abubéker paíTe chez les Mahométans pour itií 
grand homme & pour un Mufulman fidele* C'eíl un 
des faints de l'alcoran. Les Arabes rapportent fon 
teílament con9U en ees termes: « au nom de Dieu 
» trés-miféricordieux , voici le teílament d'Abubé" 
» ker fait dans le tems qu'il alloit paffer de ce mon-
» de á l'autre , dans le tems oü les infideles croient, 
» oü les impies ceííent de douter, &: oü les men-
» teurs difent la vérité ». Ce début femble étre d'un 
homme perfuadé ; cependant Abubéker , beau-pere 
de Mahomet, avoit vú ce prophete de bien prés. Ií 
faut qu'il ait été trompé lui-méme par le prophete 9 
ou qu'il ait été le cómplice d'une impoílure illuílre 
qu'il regardoit comme néceífaire. Sa place lui or-
donnoit d'en impofer aux hommes pendant fa vie 8c 
á fa mort. 

Ornar, élu aprés l u i , fut un des plus rapides con-
quérans qui ait défolé laterre. I I prend d'abord Da
mas , célebre par la fertilité de fon territoire , par 
les ouvrages d'acier les meilleurs de l 'Univers, par 
ees étoíFes de foie qui portent encoré fon nom. U 
chaífe de la Syrie & de la Phénicie les Grecs qu'on 
appelloit Romains. I I re9oit á compoíítion , aprés 
un long fiége , la viile de Jérufalem, prefque toute 
oceupée par des étrangers qui fe fuccéderent les uns 
aux autres, depuis que David l'eut enlevée á fes 
anciens citoyens. 

Dans le méme tems, les lieutenans d'Omar s'a-
van^oient en Períe. Le dernier des rois perfans , que 
nous appellons Hormidas I V . livre bataille aux 
Arabes á quelques lieues de Madain, devenue la 
capitale de cet empire; i l perd la bataille &lavieJ 
Les Perfes paíTent fous la dominaiion d'Omar plus 
facilement qu'ils n'avoient fubi le joug d'Alexan-
dre. Alors tomba cette ancienne religión des Ma~ 
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ges, que le vaínqueur de Darius avoit refpeftee ; 
car i l ne toucha jamáis au cuite des peuples vaincus, 

Tandis qu'un lieutenant d'Omar íubjugue la Per-
fe , un autre enleve l'Egypte entiere aux Romains , 
& une grande partie de la Lybie. C'eíl dans cette 
conquete qu'eñ brülée la fameufe bibliotheque d'A-
iexandrie , monument des connoiffances & des er-
reurs des hommes , commencée parPtolomée Phi-
]adelphe,& augmentée par tant de rois. Alors les 
Sarraíins ne vouloient de fcience que l'alcoran; 
mais ils faifoient déjá voir que leur génie pouvoit 
s'étendre á tout. L'entrepnfe de renouveller en' 
Egypte l'ancien canal creufé par les rois , & rétabli 
eníliite par Trajan, & de rejoindre ainñ le Ni l á la 
mer Rouge , eíl digne des íiecles les plus éclairés. 
Un gouverneur d'Egypte entreprcnd ce grand tra-
vail fous le califat d'Omar, & en vint á bout. 
Quelle difFércnce entre le génie des Arabes & ce-
lu i des Tures 1 ceux-ci ont laiffé périr un ouvrage, 
dont la confervation valoit mieux que la poffeííion 
d'une grande province. 

Les íuccés de ce peuple conquérant femblent düs 
plütót á i'enthouíiaíme qui les animoit & á Telprit de 
la nation, qu 'áfesconduQeurs : car Ornar eílaflaffi-
né par un efclave perfe en 603. Otman, fon fuc-
ceíTeur, l'eft en 65 5 dans une émeuíe. A l y , ce fa-
meux gendre de Mahomet, n'eít élu &c ne gou-
verne qu'au milieu des troubles; i l meurt aíTalFiné 
au bout de cinq ans comme fes prédéceííeurs , 6c 
cependant les armes mufulmanes font toujours vic-
torieufes. Cet Aly que les Perfans réverent aujour-
d'hui , & dont ils fuivent les principes en oppo-
íition de ceuxd'Omar, obtint eníin le califat, &; 
transféra le íiége des califes de la ville de Médine 
oü Mahomet eít enfeveli, dans la ville de CoufFa , 
fur Ies bords de l'Euphrate : á peine en refíe-t-il au-
jourd'hui des ruines ! C'eíl le fortde Babylone , de 
Séleucie , & de toutes les anciennes villes de la 
Chaldée , qui n'étoiení báties que de briques. 

11 eft évident que le génie du peuple árabe , mis 
en mouvement par Mahomet, fit tout de lui-méme 
pendant prés de trois í iecles, & reífembla en cela 
au génie des anciens Romains. C e í l en effet fous 
V a l i d , le moins guerrier des califes , que fe font 
les plus grandes conquétes. Un de fes généraux 
etend fon empire jufqu'á Samarkande en 707. Un 
autre attaque en méme temsTempiredesGrecs vers 
la mer Noire. Un autre , en 7 1 1 , paffe d'Egypte 
enEfpagne , foumife aifément tour á tour par les 
Carthaginois, par les Romains , par les Goths & 
Vandales, & enfin par ees Arabes qu'on nomme 
Maures. Ils y établirent d'abord le royanme de Cor-
doue. Le fultan d'Egypte fecoue á la vérité le joug 
du grand calife de Bagdat, & Abdérame, gouver
neur de l'Efpagne conquife, ne reconnoít plus le 
fultan d'Egypte : cependant tout plie encoré fous 
les armes mufulmanes. 

Cet Abdérame , petlt - fíls du calife Hésham , 
prend les royaumes de Caftille , de Navarre , de 
Portugal, d'Arragon. I I s'éíablit en Languedoe ; i l 
s'emparedelaGuienne & du Poitou ; &fans Char
les Martel qui lui ota la viftoire & la v ie , la France 
étoit une province mahométane. 

Aprés le regne de dix-neuf califes de la maifon 
des Ommiades , comraence la dynaftie des califes 
abaífides vers í'an 752 de notre ere. Abougiafar 
Almanzor, fecond calife abaíTide , fixa le fiége de 
ce grand empire á Bagdat, au-delá de l'Euphrate, 
dans la Chaldée. Les Tures difent qu' i l en jetta les 
fondemens. Les Perfans aífurent qu'elle étoit trés-
ancienne , 6c qu'il ne fit que la réparer. C'eít cette 
ville qu'on appelle quelquefois Babylone., & qni a 
été le fujet de tant de guerres entre la Perfe 6¿ la 
l u rqu ie . 

La domination des califes dura 65^ ansrdefpo-
tiques dans la rel igión, comme dans le gouverl 
nement, ils n 'étoientpoint adorés ainfiquelearand-
lama , mais ils avoient une autorité plus réelle • & 
dans les tems méme de leur décadence, ils furent 
refpedés des princes qui les perfécutoient. Tons 
eesfultanstures , árabes, tartares, re^urentl'invef-
titure des califes, avec bien moins de conteftation 
que plufieurs princes chrétiens n'en ont recu des 
papes. On ne baifoit point les piés du calife mais 
on fe profternoit fur le feuil de ion palais. ' 

Si jamáis puiíTance a menacé toute la terre c'eíl 
celle de ees califes; car ils avoient le droit du troné 
& de l 'autel, du glaive & de l'enthoufiafme. Leurs 
ordres étoient autant d'oracles, & leurs foldats au-
tant de fanatiques. 

Des I'an 671 , ils aífiégerent Conílantinople qui 
devoit un jour devenir mahométane ; les divifions 
prefque inévitables parmi tant de chefs féroces 
n'arréterent pas leurs conquétes. Ils reílémblerent 
en ce point aux anciens Romains q u i , parmi leurs 
guerres civiles, avoient fubjugué l'Aíie mineure. 

A mefure que les Mahométans devinrent puif-
fans, ils íe poíirent. Ces califes , toujours reconnus 
pour fouverains déla religión , & en apparence de 
l'Empire, par ceux qui ne recoivent plus leurs or
dres de fi io in , tranquilles dans leur nouvelle Ba
bylone, y font bien-iót renaitre les arts. Aaron 
Rachild, contemporain de Charlemagne, plus ref-
pedé que fes prédéceífeurs , & qui fut fe faire 
obéir juíqu'en Eipagne & aux Indes , ranima les 
f.iences , fit fleurirles arts agréables & miles, at-
tira les gens de lettres, compofa des vers , & fit 
fuccéder dans fes états la politeífe á la barbarie. 
Sous lui les Arabes, qui adoptoient déjá les chiffres 
indiens, les apporterent en Europe. Nous ne con-
numes en Ailemagne & en France le cours des af-
tres , que par le moyen de ces memes Arabes. Le 
feul mot üalmanach en eíl encoré un témoignage. 

L'almageíle de Ptolomée fut alors traduit du grec 
en árabe parl 'a í l ronome Benhonain. Le calife Alma-
mon fit mefurer géométriquement un degré du mé-
ridien pour déterminer la grandeur de la terre : opé-
ration qui n'a été faite en France que plus de 900 ans 
api es fous Louis X I V . Ce meme aílronome Benho
nain pouíTa fes obfervations aífez lo in , reconnut, 
ou que Ptolomée avoit fixé la plus grande déclinai-
fon du foleil trop au feptentrion , 011 que l'obliquité 
de l'écliptique avoit changé. I I vit méme que la pé-
riode de trente-íix mille ans, qu'on avoit aííignée au 
mouvement prétendu des étoiies fixes d'occident en 
orient, devoit étre beaucoup raccourcie. 

La Chimie & la Medecine étoient cultivées par les 
Arabes. La Chimie, perfeftionnée aujourd'hui par 
nous, ne nous fut connue que par eux. Nous leur 
devons de nouveaux remedes, qu'on nomme Ies 
minorat'ifs ^ plus doux &plus falutaires que ceux qui 
étoient auparavant en ufage dans l'école d'Hippo-
crate & de Gallen, Enfín, des le fecond fiecle de 
Mahomet, i l fallut que les Chrétiens d'occident s'inf-
truifiífent chez les Mufulmans. 

Une preuve infaillible de la fnpériorité d'une na
tion dans les arts de l'efprit, c'eíl la culture perfec* 
tionnée de la Poéfie. I I ne s'agit pas de cette poéíie 
enflée & gigantefque , de ce ramas de lieux com-
muns iníipides fur le foleil , la Irme & les étoiies, les 
montagnes & les mers : mais de cette poéfie fage & 
hardie, telle qu'elle fleurit du tems d'Auguíle, telle 
qu'on l'a vüe renaitre fous Louis X I V . Cette poéfie 
d'image & de fentiment fut connue du tems d'Aaron 
Rachild. En voici un exemple, entre plufieurs au-
tres, qui a frappé M . de Voltaire, & qu'il rapporte 
parce qu'il eíl court. I I s'agit de la célebre difgrace 
de Giafar le Barmécide : 
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Mortel, foibte mcrtel, A qui U fon profpen 
Fait goüter de fes dons les charmes dangereux, 
Connois qiulU ef des rois la faveur pajfagere ; 
ConumpU Barmécídc , & tremble d'étre heunux. 

Ce dernier vers eíl d'une grande beauté. La iangue 
srabe avoit l'avantage d'étre pertecHonnée depms 
iong-tems; elle étoit íixée avant Mahomet , & ne 
s'eft point altérée depuis. Aucun des jargons qu'on 
paríoit aiors en Europe, n'a pas íeulement iaiffé la 
moindre trace. De queique coré que nous nous tour-
nions, i l faut avouer|[ue nous n exiftons que d'hier. 
Nous allons plus loin que les autres peuples en plus 
d'un genre, & c'eíl: peut-éíre parce que nous íommes 
venus les derniers. 

Si l'on enviíage á préfent la religión mufulmane, 
on la voit embrairée par toutes les Indes, & par les 
cotes orientales de l'Afrique oü ils traíiquoient. Si 
on regarde ieurs conquétes , d'abord le calife Aaron 
Rachild impofe un tnbut de íoixante-dix mille écus 
d'or par gn á l'impératrice Irene. L'ernpereur Nicé-
phore ayant enfuite refufé de payer le tribut, Aaron 
prend l'íie de Chypre, & vient ravager la Gréce . 
Almamon fon peut-fils, prince d'ailleurs ñ recom-
mandable pour fon amour pour les feiences & par 
ion favoir, s'empare par fes lieutenans de File de 
Crete en S2.6. LesMuíulmans bátirent Candie, qu'üs 
©nt reprife de nos jours. 

En 8z8, les memes Africains qui avoient fubju-
gué i'Elpagne, & fait des incurfions en Sicile, re-
•viennent encoré défoler cette ile fertile, encouragés 
par un ficilien nomméEphémius , qui ayant, á l'exem-
ple de fon empereur Michel , époufé une religieuíe, 
pourfuivi par les lois que Tempereur s'étoit rendues 
favorables , íít á peu-prés en Sicile ce que le comte 
Juiien avoit fait en Etpagnc. 

N i les empereurs grecs, ni ceux d 'occidení , ne 
purent alors chafler de Sicile les Mufulmans, tant 
Forient & Focccident étoient mal-gouvernés 1 Ces 
conquérans alloient fe rendre maitres de FItalie, s'ils 
avoient été unis; mais leurs fautes fauverentRome, 
comme celles des Carthaginois la fauverent autre-
fois. Ils partent de Sicile en 846 avec une flotte nom-
breufe. Ils entrent par Fembouchure du Tibre ; & 
ne trouvant qu'un pays prefque defert, ils vont aíFié-
ger Rome. Ils prirent les dehors ; & ayant pillé la 
riche églife de S. Fierre hors les murs , ils leverent 
ie fiege pour aller combatiré une armée de Fran^ois, 
qui venoit fecourir Rome, fous un général de Fem-
pereur Lothaire. L'armée fran^oife íut battue ; mais 
la ville rafraichie fut manquee, & cette expédition, 
qui devoit étre une conquéte , ne devint par leur 
méfintelligence qu'une incurfion de barbares. 

Ils revinrent bien-tót avec une armée formidable, 
qui fembioit devoir détruire FItalie, & faire une 
bourgade mahométane de la capitale du Chriília-
niíme. Le pape León IV . prenant dans ce danger une 
aiuorité que les généraux de l'ernpereur Lothaire 
fembloient abandonner, fe montra digne, en défen-
dant Rome, d'y commander en fouverain. 

I I avoit employé les richeíTes de FEglife á réparer 
les muradles, á élever des tours, á tendré des chai
res fur le Tibre* I I arma les milices á íes dépens , 
engagea les habitans de Naples & de Gayette á ve
nir défendre les cotes & le port d'Oílie , fans man-
quer á la fage précaution de prendre d'eux des óta-
ges, fachant bien que ceux qui font affez puiflans 
pour nous fecourir, le font aíiez pour nous nuire. 
I I viíiia lui-méme tous les poftes, & re^it lesSar-
rafms á leur defeente, non pas en équipage de guer-
rier, ainíi qu'en avoit ufé Goflin évéque de Paris , 
dans une occafion encoré plus preífante, mais com
me un pontife qui exhorto:! un peuple chrétien, & 
comme un roí qui veilloit k la furete de fes fujets. 
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11 étoít né romaín ; le courage des premiers ágeS 
de la république revivoit en luí dans Un tenis de lá-
cheté & de corruption, tel qu'un des beaux monu^ 
mens de Fanciene Rome, qu'on trouve quelquefoiá 
dans les ruines de la nouvelle. Son courage & fes 
foins furent fecondés. On recut vaillamment lesSar-
rafins á leur defeente ; & la tempéte ayant diífipé la 
moitié de leurs vaiffeaux, une partie de ees conqué
rans , échapés au naufrage, fut mife á la chaine. 

Le pape rendit fa viftoire ut i le , en faifa nt travail* 
ler aux fortifications de Róttié , & á fes embelliíle-
mens , les memes mains qui devoient les détruire. 
Les Mahométans refterent cependant maitres du Ga* 
r i l lan, entre Capone & Gayette; mais plutót com
me une colonie de corfaires indépendans, que com
me des conquérans difciplinés. 

Voiiá done au neuvieme íiecle, les Mufulmans á 
la fois á Rome & á Coní tant inople , maitres de la 
Perfe ,- de la Syrie , de FArabie , de toutes les cotes 
d'Afrique jufqu'au Mont-Atias, & des trois qüarts 
de FEípagne: mais ces conquérans ne formerent pas 
une nation comme les Romains, qui étendus pref^ 
que autant qu'eux , n'avoient fait qu'un feul peu
ple. 

Sons le fameux calife Almamon vers Fan 815 , 
un peu aprés la mort de Charlemagne , FEgypte 
étoit indépendante , & le grand Caire fut la feík 
dence d'un autre calife. Le prince de la Mauritanie 
Tangitane, fous le titre de miramolin, étoit maítre 
abfolu de Fempire de Maroc. La Nubie & la Lybie 
obéiíToient á un autre calife. Les Abdérames qui 
avoient fondé le royanme de Cordoue, ne purent 
empécher d'autres Mahométans de fonder celui de 
Toléde. Toutes ces nouvelles dynafties révéroiení 
dans le calife, le fucceíTeur de leur prophete. Ainíi 
que les chrét iens, alloient en fouie en pélerinage á 
Rome, les Mahomérans de toutes les parties du 
monde , alloient á la Mecque , gouvernée par ütí 
chérif que nommoit le calife ; ¿ c'étoit principale-
ment par ce pélerinage , que le calife, maitre de la 
Mecque , étoit vénérable á tous íes princes de fa 
croyance ; mais ees princes diftinguant la religión 
de leurs intéréts , dépouilloient le calife en lui ren-
dant hommage. 

Cependant les afts íleunífoient á Cordoue ; les 
plaiíirs recherchés , la magniíicence , la galanterie 
régnoient á la cour des rois Maures. Les tournois 9 
les combats á la barriere , font peut-étre de Finven-
tion de ces Arabes. Ils avoient des fpeftacles , des 
théatres, qui tout groffiers qu'ils étoient, montroient 
encoré que les autres peuples étoient moins polis 
que ces Mahométans : Cordoue étoit le feul pays 
de Foccident, oü la Géométrie , FAflronomie , la 
Chimie , la Médecine , fuffent qultivées. Sanche le 
gros , roi de Léon , fut obligé de s'aller mettre á 
Cordoue en 956 , entre les mains d'un médecin ara-
be , q u i , invité par le r o i , voulut que le roi vint 
á lu i . 

Cordoue eíl un pays de déíices , arrofé par le 
Guadalquivir, oü des foréts de citronniers, d'oran-
gers, de grenadiers , parfument l'air , & oü tout in
vite á la molleífe. Le luxe & le plaifir corrompirent 
eníin les rois mufulmans ; leur domination fut au 
dixieme ñecle comme celle de prefque tous les prin
ces chrétiens , partagée en petits états, Toléde , 
Murcie , Valence , Huefca meme eurent leurs rois; 
c'étoit le íems d'accabler cette puiíTance divifée , 
mais ce tems n'arriva qu'au bout d'un fiecIe;d'abord 
en 1085 les Maures perdirent Toléde , & toute la 
Caílille neuve fe rendit au Cid, Alphonfe , dit le 
hataílleur, prit fur eux Sarragoce en 1114; Alphon
fe de Portugal leur ravit Lisbonne en 1147 ; Ferdi-
nand í ü . leur enleva la ville délicieufe de Cordoue 
en 1236, & les chaffa de Murcie & de Séville: Jae^ 
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ques , Toi d'Árragon , les cxpulfa de Valenccen 
1238 ; Ferdinand I V . leur ota Glbraltar en 1303 ; 
Ferdinancl V. furnommé le catholique , conquit iina-
iement fur eux le royanme de Grenade , & les chaf-

d'Eípagneen 1492. 
Revenons aux Arabes d'orient ; le Mahommf-

mt floriffoit, & cependant l'empire des califes étoit 
détruit par la nation des Turcomans. On fe fatigue 
á rechercher lorigine de ees Tures : ils ont tous été 
d'abord des íauvages , vivant de rapiñes ? habitant 
autrefois au-delá du Taurus & de l'ímmaiis ; ils fe 
répandirent vers le onzieme fiecle du cóté de la Mof-
covie ; ils inonderent les bords de la mer Noire , Se 
ceux de la mer Cafpienne, 

Les Arabes fous les premiers fucceíTeurs de Ma-
liomet, avoient foumis prefque toute FAlie mineu-
re , la Syrie & la Períe : Les Turcomans á leur lour 
foumirent les Arabes ? & dépoiiillerent tout enfem-
ble les califes fatimites & les califes abaíTides. 

Togrul-Beg de qui on fait defeendre la race des 
O t t o n í a n s , entra dans Bagdat, á peu- pres comme 
ían t d'empereurs font enírés dans Rome. íl fe rendit 
maitre de la ville 6£ du calife , en fe proílernant á 
fes pies. I I conduifit le calife á fon paiais en tenant 
la bride de fa m u l é ; mais plus habile S¿ plus heu-
yeux que les empereurs allemands ne l'ont été á 
Rome, i l établit ía puiífance, ne laiíía au calife que 
le foin de commencer le vendredi les prieres á la 
mofquée , & l'honneur d'inveftir de leurs états tous 
Ies tyrans mahométans qui fe feroient fouverains. 

I I faut fe fouvenir, que comme ees Turcomans 
imitoiení les Francs, les Normands & les Goths , 
dans leurs irruptions , ils les imiterent auííi en fe 
íbumettant aux lois, aux moeurs & á la religión des 
vaincus; c'eft ainíi que d'autres tartares en ont ufé 
avec les Chinois , & c'eft l'avantage que tout peu-
ple pol icé , quoique le plus foible , doit avoir fur le 
.Barbare , quoique le plus fort. 

Au milieu des croifades entreprifes íi follement 
par les chrétiens , s'élevale grand Saladin, qu'il faut 
jnettre au rang des capitaines qui s'emparerent des 
ierres des califes, & aucun ne fut auííi puiflant que 
lu i . Ji conquit en peu de tems l 'Egypte, la Syrie , 
l'Arabie , la Perfe , la Méfopotamie & Jérufalem , 
•011 aprés avoir établi des écoles mufulmanes , i l 
-snourut á Damas en 1195 , admiré des chrétiens 
snéme. 

I I eít vrai que dans ía fuite des tems , Tamerlan 
conquit fur les Tures, la Syrie & l'Afie mineure ; 
mais les fucceíTeurs de Bajazet rétablirent bien-tót 
leur empire , reprirent TAlie mineure, & coníerve-
rent tout cequ'ils avoient en Europe fous Amurath. 
Mahomet I I . fon fils, prit Conñant inople , Trébi-
xonde , Cafla, Scutari, Céphaloniej & pour le diré 
en un rnot, marcha pendant írente-un ans de regne , 
-de conquétes en conquétes , fe flattant de prendre 
Rome comme Conftantinople. Une colique en déii-
vra le monde en 1481, á l'áge de cinquante-un ans; 
5nais les Ottomans n'ont pas moins confervé en Eu
rope , un pays plus beau & plus grand que l'Italie. 

Jufqu'á préfent leur empire n'a pas redouté d'in-
vañons étrangeres. Les Períans ont rarement enta-
mé les frontieres des Tures ; on a vü au contraire 
le fultan Amurath I V . prendre Bagdat d'aífaut fur 
les Perfans en 1638 , demeurer toujours le maitre 
de la Méfopotamie , envoyer d'un cóté des trou
pes au grand Mogol contre la Perfe , &: de Tautre 
menacer Venife. Les Allemands ne fe font jamáis 
préfentés aux portes de Conñantinople, comme les 
Tures á celles de Vienne. Les FoiíTes ne font deve-
nus redoutables á la Turquie , que depuis Fierre le 
grand. Enfin , la forcé a établi l'empire Ottoman , 
Óc. les diviíions des chrétiens l'ont maintenu, Cet 
.empire en augmentant fa puiílance ? s'eít confervé 

long-tems dans fes ufages féroces, qui commencent 
á s'adoucir. 

Voilá i'hiíloire de Mahomeí , du mahomédfmc 
des Maures d'Occident, &: finalement des Arabes' 
vaincus par les Tures , qui devenus mufulmans des 
Tan 105 5 , ont perfévéré dans la méme religión juf
qu'á ce jour. C'eíl en cinq pages fur cet objet, l'hif-
toire de onze íiecles, LzchtvaLkr DE JAUCQURT 

M A H O N , f. m. {Monnoic, ) c'eíl un vieux mot 
fran^ois. On nommoit ainíi en quelques lieux les 
gros fols de cuivre, ou pieces de douze deniers. Mé-
nage dans fes étymologies, remarque qu'on appelle 
en Normandie les médailles anciennes des mahons : 
or nos mahons font de la groíleur des médailles de 
grand bronze , & les demi reflemblent aux moyen-
nes ; fi Fon y joint des liards fabriqués en méme-
tems, & qui ont une marque toute femblable, on 
aura les trois grandeurs. ( Z ) . / . ) 

MAHON , {Géog.) voyci PORT-MAHON. { D . / . ) 
M A H ONiNÍE, f. f. {Marine.) forte de galeaffe dont 

les Tures fe fervent & qui ne differe des galeaíTes 
de Venife , qu'en ce qu'elle eft plus petite te moins 
forte. ^ O J ^ G A L E A S S E . 

M A H Ü T S , f. m. {Botan.') c 'eñ alnfi que les ha-
bitans de l'Amérique nomment diíFérens arbres qui 
croiíient fur le continent & dans les iles, fituées 
entre les tropiques. 

Le makot des Antilles eft encoré connu fous le 
nom de mangk blanc ; on en trouve beaucoup fur le 
bord des rivieres & aux environs de la mer, fon 
bois eft biancháíre , iéger , creux dans fon milieu , 
rempli de moélle, & ne paroit pas propre á étre mis 
en oeuvre ; fes branches s'étendent beaucoup en fe 
recourbant vers la terre, oü elles reprennent racine 
& continuent de fe multiplier de la méme fagon que 
le mangle noir 011 paletuvier , dont on parlera en 
fon l i eu ; ees branches font garnies d'affez grandes 
feuilles prefque rondes , douces au toucher, flexi
bles, d'un verd foncé, & entre-mélées dans la faifon 
de groíTes fleurs jaunes á plufieurs pétales , difpo-
fées en forme de vafes. 

Plus on coupe les branches du mahot, plus i l en 
repouílé de nouvelles, leur écorce ou plutót la pean 
qui les couvre eft liante , fouple , coriace & s'en fé-
pare avec peu d'eífort; on Fenleve par grandes la-
nieres d'environ un pouce de large , que Fon ref-
fend s'ií en eft befoin , pour en fbrmer de groíTes 
cordes treflees ou cordées , felón Fufagc qu'on en 
veut faire; la pellicule qui fe trouve fous cette écor
ce s'emploie aufti á faire des cordelettes propres á 
conftruire des íilets de pécheurs , & les fauvages de 
FOrenoque en fabriquent des hamacs en forme de 
rézeau , trés-commodes dans les grandes chaleurs. 

Les terrains oceupés par des mahots s'appellent 
mahotíens , ce font des retraites aíTurées pour les 
rats & les ferpens. M.LEROMAIN. 

MAHOT COTÓN OU COTONNIER BLANC , tres-' 
grand arbre , dont le bois eft plus folide que celuí 
du précédent ; i l produit une fleur jaune á laquelle 
fuccede une gouffe, qui venant á s'ouvrir en múrif-
fant , laifle échapper un duvet fin & léger que le 
vent emporte facilement; on en fait peu d'ufage. 

MAHOT A GRANDES FEUILLES , autrement dit l 
MAPOU OU BOIS DE FLOT ; quelques-uns le nom
ment l iégc , á caufe de fon extreme légereté ; i l eft 
de moyenne grandeur, fes branches font affez droir 
tes , garnies de grandes feuilles fouples, veloutées 
comme celles de la mauve , d'un verd foncé en-
deífus & beaucoup plus palé en-deííbus ; fes fleurs 
qui de blanches qu'eiles font au commencement de-
viennent jaunes enfuite ; elles font compofécs de 
cinq grandes pétales, difpoíees en forme de clochet-
te , au fond de laquelle eft un piftil qui fe change en 
une grande filique ronde , de 12 á 14 ligues de dia-
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meire , longue d'environ un pié , canneléc dans fa 
longueur , un peu velentée & s'ouvnmt d'eUe-me-
me quand elle eíl mure ; cerré ñlique renferme une 
hoiiare fort courre , de couleur rannée , un peu cen-
drée , luifante , & plus fine que de la foie , voye'i 
Vanide COTÓN ^ MAHOT . Le bois de cet arbre 
eíl blanchátrc , éxtrémement mou . & preíque auíli 
léger que du liége ; i l eíl percé dans le cceur & rem-
pl i d'une raoéile blanche , íeche, trés-légere, qui s'é-
tend & fe prolonge de la groíleur du doigt dans tou-
íe la longueur du tronc & des branches; les pecheurs 
coupenrees branches par tronabas, de 5 á 6 pouces 
de longueur,& aprés en avoir enlevé la moélle avec 
une broche de bois , ils les eníilent dans une corde , 
& s'en fervent au lien de liégejpour íburenir la par-
tie fupérieure de leurs íilets au-defiiis de ia íuríace 
de l'eau. M . LE ROMÁIN. 

MAHOT COUZIN , f. m. ( Botan.) plante rarneufe 
trés-commune aux iles Antilles, croiíiant parmi les 
broíTailles qu'elle enlace de fes branches. Ses femlles 
font de moyenne grandeur, aíiez larges, denteiées 
áir les bords , flexibles & douces au toucKer. Elle 
porte des petires fieurs jaunes á cinq péta les , ren-
fermant un petit grain rond de la groffeur d'un pois, 
tour couvert de peíites pointes crochues au moyen 
deíquelles i l s'attache facilement au poildes animaux 
& aux habits des paíTans. La racine de cette plante 
efi affez forte, longue , blanche , charnue extérieu-
rement & coriace dans fon milieu : elle eíl eílimée 
des gens du pays, comme un excellent remede con-
rte le flux de íang. La facón de s'en fervir eíl d'en 
raper la partie la plus tendré , 6¿ de la merrre bouil-
l i r légerement dans du la i t , dont on fait ufage trois 
fois le jour jufqu'á parfaite guérifon. 

MAHOUTS , f. m. pl. ( D r a p . ) i l s'en fabrique 
en France & en Angleterre ; ce font des draps de 
laine deílinés pour les échelles du Levant. 

MAHOUZA , ( Géog. ) ville d'Aíie dans l 'íraque 
arabique , fituée prés de Bagdat. Cofroés , fíls de 
Noufchirvan , y établit une colonie des habitans 
d'Antioche qu'il avoit conquife. 

MAHUR.AH, ( G é o g . ) ou M A H O U R A T , vlile 
dWfie dans l 'Indouílan, á peu de diílance decelle de 
Cambaye. C'eíl peut-étre la méme ville que MaíTou-
rat , qu'on appelle par abréviation Sourat. ( Z ) . / . ) 

MAHUTES , f. f. ( Fauconn. ) ce font les hauts 
des ailes pris du corps de l'oifeau. 

M A I , f. m. Maius, ( Chronol.) le cinquieme mois 
de l'année á compter depuis Janvier , & le troiíieme 
á compter le commencement de l'année du mois de 
Mars , comme faifoient anciennement les Romains. 
Foyc^ M o i s & A .N,&: VarticUfuivant. 

11 fut nommé Maius par Romulus, en l'honneur 
des fénateurs & nobles de la ville qui fe nommoient 
majons, comme le mois fuivant fut nominé Junius , 
en l'honneur de la jeuneíTe de Rome, ¿72 honorem ju~ 
niorum ; c'eíl-á-dire de la jeuneíTe qui fervoit á la 
guerre , d'autres prétendent que le mois de M a l a 
tiré fon nom de M a j a , mere de Mercure, á laquelle 
on ofFroit des facrifices dans ce mois. 

C'eíl dans ce mois que le foleil entre dans le figne 
des gémeaux, & que les plantes fleuriíTent. 

Le mois de Mai étoit íbus la proteftion d'Apollon; 
e'étoit auííi dans ce mois que Ton faifoit les fétes 
de la bonne déeffe , celles des fpedres appellés mu-
r í a , & la cérémonie du regi-fugium ou de l'expulfion 
des rois. 

Les anciens ont regardé ce mois comme malheu-
reux pour le mariage : cette fuperílition vient peut-
étre de ce qu'on célébroit la féte des efprits malins 
au mois de M a i , & c'eíl á propos de cette féte qu'-
Ovide dit au cinquieme livre de fes faíles, 

Ncc vidim ttzdis eadem , me virgmis apta 

Tcmpora , quee nüpñt , non diutnrna fuit: 
Hdc quoqiu de cauja ^Jiu proverbia. tangunty 

Menfi malas Maio nuben vufgüs ait. 
Chambers. 

MAI 5 ( Antiq. rom. ) le troiíieme mois de l'année 
felón le calendrier de Romulus, qui le nomma Maius 
en coníidérátion des fénateurs & des perfonnes dif-
tinguées dé l a v i l l e , qu'on appelloit majores. Ainfi 
le mois fuivant fut appelle Junius, en l'honneur des 
plus jeiinés , in honorem juniórúm. D'autres veulent 
que Mai ait pris fon nom de M a l a , mere de Mercure : 
ce mois étoit fous la prote&ion d'Aoollon. 

Le premier jour on folemnifoit la mémoire de la 
dédicace d'un autel dreíTé par les Sabins aux dieux 
Lares. Les dames romaines faifoient ce méme jour 
un íacriíice á la bonne déeíTe dans la maifon du 
grand pontife , oü iln 'étoit pas permis aux hommes 
de fe trouver : on voiloit méme tous les tableaux 
& les ílatues du fexe mafeulin. Le neuvieme on cé
lébroit la féte des lémuries on rémuries. Le 12 arri-
voit celle de Mars, furnommé ultor, U vengtur, au-
quel Auguíle dédia un temple. Le 1 5 , jour des ides , 
íe faifoit la cérémonie des Argiens , oü les Veílales 
jettoient trente figures de jone dans le Tibre par-def-
fus le pont Sublicien. Le méme jour étoit la féte des 
marchands, qu'ils céíébroient en l'honneur de Mer
cure. Le 21 arrivoient les agonales. Le 24 étoit une 
autre cérémonie appellée regifugium , la fuite des 
rois , en mémoire de ce que Tarquín le fuperbs 
avoit été chaíTé de Rome & la monarchie aboíie. 

Le peuple romain fe faifoit un fcrupule de fe ma-
rier dans le cours de M a i , á caufe des fétes lérau-
riennes dont nous avons parlé , & cette ancienne 
fuperílitionfubfiíle encoré aujourd'hui dans quelques 
endroits. 

Ce mois étoit perfonnifié fous la figure d'un homme 
entre deux ages, vétu d'une robe ampie á grandes 
manches, SÍ portant une corbeille de fleurs fur fa 
tete avec le paon á fes pies, fymbole du tenis oíi 
touí fleurit dans la nature. 

C'eíl ce mois , dit Aufone , qu'Uranie aime fur 
tout autre ; i l orne nosvergers, nos campagnes , & 
nous fournit les delices du printems; mais la pein-
ture qu'en donne Dryden eíl encoré plus riante. 

For thee ^ fweatmontki tke groves green liy'ries wear* 
I f notthe firfi , tlu faíreji of thc year. 
For thu the graces lead the. dancing hours , 
A n d naturt s readi pencil paints theflow'rs. 
Each gmtle breaft with kindly warmíh thou moves9 
Infpires new jlarncs, revives cXtinguisíid ¿oves. 
When thy short reign is pajl^ the fev'rish fun 
The fuluy tropicks fears and goes more flowLy on, 

{ D . J . ) 

MAI , f. m. ( Marine.) c'eíl une efpece de plancher 
de bois fait en grillage, fur lequel on met égoutter le 
cordage lorfqu'il eíl nouvellement forti du goudron. 
Koye^ P l . I I . Marine , la vúe d'une étuve & de fes 
travaux. ( ^ ) 

MAI , ( Hift. mod. ) gros arbre ou ramean qu'on 
plante par honneur devant la maifon de certaines 
perfonnes coníidérées. Les eleres de la bazoche plan-
tent tous les ans un mai dans la cour du palais. Cette 
cérémonie fe pratique encoré dans nos viilages 
dans quelques-unes de nos villes de province. 

MAI , {Economie rufiique.) c'eíl le fond d'un pref-
foir , la table fur laquelle on place les chofes qu'on 
veut rouler pour en exprimer le fue. 

MAI , ( Economie domejiique. ) efpece de cofFre oü 
Ton paitnr. la pare qui fait le pain quand elle eíl cuite, 
Voye^ VarticU PAIN. 

M A I D A , (Géog.) petite ville d'ítalie au royanme 
de Naples , dans la Calabre ultérieure , au pié du 
mont Appennin , á 8 miiles de Nicaílro i c'eíl 
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peut-étre le Malanius d'Etienne le géographe. 

M A I D S T O N E , ( Géogr.) en latín Madus & Va*-
niacámjvil le i marcfié d'Angleterre aupays deKent, 
fur Mcdway. Elle eft aíTez confidérable , bien peu-
plée ; elle envoie deux députés au parlement, & 
eft á 9 iieues E. S. de Londres. Long. ¡ 8 , xo . Lat. 
61. 2.1. 

MAÍED , ( Géog.) íle d'Afie dans l 'Océan orien
tal , fur la cote de la Chine , á trois journées de na-
vigation de Tile Dhalah. Les Chinois y font un grand 
traíic. 

MAIENNE, LA, (Géog . ) riyiere de France. ^ o y ^ 
MATNE , J ( Géog. ) 

M A I E N N E , ( Géograph. ) ville de France. Voyei 
MAYENNE . ( i ? . / . ) 

iMAJESQUE , ( Jurifprud. ) terme uíite dans le 
Béarn pour expi imer le droitque quelqu'un a de ven
dré feui ion vin pendant tout le mois de Mai á i'ex-
clufion de toüíes autres perfonnes. Ce droit a pris 
fa dénomination du mois de M a i , pendant lequel fe 
fait cette vente. I I eft nommé dans les anciens tiíres 
maiade , majeneque &C maje/que : c'eíl la me me chofe 
que ce qu'on appeiie ailleurs droíc de banvin. 

Centule , comte de Béarn, fe réferva le droit de 
vendré fes vins & fes pommades ou cidres , prove-
nans de fes rentes ou devoirs pendant tout le mois. 
Ce droit eft domanial, i l appartient au fouverain 
dans les terres de fon domaine , & aux feigneurs 
particuliers dans leurs viilages ; mais préfentement 
ce droit n'eñ prefque plus uíité , attendu que les fei
gneurs en ont traite avec les communautés moyen-
nant une petite redevancc en argent que Ton ap-
pelíe maiade. On a auffi donné le nom de majefque au 
contrat que les communautés de v in paíTent avec un 
fermier pour en faire le fourniífement nécefíaire, 
aux conditions qui font arretées entr'eux; & comme 
ees fortes de monopoles font défendus, ees contrats 
de majefque ne font valables qu'autant que le parle
ment en accorde la permiíTion. Foyei M. de Marca , 
hiji. de Béarn , tiv. I V . ch. xvij , & le gloffain de Lau-
riere , au mot MAÍÁDE. ( ^ ) 

MAJESTÉ , f. f. ( Hift. ) titre qu'on donne aux 
rois vivans, & qui leur fert fouvent de nom pour 
les diftinguer. Louis X I . fut le premier roi de France 
qui prit le titre de majefié , que l'empereur feul por-
toit , & que la chancellerie allemande n'a jamáis 
donné á aucun roi jufqu'á nos derniers tenis. Dans 
le x i j . íiecle les rois de Hongrie & de Pologneétoient 
qualiíiés üexcelLence ; dans le xv. ñecle , les rois 
d'Arragon , de Caftille & de Portugal avoient en-
core les titres üahejje. On difoit á ceiui d'Angleterre 
votre grace^ on auroit pu diré á Louis X I . voiredef-
potifme. Le titre méme de majefié s'établit fortlente-
ment; i l y a plufieurs lettres clu fire de Bourdeille 
dans lefquelles onappelle Henri IIL votre altcffe 
quand les états accorderent á Catherine de Médicis 
radminiílration du royanme , ils ne Fhonorerent 
point du titre de majejié. 

Sous la république romaine le titre de majcjlé ap-
partenoit á tout le corps du peuple & au fénat réuni : 
d'oü vient que majejiatem minuere , diminuer , bleíTer 
la majcjlé , c'étoit manquer de refped pour l'éíat. La 
puiffance étant paíiée dans la main d'un feul , la 
flatterie tranfporta le titre de majefié á ce feul maiíre 
& á la famille impériale , niajejlas augufli } majejlas 
divina domus. 

Enfin le mot de /72<z/c/?g s'employa figurément dans 
la langue latine , pour peindre la grandeur des cho-
fes qui attirent de l'admiration, Téclat que les gran
des adions répandent fur le viíage des héros , & qui 
infpirent du refpect & de la crainte au plus hardi. 
Silius Italicus a employé ce mot merveilleufement 
en ce dernier fens , dans la defeription d'une conf-
piration formée par quelques jeunes gens de Capoue. 

I I fait parler ainfi un des conjures: « Tu te trompes 
» fi tu crois tronver Annibal déíarmé á table : la ma* 
» jejlé qu'il s'eft acquife par tant de batailíes , ne le 
» quitte jamáis; & í i tul 'approches, tu verras autour 
» de lui íes journées de Cannes , de Trébie 6c de 
» Tra fyméne , avec l'ombre du grand Paulus 

Fallit te rnenfas inter quod credis inermem^ 
Tot bellis qucejita viro , tot cozdíbus armat 
Majeílas esterna ducem :Jíadmoveris ora, 
Cannas & Trebiam ante oculos, Trajimenaque huQal 
E t Pauli Jlare ingmtem miraberis umbram. 

{ D . J . ) 

M A J E S T É , ( Jurifpr. ) crime de Ufi-majejií. Voye^ 
Varticlc L E S E - M A J E S T É . 

MAJEUR , (Jurifpr. ) eíl celui qui a atteiní l'cVe 
de majori té, auquet la loi permet de faire certains 
afíes. 

Comme i l y a plufieurs fortes de majorités, i l y a 
auíli plufieurs fortes de majeurs, favoir; 

Majeur d-ans , c'éft-á-dire celui qui a atíeint le 
nombre d'années auquel la majoriré eft parfaite. 

Majeur coutumier e ñ cehú qui a atíeint la majorité 
coutumiere , ce qui n'empeche pas qu'il ne foit en
coré mineur de droit. Foye^ Várdele fuivant & les 
notes fur Artois ^ p. 4/4. 

Majeur de majorité coutumiere eft celuiqui a atteint 
l'áge auquel les coutumes permettent d'adminiftrer 
fesbiens. Cet age eft reglé uinéremment par les cou
tumes : dans quelques-unes c'eft á 20 ans, dans d'au-
tres á 18 ou a 15. 

Majeur de majorité féodale eft celui qui a atteint 
l'áge auquel les coutumes permettent ele porter ta 
foi pour les fiefs, Foye^ci - apres MAJORITÉ FÉO
DALE, 

Majeur de majorité parfaite. Foye^ ci-apres MAJO
RITÉ PARFAITE. 

Majeur de vingt-cinq ans eft celui qui ayant atteint 
l'áge de 25 ans accomplis, a acquis par ce moyen 
la faculté cíe faire tous les a£les dont les majeurs font 
capables, comme de s'obliger , tefter , efter en ju-
gementjó 'c. Foye^ M A J O R I Í É , MINEUR & MINO-
R I T E . ( A ) 

MAJEUR 3 (Comm. ) dans le négoce des échelíes 
du Levant , fignifie un marchand qui fait le com-
merce pour lui-méme , ce qui le diftingue des com-
miííionnaires j fadeurs, coagis 6¿ courtiers. Ceux-
ci appellení quelquefois leurs commettans leurs ma-

jeurs. Foye^FACT£URy C o A G J , &íc, Diciionnairc de 
Commcrce. ( ) 

MAJEUR , adj. (Mufiquej) eft le norn qu'on donne 
en mufique á certains intervalies, quand iis font auííi 
grandsqu'ils peuvent l 'étre fans devenir faux. I I faut 
expliquer cette idée. 

I I y a des intervalies qui ne font fujets á aucune 
variation, & qui á caufe de cela s'appellent juftes ou 
parfaits, voye^ INTER VALLES. D'autres , fans chan-
ger de nom, font fuíceptibles de quelque difterence 
par laquelle ils deviennent majeurs 011 mineurs, fe-
Ion qu'on la pofe ou qu'on la retranche. Ces inter
valies variables font au nombre de cinq ; favoir le 
femi-ton, le ton , la üerce , la fixte la feptieme, 
A l 'égarddu ton & du femi-ton, leur diíférence du 
majeur au mineur ne fauroit s'expnmer en notes , 
mais en nombre íéulernent; le femi-ton mineur eít 
l'intervalle d'une note á fon diéfe ou á fon bemol , 
dont le rapport eft de 24 á 25. Le femi-ton majeuf 
eft rimervalle d'une feconde mineure , comme ü u t 
á f i o\\ de mi 3. f a , 6c fon rapport eft de 15 á 16. La 
différcncc de ces deux femi-tons ¡or¡v¡c un mtervalle 
que quelques-uns a])pellení duje majeur, & qui s'ex-
prime par les nombres 125. 1 28. 

Le ion majeur eíl ia cii&rcíice de la qnaríe a. la 
quinte, 
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quinte, & fon rapport eílde 8 á 9. Le ton mineur eít 
la difierence de la quinte ála íixte majeure, en rapport 
de 9 á 10. La diííerence de ees deux tons, qui eft en 
rapport de 80 á 8 1 , s'appelleco/w/72^ voye^ COMMA. 
On voit ainíi que la diíFérence du ton majeur au ton 
mineur eíl moindre que celle dufemi-ton mineur au 
íemi-ton tnajiur. 

Les trois autres intervalles, favoir la tierce , la 
fixte & la feptieme, different toujours d'un lemi-ton 
du majmr au mineur, & ees difFérences peuvent í'e 
noter. Ainfi la tierce mineure a un ton & demi, & la 
tierce majaue. deux tons, &c. 

I I y a quelques autres plus petits intervalles , 
comme le diéíe & le comma , qu'on diñingue en 
moindres , mineurs , moyens, majmrs & máximes ; 
mais comme ees intervalles ne peuvent s'exprimer 
qu'en nombre, toutes ees diftindions font aíTez inú
tiles. Voyci DifesE & COMMA. ( ^ ) 

MAJEUR , ( Mode.) Voyc^ MODE. 
MAIGRE , MAIGREUR, ( Gram.) La maigreur 

eíl l'état oppofé á l'embonpoint. 11 confiíle dans le 
défaut de graiffe , & dans FaftaiíTement des parties 
charnues. íi Te remarque á Textérieur par la faillie 
de touíes les éminences des parties offeufes : ce n'cíl 
ni un fympcome de í an i é , ni un íigne de maladie. 
La vieilleíle amene néceíTairement la maigreur. On 
ne fait aucun exces fans perdre de l'embonpoint; 
c'eíl une fuite de la maladie 6c de la longue diete. 

M A I G R E , Voyt^ OMBRE. 
M A I G R E , {Coupe des pierres.*) par analogie á la 

maigreur des animaux, íe dit des pierres dont les 
angles font plus aigus qu'ils ne doi vent é t r e , de forte 
qu'elles n'occupent pas entierement la place á la-
quelie elles étoient deliinées. 

MAIGRE , (Ecriture.) fe dit dans récri ture d'un 
cara£tere dont les traits frappés avec t imidi té , 011 
trop légerement ou trop obliquement, préfentent 
des pleins foibles & déiicats, des liaiíbns & des dé-
liés de pluíieiírs pie ees. 

M A I G R E , {Jardínage.} fe dit d'une terre ufée 
qui demande á fe repoier & á étre amandée. 

M A I G R E , (Maréchal.^) étamper maigre. Koye^ 
ÉTAMPER. 

M A I G R E OU E X T E N U É , {Marechal?) On dit 
quun cheval eíl extenué , quand Ion ventre, au lieu 
de pouíTer en-dehors, fe coní rade ou rentre du cóíé 
de fes flanes. 

MAIGRE , on dit en Fauconneric voler bas & mai
gre. 0t-

M A I L , f. m. ( l e u . ) Au jen de ce nom c'eít un 
inflrument en forme de maillet, dont le manche va 
toujours en diminuant de haut en bas, ¡k dont la 
tete d'un bois trés-dur, eíl: garnie á chacune de fes 
extrémités d'une viróle ou cercle de fer pour empé-
cher qu'elles ne s'émouílent. I I faut que le poids & 
la hauteur du mai¿ foient proportionnés á la forcé 
& á la grandeur du joueur ; car s'il eíl trop long ou 
trop pefarít, on prend la terre, & s'il eíl trop court 
ou trop léger , on prend la boule, comme on d i t , 
par ¿es cheveux. 

Ce jen eft fans contredit de tous les jeux d'exer-
cice le plus agréable , le moins génant , & le meil-
leur pour la fanté. I I n'eíl pólnt violent : on peut 
en mérii'e tenis jouer, cauíer & le promener en 
bonne compagnie. On y a plus de mouvement qu'á 
une promenade ordinaire. L'ágít'áiion qu'on fe doriiie 
fait un merveilleux effet pour la tranipiration des 
humeurs, & i l n9y a point de rhumatiímes ou d'au-
íres maux femblables, qu'on ne puiffe prévenlr par 
ce jeu, á le prendre avec modérat ion, quand le 
beau terns & la commodité le permettent. I i eíl pro-
pre a tous ages ? depuis l'enfance jufqu'á la vieilleíle. 
Sa beauté ne coníiíle pas á joner de grands coups , 
ínais á jouer ju í le , avec propreíé^ fans trop de fa-
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cons; quand á cela l'on peut ajouter la sureté & la 
forcé qui font la longue etendue du coup,on eíl un 
joueur parfait. Pour parvenir á ce degré ele perfec-
t ion , i l taut chercher la meilleure maniere de jouer,, 
fe coníormer á celle des grands joueurs, fe mettre 
aifément fur la boule , ni tiop pies ni trop loin , 
n'avoir pas un pié güeré plus avancé que l'autre ; 
les genoux ne doivent étre ni trop mols ni trop ro l 
des , mais d'une fermeté bien affurée pour donner 
un bou coup ; les mains ne doivent étre ni ierre es 
ni trop éioignées Tune de l'autre; les bras ni trop 
roides ni trop alíongés , mais fáciles afín que le coup 
íbit libre & aiíé: i l faut encoré fe bien aílurer fur fes 
p iés , fe mettre dans une poílure aifée ; que la boule 
íbit vis-á-vis le talón gauche, ne pas trop reculer 
le talón droit en arriere , ni baiñer le corps, ni plier 
le genouil quand on frappe , parce que c'eíl ce qui 
met le joueur hors de mefure, & qui le fait íbuvcnt 
manquer. 

MAIL-ÉLOU, f. m. (Botan, exot.} grank arbre 
du Malabar, qui eíl toujours verd , qui porte fleurs 
& fruits en méme tems, & méme deux fois l 'année. 
Commelin, dans VHort. malah. cara£lérife cet arbre 
en botaniíle , arbor baccifera, trifolia , malabarica , 

fimpíici ojjlcuLo, cum plurimis nudeis ^ lujitanis carilla* 
On fait de fes feuilles bouillies dans une mfufion 
de riz , qu'on paíTe eníui te , une boifíbn pour ex-
pulfer l'arriere - faix , & faciliter les vuidanees. 

M A I L - E L O U - R A T O U , f. m. {Botan, exot.) arbre 
de Malabar , qui croit dans fes contrées montagneu-
fes, & qui eíl encoré plus granel que le mail-elou. I I 
eíl toujours ve r t , porte fleurs ¡Sí fruits á-la-fois , &; 
vi t environ 200 ans ; i l eíl nommé arbor baccifera 
malabarica, folio pinnato ^jloribus umbellatis ^fimpíici 
ojjiculo } cumpluríbus nucías. H . M . ( J9, / . ) 

MAÍLLE , ( Jurifprud. ) terme ufité en quelques 
coütumes dans le méme iens que vendition. Foye^ 
VENDITION. 

M A I L L E OU O B O L E , f. f. ( Monnoie. ) monnoie 
de bi l lón, qui avoit cours en France penclant la, 
troiíieme race. Maille ou obole, dit M . le Blanc, ne 
font qu'une méme chofe, & ne valent que la moi-
tié du denier; c'eíl pourquoi i l y avoit des mailles 
parijls & des mailles tournois. On trouve pluíieurs 
monnoies d'argent de la feconde race, qui pefent 
juílement la moirié du denier de ce tems-lá , & qui 
par conféquent ne peuvent étre que Vobole. Dans 
une ordonnance de Louis V I H . pour le payement 
des ouvriers de la monnoie , i i eíl fait mention fío-
boles. On continua fous les regnes fuivans de fabri-
quer de cette monnoie. La maille ou Vobole n'étoit 
pas , comme on le croit, la plus petite de nos mon
noies ; i l y avoit encoré une eípece qui ne valoit 
que áemi-maille , & par conféquent la quatrieme 
partie du denier. ( Z>. / . ) 

M A I L L E NO IRÉ , ( Jurifprud. ) en Angleterre , 
étoit une certaine quantité d'argent, de grains , ou 
de beíliaux , ou autre chofe que payoient les habi-
tans de Weílmorland, Cumberland, Northumber-
land & Durham , á diíférentes perfonnes qui les 
avoifinoient, & étoient á la vérité gens d'un rang 
diílingué , ou bien alliés, mais grands voleurs, ne 
refpirant que le pillage, & taxant ainfi lepeuple, 
fous pretexte de proteftion. Cette forte d'extoríion 
a cié défértdue & abolie par la reine Elifabeth. 

MAILLE , ( Bas au rnétier. ) i l fe dit de chaqués 
petits entrelacemens du fíl, qui forment par leur 
continuité l'Ouvrage qu'on exécute fur le métier. I I 
y a des mailles ferraées , des mailles tombées , des 
mailles mélées, des mailles doubies , des mailles mor-
dues, portees , retournées , &c. Voye^ Vanide BAS 
AU MÉTIER, ¿•MÉTIER A BAS. 

M A I L L E , ( Marine, ) c'eíl un menú cordage ou 
S S f f f 
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iigne , quifait plufieurs boucles au haut cTimebcm-
nette , & qui fert á la joindre á la voile. 

MailU íe dit des diítances qu'il y a entre Ies mem-
bres d'un vaiííeau. 

MAILLE , ( J igu í lUder . ' ) eíl une ouverture en 
forme de loíange t qui étanr piuiieurs fois répétéc , 
forme des treiiles de íil de fer ou de laiton. Ce lont 
l&s Epingliers qui font les treiüis á maiLUs; ils les 
vendent au pié quarré plus ou moins, íeion que les 
mailhs font larges ou étroi tes , & le íil plus ou moins 
iros. 

M A I L L E , voyt^ VartkU D R A P E R I E , OU M A N U 
F A C T U R E EN L A I N E . 

M A I L L E , M A I L L E R , ( Jardinagc. ) ce font des 
réfeaux que Ton fait dans les treillages de huit á 
neuf pouces en quarré. 11 fe dit encoré des quar-
reaux faits fur le papier, ainfi que fur le lieu pour 
tracer un parterre, f̂ oyc^ PARTERRE. 

Mai lkr s'emploie pour figniíier le noeud oü fe 
forme le fruit dans les melons , les concombrcs , & 
le raiíin. On dit Le, raijin blanc maíiU bien píus pres 
que Le noir, 

MAILLE , terme d'Orfevn , petit poids qui vaut 
deux feüns, & qui eíi la quatrieme paftie d'une 
once. Voye^ FELIN. 

MAILLE , ( Rubannerie. ) on entend par ce mot, 
des tours de íil ou de ñcelie qui compoient íes liíles, 
hautes Mes oul i l íe t tes , quoiqu'á proprement par-
ler, on ne dút donne-r ce noni qu'á i endreit oü íe 
fair la jonftion des deux parties qui compoíent la 
maiLle>§L quel'on a toújours jufqu'iei nommée bou-* 
clttte. L'uíage de la maiLLe ainíi entenclue, eíl de re-
cevoir la trame fi ce loni des hautes iií ies, ou les 
foies de la chaíne, fi ce lont des Mes ou Mettes. 
Voye^ HAUTES-LISSES , LISSES , 6- L ISSETTES. 

M A I L L E DE CORPS , inítrument du métier d'étoffc 
de foie. 

La mailU de corps eíl un íil paíTé dans le maillon 
de verre, dont les deux bouts íont attadiés á la hau-
íeur d'un pié á l 'árcade. Foyei M A Í L L O N S , voye^ 
A R C A D E S . 

M A I L L E , ( Chafe. ) c'eíH'ouverture qui demeure 
entre les ouvrages de íil, comme on le voit dans 
les íilets á pécheurs ou á chaíTeurs. I I y a les maiLLes 
á lofanges, qui font celles qui ont la pointe ou le 
coin des maiLLes en haut, loríque le íilet eíl tendu; 
les maiLLes quarrées font celles qui paroiííent toutes 
rangées comme les quarrés d'un damier i i l y a en
coré les maiLLes doubles. 

Mailler , on dit mdilkrunJiLet; c'eñ le terme dont 
fe fervent ceux qui font des íilets. 

MaiLler fe dit aulli des perdreaux ; ce perdreau 
commence á maiLLer y c'eft-á-dire ^ á fe couvrir de 
mouchetures ou de madrieres : les perdreaux ne 
font bons que quand ils font maiLUs, 

MAILLÉ, adj. terme deFourreur^ fe dit d'une chofe 
marque t ée , pleine de petites taches , comme les 
plumes des faucons , des perdrix , &c. ou les four-
rures de diferentes bétes fauves. 

MAILLEAU , f. m. ( Tondeur de drap. ) petit in-
ílrument de bois qui fert á ees ouvriers á taire mou-
voir le cóié des forces á tondre, qu'on appelle le 
mdLe. Foye^ FORCES . Quand le maUleau n'a point 
de manche , on l'appelie cureau. 

MAILLER., v. a á . (Artmi l i t . ) c'eft couvrir d'un 
tiflu de maiLLes, ( Chaf. ) c'eíl fe moucheter á l'efto-
mac & aux ailes ; i l fe dit des perdreaux : ils fe mail-
tent, ( Mdgonnerie. ) c'eíl conftruire en échiquier 

á joints obliques : ce mur eíl maillé. ( Jardina-
ge.} c'eíl bourgeonner : c'eíl auííi eípacer deséchal-
las moníans , traverfans par intervalles égaux , for-
mant des carrés ou des lofanges en treiiles: c'eíl 
encoré former un parterre d'aprésun deífein. { B l a n -
chijfage- des ioiles. ) c'eíl battre la toile de baptiíle 
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fur un marbre avec un maillet de bois bien uni 
pour en abattre le grain & luí donner un «i l plus 
nn. 

M A I L L E T , f. m. {Gram. arts méchaniq^ matteau 
de bois, á l'uíage d'un grand nombre d ouvriers. 
Voye^ les anieles fuivans. 

M A I L L E T DE P L O M B , infirument de Chirurgie • 
eíl une maíTe de plomb de figure cylindrique, qui a 
environ deux pouces & demi de long fur quinze l i 
gues de diametre. U eíipercé dans fon milieu pour le 
paffage d'un bout du manche, lequel eíl de buis 
parce que les pores de ce bois étant trés-ferrés , 1c 
manche a plus de réíiílance. 

Ce manche eíl compofé d'une poignée & d'uns 
tige , orné de diíférentes f a^ns , fuivant le eoút dé 
i'ouvrier. F ig . ó , P l . X X I . 

Ce maillet íert á frapper fur le cifeau ou la gouge, 
pourenlever les exoílofes. A'oyq; EXOSTOSE , C i -
SEAU & G O U G E . 

On fe fert du plomb préférablement á toute autre 
matiere, parce qu'étant plus lourd, i l agit par fa 
maíTe , &L les percuííions en font plus fortes , quoi-
que faites avec moins d'adion de la part du chirur-
gien; ce qui occafionne moins de fecouífe. Si le maiL 
let avoit moins de poids , i l faudroit pour un eíFet 
é g a l , que la gouge füt frappée avec plus de viteíTe, 
d'oü i l íuivroit un ébranlement qui pourroit étre pré-
judiciable, (T") 

M A I L L E T , f. m. {Hydr^) voye^ outils de Fontai-
nier au mot FONTAINIER. 

M A I L L E T DB CALFAT , ( Marine.) ce mail ou 
maiLUt eíl emmanché fort court; fa maíTe eíl longue 
<S¿ nicnue, avec une mortaiíe á jour de chaqué có té ; 
fes tetes font reliées de cercles de fer. i l fert á cal-
fater. (ÜC) 

M A I L L E T termes d*Architeclure; efpece de gros 
marteau de bois fort en ufage parmi les artiíans qui 
travaillent au cifeau ; les Sculpteurs, Ma^ons, Tail-
leurs de pierres & Marbriers s'en fervent; i l eíl or-
dinairement de forme ronde ; ceux des Charpentiers , 
Menuiíiers, font de forme quarrée. 

M A I L L E T . (Artificier.') c'eíl une maíTe de bois dur 
& peíant , proponionnée á celle de la fufée dont elle 
doit fouler la compolirion á grands coups; ainfi cha
qué moule doit avoir fon maillet. 

M A I L L E T , en termes de Bijoutier ; eíl un marteau 
de bois ou de buis , dont on fe fert pour reJreífer ou 
repouífer les parties d'une piece qu'on ne veut point 
étendre ni endommager. I I y en a de toutes formes, 
groíTeurs & grandeurs. 

M A I L L E T , {Charpent^) i l eíl de bois, & fert aux 
Charpentiers pour frapper fur leurs ébauchoirs ou 
ciíeaux , loríqu'ils ébauchent leurs ouvrages. 
la fig, P l . des outils de Ckarpentier, 

M A I L L E T , {BourreLierí) inílrument de bois dont fe 
fervent les Bourreliers , & qui eíl compofé de deux 
parties , f9avoir le cylindre & le manche, qui tous les 
deux font de bois. Le cylindre a environ quatre pou
ces de diametre , & cinq á fix pouces de hauteur ; au 
milieu de la hauteur du cylindre, eíl pratiqué un 
trou dans lequel on infinue le manche du maillet 1 qui 
eíl environ de huit á dix pouces de longueur., 

M A I L L E T , (Cartiers.') eíl un cylindre de bois em
manché par le milieu d'un manche auííi de bois , 
dont les Cartiers fe fervent pour battre fur un billot 
le cartón dont ils font leurs cartes. 

M A I L L E T , termes & outil de Ceinturier; qui leur 
fert pour frapper fur les poinc^ons avec leícjuels ils 
découpent leurs ouvrages. Ce maillet qui eñ de buis, 
eíl repréfenté P l . du Ceinturier. 

M A I L L E T , outil de Charron ; ce maillet nra ríen de 
particulier, & fert aux Charrons pour faire des mor-
toifes au cifeau, Foye^ M A I L L E T BES C H A R P E N 
TIERS, 
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M A I L L E T 5 Ies Ardoiiíers en ont de pluíleurs fol

ies ; le ma'dkt á crener 3 le maíl la á frapper, &c. Foye^ 
Vardcli ARDOISE. 

M A I L L E T , (Ferblamier.') ees maí l las font de buis; 
i l y en a dont Ies deux pans font ronds, & d'autres 
dont i'un des pans eft iarge & píat. lis íervent anx 
Férblantiers á taire preñare á une piece de fer bianc 
une figure cylindrique , en la faiíant tourner íur une 
bigorne ronde, & frappant avec le mailltt de buis. 
lis s'en íervent plus volontiers que du marteau de 
fer , attendu qu'il forme nioins d'inégalité. Voy&i 
P l . du Ferblantíer. 

M A I L L E T , {Fourbijfeur,} ce maillet n'a ríen de 
paniculier, & ferí aux FourbiíTeurs pour redreíTer 
les branches des gardes d'épées fauífees 9 &c. foy&^ 
la P l . di Fourhlfjair. 

M A I L L E T , urme de moul'm apapur ; c'efc une ef-
pece ele maíTe de bois garnie par un bout de pieces 
de fer appellées cloux, íerrées tout au íour par une 
barre de fer appellée gw/¿Z/^ ; Ies mailkts ont en-
viron deux piés ou deux pies & demi de hauteur^ 
& par l'extrémité d'en haut, ont une mortoife dans 
laqueile entrenr des pieces de bois longues & plates 
( Voyc?^ les Planches de Papeterie.^ qui leur íervent de 
manches , & qu'on appelié les qucues des maillets ; ees 
queiies font traveríées á ieurs extrémités par une 
groiTe cheviile de bois r , qui tiení á un autre aíTem-
blage de bois de la ménie hauteur que les mail
lets, Si qu'on appelle la clef. 

Lorfqu'on veut arreter un maillet, i l faut raíTu-
jetíír dans un état d'éievaíion , tel que Farbre de la 
roue en tpurnant ne le rencontre point avec fes 
ievées. Pour cet effet la cié des maillets eít gar
nie en - dehors d'un fort crochet de fer , que l'on 
palle íur rextrémité de la qneue du maillet, & qui 
l 'empéche de retomber. Mais comme le maillet eíl 
fort pe íaní , & que i'homme n'a point aífez de forcé 
pour le lever feul, on fe fert d'un inílrument appelié 
angin qui eft garni d'un long manche de bois. On 
introduit le fer de ceí mílrument á l'exírémité de 
la queue du maillet; & en appuyaní fortement íur 
le manche de l'engin , on parvient á faire lever le 
maillet, & á FaíTujettir dans ceí état par le íxioyen 
du crochet. 

Les nez des maillets , qui eft la paríie du manche 
par oü les Ievées du cyiindre les é levent , paflent 
dans les entailies des ciés qui leur íervent de cou-
iiíTe. 

M A I L L E T , outllde Plombler : c'eíí une maíTe cou-
pée en deux dans fa longueur ; en forte qu'un de íes 
cótés eft plat, & l'autre fait en démi-cercle ; le man
che eft piacé dans le demi-cercle ^ mais conché & 
parállele á la fedion du cyiindre ; on s'en fert pour 
íbaítre le píomb par le coré qui eft plat , & quelque-
fois pour frapper íur des outiís par un des bouts. 
Voyei Vart. p L O M B I E R & les P L du Plombier. 

M A I L L E T , en terme de Tableáer-Cornet'ur, s'en-
íend d'un gros marteau d'un bois tres-dur, dont le 
manche eft fort long ; on s'en íert pour faire entrer 
les coins dans les plaques de la preífe á coins. Foyei_ 
COINS,PRESSE A COINS 6» PLAQUE. 

M A I L L E T , {Tonnel'ur. ) outi! dont fe íervent Ies 
Tonneüers . C'eft un marteau de bois dont la maíTe 
eft píate , & d'environ deux pouces d'épaiíleur. Sa 
forme eft quarrée , plus longue que large , un peu 
ceintrée par en haut 3 & échancrée par en bas ; le 
manche eft place dans le milieu de répaiíTeur de la 
maíTe. Les Tonneliers s'en íervent pour chafier & 
eníoncer Ies cerceaux. 

M A I L L E T ^ ou BATOIRE , f. m. ( Ferrerie.) ce 
^<2¿//eí refíemble á celui du menuifier. On s'en íert 
pour former & batiré les coníours du pot. íl faut 
que la baile & le maillet foient couverts de toile. 

M A I L L E T , {Blafon,) petiís marteaux de bois ? 
J'eme I X , 

TI 
i 

dont quelques écus font chargés. Oníes appeííe malí* 
loches quand ils font de fer, & plus pedís que les 
mailkts, 

MAÍLLEZAIS , Malliacum Picíonum , ) 
vilie de France en Poitou ; fon évéché fut transféré 
á la Rochelle en 1648. Elle eft dans une ile formée 
par la Seure & i'Auiiíe , entre dans des marais á. 

)chelle , vinet S. O. de Poi-
S. O. de Paris. Lom 10' 

huit lieues N . E. de la Ri 
tiers , quatre-vingt-onz( 
ó ó ' . 22". lat. 4 ^ . 23.'. 16". { D . J . ) 

M A 1 L L O C H E , í. f. { A n mechan. ) petit maillet 
de bois. En blafon la mailloche eft de fer. 

M AIL-OMBl ,f . m. {Bot. exot.) arbre de la groffeur 
d'un pommier ordinaire , qui croít en plufieurs lieux 
du Malabar. íl eft íoujours verd, & porte du fruit 
deux tois l'année. I I eft ñommé arbor bacclfera indica , 
racemofa , fruclu umbilicato , rotundo 3 monopyreno „ 
H . M . " ( D . / . ) 

^ M A I L L O N , f. m. (Chalnetier.) c'eft chaqué pe-
tiíe portion du tiíTu qui forme une chaíne flexible 
íur touíe fa longueur; comme celle d'une montre , 
ou autre. C'eft par raílemblage des maillons que fe 
forme la chaine. En ce íens maillon eft fynony me a 
chamo n. 

M A I L L O N , Í. m. ( ^ . ^ ' ¿ r . ) eípece de petit an-
neau d 'émai l , qui dans le méíier des Gaziers íert á 
attacherles liffettes aux plombs. Foye^ G A Z E . 

M A I L L o N , ( Rubanier. ) c'eft un tres-petit mor-
ceau de cuivre jaune, plat & percé de írous dans fa 
longueur; i l eft arrondi par les deux bouts pour fa-
ciliter les montées & defeentes continuelles qu'il eíl 
obligó de faire lors du íravail ; i l fait l'enet de la 
maille dont on a parlé á Vanicle M A I L L E , au fujet 
des íifíes ¿k UíTettes: car i l ne peut fervir aux liantes 
iiíies pour le paffage des rames , attendu qu'il faut 
que Ies rames foient libres dans les maílíes des bali
tes lifíes pour ponvoir n'étre Ievées qu'au beíoin & 
lorfqu'il faut qu'elles travaillent. Les deux trous des 
extrémités du maillon íervent á paííer les deux fied
les qui le fufpendent^ &L celui du milieu pour le paf
fage des foies de la chaine. On fait des maillons d 'é
mail , mais qui ne font pas ft bons pour Tuíage ; i l s'y 
trouve fouyent de petites inégalités tranchatues qui 
coupent les foies, ce qu i , joiní á leur extreme fragi-
lité , rendle maillon de cuivre bien plus utile. Foyc^ 
L l S S E S . 

M A I L L O N , inftrument du metier £étojfe de fole. Le 
maillon eft un anneau de verre de la longueur d'un 
pouce environ; i l a trois trous, un á chaqué bout , 
qui íont ronds , & dans leíquels patíent d'un coré la 
maille de corps pour fuípendre le maillon, 6¿ á l'au
tre un íil un peu gros pour teñir raiguilie de plomb 
qui tient le tout en raifon. Ces deux trous font í é -
parés par un autre de la íongueur d'un demi-pouce 
environ , au-travers duquel l'on pallé un nombre de 
íiis de la chaine proportionné au genre d'étofFe. 

MAiLLOT,f . m. {Economie domefllque.̂ ) conches 
& langes dont on enveioppe un enfant nouveau-né 
á fa naiífance & pendant fa premiere année. 

MAILLOTÍN , f. m. ( Art mechan. & Hift. mod. ) 
eípece de maíTe ou mailloche de bois 011 fer dont 011 
en enfon^oit les caiques & cuiraffes. 11 y a eu en 
France unefaérion 3.ypz[\ée maillotins de cette arme. 

MAÍLLURE, í. f. ( ChaJJe. ) íaches , mouchetures, 
diverfité de couleurs qui furviennent aux plumes 
d'un oiíeau. On dit qu'un perdreau eft maillé ior(-
qu'on appercoit fous fes ailes aux deux cótés de fon 
eftomac des plumes rougeátres : alors i l eft bon á 
etre chafíe & tué. Le méme mot fe dit auííi en fau-
connerie des oifeaux de proie dont les plumes pren-
nent des íaches en forme de mailles. Les taches de 
devant s'appellent paremens. 

MAILS ou M A I L L E T S , ( Art milit. ) eípece de 
long marteau dont on fe fervoií autrefois dans Ies 

S S f f í íj 
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combáis. « Jean V . cinc de Bretagne, clans un man-
» dement pour convoquer les commiines de fon du-
« che , leur marque , entr'autres armes dont les íbl-
» dats pourroient étre armes , un mail de. plomb. 

» En 13 5 1 , dans la bataille des trente , fi fameufe 
» dans Ies hiíloires de Bretagne, & qui fut ainñ nom-
» mee dü nombre des combattans, qui étoient trente 
» de chaqué cote , les uns du parti de Charles de 
» Blois & du roi de France, & les autres du parti du 
» comte de Montfort & du ro i d'Angleterre ; dans 
» cette bataille, dis-je , ou plütót ce combat , i l eíl 
» marqué que Billefort, du parti des Anglois , frap-
» poit d'urt /;ÍÍ2///¿Í pefant vingt-cinq livres ;qLie Jean 
» RouíTelet, chevalier , & Triílan de Pelíivien , 
» cciiyer, tous deux du parti francois, furent abattus 
» d'uri coup de m a i l , & Trillan de Peílivien , autre 
» écuyer du méme part i , bleíTé d'un coup de mar-
» teau. 

» Une autre preu ve de l'ufage des maíl las pour les 
w foldats, eft ce qu'on rapporte de la fédition des 
•» Pariñens au commencement du regne de Charles 
» V I . oü la populace, au fnjet des nouveaux impóts, 
» for9a i'aríenal &; en tira quantité de mailkts pour 
>y s'armer & aííbmmer les commis des douanes, ce 
» qui íit donner á ees féditieux le nom de mailloúns ». 
Hij l . de la milice frangoife, ( Q ) 

MAIN", f. f. {Anatom.) panie du corps de l'homme 
qui eíl á l'extrémité du bras, & dont le méchaniíme 
la rend capable de touíes fortes d'arts & de manu-
fa dures. 

La main eíl un tiíTu de nerfs 5¿ d'oíTelets encháíTés 
les uns dans les autres, qui ont toute la forcé & toute 
la foupleíTe convenables pour táter les corps voiñns, 
pour les faifir , pour s'y accrocher , pour les lancer, 
pour les t irer, pour les repouffer, &c. 

Anaxagore foutenoit que Tr^mme eft redevable 
á l'ufage de fes mains de la fagefíe , des connoiílan-
ces 6¿ de la fupériorité qu'il a íur les autres animaux. 
Galien exprime la méme penfée d'une maniere dif-
íerente : fuivant lu i , l'homme n'eft pointia créature 
la plus raifonnable, parce qu'il a des mains, mais 
ceiles-ci ne lui ont été données qu'á caufe qu'il eíl 
le plus raifonnable de tous les animaux : car ce ne 
font point les mains de qui nous tenons les arts, mais 
de la raifon , dont les mains ne font que l'organe. 
De ufu pan. lib. I . cap. i i j . 

La main , en terme de Medecine , s'étend depuis 
Fépauíe jufqu'á Tcxtrémité des doigts, & fe divife 
en trois parties; la premiere s'étend depuis l'épaule 
jufqu'au conde , & s'appeüe proprement bras , bra-
chium, roy^BRAS; la feconde depuis le conde juf
qu'au poignet, & s'appeile Vavam-bras ; & la troi-
fieme la main proprement dite. Celle-ci fe divife en
coré en trois parties , le carpe , qui eíl le poignet, 
le metacarpe , qui eíl la paume de ia main; enfin les 
cinq doigts. Ces moís font expliques felón leur ordre. 
Voyei CARPE MÉTACARPE & D O I G T S . 

Les mains font fi commodes & les miniílres de 
tant d'arts, comme dít Cicerón , qu'on ne peut trop 
en admirer la fhru£lure: cependant cette partie du 
corps humain , qui eíl compofée du carpe ^ du méta
carpe & des doigts , n 'eílpoint exempte des jeux de 
conformation. Je n'en citerai pour preu ve qu'un 
feul fait tiré de Yhijioire de Cacademie. des Sciences > 
année ' 7 3 3 . 

M . Petit a moníré á cette académle en 1727, un 
enfant dont les bras étoient diíFormes : la main étoit 
jointe á la partie latérale antérieure de l'extrémité 
de l'avant-bras, & renverfée de maniere qu'elle for-
moit avec i'avant bras un angle aigu ; elle avoit un 
mouvement manifeíle, mais de peu d'étendue. Cette 
main n'avoit que quatre doigts d'une conformation 
naturelle dans leur longueur , leur grofieur & leur 
ardculation ; i l n'y avoit point de pouce; Ies doigts 

étoient dans le creux de la main ¡ l'annulaire & íé 
petit doigt étoient par deíTus & fe croifoient avee 
eux. Cette main avoit 12 á 14 lignes de largeur &• 
28 de longueur en étendant les doigts & en compre-
nant le carpe. 

La/Tztfi/z eíl le fujetdela chíromancie,quis 'occupe 
á confidérer les différentes lignes & éminences qui 
paroiffent fur la paume de la main , & á en donner 
l'explication. Voye^ CHIROMANCIE. 

Chez les Egyptiens la main eíl le fymboíe de la 
forcé ; chez les Romains c'eíl le fymbole de la foi • 
& elle lui fut confacrée par Numa avec beaucoup de 
folemnité. 

M A I N S , on appelle en Botaniqüe les mains des 
plantes , ce que les Latins on nommé capreoli, da -
vicul i , clavicula ; ces rnains font des ííleís qui s'en-
tortillent contre les plantes voiíines & les embraf-
fent fortement, ainfi que I o n voit en la vigne , en la 
couleuvrée , & en la plúpart des légumes. On les 
nomme auffi ¿QSvrilUs, voye^ V R I L L E S , Botaniqüe, 
{ D . J . ) 

MAIN DE MER , ( Infecíol. ) fucus manum referens ^ 
Tourn. produclion d'infedes de mer. Sa fubílance 
eíl fongueufe & de la nature des agaries ; elle eíl 
eouverte de quantité de peties boíTettes. « Lorfqu'on 
» les regarde attentivement dans l'eau de mer, on 
» voit qu'il s'en éleve infenfiblement de petits corps 
» cylindriques & mobiles d'une fubílance blanche 
» & tranfparente , hauts d'environ trois lignes & de-
» mié , & larges d'une ligne ; ils difparoiffent des 
» qu'ils nebaignent plus dans l'eau de mer. Les mains 
» de mer varient beaucoup dans leurs figures, cepen-
» dant la plüpart ont une bafe cylindrique plus 011 
» moins évafée , chargée de pluíieurs petits corps 
» cylindriques longs d'environ un pouce & demi 
» reprefentant autant de doigts blancs, rouges , ou 
» d'un jau.ne orangé : toute la fuperíicie de ce corps 
» chagrinée par les mamelons dont toute fon écorce 
» eíl eouverte ; mamelons de diíférente grandeur 
>f dont le diametre dans les plus grands eíl d'une l i -
» gne. lis font chacun étoilés par la difpoíition de 
» huit rayons qui ont leurs pointes dirigéés vers le 
» centre. Les mamelons étoilés de ce corps s'ouvrení 
» lorfqu'il eílplongé dans l'eau de la mer; & chacun 
» des rayons qui íorment ces efpeces d'étoiles fe re-
» levant alors , donne paffage á une efpece de cy-
» lindre creux, membraneux, blanc <¡k. tranfparent 5 
» qui parvenú á la hauteur de trois lignes 6c demie, 
» reprélente une petite tour terminée par huit petites 
» découpures en forme de crénaux aigus. Toutesces 
» découpures font elles-mémes chargées á leur ex> 
» trémicé de petites éminences en maniere de cornes, 
» & de chacune de ces découpures naitun íiletdélié, 
» jaunát re , aboutiflant á la bafe de cette efpece de 
» petire tour, & qui paroit fur la membrane tranf-
» párente dont elle eíl formée. Sa bafe eíl tellement 
» environnée de ces huits rayons , qu'elle fait corps 
» avec eux. Entre ces manieres de crénaux on voit 
» un plancher concave percé dans fon milieu , au-
» deífbus duquel eíl placée dans Tintérieur de cette 
» tour une efpece de vefíie a l longée, jaunátre , qiú 
» á fa bafe eíl garnie de cinq fílets déliés, extérieu* 
» rement courbes en are prés de leur origine, & en-
» fuite perpendiculaires & plus gros á leur extre-
» mité. 

» Telle eíl l'apparence de ce qui fort de chacun 
» des mamelons de la main de mer tant qu'elle eíl dans 
» l'eau de la mer ; cC ce qui ne laiíie aucun doute 
» que ce foit des animaux , c'eíl que pour peu qu'on 
» en touche quelques-uns , on voit leur cornes, que 
» nous avons comparécs á des crénaux , fe recour-
» ber & fe retirer vers le centre du plancher qui eíl 
» au fommet de ces fortes de tours , & ne repréfenter 
» plus qu'autant de cylindres dont l'extrémité eíl ar-
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r rondie, lefqiiels, íi l'on continué á íes touchcr , 
SÍ rentrcnt infenfiblement dans la cavité d'oü ils 
'» étoient forí is , & reparoiíTent pea de tems aprés 
U fous leur premiere forme , ce qui arrive de meme 
» loríqu'on leur ote ou qu?on leur donne l'eau de 
» m e r ' 

>» Le corps de la main de mer coníidérée intérieu-
?> rement eft de fubñance fongueuíe, plus molle que 
» cclle de fon extérieur qui eíl coriace ; & par la 
>; qiKiníiíé des tuyaux dont ü eft percé , aboutiíTant 
» aux mameíons extérieurs , reíTemble aux loges 
'k d'un gatean d'une ruche, chacune deíquelies con-
»t ien t le petit polype que j ' a i décr i t , tk un peu 
» d'eau rouíTátre ». Mem. de Vacad, royale des Sclenc, 
année /740 , par M . de Juííieu. 

MAINS , ( Critique facrée. ) manus felón la vulgate. 
Ce mot dans rEcriture fainte fe prend quelquefois 
pour l'étendue : hoc mare magnum & fpaciofum mani-
bus, Job xxviij . 8. II fe prend auííi pour la puhTance 
du faint-Efprit, qui fe fait fentir íur un prophete : 
Facía efifuper eumnrmws Domini. E^ech. i i j . xx, Dieu 
parle a fon peupLe par la main des prophetesy c'eíl-á-
dire par leur bouche. La main élevée marque la iorce, 
l 'autorité. Ainfi i l eft dit que Dieu a tiré fon peuple 
del'Egyptela malnhaute & élevée. Ceíte expreínon 
marque auíTirinfolence du pécheur qui s'éleve cen
tre 'DiQ.u^peccare elatd manu. La main exprime encoré 
la vengeance que Dieu exerce.contre quelqu'un : la 
main du Seigneur s'appefantit fur les FhUijtins ; i l fe 
met pour f&is. Daniel & fes compagnons fetrouve-
rent dix mains plus fages que tous les magiciens & 
Ies devins dupays. Jetter de Ceau fur les mains de quel-
quun > c'eíl le fervir: ainíi Elifée jettoit de l'eau fur 
les mains d'Eíie, c'eft-á-dire qu'il étoi t íbn fervitenr. 
Laverfesmúni, dans le fang des pécheur s ^ c'eft approu-
ver la vengeance que Dieu tire de leur iniquiré. Le 
jiifte lave fes mains parmi les innocens ^ c'eft-á-dire efl: 
lié d'amitié avec eux. Pilate lave fes mains pour mar-
quer qu'il eft innocent de la mort de Jefus-Chrift. 
Baifer la main eft un a^e d'adoration. Si j ' a i vu le 
íbleil dans fon éc la t , Si fi j ' a i baiféma mainJ dit Job. 
Remplirfes mains , fignine entrer enpojfefjzon d'une di-
gnité facerdota/e,-parce que dans cette cérémonie on 
mettoit dans les mains du nouveau pretre les parties 
de la viílime qu'il devoit oífrir. Donner les mains íi-
gniííe faire allíancejurer amitié. Les Juifs difent qu'ils 
ont été obligés de donner les mains aux Egyptiens 
pour avoir du pain, c'eft-á-dire de fe rendre á eux. 
{ D . J . ) 

MAINS , {Antiq, rom.) Le grand nombre de 77iains 
cbargées quelquefois de fymboles de diverfes d iv i -
nités qui fe trouvent parmi les anciens monumens , 
défignent des accompliflemens de vceux. Elles 
étoient appendues dans les temples des dieux á qui 
elles étoient vouées , en reconnoiííance de quelque 
faveur fignalée re^ue , ou de quelque miraculeufe 
guerifon. S. Athanafe a cru que ees mains &c toutes 
les autres parties du corps piifes féparément, étoient 
honorées par les gentils comme des divinités. On 
peut reprocher aux payens tant d'objets réeis d'ido-
látrie , qu'il ne faut pas leur en attribuer de faux. 

MA I , ( Luterat. ) L'ínégaliíé que la coutume , 
I-'éducation 6¿ les préjugés ont mis entre la main droite 
& la main gauche, eft également coníraire á la ñafiare 
& au bon íens.Lanature a diípenfé fes graces avec une 
proportionégaleá toutes les parties des corps régulie-
rementorganifés.L'oreille droite n'entendpas mieux 
que la gauche ; l'oeil gauche voit également comme 
i'oeil droit ; & Fon ne marche pas plus aifément d'un 
pié que de l'autre. L'anatomie la plus délicate ne 
remarque aucune différence fenfible entre les nerfs, 
les mufcles & les vaiíTeaux des parties doubles des 
enfans bien conformés. Si telle obfervation n'a pas 

j lieti dans les corps plus avances en age, c'eft une 
fuite de l'uíage abuíif qui nous afíujettit á íout faire 
de laTteáiadroite & á lanTer ia gauche dans une inac-
íion prelque continuelíe; d'oii i l réfulre un écoulé-
ment beaucoup plus coníidérahle des íucs bourri-
ciers dans la mkin qui eft toujours en adion ? que 
dans eelle qui fe repoíé. II feroit done á fouhaiter 
qu'au lieu de corriger les enfans qui ul'ent indiífe-
remment de Tune ou l'autre main , on les accoutumát 
de bonne heure á fe íervir de leur ambi-dextérué na-
turelle , dont ils tireroient de grands avantages dans 
le cours de la vie. Platón le penfoit ainñ , & d. \ 
prouvoit extrémement la préféíenée dont on hono-
roií deja de fon tems la main droite au préjudicc ele 
la gauche ; i l íbutenoit avec raifón qú'én cela les 
hommes n'entendoient pas leurs víais in íérets , & 
que , foüs le prétexte ridicule du bon air & de la 
bonne grace , ils fe privoient eux-mémes de l'utilité 
qu'ils pouvoient retirer en mille rencontres de l 'u-
íage des deux mains. 11 eft étonnant que dans ees der-
niers ñecles on ne fe íbit pas avifé de renouveller 
dans l'art milhaire l'exercice ambi-dextre, qui donne 
une grande fupériorité á ceux qui y font dreílés» 
Henn IV. íit fortir de fes gendarmes cinq bons fujets, 
par lafeule raifón qu'ils étoient gauchéis i tant les 
préjugés de la mode & de la coutume ont de forcé 
fur l'efprit des hommes ¡ ( D . J . ) 

MAINS-JOINTES. ( A n numifmat, ) Le type de 
deux mains-jointes eft fréquent íur les médailles la
tines & égyptiennes ; i l a pour légende ordinaire 
concordia exercituum. En effet , Tacite nous apprend 
que du tems de Galba, c'étoit une coutume déja 
ancienne, que les villes voifines des qliartiers des 
légions leur envoyaftent deux mains jointes en figne 
d'hofpitalité : mijerat chitas Lingonum , vetere infli-
tuo, dona legwnibus > dextras hofpitii injigne. Et pen-
dant la guerre civile d'Othon & de Vitellius, Siíén-
na, centurión, porte de Syrie á P^ome aux préto-
riens des figures de main droite pour gage de la con
corde que vouloit entretenir avec eux l'armée de 
SjñQ'.centurionem , Sifenna dextras y concordice infi-
gnia ^fyriaci exercitús nomine ad prcetorianos ferentem* 
Ces fymboles étoient repréfentés en bas-relief fur 
l'airain & fur le marbre , qui devenoient dignes de 
l'attention des princes , quand ces monumens 
avoient pour objet les aífaires publiques ; les par-
ticuliers mémes ornoient de ces figures les monu
mens de famille. Sur un marbre t rouvé dans Pan-
cien pays des Marfes , fe voyent deux mains-join^ 
tes pour fymbole de la foi conjúgale , & au-deífus 
une infeription donnée par M . Mura tor i : D . M . S, 
Q. Ninnio , Q. F . frenuo Seviro aug. titéela Januaria 
conjugi B . M . F . & fibi. { D . J . ) 

MAIN HARMONIQUE , ( Mujique, ) eft , enmufi-
que , le nom que donna l'Arétin á une figure, par 
laquelle i l expliquoit le rapport de fes hexacordes, 
de fes fcpt lettres, & de fes íix fyllabes aux cinq 
tetracordes des Grecs. Cette figure repréfentoit une 
main gauche, fur les doigts de laquelle étoient mar
qués tous les fons de la gamme avec leurs lettres 
correfpondantes, & Ies diverfes fyllabes dont on 
les devoit nommer felón la regle des muances , en 
chantant par béquarre ou par bémol. Voye^ GAM
ME , MUANCES , SOLFIER , &c. ( 5") 

MAIN , ( Marine. ) forte de petite fourche defer, 
dont on fe fert á teñir le fil. de caret dans l'auge 
quand on le gaudronne. 

MAIN, (Jurifprud. ) Ce terme a dans cette ma-
tiere plufieurs figniíications diíférentes. I I figniíie 
fouvent puijfance , autoritc , garde , confervation f 
& c . 

Mettre en f a main , c'eft faifxr féodalement; met-
tre fous la/TZízi/zde juftice , c'eft faiíir 8c arréter, fai-
fir-exécuter, oufaifir réellemento 
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Le vaíTaldoitu fon íeigneur la bouche & hs malns, 

c'eíl-á'dire , qu'il doit jomclre íes mains en celle de 
fon fcigneur en lui faifant la foi & hommage, & 
que le leigneur le baiíe en la bouche en íigne de 
proteftion. 

Les autres fignifícations du terme main vont étre 
cxpliquces dans les diyifions fuivantes , oü ce ter
me fe trouve joint avec un autre. ( ^ ) 

MAIN-ASSISE ou MAIN-MISE , eíl une des trois 
voies uíitées dans certaines coütumes , telles qu'A-
miens & Artois , & autres coíitumes de Picardie & 
de Champagne , qu'on appelle ceútumes de nantif-

fement, Pour acquérir droit réel d'hypotheque fur un 
héritage , on fait une efpece de íradition feinte de 
rhéritage par deílaiíine , ou par maín-ajjifi , ou par 
mife de fait. 

Pour acquérir droit réel par mam-affife , le créan-
cier auquel le débiteur a accordé le pouvoir d'ufer 
de cette volé , c'eft-á-dire, de faire aíleoir la 
de juftice fur i'héritage pour füreté de fa créance , 
obtient une commillion du juge immédiat ; ou , ñ 
les héritages íbnt fitués fous différentes juftices im-
médiates , i l obtient une commiífion du juge fupé-
rieur; en vertu de cette commifíion, riiuiíHer ou 
fergení qui exploite déclare par fon procés-verbal 
qu'il afíeoit la mam de juílice fur I 'héri tage, & , 
en cas de conteílaíion , i l aííigne le débiteur & le 
fei^neur de rhéritage pour confentir ou débattre la 
mam-affife o¿ voir ordonner qu'elle tiendra , furquoi 
2e créancier obtient feníence qui prononce la main-
ajjifc, s'il y écheí. 

On ne peut proceder par maín-ajffife qu'en ver
tu de letíres authentiques , & néanmoins i i faut une 
commiíTion pour aíligner ceux qui s'oppofent á la 
main-affifi. Voye^les notes fur Artois , art. / , & de 
Heu fur Ámiens , art. 247 & fuivans. { A ) 

BASSE MAIN . Gens de bajfe main étoient les ro-
íuriers , SÍ íingulierement le menú peuple. On dif-
tinguoit les bourgeois des gens de bajfe main, Foye^ 
les aífiíés de Jérufaiem, chap. i j . ( ^ ) 

MAIN AU BATON OU A LA V E R G E . Mettre la 
main au bdton , & c . c'eíl fe défaifir d'un héritage 
pardevant le feigneur féodal ou cenfuel dont i l eíí 
tenu, ou pardevant fes officiers. Cette expreííion 
vient de ce qu'anciennement le veíl & deve í l , la 
faifme & la deífaifine fe faifoient par la tradition 
d'un petit bá ton .Amiens , an.s^ ;Laon , íz / - í . 1x6 '3 
Reims , /6̂ 3 ; Chauny , 3 0 ; L i l l e , 80, Voye^ Lau-
ariere en fon glojjaire au mot main. ( ^ ) 

MAIN-BOURNIE , ( Jurifprud. ) figniííe gardc, 
tutellc , adminijlratio/i, & quelquefois auffi puijjance. 
paurmlk , prouciion. I I en eft parlé dans les lois r i -
puariennes , tit. dt tahulariis ^ art. /4 & i5 ; la rei
ne, fes enfans qui font en fa main-bournie, c'eft-á-
dire , en fa garde. ( ^ ) 

MAIN BREVE OU A B R E G E E , brevis manus^ügm-
fie en droit une ficlwn par laquelle , pour éviter 
un circuit inutile , on fait une compeníaíion de la 
tradition qui devoit étre faite de part & d'autre de 
quelque chofe, comme dans la vente d'une chofe 
que Ton tenoit déja á titre de prét. 

On fait de méme par main breve un payement , 
lorfque le débiteur au lien de le faire diredement á 
fon créancier , le fait au créancier de fon créan
cier. Voyei MAIN LONGUE. ( ^ ) 

CONFORTE MAIN , voyei CONFORTEMENT. 
MAIN-FERME, manu firmitas , fignifioit autrefois 

un bail d rente de quelques héritages ou terres rotu-
rieres. Quelquefois par/^¿zz/z-j^mí; on entendoit tous 
Ies héritages qui n'étoient point ííefs , on les appel-
loit ainíi eo qudd manu donatorum firmabantur. On en 
trouve des exemples fort anciens , entr'autres un 
dans le cartulaire de Vendóme de Tan 1002. Bou-
íilUer qui vivoi t en 1460, en parle dans fa fomme 

mía le , & dit que teñir en main-ferme, c'eíl teñir 
une ierre en cotterie ; que c'eíl un íief qui n'efitenu 
que ruralement. ^ o j ^ FIEF-RURAL. 

La main-ferme étoit en quelque chofe différente 
du bail á cens. Foyei deLauriereen fon glojfaire 
au mot MAIN-FERME. ^OJ^F IEF-FERME. ( ^ ) 

MAIN-FORTE , {Jurifprud.) eíl lefecoursquel'on 
préte á la juílice , afín que la forcé lui demeure & 
que fes ordres foient exécutés. 

Quand les huiíílers & fergens ? chargés de mettre 
quelque jugement á exécution , éprouvent déla ré-
fiflance , iis prennent main-forte , foit des records 
armés, foit quelque détachemeni de la garde éta-
blie pour empecher le défordre. 

La maréchauífée eft obligée de préter main forte 
pour l'exécution des jugemens tant des juges ordi-
naires , que de ceux d'attribution & de privilege. 

Les juges d'églife ne peuvent pas empíoyer main" 
forte pour Texécution de leurs jugemens , ils ne peu
vent qu'impiorer l'aide dubrasléculier. Voye^ BRAS 
SÉCULIER. 

Mai/i-forte fe dit auííi des perfonnes piuííantes 
qui poíledent quelque chofe. ( ^ ) 

MAIN-GARNIE, ( Jurifprud. ) figniíie la pojfefjlon 
de la chofe comefiée. Quand on fait une faiíie de me ti
bies , on dit qu'il faut garnir la main du roi ou de la 
juftice, pour diré qu'il faut trouyer un gardien qui 
s'en charge. 

Le feigneur plaide coníre fon vafíal main-garnie ¡ 
c'eft-á-dire , qu'ayant faiñ le flef mouvant de l u i , i i 
fait les fruits fiens pendant le procés , jufqu'á ce 
que le vaffal ait fait fon de voir. 

On dit auíli que le roi plaide toujours main-gar
nie , ce qui n'a lien néanmoins qu'en trois cas: 

Le premier, eíllorfqu'il afaiíi féodalement, & 
dans ce cas , ce privilege lui eíl commun avec tous 
les feigneurs de fief. 

Le fecond cas , eíl lorfqu'il s'agit de quelque 
bien ou droit notoirement domanial , comme juf
tice , péage , tabeliionage. 

Le troiíieme , eíl lorfque le roi eíl en poíTeíHon 
du bien conteí lé ; car comme i l n'y a jamáis de com-
plainte contre le r o i , i l jouit par provifion pendant 
le procés, 

Mais , hors Ies cas que l'on viení d'expliquer, le 
roi ne peut pas duraní le procés dépoíféder ie poííef-
feur d'un héri tage; ainñ i l n'eíl pas vrai indiílinfle-
ment qu'il plaide toujours main-garnie. Voye^ Bac-
quet en fon tit. du droit d1 aubaine ̂  ch. xxxvj , art. 2 , 
& tit. des droits de jujlicc : Dumouí in , fur París, art. 
L I I , n. 2.y & fuivans. 

On appelle aufCi main-garnie la faiíie & arretque 
le créancier , fondé en cédule 011 promeífe, peut 
faire fur fon débiteur en vertu d'ordonnance de juf
tice. Cela s'appelle ^i/z-owvzie , parce que l'ordon-
nance qui permet de faiíir, s'obtient fur íimple re-
quete avant que le créancier ait obtenu une con-
damnation contre fon débiteur. ( ^ ) 

GRANDE-MAIN, {Jurifprud.) c'eíl la main du roi 
en maíiere féodale , relativement aux autres fei
gneurs ; lorfqu'il y a combat de fief entre deux fei
gneurs , le vaffal fe fait recevoir en foi par main fou-
veraine, parce que le roi a la grande-main, c'eíl-á-
diré que tous les ííefs relevent de lui médiatement 
ou immédiatement, & que tout eíl préfumé relever 
de lui direí lement, s'il n'y a titre ou poíTeíTion au 
contraire. 

MAIN DE J U S T I C E , {Jurifprud. ) on entend par 
ce terme l'autoríté de la juílice 6¿ la jouiífance qu'elle 
a de mettre á eífet ce qu'elle ordonne en contrai-
gnant les perfonnes & procédant fur leurs biense 
Cette puiífance qui emane duprince, de méme que le 
pouvoir de juger eíl repréfentée par une main d 1-
voire qui eíl au-deíTus d une verge. On repréíeníe 



í 
©rclinalrement Ies princes fouverains & h ¡uílice 
períbnniíiée lous la figure d'une femme tenant un 
fceptre d'une main & de i'autre la main de jujüce, ía-
quelle eíl: une marque de puiílance, comme le icep-
tre, la couronne & l'épée. 

Les huiííiers & í'ergens qui font les mmiílres de la 
juílice & chargés d'exécuter fes ordres, font pour 
cet effet dépoíitaires d'une partie de fon autorité qui 
eíl: le pouvoir de faire des commandemens, de faiíir 
loutes fortes de biens, de vendré les meublcs faifis, 
d'emprifonner les perfonnes quand le cas y éche t ; 
c'eíl pourquoi lorfque l 'on fait la montre du prevót 
de Parisjles huiíTiers & fergens y portent entre autres 
attributs la main deJujlice. 

Mettre des biens íous la main de jujlice , c'eft les 
faiíir, les mettre en fequeílre ou á bail judiciaire. 

Cependant mettre en fequeftre ou á bail judiciaire 
eíl plus que mettre íimplement íous la main de jujlice \ 
car le fequeílre défaiíit, au lieu qu'une faiíie qui met 
íimplement les biens fous la main de jujlice, ne déíai-
íit pas. 

Lorfque la juílice met íimplement la main fur quel-
que chofe, c'eíl un ade confervatoire qui ne pré-
judicie á perfonne ^ comme dit Loifel en fes In j l . liv. 
V . tu. 4. regle 3 o. { A ) 

MAIN-LEVÉE, (Junfprud.) eíl un a£le qui leve 
rempechement réfultant d'une faiíie ou d'une oppo-
íition. On l'appelle main-levée, parce que l'effet de 
cet a£le eíl communément d'óter la main de la juñice 
de l'autorité de laquelle avoit été formé Rempeche
ment; on donne cependant auííi main-levée d'une op-
poíition fans ordonnance de juílice ni titre paré. 

On donne main-kvéc d'une faifie & arret, d'une 
faifie &. exécution, d'une faifie réelle, & d'une faiíie 
féodale. 

En fait de faiíie réel le , la main-lcvéc donnée par le 
pourfuivant, ne préjudicie point aux oppofans , 
parce que tout oppofant eíl faiíiíTant. 

Lorfqu'on ílatue fur l'oppofition formée á une 
fentence, ce n'eíl pas par forme de main-levée; on 
déclare non-recevable dans l'oppoíition oubien l'on 
en déboute ; & íi c'eíl l'oppofant qui abandonne fon 
©ppoíition, i l fe fert du terme de défiílement. 

Les oppoíitions que l'on efface par le moyen de la 
main-levée font des oppoíitions extrajudiciaires, tel-
les qu'une oppoíition á une publication de bans, á 
la célébration d'un mariage, á une faiñe réelle , ou 
entre les mains de quelqu'un pour empecher qu'il ne 
paye ce qu'il doit au débiteur de l'oppofant. 

La main-levée peut étre ordonnée par un jugement 
ou confentiepar le faifiíTant ou oppofant, foit en j u 
gement ou dehors. 

On diílingue pluíieurs fortes de mainMvées , fa-
voir : 

Main-levée puré & Jzmple, c 'eíl-á-dire, celle qui eíl 
ordonnée ou confentie fans aucune reílriftion ni 
condition. 

Main-levée en donnant caution; celle-ci s'ordonne 
en trois manieres différentes; favoir, en donnant 
caution í implement, ce qui s'entend d'une caution 
reífeante & folvable ; o i i a la caution des fonds 9 ou 
bien d la caution juratoire. 

Main-levée provifoire, eíl celle qui eíl ordonnée 
ou confentie parproviíion feulement,& pour avoir 
fon effet en attendant que les parties foient réglées 
fur le fond. 

Main-levée définitive, eíl celle qui eíl accordée 
fens aucune reílridion ni retour; lorfqu'il y a eu 
d'abord une main-levée prov ' i íone , on ordonne, s'il 
y a l ieu, qu'elle demeurera déíinitive. 

Main-levée enpayant^ c'eíl lorfque les falíies font 
valables, le juge ordonne que le débiteur en aura 
main-levée en payant. Foyt^ EMPÉCHEMENT , OP-
y o s i x i O N , SAISIE, ( A ) 
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MAIN-LIÉE, { Jur i jhmd. ) fignifie l'état de celuí 
qui eíl dans un empechement de taire qüelque cho-
íe ; on a les rhains liies par une faiíie ou oppoíitioii 
ou par un jugement qui defend de faire quelque 
chóie. /^oy^ ÍMAÍN-LEVÉE. ( ^ ) 

M A I N - L O N G U E , / & O lóñga m a m i , en droit ell 
une tradition feinte qui fe fait en donnant la faculté 
d'appréhender une chofe que Ton móntré a quel
qu'un ; on ufe de cette íiftion dans la tradition des 
biens immeubles & dans celles des chofes mobiliai-
res d'un poids confidérablé, &: que Ton rte peut met
tre dans la níain. 

On entend auffi quelquefois par éa iñ ' lóágüi le 
pouvoir du prince ou de quelque autre perfonne 
püiíTanté : on dit en ce fens que les rois & les minif-
tres ont les mains longucs ^ pour diré qu'ils faveni 
bien trOuver les gens quelque part qu'ils foient. (.-í) 

MAIN-METTRE , ( Jürifpfüd. ) dulatin manú-mh 
terei fignifie ajjrancíúr quelquuñ dé la condition fer" 
'vile. 

On dit auííi fans main mettre, pour diré fans ufét 
de rnain-mife. Foye^ MAIN MISE ; ou bien pour figni-
ñút fans frkis ni dépenje, comme quand on dit que 
les dixmeschampart &; droits feigneuriaux viennent 
fans main-metire, c'eíl-á-dire fans frais de culture. 
( ¿ ) 

MAIN-MIS, manu-mijfus, fignifie celui qui ejl áf-
franchi defervitude. Coutume de la Rué d'indre, art. 
icf . Toy^ AFFRANGHISSEMENT, MAIN-MORTE j 
SERF. ( A } 

M A I N - M I S E , {Jurifprud. ) en général fignifie/0^ 
fa i f e ; elle eíl ainíi appellée parce que la juílice met 
en famain les chofes íaifies de fon autorité. 

On entend ordinairement par rnain-mife IR faifie 
féodale , qui dans quelques coutumes eíl appellée 
main-mififéodale. Berry, dt. Ft anide / o , / j j / 4 , 
Z 4 , , ^ tit. / X , anide 82. 

Le terme de rnain-mife fe prend auííi quelquefois 
pour certaines voiesdefait employées contre la per
fonne de quelqu'un en le frappant & ic maltraitanf ; 
& l'on dit en ce fens q u i l ríefi pas permis d'ufir di 
main mife. ^¿^¿^ MAIN-ASSISE. 

On appeiioit aufíi autrefois main mije du íatin #ia¿ 
nu-mijjio, i'aífranchuiement que les feigneur^ fai-
foient de leurs ferfs. Foje^ cidevant MAIN M I S , S¿ 
ci-apres M A I N - M O R T A B L E , MAIN-MORTE, SERF. 
( ^ ) 

M A I N - M O R T A B L E , ( Jurifprud.) eíl celui qui eít 
de condition fer v i le , & fujet aux droits de main-
morte. 

On appelle auííi biens main monahles, ceux qui 
appartiennent aux ferfs & gens de main-morte OU 
de morte main. /^oje^MAIN-MORTE. ( -4) 

M A I N - M O R T E , fignifie püiíTance morte , ou l 'é
tat de quelqu'un qui eíl fans pouvoir á certains 
egards, de méme que s'il étoit mort. Ainfi on ap
pelle gens de main-morte ou main-mortables ^ les ferfs 
& gens de condition fervile qui font dans un état 
d'incapacité qui tient de la mort civiie. 

On appelle auííi les corps & commuríautés gens 
de main-morte, foit parce que les héritages qu'ils ac-
quierenttombent en main-morte & ne changént plus 
de main, ou plutót parce qu'ils ne peuvent pas dif-
pofer de leurs biens non plus qiíe les ferfs fur Idquéls 
le feigneur a droit de main-morte. On diftingue néan-
moins les main-mortables des gens qui font finiple-
ment de main-morte. 

Les main-mortables font des ferfs ou perfonnes de 
condition fervile : on les appelle aüííi vilains^gens de 
corps & de pot^ gens de main-morte & de morte main, 

I ln 'ya de ees main-mortes que daUs un petit nom
bre de coutumes les plus voifines des pays de droit 
éc r i t , comme dans les deux Bourgognés, NivernOis, 
Bourbonnois ? Auvergne 3 
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L'ori^ine de ees main-moms coutumieres vient 

des Gaulois & desGermains ; Celar en fait mention 
dans íes Commentaires , Üb. V I . PUbs pznefervorum 
hahitur loco y quee p¿r fe nihlllaudzt & nulLi adhibetur 
coníilio, pUrique aun aut me, aluno , ant magnitudinc 
tributorum , aut injuria pounúorum prcmuntur,fejc in 
fervitutem dlcant nohilihus , in hos eadem omnia fimt 
jura quee dominis in Jcrvos. 

Le terme de main-morte vient de ce qu'aprés la 
mort d'un chef de famille ferf, le feigneur a droit 
dans plüfieurs coutumes de prendre le meiüeur meu-
ble du défunt, qui eíl ce que Ton appelle droit dt 

•mdllmr catcl. 
Anciennement lorfque le feigneur du main-mor-

table ne trouvoit point de meuble dans la maifon du 
décédé , on coupoit la main droite du dé tun t , & on 
la préíentoit au íeigneurpour marquer qu'il ne le fer-
yiroit plus. On lit dans les chroniques de Flandres 
qu'un éveque de Liege nommé Albcro 011 Adalbero ¿ 
moví en 1142, abolit cette coutume qui étoit an-
cienne dans le pays de Liege. 

La main-moru 011 fervitude períonnelle eíl appel-
lée dans quelques provinces condition ferve , comme 
en Nivernois & Bourbonnois ; en d'autres taillabi-
l i té , comme en Dauphiné & en Savoie, dans les 
deux Bourgognes ¡k. en Auvergne, on dit main-
morte. 

11 eft aíTez évident que la main-morte tire fon ori
gine de l'efclavage qui avoit lien chez les Romains, 
& dont ils avoient éíendu Tufage dans les Gaules; 
eneftet la^i/z-wo/-^ aprisnaiífance auííi-tót que l'ef
clavage a ceffe ; elle eít devenue auííi commune. 
Les main-mortables font oceupés á la campagne au 
méme travail dont on chargeoit les eíclaves 3 & i l 
n'eft pas á croire que Ton ait aifranchi purement & 
fimplement tant d'efclaves dont on t iroitdeTutii i té, 
fans fe referver fur eux quelque droit. 

Eníin Ton voit que les droits des feigneurs fur les 
main-mortables , font á-peu-prés les mémes que les 
maitres 011 patrons avoient fur ieurs eíclaves ou fur 
leurs afFranchis. Les eíclaves qui fervoient á la cam
pagne, étoient gleba adfcriptitii^ c'eíl-á-direqu'ils fu-
rent declares faire partie du fond ? lequel ne pou-
voit étre aliené fans eux, ni eux fans lu i . 

íl y avoit auííi chez les Romains des perfonnes 
libres qui devenoient ferves par convention , & s'o-
biigeant á cultiver un fonds. 

En France , la main-morte ou condition ferve fe 
contrade en trois manieres; favoir 5 par la naiífance, 
par une convention expreífe, ou par une convention 
íacite , íorfqu'une perfonne libre vient habiter dans 
un lieu mortaillable, 

Quant á la naiífance , l'enfant né depuis que le 
pere efí mortaillable, fuit la condition du pere ;fe-
cus, des enfansnés avant la convention par laquelle 
le pere fe íeroitrendu ferf. 

Ceux qui font ferfs par la naiífance font appellés 
gens de pourfuite ^ c'eíl-á-dire , qu'ils peuvent étre 
pourfuivis pour le payement de la tailie qu'ils lui 
doivent, en quelque lieu qu'ils aillent demeurer. . 

Pour devenir mortaillable par convention ex
preífe , i l faut qu'il y ait un prix 011 une caufe legi
time, mais laplupart des main-mones font íi ancien-
nes que rarement on en voit le titre. 

Un homme libre de vient mortaillable par conven
tion tacite , lorfqu'il vient demeurer dans un lieu de 
main-morte, & qu'il y prend un meix ou tenement 
fervile; car c'efc par-lá qu'il fe rend homme du 
feigneur. 

L'homme franc qui va demeurer dans le meix 
main-mortable de fa femme, peut le quitíer quand 
bon lui femble, foit du v i vant de fa femme ou aprés 
fondécés dans l'an & jour , en laiífant au feigneur 
iousies biens étant en la main-morte, moyennant 

quoi 11 demeurelibre ; mais s'il menrt demeurant en 
la main-morte , i l eil reputé main-mortable , lui & 
fa poílérité. 

Quand au contraire une femme franche fe marie á 
un homme main-morte , pendant la vie de fon mari 
elle eíl reputée comme lui de main-morte; aprés le 
decés de fon mari , elle peut dans Tan & jour quiíter 
leiieu de main-moru, ¿k aller demeurer en un lieu 
franc , moyennant quoi elle redevient libre, pour-
vü qu'elle quitte tous les biens mainmortables que te-
noit fon mari , mais fi elle y deineure plus d'an & 
jour , elle relie de condition mortaillable. 

Suivant la coutume du comté de Bour^o^ne ' 
l'homme franc affranchit fa femme mainmorta'ble , 
au regard feulement des acquéts & biens-meubles 
faits en lieu franc , & des biens qui lui adviendront 
en lieu de franchife; & fi elle trépaífe fans hoirs de 
fon corps demeurant en communion avec l u i , 8c 
fans avoir éíé féparés , le feigneur de la main-moru 
dont elle eíl née emporte la dot & mariage qu'elle a 
apporté i & le trouífeau & biens-meubles. 

Les main-mortables viventordinairement enfem-
ble en communion, qui eíl une efpece de fociété non-
feulement entre les diíférentes perfonnes quicompo-
íent une méme famille , mais auííi quelquefois en
tre plnfieurs familles, pourvü qu'il y ait parenté en
tre eiles. 11 y en a ordinairement un entr'euxqui eíl 
le chef de la communion ou communauté , & qui ad-
miniíbe les afraires communes; les auíres font fes 
communiers ou co-períonniers. 

La communion en main-morte neft. pas une fociété 
fpéciale & particuliere, & n'eíi pas non plus une 
íociété puré & fimple de tous biens ; car chacun des 
communiers conferve la propriété de ceux qu'il a 
ou qui lui font donnés dans la fuite , Si auxquels ií 
fuccede fuivant le droit & la coutume, pour la préle-
verlorfquela communion ceífera. Cette fociété eíl 
générale de tous biens, mais les aífociés n'y confe-
rent que le revenu , leur travail & leur induílrie ; 
elle eít contradée pour vivre & travailler enfemble, 
& pour faire un profit commun. 

Chaqué communier fupporte fur fes biens perfon-
nels les charges qui leur font propres, comme de 
marier fes filies, faire le patrimoine de fesga^ons. 

Les main-mortables, pour conferver le droit de 
fuccéder les uns aux autres, doivent vivre enfem
ble,c'eft-á-dire au méme feu & au méme pain, en un 
mot fous méme toit & á frais communs. 

Ils peuvent difpofer á leur gré entrevifs de leurs 
meubies &. biens franes ; mais ils ne peuvent difpo
fer de leurs biens par des adíes de derniere volonté , 
méme de leurs meubies & biens franes qu'en faveur 
de leurs parens qui font en communion avec eux 
au tems de leur décés. S'ils n'en ont pas difpofé par 
des ades de cette efpece, leurs communiers feuls 
leur fuceedent; & s'ils n'ont point de communiers, 
quoiqu'ils ayent d'autres parens avec lefquels ilsne 
íont pas en communion , le feigneur leur fuccede 
par droit de chute main-mortable. 

La communion paífe aux héritiers & méme aux 
enfans mineurs d'un communier. 

Elle fe di í lbutpar lepar tage dé la maifon que les 
communiers habitoient enfemble. 

L'émancipation ne rompt pas la communion , car 
on peut obliger l'émancipé de rapporter á la maífe 
ce qu'il a acquis. 

Le fils qui s'eíl aifranchi ne ceífe pas non plusd'é-
tre communier de fon pere, & ne perd pas pour cela 
le droit de lui fuccéder ; autrement ce íeroit lui óter 
la faculté de recouvrer fa liberté. 

La communion étant une fois rompue, ne peut 
étre retablie que du confeníement de tous les com
muniers que l'on y veut faire rentrerj i l faut auíft 
le coníentement du feigneur, 

Quoique 
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Quoique rhabitaiion íeparce rompe prdínaire^ 
ment ia communion á l'égard de celui qui établit fon 
domicile á part ; dans le comté de Bourgogne , la 
filie qui íe marie , & qui íbrt de la maiíon de íespere 
& mere, peut continuer la communion en faifantle 
reprét, qui eíl un acle de fait ou de paroles, par ie-
quel elle témoigne que fon inteníion eíl de conti
nuer la communion, pourvü qn'eiie retourne con-
cher la premiere nuit de fes noces dans fon meix & 
héritage. 

Dans le duché de Bourgogne, le parent proche 
qui eít communier, peut rappeiler á la fucceffion 
ceux quifont en égal deg ré , quoiqu'iis aient rompu 
ia communion. 

I I peut auííi y avoir communions entre des per-
fonnes franches qui poífedent des héritages mortail-
labies; & fans cetie communion, iís ne fuccedent 
pas les uns aux autres á ees fortes de biens, fi ce 
n'eíl les enfans á leurs afcendans de franche condi-
tion. 

Les fucceííions ab inttflat des main-mortables, fe 
reglent comme les autres, par la proximité du de
gré de párente ; mais i l faut étre communier pour 
fuccéder , fi ce n'eíl pour les héritages de rnain-mortc 
délaiííés par un homme franc , auxquels fes defeen-
dans fuccedent quoiqu'iis ne foientpas communiers. 

Quelques coutumes n'admettent á la fucceffion 
des ferfs que leurs enfans ;d'autres y admettent tous 
les parens du ferf qui foní en communauté avec lu i . 

Les autres charges de la main-mone confiílent 
pour Tordinaire , 

I O . A payer une íaille au feigneur fuivant les fa
cultes de chacun , á diré de prud'hommes , ou une 
certaine fomme á laquelle les feigneurs ont compofé 
ce qu'on appelle taiLLe abonnée. 

Io. Les morraillables ne peuvent fe marler á des 
perfonnes d'uneautre condition, c'eft-á-dire franes, 
011 raéme h des ferfs d'un autre feigneur ; s'ils le font, 
cela s'zppellefor-mariagei le feigneur en ce cas prend 
le tiers des meubles & des immeubles íitués au-de-
dans de la feigneurie ; & en outre, quand le main-
mortable n'a pas demandé congé á fon feigneur pour 
fe formarier , i i lui doit nne amende. 

30. lis ne peuvent aliéner le tenement fervileá 
¿'autres qu'á des ferfs du méme feigneur } autrement 
le feigneur peut faire un commandementá l 'acqué-
reur de remeítre l'héritage entre les mains d'un 
homme de la condition requife; & s'il ne le fait dans 
Fan & jour , l'héritage vendu eíl acquisau feigneur. 

La main-mortc finit par raíFranchiffement du ferf. 
Cet affranchiííement fe h i t par convention ou par 
clefaveu: par convention , quand le feigneur aííran-
chit volontairement fon ferf; par defaveu , lorfque 
le ferf quitte tous les biens mortaillables, &: déclare 
qu'il entend étre libre , mais quelques coutumes 
veulent qu'il laiííe aufíiune partie de íes meubles au 
feigneur. 

Le facerdoce, ni les dignités civiles n'afFranchif-
fent pas des charges de La main-morte , mais exemp-
tent feulement de íubir en perfonne celles qui avi l i -
roient le caraftere dont le mainmortable eíl revetu. 
Le roi peut néanmoins afFranchir un ferf de main-
morte, foit en l'ennobliílant direftement, ou en lu i 
conférant un office qui donne la nobleífe ; car le titre 
de nobleífe eífacela fervitude avec laquelle i l eíl in
compatible : le feigneur du ferf ainfi afFranchi peut 
feulement demander une indemnité. 

La liberté contre la main-mortc perfonnelle fe pref-
crit comme les autres droits, par un efpace de tems 
plus au moins long felón les coutumes; quelques-
unes veulent qu'il y ait titre. 

Les main-mortes réelles ne fe preferivent point , 
éíant des droirs feigneuriaux qui font de leur nature 
imprefcriptibles, ^b/í;^ Coquiíle , dtsjlrvic. perjbn-

Tome I X , 

miles ; Utraitédc la main-moríe par Dunod. ( ) 
MAIN AU P E C T , OU SUR LA POITRINE , fe di-

foit ancienñementpar abbréviation du latin acípecíus? 
&par eorruptiohon difoit U main aupis* Les eccle-
fiaíliques qui font dans les ordres facrés, font ferment 
en maintenant la maitl adpecius, au lieu que les laics 
levent la main. Voye^ A F F 1 R M A T 1 o N & SER-, 
MENT. ( ^ ) 

MAIN-MÜRTE , Statut de , {Hift. d'Angl.) ílarut 
rcmarquable fait fous Edouard I . en 1278, par le-
quel ílatut i l étoit defendía á toutes perfonnes fans 
excepíion , de difpoíer direftement ni indireftement 
de leurs ierres , immeubles , ou autres bien-fonds, 
en faveur des fociétés qui ne meurent point. 

11 eíl vrai que dans la grande charte donnee par le 
roi Jean , i l avoit été déjá défendu aux fujets d'alié-
ner leurs terres en faveur de l'églife. Mais cet arri
cie, ainíl que plufieurs autres , ayant été fort mal 
obfervé , les plaintes fur ce fujet fe renouvcllercnt 
avec vivacité au commencement du regne d'E-
douard. On fit voir á ce prince qu'avec le tems 
toutes les terres paííeroient entre les mains du cler-
g é , fi fon continuoit á louffrir que les pardeuliers 
difpofaííent de leurs biens en faveur de l'églife. En 
eífet, ce corps ne mourant point, acquérant toüiours 
& n'aliénant jamáis , i l devoit arriver qu'il poíféde-
roit á la fin toutes les terres du royanme. Edouard 
& le parlement remédierent á cet abus par le fameux 
ftatut connu fous le nom de main-mone. Ce í latut 
d'Angleterre fut ainfi nommé parce qu'il tendoit á 
empécher que les terres ne tombaífent en main-mone, 
c'eíl-á-dire en mains inútiles au fervice du roi & du 
public , fans efpérance qu'elles duífent jamáis chan-
ger de maitres. 

Ce n'eíl pas que les biens qui appartiennent aux 
gens de main-mone foient abíblument perdus pour 
le public , puifque leurs terres font cul t ivées , Se 
qu'ils en dépení'ent le produit dans le royanme ; 
mais l'état y perd en general prodigíeufement, en 
ce que ees terres ne contribuent pas dans la propor-
tion des autres , & en ce que n'emrant plus dans le 
partage desfamilles, ce íont autant de moyens de 
moins pour accroitre ou coníerver la population. On 
ne f^auroit done veilíer trop attentivement á ce que 
la maífe de ees biens ne s'accroiífe pas , comme fit 
l'Angleterre dans le tems qu'elle étoit toute catholi-
que. (Z). / . ) 

MAIN-SOUVERAINE , { J u ñ f p r u d . } en matiere 
féodale fignifie la main du ro í , c'eíl-á-dire fon auto-
rité á laquelle un vaífal a recours pour fe faire rece-
voir en foi & hommage par les ófficiers du bailliage 
ou fénéchauftee , dans le diílriíl defquels eíl le íief; 
íoríque fon feigneur dominant refufe fans caufe le
gitime de le rece voir en f o i , ou qu'il y a combat de 
íief entre plufieurs feigneurs ; ou eníin lorfqu'un fei
gneur prétend que l'héritage eíl tenu de lui en fíef , 
& qu'un autre foutient qu'il eíl tenu de lui en roture, 

Cette reception en íoi par main-fouveraine9 ne 
peut étre faite que par les baillis & íénéchaux, &c 
non par aucun autre jugeroyalou feigneurial. 

Pour y parvenir, i l faut obtenir en chancellerie 
des lettres de main-fouveraine adreífantes aux bailiifs 
& fénéchaux. 

I I faut affigner le feigneur qui refufe la foi par-de-
vant les ófficiers du bailliage , pour voir ordonner 
l'entérinement des lettres de main-fouveraine. 

S'il y a combat de íief, i l faut affigner les feigneurs 
contendans á cequ'ils aient á fe concerter entre eux. 

Maisil nefuffit pas de fe faire recevoir en foi par 
lejuge, i l faut faire des offies réelles des droits qui 
peuvent étre dús , &les coníigner, 

Quand le combat de íief eíl entre le roi & un autre 
feigneur, i l faut par provifion taire la foi & hom
mage au roi3 ce qui opere l'effet de la reception par 
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maln-fouvtraint, íans qu'ii tó beíbin dans ce cas 
d'obrenir des Ictíres de chancelierie. 

Le vaííal en ie faiíant recevoir en foí pst main^ 
fouvcrcim , doitinterjetter appeides faihes teodales , 
s'il y en a , au moyen dequoi i l en obtient ia main-
levée enconíi^nant les droits. Voyeiles commenta-
ícurs de la coutume de París íur L'arucU Go ; Du-
pleffis, c/t^. vi. de LafaiJiefcodaU. 

On a auííi recours á ia main-fouyerain& lorfqu'il y 
a confiit entre deux juges de leigneurs , ou deux ju-
gee royaux indépcndans l'un de i'autre ; on s'adreffe 
en ce cas au juge íupérieur , qui ordonne par pro-
viíion ce qui im paroit convenable. ( ^ ) 

MAIN DU ROÍ , eftia méme choíe que mainde 
iuiHce. Metíre & aíieoir la main du roi íiir un héri-
tage j c'eíl le faifir. Fey&i la coutume de Beiry, tu. 
V\art . 7 ; Ponthieu , á r m á ¡20 . 

MAIN-TIERCE , (Jurljprud.) fignifie une períonne 
entre les mains de laqueiie on dépofe un écr i t , une 
fomnied'argent ou autre choíe 3 ponr la remettre á 
celui auquelelle appartiendra. 

Un débiteur qui cü en méme tems créancier pcur 
quelqu'autre objet de fon créancier , fait lui-meme 
une í'aifie entre íes mains, comme en main-dercc , 
c'eíl á diré comme s'il íaifíííbit éntreles mains d'un 
tiers. F o j e i TIERS SAISI. ( J ) 

MAIN-AVANT, (Marine . ) c'eíl une eípece de 
commandement pour faire paffer alternativement les 
mains des travailieurs Tune devant i'autre , entirant 
une longue Corde , ce qui avance ie travaii. 

MAIN-AVANT , ( Marine. ) monter main-avant, 
c'eíl monter íans échelle, c'eíl monter aux hunes le 
long des manceuvres íans enfléchures , mais íeule-
ment par adreífe des mains tk des jambes. 

M A I N , ( Com.) parmi les artiíans fe prend fíguré-
ment en divers fens. 

Acheter la viande a la main, c'eíl l'acheter fans 
la pefer. 

Ldcher la main fur une marchandife , fignifie dimi-
nuer du prix qu'on en a d'abord demandé á i'ache-
teur, en faire meiileur marché , la donner quelque-
fois á perte. 

Acheter une chofe de la premien main^ c'eíl l'ache
ter de ceiui qui l'a fabriquée ou recueillie , íans 
qu'elie ait paffé par les mains des revendeurs : i'ache-
ter de la feconde main , c'eíl l'avoir de celui qui l'a 
achetée d'un autre pour ia revendré. On dit dans le 
méme fens , troifi&me. & quatrieme main. Rien n'eíl 
plus avantageux dans le commerce que d'avoir les 
marchandifes de la premiere main. Duiionn. de Com, 
tom. I I . { & ) 

Vendré hors la main , terme ufité á -Amílerdam 
pour exprimer les ventes particulieres, c'eíl-á-dire 
ceiles oü tout fe pafíe entre i'acheteur & ie vendeur, 
ou tout au plus avec i'entremife des couríiers ^ fans 
qu'il y intervienne aucune auíorité publique , ce qui 
les diílingue des ventes au baíí in, qui fe font par 
ordre du bourguemeílre , & oü préíide un vendu-
meíire ou commiffaire nommé par le magiílrat. 
Dicíionn. de Comm, 

MAIN, (Comm.) poids des Indes orientales, qui 
ne fert guére qu'á pefer les denrécs qui fe confom-
fomment pour l'ufage de la vie : on i'appelle plus 
ordinairement mas. Voye^ MAS, DiBionn. dz comm, 

MAIN , inftrument de cuivre ou de fer-blanc , qui 
fert aux marchands banquiers , commis, caiíTiers , 
qui recoivent beaucoup d'argent blanc , á le ramaf-
fer fur ieur comptoir ou bureau aprés qu'iis l'ont 
compté , pour le remettre plus facilement dans des 
facs. Ceí inftrument appellé main , á caufe de fon 
ufage a eíl long d'environ dix pouces , large de cinq 
á íix ? de figure quarrée, avec une efpece de poignée 
par en haut. II a des bords de trois cotes, ceiui par 
oi i Ton ramaíle les efpeces n'en ayant point. Dic i , 
de. comm* 

M A I 
M AIN , m terme de Blanchiferie, c'eíl une planche 

de fapin, longue de cinq pies fur un de iarge done 
Ies comes font bien abattues. Elle eft poíée á ' l 'une 
de fes extrémités en ovale, & garnie d'un morceau 
de bois rond qui lui lert de poignée; c'eíl avec cet 
inílrument qu'on retourne ia CWQ. Foye^ les fia, ¿es 
P l . de la BlanchiJJerie des cires, & Van, BLANCHIR 

M A I N , outil du Cirier, avec lequei ils prennent 
la chaudiere pour i 'óter de deíTus le ca^nard 6c 
éviter de fe brüler lorfqu'elle eíl chande, ou de' fe 
femplir les mains de cire fondue. Foye^ les fig. des 
P l . d u C i r k r . La premiere repréfente main feu-
le , & la feconde, la main qui embraííe la chaudiere 
& qui lui fait un efpece de manche. 

MAIN A L'ÉPÉE , L'ÉPEE A LA MAIN , ( Gramm.) 
11 y a de ia clifférence entre mettre la main d l'épée 
&C mettre répée d la main. La premiere expreíílon 
Égnifie qu'on fe met feulement en état de tirer l 'épée, 
ou qu'on ne ia tire qu'á demi; ia feconde marque 
qu'on tire i'épée tout-á-fait hors du fourreau. I I en 
eíl de méme des termes, mettre la main au chapeau, 
ou mettre /¿ chapeau d la main^ & autres; on dit 
toujours, mettre ta main d laplume, & jamáis met
tre la plume d la main. (Z>. / . ) 

MAIN, {Horlogerie. ) piece de la cadrature d'une 
montre ou pendule á répétition : on ne s'en fert pref-
que plus aujourd'hui; elle faifoit ia fondlion de la 
piece des quarts dans les anciennes répétitions á la 
francoife. Foye^ les figures de nos Planches de VHor-
logerie. Foye^ P iECE DES QUARTS , RÉPÉTITION,» 
&c. C'eíl encoré un inílrument repréfenté dans les 
mémes P l , de VHorloger'u , dont les Horlogers fe fer-
vent pour remonter les montres & pour y travailler, 
iorfqu'elles font í inies, fans les toucher avec les 
doigts : on en voit le plan, j % . Les parties 
c), 9 , 9 , font mobiles fur les centres -f, Í , / , & por-
tent des efpeces de grifres 9 , 9 , figure S o . C y entre 
lefquelles on Ierre une des platines par ie moyen 
des vis v v j mane fig. 

MAIN , ( Imprimerie. ) eíl un íigne figuré comme 
une main naturelle, en ufage dans l'Imprimerie pour 
marquer une note ou une obfervation: e x e m p ' e l ^ . 

M A I N , (Marécha l l . ) terme qui s'emploie dans 
les expreííions fuivantes par rapport au cheval. 
A vant main , arriere - main. Foye^ ees termes á la 
lettre A. Un cheval eíl beau ou mal fait de la main 
en avant , ou de la main en arriere ̂  lorfqu'il a Vavant' 
main 011 barriere - main beau ou vilain. Cheval de. 
main , eíl un cheval de felle , qu'un palefrenier 
mene en main , c'eíl-á-dire fans étre monté deíTus, 
pour fervir de monture á fon maitre quand ií en eíl 
befoin. Cheval a deux mains, fignifie un cheval qui 
peut fervir á tirer une voiture & á monter deíTus. 
Un cheval entier d une ou aux deux mains. Foye^ 
ENTIER . Le cheval qui eíl Jous la main á un car-
roífe, eíl ceiui qui eíl attelé á la droite du t imón, 
du cóté droit du cocher qui tient le fouet; celui qui 
eft hors la main, eíl celui qui eíl attelé á gauche du 
timón. Aller aux deux mains, fe dit d'un cheval de 
carroíTe, qui n'eíl pas plus géné á droite qu'á gau
che du timón, Léger d lamain, Foye^ LÉGER. 
bien dans la main , fe dit d'un cheval dreíTé , & qwi 
obéit avec grace á la main du cavalier. Pefer a la 
main, voye^ PESER. Obéir, repondré d la main. Baure$ 
tirer d la main. Forcer la main. Appui d pleine mam, 
Foye^ tous ees termes á leurs leí tres. Tourner d toutes 
mains, fe dit d'un cheval qui tourne auííi aifément 
á droite qu'á gauche. Le terme de main s'emploie 
auííi par rapport au cavalier. XÍZ main de dedans, l(t 
main de dehors. Foye^ DEDANS , DEHORS. L a maiit 
de la bride, eíl la main gauche du cavalier. L a mam-
de la gauche, de la lame de l'épée, c'eíl la droite. L'efifet 
de la main, eíl la méme chofe que I'effet de la bride.. 
Foyí7K BRIDE, L a main haute^ eíl la main gauche du 
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cavalíer , lorfque tenant la bride i l tient fa main 
fort eievée au - cleflus du pommeau. L a main haffc , 
e á la main de la bride fort prés du pommeau. Ay&ír 
la main lévcre , c'eft concluiré la main de la bride de 
faetón qu'on enrretienne la íenñbilité de la bouche 
de fon che val. N'avoir point de. main , c'eíl ne favoir 
pas conduire la main de la bride, & échaufter la 
bouche duche val, ou en óter la fenñbilité.Ces deux 
expreííions fe difent auffi á l'égard de la main des 
cochers. Partir de La main ¡ fitife une partie de main , 
(aire partir fon cheval de La main > ou Laiffer échapper 

'de la main y tout cela fignifie taire aller tout-á-coup 
fon cheval au galop. On appelle prefiejfe de main, i'ac-
tion vive & prompíe de la main du cavalier, quand 
i i s'agit de fe fervir de la bride. Faire courir en main, 
Voye^ C o U R l R . Ajfermir fon cheval dans La main 9 
fautemr fon cheval de La main, teriir foumis fon cheval 
... tns la main, rendre La main , changer de main , pro-
mener, mener un cheval en main > feparerfes renes dans 
la main , travailler de La main , d La main, Voye^ tous 
ees termes á leurs lettres. 

M A I N , eji terme d 'Orf tvrey&mw tenaille de fer 
plus ou moins groíTe, dont les branches font recour-
fcées,& s'enclaventdansl'anneautriangulaire qui eíl 
au bout de la fangle, laquelle eíl attachée au noyau 
du moulinet du banc á tirer ; les máchoires de cette 
main , taillées á dents plus ou moins fines, happent 
le bout du fil qui fort de la filiere, & le moulinet 
mis en aftion, ferme les branches & les máchoi res , 
& fait paffer á forcé le fil par le trou de la filiere. 

MAIN DE PAPIER , ( Comm.) c'eíl un paquet de 
papier plié en deux, qui coníient vingt-cinq feuil-
les. Vingt mains de papier compofent ce qu'on ap
pelle une rame de papier. Voye^ PAPIER. 

M A I N , f. f. fe dit encoré en pluíieurs arts mecha-
ñiques. On dit une main de carroffe, ce font des mor^ 
ceaux de fer attachés aux montans & au bas du 
corps du carroñe , ou Fon paífe les foufpentes pour 
is foutenir. Le carroíTe verfe, íi la main vient á man-
quer. Les cordons ou gros tiífus de foie qu'on attache 
en dedans d'une voiture, á coré des portieres, pour 
appuyer celui qui fe fait voiturer, le garantir 
d'étre ba lo té , dans les carroffes, s'appellent auííi 
mains. Ce qui embralle une poulie, le morceau de 
fer entre les branches duquel elle fe met, s'appelle 
main ou chappe. La main d'un preífoir eíl ce qui fert 
á relever le marc. Lapiece de fer á reífort 6¿ cro
chet qui eft attachée á l'exírémité d'une corde de 
puits, & qui fert á pendre l'anfe d'un fceau, quand 
on le defeend & qu'on le retire , a la méme déno-
mination. La main-d'auvre fe dit en général du tra-
vai l pur & fimple de i 'ouvrier, fans avoir égard á la 
matiere qu'ii emploie ; ainfi en Orfévrerie meme, 
quelquefois le prix de la main d'auvre furpaíTe celui 
de la matiere. On donne encoré le nom de main á 
une efpece de ratean avec lequel on ramafle l'argent 
éparsfur les tables de jen ^ burean de finance, comp-
toirs , &c. Une main au jen de cartes, ou une levée 
des cartes du coup joué , c'eíl la meme chote. Avoir 
la main fe dit au piquet, & á d'autres jeux donner la 
main \ celui qui reepit les cartes & qui joue le pre
mier La main; celui qui méle & qui diítribue les 
cartes, la donne. La main d'un coífre, c 'eíl fon anfe: 
en général la main dans un meublc, c'eíl l'anfe qui 
fert á le pofer, &c. 

La main des puits fe fait d'une barre de fer plat, 
au bout de laquelle on forme un crochet d'environ 
íix pouces; l'autre partie eíl repliée en double de 
la longueur de douze á quinze, obfervant de prati-
quer un oeil pour paffer un anneau; le relie de la 
barre revient joindre le crochet, l'un chevauchant 
fur l'autre d'environ deux pouces, obfervant que 
la branche de la main qui le rend au crochet íoit en 
dedans, de maniere que génant ceíte branche, elle 
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s'écarte du crochet, & donne la facilité á l'anfe du 
fceau d'entrer & de fe placer. 

MAIN DE S O I E , ( i 'o/erií .) ce font quatre panti-» 
mes tordues enfembie. Voye^ Várdele PANTIME. 

MAIN , terme de Fauconnerie, on dit ce fau con a la 
main habile , fine, dé l iée , for te , bien onglée. 

MAINS DE C H R I S T , {Pharmacie.) on appelle 
ainíi certains trochifques faits de fuere de rofes avec 
une additionde perles, & alors on les appelle/7^-
ñus chrifti perlatce; ou fans perles, ¿k onles appelle 
manus cíirijiiJlmplices. 

MAIN DE D I E U , { Pharmac. ) nom d'un emplátre 
vulnéraire , réfolutif & fortifiant. 

Preñez huile d'olive , deux livres ; litharge de 
plomb, une livre ; cire vierge, une livre quatre on-
ces ; verd-de-gris , une once ; gomme ammoniac , 
trois onces & trois gros ; galbanum ,opopanax , de 
chaqué une once j fagapenum, deux onces ; maílic, 
une once ; myrrhe , une once & deux gros; oliban, 
bdellium , de chaqué deux onces ; ariíloloche ron
de , une once ; pierre calaminaire , deux onces. 

Commencez par mettre votre litharge avec votre 
huile dans une grande baííine de cuivre , enfuite 
agitez-Ies enfembie : a ¡oútez-y trois livres d'eau 
commune, 8¿: faites-Ies cuire felón l 'art ; faites-y 
fondre la cire : aprés quo i , retirant votre baffine du 
feu , ajoútez les gommes, le galbanum , la gomme 
ammoniaque, i'opopanax,& le Í3gapenum,que vous 
aurez diíTous dans le vinaigre , paífés á épaif-
íis ; & enfin, vous y mélerez le maí l ic , la myrrhe „ 
l'oliban , le bdell ium, la pierre calaminaire , le 
verd-de-gris & l'ariíloloche , réduits en poudre. Ce 
mélange fai t , l 'emplátre fera parfaít. I I eíl matura-
t i f , digeílif, déterñf, & enfin incarnatif. 

MAíNA B RAZZODI , ( Géog, ) contrée de Grece 
dans la Morée , oü elle oceupe la partie méridionale 
du fameux pays de Lacédémone. 

Le B r a ^ o di Maina eíl renfermé entre deux 
chaínes de montagnes qui s'avancent dans l amer , 
pour former le cap de Matapan, nommé par les an-
ciens, le promontoire de Ténare, Ce cap fair á l 'oueíl 
le golfe de Coron, autrefois goife de MeíTene, & 
á l'eíl le golfe Laconique. 

Les habitans de B r a ^ o di Maina font nommés 
Mainotes , ou Magnates, & ne font guere qu'au nom
bre de vingt á vingt-cinq mille ames. 

On parle bien diverfement de ce peuple : quel-
ques-uns les regardent comme des perfides & des 
brigands; d'autres au contraire trouvent encoré 
dans les Magnotes des traces de ees grecs magna-
nimes , qui préféroient leur liberté á leur propre 
vie , & qui par mille a£lions héroiques , ont donne 
de la terreur 6c du refpe£l aux autres nations. 

I I eíl vrai que de tous les peupíes de la Grece , i l 
ne s'eíl trouvé que les Epirotes , aujourd'hui les A l -
banois & les Magnotes, déplorables reíles des La-
cédémoniens, qui ayent pú chicanner le terrein aux 
Mufulmans. Les Albanois fuccomberent en 1466 , 
que mourut Scanderberg leur généra l ; & depuis la 
prife de Candie en 1669 , la píúpart des Magnotes 
ont cherché d'autres habitations. 

Ceux qui font demeurés dans le pays, vivent de 
brigandage autant qu'ils peuvent, & ont pour dire-
fteurs des calogers, efpece de moines de l'ordre de 
S. Bafile , qui leur montrent l'exemple. lis font des 
captifs par tout , enlevent.des Chrétiens qu'ils ven-
dent aux Tures, & prennent des Tures qu'ils ven-
dent aux Chrétiens. 

Auffi les Tures ont fortlfié pluíieurs portes dans 
le B r a ^ o , pour teñir les Magnotes en refpeíl , 
chaqué poíte eíl gardé par un aga, qui commande 
qiielques janiíTaires. 

MAINE L E , Pagus ctnomanenfls , (Géog.^) pro-
vince de Frange, I I eíl borné au levant par le Per* 
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che, su nord par la Normandie , au couchant par 
TAnjou &; la Bretagne , au mídi par la Touraine & 
le Vendomois. Sa longueur du levant au couchant 
eíl de 3 5 licúes ; fa largeur du midi au nord de 20 
ou environ , & ion circuir de 90. 

Le nom du Maine , auííi bien que celui du Mans 
fa capitale , vient des peuples celtiques, Cmomani, 
nommés auíTi J u l e r c i , nom qui leur étoít commun 
avec quelques autres peuples d'entre les Celtes. 

Les Francs fe rendirent maitres de ce pays, peu 
aprés leur arrivée dans les Gaules : i l fut íbuvent 
déíblé íbus la feconde race par lesNormands ; & 
dans le x. ñecle , íbus le regne de Louis d'Outre-
mer, i l vint au pouvoir du comte Hugues, qui laifla 
ce comte héréditaire á fa poítérite. 

Philippe Augufte conquit le Maim fur Jean-fans-
Terre ; S. Louis le donna en partage avec l 'Anjou, 
á fon frere Charles , qui fut depuis roi de Sicile, & 
comte de Provence; eníin , i l échut par fucceííion 
á Louis X I . & depuis lors, le Maine eít demeuré uni 
á la couronne. 

C'eft une bonne province, oü i'on trouve des 
terres labourables , des cóteaux ornes de quelques 
vignobles, de jolies collines , des prairies , des fo-
réts , & des étangs. Ses principales rivieres font la 
Mayenne , l'Huifne , la Sarte, & le Loir. 

I I y a dans le Maine des mines de í e r , deux car-
rieres de marbre, 6c plufieurs verreries. Laval a 
une ancienne manuíaékire de toiles fines 6c blan-
chies. 

Cette province fe divife en haut & has-Maine j 
elle a fa coütume particuliere , & eft du reífort du 
parlement de Paris. 

Entre les gens de íetíres qu'elle a produits, c'eft 
aífez de nommer ici Belon, de la Chambre , la 
Croix du Maine, L a m í , Merfenne , & Poupart. 

Belon (P ie r re ) , a publié les obfervations qu'il 
avoit faites dans fes courfes en Grece, en Egypte , 
en Arabie , &c. & d'autres écrits fur Fhiíloire natu-
relle , qui font rares aujourd'hui. I I fut tue prés de 
Paris par un de fes ennemis, á l'áge d'environ 46 
ans. 

M . de la Chambre , (Mar ín Cureau) , l'un des 
premiers des 40 de i'académie fran^oife , &; enfuite 
de I'académie des Sciences , fe íit beaucoup de ré-
putation par des ouvrages qu'on ne li t plus. I I décé-
da en 1669, á 75 ans. 

La Croix du Maine, ( Francois Gradé de ) eft 
uniquement connu par fa bibliotheque franc^oife, 
qu' i l mit au jour en 1584. 11 fut aífaífiné á Tours en 
,1592 á la fleur de fon age. 

Lami ( Bernard) de l 'Oratoire, favant en plus 
d'un genre, compofa fes élémens de mathématiques, 
dans un voyage qu'il fit á pié de Grenoble á Paris, 
I I eft mort en 171 5 , á 70 ans. 

Merfenne (Marie ) minime , ami de Defcartes, 
philofophe doux &: tranquille, fut un des favans 
hommes en plus d'un genre du xvi j . fícele ; i l p ré-
féral 'étude & les connoiífances á touíe autre chofe; 
fes queftions fur la Genéfe , 6c fes traites de l'har-
monie & des fons , font de beaux ouvrages. I I mou-
rut féxagénaire en 1648. Le P. Hilarión de Cofte a 
donné fa vie. 
* Poupart ( Francois), de I'académie des Sciences, 
oü i l a donné quelques mémoires , cultiva beaucoup 
l'hiftoire naturelle, qui eft peut-étre la feule phyíi-
que á notre portée. I I vécut pauvre, & mouruttel , 
ayant toüjours mieux aimé é tudier , que de cher-
cher á fe procurer les commodités de la vie. 

MAINE LE , ou LA MAYENNE , en latin Meduana, 
( Géog . ) riviere de France ; elle a fa fource á Limie-
res , aux coníins du Maine & déla Normandie, par-
court la feule généralité de Tours , & fe jette dans 
la Loire , á deux lieues au-deíTous du pont de Cé 
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en Anjou. I I feroit aifé de rendre cette riviere na-
vigabie jufqu'á Mayenne; 6¿ ce feroit une chofe 
t rés-uí i le , non-feulement pour tout le pays , mâ s 
encoré pour les provinces de Normandie & de Bre
tagne. 

M A I N L A N D , Minlandia, ( G é o g . ) ile au nord 
de l'EcoiTe, entre celies de Schetland. Elle a envi
ron 20 lieues de long fur cinq de large ; elle eft fer-
t i l e , 6c bien peuplée fur les cotes. Ses lieux les plus 
coníidérables font Lerwich & Scallowai : cette ile 
eft á la couronne britannique. ( i ) . / . ) 

MAINOTES , ( fíiji. mod.) peuples de la Morée; 
ce font les deícendans des anciens Lacédémoniens \ 
& ils conlervent encoré aujourd'hui l'efprit de bra-
voure qui donnoit á leurs ancétres la fupénorité fur 
les autres Grecs. lis ne font guere que 10 á 12 mille 
hommes, qui oní conftamment réfifté aux Tures 
& n'ont point encoré été réduits á leurpayer tribut. 
Le cantón qu'ils habitent eft défendu par les mon-
tagnes qui l'environnent. Foyei Cantemir, hifiokc 
ottomane. 

M A I N T E N I R , v . aft. ( Gramm..) c'eft en general 
appuyer, & défenclre ; i l a ce fens au fimple &: au 
figuré ; on maintient la vérité de fon fentiment; on 
fe maintient dans fa religión; les anciens bátimens 
fe font maintenus en tout ou en paríie contre le 
tems. 

MAINTENIR & GARDER LE CHANCE , ( Vemrieí) 
i l fe dit des chiens , lorfqu'ils chaífent toüjoiirs ia 
béte qui leur a été donnée , & la mainúennent dans 
le change. 

MAINTENIR fon cheval au galop , ( Manege,) c'eft 
la méme chofe qu'entreten ir. Foye^ ENTRETENIR. 

M A I N T E N O N , ( Géog. ) gros bourg de France 
dans la Beauce, fur la riviere d'Eure, á quatre lieues 
de Chartres. I I y a une collégiale & un cháteau : ce 
fut prés de ce bourg , que Louis X I V . entreprit en 
1684, de conduire une partie des eauxde la riviere 
d'Eure á Verfailies. Les travaux furent abandonnés 
en 1688 , & font reftés inútiles. En 1679 , le méme 
prince érigea la terre áeMaintenon en marquifaí, & 
en fit préfent á Francoile d'Aubigné, qui prit le titre 
de marquife de Maintenon , fous i-equel elle devint íi 
célebre par fa faveur auprés du monarque dont elle 
conferva la confiance íant qu'il v é c u t , quoiqu'elie 
fut plus ágée que lu i . Long. de ce bourg. i5 . 
Lat. 48. 3.3. ( Z > . / . ) 

M A I N T E N U E , f. f. (Jurifprud,) eft un jugement 
qui conferve á quelqu'un la poífeííion d'un héritage 
ou d'un bénéíice. 

Ces fortes de jugemens interviennent fur lepof-
feftbire; le juge maintient & garde en poíTeííion 
celui qui a le droit le plus apparent. 

Lorfque la poíTeííion n'eft adjugée que provifoi-
rement, & pendant le procés , cette fimple mainte-

s'appelle récréance. 
Mais lorfque la poifeíTion eft adjugée déíinitive-

ment á celui qui a le meilleur droit , cela s'appelie la 
pleine maintenue. 

Avant de procéder fur la pleine maintenue, le ju
gement de récréance doit étre ehtierement exécute. 

L'appel d'une fentence de pleine maintenue) n'en 
fufpend pas rexécut ion. 

En matiere bénéhciale , quand le juge royal a ad-
Jugé la pleine maintenue d'un bénéíice fur le vu des 
titres, on ne peut plus aller devant le juge d eglife 
pour le péti toire. Koye^ Vordonnance de \6Gy. ture, 

M A I N T I E N , f. m. ( Gramm. & Morah. ) i l fe dit 
de toute l'habitude du corps en repos. Le maintien 
féant marque de l 'éducation & méme du jugement; 
i l déceie quelquefois des vices : i l ne faut pas trop 
compterfur les vertus qu'il íemble annoncer^ilprou-
ve plus en mal qu'en bien. Maintien fe prend dans 



A I 
ím fens tóut-á-faií diíterent pour íes précautions que 
Fon ernploie , aiin de coníerver une choíe dans ion 
état d'intégrité. Ainii les juges s'occupent conílam-
ment au maintien des lois , les prétres au maintun de 
la religión, le juge de pólice au maintun du bon 
ordre&de ia tfanquillité publique. 

MAÍNUNGEN , ( G é o g , ) viile d'Alíemagne en 
Franconie, fur la Werre , chef-líeu d'un petit état 
dont jouir une branche de la maifon de Saxe-Gotha. 
Elle eíl á trois üeues N . E. d'Henneberg. Long. z 8 . 
10. (de. So . ^ G . (Z>. / . ) 

MAJOLICA , ( Arts. ) c'eíl !e nom qu'on donne 
en Italie á une eí'pece de poterie de terre ou de 
fayence forí belie qui fe fabrique á Faenza. On dit 
que ce nom lui vient de Majólo Ion inventeur. 
Koye^ FAYENCE. 

MAJOR, f. m. (^An milité) dans l'art de la guerre 
eít un nom donné á pluíieurs oíüciers qui ont diífé-
rentes qualités & fondions. 

MAJOR G E N E R A L , c'eíl un des principaux ofFt-
ciers de Tarmée , fur lequel roulent tous íes déíails 
du fervice de í'infanterie. C e í l lui qui donne l'or-
dre qu'ü a re9u de l'officier général á rous les majors 
des brigades; i l ordonne íes détachemens & i l les 
voi t partir; i l affigne aux troupes les poftes qu'eiíes 
doivent occuper. íl doit teñir un regiítre exad: de 
ce que chaqué brigade doit fournir de troupes, & 
commander les colonels &lieutenans coloneís felón 
leur rang. íi doit auííi avoir grande attention que le 
pain foit bon , & qtf i l ne manque rien aux foldats. 

Le major général va au campement avec le raaré-
•chal-de-camp de jour : i l diftribue aux majors des 
brigades le terrein que leurs brigades doivent oc
cuper. 

Le jour d'une batailíe , le major général re^oit du 
général le plan de fon armée , pour avoir la diftri-
bution de Í'infanterie. Ses fondions dans un íiége 
font fon étenaues ; i l avertit les troupes qui mon-
íent la tranchée , les détachemens, & les travail-
leurs; i l commande le nombre de fafcines & de ga-
bions qui convient chaqué jour , & i l a foin de faire 
fournir généralement tout ce qui eíl néceífaire á la 
tranchée. Ceí emploi demande un officier a£lif, di-
ligent , expérimenté , & bien entendu en touíes 
chofes. On lui paye fix cens livres par mois de 45 
purs fans le pam de munition. I I a pour le fouia-
ger deux aides majors généraux, &: pluíieurs amres 
aides ; les aides majors généraux font d'anciens offi-
ciers qu'on prend dans I'infanterie ; iís ont cent écus 
par mois de campagne ou de 45 jours. 

Chaqué brigade d'infanterie eftobligée d'envoyer 
un fergent d'ordonnance chez le major général : i l 
s'en fert pour faire porter aux brigades les ordres 
qu^l a á leur donner. 

Cette charge eíl de la créaíion de Louis X I V . 
elle ne donne point rang parmi les oíRciers géné
raux ; mais le major général a toiijours quelque gra
de , foit de brigadier j de maréchai- de~camp, ou de 
iieutenant général. 

Quand le major général viíite les gardes ordinai-
res, & autres détachemens poílés autour de l'ar-
mée ou aiileurs, elles doivent le recevoir étant fous 
les armes , mais le tambour ne bat pas. 

Major de brigade de cavalerie ou d'infanterie , eíl un 
officier qui prend Tordre des majors géné raux , & 
qui le donne aux majors particuliers des régimens. 
C'eí l álui á teñir la main que les détachemens qu'on 
commande de fa brigade foient complets : i l doit les 
mener au rendez-vous, foit pour les gardes, foit 
pour les détachemens; c'eíl lui qui porte l'ordre au 
brigadier. I I doit aíilíter aux diftributions des vivres 
qu'on fait aux troupes de fa brigade; c'eíl lui qui 
f ait faire i'exercice aux troupes dont elle eít com-
pofée. 

A l o b j 

MAJOR dans un régiment , eíl un officier qui fait 
á-peu-prés dans le régiment Ies mémes fonftions que 
le major général fait dans toule rinfanterie I I eíl 
chargé de faire les logemens, de pofer &c de relever 
les gardes , de faire les détachemens , d'aller pren-
dre l'ordre du major, de le porter au commandant, 
& de le donner aux marechaux des logis de la ca
valerie. 

Tout major) foit d'infanterie, de cavalerie, ou 
d¿ dragons, tient du jour de la date de fa commif-
ñon de capitaine, rang avec ceux de fon régiment , 

commande á tous les capitaines re^us aprés l u i . 
Les majors doivent teñir la main á l 'exécution des 

ordonnances concernant la pólice & la difcipline, 
lis peuvent vifiter les régimens & corapagnics , 

foit dans les v i l íes , ou dans le plat pays , atifli fou-
vent qu'ils le jugent á propos; ils aíliílent aux re-
vües que les infpecteurs ou commiflaires en font. 

Un major de cavalerie peut fe mettre á la tete de 
Teícadron de fon régiment , & le commander toute 
& quantesfois i l le deí i re , loríque fon rang lui en 
donne le commandement. 

Les majors doivent en campagne teñir un état des 
travailleurs, ainfi que des fafcines & gabions que 
leur régiment fournit , fuivant le nombre que le ma
jor général en demande á la brigade , afín que lorf-
qu'ils re^oivent le payement, ils puifíent faire exa-
dement á chacunle compíe de ce qui luirevient. 

Ils doivent de plus teñir un controle bien exad 
des officiers qui marchent aux travailleurs pendant 
un fiége , afin que dans un autre on continué le tour ; 
les diííerens mouvemens que Ies régimens font , n 'y 
doivent apporter aucun changement. 

Ils doivent auííi conferver le controle des officiers 
qui font du confeil de guerre , afin qu'aucun capi
taine n'en foit deux ibis , qu'aprés que tous les au
tres en auront été une fois chacun , á mefure qu'ils 
fe trouveront au corps. 

Les majors 6c aides-majors des régimens vont á 
l'ordre chez le major de brigade, qui le leur difte 
avec les déíails concernans le fervice de leur régi
ment & ceux que le brigadier a recommandés ; ils 
vont enfuiíe porter le mot á leur colonel; chaqué 
aide-major va le porter au commandant de fon ba-
taillon , 5¿ lui fait ledure de l 'ordre; le major ne 
porte point le mot au l íeutenant-colonel , loríque le 
colonel eíl préíent. 

Les majors marchent avec leur colonel; lorfqu'ils 
font majors de brigade, le colonel n'a avec lui qu \m 
aide-major* 

Le major, & en fon abfence l'officier chargé du 
dé ta í l , tient un controle des officiers du régiment 
avec la date de leur commifíion depuis le colonel 
jufqu'aux fous-lieutenans, le jour de leur réception^ 
les c|iarges vacantes, depuis quand & pourquoi , 
fans y comprendre ceux qui n'ont pas été recéis á 
leur charge, le nom des officiers ab íens , le tems de 
leur dépar t , le lieu de leur demeure, s'iís ont con^é 
ou non , pour quel tems, & les raifons ; i l doit don
ner une copie de ce controle au commiffaire des 
guerres, lors de la premiere revue & á chaqué chan-
gement de garnifoa, & une autre copie mois par 
mois des changemens arrivés depuis la précédente 
revúe . 

L'officier chargé du détail , doit écrire compagnie 
par compagnie, dans les colomnes marquées fur les 
regiílres que la cour envoie á cet effet, les noms 
propres de familles & de guerre des fergens & fol
dats , le lieu de leur naifíance, la paroiífe , la pro-
vince, la jurifdiftion, leur age , leur taille, les mar
ques qui peuvent íervir á les faire reconnoitre, leur 
métier , la date de leur arrivée & le terme de leur 
enrólement , en les pla9ant fur le regiílre fuivant 
leur rang d angiennete dan$ la compagnie: la méme 
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choíe doit étre obíervce pour les cavallers, Ies dra-
gons 5 & les troupes étrangercs. 

11 lui eft défendu, fous peine d'étre caíTé & d'im 
an de priíon ? d'empíoyer aucun nom de foldat íup-
pofé. 

IJ marque fur ce regiílre , régulierement & á cóíé 
de chaqué article, la date préciíe des changemens 
á meílire qu'ils arrivent^ foit par la mort , les con-
gés abfolus ou la déíeríion des íb lda ts ; i l envoie 
íous Ies mois á la cour l 'état & le íignalement des 
íbldats de recrues arrivés pendant le mois précé-
dent. 

I I tient un controle des engagemens limités de 
chaqué compagnie ; i l y fait mention des íbmmes 
qu ' i l verifie avoir été données ou promiíes pour fes 
engagemens. 

I I doit enregiñrer & motiver tous Ies congés des 
íb lda t s , fous peine de perdre fes appointemens pen
dant un mois pour chaqué omiífion. 

11 doit auffi teñir un état exad du íems & des mo-
tlfs des. congés limités de ecux qui ne font engagés 
que pour un tems, & en donner copie au commif-
faire des guerres pour y avoir recours en cas de be-
íbin. 

Les majors de cavalerie doivent teñir un controle 
íignalé des chevaux de leur rég iment ; ils en font 
refponfables, & payent 3oolivres pour chacun de 
ecux qui font détournés. 

Les majors d'infanterie font feuls chargés des de-
niers & des maffes, ils en répondent ; ils peuvent fe 
fervir d'un aide-major dont ils font garans; ils doi
vent donner tous les mois un bordereau figné d'eux 
á chaqué capitaine du compte de fa compagnie ; le 
meme compte doit étre fur leurs l ivres , & ligné par 
le capitaine. 

Ceux qui font pourvus des charges de major ou 
aide-major ) n'cn peuvent point poíTéder d'auíres 
en meme tems. A r t militairc par M . d'Héricourt. 

Les ¡ours de bataille, les majors doivent étre á 
cheval pour fe porter par-tout oü i l eíl befoin, pour 
faire exécuter les ordre^du commandant. 

M A J O R , dans une place de guerre, eíl un officier 
qui doit y commander en fabíence du gouverneur 
& du iieutenant de r o i , & veiller á ce que le fer-
vice militaire s'y palle avec exaditude. 

Tous les majors des places n'avoient pas ancien-
nement le pouvoir de commander en l'abfence du 
gouverneur & du Iieutenant de roi : mais fous le 
miniílere de M . de Louvois , i l fut réglé que ce pou
voir feroit énoncé dans toutes les commiííions des 
majors , ce qui a depuis été obfervé á Texception 
de queíques vil les; telíes que Peronne, Abbeville , 
T o u l o n , & queíques autres oü Ies magiílrats font 
en droi t , par des privile^es particuliers, de com
mander en l'abfence du gouverneur ou commandant 
naturel. Code, milít. de Briquet. 

Les majors doivent étre fort entendus dans le fer-
vice de l'infanterie. Ils font chargés des gardes, des 
rondes, &c. Ils doivent auffi ctre hábiles dans la for-
íiíication & dans la défenfe des places. 

MAJOR , {Marine.') c 'cñ un officier qui a foin dans 
le port de faire aílembler á l'heure accoutumée les 
foldats gardiens pour menter la garde; &: i l doit 
étre toujours préfent , lorqu'elle eít r e l evée , pour 
índiquer les poíles. I I doit viíiter une fois le jour les 
corps-de-garde, & rendre compte de tout au com
mandant de la marine. Les fonáions du major de la 
marine & de Vaidi-major font réglées & détaillées 
dans l'ordonnance de 1689. L iv . I . eít. vi i j . ( Z ) 

M A J O R A T , f. m. {Jurifprud. ) eíl un fídei-com-
mis graduel, fucceffif, perpé tue l , indivifible , fait 
par le teí latéur, dans la vüe de conferver le nom , 
les armes & la fplendeur de fa maifon, & deíliné á 
jtoujours pour i'ainé de la familie du teíkteux. 

I 
I I eíl appellé majorat, parce que fa deílinatíon 

eíl pour ceux qui font natu majares, 
L'origine des majorats vient d'Efpagne; elle fe tire 

de queíques lois faites á ce fujet du tems de la reine 
Jeanne en 1 505, dans une affemblée des étaís qui fut 
tenue á Toro , vil le fituée au royanme deLéon. 

Au défaut de ees lois , on a recours á celles que 
le roi Alphofe íit en 1521 pour régler la fucceffion 
de la couronne, qui eíl un majorat. 

Le teí latear peut déroger á ees lois, comme le dé-
cident celles qui furent faites á Toro. 

Pour faire un majorat, i l n'eíl pas néceífaire d'y 
étre autorifé par le prince, fi ce n'eíl pour ériger 
un majorat de dignité. 

Ce n'eíl pas feulement en Efpagne que l'on voit 
des majorats y i l y en a auffi en Italie & dans d'auíres 
pays. I I y en a quelques-uns dans la Franche-comté, 
laquelle en paíTant de la domination d'Efpagne fous 
celle de Francej a confervé tous fes privileges &. 
fes ufages. 

Les majorats font de leur nature perpetuéis ^ á 
moins que celui qui en e í t l ' au teur , n'en ait diípofé 
autrement. 

La difpofition de la novelle 159, qui reílraint á 
quatre générations la prohibition d'aliéner les biens 
grévés de í idei-commis, n'a pas lieu pour les ma' 

jorats. 
Les defeendans, & meme les collatéraux defeen-

dans d'un fouche commune , foit de l'agnation ou 
de la cognation du te í la téur , font appellés á riníini 
chacun en leur rang, pour recueiliir le majorat fans 
aucune préférence des males au préjudice des femel-
les, á moins que le teílatéur ne l'eut ordonné nom-
mément. 

La vocation de certaines per íbnnes , á l'efFet de 
recueiliir le majorat^ n'eíl pas limitative ; elle donne 
feulement la préférence á ceux qui font nommés fur 
ceux qui ne le font pas, de maniere que ees derniers 
viennent en leur rang aprés ceux qui font appellés 
nommément . 

Quand le teílatéur ne s'eíl point expliqué fur la 
maniere dont le majorat doit étre dévolu , on y fuit 
l'ordre de fuccéder ah intejiat. 

La repréfentation a lieu dans Ies majorats, tant 
en ligne direfte que collatérale ? au lieu que dans les 
íidei-commis ordinaires elle n'a lieu qu'en diredle. 

Voyez le Traite de Molina Jur ¿'origine des majorats 
d'EJpagne, oü les principes de cette matiere font 
parfaitement développés. { A ) 

M A J O R D O M E , f. m. { H i j i . mod.) termeitalien 
qui eíl en ufage pour marquer un maítre-d'hótel. 
Voyei MAÍTRE-D'HÓTEL , ou INTENDANT . Le titre 
de majordome s'eíl donné d'abord dans les cours des 
princes á trois diíférentes fortes d'officiers , á celui 
qui prenoit foin de ce quiregardoit la table & le man-
ger du prince , & qu'onnommoit a u t r e m e n t - í / ^ ^ * 
pmfecius menfez , architridinus dapifer, princeps coquo-
rum. i 0 . Majordome fe difoit auffi d'un grand-maitre 
de la maifon d'un prince; ce titre eíl encoré aujour-
d'hui fort en ufage en Italie , pour le furintendant de 
la maifon du pape ; en Efpagne, pour défigner le 
grand-maitre de la maifon du roi & de la reine; & 
nous avons v ü en France le premier officier de la 
maifon de la reine douairiere du roi Louis h fíls de 
Philippe V . qualifié du titre de majordome. 30. On 
donnoit encoré le titre de majordome au premier mi-
niílre , ou á celui que le prince chargeoit de l'admi-
niílration de fes alfaires , tant de paixque de guerre, 
tant étrangeres que domeíliques. Les hiíloires de 
France , d'Angleterre & de Normandie fourniíTent 
de fréquens exemples de majordomts. Dans ees deux 
premiersfens ,rc»y^MAÍTRE-D'HÓTEL,^«GRAND-
MAÍTRE & M A I R E . 

MAJORDOME , {Marine . ) terme dont on fe fert 
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fur íes galeres pour déíigner celui qui a la charge des 
yivres. 

MAJORITES, C m. (Hi f í . ecd.) hérétiques ainfi 
jappelles de George Major, un des difciples de Lu-
ther } qui foutenoit que perfonne ne pouvoit étre 
bienheureux, íans le mérite des bonnes oeuvres, pas 
jnéme les enfanso 

MAJORITÉ , r. f. ( Jurifprud.) eft un ceríain age 
íixé par la l o i , auquel on acquiert la capacité de 
faire certains ades. On diflingue plufreurs fortes de 
majorités, í javoir i 

MAJORITÉ COUTUMIERE OU LÉGALE , eíl une 
cfpece d'émancipation légale que Ton acquiert de 
plein droit á un certain age, á l'effet d'adminiftrer 
íes biens, difpofer de íes meubles, & d'etter en ju-
gement. 

Elle donne bien auíTi le pouvoir d'aliéner les im-
méubles , & de les hypo théquer , mais á cet égard 
elle n'exclut pas le bénéfice de refíitutión au cas 
qu'il y ait léfion. 

Elle ne íuffit pas pour pofíeder un office íans dif-
penfe, ni pour contrafter mariage fans le confente-
jnent des pere & mere ; i l faut avoir acquis la ma
j ó m e parfaite ou de vingt-cinq ans. 

Les coütumes de Reims , Cháíons , Amiens, Pe
ro nnc , Normandie , Anjou & Maine , réputent les 
perfonnes majeures á vingt ans , ce qui s'entend íeu-
lementdela majorité coutumiere ; celies de Ponthieu 
& de Boulenois déciarent les males majeures á quinze 
ans, & Ies filies encoré plüíót. 

Cette majorité fe regle par la cóutume du lieu de 
la nai í lance, & s'acquiert de plein droit fans avis de 
parens & fans aucun miniílere dejuílice ; néanmoins 
en Normandie i l efl: d'ufage de prendre du juge un 
a£le de paíTé-áge pour rendre la majorité notoire ; 
ce que le juge n'accorde qu'aprés qu*ii lui eíl apparu 
par une preuve valable de la naiílance & de i'áge de 
yingt ans accomplis. 

Voyei Dumoulin en fes notes fur T anide 164 de 
la coutume á' Attois , fur ¿e trente-feptieme de celle de 
Lilie , & U cent quarante-deuxieme d'Amiens. Le VXQ-
tre,cent. J . chap. xlvij . Peleus, LivAV. de fes adions 
forenfes, di. xxix, Soevre, tome L cent, z ch. Ixxxj . 

MAJORITÉ FÉODALE, eft i'áge auquel les coutu-
jnes permetteiií au vaífai de poríer la foi & hom-
mage á fon feigneur. 

La coutume de Paris , art. 32. , porte que tout 
bomme tenant fief, eíl reputé age á vingt ans, & la 
£lle á quinze ans accompiis > quant á la foi & hom-
mage & charge de fief. 

Dans d'autres coutumes cette majorité eft fixée á 
dix-huit ans pour les males, & quelques-unes l'a-
vancent encoré davantage , 6c celle des femelíes á 
proportion. 

MAJORITÉ GRANDE , eft la méme chofe que ma
jorité parfaite , ou majorité de vingt-cinq ans. Foye^ 
ci-apres MAJORITÉ PARFAITE. 

MAJORITÉ LÉGALE , eft la méme chofe que OTÍZ-
jrome coutumiere. ^ ^ { " - ^ ^ ^ Í MAJORITÉ COU
T U M I E R E . 

MAJORITÉ PARFAITE , efl: celle qui donne la ca
pacité de faire tous les aftes néceflaires tant pour 
radminiílration & la difpofition des biens, que pour 
eíler en jugement, & généralement pour contrac-
íer toutes fortes d'engagemens valables. Par l'ancien 
wfage de la France, elle étoit fixée á quatorze ans. 

La majorité coutumiere , la majorité féodale , &: 
Fage auquel fíniíTent les gardes noble & bourgeoife , 
font des refles de cet ancien droi t , que les coutumes 
ont reformé comme étant préjudiciables aux mi -
neurs, Préfentement la majorité^dxíú\.t ne s'acquiert 
que par I'áge de vingt-cinq ans accompiis, terns au
quel toute perfonne íbit mále ou femelie , eíl capa-
ble de con t r aüe r , de vendré , engager & hypoíhé-
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quer íous fes biens, meubles & immeubles, íans au-
cune efpérance de reílitution , l i ce n'eft par les 
moyens accordés au majeur. 

Le tems de cette majorité fe regle par la loi du 
lieu de la naií lance, non pas néanmoins d'un lieu oü 
quelqu'un feroit né par hafard, mais par la loi du 
üeu du domicile au tems de la naiflance. 

Suivant le droit commun , la majorité parfaite ne 
s'acquiert qu a vingt-cinq ans; cependant en Nor
mandie elle s'acquiert á vingt ans ; & ce n'eíl pas 
íimplement une majorité coutumiere; elle a tous Ies 
memes eílets que la majorité de vingt-cinq ans, l i ce 
n'eíl que pour les ades paffés en minorité , ceux qui 
font majeurs de vingt ans en Normandie ont quinze 
ans pour fe faire re í l i tuer , au liew que les majeurs de 
vingt-cinq ans n'ont que dix années. Foy^ MAJEUR 
6- R E S T I T U T I O N EN ENTIER. 

MAJORITÉ PLEINE , voye^ ci-devant MAJORITÉ 
PARFAITE. 

MAJORITÉ DU ROÍ , eíl fixée en France á qua
torze ans commencés. Juíqu'au regne de Charles V . 
i l n'y avoit ríen de certain fur le tems auquel les 
rois devenoient majeurs, les uns l'avoient éié re-
connus p l ü t ó t , d'autres plutard. 

Charles V . dit le Sage , fentant les inconvéniens 
qui pourroient réfuíter de cette incertitude, par rap-
port á fon fiis & á fes fucceíTeurs , donna Un édit á 
Vincennes au mois d'Aoüt 1374 , par lequel i l dé -
clara qu'á l'avenir les rois de France ayant atteint 
lage de quatorze ans i prendroient en main le gou-
vernement du royanme , recevroient la foi & hom-
mage de ieurs fujets, & des archevéques & évé~ 
ques ; eníin qu'ils feroient réputés majeurs comme 
s'ils avoient vingt-cinq ans. 

Cet édit fut vérifíé en parlement le 10 Mai fui-.' 
Vant. I I y a eu depuis en conféquence plufieurs 
édits donnés par nos rois pour publier leur majorité * 
ce qui fe fait dans un lit de juftice. Cette publication 
n?eíl pourtant pas abfolument néceífaire, la majorité 
du R.oi étant notoire de méme que le tems de fa naif-
fance. 

Foyei le traite de la majorité des rois ̂  par M . D u -
puy ; le code de Louis XíII . avec des coramentaires 
fur l'ordonnance de Charles V. M . de Lauriere íur 
Loifei , liv. I . de, ¡. regle3 4 ; Do l ive , dciionsforenfis, 
part. I , ací. 1, & les notes. 

MAJORITÉ DE VINGT-CINQ ANS , voyei M A 
JORITÉ PARFAITE. 

M A Í O R Q U E , L E ROYAUME DE (Géogr.) petit 
royanme qui comprenoit les íles de Maiorque, de M i -
norque , d ' ívica, r6c quelques annexeí , tantót plus, 
tantót moins. Les Maures s'étant étíiblis en Efpa-
gne , aífujettirent ees iles, & fonderent un royan
me ; mais Jacques , le premier des rois d'Arragon , 
leur enleva ce royanme en 1229 & 1 2 3 0 ; enfin cent 
cinquante ans aprés , i l fut réuni par dom Pedre , á 
TArragon , á la Cañille , &: aux autres parties qui 
compofent la monarchie d'Efpagne. 

MAÍORQUE , íle de (Géogr. ) Balearis major ^ í!e 
eonndérable de la Méditerranée , & Tune de celles 
que les anciens ont connues fousle nom de Baleares, 
Elle eíl entre i'íle d'ívica au couchant, & celle de 
Minorque au levant. On lui donne environ trente-
cinq lieuesde circuit. 

I I femble que la nature fe foit jouée agréablement 
dans la charmante perfpedive qu'elle oífre á la vue. 
Les fommets de fes montagnes font entr'ouverts , 
pour laiíler fortir de leurs ouvertures des foréts d'o-
liviers fauvages. Les habitans induílrieux ont pris 
foin de cultiver,&: ont íi bien choifiles greffes, qu'il 
n ' y a guere de meilleures olives que celles qui en pro-
viennent, ni de meilleure huile que celle qu'on en 
tire. Au bas des montagnes font de belles coilines oü 
regne un vignoble qui fournit en abondance d'ex-
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cellens vins ; ce vignoble commence nne vafte plai-
ne , qui prodiiit d'auííi bon froment que celui de la 
Sícile. Une fi belle clécoration de terrem a fait appli-
quer ingcnicuí'ement aux Maiorquois ce paffage du 
píeaume, a fruciu frumtnii & oki fui ^ multipLlcatl 
funt. Le ciel y eft férain , le payfage diveríiíié de 
tous cotes; un grand nombre de fontaines & de puits 
dont l'eau eíl exceüente , réparent le manque de r i -
vieres. ' 

Cette í l e , qu'Alphonfe I . roí d'Arragon , a con-
quiíe fur les Maures en 1229 , n'eíl íeparée de M i -
norque que par un détroit. Maiorque ía capitale, dont 
nous parlerons, 6¿ Alcudia , en íont les principaux 
lieux. C'eíl la qu'on fabrique la plüpart des l éales & 
doubles reales , qui ont cours dans le comraerce. 

Les Maiorquois íbnt robuíles , & d'un eíprit fub-
íil. Leur pays a produit des gens íinguliers dans les 
arts & les íciences. Raimond Lulle y prit naiflance 
en 1225. Ses ouvrages de Chimie & d'Alchimie font 
en manulcrits dans la bibliotheque de Leyde. I I par-
courut toute l'Europe, & fe rendit auprés de Geber 
en Mauritanie, dans refpérance d'apprendre de luí 
quelque remede pour guerir un cáncer de fa mai-
trcffe. Eníin i l fínit fes jours par étre lapidé en Afr i -
que, oü i l alia precher le chriftianifme aux infideles. 

MAÍORQUE , {Géogr.} les Latins l'ont connue fous 
le nom de Palma ; c'eíl une beile & riche ville , ca
pitale de Tile de meme nom, avec un éveché fuífra-
gant de Valence. On y compte huit á dix mille ha-
bitans , & on loue beaucoup la beauté des places 
publiques , de la cathédrale , du palais royal , & de 
]a maifon de contrañation, oü fe traitent les affaires 
du commerce. I I y a dans cette ville un capitaiae gé-
néral qui commande á toute Ti le , & une garnilon 
contre l'incurfion des Maures. Les Anglois prirent 
Maiorque en 1706 , mais elle fut reprife en 171 5 , & 
depuis ce tems elle eíl reftée aux Efpagnols. Elle eft 
au S. O. de Tile , avec un bon havre , á 29 llenes 
N . E. d 'Ivica, 48 S. E. de Barceione , 57 E. de Va
lence. Lons. felón CaíTini, zo . o. 4 . ¿at. j e ) , j j . 
{ D , X ) 

M AÍRR. A I N , f. m. (Tonndier & autres arts machan.) 
bois de chéne refendu en petites planches, ordinai-
rement plus longues que larges. I I y a deux forres de 
mairrain: l'un qui eft propre aux ouvrages de me-
nuiferie ; on l'appelle mairrain apanneaux : l'autre 
qui eít propre á faire des douves & des fonds pour 
la conftruáion des futailies; on l'appelie mairrain a 
fu tai lies. 

Le mairrain á futailies eíl difFcrent , fulvant les 
lieux & les difTérens íonneaux auxqueis on le def-
íine. Celui qu'on deíline pour les pipes doit avoir 
quatre pies, celui pour les muios trois pies , & celui 
des barriques 011 demi-queues , deux piés & demi de 
longueur ; i l doit avoir depuis quatre jufqu'á fept 
pouces de largeur, & neuf Jignes d epaiífeur. Toutes 
les pieces qui íont au-deíTous íont réputées mairrain 
de rebut. 

Le mairrain deíliné pour faire des fonds de íon
neaux doit avoir deux piés de long , lix pouces de 
large au moins , & neuf ligues d'épaiíleur ; celui qui 
n'a pas ees dimenfions, eíl reputé pareillement ef-
fautage ou rebut. 

MÁIRE, f. m. {Jurlfprud.} íigniíie cluf ou pre
mier d" un tribunal o\x autre corps politique; Ies uns 
dérivent ce titre de i'allemand meyer, qui figniíie 
chef ou furintendant, d'auíres du latin major. I I y a 
plufieurs fortes de maires , fgavoir : 

MAIRE EN CHARGE , s'entend ou d'un maire de 
ville érigé en titre d'office, ou d'un maire éleftif qui 
eíl afíuellement en exercice. Voye^ MAIRE PERPE-
T U E L , MAIRE DE V I L L E . 

MAIRE DU PALAIS , quafi magiferpalatiifeu major 
domus regia ¿ étoit anciennement la premiere digniíé 

I du royanme. Cet office répondoit aífez á celui m £ m 
appelloit chez les Romains vréfet du prééire. Les 
maires du palais portoient auííi 1c titre de prikees on 
ducs du palais , 8¿ de ducs de Frunce. L'hiíloire ne fait 
point mention de l'inílitution de cet office qui eíl 
auffi anclen que la monarchie ; i l eíl vrai qit'il n'en 
eíl point fait mention íbus Clovis I . ' n i fous fes en-
fans ; mais quand Gregoire de Tours & Fredeaalre 
en parlent fous le regne des petits-fíls de ce prince 
ils en parlent comme d'une dignité deja établié. lis 
n'étoient d'abord établis que pour un tems, puis á 
vie , & eníin. devinrent héreditaires. Leur inílitution 
n'étoit que pour commander dans le palais mais 
leur puiíiance s'accrut grandement, ils devinrent 
bieniót minií lres, & Ton vi t ees miniílí es fous le 
regne de Clotaire í í . á la tete des armées. Le maire 
étoit íout-á-la ibis le miniílre & le général né de r é -
tat ; ils étoient tuteurs des rois en bas age; 011 vit 
cependant un maire encoré enfant exercer cet office 
fous la tuteíle de fa mere: ce fut Théodebalde, petit-
fíls de Pepin , qui fut maire du palais fous Da^obeit 
I I I . en 714. 

L'ufurpation que íirent les maires d'un pouvoir 
fans bornes ne devint fenfible qu'en 660, par la ty-
rannie du maire Ebroin ; ils dépofoient íbuvent les 
rois , & en meítoieni: d'autres en leur place. 

Lorfque le royanme fut divifé en diírérentes mo-
narchies de Eran ce , Auílrafie, Bourgogne ck: Aqui-
taine , i l y eut des maires du palais dans chacun de 
ees royaumes. 

Pepin, íils de Charles M a r í e l , lequel fut apres 
fon pere , maire du palais , étant parvenú á la cou-
ronne en 752 , mit íin au gouvernement des maires 
du palais. Ceux qui les ont remplaces ont eté ap-
peiiés grands fénéchaux , & eníuite grands-maítres de 
Frunce , ou grands-maítres de La maifon du Koi. Voye^ 
dans Moréry & dansM, le préfident Henault, la fuite 
des maires du palais ; Gregoire de Tours , Pafqtiier , 
Favin , Ducange , & i'auteur du livre tes mains 
de la maifon royale. 

MAIRE PERPÉTUEL , eíl un maire de ville érigé 
en titre d'office. Foye^ ci-apres MÁ.IRE DE V I L L E . 

MAIRE DE R E L I G I E U X , major, on appelloit ainfi 
dans queíques monaíleres celui qui étoit le premier 
entre les religieux , qu'on appelle á préfent prieur. 
La fondation faite á faírit Martin-des-Champs, par 
Philippe de Morviliiers , porte que le maire des reli" 
gieux de ce couvent préíentera deux bonnets , & au 
premier huiffierdes gants 5í une écritoire. Voye^DM-
cange au mot Major ¡tk, l'éloge du parlement par de 
la Baune. 

MAIRE R O Y A L , eíl le juge d'une jurifdidion royale 
qui a titre de mairie ou prevóté . 

MAIRE DE V I L L E , eíl le premier officier muni
cipal d'une ville , bourg ou communauté. Le mam 
eíl á la tete des échevins ou des confuís ? comme á 
Paris & dans quelques autres grandes villes 3 lepre-
vót des marchands, dans quelques provinces, on l'ap
pelle ma'ieur. 

Les maire & échevins tiennent parmi nous la place 
des officiers que les Romains appelloient dejfenfores 
civilatum. Ce fut vers 1c regne de Louis VIL que les 
villes acheterent des feigneurs, le droit de s'élire des 
maire &c échevins. 

Dans toutes Ies villes un peu importantes 7 les 
maires merae éleítifs doivent étre confirmes par le roi . 

II y a des villes qui ont droit de mairie par char-
tes , c'eíl-á-dire le privilege de s'élire un maire. Les 
villes de Chaumont, Pontolíé , Meulan , Mantés , 
Eu , & autres , ont des chartes de Philippe Augu(le> 
des années 1182 & 1188, qui leur donnent le droit 
de mairie. 

On trouve auííi un mandement de ce prince adreífe 
au maire de Sens & autres maires 6c communes, parce 

que 
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que dans ce tems-Iá la juílice temporelíe étoit exer-
cée dans les villes par les communes; dont les maires 
étoient les chefs; en quelqnes endroits ils ont retenu 
radminiñration de la juftice, en d'autres ils n'ont 
que ia juílice fonciere ou baíTe-juílice. 

S. Louis íit deux ordonnances en i2 56,touchant 
les maires. 

I I regla par ía premiere que l'eleftion des maires 
feroit faite le lendemain de la íaint Simón faint Jude ; 
que les nouveaux maires &c les anciens , & quatre 
des prud'hommes de la ville viendroient á Paris aux 
odaves de la faint Mar t in , pour rendre compte de 
leur recette & dépeníe , & qu'il n'y auroit que le 
maire, ou celui qui tient fa place , qui pourroit ailer 
en cour ou ailleurs pour les affaires de la v i l l e , & 
& qu'il ne pourroit avoir avec lui que deux per-
fonnes avec le elere & le greffier, & celui qui porre-
roit la parole. 

L'autre ordonnance qui concerne Teledion des 
maires dans les bonnes villes de Normandie , ne dif-
fere de la precedente , qu'en ce qu'elle porte que le 
lendemain de la faint Simón, celui qui aura été maire, 
& les notables de la ville , choifiront trois prud'hom
mes , qu'ils préfenteroní au Roi á Paris , aux odaves 
de la faint Mar t in , dont le Roi choifira un pour etre 
maire. 

Les maires ont été éleclifs , & íeur fon&ion pour 
un tems feulement, jufqu'á i'edit du mois d'Aoíit 
1692, par íequel le Roi crea des maires perpétuels 
en titre d'oííice dans chaqué ville Se communauté 
du royanme , avec le titre de confeiller du R o i á 
l'excepíion de la ville de Paris & de ceile de L y o n , 
pour lefquelles on confirma l'ufage de nommer un 
prevót des marchands. 

I I fut ordonné que ees maires en titre jouiroient 
des mémes honneurs , droits, émolumens^ privile-
ges, prérogatives , rang & féance, doní jouiíToient 
auparavant les maires éleftifs ou autres premiers oííi-
ciers municipaux, tant es hótels de v i l l e , afíemblées 
& cérémonies publiques ou autres lieux. 

I I fut auííi ordonné que ees maires convoqueroient 
Ies aífembléesgénérales & particulieres es hótels-de-
vil le , oh i l s'agiroit de Futilité publique, du bien du 
fervice du R o i , 6c des affaires de la communauté ; 
qu'ils recevroient le ferment des échevins ou autres 
officiers de ville , pour celles oü i i n'y a point de 
parlement. 

L'édit leur donne droit de préíider á l'examen, 
audition & clóture des compíes des deniers patrimo-
niaux , & autres appartenans aux villes 6c commu-
nautés. 

Le fecrétaire des malfons-de-ville ne doit íigner 
aucun mandement ouordre concernantle payement 
des dettes & charges de villes & communautés , qu'il 
n'ait été íigné d'abord par le maire. 

Les officiers de ville ne peuvent faire í 'ouverture 
des lettres & orares qui leur font adreííés, fmon en 
préfence du maire , lorfqu'il eft fur les lieux. 

Le maire a une cié des archives de la ville. C'eíl 
luí qui allume les feux de joie. 

I I a droit de porter la robe & autres ornemens ac-
coutumés , meme la robe rouge, dans Íes villes oü 
les préíidiaux ont droit de la porter. 

Dans les pays d'éiats , i l a entrée & féance aux 
états , comme député né de la communauté. 

Le privilege de nobleífe fut attribué aux maires en 
titre d'office dans les villes oü i l avoit été rétabli & 
confirmé , comme á Poitiers. 

On leur accorda auííi l'exemption de tutelle & cu-
ratelle de la taille perfonnelle dans les villes tailla-
bles , de guet & de garde dans toutes les villes , du 
fervice du ban & arriere-ban, du logement des gens 
de guerre, & autres charges & contributions , me-
tne des droits de tarif qui fe levent dans les villes 
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abonnées , Se des odrois dans toutes Ies villes pour 
les denrées de leurs proviíions. 

On leur donna la connoiflance avec les échevins 
de l'exécution du réglement de 1669 concernant les 
manufadfures , & de toutes les autres matieres dont 
h s maire & échevins avoient connu jufqu'alors. 

I I fut auíii créé en méme tems des offices d'aífef-
feurs des maires, & par édit du mois de Mai 1702 , 
on leur donna des lieutenans 3 & par un autre édit 
du mois de Décembre 1706, i l fut créé des maires 
& lieutenans alternatifs & triennaux. 

Dans plufieurs endroits tous ees offices furení le
ves par les provmces^ villes & communautés > &C 
réums aux corps de vil le. 

11 fut meme permis aux feigneurs de Ies acquérir* 
foit pour les réunif, ou pour les faire exercer. 

Tous ees offices furent dans la íuite fupprimés. 
On commen^a par fupprimer en 1708 íes lieute

nans de maires alternatifs 6¿ triennaux ; & en 1714 
on fupprima tous les offices de maire & de lieutenant 
qui reíioient á vendré. 

En 1717 on fupprima tous les offices de maire '; 
lieutenant & aífeíieur , á Fexception des provinces 
oü ees offices étoient unis aux é t a t s , 6c i l fut or
donné qu'á l'avenir les éledions des/reaíVw & autres 
officiers municipaux, fe feroient en la méme forme 
qu'elles fe faifoient avant la création des offices fup
primés. 

Ces offices de maire en titre furent rétablis en 
1722, 6c íupprimés une feconde fois en 1724, á l'ex-
ception de quelques lieux oü ils furent confervés ; 
mais depuis, par édit de 1733 , ces offices ont encoré 
été rétablis dans toutes les villes, 6c reunís au corps 
des villes, lefquelles élifent un maire , comme elles 
faifoient avant ces créations d'offices. 

Sur la junídidion des maire 6c échevins , voye^ 
Paíquier , Loyfeau, & aux mots E C H E V I N ECHE-
V 1 N A G E . ( - ^ ) 

MAIRE de Londres , ( Hift. d'Angl.} premier ma-
giftrat de la ville de Londres, & qui en a le gouver-
nement c iv i l . Sa charge eft fort coníidérable. I I eft 
choiíi tous les ans du corps des vingt-fix aldermans 
par les ciioyens le 29 de Septembre ; 6c i l entre 
dans i'exercice de fon emploi le 29 Oí lobre fu i -
vant. 

Son autorité s'étend non-feuíement fur la cité & 
partie des faubourgs, mais aulfi fur la Tamife, dont 
i l fut déclaré le confervateurpar Henri V i l . Sa jurif-
diftion fur cette riviere commence depuis ^e poní 
de Stones jufqti'á l'embouchure de Medway. 11 eft 
le premier juge de Londres, 6c a le pouvoir de citer 
6c d'emprifonner. I I a fous lui de grands 6c de petits 
officiers. On lui donne pour fa table milíe livres fter-
ling par an; pour fes plaiíirs , une mente de chiens 
entretenue, & le privilege de chaíTer dans les trois 
provinces de Middlefex, SuíTexSz: Surrey. Le jour 
du couronnement du r o i , i l fait Toffice de grand 
échanfon. Une chofe remarquable, c'eft que lorf-
que Jacques I . fut invité á venir prendre poíTeííioni 
de la couronne , le lord-maire figna le premier ade 
qui en fut fait , avant les pairs du royanme. Enfin, 
le lord-maire eft commandant en chef des milices de 
la ville de Londres, le tuteur des orphelins, 6c a 
une cour pour maintenir les lois, privileges & fran-
chifes de la ville. Je l'appelle toujours lord maire , 
quoiqu'il ne foit point pair du royanme ; mais on 
lui donne ce titre par politeífe. C'eft par la grande 
chartre que la ville de Londres a le droit d'élire un 
maire: i l eft vrai que Charles I I . & Jacques I I . révo-
querent ce privilege; mais i l a été rétabli par le ro i 
Guillaume , 6c confirmé par un afte du parlement0 

MAIRE , détroit de , ( Géog. )áétroi t qui eft au-de-
la de la terre del Fuego, entre laquelle eft le con-
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tinent de rAmérique , & le détroit de Magellan 211 
fud. Ce détroiteftainíi nomrné de Jacques le Maire, 
fameux pilote hoüandois , qui le découvrit le pre
mier Tan 1615. Nous avons la relation de fon ex-
pédition dans le recueil des voyages de l'Améri-
que , imprimes áAmfterdam en i 6 i i i n - f o ¿ í o , mais 
les détroits de le Maire & de Magellan íbnt deve
nus iniitiles aux navigateurs ; car depuis qu'on fait 
que la ierre de Fen ,del Fuego, eíl entre ees deux dé-
íroits & lamer , on fait le tourpour éviter leslon-
gueurs & les dangers du vent contraire, des cou-
rans , & du voiíinage des ierres. { D . J . ) 

MAIRIE , {Juñjprud.') figniíie la. dignité ou fonc-
ñon de maire. 

Mairkfonckr& , c'eft la baile-juílice qui apparíient 
aux maire & échevins. 

Mairie de. F r a n u , c'étoit la dignité de maire du 
palais. 

Mairie perpetudle, c'eíl la fonélion d'un maire en 
ti tre d'ofrice. 

Mairie royale, eíl le titre que Ton donne á plu-
fieurs jurifdiftions royales ; raainV & prevóté paroif-
íent fynonymes, on íe íert de Tun ou de l'autre , fui-
vant i'ufage du lien. 

Mairie feigmuriale, eíl une juílice de feigneur qui 
a titre de mairie ou prevóté , Foye^ci-devane MAI
R E . { A ) 

M A I S , ( Botan. ) & plus communément en fran-
^ois ble de Turquie, parce qu'une bonne partie de 
la Turquie s'en nourrit. Foyei BLE DE T U R Q U I E . 

C'eíl le frumentum turcicum ¿ frumentum indicum , 
irideum indicum de nos Botaniíles. Mais > mai^y 
mays , comme on youdra l 'écr i re , eíl le nom qu'on 
donne en Amérique á ce genre de plante, ñ utile & 
fi curieufe. 

Ses racines font nombreufes , dures , fibreufes, 
blanches & menúes. Sa tige eíl comme celle d'un 
rofeau , roide , folide , remplie d'une moélíe fon-
gueufe , blanche , fuceulente, d'une faveur douce^ 
& fucrée quand elle eíl verte, fort noueufe , haute 
de cinq ou fix pies, de la groíleur d'un pouce , 
quelquefois de couleur de pourpre, plus épaiíTe á fa 
partie inférieure qu'á fa partie fupérieure. 

Ses feuilles font femblables á celles d'un rofeau , 
longues d'une coudée & plus, larges de trois ou 
quatre pouces, ve inées , un peu rudes en leurs 
bords. Elles portent des pannicules au fommet de 
la tige , longues deneuf pouces, gréles, éparfes , 
fouvent en grand nombre , quelquefois partagées 
en quinze , v ing t , ou méme trente épis penchés , 
portant des íleurs ílériles & féparées de la graine ou 
du fruit. 

Les íleurs font femblables á celles du feigíe, fans 
pétales , compofées de quelques étamines , char-
gées de fommets chancelans & renfermées dans un 
cálice : tantót elles font blanches, tantót jaunes , 
quelquefois purpurines, felón que le fruit ou les épis 
qui portent les graines, font co lo ré s ; mais elles 
ne laiíTení point de fruits aprés elles. 

Lesfruits fontféparés des í l eu r s , & naiíTent en 
forme d'épis des noeuds de la t ige; chaqué tige en 
porte trois ou quatre , placés- alternativement , 
longs , gros, cylindriques, enveloppés étroitement 
de pluíieurs feuillets ou tuniques membraneufes, 
qui fervent comme de gaines. De leur fommet i l 
fort de longs filets, qui font attachés chacun á un 
embryon de graine , &c dont ils ont la couleur. 

Les graines font nombreufes, groífes comme un 
pois , mies, fans étre enveloppées dans une fol l i -
cule , M e s , arrondies á leur fuperficie, anguleufes 
du cóté qu'elles font attachées au poinc^on dans le-
cjuel elles fontencháíTées. On trouve dans les Indes 
jufques á quatre ou cinq cens grains fur un meme 
<épi > trés-ferrés, rangés fur huit 011 dix rangs, 

i quelquefois fur douze ; ees grains font de diiTéren-
tes couleurs , tantót blancs, tantót jaunes, tantót 
purpurins , tantót bruns ou rouges , remplis ce-
pendar> d'une moélle farineufe , blanche d'u, 
ne faveur plus agréable & plus douce que celle des 
autres grains. 

Cette plante qui vient naturellement dans l 'A-
mérique , fe trouve dans prefque toutes les con-
trées de cette partie du monde , d'oü elle a été 
tranfportée en Afrique , en Afie & en Europe ; 
mais c'eíl au Chili que régnoient autrefois dans le 
jardin des Incas les plus beaux mais du monde. 
Quand cette plante y manquoit, on en fubílituoit 
á fa place qui étoient formés d5or 6c d'argent, que 
l'art avoit parfaitement bien imi tés , ce qui marquoit 
la grandeur 6 í la magniíícence de ees fouverains. 
Leurs champs remplis de mais dont les tiges , Ies 
íleurs , les épis , & les pointes étoient d'or, Si le 
reíle d'argent, le tout artiílement foudé enfemble, 
préfentoient autant de merveilles que les fíceles á 
venir ne verront jamáis. ( Z>. / . ) 

M A i s , ( Agricult, ) C'eíl de toutes íes plantes 
celle dont la culture intéreffe le plus de monde, 
puifque toute rAmérique , une partie de l'Afie , 
de TAfrique & de la Turquie , ne vivent que de 
mais. On en femé beaucoup dans quelques pays 
chauds de TEurope, comme en Efpagne , & on de-
vroit le cultiver en France plus qu'on ne fait. 

L'épi de mais donne une plus grande quantité de 
grains qu'aucun épi de blé. I I y a communément 
huit rangées de grains fur un ép i , & davantage íi le 
terroir eíl favorable. Chaqué rangée contient au 
moins trente grains , Si chacun d'eux donne plus 
de farine qu'aucun de nos grains de froment, 

Cependant le mais quoiqu'eíTentielIement nécef-
faire á la vie de tant de peuples , eíl fujet á des 
accidens. Une mürit dans pluíieurs lieux de l'Amé-
rique que vers la fin de Septembre , de forte que 
fouvent les pluies qui viennent alors le pourriíTent 
fur tige , & les oiíeaux le mangent quand i l eíl 
tendré. I I eíl vrai que la nature Ta revétu d'une pean 
épaiíTe qui le garantit long-tems contre la pluie ; 
mais les oifeaux dont i l eíl difficile de fe parer, en 
dé vorent une grande quantité á-travers cette peau. 

On connoit en Amérique trois ou quatre fortes 
de mais: celui de Virginie pouíTe fes tiges á la hau-
teur de fept ou huit p i é s ; celui de la nouvelie An-
gleterre s'éleve moins; i l y en a encoré de plus bas 
en avan9antdans le pays. 

Les Américains plantent le mais depuis Marsjuf-
qu'en Juin. Les Indiens fauvages qui ne connoiíTent 
rien de notre divifion d'année par mois, fe guident 
pour la femaille de cette plante fur le tems oiicer-
tains arbres de leurs contrées commencent á bour-
geonner, oufur la venue de certains poiífons dans 
leurs rivieres. 

La maniere de planter le blé d'Inde, pratiquée 
par les Anglois en Amérique , eíl de former des 
fillons égaux dans toute i 'étendue d'un champ á 
environ cinq ou íix piés de d i í l ance , de labourer 
en-travers dautres fillons á la meme diílance, 6c 
de femer la graine dans les endroits oü les íillons 
fe croifent S¿ fe rencontrent. Ils couvrent de terre 
la femaille avec la b é c h e , ou bien en formant avec 
la charrue une autre fillon par-derriere , qui ren-
verfe la terre par-deffus. Quand les mauvaifes her-
bes commencent á faire du tort au blé d'Inde, ils 
labourent de nouveau le terrein ou elles fe trou-
ven t , les coupent , les détruifent , Se favorifent 
puiíTamment la végétation par ees divers labours. 

C 'e í l , pour le diré en paífant, cette belle mé-
thodedulabourage du mais, employée depuis long-
tems par les Anglois d 'Amérique, que M . Tu l l a 
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sdoDíée , & a appliqnee de nos jours avec rant de 
luccés á la culture du blé. 

D'abord que la tigc du mals a a equis quelque 
forcé , les cuitivateurs la íbutiennene par de iaterre 
qu'ils amoncelent tout autour, & continuentdel 'é-
tayer ainfi jufqu'á ce qu'elie ait pouíié des épis ; 
alors ils augmentent le petit epteaü & Télevent da-
vantage , eníuite ils n'y touchent plus jufqu'á la 
récohe . Les Indiens , pour animer ees mottes de 
terre fous leíquelles le mais eít femé 5 y mettent 
deux ou trois poiíTons du genre qu'ils appellent 
ítloof; ce poifíbn échauíte j engraiíTe & feítiiife ce 
petit tertre au point de lui faire produire le double. 
Les Anglois ont goüté cette pratique des Indiens 
dans leurs établiffemens oü le poiíion ne coüte que 
le tranlport. Ils y emploient, avec un luccés ad
mirable 3 des tetes & des tripes de merlus. 

Les efpaces qui ont été labourés á deílein de dé-
iruire Ies mauvaiíes herbes, ne íbní pas perdus. O n y 
cultive des fáverolles q u i , croiíTant avec le rridis , 
s'attachent á fes tiges & y trouvent un appui. Dans 
le miiieu qui eft vuide , on y met des pompions qui 
viennent á merveille, ou bien aprés le dernier iá-
bour, on y femé des grainesde navetqu'on recueille 
en abondance pour l'hiver quand la moiíTon du blé 
d'índe eft faite. 

Lorfque le mais eft mür , i l s'agit d'enproíiter.Les 
nns dépouillent fur le champ la tige de fon grain ; 
íes autres mettent les épis enbottes, 6L lespendent 
dans quelques endroits pour les conferver tout l 'hi
ver : mais une des meilleures méthodes eft de les 
coucher fur terre , qu'on couvre de mottes , de ga-
zon, & de terrean par-deífus. Les Indiens avifés ont 
cette pratique , & s'en trouvent fort bien. 

Le principal ufage ¿wmaís eft de le réduire en fa-
rine pour les befoins : voici comme les Indiens qui 
ne connoiífent pas notre art de moudre s'y prennení. 
Ils mettent leur mais fur une plaque chaude , fans 
néanmoins le brüler. Aprés l'avoir ainfi grillé, ils le 
pilent dans leurs mortiers & le faífent. Ils tiennent 
cette farine dans des facs pour leurs provifions , & 
l'emportent quand ils voyagent pour la manger en 
route & en faire des gáteaux. 

Le mais bien moulu donne une farine qui íépa-
!rée du fon eft trés-blanche, & fait du trés - bon 
pain , de la bonne bouillie avec du la i t , & de bons 
puddings. 

Les médecins du Mexique compofent avec le ble 
d'índe des tifannes á leurs malades, & cette idée 
n'eft point mauvaife, car ce graiu a beaucoup de 
rapport avec l'orge. 

On fait que ce blé eft trés-agréable aux beftiaux 
& á la volaille , & qu'il fert merveilleufement á l'en-
graiífer. On en fait auííi une liqueur vineufe, &: 
on en diftille un efprit ardent. Les Américains ne 
tirent pas feulement parti du grain, mais encoré de 
toute la plante : iísfendent les tiges quand elles font 
feches , les taillent en plufienrs filamens, dont ils 
font des paniers & des corbeilles de diíférentes for
mes & grandeurs. De plus , cette tige dans ía fraí-
cheur , eft pleine d'un fue dont on fait un ñrop auííi 
doux que celui du fuere méme : on n'a point encoré 
eftayé íi ce fuere fe cryftalliferoit, mais toutes les 
apparences s'y trouvent. Eníin le mais fert aux In
diens á pluíicurs autres ufages, dont les curieux 
trouveront le détail dans Vhijloire des Incas de Gar-
cilafíb de l a V é g a , /. V I I I . c. i x , &c dans la def-
cription des Indes occidentales de Jean de Laet. /. F l I . 
c. i i j , { D . J . ) 

MÁÍS , ( Diete & Mat. méd* ) voye^ BLÉ D£ TUR-
Q U I E , & Vanide FARINE ó1 FARINEUX. 

MAISON, f. f. ( Architeciure. ) du latín manjio , 
demeure ; c'eft un bátiment deítiné p®ur l'habita-
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tion des hommes, & coníifte en un ou plufieurscorps-
de-logis. 

MAISON R O Y A L E , tout chateau avec fes dépen-
dances , appartenant au Roi , comme celui de Ver-
failles , Marli j Saint-Germaih-en-Láyé , Fóntaine-
bieau , Choiíi , Chambor , Compiegne 6í autres. 

MA ÍSON-DE-VILLE, voye^ H O T E L - D E - V I L L E . 
MAISON DE PLAISANCE , eft un báriment á la 

campagne , qui eft plutót deftiné au plaijir qu'au 
profit de celui qui le poíTede* Onl'appelle en quelque 
endroit de France cajfme , en Provence bufiide, en 
Italie vigna , en Efpagne & en Portugal quinta, CéQ. 
ce que Íes Latins nomment villa > tk. Viíruve cedes 
pfeudo-urbanec. 

^MAISON RUSTIQUE . On áppelle ainfi tous les 
bátiinens qui compofent une ferme ou une mc-
tairie. 

MAISON , ( Hijl* mod, ) fe dit des perfonnes U 
des domeftiques qui compofent la maifon d'un 
prince ou d'un panicijlier. Voye^ FAMILLE^ D O 
MESTIQUE. 

MAISON-DE-VILLE , eft un lien oíi s'aíTemblent 
les officiers & les magiftrats d une ville , pour y dé-
libérer des affaires qui concernent Ies lois & la pó
lice. Foy^ SALLE 6̂  HÓTEL-DE-VILLE. 

MAISON , fe dit auíü d'un couvent, d'un monaf-
tere. Foyc^ COUVENT. 

Ce chef d'ordre étant de maifons dépendantes de 
fa filiation , on a ordonné la reforme de plufieuís 
maifons religieufes. 

MAISON , fe dit encoré d'une race noble, d'une 
fuite de períonnes illuftres venues de la meme fou-
che. Foyei GÉNÉALOGÍE. 

MAISON , en terme á'Afirologie , eft unedouzie-
me partie du ciel. Foye^ DODÉCATEMORIE. 

MAISONS de Yancienne Rorne , {Antiq. rom.} en 
latin domus , mot qui fe prend d'ordinaire pour tou
tes fortes de maifons, magnifiques ou non^ mais qui 
fignifie le plus fouvent un hotel de grandfeigncur & 
le puláis des pñnccs , tant en dehors qu'en dedans: 
c'eft , par exemple , le nom que donne Virgile au 
palais de Didon. 

A t domus interior regalifplendida luxu. 

La ville de Rome ne fui qu'un amas de cabannes 
& de chaumieres , fans en excepter le palais méme 
de Pvomulus , jufqu'au tems qu'elie fut b/ülée par 
Jes Gaulois. Ce déíaftre lui devint avantageux , en 
ce qu'elie fut rebátie d'une maniere un peu plus íb -
l ide , quoique fort irréguliere. I I paroit méme que 
jufqu'á Tarrivée de Pyrrhus en Italie, les maifons de 
cette ville ne furent couvertes que de planches ou 
debardeaux; les Romainsne connoiííbient point le 
p l á t r e , dont on ne fe fert pas encoré á préíent dans 
la plus grande partie de l'Italie. Ils empíoyoient 
plus communément dans leurs édifíces la brique que 
la pierre, Se pour les liaifons & les enduits, la chaux 
avec le fable, ou avec une certaine terre rouge qui 
eft toujours d'ufage dans ce pays-lá; mais ils avoicnt 
le fecret de faire un mortier qui devenoit plus dür 
que la pierre méme , comme i l paroit par les foui l -
les des ruines de leurs édiíices. 

Ce fut du tems de Marius & de Sylla, qu'on com-
men^a d'embellir Rome de magnifiques bátimens ; 
jufques-lá , les Romains s'en étoient peu foucié > 
s'appliquant á des chofes plus grandes <k. plus nécef-
faires ; ce ne fut méme que vers Tan 580 de la fon-
dation de cette ville , que les cenfeurs Flaccus & 
Albinus commencerent de faire paver les rúes. Lu-
cius-Craífus l'orateur fut le premier qui décora le 
frontifpice de fa maifon de douze colonnes de mar-
bre grec. Peu de tems aprés M . Scaurus, gendre de 
Sylla , en fít venir une prodigieufe quantité , qu'il 
employa á la conftrudion de la fuperbe maifon qu'il 
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h \ ú t Tur 1c mont-Palatin. Si ce qu'Auguíle dit éft 
v. ai , qu'il a volt trouvé Rome bátie de briques, & 
Q.I'II la iahToit revetue de marbre , on pourtok ju-
g.-r par ce propos de la rnagniíicence des maijens & 
deg cdiiicc.s qu'on eleva íous iba regne. 

11 eíl: du fnoin¡s certain que íous les premiers cm-
poreurs , les marbres furent employés aux maifonŝ  
phis com.iranément qu'on n'avoit encoré empioyé 
les pierres; & qu'on íe fervit pouries orner, de tout 
ce qu'il y avoit de plus rare & de plus précieux ; 
les dorurjs, les peintures , les feulptures , r iyoire , 
les buls de cédre , les plerres precie ares , rien de 
toutes ees magniíicences ne íut épar-né. Le pavé 
des appartemens bas n'étoit que des molaiqucs , ou 
des morceaux de marbre rapportés avec íymmétrie; 
cependant ceite ville ne fut jamáis plus magnifique, 
qu'aprés que Néron y eut fait mettre le feu, qüi en 
coníuma les deux tiers. On prétend , que loríqu'elle 
fut rebátie , on y comptoit quarante-huit mllle mai-

fons ifolées , & dont rélévation avoit été íixée par 
l'empereur ; c'eíl Tacite qui nous apprend cette 
particularité. Nous favons auíli par Scrabon , qu'il 
y avoit deja eu une ordonnance d'Auguíie , qui dé-
fe ndoit de donner aux édiíices plus de foixante-dix 
pies de hauteur ; i l voulut par cette ioi remédier 
aux accidens fréquens qui arrivoient par la trop 

'grande élévation des maijons , leíquelles fuocom-
baní fous la charge, tomboient en ruine au moment 
qu'on s'y attendoit le moins. Ce vice de conñruc-
tion s'étoit introduit á Rome á la fin de la dernie-
re guerre punique ; cette ville élant alors devenue 
exirémement peuplée par l'affluence des étrangers 
qui s'y rendoient de ̂ toutes parís , on eleva extra-
ordinairement les maifons pour avoir plus de loge-
mem. Enfin, Trajan fixa cette hauteur á foixante 
pies. 

Dans la fplendeur de la république, les maifons 
ou hotels des perfonnes diílinguées , éíoient conf-
truit.es avec autant de magnificence que d'étendue. 
Eiles contenoient pluñeurs cours, avant-cours , ap
partemens d'hiver & d'été , corps de-logis , cabi-
nets , bains, étuves & falles , ícit pour manger ? 
foit pour y conférer des matieres d'état. 

La porte formoit en-dchors une efpece de porti-
que , foutenue par des colonnes, & deftinée á met
tre á i'abri des injures du tems, les cliens qui ve-
noient des le matin faire leur cour á leur patrón. La 
cour étoit ordinairement entourée de plufieurs corps-
de-logis , avec des portiques au rez-de-chauíTée. On 
appelloit cette feeonde partie de la maifon cavum 
adhim ou cavedium. Enfuite on trouvoit une grande 
falle nommée atrium inttrius , & le portier de cet 
atrium s'appelloit fervus atmnfis, Cette galerie étoit 
ornee de tableaux , de ílatues & de trophées de la 
famille ; on y voyoit des batailles , peintes ou gra-
vées , des haches , des falfceaux & autres marques 
de magiílraíure , que le maitre de la maifon ou fes 
ancétres avoient exercée. On y voyoit les ftatues 
de la famille en bas relief, de cire , d'argent, de 
bronze , ou de marbre , mifes dans des niches d'un 
bois précieux ; c'eíl: dans cet endroit que les gens 
d'un certain ordre s'aíTembloiení, en attendant que 
le maitre du logis fut vifible , ou de retour. 

Polybe rapporte que c'étoit au haut de la maifon 
qu'étoient placées les ílatues de la famille, qu'on dé-
couvroit, & qu'on paroit de feílons & de guirlan-
des, dans certains jours de fétes & de folemnités 
publiques. Lorfque quelque homme de confidéra-
tion de la famille venoit á mourir , on faifoit porter 
les mémes figures á fes funérailles , & on y ajoutoit 
le reíle du corps, afín de leur donner plus de reífem-
blance ; on les habilloit felón les dignités qu'avoient 
poíTédés ceux qu'elles reprefentoient ; de la robe 
confulaire, s'ils avoient été confuís; de la robe triom-

phale , sMs avoient eu les honneurs du íriomphe 6c 
ainli du refte. Voilá , dit Pline, comment i l arrivoit 
que tous les morts d'une famille illuílre affiíloient 
aux funérailles, depuis le premier jufqu'au demier. 

\ 0 n Pe"t: aifément concilier la différence des ré-
cits qu'on trouve dans Ies autres auteurs , avec ce 
paííage de Polybe , en faifant attention que ees au
tres auteurs luí font pofténeurs ; que de fon tems le 
faíle & le luxe n'avoient pas fait autant de píogrés 
que fous les empereurs ; qu'alors les Romains^ne 
mettant plus de bornes á leur magnificence eurent 
des falles baífes ou des veftibules dans leur ^maifon , 
pour placer de grandes ílatues de marbre , ou de 
quelqu'autre matiere précieufe, & que cela n'empé-
cholt pas qu'ils ne ccnfervaíTent dans un apparte-
ment du haut les bulles de ees mémes ancétres n n n r 
s en íervir dans les ceremonies fúnebres , comme 
étant pius commodes á tranfporter que des ñatues 
de marbre. 

On voyoit dans ees maifons } diverfes galeries 
íbutenues par des colonnes , de grandes falles , des 
cabinets de converfation , des cabinets de peinture, 
&; des bafiliques. Les falles étoient ou corinthiennes 
ou égyptiennes, les premieres n'avoient qu'un rang 
de colonnes pelees fur un pié-deí lal , ou méme en 
bas fur le pavé, ¿k ne foutenoient que leur architra-
ve ck leuis corniches de menuiferie ou de íluc , fur 
quoi étoit le plancher en voüte furbalífée : mais les 
demieres avoient des architraves fur des colonnes, 
& fur les architraves des planchers d'aííemblage, 
qui íaifoient une terraífe découverte tournant tout 
au tour. 

Ces hotels, principalement depuis les régíemens 
qui en fixoient la hauteur , n'avoient ordinairement 
que deux étages au-deífusde l'entre fol. Au pre
mier étoient les chambres á coucher , qu'on appel
loit donnitoria ; au fecond étoient les appartemens 
des femmes , & les falles á manger qu'on nommoit 
tricLínía. 

Les Romains n'avoient point de chemlnées faites 
comme les nótres dans leurs appartemens , parce 
qu'ils n'imaginerent pas de tuyaux pour laiífer paf-
fer la fumée. On faifoit le feu au milieu d'une falle 
baile , fur laquelle i l y avoit une ouverture prati-
quée au milieu du toit , par oü fortoit la fumée ; 
cette forte de falle fervoit dans les commencemens 
de la république á faire la cuifine, c'étoit encoré le 
lieu oü l'on mangeoit ; mais des que le luxe fe fut 
gliífé dans Rome , les falles baífes furent feulemení 
deftinées pour les cuiíines. 

On mettoit dans les appartemens des fourneaux 
portatifs ou des brafiers, dans lefquels on bruloit un 
certain bois , qui étant frotté avec du marc d'huile, 
ne fumoit point. Séneque d i t , que de fon tems, on 
inventa des tuyaux , qui paífant dans les murailles, 
échauífoient également toutes les chambreSíjufqu'au 
haut de la maifon , par le moyen du feu qu'on fai
foit dans les fourneaux places le long du bas des 
murs. On rendoit aulíi les appartemens d'été plus 
frals , en fe fervant pareillement de tuyaux qui s'é-
levoient des caves , d'oü ils tiroient la fraicheur 
qu'ils répandoient en paífant dans les appartemens. 

On ignore ce qui fervoit á leurs fenétres pour laif-
fer entrer le jour dans leurs appartemens, & pour 
fe garantir des injures de l'air. C'étoit peut-étre de 
la toile , de la gaze , de la mouífeline ; car on eíl 
bien aíuiré , que quoique le verre ne leur fut pas 
inconnu, puiíqu'ils en faifoient des vafes á boire, 
ils ne l'employoient point comme nous á des v í -
tres. Néron íe fervit d'une certaine pierré tranípa-
rente comme l'aloátre , coupée par tables , au tra-
vers de laquelle íe jour paroiífoit. 

L'hiílorien joí'epbe nous parle encoré d'une au-
tre matiere qu:'oi?. employoit pour cet ufage , mais 
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fans s'expllqiier c la irement . I I rapporte que l'empe-
i-tur Caligula donnant audicnce i fiiñoú , ambai la-
dcur des juifs d 'AIéxandrie , dans une galerie d 'un 
de í e s palais proche Rome , fit rermei les fenetres á 
cauíe du vent qtii i'incommodoit; eníkite i i ajcute 
que ce qui fermoit ees tenctres , empe^hant le vent 
d'entrer, & íailTant íeulement paller la lLirniere,étoit 
íi clair & fi éelatant, qu'on i'auroit pns pour du eryí-
tal de roche. I I n 'auioit pas eu beíoin de faire une 
deferiptiou auíli vague , s'il s'agiíToit du verre , con-
nu par les vafes qu'on en faiíoit ; c'étoit peut-étre 
du tale que Pline nomme une eí'peee de pierre qui 
fe fendoit en feuilles déliées comme l'ardolfe , & 
auífi tranfparentes que le verre ; i l y a bien des cho-
íes dans Tantiquité dont nous n'avons que des con-
n o i í l a n c e s imparfaites. 

I I n'en eft pas de méme des clternes ; on eíl cer-
tain qu'il y en avoit de publiques & de paniculieres 
dans les grandes maifons. La cour inténeure qu'on 
nommolt zV7i/;/wvi//w,étoitpratiquéede maniere qu'el-
le recevoit les eaux de pluie de tout le bátimem, qui 
alloient fe raíTembler dans la citerne. 

Dans le tems de la grandeur de Rome , les mai
fons de gens de confidération , avoient toujours des 
appartemens de réferve pour les étrangers avec lef-
quels ils étoient unis par les liens d 'holpitalité. En-
fín , on írouvoit dans pluíieurs maifons des perfon-
nes aifées, des bibliotheques nombreufes & ornees ; 
& dans toutes les maifons des perfonnes riches, i l y 
avoit des bains qu'on pla^oit toujours prés des fal
les á manger , parce qu'on étoit dans l'habitude de 
fe baigner avant que fe meítre á table. Le chevalier 
DE JAUCOURT. 

MAISONS deplaifance des Romains, {Antiq. rom,') 
Les maifons deplaifancc des Romains étoient des mai
fons de campagne , fituées dans des endroits choiñs, 
qu'ils prenoient plaiñr d'orner & d'embellir , pour 
aller s'y divertir ou s'y repofer du foin des aífaires. 
Horace les appelle tantót nitidíz ríilé, á caufe de 
leur propreté , & tantót villa candentes, parce qn'el-
les étoient ordinairement báties de marbre blane qui 
jettolt le plus grand éclat. 

Le mot de villa chez les premiers Romains , figni-
fioit une maifon de campagne qui avoit un revenu ; 
mais dans la fuite , ce méme nom fut donné aux mai

fons deplaifance , foit qu'elles eufíent du revenu, ou 
qu'elles n'en euíTent point. 
• Ce fut bien autre chofe fur la fín de la république, 
lorfque les R.omains fe furent enrichis des dépouil-
les de tant de nations vaincues ; chaqué grand fei-
gneur ne fongea plus qu'á employer dans l'Italie, en 
tout genre de luxe, ce qu'il avoit amaífe de bien par 
toutes fortes de brigandages dans les provinces; alors 
ils íirent batir de grandes maifons de plaifance, ac-
G o m p a g n é e s de tout ce qui pouvoit les rendre plus 
magnifiques & plus délicieufes. Dans cette v ü e , ils 
choifirent Ies endroits les plus commodes , les plus 
fains & les plus agréables. 

Les cótés de la Campanie le long de la mer de 
Tofcane , & en particulier les bord du golfe de 
Bayes , eurent la préférence dans la comparaiíbn. 
Les hiftoriens & les poetes parlent fi fouvent des 
délices de ce pays, qu'il faut nous y arréter avec 
M . l'abbé Couture, pour connoitre les plus belles 
maifons de plaifance des Romains. Toute la cote voi-
fine du golfe étoit poiífonneufe , & la campagne 
auíTi belle que fertile en grains & en vins. I I y avoit 
dans les environs une multitude de fontaines mine
rales , également propres pour le plaifir & pour la 
fanté. Les promenades y étoient charmantes & en 
trés-grand nombre, les unes fur l'eau, Ies autres dans 
des prairies , que le plus affreux hiver fembloit tou-
purs reípefter. 

Cette image du golfe de Bayes, & de toute cette 
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contree de la Camptinlc, i f e(t q i fun íj.^or ^ravon ¿w 
tablean qu'en fent Phnc & S t ra lnMi , Le denuer lió 
ees auleura qui v ivoi t íous A u g i i i l o , ajoute v¡i;o léS 
riches qui aiaioicnt la vie iuxur icuie , foít c^i'ih 
fuílent las des . . í la i res , í b k Cjifils tullcnt rebute.^ pá¿ 
la d i fücu l téde parvenir aux ^rands emplois \ ou c|l 
leur propre Lneiination les en t r a iná t du cote des pi n 
f i r s , chercherent a s'ctablir dan^ un lien \ 
qui n'étoit qu'á une d i í tance r a i í unnab le dé l l o n v , 
& oü i'on pouvoi t i m p u n é m e n t vivre a la tanta'.lie. 
Pompee, C é í a r , Védius Pollion , Hortenfius, P i íbn^ 
Servilius Y a t i a , Pollius , y iirent ele ver de íV.r.e: • •: 
maifons de plaifance. C i c é r o n en avoit au-moins trois 
le long de la mer de T o í c a n e , & Lucullus au'tant, 

D a b o r d on fut un peu retenu par la pndeur des 
moeurs antiques, á laquelle la vie qu'on menoit á 
Bayes étoi t ü i i ec tement o p p o í é e ; i l ia l loi t au-moinS 
une ordonnance de médec in pour pa í l epor t . Scipioa 
l 'Afncain fatigué des bruits injurienv que les tribuns 
du peuple r é p a n d o i e n t tous les jour-, toh&é W\ i 
choifu Literne pour le lien de fon de fá mort , 
p r é f e r ab l emen t á Bayes, de peur de deshonorer les 
derniers jours de fa vie , par une retraite i i peu con-
venable á fes commencemens, 

M a r i u s , P o i n p é e , & Jules Céfar nc furent pas 
tout-a-íait l i r é l e rvés que Scipion ; ils firent [)ai.r 
dans le v o i ü n a g e , mais ils batirent letus ni.újons 
fur la ejcpópe de quclques collines , pour leur don-
ner un air de cháceaux & de places de guerre, 
tót que de maifons de plaifance l i l i quidem ad quoS 
primos fortuna popali romani publicas opes uanfhdit $ 
C. MdrhíSj & Ca. Pompeius & Cízfar extruxerunt qui
dem villas in regione Baídnd ; fed illas impofuerunt 

fummis jugis monáum : videbatur koc magi* militare „ 
ex edito fpeculari longe lateque fubjccla : feias non villas 
fuiffe fed caflra. Croyez-vous , dit Séneque , car c c i l 
de luí qu'on a tiré ees exemples , croyez-vous o .a 
C a t ó n eüt pu fe r é i b u d r e á habiter dans un i ieu 
aulfi contraire a l a bonne d i í c i p l i n e , que l'eíl: au-
jourd 'hu i Bayes ? Et qu'y au ro i t - i í fait ? Quoi ? 
Compter les femmes galantes qui auroienc pafíe 
tous les jours fous fes fené t res dans des gondoles de 
toutes'fortes de c b ü í e u r s , &c. Putas tu habitaturum 
fui¡je in mica Cutomm? (Mica étoit un falon fur le 
bord du golte) nt prceter-navigantes adulteras diname-
raret, & adipifeeret tot genera cymbarum , (íy fluitantcm 
tolo lacn rofam, & audiret canenáum noñurna convida* 
Voilá une peinture de la v ie licentieufe de Bayes. 

C i c é r o n en avoi t parlé avant Séneque dans des 
termes moins é t u d i é s , mais pas moins f igni í icat i fs , 
dans fonorai fon pourCasIius. Ce jeunehornme a v o i t 
fait á Bayes divers voyages avec des perfonnes 
d'une r é p u t a t i o n aífez é q u i v o q u e , & s'y étoit com
p o r t é avec une l iber té que la préfence des cenfeurs 
auroit pu géne r dans R o m e : fes aecufateurs en p r i -
rent occafion de le décr ie r comme un débauché ; , 
& par conféquen t capable du crime pour lequcl i l s 
le pourfuivoient. C i c é r o n qui parle pour l u i , con-
vient de ce qu ' i l ne fauroit nier , que Baye étoit un 
lien dangereux. I I dit í eu l emen t que tous ceux qui 
y v o n t , ne fe perdent pas pour cela; que d'ailleurs 
i l ne faut pas íéríir les jeunes gens en braffieres, 
mais leur permetire quelqucs p la i i i r s , pou rvu que 
ees plaifirs ne portent pré jud ice á perfonne, &c, 
mais ceux qui fe piquoient de r é g u l a r i t é , avoient 
beau déc lamer contre la d i í fo lu t ion qui regnoit á 
Bayes & dans les envi rons , le góiít nouveau l 'em-
por to i t dans le coeur des Romains ; & ce qui dans 
ees commencemens ne s'étoit rait qu'avec quelque 
retenue , fe pratiqua publiquement dans la fui te . 

Quand une fols on a pafle les premieres barrieres 
de la pudeur, la d é p r a v a t i o n va tous les jours en 
augmentant. Bayes devint le lleude l'Italie-le plus 
fréquenté & le plus p e u p l é . Les Romains s'y ren-
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doient en foule clii tems d 'Horace, & y e í e v o i s n t 
d^s bfitirnens fuperbes á l ' envi les uns des autres, 
en forte qu ' i l s'y forma en pcu de teir.s au rapport 
de Strabon , une v i l l e áliffi grande que Pouzole , 
qaolque ceUc-ci füt alors le port le plus coní idéra -
ble de toute l ' í talie , 6¿ l 'abord de toutes les na-
tions. i / 

Mals comme le íe r re in é to i t fort ferré d'nn cote 
par la mer , 6c de Tautre par plufieurs montagnes, 
r í en ne leur c o ü t a pour vaincre ees deux obí iae les . 
l is raferent les coteaux qui les incommodoient , & 
comblerent la plus grande partie du golfe , pour 
t rouver des emplacemens que la diligence des pre-
miers venus avoi t en levés aux pareffeux. C ' e ñ pré-
ci fément ce que dans Saluíie Catil ina entend par ees 
mots de la harangue qu ' i l fait á fes conjurés pour 
allumer leur rage conrre les gvands de R.ome, leurs 
ennernis communs. Quis forat i/lis f¿¿f erare dividas 
quas profandant in exfiundo ma'rí , co&quandifquc 
monúbus ? Nobis Larem familiarcm deejp. ? Q u i eíl: 
Thomme de coeur qui puiiTe fouffrir que des gens 
qu i ne font pas d'une autre condit ion que nous , 
ayent plus de bien qu ' i l ne leur en faut pour appla-
n i r des montagnes, & batir des palaisdans la mer , 
pendant que nous manquons du néceíTaire? 

C 'e í l á quoi Fon doit rapporter ees vers de l ' E -
n é i d e , dans lefqnels V i r g i l e , pour mieux repréfen-
ter la chute du géan t Bi t ias , la compare á ees mal
íes de pierre qu'on je í te dans le golfe de Bayes pour 
fervir de fondations. 

Qualis in Euboico Baianim littorz quondam , & c . 
i E n é i d . 1. I X . v, y o S . 

Qu 'un de nos Romains ou Horace fe mette en 
tete qu ' i l n 'y a pas au monde une plus belle l i tua-
t i o n que celle de Bayes, aufíi - t ó t le lac Lucr in & 
la mer de Tofcane lontent TempreíTement de ce 
nouveau maitre pour y bat i r . 

NulLas in orbe Jinus Bajis prízlucet amcenis , 
S i dixit dives, lacus & ruare fentit atnorem 
Fejiinantis herí. 

Ep. j . l i v . I . v . 83. 
U n grand feigneur, obferve ailleurs le m é m e 

poete, déda ignan t la t e ñ e fe rme, veut é t end re fes 
maifons de plaifance fur la mer ; i l borde les rivages 
d'une foule d ' en í r ep reneu r s & de manoeuvres; i l y 
r o u í e des maíTes enormes de p ie r re ; i l comble les 
abimes d'une prodigleufe quan t i t é de m a t é r i a u x . 
Les poi í lbns furpris fe t rouvent á l ' é t ro i t dans ce 
vafte é l é m e n t . 

Contracta pifecs rzquora fentiunt 
Jaciis in altum moLibus, 

Ode ¡. l i v . I I I . 

Mais ce ne furent pas les feuls poi í íons de Tof
cane qui fouffrirent de ce luxe ; les laboureurs , les 
cultivateurs de tous les beaux endroits de l ' í ta l ie 
v i r en t avec douleur leurs coteaux changés en mai
fons de plaifance^ leurs champs en parterres, 6 i leurs 
prairies en promenades. L ' é t endue de la campagne 
depuis Rome jufqu'á Naples, é to i t couverte de pa
lais de gens riches. O n peut bien le c r o i r e , pulique 
C i c é r o n pour fa part en avoi t d ix-hui t dans cet ef-
pace de t e r r e in , outre p lu í ieurs maifons de repos 
lur la route. íl parle fouvent avec complaifance de 
celle du rivage de Bayes, qu ' i l nomme fonputeolum. 
Elle tomba peu de tems aprés fa mort entre les mains 
d'Antiftius V e t u s , & devint enfuite le palais de i 'em-
pereur Hadrien qui y íinit fes jours , & y fut e n t e r r é . 
C 'e í l - l á qu'on fuppofe qu ' i l a fait fon dernier adieu 
l i cé l eb re par les vers fuivans : 

Animula , vagida , blandula , 
Hofpes , comefque corporis , 

I 
Qii<z nunc abibis in loca 
Pallidula , rígida , nudula , 
Neo, ut f o ú s , dabis jocos. 

{ D . J . ) 

MAISONS DES GRECS , (^Architec. gréq.} Les 
maifons des Grecs dont nous voalons parler, c'eft-á-
dire les palais des grands & des gens riches, bril-
loient par le gout de l ' a r c h i t e ñ u r e , les í latues & 
les peintures dont ils é to ien t ornés . Ces maifons n'a-
voient point de ve í l ibu les comme celles des Romains 
mais de la premiere porte on t r ave r íb i t un paíTage 
cíi d'un c ó t é é to ien t les é c u r i e s , & de l'autre la \<bm 
du por t ie r , avec quelques logemens de donieftiques. 
Ce paflage conduifoit á une grande por te , d'oíi l 'on 
entroi t dans une galerie foutenue par des colonnes 
avec des portiques. Cette galerie menoit á des ap-
p a r í e m e n s o ü les meres de famille travailloient en 
broder ie , en t ap l í f e r i e , & autres ouvrages^ avec 
leurs femmes 011 leurs amies. Le principal de ces 
appartemens íe nommoit thalamus, & l'autre qui 
luí é to i t oppo fé , anti-thalamus, Au íour des portiques 
i l y avoi t d'autres chambres & des gardes-robes 
de í l inées aux ufages domeí l i ques . 

A cette partie de la maifon é to i t jointe une autre 
partie plus grande, & déco rée de galeries fpacieu-
í e s , dont les quatre portiques é to ien t d 'égale hau-
teur. Cette partie de la maifon avoit de grandes 
falles quar rées , íi valles qu'elles pouvoient conte-
n i r , fans é t re e m b a r r a í f é e s , quatre lits de table á 
trois f iéges , avec la place luffilante pour le ferv ice , 
la muí ique & les jeux. C 'é to i t dans ces falles que 
fe faifoient les feílins o ü Ton fait que les femmes 
n ' é to i en t point admi íes á table avec íes hommes. 

A droite & á gauche é to ien t d'autres petits bát l-
mens d é g a g é s , contenant des chambres ornees 
commodes , uniquement deftinées pour recevoir 
les é t r ange r s avec lefquels on entretenoit les droits 
d 'hofpi ta l i té . Les é t r ange r s pouvoient v iv re dans 
cette partie de la maifon en particulier Sí en l iber té . 
Les p a v é s de tous les appartemens é to ien t dsmofa'i-
que ou de marqueterie. Telles é to ient les maifons 
des Grecs} que les Romains imi te ren t , & qu'ils por-
terent au plus haut point de magnificence. Voye^ 
MAISONS de i'anciennc P^ome. (Z>. / . ) 

MAISON D O R É E , /ÍZ, ( J m i q . rom.) C'eft ainíi 
qu'on nommoit par excellence le palais de Né ron . 
I I fuffira pour en donner une i d é e , de diré que c'é
to i t un édifice déco ré de trois galeries, chacunede 
demi-lieue de longueur , do rée s d'un bout á l'autre. 
Les fal les, les chambres & les muradles étoient en-
richis d ' o r , de pierres p r é c i e u f e s , & de nacre de 
perles par compai t imens, avec des planchers mo-
biles 6¿ tournoyans , incru í lés d'or & d ' ivo i re , qui 
pouvoient changer de plu í ieurs faces, & verfer des 
fleurs & des parfums fur les convives. N é r o n ap-
pella l u i - m é m e ce palais domum auream, cujus tanta 
laxitas , ut porticus triplices milliarias haberet. In c<Z' 
teris panibus cúnela auro lita , dijiincta gemmis unio-
numqut conchis; erant ccanationes laqueatcB tabulis 
eburneis verfatilibus , ut flores, fifiulads, & ungüenta 
defuper fpargerentur. 

D o m i t i e n ne vou lu t r ien céder á N é r o n dans fes 
folies dépen fes : du-moins Plutarque ayant décrit la 
dorure f o m p t u e u í e du cap i to le , ajoute qu'on fera 
bien autrement furpris íi on vient á coní idérer les 
galeries, les baiil iques, les bains, ou les ferrails des 
concubines de D o m i t i e n . En effet c 'étoi t une chofe 
bien é t o n n a n t e , qu'un temple íi fuperbe & f i richc-
ment o rné que celui du capitole, ne pa rú t rien en 
comparaifon d'une partie du palais d'un feul empe-
reur. (Z>. / . ) 

MAISON M I L I T A I R E DU R O Í , c 'eíí en Franc© 
les compagnies des gardes-du-corps? les gendarmes 


